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ORDRES DE RENVOI

Extraits des procès-verbaux de la Chambre des communes:
15 mars 1966:

«Sur motion de M. Mcllraith, appuyée par M. Hellyer, il est résolu,

Qu’un comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit 
nommé pour faire enquête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes 
sociaux et légaux qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui 
seront renvoyés par l’une ou l’autre des Chambres ;

Que 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des commu
nes, soient nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du 
paragraphe (1) de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit 
suspendue à cet égard;

Que le Comité soit habilité à engager les services du personnel dont il peut 
avoir besoin aux fins de l’enquête;

Que le Comité soit habilité à convoquer des personnes à faire produire des 
documents et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de 
temps à autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages 
qu’il peut ordonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement 
soit suspendue à cet égard; et

Que soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de 
s’unir à cette Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime 
opportun, certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la 
création est proposée.

Du consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyée par M. 
Hellyer, il est ordonné,—

Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 1966 en vue de déférer 
la question de fond des bills suivants au comité permanent de la justice et des 
questions juridiques, à savoir:

Bill C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux 
Motifs de divorce).

Bill C-19, Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au
Canada.

Bill C-41, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 
à 1965 (Lois provinciales sur le mariage et le divorce).

Bill C-44, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Bill C-55, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Bill C-58, Loi concernant le mariage et le divorce.
Bill C-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage 

(Nouveaux motifs de divorce).
soit révoqué et que la question de fond des mêmes bills soit déférée au comité 
ttiixte des deux Chambres, sur le divorce.
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16 mars 1966:
Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyée par M. 

Byrne, il est ordonné,—Que la question de fond du Bill C-133, Loi prévoyant de 
nouveaux motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorce a 
vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage, soit déférée au 
comité mixte spécial du divorce.»

«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyée par M. 
Byrne, il est ordonné,—Que la question de fond de l’avis de motion n° 11 soit 
déférée au comité mixte spécial du divorce.»
22 mars 1966:

«Sur motion de M. Pilon, appuyée par M. McNulty, il est ordonné,—Qu’un 
message soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que la Chambre 
s’unit à eux pour former le comité mixte chargé d’enquêter et de faire rapport 
sur le divorce au Canada et qu’elle a nommé MM. Aiken, Baldwin, Brewin, 
Cameron (High Park), Cantin, Choquette, Chrétien, Fairweather, Forest, Goyer, 
Honey, Laflamme, Langlois (Mégantic), MacEwan, Mandziuk, McCleave, 
McQuaid, Otto, Peters, Ryan, Stanbury, Trudeau, Wahn et Woolliams, pour la 
représenter au sein de ce comité.»

Le greffier de la Chambre des communes, 
LÉON-J. RAYMOND.

Extraits des Procès-verbaux du Sénat:
23 mars 1966:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la Chambre 
des communes demandant la formation d’un comité mixte spécial du Sénat et de 
la Chambre des commîmes sur le divorce.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par l’honorable séna
teur Roebuck,

Que le Sénat se joigne à la Chambre des communes pour nommer un comité 
mixte spécial des deux Chambres du Parlement qui sera chargé d’enquêter et de 
faire rapport sur le divorce au Canada et les problèmes légaux et sociaux s’y 
rattachant ainsi que toutes questions qui pourront lui être soumises par l’une ou 
l’autre Chambre;

Que douze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat à une date 
ultérieure fassent partie dudit comité mixte spécial;

Que le comité soit autorisé à retenir les services de personnel technique, 
d’employés de bureau et autres qu’il jugera nécessaire aux fins de l’enquête;

Que le comité soit autorisé à convoquer et interroger des témoins et à exiger 
la production de documents et de dossiers et à présenter à l’occasion des rapports, 
ainsi qu’à faire imprimer au jour le jour les documents et les témoignages dont 
il pourra ordonner la publication; et à siéger durant les séances et les ajourne
ments du Sénat; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en infor
mer.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
29 mars 1966:

Avec la permission du Sénat,
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L’honorable sénateur Beaubien (Provencher) propose, appuyé par l’honora
ble sénatrice Inman,

Que les sénateurs dont les noms suivent soient désignés pour agir comme 
représentants du Sénat au sein du comité mixte du Sénat et de la Chambre des 
communes chargé d’étudier la situation du divorce qui relève du contrôle du 
gouvernement du Canada et les projets du gouvernement à cet égard, savoir: 
Mm. Aseltine, Baird, Bélisle, Bourget, Burchill, Connolly (Halifax-Nord,), Croll, 
Fergusson, Flynn, Gershaw, Haig et Roebuck et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en infor
mer.

La motion mise aux voix, est adoptée.
!0 mai 1966:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de l’hono
rable sénateur Roebuck, appuyée par l’honorable sénateur Croll, tendant à la 
deuxième lecture du Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels les 
cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent se fonder 
pour dissoudre le mariage».

La motion mise aux voix, est adoptée.
En amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P., propose appuyé par 

l’honorable sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 
maintenant, mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte 
spécial sur le divorce.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le greffier du Sénat,
J. F. MacNEILL.





PROCÈS-VERBAL
Le MARDI 14 février 1967

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation le 
Comité spécial conjoint du Sénat et de la Chambre des communes du divorce se 
réunit ce jour à 3 h 30 de l’après-midi.

Présents pour le Sénat: les honorables sénateurs Roebuck (coprésident), 
Aseltine, Baird, Bélisle et Fergusson—5.

Présents pour la Chambre des communes: MM. Cameron (High Park) 
(coprésident) Fairweather, Honey, McCleave, McQuaid, Otto, Peters, Stanbury
et Wahn—9.

Aussi présent: Peter J. King, Ph. D., adjoint spécial. 
Les témoins suivants sont interrogés1:

Son Excellence Sir Kenneth Bailey, C.R. 
Haut-commissaire de l’Australie

Société du Barreau du Nouveau-Brunswick: 
John P. Palmer, C.R.
Benjamin R. Guss, C.R.

Paraissent en appendices:
37. Commonwealth de l’Australie, Matrimonial Causes Act, 1959 (cer

tains articles)
38. Commonwealth de l’Australie, Matrimonial Causes Act, 1965 (cer

tains articles)
39. Commonwealth de l’Australie, Matrimonial Causes Act, 1966 (cer

tains articles)
40. Mémoire du Barreau du Nouveau-Brunswick

A 5 h 45 du soir le Comité s’ajourne jusqu’à jeudi le 16 février 1967 à 3 h 30
ae 1 après-midi.

Attesté.
Le greffier du Comité, 

Patrick J. Savoie,
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LE SÉNAT

COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE 
DES COMMUNES CHARGÉ D’ENQUÊTER SUR LE DIVORCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le mardi 14 février 1967

Le Comité spécial conjoint du Sénat et de la Chambre des communes du 
divorce se réunit aujourd’hui à 3 h 30 de l’après-midi sous la coprésidence de M. 
Arthur A. Roebuck, sénateur, et de M. A. J. P. Cameron (High Park).

Le coprésident (M. Cameron) : La séance est ouverte. Nous avons le 
quorum. Notre premier témoin est Sir Kenneth Bailey, C.B.E., C.R., haut-com
missaire de l’Australie. Sir Kenneth est né à Melbourne (Australie), le 3 no
vembre 1898. Il faisait partie de la première force impériale australienne en 
France, 1918-1919. Il a fréquenté les universités de Melbourne et d’Oxford, 
Corpus Christi College; il était boursier Rhodes- de Victoria en 1918 et il a été 
admis au barreau à Gray’s Inn, Londres, en 1924. Il s’est inscrit au rôle des 
avocats à Victoria (Australie) en 1928.

Sir Kenneth Bailey a été nommé tout d’abord vice-maître du Queen’s 
College de l’Université de Melbourne-, poste qu’il a occupé de 1924 à 1927. De 
!928 à 1930, il était professeur de jurisprudence et de 1931 à 1946, professeur de 
droit public à l’Université de Melbourne et il était doyen de la Faculté de droit de 
1928 jusqu’à ce qu’il fut détaché auprès du gouvernement autralien en 1943, en 
qualité de conseil en questions constitutionnelles en temps de guerre. Il était 
Président du corps professoral de 1938 à 1940. Il faisait partie du gouvernement 
de l’Université de Melbourne de 1929 à 1942 et de l’Université nationale austra
lienne de 1948 à 1960.

De 1946 à 1964, Sir Kenneth Bailey occupait le poste de solliciteur général et 
de secrétaire au ministère du Procureur général, poste qui correspond à celui de 
sous-ministre de la Justice au Canada. Comme solliciteur général, il a occupé 
Pour le Commonwealth de l’Australie à plusieurs reprises dans des causes 
constitutionnelles devant la Cour supérieure de l’Australie et devant le Conseil 
privé de Londres. En 1962, il agissait comme avocat-conseil auprès de l’Australie 
à la Cour internationale de justice, lors des délibérations préalables à l’avis 
consultatif de la cour sur le coût des opérations du maintien de la paix par les 
Nations Unies dans le territoire de Gaza et au Congo.

En 1945 Sir Kenneth Bailey faisait partie de la délégation australienne à la 
Conférence internationale de- San Francisco à laquelle la charte des Nations Unies 
a été adoptée. Depuis lors, il a représenté l’Australie à plusieurs sessions de 
l’Assemblée générale. En 1956 il était rapporteur du Comité de droit. Il a été chef 
de la délégation de l’Australie à deux conférences à Genève sur le droit mari
time, en 1958 et 1960, et il a siégé comme membre du Sous-comité de l’usage 
Pacifique de l’espace en 1962 et 1966.

Sir Kenneth Bailey est membre honoraire de Corpus Christi College, Ox
ford, membre du Conseil de Gray’s Inn, et conseil de la reine en Australie. La 
décoration C.B.E lui a été décernée en 1953 et il a été fait chevalier en 1958. Il a 
assumé la fonction de haut-commissaire de l’Australie au Canada en juillet 1964.

En 1925 Sir Kenneth a épousé Yseult Donnison de Blewbury, Berkshire, 
sœur d’un confrère à Corpus. Ils ont trois fils qui vivent en trois pays différents.
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Lady Bailey a reçu la décoration C.B.E. en 1961, particulièrement pour son 
œuvre à la présidence de 1’«Australian Pre-School Association» (Association 
préscolaire australienne).

Messieurs du Comité, j’ai grand plaisir à vous présenter Sir Kenneth Bailey, 
haut-commissaire de l’Australie. Je pense qu’il nous donnera un historique de 
la législation sur le divorce en Australie.

Son Excellence Sir Kenneth Bailey, C.B.E., C.R., haut-commissaire de l'Australie:
Monsieur le président et messieurs du Comité, vous m’honorez grandement en 
me fournissant l’occasion de vous faire un bref exposé de la législation sur 
le divorce en Australie, telle qu’elle est aujourd’hui et comme elle se présentait 
antérieurement.

La plupart des membres du Comité savent probablement que la loi actuelle 
sur le divorce en Australie est de la juridiction exclusive du gouvernement 
fédéral: en vertu de la Matrimonial Causes Act de 1959 qui a pris effet le 1" 
février 1961. Deux modifications y ont été apportées, l’une en 1965 et l’autre, en 
1966. Les Règles en appendice visant les causes matrimoniales régissent la 
pratique jurisprudentielle en matière de divorce.

Il existait antérieurement deux lois fédérales, l’une de 1945 et l’autre, de 
1955, dont je n’entretiendrai pas le Comité, si ce n’est pour dire qu’elles visaient 
uniquement à élargir la règle du droit commun qui voulait que seules les cours 
de l’État australien où résidait le demandeur avaient juridiction en matière de 
divorce. Je reviendrai plus tard sur la question du domicile au sens de la loi de 
1959, loi qui abolit les deux mesures antérieures. Aussi, je ne crois pas que le 
Comité soit intéressé à ces lois.

Avant 1961, avec la seule exception d’ordre juridique dont j’ai parlé, 
l’Australie n’avait aucune loi positive sur le divorce émanant du pouvoir fédéral, 
sauf dans les deux territoires australiens de la capitale, Canberra et le Territoire 
septentrional de l’État du Sud. Dans ces territoires la loi fédérale s’appliquait 
effectivement; ailleurs jusqu’en 1961, la loi positive intéressait exclusivement les 
six États qui forment la Fédération australienne.

Les dispositions des lois antérieures édictées par les États n’intéressent guère 
le Comité, mais on voudra bien me corriger si je fais erreur. Les lois des États 
ont été appliquées durant une centaine d’années, jusqu’à ce qu’elles aient été 
remplacées par la loi fédérale de 1959. Elles se fondaient sur la loi britannique de 
1857 et elles prévoyaient l’audition des causes de divorce, de nullité de mariage 
et de séparation judiciaire par les cours supérieures, ainsi que des demandes de 
prononcé de dissolution ou de nullité pour certaines raisons déterminées. Des 
additifs ou modifications y ont été apportés de temps à autre.

Les lois différaient grandement d’un État à l’autre en ce qui regardait les 
motifs de divorce: le tableau synoptique de ces lois présenterait un ensemble fort 
complexe. Néanmoins, les différences portaient sur des détails ou sur la simple 
phraséologie, plutôt que sur les principes. Je pense que l’on peut dire que, sauf 
dans l’État de Queensland dans lequel le conservatisme prévalait en matière de 
divorce, tous les Australiens, indépendamment de l’État qu’ils habitaient, pou
vaient invoquer la législation sur le divorce pour plus de raisons qu’il était et 
qu’il est encore possible de le faire dans les régions correspondantes au Canada. 
Mentionnons tout particulièrement que le divorce par arrêté judiciaire a tou
jours été prévu dans chaque État et dans chaque territoire australien. C’est dire 
que l’Australie ne connaît pas de situation analogue à celle de l’arrêt du divorce 
par voie législative ad hoc au Canada dans les provinces de Québec et de 
Terre-Neuve.

Au nombre des différences importantes des législations d’État, en ce qui 
regarde les motifs de divorce, signalons d’abord que l’État de Victoria, l’un des
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plus populeux, retenait en matière de divorce pour cause d’adultère la double 
norme empruntée à la loi britannique de 1857: un seul acte d’adultère suffisait 
pour prononcer le divorce dans le cas de la demande du mari, mais dans le cas de 
l’épouse en instance en divorce, il fallait établir l’adultère qualifié, sous une 
forme ou une autre. La Nouvelle-Galles du Sud, l’État le plus populeux de 
l’Australie n’a jamais reconnu l’aliénation mentale comme motif de divorce, 
contrairement à tous les autres États, à venir jusqu’à il y a soixante ans. D’autre 
part la Nouvelle-Galles du Sud reconnaissait comme motif de divorce la déso
béissance à un décret restituant les droits conjugaux, ce que les autres États 
jugeaient être un moyen d’obtenir le divorce plus rapide et plus simple que celui 
qu’ils étaient disposés à adopter pour leurs ressortissants. Enfin, l’Australie 
occidentale permettait le divorce pour la séparation durant cinq ans. Il en était 
de même en Australie du Sud, mais seulement dans le cas de séparation en 
vertu d’une ordonnance judiciaire. En Australie occidentale, peu importait le 
caractère de la séparation.

Pour en venir maintenant à la loi du Parlement fédéral de 1959, disons 
qu’elle a été adoptée dans l’exercice d’un pouvoir constitutionnel exprès en vertu 
de l’article 51, alinéa xxii, de la constitution australienne qui, comme tous les 
membres du Comité savent probablement, a été adoptée par le Parlement de 
Westminster en 1900 en se fondant sur le projet de loi rédigé et résolu en 
Australie.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Avec l’assentiment des provinces?
Sir Kenneth Bailey: Oui, par referendum; sûrement par législation du 

Parlement et par referendum. L’alinéa xxii de l’article 51, les mots d’introduction 
compris, précise: «Le Parlement—c’est-à-dire le Parlement fédéral—est autorisé 
à légiférer en vue de la paix, de l’ordre et du bon gouvernement du Common
wealth»—soit tous les territoires de l’Australie fédérée. Je tâche d’éviter l’emploi 
du mot «commonwealth» dans le sens technique qu’il prend en Australie: c’est un 
terme ambigu qui en outre s’applique au Commonwealth des nations.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Et au Commonwealth britannique.
Sir Kenneth Bailey: Oui. Chez nous en Australie, le mot «commonwealth» 

prend le même sens juridique, politique et courant qu’avait le mot «dominion» 
au Canada. «Le Parlement est.. .autorisé à légiférer en vue de la paix, de l’ordre 
et du bon gouvernement du Commonwealth à l’égard de...» ; puis suit la liste 
des sujets, y compris «xxii le divorce et les causes matrimoniales; et à leur 
égard, les droits des parents, et la garde et la tutelle des enfants». L’alinéa 
précédent, alinéa xxi, confère la même autorité à l’égard du terme «mariage».

Lors de la rédaction du projet de loi, les juristes australiens avaient 
introduit dans le texte la phrase «mariage et divorce», texte emprunté à L’Acte 
de l’Amérique du Nord britannique qui faisait partie des documents scrutés à 
fond en Australie en ces années-là. Les rédacteurs doutaient que le mot 
«divorce» eût un sens assez large. Ils ont donc opté pour le terme «causes 
matrimoniales» et les précisions recherchées de «droits des parents, et la garde et 
la tutelle des enfants» en rapport avec le divorce et les causes matrimoniales. A 
ceux qui pensent que «causes matrimoniales» est une expression un peu raide à 
laquelle il vaudrait mieux substituer un autre, les Australiens font valoir que 
c’est le sujet du pouvoir constitutionnel et qu’ils préfèrent s’en tenir au terme de 
la constitution, car d’autres mots pourraient avoir un sens plus restreint que ceux 
de la constitution, ou un sens trop large qui serait incompatible avec le texte de 
la loi.

Je devrais peut-être ajouter, ici au Canada, à titre de complément, que le 
pouvoir accordé par l’alinéa xxii de l’article 51 au gouvernement fédéral de 
l’Australie n’est pas exclusif à ce dernier. Ce pouvoir est concurrent et, sous 
réserve seulement de la primauté de la loi fédérale, les lois que s’étaient données
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les États en 1900, lors de l’adoption de la constitution, demeuraient opérantes, 
selon les modifications qui leur étaient apportées de temps à autre, jusqu’à ce 
qu’elles fussent remplacées au commencement de l’année 1961.

La constitution de l’Australie ne définit pas «les causes matrimoniales». Dans 
le temps on entendait par là la séparation judiciaire, la dissolution du mariage, 
la nullité, la restitution des droits conjugaux, l’imposture, le recours contre 
l’adultère, probablement la pension de l’épouse et des enfants et les conventions 
matrimoniales. De nos jours une certaine incertitude a gagné les milieux gou
vernementaux de l’Australie à savoir si la pension dans toute son acception 
tombait sous l’empire de la loi fédérale, par exemple dans le cas où aucun autre 
redressement matrimonial n’est recherché: mettons le cas d’un mariage qui a 
cessé d’exister et où il est seulement question de modifier ou d’exécuter une 
ordonnance qui subsiste relative à la pension d’une épouse antérieure.

La loi de 1959 définit de façon très générale les «causes matrimoniales» à 
l’article 5, mais de manière à laisser aux États de se prononcer en matière 
d’ordonnances de pension qui ne résultent pas d’une instance en dissolution ou 
de nullité de mariage. Elle laisse effectivement intacte la loi de l’État telle qu’elle 
est administrée par les cours de juridiction sommaire, les cours ordinaires de 
magistrat. Néanmoins, toutes causes matrimoniales intentées en vertu de la loi 
fédérale sont instituées devant les cours supérieures et c’est seulement en consé
quence de ces actions que la loi fédérale s’applique à la pension.

A compter de février 1961, toutes les lois des États sur le divorce et les 
causes matrimoniales ont cessé d’être appliquées. Le Parlement fédéral de 
l’Australie ne peut annuler aucune loi des États, mais l’article 109 de la constitu
tion rend invalide toute loi d’État dans la mesure de son incompatibilité avec une 
loi fédérale; et par l’article 8 de la loi de 1959, le Parlement fédéral déclare qu’à 
l’avenir aucune cause matrimoniale ne doit être instituée ou continuée, sauf en 
assez compliquées à l’égard de la période de transition mais les lois d’État ont 
vertu et en conformité de la loi fédérale. Cette loi comprend des dispositions 
cessé complètement d’être appliquées.

Les principaux changements apportés par la loi de 1959 peuvent se grouper 
sous quatre chefs. Je pense que le procureur général de l’Australie, l’administra
teur de cette loi, me demanderait d’insister sur le fait que dans sa conception et 
dans son application, cette loi n’est pas simplement une loi sur le divorce, encore 
moins une loi visant à le faciliter. Au contraire, elle aborde la question de la 
stabilité du mariage à titre de problème social pressant sous tous ses angles. 
D’une part, elle a recours à des moyens dont certains sont nouveaux pour éviter 
ou prévenir la faillite du mariage et pour en favoriser la stabilité. D’autre part, 
elle offre une solution aux contractants d’un mariage irrémédiablement 
désagrégé, non seulement par les moyens classiques de la dissolution à la 
demande de la partie lésée par offense matrimoniale dont la gravité est jugée 
être telle qu’elle détruit le fondement de la vie commune, mais encore par 
l’adoption, comme dans l’ouest de l’Australie et en Nouvelle-Zélande de disposi
tions nouvelles autorisant la cour, indépendamment de la question de justice, à 
dissoudre les mariages brisés effectivement comme en témoigne une séparation 
de longue durée sans espoir de réconciliation.

Lors de l’étude d’un aspect de la question en 1959, le procureur du temps, le 
juge en chef actuel de l’Australie, Sir Garfield Barwick, s’inquiétait fort et je 
sais qu’une question hantait l’esprit des membres du comité, savoir celle du 
conjoint séparé depuis longtemps et qui désire reprendre la vie familiale avec 
une autre personne. Les nouvelles dispositions relatives à la séparation en 
Australie étaient envisagées par Sir Garfield Barwick surtout sous cet aspect— 
la facilité d’un nouveau mariage par opposition à l’inutilité sociale de conserver 
la défroque, la coquille, la dépouille d’un mariage sans vie, sans sens.
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Le premier ensemble de dispositions que j’aimerais signaler à votre atten
tion vise les mesures propres à stabiliser le mariage. Elles sont nombreuses. Tout 
d’abord l’Australie -a adopté une mesure législative toute neuve qui prévoit une 
aide financière pour les organisations de conseillers matrimoniaux. Peut-être 
conviendrait-il que je donne lecture des quelques mots par lesquels la loi y 
pourvoit:

Le procureur général peut, de temps à autre, sur les deniers alloués 
par le Parlement aux fins de la présente Partie, accorder à une organisa
tion agréée de conseillers matrimoniaux, suivant les conditions et modali
tés qu’il juge utile d’établir, toutes sommes qu’il pourra fixer à titre 
d’assistance financière.

Cela ne constituait pas une autorisation d’instituer une organisation étatique de 
conseillers matrimoniaux. Il existait déjà des organisations de cette nature, et le 
procureur général a été autorisé à leur fournir un appui financier, dans la mesure 
prévue par le Parlement, si elles étaient agréées par lui. Le montant alloué pour 
l’année financière en cours, à cette fin, s’élève à environ A$183,000, soit C$220,- 
000.

Le procureur général s’est efforcé de ne pas exercer sur les organisations de 
conseillers matrimoniaux une surveillance officielle trop serrée ni trop minu
tieuse qui saperait leur indépendance. Toutefois, pour qu’elles puissent être 
agréées et, partant, bénéficier d’une aide financière, il a insisté sur la présenta
tion de rapports au sujet de leur activité et il les a encouragées à coordonner 
leur propre activité avec celle d’autres organisations; il a notamment insisté sur 
l’institution, de concert avec les facultés universitaires spécialisées dans le bien- 
cire social et dans des domaines assimilés, de cours appropriés pour la formation 
des conseillers matrimoniaux. Il en a résulté que le rôle des organisations de 
conseillers matrimoniaux a pris beaucoup d’ampleur et a accusé une amélioration 
fort notable depuis la promulgation de la loi, en 1959.

La deuxième disposition qui est destinée à favoriser la stabilité matrimo
niale se trouve dans les Règles régissant les causes matrimoniales. Quand une 
requête ou quelque autre document instituant une cause matrimoniale est pré
senté au cabinet d’un avocat, le document ne peut pas être opérant, aux fins des 
procédures à entamer en vertu de la loi, à moins que l’avocat n’ait d’abord 
attesté, de sa propre main, avoir porté à la connaissance de l’intéressé les 
dispositions de la loi touchant la réconciliation des conjoints et avoir signalé 
l’existence d’organisations reconnues de conseillers matrimoniaux pouvant aider 
les époux à en venir à une réconciliation; en deuxième lieu, il doit attester qu’il a 
débattu avec l’intéressé la possibilité d’une réconciliation avec l’autre conjoint, 
soit avec ou sans l’assistance d’une telle organisation (Règle 15).

Les renseignements dont je dispose révèlent que les praticiens prennent 
cette obligation au sérieux. Il serait agréable de pouvoir affirmer que dans un 
Pourcentage élevé des cas on aboutit ainsi à une réconciliation, mais je ne peux 
Parler d’un tel pourcentage. Toutefois, des personnes qui sont bien placées pour 
connaître ce qui se passe dans la profession m’assurent que non seulement a-t-on 
soin de délivrer les attestations,—faute de quoi, évidemment, il ne peut être 
donné suite aux requêtes,—mais que l’obligation de porter les possibilités de 
reconciliation à la connaissance des époux est suivie à la lettre, surtout par les 
Jeunes praticiens.

En outre, la loi enjoint au juge qui est saisi d’une requête concernant la 
dissolution d’un mariage de prendre en considération la possibilité d’une réconci
liation entre les époux, même à ce stade avancé. L’article 14 de la loi porte ce qui
suit:

Le tribunal devant lequel une cause matrimoniale a été instituée a le 
devoir d’envisager, à l’occasion, la possibilité d’une réconciliation entre les



774 COMITÉ CONJOINT

parties liées par les liens du mariage ... et si, en aucun temps, le 
magistrat a des motifs de croire, soit de par la nature du cas, les faits 
avancés ou l’attitude desdites parties, ou de l’une des parties, ou des 
avocats, qu’il existe des perspectives raisonnables de réconciliation, le 
magistrat peut prendre toutes les mesures suivantes ou n’importe laquelle 
d’entre elles:
(a) ajourner l’audition de la cause afin de fournir auxdites parties l’occa

sion de se réconcilier ou pour permettre de tirer quelque parti de l’un 
ou l’autre des deux alinéas suivants;

(b) avec le consentement des parties, les interviewer privément, avec ou 
sans avocat, selon que le magistrat le juge utile, dans l’objet d’en 
venir à une réconciliation;

(c) nommer—
(i) une organisation agréée de conseillers matrimoniaux ou une 

personne dotée d’expérience ou de formation en matière de ré
conciliation matrimoniale; ou

(ii) dans des circonstances spéciales, quelque autre personne ayant 
les qualités voulues pour agir à titre de conciliateur.

Il conviendrait peut-être de signaler que la loi prescrit expressément d’ob
server la discrétion au sujet de tout ce qui est dit en présence des conseillers 
matrimoniaux ou dans le cadre des procédures de conciliation prévues par la loi.

Pendant que j’en suis à la loi proprement dite, je crois utile de mentionner 
aussi l’adjonction, en 1965, de dispositions fondées sur la loi britannique de 1963 
qui permettent aux parties liées par les liens du mariage, dans les cas d’abandon 
de famille, de cohabiter de nouveau, avec ou sans relations sexuelles, pendant 
une période d’au plus trois mois, en vue d’en venir à une réconciliation et, faute 
de reconciliation pendant cette période, de retourner à leur vie séparée sans que 
la période statutaire d’abandon ou de simple séparation, suivant le cas, se trouve 
interrompue.

Nos propres dispositions de 1965 ont tenu compte de certaines des critiques 
formulées, tant par les magistrats que par les commentateurs, à l’endroit de la loi 
britannique de 1963. Nous croyons qu’elles dégagent certains des aspects de la loi 
britannique qui avaient été la cible de critiques.

Le coprésident (M. Cameron) : Je vous remercie, Sir Kenneth.
Sir Kenneth Bailey: Les dispositions de la loi de 1959 au sujet de la 

situation des enfants peuvent être envisagées sous bien des rapports, mais, pour 
l’instant, je les ajouterai à ma liste des dispositions destinées à favoriser la 
stabilité du mariage. Cela peut sembler un peu singulier, mais l’article 71 de la loi 
prévoit que, lorsque des enfants sont issus du mariage, nul jugement provisoire 
de divorce ne peut devenir définitif avant que le tribunal n’ait déclaré, par voie 
d’ordonnance:

(a) qu’il est persuadé que des arrangements convenables, compte tenu de 
toutes les circonstances, ont été conclus pour assurer le bien-être et, 
le cas échéant, l’avancement et l’instruction des enfants; et

(b) que, en raison de circonstances spéciales, le jugement provisoire 
doive devenir définitif, nonobstant le fait que le tribunal n’est pas 
persuadé que de tels arrangements aient été conclus.

Il peut vous sembler que le stade auquel un jugement provisoire est rendu 
vient un peu tard pour sauvegarder la stabilité d’un mariage; d’une certaine 
manière, cela est exact. Ce n’est que dans de rares cas que la nécessité de 
démontrer à la satisfaction du tribunal que des arrangements convenables ont 
été conclus à l’égard des enfants, avant qu’un jugement puisse devenir définitif,
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que les parties seront amenées à se réconcilier et à renoncer aux procédures 
judiciaires qu’elles ont entamées.

Mais les choses ne s’arrêtent pas là, en Australie. Le sort des enfants est une 
question que, tout naturellement, les conseillers juridiques, les avocats des 
deux parties et, notamment, le demandeur ou la demanderesse ont présenté à 
l’esprit. Aussi les règles prévoient-elles la tenue d’entretiens obligatoires entre 
les parties, avant qu’une action puisse être entendue, au sujet de questions com
me celle des arrangements à conclure dans le cas des enfants; ce sont là les règles 
16 à 168. Ces prescriptions statutaires peuvent fort bien mener, ainsi que cela 
s’est produit dans certains cas, à des discussions au sujet de ce qu’il doit advenir 
des enfants. Ces discussions contribuent parfois, ainsi que cela s’est produit à 
l’occasion, à présenter le différend entre les parents sous un tout autre jour et 
même, à les amener à se réconcilier.

Le coprésident (M. Cameron) : Les époux sont amenés à se raviser.
Sir Kenneth Bailey: Oui. Du moins, les discussions peuvent les inciter à ne 

pas donner suite, à ce stade, aux procédures judiciaires. Aussi, en connaissance 
de cause, j’englobe donc cette disposition parmi les dispositions qui sont desti
nées à favoriser la stabilité des mariages, bien que son utilité doive se restrein
dre à un petit nombre de cas.

Le procureur général de l’Australie engloberait vraisemblablement parmi 
cet ensemble de dispositions un renvoi à la règle énoncée à l’article 43 de la loi— 
règle selon laquelle nulle requête ne peut être présentée pendant les trois pre
mières années du mariage, sous réserve de certaines exceptions, sans l’autori
sation du tribunal. L’intention qui est inhérente à cette disposition que renferme 
la loi se passe de commentaires. La raison en est qu’à ce stade préliminaire, les 
Processus d’adaptation se déroulent encore et qu’il est encore trop tôt pour affir
mer qu’un mariage a abouti à une impasse ou que les faits et gestes de l’un ou 
l’autre des conjoints rendent désormais impossible la vie en commun. L’autori
sation du tribunal reste toujours accessible dans les cas extrêmes.

En second lieu, la loi de 1959 renferme certaines dispositions qui mettent 
l’accent sur le domicile en Australie au lieu du domicile étatique; et dans le cas 
des épouses abandonnées, on se trouve à substituer la résidence au domicile 
comme critère de compétence. Ces dispositions se fondent sur les deux lois 
fédérales antérieures de 1945 et de 1955. Il existe maintenant trois règles en 
matière de compétence, aux articles 23 et 24 de la loi. D’abord, les procédures en 
vue de la dissolution du mariage ne peuvent être amorcées que par une 
Personne dcmic.lée en Australie. Le lieu du domicile en Australie importe peu; 
ce peut être dans un État ou dans un territoire, ou il peut y avoir incertitude au 
sujet de l’État ou du territoire dans lequel se trouve le domicile; du moment 
Qu'il se trouve en Australie, la condition établie par la loi est remplie. En second 
beu, aux fins de cette règle, l’épouse abandonnée est réputée être domiciliée en 
Australie dès lors qu’elle était elle-même domiciliée en Australie immédiatement 
avant le mariage; ou si son mari était domicilié en Australie immédiatement 
avant l’abandon; ou, encore, si elle a résidé en Australie pendant trois ans 
unmédiatement avant la requête. D’où il ressort que l’épouse abandonnée n’a 
Jamais a tenir compte du lieu du domicile, du moment qu’elle a résidé en 
Australie pendant trcis ans avant qu’elle ne présente sa requête.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Institue-t-elle son action devant les 
tribunaux de l’État où elle réside?

Sir Kenneth Bailey : Oui, monsieur, dans le cours normal des choses. La loi 
est fort malléable sous ce rapport, toutefois; cela tient, dans une certaine mesure, 
au fait qu’il y a eu en Australie, surtout depuis la Seconde grande guerre, 
beaucoup de déplacement entre États, et les cours suprêmes des États sont toutes 
Notées de compétence pour s’occuper des actions en dissolution, indépendamment
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de la résidence de la personne qui présente la requête ou du lieu de résidence de 
la personne intimée dans leur propre État. D’ordinaire, il serait évidemment plus 
commode pour la personne qui présente la requête d’intenter l’action devant la 
cour suprême de la juridiction territoriale où elle habite. Advenant que, pour 
quelque motif, on ait recours à une autre cour suprême, il incombe alors à cette 
cour de décider si elle exercera sa juridiction ou si elle en décrétera le transfert 
à une autre cour. Bien que cela ne soit pas stipulé en toutes lettres dans aucune 
loi, la requête doit d’ordinaire être instituée devant les cours supérieures de 
l’État ou du territoire où habite la personne qui présente la pétition, mais il 
existe une grande flexibilité sous ce rapport. C’est là, monsieur, la troisième des 
trois règles en matière de compétence que je désirais signaler.

Le coprésident (M. Cameron) : S’agit-il là exclusivement d’une question de 
commodité?

Sir Kenneth Bailey: Oui, cela tient exclusivement à des motifs de 
commodité. Cette disposition touchant le transfert d’un tribunal à un autre pour 
des motifs de commodité figure à l’article 26 de la loi. Il conviendrait peut-être 
de signaler que, en partie pour des motifs d’ordre constitutionnel et en partie 
pour des motifs d’ordre pratique, certaines exigences en matière de résidence 
sont prescrites dans le cas des actions intentées dans les territoires fédéraux. 
Toutefois, cela ne modifie pas de façon appréciable le tableau que je vous ai 
brossé au sujet des champs de compétence.

Je parle depuis un bon moment, et il est grand temps que je mette un terme 
à mes observations. Mais peut-être le comité serait-il intéressé à obtenir un bref 
aperçu des motifs de divorce que prévoit la loi.

Le coprésident (M. Cameron): Cela nous intéresserait certes au plus haut 
point.

Sir Kenneth Bailey: Ils sont au nombre de quatorze, et chacun d’eux se 
retrouve en substance, quoique rarement couché dans les mêmes termes, dans un 
ou plusieurs des États. La plupart se retrouvaient antérieurement dans l’ensem
ble, sinon dans chacun des États.

Je devrais peut-être tout simplement les énumérer ainsi qu’ils se présentent 
à l’article 28. Viennent d’abord ceux que l’on pourrait qualifier de motifs ordinai
res: adultère, abandon—ici, cela englobe l’abandon sans motif ni justification 
depuis au moins deux ans. Antérieurement, les lois des États prescrivaient une 
période de trois ans, mais, en partie à cause du laps de temps qu’exige la 
préparation des requêtes, en partie à cause du laps de temps qui s’écoule entre la 
présentation d’une pétition et son audition, et aussi en partie à cause du fait que 
l’on était généralement d’avis qu’un délai de trois ans retardait beaucoup trop 
l’institution des procédures, le Conseil législatif d’Australie a recommandé que la 
période d’abandon de famille soit ramenée à deux ans, ce qui fut fait. Après 
(a) l’adultère et (b) l’abandon viennent : (c) le refus délibéré et persistent de 
consommer le mariage; (d) la cruauté continuelle pendant une période d’au 
moins un an; (e) le viol, la sodomie ou la bestialité depuis l’époque du mariage; 
(f) l’ivresse habituelle ou l’intoxication habituelle par des narcotiques depuis 
l’époque du mariage et pendant une période d’au moins deux ans; (g) depuis 
l’époque du mariage, condamnations fréquentes pour délits et le fait de laisser 
souvent la demanderesse sans moyens d’existence raisonnables, au cours d’une 
période de cinq ans; (h) la purgation, depuis le mariage, d’une peine d’empri
sonnement d’au moins trois ans, après avoir été reconnu coupable d’un délit 
entraînant la peine de mort ou l’incarcération à perpétuité, l’emprisonnement 
se poursuivant toujours à la date de la pétition; (i) depuis le mariage, le fait 
d’avoir été reconnu coupable de tentative d’assassinat sur la personne du de
mandeur ou de la demanderesse ou d’avoir tenté de mettre fin illégalement à 
ses jours, ou le fait d’avoir commis des délits destinés à infliger intentionnelle-
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ment des sévices corporels graves au demandeur ou à la demanderesse; (j) le 
défaut habituel et délibéré, pendant une période continue de deux ans, de ver
ser une allocation de subsistance à la demanderesse conformément à une ordon
nance judiciaire ou conformément à une convention de séparation; (k) l’omis
sion, pendant une période continue d’au moins un an de se conformer à une 
ordonnance de restitution des droits conjugaux qui a été rendue en vertu de 
la loi.

Puis, il y a le motif fondé sur l’aliénation mentale, dont il conviendrait 
Peut-être de vous donner lecture en entier:

(1) lorsque l’autre conjoint—
(i) est atteint, à la date de la requête, d’aliénation mentale dont il 

est probable qu’il ne se rétablira pas; et 
(ii) depuis la date du mariage et pendant la période de six ans ayant 

immédiatement précédé la date de la requête, a été interné, pour 
une période ou des périodes d’une durée globale d’au moins cinq 
ans, dans une institution où des personnes peuvent être internées 
pour aliénation mentale en conformité de la loi, ou dans plus 
d’une telle institution.

Il est tenu compte dans cet alinéa, comme vous l’aurez remarqué, de la 
Possibilité que, même si à l’époque où la requête est amorcée le conjoint absent 
doit être considéré comme étant peu susceptible de se rétablir, il peut y avoir eu 
des périodes, au cours des six années précédentes, où les perspectives de réta
blissement ont d’abord permis son renvoi provisoire de l’institution, puis son 
réinternement.

En dernier lieu, il y a le motif fondé sur la séparation, dont je vous don- 
nerai aussi lecture en entier:

(m) lorsque les conjoints se sont séparés et que, par la suite, ils ont vécu 
séparément et éloignés l’un de l’autre pendant une période ininter
rompue d’au moins cinq ans immédiatement avant la date de la 
requête, et qu’il n’existe aucune possibilité raisonnable que la cohabi
tation soit rétablie.

Les dispositions de cet alinéa de l’article 28 m) de la loi exigent d’être 
amplifiées par un renvoi à deux autres dispositions que l’on trouve aux articles 
“6 et 37. L’article 36 énonce que les conjoints peuvent être considérés comme 
s étant séparés—non seulement en conformité d’une ordonnance judiciaire ou 
^ une convention en bonne et due forme—du moment qu’ils sont effectivement 
séparés, nonobstant le fait que la cohabitation ait cessé par suite des actes ou du 
comportement d’un seul des conjoints, et qu’il se soit agi ou non d’abandon de
mmille.

La deuxième disposition est si étroitement liée à l’article 28(m) qu’il con- 
^lent, à mon avis, de vous en donner lecture en entier. Il s’agit plus précisément 
de l’article 37(1).

Lorsque, à l’audition d’une requête visant un décret de dissolution du 
mariage pour le motif prévu à l’alinéa (m) de l’article 28.. .le tribunal est 
d’avis que, en raison de la conduite de la partie demanderesse, soit avant 
ou après le début de la séparation, ou pour tout autre motif, il pourrait 
être indûment sévère ou accablant pour le défendeur ou contraire à 
l’intérêt public, dans les circonstances particulières du cas, d’accorder un 
décret pour ledit motif et en conformité de la requête présentée par la 
partie demanderesse, le tribunal devra refuser d’accorder le décret 
recherché.

Ce même article renferme deux autres paragraphes qui ont trait aussi au 
Pouvoir discrétionnaire du tribunal. Le premier de ces paragraphes énonce ce qui 
suit:

25438—2
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(3) Le tribunal peut, à sa discrétion, refuser d’accorder un décret de 
dissolution du mariage pour le motif de séparation, advenant que, soit 
avant ou après le début de la séparation, la partie demanderesse ait 
commis un acte d’adultère qui n’a pas été pardonné par le défendeur 
ou qui, l’ayant été, a été répété.

Il est dit au paragraphe (2), qui précède le paragraphe précité, que le 
tribunal ne devra pas accorder de décret à moins qu’il ne soit démontré à sa 
satisfaction que des arrangements financiers convenables ont été conclus en ce 
qui concerne le défendeur, compte tenu de toutes les circonstances du cas.

Les sauvegardes qui se dégagent de ces dispositions sont que, il va sans dire, 
si le tribunal est d’avis qu’un tel décret pourrait se révéler indûment sévère ou 
accablant pour le défendeur, ou que cela pourrait être contraire à l’intérêt public, 
le décret ne doit pas être accordé. Ce sont là des termes énergiques et le pouvoir 
judiciaire les a tenus pour tels. Les tribunaux ont été appelés à maintes reprises 
à interpréter ces dispositions et ils ont, comme de raison, rendu des décisions qui 
se fondent étroitement sur tous les faits entourant chaque cas. D’où il ressort 
qu’il ne peut être tiré parti, dans une mesure appréciable, des précédents dans ce 
domaine. Les tribunaux se sont gardés de paraphraser ces dispositions statutai
res; ils ont plutôt cherché à appliquer ces jugements moraux de la 
société—«sévère», «accablant», «contraire à l’intérêt public»—à la lumière de 
tous les faits qui entourent chaque cas, pris isolément, et ils jugent en consé
quence s’il convient ou non de délivrer un décret dans les circonstances.

Une chose se dégage nettement des quelques années pendant lesquelles les 
tribunaux se sont penchés sur cette disposition. Les juges ont donné suite à ce 
qu’ils estiment être l’intention manifeste du Parlement, savoir que la partie 
demanderesse ne soit pas déboutée pour le simple motif qu’il peut être démontré 
qu’elle a été la cause de la séparation. Il s’agit là d’une disposition par laquelle le 
Parlement entendait rendre la dissolution du mariage accessible, indépendam
ment de l’imputation de la culpabilité, à moins qu’il n’existe quelque élément 
d’un caractère si révoltant qu’il deviendrait alors sévère, accablant et contraire à 
l’intérêt public de fournir à la partie demanderesse l’occasion de se remarier. On 
a véritablement cherché à en faire une disposition qui s’applique aux cas où les 
mariages se sont effondrés, indépendamment de tout délit conjugal.

Je crois qu’il est grand temps que je cesse de haranguer le comité et que je 
permette aux membres, qui m’ont écouté si patiemment, de poser des questions.

Le coprésident (M. Cameron) : Nous vous sommes fort obligés, Sir Kenneth, 
peur vos propos savants, instructifs et informatifs au sujet de notre nation sœur, 
l’Australie.

Les membres du comité désirent-ils poser des questions?
M. McCleave: Je désirerais poser deux ou trois questions simples. Sir 

Kenneth, l’adultère qui est prévu comme motif de divorce est-il défini ou 
délimité de quelque façon, ou figure-t-il tout simplement comme adultère, dans 
la loi australienne, sans plus?

Sir Kenneth Bailey: L’adultère; sans réserve.
M. McCleave: Pour ce qui est de l’acceptation de la nouvelle loi, en 

Australie, y a-t-il eu des demandes d’exprimées pour que l’on élargisse les motifs 
ou pour que l’on change ou modifie quelques-uns des motifs, ou est-ce que les 
motifs actuellement prévus sont généralement acceptés?

Sir Kenneth Bailey: Les faits semblent indiquer que la loi a été fort bien 
accueillie dans tous les milieux. Lorsque, en 1965, le Parlement a présenté ces 
dispositions spéciales en matière de réconciliation qui se fondaient sur la loi 
britannique de 1963, on a constaté qu’aucune organisation n’a saisi l’occasion

I
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pour insister sur de nouveaux motifs ou même, pour demander le retranchement 
de motifs existants. Le motif représenté par la séparation avait soulevé de vives 
controverses lors de la promulgation de la loi de 1959; toutefois, on a constaté 
qu’en 1965 personne n’a insisté sur d’autres changements d’importance.

M. McCleave: Ma dernière question, monsieur, se rapporte à la réconcilia
tion. Je crois comprendre qu’il existe trois échelons ou stades possibles. Il n’y a 
Pas de contrainte à aucun de ces échelons, n’est-ce pas?

Sir Kenneth Bailey: Non.
M. Peters: Éprouvez-vous de la difficulté, en Australie, sous le rapport des 

droits de propriété, lorsque la disposition des biens et la garde des enfants 
interviennent dans des cas où les gouvernements peuvent exercer un certain 
droit de regard?

Sir Kenneth Bailey: A ma connaissance, aucune difficulté ne s’est présen
tée, attendu que la disposition fédérale joue accessoirement dans le règlement 
des causes matrimoniales. Je veux dire par là que la loi fédérale, par définition 
constitutionnelle, l’emporte sur toute loi étatique incompatible. Il n’y a eu aucun 
conflit avec les lois des États en ce qui concerne les causes matrimoniales, que 
je sache.

M. Peters: Est-ce que les gouvernements provinciaux ou étatiques d’Aus
tralie ont eu recours par le passé à des lois habilitantes, dans ce domaine, 
relativement aux conflits matrimoniaux?

Sir Kenneth Bailey: Oui. Seuls les États agissaient ainsi, jusqu’en 1959, à 
cause du fait que les lois relatives au divorce, en Australie, relevaient exclusive- 
ment de la compétence des États jusqu’à cette année-là. J’estime qu’on est en 
droit d’affirmer que les dispositions relatives à la sauvegarde des intérêts maté
riels des conjoints et des enfants sont plus vastes, plus détaillées dans la loi 
fédérale qu’elles ne l’étaient dans n’importe laquelle des lois étatiques qu’elle a 
remplacées. La loi fédérale renferme même une disposition,—qui, si je ne 
m’abuse, a son pendant dans la loi britannique,—prévoyant l’exécution d’une 
ordonnance d’entretien par la saisie du salaire. Une telle disposition ne figurait 
dans aucune des lois étatiques, que je sache.

M. Peters: En cas de contestation, la loi australienne prévoit-elle un méca
nisme d’appel quant à la disposition des biens ou au sort des enfants?

Sir Kenneth Bailey: Oui; dans les deux cas. Il existe deux modes possibles 
de recours. En premier lieu, il peut être interjeté appel auprès du juge de la 
oour supérieure de l’État où la requête a été entendue, ou bien auprès de la Cour 
Suprême ou de la Cour d’Appel de l’État en question, suivant la procédure 
d’appel en usage dans l’État. Ensuite, en vertu d’une autorisation spéciale de la 
c°ur suprême fédérale, la Haute Cour d’Australie, en appel à ce tribunal est
Possible.

La loi n’établit pas de tribunaux fédéraux ni n’y recourt pour exercer la 
compétence en vertu de la loi sur les causes matrimoniales; elle comporte des 
dispositions constitutionnelles en vertu desquelles le Parlement fédéral confère 
aux tribunaux des États une juridiction fédérale. Les seuls tribunaux fédéraux 
lui ont compétence en vertu de cette loi sont les cours fédérales suprêmes des 
territoires fédéraux; autrement, ce sont les mêmes juges des mêmes tribunaux, 
bien que leur autorité provienne d’une source différente et qu’ils appliquent des 
règles différentes, en tant que compétence en matière de divorce exercée aupara
vant en vertu de la loi de l’État. Vu qu’il s’agit maintenant de la compétence 
mdérale, il appartient au Parlement fédéral de réglementer la question des 
aPPels qui peuvent y être adressés; il a établi cette réglementation en permettant 
9u’il en soit appelé sans restriction à la cour complète ou la cour d’appel de l’État 
et> Par après, en vertu d’une permission, à la Haute Cour d’Australie.

25438—2}
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M. Peters: Sauf en ce qui a trait aux territoires, est-ce que certains États 
ont tiré parti de la législation qui leur permet d’établir les tribunaux nécessaires 
de l’État?

Sir Kenneth Bailey: Cette question ne se pose vraiment pas, vu qu’il s’agit 
d’une loi fédérale; c’est la seule loi et les tribunaux détiennent leur juridiction 
d’une loi fédérale. Ils sont obligés de l’exercer.

M. Peters: Il ne s’agit donc pas vraiment d’une loi permissive, mais d’une 
disposition de droit?

Sir Kenneth Bailey: Oui, d’une disposition de droit.
M. Peters: Elle s’applique aux tribunaux des États?
Sir Kenneth Bailey: En effet, en vertu d’une disposition de la constitution 

qui permet à la Fédération de conférer aux tribunaux des États la compétence 
fédérale en toute question ressortissant à n’importe quelle loi du Parlement.

M. Peters: Est-ce que certains États se sont opposés à cette responsabilité?
Sir Kenneth Bailey: Non, monsieur Peters, je ne pense pas, en partie pour 

la raison que j’ai donnée, a savoir que la Cour suprême des États était déjà 
organisée pour exercer sa compétence en matière de divorce, ce qui s’est fait 
effectivement pendant soixante à cent ans. Les États avaient leurs tribunaux, 
leur organisation, leurs greffiers et leurs locaux; il est de leur devoir, en vertu de 
la constitution, d’exercer la juridiction fédérale que leur confère le Parlement, ce 
qu’elles ont fait d’ailleurs en maintes matières depuis la fédération. Il faut dire 
qu’il y a eu des consultations les plus complètes à tous les paliers entre la 
Fédération et les États au cours de la préparation de cette mesure; les greffiers 
des causes de divorce se sont consultés, de même que les procureurs généraux et 
les juges; la question a donc été très bien étudiée d’avance.

Sénateur Fergusson: Sir Kenneth, ce que vous avez dit au sujet des conseils 
en matière de mariage m’a beaucoup intéressé. Y a-t-il longtemps qu’on a 
organisé ces services? Depuis quand existent-ils? Je ne demande pas la date 
exacte, mais depuis dix ans, quinze ans, cinq ans?

Sir Kenneth Bailey: J’hésite à mentionner une année, sénateur Fergusson. 
Je me rappelle une organisation en particulier qui remonterait à une trentaine 
d’années. Cette organisation a pris beaucoup d’ampleur depuis quelques années; 
elle est maintenant devenue importante et reçoit l’aide fédérale. Si je me 
rappelle bien, les Églises et les organisations de bien-être social ont commencé à 
organiser des services de préparation au mariage vers la fin des années 30.

Sénateur Fergusson: D’après ce que vous dites, j’imagine que ces organisa
tions reçoivent l’appui du gouvernement depuis longtemps.

Sir Kenneth Bailey: Non, je ne pense pas, certainement pas du gouverne
ment fédéral.

Sénateur Fergusson: Il semble que le gouvernement accorde beaucoup 
d’aide maintenant. Faut-il satisfaire certaines normes pour obtenir cette aide? 
Les organismes doivent-ils avoir un certain nombre de travailleurs sociaux 
formés en vue de cette orientation ou verse-t-on simplement les fonds sans 
exiger qu’il soit satisfait à certaines normes?

Sir Kenneth Bailey: Non. Évidemment, il faut qu’un ministère fasse preuve 
de tact et de diplomatie quand il s’agit d’établir les conditions en vertu desquelles 
une aide financière est offerte à un organisme privé; la question a été traitée avec 
beaucoup de délicatesse et à la suite de bien des réunions. Le ministère a à son 
service un fonctionnaire qui s’occupe du service d’orientation matrimoniale et 
qui a pour unique fonction d’assurer la liaison avec les organismes en cause, 
d’organiser des rencontres avec ces organismes. Ces réunions ont lieu à interval-
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les réguliers. Les organismes sollicitent l’aide des facultés universitaires de 
bien-être social et d’administration sociale et elles font rapport à intervalles 
réguliers au procureur général sur les cours de formation sur lesquelles elles 
insisteront et sur l’affectation de leurs moyens financiers. Pour employer une 
expression peut-être un peu forte, mais non exagérée, je dirai que le gouverne
ment exerce une certaine surveillance afin de pouvoir motiver une importante 
dépense de deniers publics.

M. Honey: Est-ce à dire que, dans chaque cause, avant le procès en divorce, 
le couple est obligé de se présenter à un conseiller matrimonial?

Sir Kenneth Bailey: L’expression «obligé de se présenter» va trop loin. En 
vertu de la règle 15, on doit mettre le couple au courant de ce service et l’avocat 
des parties en cause doit certifier qu’il l’a fait. A la vérité, les organismes 
d’orientation matrimoniale ont des personnes qui reviennent régulièrement grâce 
a cette façon de procéder. Il va de soi, que le service est toujours disponible et 
bien des gens y sont envoyés par les avocats, des amis de la famille, des parents, 
des médecins, des membres du clergé, sans que cela ait quoi que ce soit à voir 
avec les procédures véritables.

M. Honey: Il ne s’agit pas à proprement parler d’agents du tribunal?
Sir Kenneth Bailey: Non, à moins qu’à une étape ultérieure un juge ne 

Prépare une consultation avec le consentement des parties en cause, ainsi que le 
prévoit l’article 14 de la loi.

M. Honey: Le service en question prépare un rapport. Si l’affaire est 
Présentée au tribunal, en vue de la dissolution du mariage, ce rapport fait-il 
Partie du dossier du tribunal?

Sir Kenneth Bailey: Non.
M. Honey: Mais le rapport est officiellement remis au juge, qui en est saisi, 

n’est-ce pas?
Sir Kenneth Bailey: Il ne prendra pas connaissance des conditions exposées 

dans le rapport. Il sera simplement mis au courant par les parties, par l’entre
mise de leur avocat, de la question de savoir s’il y a eu réconciliation ou non ou si 
les parties veulent ou non que l’affaire suive son cours. Voilà, à mon sens, ce que 
comporte l’article 14 de la loi.

M. Honey: Le juge ne prendra pas connaissance des dispositions de la recom
mandation, s’il y a eu recommandation?

Sir Kenneth Bailey: Non.
Le coprésident (M. Cameron): S’il n’y a pas d’autres questions, je me 

Permettrai de dire que sir Kenneth a aimablement indiqué que, vu qu’il demeure 
a Ottawa, il sera heureux de se présenter au Comité n’importe quand, si les 
membres ont des questions à poser ou veulent se renseigner davantage sur la loi 
relative au divorce en Australie.

Sénateur Roebuck, voudriez-vous remercier le témoin?
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Il me faudrait beaucoup de temps pour 

. faire comme il convient, car votre carrière distinguée nous a beaucoup 
1mpressionnés, sir Kenneth. Étant donné que vous êtes ici avec l’assentiment de 
v°tre gouvernement, nous serions heureux que vous fassiez savoir au premier 
ministre d’Australie et à tous les intéressés combien nous leur sommes reconnais- 
sants et les remercions d’avoir eu le privilège de vous entendre.

Vous nous avez fait part de nombreuses idées concrètes. La loi australienne 
diffère de la nôtre sur de nombreux points. Elle contient de nombreuses proposi
ons précieuses, par exemple, la question du certificat relatif à la conciliation et 
a notion de la conciliation qui est conservée jusqu’à ce que soit rendu le décret
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final, la question du domicile et de nombreuses autres questions, y compris celles 
qui ont trait aux causes ou motifs de divorce. Ce sont tous des sujets qui nous 
occupent et je puis vous assurer que ce que vous avez dit et les points de la loi 
australienne que vous avez fait ressortir seront inestimables pour nous, que nous 
les étudierons avec soin. Nous vous remercions de nous en avoir fait part.

Le coprésident (M. Cameron): Nous entendrons maintenant les représen
tants de la Société du Barreau du Nouveau-Brunswick, M. John P. Palmer, Q.C., 
et Benjamin R. Guss, Q.C.

M. Palmer est né le 17 août 1916, à Dorchester (N.-B.). Il est marié et père 
de cinq enfants. Il a fréquenté les écoles publiques d’Ottawa, le Glebe Collegiate, 
d’Ottawa, l’École de droit d’Osgoode Hall, en 1937, l’École de droit de l’Université 
du Nouveau-Brunswick, en 1945 et 1946, et il a reçu son baccalauréat en droit 
civil en 1946. Il fait partie du Barreau du Nouveau-Brunswick depuis 1946 et a 
été nommé conseiller de la reine en 1962. Il a servi dans l’armée canadienne de 
1940 à 1945.

Il a travaillé chez Sanford & Teed, Saint-Jean (N.-B.), de 1954 à 1957. De 
1957 à 1966, il a fait partie de l’étude Teed, Palmer et O’Connell, plus tard Teed, 
Palmer, O’Connell et Léger et, depuis 1966, il fait partie de l’étude Palmer, 
O’Connell, Léger et Turnbull. Il exerce la profession d’avocat à Saint-Jean 
(N.-B.). De 1947 à 1949 et de 1954 à 1956, il a donné des cours de droit à titre de 
chargé de cours à l’Université du Nouveau-Brunswick. Il a été président de la 
Société juridique de Saint-Jean, en 1965-1967, et il est membre de la Société du 
Barreau du Nouveau-Brunswick et de l’Association canadienne du Barreau.

Le deuxième témoin est M. Benjamin R. Guss, Q.C., qui a obtenu le diplôme 
de bachelier ès arts en 1928 et la licence en droit de l’Université Dalhousie, en 
1930. Il a fait son droit avec l’honorable J. B. M. Baxter, premier ministre et 
procureur général du Nouveau-Brunswick, plus tard juge en chef de la province. 
Il a été président de la Société juridique de Saint-Jean, président du jeune 
Barreau du Canada, président du comité d’aide juridique de l’Association du 
Barreau canadien, l’un des fondateurs et président de la Société médico-légale de 
Saint-Jean, vice-président pour le Nouveau-Brunswick de l’Association du 
Barreau canadien, président de la Commission chargée d’étudier la création de 
l’assurance-hospitalisation au Nouveau-Brunswick, avocat-conseil de la déléga
tion représentant Saint-Jean auprès de la Commission conjointe internationale. 
Il est membre du conseil de l’Association du Barreau canadien, membre du 
conseil de la Société des avocats de Saint-Jean, secrétaire de la section des 
municipalités de l’Association du Barreau canadien, président de l’Institut de 
recherches pour la défense (provinces de l’Atlantique), haut fonctionnaire au
près de la Cour suprême du Nouveau-Brunswick, avocat honoraire de l’Animdl 
Rescue League, avocat honoraire de l’Association anti-tuberculeuse de Saint- 
Jean, et il fait partie d’autres organisations.

Voilà nos deux distingués témoins.

M. John P. Palmer, Q.C., Membre de la Société des Avocats du Nouveau- 
Brunswick: Monsieur le président, nous représentons le Barreau du Nouveau- 
Brunswick. Je pense que quelques remarques préliminaires s’imposent. Tout 
d’abord, le Nouveau-Brunswick représente le Canada en petit; en effet, même s’il 
s’agit d’une petite province, sa population représente de façon frappante l’image 
raciale de tout le pays: 38 p. 100 de la population du Nouveau-Brunswick sont 
d’ascendance française et j’imagine que 35 p. 100 de cette proportion parlent le 
français à la maison. La grande majorité de nos habitants de langue française du 
Nouveau-Brunswick sont catholiques. En outre, parmi les habitants de langue 
anglaise du Nouveau-Brunswick, on compte un très grand nombre de catholi
ques; il est probable que le tiers des familles dont la langue principale est
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l’anglais sont catholiques. Le Nouveau-Brunswick n’est évidemment pas aussi 
urbanisé que beaucoup d’autres parties du Canada.

Le document que nous vous présentons s’inspire d’un discours que M. Guss a 
Prononcé en juillet 1965 à l’assemblée annuelle du Barreau du Nouveau- 
Brunswick. Notre Société du Barreau du Nouveau-Brunswick est très démocra
tique; tous sont libres d’assister à l’assemblée; un quart des avocats y viennent, 
assistent peut-être. M. Guss y avait traité la question de l’augmentation des 
motifs de divorce. Par la suite, il a été nommé président d’un comité, en 
septembre 1965, chargé de préparer un rapport sur la question; j’ai été nommé 
membre de ce comité, de même que le professeur D. M. Hurley, de la faculté de 
droit de l’Université du Nouveau-Brunswick. Nous nous sommes réunis plusieurs 
fois; nous avons rédigé un projet de rapport, qui a finalement été mis au point, 
Puis présenté à l’assemblée annuelle de la Société des avocats du Nouveau- 
Brunswick en juillet 1966. Le rapport de ce comité formé du professeur Hurley, 
de M. Guss et de moi-même accompagne le mémoire de la Société.

Jamais la Société des avocats du Nouveau-Brunswick n’avait réuni autant 
de membres qu’à l’assemblée où cette question a été étudiée; nous avions une très 
forte représentation; je dirais qu’un quart à un tiers des avocats exerçant leur 
Profession s’y trouvaient et la représentation du point de vue de la langue et de 
fa religion était excellente. Je veux insister pour dire que les résolutions qui 
forment la base du rapport de la Société ont été adoptées à l’unanimité lors de 
cette réunion; il s’agit donc d’un accord pour ainsi dire unanime de notre 
Barreau. Voilà les remarques préliminaires que je voulais formuler.

Le coprésident (M. Cameron): Tous les membres du Comité ont le texte du 
toemoire de la Société; nous le publierons dans le compte-rendu.

M. Palmer: Voudriez-vous que j’en donne lecture?
Le coprésident (M. Cameron) : Présentez-le de la façon qui vous plaira. 

Vous savez que nous étudions les motifs et les raisons de divorce. Vous nous 
direz pourquoi vous préconisez l’augmentation de ces motifs et, de façon 
générale, ce que vous pensez de la question.

M. Palmer: Si nous avons préconisé cela en tant que comité, c’est certaine
ment parce que nous avons eu connaissance de certains cas et de situations très 
Pénibles dont chaque avocat est mis au courant. Il est certain qu’un grand 
nombre d’avocats du Nouveau-Brunswick sont parfaitement d’accord à ce propos 
et nous avons ici1 une liste de résolutions adoptées à l’unanimité.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Le premier rapport ne compte que 
deux pages. Vous pourriez en donner lecture en y ajoutant les commentaires que 
v°us jugerez utiles de faire au fur et à mesure, si cela vous convient.

Le coprésident (M. Cameron) : Je crois que c’est une excellente idée.
M. Palmer: Il y a tout d’abord une résolution préliminaire qui a pour objet 

de constater si nous pouvons aller plus loin. En voici le texte:
Notre Société appuie toute mesure législative tendant à accroître les 

motifs de divorce au Canada.

Si cette résolution était adoptée, nous pouvions ensuite, croyions-nous, 
entrer dans1 les détails. Si elle était repoussée, la question n’allait pas plus loin, 
fel était le sentiment de l’assemblée.

La deuxième résolution porte sur les divers autres motifs en plus de l’adul
tère:

(a) Tout acte sexuel ou tout acte de perversion sexuelle commis de 
propos délibéré par le défendeur, après le mariage, avec une personne 
autre que le plaignant (requérant) ou avec avec un animal.
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C’est une adaptation du texte adopté par l’État de New York. Le comité a été 
d’avis, et il semble que tel ait aussi été le cas pour la Société, que l’adultère n’est 
peut-être pas plus outrageant pour un conjoint que certaines autres formes 
d’actes sexuels contre nature qui peuvent même être plus répugnants pour un 
grand nombre de personnes.

Le deuxième motif est la cruauté, qui est admis en Nouvelle-Écosse. Un 
grand nombre de nos avocats ont reçu leur formation à Dalhousie et l’on est 
convenu que cela pourrait bien devenir un motif au Canada.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Donnez-vous une définition?
M. Palmer : Non, nous ne donnons pas de définition.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Pourquoi pas?
M. Palmer: Nous avons pensé que les tribunaux l’avaient très bien définie. 

De toute façon, nous ne rédigions pas une mesure législative, ce qui ne peut se 
faire d’ailleurs à une réunion comptant une centaine de personnes. L’assemblée 
s’est demandée s’il fallait qu’il y ait cruauté persistante; mais on s’en est tenu 
au mot cruauté simplement.

(c) La séparation consécutive à un décret judiciaire pour une période 
d’au moins trois ans.

Lors de cette réunion, qui a duré un après-midi et une bonne partie de la 
matinée du lendemain (la discussion a duré cinq heures), de nombreux avocats, 
en particulier les catholiques, voulaient qu’il ne soit pas question du divorce par 
consentement mutuel. Tel était évidemment leur sentiment. Il a été question de 
l’échec du mariage ; mais il était évident qu’un groupe important des membres de 
notre Barreau n’était pas disposé à aller jusque-là. Dans le rapport du comité, 
on recommande que la séparation faisant suite à un accord en vue de la sépara
tion soit acceptée comme motif de divorce ; cette recommandation a été acceptée 
par une très faible marge. Toutefois, pour avoir l’unanimité, on l’a annulée par 
une résolution adoptée à l’unanimité.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Les motifs c) et d) sont les mêmes, 
n’est-ce pas? Il s’agit de la séparation faisant consécutive à un décret judiciaire 
et la séparation, pour une période d’au moins trois ans dans les deux cas.

M. Palmer: Le motif d) a trait à la désertion, monsieur le président. La 
séparation en vertu d’un accord n’a pas été proposée, parce qu’elle se rapprochait 
trop du divorce par consentement mutuel.

M. McC-leave: Puis-je demander un éclaircissement? Vous parlez de la 
séparation en vertu d’un décret judiciaire. Quelles seraient les raisons d’un 
décret judiciaire?

M. Palmer: Le divorce en vertu d’une ordonnance de séparation judiciaire 
est accordé au Nouveau-Brunswick pour des motifs de cruauté ou d’adultère. Je 
crois que divers actes sexuels qui ne sont pas des causes suffisantes de divorce, 
par exemple, la bestialité, tombent sous la rubrique de la «cruauté»; on considère 
qu’il s’agit de cruauté et une ordonnance de séparation judiciaire est rendue.

Au sujet de l’aliénation mentale, on a discuté longuement de la durée; mais 
les choses en sont restées là. Puis il a été question du criminel invétéré et du 
défaut constant et voulu de soutien des enfants à charge. Tels étaient les motifs.

Le coprésident (Sénateur Roebuck): Et la femme?

M. Palmer : De toute façon, cette recommandation n’a pas été adoptée. On a 
pensé qu’à notre époque la femme ne dépendait pas autant de son mari qu’il y a 
trente ans.

Le coprésident (Sénateur Roebuck): Pas si elle a des enfants.
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M. Palmer: Quand elle a des enfants, oui, s’ils sont jeunes, certainement.
Le coprésident (Sénateur Roebuck) : Il semble curieux qu’on ne dise rien de 

la femme, qu’on parle seulement du défaut persistant et voulu de soutien des 
enfants à charge.

M. Palmer: C’est la résolution qu’a adoptée notre Société, à la suite de la 
proposition de notre comité. On a pensé qu’à notre époque une femme sans 
enfants pouvait fort bien se tirer d’affaire seule, mais il faudrait y songer quand 
il y a de jeunes enfants.

Le troisième article du rapport concerne la juridiction.
sur preuve de domicile au Canada, lorsque l’une et l’autre partie en cause 
ont résidé dans la province où l’action est intentée pendant plus d’un an 
des trois ans qui précèdent le début de l’affaire.

H s’agit de la femme abandonnée, et ainsi de suite. Il faut qu’il y ait domicile au 
Canada et une exigence précise quant à la résidence pour que le tribunal 
provincial ait juridiction en la matière.

Puis nous avons décidé que la collusion pouvait être un empêchement 
discrétionnaire seulement.

Le coprésident (Sénateur Roebuck) : Vous parlez du domicile du mari 
applicable à la femme, n’est-ce pas? Vous voulez dire que la résidence au Canada 
doit être considérée comme le domicile de la femme?

M. Palmer: D’après le rapport de la Société, il faut le domicile au Canada, 
puis la résidence dans la province. Le domicile aux fins du mariage doit être le 
Canada, sauf peut-être dans le cas de la femme abandonnée, ce qui existe déjà.

Le coprésident (Sénateur Roebuck): Voulez-vous dire qu’il s’agit de la 
règle actuelle quant au domicile? Le domicile de la femme est le domicile du 
mari?

M. Palmer: D’après la recommandation du comité, il doit y avoir un 
domicile canadien aux fins du divorce.

Le coprésident (Sénateur Roebuck) : Pour les deux?
M. Palmer: Oui. Le rapport ne prévoit pas qu’il puisse y avoir un domicile 

distinct, que la femme conserve son domicile, mais nous espérons qu’il y aura un 
domicile canadien.

Le coprésident (M. Cameron) : Cela s’applique aux deux conjoints?
M. Palmer: En effet. A l’époque, notre Société avait reçu une communica

tion de votre Comité et l’assemblée générale a décidé que la Société présenterait 
un mémoire au Comité mixte du Sénat et de la Chambre des communes et 
enverrait une délégation.

Le rapport donne ensuite un bref résumé de la discussion. La Société a été 
d’avis qu’il fallait augmenter les motifs de divorce en vue de satisfaire aux 
besoins sociaux de notre génération, mais que le divorce par consentement 
mutuel n’était pas acceptable pour une grande partie de nos membres.

La durée de la désertion ou de la séparation en vertu d’un décret judiciaire 
a été établie à trois ans. C’était la recommandation du comité. La discussion a 
duré longtemps; un grand nombre voulait réduire cette durée même à un an, 
tandis que d’autres voulaient la porter à cinq ans; à la fin, on a adopté une durée 
de trois ans.

On a aussi parlé de la peine d’emprisonnement (la prison à vie ou pour 20 
ans, par exemple) comme motif de divorce en soi; mais cela n’a pas été adopté, 
un grand nombre des personnes présentes s’y opposant. C’était une recommanda
tion du comité que la majorité de l’assemblée a repoussée. On était d’avis qu’une
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vie dans le crime pouvait être un motif de divorce, mais qu’une seule condamna
tion n’était pas un motif suffisant de divorce.

Le coprésident (sénateur Roebuck) : Même une condamnation à vie?
M' Palmer: Même s’il s’agit d’une condamnation à vie. L’assemblée a été 

d’avis qu’on ferait disparaître toute possibilité de réhabilitation, et ainsi de suite. 
C’est un des arguments qu’on a invoqués à l’encontre.

Au sujet de l’aliénation mentale, l’assemblée a certainement été d’avis qu’il 
ne suffit pas d’invoquer la folie, mais la Société pense qu’une certaine aliénation 
mentale doit être un motif de divorce. Nous n’avons pu obtenir l’assentiment 
quant à la durée et aux conditions; cette question a été laissée à ceux qui sont 
chargés de rédiger les textes législatifs.

On a longuement discuté ce qu’il fallait entendre par «cruauté», mais on a 
finalement abandonné la discussion, en raison de l’ampleur de l’assemblée.

Je pense bien que c’est tout ce que j’avais à dire, monsieur le président. 
Peut-être Me Guss aimerait-il élaborer davantage certains points que j’ai tou
chés.

Mc Benjamin R. Guss, Q.C., Membre du conseil, New Brunswick Barristers' 
Society: Messieurs les présidents et honorables membres du Comité, je crois que 
M" Palmer a très bien exposé le rapport de la New Brunswick Barristers’ 
Society. Il se fait tard. Je devais vous lire, quitte à le discuter ensuite, le rapport 
de notre Comité, mais je constate qu’on l’a apposé en appendice au rapport de la 
Society.

Le coprésident (M. Cameron): N’hésitez pas à faire les commentaires que 
vous jugerez à propos. Nous ne tenons pas à limiter le temps qui vous est alloué. 
La Barristers’ Society of New Brunswick est une association très importante, et 
nous aimerions certainement connaître leurs vues sur cette question.

M. McCleave: N’attendez pas d’être sur le chemin du retour pour faire votre 
discours, Maître Guss.

M” Guss: Je dois dire que vous êtes tous pleins d’égard et que ce m’est un 
très grand honneur que d’avoir été invité à prendre part à cette sérieuse enquête 
qui veut étudier en profondeur le grave problème social auquel le pays fait face.

Je crois que l’exposé des faits qui précèdent les projets de résolution, 
contenu dans le rapport présenté à la New Brunswick Barristers’ Society, pour
rait peut-être être versé au compte rendu. Je vais le lire, avec votre permission, 
parce qu’il donne le fond de notre pensée.

Attendu que, de l’avis de la Société, les causes de divorce acceptées au 
Nouveau-Brunswick ne tiennent pas compte des besoins sociaux du pu
blic;

Attendu que la présente loi admet que les causes limitées de divorce 
peuvent donner lieu aux parjures, à la collusion, à la suppression de 
témoignages et à d’autres infractions ou subterfuges, ce qui pourrait 
avoir effet de faire baisser nos tribunaux en général dans l’estime et dans 
la confiance du public;

Attendu que notre Société veut que la loi corresponde aux besoins 
sociaux, et veut maintenir et sauvegarder la confiance du public dans 
l’administration de la justice dans la province,

puis suivent les suggestions du Comité.
Un autre appendice du rapport de notre Comité donnait les causes de 

divorce valables dans l’État de New-York. Nous croyions que les conditions qui 
existaient dans l’État de New-York étaient semblables à celles du Nouveau-
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Brunswick, et peut-être même celles du Canada tout entier. Le moment serait 
peut-être approprié pour citer le New York Times qui consacrait un article au 
pape Jean XXIII, parce que le New York Times lui a attribué tout ce nouveau 
courant de l’avenir (comme le disait, je crois, M. Fairweather, mon ami le député 
de Royal) :

Tout a commencé avec Jean XXIII. Presque tous nos hommes politi
ques sont d’accord pour dire que jamais réforme n’était possible si le 
clergé et le Meat catholiques romains n’avaient été dans un état de 
fermentation où les vieux dogmes étaient remis douloureusement en 
question, comme le faisait remarquer un représentant libéral de l’As
semblée démocratique: «Celui qui, en fait, a permis au bill sur le divorce 
de passer au stade des délibérations, ce fut un homme du nom de Jean, le 
pape Jean.»

Ce fut tout d’abord renversant de lire une telle chose, mais dès qu’on amorça 
la discussion devant la New Brunswick Barristers’ Society, il devint évident 
qu’un changement s’était opéré en eux, et, par déférence pour eux, nous décidâ
mes de ne présenter que les recommandations qui ont été agréées à l’unanimité, 
et c’est exactement ce qui s’est produit.

J’aimerais mentionner un autre point. On a souventes fois opposé l’idée du 
mariage à celle de la culpabilité. Sauf erreur, les statistiques démontrent qu’il y a 
moins de divorces, du moins qu’il y en a moins eu jusqu’à présent, parmi les 
Juifs que parmi ceux des autres groupes ethniques. L’homme et la femme vont 
voir un rabbin qui vérifie si la base spirituelle et physique du mariage a cessé 
d’exister, et si le rabbin juge qu’en fait le mariage ne repose plus sur aucune 
base spirituelle ou physique, il sonne son secrétaire qui s’amène avec un morceau 
de parchemin et sa plume, et rédige la lettre de divorce. Le rabbin remet alors la 
lettre de divorce au mari qui la donne à sa femme, et tout est dit. Et cette 
coutume n’a pas détruit plus de mariages, n’a pas donné lieu à plus de divorces, 
parce que de toute façon, comme nous le mentionnions dans notre rapport initial, 
lorsque les conjoints se présentent devant les avocats ou devant le rabbin, le 
mariage a, de fait, cessé d’exister, tout lien a été rompu entre le mari et la 
femme. Ce que d’aucuns appellent le «divorce facile» n’a eu aucun effet adverse 
sur la vie familiale du peuple juif.

La source de toutes les difficultés, ce sont les règles strictes et sévères, les 
conditions que certains disent exister dans nos tribunaux et devant le Sénat, 
quand vous devez espionner ou avoir recours à un avoué ou à quelqu’un d’autre 
Pour essayer de découvrir si nous ne nous moquons pas d’eux, ce qui n’est pas la 
façon de prendre les choses devant une question aussi grave que le tragique 
écroulement d’un mariage. Je sais que certaines gens croient qu’il faut agir ainsi. 
Le député de Royal a déposé un projet de- loi sur cette «nouvelle vague», mais je 
dois dire, toutefois, que ce n’est pas une nouvelle vague: c’est ainsi que les choses 
se font chez les Juifs depuis 3,000 ans, et la vie de famille demeure bien ancrée.

J’aimerais suivre le précédent établi par les deux orateurs qui m’ont 
précédé. Je suis marié et j’ai une femme charmante qui a obtenu son B.A. à 
McGill. J’ai trois filles et un fils. Les trois filles sont diplômées de Dane Hall, 
Wellesley; la première fut diplômée à Vassar, la deuxième à Goucher et la 
troisième au Bradford, Junior College, Boston University School of Fine Arts. 
Mon fils a obtenu un diplôme à la Philips Academy d’Andover, et il suit 
Présentement des cours d’économie à Harvard. Je leur rends hommage, comme 
i °nt fait les orateurs précédents, puisque c’est toujours la Saint-Valentin. Je 
111 arrête donc sur ces quelques observations.

Le coprésident (M. Cameron): Peut-être l’honorable député de Royal a-t-il 
une question à poser?
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M. Fairweather: Histoire de clarifier le compte rendu. J’ai appuyé le bill du 
député de Greenwood, M. Brewin. J’accepte l’expression «nouvelle vague», mais 
je ne peux accepter le crédit d’avoir introduit le projet de loi.

M. Honey: Il y a deux sujets sur lesquels j’aimerais poser quelques ques
tions. C’est au sujet de l’alinéa 2 (c) du mémoire. J’ai prêté une oreille intéressée 
à l’énumération des raisons sur lesquelles la société s’appuie pour interdire le 
divorce par simple consentement. Je crois que cela poserait un problème dans 
certaines juridictions, dans l’Ontario par exemple, où la séparation ne peut se 
faire sur la foi d’un décret juridique. Y avez-vous songé? En d’autres termes, 
vous avez étudié la situation, et avec assez d’à-propos, d’après moi, pour la 
plupart des juridictions, la situation, dis-je, où un décret juridique peut précé
der l’accomplissement du divorce. Qu’arrivera-t-il dans les autres juridictions 
qui ne peuvent avoir recours à un tel décret?

M° Palmer: Je pourrais peut-être me hasarder à répondre à cela. Il me 
semble que le Parlement du Canada pourrait bien passer des dispositions législa
tives, dans toute affaire de divorce, qui viseraient le divorce a mensa et thoro, 
aussi bien que le divorce définitif.

Le coprésident (Sénateur Roebuck): La chose existe dans votre province, 
n’est-ce pas?

M" Palmer: Les tribunaux se prévalent de cette juridiction, et sans hésita
tion, bien que les textes législatifs qui y servent de base en soient vagues.

Le coprésident (M. Cameron) : S’appuyant sur le droit coutumier.
M'' Palmer: On semble appliquer le droit coutumier, en effet. Notre juri

diction du divorce s’appuie sur les statuts de 1792 qui établissaient le lieutenant- 
gouverneur en conseil comme le tribunal de divorce, et cette juridiction fut 
transportée plus tard, avant le début de la Confédération, à un tribunal. Les 
causes de divorce y étaient très restreintes, mais le tribunal a toutefois toujours 
accordé de divorce a mensa et thoro lorsqu’il était motivé par les causes qui 
étaient acceptées par les tribunaux ecclésiastiques d’Angleterre quand la pro
vince fut fondée.

M. Wahn: Le témoin pourrait-il nous dire quelles sont les autres causes 
visées par l’alinéa 2(c), à part celles contenues dans les autres alinéas?

M” Palmer: Après qu’il y a eu divorce a mensa et thoro, comme nous 
continuerions de l’appeler, ou séparation par décret juridique, le parti coupable 
pourrait, après trois ans, produire une demande de divorce absolu en raison du 
fait que les conjoints ont été séparés par décret juridique.

M. Wahn: Voici ma question: Quelles sont les causes qui justifieraient le 
décret juridique de séparation et qui ne sont pas déjà inscrites dans les sous-ali
néas (a), (b), (d), (e), (f) ou (g)?

M‘ Palmer: Aucune. Je ne crois pas qu’aucune cause pourrait justifier la 
séparation juridique sans justifier en même temps le divorce, si toutes les 
causes mentionnées sont adoptées. Néanmoins, il pourrait y avoir des cas où la 
femme, peut-être pour des raisons religieuses, ne demanderait pas de divorce 
absolu. Le mari, après avoir été séparé juridiquement pendant trois ans, pourrait 
alors demander le divorce en apportant comme raison la période prolongée de 
séparation qui a suivi l’émission du décret juridique.

M. Wahn: Les deux partis le pourraient, et non seulement le parti innocent?
M" Palmer: C’est ça.
M. Honey: Après la période de trois ans?
M” Palmer: Oui.
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M" Guss: Je connais un cas où la femme ne poursuivra pas son mari en 
justice pour obtenir le divorce, mais songe à entamer des poursuites contre lui 
afin d’obtenir la séparation a mensa et thoro. Il demeure maintenant avec une 
autre femme, et sa femme malgré tout, comme un autre témoin l’a mentionné au 
Comité, ne le poursuivra pas en vue d’obtenir le divorce, mais elle compte le 
faire pour obtenir la séparation juridique. Vous pourriez peut-être vous reporter, 
à ce sujet, à la cause Hunter v. Hunter (1863) 10 N.B.R., 593, qui traite du 
divorce a mensa et thoro et on y énumère différentes causes.

M. Honey: Relativement à l’alinéa 3, proposez-vous d’élargir la loi et d’éta
blir un domicile au Canada pour le mari ou la femme? Supposons, par exemple, 
que le mari ait déménagé au Royaume-Uni, mais continue de soutenir sa femme. 
S’il l’avait désertée dans ce sens, elle pourrait peut-être le poursuivre selon la 
législation actuelle, mais n’en serait-elle pas empêchée si elle a comme domicile 
a ce moment-là le Royaume-Uni, bien qu’elle soit résidente du Nouveau- 
Brunswick?

M” Palmer: Je crois que c’est vrai et qu’il s’agit là probablement d’une 
omission. Nous avons longuement délibéré sur les autres aspects de cette ques
tion. Peut-être M° Guss et moi-même ne représentons-nous pas la Société en 
cette affaire, mais nous croyons que, si le domicile de la femme suit celui du 
rnari, bien des difficultés en naîtraient.

M. Honey : Croyez-vous qu’il faudrait modifier quelque chose?
M” Palmer: M° Guss et moi serions d’accord là-dessus. Je n’aimerais 

toutefois pas me faire le porte-parole de la Société.
M. Fairweather: J’étais à la réunion de la Society et je me souviens de la 

discussion à ce sujet. Je suis d’accord qu’il a pu s’agir là d’un oubli, parce que, de 
t avis de tous- ceux à qui j’ai parlé, il était presque évident en soi, et probable
ment parce qu’il en était ainsi, que la Society, dont je suis membre, n’y a pas 
accordé tout le temps qu’elle aurait dû. En tous cas, il y avait certainement une 
t°rte majorité qui penchait dans ce sens, en particulier dans les Maritimes qui 
assistent à un véritable exode.

M. McCleave: On pourrait parler, je crois, d’«influences culturelles 
étrangères».

M. Fairweather: Et bien des femmes ont à en souffrir cruellement.
M” Guss: Pour ma part, j’aimerais bien que le compte rendu rapporte que 

Je crois fortement que chaque femme devrait pouvoir élire son propre domicile. 
Cette question de domicile donne lieu à bien des misères. Je sais un cas où le 
ttmri est maintenant ingénieur à Tanganyika. L’un de mes associés a porté la 
cause à Fredericton, parce que l’homme en cause est né au Nouveau-Brunswick 
et n’a jamais vraiment résidé nulle part ailleurs. Nous avons écrit à son avocat 
fini nous a envoyé de Tanganyika une déclaration solennelle disant que le mari 
Possède une petite ferme au Nouveau-Brunswick et compte y retourner, mais le 
Juge n’a pas accepté cela. C’est un cas très pénible, et je connais bien d’autres 
cas du genre. Je crois que la femme doit pouvoir avoir son propre domicile. Si 
v°us voulez le restreindre au divorce, d’accord. Je crois que peut-être nous 
devrions le limiter ainsi, et laisser ensuite les professeurs se débattre.

Le coprésident (Sénateur Roebuck): Ne pourrions-nous ne tenir aucun 
compte de la question du domicile et lui donner simplement le droit d’accès aux 
tribunaux? Nous l’avons fait dans la loi actuelle. Nous n’avons pas modifié les 
règlements du domicile; nous lui avons simplement donner accès aux tribunaux.

M° Guss: Faites-vous allusion au chapitre 84 des Statuts révisés du Canada 
de 1952?

Le coprésident (Sénateur Roebuck) : C’est exact.
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M’ Guss: C’est un texte très dur, et je ne crois pas qu’il favorise un tant soit 
peu la femme, parce qu’on y lit que le mari doit l’avoir désertée dans la pro
vince où elle fait la poursuite judiciaire, et ça, d’après moi, c’est abominable.

Le coprésident (Sénateur Roebuck): Mais, voyez-vous, il lui donne accès 
aux tribunaux sans aucunement mentionner le domicile.

M' Guss: Mais s’ils étaient au Tanganyika, et se sont séparés au Tanganyika 
et qu’elle revint chez elle à Saint-Jean (Nouveau-Brunswick), quel bien lui 
fasse? Doit-elle retourner au Tanganyika?

Le coprésident (^Sénateur Roebuck') : Je suis entièrement d’accord avec vous 
là-dessus.

Le coprésident (M. Cameron): Vous aimeriez voir retranchés les mots 
offensants?

Me Guss: Oui.
Le sénateur Fergusson: Je soutiens qu’une femme mariée devrait avoir son 

propre domicile, tout comme l’homme marié. Il n’y a aucune différence. Je suis 
enchanté de constater que les membres du barreau du Nouveau-Brunswick sont 
de cet avis.

M' Guss: Je crois que le barreau entier l’a ainsi interprété. Je remercie M. 
Fairweather de son explication.

Le coprésident (M. Cameron): Y a-t-il d’autres questions? Les avocats 
du Comité ont ici la chance de faire subir un contre-interrogatoire aux avocats 
qui témoignent.

M. McCleave: J’aurais une question au sujet des différentes attitudes. 
Est-ce le fait que le décret juridique était mentionné à l’alinéa 2 (c) qui a 
persuadé les membres catholiques romains du barreau à accepter globalement la 
résolution, ou ont-ils vu au-delà et l’ont-ils agréée en raison des autres causes de 
divorce, comme la cruauté et la démence?

Me Palmer: Ils ont approuvé toutes les causes supplémentaires. Ce à quoi ils 
se sont opposés, c’était le divorce de consentement. C’est là qu’ils ont tiré un trait. 
Je pourrais dire que l’élément catholique romain, et peut-être même d’autres, 
croyait, d’après ses principes religieux, qu’il ne pouvait recommander le divorce 
de consentement, et qu’il nuirait à bien des gens dans la province. Cela mis à 
part, les catholiques ont semblé accepter presque tout le reste. La discussion s’est 
éternisé au sujet de la durée. Les délibérations à ce sujet ont duré cinq heures. 
Il n’était pas question d’effleurer le sujet en quelques minutes; ce fut au con
traire un débat très long.

M. McCleave: Y avait-il eu d’autres débats auparavant au sujet de la 
résolution de divorce à des réunions de la Barristers’ Society of New Brunswick, 
qui s’étaient butés sur la question religieuse ou sur les attitudes prises?

M” Guss: J’en ai parlé aux différents présidents qui se sont succédés au 
cours des années, et ils m’ont tous dit: «Assez! Ne me mets pas dans l’embarras. 
Nous aurions des difficultés.» En 1965, j’ai dit au président que je désirais 
parler de la chose, et non simplement introduire une résolution, et c’est ce que 
j’ai fait. Un comité a été formé et c’est ce qui s’ensuivit. Je dois dire que tous les 
membres du comité travaillaient, et non seulement le président. Le professeur 
Hurley, qui était à Fredericton, a correspondu régulièrement avec moi à ce 
sujet; M° Palmer et moi-même avons eu maintes discussions à Saint-Jean, et 
Me Palmer a agi comme rédacteur, il a fait et refait le texte.

M* Palmer: J’étais secrétaire du comité.
M. Wahn: Avez-vous soulevé la possibilité d’une certaine forme sacramen

telle de mariage, toujours indissoluble, et aussi une forme de mariage civil qui 
pourrait se dissoudre sans trop de formalités? Avez-vous abordé la question?
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M” Palmer: Non.
M' Guss: Nous avons quand même le mariage civil au Nouveau-Brunswick.
M. MacEwan: Le mémoire n’en parle pas, mais j’aimerais demander à Me 

Palmer et à M” Guss quelque chose à ce sujet. On nous a laissé entendre que 
le tribunal habilité à entendre les causes de divorce serait celui chargé des 
questions familiales; peut-être également pourrait-on accorder juridiction aux 
cours de comté concuremment avec la Cour suprême dans les causes de divorces, 
c’est-à-dire les juges des cours de comté et ceux de la Cour suprême. Je me 
demande si vous avez quelques idées là-dessus, à savoir si dans votre propre 
Province, les juges de la Cour suprême devraient continuer d’entendre les causes 
de divorce, ou de quelle façon ils devraient en connaître?

M” Palmer : Il faut vous expliquer qu’au Nouveau-Brunswick, nous avons 
une cour distincte, la Cour des divorces et des causes matrimoniales, qui date 
d’avant la Confédération. Le juge qui y siège est un juge de la Cour suprême du 
Nouveau-Brunswick, qui est nommé à cette fin par la province, je crois, plutôt 
lue par quelque autorité fédérale, bien qu’il soit en même temps juge de la Cour 
suprême. Vous n’avez bien qu’un seul juge. Je crois qu’on nomme maintenant un 
luge-suppléant au cas où le juge serait retenu par la maladie ou bien s’il arrivait 
lue le juge se croie inapte à entendre la cause à cause d’un lien de parenté avec 
l’accusé ou autre motif de même nature. En fait, nous n’avons qu’un juge pour 
les divorces au Nouveau-Brunswick. Le registraire de la Cour suprême agit 
comme registraire de la cour des divorces, il se sert du même bureau, etc.

Je crois que le barreau du Nouveau-Brunswick est pleinement satisfait du 
regime. Le problème n’a été soulevé à aucune réunion de la Society, mais j’ai 
l’impression que personne, au Nouveau-Brunswick, n’aimerait que les causes de 
divorce soient entendues devant les cours de circuit alternant avec les actions en 
dommages-intérêts. Ce tribunal ne siège qu’à Fredericton, ce qui veut dire que, 
sauf dans le cas où les parties sont de Fredericton, vous devez parcourir une 
certaine distance pour vous y rendre. La loi limite la publication des délibéra- 
üons, dans les causes de divorce, dans les journaux locaux à l’annonce sèche du 
décret. Les résultats ont été très bons et je crois que presque tous les avocats y 
souscrivent. Dans une petite province, la tenue de tous les procès à Fredericton 
ne constitue pas une bien grosse difficulté. Où que vous demeuriez au Nou
veau-Brunswick, vous pouvez vous y rendre en moins de cinq heures, et vous 
n avez pas assez de causes de divorce dans votre vie qu’il vous soit un fardeau de 
Parcourir la distance.

M. MacEwan: Le juge unique peut entendre les causes de divorce avec 
diligence, rendre les décisions, etc? Les décisions ne souffrent aucun délai?

M" Palmer: Non. Le juge m’a dit que les affaires de divorce lui deman
daient 90 jours de séance par année. Le reste du temps, il remplit d’autres 
fonctions de la Cour suprême du Nouveau-Brunswick.

M. McCleave: Entreprendrait-il quatre causes par jour?
M° Palmer: Non, il prend huit causes incontestées par jour. Elles sont 

inscrites dans le rôle des assises; une heure précise est fixée pour l’audition de la 
cause; quatre causes incontestées passent le matin, et quatre autres l’après-midi, 
et l’on ne doit changer que très rarement l’heure fixée pour une cause incontestée. 
-Dans le cas d’une cause contestée, le juge, de concert avec l’avocat, prévoit à peu 
Près la durée et lui réserve le temps voulu. En plus d’entendre les causes, il 
reÇoit des demandes de jugement en référé, des témoignages de commissions, etc.

Le juge dit que, tout compte fait, en tenant compte des décrets et des motifs 
jugements dans les causes contestées, etc., ou dans les causes qui présentent 

de véritables problèmes de domicile, dans lequel cas il pourrait écrire les raisons 
Pour lesquelles la demande a été agréée ou refusée, ce travail occupe environ
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quatre-vingt-dix jours. Ce n’est pas mon idée que le barreau du Nouveau- 
Brunswick verrait d’un bon œil l’audition de ces causes devant la cour de comté 
ou devant la Cour suprême avec les actions en dommages-intérêts.

M. McCleave: Ou devant la cour des affaires familiales?
Me Palmer: Ou devant la cour des familles, qui est loin d’être aussi compé

tente que le juge de la Cour suprême.
Me Guss: J’appuie d’emblée l’idée que, relativement aux causes de divorce, 

les choses devraient continuer comme à l’heure actuelle au Nouveau-Brunswick. 
Quand je suis devenu membre du Comité, un certain nombre des membres du 
jeune barreau ont mis en doute la supériorité du juge de la Cour suprême 
d’entendre les causes de divorce. Un homme en particulier, qui parlait devant un 
certain nombre de jeunes avocats devant une tasse de café, un jour que la 
question était à l’étude, dit que sept d’entre eux jugeaient que ce pourrait être 
une question plus ou moins administrative, que trois personnes peut-être pour
raient siéger, par exemple, un travailleur social, peut-être un magistrat de la 
cour juvénile et peut-être aussi une femme du bien-être social. Il disait parler 
au nom de sept jeunes membres du barreau et nous en avons discuté à fond. Je 
ne l’ai pas convaincu, et lui non plus.

Si vous devez faciliter le divorce et augmenter le nombre des causes qui le 
rendraient possible, je crois que vous devez toutefois conserver la dignité, le 
décorum et la solennité qui entourent l’audition devant un juge de la Cour 
suprême, alors que lui et vous portez la toge, afin de montrer aux gens qu’un 
drame sérieux se déroule, autre chose qu’un peu de bavardage autour d’une 
table, ce qui, à mon avis, serait mal.

Le coprésident (M. Cameron): C’est une question de procédure, n’est-ce
pas?

M" Guss: C’est juste.
Le coprésident (M. Cameron) : Y a-t-il d’autres questions?
Le sénateur Bélisle: J’allais demander si le juge est un juge itinérant, ou 

s’il se présente au tribunal de chaque ville, mais on a répondu en partie à cette 
question. Il ne siège que dans une ville?

M° Palmer : Il ne siège qu’à Fredericton.
Le sénateur Bélisle: Et personne ne s’y est opposé?
M" Palmer: Aucune opposition vraiment sérieuse n’a été soulevée. Pour 

revenir au point soulevé par M° Guss, c’est une façon différente de concevoir le 
divorce et le procès, à savoir qu’il faut examiner la rupture sur le plan psycholo
gique plutôt que de simplement établir un fait. S’il en était ainsi, peut-être la 
cour ne constitue-t-elle pas le meilleur tribunal pour creuser la question.

M. Peters: La théorie du mariage brisé a-t-elle fait l’objet d’un débat?
M’ Palmer: Oui, on en a parlé à cette réunion.
M. Peters: Est-ce là la conclusion où vous êtes arrivé, qu’il ne s’agissait que 

d’une autre cause de divorce?
M” Palmer: Un nombre considérable de nos membres ont conclu que c’était 

trop près du divorce de consentement, et ils songeaient à la population aussi. 
C’est pourquoi il n’y a rien dans le mémoire qui s’y rapporte. Il va sans dire que 
M" Guss et moi aurions préconisé cette ligne de conduite, mais même dans notre 
comité cela n’était pas acceptable au professeur Hurley.

Me Guss: Ce que nous avons essayé de faire, c’est d’obtenir ce qui était 
possible et de connaître le sentiment général, ce qui est un côté important de la 
question, je crois. Il faut procéder par étape. Alors que nous discutions la
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théorie de l’écroulement des mariages, et que j’avais la parole, un avocat très 
distingué tira de sa poche une carte postale et me dit: «Allez-vous envoyer à 
votre femme une carte postale pour lui annoncer que vous êtes divorcé?» C’était 
là son point de vue, et nous nous rendions compte que certaines gens l’adopte
raient, bien que ce ne soit pas le mien.

M. Peters: Je devrais me taire, car c’est évidemment demander une opinion. 
Cependant, estimez-vous que les tribunaux, dans leur état actuel, ont la maîtrise 
sociale voulue pour appliquer la théorie de l’écroulement du mariage, suivant 
laquelle, en réalité, il n’y a pas de parties fautives ni de motifs précis, si ce n’est 
l’annihilation du contrat dans son application à deux personnes?

M” Guss: Il me semble qu’un juge ne pourrait trancher l’affaire à sa 
fantaisie. Il devrait entendre les parties. On pourrait continuer à faire opposition. 
Le mari pourrait se présenter et dire: «Je suis désenchanté de ma femme», et 
cette dernière pourrait répliquer:«Moi par contre je ne suis pas désenchantée 
de mon mari.» Dans de tels cas, le juge devra trancher la question et rendre un 
arrêt sur la question de l’insuccès ou du succès du mariage. Il pourra tenir 
compte de tout motif proposé par nous pour en venir à conclure que le mariage 
s’est vraiment écroulé. Mais il n’est pas question de caprice de sa part: il devra 
baser son jugement sur l’étude des faits judiciaires.

M. Peters: Ce qui demande de fait une position judiciaire plus forte que 
dans le cas même de la loi actuelle, qu’on accepte à l’unanimité, bien que tout le 
coonde sache quelle est la réalité.

M” Guss: On ne peut pas affirmer que l’on déforme les faits, on peut le 
deviner.

M. Peters: C’est une supposition.
Le coprésident (M. Cameron): Y a-t-il d’autres questions à poser?
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Je voudrais faire remarquer au Comité 

que ces messieurs sont venus ici dans des circonstances qui diffèrent un peu de 
celles d’autres témoins. Ils sont venus à notre demande, car je relève cette 
Phrase dans le mémoire qui nous a été soumis:

«. . .Que, si le Conseil le juge bon, la société envoie un délégation pour 
exposer certains faits au comité au nom de la société.0

J’ai attiré l’attention du comité directeur là-dessus, et nous avons décidé d’inviter 
ces messieurs à venir nous parler. C’était après notre lecture du mémoire. Ces 
deux avocats distingués sont venus ici de ce territoire à notre demande. Je crois 
ÇUe nous devrions leur exprimer nos remerciements en personne, ainsi qu’à la 
société qu’ils représentent ici. Si vous messieurs vouliez bien transmettre ce 
Message à la société quand bon vous semblera, je crois qu’il serait convenable de 
le faire et ce geste serait approuvé par nous ici. Vous avez parlé d’une façon bien 
Plus pratique que théorique, car c’est la pratique qui vous a enseigné ce que vous 
êtes en train de faire. Votre aide nous a été ainsi précieuse. Je parle au nom de 
chacun quand je vous remercie sincèrement.

Le Comité lève la séance.

25438—3
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APPENDICE «37»

LOI DU COMMONWEALTH D’AUSTRALIE SUR LES PROCÈS 
MATRIMONIAUX 1959

Loi relative au mariage et au divorce et aux procès matrimoniaux 
et, à ces propos, aux droits des père et mère et à la garde et à la 
gestion tutélaire des mineurs. Sa très excellente Majesté la Reine, 
le Sénat et la Chambre des représentants du Commonwealth 
d’Australie décrète ce qui suit:

Récon
ciliation.

Audition 
quand la 
réconcilia
tion échoue.

Déclara
tions, etc., 
faites lors 
d’un essai 
de récon
ciliation.

Partie III—Réconciliation

14. —(1) Il incombe au tribunal devant lequel on a intenté un 
procès matrimonial, d’examiner de temps à autre la possibilité de 
réconcilier les parties à un mariage (à moins que les poursuites ne 
soient telles qu’il ne conviendrait pas de le faire), et si, en tout temps, 
il semble au juge constituant le tribunal, d’après la nature de la cause, 
les témoignages fournis lors du procès ou l’attitude des deux parties 
ou de l’une d’entre elles, ou de leurs avocats, qu’il existe une possibi
lité raisonnable d’effectuer une telle réconciliation, le juge est libre de 
prendre toutes les mesures suivantes ou seulement l’une d’entre elles:

(a) renvoyer le procès à plus tard pour permettre aux parties en 
cause de se réconcilier, ou permettre de faire n’importe quoi 
qui soit conforme à l’un ou l’autre des deux alinéas suivants ;

(b) avoir une entrevue en, référé avec les parties, avec leur 
consentement, avec ou sans avocat consultant, comme le 
juge l’estimera bon, en vue d’effectuer une réconciliation.

(c) désigner—
(i) un organisme approuvé de conseils en matière de ma

riage ou une personne ayant l’expérience ou la formation 
d’un conciliateur en la matière; ou 

(ii) dans des circonstances spéciales, quelque autre personne 
convenable, pour s’efforcer, avec le consentement des 
parties, d’effectuer une réconciliation

(2) Si, non moins de 14 jours après qu’un renvoi en vertu du 
paragraphe (1) a été fixé, l’une ou l’autre des parties au mariage 
demande que l’audition de la cause continue, le juge reprendra 
l’audition, ou, au besoin, on prendra des dispositions pour qu’un 
autre juge s’occupe de la poursuite de la cause, aussitôt que possible.

15. Quand un juge aura agi à titre de conciliateur en vertu de 
l’alinéa (b) du paragraphe (1) de l’article précédent, mais sans abou
tir à obtenir une réconciliation, c’est seulement sur demande qu’il 
prendra des dispositions relatives au procès ou qu’il tranchera la 
question du procès. En l’absence d’une telle demande, un autre juge 
prendra des dispositions pour s’occuper du procès.

16. Les preuves de toute déclaration ou de tout aveu faits lors 
d’un essai de réconciliation exécuté en vertu de la présente Partie, ne 
sont recevables dans aucun tribunal (que son autorité soit d’ordre 
fédéral ou non), ni lors de poursuites intentées devant une personne 
autorisée par une loi du Commonwealth ou d’un État ou d’un Terri
toire du Commonwealth, ou du fait du consentement des parties, à 
entendre, recevoir et examiner des témoignages.
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17. Avant de se mettre à remplir ses fonctions, le conciliateur des Le conci- 
époux prêtera et signera, devant une personne autorisée à prendre des pétera 
affidavits en vertu des lois du Commonwealth ou d’un État ou d’un serment 
Territoire, auxquels la présente loi s’applique, un serment ou une de garder 
affirmation de garder le secret, conformément à la formule de la e secre ' 
première annexe à la présente loi.

Partie V—Compétence

24. (1) Aux fins de la présente loi, l’épouse abandonnée qui était Dispositions 
domiciliée en Australie soit juste avant son mariage soit juste avant 
l’abandon, sera censée être domiciliée en Australie. domicile

•v de l’épouse.(2) Aux fins de la présente loi, l’épouse qui habite l’Australie à la 
date du début du procès intenté en vertu de la présente loi et qui 
habitait ce pays depuis 3 ans juste avant cette date, sera censée 
etre domiciliée en Australie à cete date.

Partie VI—Libération du mariage 

Division I—Dissolution du marriage

28. Sous réserve de la présente division, une requête d’un décret Raisons 
de dissolution du mariage, présentée en vertu de la présente loi par dissolution 
1 une des parties en cause, peut être fondée sur un ou plusieurs des du mariage. 
Motifs suivants :

(a) lorsque, depuis le mariage, l’autre partie a commis un adul
tère;

(b) lorsque, depuis le mariage, l’autre partie a, sans raison ni 
excuse valable, délibérément abandonné le requérant pour 
une période de 2 ans au moins;

(c) lorsque l’autre partie a, de propos délibéré et constamment, 
refusé de consommer le mariage;

(d) lorsque, depuis le mariage, l’autre partie a, au cours d’une 
période d’un an au moins, été habituellement coupable de 
cruauté envers le requérant;

(e) lorsque, depuis le mariage, l’autre partie a commis un viol, 
ou s’est livrée à la sodomie ou à des actes sexuels bestiaux;

(f) lorsque, depuis le mariage, l’autre partie a, pendant une 
période de 2 ans au moins,
(i) été un ivrogne invétéré; ou
(ii) s’est constamment enivré en se servant ou en abusant 

d’une drogue ou d’une préparation sédative, stupéfiante 
ou surexcitante, ou était un ivrogne invétéré pendant 
une ou des parties de la période, ou s’enivrait constam
ment de la façon précitée pendant l’autre ou les autres 
parties de la période;

(g) lorsque, depuis le mariage, le mari de la requérante a, au 
cours d’une période ne dépassant pas 5 ans,
(i) été fréquemment trouvé coupable de délits pour les

quels il a été condamné en tout à 3 ans de prison au 
moins; et

(ii) laissait souvent la requérante sans ressources raison
nables;

(h) lorsque, depuis le mariage, l’autre partie a été emprisonnée 
pendant 3 ans au moins, pour un délit passible de la mort ou

25438—35
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Délaisse
ment
implicite.

Refus de 
reprendre la 
cohabitation.

de l’emprisonnement à vie ou pour 5 ans ou plus, et se trouve 
toujours en prison à la date de la requête.

(i) lorsque, depuis le mariage, et dans l’année qui a précédé la 
date de la requête, l’autre partie a été trouvée coupable, 
après accusation.
(i) d’avoir tenté d’assassiner ou de tuer illicitement le 

requérant; ou
(ii) d’avoir commis un délit comportant l’infliction voulue de 

graves blessures au requérant, ou l’intention de lui en 
infliger;

(j) lorsque l’autre partie, au cours des 2 ans qui ont précédé la 
date de la requête, a constamment et délibérément manqué 
à verser une pension alimentaire au requérant—
(i) pension qu’elle était condamnée à verser par ordon

nance, enregistrée ou non, d’un tribunal du Common
wealth ou d’un Territoire du Commonwealth; ou 

(ii) qu’elle avait convenu de verser en vertu d’un accord 
entre les parties qui prévoyait leur séparation;

(k) lorsque l’autre partie a pendant une année au moins, manqué 
à se plier à un décret de restitution des droits conjugaux, 
édicté en vertu de la présente loi;

(l) lorsque l’autre partie—
(i) est, à la date de la requête, non saine d’esprit et qu’il est 

peu probable qu’elle se guérisse; et 
(ii) depuis le mariage et dans les 6 ans qui ont précédé la 

date de la requête, a été enfermée pendant une ou des 
périodes formant 5 ans au moins, dans une maison où il 
est permis d’enfermer ceux qui ont l’esprit dérangé, en 
vertu de la loi, ou dans plus d’une institution de ce 
genre;

(m) lorsque les parties, après séparation judiciaire, ont vécu 
séparément pendant une période continue d’au moins 5 ans 
ayant précédé la date de la requête, et qu’il est improbable 
en raison qu’elles vivent de nouveau ensemble;

(n) lorsque l’autre partie est restée éloignée du requérant pen
dant une période et dans des circonstances telles qu’elles 
fournissent de bonnes raisons de présumer qu’il est mort ou 
qu’elle est morte.

29. La personne mariée dont la conduite constitue une cause ou 
une excuse valable pour que l’autre partie vive séparée ou éloignée et 
donne lieu à la séparation ou à l’éloignement de cette dernière, sera 
censée l’avoir abandonnée volontairement, sans motif ou excuse vala
ble, bien qu’il se puisse que cette personne n’ait pas eu vraiment 
l’intention, par sa conduite, de pousser l’autre partie à vivre séparée 
ou éloignée.

30. (1) Quand le mari et la femme conviennent de vivre séparés, 
que ce soit oralement, par écrit ou par leur conduite, le refus de l’un 
d’eux, sans justification raisonnable, à se conformer à la demande 
sincère faite par l’autre, de reprendre la cohabitation, constitue, à 
partir de la date du refus, un abandon délibéré sans cause ni excuse 
valable de la part de la partie qui oppose le refus.

L
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(2) Aux fins du paragraphe précédent, les mots «justification 
raisonnable» s’appliquent à toutes les circonstances, y compris la 
manière dont l’autre partie s’est conduite depuis le mariage, que ce 
soit avant ou après l’accord de séparation.

31. Lorsque l’une des parties a été délibérément abandonnée par Abandon 
l’autre, l’abandon ne sera pas censé avoir cessé simplement du fait que “^nuant 
la partie qui délaisse l’autre est devenue incapable de former ou démence, 
d’avoir l’intention de continuer à la délaisser, si le tribunal estime que 
l’abandon aurait probablement continué si la première partie n’était 
pas devenue incapable d’avoir la susdite intention.

32. On n’édictera pas d’arrêt de dissolution du mariage pour la Dissolution 
raison prévue à l’alinéa (c) de l’article 28 de la présente loi, à moins restreinte6 
<ÏUe le tribunal ne soit convaincu qu’au début de l’audition de la pour refus 
requête, le mariage n’avait pas été consommé. de le

consommer.

33. Lorsque. . .
(a) une personne a été condamnée à l'emprisonnement

(b)

Ensemble 
de peines 

pour à purger
chacun de deux ou plusieurs délits qui, de l’avis du tribunal ^ent 
entendant la requête, proviennent virtuellement des mêmes rel 
actes ou omissions; et
que les peines doivent être, par ordre, purgées en tout ou en 
partie concurremment,

dans de tels cas, en calculant, aux fins de l’alinéa (g) de l’article 28 de 
la présente loi, la période pour laquelle la personne a été condamnée 
dans l’ensemble, on ne tiendra compte qu’une seule fois de toute 
Période durant laquelle deux ou plusieurs de ces peines devaient être 
Purgées concurremment.

34. On n’édictera pas d’arrêt de dissolution du mariage pour la 
raison prévue à l’alinéa (j) de l’article 28 de la présente loi, à moins 
que le tribunal ne soit convaincu que le requérant s’est raisonnable
ment efforcé d’appliquer l’ordonnance ou l’accord en vertu desquels 
°n a prescrit la pension alimentaire ou convenu de la verser.

35. On n’édictera pas d’arrêt de dissolution du mariage pour la 
raison prévue à l’alinéa (1) de l’article 28 de la présente loi, à moins 
que le tribunal ne soit convaincu qu’au début de l’audition de la 
requête, le défendeur était toujours enfermé dans une des institu
ions mentionnées à l’alinéa et qu’il ne pourrait probablement pas se 
guérir.

Dissolution 
du mariage 
restreinte 
pour
manque à 
verser la 
pension 
alimentaire.
Dissolution 
du mariage 
restreinte 
pour 
cause de 
démence.

36.— (1) Aux fins de l’alinéa (m) de l’article 28 de la présente Dispositions 
°1, on peut considérer que les parties se sont séparées, bien que 
Une d’elles seulement ait mis fin à la cohabitation par son action de la 

°u sa conduite, qu’elles constituent ou non l’abandon. séparation.

., (2) On peut édicter un arrêt de séparation pour le motif prévu à
alinéa (m) de l’article 28 de la présente loi, bien qu’il existât à tout 

Moment pertinent...
(a) un arrêt d’un tribunal suspendant l’obligation de cohabiter 

imposée aux parties; ou
(b) un accord de séparation intervenu entre les parties.
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Le tribunal 
refusera 
de rendre 
un arrêt 
pour 
cause de 
séparation 
dans cer
taines cir
constances.

Dispositions 
relatives 
à la pré
somption 
de décès.

Pardon ou
connivence
feront
absolument
obstacle à la
libération.

La collusion 
formera 
obstacle 
absolu.

37. —(1) Quand, lors de l’audition d’une requête d’arrêt de disso
lution du mariage pour la raison prévue à l’alinéa (m) de l’article 28 
de la présente loi (et mentionnée par les mots «motif de la 
séparation»), le tribunal est convaincu que, par suite de la conduite 
du requérant, soit avant soit après le début de la séparation, ou pour 
toute autre raison, il serait en l’espèce dur et tyrannique à l’égard du 
défendeur, ou contraire à l’intérêt public, d’accorder un arrêt pour la 
raison exposée dans la requête du requérant, le tribunal refusera de 
rendre l’arrêt demandé.

(2) Quand, lors des discussions en vue d’obtenir un arrêt de 
dissolution du mariage à cause de la séparation, le tribunal opine qu’il 
est juste et bienséant en l’espèce que le requérant fournisse de 
l’argent pour une pension alimentaire au défendeur, ou qu’il sub
vienne autrement aux besoins du défendeur, soit par la disposition de 
certains biens ou autrement, le tribunal ne rendra pas d’arrêt pour 
cette raison-là en faveur du requérant, avant que ce dernier n’ait pris 
des dispositions, à la satisfaction du tribunal, pour constituer une 
pension alimentaire ou fournir d’autres avantages, une fois que le 
décret sera devenu irrévocable.

(3) Le tribunal peut, s’il le juge bon, refuser de rendre un arrêt 
de dissolution du mariage pour motif de séparation si le requérant a, 
soit avant soit après le début de la séparation, commis un adultère que 
le défendeur n’a pas pardonné, ou si le requérant ayant été par
donné, a recommencé.

(4) Quand un tribunal est saisi de requêtes des deux parties 
demandant la dissolution du mariage, le tribunal, en se prononçant 
sur l’une ou l’autre des requêtes, ne rendra pas d’arrêt pour cause de 
séparation s’il peut légalement rendre un arrêt, à propos de l’autre 
requête, pour n’importe quel autre motif.

38. —(1) Quand des poursuites sont intentées pour la raison pré
vue à l’alinéa (n) de l’article 28 de la présente loi, il suffit de prouver 
que, pendant les 7 ans qui ont précédé immédiatement la date de la 
requête, l’autre partie était constamment éloignée du requérant et que 
le requérant n’avait pas lieu de croire que l’autre partie était vivante 
n’importe quel moment de la période, ce qui établit le bien-fondé de 
la requête, à moins qu’on établisse que l’autre partie était vivante à un 
moment donné de la période.

(2) Un arrêt rendu pour la raison prévue à l’alinéa (n) de 
l’article 28 de la présente loi, sera un arrêt de dissolution du mariage 
pour raison de présomption de décès.

39. Le tribunal ne rendra pas d’arrêt de dissolution du mariage 
pour une raison prévue aux alinéas (a) à (k) inclusivement, de 
l’article 28 de la présente loi, si le requérant a pardonné cette raison 
ou fermé les yeux sur elle.

40. Le tribunal ne rendra pas d’arrêt de dissolution du mariage si 
le requérant, en intentant ou en poursuivant le procès, s’est rendu 
coupable de collusion avec intention de contrarier la justice.

obstacles 41. Le tribunal pourra, comme bon lui semblera, refuser de
tionnaïres rendre un arrêt de dissolution du mariage pour une raison donnée 

dans l’un des alinéas (a) à (1) inclusivement si, depuis le mariage, 
(a) le requérant a commis un adultère qui n’a pas été pardonné 

par le défenseur, ou qui, ayant été pardonné, a recommencé;
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(b) le requérant s’est montré coupable de cruauté envers le 
défendeur;

(c) le requérant a délibéremment abandonné le défendeur avant 
les événements qui sont le motif sur lequel se fonde le 
requérant, ou, quand le motif comporte des événements qui 
sont arrivés durant tout ou partie de la période, avant l’expi
ration de la période; ou

(d) les habitudes ou la conduite du requérant ont tendu ou
contribué à l’existence du motif sur lequel le requérant a fait Le tribunal
* j ne rendra
Ioncu pas d’arrêt

de disso-
42. Quand un tribunal est saisi à la fois d’une requête d’arrêt lution 

d’invalidité d’un mariage et d’une requête d’arrêt de dissolution de ce gaisid’une* 
mariage, il ne rendre pas d’arrêt de dissolution à moins d’avoir rejeté requête 
la requête d’arrêt d’invalidité. d’invalidité

43.—(1) Sous réserve du présent article, c’est seulement avec la Requête 
Permission du tribunal qu’on présentera une requête d’arrêt de disso- ^ mariage 
lution du mariage dans les 3 ans suivant la date du mariage.

(2) Rien dans le présent article ne sera censé exiger que le 
tribunal permette d’intenter une action civile pour un arrêt de disso
lution du mariage pour un ou plusieurs des motifs spécifiés aux 
alinéas (a), (c) et (e) de l’article 28 de la présente loi, ou pour 
quelque autre motif, ou qu’il permette d’en intenter une dans le cas 
d’un arrêt de dissolution obtenu par action en opposition.

(3) Le tribunal n’accordera pas la permission en vertu du pré
sent article d’intenter une action, sauf pour la raison que le fait de 
refuser de l’accroder infligerait des privations exceptionnelles au de
mandeur, ou qu’en l’espèce l’autre partie témoigne d’une déparvité 
exceptionnelle.

(4) En statuant sur la demande de permission d’intenter une 
action civile en vertu du présent article, le tribunal aura égard aux 
intérêts des enfants nés du mariage et il tiendra compte de la probabi
lité raisonnable d’une réconciliation entre les parties, avant l’expira- 
tion des 3 ans suivant la date du mariage.

(5) Quand, lors de l’audition, d’une action intentée par permis- 
S1°n du trinubal en vertu du présent article, le tribunal est convaincu 
flue la permission a été obtenue par travestissement ou dissimulation 
de faits pertinents, le tribunal peut—

(a) ajourner l’audition pour la période qu’il jugera bon; ou
(b) rejeter la requête en arguant que la permission a été obtenue 

de cette manière.
(6) Quand le dernier paragraphe s’applique à une cause et qu’il 

existe une requête en opposition, si le tribunal ajourne l’audition ou 
leJette la requête en vertu dudit paragraphe, il ajournera aussi, pour 
a même période, l’audition de la requête en opposition, ou, suivant le 

^as> il la rejettera. Mais si le tribunal, en tenant compte des disposi
ons^ du présent article, juge bon de procéder à l’audition de la

Requête en opposition et de statuer sur cette dernière, il est libre de le 
aire, et dans ce cas il procédera aussià l’audition de la requête et 

s a tuer a sur cette dernière.
(7) Le rejet d’une requête ou d’une requête en opposition, fait en 

Vertu des paragraphes (5) ou (6) du présent article, ne nuit à aucune
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action subséquente fondée sur les mêmes ou essentiellement les mê
mes faits qui constituent le motif pour lequel on a présenté la requête 
ou la requête en opposition rejetées.

(8) Rien dans le présent article n’empêche d’intenter une action, 
après les 3 ans suivant la date du mariage, et fondée sur des choses 
qui sont arrivées au cours de cette période.

(9) Dans le présent article, la mention de la permission accordée 
par le tribunal sera censée comprendre la permission accordée par une 
cour d’appel.

Division 6.—Généralités

70. Un arrêt de dissolution du mariage ou l’invalidité d’un ma
riage invalidable en vertu de la présente loi, sera en premier lieu un 
jugement provisoire en matière de divorce.

(71)—(1) Quand il y a des enfants nés du mariage auxquels le 
présent article s’applique le jugement provisoire ne deviendra pas 
irrévocable tant que le tribunal n’aura pas déclaré par ordonnance—

(a) qu’il est convaincu qu’on a pris des mesures, applicables dans 
toutes les circonstances, pour le bien-être et, s’ils s’imposent, 
le progrès et l’instruction de ces enfants; ou

(b) qu’en vertu de circonstances spéciales, le jugement provi
soire devrait devenir irrévocable, bien que le tribunal ne soit 
pas persuadé qu’on a pris de telles mesures.

(2) Dans le présent article, les mots «enfants du mariage aux
quels le présent article s’applique» signifient—

(a) les enfants du mariage qui ont moins de 16 ans à la date du 
jugement provisoire; et

(b) tout enfant du mariage à propos duquel le tribunal a, confor
mément au paragraphe suivant, ordonné que le présent arti
cle s’applique.

(3) Le tribunal peut, dans un cas spécial, s’il opine qu’il est 
justifié à le faire par des circonstances spéciales, ordonner que le 
présent article s’applique à un enfant du mariage qui a atteint l’âge de 
16 ans à la date du jugement provisoire.

Partie VIII—Pension alimentaire, tutelle et modes de 
composition

83. Dans la présente Partie, le mot «mariage» comprend un 
prétendu mariage qui est invalide.

84—(1) Sous réserve du présent article, le tribunal peut, dans 
des séances portant sur la pension alimentaire d’une partie à un ma
riage, ou les enfants nés du mariage, autres que des séances relatives 
à une ordonnance de pension alimentaire en atendant la disposition 
de l’affaire, rendre l’ordonnance qu’il juge bon, considérant les 
moyens, la puissance de gain et la conduite des parties et toutes les 
autres circonstances pertinentes.

(2) Sous réserve du présent article et des règles, le tribunal peut, 
dans des séances relatives à une ordonnance de pension alimentaire 
d’une partie, ou des enfants nés du mariage, en attendant la disposi
tion de l’affaire, rendre l’ordonnance qu’il juge bon, considérant les 
moyens, la puissance de gain et la conduite des parties et toutes les 
autres circonstances pertinentes.



DIVORCE 801

(3) Le tribunal a la faculté de rendre une ordonnance en faveur 
de la pension alimentaire d’une partie, bien qu’un décret soit ou ait été 
rendu lors des séances auxquelles les séances relatives à la pension 
alimentaire sont connexes.

(4) Le tribunal n’usera pas de son pouvoir de rendre un arrêt sur 
la pension alimentaire d’enfants nés du mariage, au profit d’un enfant 
qui a atteint l’âge de 21 ans, à moins qu’il n’estime que des circonstan
ces spéciales le justifient à rendre cet arrêt au profit de cet enfant.

(85)—(1) Lors des délibérations concernant la charge, la protec
tion, le bien-être, l’avancement ou l’éducation des enfants issus d’un 
uiariage—

(a) le tribunal considérera qu’il faut d’abord tenir compte des 
intérêts de l’enfant; et

(b) compte tenu du dernier alinéa précédent, le tribunal peut 
ordonner tout ce qui lui semble opportun à la poursuite de 
cette fin.

(2) Le tribunal peut suspendre toute délibération dont il est fait 
Uiention au dernier paragraphe précédent jusquà ce qu’il ait obtenu le 
rapport d’un fonctionnaire du bien-être social sur les questions que le 
tribunal juge à propos d’étudier, et le trigunal peut considérer que ce 
rapport fait partie du témoignage.

(3) Lors des délibérations concernant la charge des enfants issus 
d’un mariage, si le tribunal juge qu’il est préférable d’agir ainsi, il 
Peut ordonner de placer les enfants, ou certains d’entre eux, sous la 
surveillance d’une personne autre que les conjoints en cause.

(4) Lorsque le tribunal ordonne de placer un enfant issu d’un 
Mariage sous la charge de l’un des deux conjoints ou d’une autre 
Personne, il peut comprendre dans sa décision toute mesure destinée à 
Permettre à l’autre conjoint ou aux deux conjoints, selon le cas, 
d’avoir accès à l’enfant.

86. (1) Au cours des délibérations poursuivies en vertu de la 
Présente Loi, le tribunal peut ordonner que les deux conjoints, ou l’un 
d’eux, fasse, à l’avantage des deux conjoints ou de l’un d’eux ainsi que 
des enfants issus du mariage, une convention de biens en vertu de la
quelle le conjoint ou les deux conjoints auront droit (que ce soit en 
Possession ou en retour) aux biens que le tribunal considère justes et 
equitables dans les circonstances.

(2) Le tribunal peut, au cours des délibérations faites en vertu de 
la présente Loi, ordonner tout ce qu’il considère juste et équitable 
concernant l’attribution des biens aux deux conjoints ou à l’un d’eux, 
ainsi qu’aux enfants issus du mariage, de la totalité ou d’une partie 
des biens faisant l’objet d’ententes conclues avant ou après le mariage 
de la part des conjoints ou de l’un d’eux.

(3) Le tribunal n’aura aucune juridiction concernant les décrets 
dont il est fait mention au présent article si l’enfant a atteint l’âge de

ans, à moins que le tribunal ne soit d’avis que des circonstances 
spéciales justifient un tel décret à l’avantage de cet enfant.

87. (1) Tout en exerçant ses pouvoirs en vertu de la présente 
Partie, le tribunal a le pouvoir de prendre l’une quelconque des 
Mesures suivantes:

(a) ordonner le paiement d’un montant forfaitaire ou d’un mon
tant hebdomadaire, mensuel, annuel ou autre;
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(b) ordonner la saisie d’un montant forfaitaire ou d’un montant 
hebdomadaire, mensuel, annuel ou autre montant sur une 
base périodique;

(c) lorsqu’une somme périodique doit être payée, ordonner que 
le paiement soit assuré en totalité ou en partie de la façon 
établie par le tribunal;

(d) ordonner l’exécution de tout contrat ou moyen nécessaire 
ainsi que la production de tout titre de propriété ou autres 
choses requises pour assurer une bonne exécution de l’ordre 
ou pour la garantir;

(e) nommer des fiduciaires ou les révoquer;
(f) ordonner que les paiements soient faits directement à l’un des 

conjoints ou à un fiduciaire qui sera nommé ou à une auto
rité publique pour être versés à l’un des conjoints;

(g) ordonner le paiement des sommes requises pour la garde 
d’un enfant à la personne ou autorité publique nommée par 
le tribunal;

(h) décréter un ordre permanent, un ordre pour la durée des 
délibérations ou un ordre pour une durée fixe ou pour la vie 
ou tant que l’un des conjoints vivra ou encore en attendant 
un autre ordre;

(i) imposer des conditions;
(j) relativement à un ordre décrété concernant l’une des ques

tions dont il est fait mention à l’un quelconque des trois 
articles précédents, que cet ordre provienne de ce tribunal ou 
d’un autre tribunal et qu’il ait été décrété avant ou après la 
mise en application de la présente Loi—
(i) révoquer l’ordre si la partie en faveur de laquelle il a 

été fait se marie de nouveau ou s’il y a une autre bonne 
raison de le faire;

(ii) modifier l’effet d’un ordre ou suspendre son application 
en totalité ou en partie et cela, jusqu’à nouvel ordre, 
pour une durée fixe ou en attendant que se produise un 
événement futur;

(iii) remettre en application, en totalité ou en partie, un 
ordre abrogé temporairement en vertu du dernier sous- 
alinéa précédent; ou

(iv) compte tenu du paragraphe suivant, varier l’ordre afin 
d’augmenter ou de diminuer le montant à payer en vertu 
de cet ordre;

(k) sanctionner toute convention visant l’acceptation d’un mon
tant forfaitaire, de sommes périodiques ou de tous autres 
bénéfices à la place des droits conférés en vertu d’un décret 
concernant une question mentionnée à l’un quelconque des 
trois articles précédents, ou tout droit de rechercher un tel 
décret;

(l) décréter tout autre ordre (que ce soit de la même nature que 
ceux qui sont mentionnés aux alinéas précédents du présent 
paragraphe ou non, et peu importe qu’il soit conforme à 
coutume établie en vertu d’autres lois avant la mise en 
application de la présente Loi) qu’il considère nécessaire 
au maintien de la justice;
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(m) inclure son décret en vertu de la présente partie dans un 
décret en vertu d’une autre partie, et

(n) compte tenu de la présente Loi, décréter un ordre en vertu 
de la présente partie en aucun temps avant ou après la 
prononciation d’un décret en vertu d’une autre partie.

(2) Le tribunal ne fera aucun décret en vue d’augmenter ou de 
diminuer le montant à payer suivant un décret à moins qu’il ne soit 
convaincu—

(a) que, depuis le décret ou le dernier changement qu’on y a 
apporté, les circonstances entourant l’une des parties ou l’un 
quelconque des enfants en faveur desquels le décret a été 
fait ont changé au point de justifier un tel changement; ou

(b) que des faits déterminants ont été cachés au tribunal qui a 
ordonné le décret ou qui a changé le décret ou que des faits 
déterminants présentés devant l’un ou l’autre de ces tribu
naux étaient faux.

(3) . Le tribunal ne fera aucun décret destiné à augmenter ou 
diminuer—

(a) la garantie requise pour le paiement d’une somme périodique 
à payer; ou

(b) le montant d’une somme forfaitaire ou d’une somme périodi
que qu’un décret avait ordonné de procurer,

a moins d’être convaincu que des faits déterminants ont été cachés au 
tribunal qui a fait le décret ou d’un tribunal qui a changé le décret ou 
kien que des faits déterminants présentés devant un tel tribunal 
étaient faux.

88. — (1) Si une personne obligée par un décret en vertu de la Exécution 
Présente partie de produire un document ou instrument refuse ou suivant1* 
Négligé de le faire, le tribunal peut nommer un officier de la cour ou un ordre 
toute autre personne pour produire ce document ou cet instrument en de la cour- 
SOn nom et prendre toutes les mesures nécessaires pour rendre valide

mettre en application le document ou instrument.
(2.) L’exécution de l’acte ou instrument par la personne ainsi 

nommée a la même force de validité que si elle avait été faite par la 
Personne à qui le décret avait ordonné de le faire.

(3.) Le tribunal peut ordonner ce qu’il juge à propos concernant 
. Paiement du coût et des dépenses de la préparation de l’acte ou 
instrument et de son exécution ou s’y rapportant.

89. — (l) Sauf comme il est prévu au présent article, le tri- fr“^°1ar1sdu 
■?unal ne décrétera rien en vertu de la présente partie si la demande en‘ cas

réparation principale a été abandonnée. d'abandon
de requête

(2.) Lorsque— derépa-
r \ , . , , , , rationfa) la requete de reparation principale a ete abandonnée a la principale, 

suite d’une audition des faits; et
(b) le tribunal est convaincu que—

(i) la requête de réparation principale a été établie de 
bonne foi en vue d’obtenir cette réparation, et

(ii) est peu probable que les parties se réconcilieront,
le tribunal peut, s’il le juge à propos, décréter en vertu de la 
présente partie plutôt qu’en vertu de l’article quatre-vingt- 
six de la présente Loi.
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(3) Le tribunal ne fera aucun décret en vertu du dernier para
graphe précédent à moins d’avoir entendu les procédures du décret au 
même moment que les procédures de réparation principale ou immé
diatement après celles-ci.

(4) Dans le présent article «réparation principale» signifie répa
ration du genre dont il est fait mention à l’alinéa a) ou b) de la 
définition de «Cause matrimoniale» au premier paragraphe de l’article 
5 de la présente Loi.

Partie XII.—Exécution des décrets

102. —(1) Compte tenu des règlements, un tribunal compétent en 
vertu de la présente Loi peut faire appliquer au moyen d’une saisie ou 
d’une mise sous séquestre un ordre qu’il a décrété en vertu de la 
présente Loi pour le paiement de l’entretien ou des dépenses ou pour 
la charge des enfants ou le droit d’y avoir accès.

(2) Le tribunal ordonnera de relever de la garde d’une personne 
saisie en vertu du présent article s’il est convaincu que cette per
sonne s’est conformée au décret en vertu duquel elle était saisie et 
peut, en aucun temps, si le tribunal juge que la chose est juste et 
équitable, ordonner de relever une telle personne même si elle ne 
s’est pas conformée à cet décret.

(3) Si une personne qui a été liée en vertu du présent article 
parce qu’elle ne s’est pas conformée à un ordre concernant le paiement 
de la garde ou des dépenses fait faillite, cette personne ne sera pas 
gardée sous cautionnement en vertu du lien pour une période supé
rieure à six mois après la faillite, à moins que le tribunal n’en décide 
autrement.

103. (1) Tout décret fait en vertu de la présente Loi par un 
tribunal ayant compétence en vertu de cette Loi peut, conformément 
aux règlements, être enregistré dans une autre cour ayant compétence 
en vertu de la présente Loi.

(2) Tout décret enregistré dans un tribunal en vertu du présent 
article peut, compte tenu des règlements, être mis en vigueur comme 
s’il avait été fait par la cour où il est enregistré.

(3) Un renvoi en vertu de la présente partie au tribunal d’où 
provient le décret se lira comme s’il comprenait un renvoi à un 
tribunal où le décret est enregistré en vertu du présent article.

104. —(1) Lorsqu’un décret en vertu de la présente Loi ordonne 
le versement d’un montant d’argent à une personne, tous les montants 
payables en vertu du décret peuvent être recouvrés comme dette 
résultant d’un jugement par un tribunal compétent.

(2) Un décret fait en vertu de la présente Loi peut être mis en 
vigueur sur l’autorisation du tribunal qui l’a fait et selon les condi
tions de paiement et autres que juge à propos le tribunal, à l’égard de 
la succession d’une partie après le décès de cette dernière.

105—(1) Lorsqu’en vertu de la présente Loi un tribunal a fait 
un décret ordonnant le paiement de l’entretien, le décret peut être 
enregistré, conformément aux règlements, dans un tribunal de com
pétence sommaire d’un État ou d’un Territoire où s’applique la pré
sente Loi, et un décret ainsi enregistré peut, compte tenu des règle-
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ments, être mis en vigueur comme s’il s’agissait d’un décret visant 
l’entretien d’une épouse abandonnée par le tribunal de juridiction 
sommaire.

(2) Tous les tribunaux de juridiction sommaire des États et 
Territoires où cette Loi s’applique ont l’autorisation requise pour faire 
tout ce qui est nécessaire aux fins du dernier paragraphe précédent.

(3) Dans le présent article, «tribunal de juridiction sommaire 
d’un État ou Territoire où cette Loi s’applique» a la même signification 
fiue dans l’article huit de cette Loi.

106. Un décret en vertu de la présente Loi pour le paiement de 
l’entretien peut être mis en vigueur conformément au troisième An- 
nexe de la présente Loi et les dispositions de cet Annexe s’appli
quent en ce qui concerne la mise en vigueur de ces décrets.

123.—(1) Sauf comme il est prévu au présent article, personne ne 
Pourra, relativement à toutes délibérations faites en vertu de la 
Présente Loi, imprimer ou publier, ou faire imprimer ou publier, tout 
compte rendu des témoignages mis à jour lors des délibérations, ou 
tous détails concernant les délibérations autres que—

(a) le nom, l’adresse et l’emploi des parties et des témoins, 
ainsi que le nom ou les noms des membres ou membres du 
tribunal, du conseil et des procureurs;

(b) un état concis de la nature et des motifs des délibérations et 
des chefs d’accusation, de la défense et des contre-accusa
tions pour lesquels des témoignages ont été donnés;

(c) les plaidoiries concernant toutes questions légales dont il a 
été question au cours des délibérations ainsi que la décision 
du tribunal à leur sujet; ou

(d) le jugement du tribunal et les observations qu’il a faites en 
rendant son jugement.

(2.) Le tribunal peut, s’il le juge à propos lors de toutes délibé
rions particulières, ordonner qu’aucune des questions dont il est fait 
mention aux alinéas (a), (b), (c) ou (d) du dernier paragraphe 
Précédent ne soient imprimées ou publiées ou que toute question ou 
Partie d’une question ainsi mentionnée ne soit ni imprimée ni publiée.

(3.) Toute personne qui enfreint le 1"' paragraphe du présent 
article, ou qui imprime ou publie, ou fait imprimer ou publier toute 
question ou partie d’une question malgré un ordre du tribunal en 
vertu du dernier paragraphe précédent, est coupable d’une offense et, 
81 die est trouvée coupable, est passible—-

(a) s’il s’agit d’un premier délit, ou d’un deuxième ou plus d’un 
deuxième délit poursuivi sommairement, d’une amende ne 
dépassant pas cinq cents livres ou d’un emprisonnement 
pour une période ne dépassant pas six mois; ou

(b) s’il s’agit d’une deuxième ou de plus d’une deuxième offense, 
laquelle a été mise en accusation—d’une amende ne dépas
sant pas mille livres ou d’un emprisonnement pour une pé
riode ne dépassant pas la durée d’un an.

(4.) Aucune poursuite ne sera intentée en vertu du présent 
article sauf par le procureur général ou par son consentement exprimé 
Par écrit.
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(5.) Les dispositions précédentes du présent article ne s’appli
quent pas aux choses suivantes ou relativement aux choses suivan
tes—

(a) l’impression de tout exposé écrit ou transcription de témoi
gnages ou autres documents devant servir aux délibérations 
dans tout tribunal ou la communication de ces documents à 
des personnes que concernent les délibérations;

(b) l’impression ou la publication d’un avis ou d’un rapport 
conformément aux directives données par un tribunal;

(c) l’impression ou la publication de tout document d’abord des
tiné bona fide à l’usage de membres du barreau ou de la 
profession médicale, et constitué—
(i) d’un volume distinct ou d’une partie d’une série de 

rapports légaux; ou
(ii) de toute autre publication à caractère technique; ou

(d) l’impression ou la publication de la photo de toute personne, 
faite par une personne autre qu’un photographe participant 
aux témoignages au cours des délibérations faites en vertu de 
la présente Loi.

(6.) Dans le présent article, «tribunal» comprend tout agent d’un 
tribunal qui fait une enquête sur un sujet conformément aux règle
ments et «décision du tribunal» comprend un rapport fait à un tribu
nal par une telle personne.
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APPENDICE «38»

COMMONWEALTH D’AUSTRALIE

MATRIMONIAL CAUSES ACT 1965 
n° 99 de 1965

LOI
modifiant la Matrimonial Causes Act 1959

(Adoptée le 13 décembre 1965) 
Il est décrété par Sa Très Excellente Majesté la Reine, 
par le Sénat et par la Chambre des représentants du 
Commonwealth, ainsi qu’il suit;—

9. L’article 39 de la Principal Act est abrogé et remplacé par les 
articles suivants;—

«39. Aucun décret de dissolution de mariage ne sera fait pour 
Un quelconque des motifs spécifiés aux alinéas a) à k) inclusive- 

ftient de l’article 28 de la présente Loi si—
(a) le requérant ou la requérante a pardonné le motif et celui-ci 

ne s’est pas répété; ou
(b) le demandeur ou la demanderesse a été complice dans le 

délit,
«39A. Aux fins de toute proposition de la présente partie se 

Apportant à l’abandon, toute présomption qu’il y a eu conciliation 
Provenant de la reprise des rapports intimes peut être rejetée par le 
^ari aussi bien que par l’épouse s’il y a des preuves suffisantes pour 

ornontrer qu’il n’y avait aucune intention de pardonner.»

• On ajoute l’article suivant après l’article 41 de la Principal

«41 A.—(1.) Aux fins de l’article 39 de la présente Loi, un motif 
p6 s®ra pas censé avoir été pardonné et, aux fins du paragraphe (3) de 
^article trente-sept et de l’article quarante-et-un de la présente Loi, 

adultère de la part du demandeur ou de la demanderesse ne sera pas 
^ePsé avoir été pardonné par le seul fait que les parties ont continué 

6 c°habiter ou ont recommencé de vivre ensemble (qu’ils aient ou 
^°n des relations intimes entre eux) pendant une période ne dépas- 
ant Pas trois mois si le tribunal est convaincu—-

(a) que la cohabitation a été reprise ou continuée, selon le cas, de 
la part de la partie à laquelle on pourrait autrement attri
buer le pardon, en vue d’effectuer une réconciliation; et

(b) qu’aucune réconciliation ne s’est produite au cours de cette 
période.

^ *(2.) Aux fins des procédures pour le motif spécifié à l’alinéa b)
6 * article vingt-huit de la présente Loi, si—

(a) avant que deux années ne se soient écoulées après la déser
tion, les parties ont, à une occasion, cohabité de nouveau 
(entraînant ou non des rapports intimes entre eux) mais que, 
dans les trois mois qui ont suivi la reprise de la cohabitation, 
la partie qui avait déserté a de nouveau volontairement 
déserté l’autre partie sans excuse ou motif juste; et

Le pardon 
ou la
complicité, 
obstacles 
à la
réparation.

La pré
somption 
de con
ciliation 
peut être 
rejetée.

Effet de 
la cohabi
tation en 
vue d’une 
conci
liation.
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(b) que le tribunal est convaincu
(i) que la reprise de la cohabitation avait pour but, de la 

part de la partie désertée, une réconciliation; et 
(ii) qu’une réconciliation n’a pas été effectuée au cours de la 

période de cohabitation,
les périodes de désertion antérieures et postérieures à la période de 
cohabitation peuvent être réunis en un tout comme si elles étaient une 
période continue, mais la période de cohabitation ne sera pas censée 
faire partie de la période de désertion.

(3) Pour les fins de poursuites pour le motif mentionné à l’alinéa 
m) de l’article 28 de la présente loi,

(a) lorsque, depuis la séparation, les parties ont, en une occasion, 
repris la cohabitation (que ce soit avec ou sans rapports 
sexuels entre eux), mais que, avant la fin d’une période de 
trois mois après la reprise de la cohabitation, ils se sont 
séparés de nouveau et ont vécu séparés jusqu’à la date de la 
demande; et

(b) que le tribunal est convaincu
(i) que la reprise de la cohabitation avait pour but, de la 

part de l’une ou l’autre des parties, d’effectuer une ré
conciliation; et

(ii) qu’une réconciliation n’a pas été effectuée au cours de la 
période de cohabitation,

les périodes de vie séparée antérieures et postérieures à la période de 
cohabitation pourront être réunies en un tout comme si elles étaient 
une période continue, mais la période de cohabitation ne sera pas 
censée faire partie de la période de vie séparée.

(4) Pour les fins des dispositions ci-dessus du présent article, une 
période de cohabitation sera censée s’être continuée pendant une 
interruption de la cohabitation qui, de l’avis du tribunal, n’était pas 
appréciable.

(5) L’effet du présent article s’étend aux choses qui se sont 
produites avant l’entrée en vigueur du présent article.»

Jugement 
provisoire 
si des 
enfants 
ont moins 
de seize 
ans, etc.

12. (1) Modifier l’article 71 de la loi principale en y supprimant 
le paragraphe (1) et en y substituant les paragraphes suivants:

«(1) Un décret provisoire de dissolution d’un mariage ou de 
nullité d’un mariage annulable, qui est un décret rendu à la date 
d’entrée en vigueur du Matrimonial Causes Act 1965, ou après cette 
date, ne devient pas irrévocable à moins que le tribunal n’ait déclaré, 
par ordonnance, qu’il est convaincu

(a) qu’il n’y a pas d’enfants de ce mariage auxquels s’applique le 
présent article; ou

(b) que les seuls enfants de ce mariage auxquels s’applique le 
présent article sont les enfants mentionnés dans l’ordonnance 
et
(i) que dans toutes les circonstances, des dispositions pro

pres à assurer le bien-être de ces enfants ont été prises; 
ou

(ii) qu’il existe des circonstances spéciales à cause desquelles 
le décret provisoire devrait devenir irrévocable bien que
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le tribunal ne soit pas convaincu que de telles disposi
tions ont été prises.

(1a) Pour les fins du dernier paragraphe qui précède, le tribunal 
devra, lorsque les circonstances font qu’il est approprié de le faire, 
considérer le bien-être d’un enfant comme comprenant son avance
ment et son éducation. »

(2) Sous réserve du premier paragraphe qui suit, l’article 71 de la 
loi principale continue à s’appliquer à l’égard d’um décret provisoire 
rendu avant la date de l’entrée en vigueur de la présente loi.

(3) À l’égard d’un décret provisoire rendu avant la date de 
l’entrée en vigueur de la présente loi, l’article 71 de la loi principale a 
nffet, et sera censé avoir eu effet, comme si les seuls enfants du 
mariage qui ont ou qui avaient moins de seize ans à la date du décret 
Provisoire étaient ou avaient été les enfants du mariage mentionné 
dans la demande (soit dans la forme première dans laquelle elle a été 
déposée, soit dans une forme modifiée) et paraissant, d’après la de
mande, ne pas avoir atteint l’âge de seize ans avant la date du décret 
Provisoire.

25438—4
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Troisième
annexe.

APPENDICE «39»

COMMONWEALTH D’AUSTRALIE

MATRIMONIAL CAUSES ACT, 1966 
n° 60 de 1966

LOI
Modifiant le Matrimonial Causes Act 1959-1965 relative
ment à l’exécution des jugements d’entretien et à la 
monnaie décimale.

[Sanctionnée le 29 octobre 1966]
Il est décrété par Sa Très Excellente Majesté la Reine, le Sénat et la 
Chambre des Représentants du Commonwealth d’Australie ce qui 
suit:

4. Révoquer la Troisième annexe de la loi principale et la rempla
cer par l’annexe établie dans l’Annexe de la présente loi.
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Article 4 

L’ANNEXE

Annexe insérée dans la loi principale par la présente loi 

«Troisième annexe»

Article 196

Exécution des jugements d’entretien

1. Dans la présente annexe, à moins que le contexte n’indique le contraire, 
l’expression

«ordonnance de saisie de gages» désigne une ordonnance rendue en vertu 
de l’article 5 de la présente annexe;
«défendeur», relativement à un jugement d’entretien ou à des poursuites 
relatives à un jugement d’entretien, désigne la personne tenue de faire les 
versements en vertu du jugement;
«gages» désigne, relativement à un défendeur, toute somme payable au 
défendeur
(a) soit à titre de gages, salaire ou traitement (y compris les honoraires, 

bonis, commissions, payes de surtemps ou autres émoluments paya
bles en plus des gages, salaires ou traitements ; )

(b) soit à titre de pension, y compris
(i) les rentes relatives à des services antérieurs, que ces services 

aient été rendus ou non à la personne qui verse la rente; et
(ii) les versements périodiques à l’égard delà perte, de l’abolition ou 

de l’abandon d’un Office ou emploi ou d’une diminution des émo
luments, ou à titre d’indemnité pour cette perte abolition, aban
don ou diminution.

mais ne comprend pas les payes ou indemnités qu’il reçoit à titre de 
membre des Forces de la défense ni les sommes payables au défendeur en 
vertu du Social Services Act 1947-1966, du Repatriation Act 1920-1966, 
au Repatriation (Far East Strategic Reserve) Act 1956-1964, du Re
patriation (Special Overseas Service) Act 1956-1964, ou du Seamen’s 
War Pensions and Allowances Act 1940-1966;
«employeur», relativement à un défendeur, désigne une personne (y 
compris la Couronne du chef du Commonwealth ou d’un État, l’admi
nistrateur d’un territoire auquel la présente loi s’applique et toute autorité 
du Commonwealth, d’un État ou d’un territoire auquel la présente loi 
s’applique) par laquelle, en comité de patron et- non de serviteur ou 
d’agent des gages, sont payables ou deviendront probablement payables 
au défendeur;

«jugement d’entretien» désigne un jugement rendu en vertu de 
la présente loi pour le paiement de l’entretien et comprend un tel 
jugement qui a été exécuté si des arrérages sont à recouvrer en vertu de 
ce jugement; «gages nets», relativement à une ordonnance de saisie de 
gages et relativement à un jour de paye, désigne le montant des gages 
devenant payable ce jour de paye au défendeur par l’employeur auquel 
s’adresse l’ordonnance, après déduction, de ces gages,
(a) de toute somme déduite de ces gages en vertu des dispositions de la 

division 2 de la Partie VI de l’Income Tax Assessment Act 1936-1966;
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(b) de toute somme d’un genre mentionné à l’article 82H de cette loi qui 
est déduite de ces gages, qui n’est pas une somme déduite à l’égard 
d’une prime d’assurance-vie autre qu’une prime d’assurance- 
vie payable en vertu d’un plan de prestations de pension ou de 
retraite; et

(c) de toute somme d’un genre mentionné à l’article 82HA de cette loi qui 
est déduite de ces gages;

«déduction normale», relativement à une ordonnance de saisie de gages et 
relativement à un jour de paye, désigne un montant représentant un 
versement au taux normal prescrit dans l’ordonnance, ou au taux normal 
de déduction ainsi prescrit qui est applicable à ce jour de paye, selon le 
cas, à l’égard de la période comprise entre ce jour de paye et soit le 
dernier jour de paye précédent, soit, s’il n’y a pas de dernier jour de paye 
précédent, la date à laquelle l’employeur est devenu, ou est devenu la 
dernière fois, l’employeur du défendeur.

2. Dans la présente annexe,
(a) la mention d’un jugement comprend, relativement à un jugement qui 

a été modifié, la mention du jugement qui a été ainsi modifié;
(b) la mention d’une personne étant habilitée à recevoir des versements 

en vertu d’un jugement d’entretien est la mention d’une personne 
étant habilitée à recevoir des versements en vertu d’un jugement 
d’entretien soit directement, soit par l’entremise d’une autre per
sonne, soit pour transmission à une autre personne;

(c) la mention de poursuites relatives à un jugement comprend la men
tion de poursuites au cours desquelles un jugement peut être rendu; 
et

(d) la mention de frais encourus dans des poursuites relatives à un 
jugement d’entretien sera interprétée, dans le cas d’un jugement 
d’entretien rendu par la Cour suprême d’un État ou d’un territoire 
auquel la présente loi s’applique, comme la mention des frais qui sont 
compris dans un jugement pour les frais se rapportant uniquement à 
ce jugement d’entretien.

3. Sous réserve des dispositions de la présente annexe, une personne étant 
habilitée à recevoir des versements en vertu d’un jugement d’entretien pourra 
demander

(a) au tribunal qui a rendu le jugement; ou
(b) au tribunal où le jugement est pour lors enregistré en vertu de 

l’article 103 ou de l’article 105 de la présente loi,

une ordonnance de saisie de gages.

4. Une demande en vertu du dernier article qui précède peut être faite 
unilatéralement et sans mention du nom d’un employeur du défendeur.

5. Si le tribunal est convaincu que le défendeur est une personne à laquelle 
des gages sont payables ou deviendront probablement payables et

(a) qu’au moment où la demande a été faite, il était dû en vertu du 
jugement d’entretien et impayé un montant égal à au moins,
(i) dans le cas d’un jugement ordonnant des versements hebdoma

daires, quatre versements; ou
(ii) dans tout autre cas, deux versements; ou

(b) que le défendeur a continuellement négligé d’observer les prescrip
tions du jugement,
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il peut, à discrétion, par une ordonnance, enjoindre à une personne qui lui paraît 
être l’employeur du défendeur à l’égard de ces gages ou d’une partie de ces 
gages, de prélever suur ces gages ou cette partie de ces gages des versements 
conformément à l’article 13 de la présente annexe.

6. Le tribunal ne rendra pas une ordonnance de saisie de gages s’il lui paraît, 
dans un cas auquel s’applique l’alinéa (a) du dernier article qui précède, que le 
défaut du défendeur à effectuer des versements prévus par le jugement d’entre
tien n’était pas attribuable à un refus délibéré ou à une négligence coupable de 
sa part.

7. Une ordonnance de saisie de gages fixera un taux normal de déduction ou 
des taux normaux de déduction et, si elle fixe deux de ces taux ou plus, elle 
fixera aussi le ou les jours de paye auxquels chacun de ces taux sera applicable.

8. Le taux à fixer comme taux normal de déduction sera le taux auquel le 
tribunal considère qu’il est raisonnable que les gages auxquels l’ordonnance se 
rapporte devraient, ou devraient le jour ou les jours auxquels le taux doit être 
applicable, selon le cas, s’appliquer pour satisfaire aux prescriptions du juge
aient d’entretien, mais ne devrait pas dépasser le taux qui paraît au tribunal 
nécessaire

(a) pour assurer le paiement des sommes qui de temps à autre devien
dront dues en vertu du jugement d’entretien; et

(b) pour assurer le paiement, dans un délai raisonnable, de toutes les 
sommes déjà dues en vertu du jugement d’entretien mais non payées 
et de tous les frais encourus dans des poursuites relatives au juge
ment d’entretien qui sont payables par le défendeur.

9. Une ordonnance de saisie de gages fixera aussi le taux des gages protégés, 
c est-à-dire, le taux au-dessous duquel, compte tenu des ressources et des 
besoins du défendeur et de toute personne aux besoins de laquelle il doit ou il 
Peut raisonnablement pourvoir, le tribunal juge qu’il est raisonnable que les 
Sages nets du défendeur ne soient pas, un jour de paye, réduits par un verse
ment en vertu de cette ordonnance.

10. Une ordonnance de saisie de gages stipulera que les versements à 
effectuer en vertu de cette ordonnance seront faits au fonctionnaire du tribunal 
mentionné dans l’ordonnance.

11. Une ordonnance de saisie de gages renfermera les précisions que le 
ribunal jugera propres à permettre à la personne à laquelle s’adresse l’ordon-

nance d’établir l’identité du défendeur.

12. Une ordonnance de saisie de gages n’entre pas en vigueur avant 
expiration d’un délai de sept jours à compter de la date à laquelle un exem

plaire de cette ordonnance est délivré à la personne à laquelle s’adresse l’ordon- 
hance.

13. Un employeur auquel s’adresse une ordonnance de saisie de gages qui est 
Une ordonnance de saisie de gages' qui est en vigueur devra, à l’égard de chaque 
Jour de paye, si les gages nets du défendeur dépassent la somme

(a) des gages protégés du défendeur; et
(b) de la partie, qui n’a pas été acquittée en un autre jour de paye 

antérieur, de tout montant par lequel les gages nets qui sont devenus 
payables un jour de paye antérieur étaient inférieurs aux gages 
protégés relativement à ce jour de paye,

Payer, dans la mesure où l’excédent le permet, au fonctionnaire indiqué à cette 
P dans l’ordonnance.

(c) la déduction normale relative à ce jour de paye; et
25438—5
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(d) la partie de la déduction normale relative à un jour de paye anté
rieur qui n’a pas été payée ce jour de paye et qui n’a pas été payée 
un autre jour de paye antérieur.

14. Un paiement fait par l’employeur en vertu du dernier article qui précède 
constitue pour lui une quittance valable à l’égard du défendeur dans la mesure 
du montant payé.

15. Lorsque des procédures de saisie-arrêt sont instruites devant un tribu
nal aux termes de l’article 102 de la présente loi, ou lorsque des procédures sont 
instruites devant un tribunal de procédure sommaire en vue de l’exécution d’une 
ordonnance enregistrée auprès dudit tribunal aux termes de l’article 105 de la 
présente loi, le tribunal peut, au lieu de rendre une autre ordonnance, édicter 
une ordonnance de saisie-arrêt du salaire.

16. Pendant la période de validité d’une saisie-arrêt sur le salaire, aucun 
bref, ordre ou mandat de dépôt ou de saisie-arrêt ne peut être émis ou rendu au 
cours de procédures touchant l’exécution d’une ordonnance d’obligation alimen
taire lorsque ces procédures ont été amorcées avant que l’ordonnance de saisie- 
arrêt sur le salaire ait été rendue, à moins que le tribunal devant lequel ces 
procédures ont été instruites n’en décide autrement.

17. Le tribunal par l’entremise duquel une ordonnance de saisie-arrêt du 
salaire a été rendue peut, à sa discrétion, sur demande du défendeur ou de toute 
personne habilitée à recevoir des paiements aux termes de l’obligation alimen
taire, rendre une ordonnance annulant, suspendant ou modifiant l’ordonnance de 
saisie-arrêt du salaire.

18. Une ordonnance qui suspend ou modifie une ordonnance de saisie-arrêt 
du salaire n’entre en vigueur qu’après l’expiration de sept jours après la date où 
une copie en a été communiquée à la personne à qui l’ordonnance de saisie-arrêt 
du salaire s’applique.

19. Une ordonnance de saisie-arrêt du salaire cesse d’être valide:
(a) au moment où un bref, un ordre ou un mandat de dépôt est émis ou 

rendu en vue de l’exécution d’une obligation alimentaire à l’égard de 
laquelle l’ordre de saisie-arrêt du salaire s’applique;

(b) au moment de l’annulation d’une ordonnance de saisie-arrêt du sa
laire; ou

(c) sous réserve de l’alinéa qui précède, au moment de l’annulation ou de 
la modification de ladite obligation alimentaire.

20. Lorsque le tribunal qui annule une obligation alimentaire a lieu de 
supposer qu’il restera des arriérés à récupérer aux termes de l’ordonnance, il 
peut, à sa discrétion, ordonner que l’ordre de saisie-arrêt du salaire ne cesse 
d’être en vigueur que lorsque ces arriérés auront été payés.

21. Lorsqu’une ordonnance de saisie-arrêt du salaire cesse d’être en vigueur, 
le fonctionnaire approprié du tribunal par lequel l’ordonnance a été rendue doit 
immédiatement en informer par écrit la personne à qui l’ordonnance s’appliquait.

22. Lorsqu’une ordonnance de saisie-arrêt du salaire cesse d’être en vigueur, 
la personne à qui ladite ordonnance s’applique n’encourt aucune obligation si, 
avant l’expiration de sept jours après la date où l’avis mentionné à l’alinéa qui 
précède doit lui être communiqué, elle continue d’agir comme si l’ordonnance 
était encore en vigueur.

23. Une personne à qui une ordonnance de saisie-arrêt du salaire s’applique 
doit, nonobstant toute autre disposition de n’importe quelle autre loi mais sous 
réserve de la présente Annexe, se conformer à cette ordonnance.
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24. Lorsque, au moment où un salaire devient payable à un défendeur 
deux ordonnances ou plus de saisie-arrêt sur ce salaire sont en vigueur, la 
Personne à qui les ordonnances s’appliquent:

(a) doit se conformer à ces ordonnances d’après les dates respectives de 
leur entrée en vigueur et ne doit pas tenir compte d’une ordonnance 
tant qu’il n’aura pas été satisfait, à l’égard de ce salaire, à une 
ordonnance antérieure; et

(b) doit se conformer à toute ordonnance comme si le salaire auquel 
l’ordonnance s’applique représentait le solde du salaire du défendeur 
après qu’un paiement aura pu être effectué à l’égard de n’importe 
quelle ordonnance antérieure.

25. Lorsque, au moment où un salaire devient payable à un défendeur, 
*1 existe, en plus d’une ordonnance de saisie-arrêt du salaire rendue aux 
ternies de la présente loi, une ordonnance de saisie-arrêt du salaire rendue 
Par l’Etat et applicable à un employeur à l’égard du défendeur, c’est-à-dire 
Une ordonnance entrée en vigueur avant celle qui a été rendue aux termes de 

Présente loi, l’employeur doit:
(a) ne pas tenir compte de l’ordonnance rendue aux termes de la présente 

loi afin de se conformer à l’ordonnance de saisie-arrêt du salaire 
rendue par l’État; et

(b) se conformer à l’ordonnance rendue aux termes de la présente loi 
comme si le salaire auquel l’ordonnance s’applique représentait le 
solde du salaire du défendeur après qu’un paiement aura pu être 
effectué aux termes de l’ordonnance de saisie-arrêt du salaire rendue 
par l’État.

Aux fins du présent alinéa:
«obligation alimentaire» signifie un ordre de paiement, rendu ou applica
ble aux termes d’une loi d’un État ou d’un Territoire du Commonwealth, 
touchant l’affectation de fonds à la subsistance d’épouses, d’enfants ou 
d’autres personnes visées par un ordre de paiement de dépenses de toutes 
sortes ou de paiement de frais, et une ordonnance pour le recouvrement 
d’argent dépensé ou fourni pour la subsistance d’une personne ou le 
paiement de dépenses de toutes sortes; «ordonnance de saisie-arrêt du 
salaire rendue par l’État» signifie une ordonnance de saisie-arrêt du 
salaire rendue en vue de l’exécution d’une obligation alimentaire, en 
conformité de la loi d’un État ou d’un Territoire du Commonwealth, y 
compris une ordonnance rendue aux termes de la Maintenance Orders 
(Commonwealth Officers) Act de 1966.

y 26. Aux fins des alinéas 24 et 25 de la présente Annexe, lorsque la modifica- 
°n d’une ordonnance est entrée en vigueur, l’ordonnance ainsi modifiée est 
nsee entrer en vigueur le jour même où l’ordonnance est devenue exécutoire.

27. Toute personne qui effectue un paiement en conformité d’une ordon- 
nce de saisie-arrêt du salaire doit communiquer au défendeur un avis par écrit 

recisant des détails du paiement.

28. Lorsqu’une personne qui reçoit une copie de l’ordonnance de saisie-arrêt 
salaire qui lui est applicable:

(a) n’est pas l’employeur du défendeur au moment où la copie de l’or
donnance lui est communiquée; ou

(b) est l’employeur du défendeur à ce moment-là mais cesse de l’être 
avant que l’ordonnance cesse d’être exécutoire,

25438—5 i
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elle doit en donner avis par écrit au fonctionnaire approprié du tribunal qui a 
rendu l’ordonnance et cet avis doit être communiqué:

(c) immédiatement après que la copie a été remise à la personne, dans 
les cas où le sous-alinéa a) du présent alinéa s’applique; et 

(b) immédiatement après que la personne cesse d’être l’employeur du 
défendeur, dans les cas où le sous-alinéa b) du présent alinéa s’appli
que.

29. Lorsque des procédures afférentes à une ordonnance de saisie-arrêt du 
salaire sont instruites devant un tribunal, ledit tribunal peut, avant ou après les 
audiences:

(a) ordonner au défendeur de fournir au tribunal, dans un délai prescrit, 
une déclaration signée du défendeur et indiquant:
(i) le nom et l’adresse de son employeur, ou s’il a plus d’un em

ployeur, de chacun de ses employeurs;
(ii) des détails sur le revenu du défendeur; et
(iii) les détails qui peuvent être nécessaires à n’importe lequel de ses 

employeurs pour identifier le défendeur; et
(b) ordonner à toute personne qui, aux yeux du tribunal, semble être un 

employeur du défendeur, de fournir au tribunal, dans un délai pres
crit, une déclaration signée de sa main ou en son nom et renfermant 
les détails mentionnés dans l’ordonnance à l’égard de tout salaire du 
défendeur devenu payable par ladite personne au cours de la période 
indiquée.

30. Au cours de toutes procédures afférentes à une ordonnance de saisie- 
arrêt du salaire, tout document présenté à titre de déclaration en conformité de 
l’alinéa qui précède, doit être accepté comme élément de preuve et, à moins de 
démonstration du contraire, doit être considéré comme une déclaration, sans 
autre preuve à l’appui.

31. Sur demande de la personne à qui l’ordonnance s’applique, ou sur 
demande du défendeur ou de la personne en faveur de qui l’ordonnance a été 
rendue, le tribunal par l’entremise duquel une ordonnance de saisie-arrêt du 
salaire a été édictée doit déterminer si des paiements d’une catégorie ou d’un 
genre particulier mentionné dans la demande, qui ont été versés au défendeur, 
constituent un revenu aux fins de ladite ordonnance.

32. Une personne à qui une ordonnance de saisie-arrêt du salaire s’applique 
et qui présente une demande aux termes de l’alinéa qui précède n’encourt 
aucune obligation si elle ne se conforme pas à l’ordonnance à l’égard de tous 
paiements, d’une classe ou catégorie mentionnée dans la demande, qui lui sont 
versés par le défendeur, pendant que la demande, ou tout appel y afférent, est 
pendante.

33. L’alinéa qui précède ne s’applique pas à un paiement qui a été effectué 
après que la demande a été retirée ou qu’un appel d’une décision rendue à l’égard 
de la demande a été abandonné.

34. Le fonctionnaire à qui un employeur verse une somme en conformité 
d’une ordonnance de saisie-arrêt du salaire doit remettre ladite somme à la 
personne- qui, dans les conditions mentionnées dans l’ordonnance de saisie-arrêt 
du salaire, a le droit de toucher des paiements.

35. Toute somme reçue, aux termes d’une ordonnance de saisie-arrêt du 
salaire, par la personne qui y a droit, est censée être un paiement effectué par Ie 
défendeur à la dite personne en vue du paiement, en premier lieu, de toute 
somme due ou non payée afférente à l’obligation alimentaire (une somme due à 
une date antérieure étant payée avant une somme due à une date ultérieure) et,
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deuxièmement, de tous les frais encourus à l’égard de l’obligation alimentaire qui 
étaient déjà payables par le défendeur au moment où l’ordonnance de saisie- 
arrêt du salaire a été rendue ou modifiée pour la dernière fois.

36. La copie d’une ordonnance ou autre document qui doit ou peut être 
communiquée à une personne autre qu’une compagnie constituée en corporation, 
Qu’une société ou qu’une association aux termes de la présente Annexe, peut 
ctre communiquée à ladite personne:

(a) par livraison du document à la personne elle-même;
(b) en laissant le document au domicile ou au lieu d’affaires habituel de 

la personne, ou au dernier domicile ou lieu d’affaires connu de la 
personne au nom de qui le document est communiqué, entre les mains 
de quelqu’un qui apparemment est domicilié ou employé à cet en
droit et qui, apparemment, est âgé de plus de 16 ans; ou

(c) en adressant convenablement et en déposant à la poste le document 
(dûment affranchi) sous forme de lettre recommandée adressée à l’un 
ou l’autre des endroits mentionnés au sous-alinéa qui précède.

37. La copie d’une ordonnance ou autre document qui doit ou peut être 
communiquée à une compagnie constituée en corporation, à une société ou à une 
association aux termes de la présente Annexe, peut être communiquée à la 
compagnie, à la société ou à l’association:

(a) en livrant le document à tout lieu d’affaires de la compagnie, de la 
société ou de l’association, ou à tout endroit qui est le bureau officiel 
de la compagnie, de la société ou de l’association aux termes de la loi 
d’un État ou d’un Territoire auquel la présente loi s’applique, entre 
les mains d’une personne qui, apparemment, est employée à cet 
endroit et qui, apparemment, est âgée de plus de 16 ans; ou

(b) en adressant convenablement et en déposant à la poste le document 
(dûment affranchi) sous forme de lettre recommandée adressée à la 
compagnie, à la société ou à l’association à l’un ou l’autre des endroits 
mentionnés au sous-alinéa qui précède.

., 38. La communication d’un document, en conformité du sous-alinéa (c) de
aünéa 36, ou du sous-alinéa (b) de l’alinéa 37, de la présente Annexe, est 

pensée, à moins de preuve du contraire, avoir eu lieu au moment où la lettre 
6vait être normalement livrée par le service postal.

39. A l’égard de la communication de documents au Commonwealth, à un 
btat, à l’Administration d’un Territoire, ou à une corporation (qui n’est pas une 
Compagnie, une société ou une association détenant une charte) constituée à des

ns Publiques, par une loi, ou aux termes d’une loi, du Commonwealth, d’un État 
°u d’un tel Territoire, les règlements peuvent prévoir ou autoriser la livraison de 
Copies des ordonnances ou d’autres documents qui doivent ou peuvent être 
ornrn-Uniquées aux termes de la présente Annexe.

40. Toute personne:
(a) qui se conforme pas à une exigence de la présente Annexe, ou à une 

ordonnance rendue aux termes de la présente Annexe qui lui est 
applicable;

(b) qui, dans toute déclaration ou avis communiqué à un tribunal aux 
termes de la présente Annexe, ou en conformité d’une ordonnance 
rendue aux termes de la présente Annexe, fournit un renseignement 
qu’il sait faux ou trompeur sur un point important; ou

(c) fournit inconsidérément une déclaration ou un avis faux ou trompeur 
sur un- point important,
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est coupable d’un délit passible, sur condamnation, d’une amende ne dépassant 
pas deux cents dollars.

41. Une personne accusée d’un délit aux termes du sous-alinéa (a) de 
l’alinéa qui précède peut alléguer qu’elle a pris toutes les mesures raisonnables 
en vue de se conformer à cette exigence ou à cette ordonnance.

42. Une personne qui renvoie un employé, lui nuit dans son emploi ou 
modifie sa situation à son détriment, parce qu’une ordonnance de saisie-arrêt du 
revenu a été rendue contre cet employé et qu’il est tenu d’effectuer des paie
ments aux termes de cette ordonnance, est coupable d’un délit passible, sur 
condamnation, d’une amende ne dépassant pas deux cents dollars.

43. Dans toute procédure afférente à un délit découlant du dernier alinéa, si 
tous les faits et circonstances qui constituent le délit, abstraction faite du motif 
qui animait la personne accusée d’avoir perpétré ce délit, sont démontrés, c’est à 
ladite personne qu’il incombe de prouver qu’elle n’était pas animée par le motif 
allégué dans l’acte d’accusation.

44. Lorsqu’une personne est reconnue coupable d’un délit découlant de 
l’alinéa 42 de la présente Annexe, le tribunal par lequel elle a été reconnue 
coupable peut ordonner qu’on rembourse à l’employé le salaire qu’il a perdu et 
peut aussi ordonner que l’employé soit rétabli dans son ancienne situation ou 
dans une situation analogue.

45. Lorsqu’un tribunal a rendu une ordonnance, aux termes de l’alinéa qui 
précède, en vue du remboursement de tout salaire perdu par un employé, un 
certificat, signé par le greffier ou tout autre fonctionnaire approprié du tribunal, 
indiquant la somme dont le remboursement a été ordonné ainsi que les personnes 
par qui et à qui ladite somme doit être payée, peut être déposé au tribunal de 
juridiction civile jusqu’à concurrence de ladite somme et le certificat devient 
exécutoire à tous égards à titre d’arrêt définitif de ce tribunal.

46. Les divers tribunaux des États sont investis de la compétence fédérale et 
cette même compétence est conférée aux tribunaux des Territoires auxquels la 
présente loi s’applique, à l’égard des questions relevant de la présente Annexe.

47. La compétence conférée aux divers tribunaux des États par l’alinéa qui 
précède est assujétie aux conditions et restrictions mentionnées au sous-alinéa 
(2) de l’article 39 de la Judiciary Act 1903-1966, dans la mesure où elles sont 
applicables.

48. Nonobstant toute disposition de la Judiciary Act 1903-1966, un appel de 
la décision d’un tribunal de juridiction sommaire aux termes de la présente 
Annexe n’est pas du ressort de la Haute Cour.

49. La présente Annexe s’applique au défendeur, nonobstant toute loi qui 
pourrait autrement empêcher la saisie-arrêt de son salaire ou limiter la somme 
qui peut faire l’objet d’une saisie.
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APPENDICE «40»

mémoire soumis au comité spécial mixte du sénat et de la
CHAMBRE DES COMMUNES SUR LE DIVORCE

par

LE BARREAU DU NOUVEAU-BRUNSWICK 

MÉMOIRE SUR LE DIVORCE

A la réunion annuelle du Barreau du Nouveau-Brunswick, la résolution 
suivante a été adoptée à l’unanimité.

Il est résolu
1. Que le Barreau donne son appui à toute législation visant à augmenter les 

Motifs de divorce au Canada.

2. En particulier, que le Barreau est favorable à toute législation ayant pour 
objet d’ajouter à l’adultère les causes suivantes de divorce:

(a) Tout rapport sexuel, ou tout acte de perversion sexuelle commis de 
propos délibéré par le défendeur après le mariage, avec une personne 
autre que le plaignant (requérant) ou avec un animal;

(b) La cruauté;
(c) La séparation consécutive à un décret judiciaire pour une période 

d’au moins trois ans;
(d) La désertion pour une période d’au moins trois ans;
(e) La folie;
(f) La récidive criminelle;
(g) Le défaut, persistant et volontaire, de soutien des enfants à charge.

3. Que le Barreau recommande que le Parlement du Canada accorde la 
juridiction aux tribunaux provinciaux ou territoriaux (qui par ailleurs ont 
juridiction en matière de divorce) lorsqu’il est démontré que l’une ou l’autre des 
deux parties au procès a été domiciliée dans la province où la poursuite est 
Uitentée penant plus d’une des trois années antérieures à la mise en marche des 
Procédures.

4. Que le Barreau recommande que la collusion soit laissée à la discrétion 
exclusive du juge.

5. Que le Conseil soumette au Comité spécial mixte du Sénat et de la 
Chambre des communes sur le divorce un mémoire reproduisant ces résolutions 
et. si le Conseil le juge à propos, que le Barreau envoie une députation pour 
s°umettre des observations audit Comité au nom du Barreau.

La présente résolution est l’aboutissement d’une étude entreprise par un 
Comité désigné par le Barreau. Le rapport complet est annexé ci-dessous. Il 
a fait l’objet d’une discussion de plus de cinq heures en séance plénière de la 
réunion annuelle.

Nous présentons quelques commentaires pour exposer les nombreuses rai- 
s°ns pour lesquelles le rapport initial a été modifié.

Le Barreau du Nouveau-Brunswick estime qu’il faut ajouter à l’adultère 
o autres motifs de divorce pour répondre aux besoins sociaux du public; cepen
dant, ses membres sont convaincus que les motifs ne doivent pas être multi- 
Phés au point que le divorce devienne une question de simple consentement
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entre les parties. Par conséquent, il a été retranché l’alinéa 2 (d) afin que le 
divorce ne soit accordé que la séparation est autorisée par décret judiciaire, et 
seulement à l’expiration d’un délai de trois ans. L’article 2 (c) a été retenu 
dans la résolution.

Vous noterez que les périodes de séparation et de désertion ont été fixées à 3 
ans. Il n’y a pas d’autre raison à ce prolongement que le fait que la majorité des 
membres de la Société ont cru devoir donner aux époux une année de plus pour 
essayer de reprendre la vie commune.

Quelques-uns des arguments les plus forts pour ou contre, portaient sur le 
requérant obtenant le divorce lorsque son conjoint était emprisonné pour un 
certain temps (en tenant compte de la libération conditionelle). Il fut par la suite 
reconnu que l’emprisonnement ne devait pas constituer de motif de divorce et 
l’alinéa a été biffé en dépit du fait que les membres aient reconnu que la 
«récidive» criminelle devrait être un motif.

Le comité et les membres de la Société estiment que l’alinénation mentale 
comme motif de divorce doit être clairement définie et ils espèrent que le 
Parlement éclaircira la question en définissant l’attestation et la durée de l’alié
nation mentale.

On a cru nécessaire de reconnaître le motif de cruauté, mais après de 
longues discussions la définition de la cruauté a été jugée comme relevant du 
tribunal.

Barristers’ Society of New Brunswick, 
Le secrétaire-trésorier,

C. T. Gilbert.
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RAPPORT DU COMITÉ SUR LES MOTIFS DE DIVORCE

Au Président du Conseil et
Aux Membres de la Barristers’ Society of New Brunswick

Votre Comité présente respectueusement son rapport ainsi qu’il suit:

PARTIE I

CRÉATION DU COMITÉ

Votre Comité a été formé par le Conseil de la Société conformément à la 
resolution adoptée à la réunion annuelle de 1965.

PARTIE II

LE MARIAGE CONSIDÉRÉ COMME INSTITUTION

Les membres de votre Comité ont une foi profonde en l’institution du 
Mariage en la sauvegarde de la cellule familiale.

Ils croient en la valeur de la stabilité et de la duré du mariage.

Ils considèrent le mariage comme un facteur important du bien commun 
dans l’État.

Ils sont d’avis qu’il ne devrait pas y avoir d’adoucissement dans les règle
ments visant les témoignages ou le minimum de preuves exigés dans les causes 
. divorce, ni dans la dignité, le décorum ou la solennité dans lesquels sont 
lugées les causes de divorce.

Us espèrent que jamais personne ne reprochera à la Société de briser des 
loyers heureux. Il devrait être superflu d’affirmer—bien que nous tenions à le 
reitérer—qu’aucun membre de la Société n’est responsable de la désunion des 
amilles dont les conjoints viennent leur demander conseil dans leur malheur, 

que ce n’est qu’après que le foyer est brisé, que les époux ne peuvent plus 
appliquer entre eux avec clarté et logique, que les malheureuses victimes 

oivent s’adresser à l’avocat.

PARTIE III

QUESTION D’ORDRE CONSTITUTIONNEL

Le Comité a conclu qu’en vertu de l’Acte de l’Amérique du Nord britanni- 
pUe’ article 91 (26), la question du divorce relève entièrement du Parlement du 

anada et toute modification de la législation doit émaner du Parlement du
Canada.

. En vertu de l’article 129 de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, les 
0ls en vigueur du Nouveau-Brunswick à l’époque de la Confédération ont 

_ otltinué d’être appliquées. La Législature du Nouveau-Brunswick n’a toutefois 
as le pouvoir de modifier ou d’abroger les statuts qui étaient en vigueur au 
0ment de la Confédération, y compris en particulier les articles spécifiant les
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motifs de divorce et de dissolution qui font partie de l’article 37 de Divorce Court 
Act, R.S.N.B. (1952), chapitre 63. De même, la Cour de divorce et des causes 
matrimoniales, établie par le statut de 1860 (23 Victoria) chapitre 37, a continué 
d’exister en vertu des dispositions de l’article 129 de l’Acte de l’Amérique du 
Nord britannique, avec des changements d’ordre exclusivement administratif.

PARTIE IV

MOTIFS ACTUELS DE DIVORCE AU NOUVEAU-BRUNSWICK

Le texte même du statut adopté avant la Confédération et qui est reproduit 
dans le Divorce Court Act, R.S.N.B. (1952), chapitre 63, article 37, est le suivant:

«les motifs de rupture du lien matrimonial et de dissolution et d’annula
tion du mariage sont et seront la frigidité ou l’impuissance, l’adultère et la 
consanguinité aux degrés prohibés par... (32 Henry VIII)»

On ne rapporte qu’une décision sur le texte de cet article plutôt ambigu. Dans la 
cause Babineau c. Babineau, 51 N.B.R. 501, on a maintenu que le mot «adultère» 
n’avait pas un sens assez large pour inclure la bestialité, et qu’on ne pouvait 
accorder plus qu’une séparation judiciaire (ou un divorce a mensa et thoro) pour 
de tels motifs.

En dépit de l’apposition des mots, on ne rapporte aucune cause dans la
quelle un décret de divorce a vincula ait été accordé pour motifs de frigidité ou 
d’impuissance qui auraient pu survenir après un mariage dûment consommé.

Le Comité conclut que l’adultère est le seul motif valide de divorce a vinculo 
dans la province.

Il faut signaler qu’en dépit du texte restrictif de l’article cité ci-dessus, le 
Comité croit que la Cour de divorce et des causes matrimoniales du Nouveau- 
Brunswick n’a jamais hésité à accorder des décrets de divorce a mensa et thoro 
pour tout motif reconnu par la loi anglaise au moment de l’établissement de la 
province; (Voir Hunter c. Hunter (1863) 10 N.B.R. 593); elle n’a pas hésité non 
plus à accorder des décrets d’annulation pour tout autre motif reconnu par le 
droit coutumier. Il y a toutefois très peu de causes rapportées qui en fassent état.

PARTIE V

QUESTIONS DE DOMICILE

En vertu des décisions des tribunaux, il est bien établi qu’un divorce a 
vinculo ne peut être légalement accordé que par les Cours de la province du 
domicile matrimonial, qui est généralement celle du domicile de l’époux. Aux 
termes de la loi sur la juridiction en matière de divorce au Canada, S.R.C. 
(1952), chapitre 84, une compétence limitée est accordée à la province de 
résidence dans certains cas de désertion.

Le Comité estime que, vu la mobilité croissante de la population canadien
ne, il est de plus en plus difficile d’établir le domicile dans bien des cas.

Le Comité estime qu’une loi devrait être adoptée stipulant que (aux fins de 
divorce exclusivement) n’importe quel domicile au Canada donnera juridiction à 
une cour de résidence et que les conditions relatives à la résidence devraient être 
formulées en termes larges et qu’à cette fin l’épouse peut avoir un domicile 
distinct.
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PARTIE VI

OBSERVATIONS DU COMITÉ

Le Comité n’a pas demandé de témoignages ni fait d’étude de rapports 
éventuels sur le sujet. Tous les membres du Comité ont aussi déclaré que le 
caractère limité des motifs actuellement acceptés pour accorder le divorce dans 
notre province a été la cause de grandes épreuves. Il arrive souvent qu’un époux 
malheureux abandonne son épouse et ses enfants pour disparaître complètement 
Pendant de longues années. Étant conné ces circonstances, il est souvent difficile 
°u impossible pour l’épouse abandonnée de refaire légalement sa vie dans une 
union nouvelle et stable. Une période prolongée de désertion devrait, de l’avis de 
votre Comité, constituer un motif de divorce a vinculo.

Les membres du Comité, après des contacts avec le public et d’autres 
membres du Barreau, ont conclu que dans bien des actions en divorce, bien que 
de véritables motifs puissent exister, les témoignages produits ne reflètent pas 
avec exactitude les faits sur lesquels porte la cause. On est d’avis que de telles 
Pratiques ne peuvent inspirer qu’un manque de respect envers la loi et les 
tribunaux en général.

Le président du Comité a reçu un certain nombre de lettres (dont l’une 
ment même de Victoria, C.-B.) exhortant ce dernier à persévérer dans ses efforts 
msant à augmenter les motifs autorisant le divorce dans notre province.

PARTIE VII

AMÉLIORATIONS DANS D’AUTRES JURIDICTIONS

Le Comité a été très impressionné par les initiatives prises en Angleterre par 
te Matrimonial Causes Act de 1937 et les adjonctions qu’on y a apportées depuis. 
Votre Comité est aussi très impressionné par l’adoption récente, dans l’État de 
New York, d’un nouveau code de divorce qui élargit considérablemen les possibi
lités de divorcer dans cette juridiction. Quelques commentaires sur la legislation 
de New York sont ajoutés à ce rapport à l’Appendice «B».

Le Comité est d’avis que les exigences sociales qui ont amené ces change
ments en Angleterre et dans l’État de New York se retrouvent dans une grande 
mesure au Nouveau-Brunswick. On signale qu’un décret de divorce (qui peut ne 
Pas être valide mais qui aurait cependant quelque effet dans une poursuite en 
mgamie) peut facilement être obtenu par tout citoyen du Nouveau-Brunswick 

a assez d’argent et de temps pour aller au Nevada, dans l’Idaho, au Mexique, 
°u dans toute autre juridiction où l’on accorde facilement le divorce. Par consé
quent c’est sur les résidents pauvres de la province que cette loi du Nouveau- 
-^runswick pèse le plus lourdement.

PARTIE VIII

COMITÉ MIXTE DU PARLEMENT

Le Comité a été informé qu’un comité mixte du Sénat et de la Chambre des 
c°mmunes du Canada a été fondé en vue d’étudier la loi relative au divorce au 
Canada et que la Société a été invitée à soumettre un exposé de la question à ce 
Comité si elle le désirait.
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De l’avis des soussignés, la création de ce comité parlementaire montre qu’il 
est urgent d’étudier ce rapport. Les soussignés souhaitent que la Société accepte 
l’invitation du Parlement à lui présenter un mémoire.

PARTIE IX

RECOMMANDATIONS

Le Comité recommande au Conseil et à la Société l’étude du projet de 
résolutions figurant ci-joint à l’Appendice «A».

Respectueusement soumis,
(Signé) B. R. Guss 
(B. R. Guss, Q.C.)
(Signé) D. M. Hurley 
(Professeur D. M. Hurley)
(Signé) J. P. Palmer 
(J. P. Palmer, Q.C.)

Le 27 juin 1966.
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Appendice «A»

PROJET DE RÉSOLUTIONS

Considérant que., de l’avis de la Société, les motifs de divorce actuellement 
reconnus dans la Province du Nouveau-Brunswick ne répondent pas aux exi
gences de la vie sociale;

Et considérant que les motifs restreints de divorce qu’admet la loi actuelle 
peuvent favoriser les faux témoignages, la collusion, les dépositions incomplètes 
et d’autres délits et expédients, dont l’effet pourrait être d’inspirer au public un 
manque de respect et de confiance en nos tribunaux en général;

Et considérant que la Société a pour but de rendre la loi conforme aux 
exigences sociales et de sauvegarder et maintenir la confiance du public dans le 
respect de l’administration de la justice dans la province;

Il est résolu:

1. Que le Barreau donne son appui à toute législation visant à augmenter les 
motifs de divorce au Canada.

2. En particulier, que le Barreau est favorable à toute législation ayant pour 
objet d’ajouter à l’adultère les causes suivantes de divorce:

(a) Tout rapport sexuel, ou tout acte de perversion sexuelle commis de 
propos délibéré par le défendeur après le mariage, avec une personne 
autre que le plaignant (requérant) ou avec un animal;

(b) La cruauté;
(c) La séparation consécutive à un décret judiciaire pour une période 

d’au moins trois ans;
(d) La désertion pour une période d’au moins trois ans;
(e) La folie;
(f) La récidive criminelle;
(g) Le défaut persistant et volontaire de soutien des enfants à charge.

3. Que le Barreau recommande que le Parlement du Canada accorde la 
Juridiction aux tribunaux provinciaux ou territoriaux (qui par ailleurs ont juri
diction en matière de divorce) lorsqu’il est démontré que l’une ou l’autre partie 
au procès a été domiciliée dans la province où la poursuite est intentée pendant 
Plus d’une des trois années antérieures à la mise en marche des procédures.

4. Que la Société recommande que la collusion soit laissée à la discrétion 
Occlusive du juge.

5. Que le Conseil soumette au Comité spécial mixte du Sénat et de la 
Chambre des communes sur le divorce un mémoire reproduisant ces résolutions 
et> si le Conseil le juge à propos, que le Barreau envoie une députation pour 
soumettre des observations audit Comité au nom du Barreau.
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Appendice «B»

ÉTAT DE NEW YORK

L’État de New York avait une loi sur le divorce qui existait depuis 179 ans. 
Récemment, à la fin d’avril 1965, la loi sur le divorce a été élargie à d’autres 
motifs que l’adultère:

1. Traitement cruel et inhumain. . .du requérant par le défendeur;
2. Abandon du requérant par le défendeur pendant deux ans ou plus;
3. Emprisonnement du défendeur pendant trois années consécutives ou 

plus;
4. Consommation d’un acte d’adultère; mais il faut signaler que l’adul

tère est défini tout rapport sexuel, ou tout acte de perversion sexuelle 
commis de propos délibéré par le défendeur après le mariage avec 
une personne autre que le plaignant (requérant) ou avec un animal;

5. Séparation de l’époux et de l’épouse consécutive à un décret de sépa
ration, pour une période de deux ans après l’émission de ce décret;

6. Séparation de l’époux et de l’épouse consécutive à un accord de 
séparation signé et reconnu par les parties, rédigé sous forme d’acte 
pouvant être homologué, pour une période de trois ans après valida
tion de l’accord. .. celui-ci ayant été déposé au bureau du registraire 
de la Cour de divorce dans les trente jours après sa validation.

Dans l’État de New York, il est publiquement admis que la nouvelle loi est 
en grande mesure attribuable à «... l’aide obtenue, depuis quelque semaines, de 
dirigeants législatifs qui sont eux-mêmes catholiques mais législateurs avant 
tout...»

Le Times de New York se demandait «ce qui nous valait ce changement». 
Nous croyons que les paroles du cardinal Richard Cushing, de Boston, formulées 
en 1965 à propos d’autre chose, peuvent nous mettre sur la piste:

«Les catholiques n’ont pas besoin du droit civil pour demeurer fidèles 
à leurs propres convictions religieuses et ils ne cherchent pas à imposer 
par la loi leurs opinions d’ordre moral à d’autres membres de la société.»

Le Times de New York, le 30 avril 1966, publiait ce qui suit ayant pour 
sous-titre:

«A l’origine, LE PAPE JEAN
Presque tous les hommes politiques d’ici s’accordent pour dire que 

cette réforme n’aurait jamais été réalisée si le clergé et les laïques 
catholiques n’avaient pas remis en question les vieux dogmes en les 
soumettant à une critique serrée, ainsi que l’affirmait un libéral-démo
crate de l’Assemblée:

«Celui qui est véritablement à l’origine de cette loi sur le divorce 
s’appelle Jean, le pape Jean.»
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MEMBRES DU COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE 

DES COMMUNES CHARGÉ D’ENQUÊTER SUR LE DIVORCE 

POUR LE SÉNAT

L’honorable sénateur A. W. Roebuck, c.r., président conjoint 

Les honorables sénateurs
Aseltine Connolly (Halifax-Nord) Flynn
Baird Croll Gershaw
Bélisle Denis Haig
Bur chill Fergusson Roebuck— (12).

POUR LA CHAMBRE DES COMMUNES 
M. A. J. P. Cameron (High Park), président conjoint 

Les membres de la Chambre des communes

Aiken
Baldwin
Brewin
Cameron (High Park)
Cantin
Choquette
Chrétien
Fairweather

MacEwan
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Goyer
Honey
Laflamme
Langlois (Mégantic)
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Stanbury
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(Quorum 7)



ORDRES DE RENVOI

Extraits des Procès-verbaux de la Chambre des communes du 15 mars 1966:

Sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu,—Qu’un 
comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit nommé pour 
faire enquête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et 
légaux qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui seront 
renvoyées par l’une ou l’autre des Chambres;

Que 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des commu- 
nes. soient nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du 
Paragraphe (1) de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit 
suspendue à cet égard;

Que le Comité soit habilité à engager les services du personnel dont il peut 
avoir besoin aux fins de l’enquête;

Que le Comité soit habilité à convoquer des personnes, à faire produire des 
documents et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de 
temPs à autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages 
^u’il peut ordonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement 
s°it suspendue à cet égard; et

Que soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de 
s unir à cette Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime 
opportun, certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la 
création est proposée.

Du consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. 
Hellyer, il est ordonné,—Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 
1966 en vue de déférer la question de fond des bills suivants au comité perma- 
nent de la justice et des questions juridiques, à savoir:

Bill C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux 
motifs de divorce)

Bill C-19, Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au 
Canada,

Bill C-41, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 
1965 (Lois provinciales sur le mariage et le divorce),

Bill C-44, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage,

Bill C-55, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage,

Bill C-58, Loi concernant le mariage et le divorce,

Bill C-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage 
(Nouveaux motifs de divorce),

s°it révoqué et que la question de fond des mêmes bills soit déférée au comité 
^Xte des deux Chambres sur le divorce.»
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16 mars 1966:
«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. 

Byrne, il est ordonné,—Que la question de fond du Bill C-133, Loi prévoyant 
de nouveaux motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorce a 
vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage, soit déférée au 
comité mixte spécial du divorce.

Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. Byrne, 
il est ordonné,—Que la question de fond de l’avis de motion n° 11 soit déférée au 
comité mixte spécial du divorce.»

22 mars 1966:

«Sur motion de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné,—Qu’un 
message soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que la Chambre 
s’unit à eux pour former le comité mixte chargé d’enquêter et de faire rapport 
sur le divorce au Canada et qu’elle a nommé MM. Aiken, Baldwin, Brewin, 
Cameron (High Park), Cantin, Choquette, Chrétien, Fairweather, Forest, Goyer, 
Honey, Laflamme, Langlois (Mégantic), MacEwan, Mandziuk, McCleave, 
McQuaid, Otto, Peters, Ryan, Stanbury, Trudeau, Wahn et Woolliams, pour la 
représenter au sein de ce comité.»

Le Greffier de la Chambre des communes, 
LÉON-J. RAYMOND.

Extraits des Procès-verbaux du Sénat:

23 mars 1966:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la Chambre 
des communes demandant la formation d’un comité mixte spécial du Sénat et de 
la Chambre des communes sur le divorce.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par l’honorable séna
teur Roebuck,

Que le Sénat se joigne à la Chambre des communes pour nommer un comité 
mixte spécial des deux Chambres du Parlement qui sera chargé d’enquêter et de 
faire rapport sur le divorce au Canada et les problèmes légaux et sociaux s’y 
rattachant ainsi que toutes questions qui pourront lui être soumises par l’une ou 
l’autre Chambre;

Que douze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat à une date 
ultérieure fassent partie dudit comité mixte spécial;

Que le comité soit autorisé à retenir les services de personnel technique, 
d’employés de bureau et autres qu’il jugera nécessaire aux fins de l’enquête;

Que le comité soit autorisé à convoquer et interroger des témoins et à exiger 
la production de documents et de dossiers et à présenter à l’occasion des rap
ports, ainsi qu’à faire imprimer au jour le jour les documents et les témoignages 
dont il pourra ordonner la publication; et à siéger durant les séances et les 
ajournements du Sénat; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en infor
mer.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.
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29 mars 1966:

Avec la permission du Sénat,

L’honorable sénateur Beaubien (Provencher) propose, appuyé par l’honora
ble sénatrice Inman,

Que les sénateurs donit les noms suivent soient désignés pour agir comme 
représentants du Sénat au sein du comité mixte du Sénat et de la Chambre des 
communes chargé d’étudier la situation du divorce qui relève du contrôle du 
gouvernement du Canada et les projets du gouvernement à cet égard, à savoir: 
MM. Aseltine, Baird, Bélisle, Bourget, Burchill, Connolly (Halifax-Nord,), Croll, 
Eergusson, Flynn, Gershaw, Haig et Roebuck; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en infor
mer.

La motion mise aux voix, est adoptée.

:0 mai 1966:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 
honorable sénateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à 

:a deuxième lecture du Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels 
ms cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent se 
monder pour dissoudre le mariage. »

La motion mise aux voix, est adoptée.

En amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par 
honorable sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 

maintenant, mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte 
sPécial sur le divorce.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,

J. F. MacNEILL.





PROCÈS-VERBAL

Le jeudi 16 février 1967
Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 

comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes sur le divorce se 
réunit aujourd’hui à 3 heures 30 de l’après-midi.

Présents: du Sénat: les honorables sénateurs Roebuck (coprésident), 
Aseltine, Baird, Bélisle, Denis, Fergusson et Haig—7

De la Chambre des communes: MM. Cameron (High Park) (coprésident), 
Baldwin, Cantin, Forest, Honey, McQuaid, Otto, Peters et Stanbury—9

Aussi présent: M. Peter J. King, adjoint spécial.

Les témoins suivants sont entendus:

Douglas A. Hogarth, avocat, représentant Mothers Alone Society, All 
Lone Parents Society (ALPS), Canadian Single Parents, Parents without 
Partners.

Les mémoires et exposés présentés par les organismes et les personnes dont 
*es noms suivent apparaissent en appendice au présent compte rendu des délibé
rations.

41. Mothers Alone Society, All Lone Parents Society (ALPS), Ca
nadian Single Parents et Parents without Partners.

42. Rapport majoritaire d’un comité constitué par le Barreau de 
Montréal pour étudier les questions se rattachant au divorce.

43. Rapport minoritaire présenté par Bernard-M. Deschênes, c.r., 
membre d’un comité constitué par le Barreau de Montréal pour étudier les 
questions se rattachant au divorce.

44. Le mémoire de l’Association du Barreau du Manitoba.

A 5 heures 30 de l’après-midi le Comité s’ajourne jusqu’à mardi prochain, 
1 février, à 3 heures 30 de l’après-midi.

Attesté
Le secrétaire du comité, 

Patrick J. Savoie
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SÉNAT
COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES 

COMMUNES CHARGÉ D'ENQUÊTER SUR LE DIVORCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le jeudi 16 février 1967

Le Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé 
d’enquêter sur le divorce se réunit aujourd’hui à 3 heures 30 de l’après-midi.

Le sénateur Arthur Roebuck et M. A. J. P. Cameron (High Park), coprési
dents.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Mesdames et messieurs, membres du 
Comité, nous avons quorum. Il semble que l’audience ne soit pas très nombreuse 
^ais, comme je le faisais remarquer à M. Hogarth, il s’agit moins du nombre. ..

Le sénateur Baird: Que de la qualité.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Oui, en effet, de la qualité, mais j’allais 

ajouter que ce qui importe est le rayonnement de nos délibérations. Les comp
as rendus de nos délibérations connaissent une large diffusion; mais qui plus 
est> ce sont les comptes rendus de nos délibérations qui serviront de fondement à 
^otre rapport au Parlement en temps utile, qui je l’espère, résulteront dans la 
formulation des dispositions législatives conformes aux témoignages que nous 
avons entendus.

Pour les fins du procès-verbal il m’est agréable de présenter notre principal 
cinoin et de vous fournir quelques précisions sur sa personne. M. Douglas 

hmgarth est né à Saskatoon en 1927, de sorte que l’on peut dire de lui qu’il est un 
homme de l’Ouest. Il a fait ses études dans les écoles publiques de cette ville et à 
f université de la Saskatchewan.

Vers la fin de la Seconde Guerre mondiale il a servi au pays dans l’armée 
canadienne et à la suite de son licenciement émigra en Colombie-Britannique 
°ü il obtint son diplôme en droit de l’Université de la Colombie-Britannique en 

950. Il fut appelé au Barreau en 1951 et exerça la profession d’avocat dans la 
vfile de Prince-Rupert durant deux ans, en association avec M. Alistair Fraser, 
fihi occupe aujourd’hui, comme l’on sait, le poste de greffier adjoint de la 
Chambre des communes.

Depuis 1954, M. Hogarth exerce sa profession d’avocat dans la ville de New 
Westminster. Il est présentement associé à M. Michael G. Oliver de cette ville et 

^activité s’étend en particulier au domaine des litiges de caractère criminel ou

■y M. Hogarth est ancien président de l’Association du Barreau de New 
Westminster et membre élu du Conseil du Barreau canadien. Il est président de 

j,9. section de Colombie-Britannique du Comité sur la justice criminelle de 
Association du Barreau canadien, poste qu’il occupe depuis un an et demi.

M. Hogarth habite le district de Coquitlam et est membre du conseil munici- 
Pal de la corporation du district de Coquitlam. Il est marié et père de quatre 
®niants-—j’ignore pourquoi, mais nous en faisons toujours mention—et à son 

°nneur l’aîné de ses enfants a 11 ans et le benjamin 2 ans.
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Permettez-moi, M. Hogarth, de vous dire que nos réunions se déroulent sans 
formalité, et que s’il vous plaît de demeurer assis vous êtes libre de le faire ; vous 
pouvez par ailleurs porter la parole debout si cela vous plaît.

M. Douglas A. Hogarth, avocat (au nom de Mothers Alone Society, All Lone 
Parents Society, Canadian Single Parents, Parents without Partners): Je vous 
suis vivement obligé, monsieur le président, honorables sénateurs et messieurs 
les membres de la Chambre des communes. Que mes premières paroles soient 
pour vous exprimer la gratitude de mes clients de me permettre de comparaître 
devant vous pour expliciter le mémoire qui a été présenté en leur nom. Pour les 
gens qui forment ces sociétés les réformes en matière de divorce sont attendues 
un peu comme une cure pour le cancer; ils les désirent de tout cœur car tous ont 
connu les souffrances qu’entraîne la discorde entre époux.

C’est à regret que je suis tenu de reconnaître que je ne possède aucune 
compétence particulière en matière de législation sur le divorce ou de droit 
constitutionnel et que je ne suis en mesure que d’exprimer les avis d’un praticien 
du droit général possédant une modeste expérience en ces matières. Les person
nes qui constituent ces associations, par contre, et qui se sont concertées dans la 
préparation de ce mémoire ont toutes, à l’exception de celles qui sont en état de 
veuvage, connu les angoisses des discordes entre époux et sont qualifiées pour en 
parler sous tous leurs aspects. Il m’apparaît que dans l’ensemble leur principal 
grief est le fait que leur mariage a été brisé, dans une large mesure, par la 
violation par l’un des conjoints des engagements contractés au moment du 
mariage.

Si elles étaient présentes ici pour s’exprimer elles-mêmes, elles ne déplore
raient pas qu’elles aient été mal préparées à contracter mariage; je ne crois pas 
non plus qu’elles se plaindraient d’avoir manqué d’une éducation suffisante pour 
leur permettre de se rendre compte de ce qu’elles devraient affronter en contrac
tant mariage, qu’elles ignoraient les conséquences de leur acte. L’essence du 
problème se retrouve dans les tensions quotidiennes entre conjoints qui finissent 
par faire échouer l’union conjugale, échec qui se traduit par l’expression de 
«mariage brisé» et qui est effectivement une union qui a cessé de vivre. Les 
conséquences, est-il besoin de le dire, tombent sous le sens. Elles forment un 
éventail familier. Au début, désaccord et querelles, suivis de la séparation et, 
dans quelques cas, du divorce, mais il s’en trouve un grand nombre qui demeu
rent dans le simple état de séparation des conjoints.

L’on a fait valoir devant vous en maintes occasions, ce dont j’ai pu me 
rendre compte en lisant les comptes rendus de vos délibérations, qu’il importe 
d’instituer une législation visant à permettre de réconcilier les époux, de les 
amener à discuter entre eux la possibilité d’une réconciliation. Par ailleurs, j’ai 
le sentiment que mes clients, dans l’élaboration de leur mémoire avaient à 
l’esprit que la possibilité de réconciliation avait cessé d’exister en ce qui les 
concerne; les positions avaient été fermement établies de part et d’autre, et une 
réconciliation judiciaire ne serait pour eux d’aucun secours. Le nœud du pro
blème est que très souvent il leur est impossible de retracer leur conjoint, tel le 
cas d’un mari qui a déserté le foyer conjugal depuis dix ans, ce qui signifie que 
ces gens se sont perdus de vue depuis dix ans. D’autres maintiennent qu’il leur 
est possible de retracer leur conjoint, mais rarement plus que la moitié du temps 
en état de sobriété. Ces personnes sont confrontées par un problème fondamen
tal. Tenter d’effectuer une réconciliation dans de telles circonstances est une 
pure perte de temps pour le Parlement comme pour les tribunaux. Le fond de 
la question est qu’elles désirent rompre une union qui est morte depuis long
temps et qui ne laisse aucun espoir de recréer un mariage viable.

Il m’a été donné de discuter de cette question avec M. Kincaid, directeur du 
service d’assistance publique de la municipalité dont je suis conseiller municipal.
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Dans notre municipalité la population se chiffre par 42,000 âmes, dont de 6,000 à 
8,000 sont d’expression française, au fait des Canadiens français. En janvier 
nous comptions 88 ménages de parents non mariés bénéficiant de secours de 
l’assistance publique et M. Kincaid estimait que ces 88 familles avaient touché la 
somme de $15,000 au cours du mois de janvier. M. Kincaid possède une longue 
expérience dans ce domaine et à la suite de notre discussion nous en sommes 
venus à la conclusion que ces femmes-—puisqu’il s’agit surtout de femmes—de
vraient pouvoir se remarier et cesser d’être à la charge du public. Il est à noter 
Qu’elles ne tiennent pas à bénéficier de l’assistance publique. Elles pourraient 
s’en passer et la municipalité pourrait économiser environ $60,000 par an si un 
tiers d’entre elles pouvaient se remarier.

L’absence d’une réforme de la législation sur le divorce est cause d’énormes 
trais d’assistance publique à travers le pays. Les maris de ces femmes les ont 
quittées depuis longtemps et elles ne peuvent les retracer. Les autorités policiè- 
res font de leur mieux pour leur venir en aide, mais ces hommes ont gagné 
d’autres provinces, ont même pris le chemin de l’étranger et il s’avère impossible 
de les repérer. Les femmes en question ne peuvent se remarier parce que les 
dens de leur union primitive continuent d’exister. Cet état de choses se traduit 
Par un mil du taux de la taxe municipale, considération qui ne manque pas 
d’importance. Si l’on multiplie cette conjoncture pour l’ensemble du pays, cette 
situation, vous en conviendrez, constitue un fardeau financier lourd à porter. 
Mes clients ne peuvent se remarier parce qu’il est impossible de retrouver leurs 
conjoints, maris ou femmes, ou, encore, s’il est possible de les localiser, ce n’est 
Pas dans une situation qui puisse servir de fondement à la preuve requise pour 
^obtention du divorce. Ils savent qu’il y a commission d’adultère, ils n’ont aucun 
doute là-dessus, mais ils ne disposent pas de ressources suffisantes qui leur 
Permettent de retenir les services de détectives pour rechercher les faits. Tel 
est l’un de leurs angoissants problèmes—celui d’une source de subsistance.

Le second problème grave est le suivant. Je pense bien qu’il y a unanimité 
opinion à l’effet que le taux de la criminalité au Canada se maintient par les 

oufants issus de foyers brisés. Je ne crois pas qu’il y ait de doute sur ce point. J’ai 
occupé en poursuite depuis une dizaine d’années en cour juvénile, cour de police, 
cours de comté de juridiction criminelle et cours d’assises et je suis certain que 
e taux de la criminalité se perpétue par les enfants de foyers brisés. Si ces 
cmmes qui s’efforcent d’élever leurs enfants pouvaient contracter un mariage 
table, les enfants bénéficieraient de la bienfaisante influence d’un père et d’une 

Ptore dans un foyer où s’exercerait une plus large mesure de discipline.

, En janvier j’occupais dans une cause devant la cour de New Westminster 
°u on jeune homme était poursuivi pour avoir enfreint le couvre-feu qui lui 
avait été imposé; il était en liberté sous surveillance pour vol d’une camera. Sa 
tocre avait été séparée de son père depuis de nombreuses années. Il était âgé de 

ans et mesurait 5 pieds 10 pouces. C’était un jeune homme robuste alors que 
sa mère était d’une taille toute menue; or, le magistrat fit des remontrances à la 
*T‘ere et lui enjoignit de faire rentrer son fils à la maison avant dix heures, 
°nformément à l’édit de surveillance. La mère éclata en sanglots car elle ne 

Pouvait physiquement maîtriser son fils. Cette femme aurait dû pouvoir s’affran- 
hlr de son engagement conjugal et se remarier de sorte qu’il se fut trouvé 

quelqu’un capable de faire rentrer le fils à la maison. C’est ce qui se produirait si 
°Us Pouvions obtenir la réforme de la loi sur le divorce.

-, . Ce sont là deux problèmes caractéristiques parmi ceux que mes clients 
°rvent affronter, mais il s’en trouve bien d’autres. Ils doivent faire face à un état 
e Pauvreté constante, à la solitude soutenue, aux frustrations rencontrées dans 
urs efforts pour assurer leur subsistance et pour retracer le conjoint qui a 
andonné son foyer. Les lois existantes sur le divorce et sur la subsistance sont
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une cause de profond désespoir. Songez un moment aux problèmes des militaires 
qui ont contracté mariage outre-mer et qui revinrent au Canada avec leurs 
épouses qui rentrèrent ensuite en Angleterre où elles obtinrent le divorce sous le 
régime des lois de ce pays. Ces hommes font face à une situation sans espoir, 
puisque si leurs épouses ne contractent pas un nouveau mariage ils ne pourront 
jamais obtenir le divorce.

La situation désespérante créée par la législation actuelle sur l’assistance 
publique contribue à perpétuer chez un très grand nombre de gens un cynisme 
contagieux qui inhibe leur existence, celle de leurs enfants, de même que celle de- 
nombreuses personnes avec qui ils viennent quotidiennement en contact. Cette 
législation est un ferment de déchéance morale et spirituelle.

Certains—bien que ce ne soit assurément pas le cas de ceux que je repré
sente, puisque ce sont eux qui expriment des doléances—ont cherché secours 
dans le concubinage. On a cité devant vous le chiffre de 400,000 unions clandesti
nes en ce pays; certains, par le truchement de divorces truqués, d’autres par le 
truchement de divorces américains dont la validité n’est pas reconnue, afin de 
donner à leur union un certain cachet de respectabilité. Mais ces expédients ne 
constituent pas une solution vraie pour des gens sérieux.

Le coprésident sénateur Roebuck: Je crois que nous sommes tombés d’ac
cord sur le chiffre de 50,000.

M. Hogarth: Ce chiffre a donc été réduit?
Le coprésident sénateur Roebuck: En effet. Le chiffre de 400,000 est trop 

élevé. Mais 50,000 est déjà fort impressionnant, je crois.
M. Hogarth: Je suis bien de votre avis, monsieur le président, et je pense 

que le gouvernement devrait se préoccuper sérieusement du danger inhérent à 
une telle situation, qui est en passe d’être considérée comme normale sur le plan 
moral par la population.

M’est avis qu’un grand nombre de gens ont le sentiment que l’impossibilité 
d’obtenir la réforme de la législation sur le divorce dans le passé tient à la forte 
influence de l’Église catholique et à sa conviction que le mariage est indissoluble. 
Il est à peu près certain que le divorce a été légiféré de juridiction fédérale parce 
que l’on prétendait à l’époque que si la législation sur le divorce relevait du 
gouvernement fédéral il serait beaucoup plus difficile d’obtenir la dissolution du 
mariage. C’est, je pense, ce qu’avait à l’esprit le solliciteur général Langevin lors 
de son intervention dans le débat sur la Confédération en 1865 dans laquelle il 
déclarait qu’à la Conférence de Québec il avait été décidé que la juridiction sur 
le divorce serait confiée au gouvernement fédéral afin de rendre la dissolution du 
mariage extrêmement difficile.

Mon mémoire établit clairement, que dans la mesure où il a pu être 
question d’une croyance religieuse à cette époque, l’Église catholique ne tient plus 
à imposer sa manière de voir à l’ensemble de la population. En bref, je doute 
qu’il soit possible de trouver aujourd’hui quelque indice à cet effet. Si je puis 
m’exprimer ainsi, je dirais que l’Église catholique demeure apathique en face de 
la réforme de la législation sur le divorce. En tout cas, le mémoire présenté par 
M. Carter au nom de la Ligue des femmes catholiques et les observations des 
évêques du Canada telles qu’exprimées dans le mémoire qui vous a été soumis 
semblent indiquer que l’Église catholique romaine contemporaine en ce pays ne 
maintient pas que la réforme de la législation sur le divorce ne doive pas être 
opérée.

Mes clients reconnaissent, par ailleurs, que les provinces, particulièrement 
celles de Québec et de Terre-Neuve puissent préférer avoir leurs propres lois sur 
le divorce quant aux motifs qui puissent permettre d’accorder le divorce. En
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°utre, la population de la province d’Alberta peut désirer un nombre de motifs 
moins étendus que celle de la Colombie-Britannique. Fonction de ma présence 
devant vous -aujourd’hui, je suis entré en contact avec le docteur Gilbert 
Kennedy, procureur général adjoint de la province de Colombie-Britanni
que—l’un des avocats les plus éminents de cette province et, je me permets de le 
dire, l’un des plus éminents avocats au Canada—pour lui demander s’il me serait 
Permis de faire part au Comité de la position du procureur général de la 
Colombie-Britannique au sujet de la réforme de la législation sur le divorce, en 
même temps de me faire part de ses commentaires sur le mémoire que nous vous 
avons présenté. Il a eu l’amabilité de me faire tenir la lettre que je cite, à la date 
du 7 février.

Il m’a enfin été possible de prendre connaissance de votre lettre du 27 
janvier à laquelle était joint un exemplaire de votre mémoire au comité 
mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé d’enquêter sur le 
divorce, présenté au nom de Mothers Alone Society et de trois autres 
sociétés.

Le procureur général m’a autorisé à vous dire qu’il appuie en tous 
points les raisons que vous alléguez en vue d’obtenir la réforme des motifs 
de divorce. De fait, le procureur général, sans tenter d’entrer dans les 
détails, et en s’en tenant simplement aux raisons que vous faites valoir, se 
demande si vous êtes allé assez loin.

Qu’il me soit permis de vous exprimer mon appui en mon nom 
personnel à toute initiative visant à étendre le champ des motifs de 
divorce. Le procureur général et moi-même préfèrent le concept que vous 
avez mis de l’avant dans une large mesure, savoir la rétention par le 
pouvoir central d’une juridiction constitutionnelle en la matière, mais 
tout en permettant une option locale analogue à la Loi sur la déliquance 
juvénile et la Partie II de la Loi sur le contrôle des narcotiques, tel que 
vous les citez en exemple à la page 14. Dans cette optique, donc, nous 
n’envisagerions pas que la juridiction en matière de divorce soit attribuée 
aux provinces mais qu’elle soit élargie à l’échelle nationale. J’approuve 
l’affirmation qu’il existe un besoin de mettre en oeuvre les propositions que 
vous avez énoncées au paragraphe 56 jusqu’à ce qu’une législation soit 
intervenue pour permettre le divorce dans toutes les provinces.

La proposition énoncée au paragraphe 56 était à l’effet que le divorce 
Parlementaire demeure pour les provinces de Québec et de Terreneuve si elles ne 
s°nt pas disposées à permettre le divorce pour quelque raison que ce soit.

J’en parlerai dans un instant. Je tiens à faire remarquer que cela montre que 
cartaines provinces peuvent sélectionner quelques raisons tandis que d’autres en 
boisiront moins, et nous proposons l’octroi par le gouvernement fédéral de 
r§es motifs parmi lesquels les provinces feraient leur choix.

Nous ne suggérons toutefois pas d’amender la Loi sur l’Amérique du Nord 
ritannique pour ce faire. C’est ce que nous proposons avec tout le respect dû au 

c°tnmissaire du Sénat, le juge Walsh, qui propose que les raisons du divorce 
ç°lent admises à l’échelle nationale, d’après ce que j’en déduis de sa proposition.

est avec la plus grande déférence envers sa proposition que nous avançons ce 
?Ue bous tenions à dire. S’il nous faut attendre la réforme de la constitution pour 
Nodier cette situation, il faudra attendre un très long moment, et je pense que 
^®la peut être fait, et fait immédiatement, autrement que par un amendement à 
a Loi de l’Amérique du nord britannique.
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Nous pensons aussi que si cela devenait un problème d’amendement consti
tutionnel, il pourrait être question d’échange de pouvoirs politiques, l’un contre 
l’autre, traitant des différents domaines dans lesquels sont engagés les gouverne
ments. C’est pourquoi nous proposons que, quelles que soient les réformes qui 
aient lieu—et cette réforme devrait avoir lieu—cela se passe immédiatement et 
dans le cadre de la constitution actuelle et des institutions législatives et judi
ciaires actuelles.

Les recommandations avancées par mes clients sont basées sur la supposi
tion que les pouvoirs du gouvernement fédéral dépendant de l’article 91 de la Loi 
de l’Amérique du nord britannique aille jusqu’à accorder une compensation 
ancillaire telle qu’une loi sur la pension alimentaire, la surveillance et le divorce, 
ainsi qu’une aide sur le plan financier. Monsieur Rower dans ses travaux sur le 
divorce—certains hommes de loi plus au courant que moi de ces problèmes vous 
ont précédemment entretenus sur ce sujet—propose de considérer cette question 
comme ouverte, comme le fait M. Martin dans ses travaux sur la loi constitution
nelle. Je trouve intéressant qu’il n’ait pas été proposé dans ce Comité que l’article- 
94 de la Loi de l’Amérique du Nord britannique puisse être utilisé pour réaliser 
l’implantation de ces pouvoirs subordonnés sur une base nationale.

Toutefois, je dirais que si la Loi sur la navigation au Canada peut fournir 
des compensations aux veuves et enfants de victimes de la mer, il est évident que 
l’article 91 sur le mariage et le divorce devrait fournir des compensations aux 
femmes et enfants victimes de mariages désastreux. Il me semble inconcevable 
que sur le plan constitutionnel les mots «mariage et divorce» de l’article 91 ne 
sous-entendent pas les mesures subordonnées à l’entretien, la surveillance et les 
frais en vertu d’un décret.

M. Power, dans son livre sur le divorce loue le gouvernement britannique 
d’avoir fait remarquer que ces points sont subordonnés et liés de si près au 
divorce qu’il faut nécessairement les considérer comme faisant partie du même 
domaine.

C’est pourquoi la première recommandation que vous soumettent mes 
clients est celle-ci. Le gouvernement fédéral devrait adopter un code sur le 
divorce semblable au Code criminel, et ce code devrait avoir de larges et 
compréhensives mesures s’appliquant au divorce, à condition que les motifs 
établis—il pourrait y avoir cinq, six, sept, huit ou neuf motifs—puissent être 
chosis ou rejetés par les provinces en bloc ou en partie, suivant leur concor
dance avec les lois des différentes provinces. Ceci n’est pas sans rapport avec ce 
que proposait la Société législative de la Colombie-Britannique dans son dossier. 
Toutefois, ce dossier pense que vous auriez à courir une autre course de haies 
constitutionnelle au moment de savoir si les gouvernements provinciaux pour
ront accepter une partie seulement des motifs adoptés par la législation fédérale.

Le juge MacIntyre, qui était membre du conseil de l’ordre lors de la 
discussion de ce dossier, discutait avec moi ce problème l’autre jour et me disait 
qu’ils n’avaient pas réellement l’autorité de proposer que cela soit considéré 
comme un problème constitutionnel. J’en ai quelque peu discuté avec M. Ken
nedy, et avec tout le respect dû aux points de vue des membres du conseil de 
l’ordre, aucun de nous ne peut voir où cela pourrait être offensif du point de vue 
constitutionnel. Nous pensions que la législation de l’Alliance du jour du Sei
gneur traitant de la charte de Vancouver répondrait très bien à cette question. Il 
est certain que la Loi sur les jeunes délinquants et la Loi sur le dimanche sont 
des exemples de législation très semblables à ce que nous avons proposé, de- 
même que la Loi sur le contrôle des narcotiques.

En tous les cas, ce problème dans son ensemble, s’il existe, pourrait se- 
résoudre en rendant des parties du code sur le divorce applicables aux diverses
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Provinces. C’est ce qui se passe maintenant par exemple, pour la Loi sur les 
Prisons et les maisons de correction dont certaines mesures sont applicables au 
Nouveau-Brunswick et d’autres à la Colombie-Britannique. Ces mesures pour
raient être celles du code sur le divorce et pourraient y être appliquées à la 
demande des divers gouvernements provinciaux. Vous noterez aussi à propos de 
la Loi sur les jeunes délinquants qu’en Saskatchewan un enfant est toute per
sonne ayant moins de seize ans tandis qu’en Colombie-Britannique c’est toute 
Personne ayant moins de dix-huit ans. La raison à cela est que le gouvernement 
de la province de la Colombie-Britannique a demandé au gouvernement fédéral 
de considérer cet âge de 18 ans pour cette province, et c’est de là que vient la 
différence. Ce genre de législation pourrait s’appliquer à la loi sur le divorce.

Ce genre de législation représente pour moi un certain nombre d’avantages. 
Ne premier est qu’il reconnaît les différences sociales et religieuses de ce pays, 
car il est absurde, naturellement, de les nier. Il rendrait les décrets d’une 
Province applicables à toute autre province et pourrait faire en sorte que les 
décisions de pension alimentaire et de surveillance prises au Manitoba soient 
applicables d’une façon sommaire en Colombie-Britannique. Ceci, particulière
ment dans le domaine de la surveillance, est un point extrêmement important. 
Ne grand problème à l’heure actuelle est que si vous obtenez une décision de ce 
genre au détriment d’une épouse qui, lorsque les enfants sortent de l’école, les 
amène de l’école à l’aéroport et se rend à Calgary en deux heures, vous pouvez 
'dors tout aussi bien déchirer la décision de garde car il n’y a pas de réciprocité 
dans l’application des décisions de prise en charge. Un paragraphe du dossier que 
n°us vous avons soumis prétend qu’elle existe, mais c’est une erreur. Il n’y a pas 
de réciprocité relative à l’application des décisions de prise en charge. De plus, 
la réciprocité relative à l’application de décision de pension alimentaire est 
extrêmement délicate et difficile à invoquer.

Le troisième grand avantage d’une législation de ce genre est qu’elle aurait 
Une source constitutionnelle commune, et que des amendements ou changements 
iraient les mêmes à travers tout le Canada.

tain
En toute franchise, la proposition prévoit l’abolition du divorce parlemen

te qui existe à l’heure actuelle. Il semble très étrange à beaucoup d’entre nous 
nous trouvons plus ou moins loin du gouvernement, que le Parlement ait été 

Autorisé à dissoudre un mariage entre deux époux en conflit. Il semble à la 
Plupart d’entre nous que le Parlement a tant à faire qu’il ferait mieux de, si je 
Puis m’exprimer ainsi, divorcer d’avec cette fonction. Il est certain que la 
Proposition faite dans le dossier pourrait laisser le Québec et Terre-Neuve sans 
lv°rce, mais la proposition fondamentale que nous vous avons soumise suggère 

^,Ue si la majorité des habitants de la province de Québec ne veut pas du divorce, 
est alors une chose que doit résoudre cette province, c’est une chose qu’il 
udrait la laisser résoudre. Nous proposons comme alternative, mais seulement 
uime alternative, la création du divorce parlementaire, ou autrement l’établis- 
uient d’une cour fédérale dans le but de venir en aide à toute personne de toute 

r°vince qui n’ait pas adopté de raisons à divorce comme nous le proposons, ou 
0rnme le prévoit la loi.

Mes clients suggèrent aussi que le droit d’action qui résulte de ce statut 
uisse être exercé par toute épouse dans toute province dans laquelle elle puisse 
ire domiciliée, bref tout domicile séparé.

Le coprésident sénateur Roebuck: Ou résidence?
, M. Hogarth: Non, nous avons choisi le terme domicile. Le docteur Kennedy, 
^ns la lettre qu’il m’avait adressée, nous suggérait de prendre en considération 

autres motifs, tels que résidence ou même citoyenneté, mais nous avons pro- 
Se domicile et nous sommes fixés sur le concept de domicile comme nous le
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savons actuellement. Cela a déjà été en partie réalisé en tout cas par la Loi sur la 
juridiction du divorce, le gouvernement fédéral accorde un domicile séparé à 
une femme mariée abandonnée par son mari pendant un certain temps, et il n’y a 
aucune raison pour que cela ne puisse se faire dans toutes les situations liées à 
des conflits conjugaux. Après tout je pense qu’une société moderne reconnaît 
l’égalité des droits de la femme et cela n’en est guère plus que la réalisation 
légale.

Nous pensons que si un homme et son épouse ont des domiciles séparés et 
entament une procédure de divorce chacun de leur côté, celle faite en second lieu 
devrait être différée jusqu’à décision sur la première. Je n’ai certainement pas 
une grande expérience, mais je ne connais aucun cas dépendant de la Loi sur la 
juridiction du divorce dans lequel un époux ait entamé une procédure de divorce 
en un domicile qu’il ait abandonné ni une épouse en un domicile qu’elle ait 
abandonné. Je n’en ait jamais entendu parler, mais je propose néanmoins d’en 
parler dans un code du divorce.

En plus de ce concept de domicile séparé, mes clients proposent d’entendre 
les causes régies par le code du divorce dans des cours identiques dans tout le 
dominion, et nous suggérons les cours supérieurs, le Banc de la reine ou les Cours 
suprêmes suivant le cas, cela dépendant des provinces; cours de ce que nous 
considérons comme original et inhérent au problème. Certaines de ces procédures 
seraient probablement basées sur l’ancienne pratique de la Haute cour de péti
tions réponses etcetera, mais il est laissé aux cours le soin de décider de la 
manière suivant laquelle elles désirent procéder. En 1961, en Colombie-Bri
tannique, nous sommes passés de l’ancienne pratique de pétition etcetera de la 
Haute cour à celle de la loi courante de réclamation écrite et orale. Ceci, 
cependant, peut être laissé au soin des cours. Nous ne voyons cependant aucun 
besoin, dans notre soumission, de cours spéciales pour le divorce ou cours 
distinctes dans n’importe quelle province, ou de cours fédérales sur le plan 
national.

L’un des avantages des cours de même catégorie dans tout le dominion 
destinées à l’étude des cas de divorce serait de ressembler à celles jugeant les 
causes dépendant du code criminel; cela amènerait une uniformité dans l’inter
prétation des termes juridiques, une uniformité des preuves requises, le niveau 
des preuves, l’obligation des preuves seraient pratiquement les mêmes dans tout 
le dominion. Ainsi, un habitant de la province de l’Ontario soumis à une décision 
prise en Nouvelle-Écosse saura que sa cause a été entendue et jugée par une 
cour qui en ait l’autorité—non pas que toutes nos cours n’aient pas d’autori
té—une cour d’une certaine stature et dont la juridiction s’applique à ce cas.

Comme je l’ai déjà fait remarquer en présentant mes remarques, mes 
clients considèrent comme inconcevable le fait que la législation du divorce ne 
comprenne pas de mesures de pensions alimentaires, garde et frais, ce qui est 
équivalent à la législation criminelle prévoyant l’existence d’un délit mais pas la 
punition qui s’y applique. Nous pensons que si les autorités l’étudiaient avec soin, 
on trouverait que le divorce et le mariage font réellement partie du domaine du 
gouvernement fédéral. Il est intéressant de noter que le barreau canadien 
demande qu’aucun divorce ne soit accordé avant la détermination satisfaisante 
de la garde des enfants. C’est une demande négative en un sens, mais nous 
pensons que cela doit dépendre de la juridiction fédérale et pourrait en toute 
condition se déterminer en se rapportant à la cour suprême.

La raison pour laquelle mes clients ont tant hâte de voir cette assistance 
inclue dans un tel code du divorce est que ces mesures pourraient s’appliquer 
dans tout le dominion. L’application de la loi actuelle relative à l’assistance et la 
prise en charge est, comme je l’ai déjà dit, extrêmement difficile d’une province 
à l’autre. Notre proposition éviterait l’enlèvement d’enfants. Bien que l’article
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236 du code criminel le fasse maintenant, je n’ai jamais entendu dire qu’il pré
voyait un droit de reprise des enfants. Cette proposition permettrait l'applica
tion des décisions des cours dans tout le dominion.

Il est dit dans l’un des paragraphes de notre dossier que cette application ne 
devrait s’étendre qu’aux provinces qui aient accepté les motifs, ou l’un des motifs 
de divorce tels que prévus par la loi. C’est une erreur. Tout comme pour la Loi 
sur les jeunes délinquants, il est envisagé de rendre les aspects de ce statut 
applicables dans tout le dominion, dans chaque province que cette province ait 
accepté ou non une partie de la loi pour accorder une assistance à toute personne 
Pui y demeure.

Le coprésident (sénateur Roebuck): C’est le cas des États-Unis à l’heure 
actuelle, n’est-ce pas?

M. Hogarth: Oui. La constitution américaine a un article de «pleine foi en 
crédit». Je pense qu’il s’agit de la décision Williams v. Williams relative à la 
reconnaissance des décrets du Nevada par l’état du Maryland ou de la Caroline 
du nord, l’un d’entre eux ne reconnaissent pas le divorce. Notre constitution 
assez bizarement, n’a pas prévu une telle éventualité. Le docteur Kennedy me 
disait qu’une requête présentée à la cour suprême demandant quelle est la nature 
de la Confédération pourrait révéler que l’application de ces décisions dans 
chaque province est subordonnée à la Confédération. Toutefois je crois qu’il 
reconnaît que cela ne serait peut-être pas trop fructeux.

Dans le domaine de la pension alimentaire et de l’assistance, mes clients 
Pensent que le temps est arrivé de planter quelques pierres d’achoppement dans 

lois sur l’assistance dans ce pays. Ils disent que cela entre dans le cadre de la 
législation du dominion et qu’ils ont réellement besoin d’aide à ce sujet. Si dans 
c® pays les impôts étaient collectés suivant les mêmes règlements que l'est 
1 assistance, le pays serait en faillite. Dites vous bien que nous serions tous riches, 
mais que le pays serait en faillite. Les mesures que nous avons prises sont 
déplorables. De nombreuses critiques peuvent être adressées aussi aux législatu
res provinciales; ceci n’est une attaque dirigée contre aucun gouvernement en 
Particulier. Les déficiences de la loi sont déplorables.

Se rapportant à la Loi sur la réciprocité de l’application de pension alimen
taire, il est parfois plus difficile de prélever ce genre de pension en un pays 
étranger que dans une autre province canadienne car il n’y a pas de réciprocité 
avec les autres provinces. Si je comprends bien la procédure, ce que vous devez 
faire en Colombie-Britannique consiste à soumettre une copie certifiée de la 
décision fournie par la cour où fut prise cette décision à l’attorney-général qui 
t’expédie à l’attorney-général de l’état qui répond à la réciprocité, lequel désigne 
Une cour devant juger la plainte, le mari étant alors cité en justice. Naturelle
ment à ce moment là il a déjà eu vent de l’affaire et es déjà parti pour une autre 
Province. C’est impossible.

Mes clients pensent que cela pourrait être réellement amélioré. Ils proposent 
°ut d’abord, une fois la décision de pension alimentaire prise par une cour 

Compétente du Canada, que le défendeur soit considéré comme capable de payer 
e Montant envisagé, s’il est convenu qu’il ait à payer le montant envisagé. S’il 

convenu qu’il ait à payer $50 par mois il doit être considéré comme capable 
e Ms payer. Ils ajoutent que s’il ne peut payer les $50 par mois, s’il tombe 

malade ou perd son travail, c’est à lui de retourner en cour et dire «Écoutez, 
acc°rdez-moi quelque considération. Je ne peux payer le mois prochain, j’ai 
Perdu mon travail». Ce n’est pas le problème de la femme que de savoir s’il peut 
Psyer dès que la décision a été prise.

25893—2
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Deuxièmement, ils pensent que s’il ne paie pas une partie quelconque de 
cette somme, cela doit immédiatement être considéré comme délit dépendant des 
procédures de conviction sommaire du code criminel, de sorte que cela peut être 
jugé par le tribunal simple police.

Ils proposent ensuite que cette décision de pension alimentaire soit la 
première somme prise en considération du point de vue de l’avoir et des revenus 
de cet homme; c’est-à-dire que l’épouse et les enfants devraient venir en premier 
lieu, en même temps que les taxes. L’un des grands problèmes à l’application de 
ces décisions de pensions alimentaires est que vous devez procéder à une citation 
en justice: «Pourquoi n’avez-vous pas payé?» l’homme revient alors déclarer 
devant le tribunal de simple police ou la cour suprême « Eh bien, j’ai essayé de le 
payer le mois dernier, mais je devais $3,000 à mon frère sur la voiture que j’ai 
achetée il y a six ans, et je devais lui donner quelque chose.» Toute excuse qui 
puisse exister est donnée pour éviter d’avoir à payer la somme, et le résultat en 
est une frustation complète pour la femme, des procès sans fin devant le tribunal 
de simple police, et naturellement elle devra attendre longtemps après avoir 
dépensé tout son argent dans des frais de procédures judiciaires. C’est une 
expérience complètement décevante.

En Colombie-Britannique, devant la cour suprême, une épouse doit d’abord 
prouver son titre, prouver qu’elle a été abandonnée ou prouver le délit conjugal; 
le juge alors s’adresse au greffier; puis a lieu une audience au cours de laquelle il 
est décidé du montant de la somme, la cour doit alors confirmer cette décision; il 
y a procès dans le cas où il est en retard pour effectuer ses paiements, ou il est 
question de le citer en justice en cas de manquement de sa part; il est alors cité 
en justice et il doit venir discuter devant le tribunal de savoir s’il peut ou non 
effectuer les paiements; en général il lui est accordé une période d’amortissement 
et cela continue, sans fin. Il n’y a pas de doute sur le bien être social de ces 
femmes. Pourrait-il en être autrement? Leurs époux ne vont pas les aider s’ils 
peuvent y échapper de cette manière. Nous proposons d’en faire plus et ils 
devraient être tenus pour responsables dès que cette décision a été prise.

Le coprésident (sénateur Roebuck): N’est ce pas purement provincial?

M. Hogarth: C’est possible monsieur.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Comme maintenant.

M. Hogarth: Oui, mais nous demandons que cela soit remis dans le bon 
ordre dans un code du divorce. Il serait intéressant de voir ce qui se passerait si 
un homme condamné, en vertu du code criminel à payer en deux semaines ou un 
mois $250 pour conduite en état d’infériorité, revenait de temps en temps devant 
le tribunal présenter les excuses que présentent ces maris, et qui sont réellement 
sans issue. Il est accordé très peu d’aide à l’épouse à cet égard. Les remèdes du 
tribunal de simple police, bien qu’un petit peu plus efficaces, ne sont pas toujours 
la bonne réponse.

Mes clients disent que tout ce qu’il y a à faire, particulièrement si l’homme 
va d’une province à une autre, est de donner une copie certifiée de la décision, 
prise, disons, au Manitoba, au greffe local de la cour suprême de l’Ontario ou 
quelque soit la cour, cette copie devenant automatiquement le jugement de ce 
tribunal, la somme en question devenant immédiatement payable. Après avoir 
donné une attestation à l’employeur de cet homme, cette somme est payable à 
l’épouse en tant que bénéficiaire. S’il désire une aide, il peut aller la demander au 
tribunal pour raisons majeures. Ceci pourrait s’appliquer à l’intérieur de la 
province simplement en fournissant à l’employeur une attestation et il devrait y 
avoir automatiquement un tiers saisi dès que cela est fait.
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J’ai gardé les suggestions relatives aux motifs, avancées dans notre dossier, 
Pour la fin de mon exposé d’aujourd’hui car je suppose que vous avez tant 
entendu parler de motifs de divorce à ce Comité que je n’ai pas grand chose de 
nouveau à ajouter. Nous pensons cependant que certains des aspects que nous 
avons envisagés pourraient vous intéresser.

Il vous a été parlé d’abandon du délit matrimonial. Ceci a été discuté par le 
Comité qui nous a ordonné de préparer notre dossier, et il a été conseillé de ne 
Pas abandonner totalement ce concept de délit matrimonial. Nous ne sommes pas 
d’accord avec l’idée émise au cours de l’une des précédentes séances prétendant 
due dans chaque cas de rupture de mariage les deux parties sont un peu à blâ- 
teer. Si vous considérez certaines de ces situations où interviennent des person
nalités psychopathes, ou une question d’alcoolisme chronique, vous verrez qu’il 
y a des époux, hommes et femmes, qui ont essayé de leur mieux de sauver leur 
union, et c’est aller trop loin que de prétendre qu’il y a faute des deux côtés.

Avec la théorie de la rupture de mariage, après intervention de psychiatres, 
de gens du service social et ainsi de suite, quelqu’un doit finalement payer, 
dUelqu’un doit perdre la garde des enfants tendrement aimés et ne plus avoir 
du’un contact de raison avec eux; quelqu’un doit payer pour l’entretien des 
enfants et probablement pour la femme qui devra s’occuper des enfants. Lorsque 
v°us en arrivez au fait que quelqu’un doit être puni, vous désirez le faire en 
f°nction de la faute et du blâme à lui donner, si bien que vous en arrivez à 
tourner en rond à nouveau, l’appareil judiciaire émettant une série de décisions 
sUr ce que doit être le blâme; il sera à nouveau question de délits matrimoniaux, 
ef je crois que vous en reviendrez pratiquement aux délits de base reconnus par 
la loi d’aujourd’hui.

Lundi dernier à New Westminster ont eu lieu au moins dix divorces, et 
Vendredi à Vancouver vingt ou trente cas de divorces ont été jugés. Disons que 
de 35 à 40 divorces par semaine sont jugés dans cette région de te Colombie- 
Britannique, d’une façon sommaire par un seul juge de 1a Cour suprême, et cela 
Prend de 15 à 20 minutes lorsqu’il n’y a pas de défense. Ce sont des divorces 
ftesés sur le motif d’adultère.

L’Église Unie du Canada, dans son splendide dossier—et je ne veux pas 1a 
'jritiquej. à l’excès—proposait d’avoir des gens du service social et du bien-être, 
fs Psychiatres et autres sortes de personnes qui étudieraient les procédures de 

^conciliation en retardant de prononcer les divorces. Je vous demande de songer 
pÜ testant à ce qui se passera à Vancouver, avec vingt divorces par semaine à 
heure actuelle si des gens du service social et des psychiatres doivent examiner 

,f® Personnes et voir s’il n’est pas possible de les réconcilier, voir si leurs 
liferents ne peuvent se résoudre, que le mariage soit un échec ou non. Je suis 
ctain que vous entendrez parler des juridictions où cela se passe ainsi, et 

aimerais beaucoup savoir comment cela fonctionne, car du point de vue prati- 
■fUe» il semble que le coût d’un divorce sera fantastique. Après tout, l’une des 
arties devra en payer les frais. Je suis sûr que l’État ne paiera pas pour l’aide 
ychiatrique accordée à ces gens, et je ne crois pas qu’il envisage de le faire. 

^Uelqu’un devra payer, et il faut garder à l’esprit le coût colossal de ces choses.
Le coprésident (sénateur Roebuck) : Où trouveriez-vous des gens pour faire 

e travail?
M. Hogarth: Il est très important d’avoir des gens expérimentés. Il est 

ffrtain que nous employons beaucoup de gens des services sociaux en Colom- 
fie-Britannique dans les cas de prise en charge des enfants, et leur aide est 
enorme, mais lorsque l’on en arrive à étudier les problèmes respectifs des 
Suites, je crois qu’il sera nécessaire d’envisager une longue période d’entraîne- 
toent. Il nous semble que tôt ou tard vous en reviendrez aux problèmes et 

tories de délit matrimonial.
25893—2J
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Mes clients proposent donc que lorsqu’un mariage est fini, les parties ayant 
vécu séparées pendant un certain temps, bien qu’il n’y ait pas eu de délit matri
monial, le tribunal devrait accorder un divorce discrétionnaire par consentement. 
Ils disent que dans le cas où il y a des preuves de délit matrimonial, il devrait y 
avoir automatiquement divorce en faveur de la partie qui n’en est pas responsa
ble. Ils ajoutent que lorsqu’il n’y a pas délit de ce genre, mais lorsque les parties 
ont vécu séparées pendant deux ans et reconnaissent que leur mariage est mort 
et qu’ils sont consentants, si les problèmes de garde, pension alimentaire et 
autres ont été réglés, le tribunal devrait avoir le droit d’accorder le divorce. 
Comme vous l’avez déjà entendu, les tribunaux accordent des divorces discré
tionnaires lorsque chacun des plaignants a commis un délit matrimonial, le 
concept de divorce discrétionnaire n’est donc pas nouveau. Mes clients proposent 
de tenter ces choses avant de le faire selon la décision du juge. En un sens, cela 
rappelle ce que proposait M. Brewin dans le bill C-264, c’est un peu la même 
chose.

Les autres causes de divorce de droit que nous avons proposées l’ont été afin 
d’exprimer, nous l’espérons, un point de vue modéré et réaliste. Elles ne consti
tuent pas une déviation appréciable des causes qui vous ont été données par 
beaucoup de témoins qui vous ont présenté des mémoires: adultère, désertion, 
cruauté. En toute franchise, nous ne prévoyons pas de déviation appréciable des 
décisions et définitions judiciaires actuelles au sujet de l’adultère. Nous ne 
croyons pas que les juges canadiens dissoudront très rapidement des mariages 
pour des frivolités sous prétexte de cruauté.

Nous avons suggéré qu’il devrait y avoir une offense matrimoniale d’indé
cence grossière. Nous croyons que l’indécence grossière qui ne constitue pas une 
offense matrimoniale d’adultère ni de cruauté devrait être une cause de divorce. 
Nous voyons certainement beaucoup de ces cas-là dans les poursuites en cours 
municipales et en cours d’assise. Je sais que ces offenses ne sont pas fréquentes 
par toute la population, évidemment; mais elles se produisent de temps à autre 
dans les cours de police, et il est tragique qu’on ne puisse obtenir de divorce.

En juillet, j’ai poursuivi en justice un homme accusé de l’indécence la plus 
grossière avec sa fille de sept ans. On l’a trouvé incapable de passer en jugement 
et envoyé à l’hôpital Riverview. Il en revint en octobre, fut jugé apte à passer en 
jugement; mais il fut trouvé non coupable pour cause de démence et interné 
dans un hôpital psychiatrique, où il demeurera pour un certain temps, à ce que 
m’a dit le psychiatre provincial, le docteur Thomas, à cause de ses hallucinations 
paranoïaques. Il est tragique que la femme de cet homme ne puisse pas obtenir 
de divorce. L’offense a été commise sur une enfant de sept ans issue du mariage; 
cela ne constituait pas un adultère, de toute évidence. C’est simplement tragique. 
Voici cette femme dans une situation sans issue pour le reste de sa vie naturelle 
(ou pour le reste de la vie de son mari, qui sera probablement la plus longue)- 
L’indécence grossière à l’intérieur d’une famille, de même que la démence qui 
sera permanente, ou qui a été prouvée de nature permanente, devraient être des 
causes de divorce. Il est affreux qu’on ffiy ait pas vu depuis longtemps.

Mes clients croient que les maladies mentales constituent une cause de 
divorce qui vous causera beaucoup de soucis, par suite des progrès formidables 
accomplis dans le traitement de ces maladies. Les mots employés dans les projets 
de loi qui vous sont proposés et dans les lois anglaises, tels que «esprit chroni
quement malade» et ainsi de suite, sont des concepts extrêmement difficiles à 
saisir au point de vue pratique, si l’on considère les preuves qu’il faut offrir. Mes 
clients suggèrent que la question la plus importante dans la détermination du 
niveau de la maladie mentale est la suivante: la personne en question est-elle 
mentalement malade au point de ne pas pouvoir s’acquitter de ses obligations 
conjugales, et a-t-il été prouvé que cette maladie mentale existe depuis long
temps.
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Le coprésident (Sénateur Roebuck) : Est-ce que cela ne s’appliquerait pas à 
toutes les maladies?

M. Hogarth: Non, en tout respect je ne crois pas que cela serait vrai de 
n importe quelle maladie. Bien que j’ai vu ce point mentionné dans des témoi
gnages précédents, je crois qu’une personne malade physiquement peut certai
nement se montrer à la hauteur de beaucoup de ses obligations conjugales, alors 
^ue dans le cas d’une personne malade mentalement au point de ne pouvoir 
s acquitter de ces obligations, je crois que le mariage est mort. Très peu de gens 
deviennent malades physiquement au point de ne pas pouvoir s’acquitter de 
beaucoup de leurs obligations conjugales. Encore une fois, ces maladies n’affec- 
ent pas le mariage aussi profondément que c’est le cas des gens qui ont le 

naalheur d’être malades mentalement.
Le coprésident (Sénateur Roebuck): Mais si elles ont un effet profond sur 

e Mariage, tout comme l’autre genre de maladie, pourquoi ne seraient-elles pas 
comprises dans cette énumération?

M. Hogarth: Je vais m’exprimer ainsi, monsieur le président : elles pour
raient y être comprises, mais nous n’avons pas examiné le problème sous cet 
®ngle, et j’aimerais réfléchir sur ce point. Nous suggérons certainement qu’il 
audrait qu’il y ait internement dans un hôpital psychiatrique. Nous ne pouvons 

accepter que les maladies mentales constituent une cause de divorce sans un tel 
^ternement. Les gens ne chercheront ni ne prendront de soins psychiatriques si 

es savent que les risques de divorce sont antidatés à leur première visite chez 
Un médecin, puisqu’on n’admet que rarement avoir besoin d’assistance de ce
genre.

Nous avons aussi proposé comme cause de divorce le fait de purger une 
Sentence de travaux forcés. Nous suggérons que toute personne dont le conjoint 

Urge une sentence de travaux forcés, dont deux ans sont écoulés, devrait avoir 
e droit de divorcer. Une sentence de ce genre indiquerait, d’abord que le 
^onjoint purge sa sentence dans un pénitencier, et en deuxième lieu, qu’il s’agit 

une offense grave, ou bien d’une série de méfaits. Nous voudrions proposer que 
a Période de deux ans montrerait que le National Parole Board (Conseil na- 

j °nal des libérations conditionnelles) a probablement eu l’occasion de réviser 
jugement, et en plus que, si l’homme était encore à purger sa sentence, sa 

habilitation était plutôt douteuse.

On peut soutenir que le maintien du lien conjugal pour un homme en prison 
°nstitue un encouragement à corriger sa conduite, et que si vous le lui enlevez, 

c Us ne faites que le rendre plus aigri et hostile. Cependant, nous soutenons que 
serait trop demander à une femme que de lui imposer le devoir de rester ma- 

.^e a son mari, interné dans un pénitencier, pour la simple raison qu’elle lui 
g. °ra à se réhabiliter à sa libération. Nous suggérons qu’elle a droit à sa liberté. 

1 elle désire demeurer avec lui, elle le peut certainement, et la même chose est 
aie si c’est la femme qui est en prison.

Si vous deviez accorder quelque attention à cette cause de divorce, votre 
s nuté devrait délibérer s’il faudrait ou non la reconnaître pour certaines off en- 
e h Particulier. Nous faisons remarquer dans notre mémoire qu’il serait 
et rernement étrange qu’un homme, après avoir commis une fraude gigantesque 
,iv*v°ir donné à sa femme la moitié de l’argent ainsi acquis, finisse par être 
en °1C.® a^ors qu’il purgerait en prison sa sentence pour la fraude qu’il aurait 

Il y aurait alors évidemment une situation anormale, puisque le mari 
Pourrait pas témoigner contre sa femme, et vice versa. Nous suggérons que ce 

lnt soit considéré.
Le coprésident (Sénateur Roebuck): Elle aurait peut-être besoin de sa 

ej té pour dépenser l’argent.
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M. Hogarth: Cela est possible, monsieur.
M. Otto: Il pourrait l’emmener en cour pour obtenir une pension, à sa sortie 

de prison.
M. Hogarth: J’ai parlé du concept de divorce discrétionnaire par consente

ment, et je ne crois pas avoir à revenir sur cela; mais il faut remarquer que ce 
divorce serait en plus des causes que j’ai déjà mentionnées brièvement. Les 
autres points que contient notre mémoire vous ont été bien présentés dans 
d’autres mémoires, et je ne crois pas avoir à les expliquer.

Il y a des dispositions se rapportant à la nullité. Nous suggérons que cela 
comprenne le refus volontaire de consommer le mariage.

Sur le sujet de la séparation de corps, notre mémoire propose de garder 
cette procédure dans le but de donner quelque chose aux provinces dans lesquel
les le divorce n’a pas été établi par l’acte de la législature provinciale entrevue 
par le mémoire. En autant que je puis voir (et mes clients seraient certainement 
d’accord), la séparation de corps est absolument inutile. On y a recours en 
Colombie-Britannique lorsqu’il n’existe pas de cause de divorce, de sorte qu’on 
peut obtenir une injonction en vue d’empêcher le mari de faire quelque chose, ou 
la femme d’emmener les enfants, et ainsi de suite. Il y a cependant tellement 
d’autres articles de lois provinciales, (l’acte «Equal Guardianship of Infants», 
l’acte relatif à la propriété des femmes mariées, l’acte sur le soutien de la femme 
et des enfants), il existe tellement de procédures sommaires disponibles, qu’il 
serait dispendieux et complètement inutile de recourir à une procédure devant la 
Cour suprême en vue d’obtenir une séparation de corps.

Sénateur Fergusson: Pour quelles raisons accorderait-on une séparation de 
corps en Colombie-Britannique?

M. Hogarth: Je crois qu’on l’accorde pour adultère, désertion, et cruauté. Je 
crois comprendre que l’Ontario n’a pas de séparation de corps.

M. Otto: Cruauté de définition restreinte?
M. Hogarth: De définition judiciaire, c’est-à-dire une cruauté allant jus

qu’aux voies de fait. Pas le fait de cacher la brosse à dent, ni autre folie de ce 
genre. Il faut l’interpréter dans le sens que lui donneraient les tribunaux de la 
Nouvelle-Écosse, je dirais.

Le coprésident (sénateur Roebuck) Le fait de brûler les rôties était une des 
causes mentionnées, je crois.

M. Hogarth: La séparation de corps est une solution rarement employée, et 
la plupart des avocats ne la rechercheront pas, parce qu’elle coûte trop cher.

Le coprésident (sénateur Roebuck): L’article 717 est plutôt utile.
M. Hogarth: L’article 717 du code criminel est une excellente solution par 

injonction, mais il a lui aussi ses problèmes d’application. J’admets cependant 
qu’il est plutôt efficace. En vertu de l’article 717 du code criminel, l’épouse a le 
pouvoir de porter plainte, un mandat est émis et le mari est immédiatement mis 
en prison et emmené devant le juge le lendemain; il a eu le temps alors de se 
calmer, ou peut-être de revenir à ses sens.

Ce comité est à peu près la première lueur d’espoir pour des milliers de 
Canadiens qui se trouvent dans la situation pénible de mésentente conjugale et 
qui ont presque perdu tout espoir. Je ne saurais m’empêcher de me rappeler la 
remarque d’un membre de l’une des associations que je représente, alors qu’on 
considérait le présent mémoire. Elle a dit: «C’est réellement inutile. Il est inutile 
de rédiger un mémoire et de l’enregistrer, puisque personne ne l’écoutera de 
toute façon». Moi-même, ainsi que d’autres membres du comité, lui avons donné 
l’assurance que tel n’était pas le cas, qu’il n’y avait aucune raison d’adopter cette
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attitude, puisqu’il existe des signes, certainement dans le cœur de beaucoup 
d’entre eux, que quelque chose sera fait.

Je peux difficilement dire jusqu’à quel point votre tâche pourrait devenir 
difficile sur le plan politique. Nous reconnaissons qu’il faut tenir compte de 
beaucoup de facteurs. Je vois que vous devez considérer le divorce des points de 
vue social et légal. Ce point est extrêmement intéressant, parce que, à mon avis 
les implications politiques et religieuses sont tellement importantes. Nous ne 
Pouvons concevoir, nous qui de temps à autre sommes impliqués dans ces 
Problèmes, qu’il ne se ferait pas de réforme des lois du divorce dans ce pays. En 
lait, ces lois sont presque un scandale national. De plus, l’absence de réforme 
constituerait un exemple incroyable de décadence politique au pays, décadence 
Qui, à notre avis, n’existe pas.

Je propose qu’il s’agit en grande partie de déterminer la nature, la direction, 
et l’échelle du changement qui peut être effectué en pratique, en tenant compte 
des limitations constitutionnelles, des facteurs légaux et autres, des facteurs 
économiques, et, ce que nous croyons le plus important, des caractères religieux 
et sociaux des gens et des divers segments de la nation. Nous proposons que cela 
Peut se faire efficacement, immédiatement. Nous proposons qu’une loi contraire à 
le moralité contemporaire ne peut subsister trop longtemps avant qu’on l’ignore. 
L’article 150 du code criminel en est un exemple frappant: il est absurde 
d’interdir la vente d’appareils anticonceptionnels, mais cette loi existe encore; 
cela ne peut continuer, et nos lois sur le divorce ne peuvent pas non plus 
continuer telles qu’elles sont à présent.

Nous ne suggérons certainement pas que la moralité qui existe chez une 
Partie de la population canadienne soit imposée aux autres parties, et nous 
savons que les autres ne font pas de telles suggestions à l’égard de notre province 
°u de ses habitants. Nous espérons voir, dans un avenir rapproché, un change
ment qui emmènera le bonheur et un avenir heureux, pour beaucoup de gens, 
beaucoup de gens mariés ainsi que leurs enfants.

Je voudrais vous assurer, monsieur, que nous n avons aucun cheval de 
bataille, ni au point de vue politique, ni au point de vue religieux, et que nous 
n’avons rien à demander, et j’espère que les suggestions que nous avons faites 
v°us seront de quelque secours.

Sénateur Haig: Les organisations que vous représentez ont-elles examiné la 
possibilité d’un élément de temps avant que les procédures de divorce soient 
Introduites après le mariage, et celle d’un certain laps de temps après l’obten- 
10n de l’ordonnance de divorce avant que les divorcés puissent se remarier?

M. Hogarth: Dans le sens de l’ancien décret nisi?
Sénateur Haig: Non. Il vous faudrait être marié depuis disons deux ou trois 

18 avant de pouvoir demander une ordonnance; et après l’obtention de l’ordon
nance, devrait-il y avoir une période d’attente avant que l’un ou l’autre des 
ePoux puissent se remarier?

tç bl. Hogarth: En Colombie-Britannique, nous avons une période de quaran- 
^,'Cinq jours, mais ce n’est pas ce à quoi vous voulez en venir; c’est la période 

aPpel. Vous voulez dire une période disons de deux ans avant que l’un des 
P°Ux puisse se remarier?

Sénateur Haig: Oui, après l’obtention de l’ordonnance de divorce. Devrait-il 
avoir une période d’attente avant que l’un ou l’autre des époux divorcés 

Paissent se remarier?

ft. Hogarth: Nous n’avons pas examiné cette possibilité dans nos discussions 
1 bans nos suggestions, et je ne crois pas que mes clients seraient en faveur
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d’une telle proposition, certainement pas en ce qui concerne la dernière sugges
tion. Après tout, si un homme se montre absolument irresponsable après trois ou 
quatre mois de mariage, s’il s’en va et quitte son épouse, et s’en retourne en 
Angleterre ou à quelque autre endroit d’où il serait venu en premier lieu, nous 
ne voyons aucune raison d’obliger son épouse à attendre. Il est bien évident qu’il 
ne reviendra pas. De la même façon, s’il s’en va vivre avec une autre femme, 
nous ne voyons aucune raison pour que son épouse attende. Si une offense 
matrimoniale est commise. ..

Sénateur Haig: C’est la fin.
M. Hogarth: Nous croyons en effet que c’est la fin. Je crois que c’est 

l’opinion de mes clients. Quant au fait de se remarier, mes clients n’ont pas 
considéré cet aspect, mais cela pourrait être une bonne idée.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Cela contribuera à leur donner la 
chance d’avoir quelques enfants illégitimes de plus.

Sénateur Bélisle: Voulez-vous dire qu’après une période d’essai de trois ou 
quatre mois dans la première union, si le mari quitte sa femme ou la femme son 
mari, ce serait la fin du mariage?

M. Hogarth: Nous suggérons que si deux personnes se marient et que, 
disons après cinq mois de mariage, le mari s’en va vivre avec une autre femme, 
nous ne croyons pas que la femme qu’il a épousée doive attendre avant de 
pouvoir exercer ses droits de divorce.

Sénateur Bélisle: Vous demandez certainement une législation d’impor
tance.

M. Hogarth: Je ne crois pas que cela soit différent de la loi actuelle.
M. McQuaid: Plutôt que de spécifier cela dans la loi, ne croyez-vous pas 

qu’il vaille la peine d’imposer une période plus longue que trois mois, dans 
l’espoir qu’un mariage sur cinquante même puisse être sauvé? Cela ne vaut-il 
pas qu’on spécifie une période supérieure à trois mois? Cette période de trois 
mois me paraît beaucoup plus courte que de raison. Si vous passez cette loi, cela 
signifiera que dès qu’un couple se sera séparé pendant trois mois, les deux con
joints pourront s’empresser d’obtenir un divorce. S’il existe une chance de sau
ver un seul mariage en spécifiant une période plus longue, ne croyez-vous pas 
qu’il faut prendre cette chance-là?

M. Hogarth: J’ai plutôt considéré cet aspect du point de vue de ce que serait 
l’attitude du mari si, cinq mois après le mariage, son épouse s’en allait demeurer 
avec un autre homme. Je ne crois pas qu’il serait intéressé à rebâtir son foyer; il 
ne le serait certainement pas si elle lui disait qu’elle ne reviendrait pas demeurer 
avec lui. Vous avez un obstacle considérable à franchir pour ramener ces deux 
personnes l’une vers l’autre, surtout si son épouse lui dit: «L’enfant que je vais 
avoir est celui de l’autre». Même s’il a duré peu de temps, ce mariage ne fonc
tionnera évidemment pas.

M. McQuaid: Vous supposez qu’elle va avoir un enfant.
M. Hogarth: Il est vrai que j’introduis des facteurs dont vous n’avez pas 

parlé.
M. Brewin : Vous supposez qu’au cours de ces trois ou quatre mois, des 

offenses ont été commises qui tombent dans les limites qui, selon votre proposi
tion, constitueraient une cause de dissolution; vous ne suggérez pas une simple 
séparation per se de trois ou quatre mois?

M. Hogarth: Pas du tout. En effet, pour ce qui a trait au concept de l’échec 
du mariage et au divorce à discrétion par consentement mutuel, nous suggérons 
que les conjoints1 devraient être mariés depuis au moins deux ans avant de 
pouvoir obtenir une solution de ce genre.
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Le coprésident (sénateur Roebuck): Mais l’époux ou l’épouse ne devrait-il 
Pas pouvoir obtenir un divorce immédiat lorsque certains délits ont été commis?

M. Hogarth: Oui.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Nous avons eu à juger la cause inté

ressante d’un homme qui, après avoir épousé une femme, lui fit ses adieux après 
la cérémonie à la porte de l’église et s’embarqua immédiatement pour l’Angle
terre. Nous avons réussi à obtenir pour l’épouse l’annulation du mariage, pré
textant la démence de l’époux. Nous lui avons accordé un divorce immédiate
ment. Elle y avait certainement droit.

Le sénateur Fergusson: Je voudrais vous interroger au sujet de vos clients. 
“ ai été fort étonné que les quatre organismes aient tous pris naissance au cours 
des deux dernières années. Pourriez-vous nous expliquer comment cela se fait? 
J ai aussi remarqué que le Chapitre de Vancouver de Parents Without Partners 
est le Chapitre 153. Où les autres Chapitres existent-ils? Existent-ils au Canada 
°u ailleurs?

M. Hogarth: Il existe même un Chapitre en- Californie et je crois qu’il en 
existe par toute l’Amérique du Nord. Je n’ai eu de rapports avec toutes ces 
s°ciétés qu’au sein de ce comité d’une douzaine de personnes que l’on a constitué 

vue de rédiger ce mémoire. J’ignore donc le rouage intérieur de chacune 
d elles n’ayant pas eu à les représenter chacune individuellement.

Le sénateur Fergusson: J’ai été étonné de ce que toutes les quatre aient été 
°rganisées dans un si court délai.

, _M. Hogarth: Chose certaine, c’est que l’une d’elles fut organisée de façon 
générale pour tenter de solutionner tout d’abord le problème de l’assistance au 
mveau. des provinces; elles ont toutes progressé plus ou moins au cours des trois 

ei'nières années. J’ignore toutefois la raison d’un progrès si soudain.
Le sénateur Fergusson: Le juge O’Hearn de Halifax a fait sa déposition ici 

et> vÇus le savez peut-être, a recommandé que les causes de divorce soient 
s°umises aux cours familiales. Vous ne partagez pas son avis?

M. Hogarth: J’ai pris connaissance de ses opinions par le truchement de la 
Presse. Malgré toute la déférence que j’ai pour ses idées, je maintiens que les 
Causes de divorce doivent ressortir aux cours supérieures.

Le coprésident (sénateur Roebuck): Des cours de comté équivalentes aux 
°tres existent-elles en Colombie-Britannique?

M. Hogarth: Oui.
Le coprésident (sénateur Roebuck): Que pensez-vous d’accorder aux cours 

comté et à la Cour suprême une juridiction commune?
^ M. Hogarth: Cette juridiction commune existe chez nous. Les juges de la 

our suprême de l’endroit, qui sont aussi juges de la cour de comté, entendent 
6s causes de divorce.

tio ?^e COPRESIDENT (.sénateur Roebuck) : Cette procédure donne-t-elle satisfac-

M. Hogarth: Oui. Dans le comté de Westminster le juge F. K. Grimmett ou 
j, Ju§e G. W. B. Fraser entendent les causes de divorce. Lorsque ni l’un ni 
au\re n’est disponible, un juge de Vancouver vient les remplacer. Donc ce 
vstème fonctionne très bien.

i M- Otto: Monsieur le président, de toute évidence, le témoin est un excel- 
cl'. avocat. Il sait réfuter tous les arguments et toujours à l’avantage de ses 

ents. M. Hogarth, êtes-vous un avocat praticien?
M. Hogarth: Oui.
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M. Otto: Vous a-t-on confié plusieurs causes de divorce, contestées et 
incontestées?

M. Hogarth: Non. J’ai eu à plaider un grand nombre de causes incontestées. 
Les pires causes contestées que j’aie eu à plaider ont été des causes de droit de 
garde et ces causes ne sont pas souvent des causes de divorce.

M. Otto: Laissez-moi vous poser le problème de cette façon-ci. Supposons 
qu’il s’agisse d’une cause contestée de divorce en raison d’adultère, tel que 
l’exige la loi actuelle, et que le conjoint accusé déclare: «Je n’ai pas commis 
d’adultère». Croyez-vous que l’on puisse gagner la cause de divorce par des 
preuves indirectes?

M. Hogarth: Ce fut à Prince-Rupert que j’eus à plaider ma première cause 
de divorce. Il s’agissait d’un divorce contesté. Je représentais le défendeur: le 
mari, en l’occurrence. Le juge Manson présidait cette cause. Les preuves d’adul
tère étaient très peu concluantes et le litige portait avant tout sur la garde de 
l’enfant. Après qu’il eut entendu des témoignages toute une journée durant, le 
juge déclara qu’à son avis on avait établi la preuve d’adultère et que l’union était 
un échec. Après qu’il eut disposé de la cause, il appela les avocats à se rencontrer 
dans son cabinet pour discuter de la garde de l’enfant. Le juge Manson, mainte
nant décédé, fut l’un des juges les plus éminents de la Colombie-Britannique. 
Lors d’une instance en divorce qu’il jugeait dans le nord du pays, il avait accordé 
la garde d’un enfant à l’avocat du requérant. L’avocat Harvey, devenu aujour
d’hui Son Honneur le Juge Harvey, était mon adversaire dans cette cause et me 
raconta ce fait juste avant d’entrer dans le cabinet du juge et y ajouta cette 
remarque: «Hogarth, l’un de nous est sur le point d’avoir un enfant». J’en fus si 
bouleversé que je perdis la garde de l’enfant pour mon client. Je crois qu’il est 
certain que les causes contestées de divorce ont un aspect tout à fait différent de 
celui des causes incontestées.

M. Otto: Je tente de me rappeler une cause entendue en Angleterre. Il 
s’agissait, je crois, de Lord Middleton et de son épouse que l’on avait surprise au 
lit avec son valet d’écurie à minuit. Milady refusa d’admettre l’adultère en 
prétextant que son valet et elle partageaient un grand intérêt pour les chevaux 
et étaient simplement en frais de discuter chevaux. Le juge admit qu’il n’y avait 
rien d’anormal que deux personnes ayant des intérêts communs en discutent 
ensemble et qu’il n’existait aucune preuve d’adultère. Tout ceci pour vous dire 
que, selon la loi actuelle, si l’un des conjoints refuse d’admettre l’adultère, il est 
extrêmement difficile et onéreux d’obtenir un divorce seulement par des preuves 
indirectes. N’est-ce pas exact?

M. Hogarth: Non, je ne le crois pas.
M. Otto: J’ai probablement eu à plaider plus de causes contestées que vous 

mais je ne suis peut-être pas un avocat aussi habile que vous.
M. Hogarth: La dame à laquelle vous venez de faire allusion ne s’en serait 

pas si bien tiré en Colombie-Britannique.
M. Otto: C’est encore la même règle que Ton applique aujourd’hui. Tou

tefois, la plupart des causes sont incontestées. Ne diriez-vous pas qu’en réalité il 
s’agit de divorces par consentement mutuel?

M. Hogarth: Non.
M. Otto: J’ai bien dit par consentement mutuel et non par collusion.
M. Hogarth: Je reconnais qu’il existe une différence.
M. Otto: Les deux parties reconnaissent l’échec de leur union et l’une des 

deux parties s’offrent «pour fournir les preuves nécessaires».
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M. Hogarth: Ce n’est pas de cette façon que je décrirais le consentement. Je 
crois qu’il y a consentement au divorce lorsqu’il y a volonté délibérée de 
commettre le délit le plus efficace pour justifier une instance de divorce. Je crois 
Qu’à ce moment-là le mari ou la femme, l’époux coupable, ne se soucie guère plus 
d’être pris en flagrant délit.

M. Otto: Donc, indirectement, il y a consentement.
M. Hogarth: Il ne s’agit plus de consentement mais d’indifférence.
M. Otto: Disons que les deux parties s’accordent pour demander un divorce 

et si cette demande n’est pas contestée la partie coupable ne contestera pas 
l’adultère.

M. Hogarth: Ce sont des subtilités.
M. Otto: N’est-il pas vrai que lorsqu’il s’agit d’une demande incontestée de 

divorce, la cour exige d’une part l’accusation d’adultère et d’autre part l’aveu de 
culpabilité d’adultère en même temps que le témoignage d’une tierce personne 
confirmant qu’elle a contribué à l’adultère.

M. Hogarth: A vrai dire, ce n’est que lorsque la cause repose sur un aveu 
Que vous requérez une telle confirmation. Il est très rare qu’on accorde un di
vorce seulement pour un aveu d’adultère de la partie adverse; cet aveu doit être 
confirmé. Pour ce qui est d’établir en premier lieu que l’adultère a été commis, il 
|aut l’aveu de la partie adverse, il faut absolument obtenir la preuve à partir de 
laquelle la cour conclura que l’adultère a été commis.

M. Otto: Lorsqu’il s’agit d’une cause incontestée, la cour se contente-t-elle 
ordinairement de l’acte d’adultère confirmé par une simple preuve? L’accusation 
o adultère, l’aveu d’adultère et un témoignage confirmant suffisent-ils?

M. Hogarth: Oui.
M. Otto: Si on invoquait, disons, la cruauté comme motif pour l’obtention 

o un divorce, croyez-vous que la cour se contenterait d’une accusation de 
cruauté, d’un aveu de cruauté, ou ne croyez-vous pas que la cour tenterait 

• établir ce qui a constitué la cruauté dans telle circonstance donnée?
M. Hogarth: Je crois que la cour ne reconnaîtrait le motif de cruauté 

Qu après s’être assurée que les preuves en établissent la réalité.
M. Otto: Donc, lorsqu’il s’agit d’adultère, le procédé est très simple, tandis 

Que lorsqu’il s’agit de tout autre motif, il faut le témoignage d’un psychologue ou 
a un psychiatre. Ce qui constitue une cruauté pour une personne ne le constitue
nt Pas nécessairement pour une autre.

M. Hogarth: C’est la vérité.
M. Otto: Il en serait de même pour tous les autres griefs. Ne croyez-vous 

Pas que même si on apportait toutes ces réformes à la loi, on intenterait encore la 
Plupart des actions en divorce pour des motifs d’adultère?

M. Hogarth: Non, monsieur. Ce serait pour des motifs d’abandon; 98 p. 100 
Qes demandes de divorce seraient suscitées par l’abandon.

M. Otto: Je ne suis pas de cet avis. Dans sa déposition, un avocat britanni- 
QUe éminent nous a révélé que bien que la nouvelle loi britannique soit en 
Vlgueur depuis 1947, jusqu’à aujourd’hui, 90 p. 100 des instances en divorce 
évoquent l’adultère comme grief, parce que c’est le plus simple à prouver. Si 
vous êtes avocat et qu’un client vous déclare: «Nous demandons un divorce à 
Pause de cruauté», il vous faudrait révéler à ce client toutes les preuves qu’il 
faudrait apporter et ce qu’il lui en coûterait. Par contre, si l’un des conjoints 
accuse l’autre d’avoir commis l’adultère, vous n’avez qu’à lui demander: «Où? 
Uo témoin peut-il corroborer votre accusation?» Par conséquent, si vous êtes
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soucieux du plus grand intérêt de votre client, ne lui conseillerez-vous pas 
d’invoquer l’adultère plutôt que la cruauté?

M. Hogarth: Voici mon point de vue. Tout d’abord, j’ignore comment on 
procède en Angleterre en ce qui concerne l’adultère invoqué dans les causes de 
divorce. Toutefois, pour ce qui est de New Westminster où je pratique, je dirais 
que si on adopte les réformes que l’on souhaite, les demandes de divorce seront 
motivées pour la plupart par l’abandon.

M. Otto: L’abandon?
M. Hogarth: Oui, l’abandon parce que c’est le délit matrimonial le plus 

fréquent.
M. Otto: L’abandon dans ce cas serait un fait réel. Deux conjoints se 

séparent et l’on doit établir la raison de l’abandon et le responsable de l’abandon?
M. Hogarth: C’est ce qu’il faudrait prouver.
M. Otto : Encore une fois il faut apporter au tribunal les preuves que c’est ce 

délit qui est la source de l’échec du mariage. Je voudrais traiter d’un autre aspect 
de la question auquel vous avez fait allusion et qui touche la subsistance et la 
pension alimentaire. Considériez-vous uniquement la subsistance des enfants ou 
celle de l’épouse?

M. Hogarth: Celle des deux.
M. Otto: Vous estimez donc avec tous ceux qui ont présenté leur mémoire 

devant ce comité que le motif d’une demande de divorce devrait être en réalité 
l’échec du mariage, sans attribution particulière à quelqu’un de la responsabilité 
de cet échec. C’est ce que vous admettez dans la plus grande partie de votre 
mémoire.

M. Hogarth: Pas du tout; c’est là un des points que nous n’admettions pas. 
Nous admettons la demande de divorce par consentement mutuel, ce qui est 
semblable.

M. Otto: Vous réclamez la protection des droits de la femme en tant 
qu’individu et non pas comme bien ou objet?

M. Hogarth: C’est exact.
M. Otto: Par contre, vous demandez que l’on considère toujours les délits 

matrimoniaux?
M. Hogarth: Oui.
M. Otto: Cependant, les délits matrimoniaux dérivent du concept de la loi 

de propriété qui veut qu’un homme ait droit de propriété sur le corps de sa 
femme et que toute infraction à ce droit soit un motif à demande de divorce, et 
vice versa. Comment pouvez-vous concilier ces deux points de vue?

M. Hogarth: Tout d’abord, je ne crois pas du tout que les délits matrimo
niaux dérivent du droit de propriété. Je considère le mariage comme un contrat 
et qui dit contrat ne veut pas nécessairement dire droit de propriété.

M. Otto: Sur quoi se base ce contrat?
M. Hogarth: Sur une obligation réciproque d’accomplir certains actes en 

rapport avec leur mariage.
M. Otto: Une obligation réciproque?
M. Hogarth: Qui n’est pas une obligation de propriété.
M. Otto: Vous réclamez pour les femmes le même statut que pour les 

hommes et pourtant vous réclamez aussi qu’elles soient dédommagées pour la 
période de vie conjugale?
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M. Otto: Sur quoi se base ce contrat?
M. Hogarth: Sur une obligation réciproque d’accomplir certains actes en 

rapport avec leur mariage.
M. Otto: Une obligation réciproque?
M. Hogarth: Qui n’est pas une obligation de propriété.
M. Otto : Vous réclamez pour les femmes le même statut que pour les 

hommes et pourtant vous réclamez aussi qu’elles soient dédommagées pour la 
Période de vie conjugale?

M. Hogarth: Non. J’estime qu’elles doivent être dédommagées si, en consé
quence du divorce, des responsabilités leur incombent. Tout d’abord, si elles 
jouissent d’un revenu personnel, elles ne devraient pas recevoir de subsistance. 
Dans le cas où le mari a commis un délit matrimonial, la responsabilité des 
enfants leur échoit et alors elles doivent recevoir de quelqu’un des moyens de 
subsistance.

M. Otto: Il s’agit ici de subsistance des enfants et bien entendu de l’épouse 
aussi. Ce qui est très logique. Supposons, cependant, que le couple soit sans 
enfant.

M. Hogarth: Si l’épouse divorce son mari et que le tribunal décrète qu’elle 
jouit de revenus adéquats ou qu’elle est en mesure de gagner sa propre subsis
tance, j’hésiterais grandement à exiger de l’époux qu’il lui paie ses frais d’entre
tien.

M. Otto: Supposons que l’épouse n’avait aucun revenu à h époque du ma
riage et n’en avait pas plus au moment du divorce. Estimeriez-vous encore 
qu’elle aurait droit à des frais de subsistance et à une pension alimentaire?

M. Hogarth: Je ne sais vraiment pas quelle attitude j’adopterais en pareil 
cas. Je pourrais vous citer le jugement qui fut rendu dans la cause McMann c. 
McMann. Il s’agissait d’une femme qui consentit la liberté à son mari en 1935, 
alors qu’il était sans le sou et qui le poursuivit avec succès pour réclamer une 
Pension, plus tard en 1950, alors qu’il s’était enrichi. Je ne crois pas que notre 
morale contemporaine accepterait une telle décision.

M. Otto: La véhémence avec laquelle vous vous êtes exprimé sur la façon de 
Percevoir l’argent m’a étonné. Je conçois que c’est un problème; mon expérience 
de praticien m’aide davantage à saisir le problème. J’espère que vous ne préconi- 
Sez pas des mesures aussi réactionnaires que la prison pour dettes et autres 
Moyens de ce genre, n’est-ce pas?

M. Hogarth: Presque, monsieur. Je ne crois pas que les contribuables de ce 
Pays doivent payer des pensions alimentaires aux femmes et aux enfants délais
sés. En tant que contribuable—et je suis sûr que les auteurs de ce rapport me 
soutiennent à 100 p. 100, parce qu’ils en ont assez des suggestions qui voudraient 
que cela se fasse'—pourquoi les autres contribuables du pays devraient-ils sup
porter une femme avec trois enfants qui a été délaissée par son mari?

M. Otto: Je fais remarquer ceci parce que tous les témoignages que nous 
avons reçus s’intéressaient à une rupture du mariage qui n’était pas la responsa
bilité de l’une ou de l’autre partie, et la conclusion générale de ces témoignages 
^ait que l’État avait un devoir dans ces cas. En conséquence, j’ai été plutôt 
étonné d’entendre un point de vue complètement opposé, lequel à ce que je 
comprends est le point de vue de vos clients et pas le vôtre.

M. Hogarth: C’est le mien également; vous pouvez en être sûr.
M. Baldwin: J’aimerais poser deux questions très brèves, toutes les deux 

SUr des arguments plutôt nouveaux qui ont été soumis. Lorsque vous suggérez
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rendre le jugement d’une cour d’une province applicable dans d’autres provin
ces, votre idée serait tout simplement qu’une copie du décret certifiée par le juge 
ou le greffier de la cour qui rend le décret serait déposée à la cour d’une autre 
province où il aurait alors l’effet d’un jugement?

M. Hogarth: Dans cette province, oui.
M. Baldwin: M. Otto a déjà fait allusion à ma deuxième question. Je 

présume qu’une des conditions préalables au jugement accordant une pension 
alimentaire serait une étude très soignée par la cour des circonstances des 
parties?

M. Hogarth: C’est à espérer, oui.
M. Baldwin: Vous savez aussi bien que n’importe qui que trop de juge

ments hâtifs sont rendus sur des questions de pension alimentaire, et avant qu’un 
homme soit placé dans une position où il doit aller en prison parce qu’il ne peut 
pas payer, il doit y avoir une étude des plus approfondies de la situation des deux 
parties.

M. Hogarth: Cela fait partie intégrante de mes remarques.
Le coprésident (sénateur Roebuck): La cloche appelant le vote se fait en

tendre, de sorte que je suggère que nous ajournions nos débats, mais pas avant 
d’avoir remercié M. Hogarth, pour que cela soit dans les minutes.

Le coprésident (M. Cameron): Merci, monsieur Hogarth, et je regrette de 
n’avoir pas le temps de le faire d’une façon plus correcte.

Le Comité ajourne ses travaux.
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RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS PRINCIPALES ET DES RECOMMANDATIONS

Le rapport recommande et exhorte :
1. Que le Parlement du Canada passe une «Loi sur le Divorce» qui pour

voira de façon complète à tous les problèmes relatifs à la dissolution du mariage 
et qui incorporera des motifs modérés et réalistes de divorce qui pourront être 
adoptés, en tout ou en partie, par une législation appropriée de la part des 
diverses législatures des provinces du Canada.

2. Que lesdits motifs soient tels que le divorce soit accordé de droit à la 
partie requérante, que ce soit le mari ou la femme, qui prouve que depuis la 
célébration du mariage l’autre partie:

(a) A commis l’adultère;
(b) A déserté la partie requérante, de fait ou implicitement pendant une 

période de deux ans, ou lorsque la preuve est concluante pendant une 
plus courte période à la discrétion de la Cour;

(c) A commis des actes de cruauté envers le requérant, lesquels ont 
affaibli la santé mentale ou physique du requérant;

(d) A commis un acte quelconque de grossière indécence auquel le requé
rant n’a pas participé activement ni consenti, et sans limiter la portée 
de la définition de «grossière indécence», ce terme comprendra tous 
actes de perversion sexuelle, l’homosexualité, le lesbianisme, la 
bestialité, le viol et la sodomie;

(e) Souffre et continue de souffrir d’une maladie mentale qui empêche le 
sujet de faire honneur à ses obligations maritales envers le requérant 
et leurs enfants et si ladite maladie a été la cause de l’envoi du sujet à 
une institution mentale pour un séjour d’au moins deux ans ou si le 
sujet a été à maintes reprises envoyé dans une institution mentale au 
cours d’une période également prolongée;

(f) Au moment où les procédures de divorce s’engagent est en train de 
faire de la prison dans un pénitencier et que deux années de la 
sentence se sont déjà écoulées.

3. On soumet que les Tribunaux devraient avoir discrétion d’accorder un 
divorce à un homme et à une femme qui, à cause de désaccord marital sont 
séparés depuis deux ans ou plus et qui y consentent; pourvu, toutefois, que le 
Tribunal soit satisfait pour de bons motifs que;

(a) Les deux époux ont fait tout ce qu’ils pouvaient pour rétablir leurs 
rapports matrimoniaux et, pour des raisons valables, n’y sont pas 
parvenus ; et

(b) Il est dans l’intérêt public de dissoudre le mariage; et
(c) La garde, le bien-être et la subsistance des enfants en bas âge sont 

assurés sur la foi d’un rapport qui doit être déposé par le Surinten
dant pour le bien-être des enfants (ou toute autre agence comparable 
qui puisse exister dans une province donnée où les procédures se 
déroulent).
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4. Une stipulation à l’effet que:
(a) Après la séparation, les maris et femmes peuvent acquérir un domi

cile séparé, de la même manière et au même effet que s’ils étaient 
célébataires; et

(b) Les Cours supérieures de juridiction civile dans chaque province qui 
adopte cette législation auront juridiction sur toute requête d’assis
tance en vertu de la Loi, pourvu que l’une ou l’autre partie ait son 
domicile dans cette province.

5. Une stipulation pour assistance par voie de séparation judiciaire en vertu 
des mêmes motifs qui permettent la dissolution du mariage de plein droit.

6. Une stipulation pour assistance par voie de décret d’annulation de ma- 
riage en vertu des motifs qui existent déjà, plus le motif additionnel de refus 
volontaire de consommer.

7. Une stipulation pour que le Tribunal puisse, de temps à autre, avant de 
rendre son jugement final, ordonner de façon intérimaire et prévoir dans le 
jugement final comme il le juge juste et approprié quant à la garde, la 
subsistance et l’éducation des enfants, y compris leur placement sous la garde du 
surintendant du bien-être des enfants et en plus, la garde permanente par 
1 épousé.

8. Une stipulation à l’effet que les jugements portant sur la garde, la 
subsistance et les frais prononcés dans une province et faisant suite à des 
Procédures prises en vertu de la Loi, pourront être exécutés dans toute autre 
Province par le dépôt d’une copie certifiée par la Cour du jugement dans une 
y°ur Supérieure de cette province; à la suite de quoi ce jugement sera réputé 
et-re un jugement de cette Cour.

9. Une stipulation à l’effet que:
(a) Tous ordres ou jugements relatifs à la garde, la subsistance ou les 

frais comprennent la liberté de demander à la Cour d’où l’ordre est 
issu ou où l’on tente d’exécuter l’ordre, un ordre additionnel réduisant 
ou annulant l’obligation pour le défendeur de payer les montants 
stipulés, pourvu que jusqu’à ce que cette demande soit faite, ledit 
ordre puisse être exécuté sans qu’il soit nécessaire d’cmettre des 
assignations pour faire valoir ses raisons ou d’entamer des procédures 
pour mépris de cour;

(b) Qu’un manquement à tout jugement ou ordre passé en vertu de la 
Loi et relatif à la garde ou à la subsistance constitue une offense 
punissable par voie de conviction sommaire tel que prévu au Code 
Criminel.

(c) Que tous les ordres relatifs à la pension alimentaire d’une femme ou 
des enfants aient priorité de déduction sur le revenu et la propriété 
du mari défendeur, avant toute autre déduction, assignation ou dette.

INTRODUCTION

10. Ce rapport est soumis au nom des associations suivantes, qui s’appellent
respectivement:

Mothers Alone Society
Canadian Single Parents
Pnrpnts Withovt Partners
AllLone Parents Society (ALPS)

et Une brève histoire de chaque association est donnée dans l’Annexe «A» au
Présent rapport.
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11. Chaque société s’est formée indépendamment de l’autre mais leur travail 
et leurs objectifs sont, de façon générale, très similaires. Certains des groupe
ments ont élargi leurs objectifs pour englober les problèmes que crée la mort du 
mari ou de la femme et, quoique les membres appuient ce rapport en principe, 
les problèmes de ces personnes ne sont évidemment pas à l’étude en ce moment.

12. Pour ce qui est de la majorité des membres, ils n’ont qu’une chose en 
commun:

Tous ont fait l’expérience de l’amertume, de la solitude et du déses
poir qu’engendre le désaccord marital chronique et intense; et tous ont 
souffert de la législation injuste et socialement anachronique qui ne 
permet pas un soulagement quelconque de leur tragique situation.

13. Les experts en droit et en sciences politique et sociale pourraient dire 
bien des choses qui aideraient votre Comité du point de vue de l’effet général des 
stipulations actuelles de la Loi sur le divorce mais personne ne peut avoir plus 
d’expertise quant à l’effet de la législation actuelle sur les individus et leurs 
enfants que ceux qui ont préparé ce rapport.

14. Chacun d’entre eux a connu personnellement la futilité d’être uni par 
une convention matrimoniale qui a cessé d’exister depuis longtemps, morale
ment, socialement, financièrement, spirituellement, physiquement ou émotive- 
ment.

15. Chacun d’entre eux a connu personnellement les frustrations intermina
bles qui résultent des tentatives faites pour obtenir un soulagement par voie de 
divorce, de requêtes pour la garde des enfants, de procédures pour pension 
alimentaire ou de simples déclarations sur les droits de propriété ou sur les biens 
acquis durant le mariage lorsque l’époux opposant ne fait montre d’aucune 
tendance adultérienne et a par ailleurs fait le nécessaire pour échapper à ses 
responsabilités envers sa femme ou son mari.

16. Ce rapport a été conçu expressément de façon à éviter une longue 
répétition d’histoires personnelles tout simplement en se basant sur le fait que les 
législateurs de ce pays doivent certainement connaître l’effet des stipulations 
irrémédiablement insuffisantes de la loi actuelle.

17. Les auteurs de ce rapport acceptent dès le départ le fait que les mariages 
stables au sein de la communauté constituent la source principale de la force du 
pays et un lien dans lequel la communauté tout entière a un intérêt; toutefois, 
ceux qui souscrivent à ce rapport proclament que les lois injustes et inéquitables 
qui défendent la dissolution de ces mariages qui n’ont aucun espoir de contribuer 
au bien-être de la communauté engendrent l’amertume, le cynisme et un mépris 
de l’État et des Tribunaux qui reflètent et imprègnent non seulement les person
nalités individuelles concernées et ceux avec qui ils sont en contact quotidien, 
mais tous les hommes et femmes bien pensants de la collectivité.

18. Les auteurs de ce rapport dénoncent ceux qui ont obtenu un soulagement 
par voie de parjure et de rapports extra-maritaux et dont de façon générale, le 
public justifie les actes parce que les obstacles qui se trouvent sur leur route sont 
le résultat apparent de l’intolérance religieuse et des pressions politiques qui en 
découlent.

19. L’on soumet franchement que le sentiment général à travers le pays est 
que la résistance au changement est due uniquement à l’influence politique de 
l’Église catholique romaine qui maintient que le mariage est indissoluble. On dit 
que cette influence s’est exprimée en grande partie par la voix des membres élus 
de la province de Québec qui sont considérés, à cet égard, comme l’instrument 
politique de l’Église. On suggère cyniquement que les partis politiques du pays 
soient prêts à accepter ce point de vue de façon à s’assurer le support de cette 
province qui est représentée par un si grand nombre de députés.
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20. Il est impossible de déterminer jusqu’à quel point cette croyance est 
fondée mais le fait demeure que bien des Canadiens la croit fondée et que cela a 
eté probablement depuis des années un facteur qui a contribué au manque 
d’unité entre les Canadiens francophones, et catholiques et les Canadiens anglo
phones et protestants. Avec tous le respect dû à ce point de vue, et en ce qu’il 
condamne l’Église catholique, ses partisans semblent avoir perdu contact avec 
l’attitude contemporaine catholique en ce qui concerne la législation qui a trait 
a la famille dans la collectivité. Suggérer que les chefs catholiques modernes 
tentent d’imposer leurs principes religieux aux gens d’autre appartenance reli
gieuse est une erreur.

21. L’attitude moderne catholique a été bien exposée dans un récent numéro 
du «The B. C. Catholic» qui donnait des extraits d’un rapport présenté par les 
eveques catholiques du Canada au Comité de la Chambre des communes sur la

anté et le Bien-être, lors de l’étude d’amendements proposés à l’article 150 du 
Code criminel qui interdit à l’heure actuelle la vente de contraceptifs.

22. Le 13 octobre 1966, on mentionnait que le rapport contenait les remar
ques suivantes:

«Le législateur chrétien doit prendre sa propre décision. La norme de 
ses actes en tant que législateur n’est pas primordialement le bien d’un 
groupement religieux quelconque mais le bien de toute la société.

Les valeurs morales et religieuses sont certainement d’une grande 
importance pour un bon gouvernement. Mais ces valeurs n’affectent les 
décisions politiques qu’en autant qu’elles affectent le bien commun.

Les membres du Parlement sont chargés d’une tâche temporelle. Ils 
peuvent voter et, en fait, ils le font souvent en accord avec ce que l’Église 
défend ou approuve parce que ce que l’Église défend ou approuve peut 
être relié de près au bien commun. Leur règle se trouve toujours dans 
cette question: Est-ce que c’est pour ou contre le bien commun?

Un désir d’honorer cette vérité telle que l’a soulignée le Concile et de 
faire confiance au législateur chrétien qui doit remplir ses devoirs à la 
lumière de sa conscience de Chrétien et de sa compétence technique est la 
garantie la plus sûre de notre désir de nous joindre à tous les hommes de 
bonne volonté dans l’édification d’un monde vraiment humain ouvert aux 
valeurs surnaturelles et chrétiennes.»

23. Il s’ensuit que tout empêchement qui pourrait, de l’avis de certains, 
rssulter de la suggestion que les Catholiques romains dans leur attitude contem
poraine sont dogmatiquement et diamétralement opposés à une refoi me du 
divorce, est, respectueusement, intenable et doit être considéré comme provenant 
d un segment réactionnaire et radical de la population.

24. Un autre facteur qu’on peut prétendre être un empêchement au change
ment est la suggestion qu’un changement satisfaisant nécessiterait l’imposition 
do lois sur le divorce à la Province de Québec qui les désire ou ne les désire pas, 
d après les vues de la majorité de la population de cette province, et que la seule 
alternative à cette impasse est d’amender la constitution de sorte que le divorce 
et les causes matrimoniales tombent sous juridiction provinciale. (Sous ce rap- 
p0rt, voir le Bill C.41).

j 25. Les auteurs de ce rapport désirent et insistent sur un soulagement 
Paediat. A leur avis, on n’a pas le temps et, la nécessité n’existe pas de 

l0e^apr dans les considérations complexes et sans fin qui entrent en jeu 
ls<4u’on s’occupe d’amendements constitutionnels, particulièrement lorsque la 
°cedure pour de tels amendements est elle-même en train de changer.
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26. L’on soumet que soulever des questions constitutionnelles sans nécessité 
équivaut à provoquer une revue totale de la situation actuelle en ce qui concerne 
les pouvoirs du fédéral et des provinces, un processus extrêmement long et qui 
compliquerait un problème qui demande une solution immédiate.

27. Par conséquent, tout ce que contient le rapport a trait à l’idée que la 
majorité des Canadiens est en faveur d’une réforme et qu’une réforme peut 
avoir lieu et doit avoir lieu immédiatement sans que son progrès en soit bloqué 
ou retardé par des considérations qui ne découlent pas directement de la question 
du divorce ou des causes matrimoniales.

28. Ce rapport contient, par conséquent, une prémisse fondamentale à l’effet 
que le divorce et les causes matrimoniales devraient émaner du Gouvernement 
fédéral de telle manière que les provinces puissent accepter ou rejeter la 
législation en tout ou en partie quant aux motifs de soulagement et que lorsque 
cette législation aura été adoptée, les jugements qui en émaneront quant aux 
pensions alimentaires et à la garde des enfants pourront être exécutés dans 
toute autre province qui aura adopté la législation.

29. On croit que les législateurs élus sont responsables au peuple qui les a 
choisis et qu’ils doivent tenir compte des changements sociaux et moraux qui se 
produisent dans la collectivité et établir des lois qui refléteront les mœurs de la 
collectivité sans se soumettre aux pressions réactionnaires exercées par des 
minorités au sein de la collectivité dans le but de promouvoir leurs intérêts 
politiques aux dépens de la majorité ou pour toute autre raison.

30. Au surplus, nous sommes d’avis qu’au cours de la dernière décade au 
Canada le peuple manifeste une inquiétude grandissante au sujet de l’inefficacité 
du Parlement et dans l’esprit de beaucoup de gens, sans tenir compte de leur état 
marital, la négligence du Parlement de satisfaire adéquatement ou même pas du 
tout les demandes de la société dans le domaine du mariage et du divorce et dans 
d’autres domaines connexes, émerge comme l’une des principales causes de cette 
dangereuse situation.

31. Pour être un peu plus précis sur le besoin de la réforme, les protagonistes 
de ce mémoire ont agi d’après certaines prémisses fondamentales se rapportant à 
la nature du mariage et à la discorde conjugale.

32. En premier lieu, les auteurs du mémoire suggèrent qu’il ne faut pas 
oublier qu’une relation de mariage comporte des responsabilités, des fins et des 
devoirs; ils soutiennent que plusieurs personnes qui se marient en raison de leur 
incapacité innée, de défauts de personnalité, de considérations économiques et de 
bien d’autres facteurs, se refusent absolument à accepter et même à remplir les 
obligations qui ressortent du mariage.

33. Le mémoire suggère qu’il est souvent impossible de percevoir dans un 
individu donné jusqu’à quel point il est capable d’assumer un rôle important 
dans le mariage vu que les imperfections d’une telle personne restent cachées 
jusqu’au moment où le stress quotidien se fait sentir et l’accumulation des 
responsabilités existe.

34. Le mémoire témoigne en outre de la mort des mariages; ils meurent pour 
une multitudes de causes dont l’adultère est probablement la plus éloignée dans 
bien des cas.

35. Ce mémoire propose en outre que la portée théologique du mariage dans 
notre société moderne est beaucoup moins forte en bien des cas qu’elle ne l’était à 
l’époque où nos lois actuelles sur le divorce ont été formulées; de plus la doctrine 
de la plupart des Églises s’harmonise avec la théorie que, bien que le mariage 
heureux a essentiellement besoin de certains fondements spirituels et religieux, 
le mariage n’est plus, du point de vue religieux, considéré comme indissoluble 
quand son existence continuelle provoque la misère et l’angoisse chez ceux qui 
sont directement en cause.
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36. Les protagonistes de ce mémoire suggèrent en outre que l’échec d’un 
mariage se transforme souvent en haine et en rancœur envers le conjoint opposé 
et très souvent il arrive que chacun des époux fasse tout en son pouvoir pour 
empêcher la liberté et le bonheur éventuel de l’autre. A cet égard, les conjoints 
brrants se sont à mille reprises servis de la loi comme d’un instrument de 
tortures, d’épreuve et de solitude uniquement par dépit et par esprit de ven
geance.

37. Ce mémoire allègue aussi qu’il y a plusieurs conjoints qui demeurent 
mariés au sein d’une union morte, et qui si elles en avaient la liberté, elles 
Pourraient se remarier sans problèmes et procurer aux enfants issus du premier 
mariage et du second mariage une ambiance familiale stable et heureuse.

38. L’un des éléments les plus importants à l’étude en ce moment est le fait 
Que les enfants élevés par le père ou la mère sont en somme privés d’un milieu 
familial équilibré en raison de l’incapacité légale de cé conjoint de leur procurer 
fa richesse d’un mariage stable; en outre, la rancœur, l’angoisse, le manque de 
Proportion en toutes choses aussi bien que dans la discipline, imprègnent très 
souvent le caractère de ces enfants et il n’est pas rare que cette situation 
engendre la délinquance juvénile et les troubles de la personnalité.

COMMENTAIRES SPÉCIFIQUES SUR LES CONCLUSIONS 
ET LES RECOMMANDATIONS

39. Se souvenant des remarques jusqu’ici prononcées, ce mémoire recom
mande et propose avec vigueur:

Que le Parlement du Canada vote une «Loi sur Te divorce» avec des 
dispositions visant à un traitement d’ensemble de tout ce qui regarde la 
dissolution du mariage et qui contient des motifs de divorces raisonnables 
et réalistes; cette loi pourra être adoptée totalement ou en partie par la 
législation appropriée des diverses législatures des provinces canadiennes.

40. Cette suggestion se base sur la réalité: on a beau désirer une nation 
homogène, du point de vue social, il existe des différences marquées dans
aTitude qu’ont les gens des diverses provinces envers les concepts sociaux, 

religieux et culturels.
41. En plus, bien que les provinces aient été privées d’effectuer des change

ants majeurs dans les lois sur le divorce, les législatures provinciales ont donné 
^mssance à un ensemble de lois intimement liées aux problèmes qui traitent de 
a discorde conjugale. On trouve ces mesures législatives dans les statuts provin- 

cmux relatifs à la garde égale des enfants, dans les lois sur le mariage, les lois sur 
6 soutien de l’épouse et des enfants, les lois sur la protection des épouses, les lois 

Sur l’adoption, les lois- sur les douaires, les lois sur la légitimité, les lois sur la 
Propriété des femmes mariées et dans les statuts du genre.

42. Les statuts précédents varient d’une province à l’autre; mais, dans 
Chaque province ils s’intégrent dans le bien-être social, dans la législation sur les
roits de propriété et dans les divers programmes connexes qu’on a acceptés et 

11115 en- pratique au cours des -ans.
43. En conséquence, ce projet est conçu pour permettre aux législatures 

Provinciales au sein d’une structure que le Parlement a pourvue, d’évaluer
'lsqu’à quel point le peuple d’une province a droit au remède juridique en 

j aüère de divorce; cette proposition tient compte des dispositions actuelles de la 
°1 ancillaire au sein des provinces de même que des besoins et des aspirations du 

Peupie, canadien.
. 44. Il n’est pas nécessaire, d’après ce mémoire, que les lois sur le divorce 

0lent identiques dans chacune des provinces, mais ces lois doivent toutes pren- 
le 'our source commune dans la Constitution.



862 COMITÉ CONJOINT

45. Cette motion représente un concept selon lequel le Parlement vote une 
législation pour que les provinces en particulier l’adopte suivant leur bon juge
ment; ce concept n’est pas nouveau dans la jurisprudence canadienne.

46. Comme exemple de ces statuts, on a la «Loi sur les jeunes délinquants et 
la «Loi sur les stupéfiants».

47. De cette façon, le gouvernement fédéral garde un plein contrôle au point 
de vue constitutionnel sur les dispositions fondamentales de la loi, mais en même 
temps, les législatures provinciales ont la liberté de décider dans quelle mesure 
elle convient à leur province et si elle doit être mise en pratique.

48. On reconnaît l’avantage énorme de ce genre de législation parce que la 
nation toute entière interprétera de façon uniforme les dispositions du Statut 
et en second lieu, il y aura un système favorisant l’exécution et l’application des 
ordres donnés relativement à la garde et au soutien des enfants conformément 
au Statut.

49. Dans un sens, ce concept accorde aux provinces les pouvoirs en matière 
de divorce qui étaient jadis accordés au gouvernement fédéral. L’histoire nous 
révèle toutefois que les provinces ont toujours joui de ces pouvoirs, en totalité 
ou en partie, en raison de la négligence du gouvernement fédéral d’agir dans ce 
domaine sauf quand il a apporté certains amendements mineurs à la législation 
fédérale.

50. Sous sa forme d’union dans les diverses provinces, la Constitution a 
donné à ces provinces le pouvoir de garder leurs dispositions législatives existan
tes, et à cause de cela, nous croyons qu’il est juste de les nantir du pouvoir 
d’adopter ou de rejeter, au total ou en partie, la législation fédérale quand la 
législature fédérale a choisi de s’introduire dans ce domaine.

51. Ce genre de législation donne aux provinces un contrôle sélectif et en 
même temps, le besoin de modifier l’Acte de l’Amérique du Nord britannique.

52. Ce projet concerne votre Comité en ce sens qu’il pourrait être dit que la 
législature de la Province de Québec n’adoptera jamais une législation qui 
élargisse les motifs de divorce et dès lors les habitants de la Belle Province 
n’obtiendront jamais de remède, quel qu’il soit.

53. Les soussignés de ce mémoire font confiance à l’attitude contemporaine 
que prennent les Canadiens français à l’endroit de leurs problèmes économiques, 
culturels et politiques; les évêques catholiques du Canada (supra) expriment en 
outre des vues contemporaines qui entraîneront prochainement la création d’une 
Loi de la législature provinciale adoptant en partie le remède du Dominion.

54. On peut toutefois atteindre ce but uniquement en pressant les législa
teurs du Québec et cette pression doit venir du cœur de la province elle-même, 
mais elle naîtra seulement quand le système actuel du divorce parlementaire 
cessera d’exister et les problèmes du Québec à cet endroit prendront des propor
tions gigantesques.

55. On estime que Terre-Neuve serait dans une situation analogue bien que 
moins difficile, mais nous croyons que cette province ne tarderait pas à constituer 
un système favorable à la mise à effet des Statuts, et ce, au total ou en partie.

56. Comme alternative, et uniquement par compromis, une partie de la 
législation qu’on propose pourrait veiller à l’établissement d’une forme de Cour 
de divorce parlementaire ou de l’Échiquier pour les personnes dont le domicile se 
trouve dans une des provinces du Canada qui n’a adopté aucune des dispositions 
de la législation fédérale. En un sens, il incombe donc au Parlement de faire la 
sélection des motifs qui rendraient justice aux intérêts minoritaires du peuple de 
ces provinces; toutefois, les auteurs de ce mémoire ne préconisent pas une telle 
alternative.



DIVORCE 863

57. La fonction du Parlement qui consiste à intervenir dans le domaine 
judiciaire en matière conjugale a toujours été une fonction anormale, et nous 
soumettons que le Parlement de cette nation fournisse une législation au sein de 
laquelle le judiciaire puisse agir.

Que lesdits motifs soient suffisants pour accorder le divorce de droit au mari 
ou à la femme qui, en tant que plaignant, peut établir que le conjoint opposé 
depuis la célébration du mariage:

(a) A commis l’adultère;
(b) A déserté le plaignant, de façon active ou implicite, pour une période 

de deux ans, ou une période moins longue laissée à la discrétion et au 
jugement de la Cour quand il existe une preuve concluante à cet 
effet;

(c) A commis des actes de cruauté envers le plaignant, actes qui ont 
sérieusement affecté la santé mentale et physique du plaignant;

(d) A commis un acte quelconque d’indécence éhontée auquel le plai
gnant n’a pris aucune part active ou n’a pas donné son consentement 
et sans apporter de limite à la définition générale de l’« indécence 
éhontée», nous jugeons qu’elle devra inclure les actes de perversion 
sexuelle, l’homosexualité, le lesbianisme, la bestialité, le viol et la 
sodomie;

(e) Souffre et continue de souffrir d’une maladie mentale l’empêchant de 
faire honneur aux engagements conjugaux qu’il a pris envers le 
plaignant et ses enfants et que ladite maladie mentale l’entraîne dans 
une institution mentale pour une période de deux ans au moins, ou 
qui le force à répéter ce séjour à cette institution pour une durée 
identique non continue.

(f) A l’époque où commence le procès, il subit sa sentence au pénitencier 
et que deux ans de cette sentence ont déjà été purgés.

58. En traitant des motifs de divorce, on doit noter que les auteurs de ce 
Mémoire suggèrent deux principes sur lesquels on doit s’appuyer pour accorder

divorce:
(a) Le divorce sera accordé de droit quand il résulte de l’inconduite 

conjugale de l’autre conjoint; et
(b) Le divorce laissé à la discrétion du judiciaire quand chacun des 

conjoints y consent et que la séparation a eu lieu pour un certain 
temps, et que les intérêts ci-dessous mentionnés ont été servis.

59. Ce mémoire rejette l’idée qu’on fasse abstraction complète du concept des 
°ffenses matrimoniales; dans une action en divorce, le défendant doit subir des 
conséquences sévères; il a la garde et le soutient de sa famille et des dépenses 
Tes lourdes. Il est donc juste de ne pas imposer de telles conséquences sur cette 
Personne sans qu’elle soit elle-même coupable d’une faute.

, 60. Pour être clair, il est injuste de priver un mari ou une femme des joies 
Su occasionne la présence continuelle des enfants et d’imposer au mari le fardeau 
u soutien financier de sa famille à moins que cet époux ait commis quelque 
ction offensive en soi entraînant directement le jugement ou l’ordre imposé.

61. Ce mémoire suggère en outre que les règlements de la loi eu égard à la 
connivence, à la collusion, à la réconciliation et au remède discrétionnaire quand
hacun des époux s’est rendu coupable d’une offense conjugale, continuent 
exister et s’appliquent aux divers motifs qu’on a proposés. En somme, la portée 

6 ces facteurs sera normalement de beaucoup diminuée.
62. Donc, à la lumière de ce qui vient d’être dit on fera l’analyse de chacun 

6s ftiotifs suivants:
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ADULTÈRE

63. On admet généralement que lorsque l’adultère se produit dans la vie 
conjugale, ses conséquences adverses sont si profondes sur le mariage qu’elles 
sont suffisantes pour justifier la dissolution. Comme l’adultère est maintenant un 
motif acceptable de divorce, nous ne prévoyons pas que votre Comité ne recom
mande jamais qu’on l’abolisse. Ce n’est donc pas l’intention des auteurs de ce 
mémoire de s’étendre d’avantage sur ce motif.

64. L’erreur du concept émettant que l’adultère soit le seul motif de divorce 
se révèle dans ces deux prémisses:

(a) On ne peut accorder de remède tant que la preuve d’adultère n’est 
pas établie et il est souvent très difficile d’obtenir cette preuve; et

(b) En règle générale, l’adultère se produit après la séparation des époux 
et après que ceux-ci ont reconnu leur intention de ne pas renouer 
leur vie commune.

65. Il ne fait aucun doute que l’adultère empoisonne l’union conjugale, mais 
les auteurs de ce mémoire sont horrifiés de ce qu’un mari errant puisse commet
tre toute espèce de perversions sexuelles qui frisent l’adultère, incluant des 
attaques indécentes sur la personne de sa femme et de ses filles, des actes 
d’homosexualité ou tout autre perversion et que seul l’acte unique, naturel, d’un 
rapport sexuel avec une personne autre que sa femme commande le divorce 
(pourvu évidemment que l’épouse puisse prouver l’adultère).

DÉSERTION

66. Tous les projets de loi en suspens proposant d’étendre les motifs de 
divorce prévoient que la désertion doit avoir lieu pour une certaine période de 
temps avant que soit accordé le divorce.

67. Les protagonistes de ce mémoire suggèrent que la désertion active et la 
désertion implicite telles quelles sont présentement définies par la Loi, soient 
admises comme motifs de divorce et que les définitions judiciaires de la désertion 
servent à déterminer ce droit au remède juridique en ce qui concerne cè motif 
spécifique.

68. Le mémoire suggère que la désertion est probablement l’offense matri
moniale la plus saillante et qu’elle constitue la base la plus réaliste pour dissou
dre le lien conjugal.

69. Si l’on dit qu’il y a désertion quand un conjoint quitte sans raison le 
foyer conjugal et ce faisant il s’oppose à la volonté de l’autre conjoint et s’il 
existe des preuves concluantes à l’effet que cet époux n’a aucunement l’intention 
de retourner à son domicile conjugal, les auteurs de ce mémoire suggèrent 
qu’un délai de deux ans, après la désertion, ne soit pas obligatoire avant que soit 
accordé le remède juridique.

70. L’une des conséquences les plus fâcheuses de la désertion se manifeste 
dans le manque d’appui financier et dans l’absence totale de contrôle sur l’éduca
tion des enfants. Il faut en outre tenir compte du fait que le mari (s’il est le 
déserteur) fuit à grand pas ses responsabilités en ce domaine; c’est donc en toute 
humilité que nous soumettons qu’une étude approfondie des travaux de la Cour 
familiale dans une quelconque région métropolitaine de notre pays saurait 
prouver que, dans la vaste majorité des cas, la désertion d’un conjoint par 
l’autre est l’offense première en matière conjugale.

71. Dans ce mémoire, on pourrait énumérer ad eternum les innombrables 
conséquences qui découlent de la désertion par l’un ou l’autre des conjoints et 
nous soumettons qu’elles sont en nombre suffisant pour qu’on les considère 
comme une forme de cancer social s’infiltrant dans la société.
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72. Bien peu de gens, qui ne sont pas engagés dans les œuvres de la Cour 
familiale, du Bien-Être ou de la Police, peuvent réellement comprendre la 
solitude, la rancœur et le désespoir qui s’emparent de l’épouse désertée et ce, du 
fait qu’on lui met des bâtons dans les roues à chaque fois qu’elle tente d’obtenir 
Un appui financier de son mari dont les allées et venues restent inconnues et qui 
saute d’une position à l’autre dans des lieux divers sans qu’il soit le moins du 
monde soucieux de ses responsabilités financières. En plus de cela, les épouses 
désertées se heurtent constamment au raisonnement suivant: les maris sont aux 
Prises avec une multitude de dépenses du fait qu’ils doivent survivre en dehors 
du foyer conjugal; ils doivent payer des dettes géantes qui se sont accumulées 
durant le mariage et après la rupture et leurs modestes revenus ne leur permet
tent pas de subvenir de façon substantielle à leur femme et à leurs enfants.

73. Il arrive souvent qu’au début du mariage l’épouse a, de bonne foi, 
répondu des dettes qui devaient s’accumuler au cours du mariage; il s’ensuit 
donc que cette femme est constamment harcelée de ces comptes qu’elle se voit 
obligée de payer en amaigrissant son revenu déjà mince. Du point de vue 
Pratique, sa situation économique est absolument irrémédiable.

74. Ce n’est pas tout: la responsabilité d’éduquer les enfants, particulière
ment à l’aube de l’adolescence devient un fardeau disciplinaire moral et écono
mique inhumain qui écrase l’épouse désertée.

75. Plusieurs épouses qui comprennent l’importance d’une ambiance fami
liale stable, la nécessité d’un soutien économique constant et l’urgence de leur 
stabilité émotive, ont opté pour des unions de «common law» et même pour des 
mariages bigames pour pouvoir sortir de leur impasse.

76. Or, ces relations sont instables en soi et peuvent évehtuellement se 
terminer de façon tragique non seulement pour les deux parties en jeu, mais 
Particulièrement pour les enfants.

77. Dans un cas de désertion, qu’il s’agisse du mari ou de la femme, c’est 
dans l’accord d’un divorce au conjoint déserté que réside la solution pratique de 
Ce Problème; ils jouiraient ainsi de la liberté de se remarier sur une base plus 
stable et établiraient en conséquence une ambiance familiale plus saine pour 
eux-mêmes et leurs enfants.

78. Bien que les remarques précédentes mettent en relief la pénible position 
de l’épouse désertée, la condition de l’époux n’est pas moins aiguë en bien des
Points.

79. Un mari abandonné doit faire face à une pléiade de problèmes concer
nant le soin de ses enfants et il doit débourser des sommes colossales pour leur 
donner ce dont ils ont besoin dans une situation familiale digne de ce nom.

80. Ce mémoire suggère en outre que la désertion n’a pas lieu normalement 
avant que soient épuisés tous les programmes destinés à réunir et à réhabiliter le 
couple.

CRUAUTÉ

81. Les soussignés de ce mémoire ne peuvent pas comprendre qu’une société 
Moderne demande l’indissolubilité du lien conjugal sans cohabitation quand 
celle-ci est l’occasion d’un danger réel pour la santé physique et mentale de la 
emme et des enfants très souvent.

82. Si l’on étend les motifs de divorce à la cruauté, il serait dangereux que le 
f^ge condamne les actes les plus insignifiants qu’on ne pourrait jamais considé- 
res comme cruels, quel que soit le sens qu’on donne à la définition de la cruauté.

83. On peut prévenir cette situation en insistant sur des preuves médicales 
'ïoi rendraient lumineuses les conséquences des actes jugés offensifs.



866 COMITÉ CONJOINT

84. Ce mémoire suggère que l’alcoolisme est la cause des nombreux actes de 
cruauté qui se produisent en mariage et qu’ils sont souvent accompagnés de la 
désertion temporaire et renouvelée; nous soumettons que le motif de cruauté et 
celui de la désertion virtuelle ont beaucoup en commun à cet égard.

INDÉCENCE ÉHONTÉE

85. Les soussignés de ce mémoire et les membres de ce Comité sans doute, 
trouvent anormal que les actes sexuels qui n’entrent pas dans la définition de 
«l’adultère» commis en dehors du mariage sont des actes de perversion flagrante 
qui n’ont jamais été des motifs de divorce sauf dans certaines provinces où on a 
admis le viol, la sodomie et la bestialité commis par le mari.

86. Les actes d’homosexualité, de lesbianisme et de perversion sexuelle qui 
sont le produit d’une névrose, sont aussi immoraux que l’acte d’adultère; on doit 
sûrement admettre qu’ils empoisonnent autant le lien conjugal.

87. C’est avec emphase qu’on souligne la nature immorale de ces actes quand 
ils sont perpétrés sur les membres du sexe féminin de la famille du mari, y 
compris sa femme; il est honteux que le divorce ne soit pas la suite logique de ces 
actes.

88. Il est reconnu qu’une conduite de ce genre est plutôt rare, ou au moins 
semble l’être, et que peut-être une discussion détaillée ne s’impose pas ici; nous 
croyons toutefois, qu’étant donné la matière traitée dans ce mémoire, il est 
impossible de négliger cette question ou de l’ignorer, sous prétexte que ces 
perversions n’existent pas dans la société ou ne sont pas au cœur de nombreux 
désaccords conjugaux.

MALADIE MENTALE

89. On a consacré un temps considérable à la préparation de ce rapport sur 
le problème de la maladie mentale et à une étude en vue de savoir jusqu’à quel 
point il pourrait constituer un motif de divorce.

90. Ce motif a déjà été accepté dans la jurisprudence anglaise (voir le 
compte rendu de l’appendice 10), tous les bills qui ont été proposés sont cons
cients du problème qui a été étudié par votre comité.

91. La proposition de ce rapport est en quelque sorte différente de celle de la 
jurisprudence anglaise en ce sens qu’elle ne voit pas un motif de divorce sans 
l’internement du sujet dans une institution mentale.

92. Il est à espérer que votre comité prendra en considération le cas de toute 
personne atteinte d’une maladie mentale incurable d’une intensité suffisante pour 
justifier son internement dans une institution, et incapable d’accomplir à l’avenir 
ses obligations matrimoniales, ni de jouir d’aucun des avantages qui en décou
lent.

93. La perte d’un conjoint par le divorce serait complètement sans consé
quence pour une personne aliénée mentale incurable.

94. Il est proposé qu’un des problèmes réels auxquels notre comité aura à 
faire face sera de définir la signification des mots «maladie mentale incurable,» 
«mauvais état d’esprit incurable» ou «mauvais état d’esprit sans rétablissement» 
et de décrire les autres termes qui apparaissent aussi dans divers bills proposés 
ainsi que ceux qui sans doute seront rapportés dans d’autres rapports.

95. Ce comité a l’impression qu’une maladie mentale ou un mauvais état 
d’esprit incurable comme l’épilepsie, peuvent très bien entrer dans ces défini
tions, mais, en même temps, parce qu’en certains moments seulement ils empê
chent le sujet d’accomplir ses devoirs matrimoniaux, on peut difficilement les 
considérer comme motifs de dissolution du mariage.
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96. De même, plusieurs maladies mentales peuvent très bien être contrôlées 
par l’emploi de médicaments et il serait difficile de dire que de telles maladies ont 
été guéries et, en même temps, qu’elles sont suffisamment sous contrôle pour 
permettre à la personne d’agir en toute liberté au sein de la collectivité.

97. Les personnes qui ont présenté ce rapport sont d’avis qu’un traitement 
Pour maladie mentale suivi par une femme ou un mari en dehors d’une institu
tion psychiatrique ne devrait pas être un motif de divorce tel qu’il est admis dans 
la législation anglaise (voir le compte rendu de l’appendice IV).

98. On a dit que plusieurs personnes refusaient au premier abord d’admettre 
que leur conduite anormale pouvait constituer les premiers symptômes d’une 
maladie mentale incurable; et si le fait de suivre un traitement ou de demander 
un conseil médical relatif à leur état devait par la suite être utilisé contre eux 
Pour établir qu’une maladie incurable éventuellement développée a commencé 
au moment précis où ils étaient sous traitement, est une cause de divorce, on 
refuserait probablement avec vigueur un tel traitement dans plusieurs cas.

99. Il est donc proposé dans ce rapport qu’il ne devrait pas y avoir motif de 
divorce à moins d’internement dans une institution mentale, et à moins qu’une 
maladie mentale ne soit assez intense pour empêcher le patient d’accomplir ses 
devoirs matrimoniaux et que ces conditions existent depuis au moins deux ans.

100. Il est proposé en plus dans ce rapport, d’après l’expérience de certaines 
Personnes, que plusieurs personnes souffrant de maladie mentale peuvent être 
mternées' à maintes reprises dans des institutions mentales et ne jamais guérir 
■de leur maladie.

Ces internements peuvent durer de trois à quatre mois et sont souvent 
associés à des traitements suivis par des patients externes et nécessitent de 
longues périodes durant lesquelles on prend des médicaments tranquillisants.

101. Il est donc proposé que, lorsque des internements répétés pendant une 
Période de plus de deux ans ont eu lieu et que la maladie dans un tel cas 
empêche la patiente de faire honneur à ses devoirs matrimoniaux, la dissolution 
ou mariage devrait être possible à l’autre conjoint.

102. Le comité propose que, si un mari ou une femme est conscient qu’un 
Uiternement dans une institution mentale pourrait amener la dissolution du 
Mariage, cela encouragerait une telle personne à suivre des traitements médi- 
Caux dès le début de la maladie et qu’aucune législation, ne devrait décourager 
One telle chose.

TRAVAUX FORCÉS

103. Presque tous les bills pendants considèrent jusqu’à un certain point 
cette formule de conduite, comme motif de divorce.

104. Un point de vue intéressant a été exprimé par l’honorable juge Walsh à 
a deuxième séance de votre comité:

«Si le foyer est brisé quand ils sont en prison, il y a peu de chance de 
réhabilitation. Il faudrait aussi considérer le point de vue de la femme qui 
a souffert de la carrière criminelle de son mari et n’a pas la possibilité de 
le racheter.»

(voir mardi le 28 juin 1966, page 31)

105. Le contenu de ce rapport prétend qu’une femme ou un mari demandant 
e divorce pour ce motif n’est pas prêt, peu importe son cas, à attendre patiem- 
hient le retour de son conjoint et à lui venir en aide dans la «possibilité de le 
Acheter».
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106. Celles qui viendraient en aide dans un tel cas ne divorceraient jamais 
de leur mari en raison de son internement en prison et l’idée qu’une femme doive 
attendre pour aider à la réhabilitation le retour de son mari au sein de la 
collectivité et perdre ainsi le droit de réhabiliter sa propre situation matrimo
niale et celle de ses enfants, est en quelque sorte, loin de la réalité.

107. Votre comité voudrait peut-être spécifier que la dissolution du mariage 
pour ce motif ne serait valable qu’à condition que les travaux forcés aient été 
imposés à la suite de certains délits déterminés; il faudrait considérer cet aspect 
du motif.

108. Il serait en effet anormal qu’un homme, condamné à cinq ans pour 
fraude, se trouve entraîné dans des procédures de divorce avant la fin de ses 
deux premières années d’emprisonnement quand tous les bénéfices découlent de 
sa fraude auraient servi à acheter des cadeaux de grande valeur à sa femme. Il 
est proposé que les cours devraient avoir le droit d’accorder le divorce à tout 
homme ou femme qui, à cause de désaccord matrimonial, a été séparé pendant 
deux ans ou plus et qui y causent: à condition, cependant, que la cour soit 
satisfaite pour les motifs suivants:

(a) que les conjoints respectifs ont fait tous les efforts pour réhabiliter 
leurs relations matrimoniales et, pour des raisons valables, en ont été 
incapables, et

(b) que l’intérêt public est mieux servi par une dissolution du mariage, et
(c) que la garde, le bien-être et l’entretien des enfants ont été assurés 

selon un rapport rempli par le surveillant du bien-être des enfants 
(ou tout autre organisme comparable pouvant exister dans la pro
vince déterminée où les causes sont entendues.

109. Il est entendu que cette proposition introduit un motif de divorce par 
consentement mutuel. Il est intéressant de noter que, pendant la préparation de 
ce rapport, une recommandation à cet effet a été faite par le Lavs Committee 
(Comité juridique) devant la Chambre des communes en Angleterre.

110. En prenant en considération l’histoire du divorce, Cartwright et Lo- 
vekin dans leur ouvrage sur «La loi et la pratique du divorce au Canada» 
(troisième édition) notent que dans le code civil, un consentement mutuel était 
toujours un motif de divorce. Ils notent plus loin que selon la Loi romaine il était 
impensable de forcer un sujet qui ne voulait pas se marier et qu’il était tout 
aussi impensable de forcer un sujet à demeurer marié contre son gré. Les 
auteurs citent «Les Lois de Justinien» et mentionnent que de telles lois permet
tant le divorce par consentement n’étaient pas celles d’un empire chrétien.

111. Il faut admettre que dans notre société contemporaine plusieurs maria
ges sont brisés pour aucune autre raison que celle de l’incompatibilité fondamen
tale des conjoints. Dans ces cas où souvent des personnes adultes et moralement 
responsables sont en cause chaque conjoint a essayé et essaye à maintes reprises 
de faire revivre l’affection et le respect qu’ils ont déjà eu l’un pour l’autre.

112. Le mari, reconnaissant ses obligations, pourvoit à l’entretien et aux 
intérêts de sa femme, porte respect et affection à ses enfants tout comme dans les 
mariages plus heureux.

113. Souvent, la séparation a pris place parce que la vie à la maison était 
une tension qui avait un effet défavorable sur les enfants et les conjoints ont 
décidé dans l’intérêt et le bien-être des enfants qu’il valait mieux vivre séparés.

114. Dans ces cas, aucune offense matrimoniale atroce n’a pris place. Aucun 
des conjoints n’a démontré une conduite immorale qui aurait mené à l’adultère, 
et chacun, en bien des occasions, a dû avoir de fortes et religieuses raisons pour 
empêcher cet acte.
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115. La femme et l’homme dans cette situation particulière peuvent très 
bien vouloir tous les deux se remarier et il n’y a aucune raison de croire que la 
création d’un tel nouveau foyer ne pourrait réussir.

116. Il est difficile, sinon impossible, de voir quel intérêt l’État peut avoir 
^ans la promulgation des liens matrimoniaux.

117. On reconnaît que l’État a un intérêt à préserver le mariage, cependant, 
il est difficile de voir quel intérêt l’État peut avoir à s’efforcer de réunir ou 
Préserver les liens qui unissent deux personnes qui n’ont aucunement l’intention 
de vivre ensemble.

118. Ce rapport reconnaît que chacun devrait avoir la liberté de ses liens 
matrimoniaux, pourvu que toutes les obligations traditionnelles comme la garde, 
l’entretien et les intérêts des propriétés aient été réglés et que chacun ait consenti 
au divorce.

119. Ceci peut paraître en quelque sorte un pas radical, mais autant on peut 
dire qu’il est radical autant il faut admettre que c’est un pas loyal.

120. Si on a le droit d’obtenir le divorce pour offenses matrimoniales, sans 
e§ard aux intérêts de l’État, ni sans égard véritable aux dispositions en ce qui a 
trait à la garde et à l’entretien, il est sûrement possible d’obtenir un divorce 
Prudent après que tous les problèmes qui s’ensuivent ont été traités et réglés 
selon un accord.

121. Le facteur important en considérant ce motif proposé consiste à souli
gner que le divorce devrait être entièrement prudent. La prudence dans le 
divorce fait partie de notre législation actuelle quand chaque partie en procès a 
commis une offense matrimoniale.

122. On prévoit et on propose que la preuve qui appuierait un divorce de 
cotte nature devrait comprendre nécessairement un rapport du directeur du 
bien-être de l’enfance de la même manière qu’en Colombie-Britannique, en 
Vertu des dispositions de la «Loi sur l’adoption» afin d’assurer que la dissolution 
du mariage n’ait aucun effet néfaste sur les enfants et soit pour leur plus grand 
bien.

123. Il est de plus proposé qu’on donne à la cour le pouvoir de ne pas 
insister sur le consentement du conjoint, si la cour est d’avis que le consentement 
a été tenu sans raison valable, tenu simplement par dépit ou encore pour une 
cause injustifiable. Il est proposé que si les cours ont le pouvoir, selon différentes 
lois d’adoption, et avec le consentement de la mère et, en certains cas, celui du 
Pere, de faire adopter un enfant, ce n’est pas trop radical; ce point de vue 
suggère qu’elles ont le pouvoir de se passer d’un consentement à une dissolution 
do mariage quand le mariage est brisé et qu’une personne seulement désire le 
garder vivant, pour une seule juste cause.

Une disposition prévoit que:
(a) maris et femmes, après la séparation, peuvent se procurer un.logis 

séparé et vivre de la même manière que s’ils étaient célibataires; et
(b) Les cours supérieures de juridiction civile de chaque province qui 

adoptent cette législation devraient avoir juridiction dans chaque 
cause, à condition que chaque conjoint demeure dans cette province.

124. Cette disposition a été partiellement prévue par la Loi sur la juridic- 
lion du divorce de 1952 et étudiée en partie dans certains bills présentement 
devant le Parlement.

125. Il est entendu qu’une société moderne reconnaît juridiquement les 
mêmes droits pour la femme et il y a peu ou aucune justification pour suggérer 
jïu’une femme devrait prendre le logis de son mari, pas plus qu’il n’y a justifica- 
tl0n qu’un mari devrait prendre le logis de sa femme.
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126. Il est proposé qu’après la séparation, on devrait reconnaître à une 
femme mariée le droit de garder son logement ou d’acquérir un logement distinct 
de son choix, et d’agir comme si elle était célibataire.

127. Depuis la Seconde Guerre mondiale, le déplacement des personnes de 
province en province s’est généralement intensifié et il n’est pas rare qu’une 
personne acquiert plusieurs logements dans sa vie.

128. De même, après la séparation, il n’est pas rare qu’une personne quitte 
une province pour une autre et les critiques de la Loi sur la juridiction du 
divorce à cet égard, s’appuient sur le fait qu’un domicile peut très bien être éta
bli par une femme qui fait, sans désertion, et en dedans d’une période de deux 
ans.

129. Ce rapport n’a pas étudié la possibilité de changer un divorce obtenu 
dans la province où une personne a élu domicile.

130. Il est proposé qu’une telle mesure législative devrait permettre à un 
mari ou à une femme d’avoir recours aux cours où se trouvent leurs domiciles 
respectifs; et si des réclamations d’assistance sont faites dans des provinces 
distinctes par le mari et par la femme, cette procédure judiciaire commencée 
en second lieu, devrait pouvoir demeurer jusqu’à la fin de la première action.

131. Ce rapport prévoit que la cour suprême de chaque province qui adopte 
la législature aura juridiction dans chaque cause pour rendre justice d’après la 
loi, à condition bien entendu, que le parti plaignant ou le défenseur réside dans 
cette province.

132. Il est de plus prévu, bien entendu, que chaque province sera libre 
d’établir dans ses règlements de cour les procédures particulières au divorce et 
aux causes matrimoniales, comme cela se fait dans les provinces où existe une 
cour de divorce.

133. Les propositions de ce rapport ne mentionnent pas qu’il y aura une cour 
spéciale de divorce ou que les procédures de divorce nécessiteront moins de 
preuves ou de formalités que les actions en dommage intentées dans les cours 
suprêmes des provinces.

134. Comme ce rapport a pour but d’essayer de faire des lois sur le divorce, 
en respectant particulièrement l’intention et le garde dans chaque province du 
pays, il est souhaitable que les décisions juridiques soient prises dans des cours 
de même statut à travers le pays.

UNE DISPOSITION PRÉVOYANT LA SÉPARATION JURIDIQUE

135. Ce genre de cause, qui existe actuellement en Colombie-Britannique,, 
est, avec le plus grand respect, considéré presque entièrement inutile en autant 
qu’il n’est qu’une façon légale d’obtenir une injonction pour préserver la pro
priété ou la personne. Le dernier résultat de cette cause, cependant, vaut rare
ment les dépenses subies pour entendre une décision de cette nature en Cour 
suprême.

136. L’aide normalement apportée par de telles procédures peut en majeure 
partie être déjà obtenue en vertu des Lois de la Colombie-Britannique: British 
Columbia Equal Guardianship of Infants Act, Wives and Children’s Mainte
nance Act, Married Women’s Property Act, Wife’s Protection Act, et de Tarticle 
717 du «Code criminel» ce qui permettrait d’éviter les grands frais de la Cour 
Suprême.

137. Il est cependant proposé, à l’égard de certaines personnes dont la 
religion est opposée au divorce, ou pour les provinces qui peuvent préférer 
adopter cette partie de la législation fédérale, que l’assistance à ces personnes soit 
accordée en incluant cette cause qui comme il est proposé, devrait être basée sur 
les mêmes motifs que ceux des droits au divorce.
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UNE DISPOSITION PRÉVOYANT LE DÉCRET EN NULLITÉ

138. Ce rapport propose que toutes les questions relatives à la cérémonie du 
fanage soient omises de la législation fédérale et que les formules et particula
rités soient entièrement laissées entre les mains des provinces, comme il est 
mentionné dans le chapitre 92 (12) de «L’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique». Il propose, de plus, que la loi provinciale actuelle sur le règlement 
des disputes survenues au cours du mariage ne soit pas soulevée dans des 
Procédures de divorce et soit aussi laissée sous la juridiction des provinces. A cet 
effet, il est proposé que des lois telles que la Equal Guardianship of Infants Act, 
wives and Children’s Maintenance Act, Married Women’s Property Act, etc. 
restent en vigueur.

139. Cependant, il est urgent que les dispositions prévoyant le décret en 
millité soient adoptées dans la législation fédérale, d’après celles de nullité et de 
Possibilité de nullité qui existent présentement dans les provinces touchées par la 
mi anglaise de 1857.

140. De plus, il est proposé qu’un motif additionnel soit ajouté, à savoir 
9u_un mariage pourrait être jugé nul si on réussit à prouver qu’il y a eu refus 
Prémédité de consommer le mariage.

Une disposition prévoit qu’une cour peut de temps à autre avant le décret 
final, prescrire certaines dispositions, par intérim et en prendre certaines 
autres dans le décret final, qui seraient justes et équitables en ce qui a 
trait à l’entretien et à l’éducation des enfants, y compris leur placement 
sous la tutelle du surveillant du bien-être de l’enfance et de l’entretien de 
la femme.

141. Cette disposition existe déjà dans la Divorce and Matrimonial Causes 
(Loi sur le divorce et les causes matrimoniales) de la Colombie-Britannique.

, 142. Nous avons l’impression qu’aucune législation sur le divorce ne peut
. Compter de garantir à la cour les pouvoirs appropriés pour traiter des aspects, 
^portants de ces problèmes.

143. On fait remarquer respectueusement qu’aucune question constitution
nelle ne peut être soulevée par rapport à l’inclusion de ces questions dans la 
e§'islation sur le divorce, étant donné qu’elles font nécessairement partie de toute 
eclamation d’assistance dans la législation sur le divorce.

. . 144. Il est souligné, de plus, que ce rapport prévoit l’uniformité des décisions
mridiques relatives à la garde et à l’entretien et que l’application des disposi

ons connexes sera en vigueur dans toutes les provinces du Canada; par consé
quent, l’autorité constitutionnelle en la matière devrait s’appuyer sur la législa- 
tlQn fédérale.

. 145. Il est prévu que les décisions juridiques actuelles relatives à la garde et
1 entretien continueront d’être mises en vigueur et que le statut fédéral s’ap- 

PUie sur des dispositions semblables à celles qui sont prévues dans le English 
Act de 1857.

Une disposition prévoit que les jugements et les ordres concernant la 
garde, l’entretien, et les frais en vigueur dans chacune des provinces à la 
suite de procédures en vertu de la Loi devraient être également en 
vigueur dans toute autre province par le dépôt d’une copie du jugement 
ou ordre, attestée par la cour, auprès d’une cour supérieure de ladite 
province; un tel jugement ou ordre sera jugé comme un ordre de ladite 
cour.

*46. On fait respectueusement remarquer qu’en ce moment la procédure 
°Ur la mise en vigueur réciproque des statuts relatifs à l’entretien, qui existent
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dans plusieurs provinces est embarrassante, qu’elle crée des retards et des dif
ficultés qui rendent le recouvrement des dispositions relatives à l’entretien ou 
l’exécution des ordres relatifs à la garde très difficile dans le cas de tous les 
décrets de divorce ou autres.

147. Par exemple, des difficultés considérables peuvent survenir quand on 
donne au mari la garde des enfants en vertu d’un ordre ou décret de divorce en 
Colombie-Britannique et la femme, en désaccord complet avec de tels règle
ments, envoie les enfants issus du mariage en Ontario ou en Nouvelle-Écosse, 
laissant le mari seulement en proie avec des difficultés en tâchant d’obtenir le 
retour des enfants.

148. De même, la procédure actuelle selon laquelle les ordres d’entretien 
doivent passer par le procureur général des provinces avant d’être mis en 
vigueur dans une province autre que celle où ils ont été donnés crée de longs 
retards dans leur mise en vigueur et annule souvent les buts premiers des lois 
de réciprocité.

149. Il est respectueusement proposé que si le divorce, les ordres d’entretien 
et de garde sont établis par la cour suprême dans chaque province et sont aussi 
fondés sur une source commune constitutionnelle, l’enregistrement du jugement 
porté dans une province dans une cour d’une autre province devrait être un pas 
suffisant pour faire exécuter l’ordre d’accorder l’assistance requise dans cette 
dernière province.

Une disposition portant que
(a) Tout ordre relatif à la garde, au versement d’une pension alimentaire 

ou aux frais sous-entend et comprend la liberté d’avoir recours au 
tribunal qui a émis l’ordre ou dont on cherche à obtenir qu’il fasse 
respecter ledit ordre, afin qu’un nouvel ordre soit émis portant que le 
défendeur ne soit pas contraint de payer le montant stipulé dans cet 
ordre, ou que ce montant soit réduit, pourvu que jusqu’à ce que cette 
demande soit faite, ledit ordre soit exécutoire sans qu’il soit néces
saire au demandeur d’exposer les raisons ou d’établir qu’il ne s’est pas 
conformé à l’ordre du tribunal:

(b) Que toute violation d’un jugement ou d’un ordre rendus aux termes 
de la loi, relatifs au versement d’une pension alimentaire ou à la 
garde constituerait aux termes de la loi une violation punissable sur 
déclaration sommaire de culpabilité aux termes des dispositions du 
«Code criminel» :

(c) Que tous ordres relatifs au versement d’une pension alimentaire à une 
épouse et/ou à des enfants constituent une première charge sur le 
revenu et la propriété du mari défendeur avec priorité sur toute autre 
cession, déduction ou compensation.

150. Ceux qui ont préparé le présent mémoire recommandent fortement et 
insistent que la loi canadienne relative à la perception des pensions alimentaires 
dues par les époux en faute aux épouses et aux enfants soit rigoureuse.

151. A l’heure actuelle les méthodes employées en Colombie-Britannique 
pour faire exécuter les ordres visant le paiement des pensions alimentaires 
incorporés dans les décrets de divorce rendus par la Cour suprême laissent 
beaucoup à désirer.

152. En faisant des propositions à cet égard, on pourrait les faire parvenir 
tant aux législatures provinciales qu’au Parlement canadien. Toutefois, il faut 
faire remarquer que le Parlement fédéral a le pouvoir d’établir une loi de 
portée nationale, ce qui rendrait cette loi exécutoire dans toutes les provinces 
du pays.
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153. Dans bien des cas, aujourd’hui, en Colombie-Britannique, où des épou
ses cherchent à obtenir la dissolution de leur mariage, elles renonceront à se 
Prévaloir de leur droit de recours à la Cour suprême pour obtenir justice à 
l’égard de la pension d’alimentation de leurs enfants et engageront plutôt des 
Poursuites en vertu de la loi sur le versement de pensions alimentaires aux 
épousés et aux enfants, laquelle ne comporte qu’une procédure sommaire à la 
cour de police ou à la cour de famille, procédure qui est moins coûteuse, et en1 un 
sens plus efficace.

154. Le principal défaut qui caractérise l’application des ordres portant 
Paiement des pensions alimentaires, c’est qu’avant d’appliquer ces ordres, soit 
Par un décret de divorce, soit aux termes de la loi sur le versement de pensions 
alimentaires aux épouses et aux enfants, l’époux est sommé de comparaître en 
cour et d’exposer les raisons pour lesquelles une pension ne devrait pas être 
versée.

155. L’opinion fondamentale du présent mémoire est que cette procédure est 
tout à fait inutile, et que la capacité de payer devrait présumément exister 
aussi longtemps que l’ordre demeure en vigueur, et que l’obligation de fournir 
1 assistance sur le montant stipulé dans l’ordre devrait être imputé à l’époux, 
Qui est en mesure de l’appliquer d’une façon appropriée avant que ne s’accumu- 
lent des arrérages, ou immédiatement après les incidents ou les événements qui 
Psuvent entraîner ces arrérages.

156. On est d’avis que si un époux pouvait être incarcéré pour fin de 
^on-pourvoir, après avoir désobéi à un ordre portant paiement de pensions 
u alimentation, la plupart des époux en défaut feraient un bien plus grand effort 
Pour se procurer la somme nécessaire à l’exécution de l’ordre, étant donné que la 
°i actuelle leur permet de comparaître en cour et de donner toutes sortes de 
Prétextes, alléguant qu’en premier lieu l’ordre stipulait un montant trop élevé,

que leurs dettes et autres obligations se sont accumulées depuis leur départ du 
iogis matrimonial, ce qui rend impossible le versement des paiements.

157. Bien qu’en Colombie-Britannique les ordres relatifs au paiement d’une 
Pension alimentaire soient exécutoires s’ils sont enregistrés au Bureau régional

enregistrement des terres, et constituent une première charge sur tous titres à 
es propriétés que l’époux pourrait posséder, ce n’est qu’au moment où une 

Quantité considérable d’arrérages s’est accumulée qu’il vaut la peine de recourir 
a lu justice par voie d’ordonnance d’exécution pour obtenir compension sur 
Ces fonds, et de telles citations en justice sont de soi très coûteuses, et occasion- 
nerù Pour une épouse abandonnée de son mari des frais difficiles à supporter.

158. Si le défaut de versement d’un paiement était présumé une déclaration 
ornrnaire de culpabilité, beaucoup moins d’épouses abandonnées seraient con
tîntes d’avoir recours aux organismes de bien-être social, et le travail de ces

0rganismes et des cours familiales en serait considérablement réduit.

159. En outre, comme vous pouvez le noter, il est proposé que les ordres 
tlatifs au versement d’une pension alimentaire à une épouse et/ou à des enfants 
instituent une première charge sur le revenu de l’époux avec priorité sur toute 
autre cession, déduction ou compensation.

160. Une telle législation n’a jamais été aussi efficace qu’alors qu’elle a été 
ablie par les différents gouvernements du pays qui l’approuvaient à l’égard des

^auctions à la source de l’impôt sur le revenu, des cotisations aux bureaux 
lndemnités des accidents de travail et aux commissions d’assurance-chômage et 

ai,tres choses semblables, et nous soutenons respectueusement que les ordres 
atifs au versement d’une pension alimentaire aux épouses et aux enfants 
Vraient revêtir une importance égale pour les législateurs de ce pays.
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161. Le simple fait d’enregistrer chez l’employeur d’un époux une copie 
authentiquée d’un ordre relatif au paiement d’une pension alimentaire émis au 
cours d’une poursuite en divorce devrait suffire à établir que dorénavant l’em
ployeur retiendra en fidéicommis tout salaire qui deviendrait normalement 
payable à l’époux, à l’intention des bénéficiaires désignés en vertu de l’ordre de 
versement d’une pension alimentaire.

162. Ceux qui présentent le présent mémoire ne sauraient évaluer le 
nombre de personnes au Canada qui actuellement sont bénéficiaires de presta
tions d’assistance sociale et qui ont été abandonnées par des époux qui ont 
recours à tous les moyens imaginables pour éviter d’assumer leurs responsabili
tés vis-à-vis de leurs épouses et de leurs enfants abandonnés.

163. Nous soutenons respectueusement que si une loi rigoureuse et efficace 
était adoptée au niveau fédéral, l’ensemble des prestations d’assistance sociale 
versées au Canada serait considérablement réduit, et l’obligation de payer ces 
sommes serait imposée à ceux à qui revient cette obligation en tout premier lieu.

SOMMAIRE

164. Le présent mémoire n’a pas la prétention de faire une étude exhaustive 
de tous les problèmes dont votre Comité a été saisi.

165. D’une façon générale, il admet le principe que la stabilité conjugale est 
assurée par une préparation sérieuse au mariage, par la possibilité d’obtenir des 
conseils dans l’état du mariage, de même que par un désir sincère de chaque 
époux de ne pas briser leur union et une aptitude à s’adapter, et à accepter les 
imperfections de l’autre conjoint quand elles se manifestent

166. Il se fonde en outre sur les prémisses que les personnes sérieuses qui se 
marient ont un désir naturel et humain de réaliser une union heureuse avec le 
conjoint, disposés tous deux à faire des concessions au besoin à l’égard des 
imperfections de l’autre.

167. Nous sommes d’avis, toutefois, que si l’un des conjoints intente une 
poursuite en divorce, ce n’est pas une indication d’un mariage malheureux ou 
d’une union instable, c’est un aboutissement de ce mariage, et que toute tentative 
de rétablir un mariage à ce stade est en général inutile et que, par conséquent, 
toute poursuite en divorce, sauf dans des cas exceptionnels, devrait avoir des 
effets irrévocables.

168. Nous soutenons qu’une action en divorce signifie la fin d’un mariage, et 
non pas simplement un symptôme de désaccord passager. Il arrive rarement 
qu’on intente une poursuite de ce genre sans que les conjoints aient d’abord fait 
tout ce qu’ils ont pu pour tâcher de rétablir leur union, étant donné qu’en 
général ni l’un ni l’autre ne sont disposés à admettre que leur mariage a abouti 
à un fiasco.

169. Nous soutenons que pour le plus grand bien de la collectivité, si un 
mariage est bel et bien fini, il devrait être considéré comme tel, et la loi devrait, 
en général, viser à l’approbation de cet accord, et devrait éviter la tentative 
illogique, bien qu’inspirée par des sentiments d’altruisme, de forcer à la cohabi
tation deux personnes qui, en raison de la conduite de l’une ou de l’autre, en sont 
venues à la conclusion que la cohabitation était impossible.

170. Par les observations que nous avons faites plus haut, nous ne voulons 
pas laisser entendre qu’en mettant en œuvre leurs programmes d’éducation et de 
bien-être les provinces ne devraient pas être encouragées à assurer aux jeunes 
gens les conseils de spécialistes et l’assistance nécessaire pour les bien préparer 
au mariage, et aux personnes déjà mariées les conseils qui ont trait à tous leS 
aspects de leur vie conjugale.
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171. Le présent Comité est d’avis que dans la plupart des provinces il existe 
déjà des organismes d’éducation et de bien-être capables d’exercer une activité 
utile dans ce domaine, et qui le font dans une certaine mesure, mais qu’étant 
donné les changements radicaux qui seraient nécessaires pour former les agences 
du gouvernement fédérales à ce niveau, de sorte qu’ils puissent aborder ce 
Problème, il vaut mieux, pour le moment laisser aux provinces le soin de le 
régler

172. De plus, il est inconcevable, de l’avis des auteurs de ce mémoire, qu’une 
loi moderne du divorce soit appliquée par des tribunaux ou des corps législatifs 
dui n’ont pas facilement accès aux agences locales de bien-être, lesquelles 
Pourraient fournir au tribunal des preuves utiles et valables ainsi que des con
seils à l’égard des aspects importants du versement des pensions alimentaires 
et de la garde des enfants.

173. Les tribunaux ou corps législatifs, tels que la cour de l’Échiquier, qui 
siege à Ottawa pour entendre les causes de divorce du Québec ou de Terre- 
Neuve, ou les comités parlementaires institués à cette même fin, auraient ten
dance, croyons-nous, à agir dans le vide, étant très éloignés de la région ou les 
témoignages directs et importants sont facilement disponibles et doivent être 
considérés si l’on entend rendre des ordonnances appropriées pouvant s’appliquer 
a tous les aspects de la dissolution du mariage.

174. Par conséquent, en tenant compte de toutes les observations que nous 
venons de faire, nous présentons respectueusement ce mémoire qui a été conçu et 
Préparé dans l’espoir que nos législateurs puissent constater que son but est de 
avoriser la justice sociale et la stabilité des institutions familiales, et de venir en 

aide aux personnes qui se trouvent dans le pénible embarras de la discorde 
c°njugale.

_ Donné à Vancouver, Colombie-Britannique, ce 24 novembre de l’an du 
Seigneur 1966.

DOUGLAS AIRD HOGARTH,
Conseiller de 
La Mothers Alone Society 
La Canadian Single Parents 
La Parents Without Partners, et 
La AZZ Lone Parents Society (ALPS)
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ANNEXE «A»

LA MOTHERS ALONE SOCIETY

Cette société a été établie le 18 février 1966. Elle était antérieurement 
connue sous le nom de Society for Women Only.

Cette société a été principalement conçue par un certain nombre de femmes 
divorcées, séparées de leurs conjoints ou abandonnées, qui ont pensé qu’en 
s’associant pour former cet organisme, elles pourraient s’assurer mutuellement 
une assistance très utile en mettant leurs problèmes en commun.

Le but principal de ce groupe est d’améliorer les conditions sociales d’un 
conjoint abandonné et des enfants issus de ce mariage, de faire respecter la 
Wives and Children’s Maintenance Act en faisant apporter des améliorations à 
l’administration de la cour familiale, et d’amener le gouvernement du Canada à 
adopter des lois plus appropriées relatives au divorce.

Ce groupe a toujours fait des efforts très considérables pour proposer des 
modifications souhaitables à apporter à la cour familiale de Vancouver, et il a 
l’intention de présenter un mémoire au ministère du solliciteur général à cet 
égard. Actuellement, ce groupement compte trente-cinq membres actifs demeu
rant surtout dans les basses terres de la Colombie-Britannique.

LA SOCIÉTÉ «PARENTS WITHOUT PARTNERS»

Cette association éducative est de caractère international, ne poursuit aucun 
but lucratif, est non confessionnelle, et se dévoue au bien-être et aux intérêts des 
parents célibataires et de leurs enfants.

Le Chapitre de Vancouver (n° 153) a été formé en octobre 1944, et compte 
environ soixante membres.

Les réunions se tiennent les premier et troisième mercredis de chaque mois 
à l’immeuble du Y.M.C.A., sur la rue Gambie, à Vancouver, et elle organise une 
réunion mondaine le troisième samedi de chaque mois.

Les activités de ce groupe comprennent les loisirs parents-enfants, des 
goûters et autres événements sociaux.

L’admissibilité comme membre à «Parents Without Partners» est restreinte 
aux parents «seuls» qui, à cause de divorce ou de mortalité, se trouvent seuls.

Le fait d’être membre d’un groupement donne droit de membre dans les 
autres groupements de sorte que, à l’extérieur de la ville, on peut obtenir de 
l’aide si nécessaire.

LA SOCIÉTÉ ALL LONE PARENTS (ALPS)

Cette association a été fondée en avril 1965. Ses membres demeurent surtout 
à Vancouver et on en compte actuellement soixante-huit qui sont actifs.

Cette association est constituée en corporation en vertu de la Societies Act et 
fait des efforts très actifs en vue d’assurer des moyens de récréation et d’organi
ser des réunions récréatives à l’intention de ses membres et de leurs enfants.

Les fonctions éducatives de cette association consistent à organiser des 
réunions où des conférenciers sont invités à adresser la parole en vue d’assister 
ces personnes et les conseiller à l’égard des divers problèmes auxquels ils doivent 
faire face.
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Les objectifs de la société sont très nombreux, mais visent en général à 
réunir les parents célibataires et leurs enfants, de sorte qu’ils puissent profiter 
des connaissances et de l’aide de personnes qui sont aux prises avec des pro
blèmes semblables, afin d’enrichir leur vie et celle de leurs enfants.

Tous les membres de ces différentes sociétés ont trouvé qu’en discutant des 
Problèmes auxquels ils doivent faire face avec d’autres personnes qui sont dans 
une situation identique, il s’est fait beaucoup de progrès dans le sens d’une 
meilleure compréhension de leur situation et d’une meilleure façon de l’envisa- 
Ser, et aussi dans le sens des possibilités d’obtenir des conseils et de l’assistance 
Pour les soulager et les aider.

LA SOCIÉTÉ DES CANADIAN SINGLE PARENTS

Cette association a été fondée au printemps de 1965. Les membres qui ont 
obtenu la charte étaient un groupe de personnes qui avaient fait partie de la 
société Parents Without Partners. Ce groupe compte maintenant un nombre 
^otal de membres, hommes et femmes, qui s’établit à soixante-douze. De ces 
membres, seize sont des veufs, trente-quatre sont des divorcés, et vingt-deux 
s°nt séparés de leurs conjoints.

Le but de cette association est analogue à celui des autres organismes, 
surtout en ce sens qu’elle aide aux membres au moyen de discussions en groupes 
Relatives aux problèmes que présente l’éducation des enfants dans un foyer ou 
1 un des parents est absent, et autres problèmes semblables.

Cette association organise aussi l’activité des familles par des moyens dont 
ne Peuvent disposer des parents sans conjoints en organisant des rencontres 
sociales pour les membres adultes.

L’association tient quatre réunions par mois. Deux de ces réunions sont des 
réunions d’affaires, une réunion d’activité de famille, et la quatrième est une 
somée mondaine à l’intention des adultes.

L’association tient ses réunions à Vancouver, mais les membres ne doivent 
Pas nécessairement être des citoyens de Vancouver.
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APPENDICE «42»

Mémoire présenté par la majorité des membres d’un comité nommé par le 
Barreau de Montréal et ayant pour tâche d’étudier la question du divorce.

MÉMOIRE SUR LE DIVORCE

Le mémoire suivant sur le divorce et sur les problèmes sociaux et juridiques 
qui s’y rapportent, particulièrement pour ce qui a trait à la province de Québec, 
est respectueusement présenté au Comité spécial mixte du Sénat et de la 
Chambre des communes sur le divorce (le «Comité mixte») au nom des membres 
du Barreau de Montréal qui possèdent une expérience pratique des problèmes du 
divorce dans la province de Québec. Bien que ce mémoire soit présenté au su et 
avec le consentement du Barreau de Montréal, il ne doit pas être considéré 
comme représentant les vues du Barreau de Montréal, dont la plupart des 
membres ne sont pas en faveur du divorce.

En conformité avec les directives contenues dans le «Guide relatif à la 
présentation des mémoires et à la participation aux audiences» fourni par le 
Comité mixte, voici un résumé des principales conclusions et recommandations 
contenues dans ce mémoire:

Conclusions: La loi du divorce applicable aux personnes domiciliées dans la 
province de Québec, autant que la juridiction, les motifs, la procédure et les 
conséquences qu’elles entraînent sont en cause, est considérée comme non satis
faisante.

Recommandations :
1. Le Parlement fédéral devrait adopter une loi en vertu de l’article 91 

(sujet n" 26) de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique
(a) prévoyant comme motifs de divorce les cas suivants: l’adultère, les 

actes de cruauté, la désertion, la débilité mentale et la condamnation 
pour certains délits passibles de condamnation;

(b) prévoyant comme subordonnée et tombant nécessairement sous sa 
juridiction toute question relative au mariage ou au divorce, concer
nant
(i) la garde des enfants dans les cas où cette question n’a pas été 

antérieurement réglée par un jugement définitif d’un tribunal de 
la province de Québec; et

(ii) le versement d’une pension pour supporter l’épouse et les enfants 
mineurs dont elle a la garde dans les cas où l’épouse demande
resse trouve gain de cause dans une poursuite de divorce, à 
condition toutefois que le montant de la pension alimentaire à 
verser à ces enfants n’ait pas été antérieurement déterminé clai
rement par un jugement d’un tribunal de la province de Québec;

(c) prévoyant, entre autres choses, que la cour de l’Échiquier du Canada 
aura juridiction dans la province de Québec à toutes les fins de ladite 
loi; et

(d) prévoyant en outre que la date de dissolution du mariage sera celle 
où aura été rendu le jugement de la cour de l’Échiquier, sauf que la 
partie qui a succombé devant le tribunal aura droit d’appel à la Cour 
suprême du Canada dans un délai de trente jours à compter de la 
date où ce jugement aura été rendu et que le plaignant qui a gagné Ie 
procès aura droit de renoncer aux effets de ce jugement en tou* 
temps avant ce même délai de trente jours.
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LE DIVORCE DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC

Introduction. Il a été dit récemment à la réunion annuelle de la Canadian 
Bar Association de Winnipeg que «le Canada est le plus arriéré des pays de 
langues française et anglaise quant aux lois qui régissent le divorce». Si par le 
terme «arriéré» l’on veut indiquer l’écart qui existe entre les dispositions de la loi 
®t les vues et désirs de la majorité des électeurs, cette déclaration pourrait bien 
être une évaluation exacte des lois du divorce, autant que la majeure partie de la 
Population anglaise de ce pays est en cause. Ce n’est pas exact, cependant, pour 
'a plupart des résidents de la province de Québec qui, en raison de leurs 
Principes religieux, n’admettent ni ne justifient l’institution du divorce. Le Code 
civil de la Province de Québec continue toujours, autant qu’on puisse en juger 
Par une observation sommaire, à satisfaire la majeure partie des habitants de la 
Province de Québec, prévoyant dans l’article 185 que «le mariage ne saurait être 
dissous que par la mort naturelle de l’une des deux parties; du vivant des deux 
Parties, il est indissoluble».

Comme la loi qui s’applique à la province de Québec comprend les statuts 
fédéraux qui ont été établis en deçà des limites de la juridiction de 1 article 91 de 
l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, les divorces accordés par un acte 
législatif du Parlement fédéral, et plus récemment par le Sénat seulement, sont 
reconnus comme valides. En effet, bien que l’institution du divorce ne puisse être 
ni reconnue ni envisagée par le Code civil, le divorce entraîne des conséquences 
rie droit civil comme par exemple, la dissolution de la communauté de biens qui a
Pu exister entre les conjoints, de même que la disparition des obligations 
reutuelles de l’époux et de l’épouse qu’ils avaient contractées du simple fait de 
leur mariage. Au nombre de ces obligations se trouve celle qui incombe à 1 époux 
u assurer la subsistance de son épouse tant que dure le mariage.

Il est très significatif que la position de la plus importante autorité religieuse
rie la province manifeste de plus en plus son désir de reconnaître les droits de 
eertaines personnes qui ne partagent pas les croyances religieuses de la majorité, 

Profiter du droit de recours qui est disponible aux citoyens d’autres confes-de
Sions religieuses, nous voulons dire le recours au divorce.

Bien-fondé d’une conclusion. La seule conclusion énoncée dans la preface au 
Posent mémoire porte que la loi sur le divorce, dans ses nombreux aspects, en ce 
fiu’elle touche les _ nsonnes domiciliées dans la province de Québec, est tout a 
fait insuffisante. Les raisons qui, à notre point de vue, nous portent a conclure 
ainsi sont les suivantes:

. (a) Procédure. Bien que la pratique courante selon laquelle seul le Sénat 
en légiférant par voie de résolution représente une amélioration marquée 

r le régime antérieur, elle demeure insuffisante pour les raisons suivantes:
(i) Ce devrait être une dction judiciaire et non législative: Bien qu’a

douci par le rôle d’un juge de la cour de l’Échiquier habilité à agir au 
nom d’un autre tribunal, le régime actuel demeure essentiellement 
une fonction législative. Le Comité du Sénat sur le divorce, par 
exemple, n’est aucunement tenu d’accepter les recommandations du 
Commissaire, et le Sénat en cette matière n’est pas tenu de suivre ni 
d’accepter les recommandations du Comité du Sénat sur le divorce. Il 
jouit du pouvoir d’interroger le commissaire et même d’entendre de 
nouveaux témoignages. Dans le cas d’une preuve controversée, l’on 
conçoit encore que des personnes dépourvues de toute expérience ou 
de toute spécialisation dans ce domaine puissent rendre des juge
ments sur la preuve et sur des points juridiques.

(Ü) La procédure est inefficace. Sous le régime actuel, au moment où 
l’action judiciaire est entamée, elle fait l’objet d’une étude attentive

25893—Si
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par un personnel de bureau qui porte à l’attention de l’avocat en faute 
tout défaut de documentation ou tout vice de procédure pour qu’il 
leur apporte sa prompte attention. Le commissaire, en entendant la 
preuve, qui peut être ou non transcrite par le sténographe de la cour, 
rédige ensuite un rapport écrit sous forme de recommandation à 
l’intention du Comité du Sénat sur le divorce. Celui-ci en temps 
opportun fait rapport au Sénat et lui fait des recommandations, puis 
il se peut qu’une résolution soit adoptée portant que le mariage est 
dissous. Commence alors une période de délai pour interjeter appel. 
Bien qu’à notre connaissance aucun appel n’ait encore été fait, la 
procédure prévue est trop encombrante pour qu’on y ait recours, vu 
qu’elle suppose une pétition, la rédaction d’un projet de loi, et tous 
les détails de la procédure par chacune des deux Chambres, et l’as
sentiment royal.

(iii) La procédure coûte trop cher. Il y a quelques années, le Comité du 
Sénat sur le divorce a commencé à exiger des requérants les honorai
res tout entiers de leurs poursuites. Nous ne connaissons pas jusqu’à 
quel point il y a accord à cet égard, mais nous sommes d’avis que les 
frais qu’ont dû débourser les requérants que nous avons interrogés 
ont pu être plus élevés qu’on ne l’a admis, comme il est tout à fait 
improbable qu’un état de compte définitif ait été reçu au moment de 
l’audience. Nous n’hésiterions pas à affirmer que le coût moyen des 
frais judiciaires s’établit aujourd’hui à environ $1,500. M. E. Russell 
Hopkins, greffier de tribunal et conseiller parlementaire auprès du 
Sénat, au cours de son magnifique exposé à la première séance du 
Comité conjoint, raconta un incident amusant bien que tragique d’un 
colporteur convaincu de bigamie dans des circonstances où il était 
évident qu’il n’avait pas les moyens de payer les frais d’un divorce. Le 
jugement se terminait en déclarant avec un certain dédain que 
l’Angleterre n’était pas un pays tel qu’il s’y trouvât une loi pour les 
riches et une autre pour les pauvres. Nous avons bien peur que cette 
cruelle histoire pourrait être racontée avec une portée sociologique 
aussi significative, après cent ans, au sujet du divorce pour les 
personnes domiciliées dans la province de Québec.

Le régime parlementaire du divorce, et plus récemment le ré
gime des résolutions du Sénat, n’est pas du tout la seule cause du coût 
élevé des divorces. Le fait que les témoins et les avocats doivent 
nécessairement se rendre à Ottawa augmente certainement ces frais- 
Si l’on abandonnait ce régime pour en établir un autre où les audien
ces pourraient être tenues dans la province de Québec, les frais 
pourraient être réduits d’environ $400. Il est ironique, en plus, que 
bien qu’une citation à comparaître, accompagnée d’une allocation 
pour frais de voyage, puisse théoriquement obliger celui qui la reçoit 
à assister à une audience, la personne en cause n’est contrainte de 
répondre à aucune question, en vertu du règlement relatif à 1® 
preuve, si la réponse a quelque rapport avec un adultère ayant pa 
être commis par ce témoin. Bien que l’adultère ne soit jamais morale' 
ment admis, qu’est-ce qui permet de considérer l’aveu d’adultère 
comme une quasi-accusation? Nous sommes également d’avis que les 
dispositions de la citation en justice manquent de réalisme, et qu’ü 
n’est prévu aucune peine pour les personnes qui négligent de répon' 
dre à une citation en justice.

La dépense minime qu’occasionne l’avis publié dans la Gazette 
officielle du Canada pourrait être avantageusement supprimée, étant
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donné qu’il est inopportun d’essayer de justifier une telle obligation 
dans ces circonstances, surtout quand on considère que l’obligation de 
faire passer un avis dans les journaux a été levée il y a quelques 
années. Il serait également possible d’éviter une dépense considérable 
en réduisant l’honoraire de procédure qui est actuellement exorbitant. 
Nous ne voyons pas comment peut se justifier l’honoraire de $210 qui 
est requis, et qu’on pourrait le réduire à $25 sans aucune conséquence 
économique appréciable. Un autre facteur important qui contribue à 
augmenter les frais, c’est la nécessité de négocier, de rédiger et 
d’exécuter jusqu’à trois contrats dans nombre de cas pour établir la 
position de l’épouse, et l’explication de cet état de chose est exposé 
sous le titre «Problèmes particuliers aux requérants du Québec». 
Avant de terminer ce sujet des frais, nous désirerions faire remar
quer qu’en général les honoraires exigés par les avocats du Québec ne 
sont pas hors de proportion avec ceux qui sont d’ordinaire exigés par 
les avocats de l’Ontario, par exemple. Pour la plupart des causes de 
divorce, les honoraires se fixent entre $600 et $800. Quand l’on 
considère que l’avocat consacre le plus clair de son temps à négocier 
et à rédiger des contrats, en raison de la complexité du droit civil, et 
non pas à rédiger les textes de procédure et du plaidoyer de la cause 
elle-même, les honoraires, autant que nous puissions le déterminer, 
ne sont pas du tout hors de proportion avec les honoraires exigés 
ailleurs.

(iv) Le régime des appels manque de réalisme. Si l’on considère que les 
frais de procédures de divorce sont trop élevés pour les requérants, 
figurez-vous le désarroi du défendeur qui est d’avis que la conclusion 
est erronée, que la preuve n’est pas concluante, et qui désire en 
appeler de la résolution adoptée par le Sénat. La contestation d’un 
procès de divorce est extrêmement coûteuse de soi, mais les procédu
res d’appel sont de nature à décourager n’importe qui, sauf les gens 
très riches. Le fait qu’il y a possibilité d’appel laisse croire qu’une 
telle cause, pour des raisons juridiques ou de preuve, ou les deux 
ensemble, mériterait d’être scrutée avec soin, de préférence par des 
personnes possédant une certaine formation juridique. Il ne serait 
peut-être pas présomptueux de penser qu’étant donné les tâches 
exigeantes et nombreuses des députés et des sénateurs, tant au Par
lement qu’à l’extérieur, il pourrait devenir très difficile de trouver les 
membres nécessaires pour former un comité dont on demanderait 
d’étudier la preuve dans une cause en appel.

(v) Critique générale de la procédure. En terminant nos observations au 
sujet de la procédure, nous désirerions faire une critique d’ordre 
général sur le rôle et l’administration ou de la procédure par le 
Comité du Sénat sur le divorce et sur les divers fonctionnaires en 
cause.

Dans la plupart des tribunaux du monde, on a tendance à vouloir 
éviter le formalisme. A cet égard, nous notons le ton du langage qui 
est utilisé dans l’article 2 du nouveau Code de procédure civile de la 
province de Québec qui prévoit ce qui suit:

«2. Les règles de procédure de ce Code sont destinées à rendre 
efficace la substance de la loi, et à assurer que ladite loi soit 
exécutée; et en l’absence d’une disposition contraire, le fait de ne 
pas observer le règlement qui n’est pas d’ordre public ne peut 
influer sur une cause que si ce défaut n’a pas été corrigé alors 
qu’il était possible de le faire. Les dispositions du Code doivent 
être interprétées les unes en fonction des autres et, autant que la
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chose est possible, de telle façon que le progrès normal de la 
cause soit facilité plutôt que retardé ou interrompu préma
turément.»
A notre avis c’est exactement la pratique contraire qui a été celle 

des fonctionnaires chargés de veiller sur la marche des procédures en 
matière de divorce au Parlement, et cela très souvent au détriment du 
client. Nous n’avons pas l’intention d’apporter plus de précision à ce 
sujet, mais nous proposons qu’un adoucissement soit apporté au 
formalisme actuel dans le règlement et l’application de la procédure.

(b) Les motifs ordinaires de divorce sont insuffisants. On semble être assez 
généralement d’avis que le motif exclusif d’adultère, puisant sa racine dans 
une prescription de la Bible, .est nettement insuffisant, puisque, comme on l’a dit, 
il ne constitue qu’une cause très restreinte des bris de mariages. Si nous considé
rons que l’idée généralement très répandue des «mariages brisés» mérite d’être 
considérée, il semblerait en effet que la cause d’adultère ne constitue qu’un 
facteur restreint.

Sous le régime actuel, le Sénat est libre d’accorder un divorce pour tout 
motif qui peut lui sembler acceptable. La perspective qu’un divorce soit accordé 
pour tout autre motif que celui de l’adultère est très improbable cependant, 
quand l’on considère que non seulement en vertu des précédents mais aussi en 
vertu de la loi aux termes de laquelle le Sénat est régulièrement autorisé à dis
soudre ou à annuler un mariage (1963, 12 Élis. II) prévoit que le fonctionnaire 
désigné par le Président du Sénat (i.e. le Commissaire) «ne recommandera 
pas qu’un mariage soit dissous ou annulé sauf pour un motif pour lequel 
un mariage pouvait être dissous ou annulé, selon le cas, aux termes de la loi 
d’Angleterre qui existait le 15” jour de juillet 1870, ou en vertu de la Loi du 
mariage et du divorce, chapitre 176 des Statuts révisés du Canada, 1952.»

La possibilité d’une recommandation aux termes de ces dernières restric
tions se limiterait aux cas d’adultère de l’époux ou de l’épouse (la norme dite 
«des motifs différents» ayant été abolie par la Loi du mariage et du divorce de 
1952), autant que le divorce est en cause. Il faudrait avoir beaucoup de courage 
et faire bien peu de cas des frais en cause sous le régime actuel pour intenter une 
poursuite en divorce pour un motif autre que celui de l’adultère.

Voici comment nous concevons le sens et l’application des motifs recomman
dés:

1. L’adultère. Il n’est recommandé aucune modification de la loi actuelle à 
l’égard de ce motif, sauf que les dispositions de l’article 5 de la Loi sur le mariage 
et le divorce de 1952 devraient s’appliquer à la demande de l’époux tout comme à 
celle de l’épouse. Cet article, comme il existe actuellement, et en l’absence de tout 
précédent qui serait nécessaire à l’application de dispositions semblables dans Ie 
cas d’une demande de l’époux, prévoit avec beaucoup d’à-propos que le tribunal 
«n’est pas tenu d’émettre un décret déclarant le mariage dissous dans le cas où 
l’épouse peut s’être rendue coupable d’adultère, qu’elle a retardé déraisonnable' 
ment à présenter sa demande, ou s’est rendue coupable d’actes de cruauté envers 
l’époux, a déserté ou s’est séparée volontairement de l’époux avant l’adultère et 
sans raisons valables, ou s’est rendue coupable de négligence ou de mauvais6 
conduite volontaire qui ont conduit à l’adultère.»

2. Les actes de cruauté. Nous avons scruté avec beaucoup d’intérêt Ie5 
remarques de M. E. Russel Hopkins, relatives à l’interprétation que les tribunaU* 
de l’Angleterre donnent au mot «cruauté» considéré comme motif de divorce. 
jurisprudence passée en revue par M. Hopkins tend à démontrer que le poip| 
commun à tous les cas dans lesquels l’acte de cruauté a été reconnu comme mot'1 
de divorce en Angleterre c’est qu’il y a eu dommage à la santé du requérait’ 
ou des motifs sérieux de supposer qu’il y a un un tel dommage. Il a
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cependant, que l’expression «cruauté au sens juridique» a été définie d’une façon 
large en Angleterre «comme étant une conduite de telle nature qu’elle a mis en 
danger la vie, un membre, ou la santé (corporelle ou mentale) ou qu’elle a per
çais de supposer qu’un tel danger a existé.»

Nous désirons exprimer notre inquiétude à l’égard de l’étendue évidente qui 
est donnée au mot cruauté ou «cruauté mentale» comme motif de divorce dans 
certains États des États-Unis. Sauf le grand respect que nous avons pour la 
Jurisprudence anglaise, et ayant peut-être interprété faussement le témoignage 
apporté par M. Hopkins, nous avons l’impression que sous l’empire de la loi 
anglaise un divorce pourrait être accordé dans le cas d’un simple soupçon 
raisonnable de dommage mental. Nous pouvons concevoir qu’un dommage men
tal réel soit causé par quelque forme de cruauté véritable qui pourrait justifier 
un divorce, mais nous désirons formuler une objection très claire à l’extension 
du sens du mot motif de cruauté à n’importe quelle circonstance dans laquelle le 
simple soupçon de dommage mental serait suffisant.

3. La débilité mentale. A ce sujet nous admettrions le principe reconnu par 
les tribunaux d’Angleterre sous réserve de la condition proposée par M. le juge 
A-bison Walsh au cours du témoignage qu’il a rendu devant le Comité mixte, 
selon laquelle, si la demande était faite par l’époux, il faudrait prévoir par des 
dispositions financières d’une façon convenable que sera assurée à l’épouse 
aliénée mentalement la continuation des soins médicaux et de bien-être. En fait, 
°n Peut invoquer ce motif dans les cas où l’un des deux époux est aliéné 
Mentalement et d’une façon incurable et qu’il a reçu des soins et a été sous 
traitement durant une période d’au moins cinq ans précédant immédiatement la 
Présentation de la demande.

4. La désertion. Ici encore, nous désirons nous référer, en l’approuvant, à la 
revue que M. Hopkins a faite de la jurisprudence des tribunaux anglais à l’égard 
au sens du mot «désertion» comme motif de divorce. La condition essentielle 
serait le fait de la séparation et de l’abandon. Ce dernier élément était considéré 
11011 pas tant comme l’abandon d’un lieu, mais l’abandon d’une situation. Il faut 
Mie volonté évidente de déserter en plus du fait physique de la séparation.
, La période de séparation résultant d’une telle désertion devrait, à notre sens, 
etre d’au moins trois ans, précédant immédiatement le premier acte de procédure 
c°nduisant au divorce.

pour certains délits punissables. Dans l’exposé de M. 
„ udence anglaise, le sujet de la condamnation pour délits 

traînant l’incarcération de l’un des époux a été soulevé dans le contexte de la 
'desertion involontaire». Il a été spécifié qu’aux termes de la loi anglaise en 
°urs, lesdites circonstances ne conduiraient pas à un verdict de désertion, 

^divant notre opinion, une condamnation pour les délits punissables suivants 
instituerait des raisons pour l’obtention du divorce la sodomie, la bestialité, le 
aPt et la bigamie. De plus nous croyons que toute condamnation à un emprison
nent de vingt ans ou plus ainsi que toute condamnation comme «récidiviste» 

raient des raisons valables de divorce.

^ 5. Condamndtion
^0Pkins sur la iurisn:

, Juridiction. Les paragraphes précédents avaient pour but d’expliquer rapi- 
ernent le paragraphe (a) de l’article 1 de la recommandation du mémoire. Les 
aragraphes (b) et (c) de l’article 1 traitaient de questions de juridiction. Voici 
°tre opinion sur ce dernier point.

. En théorie, une cour, celle de la province de Québec, non seulement aurait 
ridiction pour juger si la preuve pour justifier la concession du divorce était 
Usante, mais aurait aussi nécessairement juridiction sur les questions de 
Mie, de pension alimentaire et également de contrat concernant les droits de 
°Priété. L’intérêt public de la province de Québec étant opposé au divorce, 
Us ne pouvons pas prévoir dans un avenir rapproché que la législature provin-
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ciale promulgue une loi concernant des questions aussi importantes. A notre avis, 
par suite du manque d’une telle loi provinciale, le Parlement canadien peut et 
doit édicter une loi auxiliaire sur ces sujets dans le but de protéger les droits et 
les intérêts de ceux qui sont atteints par la concession d’un divorce à des 
personnes domiciliées dans la province de Québec.

La cour de l’Échiquier du Canada devrait être la seule compétente en ce qui 
concerne toutes les questions de divorce de cette province même si on ne mettait 
pas en pratique le paragraphe (b) de l’article 1 de la recommandation. Suivant 
notre opinion, certains milieux ecclésiastiques, politiques et juridiques de cette 
province considèrent comme préférable que les tribunaux de la province portent 
un jugement sur les preuves, puisque les lois du Canada peuvent accorder des 
divorces valides aux personnes domiciliées dans la province de Québec. L’intérêt 
public n’admettant pas encore, au moins actuellement, les modifications ou les 
additions au Code civil qui sanctionnent le divorce et en prévoient les consé
quences, il serait peut-être opportun d’accorder plus tard à une cour du Québec 
une juridiction fédérale déléguée pour entendre et résoudre les causes de divorce 
parallèlement à la cour de l’Échiquier du Canada. Cependant, on n’a pas étudié 
les ramifications sociales, politiques et juridiques de cette question, de sorte 
qu’on ne puisse faire actuellement aucune recommandation spéciale à ce sujet.

Problèmes particuliers aux requérants du Québec. La pratique du divorce 
dans la province de Québec soulève certains problèmes que seule une loi auxi
liaire du Parlement du Canada peut résoudre.

Le problème le plus grave est comment prévoir et assurer d’une façon valide 
un règlement des droits de propriété et un paiement de pension alimentaire 
après le divorce lorsque conformément à l’article 1265 du Code civil de la 
province de Québec les époux ne peuvent pas s’avantager l’un l’autre pendant 
leur mariage, sauf stipulation du contrat, et lorsque le mari n’a plus d’obligation 
de subvenir aux besoins de son épouse après la dissolution du mariage.

En pratique, on ne peut invoquer aucun accord conclu entre les époux 
concernant le règlement de la pension alimentaire ou des droits de propriété 
avant le divorce définitif, bien que cet accord «fautif» se justifie par des théories 
que les cours n’ont pas encore étudiées. Une jurisprudence actuelle sanctionne 
l’accord préalable portant sur le contenu des moitiés respectives de la commu
nauté de biens qui serait dissoute au moment du divorce mais elle n’est que d’une 
application limitée et particulière. Pour résoudre pratiquement ce problème, ü 
faudrait assurer par différents moyens que le mari conclue de fait un accord 
semblable après le divorce devant notaire pour que la sécurité soit complète, car 
le don ne pourrait être qu’une possibilité. Cette procédure est grosse de risques 
même pour le praticien bien informé et rempli de compassion pour la pauvre 
femme qui recourt au divorce guidée par un praticien sans expérience et décou
vre trop tard qu’aucun moyen ne peut obliger son mari divorcé à pourvoir à sa 
subsistance. Nous avons tous entendu parler de tels cas.

Il est certes dans l’intérêt des enfants innocents, des époux et de la société en 
général, qu’on assure un règlement équitable des droits de propriété et de 
subsistance après le divorce. Si les parties veulent elles-mêmes parvenir à leurs 
fins, de son côté la loi ne doit-elle pas répondre à ces objectifs? Tant que la cour 
sera convaincue que l’accord n’induira certes pas une des parties à un recours 
malsain au divorce, constituant ainsi une atteinte portée à l’ordre public, on ne 
doit pas s’y objecter. L’ordre public ne s’oppose certainement pas à la conclusion 
d’un accord après le divorce.

La Législature de la province de Québec aura ordinairement pour fonction 
de résoudre ces problèmes, car ils sont connexes aux droits de propriété et auX 
droits civils, mais si on doit mettre à jour la loi fédérale du divorce, il serait 
logique et juste qu’on se serve des pouvoirs auxiliaires du Parlement canadien 
pour traiter ces problèmes.
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On se rendra compte que si la loi constitutionnelle doit édicter une législa
tion fédérale valide visant les questions précédentes, sauf les raisons politiques 
Prohibantes que nous devons noter avec réalisme, il est invraisemblable qu’on 
Prenne rapidement des mesures. Nous rappelant les raisons précédentes, nous 
conseillons d’adopter le paragraphe (d) de l'article 1 des recommandations qui 
Prévoit une période d’appel de trente jours, ainsi l’heureux demandeur pourra 
Jusqu’au dernier jour de la période d’appel infirmer le jugement rendu. On 
Pourra donc conclure devant notaire un accord concernant le règlement des 
droits de propriété et de pension alimentaire à une date qui serait fixée après le 
divorce à cause de la date effective de la dissolution du mariage. Nous croyons 
fiue nous parerons ainsi au plus grand danger des requérants domiciliés au 
Québec.

Comme autre recommandation qui s’appliquerait tant que le paragraphe (b) 
de l’article 1 des recommandations ne sera pas promulgué, nous suggérons, pour 
éviter une grande difficulté, que le Commissaire en recevant les demandes de 
divorce s’assure, lorsque de jeunes enfants sont impliqués, qu’il y ait soit un 
Jugement définitif établissant la garde et les droits de visite, soit au moins un 
accord contracté par les parties sur le même sujet. Beaucoup de femmes font 
leur demande sans avoir réglé ces questions en bonne et due forme, dans la 
Pensée que le mari a accepté le statu quo et qu’aucune difficulté devrait s’en- 
suivre. Pour la plupart des cas, il n’y a pas de difficulté, mais nous en connaissons 
uu qui a nécessité l’emploi de l’habeas corpus. Il provenait d’une dispute qui s’est 
elevée à propos de la garde; cette cause a été remise à la Cour suprême du 
Canada pour y recevoir une sentence définitive. Le loi de la province de Québec 
comporte que, lorsque le divorce a été accordé, les deux parties ont la garde 
legale, d’où on ne peut dire qu’aucun ne «retient» illégitimement un enfant. Alors 
tout ce qu’un mari, ou suivant le cas la femme, doit faire dans de telles 
mrconstances, est sans permission de soustraire l’enfant à la garde de l’autre et il 
n existe pas de recours dans ce cas, sauf d’intenter une action directe contre la 
§arde, ce qui pourrait exiger beaucoup de temps avant la prononciation d’une 
sentence définitive. Comme le Code civil n’envisage pas le divorce, le nouveau 
Code de procédure ne prévoit donc aucun moyen pour régler rapidement la 
dispute qui s’élèverait à propos de la garde après le divorce. L’enfant retire 
rarement des avantages de ces luttes décisives entre les parents.

CONCLUSION

L’«effritement du mariage» est une caractéristique bien réelle quoique la
mentable des relations sociologiques toujours plus complexes de ce pays. Pour le 
meilleur ou pour le pire, le divorce est accepté par les lois du pays. A notre avis, 

qui précède fait ressortir avec évidence que la loi du divorce de la province de 
Québec exige une revision ample et immédiate. Les victimes du divorce, les 
®Poux et les enfants, souffrent des circonstances mêmes qui conduisent aux 
aettiandes de divorce et lorsque, semble-t-il, les liens du mariage sont devenus 
insupportables à cause de raisons particulières, le rôle de la loi devrait être de 
°urnir un recours en protégeant autant que possible les droits et le bien-être de 

. ^nocent. La loi doit assumer ses responsabilités et ne pas récompenser à son 
insu les transgressions de la partie coupable en lui enlevant certaines des 
grandes obligations qu’impose le mariage.

Nous nous ferons un plaisir de fournir sur ce mémoire toutes les explica- 
lQns que réclamera le Comité mixte.

Montréal, le 19 janvier 1967.
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Rapport minoritaire présenté par M. Bernard M.
Deschênes, C.R., membre d’un comité formé par le barreau de Montréal 

chargé d’étudier le porblème du divorce

MÉMOIRE SUR LE DIVORCE

Le présent mémoire sur le divorce et ses implications légales et sociales, eu 
égard plus particulièrement à la province de Québec, est soumis respectueuse
ment au comité spécial mixte du sénat et de la chambre des communes, à la 
connaissance et avec le consentement du barreau de Montréal. Les propositions 
qui sont soumises ci-après ne peuvent être interprétées cependant comme repré
sentant l’opinion du barreau de Montréal.

Bernard M. Deschênes, c.r.

Pour la grande majorité des citoyens de la province de Québec, la famille 
est l’unique base valable de la société et tout ce qui peut porter atteinte à cette 
cellule sociale est essentiellement mauvais. C’est pourquoi le mariage y est 
considéré comme indissoluble et le divorce «a vinculo matrimonii» comme un 
régime destructeur.

Notre droit reconnaît cependant le fait que malheureusement plusieurs 
conjoints ne peuvent, pour de multiples raisons, continuer à vivre ensemble. 
C’est pourquoi le système de séparation de corps et d’habitation y est établi 
d’une façon élaborée. Ce système prévoit toutes les conséquences de la sépara
tion et en particulier l’adjudication sur les questions de garde d’enfants, de 
droits de visites et de sorties, de pension alimentaire pour le conjoint et les 
enfants, ainsi que l’adjudication sur les questions relatives à la séparation des 
biens ou encore à la condamnation relative aux obligations contractuelles. 
C’est le véritable divorce «a mensa et thoro».

Toutefois les principes religieux et sociaux d’une grande partie de notre 
population nous incitent à ne pas dépasser cette limite et ainsi permettre la 
dissolution du lien matrimonial. Si les conséquences de la séparation de corps 
sont en général néfastes pour les conjoints, les enfants et la société, nous sommes 
loin d’être convaincus que le remariage soit une solution valable à cet état de 
choses. Au contraire, dans la plupart des cas, les suites malheureuses de la 
séparation en seront d’autant aggravées. Les problèmes économiques seront 
multipliés! Les enfants seront encore plus déséquilibrés par l’arrivée d’une 
troisième, d’une quatrième personne étrangère dans le cercle familial. Tout 
espoir de réconciliation, si mince soit-il dans bien des cas, sera disparu!

Le divorce «a vinculo matrimonii» existe cependant actuellement pour les 
Québécois. C’est là une réalité brutale. Par ailleurs ceux qui ne sont pas prêts à 
reconnaître la dissolution du lien matrimonial pour eux-mêmes doivent recon
naître ce droit—à ceux dont les convictions religieuses et sociales diffèrent des 
nôtres tout comme ils s’apprêtent à le reconnaître dans le cas du mariage 
purement civil qui sera introduit d’ici peu dans notre législation.

Alors que nous affirmons que le divorce est un mal en soi nous constatons 
que c’est un mal qui existe et auquel nous devons faire face dans une tentative de 
le circonscrire le plus possible. C’est dans cet esprit que nous formulons les 
recommandations suivantes:

1. Les motifs reconnus actuellement par le Sénat du Canada ne devraient 
pas être étendus. Nous reconnaissons que l’adultère est une offense grave qu’un
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conjoint peut commettre envers l’autre. Nous ne sommes pas prêts à admettre 
cependant l’objection maintes fois soulevée pour justifier l’extension des motifs 
de divorce, à l’effet que la preuve d’adultère soit souvent truquée ou inventée 
dans le but d’obtenir un divorce et nous vous référons au témoignage de 
l’honorable juge A. M. Walsh à la page 31 de vos délibérations où il en vient à la 
conclusion que «la preuve dans seulement 5 ou 10 p. 100 du total des causes peut 
être forgée».

2. Dans la province de Québec, la juridiction pour entendre les causes de 
divorce devrait être déléguée à la Cour Supérieure. Déjà ce tribunal entend 
couramment toutes les causes de nature matrimoniale. Les juges qui y siègent 
connaissent le contexte social des parties et sont représentatifs des principes qui 
animent l’ensemble de la population. Ils sont certainement plus habilités qu’un 
Juge d’une autre province siégeant à la cour d’Échiquer le serait, pour adjuger 
sur ce problème délicat.

Il est vrai que l’honorable juge Walsh qui entend actuellement une grande 
Partie des causes provenant de la province de Québec en est originaire et nous 
devons lui rendre l’hommage qu’il s’acquitte de sa tâche avec discernement et 
compréhension.

Mais si la juridiction pour entendre les causes provenant de la province de 
Québec était entièrement confiée à la cour d’Échiquer il n’y aurait aucune 
garantie que seuls les juges de cette cour au courant de nos problèmes particu
liers et de notre droit matrimonial en général seraient appelés à adjuger sur ces 
cas-là.

Par ailleurs la cour supérieure aurait l’immense avantage de pouvoir dispo
ser en même temps des conséquences du divorce comme elle le fait actuellement 
dans les causes de séparation de corps. Le juge serait alors appelé à décider de 
l’ensemble du problème familial et il serait sûrement en meilleure posture pour 
décider du divorce lui-même s’il en connaît également tous les à-côtés et toutes 
les conséquences.

Pour aller un peu plus loin dans notre désir de trouver la meilleure solution 
Possible à ce problème nous ajouterions que si jamais un véritable tribunal 
familial était créé il y aurait lieu d’y transmettre également la juridiction sur les 
divorces.

L’opinion a souvent été formulée que les législateurs du Québec ^accepte
raient jamais une telle délégation à la cour supérieure. Nous soumettons qu au
cune tentative sérieuse n’a à date été faite en ce sens et que les autorités tant 
civiles que religieuses ne se déroberaient pas à l’idée d’étudier le problème et à 
en accepter les responsabilités.

3. Comme corollaire à cette délégation à la cour supérieure, il faudrait 
établir dans le code civil le droit à la pension alimentaire dans le cas du divorce 
comme dans celui de la séparation de corps mais jusqu’au remariage seulement. 
Én effet, ce droit d’un conjoint envers l’autre disparaît dans le cas du divorce 
Prononcé par -le Sénat. Nos tribunaux maintiennent toutefois le droit à la pension 
Pour les enfants.

4. Le parlement fédéral ne devrait pas légiférer au-delà des motifs de 
rvorce. Nous connaissons l’opinion à l’effet que la législature provinciale ne peut 
ahdement amender seule le code civil au chapitre du mariage, en dehors de la 

"Uestion de la célébration, mais nous ne pouvons y souscrire. De toute façon il ne 
Serait sûrement pas approprié et il est plus que douteux qu’une telle loi serait 
yplide si l’autorité fédérale légiférait sur les questions ancillaires au divorce 
elles que la garde des enfants, la pension alimentaire et le règlement des droits 
6 Propriété. Il serait définitivement plus logique que les dispositions du code 

civil relatives à la séparation de corps soient étendues aux cas de divorces.
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I PRÉFACE

L’Association du barreau manitobain, à l’invitation du président du Comité 
mixte, a organisé rapidement un comité spécial pour rédiger un mémoire.

Voici les membres du comité:
M. Harold Kemp Irving, C.R., président 
M. Joseph O’Sullivan, B.A. LLB 
M. Joseph J. Wilder, B.A., LLB 
M. Rudolf Anderson, B.A. LLB 
M. Stephen J. Skelly, LLB (spécialiste)

Le mémoire se présente sous forme de rapport unanime incluant un supplé
ment que tous les membres pouvaient librement rédiger pour y définir les 
raisons qui, à leur avis, occasionnent la rupture du mariage.

Comme dans la plus grande partie des travaux de comité, ce mémoire qu’on 
présente tel un rapport unanime, est en réalité un compromis de toutes les 
opinions des membres. Chaque membre avait une très forte opinion personnelle, 
mais lorsque les idées venaient en conflit, on essayait de trouver un terrain 
d’entente. Nous n’avons pas toujours réussi. Ce mémoire expose les points sur 
lesquels on s’est mis d’accord.

III RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS

A. Prologue
B. Que la résidence de bonne foi du requérant suffise à accorder à la cour la 

juridiction pour recevoir une demande de dissolution de mariage.
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C. Qu’on édicte une Loi fédérale sur le mariage proclamant que le mariage 
civil doit être contracté en une cérémonie civile et que le mariage religieux 
Pourra être célébré dans une église choisie.

D. Qu’on accorde la dissolution du mariage après que la preuve de sa 
rupture en aura été faite.

!V RÉFORMES SUGGÉRÉES

A. Prologue
Déjà en 1946, comme en témoigne le procès-verbal de la séance annuelle, 

l’Association du barreau canadien, sur une motion de M. le juge Fuller appuyée 
Par M. Coyne, adoptait la résolution suivante:

Il est opportun de modifier les lois fédérales sur le divorce afin que les 
cours puissent accorder le divorce non seulement pour les raisons admises 
actuellement, mais aussi pour les suivantes:
(a) désertion injustifiée pendant au moins trois ans;
(b) cruauté flagrante;
(c) aliénation mentale qui dure depuis au moins cinq ans;
(d) présomption légale de décès

et qu’une disposition décrète que la loi n’entrera en vigueur que dans les 
Provinces qui l’adopteront par une mesure législative.

Cela se passait en 1946 et maintenant que nous commençons 1967, nous 
11 avons encore aucun changement dans nos lois sur le divorce. Notre loi actuelle 
SUr le divorce se fonde sur la Loi sur les procès en matière de mariage (Matri
monial Causes Act) que l’Angleterre a adoptée en 1857 et qui a été modifiée le 15 
juillet 1870.

Dans l’entre-temps, en Angleterre, M. A. P. Herbert a pu déposer un bill qui 
modifiait les raisons du divorce et qui comprenait en 1937 des raisons semblables 
ù celles qu’exposait le Barreau canadien en 1946 et en Angleterre on a apporté 
depuis 1937 des modifications requises par le cours normal de la plupart des lois
vivantes.

Bien que morte en Angleterre, cette loi de 1937 est encore en vigueur ici.

B. Juridiction
On reconnaît généralement comme un embarras le concept de domicile tel 

Wil est appliqué au Canada où les dix provinces se considèrent l’une l’autre 
comme un pays étranger. Élaboré en Angleterre où lorsqu’il s’agit de divorce la 
Nationalité et la juridiction ne forment qu’un, le concept de domicile qui se 
divise au Canada, déforme le concept original et crée une difficulté inutile aux 
Canadiens. Il est également vrai que le domicile canadien comme tel est un 
concept qui ne peut pas s’appliquer aussi facilement que celui du domicile anglais 

le domicile canadien contient bien des difficultés qui pourraient porter atteinte 
aux droits provinciaux maintenant si fortement enracinés dans la Constitution 
canadienne. Nous proposons donc de substituer résidence à domicile afin de 
donner juridiction à la cour. La méthode la plus simple, selon nous, de réaliser 
ceci est de modifier la Loi sur la juridiction en matière de divorce, en élargissant 

signification de résidence, ce qui permettrait aux provinces où elle s’applique 
d’avoir le droit d’entendre les causes de divorce lorsque la résidence de bonne foi 
a été prouvée. Cela servirait également la cause de l’égalité des droits pour les 
femmes.
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C. Loi sur le mariage

Nous vous signalons encore qu’actuellement au Canada les causes de divorce 
soulèvent une difficulté, car le mariage lui-même ne comporte pas seulement un 
aspect civil. Il comprend en même temps un double aspect civil et religieux. En 
effet, tout en accordant la licence, l’État reconnaît la validité du mariage célébré 
par les divers organismes religieux. Toutefois il se réserve seul le droit de 
concéder le divorce. L’État coopère ainsi à un manque de foi, car il permet à des 
époux qui ont contracté des vœux ecclésiastiques de faire dissoudre leur mariage 
pour des raisons contraires aux engagements pris pendant la cérémonie. On 
pourrait éviter cette difficulté, a-t-on souligné, en changeant le mode de célébra
tion du mariage par une loi fédérale, de sorte que pour répondre aux règlements 
de l’État, tout mariage devrait comprendre une cérémonie civile avant d’être 
reconnu officiellement, puis chaque couple serait libre de se soumettre à une 
cérémonie religieuse correspondant à sa croyance. Lorsqu’il proclamerait la 
dissolution du mariage l’État ne traiterait donc que l’aspect civil sur lequel il a 
pleine juridiction et n’aurait pas à intervenir en des questions relevant du 
domaine religieux.

D. Raisons du divorce

Nous proposons aussi d’ajouter des raisons pour l’obtention du divorce. Le 
Comité est d’avis que l’adultère, la cruauté et la désertion ne sont que des 
symptômes des difficultés d’un mariage et qu’un mariage sain pourrait survivre à 
ces symptômes, car ceux-ci ne sont pas en eux-mêmes des causes de dissolution. 
Mais lorsqu’il y a rupture complète de mariage, on devrait accorder la dissolution 
même si ces symptômes n’apparaissent pas. Car il est reconnu que des relations 
matrimoniales qui entretiennent la haine et l’immoralité et qui les engendrent 
également chez les enfants et les autres membres de la famille, exercent une 
mauvaise influence sur toute la communauté. Cela ne veut pas dire que la 
dissolution d’un mariage déjà rompu serait une panacée aux maux de la 
communauté, mais on doit le reconnaître comme une situation malsaine qui 
devrait être dissoute puisqu’elle ne favorise pas la santé et le bien-être de toute 
la communauté.

La rupture du mariage lui-même est un concept très difficile à définir. Mais 
on doit parvenir à formuler une définition pour permettre aux tribunaux de se 
prononcer sur la matière. La définition que nous avons adoptée est celle qu’expo
sait M. Douglas F. Fitch dans le Canadian Bar Journal, volume 9, n° 2 d’avril 
1966 à la page 92, et en voici le texte: on prouvera la rupture permanente du 
mariage soit en démontrant:

(a) que le requérant et le défendeur se sont séparés et ont vécu ainsi 
pendant une période continue d’au moins trois ans précédant immé
diatement la date de la concession du décret, sauf pour une période de 
cohabitation ne dépassant pas deux mois ayant la réconciliation 
comme but premier, et il n’y a pas de raison suffisante de croire qu’il 
y aura réconciliation, ou

(b) (1) que le requérant et le défendeur se sont séparés et ont vécu ainsi 
pendant une période continue d’au moins une année précédant immé
diatement la date de concession du décret et qu’il n’y a pas de raison 
suffisante de croire qu’il y aura une réconciliation, et
(2) que le défendeur a été trouvé coupable d’adultère ou a été trouvé 
habituellement coupable d’extrême cruauté pendant une période d’au 
moins une année.

Le tout respectueusement soumis par l’Association du barreau manitobain.



DIVORCE 891

La définition précédente de M. Fitch a été acceptée par le Comité dans son 
entier, mais elle ne reflète pas les opinions exactes de chacun de ses membres; on 
a alors décidé de permettre à chaque membre de compléter la définition et ces 
additions sont exposées ci-après.

SUPPLÉMENT DE M. R. ANDERSON

Lorsqu’il n’y a pas de raison suffisante de croire à une réconciliation, à mon 
avis, une séparation d’une année prouvée par des témoignages constitue une 
rupture de mariage que le tribunal compétent pourra dissoudre.

SUPPLÉMENT DE M. S. J. SKELLY

Je crois sincèrement que seules des actions en divorce peuvent aider une 
rupture de mariage. Je ne crois pas qu’il soit possible de donner une définition 
Précise de la rupture de mariage. A notre avis, un mariage est rompu lorsque les 
deux parties ne peuvent plus cohabiter comme mari et femme et lorsque le 
urariage n’est plus un avantage pour la société et les parties de cette union (y 
compris les enfants).

En conséquence, je ne crois pas que les raisons de redressement invoquées 
dans le mémoire constituent une définition de la rupture de mariage, elles en 
s°nt des essais. La suggestion a le mérite de ne pas s’appuyer seulement sur le 
délit matrimonial, voilà pourquoi elle apporte assistance à un plus grand nombre 
de gens. À mon avis, cependant, l’interprétation normale qu’on a donnée de 
«séparé», c’est-à-dire volontairement, ne comporte pas de disposition visant la 
situation où il y a eu désertion. Voilà pourquoi je propose d’ajouter aux raisons, 
s°it la désertion pendant trois ans avant la demande de divorce, soit un sens plus 
ctendu de la cause de séparation pour inclure ceci.

(Puis-je vous reporter au mémoire que j’ai soumis moi-même à votre 
Comité exposant des raisons plus étendues de ruptures, paragraphes 18-28. Il 
contient aussi une discussion sur le désavantage de combiner la rupture de 
Mariage et les raisons de délit, paragraphes 36-40, et une étude de la rupture de 
Mariage, per se, aux paragraphes 43-56).
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ORDRES DE RENVOI

Extraits des procès-verbaux de la Chambre des communes en date du 15 
toars 1966.

Sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu,—Qu’un 
comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit nommé pour 
caire enquête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et 
ie§aux qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui seront 
renvoyées par l’une ou l’autre des Chambres;

Que 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des commu- 
nes> soient nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du 
Paragraphe (1) de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit 
suspendue à cet égard;

Que le Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, du 
Personnel de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux fins 
ue l’enquête;

Que le Comité soit habilité à convoquer des personnes, à faire produire des 
ocuments et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de 
e«ips à autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages 

'lu il peut ordonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement 
s°it suspendue à cet égard; et

, Que soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de 
s Unir à cette Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime 
°PP°rtun, certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la 
Cfeation est proposée.

Du consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. 
uellyer, il est ordonné,—Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 
1966 en vue de déférer la question de fond des bills suivants au comité perma- 
Pent de la justice et des questions juridiques, à savoir:

Bill C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux 
P'utifs de divorce).

Bill C-19, Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au
Lanada.

Bill C-41, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 
P® (Lois provinciales sur le mariage et le divorce).

Bill C-44, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.

Bill C-55, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.

Bill C-58, Loi concernant le mariage et le divorce.

. Bill C-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage 
°uveaux motifs de divorce).

c°^ /évoqué et que la question de fond des mêmes bills soit déférée au 
lte mixte des deux Chambres, sur le divorce.
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Le 16 mars 1966:
Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. Byrne, 

il est ordonné,—Que la question de fond du Bill C-133, Loi prévoyant de 
nouveaux motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorce fl 
vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage, soit déférée au 
comité mixte spécial du divorce.

Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. Byrne, 
il est ordonné—Que la question de fond de l’avis de motion n° 11 soit déférée au 
comité mixte spécial du divorce.

Le 22 mars 1966
Sur motion de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné,—Qu’un 

message soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que la Chambre 
s’unit à eux pour former le comité mixte chargé d’enquêter et de faire rapport 
sur le divorce au Canada et qu’elle a nommé MM. Aiken, Baldwin, Brewin, 
Cameron (High Park), Cantin, Choquette, Chrétien, Fairweather, Forest, Goyer, 
Honey, Laflamme, Langlois (Mégantic), MacEwan, Mandziuk, McCleave, 
McQuaid, Otto, Peters, Ryan, Stanbury, Trudeau, Wahn et Woolliams pour la 
représenter au sein de ce comité.

Le greffier de la Chambre des communes, 
LÉON-J. RAYMOND.

Extraits des Procès-verbaux du Sénat:
Le 23 mars 1966:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la Chambre 
des communes demandant la formation d’un comité mixte spécial du Sénat et de 
la Chambre des communes sur le divorce.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par l’honorable séna
teur Roebuck.

Que le Sénat se joigne à la Chambre des communes pour nommer un comité 
mixte spécial des deux Chambres du Parlement qui sera chargé d’enquêter et de 
faire rapport sur le divorce au Canada et les problèmes légaux et sociaux s’y 
rattachant ainsi que toutes questions qui pourront lui être soumises par l’une oti 
l’autre Chambre;

Que douze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat à une date 
ultérieure fassent partie dudit comité spécial mixte;

Que le comité soit autorisé à retenir les services de personnel technique, 
d’employés de bureau et autres qu’il jugera nécessaire aux fins de l’enquête;

Que le comité soit autorisé à convoquer et interroger des témoins et à exige1 
la production de documents et de dossiers et à présenter à l’occasion des rap' 
ports, ainsi qu’à faire imprimer au jour le jour les documents et les témoignages 
dont il pourra ordonner la publication; et à siéger durant les séances et les 
ajournements du Sénat; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour Ten infor'
mer.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»
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Le 29 mars 1966
«Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Beaubien (Provencher) propose, appuyé par l’honora

ble sénatrice Inman,
Que les sénateurs dont les noms suivent soient désignés pour agir comme 

représentants du Sénat au sein du comité mixte du Sénat et de la Chambre des 
communes chargé d’enquêter et de faire rapport sur le divorce au Canada et les 
Problèmes légaux et sociaux s’y rattachant savoir: les honorables sénateurs 
Aseltine, Baird, Bélisle, Bourget, Burchill, Connolly (Halifax-Nord,), Croll, 
rergusson, Flynn, Gershaw, Haig et Roebuck; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en infor
mer.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le 10 mai 1966:
«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 

1 honorable sénateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à 
la deuxième lecture du Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur les
quels les cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent 
Se fonder pour dissoudre le mariage.»

La motion est mise aux voix;
En amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par 

1 honorable sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 
'Paintenant, mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte 
sPécial sur le divorce.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adopté.»

Le greffier du Sénat,
J. F. MacNEILL.
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PROCÈS-VERBAL
Le mardi, 21 février 1967

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé d’enquê- 
ter sur le divorce se réunit aujourd’hui à trois heures et demie de l’après-midi.

Sont présents, pour le Sénat: Les honorables sénateurs Roebuck (copré- 
Sldent), Aseltine, Bélisle, Fergusson et Gershaw—5.

Pour la Chambre des communes: MM. Cameron (High Park) (coprési
dent), Aiken et McCleave—3.

Est aussi présent: M. Peter J. King, D. Ph., adjoint spécial.

On entend les dépositions des témoins suivants:
(1) The Unitarian Congregation (Communauté unitarienne) de Don 

Heights, Scarborough (Ontario) : le révérend Kenneth Helms, M. F. 
Stewart Fisher, avocat.

(2) M. Julien D. Payne, professeur à la faculté de Droit, Université 
Western Ontario.

Les articles et mémoires qui suivent sont publiés en appendice:
45. Résolutions adoptées à la quatrième réunion annuelle du Conseil 

unitarien du Canada, le 8 mai 1965, à Winnipeg.
46. Mémoire du professeur Julien D. Payne.
47. Article de Christophe Lasch, intitulé: Divorce and the Family in 

America (Le divorce et la famille en Amérique).
48. Article de Douglas F. Fitch, intitulé: As grounds for divorce let’s 

abolish matrimonial offences (Abolissons les délits conjugaux comme 
sujets de divorce).

49. Article de Donald J. Cantor, intitulé: The right of divorce (Le droit de 
divorce).

50. Article de B. D. Inglis, intitulé: Divorce reform in New Zealand 
(Réforme du divorce en Nouvelle-Zélande).

51. Article de R. T. Oerton et A. R. Green, intitulé: Marriage breakdown
(Échec du mariage).

52. Article de G. R. B. Whitehead, intitulé: Divorce reform in Canada 
(Réforme du divorce au Canada).

53. Article de Neville L. Brown, intitulé: Cruelty without culpability or 
Divorce without fault (Cruauté sans culpabilité ou divorce sans 
faute).

54. Article de David R. Mace, intitulé: Marriage breakdown or Matri
monial Offense: A clinical or Legal approach to divorce (Échec du 
mariage ou délit conjugal: Solution clinique ou juridique du di
vorce).

55. Article de Patricia M. Webb, intitulé: Breakdown versus fault—recent 
changes in United Kingdom and New Zealand divorce law (Échec ou 
faute—modifications récentes de la législation sur le divorce au 
Royaume-Uni et en Nouvelle-Zélande).
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56. Article de William Latey, Q.C., intitulé: Divorce law in Australia 
—Federal Uniformity (Loi sur le divorce en Australie—Uniformité 
fédérale).

57. Articles de W. Kent Power, intitulé: Marriage and Divorce—United 
Kingdom—Royal Commission on Marriage and Divorce—Some points 
of interest for Canada (Mariage et divorce—Royaume-Uni 
—Commission royale d’enquête sur le mariage et le divorce—Certains 
détails intéressants pour le Canada).

58. Article de Zelman Cowen et D. Mendes Da Costa, intitulé: Matrimo- 
niai causes Jurisdiction: The first year (Juridiction dans les causes 
matrimoniales—La première année).

59. Article intitulé: Divorce—Australian statute establishes uniform fede~ 
ral law for marital actions—Matrimonial Causes Act 1959, Act, No- 
104 of 1959 (Austl.)—(Divorce—Loi australienne rendant uniforme 
la loi fédérale sur les procès matrimoniaux—Loi de 1959 sur les 
causes matrimoniales, Loi n” 104 de 1959 (Australie).

A 5 h. 40 de l’après-midi, le Comité ajourne ses travaux jusqu’à jeudi 
prochain, 23 février 1967, à trois heures et demie de l’après-midi.

Attesté.

Le secrétaire du Comité, 
Patrick J. Savoie



LE SÉNAT

COMITÉ MIXTE SPÉCIAL DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES COMMUNES 
EN MATIÈRE DE DIVORCE

TEMOIGNAGES

Ottawa, le mardi 21 février 1967
Le Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des communes chargé 

d’enquêter sur le divorce se réunit aujourd’hui à trois heures et demie de 
l’après-midi.

Les coprésidents sont le sénateur Arthur W. Roebuck et M. A. J. P. 
Cameron (High Park).

Le coprésident M. Cameron: Honorables sénateurs et membres de la 
Chambre des communes, nous sommes en nombre. Le premier mémoire que nous 
étendrons aujourd’hui est celui de YUnitarian Congregation (Communauté 
unitarienne) de Don Heights.

Le révérend Kenneth M. Helms, qui nous le présentera, est né à Peoria 
(Illinois) il y a 31 ans. En 1958, après des études à l’Université Wesleyan de 
(Illinois, il a reçu son baccalauréat ès-sciences en sociologie de l’Université 
pradley, puis, en 1962, il a été diplômé du Meadville Theological Seminary, de 
1 Université de Chicago.

Il est président et animateur du Conseil des relations humaines à Muncie 
(Indiana). Il est membre de l’Union américaine des libertés civiles, conseiller 
religieux du groupe unitarien des étudiants universitaires au Bail State Uni
versity de Muncie (Indiana) et pasteur de 1 ’Unitarian Congregation (Commu- 
nauté unitarienne) de Don Heights à Scarborough (Ontario).

Il est accompagné de M° Franklin Stewart Fisher qui, lui, est né à Toronto il 
a 33 ans. Diplômé de l’Université de Toronto en 1954, celui-ci a étudié à 

sgoode Hall et a été admis au Barreau en 1958. Il est syndic de la Law 
,ss°ciation du comté d’York et président du Legal Aid Program du comté d’York 
également. Depuis 1962, il est administrateur de la Conférence de Couchiching 

es Nations Unies pour les élèves des écoles secondaires. Membres de l’étude 
udwig, Fisher et Holness, il exerce sa profession dans la ville de Toronto.

Le coprésident sénateur Roebuck: Avant de passer au grave sujet de nos 
^libérations, monsieur le coprésident, permettez-moi de signaler que j’ai ici une 
°ttre de M. R. B. Guss qui, avec M. Palmer, nous a fait part de ses observations, 

C?mme les membres du Comité se le rappellent, au cours de notre dernière
reunion.

Voici la dernière phrase de sa lettre:
«Veuillez exprimer au sénateur Fergusson et aux autres sénateurs 

nos sincères remerciements pour leur aimable attention.»
Le coprésident M. Cameron: Le révérend Kenneth Helms va maintenant 

°Us présenter son mémoire.

Le révérend Kenneth N. Helms, pasteur de l'Unitarian Congregation (Com- 
Unauté unitarienne) de Don Heights, Scarborough (Ontario): Honorables 
Présidents, messieurs les membres du Comité, permettez-moi de dire un mot
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des circonstances dans lesquelles notre mémoire a pris naissance. M. Stewart 
Fisher, membre de notre Communauté, reçoit le compte rendu des délibérations 
de votre Comité. Nous nous sommes intéressés, lui et moi, à la question d’une 
réforme du divorce. Nous avons alors porté la question à l’attention des membres 
de la Communauté. Un petit comité a été d’abord chargé d’étudier les témoigna
ges et de faire rapport à la Communauté. Nous avons dès lors reçu l’entier appui 
du groupe au mémoire que nous vous présentons.

Vous trouverez, annexées au mémoire, les propositions de 1965 du Conseil 
unitarien sur la réforme du divorce. Ces propositions ont été présentées à la 
quatrième réunion annuelle du Conseil unitarien du Canada. Au fond, le docu
ment se rapproche du nôtre. Le président du C.U.C., qui représente toutes les 
communautés unitariennes du Canada, m’a accordé la permission de l’annexer à 
notre mémoire à cause de l’intérêt similaire qu’éveillent les deux textes.

Unitarisme
Tout en s’identifiant à la grande évolution qui s’est produite dans toutes les 

Églises chrétiennes depuis la réforme protestante, l’Unitarisme a poussé l’idée de 
suprématie de la conscience individuelle jusqu’à sa conclusion logique, notam
ment en créant un mouvement religieux qui permet à chacun d’arriver à ses 
propres conclusions sur ce qu’il faut entendre par les thèmes de la validité de 
Dieu et de la nature de l’homme, sans l’aide de dogme, croyance ou autorité 
extérieure.

C’est ce qui a amené les Unitariens à évoluer en dehors du Christianisme 
vers une attitude religieuse plus humaniste, plus scientifique et plus démocrati
que.

Sur le plan théologique, le mot «Unitarisme» est aussi ancien que le mono
théisme lui-même et la prémisse de l’Unité de Dieu a été un élément décisif dans 
les controverses doctrinales engagées au début avec l’Église chrétienne.

Sur le plan confessionnel, l’Unitarisme s’est fait jour à travers les vagues 
d’humanisme, de rationalisme et de réforme qui ont balayé l’Europe au XVI' 
siècle. Depuis le milieu de ce siècle, il est reconnu et admis comme formant une 
confession religieuse.

Dernièrement, l’Unitarisme a mis au premier plan de son activité religieuse 
les implications éthiques et morales du Naturalisme, de l’Humanisme et du 
Rationalisme qui en ont inspiré l’esprit et qui sont à la base de la confiance qu’il 
accorde présentement à la méthode scientifique, comme étant celle qui est Ie 
mieux adaptée à la recherche humaine, ainsi qu’à la démocratie comme étant 
la plus belle application des principes les mieux appropriés aux institutions 
humaines.

Le coprésident sénateur Roebuck: Auriez-vous l’obligeance de nous faire 
connaître le nombre des membres de vos églises ou assemblées au Canada?

Le révérend Helms: Oui. Le nombre des membres qui constituent l’Unita- 
risme au Canada en ce moment est de 15,000. C’est pour l’ensemble du Canada- 
Ce n’est pas, comme vous en pouvez juger, une confession très nombreuse.

Le coprésident sénateur Roebuck: Combien d’églises y a-t-il?
Le révérend Helms: Je le regrette, je ne saurais le préciser.
Le coprésident sénateur Roebuck: Merci.
Le révérend Helms: Je voudrais maintenant résumer simplement le mé

moire unitarien, comme il est dit à la page 2, et laisser ensuite à M. Fisher le soih 
d’en présenter l’autre partie.

Voici donc le résumé du mémoire:
1. Tenir compte avant tout de l’échec du mariage plutôt que des délit5 

ou manquements conjugaux.
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2. La preuve de l’échec du mariage ne réside pas dans l’enquête judi
ciaire mais dans le jugement du mari et de la femme traduit par le 
consentement ou la séparation.

3. La question du divorce devrait être tranchée non pas en fonction de 
la sauvegarde à tout prix de l’institution du mariage mais en fonction 
des libertés et droits civils du mari, de la femme et de la famille.

Le coprésident sénateur Roebuck: Merci. A vous, Monsieur Fisher?

M. Franklin Stewart Fisher: Merci, monsieur le président. Je veux aborder 
maintenant la partie essentielle de notre mémoire. Après avoir recueilli une 
vaste documentation, nous avons essayé de restreindre notre exposé aux points 
essentiels d’un véritable mémoire. Nous avions également l’intention de ne pas 
témoigner devant votre Comité à moins de pouvoir, à notre avis, y apporter 
quelque chose de nouveau. Après avoir lu les mémoires qui vous ont été 
Présentés cependant, nous estimons que la conclusion majeure qui s’en dégage 
c’est qu’on veut sauvegarder le mariage à tout prix. Ce simple énoncé nous 
amène à exprimer un point de vue bien différent. Nous nous préoccupons avant 
tout des libertés personnelles du mari, de la femme et de la famille. C’est là notre 
Préoccupation première et la raison d’être de notre mémoire.

J’aimerais donner lecture du texte à partir de la page 3.
Nous, membres du Comité de la réforme du divorce de la Communauté 

PPitarienne de Don Heights, qui ne devons allégeance à aucun organisme consti
tué en autorité ni à aucune croyance ni dogme particulier et qui sommes guidés 
en hommes et femmes libres par la voix de notre propre conscience, de notre 
Raison et de la sagesse accumulée de notre race, déplorons que dans bien des cas 
homme soit prisonnier des institutions qu’il a créées et qu’il ne pense à opérer 

ües réformes qu’à l’intérieur des institutions existantes au lieu de mettre en 
Cause la valeur des institutions elles-mêmes.

J’ai donné dernièrement sur le mariage une causerie intitulée: «De la 
Servitude humaine». La valeur de ce propos tient au fait que nous avons en 
qualité d’êtres humains des institutions, et il y en a toujours, que nous avons 
créées et qui entraînent un esclavage humain et il me semble que souvent, 
ursque nous pensons à réformer une institution particulière, nous devons exami- 
er l’essence même de cette institution.

Voici ce que nous demandons dans le mémoire:
, Nous rendant compte que les lois actuelles sur le divorce et presque tous les 

^moignages entendus au Comité visent avant tout à sauvegarder le mariage et 
l?, Emilie et, dans bien des cas, traitent avec une grossière indifférence les 

ertés et droits civils, le bien-être, l’épanouissement et le bonheur des person- 
es en cause dans le mariage et la famille;

Tenant compte que, là où la haine et la crainte ont remplacé 1 amour dans les 
raPPorts entre les membres d’une famille, il y va de 1 intérêt supérieur du 
C°Pjoint, des enfants et par conséquent de la société, de mettre fin à ces rapports, 
e*- c’es,t ce qu’ont souligné bon nombre des mémoires présentés;
p. Sachant que les lois archaïques actuelles sur le divorce ne répondent pas à 

evolution de la structure économique de la famille ni aux nouvelles attitudes 
es Canadiens sur les plans religieux et sexuel et constituent de la part de l’État 

l 6 lourde ingérence qui porte préjudice au bonheur et au bien-être des 
rnmes, des femmes et des enfants dans tout le Canada; 

çj, Nous rendant compte que la séparation de l’Église et de l’État est à souhaiter 
aPrès l’histoire et que dans une société libre et pluraliste la personne, qu’elle 

^Ppartienne à la majorité ou à la minorité, doit être libre de suivre les dictées de 
Propre conscience, lorsqu’il s’agit de légiférer sur le divorce ou d’appliquer les 
s sur le divorce, nous estimons et, détail intéressant, notre histoire en fait foi, 
e mariage est une institution religieuse qui, dans une société pluraliste,
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comme la plupart des mémoires l’ont signalé, est devenu un anachronisme qu’il 
ne faut pas perpétuer. Dans l’Unitarisme, nous avons constaté qu’en libérant les 
personnes pour leur permettre d’écouter la voix de leur conscience, nous pouvons 
nous acheminer vers un climat de liberté, et nous soutenons que c’est vrai aussi 
du mariage. Si l’on permet aux particuliers de créer leurs propres rapports, on va 
obtenir dans ces rapports le genre de liberté qu’on essaie d’y trouver;

Admettant que l’intervention de l’État en matière de divorce est motivée si 
elle vise à faire en sorte qu’aucun des membres de la famille ne devienne 
pupille de l’État;

Nous proposons qu’en légiférant en matière de mariage et de divorce, on 
s’inspire avant tout des considérations suivantes:

1. Les droits civils et les libertés des divers membres de la famille 
doivent primer la tendance à sauvegarder l’institution du mariage à 
tout prix.

2. Les conjoints doivent remplir leurs obligations et responsabilités afin 
que des membres de la famille ne deviennent pas pupilles de l’État.

C’est pourquoi, au sujet de la dissolution du mariage, nous avons résolu que:
1. Sous réserve de la question de soutien exposée ci-après, le mariage doit 

être dissous du consentement des deux parties.
Je n’ai pas encore eu la preuve que l’État a quelque intérêt à maintenir une 

union que deux êtres humains adultes souhaitent dissoudre. Je parle évidemment 
d’un couple sans enfants, car il va sans dire que les enfants compliquent la 
situation.

Il est anormal que l’État empiète sur les droits civils des personnes pour 
tenter de sauvegarder un mariage qui, du libre aveu des deux parties, est rompu-

Évidemment, nous appuyons le principe selon lequel le mariage a échoué.
2. Sur la preuve faite par le mari ou la femme que les conjoints ont vécu 

séparés pendant une période globale de deux ans.
En très peu de mots, c’est ici que nous avons eu réellement du mal à en venir 

à une décision et, pour être logiques avec nous-mêmes, nous envisageons le 
problème en fonction des droits civils du mari et de la femme et disons que si 
l’un des conjoints déclare qu’il ne veut pas maintenir le mariage, même si l’autre 
conjoint dit qu’il veut le maintenir, c’est son droit civil, à notre avis, de ne pas 
vouloir le maintenir. Toutefois, si l’autre partie, mettons que c’est l’épouse, 
souhaite sauvegarder le mariage, c’est aussi son droit civil qu’il faut respecter.

Nous estimons qu’une période de deux ans est suffisante pour permettre au 
conjoint qui désire sauvegarder le mariage d’essayer de relancer le mariage en 
recourant à des conseils ou à d’autres moyens jugés souhaitables. Toutefois, si la 
chose est impossible, il n’y a pas de mariage si l’une des parties refuse encore 
d’accepter la situation; il faut donc alors dissoudre le mariage. Cela nous 3 
semblé un bon genre de compromis.

La rubrique suivante est le «soutien».

Soutien

3. Sur demande de dissolution de mariage présentée au tribunal, celui-ci 
ordonnera le partage égal de tous les biens acquis par l’un ou l’autre conjoint 
durant le mariage.

Cela suppose une forme d’association. Tous les biens acquis en association 
sont, lors de la dissolution, séparés en deux et je puis dire que c’est exactement 
ce que le gouvernement d’Ontario tente de faire dans sa «Law Reform 
Commission».

4. Le tribunal n’accordera la dissolution d’aucun mariage à moins d’êtr6 
convaincu qu’on a pris des dispositions satisfaisantes, ou les meilleures possible
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^ans les circonstances, pour assurer le soin et l’éducation de chaque enfant issu 
du mariage et de tout membre de la famille de moins de seize ans.

5. Pour ce qui est du soutien de la femme, il y a lieu de tenir compte des 
éléments suivants:

(a) La femme a-t-elle la garde des enfants?
(b) Quels sont les biens de la femme, son revenu et ses moyens de 

subvenir à ses besoins?
(c) Durant une période de réadaptation de la femme, que doit payer le 

mari?
Nous estimons tout simplement que le régime actuel sous lequel le mari doit 

Pourvoir indéfiniment, ou toute sa vie, au soutien de sa femme n’est conforme à 
1 intérêt ni du mari ni de la femme. Nous employons le mot réadaptation, parce 
que c’est bien ce dont le mari doit être financièrement responsable, c’est-à-dire 
au soin de réadapter la femme à un rôle utile dans la société.

6. Il est dans l’intérêt de l’État de faire la perception des sommes requises 
P°nr le soutien des membres de la famille. C’est là une des dispositions les plus 
graves qu’on n’exécute pas aujourd’hui. Dans la ville de Toronto, on verse à peu 
Près 10 millions de dollars pour le soutien des femmes et des enfants délaissés,
i°rs qu’on ne perçoit que $56,000 des maris qui ont l’obligation de les soutenir et 

. est évident que nous ne le faisons pas par esprit social. A titre de contribuable, 
Ie m’oppose à cela. Je répugne à payer pour les enfants des autres qui sont 

evenus des pupilles de l’État.

Services de consultation
7. Les services de conseillers spécialisés en matière de responsabilités conju

res, de budget, de sexe, de soin des enfants et de planification familiale
dev

Ce

raient être accessibles à tous avant le mariage.
C’est là, puis-je dire, un des aspects les plus importants de notre mémoire.

genre de service consultatif avant le mariage et qui est si nécessaire se trouve 
0rnplètement négligé.

^ Le service consultatif devrait être accessible à toutes les étapes du 
■Partage.

. Il ne devrait pas y avoir consultation obligatoire, comme certains l’ont dit, 
ais un service accessible aux maris et aux femmes qui désirent y recourir.

Comme l’a signalé le révérend Helms et comme je l’ai dit moi-même, nous 
°ns ajouté, en appendice à notre mémoire, une résolution semblable à la nôtre 

, 1 a été adoptée par le Conseil Unitarien; toutefois, nous ne l’avons pas utilisée 
la rédaction de notre mémoire. Le fait que nous n’y avons pas eu recours 

r - e*e. je pense, que les Unitariens semblent d’accord sur cette question de la 
°rrne du divorce.

co ^’es^ conclusion du mémoire. Ce que nous essayons de faire ressortir 
uime étant important dans notre mémoire, c’est que dans tout débat sur le 

},, riage et le divorce nous devons tenir compte des droits civils du mari, de 
Pouse et des enfants. C’est l’aspect le plus important du mariage, 

jj.,. co-président M. Cameron: Je vous remercie de votre mémoire très 
^ eiessant et instructif. Nous avons l’habitude d’inviter les membres du Comité 
cett°SGr ^es Questi°ns s’ils le désirent et nous espérons que vous vous prêterez à 

c façon de procéder et essayerez de répondre aux questions qui seront posées, 
ali sénateur Bélisle: A propos de la page 5 de votre mémoire, paragraphe 5, 
tlla.ea c) puis-je demander au témoin pendant combien de temps selon lui un 

11 devrait pourvoir financièrement à la réadaptation de l’épouse? 
que ^ISHER: Cela devrait varier d’un cas à un autre. Dans le genre de divorce 
rés ^ envisage, où le mari et la femme discutent leur problème et essaient de le 

°udre, le mari pourrait payer les frais de scolarité de l’épouse à l’université ou
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à l’école normale durant un an afin de permettre à l’épouse d’enseigner à l’école 
primaire supérieure. Dans la plupart des cas, nous ne sommes pas en mesure de 
laisser la femme au foyer pour s’occuper des enfants. C’est impossible dans notre 
milieu. La plupart des maris n’en ont pas les moyens financiers. Nous essayons 
donc de faire en sorte que la femme devienne indépendante et capable de se 
tailler une place dans la société.

Le révérend Helms: Je puis ajouter que la résolution adoptée en 1965 par le 
C.U.C. évoque l’idée d’un tribunal familial ou matrimonial, comme nous le 
donnons à entendre dans notre mémoire; toutefois, nous avons estimé qu’il ne 
convenait pas de traiter de la procédure à suivre ou des dispositions que voudrait 
prendre un tribunal pour donner suite à cette idée. On n’en évoque pas moins 
l’idée d’un tribunal familial .qui envisagerait le problème de façon à rendre la 
femme capable de vivre de son travail au sein de la société.

La sénatrice Fergusson: Toujours à la page 5 du mémoire, monsieur le 
président, je relève au paragraphe 3 une disposition selon laquelle, au moment 
de la demande de dissolution du mariage, il y aurait partage égal de tous les 
biens acquis durant le mariage. Cela veut-il dire que tous les biens que le mari 
ou la femme ont acquis devraient être partagés? Qu’adviendrait-il si l’un des 
conjoints a hérité d’une fortune considérable? Devrait-on la diviser également 
au moment de la dissolution?

M. Fisher: C’est une question difficile à trancher. Il s’agit en réalité, je 
pense, des biens acquis grâce au travail conjoint du mari et de la femme, plutôt 
que d’un héritage qui pourrait échoir à l’un ou à l’autre. Cela ne veut pas dire 
que l’héritage resterait intact, parce qu’il pourrait, certes, servir au soutien des 
enfants. Ce à quoi nous pensions réellement, c’est à l’ensemble des biens reve
nant à la famille et découlant du labeur collectif des deux associés. Nous pensions 
surtout que l’épouse travaille normalement au foyer et que, même si elle ne 
touche pas un salaire, elle a, certes, droit à la moitié de ce que gagne le mari-

La sénatrice Fergusson: Je suis parfaitement d’accord, mais je voulais des 
précisions.

M. Aiken: J’ai une question à poser au sujet du même paragraphe de la 
page 5. Ne serait-il pas juste de dire que les paragraphes 3, 5 et 6 sont de portée 
très générale et qu’il serait très difficile dans la pratique de les rattacher à la 
procédure relative au divorce?

M. Fisher: En réalité, les paragraphes 3, 5 et 6 concernant, sauf erreur, des 
domaines de compétence provinciale et, certes, il en est bien ainsi présentement 
en Ontario. On y a formulé un grand nombre de recommandations à ce sujet- 
D’autre part, j’ignore si votre Comité veut aborder autre chose 
que la dissolution du mariage. Je conviens cependant que le droit de propriété 
ressortit à la province et je pense que sous l’empire de l’Acte de l’Amérique du 
Nord britannique cet aspect de la question est plutôt du domaine provincial.

M. Aiken: Le paragraphe 4 me paraît raisonnable et il me semble que Ie 
Comité pourrait envisager la proposition comme faisant partie de la législation 
sur le divorce. J’avais également une question à poser sur le paragraphe 3, mai5 
je ne vois pas comment cela pourrait s’appliquer dans la pratique, comment Ie 
tribunal pourrait ordonner le partage égal des biens durant le mariage. Il serait 
difficile de tirer la ligne entre ce qui a été acquis durant le mariage et ce qui l’a 
été avant le mariage. Quiconque s’est occupé de droits successoraux sait à quel 
point il est difficile d’établir ce que le mari et la femme ont acquis respective
ment. Je conviens parfaitement que dans la pratique ce serait une disposition 
extrêmement difficile à appliquer. Il en va de même du paragraphe 6, où il es1 
question d’appliquer la disposition relative à la perception des fonds nécessaire5 
au soutien de la famille. Est-ce que cela pourrait se faire en dehors du domain6 
provincial?
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M. Fisher: Nous avions une proposition pour démontrer comment nous 
Pouvons le faire. Par exemple il n’y a pas de raison pourquoi une personne ne 
devrait pas avoir une carte rouge de sécurité qu’elle pourrait présenter au 
Moment où elle prendrait un emploi, ce qui voudrait dire une déduction automa
tique par l’employeur pour le soutien des enfants. Vous pouvez peut-être dire 
ceci est enfreindre à la liberté de l’individu, mais je considère que c’est aussi un 
embarras si je dois payer pour les enfants des autres. Je sais qu’actuellement je 
Paye pour un grand nombre d’enfants que l’État doit soutenir.

M. Aiken: Ceci pourrait-il être fait à une échelle nationale?
M. Fisher: Oui. Mon expérience est qu’un mari, lorsqu’un jugement est 

rendu contre lui, ne refuse pas, règle générale, de soutenir les enfants, il s’en va 
vers une autre juridiction, peut-être en Alberta ou en Saskatchewan, et, d’après 
mon expérience, il est presque impossible de recueillir les sommes après de tels 
jugements.

M. Aiken : Je peux voir qu’il est plus ou moins souhaitable d’avoir quelque 
accord sur les méthodes de recueillir les sommes d’argent. Je sais que la 
Province d’Ontario se tourne vers le transfert de ces jugements par une femme 
ubandonnée d’une manière qui permet à la province d’obliger la perception, mais 
•j® trouve difficile de penser que nous pourrions y faire quelque chose sous la 
législation fédérale.

M. Fisher: J’essayais d’insister auprès du comité sur la Réforme de la loi 
Provinciale pour qu’il fasse une présentation devant ce groupe. Il me semble 
qu’ils en ont parlé. Je ne sais pas s’ils ont fait une représentation ou non, mais ils 
Parlaient de le faire en ce sens.

M. Aiken: Encore dans le domaine des conseils, je voudrais soulever un de 
Ces problèmes de juridiction conjointe qui réellement, à mon avis, appartient à 
la province sauf quand le divorce devient une possibilité.

M. Fisher: Nous en avons discuté mais nous avons trouvé difficile de les 
SeParer. Ils semblent tous aller ensemble. Ceci s’applique particulièrement quand 
v°us considérez les libertés individuelles des conjoints dans le mariage.

M. Aiken: Merci de me souligner ici quelles sont les difficultés. J’aimerais 
beaucoup qu’on puisse trouver un moyen de traiter ces propositions, particuliè
rement la partie se rapportant au soutien. J’ai une certaine expérience de la cour 
Qe la famille et je suis entièrement d’accord qu’il n’y a pas un de ces vingt 
brtires de recrutement qui sont actuellement exécutés si le mari refuse de payer.

I quitte simplement, prend très librement un emploi ailleurs, dans la même 
Province, ou en dehors si on lui cause trop d’ennuis.

M. McCleave: Je m’étonne en ce qui a trait à cette division de la propriété si
II Pense à une division des dettes après la dissolution du mariage.

M. Fisher: Je crois que les mêmes choses s’appliquent dans ce cas. 
M. McCleave: Quelles sont séparées également?

V0us
M. Fisher: Bien, il me semble que si vous divisez les biens, 
en servir pour vous débarrasser des responsabilités.

vous auriez à

, M. McCleave: Cependant, mon principal sujet de questions est le domaine 
b la conciliation, ainsi je ne veux pas laisser tomber les étudiants en troisième 
bée à la faculté de droit de l’Université Dalhousie qui sont fébrilement à 

j, eParer un rapport pour nous, monsieur le président, et j’espère que nous 
aurons ici avant la fin de nos audiences.

U me semble que vous ne considérez pas assez le fait que peut-être une 
rsonne désire moins que l’autre briser un mariage, et que celle qui le désire le 

*ns pourrait persuader l’autre d’engager des procédures de réconciliation.
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M. Fisher: Nous avons touché, encore une fois, le problème à savoir s’il y a 
un besoin de mariage si l’un des conjoints n’est pas intéressé. En d’autres termes, 
le mariage à ce qu’il nous semble, est le consentement continu de deux conjoints à 
vivre ensemble en vertu de ce contrat. Si un conjoint décide qu’il ne vivra pas 
dans cette sorte de liaison, il importe peu ce que l’autre personne pense, en 
autant qu’il leur en est donné la possibilité et que leurs droits soient assez bien 
partagés pour leur donner le temps suffisant de persuader l’époux déserteur de 
revenir à la famille.

M. McCleave: Je crois que l’expérience dans les cours de réconciliation de 
la Californie et de Los Angeles est que si vous parvenez à convaincre les deux 
conjoints d’aller à la table des conseils ou de réconciliation, les chances de sauver 
le mariage sont aussi élevés que 47 p. 100. Une fois ce stage dépassé, que les 
demandes et les mandats sont délivrés, les chances tombent très rapidement.

M. Fisher: Nous pensons que dans une période de deux ans il y aurait une 
chance de le faire.

M. McCleave: Si un conjoint refuse, cette méthode n’est réellement pas 
efficace.

M. Fisher: Si vous aviez quelques dispositions selon lesquelles si les partis 
ont pris conseil ils pourraient hâter la période de deux ans, ce serait là peut-être 
la seule manière de convaincre l’époux mal disposé à aller prendre conseil.

M. McCleave: Puis-je vous demander si personnellement dans votre propre 
ministère, vous avez éprouvé la possibilité d’éviter la rupture d’un mariage en 
donnant des conseils.

Le révérend Helms: Je crois qu’il est probablement vrai qu’un conseiller, 
jusqu’à un certain point, peut éviter les séparations. Cela dépend beaucoup de 
l’importance du problème pour lequel on demande conseil. S’il existe depuis 
longtemps et qu’il est grave, les possibilités sont moindres si une grande animo
sité a été créée. Si les gens se trouvent en face de problèmes particuliers et sont 
dans une ornière, qu’il est possible de les sortir du pétrin et de diriger leurs idées 
d’une manière plus ouverte, par ce genre de conseils ils réalisent eux-mêmes les 
possibilités de leur mariage—pas réellement par l’action réelle et positive d’un 
ministre ou d’un conseiller, mais seulement en changeant leurs manières de voir; 
vous essayez de les ouvrir au dialogue afin que ça ne se termine pas par un 
divorce. Mais je n’ai trouvé aucun moyen d’assurance, et ne suis pas intéressé à 
assurer la continuation d’un vieux mariage par la persuasion. Je crois que les 
effets les plus salutaires aux gens qui pensent au divorce consistent en une 
longue et honnête conversation avec un avocat. C’est trop dispendieux et l’enjeu 
est trop grand. Ils doivent diviser leurs dettes et faire face aux accusations 
d’adultère; et ils disent, «Bien, peut-être nous y penserons deux fois». Cepen
dant, je ne dis pas que c’est une situation saine.

M. McCleave: J’espérais avoir devant nous un groupe de témoins qui 
n’auraient jamais fait mention du mot «adultère» mais vous venez de détruire 
mon espoir.

Le révérend Helms : C’est la loi actuelle, et je préférerais de beaucoup la 
voir changer.

Le sénateur Aseltine: Le paragraphe 3 ne soulève-t-il pas une question 
constitutionnelle? Sous la Loi de l’Amérique du Nord britannique la propriété et 
les droits civils sont tous deux sous la juridiction des provinces.

Le coprésident M. Cameron: M. Aiken en a discuté avec le témoin.
Le sénateur Aseltine: Je me suis demandé si vous avez considéré la 

question quand vous avez fait cette recommandation.
M. Fisher: Oui, nous l’avons considérée, mais avec l’impression qu’il y avait 

beaucoup trop de division et de morceaux, et que nous avions à faire l’analys®
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entière du mariage. Cela comprenait la propriété. Je suis d’accord que c’est une 
affaire provinciale, mais nous comprenons que la province fait cette recomman
dation particulière.

Le sénateur Gershaw: En ce qui a trait à votre paragraphe au bas de la 
Page 4, ne croyez-vous pas que cela rendrait le divorce beaucoup trop facile? Il 
est simplement dit si les deux conjoints y consentent, et puis vous parlez de 
droits civils. Le premier devoir n’est-il pas de faire du mariage un succès? Ne 
s agirait-il pas simplement d’un désaccord temporaire qui se réglerait par lui- 
même et le mariage pourrait ensuite continuer? Il me semble que c’est rendre le 
divorce un peu trop facile.

M. Fisher: Nous avons maintenant l’impression que nous obtenons actuelle
ment le divorce par consentement. Ceci est en fait, la façon dont nous procédons 
actuellement. Le seul ennui est que le consentement comporte un peu de discus- 
aion au sujet de l’adultère entre le mari et la femme. Cette situation existe dans 
m moment.

Pour ce qui est de rendre le divorce trop facile, je répondrais en disant que 
es statistiques sur l’augmentation du divorce ne sont pas nécessairement une 
mauvaise chose. Je croirais au contraire, qu’elles peuvent très bien vouloir dire 
due deux personnes liées travaillant à un mariage, sont libres d’essayer d’établir

union décente. Les statistiques sur le divorce démontrent qu’un second 
mariage a de plus grandes chances de succès que le premier parce que le premier 

été habituellement contracté entre deux jeunes gens pour les raisons les plus 
marres. Les gens qui se marient une deuxième fois le font sérieusement et après 

y avoir grandement réfléchi. En fait, le troisième point où nous voulons en venir 
que ce n’est pas à l’État d’intervenir et de décider si les mariages ont été 

acilement désunis ou non. C’est une question de décision individuelle et person
ne ^ savoir si une union devra continuer ou se terminer. L’État n’a réellement 
Ucun droit d’intervenir. En d’autres termes, nous ne suggérons pas que le 

^,°Uvernement ait un droit dans cette affaire. Nous disons qu’il n’a pas le droit 
intervenir dans cette affaire entre deux adultes individuels, qui sont sans 

Je ai^?’ devraient demeurer mariés si les deux ne le veulent pas.
n ai encore entendu aucune raison pour laquelle ces deux êtres humains 

evraient rester ensemble.
Le sénateur Bélisle: Je crois avoir entendu il y a un moment un des 

moins exprimer un intérêt pour ce qui est une vraie servitude religieuse. Je me 
^ mande ce que l’honorable monsieur veut dire, ce à quoi il se rapporte à la page 

fluand il mentionne «conseiller». Se rapporte-t-il aux conseils religieux ou 
£ miques? Vous rapportez-vous aux conseils donnés par la cour ou par les

text
Le révérend Helms: L’expression «servitude humaine» 

e.
à été ajoutée au

Le sénateur Bélisle: Je crois que M. Fisher a employé le mot «servitude». 
^ ^Le révérend Helms: Ce conseil a-t-il été donné du point de vue religieux ou

Le sénateur Bélisle: Oui.
Le révérend Helms: Je voudrais dire que les mots «servitude humaine» ne 

j°nt pas les miens dans ce cas. Encore une fois, je crois que vous, moi-même et 
congrégation étaient d’avis que nous traitions cette affaire plus directement du 

Point de vue de la continuation du mariage par les conjoints, et que nous ne nous 
*rigions pas vers les procédures de la cour. Je pensais à des services consultatifs 

l’emploi de ces services au début d’un mariage. Nous avons des agences de 
jvices consultatifs pour la famille dans la société d’aujourd’hui. Je suis moins 

g, eressé, franchement, à savoir si les conseils viennent d’un ministre qualifié, s’il 
engage lui-même à donner des conseils sur le mariage et les problèmes matri-
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moniaux, ou d’une agence secondaire. L’important est de savoir si la personne est 
qualifiée, et que les gens qui reçoivent ce genre de conseils sont capables de les 
reçevoir, et de s’en servir. Ainsi je ne puis choisir entre les conseils religieux ou 
séculiers. La responsabilité et le pouvoir de conseiller sont des choses importan
tes. Je ne puis faire la distinction entre eux.

Le sénateur Bélisle: En d’autres termes, vous avez l’impression que les 
conseils donnés par le ministère de la Santé et du Bien-être social, par exemple, 
équivaudraient aux conseils d’un ministre reconnu?

Le révérend Helms: Fréquemment, monsieur, ils sont supérieurs parce que 
ces gens sont mieux qualifiés—quoique, pas nécessairement. Mais, s’il y a des 
gens qualifiés dans ces soi-disant organisations séculières, alors l’avis donné 
par ces gens, à cause de leurs hautes qualifications en matière d’éducation, est 
supérieur à l’avis donné par un ministre.

M. Fisher : Je crois que l’individu devrait avoir le choix d’aller au ministre 
de sa propre Église.

Le sénateur Bélisle: Ne croyez-vous pas qu’un conseiller du ministère de la 
santé et du Bien-être social n’aurait qu’un diplôme en bien-être social, tandis 
qu’un ministre serait beaucoup plus que cela.

Le révérend Helms: Oui, il a un B.D. ou ce qui est généralement connu 
comme le diplôme du bachelier ès divinité, et je ne suis pas certain en quoi cela 
le qualifie. Encore, je crois que le point important est celui d’aptitude, et je dis 
qu’en une circonstance où un ministre est qualifié pour donner des conseils 
matrimoniaux, ou n’importe lequel autre genre de conseil, il est important que 
dans la discussion du ministre ou la séance de conseils l’accent soit placé sur le 
fait que si le ministre se trouve dans un domaine de conseils psychiatriques ou de 
conseils matrimoniaux qui dépassent ses capacités de conseiller, il devrait alors 
remettre la cause. Il ne devrait pas s’engager dans aucun domaine au-dessus de 
ses aptitudes. Par conséquent, le concept qui devait être à la base de tout genre 
de conseil devrait être celui de la compétence. S’il faut remettre la cause à une 
agence séculière alors il est important de le faire. C’est important pour le mi' 
nistre lui-même.

Le sénateur Bélisle: Alors ma dernière question est: Qui devra payer pour 
cela?

Le révérend Helms: Qui devra payer pour quel service?
Le sénateur Bélisle: Les conseils?
Le révérend Helms: Comme c’est le cas actuellement en ce qui concerne 1® 

plupart des ministres, il n’y a pas de rénumération, ainsi l’État peut être assure 
que les ministres ne sont pas payés pour ce genre de service. Quant aux agences 
séculières, comme le Service de conseils à la famille et plusieurs autres, je 
suppose qu’ils sont déjà préparés. Toute augmentation de leurs fonds devrait 
venir des taxes et d’autre sources de revenus. Cela pourrait être interprète 
comme un élargissement de certaines agences, particulièrement celles qui s’inté
ressent au mariage et au divorce, particulièrement dans ces causes où le renvoi 
est nécessaire aux conseils relatifs à la famille. Nous manquons de psychiatres 
qui sont en mesure d’entrer dans les antécédents des gens qui sont en difficult6 
matrimoniale. Il devrait y avoir des dispositions supplémentaires pour couvrir 
le domaine du mariage, et l’argent devra venir des taxes. L’argent en prove
nance des taxes est accordé à des choses de moindre importance. A l’heur6 
actuelle, nous n’avons pas de moyens réels pour le soulagement de la détresse des 
gens qui ont des problèmes matrimoniaux, ou pour y trouver la solution 
intelligente.

Le coprésident M. Cameron: Y a-t-il d’autres questions? Si non, je vaig 
demander au sénateur Roebuck de dire quelque chose à présent.
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Le coprésident sénateur Roebuck: J’aimerais dire quelque chose à la fin de 
cette présentation des plus intéressantes. Monsieur Fisher, je crois que vous 
aviez entièrement raison quand vous avez décidé de venir et de ne pas répéter ce 
fiue d’autres ont dit, mais de présenter vos idées personnelles. Vous nous avez 
aonné beaucoup de matière à réflexion.

Quand vous nous parlez de votre principe de base qui est la liberté, vous 
Parlez de quelque chose qui n’est pas inconnu à la Chambre des communes et au 
kenat. Nous ne sommes pas au deuxième rang dans notre amour de la liberté, ou 
notre sentiment à l’effet que trop de liberté ne peut être guéri que par plus de 
iberté, mais nous ajoutons toujours à cela la pensée que la liberté doit être 
,rnitée par la liberté égale des autres. Si nous pouvons apporter plus de liberté 

mariage et à tous les gens mariés, nous allons rendre un service très impor- 
an't aux Canadiens.

Quant aux détails, c’est une autre question. Je crois que vous serez d’accord 
avec moi, que notre Comité a une tâche très difficile. Mais, comme je l’ai déjà 
jt, vous nous avez vraiment donné matière à réflexion. Je tiens à vous remercier 
etre venu, de la part du Comité. Nous apprécions la bonne volonté dont vous 

v®2 fait preuve en venant ici donner de votre temps et de vos pensées ainsi que 
eues de votre congrégation.

Le coprésident M. Cameron: Il me fait plaisir de présenter au Comité le 
Professeur Julien David Payne, qui naquit à Nottingham, Angleterre, le 4 février 

34. Il est marié et a deux enfants.
j, De 1952 à 1955 il a étudié à la faculté de droit de King’s College à 

Université de Londres. Une bourse de recherches lui a été décernée et il a 
mépris des études post-universitaires au même endroit, de 1955 à 1956.

De 1956 à 1960, il a été chargé de cours à Queen’s College, Belfast, Irlande 
IQr ’ de 1960 à 1963, professeur adjoint à l’université de la Saskatchewan. En 
q ”3, il a été nommé membre de la faculté de droit de l’université de Western 
ét \ ri° °1"1 ^ détient présentement le poste de professeur adjoint. En 1965 il a 
j, ® nommé associé en recherche pour le projet de recherche sur la famille de 

ntario (Ontario Family Research Project), fonction qu’il remplit encore.
D fut appelé au Barreau et nommé conseiller juridique de la province 

ntario en 1965. Il est aussi l’éditeur de la deuxième édition de Power onZ>n>orCe.

q Le professeur Julien David Payne, faculté de droit. Université de Western 
ntario: Monsieur le président, vu que le temps est important pour le Comité et 

moi~même...
rn, De coprésident M. Cameron: Un instant, j’ai oublié de le dire, même si on 

avait bien averti de le faire, que le professeur Payne préfère que vous lui 
p Slez des questions au fur et à mesure, plutôt que d’attendre à la fin. Le 
qu° ,seur se fera un plaisir de répondre aux questions à la fin, mais si des 
gestions vous viennent à l’esprit à un moment donné, n’hésitez pas à lui
^mander.

Le professeur Payne : D’abord, j’aimerais vous dire que je suis ici de mon 
°’Pre chef et que je ne représente aucun organisme.

^ . Lî. McCleave: Peut-être que lorsque vous aurez terminé, vous pourrez 
rire une troisième édition de Power on Divorce, en y ajoutant plusieurs 

°Uvelles raisons.
Le professeur Payne: Si je réécris Power on Divorce les finances ne seront 

reS ma motivation. Cette seule raison serait une bonne raison pour ne pas 
c°rnmander de modifications à la loi canadienne sur les divorces.

raisi
Vous me permettrez peut-être d’avancer mes idées et de vous donner mes 

pe^°n,s en répondant à vos questions. Si vous êtes d’accord, nous pourrons 
~etre faire plus rapidement qu’autrement.

25895—21
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La première question à laquelle je m’arrête dans ce rapport est celle des 
raisons de divorce, et je crois que la meilleure façon de procéder est d’en 
discuter une à la fois. Si vous voulez donc regarder à la page 29. Pour générali
ser, disons que les premières 28 pages de ce rapport ou exposé contiennent des 
idées générales qui constituent la prémisse sur laquelle je fonde certaines recom
mandations de changement.

La première recommandation est que l’on conserve l’adultère comme une 
raison indépendante de divorce. À moins que l’on me pose des questions, je crois 
qu’il n’est pas sage d’accorder trop de temps aux raisons pour des recommanda
tions individuelles. Donc puisqu’il n’y a pas de questions, je passerai à la 
deuxième raison de divorce qui est le viol, la sodomie ou la bestialité.

Au Canada, ces raisons sont reconnues dans plusieurs endroits, mais seule
ment lorsque c’est l’épouse qui fait la demande. Je propose qu’elles soient 
reconnues dans les deux cas, que ce soit l’homme ou la femme qui en fasse la 
demande, que les deux puissent faire une demande de divorce en ayant des 
preuves que son ou sa partenaire est coupable de viol, de sodomie ou de 
bestialité.

Je traiterai plus longtemps de la cruauté comme raison de divorce parce 
qu’elle comporte des problèmes importants. Présentement, le concept de la 
cruauté dans les cas matrimoniaux au Canada se conforme en général à la 
définition adoptée par la Chambre des Lords d’Angleterre dans le cas de Russe U 
contre Russell ( 1897) A.C. 395. Il a alors été dit que pour établir l’existence de 
cruauté matrimoniale afin d’arriver à un divorce ou à une séparation judiciaire 
et des compensations accessoires, il était essentiel d’établir qu’il y avait eu 
dommage à la santé ou une crainte raisonnable que cela se produise.

Dans la première partie de mon exposé, je propose que l’on ajoute à cette 
définition une conduite intolérable et injurieuse, et dans tous les cas où on cite la 
cruauté dans une demande de divorce, que la cour soit certaine que la personne 
qui demande le divorce ne serait plus capable de vivre avec l’autre après que lu1 
ou elle se soit rendue coupable de la conduite intolérable, insultante ou inju
rieuse citée dans la demande.

Tout en proposant que l’on ajoute à la définition de cruauté, je mentionn6 
qu’il existe déjà en Alberta et en Saskatchewan des lois qui pour fins de 
séparation et de pension alimentaire définissent la cruauté d’une manière très 
semblable à celle que je propose.

Dans ces provinces, on définit la cruauté en y incluant le dommage à la santé 
ou une crainte raisonnable qu’il en résulte, et une conduite injurieuse oU 
intolérable qui rend la vie conjugale impossible.

Je ne cite pas le statut, je le résume et il est mentionné à la page 33 da 
l’exposé.

Le deuxième problème concernant la définition de la cruauté est celui de 
l’intention et ici je favorise l’adoption de l’attitude prise par la Chambre des 
Lords anglaise lors du cas Gollins et Gollins (1963) 3 W.L.R. 176, qui a déjà 
mentionné à ce Comité. La Chambre des Lords a alors insisté sur le fait que Ie 
principal souci de la cour lorsqu’il est question de cruauté doit porter sur Ie5 
conséquences de la conduite dont on se plaint plutôt que sur l’intention coupabl6 
du défendeur. Je propose que toute définition de cruauté se conforme à °e 
principe établi par la Chambre des Lords.

Le coprésident sénateur Roebuck: Dans ce cas-là, le mari ne voulait PaS 
travailler et la femme a dû le faire vivre pendant assez longtemps jusqu’à ce que 
sa santé laisse à désirer, n’est-ce pas?

Le professeur Payne: Je crois que le principe est que l’intention coupable 
n’est pas tellement importante, mais que l’effet de la conduite dont le demande^' 
se plaint l’est; est-ce intolérable, est-ce que cela rend la vie conjugale impossi' 
ble? Si la réponse est «oui», alors la cour tend plutôt à reconnaître qu’il y ava'
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eu cruauté malgré l’absence d’une mauvaise conduite volontaire au malicieuse, 
ou même de mauvaise conduite intentionnelle.

J’ajouterais peut-être que la décision dans le cas de Williams contre Wil- 
liams (1963) 3 W.L.R. 215 met en jeu le même principe que dans le cas Gollins 
contre Gollins en disant que la folie ne constitue pas une défense contre une 
aÇcusation de cruauté. Je crois que c’est assez clair. La cruauté comme raison de 
divorce n’existe par pour punir le conjoint offenseur, mais pour protéger le 
c°njoint innocent.

M. McCleave: Pourquoi faut-il qu’il y ait une définition statutaire? Il me 
semble que dans les cas de Gollins et de Williams et autres cas récents sous la 
juridiction anglaise donnent une fondation assez solide à partir de laquelle on 
Pourrait travailler.

Le professeur Payne: Quand j’ai présenté mon exposé, j’ai cru qu’il serait 
uoieux d’avancer des idées plutôt que de préparer des brouillons de lois. Bien sûr, 
d serait plutôt difficile et même peut-être impossible d’introduire l’effet du cas 
Williams contre Williams dans une déclaration statutaire. D’autre part, je crois 
9ue si l’on veut adopter la définition de cruauté que j’ai proposée qui ajoute à la 
définition émanant du cas Russell contre Russell, un statut est alors indispensa
ble- Les tribunaux ne pourraient rien ajouter à cette définition sans autorité 
statutaire; je crois donc qu’un statut est nécessaire et qu’il devra indiquer si la 
cruauté a infligé des dommages à la santé physique ou mentale.

M. McCleave: Vous dites alors que l’on a figé le cas de Russell contre 
Russell comme étant une définition statutaire?
, Le professeur Payne: Dans la loi canadienne, je crois que l’on applique la 

!mule Russell partout où la cruauté matrimoniale entre en jeu. Les seules 
CePtions que je connaisse sont en Alberta et en Saskatchewan où la définition 
atutaire dépasse celle du cas Russell et comprend non seulement dommage à la 
tltd, mais aussi la conduite intolérable et injurieuse rendant impossible la 
ntinuation de la vie conjugale.

, Le coprésident sénateur Roebuck: Dans le cas Williams, le juge n’a-t-il pas 
1 ûu’il était impossible de définir la cruauté mais qu’il était possible de la 

Connaître en la voyant?

crois
Le professeur Payne: C’est vrai, il est difficile de définir la cruauté, mais je
Que l’exemple de l’Alberta et de la Saskatchewan nous montre que certainsj, -1 "' i CAVUiyrC V4V- X i V t-A U VA V— J. VA. luuunuivuv VYUU x JL

Pects de ce concept peuvent être rédigés dans un statut
Le coprésident sénateur Roebuck: Sans exclure d’autres concepts de 

ruauté, je suppose?
çlj "^e professeur Payne: C’est cela. Ce ne serait pas une définition très vaste; 
^ e Se fonderait sur le droit civil du Canada et de l’Angleterre et le qualifierait si 
cri Pr°P°sition était acceptable en ajoutant à la définition du droit civil de la 
qu’aU^ *ssue du cas Russell contre Russell par laquelle la cruauté ne s’applique 

aux cas où il y a eu dommage à la santé physique ou mentale, 
jx coprésident sénateur Roebuck: Pourquoi êtes-vous d’avis que Russell et 

Ssell est obligatoire pour nous au Canada?
Le professeur Payne: Je crois que les cours canadiennes ont indiqué claire- 

fait 1 ^6Ur Mention de se conformer à Russell et Russell comme elles l’ont déjà

M. McCleave: En Nouvelle-Écosse, il se trouve des juges qui tentent au 
t0 lns, de se conformer à l’expansion dans les cas anglais. Je suppose que c’est 
et • snnplement parce que l’on n’a pas fait appel dans ces cas et qu’ils n’ont pas 

Apportés.
c0n Professeur Payne: L’expansion dans les cas anglais s’est faite par le 

e°Pt de l’intention dans le contexte de la cruauté.
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M. McCleave: Mais particulièrement dans le cas de Gollins?
Le professeur Payne: Oui, certainement. Mais l’intention de blesser n’est pas 

nécessaire et cela va de pair avec Russell et Russell. Russell et Russell ne traite 
pas de l’élément intention dans le concept de la cruauté matrimoniale; il cherche 
à voir si la conduite dont on se plaint cause du dommage à la santé. Ce sont deux 
problèmes indépendants et il se peut que ni l’une ni l’autre, ou l’une ou les deux 
recommandations que j’ai faites à ce sujet soient acceptées par ce Comité.

M. McCleave: Quelle est la définition de cruauté en Angleterre?
Le professeur Payne: On ne définit pas spécifiquement la cruauté dans la loi 

anglaise; le statut affirme tout en rappelant le principe établi dans Russell et 
Russell qui requiert du doihmage à la santé ou la crainte raisonnable qu’il s’en 
produise.

M. McCleave: On mentionne la cruauté, n’est-ce pas?
Le professeur Payne: Oui.
Le sénateur Aseltine: Je crois que dans le bill qui a été introduit ici au 

Canada en 1938, on définissait la cruauté comme elle était définie en Angleterre à 
une certaine époque.

Le coprésident sénateur Roebuck: Nous l’avions définie à cette époque.
Le sénateur Aseltine: Je n’ai pas le bill ici; j’aurais du l’apporter.
Le coprésident sénateur Roebuck: Si nous la définissions comme vous l’avie2 

fait dans votre bill, elle comprendrait les cas de Gollins et de Williams.
Le sénateur Aseltine: J’en suis certain.
M. Aiken: Vu que présentement il n’existe pas de définition de cruauté dans 

le divorce, il va falloir en faire une en loi afin de pouvoir l’inclure. Aimeriez-vous 
que les termes de la loi soient généraux et que l’on utilise le mot cruauté ou S1 
vous préféreriez qu’ils soient précis?

Le professeur Payne: D’après moi il est essentiel que la loi aille plus loi11 
que le droit civil si vous êtes d’avis que le dommage à la santé ne doit pas être Ie 
seul critère. Je crois que du dommage à la santé ou une crainte raisonnable qu’ü 
s’en produise ne devrait pas être le seul cas reconnu de cruauté. Il faudrait la 
reconnaître dans les cas où la cour établit que la conduite du défendeur est 
tellement intolérable qu’il est impossible que le demandeur soit capable d6 
continuer ou reprendre la cohabitation matrimoniale.

Le coprésident sénateur Roebuck: Est-ce que ce n’est pas la loi anglais6 
actuelle?

Le professeur Payne : Non. La loi de l’Angleterre est plus restreinte; eU6 
exige des preuves de dommage à la santé physique ou mentale afin d’établir qu’d 
y a eu cruauté. Je propose que notre définition inclue des cas qui ne comprennent 
pas de dommage à la santé mais qui comprennent une conduite qui rend la vie 
conjugale impossible.

M. Aiken: Nous avons entendu le témoignage d’un psychiatre concernant 
des malades mentaux, qui ressemble pas mal à ce dont nous discutons présent6' 
ment. En d’autres mots, ce n’est pas l’intempérance du partenaire qui comPte 
dans un cas comme celui-là; c’est la conduite et le résultat de cette conduite Qul 
sont essentiels.

Dans ces cas-là, ils recommandent que la folie ne soit pas la raison invoqu6®’ 
mais qu’une autre raison telle que la cruauté ou l’abandon lorsqu’une person^6 
est enfermée dans une institution pour les malades mentaux.

Le professeur Payne: Il serait peut-être plus approprié que je parle de c6ja 
un peu plus tard alors que je traiterai de ma recommandation spécifique sur 1 
folie comme une raison de divorce. J’arrive maintenant à la page 34 où il eS
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question d’abandon comme une raison de divorce. J’ai indiqué la définition que 
Je favorise au paragraphe 79 de la page 35.

Je crois qu’il est très important que la définition de l’abandon ne soit pas 
telle que les époux ne soient pas portés à tenter de reprendre la vie conjugale 
afin d’en arriver à une réconciliation permanente.

Je recommande donc que l’abandon comme raison de divorce au Canada soit 
considéré comme suit: une retraite injustifiée de la vie conjugale pour une 
Période d’au moins trois ans précédant immédiatement le commencement de la 
Poursuite, ou, une retraite injustifiée de la vie conjugale pour des périodes 
s elevant à un total de trois ans ou plus au cours d’une période de cinq ans 
Précédant immédiatement le commencement de la poursuite, d’abord que le 
défendeur aura persisté dans sa retraite injustifiée de la vie conjugale pour une 
Période continue d’au moins un an précédant immédiatement le commencement 
de la poursuite. . .

La plupart des témoins de la Commission royale sur le mariage et le divorce 
qui a siégé en Angleterre de 1951 à 1955 ont favorisé cette recommandation.

Je préférerais tout de même éliminer la nécessité d’introduire l’abandon 
Çomme une raison de divorce en incluant des cas d’abandon dans ce que j’appelle 
la condition de séparation et j’en parlerai dans un moment.

J’avance de plus que là où l’abandon constitue une raison de soulagement 
Matrimonial, les cours devraient avoir le pouvoir d’arriver à une décision d’a- 
Pandon continu même si le défendeur est ou est devenu fou. Ceci est en 
conformité avec l’ordonnance en Angleterre et je crois qu’il serait à propos d’y 
songer au Canada.

Pour généraliser, et bien entendu sujet à l’admission du cas de la cruauté 
Matrimoniale, il est bien clair que les questions dont j’ai traité jusqu’à présent 
°nt tendance à refléter le concept du délit matrimonial.

Je crois que ceci admet une réserve à la lumière de la recommandation 
concernant la cruauté matrimoniale comme une raison de divorce. De plus, je 
ccois que c’est une super-simplification que de considérer l’adultère, la cruauté 
t ^abandon comme des délits qui reflètent tout simplement un concept de cul

pabilité ou d’innocence.
_ Ces raisons de divorce ne reflètent pas seulement une conduite coupable, 

aïs une conduite coupable qui rend la vie conjugale impossible ou intolérable.

Je le
Je crois qu’il n’est pas approprié de la considérer comme des délits per se et 
mentionne au paragraphe 81.

Pour
du

Dans les paragraphes suivants je traite de divers genres de conduite qui ne
raient pas du tout être considérés comme s’ils faisaient directement partie 

concept du délit matrimonial.
A la page 36 de l’exposé je recommande que la mort supposée soit une 

aison de divorce.

tent
A ce sujet, il existe ailleurs, y compris en Angleterre, des lois qui permet-
a un époux d’obtenir un divorce lorsqu’il prouve des faits qui laissent 

uPposer la mort de l’autre époux.
L est bien clair que cette raison ne sera utilisée que très rarement, mais je 

je°ls que l’on devrait introduire au Canada une loi spécifique donnant aux cours 
Pouvoir de dissoudre un mariage dans de tels cas.

Le sénateur Aseltine: Cela existe déjà dans plusieurs provinces.
} De professeur Payne: Cela n’existe pas dans les lois canadiennes; c’est 

Possible parce que la mort supposée n’a pas été introduite en Angleterre 
Mme raison de divorce avant 1937, elle n’a jamais été introduite indépendam- 

ét'M dans les provinces canadiennes avant la Confédération et elle n’a jamais 
e adoptée par le Parlement fédéral depuis la Confédération.

De sénateur Roebuck: Non mais elle sert de loi dans plusieurs cas.
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Le professeur Payne: Je crois que maintenant dans les provinces canadien
nes on peut se procurer un certificat de mort supposée qui est quand même assez 
différent du certificat de mort supposée qui est attaché à un décret de divorce qui 
permet à un demandeur de se remarier même si l’époux supposé mort réapparaît.

Dans le cas d’une mort supposée, un tel décret est une garantie que le 
demandeur sera protégé si le disparu réapparaît.

M. Aiken: Les dispositions de la Loi sur le mariage de l’Ontario protège 
l’époux qui se remarie d’une accusation de bigamie.

Le professeur Payne: Cest la loi canadienne actuelle.
Le sénateur Roebuck: C’est dans le code.
M. Aiken: Vous avez dit quelque chose au sujet de législation provinciale 

qui permet à un deuxième mariage de subsister malgré une réapparition.
Le professeur Payne: Non, non. Ma recommandation donnerait le pouvoir 

aux cours dans les provinces canadiennes non seulement de supposer la mort 
mais d’accorder un divorce pour cette raison.

M. Aiken: Ce serait un divorce aussi efficace que si une personne était 
apparue pour se défendre, mais dans ce cas-ci, le mariage serait dissolu?

Le professeur Payne: Cela assurerait le droit d’un nouveau mariage sans 
qu’il y ait possibilité par après de contester ce mariage même si la supposition 
de mort s’avérait fausse.

M. Aiken: Excusez-moi, j’avais mal compris. J’ai cru comprendre qu’il y 
avait une telle disposition dans les provinces. Je savais seulement qu’elle per
mettait l’octroi d’une licence de mariage et qu’elle protégeait l’époux contre une 
accusation de bigamie plus tard.

M. McCleave: Nous avons en Nouvelle-Écosse un statut récent qui permet 
d’émettre un certificat de supposition de mort pour fins générales ou spécifiques 
après qu’une personne ait manqué à l’appel pendant un certain nombre d’années- 
A ma connaissance, on ne s’en est jamais servi depuis que j’ai réglé le premier 
cas concernant un mariage, mais on n’a jamais contesté dans les cours le fait que 
c’était oui ou non un moyen efficace d’obtenir une dissolution d’un mariage.

Le professeur Payne: Je crois que ce serait inefficace puisque la législature 
de la Nouvelle-Écosse n’a pas le droit de légiférer sur le divorce.

M. McCleave: Vous créez des doutes dans mon esprit. Je devrais peut-être 
résoudre les difficultés de mes clients ici plutôt qu’à Halifax.

Le sénateur Roebuck: Le mot «divorce» n’est-il pas plutôt inapproprié?
M. McCleave: Dissolution.
Le sénateur Roebuck: Ou dissolution d’un mariage qui n’existe pas si la 

personne est morte. Si la personne est morte, le mariage n’existe pas et on rie 
peut donc pas le dissoudre ou divorcer. On a besoin d’une phraséologie selon 
laquelle le juge dit que l’homme est supposé mort et que la femme peut se 
remarier.

Le professeur Payne : L’article 14 de la Loi anglaise porte les mêmes termes! 
le Comité et le Parlement fédéral pourront les juger acceptables.

M. Aiken: On pourrait dire qu’il est présumé dissous et est déclaré dissous 
par les présentes.

Le professeur Payne: A l’article 14: «...toute personne mariée 
soutient qu’il y a des motifs suffisants de supposer que son conjoint est décéd6 
peut. . .adresser une requête aux tribunaux afin de faire déclarer que son con
joint est décédé et de faire dissoudre le mariage et, si le tribunal reconnaît que 
les motifs sont suffisants, il peut prononcer le décès et dissoudre le mariage.»

Je cite l’article 14 qui paraît au paragraphe 82 du mémoire.
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L’autre motif que je propose au Canada s’intitule «vivre en séparation».
Je propose d’accorder le divorce, au Canada, si l’un ou les deux conjoints 

Vivent séparés depuis pas moins de trois ans après la date marquant le début des 
demarches sous réserve des conditions suivantes:

(1) Il n’y a pas de perspectives raisonnables d’une reprise de la vie 
commune;

(2) La sentence ne sera pas excessivement dure ou injuste envers l’autre 
conjoint;

(3) Des ententes satisfaisantes seront faites ou ont été faites pour assurer 
l’entretien de l’autre conjoint et des enfants nés de ce mariage.

Avec votre permission, j’ajouterai quelques mots. Au sujet des perspectives 
raisonnables d’une reprise de la vie commune, je suis d’avis que, si on a établi, à 
a satisfaction du tribunal, qu’il y a séparation depuis trois ans, celui-ci pourrait 
aiors conclure qu’il n’y a pas de perspectives raisonnables d’une reprise de la vie 
commune. Je pense que c’est une conclusion légitime s’il y a séparation depuis 
r°is ans ou plus.

Le sénateur Aseltine: Est-ce un motif en Angleterre?
Le professeur Payne: Non, mais l’esprit, sinon les conclusions détaillées que 

expose dans mon mémoire est le même que celui qui a animé la Law Com
ission d’Angleterre lorsqu’elle a présenté son rapport Reforms of the Grounds 
J divorce, the Field of Choice. Après lecture du rapport entier de la Law 

°rnmission, il apparaît clairement que cette dernière est favorable à l’introduc- 
ion de la disposition visant la séparation comme motif d’accorder le divorce.

6 n’en fait pas un critère exclusif, mais recommande de l’ajouter aux statuts 
, n de suppléer aux motifs reconnus actuellement en Angleterre. D’après ce que 
ai déjà affirmé, vous constaterez que, de fait, ma recommandation tient comptedu concept de la responsabilité de la faillite du mariage.

On soutient parfois qu’il n’est pas logique d’admettre des motifs de respon- 
la 1 i*é et non"resP°nsabilité en parallèle. C’est possible. Sans tenir compte de 

logique, il faut admettre que c’est efficace. On en a la preuve dans diverses 
^dictions, et il semble que cela soit conforme aux besoins de la société 

CC Ue:lle où, dans plusieurs cas, on ne peut dissoudre le mariage bien qu’il ait 
essé d’exister de fait mais non de droit.

Quant à la deuxième condition dont traite le paragraphe 83. . . 
e coprésident sénateur Roebuck: Avant de quitter le numéro 1, pourquoi 
(j, 'd nécessaire que le tribunal juge qu’il n’y a pas de perspectives raisonnables 
çjUne reprise de la vie commune, parce que les conjoints vivent en séparation 
afffU1S tro*s ans? Le fait qu’on présente une demande et que le requérant 
i rme qu’il n’y a pas de possibilités de reprise, n’est-ce pas suffisant pour fonder
e Jugement?

Sq. Le professeur Payne : C’est suffisant pour fonder une présomption provi- 
ïl,.re; Toutefois, dans certains cas, on. pourrait démolir cette présomption. Je 
fai[a* *?as ius9u’a proposer qu’on en fasse une présomptin concluante, car, de

thon
cela éliminerait la disposition que je crois souhaitable dans ce contexte. A
avis, le tribunal devrait avoir le droit de conclure que la reprise de la vie 

hirnune est improbable, mais je n’irai pas jusqu’à proposer d’en faire une 
es°rnption concluante ou d’éliminer la disposition.

Quant à la deuxième condition: que la sentence ne se révèle pas excessive- 
dure ou injuste envers l’autre conjoint, je crois qu’en principe il y a 

surt;leUrS c'rconstances a l’appui de cette condition. Les problèmes surgissent

révèie;°ut lorsqu’il s’agit de déterminer dans quelles circonstances la sentence se
excessivement dure ou injuste. Je ne voudrais pas avoir à les préciser.

, H serait peut-être nécessaire d’être plus précis, si on introduit la disposition 
ns les statuts
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J’attire l’attention du Comité sur les critiques de la disposition traitant de 
l’injustice excessive envers l’autre conjoint. Ils font l’objet d’articles écrits par 
des membres du Barreau commentant VAustralian Matrimonial Causes Act 1959■

Le juge Burbury, juge en chef de la cour suprême de la Tasmanie et le juge 
Selby, du tribunal des divorces de la cour suprême de la Nouvelle-Galles du Sud, 
ont tous deux fortement critiqué cette formule adoptée dans la Loi australienne.

Je devrais peut-être ajouter qu’en vertu de la Loi de l’Australie, il faut 
démontrer que cette excessive injustice ressort de la conduite du requérant. La 
Loi australienne le porte en toutes lettres.

La Law Commission d’Angleterre en a traité et l’a passablement critiquée. 
Elle a convenu qu’en principe, le jugement doit être laissé à la discrétion du 
tribunal. Elle a tenté de déterminer les circonstances où il devient nécessaire de 
laisser cette latitude, mais, à mon avis, la formule reste aussi vague que celle de 
l’Australie et il est bien clair que les tribunaux connaîtront des difficultés si on 
introduit cette disposition dans la Loi du Canada.

Le coprésident sénateur Roebuck: Avez-vous les détails des deux causes en 
Australie?

Le professeur Payne: Ce ne sont pas des causes, monsieur le sénateur; ce 
sont des articles qu’ont publiés les deux juges que j’ai nommés. Le premier 
article, écrit par le juge en chef Burbury a été publié en 1963, dans le volume 36 
de Y Australian Law Journal en page 283. Si vous avez de la difficulté à vous en 
procurer un exemplaire, il me fera plaisir de vous en faire parvenir un. Le juge 
Selby a écrit le deuxième article dans le volume 29 de la Modem Law Review, en 
page 473.

Comme je l’ai dit plus tôt, ils ont critiqué le manque de précision de 1® 
disposition de la Loi de l’Australie traitant de l’injustice excessive envers l’autre 
conjoint. J’attirerai l’attention du Comité sur les conclusions de la Law Corn' 
mission d’Angleterre. Celle-ci propose dans son rapport la formule suivante: «Le 
juge peut, à sa guise, refuser d’accorder le divorce si, compte tenu de la conduite 
et des intérêts des conjoints, des enfants et des autres personnes en cause, il croit 
qu’il serait mal de dissoudre le mariage, nonobstant l’intérêt public à la dissolu
tion des mariages qui sont irrémédiablement brisés.»

Comme je l’ai déjà déclaré, à mon avis, cette formule n’est pas plus précise 
que la Loi de l’Australie et il me semble difficile d’en proposer une plus claire- 
Mais il me semble qu’il faudrait investir le tribunal d’un pouvoir discrétionnair® 
lui permettant de refuser de prononcer la sentence dans des circonstances où il 1 
a injustice excessive envers l’autre conjoint, si cette injustice provient de l0 
conduite du requérant.

Le coprésident sénateur Roebuck: Si vous permettez au tribunal de rejeter 
une demande pour le simple motif qu’elle ne doit pas être accordée, conserverez- 
vous une formule aussi indéfinie?

Le professeur Payne: Le tribunal désirera sans doute plus de précision- 
Toutefois, à mon avis, il est très difficile d’être plus précis dans ce cas et je croi5 
qu’il faudra faire confiance aux tribunaux qui jugeront quand il y a injustic® 
excessive à la lumière des faits qui leur seront exposés.

Le coprésident M. Cameron: Pouvez-vous nous donner un exemple d’injuS'
tice?

Le professeur Payne: Je crois que j’en traite partiellement dans la troisièffi® 
condition de la page 37, qui porte que le tribunal doit avoir la preuve que de5 
ententes satisfaisantes ont été faites ou seront faites afin de pourvoir à l’entretie0 
de l’autre conjoint ou des enfants nés de ce mariage.

Le coprésident M. Cameron: Mais je m’intéresse surtout aux term®5 
«excessivement dure ou injuste».
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Le professeur Payne : En tenant compte de la disposition 3, on peut affirmer 
Wil y a injustice excessive, quand une personne perd ses droits à une pension à 
cause d’un divorce. Il est peut-être difficile de juger de ce qui est excessivement 
dur ou injuste du point de vue pécuniaire, mais ce l’est encore plus quand on n’a 
Pas à tenir compte de cet aspect. Pour rendre un jugement, il me faudrait être 
uùs en présence d’une situation bien réelle afin de connaître toutes les circons
tances; là seulement, je pourrais juger si la sentence est excessivement injuste, 
tl est plus facile d’appliquer le concept que de le définir clairement.

Je conçois que la mise en vigueur de la disposition de séparation représente 
Un changement radical des motifs actuels de divorce au Canada. J’en traite au 
Paragraphe 86 de mon mémoire. Ceci permettrait au conjoint qui est partielle
ment ou essentiellement responsable de la faillite du mariage de faire des 
demarches pour obtenir le divorce. On a soutenu qu’on ne devrait pas permettre 
au conjoint responsable de la faillite du mariage de faire des démarches en vue 
d’obtenir le divorce. Si le Comité est de cet avis, il est aussi probablement 
d accord avec le New York Joint Legislative Committee on Matrimonial and 
I imily Laws qui a soutenu dans son rapport de 1966, que la séparation volon
taire constitue un motif de divorce. Je ne suis pas du même avis. Le divorce ne 
doit pas se limiter aux seuls cas de séparations volontaires et ne doit pas, non 
Pjds, tenir compte du concept de responsabilité. J’expose mes motifs au paragra
phe 86. Je soutiens qu’il n’y a pas de raison de ne pas permettre au conjoint 
responsable d’entreprendre des démarches, si l’on tient compte de la disposition 
^he j’ai déjà mentionnée. De plus, j’ajoute que c’est trop simplifier les faits que 
d ihaputer la faillite du mariage à un seul conjoint. J’ajoute aussi que, si le 
Mariage est irrévocablement brisé et qu’il n’est plus qu’une association légale 
®ans véritable substance, qu’il y va de l’intérêt public de le dissoudre, compte 
enu des dispositions exposées au paragraphe 83.

j., Je traiterai maintenant de la folie incurable comme motif de divorce.
aPrès ce que j’ai déjà dit relativement aux dispositions de séparation, on peut 

®°utenir qu’il n’est pas nécessaire de faire de la folie incurable un motif indépen- 
an't de divorce. On peut juger que, si on admet la séparation volontaire ou non, 

av<?c responsabilité ou non de la part d’un conjoint comme motif de divorce, ceci 
Jhclut les mariages qui ont cessé d’exister à cause d’une maladie mentale incura- 

survenue chez l’un des conjoints après le mariage. Je l’inclus spécialement 
?arce qu’aux États-Unis, plusieurs tribunaux ont soutenu que les cas de folie 
hcqrable ne relevaient pas des dispositions de séparation. Il se peut que ce soit 

Par excès de prudence que je propose de séparer la folie incurable des disposi- 
lQns de séparation. J’essaie d’en faire un motif séparé, bien que je sache 

finement qu’il soit difficile de le faire admettre. J’y fais allusion dans mon 
srnoire lorsque je souligne que cela entraîne la nécessité de distinguer les cas 

e faillite maritale à cause d’incapacité mentale des cas d’impuissance physique. 
6 s°uligne qu’il est difficile de justifier le fait qu’on fasse la distinction entre les 
aladies mentales et physiques du point de vue médical. Toutefois, les motifs de 

?ser les causes de folie ressemblent à ceux que j’ai déjà exposés dans le cas des 
SeParations.

Si l’on accepte la folie incurable comme motif de divorce, il faudra établir la 
euVe qUe cette maladie existe depuis trois ans et que la personne atteinte 

dg0U.rne dans une institution psychiatrique, un hôpital ou toute autre maison 
PUls une période définie, entrecoupée de sorties limitées. De fait, les disposi- 
ns actuellement en vigueur dans la Matrimonial Causes Act (England) de 1965 

et Ul'raient servir de modèle au Canada. La seule différence qu’il y ait entre la loi 
ffia proposition, c’est que je limite la période d’internement à trois ans plutôt 
a cinq.

h’
Le coprésident sénateur Roebuck: Vous dites «folie incurable», vous

'gnorez pas pourtant que les médecins ne prononceront pas la folie incurable
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à moins d’un cas bien extrême, pas exemple, si le cerveau est endommagé et ne 
saurait être régénéré?

Le professeur Payne: C’est probablement exact. Il est certain que, même si 
on en fournit la preuve, la folie incurable ne touche qu’un nombre très limité de 
causes. Certes, il est difficile de produire la preuve médicale de l’incurabilité. Je 
concède qu’il y a des problèmes et qu’il serait peut-être préférable de s’assurer 
que les cas de folie incurable relèvent des dispositions de séparation. Si cela 
devenait certain, je préférerais cette méthode, car je crois qu’on fera des 
comparaisons odieuses si l’on isole la santé mentale pour laisser de côté l’impuis
sance ou les déficiences physiques dans une catégorie ne permettant pas le 
divorce.

Le coprésident M. Cameron: Pourquoi ne pas dire «maladie mentale 
constante plutôt que «folie incurable»?

Le professeur Payne: Je crois que les deux expressions soulèvent tout 
autant de problèmes devant les tribunaux, parce qu’il s’agit nécessairement de 
degrés et de témoignages d’opinion. Il faut se poser la question suivante: l’état 
mental de la personne a-t-il détruit le mariage? Pur répondre à la question il 
faut des témoignages d’opinion et il n’y aura pas moins de problèmes dans l’un 
et l’autre cas, si l’on fait de la folie une cause séparée de divorce.

Le coprésident sénateur Roebuck: Au lieu de «folie incurable» ne serait-il 
pas préférable de dire «les chances de guérison sont improbables ou suffisamment 
improbables»? Je sais que, dans la plupart des cas, sauf les cas extrêmes, il ne 
sera pas possible de prouver médicalement que la folie est incurable. On ignore 
ce qu’apportera l’avenir, mais on pourrait établir que les possibilités de vie com
mune sont improbables.

Le professeur Payne: Cela pourrait peut-être faciliter la chose. Mais je ne 
suis pas du tout certain que cela éliminerait les problèmes. Ce pourrait le 
diminuer si l’on accepte cette formule au lieu de celle qui existe en Angleterre. Si 
c’est le cas, je suis certes favorable à son adoption.

Mais je préférerais plutôt que les tribunaux incluent les causes de folie dans 
les dispositions de séparation. A mon avis, voilà sa place. Il n’est pas nécessaire 
d’en faire une classe séparée. Il se peut que je présente ce motif séparément par 
excès de prudence à cause de ce qui est survenu aux États-Unis. On considérera 
peut-être l’expérience américaine sans fondement et alors mes craintes que les 
tribunaux du Canada copient les décisions des États-Unis sont injustifiées. Je 
l’espère, car je crois vraiment que les cas de folie devraient relever des disposi
tions de séparation. D’autre part, si on rejette les dispositions de séparation au 
Canada, je crois alors qu’il faudrait rédiger une disposition visant la foÜe 
incurable «la preuve d’une maladie mentale existant depuis plusieurs années 
sans probabilité de guérison» comme motif justifiant d’accorder le divorce. Cela 
tient compte du fait que la maladie mentale, comme d’autres événements, peut 
briser un mariage ou le faire cesser d’exister dans les faits.

La loi du mariage et du divorce, devrait coller aux réalités sociales ut 
maintenir l’équilibre entre le respect de la loi en tant qu’institution et du 
mariage en tant qu’institution.

Voilà des généralités que je n’ai pas traitées encore en exposant mes 
propositions. Elles forment l’essence des commentaires des 28 premières pages du 
mémoire et je ne me suis pas engagé dans une discussion des généralités pour eu 
arriver à des propositions spéciales. Voilà qui résume le mémoire en ce qul 
concerne le divorce.

Je pourrais peut-être terminer mon témoignage à cet égard en traitant deS 
empêchements actuels à l’aide matrimoniale.

Actuellement au Canada, on reconnaît trois empêchements absolus à l’aid6 
matrimoniale: la collusion, la connivence et le pardon.
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Les statuts ne définissent pas la collusion et il est très difficile de le faire de 
façon absolue. Les définitions juridiques qu’on a adoptées doivent être interpré
tées à la lumière des faits d’une cause particulière et, par conséquent, il est très 
difficile d’établir une définition générale.

On doit s’opposer à la collusion comme empêchement absolu car, à mon avis, 
cela porte les conjoints à ne faire aucun effort pour résoudre leurs problèmes 
patrimoniaux au moyen d’ententes mutuelles. Ce qui ne veut pas dire que les 
époux devraient être libres de décider s’ils ont le droit de demander le divorce 
après consentement mutuel, mais plutôt que la loi devrait leur donner le droit et 
le Pouvoir de résoudre certains détails domestiques qui surviennent lorsqu’il est 
Question de divorce. Si le mariage est brisé, les conjoints pourraient s’entendre 
au sujet de la garde des enfants et de leur entretien. Ils devraient être libres de 
lu faire sans craindre qu’on les accuse de collusion. Actuellement, à mon avis, ils 
ne sont pas libres de faire quoi que ce soit, sans prendre le risque de se faire 
accuser de collusion.

Le coprésident sénateur Roebuck: Ce n’est pas le cas pour notre tribunal 
Parlementaire. Par exemple, si les conjoints s’entendent pour diviser les proprié- 
es et les biens, après que l’adultère a été commis, nous ne nous en occupons pas, 
u moins au cours des dernières années et je crois que c’était la même chose 
aus le passé, n’est-ce pas, monsieur le sénateur Aseltine?

Le sénateur Aseltine: C’est exact.
Le sénateur Roebuck: J’ai constaté que la collusion visait l’entente en vue 

accomplir un acte mauvais, comme de fabriquer des preuves ou de commettre 
n adultère pour satisfaire les tribunaux.

Le professeur Payne : C’est peut-être exact en ce qui concerne les causes de 
. lv°rce que juge le Sénat. Toutefois, en général, je crois qu’actuellement l’avocat 
•'Ugera qu’il n’est pas prudent de recommander aux époux de se réunir pour 
Çsoudre leurs problèmes (je parle des problèmes autres que celui du bien-fondé 
Utl divorce).

M. Aiken: Quand il y a vingt-cinq juges jouissant tous d’un certain pouvoir 
scrétionnaire quant à la définition de la collusion, cela signifie qu’il peut y 
01r bien des interprétations différentes.

Le professeur Payne : C’est exact. Voilà une autre définition générale. Ce 
6ut être une cause-type. . .

M. McCleave: Ce n’est pas comme la cruauté qui ne peut être définie, mais 
^ and on la perçoit, c’est parce qu’elle existe réellement.

Le coprésident sénateur Roebuck: A mon avis, ce n’est pas tout à fait vrai.
. Le professeur Payne: Je m’en rapporte à mon analyse de la cause Shaw 
(j ns Power in Divorce. Voilà, à mon avis, un cas où il est clair que le juge dissi- 

m a tiré les bonnes conclusions. Il est malheureux qu’il représente la dissi- 
Unnc®- Le fait que la cour d’Appel peut rendre un jugement qui ne soit pas 

anime prouve combien il est difficile aux conjoints de résoudre les problèmes 
1 surgissent à l’occasion d’un divorce. Et il est vrai aussi qu’on peut fournir la 

divUVG c°llusi°n dans une bonne cause (soit une cause où les motifs de 
°rce existent vraiment). Je crois qu’on pourrait résoudre le problème en 

°Pfant ma proposition qui est de faire de la collusion un empêchement 
Sci'étionnaire au divorce. . .

cnil k.e coprésident sénateur Roebuck: Ce ne serait plus discrétionnaire s’il y a 
usion afin de produire des preuves d’adultère ou d’en fabriquer de toutes 

ces Parce qu’elles sont inexistantes?
Le professeur Payne : Je crois qu’alors on pourrait juger le cas de deux 

?°ns. On pourrait soutenir que les conjoints n’ont pu fournir de preuves
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conformes aux allégations et que, par conséquent, la requête est rejetée, et dans 
ce cas, on ne parle pas de collusion (on pourrait simplement dire que le plai
gnant a failli à sa tâche qui était d’établir la preuve) ou laisser le jugement à la 
discrétion du tribunal. Je suis persuadé qu’une étude de la méthode suivie en 
Angleterre, où il appartient au tribunal de décider si la collusion doit être un 
empêchement, montrerait qu’on y est fortement enclin...que c’est même un 
usage établi de rejeter l’instance s’il y a eu subornation et qu’on a fraudé la cour 
à l’aide d’une preuve fabriquée. Certes, je n’irais pas jusqu’à dire qu’une preuve 
forgée ou fabriquée devrait être admise devant un tribunal de divorce. Je pense 
toutefois que la collusion ne devrait plus entraîner automatiquement le rejet de 
l’instance. Cette pratique présente trop d’incertitude. Elle décourage les efforts 
de réconciliation entre conjoints éprouvant des difficultés conjugales. C’est 
pourquoi je recommande qu’il appartienne au juge de décider si la collusion doit 
être un empêchement, et qu’elle n’entraîne plus automatiquement le rejet d’une 
cause matrimoniale.

Je suggère en outre un deuxième choix, mais je dirai qu’il faut considérer 
cette solution comme moins bonne: si on décide que la collusion continuera à 
entraîner automatiquement le rejet d’une demande de divorce ou d’une cause 
matrimoniale, il faudra alors tâcher de définir ce concept pour que ceux qui ont à 
conseiller les clients, je parle ici des avocats, sachent ce que veut la loi. Je pense 
que celui qui pratique le droit agit actuellement à ses risques s’il essaie de réunir 
les parties pour résoudre les problèmes qui les ont amenées à songer au divorce.

Le sénateur Aseltine: Je ne pense pas qu’il soit nécessaire de définir la 
collusion. Les tribunaux se sont assez bien débrouillés jusqu’ici, le Comité aussi, 
sans cette définition.

Le coprésident sénateur Roebuck: Je ne pense pas cependant qu’il serait 
difficile de la définir comme une entente délictueuse entre les parties pour 
commettre un acte mauvais, illégal, trompeur, etc. Il faut un élément de ce genre 
pour qu’il y ait collusion. Ainsi, nous avons eu plusieurs causes où le mari 
payait les frais du procès ou de la demande. Ce n’était pas de la collusion. Il se 
devait de les payer. Parfois, quand il est. . .

Le sénateur Aseltine: Je pensais que des cas comme celui-là, dans les 
tribunaux provinciaux, n’influençaient le juge en aucune façon.

Le professeur Payne: Dans les tribunaux canadiens, je crois qu’on a tendan
ce—je vérifierai—à considérer comme non collusoire le fait que le mari paye les 
frais encourus par l’épouse. Mais si l’épouse paye les frais encourus par le mari, 
ce qui peut être sensé du point de vue économique quand l’épouse touche un 
revenu élevé, certains tribunaux y verront alors un signe de collusion. Il y a 
aussi un danger que le tribunal voit de la collusion quand les parties cherchent à 
déterminer les droits de garde et de visite, les droits relatifs au domicile 
conjugal, le partage des biens, etc.

Il est assez évident, je pense, que les tribunaux devraient rejeter une 
instance de divorce si la preuve a été fabriquée ou si les motifs allégués dans la 
demande n’existent pas, mais je pense qu’il y a, dans les annales judiciaires 
canadiennes, d’autres cas jugés collusoires où il eût mieux valu que le tribunal 
décide selon son jugement et accède à la demande. Je songe en particulier à la 
cause Shaw, dont j’ai déjà parlé.

En ce qui concerne la connivence, définie comme étant un geste posé avec 
une intention trompeuse pour faciliter ou encourager l’acte de l’adultère, id 
encore on s’est heurté, je pense, à des difficultés pour appliquer cette définition- 
Un problème particulier se pose dans les cas où intervient ce qu’on appelle Ie 
«consentement tacite». Je recommande par conséquent que la connivence consti' 
tue également un empêchement d’instance matrimoniale laissé à la décision de la
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c°ur. Si les tribunaux adoptent l’usage que je crois probable, ils rejetteront 
1 instance là où on aura activement favorisé l’accomplissement du délit allégué 
dans la demande.

Je recommande en outre que le pardon, qui peut être considéré comme 
i oubli de la part d’un conjoint d’une faute contre le mariage et le retour de 
: autre conjoint à la vie conjugale, constitue aussi un empêchement d’instance 
aissé à la décision de la cour et non un empêchement automatique. Il est assez 

evident que selon la conception actuelle, la loi du pardon décourage effective
ment les conjoints de tout effort de réconciliation. Je pense qu’il faut modifier la 
101 si nous voulons encourager et faciliter les efforts de réconciliation entre 
c°Ujoints. Je crois qu’il est très important qu’on prenne des dispositions pour 
amender la loi du pardon de façon à mettre en pratique une attitude visant à 
avoriser la réconciliation dans les différends matrimoniaux.

Le coprésident sénateur Roebuck: N’est-ce pas le but de la loi, en ce qui 
concerne le pardon, d’empêcher que l’une des parties ne fasse peser sur l’autre 
comme une menace la faute que, selon notre loi, il ou elle a pardonnée ou
oubliée?

Le professeur Payne: C’est le but de la loi.
Le coprésident sénateur Roebuck: De sorte que si les parties décident de 

^Prendre la vie commune, le passé est mort, selon la loi actuelle et notre façon 
e l’interpréter. Le passé est mort et les parties sont sur un pied d’égalité, à 
0lns que celle qui a failli ne commette une autre faute, n’est-ce pas?

Le professeur Payne: C’est ainsi que l’entend la loi, et il en résulte qu’un 
jV°cat doit dire à son client: «Si vous tentez une réconciliation et qu’elle échoue, 
e droit au divorce dont vous jouissez présentement vous est enlevé». Autrement 

^ h non seulement la loi ne contient aucune disposition pouvant inciter un avocat 
avoriser une réconciliation, mais encore la loi du pardon entrave et décourage 

s efforts de réconciliation des parties. La loi du pardon, comme elle est conçue 
^esentement, empêche en pratique tout effort de réconciliation quand les parties 

s°nt pas certaines des chances de réussite.
Le sénateur Aseltine: Et de reprendre la vie commune?
Le coprésident sénateur Roebuck: Est-ce qu’on ne se trouverait pas devant 

clg6* s^uati°n tout à fait opposée si quelqu’un devait conseiller aux deux parties
tenter une réconciliation, d’essayer de nouveau, alors qu’elles sauraient qu’il 

co leric*ra au juge de décider si c’est un pardon ou non. Je crois que je ne leur 
Veillerais pas d’essayer.

tj., Le professeur Payne : Je pense que ma recommandation prévoit que le 
gré Una^’ teut en jugeant qu’il y a eu pardon, pourrait néanmoins agir selon son 

et accéder à la demande compte tenu des circonstances.

tevii

c°nj
Le coprésident sénateur Roebuck: Est-ce à dire que dans ce cas, l’un des 

t'év"°mtS P°urrait faire peser sur l’autre, pendant la vie commune, la menace de 
eilier ia vieille histoire à son détriment, mais qu’il ne serait en mesure d’agir 

6 seten la décision du juge?
Ser Le professeur Payne : Je pense qu’en pratique, lorsqu’un client retient les 
tja lces d’un avocat, celui-ci lui dit clairement que s’il reprend la vie commune 

s le but d’en arriver à une réconciliation, et que ce retour à la vie commune 
te0duit pas ce bon résultat, le droit de recours au divorce est alors perdu, 

a UP avis que j’admets volontiers, et il est partagé par le Comité Denning qui 
An<yiUln*s en 1947 un rapport sur la procédure des causes matrimoniales en 
r0 ® e'terre, par le comité Harris dans son rapport de 1948, et par la Commission 
aiIsaJe,d’enquête sur le mariage et le divorce (1951-1955); il semble que c’est 

Sl l’avis des membres du barreau à qui j’ai parlé.
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M. Aiken: Un avocat qui pratique, et à qui on demanderait un avis juridi
que sur le sujet, dirait qu’il ne faut pas cohabiter si on veut obtenir un divorce.

Le professeur Payne : J’en ai l’impression, et c’est pourquoi je suggère qu’on 
s’en remette à la sagesse du tribunal.

M. McCleave: Ne serait-il pas plus simple que la loi comporte une clause 
pouvant être invoquée dans la demande et prévoyant que rien ne serait fait 
avant un loyal essai de réconciliation qui durerait une couple de mois?

Le professeur Payne: C’est ce qui se fait en Angleterre. Cette méthode 
comporte des dangers et met les parties à l’épreuve pour deux mois ou moins. 
Elle ne leur donne qu’une seule chance de tenter une réconciliation. Si les 
conjoints essaient de se réconcilier et abandonnent après un jour, le temps est 
écoulé pour eux et ils n’ont plus l’occasion, selon la loi anglaise, d’essayer de se 
réconcilier. Selon la recommandation que je formule, le fait de s’en remettre à la 
sagesse du tribunal pourrait plus efficacement faciliter ou encourager les efforts 
de réconciliation.

M. McCleave: Il s’agit d’une formule accordant une chance de dernière 
minute, avant qu’une demande soit rejetée, n’est-ce pas?

Le professeur Payne: Je l’envisage sous l’angle de motifs comme l’adultère, 
la cruauté, la bestialité. Je suis convaincu qu’aucun des empêchements tradition
nels ne devrait s’attacher à la clause de la «vie séparée».

Je serais enclin à penser que le pardon ne devrait pas constituer un empê
chement absolu, mais qu’il devrait être laissé à la cour d’en décider, et qu’aucun 
laps de temps précis ne devrait être fixé pour un essai de réconciliation. J6 
pense que la méthode suivie en Angleterre est regrettable, et j’espère que ma 
suggestion de laisser à la cour le soin de décider se révélerait plus avantageuse. 0 
est difficile de prévoir si elle le sera. C’est une mesure qui n’a pas encore été mis6 
à l’essai dans les juridictions que je connais, mais je pense que c’est un pas dans 
la bonne direction.

Le coprésident M. Cameron: Il est maintenant 6 heures moins 20 minutes- 
Y a-t-il des questions sur la collusion, la connivence et le pardon?

Le sénateur Aseltine: J’ai des questions touchant à d’autres sujets.
Le coprésident M. Cameron: Désirez-vous les poser maintenant? Non5 

espérons que le professeur Payne nous reviendra.
Le sénateur Aseltine: J’aimerais tirer profit de son expérience et aussi 

l’interroger sur l’opportunité d’abolir le recours au Parlement pour l’obtentio11 
d’un divorce.

Le coprésident M. Cameron: Vous en aurez l’occasion. Je pense que 
Aiken a une question à poser.

M. Aiken: J’aimerais savoir si le professeur Payne accepterait d’aborder la 
question du divorce octroyé avant trois années de mariage.

Le professeur Payne: Je pense qu’il serait commode d’aborder cette questi°n 
séparément. Si j’ai parlé aujourd’hui du pardon, de la connivence et de la 
collusion, c’était pour montrer clairement que ce que je propose, c’est que l6’ 
empêchements en vigueur actuellement au Canada, même les empêchement5 
traditionnels laissés au jugement du tribunal, ne s’appliquent pas à la clause de 
la «vie séparée».

Le coprésident sénateur Roebuck: Je suis très impressionné, professe11* 
Payne non seulement par le contenu de votre mémoire mais aussi par 5 
présentation; il est extrêmement pratique, bien informé, et très à point. J’a ' 
tendrai avec plaisir que vous veniez de nouveau devant nous pour poursuit
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Exposé de votre pensée. Entre-temps, veuillez accepter les remerciements des 
Membres du Comité et les miens pour ce que vous avez fait.

Le professeur Payne: Je suis très reconnaissant...
Le sénateur Aseltine: Puis-je ajouter qu’en fin de semaine, j’ai lu le 

Mémoire de la première à la dernière page, et il me plaît énormément. Je pense 
que c’est l’un des meilleurs exposés sur le sujet que j’aie jamais eu le privilège 
Qe lire. Je serai très content que le professeur Payne nous revienne.

M. McCleave: Je n’aime pas qualifier le professeur de «Batman en droit»; 
ruais c’est notre premier témoin de cette série, et je pense qu’il mérite des 
louanges.

La séance est levée.

25895—3
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APPENDICE «45»

LES RÉSOLUTIONS SUIVANTES ONT ÉTÉ ADOPTÉES À LA QUATRIÈME
ASSEMBLÉE ANNUELLE

DU CANADIAN UNITARIAN COUNCIL, À WINNIPEG,
LE 8 MAI 1965

1. Réforme des lois du divorce
Attendu que les motifs de divorce au Canada, qui reflètent les mœurs et les 

besoins sociaux d’une autre époque et qui diffèrent d’une province à l’autre, 
obligent les personnes à adapter leur situation à ces motifs (p.ex. l’adultère), 
alors que les motifs devraient pouvoir être adaptés aux situations particulières;

Attendu que le mariage est un contrat conçu à travers les âges comme un 
moyen de protéger la femme et l’enfant;

Attendu que dans le contexte de la société canadienne moderne, la pr°' 
tection de la femme et de l’enfant n’exige plus qu’un homme et une femme 
maintiennent entre eux un lien auquel ils veulent mettre fin;

Attendu que l’éducation de l’enfant, bien que son terrain le plus propice soi*- 
celui d’une vie familiale saine, peut rarement être bien assurée quand règne un 
climat de tension excessive ou d’hostilité entre les parents; et

Attendu que lorsque deux êtres ne tiennent plus à vivre ensemble comme 
mari et femme et sont forcés par la loi de continuer à le faire, la société n’a PaS 
d’autre intérêt que le bien-être des personnes en cause;

En conséquence, il est décidé que l’Assemblée annuelle de 1965 du Ca' 

nadian Unitarian Council demande aux gouvernements intéressés d’amender 
leurs lois du divorce selon les modalités suivantes:

1. Que lorsque les deux parties désirent le divorce et qu’il n’y a pas d’enfant5 
en cause, le divorce soit accordé à la deuxième demande, après une périod6 
d’attenite de six mois consécutifs à une première demande faite par les deu* 
parties, sous réserve des articles suivants relatifs à la question du soutieJ1 
matériel:

(a) Si les parties se mettent d’accord en ce qui concerne le soutieI1 
matériel de l’un ou l’autre des conjoints, ou consentent à s’en passe1’ 
les clauses de cette entente devraient, faire partie du jugement de 
divorce;

(b) Si les parties ne s’entendent pas sur la question du soutien matériel’ 
la cause devrait être entendue par un juge des relations matrimoni3' 
les et sa décision faire partie du jugement.

(c) Cette cause devrait être entendue à huis clos, à moins que l’une de5 
parties ne demande que l’audience soit publique;

(d) Pendant la période d’attente de six mois, on devrait mettre Ie* 
services de travailleurs sociaux à la disposition des parties mais sap 
les y obliger.

2. Que lorsqu’une des parties seulement désire le divorce et qu’il n’y a 
d’enfants en cause, le divorce soit accordé à la deuxième demande, après dP 
période d’attente d’une année consécutive à une première demande, sous réserv^ 
des dispositions concernant le soutien matériel énoncé au paragraphe !• c\ 
dessus, et de la disposition suivante: qu’aucune sanction ni aucun fardeau finaI? 
cier ne seront imposés à la partie demanderesse à cause de l’initiative qu’el __ 
aura prise. Le recours aux services de travailleurs sociaux devrait être obliê3 
toire durant la période d’attente d’un an.
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3. Que, pour protéger les intérêts des enfants, un Bureau soit institué et 
°té d’un personnel compétent, ayant pour fonction d’aider tous les parents 

^mandant le divorce à prendre les décisions relatives à la garde et au soutien 
Qes enfants mineurs ou à charge.

4- Que, lorsque des enfants mineurs ou à charge sont en cause, le divorce soit 
accordé à la deuxième demande de l’une des parties ou des deux, après une 
Période d’attente d’une année consécutive a une première demande, sous réserve 

es dispositions suivantes concernant la garde et le soutien des enfants, et le 
°utien des conjoints:

(a) si les deux parents et le bureau dont il est question ci-dessus au 
paragraphe 3 se mettent d’accord sur la garde et le soutien matériel 
des enfants et proposent des mesures qu’ils considèrent comme 
servant les meilleurs intérêts des enfants, ces mesures devraient 
faire partie du jugement de divorce;

(b) si, de l’avis de l’un des parents ou du bureau, les mesures proposées 
concernant la garde et/ou le soutien des enfants ne sont pas les 
meilleures possible pour eux, la cause devrait être entendue par 
un juge des relations matrimoniales et sa décision faire partie du 
jugement de divorce:
(i) pour l’audition de cette cause, le bureau et/ou l’un ou l’autre 

des parents peuvent faire appel à n’importe quelle sorte de 
renseignements, y compris les agences de service social, les 
organismes de bien-être ou autres, les rapports de police, sus
ceptible d’aider à déterminer les meilleures dispositions à 
prendre pour les enfants;

(ii) cette cause devrait être entendue à huis clos, à moins qu’une 
audience publique ne soit demandée par l’un des parents et 
que le bureau n’y consente;

(c) les dispositions concernant le soutien matériel de l’un ou l’autre des 
conjoints ou l’entente à intervenir au cas où on voudrait s’en passer 
devraient se faire comme il est prévu ci-dessus au paragraphe 1 
et faire partie du jugement de divorce.

APPENDICE «46»

MÉMOIRE PRÉSENTÉ AU COMITÉ SPÉCIAL MIXTE 
DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES COMMUNES 

RELATIF AU DIVORCE

Pla^ du
mémoire

par Julien D. Payne

et a P On remarque que Tordre de renvoi du Comité spécial mixte du Sénat 
FaUx > Chambre des communes relatif au divorce est conçu en termes géné- 

• L’auteur du présent mémoire entend se limiter aux points suivants:
1- Les motifs de divorce;
2. Les motifs de rejet des causes matrimoniales;
3- La protection des enfants dans les causes matrimoniales;
4. La pension alimentaire et l’entretien;
5- Les services de conseiller matrimoniaux et la conciliation matri

moniale;
6 ■ Le tribunal de qui devraient relever les causes matrimoniales;

25895—31
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7. Le domicile comme base servant à établir la juridiction, dans les 
causes matrimoniales;

8. Les mariages nuis et annulables;
9. Nécessité de recherches sociologiques.

1. LES MOTIFS DE DIVORCE

Les motifs actuels de divorce au Canada
(2) L’adultère est un motif de divorce à la requête de l’époux ou de 

l’épouse dans chacune des provinces canadiennes où le divorce est accordé 
par la voie des tribunaux.1

(3) Le viol, la sodomie et la bestialité sont des motifs supplémentaires que 
l’épouse peut alléguer dans les provinces où le Divorce and Matrimonial Causes 
Act, (Ang.) 1857, est appliqué.2

(4) En Nouvelle-Écosse s’ajoutent d’autres motifs de divorce, nommément 
la cruauté, l’impuissance et la consanguinité aux degrés interdits par 32 Hen- 
XIII, ch. 38.8

(5) Au Nouveau-Brunswick et dans l’île-du-Prince-Édouard, les autres 
motifs de divorce sont la frigidité, l’impuissance, et le consanguinité aux degrés 
défendus par la loi citée ci-dessus. Puisque la loi du Nouveau-Brunswick n’in' 
dut pas la bestialité parmi les motifs de divorce, il est d’usage de ne pas accor
der le divorce pour ce délit.*

Considérations générales
(6) Avant de formuler des suggestions précises concernant la revision des 

lois du divorce en vigueur au Canada, l’auteur entend s’arrêter à certain65 
considérations générales.

La fonction de la loi du mariage et du divorce
(7) Tout d’abord, il est indispensable d’admettre que toute revision de la 1°‘ 

du mariage eit du divorce doit viser à favoriser et à préserver une vie conjugal6 
stable et saine et à sauvegarder les intérêts et le bien-être des enfants.

(8) Ainsi que la commission Gorell le fait observer dans son Rapport sur Ie 
mariage et le divorce.5

«En considérant la loi à adopter pour le plus grand bien de toute la 
collectivité, le Sénat devrait se guider sur les deux principes suivants:

(i) Aucune loi ne devrait être si sévère qu’elle incite l’ensemble °-e 
la collectivité à ne pas l’observer;

(ii) Aucune loi ne devrait être si large qu’elle diminue le respect d11 
à la sainteté du mariage.»

(9) Un élargissement des motifs de divorce au Canada entraînera inévi^ 
blement une augmentation du taux des divorces. Nous soutenons toutefois 
cette augmentation n’est pas mauvaise en soi, si le recours au divorce n’eS 
permis que dans lés cas où le mariage est réellement un échec irréparable.

(10) L’auteur fait siennes les conclusions suivantes formulées par le Dr J- 
Lichtenberger:

«La loi du divorce a pour fonction de régulariser la procédure pour 
bien d’une société disciplinée, de sauvegarder les droits des personnes „ 
des biens quand un mariage, pour une raison ou pour une autre, est bris j 
et si on l’emploie indirectement à améliorer la situation matrimonial6 f 
les conditions socio-économiques qui en dépendent, elle peut contribu^ 
beaucoup à prévenir la désagrégation de la famille et sa conséquence! 
divorce. Mais quand on l’utilise directement pour réglementer ou liu1*1
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les divorces dans les cas de mariages déjà brisés, ses effets sont pratique
ment nuis, et si elle est trop rigoureuse ou trop sévèrement appliquée, elle 
peut facilement engendrer plus de maux qu’elle n’en guérit.»”

Objections aux motifs actuels de divorce en vigueur au Canada
(11) L’admission de l’adultère comme le seul motif de divorce au Canada 

|end à placer l’administration de la justice dans le discrédit, au yeux du public. 
* y a indubitablement des cas où les conjoints commettent l’adultère précisé

ment pour obtenir le divorce et il est très probable que plusieurs des causes où 
6 défendeur s’abstient de plaider, c’est le cas dans plus de 90 p. 100 des causes 

tie divorce, sont l’effet d’entente consensuelles et comportent la dissimulation de 
Certains faits matériels à la cour.7
, (12) Le fait que les motifs de divorce soient, au Canada, limités à l’adultère

®nd à favoriser la formation d’unions illicites et la naissance d’enfants illégiti- 
es- Il y a actuellement au Canada plusieurs milliers de personnes qui, trouvant 

p6 la loi actuelle n’offre aucune solution, se font à elles-mêmes justice en 
ontractant des unions «de droit coutumier» et en élevant des enfants dans des 

^°nditions où ni la mère ni l’enfant ne sont suffisamment protégés aux points de 
° social et financier. De nombreuses unions illicites ont le caractère d’un 
ariage durable et le fait que les parties et leurs enfants n’aient pas l’occasion de 
re légitimer leur union et leur naissance constitue une épreuve douloureuse.

, (13) Même si un mariage est irrévocablement rompu, ce fait ne peut pas
re reconnu au Canada par un prononcé en divorce à moins qu’un des époux ait 
mirnis ou consente à commettre un adultère ou un parjure. Voici ce qu’ont 
Garé neuf membres de la Commission royale d’enquête sur le mariage et le 
v°rce qui a siégé en Angleterre en 1951-1955: «Nous croyons pouvoir affirmer 

kl 6 la loi du divorce. . . favorise de fait les moins scrupuleux, les moins honora- 
(j.es et les moins sensibles; et que personne qui est prêt à fournir un motif de 
ç 0rce\ qui veille à éviter tout soupçon de connivence ou de collusion et qui a un 

ffioint consentant n’a de difficulté à obtenir la dissolution du mariage».
,j| 114) Le conjoint juridiquement innocent peut refuser de demander le

orce de son conjoint juridiquement coupable pour plusieurs raisons allant 
p Çonviction morale ou religieuse à l’indolence ou simplement par dépit et il 
jr , s’obstiner dans son refus sans tenir compte de la rupture complète et 
lit' Par^kle du mariage et du caractère artificiel du concept juridique de culpabi- 

6 d’innocence.
SOü U5) Les répercussions émanant des motifs actuels de divorce au Canada,
Ülé: forme de frustrations personnelles, d’unions extra-maritales, de naissances 

Mimes ou d’abus de procédure, sont nombreuses et préjudiciables à la
s°ciété.

m (16) Dans une critique des lois actuelles du divorce au Canada, il y aurait 
QU de citer une partie du jugement de Sir Gorell Barnes, P., dans Dodd v.

«as», vu que ses critiques de la loi anglaise de 1906 pourraient se rapporter 
n x mêmes conditions générales qui existent présentement au Canada. Sir 

0rell Barnes, P., déclarait:
On ne saurait douter que la loi anglaise sur le divorce et la séparation 

n’est pas satisfaisante. La loi est remplie d’inconséquences, d’anomalies et 
d’iniquités qui sont presque des absurdités; et elle ne donne pas des 
résultats souhaitables sous certains rapports importants. Les remèdes à 
appliquer, s’il y en a, soulèvent des questions extrêmement difficiles et 
leur importance ne saurait être surestimée parce qu’elles touchent à la 
base de la société, le principe du mariage étant la base même sur laquelle 
^otre nation et d’autres peuples civilisés ont établi leurs systèmes sociaux; 
il serait néfaste à la vie familiale, à la société et à l’État de permettre que
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le divorce puisse être obtenu à la légère et facilement, ou de tolérer toute 
loi qui serait assez large pour militer par son relâchement contre les 
principes du mariage... Ce jugement pose éminemment la question de 
savoir si, en supposant que le divorce devrait être autorisé de quelque 
façon. . .et qu’une réforme serait efficace et suffisante sans abolir la sépa
ration (judiciaire). . .placerait les deux sexes sur un pied d’égalité en ce 
qui concerne la faute et le redressement, et permettrait d’obtenir un 
jugement. . .et s’opposerait aux fins du mariage; et si une telle réforme 
n’aurait pas plutôt tendance à une plus grande convenance et à favoriser 
le respect du caractère sacré du lien du mariage qui est essentiel à la 
société et à l’État. Qu’il suffise de dire, d’après ce que j’ai souligné, qu’il y 
a lieu de croire qu’une réforme a sa raison d’être et qu’on pourra proba
blement constater qu’elle devrait être orientée dans la voie déjà 
mentionnée».

L’opinion exprimée par Sir Gorell Barnes, P., dans Dodd v. Dodd, supra, a 
été appuyée par la majorité des membres de la Commission royale d’enquête sur 
le divorce et les causes matrimoniales qui a siégé en Angleterre sous la prési
dence de Lord Gorell en 1909-1912. La majorité des membres ont déclaré en 
conclusion qu’une séparation judiciaire était du point de vue social une solution 
peu satisfaisante dans les cas où la vie conjugale était devenue intolérable et üs 
ont rejeté l’opinion que l’adultère devrait constituer le seul motif de dissolution 
d’un mariage. La majorité a recommandé que l’abandon durant plus de trois ans, 
la cruauté, l’alinéation mentale incurable, l’ivrognerie incurable et l’emprisonne
ment par suite d’une condamnation à mort commuée devraient constituer d’au
tres motifs de divorce. Le Rapport minoritaire signé par l’archevêque d’York- 
Sir William Anson et Sir Lewis Dibdin acceptait en substance la plupart de5 
recommandations de la majorité mais, tout en acceptant d’autres motifs de 
nullité, rejetait catégoriquement la proposition visant à élargir les motifs de 
divorce.»”

Bases possibles d’une loi du divorce
(17) Il y a quatre bases possibles du divorce et une de ces bases ou pluS 

peuvent servir comme point de départ d’une revision des lois canadiennes du 
divorce:

1. La doctrine de la faute matrimoniale
Les lois actuelles du divorce au Canada sont fondées sur «la doctriu6 

de la faute matrimoniale», ce qui signifie qu’un des époux ne peut obterùr 
un divorce à moins que son conjoint ait été coupable d’une faute déterra1' 
née.

2. La doctrine de l’échec du mariage
La «doctrine de l’échec du mariage», si elle est adoptée comme se^ 

critère de divorce, suppose qu’il devrait y avoir un seul motif compréhe,r 
sif qui permettrait d’accorder le divorce à l’un ou l’autre des époux sa* 
preuve que le mariage a irrémédiablement échoué.

3. Divorce par consentement mutuel
La principale caractéristique du divorce par consentement est que Ie* 

époux doivent avoir le droit de demander le divorce pourvu qu’ils aie11 
résolu mutuellement et volontairement de mettre fin à leur mariage.

4. Divorce au gré de l’un ou l’autre des époux
Le divorce au gré de l’un ou l’autre des époux suppose le droit d’uîl 

conjoint de mettre fin unilatéralement à volonté à son mariage.
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Effet des motifs de divorce sur le taux de divorce
(18) On suppose couramment que le nombre de divorces dépend du nombre 

et de la définition des motifs prévus par la loi. Cette supposition a cependant été 
catégoriquement niée par des sociologues et érudits éminents. Voir, par exemple, 

P- Lichtenberger, «Divorce Législation» (1932) 160 Annals 116:
«Le seul résultat perceptible des changements dans les motifs juridi

ques est la redistribution des divorces d’après les motifs valides, sans 
aucun effet sur leur nombre. Une preuve est le fait qu’il n’y a pas le 
moindre rapport entre le nombre de motifs dans plusieurs États améri
cains) et leur taux respectif de divorce.»

Voir en outre R. Neumer, «Modem Divorce Law: The Compromise Solution» 
(1943) 28 lowaL. Rev. 272:

«Le nombre de divorces ne dépend pas du nombre ni de la définition 
des motifs de divorce. Cette affirmation comporte des réserves cependant. 
Si une juridiction reconnaît seulement un ou deux motifs bien détermi
nés—le meilleur exemple est New York où le seul motif est l’adultère—le 
nombre de divorces accordés chaque année est beaucoup plus faible dans 
ces juridictions qui adhèrent au mode traditionnel des motifs de divorce. 
Mais si un système de divers motifs de divorce est adopté, la façon de les 
définir ne fait pas beaucoup de différence; le législateur perd ainsi le droit 
de regard sur la situation du divorce.»

E>eux conclusions fondamentales

(1) Faute ou échec comme seul critère de divorce?
(2) Clause générale ou motifs déterminés?

^ (19) Comme le mentionne le professeur Otto Kahn Freund dans (1956 19
,.°d- L. Rev. 573, p. 585, « (Dans l’étude des projets de réforme de la loi sur le 
lvorce) il y a deux problèmes qu’il est prudent de distinguer. Un problème est 

Celui de «faute ou échec», c’est-à-dire la loi devrait-elle dissoudre un mariage 
®eulement si d’une façon sa désintégration est due à la «culpabilité» de l’un des 
ePoux, ou si le fait de la désintégration devrait suffire? L’autre problème est ce- 

1 de «clause générale ou motifs déterminés», c’est-à-dire, la preuve d’un en
able déterminé de faits doit-elle être exigée et suffire ou la cour doit-elle être 
^vaincue de la détérioration générale du mariage, chaque événement n’étant 

s- Un incident servant de preuve? Ces deux problèmes sont très différents. Ain- 
çjj d est possible d’affirmer le principe «d’échec» in toto ou en partie, c’est-à- 
le k reieter la doctrine de la «faute matrimoniale» comme la base ou la seu- 

base de divorce et cependant d’argumenter en faveur d’un ou de plusieurs 
Ce dfs de divorce qui seuls permettront à la cour de dissoudre le mariage. C’est 
çj^due fait la loi (anglaise) actuelle dans les cas d’insanité et c’était le principe 

Projet de loi que M'"' Irene White, député, avait présenté à la Chambre des 
nununes, mais qu’elle avait retiré lorsque le gouvernement avait décidé de 
®r une Commission royale d’enquête. C’était à l’effet que, en plus des «fautes» 

jjj nnaoniales traditionnelles, l’un ou l’autre des époux pourrait alléguer comme 
jo lf de divorce que lui ou elle a été séparé de l’autre pendant sept ans, qu’il 
tj a Pas raisonnablement lieu de prévoir une réconciliation et que des disposi
ng. s financières satisfaisantes avaient été prises pour la protection de l’épouse. 
HésCela ®tait accepté, la loi serait encore basée sur le principe de motifs détermi- 
aijV mais elle comprendrait «l’échec» en plus du concept de «faute». Par 
Sérv>UrS’ on Peut conserver le principe de «faute». . .mais formuler une «clause 
l’au?ra*e>> c’est-à-dire que le mariage sera dissous si, par la faute de l’un ou 
Wusrf ou des deux époux, le mariage s’est désintégré au point où l’on ne peut 
la ] S attendre que les époux cohabitent. Il est généralement reconnu que lorsque 

1 ne Prévoit pas une clause générale de cette nature, les tribunaux y pour-
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voient. Une (ou deux ou plus) des «fautes matrimoniales» formulées.. .sera, par 
la force des réalités sociales, «interprétée» par les tribunaux jusqu à ce 
qu’elle devienne près d’être l’équivalent d’une clause « générale de faute». 
C’est ce qui est arrivé en France. . ., dans plusieurs États des États-Unis dans le 
cas de cruauté «extrême», «intolérable» et autres. . .et en Angleterre dans les 
cas «d’abandon implicite» et, dans une moindre mesure de «cruauté mentale».13

(20) Il n’est pas sans intérêt de souligner qu’il n’est pas rare, même dans les 
juridictions où une clause générale n’a pas été introduite dans la loi, qu’une telle 
clause soit remplacée par d’autres motifs déterminés de divorce. Par exemple, 
l’article 142 du Code civil de la Suisse prévoit ce qui suit:

«Si les liens conjugaux sont rompus au point où il n’y a pas lieu de 
s’attendre qu’ils puissent être renoués, l’un ou l’autre des époux peut 
demander le divorce. (Mais) si la rupture peut être imputée en très gran
de partie à l’un des conjoints, seul l’autre peut demander le divorce».

Cette clause générale est cependant complétée par d’autres motifs de divorce, y 
compris l’adultère, le crime infamant, la cruauté grave, l’abondon et l’insanité 
incurable.

(21) De même, dans l’Allemagne de l’Ouest, il y a une clause générale qui 
prévoit ce qui suit:

«Lorsque la vie conjugale des époux n’existe plus depuis trois ans et 
lorsque, par suite d’une rupture profonde et irrémédiable des liens matri
moniaux, il n’y a pas lieu d’espérer un rétablissement de la vie commune 
correspondant à la nature du mariage, l’un ou l’autre des époux peut 
demander le divorce. (Mais) lorsque l’époux qui fait la demande est 
entièrement ou en très grande partie responsable de la rupture, l’autre 
époux peut s’opposer au divorce. On ne tiendra pas compte de cette 
opposition lorsque le maintien du mariage n’est pas moralement justifié 
en raison du caractère proprement dit du mariage et du comportement 
global des époux. La demande en divorce doit être refusée lorsque l’inté
rêt bien compris d’un ou de plusieurs enfants mineurs issus de cette union 
exige le maintien du mariage».

Cette clause générale, comme celle du Code de la Suisse, est également complétée 
par d’autres motifs de divorce, y compris l’adultère, l’aliénation mentale et une 
maladie incurable, contagieuse et repoussante.

(22) La loi sur le divorce de la Suède est également de même inspiration- 
Voici ce qu’écrit le professeur Wolfgang Friedmann dans son livre intitulé 
Law in a Changing Society, aux pages 213 et 214:

«Parmi les systèmes occidentaux contemporains, la loi suédoise de 1920 
sur le mariage va probablement le plus loin dans l’acceptation du principe 
de l’échec. En plus de la possibilité d’une demande conjointe par les deu* 
époux d’un jugement en séparation pour le motif d’une «rupture profond6 
et durable», que le tribunal doit accepter sans examen, un jugement efl 
séparation peut également être accordé sur demande unilatérale, lorsqu6 
le tribunal se rend compte qu’il y a eu, de fait, une rupture profonde ^ 
durable. Le divorce peut toujours être obtenu une année après un jug6' 
ment en séparation, pourvu que les époux aient, effectivement, véc11 
séparément pendant l’année. De plus, un divorce peut être obtenu, sans la 
séparation judiciaire déjà citée, pour certains motifs «d’échec», dont Ie 
plus important est la séparation réelle pendant trois ans ou l’aliénati011 
mentale pendant plus de trois ans sans espoir de guérison. Ces motifs de 
divorce sont sur le même pied d’égalité que plusieurs autres motifs de 
«faute», de sorte que la loi suédoise combine d’une façon les principes d6 
consentement, d’échec et de faute».
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(23) On pourrait bien soutenir qu’une clause générale, basée sur le principe 
de faute ou de non-faute, tend vers l’incertitude et impose une trop grande 
responsabilité au tribunal. Cette conclusion peut être mise en lumière:

(i) selon l’expérience de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande et dans les 
juridictions américaine et européenne qui ont introduit le concept de 
l’échec du mariage au moyen de «dispositions spécifiques de 
séparation» plutôt qu’en vertu d’une clause générale stipulant, par 
exemple, qu’un mariage sera dissous sur preuve que la rupture du 
mariage est irréparable et que des tentatives de réconciliation se
raient impraticables ou vaines, et

(ii) dans le mode classique des lois adoptées en Australie, en Nouvelle- 
Zélande, et dans les juridictions américaine et européenne qui dé
finissent des offenses déterminées en plus ou en remplacement d’une 
clause générale visant les fautes.

(24) On doit se rendre compte toutefois que, bien que la clause générale 
vqu'elle soit basée sur la culpabilité ou l’absence de culpabilité) exige davantage
u tribunal, elle présente l’avantage de reconnaître que le mariage et le divorce 

Mettent en cause des relations humaines et sociales très complexes qui ne 
Peuvent pas être simplement réduites au fait objectif de la «séparation» ou à des 

®lits spécifiquement indiqués basés sur une simple équation de culpabilité et 
a Puroncence.

éjections à une Loi du divorce basée uniquement sur un concept de culpabilité

(25) Les arguments contre la conservation ou la promotion d’une Loi du 
lv°rce basée uniquement sur le concept de culpabilité sont substantiels. Ils 
0rnPrennent les arguments suivants:

(i) Les motifs de culpabilité invoqués pour un divorce ne sont pas, dans 
la majorité des cas, la cause réelle de la faillite du mariage. La 
doctrine du délit matrimonial, avec l’emphase consécutive sur la 
culpabilité ou l’innoncence légales, est artificielle, car dans la réalité il 
est comparativement rare de trouver une innocence totale d’un côté 
et une culpabilité totale de l’autre côté. L’échec du mariage ne peut 
pas se réduire à une simple équation de culpabilité ou d’innoncence et 
ces concepts ne peuvent pas être mesurés ou évalués efficacement.

(ii) Le refus du divorce, sauf s’il y a preuve de délit matrimonial, empê
che l’État de reconnaître des réalités sociales dans certains cas où le 
mariage est un échec. L’argument que «l’État a intérêt à préserver la 
relation familiale» devient vide de sens lorsque la relation familiale 
n’a plus aucune fonction utile pour l’harmonie entre les sexes et 
l’éducation adéquate des enfants.

(üi) Le concept de culpabilité, avec ses corollaires du système opposé, tend 
à causer des frictions et des tensions inutiles entre les époux qui ont 
besoin d’avoir recours au tribunal de divorce.

(iv) La doctrine du délit matrimonial donne une importance exagérée à la 
conduite passée des époux et ne prend pas efficacement en considéra
tion la possibilité d’une future relation matrimoniale viable.

l’éehec du mariage. Un point qui peut être mis en jugement?
qu C26) On prétend parfois que l’introduction de l’échec du mariage, sous 
iin ^Ue forme que ce soit, comme base de divorce, impose au tribunal une tâche 
rp p?ssible. Selon neuf membres de la Commission royale d’enquête sur le 
dt, \la§e et le divorce qui s’est réunie en Angleterre de 1951 à 1955; «La question 
qll.a°cider s’il y a oui ou non échec d’un mariage n’est réellement pas une chose 

Peut être mise en jugement.» Cette opinion, toutefois, semblerait insoutena-
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ble à la lumière de l’expérience qui a été faite en Australie, en Nouvelle-Zélande 
et aux endroits d’Amérique et d’Europe où le concept «d’échec du mariage» a été 
efficacement appliqué comme critère de divorce conformément aux ordonnances 
sur la séparation de fait.

(27) On doit noter, de plus, que le concept de «l’échec du mariage» a déjà 
été efficacement appliqué par les tribunaux canadiens relativement aux fins de 
non-recevoir discrétionnaires et à la fin de non-recevoir absolue créée par la 
tolérance. Au sujet des fins de non-recevoir discrétionnaires, les tribunaux 
canadiens se sont constamment conformés au précédent créé par la cause de 
Blunt c. Blunt qui établit que les circonstances qui déterminent l’usage du pou
voir discrétionnaire en faveur du demandeur sont les suivantes:

(i) la situation et l’intérêt des enfants ou de l’un des enfants
(ii) l’intérêt de la personne avec laquelle le demandeur s’est rendu coupa

ble d’adultère, avec une attention spéciale à la possibilité d’un ma
riage ultérieur

(iii) le fait qu’il y ait ou non, si le mariage n’est pas dissous, une possibilité 
de réconciliation entre le mari et la femme.

(iv) l’intérêt du demandeur, particulièrement en ce qui concerne la possi
bilité de se remarier et de vivre respectablement

(v) l’intérêt de la société, qui se trouve dans un juste équilibre entre Ie 
maintien du caractère sacré du lieu conjugal et les considérations 
sociales qui font qu’il est contraire à l’intérêt public de maintenir 
officiellement une union qui n’existe plus en fait.

(28) Bien que les considérations exprimées dans la cause de Blunt c. Blunt 
se soient surtout adressées à la fin de non-recevoir discrétionnaire créée par 
l’adultère du demandeur, elles semblent s’appliquer à toutes les fins de non-rece
voir discrétionnaires dans les causes de divorce.

(29) Il est très significatif que l’application des considérations exprimées 
dans la cause de Blunt c. Blunt permette aux tribunaux canadiens de donner un 
effet légal à l’échec du mariage en accordant le divorce à l’une ou l’autre partie' 
Ainsi, lorsque chacun des époux a introduit une instance en divorce avec comme 
motif l’adultère de l’autre époux et que les accusations respectives ont été 
prouvées, s’il y a absence de collusion, de connivence ou de tolérence, le tribunal 
peut exercer l’un ou l’autre des pouvoirs suivants:

(i) il peut exercer son pouvoir discrétionnaire «en faveur» d’une de5 
parties et rejeter la demande de l’autre;

(ii) il peut refuser d’exercer son pouvoir discrétionnaire «en faveur» de 
l’une et de l’autre partie, et dans ce cas les deux demandes seront 
rejetées;

(iii) il peut exercer son pouvoir discrétionnaire «en faveur» de l’une et de 
l’autre partie et accorder le divorce à l’une et l’autre.

Au cours des dernières années, il y a eu une tendance de plus en plus grand6 
à adopter cette troisième solution, et cela dans le but d’éviter de porter préjudi6® 
aux parties dans des actions légales subséquentes. Il est donc apparent que leS 
tribunaux canadiens reconnaissent actuellement l’échec du mariage et lui do»' 
nent un effet légal, même si les motifs de divorce sont basés sur le «concept d^ 
délit».

(30) En ce qui concerne la fin de non-recevoir absolue créée par la toi6' 
rance, il est bien établi qu’un délit matrimonial qui a été toléré peut êtf6 
ressuscité par l’inconduite subséquente de l’époux coupable. Une inconduite Qui 
ressuscite le délit original ne doit pas nécessairement constituer en soi un mom 
de divorce; il suffit que l’inconduite soit telle que sa persistance rendrait imposSr 
ble la continuation de l’association conjugale. Il est donc évident qu’en déterm1'
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nant si oui ou non un délit matrimonial déjà toléré a été ressuscité au point de 
Justifier une ordonnance de divorce, le tribunal examinera l’inconduite subsé
quente dont se plaint le demandeur afin de découvrir s’il y a oui ou non échec 
définitif du mariage.

La reconnaissance légale de l’échec du mariage comme motif de divorce.
(31) La reconnaissance de l’échec du mariage comme base des procès de 

divorce a été admise directement sous une forme ou sous une autre en Australie, 
eu Nouvelle-Zélande, dans vingt-six districts judiciaires des États-Unis et dans 
Plusieurs pays d’Europe. Une telle reconnaissance est habituellement fournie par 
es soi-disant règlements sur la séparation de fait.

Australie
(32) En Australie, le paragraphe m de l’article 28 de la Loi des causes 

fi!atrimoniales (Aust.), 1959, stipule que le divorce peut être accordé par le
tmunal à la demande de l’un ou de l’autre époux lorsque «les conjoints se sont 

SeParés et ont par la suite vécu séparément pour une période continue d’au moins 
Clnq ans précédant immédiatement la date de la pétition et qu’il n’y a pas de 
laiSon d’espérer une reprise de la cohabitation.»

(33) Au sens de l’alinéa m de 1 article 28, on peut considérer que les 
c°fijoints se sont séparés même si la cohabitation a été terminée à cause d’une 
Action ou de la conduite d’une seul des époux et même si une telle conduite 
fi°fistitue un abandon. Une ordonnance de divorce peut aussi être accordée pour 
e fictif spécifié dans l’alinéa m de l’article 28 même s’il y a déjà eu à quelque 

m°naent que ce soit:
(i) une ordonnance légale suspendant les obligations des parties quant à

la cohabitation, ou
(ü) une entente entre les conjoints quant à une séparation

(34) En certaines circonstances, toutefois, le tribunal peut ou doit refuser 
accorder le divorce pour un motif de séparation. Ainsi, l’article 37 de la Loi des 

afises matrimoniales (Aust.), 1959, prévoit ce qui suit:
«37.—(1) Lorsque, en entendant une demande en divorce basée sur 

le motif spécifié dans l’alinéa m de l’article 28 de cette loi (dans l’article 
intitulé «le motif de séparation»), le tribunal est convaincu que, à cause de 
la conduite du demandeur, qu’elle soit antérieure ou postérieure au début 
de la séparation, ou pour toute autre raison, il serait, dans les circonstan
ces particulières à la cause, dur et tyrannique envers le défendeur, ou 
contraire à l’intérêt public, d’accorder pour ce motif un divorce au deman
deur, le tribunal doit refuser l’ordonnance de divorce.

(2) Lorsque, au cours d’un procès en divorce, le tribunal est d’avis 
qu’il est juste et raisonnable dans les circonstances que le demandeur 
Prenne des dispositions pour le versement d’une pension alimentaire au 
défendeur ou prenne toute autre mesure au bénéfice du défendeur, que ce 
soit par la division des biens ou autrement, le tribunal ne rendra pas en 
faveur du demandeur une ordonnance basée sur ce motif avant que le 
demandeur ait pris des mesures satisfaisantes aux yeux du tribunal pour 
Procurer la pension alimentaire ou tout autre bénéfice dès que le divorce 
sera prononcé.

(3) Le tribunal peut, à sa discrétion, refuser d’accorder un divorce 
Pour un motif de séparation si le demandeur a, que ce soit avant ou après 
le début de la séparation, commis un adultère qui n’a pas été toléré par le 
défendeur ou qui, après avoir été toléré, a été ressuscité.

(4) Lorsque chacun des deux conjoints a introduit une instance en 
divorce, le tribunal n’accordera pas le divorce pour un motif de sépara-
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tion, à la demande de l’un ou de l’autre, s’il peut accorder le divorce à 
l’autre demandeur pour un autre motif.»

(35) On doit remarquer que l’article 40 de la Loi des causes matrimoniales 
(Aust.), 1959, prévoit que le divorce ne sera pas accordé si le demandeur, en 
intentant sa demande ou en la poursuivant, s’est rendu coupable de collusion 
avec l’intention de tromper la justice. Les fins de non-recevoir absolues créées 
par la tolérance et la connivence et les fins de non-recevoir discrétionnaires 
traditionnelles semblent, toutefois, ne pas pouvoir s’appliquer à une demande de 
divorce basée sur le motif spécifié dans l’article 28 (m) : voir la Loi des causes 
matrimoniales, (Aust.), 1959, articles 39 et 4L

Nouvelle Zélande
(36) L’article 21 (1) de la Loi des causes matrimoniales (Nouvelle- 

Zélande), 1963, stipule qu’une demande en divorce peut être présentée aux 
tribunaux pour n’importe lequel des motifs suivants:

«(m) Que le demandeur et le défendeur ont convenu de se séparer, 
que ce soit par acte notarié ou par un autre contrat écrit ou oral, et que 
cette entente est en vigueur et a été en vigueur pour au moins trois ans.

(n) Que
(i) Le demandeur et le défendeur sont parties dans une ordonnance en 

séparation ou un ordre de séparation fait en Nouvelle-Zélande oU 
dans une ordonnance, un ordre ou un jugement prononcés dans tout 
autre pays si cette ordonnance, cet ordre ou ce jugement a pour effet 
dans ce pays que les conjoints ne sont pas tenus de vivre ensemble;

(ii) Cette ordonnance en séparation, cet ordre de séparation, ou cette 
autre ordonnance, ordre ou jugement est en vigueur et a été en 
vigueur pour au moins trois ans;
(o) Que le demandeur et le défendeur vivent séparément, qu’il est 
peu probable qu’ils se réconcilient et qu’ils ont vécu séparément pour 
au moins sept ans.»

(37) Au sujet des motifs exposés dans l’article 21 (1) m) et n), plus haut 
l’article 29 de la Loi des causes matrimoniales (Nouvelle-Zélande), 1963, stipule 
que le tribunal refusera la demande si le défendeur s’oppose au divorce et s’il 
est prouvé que la séparation a été causée par acte ou une conduite coupables de 
la part du demandeur.

(38) Il est aussi reconnu au tribunal la discrétion légale générale de refuser 
une ordonnance en divorce pour les motifs exposés dans l’article 21(1) m), n) et 
o) même si le demandeur a prouvé sa plainte, pourvu que le tribunal, danf 
l’exercice de ce pouvoir discrétionnaire, ne refusera pas le divorce uniquement & 
cause d’un adultère commis par l’un ou l’autre conjoint après la séparation: Lo1 
des causes matrimoniales (Nouvelle-Zélande), 1963, article 30.

Les États-Unis d’Amérique
(39) Vingt-six districts judiciaires des États-Unis d’Amérique ont modifié 1® 

concept traditionnel voulant que le divorce soit accordé seulement au conjoin1 
innocent sur la preuve d’un délit matrimonial commis par le défendeur et y on1 
ajouté des clauses qui permettent d’accorder le divorce à des époux qui ont véc*1 
séparément pendant un nombre déterminé d’années.

(40) Les clauses concernant la séparation de fait qui ont été acceptées dan5 
les districts judiciaires américains sont variées et comprennent:

(i) Des clauses suivant lesquelles les tribunaux peuvent, sans égard à la 
culpabilité, accorder un divorce à la demande de l’un ou de l’autr® 
époux lorsque les époux ont vécu séparément pour une période déter
minée à la suite d’une ordonnance ou d’un ordre de séparation.
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(ii) Des clauses suivant lesquelles les tribunaux peuvent accorder un 
divorce à l’un ou l’autre époux lorsque les époux se sont séparés 
volontairement et ont vécu séparés pour une période déterminée.

(iii) Des clauses suivant lesquelles le tribunal peut accorder un divorce 
quand les époux ont vécu séparément pour une période déterminée, 
mais seulement à la demande d’un conjoint qui n’est pas coupable 
d’avoir causé la séparation.

(iv) Des clauses suivant lesquelles le tribunal peut accorder un divorce à 
l’un ou à l’autre époux quand les époux ont vécu séparément pour 
une période déterminée, que la séparation soit volontaire ou attribua
ble à la culpabilité de l’un ou de l’autre époux.

(41) Les clauses mentionnées ci-dessus ont été étudiées en détail par le 
Professeur Walter Wadlington dans un article intitulé «Divorce Without Fault 
Without Perjury» qui a été publié dans le numéro 52 de l’année 1966 de la 
Virginia Law Review, pages 32 à 87. Par conséquent, il est inutile que l’auteur 
ePrenne le travail du professeur Wadlington en donnant le détail des clauses 

concernant la séparation de fait qui ont été adoptées dans la plupart des districts 
judiciaires américains. L’auteur aimerait toutefois profiter de l’occasion pour 
aire sienne la conclusion suivante exprimée par le professeur Wadlington:

«De toutes les clauses que nous venons d’exposer, la catégorie concer
nant la séparation sans culpabilité (4ième catégorie) est celle qui actuelle
ment s’approche le plus d’une reconnaissance du motif d’échec du mariage 
dans la question du divorce. . .Plusieurs points importants font que la 
clause de la séparation sans culpabilité est préférable en ce moment. Dans 
la pratique, elle s’est montrée possible à appliquer en cour, et quand elle 
est bien rédigée elle évite l’injection judiciaire de concepts de culpabilité 
encore très répandus. Si la période de séparation est raisonnable, elle peut 
donner une chance de réconciliation et prévenir une décision prématurée; 
en même temps, elle est suffisamment simple et rapide pour dissuader les 
conjoints de recourir à d’autres moyens de divorce qui pourraient con
duire au parjure en ce qui concerne les motifs ou la juridiction. Comme 
elle exige que les conjoints aient vécu séparément pour une période 
minimum déterminée, elle s’applique uniquement aux mariages qui n’ex
istent plus en fait et qui par conséquent devraient être dissous, et elle 
rend le processus de dissolution relativement moins pénible en évitant 
autant que possible (sauf dans les cas où il y a désaccord au sujet de la 
pension alimentaire) la nécessité d’attribuer la culpabilité à l’un des époux 
ou de rendre publique une inconduite privée au détriment de l’avenir des 
conjoints et des autres membres de la famille.»

^es Pays européens

p0r On peut trouver dans un article intitulé «Living Apart As A Ground 
r Dntn~ce» un résumé de la situation en ce qui concerne l’introduction en 

la séparation de fait comme motif de divorce. Nous citons les passages

«Dans plusieurs pays d’Europe, la séparation de fait constitue un 
motif de divorce, et on fait souvent une distinction entre une séparation 
décidée privément et une séparation consécutive à une autorisation don
née par une autorité administrative ou à une ordonnance en séparation de 
corps et de biens.

Par exemple, au Danemark un divorce peut être accordé après que les 
époux ont vécu séparés de fait pendant quatre ans et en Allemagne on 
Peut obtenir un divorce quand la période de séparation dure depuis trois 
ans.

Europe de
SUlvants:
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Toutefois, la pratique la plus courante en Europe, dans les pays où 
une séparation légale peut être accordée par une autorité administrative 
ou une séparation de corps et de biens par un tribunal, est la conversion 
de la séparation de corps et de biens en divorce après une période 
déterminée par la loi.

Au Danemark, une séparation légale accordée par une autorité admi
nistrative peut être convertie en divorce deux ans et demi après l’ordon
nance en séparation ou dix-huit mois après, pourvu que les conjoints 
soient d’accord. De tous les divorces accordés au Danemark, la moitié 
appartenaient à cette catégorie de «conversion». En Suède, une séparation 
peut être accordée à la demande des deux époux et convertie en divorce 
après un an. C’est ce qui a été fait pour 5,549 des 6,748 divorces accordés 
en Suède au cours de l’année 1948. En Norvège, la période d’attente est de 
deux ans, mais si le divorce est demandé par les deux conjoints cette 
période est réduite à un an.

Aux Pays-Bas, à partir de deux ans après la date du mariage, les 
conjoints peuvent d’un commun accord demander la séparation, et cette 
séparation peut être convertie en divorce après cinq ans s’il n’y a pas eu 
réconciliation. Le tribunal doit toutefois tenter une réconciliation au cours 
des démarches faites en vue de la conversion.

En Suisse, le divorce est autorisé même s’il n’y a pas culpabilité de 
l’un ou de l’autre époux. Mais le juge peut ordonner, au lieu du divorce, 
une séparation d’un à trois ans s’il croit qu’il y a une chance de réconcilia
tion. Et après cet intervalle, ou après trois ans si la période n’a pas été 
déterminée par le tribunal, l’un ou l’autre des époux peut demander le 
divorce. En Turquie, la période après laquelle on peut demander la 
conversion est la même qu’en Suisse. Selon l’ancienne loi hongroise, le 
divorce était permis après cinq ans de séparation sans qu’aucun des époux 
soit reconnu coupable.

Bien qu’en France, en Belgique et à Monaco une séparation de corps 
et de biens ne soit pas autorisée sur simple consentement mutuel des 
conjoints mais seulement pour des motifs déterminés impliquant la culpa
bilité du défendeur, de telles séparations légales sont en général accordées 
par les tribunaux plus facilement que le divorce et peuvent être conver
ties en divorce à la requête de l’un ou de l’autre époux après trois ans 
révolus. Au début, en France, la conversion ne pouvait être demandée que 
par le défendeur dans la cause de séparation. La raison d’être de ce 
règlement était l’opinion qu’une séparation légale devait être un état 
temporaire puisque cela constituait une situation anti-sociale qui devait 
être terminée, après une période appropriée, par la reconciliation des 
époux ou, si cette réconciliation était impossible, par la conversion en 
divorce. On considérait injuste d’autoriser l’un des époux à forcer son 
conjoint à demeurer indéfiniment dans un état qui n’était pas le mariage 
et où le célibat, en théorie, était obligatoire. Par conséquent, le défendeur 
était autorisé à convertir la séparation légale en divorce après trois ans- 
Plus tard, en 1884, le droit de demander la conversion a été accordé aux 
deux époux et telle est la loi aujourd’hui en France.»

Commentaires généraux sur la reconnaissance légale du concept d’échec dans les 
législations mentionnées plus haut.

(43) L’analyse qui précède a indiqué que l’Australie, la Nouvelle-Zélande, 
plusieurs districts judiciaires américains et plusieurs pays européens ont adopt® 
des clauses concernant la séparation de fait qui reflètent une reconnaissance 
réaliste du fait que l’État n’a pas d’intérêt à exiger la persistance du lien léga* 
dans des circonstances où le mariage n’existe plus en fait.
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(44) Pour une juste perspective de l’analyse précédente, toutefois, on doit 
remarquer que même si l’introduction dans la loi du principe de l’échec du 
mariage par les clauses sur la séparation de fait a empiété d’une façon substan
tif® sur le concept traditionnel de délit dans les causes de divorce, la grande 
majorité des pays adhèrent encore en théorie à la «doctrine du délit 
matrimonial». Comme le fait remarquer le professeur W. Friedmann dans son 
'ivre intitulé Law In A Changing Society, pages 214 et 215:

«La plupart des législations contemporaines basent leur loi du divorce 
sur un certain nombre de délits énumérés: l’adultère, la cruauté, l’aban
don, la violence, etc. Quelques systèmes légaux s’en tiennent surtout aux 
définitions générales; d’autres préfèrent l’énumération d’un grand nombre 
de délits déterminés, comme la cruauté envers les enfants, le jeu, l’ivro
gnerie, l’inconduite sexuelle, etc. C’est sur l’adultère que pivotent tous les 
systèmes légaux qui font du délit la base de leur législation du divorce. La 
seule déviation ouverte du principe de délit faite actuellement dans les 
lois d’Angleterre et d’Écosse (et de tous les Dominions excepté le Canada, 
de trente États américains, et de neuf des dix-sept pays européens étu
diés dans le rapport de la Commission Morton) est la reconnaissance de la 
démence comme motif de divorce (habituellement après un nombre dé
terminé d’années). Ici, le divorce est accordé parce que le sort (et non un 
délit) a fait du lien conjugal une chose qui n’a du mariage que le nom.»

(45) Mais le professeur Friedmann fait de plus observer:
«Il serait toutefois peu réaliste de juger l’état actuel du mariage et du 

divorce par l’énumération des motifs de divorce énoncés dans les divers 
systèmes légaux. . . Les interprétations légales ont dans une large mesure 
toléré ou approuvé des pratiques destinées à satisfaire à la lettre de la loi 
tout en en violant l’esprit. . .Dans les états où le principe de culpabilité 
demeure exclusif ou prédominant,. . .les théories et les concepts demeu
rent les mêmes extérieurement, mais leur sens est altéré. . . Ainsi, là où, 
devant la pression des faits sociaux, les motifs de divorce se sont étendus 
de l’adultère à la cruauté, la violence, l’abandon, etc., il demeure possible 
de déclarer que le principe de culpabilité, c’est-à-dire le fait que le 
divorce dépend exclusivement de la preuve de la culpabilité du conjoint, a 
été préservé. En réalité, toutefois, la loi est transformée, que ce soit par le 
processus d’une interprétation élastique ou par de véritables fictions qui 
rappellent l’histoire des débuts du droit civil.»

, (46) L’analyse qui précède démontre qu’il n’est pas rare que des motifs
asés sur la culpabilité et des motifs non basés sur la culpabilité coexistent dans 

a même loi. De plus, les distinctions entre la culpabilité légale et les motifs 
, °n basés sur la culpabilité sont fréquemment obscurcies par l’interprétation et
les techniques juridiques.

Lct reconnaissance légale du facteur d’échec du mariage là où la législation 
donnait le concept traditionnel de culpabilité.

(47) Même dans les juridictions où les délits matrimoniaux constituent 
1 Unique base de divorce, les tribunaux ont tendance à modifier le concept de 
Culpabilité en interprétant des délits comme la cruauté et l’abandon de façon à en 
Aa.ire les substituts d’une clause générale considérant la destruction du mariage. 
Alnsi, la Commission royale d’enquête sur le mariage et le divorce déclare dans 
S°n rapport (Cmd. 9678, 1956, alinéa 153):

«Une inconduite grave qui rend la vie conjugale insupportable à 
l’autre époux peut actuellement être soumise au tribunal de plusieurs 
façons. Si une telle conduite entraîne un danger physique et que le tri
bunal est convaincu que l’autre époux a besoin de protection, cette con-
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duite constituera légalement une cruauté, motif pour lequel le divorce peut 
être accordé immédiatement. Si un ou plusieurs des éléments légaux de la 
cruauté manquent, mais qu’il existe une intention, exprimée ou présumée, 
de la part d’un des époux, de terminer la vie conjugale et de chasser 
le conjoint du foyer, cette conduite équivaudra à un abandon constructif 
qui, si la situation persiste trois ans ou plus, donnera également droit au 
divorce...»

(48) Les récentes décisions anglaises dans la cause de Gollins c. Gollins 
(1963) 3 W.L.R. 176 et dans la cause de Williams c. Williams (1963) 3 W. L. R- 
215 tendent à renforcer la conclusion exprimée ci-dessus. La Chambre des Lords 
a conclu que, en déterminant s’il y a eu cruauté matrimoniale, les tribunaux ne 
devaient pas considérer l’intention coupable de l’époux présumé cruel mais 
plutôt l’effet de la conduite de cet époux sur son conjoint. Les tribunaux anglais 
ont ainsi établi que dans les cas de cruauté matrimoniale présumée, le facteur 
d’échec du mariage est aussi important, sinon plus, qu’une simple détermination 
de la culpabilité.

L’échec du mariage devrait-il constituer l’unique motif ou critère de divorce?
(49) Si le Canada devait choisir de suivre l’exemple des dix districts 

judiciaires des États-Unis d’Amérique où il y a dans la loi des clauses selon 
lesquelles le tribunal peut accorder le divorce à des époux qui ont vécu séparés 
pour une période déterminée, une telle solution étant disponible que la sépara
tion ait été volontaire ou attribuable à la culpabilité de l’un ou de l’autre 
conjoint, alors se poserait la question de décider si ces clauses devraient consti
tuer l’unique critère de divorce. On peut soutenir que l’introduction d’une telle 
loi au Canada exclurait logiquement la coxistence de motifs légaux de divorce 
basés sur le concept de culpabilité.

(50) Nous alléguons que le Parlement canadien devrait s’efforcer de remé
dier à des abus plutôt que de chercher à atteindre une perfection théorique ou 
une harmonie logique. Par conséquent, le vrai problème qui se pose n’est pas de 
savoir si l’introduction dans la loi de la séparation sans culpabilité est logique
ment incompatible avec la coexistence de motifs légaux de divorce basés sur la 
preuve d’un délit matrimonial, mais plutôt de savoir si une telle loi éliminerait la 
nécessité de motifs basés sur la culpabilité.

(51) On concède généralement que dans les législations où le divorce est 
basé exclusivement sur la preuve d’un délit matrimonial, un tel délit n’est 
souvent qu’un symptôme de l’échec du mariage. Toutefois, il ne semblerait pas 
réaliste d’abandonner entièrement le concept de culpabilité. Comme l’a fait 
remarquer monsieur le juge Scarman dans un discours intitulé «Family Law and 
Law Reform»:

«Même s’il est vrai que la parfaite innocence et la culpabilité entière 
se rencontrent rarement dans la vie conjugale, les comparaisons entre 
l’innocence et la culpabilité reflètent une véritable expérience humaine et 
sont nécessaires si nous voulons que les lois du divorce soient administrées 
d’une façon juste et conforme aux intérêts des enfants. Par conséquent, 
comme il n’est pas possible d’exclure complètement des considérations 
judiciaires la doctrine du délit matrimonial, je suggère que la solution la 
plus sage serait d’en user adéquatement pour servir l’objectif que nous 
avons à l’esprit. Je crois que la société reconnaît qu’un époux doit pouvotf 
obtenir un divorce quand il (ou elle) a été abandonné, qu’il a été trait6 
avec cruauté ou qu’il a eu à faire face à l’infidélité de l’adultère. Pourqu01 
un époux qui peut prouver l’une ou l’autre de ces situations devrait-^ 
aller plus loin et prouver un échec définitif, ou un consentement mutuel, 
ou l’échec des tentatives de réconciliation? Le sens de la justice de l’homm6
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moyen se révolte à de telles exigences. La loi ferait bien de tenir compte 
de l’idée que se fait l’homme moyen de ce qui est juste et convenable; et 
bien que l’avocat puisse soutenir que la façon logique de se servir des 
délits matrimoniaux est de les considérer uniquement comme une preuve 
de l’échec du mariage, je crois que cet argument, si on l’amenait à sa 
conclusions logique, n’obtiendrait pas l’approbation générale et imposerait 
certainement à l’administration de la justice un travail auquel ne suf
firaient pas nos ressources limitées en hommes de loi.

Ce que l’homme moyen critique dans la loi, c’est qu’elle s’appuie 
uniquement sur la doctrine du délit matrimonial. Je crois que nous 
pourrions très bien suivre l’exemple de l’Australie et de la Nouvelle- 
Zélande (voir plus haut), et que si nous le faisions nous aurions corrigé 
largement ce qui dans la loi déplaît à l’homme moyen.

Si on pouvait ajouter aux motifs de divorce déjà existants le motif de 
séparation ou d’échec définitif, on pourrait par le fait même éliminer un 
bon nombre d’autres anomalies et défauts. . .11 se pourrait que dans une 
loi du divorce réformée le divorce ne serait jamais obtenu de droit mais 
seulement lorsque le tribunal serait convaincu que des arrangements 
convenables ont été faits pour le soin et l’éducation des enfants et que la 
réconciliation est impossible. Un tel pouvoir discrétionnaire pourrait fort 
bien constituer une précieuse partie de la loi et serait complètement 
différent de celui que le tribunal prétend actuellement exercer au sujet de 
l’adultère ou d’un autre délit du demandeur.»

(52) On doit noter que la conclusion de monsieur le juge Scarman au sujet 
ç. la coexistence des délits matrimoniaux et de l’échec du mariage grâce aux 

Uses sur la séparation sans culpabilité semble se rapporter non seulement à la 
£ Solation d’Australie et de Nouvelle-Zélande, mais aussi à des législations des 

ats-Unis d’Amérique et d’Europe.
, aggers de la coexistence des motifs basés sur la culpabilité et des motifs non 

Ses sur la culpabilité.
c . (53) Lorsque les motifs basés sur la culpabilité et les motifs non basés sur la 
t^i^bilité coexistent dans une loi du divorce, il y a un certain danger que les 
ttiofUnaux aPPli<!uent les mêmes techniques sans tenir compte de la nature du 
t l!- Dans un article intitulé «Departure From Fault» (1961) 1 J1 de Family 

181, le professeur Lawrence Rutman fait observer:
«Les lois concernant la séparation expriment, du moins en surface, 

Une exclusion des considérations de culpabilité dans à peu près la moitié 
des États américains. Dans la pratique, il n’en a pas été ainsi. L’intro
duction de termes techniques, la répétition du jargon traditionnel et le 
défaut de continuité dans la pensée sont apparents dans presque tous les
C9.S.»

effet ° mar^a9e motif de divorce grâce aux lois sur la séparation de fait: son 
SUr les taux de divorce.
(54) On prétend parfois que l’introduction de l’échec du mariage comme

^otif
SaPe

de divorce par le moyen des clauses sur les séparations sans culpabilité

div, 1£ut le mariage à sa base parce qu’il en résulterait une véritable épidémie de

duel°rces. Il y aurait sans doute, immédiatement après l’introduction de n’importe
Nouveau motif de divorce, un nombre important de divorces qui seraient

andés pour soulager les souffrances qui persistent avec la loi du divorce 
°Hement en vigueur au Canada.

eul (55) Toutefois, l’expérience faite en Australie, où les motifs basés sur la 
çailsabdité et les motifs non basés sur la culpabilité coexistent dans la loi des 

Cs matrimoniales (Aust.), 1959, semble indiquer l’inclusion de l’échec du
25895—4
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mariage dans les motifs de divorce par le moyen des clauses sur les séparations 
sans culpabilité ne saperait pas les bases du mariage et ne résulterait pas en une 
terrible épidémie de divorces. D. M. Selby, juge des causes de divorce à la Cour 
Suprême de la Nouvelle-Galles du Sud déclare ce qui suit:

«Depuis que la Loi des causes matrimoniales est en vigueur, la 
séparation est demeurée troisième en popularité dans les motifs de di' 
vorce, comme l’indiquent les statistiques suivantes concernant les ordon
nances en divorce prononcées en Australie:

1961 1962 1963 1964 1965
(jusqu’au 
30 juin)

Abandon ............. 3,638 3,645 3,531 3,468 1,735
Adultère............... 1,855 1,548 1,676 1,833 893
Séparation...........
Total de tous les

350 1,272 1,495 1,687 747

motifs............... 6,712 7,245 7,476 7,917 3,806
L’analyse de ces chiffres pourrait appuyer des spéculations variées- 

Alors que le nombre total de divorces accordés en 1961, 1962, 1963 et 1964 
a augmenté chaque année, le nombre des divorces accordés pour abandon 
a légèrement diminué chaque année depuis 1962, mais le nombre des 1 
divorces accordés pour motif de séparation a augmenté chaque année- 
Quelle que soit la raison de ces tendances, il est douteux qu’elles soient 
significatives. Le nombre des motifs de séparation pourrait être grande
ment trompeur si on tentait d’en tirer des conclusions. Il se peut fort bien 
que l’importance de ces chiffres vienne de l’accumulation de cas où 1® 
motif de séparation existait avant 1961 mais n’était pas valable comme 
motif de divorce jusqu’à la mise en vigeur de la Loi. L’expérience » 
démontré qu’un bon nombre de procès intentés en se basant sur le mot» 
de séparation auraient été gagnés s’ils avaient été basés sur le mot» 
d’abandon. Moins fréquemment, mais de temps en temps, des procès basés 
sur le motif de séparation auraient pu être basés sur le motif de démence- 
On peut donc tirer une conclusion. L’inclusion dans la loi du motif d® 
séparation n’a pas amené l’épidémie de divorces qui avait été prédite ave® 
tant d’assurance.»

(56) Il est pertinent de remarquer que les statistiques australiennes de
vraient être analysées et évaluées à la lumière de l’article 37 (4) de la Loi des 
causes matrimoniales (Aust.) 1959, qui se lit ainsi:

«37 (4). Lorsque chacun des deux conjoints a introduit une instanc® 
en divorce, le tribunal n’accordera pas le divorce pour un motif d® 
séparation, à la demande de l’un ou de l’autre, s’il peut accorder le divorc® 
à l’autre demandeur pour un autre motif.»

Distinction entre l’échec du mariage et le divorce par consentement mutuel-
(57) Il est parfois prétendu que l’inclusion de l’échec du mariage, so»5 

quelque forme que ce soit, dans les motifs de divorce, équivaut à l’introduction d» 
divorce par consentement mutuel. Toutefois, cette affirmation ne semble Pa^ 
valable puisque le divorce par consentement mutuel implique que les époux so» 
les seuls juges de leur propre cause alors que le divorce accordé sur preuve d® 
l’échec du mariage requiert une analyse judiciaire objective de toutes l®5 
circonstances dans le but de déterminer si le mariage est vraiment un échec.

(58) Le divorce par consentement mutuel implique de plus que l’État ne 
réserve pas le droit de refuser un divorce demandé à la suite d’une entente enù® 
les époux même si ce mariage est viable et si sa dissolution créait une situât!®11
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contraire aux intérêts des enfants de la famille. Le divorce sur preuve de l’échec 
du mariage, par contre, implique le droit, on peut même dire le devoir, de l’État 

refuser la dissolution du mariage dans les cas où l’on découvre que le mariage 
6st viable. Incidemment, il peut être noté que l'introduction du divorce sur 
Preuve de l’échec du mariage impose de plus à l’État l’obligation de procurer des 
services d’orientation matrimoniale et des procédés de réconciliation adéquats 
aux personnes qui songent à se marier et aux époux qui ont rencontré ou 
rencontrent de sérieuses difficultés conjugales.

divorce par consentement mutuel
(59) L’auteur se propose d’examiner deux questions: 1) Le divorce par 

consentement mutuel existe-t-il actuellement au Canada? 2)Le divorce par 
consentement mutuel devrait-il être reconnu explicitement par la loi?

(60) Il n’est pas réaliste d’assumer qu’un régime de divorce, quel qu’il soit, 
Puisse prévenir efficacement le divorce par consentement mutuel. Comme le fait 
remarquer C.P. Harvey, C.R., dans un article intitulé «On the State of the Di- 
v°rce Market» (1953) (16 Mod. L. Rev. p. 130) : «Un mariage valide est la seule 
condition antérieure au divorce qui ne puisse pas être contournée d’une façon ou

une autre.» Cette conclusion est confirmée par une étude qui a été faite il y a 
Us de vingt ans sur la façon dont on divorçait à New York, alors que le seul 

™°tif de divorce était l’adultère. Les conclusions de cette étude peuvent être 
esumées comme suit:

«L’ensemble des lois du divorce en vigueur à New York semble a 
priori constituer un terrain propice à la collusion. .. L’examen des faits 
semble appuyer sur ce point la spéculation abstraite.

Bien que des statistiques qui prouveraient directement le nombre 
de divorces obtenus par collusion ne sont pas et ne seront pas disponibles, 
à cause de la nature même de la collusion, on peut indiquer plusieurs 
facteurs dont l’ensemble tend à prouver l’importance généralement 
présumée de ce nombre. Parmi les plus importants de ces facteurs se 
trouve le très grand nombre de causes qui sont incontestées quant au 
fond et qui par conséquent sont entendues rapidement à l’aide de 
questions formulées dans le «livre noir», sans qu’il y ait eu un interro
gatoire contradictoire adéquat. Tout aussi significatif est le grand 
nombre des codéfendeurs qui demeurent anonymes, le degré étonnant 
de nudité dans lequel le défendeur et le codéfendeur sont habituellement 
surpris et les relations intimes qui existent généralement entre le 
défendeur et les témoins du demandeur. Et l’intervalle étonnamment 
court entre le soi-disant adultère et l’introduction de la cause constituerait 
au moins une circonstance suspecte...

La situation semble exiger une enquête légale et au moins une di
minution subséquente, sinon une disparition complète, du gouffre qui 
existe actuellement entre les règlements légaux et les mœurs existant.»

9ir ^es conclusions exposées dans cette étude sembleraient tout aussi valables 
rtj Urù’hui. Ainsi, dans le rapport de 1966 du comité conjoint sur les lois 

rir^oniales et familiales fait au corps législatif de l’État de New York, 
baissent les déclarations suivantes:

«La loi du divorce de l’État de New York basée sur le motif unique 
d’adultère était déjà démodée il y a cent ans. . .Dans les limites de l’État, 
la loi du divorce à motif unique a fait naître une combinaison particulière
ment malsaine de faux témoignages, de parjures et de chinoiseries léga
les. . . En 1947, le juge Henry Clay Greenberg, de la Cour suprême de 
New York, estimait qu’au bas mot soixante-quinze pour cent des divorces 
dans l’État de New York étaient basés sur des descentes truquées... Le

25895—41
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professeur Henry H. Foster déclare devant le comité: «Dans à peu près 
quatre-vingt-dix pour cent des causes de divorce qui ne sont pas contes
tées, les juges et les avocats jouent une comédie et suivent un rituel qui 
ne dure que quelques minutes. Il y a là un travestissement de l’adminis
tration de la justice et presque une négligence criminelle des responsabi
lités sociales qu’une société équitable doit assumer... En 1945, le comité 
des réformes légales du Barreau de la ville de New York a recommande 
un élargissement de nos lois du divorce dans le but d’éliminer ce qui en est 
venu à être reconnu comme un scandale venant de la généralisation de la 
fraude, du parjure, de la collusion et de la connivence accompagnant la 
dissolution des mariages dans cet État.»... Et l’un des doyens des juges 
de l’État, le juge Meier Steinbrink, a dit: «Ces causes incontestées ne sont 
pas seulement une farce, elles sont absolument scandaleuses, parce que la 
preuve est toujours la même. . . Et le processus ne demande que peu de 
temps. Les juges des tribunaux de divorce ont tôt fait de libérer leur 
agenda et leur conscience.. . Je me suis chronométré moi-même: une 
cause à toutes les sept minutes et demie. C’est de cette façon que j’arrive a 
régler en moyenne soixante-quinze cas par jour.» On a dit au Comité qUe 
dans le comté de Chenango, peut-être à cause de l’allure plus mesurée de 
la vie provinciale, le divorce ordinaire par défaut prend une minute de 
plus, soit huit minutes et demie.

Un autre juge, le juge Benjamin Brenner de la Cour suprême, a 
remarqué: «Je suis convaincu que nos lois pour la dissolution du mariag6 
engendrent un manque de respect et un mépris pour la loi elle-même 
parce que les règles de la loi sont perverties dans la conduite et leS 
pratiques qui prédominent aux auditions des causes de divorce incontes
tées. Les juges sont parfois forcés de devenir des participants silencieu* 
aux procès en divorce incontestés basés sur des descentes arrangées a 
l’avance. . .Bien qu’il y ait des causes légitimes de divorce où l’adultère es* 
découvert. . .un nombre important de procès incontestés se terminent P31 
des jugements fondés sur la collusion ou les faux témoignages, puisque la 
preuve n’est pas contestée et doit être présumée vraie. Un manque de 
respect pour la loi matrimonial de New York se reflète souvent dans 
sentiments de frustration ou de déplaisir du juge, sentiments qu’il doit 
certainement éprouver au cours de ces procès incontestés.»

(61) A la lumière des études mentionnées plus haut, on peut affirmer qu’*1 
n’est pas impossible que beaucoup des divorces présentement accordés au Canad® 
soient en fait des divorces par consentement mutuel, parce que dans les cause5 
incontestées, qui représentent plus de quatre-vingt-dix pour cent de toutes Ie5 
causes de divorce, il est à peu près impossible au tribunal de découvrir s’il y a eU 
ou non collusion, et de plus le motif de divorce peut être fourni par une d?s 
parties dans des circonstances qui ne constituent pas légalement une collusion. S1 
l’on accepte cette affirmation, cela jette certainement le discrédit sur la loi aU 
Canada et exige une revision des lois du divorce qui réduira l’écart entre la 
théorie légale et les pratiques sociales.

(62) Nous alléguons, toutefois, que le mariage ne doit pas être consider6 
comme un simple contrat qui ne concerne que les époux. Les enfants nés du 
mariage, plus que personne, sont intéressés au maintien d’une vie familiale stabl6 
et saine et la société a aussi un intérêt dans la protection de la stabilité de la v,e 
conjugale qui est la pierre angulaire de notre société. Nous alléguons de plus qü® 
l’encouragement d’une telle stabilité matrimoniale est incompatible avec la recoi1' 
naissance officielle du divorce par consentement mutuel. Par conséquent n°ut 
concluons que l’État doit continuer à régir la dissolution de l’état de mariage 6 
que le divorce ne doit pas être disponible simplement parce que les deux épou 
le désirent.
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Suggestions pour la réforme des motifs de divorce au Canada. L’adultère, motif 
ue divorce.

(63) Il est reconnu à peu près universellement qu’un adultère commis par 
un des époux autorise l’autre époux à demander la dissolution du mariage.

^ adultère est reconnu depuis longtemps comme un motif de divorce au Canada.

(64) L’auteur partage les opinions exprimées par dix-huit membres de la 
ornmission royale d’enquête sur le mariage et le divorce qui a siégé en

■Angleterre de 1951 à 1955. Il recommande par conséquent que l’adultère soit 
conservé comme motif de divorce au Canada. Dix-huit membres de la Com
mission royale d’enquête exprimèrent les opinions suivantes:

«115. Quelques témoins anglais ont suggéré que la loi soit amendée en 
ce qui a trait à un acte isolé d’adultère. Citons les deux propositions 
suivantes: que le divorce soit refusé en ce cas ou que le tribunal devrait 
avoir le pouvoir discrétionnaire de retarder l’ordonnance afin d’examiner 
les possibilités de réconciliation. On a dit, pour appuyer ces propositions, 
qu’un acte isolé d’adultère ne prouve pas nécessairement que le mariage 
est un échec complet et devrait être dissous; souvent, en apprenant l’adul
tère, le conjoint offensé peut intenter des poursuites sous le coup de la 
colère ou parce qu’il, ou elle, a été influencé par les conseils de parents ou 
d’amis. Si le divorce était refusé ou retardé, le mari et la femme auraient 
le temps d’essayer de résoudre leurs problèmes et pourraient fort bien 
reprendre la vie commune.

116. Nous avons considéré les diverses façons selon lesquelles la loi 
pourrait être amendée suivant l’une ou l’autre des propositions. L’une 
d’elles serait de dire que le divorce ne devrait être accordé que s’il y a 
preuve d’une association adultère. Ceci, à notre point de vue, ne ferait que 
substituer un nouveau motif de divorce au motif d’adultère. Comme l’a dit 
un des témoins: «Le délit est l’adultère et il est peu important qu’il 
s’agisse d’une habitude ou d’un acte isolé.» De plus, le divorce ne serait 
pas disponible, et nous croyons qu’il devrait l’être, à la personne dont le 
conjoint a commis des actes d’adultère avec des partenaires toujours 
différents.

117. Une autre solution serait de dire que seuls des actes répétés 
d’adultère devraient constituer un motif de divorce. A cela, on peut faire 
l’objection pratique que d’obtenir la preuve d’actes répétés d’adultère 
pourrait être très dispendieux et pourrait parfois être impossible dans le 
cas d’un époux particulièrement habile à dissimuler son adultère. Mais la 
difficulté réelle réside dans le problème de décider ce qui devrait consti
tuer des actes répétés d’adultère. S’il s’agit de deux actes d’adultère 
séparés par un intervalle de, disons, cinq ans, peut-on dire que l’élément 
de répétition est présent? Mis en face de ce problème, le tribunal pourrait 
on venir à dire, par exemple, que trois actes d’adultère commis dans une 
Période raisonnable constituent des actes répétés. La démarcation serait 
des plus arbitraires et nous avons le sentiment qu’aucune distinction réelle 
ue peut être faite entre un premier acte d’adultère et n’importe quel autre. 
Chacun de ces actes est une atteinte à la relation conjugale, et l’adoption 
d’une ligne de démarcation, quelle qu’elle soit, pourrait donner l’impres
sion qu’un conjoint peut commettre impunément un ou deux actes d’adul
tère. Il faut aussi considérer la situation du conjoint offensé; il peut se 
sentir incapable de reprendre la vie commune avec le conjoint adultère 
aPrès un seul acte d’adultère, surtout si un enfant est né de cet acte.

118. Il reste la suggestion que le tribunal devrait avoir le pouvoir 
discrétionnaire de retarder le divorce quand le seul motif présenté est la 
commission d’un acte isolé d’adultère. Il serait difficile au tribunal de
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décider dans quelles circonstances le divorce devrait être retardé; comme 
nous l’avons dit, en tant que délit matrimonial, un acte d’adultère ne peut 
se distinguer d’un autre. De plus, nous ne croyons pas que cette proposi
tion atteindrait son but d’encourager la réconciliation. A part le fait qu’a 
ce stade final, quand la cause a été entendue et l’adultère prouvé, les 
chances d’une heureuse réconciliation doivent être assez minces, nous 
sommes convaincus que l’élément de contrainte ne devrait être introduit 
dans aucun procédé destiné à amener la réconciliation.

119. A notre avis, qui a été appuyé par plusieurs témoins, un acte 
isolé d’adultère, quant à d’autres égards la relation matrimoniale est 
relativement stable, est le plus souvent pardonné. Nous pensons qu’il est 
préférable de laisser, comme maintenant, à l’époux offensé le choix de 
décider s’il va pardonner un acte isolé d’adultère ou baser là-dessus une 
instance en divorce. Par conséquent, nous recommandons qu’il n’y ait pas 
d’amendement de la loi en ce qui concerne l’adultère comme motif de 
divorce en Angleterre et en Ecosse.»

(65) S’il était considéré souhaitable de permettre le divorce au Canada sur 
une preuve d’adultère seulement lorsque les circonstances sont telles que Ie 
tribunal est convaincu que le délit a amené une faillite complète du mariage et 
que les tentatives de réconciliation seraient irréalisables ou futiles, la définition 
de cruauté proposée plus bas semblerait suffisamment large pour permettre au 
tribunal d’accorder le divorce pour le motif de cruauté quand l’un des conjoin*8 
a commis un adultère et que les circonstances sont d’un caractère tel qu’on 0e 
peut par raisonnablement attendre du demandeur qu’il consente à cohabiter avec 
le défendeur.
Adultère: l’insémination artificielle par donneur.

(66) Si on se propose de maintenir l’adultère comme motif de divorce aU 
Canada, il pourrait être nécessaire que le Comité étudie si oui ou non l’insémina' 
tion artificielle de l’épouse par un donneur sans le consentement du mari devra1® 
constituer un motif distinct de divorce. Les hommes de loi ne s’entendent PaS 
quand il s’agit de déterminer si oui ou non l’insémination artificielle de la fcmme 
par un donneur constitue le délit matrimonial d’adultère.

(67) On peut remarquer que la Commission royale d’enquête sur le mariaë6 
et le divorce qui a siégé en Angleterre de 1951 à 1955 a recommandé <3ue 
l’insémination artificielle de la femme par un donneur sans le consentement da 
mari constitue un motif distinct de divorce sur l’instance du mari. Cette reçoit1' 
mandation a été appuyée par la commission ministérielle de l’inséminati011 
humaine artificielle qui s’est réunie en Angleterre de 1958 à 1960.

Le viol, la sodomie et la bestialité, motifs de divorce.
(68) Le viol, la sodomie et la bestialité sont actuellement reconnus com1116 

motifs de divorce pour la femme dans les provinces canadiennes où s’applique 1 
Loi du divorce et des causes matrimoniales (Ang.), 1857.

(69) Pour des raisons analogues aux raisons exposées dans l’alinéa 64, P^5 
haut, il est allégué que ces délits devraient constituer des motifs indépendants d 
divorce au Canada sur l’instance du conjoint innocent.

(70) Il est de plus allégué que l’égalité des sexes devrait être assU1^ 
légalement au sujet de ces délits et que le divorce devrait être disponible a 
mari ou à la femme dont le conjoint a commis un tel délit.

La cruauté motif de divorce
(71) La cruauté matrimoniale constitue un motif de séparation légale et 

pension alimentaire dans la plupart des provinces canadiennes et constitue
de
u*»
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motif de divorce en Nouvelle-Écosse. La cruauté matrimoniale constitue égale
ment un motif de divorce en Angleterre et dans quarante-six districts judiciaires 
des États-Unis d’Amérique.

(72) Sauf en Alberta et en Saskatchewan, la «cruauté» en tant qu’élément 
des causes matrimoniales n’a pas été définie par la loi et le principe qui a été 
aPpliqué de façon consistante dans les autres provinces canadiennes où s’applique 
k loi civile anglaise est le principe établi par la décision dans la cause de Russel 
c' Russel (1897) A.C. 395, quand cinq sur neuf Lords légistes furent d’avis que, 
Pour constituer de la cruauté dans les procès conjugaux, les actes ou la conduite 
dont un conjoint se plaignait devaient créer «un danger à la vie ou à la santé 
Physique ou mentale, ou une crainte justifiée d’un tel danger.»

(73) En Alberta et en Saskatchewan, la cruauté est définie par la loi pour les 
«ns de séparation légale et de pension alimentaire et comprend non seulement 
Une conduite qui constitue un danger à la vie ou à la santé, mais aussi toute 
Conduite qui selon l’opinion du tribunal est grossièrement insultante ou intoléra
ble ou d’un caractère tel qu’on ne peut pas raisonnablement s’attendre à ce que le•j vv-a x_ UN-A va V/JLJ. ÜV. v- VA u 1 Ulù U J. iuo Uit-UU-U l O CL l LCliU.1 CL VC. AC

pmandeur cohabite avec son conjoint après que celui-ci se soit rendu coupable
Poe telle conduite.

(74) Il est allégué que la cruauté devrait être introduite comme motif de 
^îvorce dans les provinces canadiennes et qu’elle devrait être définie: «toute 
°oduite qui constitue un danger à la vie ou à la santé physique ou mentale ou 

Vo cause une crainte justifiée d’un tel danger et toute conduite qui selon 
opinion du tribunal est grossièrement insultante ou intolérable, pourvu que la 

^onduite dont se plaint le demandeur soit de nature telle qu’on ne peut pas 
ottendre à ce que la personne qui demande le divorce consente à poursuivre ou à 
ePrendre la cohabitation.

(75) On remarquera que cette définition ajoute au critère de cruauté adopté 
Par la Chambre des Lords dans la cause de Russell c. Russell mentionnée plus 
haut, et est analogue aux définitions légales de cruauté adoptées en Alberta et en 
Saskatchewan. Il peut être pertinent de noter que la définition proposée plus haut 
a reçu l’approbation de l’Association canadienne du Barreau. De plus, en présen-

son témoignage à la commission royale d’enquête sur le mariage et letant
divorce qui a siégé en Angleterre de 1951 à 1955, le Conseil général du Barreau 
.Angleterre et du Pays de Galles s’est déclaré en faveur d’un élargissement de la 
^rmition de la cruauté matrimoniale basée sur la cause de Russell c. Russell 

a déclaré qu’il serait indésirable de suivre aveuglément une définition juridi- 
dee cruauté qui avait été établie il y a plus de cinquante ans dans un contexte 
rari^r°'ls’ devoirs, de coutumes et de manières qui a subi des changements 

'beaux. Le Conseil général du Barreau d’Angleterre et du pays de Galles a de 
RîtS remarquer que par suite de la définition de cruauté basée sur la cause de 

sseîl c. Russel, en Angleterre une femme qui a les moyens de consulter un 
r°l°gue et de le faire témoigner peut gagner son procès en divorce alors 
Une femme qui ne peut se payer un tel luxe perdra son procès.

tr. ( (6) Il est de plus allégué que la cruauté doit être ainsi définie pour obliger le 
d0 Una* a attacher une importance primordiale au caractère et aux conséquences 
Co -a. Cruauté présumée plutôt que sur l’intention coupable, si elle existe, du 
dG j01rd supposé cruel. Le but de la reconnaissance de la cruauté comme un motif 
^divorce ne doit pas être de chercher la culpabilité et d’infliger un châtiment, 
Pas'8' ^'accor<^er un soulagement à la souffrance, et par conséquent il ne devrait 
Vol etre nacessaire que le demandeur prouve que la conduite du défendeur a été 
«««aire ou intentionnelle. Par exemple, si la cohabitation a été rendue impos- 

6 a cause de l’ivrognerie habituelle du défendeur ou de son accoutumance aux
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drogues, l’absence d’intention volontaire ou coupable de la part du défendeur ne 
devrait pas constituer une défense à l’accusation de cruauté.

L’abandon motif de divorce.
(77) L’abandon sans mission depuis deux ans et plus est actuellement re

connu comme un motif de séparation légale et de versement d’une pension 
alimentaire dans la plupart des provinces canadiennes. L’abandon pour un nom
bre déterminé d’années est aussi reconnu comme un motif de divorce dans qua
rante-neuf districts judiciaires des États-Unis d’Amérique. En Angleterre, le di
vorce peut être accordé à l’époux qui le demande lorsque le défendeur a «aban
donné sans raison le demandeur pour une période d’au moins trois ans précé
dant immédiatement l’introduction de l’instance en divorce.» En calculant la 
période légale d’abandon, les tribunaux anglais ne doivent pas tenir compte 
d’une seule période (ne dépassant pas trois mois) durant laquelle les époux ont 
repris la cohabitation dans l’espoir d’une réconciliation.

(78) Il est allégué que l’abandon, s’il dure des années, termine efficacement 
l’association conjugale et devrait être introduit comme motif de divorce au 
Canada. Comme il a été observé dans le rapport de 1966 du comité législatif 
conjoint des lois matrimoniales et familiales à la législature de l’État de NeW 
York:

«Il n’y a probablement pas de conduite qui démontre plus clairement 
qu’un mariage est «mort» que l’abandon non justifié d’un conjoint par 
l’autre.»

Cette conclusion est appuyée par l’expérience de Charles F. Harden qui a été un 
«directeur des réconciliations» dans l’État du New Jersey et qui fait remarquer 
que «lorsqu’il s’agit de cas d’abandon, on perd son temps à tenter un® 
réconciliation.»

(79) Il est de plus allégué que le délit d’abandon devrait être défini de façon 
à ne pas empêcher les époux de reprendre la cohabitation dans l’espoir d’une 
réconciliation durable. Par conséquent, il est recommandé que l’abandon, en tard 
que motif de divorce au Canada, devrait être constitué par 1) un abandon non 
justifié de la cohabitation pour une période d’au moins trois ans précédant 
immédiatement le début des procédures ou 2) un abandon non justifié de la 
cohabitation pour des périodes formant un total de trois ans ou plus au cours de 
la période de cinq ans précédant immédiatement le début des procédures, pourVü 
que le défendeur ait persisté dans son refus non justifié de cohabitation pour une 
période continue d’au moins un an précédant immédiatement le début de5 
procédures.

(80) Il est de plus allégué que là où l’abandon constitue un motif pour un® 
action légale, les tribunaux devraient pouvoir rendre un verdict d’abandon quis® 
continue même si le défendeur est ou est devenu dément. Il est par conséquent 
recommandé que la démence d’un défendeur ne devrait pas prévenir un verdi® 
d’abandon si le tribunal est convaincu que l’intention d’abandonner la cohabit2' 
tion aurait continué si le défendeur n’avait pas perdu la raison.

L’adultère, la cruauté et l’abandon motifs de divorce: considérations générales-
(81) C’est trop simplifier le problème que d’assumer que ces délits, qui son* 

fondamentalement en conflit avec les obligations conjugales, reflètent simpl6' 
ment un concept de culpabilité et d’innocence. Un procès en divorce basé sur c®5 
délits n’est pas intenté simplement à cause de la conduite coupable d’un conjoin1, 
mais plutôt à cause du fait que, par suite de cette conduite coupable, la relatif 
matrimoniale est devenue intolérable et à toutes fins pratiques impossible 
poursuivre. Il n’y a pas lieu de s’étonner non plus que, lorsque ce résultat eS
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Produit par l’inconduite d’un des conjoints, le droit de terminer la relation 
Matrimoniale appartienne exclusivement à l’autre conjoint.

décès présumé motif de divorce.
(82) Il est allégué qu’on devrait adopter au Canada une loi permettant aux 

ribunaux de rendre une ordonnance en divorce s’il y a des raisons bien fondées 
Pe présumer le décès de l’époux du demandeur. Une telle loi pourrait d’une façon 
concevable se modeler sur les paragraphes 1 et 3 de l’article 14 de la Loi des 
causes matrimoniales, (Angleterre) 1965, qui se lisent comme suit:

«14.— (1) Toute personne mariée qui allègue qu’il existe des raisons 
bien fondées de supposer que son conjoint est décédé peut s’adresser au 
tribunal pour que le conjoint soit présumé mort et le mariage dissous, et 
le tribunal peut, s’il est convaincu du bien-fondé de ces raisons, rendre un 
verdict de mort présumée et de dissolution du mariage.

(3) Au cours de toute action légale intentée conformément au présent 
article, le fait que pour une période de sept ans ou plus l’autre conjoint 
n’ait pas donné signe de vie au demandeur et que le demandeur n’ait pas 
de raison de croire que le conjoint était vivant pendant cette période sera 
considéré comme une preuve de la mort du conjoint jusqu’à preuve du 
contraire.»

ka séparation de fait motif de divorce

j, (83) Il est recommandé que le divorce soit disponible au Canada à l’un ou 
autre des époux ou à tous les deux quand le mari et la femme ont vécu séparés 

Pour une période d’au moins trois ans précédant immédiatement le commence- 
eut des procédures pourvu que le tribunal soit convaincu que:

(i) il n’y a pas raison d’espérer une reprise de la cohabitation
(ii) une ordonnance en divorce ne sera pas injustement dure ou tyranni

que envers le défendeur et
(iii) des arrangements satisfaisants ont été ou seront faits pour la pension 

alimentaire du défendeur et des enfants.
(84) Si le droit au divorce était introduit au Canada sur la base de la 

Recommandation exposée plus haut, le divorce ne devrait pas être empêché par 
los fins de non-recevoir traditionnelles et absolues mais devrait seulement dé
pendre des clauses conditionnelles exposées dans la recommandation. Ainsi la 
décision du tribunal ne devrait pas dépendre et ne dépendrait pas surtout d’une 
c°Mparaison entre la conduite de l’un et de l’autre époux, mais plutôt de la 
^r°babilité de la reprise d’une relation conjugale viable.

i (85) Il est allégué que l’adoption légale de la recommandation exposée plus 
so i raPProcherait les lois du divorce canadiennes des réalités sociales, qu’elle 
de iag?rait des maux injustes et réduirait le nombre des unions illicites et celui 
biri na‘ssances illégitimes. Elle tendrait aussi à éliminer certaines caractéristiques 

csirables qui s’attachent à un régime de divorce basé exclusivement sur le 
ncePt de culpabilité.

S£e (g6) Nous nous rendons parfaitement compte que la recommandation expo
se Jr*US ^aut constitue un écart radical des principes qui sont la base des motifs 
c Mvorce actuels au Canada puisqu’elle permettrait une instance en divorce 
p0 re un époux qui ne s’est rendu coupable d’aucun délit matrimonial. Elle 
ea, Retirait de plus l’introduction d’une instance en divorce par un époux qui est 
p jCie Partiellement ou principalement responsable de l’échec du mariage. On 
ou soutenir que dans ce dernier cas le conjoint qui est ex facie partiellement 

P^Mcipalement responsable de la séparation et de l’échec du mariage ne 
p^ait pas pouvoir demander le divorce. Une telle opinion, toutefois, semble ne 

teuir compte des considérations suivantes:
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(i) C’est souvent trop simplifier les faits que de supposer qu’un mariage 
échoue par la faute d’un seul des époux 

(ii) Même si le demandeur est le principal coupable, il est contraire à 
l’intérêt public que le mariage doive être considéré comme existant 
légalement quand en fait il a cessé d’exister.

(87) On pourrait de plus prétendre que si le divorce était permis sur la base 
de la recommandation exposée plus haut, cela augmenterait l’insécurité dans le 
mariage et conduirait à une diminution de la confiance et du respect qu’inspire la 
stabilité de cette institution. Cet argument, toutefois, semble réfuté par l’opinion 
des sociologues et par les statistiques établies aux endroits où la doctrine du délit 
matrimonial comme critère de divorce est complétée par la doctrine de l’échec du 
mariage appliquée au moyen des clauses concernant la séparation de lait.

(88) La recommandation exposée plus haut propose que le tribunal puisse 
accorder le divorce à l’un ou l’autre des époux ou aux deux quand ils ont vécu 
séparés pendant trois ans ou plus immédiatement avant le début des procédures, 
que la séparation soit volontaire ou attribuable à la culpabilité d’un des époux. 
On pourrait par conséquent soutenir que lorsque les époux étaient d’accord pouf 
se séparer, la mise en œuvre légale de la recommandation équivaudrait à 
l’adoption du divorce par consentement mutuel. Il est difficile toutefois d’imagi' 
ner que les partenaires d’un mariage viable pourraient se condamner volontaire
ment à une séparation de trois ans dans le but de rompre leur mariage et 
d’épouser d’autres partenaires.

La démence incurable motif de divorce.
(89) Quand deux personnes se marient, elles peuvent s’attendre à bon droit 

à ce que cette relation dure pour la vie et il est raisonnable de s’attendre à ce 
qu’elles supportent les orages qui font habituellement partie de la vie conjugale. 
Il n’est pas raisonnable toutefois d’exiger que les époux demeurent liés par Ie 
lien conjugal lorsque survient une démence incurable qui empêche la continua
tion de l’association matrimoniale.

(90) Par conséquent, nous recommandons que la démence soit adopte® 
comme motif de divorce au Canada lorsqu’un époux dément a été détenu 
dans une institution ou hôpital psychiatrique pour une période continue de trois 
ans au moins précédant immédiatement le début des procédures et que Ie 
tribunal est convaincu qu’il n’y a pas raison d’espérer une reprise permanente de 
la cohabitation. La loi adoptant la démence comme motif de divorce au Canada 
pourrait d’une façon concevable s’inspirer des stipulations exprimées dans leS 
paragraphes 1 et 3 de l’article premier de la Loi des causes matrimoniale5’ 
(Angleterre), 1965, qui se lisent comme suit:

1.—(1) . . .Une instance en divorce peut être introduite par le mari oU 
la femme pour le motif que le défenseur est atteint de démence incurabl® 
et a été continuellement soumis à des soins et des traitements pour ufle 
période d’au moins cinq ans précédant immédiatement l’introduction de 
l’instance...

(3) Pour les fins du paragraphe 1 (voir plus haut) une person»6 
souffrant d’aliénation mentale sera considérée comme étant soumise à de5 
soins et traitements lorsque, et seulement lorsque:
(a) elle est passible de détention dans un hôpital, une maison de repos °u 

un lieu sûr selon la loi de la santé mentale (1959). ..
(c) elle est traitée pour maladie mentale dans

(i) un hôpital ou une autre institution reconnue, approuvée, autof1' 
sée, enregistrée ou exemptée d’enregistrement par un ministre 
ou une autre autorité dans le Royaume-Uni... ; ou
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(ii) un hôpital ou une autre institution de tout autre pays, s’il s’agit 
d’un hôpital ou d’une institution où le traitement que reçoit cette 
personne est comparable au traitement donné dans un hôpital ou 
une institution de la catégorie mentionnée dans l’alinéa i) de ce 

paragraphe;
et, en déterminant pour les fins dudit paragraphe si une période de soins 
et de traitement a été continue, on ne tiendra pas compte d’une interrup
tion de vingt-huit jours ou moins.

(91) On pourrait soutenir que si le divorce devenait disponible au Canada à 
des époux qui ont vécu séparés pour une période de trois ans précédant immé
diatement le début des procédures, il ne serait pas nécessaire de faire des 
stipulations indépendantes pour les cas de démence. Une telle opinion, toutefois, 
e°us semble ne pas tenir compte de décisions rendues par des tribunaux des 
Etats-Unis d’Amérique, par lesquelles des lois autorisant le divorce sur la base 
de règlements concernant la séparation sans culpabilité ont été jugées inapplica
bles dans des cas où l’un des conjoints était dément, bien que ce conjoint ait été 
interné pour une période importante dans une institution psychiatrique ou un 
hôpital immédiatement avant le début des procédures.

(92) Il peut être intéressant de noter que la démence incurable a été adoptée 
c°mme motif de divorce non seulement en Angleterre mais aussi dans plusieurs 
j?ays européens et dans pas moins de vingt-neuf districts juridiciaires des
Etats-Unis.

(93) Une objection que l’on peut apporter à la reconnaissance de la démence 
^curable comme motif de divorce est qu’il y a absence de culpabilité et que la fin 
^es droits et des devoirs conjugaux résulte de circonstances indépendantes de la 
v°lonté de l’un et de l’autre époux. Nous alléguons toutefois que si un conjoint 
vient à souffrir de démence incurable et est détenu pour une longue période dans 

institution psychiatrique ou un hôpital, les fins du mariage ne sont plus 
réaüsables et il n’y a pas de raison pour que le loi exige le maintien d’un lien 
c°niugal qui a en fait cessé d’exister.

(94) Une autre objection à la reconnaissance de la démence incurable 
c°nune motif de divorce c’est que cela établirait une distinction odieuse entre les 
^as °ù l’association matrimoniale est détruite par la survenance d’une maladie 

ntale chez un conjoint et les cas où l’association matrimoniale est détruite ou 
. dornmagée par la survenance d’une maladie physique incurable ou d’une 

alidité accidentelle. La distinction entre les maladies mentales et les troubles 
ctionnels ou organiques n’a sa raison d’être ni au point de vue médical ni au 

Jnt de vue humanitaire. Cependant s’il y a lieu de faire une distinction, c’est du 
1 que l’aliénation mentale incurable, comme les maladies chroniques ou les 
alidités physiques, engendre une altération profonde de la personnalité.’2 De 
s> la recommandation qui veut que le conjoint atteint de troubles mentaux 

de *,nterné dans un asile ou un hôpital pour la durée de trois ans avant le début 
1 instance juridique implique évidemment impossibilité de cohabitation73. 

ans les cas de maladie physique incurable ou d’invalidité, il n’y a pas de 
édition semblable.

Peut (95) On pourrait arguer que l’admission de la folie comme chef de divorce
sa t nuire considérablement au traitement psychique, mais cet argument perd de 
Cq 0rce si l’on ne permet le divorce que dans les cas où le juge considère le mal 

me incurable et lorsqu’en conséquence la reprise de la vie conjugale est
ecartee d’une manière permanente.
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2. OBSTACLES AUX REMÈDES EN MATIÈRE DE MARIAGE.

Collusion, complicité, pardon mutuel comme obstacles absolus aux remèdes en 
matière de mariage.

(96) Les lois ne définissant pas la collusion et les interprétations jurispru
dentielles n’ont d’autre valeur qu’en regard des cas concrets74. On a déclaré que 
la collusion comprend:

«(a) toute entente ou conspiration à laquelle est partie le conjoint à une 
manœuvre de contourner le cours de la justice ou de lui faire 
obstacle (par exemple, le propos de ne pas s’opposer à l’action) ;

(b) toute entente ou conspiration à laquelle est partie le conjoint en vue 
d’obtenir un divorce au moyen de preuves;

(c) toute entente ou conspiration à laquelle est partie le conjoint en vue 
d’obtenir un divorce par fraude ou dol contre la Cour75».

(97) On admet généralement que le vague concept de collusion tend à 
décourager les époux de résoudre de concert leurs problèmes conjugaux et à 
détourner le conjoint «innocent» de tenter une réconciliation76.

(98) On propose de donner au juge le pouvoir d’appliquer un remède à la 
situation matrimoniale, même s’il y a eu collusion, à condition que cela n’entraîne 
pas d’erreur judiciaire. En conséquence, on suggère que la collusion ne soit paS 
un obstacle absolu mais soit laissée au bon jugement de la Cour77.

(99) Si l’on devait décider que la collusion est un obstacle absolu, on devrait 
alors en donner une définition dans la loi en se basant sur les considérations 
suivantes:

(i) Les conjoints devraient être empêchés de présenter une cause fal
sifiée ou de renoncer à une juste défense.

(ii) Le remède de la loi ne devrait pas être accordé si l’un des conjoints a 
été acheté par l’autre pour le dissuader d’engager une instance, ou s’il 
a exigé une récompense pour en agir ainsi.

(iii) On ne doit pas considérer comme collusion un arrangement raison
nable conclu entre le mari et la femme avant l’introduction de la 
cause. Tels seraient un règlement financier pour l’un des époux et les 
enfants, le partage de la maison et de son contenu, la garde et la visite 
des enfants, les frais. . .Le requérant devrait révéler ces arrange
ments à la Cour avant le début de l’instance, et les parties en cause 
devraient solliciter l’avis de la Cour, avant ou après la pétition, sut 
l’admissibilité de ces arrangements™.

Complicité
(100) «La complicité peut s’entendre de tout acte avec dol du mari ou de la 

femme pour encourager ou perpétuer l’adultère du conjoint ou de tout 
acquiescement76. »

(101) L’on signale que les tribunaux ont rencontré de sérieuses difficultés a 
appliquer la notion de complicité à des cas concrets. L’on ne voit pas pourquoi la 
complicité serait considérée comme un obstacle absolu lorsque le mari ou la 
femme n’ont donné qu’un acquiescement passif au délit du conjoint50».

(102) L’on recommande que le complicité ne soit pas un obstacle absolu 
mais qu’elle soit laissée au jugement de la Cour. En ce faisant, la Cour devrai1 
refuser le remède juridique lorsqu’il appert que le requérant a activemeU1 
participé au délit invoqué; par contre, on devrait être favorablement incliné a 
l’égard du conjoint qui ne s’est prêté que passivement au délit.
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Pardon mutuel
( 103) Dans le cas d’un délit du mari ou de la femme, son conjoint peut lui 

Pat donner, renoncer à l’instance en reprenant la cohabitation. Mais un délit 
Pardonné peut «revivre» dans le cas d’une récidive qui rend impossible toute 
ohabitation ultérieure. L’époux «innocent» peut alors recourir en justice contre 
6 délit même pardonné81.

(104) On admet généralement qu’écarter le pardon mutuel peut nuire à la 
^conciliation. La partie innocente répugne naturellement à reprendre la cohabi
ta ion en vue d’une réconciliation, car une telle reprise de cohabitation implique 
6 Pardon et, partant, exclut le remède juridique, si la tentative de réconciliation 

échoué82.

(105) La loi anglaise des Cours matrimoniales (1965, article 42) stipule que 
^,°s délits d’adultère et de cruauté ne sont pas censés être pardonnés du seul fait

Une reprise de la cohabitation de moins de trois mois, non plus quelque offense 
1 CoUrs de la cohabitation qui tendrait à la réconciliation».

ou On souligne que la cohabitation d’essai de cet article 42 est inadé-
r- a*"e- Elle a pour but de réconcilier les conjoints et l’on arriverait à de meilleurs 
lit Uiats s* Pai'don n’était pas un obstacle absolu mais un à considérer «sub

(107) Dans l’esprit de la loi canadienne, il est douteux que des relations 
(je u°Hes du mari avec une épouse dont il connaît la culpabilité soit une preuve 
sori r<^°n’ ma*s Par contre les relations sexuelles acceptées par la femme avec 
de înar^ coupable ne constituent pas une telle preuve34. On recommande donc 
la ilesoudre ce doute par une législation inspirée de l’article 42, sous-alinéa 1, de 

01 anglaise des causes matrimoniales qui se lit comme suit:
«Toute présomption de pardon qui résulte de la continuation ou de la 

reprise des relations maritales peut être renversée par la preuve du 
contraire®.»

^striction sur les instances en divorce en deçà de trois ans dïi mariage. 

tjj , (108) L’élargissement des chefs de divorce dans la loi anglaise des causes 
eq .llrnpniales (1937) est restreint par la réserve qui démunit du droit d’ester 

Justice durant les trois premières années de mariage®. Pour écarter tout 
ce iUdice dans l’application littérale de cette restriction, le Cour peut accorder 
hiis'r°^ rscours avant l’expiration des trois ans s’il s’agit d’un cas de grandes 
déf°reS P°ur le pétitionnaire ou le dépravation exceptionnelle de la part du 
tr endeur37. Bien que la loi interdise la présentation d’une pétition avant les 
Corrf arts’ eEe ne s’oppose pas à l’introduction d’une cause invoquant des délits 

'his avant l’expiration des trois années88.
à r- (1°9) Cette restriction incluse dans la loi a pour but d’encourager les époux 
preeglpr leurs différends pendant la période d’ajustement que constituent les 
Biemieres années de mariage et de réduire ainsi le nombre des mariages brisés™. 
et ,n des témoins qui ont comparu devant la Commission Royale sur le Mariage 
p0ü° Divorce (Angleterre, 1951-1955) se sont montrés hostiles à cette restriction 
lon<V6S ralsons suivantes: l’on invoquait que cette réserve ignorait le principe 

31 ' ' qui veut que là où un tort a été causé la loi ne doit pas refuser un
ajoutait que cette restriction n’encourage nullement les époux à la 
et ne les empêche pas d’avoir recours au divorce; lorsqu’une 

,pS . commise dans les trois ans, les victimes attendent simplement que 
tfoi l°*s ans se soient écoulés pour entamer les démarches. Cette échéance de 
C0tis atls pousse les époux à contracter des unions illégitimes. De plus, même si 
pot accorde le droit de pétition en dedans de trois ans, les frais du divorce sont 

bernent augmentés du fait des procédures supplémentaires. Les uns recom-

»Ceï,i0nété



952 COMITÉ CONJOINT

mandaient d’abolir simplement la restriction, d’autres demandaient qu’on la 
modifie en l’abrégeant ou en accordant à la Cour une plus grande latitude. La 
Commission conclut que l’effet concret de la restriction restait matière à conjec
tures, mais qu’on devait la maintenir «car elle tendait en quelque sorte à réduire 
le nombre des mariages brisés1”». La Commission insistait pour qu’on maintienne 
cette restriction et que la facilité à admettre des exceptions ne pouvait qu’en 
diminuer la valeur01.

(110) L’on souligne que ce refus d’accorder une instance durant les trois 
premières années ne peut se justifier que si elle permet aux époux d’établir ou 
de restaurer leur mariage sur des bases solides. Ecarter le droit d’ester pour une 
période déterminée n’amène pas en soi de tels résultats et cette restriction doit 
être appuyée d’une prise de position de la loi qui préconise les services de 
conseillers matrimoniaux et de services de réconciliateurs en faveur des familles 
qui en ont besoin.

3. PROTECTION DES ENFANTS DANS LES CAUSES MATRIMONIALES

(111) L’on signale que dans des instances en divorce ou en nullité les 
parents peuvent subordonner, et subordonnent en fait, les intérêts des enfants 
aux leurs propres, et le juge n’est pas toujours au courant de tous les faits qui 
peuvent entraîner des misères pour les enfants.

(112) Même si l’on admet que le décret de divorce ou de nullité ne brise pas 
l’unité de la cellule familiale, mais reconnaît officiellement le fait social de la 
rupture d’un foyer, on considère comme essentiel que le juge protège les intérêts 
des enfants dont les «parents» ont cherché à mettre un terme à leur mariage par 
un décret judiciaire”.

(113) En conséquence, on recommande de présenter une législation cana
dienne qui voit aux intérêts des enfants lorsque l’un des conjoints introduit une 
instance. Une telle législation pourrait s’inspirer des termes de la loi anglaise des 
causes matrimoniales ( 1965) qui sont comme suit:

«33.—(1) Nonobstant tout élément de la première partie de cette loi. 
et sous réserve du paragraphe suivant, la cour ne rendra pas de décret 
définitif de divorce ou ne nullité du mariage, ou ne rendra aucun décret de 
séparation, à moins d’être assurée pour tout enfant de moins de 16 ans 
touché par ce décret:
(a) qu’on ait pourvu à son entretien et à son éducation de manière satis

faisante, au mieux des circonstances, ou
(b) qu’il soit impraticable pour la ou les parties en cause d’y pourvoir.

(2) La Cour peut, à son bon jugement, procéder sans tenir compt6
des prescriptions ci-dessus si
(a) il appert que les circonstances exigent un décret définitif ou en indi' 

quent le bien-fondé sans délai, et
(b) si la Cour a obtenu des parties en cause qu’elles proposent dans un 

délai déterminé un arrangement satisfaisant"3.
(114) Si une telle législation protégeant les enfants est adoptée au Canada, 

elle devra être complétée par des dispositions qui permettent à la Cour de 
nommer un tuteur ad litem chargé d’agir au nom des enfants au cours des 
procédures, et de recevoir des conseils et des rapports des travailleurs sociau* 
compétents nommés par la Cour94.

(115) En Angleterre trois fonctionnaires sociaux sont attachés à la section 
Divorce de la Haute Cour à Londres et un du même genre dans la Cour de 
divorce de chaque ville. Ces fonctionnaires donnent les conseils et les avis de
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réconciliation aux parties qui ont comparu devant la Cour de divorce et assument 
des responsabilités supplémentaires dans les cas où le décret accordé à l’un 
Quelconque des époux affecte des enfants.

(116) On recommande que de tels fonctionnaires sociaux soient affectés à 
chaque cour de divorce au Canada. Entreraient dans leurs prérogatives le droit 
de poursuivre des enquêtes, de soumettre des rapports à la Cour et d’aider 
celle-ci dans tout ce qui a trait aux décisions qui pourraient affecter la garde et 
* éducation des enfants95.

(117) L’on souligne que l’application d’une telle recommandation ne devrait 
eu rien soustraire à la cour le droit de nommer, à son bon plaisir, un tuteur ad 

1 em Pour représenter les intérêts des enfants affectés par les décisions sur la 
uuation des époux. Comme le juge Hanser l’a observé00:

«L’insistance sur la nécessité de donner un tuteur légal aux enfants 
dans les causes de divorce n’entre pas en conflit avec l’importance donnée 
a un enquêteur social qui recueille les renseignements pour les soumettre 
à la Cour"».

4- pension alimentaire et entretien

Principes directeurs

don: (118) Le principe sous-jacent à l’obligation imposée par le juge au mari de
u°nner une pension alimentaire à sa femme ou à sa ci-devant épouse incapable 
de se soutenir, n’est pas seulement affaire privée, mais a un caractère profondé
ment social. Seule l’épouse a droit à un tel entretien et ce droit requiert la preuve 
d’nn délit marital08. Bien que selon la loi anglaise du Divorce et des Causes 
patrimoniales (1857) et à défaut d’un statut provincial, une épouse coupable 
d’adultère puisse bénéficier d’une pension alimentaire, elle n’obtiendra pas un tel 
déÇret dans une action indépendante sauf par une loi provinciale contraire, a 
>3 que le mari n’ait accepté ou pardonné l’adultère, ou que sa propre con
cile ait induit l’épouse à l’adultère”.

(119) L’on propose que le délit ne soit jamais considéré comme le facteur 
determinant dans l’octroi d’une pension alimentaire et de l’entretien. Et nous 
v°yons deux raisons à cela. Une telle décision sur le délit ne peut etre qu enta- 
cllée d’arbitraire étant donné que les preuves apportées à la Cour sont genera e- 
^ent contestées et qu’il est difficile, sinon impossible, de répartir les responsabi
lités
écon, entre les conjoints. De plus, nonobstant leur conduite, la société a un intérêt 
^Pm^iique à la pension et à l’entretien. En effet si l’épouse, à cause même de son 
1 Se les voit refuser, le fardeau en retombe sur la société et c’est le contribua- 

est obéré à défaut du mari.
ble

être L’on conclut donc que pour décider si la pension et l’entretien doivent 
p accordés, la Cour devra se baser sur les disponibilités et les besoins des 
y les en cause. Le juge Hofstdater dans la cause Doyle v. Doyle (État de New 
- 1950, 2”, 909, (1957) a bien établi les arguments qui militent en faveur

6 réforme radicale de la loi et de la procédure:
«Dans l’intérêt des contestants et de la justice, on doit réviser la 

Procédure dans les affaires de famille introduite en cour et particulière
ment les principes qui gouvernent la pension alimentaire et l’entretien.

Au point de vue de la procédure, il est évident qu’il y a un besoin 
impérieux d’une structure judiciaire bien intégrée avec le personnel et les 
aides sociaux voulus dans les affaires domestiques. La Cour sera ainsi en 
mesure de remédier complètement et radicalement au mal plutôt que d’y 
apporter un replâtrage et des palliatifs provisoires. L’on doit à n’en pas 
douter viser à réduire le nombre des retours en instance pour obtenir des
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changements à la pension et à l’entretien, et l’on doit viser à prendre des 
mesures plus efficaces, utilisées dans d’autres juridictions, en vue de 
déterminer les disponibilités du mari et les besoins de l’épouse. Pour ce 
faire, il faut établir des budgets standards selon les revenus, des bureaux 
de vérifications avec comptables et enquêteurs, des déclarations assermen
tées sur l’état de fortune etc. ..

Mais des modifications à la procédure ne suffisent pas, il faut aussi 
apprécier autrement les sommes octroyées. Le système défectueux actuel 
de la détermination de la pension et de l’entretien pèche injustement dans 
sa conception et dans son application et pour les hommes et pour les 
femmes. Les femmes honnêtes et méritantes ainsi que les enfants reçoi
vent trop peu, et les autres beaucoup trop pour leur bien et celui de la 
société. Dans un système moderne on doit reconsidérer les éléments 1) de 
culpabilité, 2) de disponibilités et 3) de besoins.

La pension ne doit être ni un prix de vertu ni une sanction de la 
culpabilité. On doit diminuer l’importance du délit qui ne doit pas être un 
obstacle à la pension, sauf dans les cas de grave responsabilité comme 
ceux d’infidélité et de désertion. Dans la plupart des cas, aucune des 
parties n’est coupable ou toutes les deux le sont jusqu’à un certain point. 
En général, nonobstant les fictions juridiques, la rupture de la famille 
n’est attribuable à aucune action concrète des conjoints mais résulte d’un 
malaise général où chacun a sa part. Les délits sont conséquents au 
malaise, ils sont plutôt le symptôme que la cause du désaccord conjugal-

Le facteur besoin doit être aussi ajusté à la nouvelle position de la 
femme dans la société contemporaine. L’épouse d’aujourd’hui est bien 
différente de celle du temps de Blackstone. Elle n’avait alors aucune 
identité distincte de son mari, maintenant elle n’est plus la créature 
victorienne «un peu au-dessus du chien de son mari, un peu plus chérie 
que son cheval.» Elle est maintenant l’égale du mari au point de vue so
cial, politique et économique. Il est temps qu’en appréciant son statut, on 
établisse des normes de pension et d’entretien qui s’approchent davantage 
de la réalité.

En pratique, pour déterminer le montant de la pension et de l’entre
tien, on doit se baser sur les «besoins nets», les besoins financiers réels 
moins son propre actif et sa capacité à gagner mis en regard des disponibi' 
lités du mari. On doit lui accorder un besoin bien prouvé, mais lorsqu’elle 
le peut on devrait lui demander d’alléger le fardeau de son mari soit par 
sa fortune personnelle, soit pas l’argent gagné ou les deux. Le besoin qu® 
la pension comble est avant tout économique car, aux yeux de la loi, elle 
doit correspondre à l’obligation qu’a le mari de soutenir sa femme.

Chaque cas doit être jaugé selon son mérite car bien des facteurs 
variables interviennent dans la détermination de la pension. Si l’épouse a 
contribué même indirectement au succès de son mari et à la fortune, on 
doit lui reconnaître un droit à émerger à ses gains. Une femme qui a 
consacré la majeure partie de son temps à son foyer et à ses enfants a eu 
peu d’occasions de se préparer à gagner sa vie dans une société agressive- 
La Cour se doit de considérer son malheur.

Mais les mêmes considérations ne valent plus dans le cas d’une jeune 
femme qui n’a pris part que superficiellement aux intérêts de son maP- 
Pourquoi les ex-épouses et les femmes séparées devraient-elles s’attendre 
à un statut privilégié sans fardeau et sans aléa. La pension fut originaire' 
ment conçue pour protéger ceux qui n’avaient pas de biens ou étaient 
incapables de gagner leur vie, et non pas comme un moyen de lenr 
procurer une sécurité indolente. Il serait intolérable de transformer de5
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femmes physiquement et mentalement équilibrées en une armée de para
sites soutenus.

C’est une ironie de croire qu’une pension démesurément grande ne soit 
pas seulement désastreuse pour les finances du mari mais aussi psycholo
giquement délétère pour l’épouse. Elle devient alors irrémédiablement 
prisonnière de la toile d’araignée du passé, ne parvenant jamais à se bâtir 
une vie nouvelle et indépendante mais errant entre deux pôles, l’un dé
cidément mort et l’autre mort-né.

Dans le domaine des difficultés conjugales et celui de l’octroi d’une 
pension, l’homme et la femme ne sont pas les seules parties en cause. La 
société elle-même a un «locus standi» car elle est profondément touchée 
dans ses parties vitales. Pour le bien de tous les intéressés, nous devons 
évoluer dans un climat sain qui reflétera la réalité moderne dans un esprit 
de compréhension sympathique et équitable.»

Egalité des conjoints
(121) Selon le «common law» et les statuts particuliers, on a toujours exigé 

mari qu’il assume la première responsabilité dans l’entretien de l’épouse et 
s enfants, sans aucune obligation corrélative pour l’épouse, sauf de rares 
ceptions100. On doit souligner que l’émancipation juridique et économique des 
mrnes mariées au cours du siècle dernier justifie l’imposition d’obligations 
Pectives pour le mari et pour la femme, fait que la loi doit reconnaître en 

lin Uant !’®§alité des droits et des obligations entre les conjoints et les parents. 
Si t législation pourrait s’inspirer de certaines dispositions des lois d’An- 
qu> cjrre et des États-Unis. Ainsi les cours devraient pouvoir exiger de l’épouse 
p contribue à l’entretien de chaque enfant qui a été confié à une autre 
bu s°ftne ou à une autorité locale. On devrait également lui demander de contri- 
Ce,e\ a l’entretien de son mari lorsqu’il ne peut voir à son propre entretien ou à 

1 'I® sa famille par suite d’incapacité physique ou mentale101.
5' C°NSEILS aux gens mariés et réconciliation domestique

, (122) L’on recommande que l’État prenne des mesures positives pour préve
nu ?s ruptures de mariage au moyen de conseillers matrimoniaux et de services

reconciliation.
■Éci

Ucation et préparation au mariage
,^3) Dans une large mesure la stabilité, le succès du mariage et de la vie 

itiar'°^er dépend de l’état d’esprit de ceux qui s’unissent. La préparation au 
lage et à la vie de famille est donc d’importance primordiale.

1940^^ ^e comité sur la procédure dans les causes matrimoniales (Angleterre 
) a exprimé les vues suivantes:

«Nous avons été frappés par les témoignages de travailleurs sociaux 
expérimentés, selon lesquels les causes premières des ruptures provien
nent d’idées fausses et d’attitudes affectives remontant à avant le mariage, 
a l’adolescence et même à l’enfance. Le bon moment pour corriger de 
telles déviations est avant le mariage. Il est nécessaire d’établir un sys
tème soigneusement gradué de préparation au mariage, aux responsabili
tés des parents, à la vie du foyer. Cette éducation doit être donnée aux 
Jeunes, tout au long de leur croissance avec la coopération éclairée des 
Parents, des maîtres, des pasteurs, et l’on doit y ajouter une préparation 
spéciale des fiancés qui assure le succès de leur mariage. Il se fait déjà un 
bon travail dans ce domaine mais on doit le développer102.

On souligne que les difficultés conjugales peuvent être prévenues par 
et la préparation au mariage. On devrait donc reconnaître que

25895—5

1»., (125)
education
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l’éducation pour le mariage et la vie domestique n’est pas moins importante que 
la formation professionnelle. Bien que de tels programmes éducatifs soient en 
cours dans des agences sociales et dans des Églises, il y a lieu de les coordonner et 
de les étendre de manière à les rendre accessibles à tous les Canadiens. Il serait 
utile qu’on fournisse un manuel à tous les candidats au mariage pour le5 
renseigner sur les obligations qu’ils vont contracter en se mariant. Un tel manuel 
pourrait souligner, entre autres, l’importance pour les conjoints de recourir à des 
avis compétents lorsque des conflits s’élèvent. Bien entendu un programme 
d’éducation et de préparation au mariage doit être sous la direction d’un person
nel bien formé et compétent.
Réconciliation conjugale

(126) L’on recommande que l’État devrait viser à la réconciliation des épouX 
qui sont en brouille et, dans ce but, il est essentiel que les services de conseiflerS 
en mariage et de réconciliation actuellement existants au Canada soient dévelop
pés.

(127) L’on recommande que dans chaque cas de pétition d’intervention dans 
le mariage on demande à la Cour d’examiner la possibilité de réconciliation Par 
le truchement de conseillers. Le cas échéant, elle devrait avoir les pouvoir5 
juridiques nécessaires pour suspendre l’action en cours et charger un organism6 
ou une personne qualifiée et expérimentée d’aider les conjoints à reconsidérer 
leur position. A cela s’ajouterait le pouvoir de statuer entre-temps sur l’entre' 
tien de l’épouse et sur la garde et l’entretien de l’enfant.

(128) Nous nous rendons compte que la valeur pratique de la législation n® 
pourra s’avérer que par son application quotidienne et, à cause de cela, il e5*' 
essentiel qu’on affecte à la cour les crédits nécessaires et un personnel compétem 
et bien entraîné pour fournir les conseils et les avis de réconciliation.

(129) L’on souligne que de tels programmes de conseillers matrimoniaux b® 
peuvent se concrétiser sans qu’on tienne compte des circonstances suivantes:

1. C’est un fait que les chances de réconciliation sont plus grandes 
début des difficultés conjugales que plus tard, et la réconciliation deviem 
plus difficile avec l’introduction d’une instance à la Cour100. Il est don® 
essentiel que le grand public comprenne bien l’importance de recourir aU* 
conseillers matrimoniaux sans retard dès que les relations domestiques S6 
raidissent et qu’on cherche à dissiper l’impression actuellement existant® 
qu’il y a une certaine honte à recourir aux conseillers. Il serait souhaitabl® 
que, par le truchement de la presse et de la radio, on informe le public sUf 
le besoin et la nature des services communautaires de mariage. L’autebr 
du présent rapport est bien d’avis que l’on confère à la Cour le pouvoir n® 
suspendre les procédures et de référer le cas à des conseillers compétent5 
ou à un organisme ad hoc, mais il est fortement convaincu que l’utilisatioIî 
de tels services ne doit pas être liée au fonctionnement des tribunaux pl 
être l’apanage des conjoints qui ont amorcé une instance judiciaire.

2. Au moins l’un des époux doit sincèrement rechercher une récond' 
liation par l’intermédiaire des conseillers. Une telle démarche démontr® 
qu’il ou qu’elle n’a pas renoncé à toute velléité de coopérer, et avec un te 
état d’esprit on peut espérer la réconciliation, alors que toute mesure d® 
coercition a peu de chances de succès108.

3. Les conseils et les avis sur la réconciliation doivent être dispensé 
dans une atmosphère franche et détendue. Chaque conjoint doit êtr® 
assuré que rien de ce qu’il ou qu’elle dira ne transpirera au-dehors sans 53 
permission ni ne sera utilisé à son détriment dans les procédures subs6' 
quentes. Il est donc désirable que tout entretien entre le conjoint et 1
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conseiller ou le conciliateur soit tenu comme confidentiel et que ce carac
tère confidentiel affecte non seulement le conjoint mais aussi le conseiller 
ou le conciliateur qui reçoit ses confidences109.

4. Les tentatives de réconciliation exigent l’intervention d’un person
nel compétent sympathique et compréhensif, capable de gagner la con
fiance de ceux qui y recourent. Ce facteur personnel est si important que 
les Églises, les agences bénévoles, ont plus de chance de réussir que 
n’importe quel organisme que l’État mettra sur pied, à moins qu’on 
parvienne à éliminer le caractère impersonnel d’une telle intervention. En 
conséquence, l’on suggère que les organismes bénévoles chargés de con
seiller en matière de mariage élargissent leurs activités et que si les fonds 
leur manquent les organismes aprouvés reçoivent l’aide de l’État.

5. La loi sur le pardon mutuel et la collusion décourage les tentatives 
de réconciliation; elle doit être modifiée de telle sorte que des essais 
sincères de réconciliation ne constituent pas un obstacle subséquent à 
l’intervention juridique, si les essais ont été infructueux111. On recom
mande donc que le pardon et la collusion ne soient pas considérés comme 
des obstacles absolus mais que cela soit laissé au bon jugement de la Cour.

LA COUR COMPÉTENTE DANS LES CAUSES MATRIMONIALES

j, (130) La compétence en matière de «causes matrimoniales» est actuellement 
aPanage de la Cour supérieure dans chaque province. Cependant une impor- 

. te et large juridiction est exercée à travers tout le Canada par les Cours 
eniles et familiales ou les Cours de magistrat. Un intéressant caractère de ces 

^ mictions sommaires est qu’elles ont à leur disposition un personnel d’officiers 
, Probation et de conseillers qui obtiennent des résultats marqués en matière de 

onciliation des époux. En conséquence il est recommandé que si la compétence 
cfUsive doit être réservée aux Cours supérieures, on leur adjoigne un personnel 

p. Potent de conseillers et de conciliateurs à l’avantage de ceux qui recourent à 
mtervention de la loi.

<p. (131) On recommande ultérieurement d’examiner s’il n’est pas possible 
t amir dans tout le Canada des cours familiales spéciales qui auraient compé- 
c Ce exclusive sur toutes les matières qui touchent aux relations entre les 

Pjoints et à la vie familiale.

Objections au maintien de la compétence 
exclusive des Cours supérieures en 

matière matrimoniale.

ç (132) Les principales objections qui se présentent contre le maintien de la 
r„: lienee exclusive des Cours supérieures en matière de mariage sont lessuiviantes:

(i) La procédure des Cours supérieures est compliquée et coûteuse.
(Ü) Les Cours supérieures ne sont pas familières à la plupart des gens; 

l’atmosphère et la procédure de ces Cours ne favorisent guère une 
approche thérapeutique ou conciliatrice aux problèmes maritaux ou 
familiaux116.

25895—5â
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Avantages des cours familiales avec compétence 
exclusive en matière de relations matrimonia

les ou familiales.

(133) L’établissement des Cours familiales avec compétence exclusive sur 
toutes les matières qui ressortent des relations matrimoniales ou familiales aurait 
les avantages suivants:

(i) Une seule cour avec une telle compétence exclusive serait mieux 
équipée, à frais moindres, avec un personnel de conseillers experts. 
Partant, elle favoriserait une approche thérapeutique et conciliatrice 
aux problèmes matrimoniaux et familiaux, insistant plutôt sur l’as
pect réconciliation que sur l’intervention juridique.

(ii) Une seule cour avec une telle compétence éliminerait des conflits de 
juridiction entre deux cours d’une même province saisies de l’action. 
Elle favoriserait également une meilleure préparation d’un dossier 
familial qui aiderait grandement la cour à décider des procédures 
matrimoniales ou familiales à apporter dans le cas116.

Conclusions et recommandations
(134) L’on recommande d’adjoindre à toutes les cours qui ont compétence 

en matière matrimoniale ou familiale un personnel et un organisme de conseil
lers et de réconciliateurs. Us auraient pour fonction d’encourager la réconcilia' 
tion entre les époux et d’aider la cour à résoudre tous les problèmes relatifs auX 
enfants117. On dira peut-être qu’une fois des poursuites engagées par une 
personne contre son conjoint il y a peu d’espoir d’une réconciliation par l’inter
vention des conseillers118, mais une telle objection va à l’encontre de l’expé' 
rience de cours ainsi spécialisées aux États-Unis, par exemple la Cour familial6 
de Toledo et la Cour de conciliation de Los Angeles116.

(135) L’on recommande également d’établir des cours familiales spécialisées 
avec un personnel de conseillers dans les régions et les grands centres au Canada, 
avec compétence exclusive sur les causes matrimoniales et familiales. Si l’on n6 
considère pas cette suggestion comme réalisable on recommande, au moins, que:

(i) La Cour de comté exerce une juridiction dans les causes matrimonia' 
les non contestées, et sous réserve du consentement des parties, dan® 
les causes contestées116.

(ii) Toute partie à une cause matrimoniale contestée devrait pouvoir 
recourir à la Cour Suprême122.

(iii) Qu’il y ait droit d’appel de la Cour de comté directement à la Cour 
d’Appel.

7. DU DOMICILE COMME BASE DE COMPÉTENCE DANS LES CAUSÉ5 
MATRIMONIALES.

(136) L’on signale que bien des misères et incertitudes seraient évitées si Ie5 
bases de la compétence dans les causes matrimoniales s’inspiraient, bien à dat6> 
des jugements étrangers et étaient codifiées d’une manière logique. L’auteur d11 
rapport entend se confiner à la question du domicile comme base de compéten6® 
dans les causes de divorce, mais il recommande qu’on revoit toute cette base d6 
compétence dans les autres causes matrimoniales, entre autres celles de nullité et 
de séparation judiciaire125.

Le domicile comme base de compétence dans les causes de divorce.
(137) La règle générale au Canada est que la Cour n’est compétente eil 

matière de divorce que si les parties sont domiciliées dans la province où Ie5 
procédures sont amorcées125. Une femme mariée acquiert automatiquement Ie
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domicile de son mari à partir du mariage et le retient aussi longtemps que le 
mariage subsiste127. L’effet cumulatif de ces règles représenterait bien des misè
res pour une épouse que le mari a désertée en établissant son domicile dans une 
autre juridiction. Aussi l’article 2 de la Loi sur la juridiction pour le divorce 
(S.R.c. 1959 chapitre 84) stipule-t-elle que dans le cas d’une épouse désertée 
Par son mari depuis deux ans et plus elle peut instituer une action en divorce 
dans les cours de la province où le mari était domicilié avant la désertion'"1.

(138) Le concept de l’unité du domicile entre époux découle de la doctrine 
ue «common law» selon laquelle le mari et la femme sont considérés comme une 
Seule personne120. Cette conception a été érodée par suite de l’émancipation 
Juridique, sociale et économique de la femme mariée, et l’on recommande en 
Conséquence d’abolir l’unité de domicile. Les inconvénients qui en résultent ont 
len été mitigés par la législation ci-dessus, mais nous croyons que la femme 

Uiariée serait mieux protégée si une législation canadienne lui permettait d’avoir 
Un domicile indépendant de celui de son mari lorsqu’il s’agit d’instituer une 
action matrimoniale y compris celle de la dissolution de son mariage1”.

(139) L’on suggère ultérieurement que le concept du domicile provincial soit 
cmplacé par celui d’un domicile national et que chaque conjoint domicilié au 
anada ait le droit d’ouvrir une instance dans n’importe quelle province pourvu 

^ d ait résidé dans la province où l’action est intimée au moins un an avant le 
ebut de l’action131.

8- Mariages nuls ou annulables

habilité au mariage

lo- Un mariage est nul par suite d’une incapacité à contracter mariage
ls9u’une personne est liée par un mariage précédent qui n’a pas été terminé 

r r M mort ou par la loi; lorsque les conjoints sont consanguins ou dans un 
PPort d’affinité à un degré prohibé, ou lorsque le consentement matrimonial a 

vicié par incapacité mentale, ivresse, défaut d’âge, crainte, fraude ou erreur 
a r M personne132. Un mariage peut aussi être nul pour défaut de conformité 

x exigences formelles de la «lex loci celebrationis»313.

j. 141) En certaines juridictions les chefs de nullité ont été codifiés. En 
Uvelle Zélande, par exemple, l’article 7 de la Loi de la procédure matrimo- 

IaM (Nouvelle Zélande, 1963) se lit comme suit:
«7. Un mariage selon la loi de la Nouvelle-Zélande est nul «ab initio», 

qu’un décret de nullité ait été ou non rendu, lorsqu’un des chefs suivants 
existe et non dans un autre cas:
(a) dans le cas d’un mariage selon la loi de la Nouvelle-Zélande en ce qui 

a trait à l’habilité à contracter mariage:
(i) si au moment de la célébration du mariage l’une quelconque des 

parties était déjà mariée;
(ii) si, au moment du mariage il y avait défaut de consentement de 

l’une quelconque des parties par suite de crainte, d’erreur sur la 
personne, d’insanité ou autrement;

(iii) si les parties au mariage étaient dans une relation de degré 
prohibé, loi du Mariage de 1955, et qu’il n’y ait pas eu de décret 
de dispense de cette prohibition selon le paragraphe 2 de l’article 
15 de ladite loi.

(b) dans le cas d’un mariage selon la loi de la Nouvelle-Zélande, en ce 
qui a trait aux formalités du mariage, lorsque les parties ont sciem
ment et volontairement contracté mariage sans permis, ou en l’ab-
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sence d’un ministre officiant ou du Registraire des mariages, en 
contravention des provisions de la Loi du mariage de 1955»’”*.

(142) L’on recommande que des dispositions législatives correspondant à cet 
article 7(a) ci-dessus qui règlent l’habilité juridique au mariage soient adoptées 
par le Parlement fédéral au Canada. De telles stipulations élimineraient les 
incertitudes qui s’attachent présentement au «common law»135. Il y a cependant 
lieu de remarquer que de telles provisions correspondant à l’article 7(b) ci-des
sus sur le pouvoir de célébration du mariage semblent tomber sous la juridiction 
exclusive des législations provinciales130.

Âge pour le mariage
(143) Il semble qu’il y ait un nombre relativement élevé de ruptures de 

mariages contractés à un âge très jeune. On recommande que le Parlement 
fédéral du Canada élève l’âge minimum légal pour le mariage à dix-huit ans. On 
recommande de plus une législation pour les mariages contractés entre deux 
personnes dont l’une n’aurait pas dix-huit ans qui rendrait le mariage rescinda
ble s’il était attaqué par la partie qui n’avait pas dix huit ans au moment de la 
célébration137. L’on admet cependant qu’une telle législation n’est pas en soi 
adéquate et qu’elle devrait être complétée par une meilleure préparation deS 
jeunes gens au mariage138.

Habilité à épouser la belle-sœur ou le frère du mari divorcé
(144) Selon les articles 2 et 3 de la Loi sur le Mariage et le Divorce (S.R-C- 

1952, chapitre 176) un homme peut épouser la sœur de sa femme décédée et une 
femme peut épouser le frère de son mari décédé738. A la lumière des décisions 
en conflit dans les causes Re Schepull and Bekeschus and Provincial Secretary 
(1954) O.R. 67 et Crickmay vs Crickmay (1966 O.L.R. 57 2e 159 B.C.)140 il reste 
indécis si l’affinité est terminée par un divorce de façon à permettre à un 
homme d’épouser la sœur de sa femme divorcée et à une femme d’épouser Ie 
frère de son mari. On recommande d’adopter une législation qui clarifie ce point 
et qui serait ainsi libellée:

«Quand un décret de divorce est définitif, il sera permis aux partie5 
respectives de se remarier comme si le mariage avait été dissous par la 
mort du conjoint.»

Mariages rescindables
(145) Sous réserve de la recommandation du paragraphe 143 ci-dessUS- 

l’auteur du présent rapport ne recommande pas d’introduire de nouveaux chef5 
d’annulation du mariage.

(146) Il est intéressant cependant de noter que l’article 9 (1) de la Loi de5 
causes matrimoniales (Angleterre 1965) complète le chef de «common laW" 
d’impuissance en stipulant que le mariage est rescindable pour la raison que:

(a) le mariage n’a pas été consommé par suite du refus volontaire da 
défendeur de consommer, ou

(b) au moment du mariage l’une quelconque des parties au mariage
(i) était un aliéné mental, ou
(ii) souffrait d’une maladie mentale qui le rendait impropre au ma' 

riage et à la procréation des enfants, ou
(iii) était sujet à des cycles de crise de folie ou d’épilepsie, ou

(c) qu’au moment du mariage le défenseur souffrait de maladie véne" 
rienne contagieuse, ou

(d) qu’au moment du mariage la conjointe était enceinte d’une auVe 
personne que le requérant141.
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La loi des Causes Matrimoniales (Angleterre 1965) stipule de plus à l’article 
9 (2) que la Cour n’accordera pas de décret de nullité dans un cas qui tomberait 
S0Us les paragraphes (b) (c) et (d) ci-dessus à moins d’être assurée que

(a) le requérant ignorait les faits au moment du mariage, et
(b) que l’action n’ait été introduite qu’en dedans d’un an depuis la 

célébration du mariage142, et
(c) que des relations maritales avec le consentement du requérant n’aient 

pas pris place depuis le moment où le requérant a découvert les chefs 
d’annulation143.

On observera que les conditions ci-dessus ne s’appliquent pas à une demande 
Gn annulation sur le chef du refus volontaire du défendeur à consommer, le 
Mariage. En relation avec ce chef d’annulation il semblerait plus logique d en 
faire un chef de divorce car un décret de nullité se base ordinairement sur défaut 
°a incapacité existant au moment de la célébration du mariage, tandis qu un 
refus de consommation ne survient évidemment qu’après la célébration . 
C°mme cependant un refus volontaire de consommation peut constituer une 
Preuve d’impuissance dans les causes d’annulation, certaines difficultés peuvent 
survenir si le refus volontaire de consommation a été invoqué comme chef de 
divorce alors que l’impuissance a été retenue comme chef d’annulation.

9- nécessité d’une recherche sociologique

,, (147) L’on suggère d’organiser la recherche sur la famille au Canada pour
Rouvrir les éléments qui, pour le moment, ne sont que sujets à conjecture. Une 

recherche pourrait, entre autre, s’attacher aux éléments suivants:
(i) la stabilité relative des mariages religieux et civils;

(ii) la stabilité des mariages contractés par des parties elles-mêmes issues 
de mariages rompus dans le contexte de la stabilité générale des 
mariages;

(üi) la stabilité des mariages de divorcés dans le contexte de la stabilité 
générale des mariages;

(iv) la stérilité comme facteur de rupture du mariage;
(v) la relation de cause à effet entre la tendance à des mariages prématu

rés et le nombre des mariages rompus; et
(vi) la situation des organismes de conseil et d’éducation en vue du ma

riage et leur effet sur la stabilité du mariage.
s^at. (148) Le succès d’une telle recherche, doit-on observer, dépend des données 
pr piques suffisantes recueillies par des agences centralisées et l’État devrait 
star -6 ^es mesures positives pour stimuler l’accumulation constante de données 

istiques sur la famille au Canada.

Julien D. Payne
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au remède juridique dans les cas où le conjoint a, sans le consentement de son 
partenaire, été partie à la pratique de l’insémination artificielle hétérogène. Voit 
ci-dessous, sous-titre «Cruauté comme chef de divorce.»

39. Voir «Power on Divorce» (1964, 2" ed.) p. 24-25.
40. Voir paragraphe 65 ci-dessus.
41. Voir Cmd. 9678 (1956) paragraphe 210, où la Commission Royale sur Ie 

Mariage et Divorce recommande que chacun des conjoints devrait avoir 
droit au divorce sur preuve de sodomie ou de bestialité de la part de son 
partenaire.

42. Voir «Power on Divorce» (1964, 2e ed.) 25-26 et 473-474.
43. Matrimonial Causes Act (Angleterre 1965), section 1.
44. Voir le rapport 1966 du «Joint Legislative Committee on Matrimonial an» 

Family Laws to the Legislature of the State of New York». Voir l’appen' 
dice à ce mémoire pour le résumé des recommandations de ce rapport.

45. Voir ci-dessous, paragraphe 73.
46. Voir «Power on Divorce» (1964, 2* ed.) pp. 474-479.
47. Voir «Domestic Relations Act, R.S.A., 1966, ch. 89, section 7 (2); Queen’5 

Bench Act, S.S., 1960, ch. 35, section 25 (3). Voir aussi «Power on Di' 
vorce» (1964, 2° ed.) pp. 485-486.

48. Compte rendu des témoignages devant la Commission Royale sur le M3' 
riage et Divorce 1951-1955, p. 30.

49. Ibid.
50. On suggère donc que le libellé de la législation si lise comme suit: 

défendeur depuis la célébration du mariage s’est ainsi conduit...
On doit observer que la récente décision de la Chambre des Lord5 

dans la cause Gollins V. Gollins (1963) W.L.R. 176 indique que le concep1 
de cruauté conjugale en Angleterre requiert que la Cour examine Ie 
caractère de la conduite incriminée et l’effet qu’elle peut avoir sur u11 
conjoint de sensiblité normale. Si elle est intolérable au point qu’on 
puisse s’attendre à ce que le conjoint la supporte, la preuve de cruaid6 
conjugale est faite et l’état d’esprit du défendeur est jugé inacceptable 
Voir aussi Williams v. Williams, note 51 ci-dessous.
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51.

52.
53.

54.
55.
56.

Voir Williams v. Williams (1953, 3 W.L.R. 215) où la Chambre des Lords 
prononce que la folie du défendeur ne constitue pas une décharge en 
matière de cruauté conjugale dans la cause de divorce.

Quant à la folie comme défense dans une cause de divorce instituée 
en Angleterre sous le chef de désertion, voir la Loi des causes matrimo
niales (Angleterre, 1965). Cette législation a donné suite aux recomman
dations de la Commission Royale sur le Mariage et Divorce (Angleterre 
1951-1955) selon laquelle la désertion ne doit pas être interrompue ou 
éliminée par l’époux déserteur, s’il appert à la Cour que la désertion se 
serait produite et prolongée si le défendeur n’était pas devenu fou. Voir 
Cmd. 9678 (1956) par. 257-261.
Voir «Power on Divorce» (1964, 2e éd.) pp. 269 et 488-489.
Voir le rapport du «Joint Legislative Committee on Matrimonial and 
Family Laws to the Legislature of the State of New York» (réimprimé 
dans l’appendice à ce rapport-ci).
Matrimonial Causes Act (Angleterre 1965) section 1 (1) (a) (ii). 
Matrimonial Causes Act (Angleterre, 1965), section 1 (2).
Voir «Report of New Jersey Supreme Court’s Committee on 
Reconciliation—1960» dont une partie pertinente est reproduite dans 
Goldstein & Katz, «The Family And The Law», pp. 155-159.

«Une analyse des premiers 1,398 cas dans lesquels les «Masters» ont 
tenu des entretiens de réconciliation indique que les chances de réconcilia
tion varient grandement selon la nature des plaintes, ce qu’illustre bien la 
table suivante:

^ature de la Plainte

2 ' émulation ............
• Désertion...............

Adultère .................
g ■ Entretien séparé .. 

Cruauté extrême . . 
total de tous les cas 
T°tal des 3, 4 et 5 .

Nombre Nombre de Pourcentage des
de cas Réconciliations Réconciliations

10 0 0
715 1 0
204 8 3.8
137 11 8
332 29 8.7

1,398 49 3.5
673 48 7.1

Comme l’on voit, le tableau des réconciliations dans les cas d’entretien 
séparé et d’extrême cruauté contraste vivement avec les annulations et 
désertions où les essais à la réconciliation se sont avérés complètement 
infructueux. Dans l’esprit des «Masters» l’échec dans les cas de désertion 
n’est pas dû au chef de divorce per se mais plutôt au facteur temps. Dans 
les cas de désertion, les entretiens de réconciliation ont lieu généralement 
trois ans ou plus après la séparation des parties. Presque invariablement 
les conjoints se sont habitués à la séparation et ne sont pas du tout 
intéressés à reprendre la cohabitation. Pour les autres chefs, le fait que les 
Parties ont comparu devant les «Masiters» plus tôt explique les meilleurs 
résultats obtenus en matière de réconciliation.»

• On admet généralement que l’introduction de la désertion comme chef de 
divorce en Angleterre par la Loi des Causes Matrimoniales (1937) a agi 
contre les chances de réconciliation du fait qu’on exigeait la preuve de 
trois ans de désertion, immédiatement avant la présentation de l’instance 
en divorce. Les essais de rapprochement entre le mari et la femme étaient 
voués à l’échec du fait que les conjoints, dans l’hypothèse d’échec savaient 
qu’une nouvelle période de trois ans serait requise pour l’octroi du divorce. 
Ces conséquences fâcheuses de la définition de désertion qu’on trouve dans 
M Loi des causes matrimoniales (Angleterre, 1937) ont été en quelque
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sorte palliées par les dispositions de l’article 1 (2) de la Loi des causes 
matrimoniales de 1965. Voir ci-dessus le texte de la note 55. Mais voir 
aussi A. Irvine, «The Concept of Reconciliation And The Matrimonial 
Causes Act, 1963» (1966) 82 L.Q.R. 525.

58. Voir le texte de la note 51 ci-dessus. Voir aussi l’article 1 (2) de la Loi des 
causes matrimoniales (Angleterre, 1965) qui se lit comme suit:
«... (F) ou les fins d’une pétition de divorce, la Cour peut considérer une 
période de désertion comme ayant couru à un moment où le déserteur 
était incapable de maintenir son intention si la preuve faite est telle que 
s’il n’avait pas été frappé d’incapacité la Cour aurait jugé que l’intention 
se maintenait.»

59.

60.

61.

62.

Pour ce qu’il en est du domicile et de la résidence en Angleterre com*e 
base de compétence sur le divorce voir la Loi des causes matrimoniale5 
(Angleterre, 1963) article 14 (par. 2 et 5). Les dispositions des articles ° 
(7) à (8) de la Loi des causes matrimoniales (Angleterre 1965), relative5 
au décret nisi, le droit d’intervention du Procureur de la Reine, ou de 
toute autre personne et le droit des conjoints à se remarier s’appliquant 
par rapport à la mort présumée comme chef de divorce. Voir Loi de5 
causes matrimoniales (Angleterre, 1965) article 14, sous-paragraphe 4.
L’on suggère que pour déterminer si l’octroi du divorce est trop dur °u 
pénible pour le défendeur, la Cour ne devrait pas refuser le remède 
matrimonial simplement à cause des objections du défendeur provenan 
de sa conscience ou de ses convictions religieuses. Un tel conjoint pen1 
satisfaire à ses convictions, nonobstant le divorce, en refusant de 56 
prévaloir du droit de remariage conféré par le divorce. Voir Painter y- 
Painter (1963) 4 F.L.R. 216 à 220 et comparez Judd v. Judd (1961 * 
F.L.R. 207. Voir aussi en général McDonald v. McDonald (1964) 64 S-P- 
(N.S.W.) 435 et Selby, (J), «The Development of Divorce Law in AuS' 
tralia (1966) 29 Mod. L. Rev. 473, spécialement pp. 477-482.
On pourrait arguer comme plus logique de formuler une loi qui donnerai* 
à la Cour le droit d’accorder un décret de dissolution «si elle est convaiu' 
eue que le mariage a failli». Une disposition de cette nature, bien qu’a*' 
trayante au premier abord, imposerait aux Cours, telles que présentemeU* 
constituées, un fardeau intolérable.

Quant à connaître la mesure où les juridictions étrangères ont re' 
connu la faillite du mariage au moyen des décrets de séparation comh16 
critère pour le divorce, voir ci-dessus le sous-titre « Reconnaissait6 
officielle de la faillite du mariage comme base de divorce.»
Voir ci-dessous le sous-titre «Collusion, complicité et pardon» cornh10 
obstacle absolu au remède matrimonial.» Voir aussi ci-dessus paragraph6
27-29.

63. Mais voir ci-dessous sous-titre «Protection des enfants dans les procéda' 
res matrimoniales. »

64. Voir ci-dessus, sous-titres «Objections aux chefs actuels de divorce 
Canada»; Objection au régime de la Loi sur le divorce basé exclusive 
ment sur un concept de défaut»; «Divorce par consentement.»

65. Voir ci-dessus sous-titres «Le rôle de la loi du mariage et du divorce*’ 
«Effets des chefs de divorce sur le nombre des divorces»; «Faillite ° 
mariage par suite des lois de séparation comme chefs de divorce»; «Effe 
sur le nombre de divorces.»

66 . Voir ci-dessus paragraphes 40-41.
Si cette recommandation était acceptée par le Parlement du Canad5 

sans restrictions, il ne paraîtrait pas nécessaire d’introduire la déserti0 
comme chef distinct de divorce. Comparez avec les recommandations
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67.

68.

69.
70.

71.

72.
73.
74.
75.
76.

77.

78.

79.

opinions contenues dans le rapport du «Joint Legislative Committee on 
Matrimonial and Family Laws to the Legislature of the State of New 
York» (réimprimé dans l’appendice à ce rapport-ci), qui favorisent la 
désertion et la séparation volontaire comme chefs distincts de divorce.
Voir ci-dessus le sous-titre «Distinction entre la faillite du mariage et le 
divorce par consentement.»
Comparez avec les recommandations soumises par l’Association médico- 
psychologique à la Commission Royale sur le mariage et divorce (An
gleterre 1951-1955):

«Une pétition de divorce peut être présentée à la Cour pour les 
raisons que le défendeur
(a) souffre de désordres mentaux continus depuis cinq ans et que la 

guérison est extrêmement improbable; ou
(b) a été en traitement au moment de la pétition dans une ou plusieurs 

maisons de santé (ou autres institutions approuvées) pendant une 
période continue d’un an.»

Voir ci-dessus sous-titre «Séparation comme chef de divorce.»
Voir Lee v. Lee 182 N.C. 61, S.E. 352 (1921); Serio v. Serio 201 Ark. 11, 
143 S.W. 2 1097 (1940); Messick v. Messick 177 Ky. 337, 197 W.S. 792 
(1917). Voir généralement W.E. McCurdy «Insanity As A Ground For 
Annulment or Divorce in English and American Law» (1943) 29 Va. L. 
Rev. 771.
Voir Ploscowe 8s Freed, «Family Law; Cases and Materials» (1963) p. 199.

Un certain nombre d’États autorisent le divorce pour cause de folie 
après le mariage. Us requièrent d’habitude que la maladie soit sans espoir 
de guérison que le malade ait été fou et interné pour une période détermi
née avant l’instance en divorce et que l’aliénation mentale soit certifiée 
Par deux ou davantage de médecins. Us exigent généralement que le 
conjoint sain d’esprit prouve sa capacité à soutenir le conjoint malade et 
s’y oblige.»

Comme exemples des diverses lois américaines où la folie constitue un 
chef de divorce voir: W.E. McCurdy, «Insanity As A Ground For An
nulment or Divorce In English And American Law» (1943) 29 Va. L. Rev. 
771.
Voir W.E. McCurdy (1943) 29 Va. L. Rev. 771.
Voir ci-dessus paragraphe 90.
«Power on Divorce» (1964, 2” éd.) p. 77.
Per Norris, J. dans Johnson v. Johnson (1960) 23 D.L.R. (2e) 740 à 750. 
Voir le rapport final du Comité de procédure dans les causes matrimonia
les (Angleterre 1946-1947). Cmd. 7024 (1947), parapraphes 22 et 29. Voir 
aussi le rapport de la Commission royale sur le mariage et le divorce 
(Angleterre 1951-1955) Cmd. 9678 (1956) paragraphes 230-235.
Voir la Loi des causes matrimoniales (Angleterre, 1965), articles 5 et 12 
ùui stipule que la collusion constitue un obstacle dont le mérite est à juger 
dans les causes de divorce et de séparation judiciaire. Voir Head, (for
merly Cox) v. Head (1964) p. 228; Ashlee v. Ashlee (1963) 107 Sol. Jo. 
892; Dredge v. Dredge, The Times, January 18th, 1964; Mulhouse v. 
Mulhouse (1964) 2 W.L.R. 808, (1964) 2 All E. R. 50.
Voir le rapport de la Commission royale d’enquête sur le mariage et le 
divorce (Angleterre 1951-1955). Cmd. 9678 paragraphes 234-235.
Per Laidlaw, J.A. dans Maddock v. Maddock (1958) O.R. 810 (Ont. C.A.).
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80. Voir le rapport de 1966 au «Joint Legislative Committee on Matrimonial 
and Family Laws to the Legislature of the State of New York», où il est 
recommandé qu’on substitue aux obstacles traditionnels de collusion et de 
complicité, la défense que le demandeur «ait contribué à procurer» le délit 
invoqué. Voir l’appendice ci-dessous.

81. Voir «Power on Divorce» (1964, 2° éd.) pp. 50-64.
82. Voir le rapport final du comité sur la procédure matrimoniale (Angleterre 

1946-1947): Cmd. 7024 (1947) paragraphes 22 et 29. Voir aussi le Rapport 
de la Commission Royale sur le Mariage et le Divorce (Angleterre, 1951' 
1955) Cmd. 9678 (1956) paragraphes 237-246.

83. Voir Payne, «The Concept of Condonation in Matrimonial Causes: Its 
Functional Significance and Fundamental Nature» (1961) 26 Sask. Bar 
Rev. 3. Voir aussi J.S. Bradway «Forgive And Forget: Condonation Today 
(1962) 2 Jl. of Fam. Law 116; A. Irvine, «The Concept of ‘Reconciliation 
And The Matrimonial Causes Act, 1963» (1966) 82 L.S.R. 525.

84. Voir «Power on Divorce» 1948, 1ère éd. p. 36. Comparez «Power on 
Divorce» (1964, 2" éd) pp. 56-59. Voir aussi Payne «The Concept of 
Condonation in Matrimonial Causes; A Restatement of Henderson »• 
Henderson and Crellin» (1961) 26 Sask. Bar Rev. 53.

85. Notamment l’intention bi-partite de reprendre la cohabitation ou de se 
réconcilier. Voir les textes et articles cités dans la note 84 ci-dessus.

86. Loi des causes matrimoniales (Angleterre, 1937) article 1(1). Voir main' 
tenant la Loi de 1965, article 2 qui se lit comme suit:

2—(1) Sous réserve de l’article suivant, aucune pétition de divorce ne 
sera présentée avant l’expiration de la période de trois ans à compter de la 
date du mariage (désignée ci-après dans l’article comme «période 
déterminée»).

(2) Un juge de la Cour peut, sur présentation faite à lui, permettre la 
présentation d’une pétition de divorce en deçà de la période détermin®6 
pour la raison que le cas présente des misères exceptionnelles endurée5 
par le pétitionnaire ou une dépravation exceptionnelle de la part da 
défenseur; mais en appréciant la pétition le juge devra avoir égard au* 
intérêts des enfants et à la question de savoir s’il y a une probabild6 
raisonnable de réconciliation entre les parties durant la période détermi' 
née.

(3) Rien dans cet article n’est censé faire obstacle à la présentation 
d’une pétition basée sur des faits survenus avant l’expiration de la périod6 
déterminée.

Pour la législation corrélative en Australie voir la Loi des causes matri®0' 
niales (Australie, 1959), article 43, qui se lit comme suit:

«43. Pétition en dedans de trois ans de mariage.
(1) Sous réserve de cet article une instance en vue d’un décret de & 

dissolution du mariage ne sera pas instituée en deçà de trois ans à comPtef 
de la date du mariage, sauf avec la permission de la Cour.

(2) Rien dans cet article ne devra être interprété comme nécessité 
la permission du tribunal en vue de l’institution des procédures pour 
décret de dissolution du mariage basé sur un ou plusieurs des moti f 
spécifiés dans les alinéas (a), (c) et (e) de l’article vingt-huit de cette 1°*’ 
et sur aucun autre motif, ou en vue de l’institution de procédures pour ^

____ décret de dissolution du mariage par voie de contre-instance.
[*Les motifs pour divorces énumérés dans l’article 28, alinéas a), c) et ^ 
sont l’adultère, le refus volontaire et persistant de consommer le mariai’ 
le viol, la sodomie ou la bestialité.]
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(3) Le tribunal n’accordera pas de permission, en vertu de cet article, 
pour prendre des procédures sauf pour le motif que le fait de refuser cette 
permission imposerait au requérant des ennuis exceptionnels ou que la 
cause en est une qui impliquerait une dépravation exceptionnelle de la 
part de l’autre conjoint.

(4) En décidant d’une demande de permission de prendre des procé
dures, le tribunal devra tenir compte des intérêts de tous les enfants issus 
de cette union, et s’assurer qu’il n’existe aucun espoir de réconciliation 
entre les conjoints avant l’expiration de la période de trois ans suivant la 
date du mariage.

(5) Lorsque, pendant les procédures qui ont été autorisées par per
mission de la Cour d’après cet article, le tribunal a la preuve que cette 
permission a été obtenue sous de fausses représentations ou par suite de la 
dissimulation de faits pertinents, le tribunal peut . . .
(a) ajourner l’audience pour la période que la Cour juge convenable; ou
(b) renvoyer la pétition pour la raison que cette permission a été ainsi 

obtenue.
(6) Lorsque, dans un cas où le dernier paragraphe qui précède 

s’applique, il y a une contre-requête, si la Cour s’ajourne ou rejette la 
pétition en vertu de ce paragraphe, elle s’ajournera pour la même période, 
ou rejettera, comme cela pourrait être le cas, la contre-requête, mais si le 
tribunal ayant tenu compte des clauses de cet articles, juge à propos de 
procéder pour entendre et décider de la contre-requête il peut le faire, et 
dans un tel cas, il procédera également afin d’entendre et de décider de la 
pétition.

(7) Le renvoi d’une requête ou d’une contre-requête en vertu des 
paragraphes (5) et (6) de cette article ne porte pas préjudice aux 
procédures ultérieures portant sur les mêmes faits, ou substantiellement 
les mêmes, que ceux constituant le motif sur lequel on a basé la présenta
tion de la requête rejetée, ou de la contre-requête.

(8) Rien dans cet article n’empêche de prendre des procédures après 
une période de trois ans de la date du mariage, et basées sur des motifs 
qui ont pu survenir au cours de cette période.

87.
88.

89.

90.
91.
92.

(9) Dans cet article, toute référence à une permission de la Cour sera 
considérée comme incluant une référence à une autorisation accordée par 
un tribunal sur un appel.».
Voir la note 86, ci-dessus.
Voir la note 86, ci-dessus.
Rapport de la Commission royale d’enquête sur le mariage et le divorce, 
(Ang.) 1951-1955; Cmd. 9678 (1956) paragraphe 215.

Voir Cmd. 9678 (1956) paragraphes 212-217.
Ibid.
Voir en général «Gardiens Ad Litem dans les cas de divorce et de 
tutelle», protection des intérêts des enfants, du Juge R. W. Hansen, 4 Jl. 
de la Loi sur la Famille, 181, «Le rôle et les droits des enfants dans les 
causes de divorce», R. W. Hansen (1966), 6 Jl. de la Loi sur la Famille I.

Voir aussi Kritzik vs. Kritzik, 21. Wis. 2-e, 442, 124, N.D., 2-e, 581 
(1963) dans lequel J. Wilkie déclarait:

«En faisant connaître sa décision quant aux conditions suivant les
quelles un jugement accordant le divorce servirait les intérêts des enfants 
impliqués, le tribunal en cause n’agit pas seulement comme un arbitre
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entre les deux parties privées. Dans son rôle de tribunal familial, la Cour 
représente plutôt les intérêts de la société en favorisant la stabilité et les 
meileurs intérêts de la famille. C’est son devoir de décider quelles sont les 
dispositions et les termes qui offriraient la meilleure occasion de garantie, 
pour les enfants impliqués, de grandir en citoyens responsables et mûrs, 
quels que soient les désirs des parties respectives. Ce pouvoir [reflète] 
l’admission que les enfants impliqués dans un divorce sont toujours des 
parties désavantagées et que la Loi doit prendre des mesures positives afin 
re protéger leur bien-être.

93. Quant aux dispositions supplémentaires ayant trait aux pouvoirs de la 
Cour d’émettre des ordonnances pour garder, maintenir, et surveiller les 
enfants, voyez La Loi des causes matrimoniales (Ang.) 1965, articles 
34-37.

Consultez également La Loi des causes matrimoniales R.S.O. (I960) 
Ch. 232, articles 5 et 6, et particulièrement l’article 6, paragraphes (2) et 
(6) qui se lisent comme suit:

«6.—(2) Lorsque la déclaration de la requête dans toute action pour 
dissolution d’un mariage referme des détails quant à tout enfant issu de ce 
mariage et ayant moins de seize ans à la date du début de la cause, Ie 
tuteur officiel devra entreprendre une enquête et il fera rapport au 
Tribunal sur toutes les questions relatives à la garde de l’enfant, à sa 
surveillance et à son éducation.

(6) Même si aucune requête n’est formulée pour la garde ou l’entre
tien de l’enfant dans l’action intentée, le juge qui préside le procès peu* 
émettre des ordonnances quant à la garde ou l’entretien de l’enfant, ou leS 
deux, suivant ce qui paraîtra convenable.»

94. Voir R. W. Hansen: «Le rôle et les droits des enfants dans les actions eîl 
divorce» (1966) 6J1 de la Loi de la famille, I, page 90.

« (L’attention spéciale sur la nécessité d’une représentation légal6 
pour les enfants dans les actions en divorce n’est pas incompatible avec Ie 
rôle ou l’importance de l’enquêteur du service social pour obtenir tous leS 
renseignements dont pourrait bénéficier le tribunal. Comme on le soulign6 
dans le jugement (Wendland vs Wendland,) 29, Wis, 2-e, 145 138, N.W- 
2d, 185 (1965). «Bien que le tribunal, comme ici, peut s’adresser au 
service de la conciliation matrimoniale pour une enquête indépendante 6* 
un rapport subséquent, un tuteur «ad litem» pour les enfants, et un avoca* 
pour surveiller leurs intérêts peuvent être très bien en mesure de mené* 
une enquête subséquente et soumettre une preuve au tribunal afin d'aid6* 
la Cour à rendre sa décision quant à fixer la garde des enfants.» La doub*6 
exigence d’une représentation légale pour les enfants et un examen d6 
leur situation par un service social représentent une manière interdise*' 
plinaire d’aborder le problème en vue de la protection des droits de5 
enfants et afin de diminuer pour ces mêmes enfants le choc de la dissolu' 
tion du mariage. Les deux mesures incarnent «les mesures positives’ 
qu’un tribunal peut prendre afin de déterminer et d’assurer le bien-êtf6 
des enfants. On doit admettre que ces dispositions nécessitent du teiuP5 
supplémentaire et des dépenses supplémentaires pour ceux qui rechei" 
chent le divorce.» Mais..., cette attention complémentaire est bien du6 
aux enfants qui ne doivent pas être cahotés comme de vulgaires bie°® 
meubles dans les controverses d’un divorce, mais qui doivent être plu*0 
traités comme des parties intéressées dont le bien-être doit être la Pre' 
mière préoccupation de la Cour dans ses décisions quant à la garde deS 
enfants».»
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95.

96.
97.
98.
99.

100. 

101.

102.

103.

Voir Rapport final du Comité de la procédure relative aux causes matri
moniales (Ang.) 1946-1947; Cmd. 7024' (1947) alinéas 29-34.
Juge de circuit; Tribunal familial, Milwaukee, Wisconsin.
Voir le contenu des notes, page 94, ci-dessus.
Voir Pouvoirs sur le divorce (1964) 2° ed. Chapitres XV et XXIII.
Power on Divorce (1964 2° édition) p. 273.
Voir Power on Divorce (1964, 2" édition), chaps. XV et XXIII.
Voir Loi des causes matrimoniales (Ang), 1965, articles 15, 17, 20, 21, 33; 
Loi des procédures matrimoniales (Cours de magistrats) Ang, 1960, 
article 2. Voir aussi Vernier Loi de la famille américaine, (1935), Vol. 
3 161.

Rapport final du Comité de la procédure relative aux causes matrimoniales; 
Cmd. 7024 (1947) alinéa 5. Ces conclusions sont soutenues par le rapport 
de la Commission Royale sur le Mariage et le Divorce (Ang) 1951-1955; 
Cmd. 9678 (1956) alinéas 329-330. Voir également le rapport de la Com
mission royale d’enquête sur la population (Ang) 1945-1950, Cmd. 7695 
où il est recommandé que, dans le système éducatif, on accorde une place 
plus importante à la préparation à la vie de famille (i) une plus grande 
Part au développement de l’éducation sexuelle dans les écoles; (ii) l’a
daptation du programme scolaire de manière à relever le statut des 
travaux manuels pratiques dans la vie domestique et les questions se 
rattachant à la vie conjugale; et (iii) le développement des cours spé
ciaux donnés dans les centres d’éducation pour adultes et les collèges et 
qui se rapportent aux côtés psychologiques du mariage tout aussi bien 
qu’aux problèmes domestiques ordinaires. Il conviendrait de remarquer 
que la Commission Royale sur la population met l’accent sur le fait que 
la coopération des Églises et des autres organisations est essentielle pour 
assurer une éducation convenable et une préparation au mariage.
Voir Loi des procédures matrimoniales (Nouvelle-Zélande) 1963, article 
4-5.

«4.—(1) Lorsque des procédures ont été prises en vue de la sépara
tion ou de la restitution des droits conjugaux ou de la dissolution d’un 
mariage valide, ou d’un divorce—
(a) Ce sera le devoir de la Cour de prendre en considération, de temps à 

autre, la possibilité d’une réconciliation des deux parties du mariage; 
et

(b) Si, en aucun temps, il est évident pour le Tribunal, soit d’après la 
nature de la cause, soit par la preuve dans les témoignages, ou 
l’attitude des parties, ou de chacune des parties, qu’il y a possibilité de 
réconciliation, la Cour peut ajourner les procédures afin de fournir à 
ces parties une occasion de se réconcilier, et elle peut désigner une 
personne qualifiée avec une formation et de l’expérience comme 
conseillère en mariage, ou dans des circonstances particulières toute 
autre personne qualifiée pour tenter tous les efforts afin de faire se 
réaliser une réconciliation.
(2) Si, pas moins de vingt-huit jours après l’ajournement, d’après le 

sous-alinéa de cet article (1), l’une ou l’autre des parties au mariage 
réclame que l’on procède dans l’audition de la cause, l’audience sera 
reprise.

5.—(1) Aucune preuve de tout renseignement recueilli par, ou de 
tout ce qui a été dit, ou toute admission faite à une personne désignée en 
rapport avec le sous-alinéa (1) de l’article 4 de cette Loi durant la 
Poursuite d’un effort pour effectuer une réconciliation en vertu de cet

25895—6
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article ne pourra être admise par la Cour ou devant toute personne 
détenant des pouvoirs judiciaires.

(2) Toute personne désignée en rapport avec le paragraphe (1) de 
l’article 4 de cette Loi qui, sauf s’il est nécessaire pour elle de ce faire afin 
de s’acquitter convenablement de ses fonctions en vertu de l’article 4 de 
cette Loi, révèle à toute autre personne tout renseignement qu’elle 3 
recueilli, ou toute déclaration ou aveu fait dans le cours de ses efforts pour 
provoquer une réconciliation en vertu de cet article, commet une offense, 
et est passible, en vertu de la loi sur les convictions sommaires, d’une 
amende n’excédant par cinquante livres.» Voir aussi Loi des causes matri' 
moniales (Australie, 1959, articles 14-17:

«14. Réconciliation.—(1) C’est le devoir du Tribunal devant lequel 3 
été instruite une cause matrimoniale de prendre en considération, d® 
temps à autre, la possibilité d’une réconciliation des parties du mariage (a 
moins que les procédures soient d’une telle nature qu’il ne serait pas con' 
venable de le faire), et si en tout temps, il est évident pour le juge sur Ie 
Banc, soit par la nature même de la cause, les témoignages durant leS 
procédures, ou l’attitude de ces parties, ou de l’une ou l’autre d’entre elleS’ 
ou du procureur, qu’il y a possibilité d’une telle réconciliation, le juêe 
peut faire tout, ou partie de ce qui suit:

(a) ajourner les procédures pour fournir à ces parties l’occasion de 
se mettre d’accord, ou de faciliter tout ce qui peut être fait efl 
conformité avec l’un des deux alinéas suivants;

(b) avec le consentement des deux parties, les questionner en ChaH1' 
bre avec ou sans un avocat, suivant que le juge le jugera 3 
propos, en vue d’effectuer une réconciliation;

(c) désigner—
(i) une organisation de consultation matrimoniale, ou une person11® 

avec de l’expérience ou de la formation en matière de concili3' 
tion dans les mariages, ou

(ii) dans des circonstances spéciales, toute autre personne qualifié 
pour tenter, avec le consentement des parties, d’effectuer u°e 
réconciliation.

(2) Si, pas moins de quatorze jours après que l’ajournement a ét® 
décrété en vertu du paragraphe précédent, l’un ou l’autre des conjoin1 
réclame que l’on procède à l’audition de la cause, le juge reprend^ 
l’audition, ou des dispositions seront prises pour qu’un autre juge entend^ 
les procédures, suivant les exigences de la cause, aussitôt que jugé opP01” 
tun.

15. Audition de la cause quand échoue la réconciliation.—Lorsqu’1*11 
juge a agi comme conciliateur d’après l’alinéa b) du paragraphe (1) ^ 
l’article précédent, mais que la tentative d’effectuer une réconciliation 3 
échoué, le juge ne devra pas, sauf à la demande expresse des parties °3 
cause, continuer d’entendre les procédures ou régler les procédures, et, 51 
y a défaut d’une telle requête, des dispositions seront prises pour qu’0*1 
autre juge dispose de la procédure.

16. Déclarations, etc., faites durant le cours d’une tentative V0^ 
effectuer une réconciliation.—La preuve de toute déclaration ou de toU1® 
admission faite durant les efforts tentés pour effectuer une réconciliât10*1 
en vertu de cet article de la loi n’est pas admissible devant quelduC
Tribunal que ce soit (qu’il soit de juridiction fédérale, ou non,) ou dur3;n1
le cours des procédures devant une personne autorisée par une loi 
Royaume-Uni, ou d’un État ou d’un territoire du Royaume-Uni, ou

d3
d3
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consentement des parties, pour entendre, recevoir et faire l’examen de la 
preuve.

17. Du serment de discrétion pour le conciliateur des mariages.—Un 
conciliateur de mariage devra, avant d’entreprendre son rôle, dans une 
telle fonction de conciliateur, faire prêter, devant une personne autorisée 
en vertu de la Loi du Commonwealth, ou d’un État ou d’un Territoire où 
s applique cette Loi pour recevoir des déclarations sous serment, un 
serment de discrétion conformément au texte de la première annexe de 
cette Loi. »
Voir Loi sur les causes matrimoniales, (Ang.) 1965, article 34, Loi des 
procédures matrimoniales (Cour des magistrats) (Ang) I960, article 6. 
Bien que la pénurie de conseillers bien qualifiés et de travailleurs sociaux 
du Canada fasse de tout ceci une chose pratiquement irréalisable, on ne 
saurait trop mettre l’accent sur l’importance d’un entraînement supérieur 
suivant les plus hautes normes établies pour les conseillers en conciliation 
de mariages.

Voir Loi sur les causes matrimoniales (Australie) 1959, articles 9-13 
qui se lisent comme suit:

«9. Subventions en faveur des organismes certifiés dans l’orientation 
matrimoniale.—Le procureur général, peut, de temps à autre, à même les 
crédits votés par le Parlement pour les buts de cette partie, accorder des 
subventions à une organisation certifiée d’orientation en mariage, suivant 
les conditions qu’il jugera convenables, lesquelles subventions seront 
accordées par les voies d’assistance financière qu’il jugera à propos.

10. Approbation des organisations d’orientation matrimoniale.—(1) 
Une organisation volontaire peut soumettre une demande au procureur 
général pour être reconnue comme une organisation d’orientation matri
moniale, en vertu de cette Partie.

(2) Le procureur général peut autoriser toute organisation telle 
qu’une organisation d’orientation matrimoniale lorsqu’il est convaincu 
que—
(a) que cette organisation est consentante et compétente pour s’occuper 

de l’orientation matrimoniale; et
(b) que l’orientation matrimoniale constitue ou constituera l’ensemble ou

la partie importante de ses activités.
(3) l’appropriation d’une organisation en vertu de cet article peut 

être accordée aux conditions que le procureur général établira.
(4) Lorsque l’approbation d’une organisation a été accordée, sujette 

a ces conditions, le procureur général peut, de temps à autre, révoquer 
°u modifier toutes ou chacune de ces conditions, ou ajouter des conditions 
supplémentaires.

(5) Le procureur général peut, en tout temps, annuler le certificat 
d’une organisation lorsque—
(a) l’organisme ne s’est pas soumis aux conditions de l’approbation dudit 

organisme.
(b) lorsque l’organisme n’a pas fourni, conformément à l’article suivant, 

une déclaration ou un rapport qu’il était tenu de fournir tel que 
l’article demande de fournir; ou

(c) lorsque le procureur général est convaincu que cet organisme ne 
s’acquitte pas convenablement de ses devoirs d’orientation matrimo
niale.

25895—6£
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(6) Un avis de 1 approbation d’un tel organisme en vertu de cet 
article, et d’une annulation d’une telle approbation, devra être publié dans 
la Gazette.

11. Rapports, etc., approuvés par un organisme d’orientation 
matrimoniale. •(!) Un organisme licencié d’orientation matrimoniale de
vra, pas plus tard que le trente et unième jour de décembre de chaque 
année, soumettre au procureur général, à partir de l’année se terminant le 
ol juin precedent—
(a) un bilan financier vérifié sur les dépenses et les revenus de l’organi

sation, où les dépenses et revenus se rattachant à l’orientation matri
moniale devront se lire séparément des autres dépenses et revenus; et

(b) un rappoit sur ses activités en orientation matrimoniale incluant de^ 
renseignements sur le nombre de cas de mariage dont l’organisme 
s’est occupé durant le cours de l’année.
(2) Lorsque le procureur général est convaincu qu’il serait impossible 

pour un organisme de satisfaire aux exigences du dernier paragraphe qb* 
précède, ou que la mise en application de ces exigences serait injustement 
onéreuse pour un organisme, il peut, par écrit de sa main, exempter 
l’organisme totalement, ou partiellement de ces conditions requises.

12. Admission, etc., pour devenir conseiller en orientation 
matrimoniale.—(1) Un conseiller en orientation matrimoniale n’est pas 
competent ou habilité dans toute procédure devant une Cour (qu’nié 
exerce, ou non, une juridiction federale) ou devant une personne autori' 
sée par une loi du Commonwealth, ou d’un État ou d’un Territoire du 
Commonwealth, ou du consentement des parties, pour entendre, recevoir* 
et examiner la preuve, pour révéler tout aveu où toute confidence qui lui 
est faite en sa qualité de conseiller en orientation matrimoniale.

(2) Un conseiller en orientation matrimoniale devra, avant de rem 
plir ses fonctions comme conseiller, prêter serment devant une person^ 
autorisée en vertu de la Loi du Commonwealth, d’un État ou d’un terri' 
toire où s applique la Loi de la preuve assermentée, prêter le serment de 
discrétion conformément aux termes de la première annexe de la Loi.

13. Application de l Article à certaines succursales et section 
organisations volontaires. Une référence dans cette partie à une orga^i 
sation volontaire sera considérée comme comportant une référence à uue 
succursale ou une section identifiée par un nom distinct au sujet desqrr^ 
les on tient des bilans financiers séparés.»

106. Voir Rapport final du Comité de procédure sur les causes matrimonial 
(Ang) 1946-1947 Cmd. <024 ( 1947), alinéa 22. Voir aussi le Rapport de ^ 
Commission royale d’enquête sur le mariage et le divorce (Aoé> 
1951—1955, Cmd. 9678 (1956), alinéa 340.

107. Mais voir Cmd. 7024 (1947) alinéa 29 (iii).
108. Voir Cmd. 7024 (1947) alinéa 22; Cmd. 9678 (1956) alinéa 340. M^5 

comparer avec H. H. Poster, Jr. «Conciliation et orientation dans les coO^ 
au sujet des causes de la Loi des Familles (1966), 41 Université àe 
New York, Lois revisées, 353 à 380:

«On doit comprendre. . . que si l’on peut obtenir un personnel Pr° 
fessionnel compétent, (un système obligatoire) pourrait atteindre et reS' 
caper plus de mariages qu’un système de volontariat. Bien que la conc*' 
Ration obligatoire puisse s’avérer inutile en certains cas, les résulté5 
obtenus dans le Wisconsin démontrent que la réussite est possible. OO 
constate que les conclusions étayées sur des observations de surface é _ 
montrant une impossibilité de réconciliation ne sont pas toujours tre$
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fiables, et que parfois, les parties qui manifestent extérieurement une plus 
grande hostilité sont celles qui règlent leurs difficultés plus tard. Il y a 
aussi le facteur qui consiste à sauver la surface, de sorte qu’un conjoint 
qui considérerait comme un signe de concession de demander une confé
rence peut très bien se soumettre volontairement à la conciliation 
obligatoire. »

On notera que le professeur Foster déclare qu’un système de concilia
tion obligatoire exige une source adéquate de personnel compétent. On a 
représenté que l’établissement immédiat, au Canada, d’un système de 
conciliation obligatoire serait voué à la faillite par suite d’une pénurie de 
conseillers et conciliateurs.
Voir le Rapport de la Commission royale d’enquête sur le mariage et le 
divorce (Ang) 1951-1955; Cmd 9678 (1956) paragraphes 357-358:

«Présentement le tribunal va considérer comme privilégiées les com
munications faites par le mari ou la femme à une personne agissant 
comme conciliateur, tel qu’un conseiller, un officier de probation, un 
médecin, ou un pasteur. Cette immunité, cependant, est dévolue aux 
epoux et le conciliateur peut être obligé de révéler des confidences au 
tribunal si aucun des époux ne se prévaut de ce privilège. Cela peut suffire 
au point de vue du client individuel qu’il soit assuré qu’il peut discuter ces 
sujets en tout franchise avec un guide en orientation matrimoniale sans 
aucun risque que sa conversation soit révélée. Mais, nous croyons que les 
intérêts de ceux qui s’occupent de conseils matrimoniaux doivent égale
ment être sauvegardés, et à moins que n’existe une liberté totale dans la 
discussion, toute la synthèse de la conciliation peut être détruite en fin de 
compte. (La tâche de conseiller) exige des qualifications spéciales et par 
conséquent le nombre de personnes qualifiées pour ce travail est limité. 
Dans l’orientation matrimoniale, les conseillers se trouvent obligés de 
rendre témoignage devant les tribunaux dans les causes de troubles 
matrimoniaux, et cette situation peut éloigner certaines personnes qua
lifiées de (se consacrer) à cette tâche. . .De plus, sachant que s’il n’est pas 
heureux dans sa tentative de conciliation, il peut être appelé à rendre 
témoignage devant la Cour et vraisemblablement ne pas assister le procu
reur dans sa tâche; et si la comparution de conseillers matrimoniaux 
devant les tribunaux devient trop fréquente, le public pourrait très bien 
Perdre confiance dans le mouvement d’orientation matrimoniale, et les 
conjoints qui éprouvent des difficultés pourraient bien hésiter, en nombre 
alarmant, à réclamer leurs services. Nous croyons que (ces) considérations 
ne peuvent être soutenues à moins d’une clause décrétant que les témoi
gnages des conseillers ne soient pas admissibles dans les causes 
matrimoniales».

Comparer: le Rapport Final du Comité de la procédure relative aux 
causes matrimoniales (Ang) 1946-1947; Cmd. 7024 (1947) alinéa 29 (x). 
Voir aussi Loi sur les procédures matrimoniales (Nouvelle-Zélande), 
1963, article 5 et la Loi sur les causes matrimoniales (Australie), 1959, 
articles 16 et 17 (réimprimés ci-dessus en note 103).
Voir le Rapport final du Comité de la procédure relative aux causes 
matrimoniales, (Ang) 1946-1947. Cmd. 7024 (1947), alinéa 22 (vi); le 
Rapport du Comité ministériel sur les subventions pour développer l’o
rientation matrimoniale (Ang); Cmd. 7566 (1948) paragraphe 12; Rap
port de la commission royale d’enquête sur le mariage et le divorce (Ang), 
1951-1955; Cmd. 9678 (1956), alinéa 341.
Voir ci-dessus, le sous-titre: «Collusion, complicité et pardon comme 
Empêchements absolus du secours matrimonial.»
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112. Le même.
113. Pour les présentes fins une «cause matrimoniale peut être définie comme 

comprenant les procédures pour divorce, l’annulation, la séparation de
vant les tribunaux, la restitution des droits conjugaux, la contestation du 
mariage et les procédures indépendantes aux auxiliaires pour une pension 
alimentaire ou frais de subsistance. Les qualifications relatives à la décla
ration énumérée dans le texte doivent être acceptées en autant que Ie 
divorce est permis aux personnes domiciliées dans le Québec et Terre- 
Neuve par voie de la législation dans ces provinces. De plus, les remèdes 
que sont la séparation judiciaire et de la restitution des droits conjugaux 
ne peuvent être obtenus dans la province d’Ontario. Voir Vamvakidis vS- 
Kirkoff, O.L.R., 585, (1930) 2 D.L.R. 877 (Ont. C.-A.).

114. Voir note 113, ci-dessus.
115. Mais voir aussi le Rapport de la Commission royale d’enquête sur Ie 

mariage et le divorce (Ang) 1951-1955: Cmd. 9678 (1956), paragraphes 
749-750:

«Le principe qui prévaut jusqu’ici est clairement défini dans Ie 
Rapport de la Commission Gorell:
«... La gravité du divorce et des autres causes matrimoniales, affectant 
comme elles le font la vie de famille, le statut des parties, les intérêts de 
leurs enfants, et l’intérêt de l’État dans le bien-être moral et social de ses ! 
citoyens, font qu’il est souhaitable de prendre, si possible, des disposition5 
pour que même dans le cas des plus pauvres sujets, ces causes soient 
décidées par les tribunaux supérieurs du pays assistés par une représen
tation du Barreau...»

Nous acceptons ce principe comme logique, et comme étant autant 
justifié dans son application qu’il l’était en 1912. Nous sommes pleinement 
d’accord avec les vues du Comité Denning à l’effet que la manière dont Ie 
divorce est effectué n’influence pas l’attitude de la communauté envers Ie 
statut du mariage, le Comité a dit:

«S’il existe une procédure minutieuse et digne, comme elle l’est 
dans une Cour Supérieure, pour la dissolution d’un mariage, alors la 
population aura très consciemment une impression beaucoup Plü® 
respectueuse des liens du mariage, et du statut marital, qu’elle aura1 
si les divorces étaient obtenus sans cérémonie devant un tribunaJ 
inférieur.»
Nous endossons ces remarques:»
Pour la critique de cette déduction, ci-dessus, voir O. R. McGregor,le 

divorce en Angleterre (Heinemann, 1957) pages 170-175. Voir ci-dessoVs’ 
en sous-titre: «Avantages des Cours Familiales exerçant une juridicti01' 
exclusive sur les causes affectant et découlant des relations maritales el 
familiales.» Voir aussi la note 122, ci-dessous.

116. Voir L. Neville Brown, «Obligations alimentaires du mariage aU* 
États-Unis» (1966) Série de l’Institut britannique sur les lois internat!0' 
nales et comparatives, 13—La tutelle des parents et les obligations alr 
mentaires du mariage: Un Symposium, page 179-180.

Voir également, Lettre de Sir Frederick Pollock au Daily TelegraV,h 
en date du 14 novembre 1936:

«Pendant quelque temps, j’ai été sous l’impression que la cause & 
mécontentement au sujet de la juridiction anglaise sur les causes 
moniales se situait plus profondément que le niveau des controverses 
les motifs de divorce et de séparation. Quand notre tribunal des divorce5,, 
été établi, ses méthodes et ses modes de procédure ont été cald1*6
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naturellement sur ceux de nos cours civiles en matière de litiges ordi
naires. Le travail de la Cour est de rendre justice sur les prétentions et les 
formes de défense soulevées par les parties; elle a peu de pouvoir d’initia
tive ou d’enquête, et très peu pour intervenir. Tout au plus, peut-elle 
trouver une occasion de faire des suggestions en vue d’un règlement. Telle 
est la structure de notre procédure civile, et elle est très bonne, pour 
disposer des désaccords entre les hommes sur des questions de commerce, 
de propriété ainsi que de leurs relations collectives et individuelles avec 
leurs voisins et leurs compatriotes. L’application d’un tel système aux 
relations de famille et au mariage en particulier, dans mon humble 
opinion, est totalement erronée. On peut trouver une meilleure analogie 
dans la juridiction paternelle de la vieille Cour de la chancellerie sur ses 
sujets, et exercée jusqu’à ce jour par les Juges de la Division de la 
chancellerie à la grande satisfaction de tous les intéressés. Un tribunal des 
causes matrimoniales devrait avoir comme objectif la conciliation, il 
devrait avoir en main la conduite de la cause et devrait posséder de 
grands pouvoirs discrétionnaires. Il devrait avoir le pouvoir d’accorder un 
décret final de divorce lorsque, après enquête complète et études des faits, 
une reconciliation s’avère impratiquable, ou de pouvoir émettre un décret 
de nullification avec un terme discrétionnaire de quelque chose comme 
trois à douze mois.»

Voir Rapport final de la procédure relative aux causes matrimoniales 
(Ang) 1946-1947; Cmd. 7024 (1947), paragraphe 29.

^8. Voir le texte et le sommaire de la note 106, ci-dessus.
Voir H.H. Foster, Jr. «Conciliation, Manière d’aviser les Tribunaux dans 
les causes de la Loi sur la famille (1966) 41 N.Y.U. Revue légale 353.

^9- Voir Scarman J. «La Loi sur la famille et la Réforme de la Loi. (conférence 
publique à l’Université de Bristol, 18 mars 1966, mentionnée (1966) 15 Loi 
Gdn, 7.

En vue de cette recommandation, les «causes matrimoniales» peuvent être 
définies suivant le sommaire de la note 113 ci-dessus.
Il peut être intéressant de faire remarquer que le Grand Chancelier a fait 
savoir récemment que les causes de divorce non défendues en Angleterre 
seraient mutées de la Cour supérieure à la Cour de comté dans un 
Prochain avenir. Voir 722 H.L. Débats, 1262.

Voir également: Loi amendant la Loi de la Cour Suprême 1964 (C.B,) 
Le procureur général de la Colombie-Britannique vs McKenzie 51 D.L.R. 
(2ième) 623 (Causes de la Cour Supérieure) (Alors que la législation 
Provinciale donnant le pouvoir aux juges de la Cour de comté d’exercer 
leur juridiction sur les causes matrimoniales et le divorce a été maintenue

123.

124.
125.

126.

127.

comme étant «intra vires».
Se demander si la Cour de comté devrait avoir le pouvoir discrétionnaire 
de référer les décisions de la Cour Suprême alors que les enfants seront 
affectés par les dispositions des procédures entre conjoints.
Voir la note 113, ci-dessus, où Ton définit la «cause matrimoniale».
Voir le Rapport de la Commission royale d’enquête sur le divorce et le 
mariage, (Ang) 1951-1955; Cmd 9678 (1956) paragraphe 772-919. Voir 
également Payne «Juridiction dans l’annulation des procédures» (1961) 26 
Revue du Barreau de la Saskatchewan, 53; Payne «Reconnaissance des 
décrets de divorce étrangers devant les tribunaux du Canada (1961) 10 
I-C.L.Q. 846.
Voir le Pouvoir du divorce (1964), 2ième édition, page 392.
Voir le Pouvoir du divorce (1964), 2ième édition, pages 387-388.
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128. Voir également l’article 40 de la Loi des causes matrimoniales (Ang. 1965, 
qui se lit comme suit :

«40.— (1) Sans préjudice à toute juridiction qui peut être exercé6 
par le tribunal hors de cet article, le tribunal aura juridiction p°ur 
entendre les procédures prises par une conjointe, en dépit du fait que son 
mari n’est pas domicilié en Angleterre. . .
(a) dans le cas des procédures en vertu de cette Loi (autres que les 

procédures sur la présomption de mortalité (qui tombe sous le coup 
de 1 article 14) et les procédures relatives aux accords sur les frais d6 
subsistance) si. . .
(i) le mari a déserté sa femme, ou,

(ü) le mari a été déporté du Royaume-Uni. . .et si le mari était 
résident d’Angleterre immédiatement avant sa désertion ou sa 
déportation;

(b) dans le cas des procédures en divorce ou en annulation de mariage 
si.. .
(1) la femme est résidente en Angleterre, et qu’elle a vécu là poU1' 

une période de trois ans immédiatement avant le début d6® 
procédures, et. . .

(ii) le conjoint n’est pas domicilié dans toute autre partie du 
Royaume-Uni, dans les îles Anglo-Normandes, ou dans l’île de 
Man.

(2) Dans toutes les procédures sur lesquelles la Cour a juridiction & 
vertu de l’article précédent, les décisions seront prises conformément à la 
loi qui se serait appliquée à cela si les deux conjoints avaient été domic1'
1 i pc cm Anfflo+own o 1 ~ «-3 ----------- -- 1

129.

130

liés en Angleterre à l’époque des procédures.»
Voir Procureur général de l’Alberta vs. Cook (1926) A.C. 444, pageS 
460-461.
Il est intéressant de constater que les dispositions de la Loi süf 
la juridiction dans les divorces, R.S.C. 1952, chap 84 (texte de la note' 
page 128, ci-dessus) diffèrent fondamentalement des clauses énumér6® 
dans le projet de loi original, à savoir la Loi n° 111 lre Session d 
16" Parlement, 17-18, Geo. V, 1926-1927. Les articles du projet a 
Loi, contrairement à la Loi elle-même, tendent particulièrement à au"t 
menter les droits de la femme à l’acquisition d’un domicile indépendant 
les articles 2 et 3 se lisent comme suit:

«2. Pour les fins de cette Loi, une femme mariée,
(a) qui est légalement séparée, ou qui vit séparée autrement de son mar1, 

et éloignée de ce dernier; ou
(b) qui soit avant ou après l’adoption de cette Loi a été abandonnée V^

son mari, ou si elle vit séparément, pour une période de deux ans, 
qu’elle vit encore éloignée de son conjoint; e

peut acquérir un domicile pour elle-même tout comme si elle était 
femme seule et elle peut intenter une action en divorce en supplicant d 
son mariage peut être dissous pour tous les motifs qui lui donnent 
droits à un tel divorce devant tout tribunal ayant juridiction pour acc° 
der un divorce a vinculo matrimonii. ^

3. Pour les fins de cette Loi, une femme abandonnée par son mar1 ^ 
vivant séparée de ce dernier, sera considérée comme ayant droit ^ 
demeurer au domicile de son mari au moment où elle a été abandon11 
jusqu’à ce qu’elle ait pu élire un domicile de son propre choix.»
Voir également la Loi des causes matrimoniales (Australie) 1959, aftl 
24, reproduit dans la note 131, ci-dessous.
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Voir la Loi des causes matrimoniales (Australie) 1959, articles 23 et 24 qui 
se lisent comme suit:

«23.—(4) les procédures pour un décret de dissolution du mariage, ou 
pour un décret d’annulation d’un mariage valide ne pourront être prises 
en vertu de cette Loi, sauf par une personne ayant son domicile en 
Australie.

(5) Les procédures pour un décret en annulation d’un mariage va
lide, ou en vue d’un décret pour une séparation par les tribunaux, la 
restitution des droits conjugaux, sur l’imposture de mariage ne seront pas 
intentées en vertu de cette Loi, sauf pour une personne domiciliée ou 
résidant en Australie.

(7) Sans préjudice à l’application des sous-alinéas (4) et (5) de cet 
article en rapport avec les procédures devant la Cour Suprême d’un 
territoire où cette Loi est en vigueur, la juridiction relevant de cette Loi 
dans une cause matrimoniale soumise en vertu de cette Loi, n’est pas 
dévolue à la Cour Suprême d’un tel territoire à moins qu’au moins un des 
conjoints dans la cause.. .
(a) , soit, à la date de l’inscription de la cause, résident de ce territoire;

ou. . .
(b) qu’il ait été résident de ce territoire pour une période de pas moins de 

six moins antérieurement à cette date.
24.—(1) Pour les fins de cette loi, une épouse abandonnée qui demeu

rait en Australie immédiatement avant son mariage ou immédiatement 
avant la désertion sera réputée être domiciliée en Australie.

(2) Pour les fins de cette Loi, une femme qui demeure en Australie à 
la date de l’inscription des procédures en vertu de cette Loi, et qui y a 
séjourné durant une période de trois années immédiatement avant les 
procédures sera considérée comme domiciliée en Australie à cette date. 
Voir également la Loi des procédures matrimoniales (Nouvelle-Zélande) 
1959, articles 6, 9, 18 et 20 se lisant comme suit:

«6. Une pétition pour un décret en vue de l’annulation d’un mariage 
valide, que le mariage tombe sous le coup d’une loi de la Nouvelle- 
Zélande, ou non, peut être présentée à la Cour dans les cas suivants, mais 
dans aucun autre cas:
(a) lorsque le pétitionnaire ou l’autre conjoint est domicilié ou résident 

en Nouvelle-Zélande; ou
(b) Lorsque le mariage a été célébré en Nouvelle-Zélande.

9. Une pétition pour séparation. . .ou pour restitution des droits 
conjugaux peut être présentée à la Cour où le requérant ou l’autre 
conjoint est domicilié ou résident de la Nouvelle-Zélande au moment 
de la présentation de la pétition, et dans aucun autre cas.

18. Une pétition pour la dissolution d’un mariage valide peut être 
présentée à la Cour par l’un ou l’autre des conjoints quand le requé
rant ou l’autre conjoint est domicilié en Nouvelle-Zélande, et dans 
aucun autre cas.

20. Une pétition pour divorce de l’autre conjoint peut être pré
sentée à la Cour par toute personne mariée lorsque le requérant ou 
l’autre conjoint est domicilié en Nouvelle-Zélande au moment de la 
pétition, et lorsque le motif allégué dans la pétition est l’un de ceux 
qui sont spécifiés dans les alinéas m), n) et o) de la clause 21 de 
cette Loi*, qu’il a été domicilié ou résident de la Nouvelle-Zélande 
durant les deux années précédant immédiatement l’inscription de la 
pétition, et dans aucun autre cas.»
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[*Voir ci-dessus, le sous-titre «Législation reconnaissant l’échec du 
mariage comme motif de divorce: Nouvelle-Zélande»]

Il semble pertinent de remarquer que l’Australie, contrairement à la 
Nouvelle-Zélande, possède son système de gouvernement fédéral, et 
qu’antérieurement à l’application de la Loi sur les causes matrimonial65 
(Australie (1959) un concept d’état sur le domicile a été utilisé comme 
base dans l’application de la juridiction pour les causes matrimoniales.

Voir S. J. Skelly, «Un domicile canadien» (1966) 9 Barreau Canadien 
J. L. 493.

132. Voir «Pouvoir sur le Divorce» (1964) 2ième édition Chapitres XI et 
XVIII. Voir également D. Tolstoy «Des mariages valides et de leur 
validation» ( 1964) 27 Med. L. Rev. 385. Voir ci-dessous la note 135.

133. Voir «Pouvoirs sur le Divorce» (1964), 2ième édition, pages 375 à 382.
134. Comparer la Loi des causes matrimoniales (Australie) 1959, article5 

18-20.
135.

136.

137.

138.

139.

Il existe, par exemple, certaines différences dans les opinions judiciaires 
quant aux effets de la coercition sur un mariage. Voir H. vs H. (1954) P- 
258 (Annulé); Silver (autrement Kraft) vs. Silver (1955) 1 W.L.R. 728 
(annulé); Parojcic (autrement Ivetic) vs. Parojcic (1958) 1 W.L.R. 1280 
(annulable); Mdhadervan vs. Mahadervan (1963) 2 W.L.R. (annulable; 
Kawaluk vs. Kawaluk (1927) 3 D.L.R. 493 (annulable).

Un mariage dans les limites des dégrés de parenté et de consanguinity 
défendus invalide ab initio, il me semble, dans certaines provinces mais u 
n’est fait que le rendre annulable dans d’autres: Voir «Pouvoirs sur Ie 
Divorce (1964) 2ième édition, pages 195 et 342-345.

Voir également D. Tolstoy «Mariages nuis et annulables (1964) 27 
Mod. L. Rev. 385 D. Vernon «Annulation du mariage»: Proposition d’une 
loi cadre (1963) 12 J1 de la Loi Publique 143.
Voir Hobson vs. Gray (autrement Hobson ou French) (1958) 25 W.W-É’ 
(Nouvelle-Écosse) 82 (Alberta).
Pour plus de détails sur cette décision, voir D. Mendes da Costa «D°' 
cument de travail sur la Loi du mariage de l’Ontario» (document non 
publié et préparé pour la Commission de refonte des lois de l’Ontario).
Voir ci-dessus le sous-titre «Guide du mariage et de la réconciliât!011 
matrimoniale—Éducation et Préparation au Mariage.»
Les articles 2 et 3 de la Loi du Divorce et du Mariage, R.S.C. 1952, chap-
176 se lisant comme suit:

«2. Un mariage n’est pas invalide simplement parce que la femme es4 
la sœur de la défunte femme d’un conjoint, ou la fille d’une sœur, ou du 
frère de la défunte femme du mari.

3. Un mariage n’est pas invalide parce que l’homme est le frère 
défunt mari de la femme, ou un fils du frère, ou de la sœur du mari défun
de la femme.

140. Voir également T eagle vs Teagle (1953) 6 W.W.R. (Nouvelle-Écoss6) 
327 (Colombie-Britannique).

141. Voir également la Loi sur les causes matrimoniales (Australie), l9^’ 
article 21, Loi des procédures matrimoniales (Nouvelle-Zélande), l9® ’ 
article 18.

142. La période de limitation fonctionne pour empêcher l’assistance, mê&e 
dans le cas où le requérant n’a pas eu l’occasion durant la première anUee 
de son mariage de découvrir les faits qui constituent un motif d’annula 
tion. Si la clause 9 de la Loi des causes matrimoniales (Ang.) 1965 ava1
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été adoptée comme base de la législation au Canada, il semblerait à 
conseiller de stipuler que la période limite d’une année devrait commencer 
seulement depuis le jour où le requérant a découvert, ou a eu une chance 
raisonnable de découvrir, les faits qui constituent un motif d’assistance 
dans les procédures en vue de l’annulation du mariage. Comme alterna
tive, nous soumettons que le tribunal devrait avoir des pouvoirs discré
tionnaires statutaires pour renoncer à la période limite d’une année. 
Comparez: Loi des causes matrimoniales (Australie) 1959, articles 48, 50; 
Loi des procédures matrimoniales (Nouvelle-Zélande) 1963, article 18, 
sous-alinéas 3, 4 et 5.
Voir le Rapport de la Commission royale d’enquête sur le mariage et le 
divorce (Ang) 1951—1955; Cmd. 9678 (1956) paragraphes 88—89. Voir 
également la Loi des causes matimoniales (Australie) 1959, articles 21 et 
28, suivant lesquelles l’impuissance constitue un motif d’annulation de 
mariage et que le refus volontaire de consommer le mariage constitue un 
motif de divorce. Comparez la Loi des causes matrimoniales (Ang) 1965, 
article 9 (1) et la Loi des procédures matrimoniales de (Nouvelle- 
Zélande), 1965, article 18, en vertu duquel le refus volontaire de consom
mer le mariage constitue un motif d’annulation.

Le refus volontaire de la part du défendeur de consommer le mariage 
peut être interprété comme cruauté au sens de la définition proposée au 
paragraphe 74 ci-haut.
Voir le contenu du renvoi 144 ci-haut.
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RAPPORT DE 1966 DU COMITÉ LÉGISLATIF MIXTE SUR LES 
LOIS MATRIMONIALES ET FAMILIALES, PRÉSENTÉ À LA 

LEGISLATURE DE L’ÉTAT DE NEW YORK: MODIFICATIONS 
PROPOSEES À LA LOI SUR LES RELATIONS DE FAMILLE

170. Action en divorce. Une action en divorce peut être maintenue soit par le 
mari ou par l’épouse, en vue d’obtenir un jugement par lequel le divorce est 
accordé aux parties en cause et le mariage annulé pour n’importe lequel des 
motifs suivants:

( 1 ) Traitement cruel et inhumain infligé au demandeur par le défen
deur.

(2) L abandon du demandeur par le défendeur pour une période de 
deux ou trois ans.

(3) La condamnation du défendeur à la prison pour une période 
minimum de cinq ans ou plus, après le mariage du demandeur et dn 
defendeur, sauf qu aucun divorce ne sera accordé pour ce motif, à moins 
que le defendeur n ait été emprisonne pour une période de deux années ot 
plus consécutivement au prononçé de cette sentence.

(4) La consommation d’un acte d’adultère, en autant que l’adultère 
tombe sous le coup des articles dix, onze et onze-A de la Loi des relations 
domestiques, est par ce qui suit definie comme un acte de relation 
sexuelle, ou analogue à un acte sexuel, accompli volontairement par Ie 
défendeur avec une personne autre que la demanderesse ou la défende
resse.

(5) Quand les conjoints, homme et femme, ont volontairement véca 
séparément pour une période de une ou plusieurs années en raison d’n** 
éloignement causé par des difficultés maritales.

Le point le plus saillant de la loi du divorce de l’État de New-York' 
présentement imparfaite, c’est qu’elle repose sur l’adultère comme étant le seul 
motif pour dissolution du mariage par le divorce. Le Comité suggère que Ie 
divorce soit accordé suivant quatre autres motifs additionnels, dont chacun a subi 
l’épreuve des années dans les États voisins depuis plusieurs années: et même dan5 
l’Etat de New-York, également quant à deux de ces quatre motifs Le temps es* 
venu de reconnaître les motifs d’un divorce pas tellement comme une sanction de 
la conduite coupable des maris et des femmes, mais comme des manifestations de 
mariages qui n’existent plus, de mariages qui devraient prendre fin pour la 
protection mutuelle et le bien-être des conjoints, et dans la majorité des cas, àe 
leurs enfants. C’est dans cette optique que les motifs pour divorce devraient être 
scrutés.
1. Traitement cruel et inhumain

Depuis 1813, la Loi de 1 État de New-York a décrété qu’un traitem©1^ 
inhumain de la paît d un conjoint du mariage envers l’autre constitue 
rupture suffisante des relations matrimoniales pour justifier la fin de la plupar: 
des incidents du mariage. Erkenbrach vs. Erkenbrach 96 N Y 456 Dura^ 
toutes ces années, un traitement cruel et inhumain a été reconnu comme motif de 
jugement de séparation; Loi des relations domestiques 200.

Les tribunaux de l’État de New York en établissant le concept du traitert^ 
cruel et inhumain ont tracé la limite entre des actes déplaisants relativemeI\ 
bénins qui sont une caractéristique de bien des mariages, et ces actes qui S0a 
une violation sérieuse des promesses matrimoniales. Preason vs Preason 230 N- 
141; Uhlmann, vs. Uhlmann, 17 Abb. N.C. 236. Manger des biscuits au lit,
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extravagances, des discussions domestiques, des manifestations occasionnelles de 
c°lère, ne sont pas considérés comme un traitement cruel et inhumain d’après les 
jugements des tribunaux de New-York.

L’opinion des tribunaux de New-York est la suivante :
«Un simple tempérament austère, la vulgarité de langage, l’irritabi

lité dans ses manières, même des sursauts occasionnels de passion, s’ils ne 
comportent pas de menaces corporelles, ne peuvent atteindre la gravité de 
la cruauté légale. «Ces défauts peuvent entraîner de l’inquiétude, de 
l’anxiété mentale, et des souffrances, mais. .. » la réponse à ceci c’est que 
les Cours de Justice ne prétendent pas fournir des guérisons pour toutes 
les misères humaines dans la vie.»
Kennedy vs. Kennedy, 73, N.Y. 369, 374.

D’un autre côté, la définition du «traitement cruel et inhumain» est suffisam- 
ent large pour permettre à nos tribunaux de l’adapter à la réalité psychologi

que:
«Les expressions «cruauté extrême» et «traitement cruel et inhumain 

sont équivalentes et sont suffisamment larges pour y rattacher le compor
tement d’un conjoint, comme on peut le dire raisonnablement, de manière à 
affecter l’autre physiquement ou moralement jusqu’au point d’affecter sa 
santé. La cruauté n’est pas limitée aux risques corporels et aux misères. 
S’il en était ainsi, un homme pourrait constamment, et sans raison aucune, 
traiter publiquement sa femme d’entremetteuse, vile et sans honneur, en 
autant qu’il ne la frappe pas ou menace de la frapper, et ainsi il pourrait 
intentionnellement ruiner sa santé et détruire sa raison...» Pearson vs. 
Pearson 230 N.Y., 14, 146 (Voir Avdoyan vs. Avdoyan, 265, app. Div. 763, 
40 N.Y.S. 2ième 665).

j, L’admission d’un traitement cruel et inhumain par un conjoint de la part de 
autre comme d’un motif pour le divorce serait conforme à la loi pour la vraie 
lson que la majorité des citoyens réclament la dissolution matrimoniale, la 

obt ^ti0n sant® du conjoint innocent et sa sécurité. On peut également
enir que soit considéré comme motif de divorce le traitement cruel et inhu- 

lorsque l’époux offensant maltraite les enfants issus de ce mariage. Bihin 
17, Abb. Pr 19: Taylor vs. Taylor, 74, Hun, 639, 26, État de New York,

L’adoption de ce motif de traitement cruel et inhumain rend inutile d’autres 
hah' distincts pour le divorce, se rattachant à la narcomanie ou à l’ivrognerie 
de ltUelle. Reconnaissant, tel que le fait le Comité, que ces deux conditions sont 
ace 3 ?atdgorie des maladies psychologiques, le divorce ne devrait pas être 
l>i °rdé d’après le motif qu’un mari ou sa femme est devenu une proie pour 
Sg °ssp ou la narcomanie à moins que cette situation affecte la santé ou la 
Apr/ - du conjoint non alcoolique et non narcomane. (Kissam vs. Kissam 21, 
sPé do New-York, 270. Accorder le divorce pour des motifs
V6r ’uques d’alcoolisme et d’habitude des narcotiques pourrait également soûle- 
dp trieuses questions de définition. Voir Staub, 208, app. Div. 663, 204, État

New-York, 61.
étax,SUarante-six des États américains ont choisi la cruauté comme norme 
ViQ] ^le Pour accorder le divorce, et seulement deux de ces États exigent la 

Personnelle comme motif de base pour prouver une telle cruauté. 
fi>a ® ,~Slx de ces États reconnaissent la cruauté mentale comme motif de divorce 
offenes une preuve subjective; et le reste des 18 États exige que le conjoint 
crü Se, démontre, soit par preuve médicale ou par des moyens objectifs que la 
e°hti e mentale a diminué la santé du conjoint offensé, ou que si cette cruauté 
>îexv A16» elle aurait un tel effet que le divorce puisse être accordé. L’État de 

ïork, en adoptant la formule de «traitement inhumain et cruel», anté-
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rieurement développée par sa propre Législature et ses Tribunaux, suivrait la 
procédure de ces 18 États qui exigent une preuve objective de détérioration de 
la santé, ou de quelque chose de semblable à une détérioration avant qu’un di
vorce puisse être accordé pour cruauté autre que la violence personnelle.
2. Désertion durant une période de deux ans ou plus

Fort probable qu’aucune manière de comportement ne prouve davantage 
que le mariage est «mort» que la séparation injustifiée d’un conjoint qui quitte 
l’autre. Quarante-neuf des États reconnaissent l’abandon, ou comme on le décrit 
souvent, la désertion, comme motif de divorce. New-York a reconnu l’abandon 
comme motif de la séparation depuis 1813. Erkenbaugh vs. Erkenbaugh, 96 N.Y- 
456, et actuellement établit la désertion comme un motif de la séparation d’après 
l’article 200 de la Loi des relations domestiques.

La suggestion du Comité, contrairement au motif de la séparation, veut 
permettre le divorce pour raison de désertion seulement lorsque l’abandon s’est 
poursuivi durant une période de deux années ou plus, démontrant ainsi à l’État 
que le mariage est maintenant une simple formalité légale qui voue le conjoint 
non coupable à une vie de célibat ou à une vie de concubinage.

L’abandon, tel que développé par les tribunaux de New-York, est bien 
défini. Quoiqu’il s’agisse de le caractériser par «abandon» ou «désertion», pour le® 
fins de la discussion, on l’a expliqué comme suit:

«une séparation volontaire d’un conjoint, de l’autre sans justification avec 
l’intention de ne pas revenir». Williams vs. Williams, 130 N.Y., 193-197’ 
aussi Berg vs. Berg, N.Y. 513.

Le Comité n’a également pas l’intention de modifier la loi dans le cas où un 
conjoint innocent est contraint de se séparer par suite des erreurs de l’autre, la 
séparation bien qu’elle puisse être unilatérale, n’est pas alors une désertion du 
conjoint innocent, mais un abandon voulu par la personne coupable.

Dans la cause de Uhlmann vs. Uhlmann, les éléments de la désertion ont été 
définis comme suit:

«Il me semble que pour constituer un abandon selon les lois, deti* 
éléments sont essentiels.

Le premier, c’est le départ final sans intention de revenir. Cette 
intention peut être manifestée expressément, ou peut être sous-entendue, 
dans la conduite...L autre fait essentiel, je crois, c’est qu’il n’y aurait pa® 
de raison suffisante pour quitter le conjoint. Un homme pourrait maltrai' 
ter sa femme jusqu’aux limites de l’endurance en abusant personnelle' 
ment d elle ou en invitant sa maîtresse au foyer pour ennuyer sa femiue. 
et ainsi de suite, et en conséquence cette dernière pourra quitter le foye^- 
définitivement. Ce ne serait pas de la désertion dans le sens même de la N 
qui doit examiner seulement un acte d’abandon injustifiable et erroné*” 
Uhlmann vs. Uhlmann 17, Abb, N.C. 236, 260.

La nécessité d’étendre les motifis de divorce dans l’État de New-York afin d’? 
inclure l’abandon, ou la désertion a été reconnue depuis des années. Le défaut de 
fournir un tel^ motif de dissolution du mariage par le divorce constitue une 
punition infligée au conjoint innocent, que ce soit l’homme ou la femme, 
recherche une vie normale, naturelle, pour lui-même ou elle-même, et da»s 
plusieurs cas pour la famille.

3. Condamnation à la détention pour une période minimum de cinq ans ou plus ^ 
à un emprisonnement faisant suite à cette sentence pour deux ans ou plus

L Mat de I\ew-Yoi k a reconnu depuis longtemps que l’emprisonnement a 
vie d un coupable est comme «la mort civile», et pour cette raison formelle. * 
permet à la femme de se considérer comme veuve.1 Le but de cette disposition de
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loi est de permettre de contracter mariage de nouveau aux maris et femmes 
étaient mariés à des brigands détenus à vie.
Quarante-six autres États ont reconnu que le fait d’être condamné pour un 

CriIne peut fournir des raisons justifiant la dissolution du mariage. Première
ment, l’incarcération du conjoint qui a mal agi oblige l’autre conjoint à endurer 
,6s restrictions du mariage sans même bénéficier de ses avantages émotifs et 
économiques, tout comme dans le cas d’un mari ou d’une femme abandonnés; 
cuxièmement, la perprétation de certains crimes est un acte qui nécessairement 

apporte la honte au conjoint innocent, et qui, plus encore ternit la réputation des 
Plants innocents.

Le statut des États voisins reflète ces deux considérations: Par exemple dans 
lx États le droit au divorce dépend de la période d’emprisonnement du conjoint 

j 1 est impliqué dans le divorce.2 Dans les autres États, le divorce sera accordé si 
conjoint divorcé a été trouvé coupable de certaines catégories de crimes.8

La suggestion du Comité cherche à faire rejaillir ces deux politiques fonda- 
cntales, en stipulant que le fautif doit être condamné à un minimum de cinq 

Se nees au Plus> Ie statut limite son application seulement à l’endroit de ceux qui 
i s°nt rendus coupables des crimes les plus sérieux.4 D’autre part, la suggestion 
_ Plique qUe je conjoint divorcé doit être emprisonné pour au moins deux 

nees avant que le divorce ne soit accordé; le but de ce système est de (1) 
re un frein à cette tendance naturelle mais souventes fois trop accentuée de 

soufre un mariage parce que le conjoint en faute a été trouvé coupable; (2) 
é fournir au conjoint trouvé coupable l’occasion d’obtenir son élargissement, 

U s’agisse d’un homme ou d’une femme, de la prison avant la dissolution du 
riage, par voie d’un jugement renversé devant le Tribunal d’Appel.

i V

l’Ét.
Pial
est

adultère
Depuis 1787, l’adultère a été, naturellement, le seul motif de divorce dans 

at de New York. Le Comité a jugé à propos de s’en tenir à cette disposition,

Up

®re que certains témoins aient fait remarquer qu’un unique acte d’adultère 
dij f’uut-être le point le plus faible de tous ceux où l’on peut s’appuyer pour 

Creter la dissolution d’un mariage.
De Comité a toujours eu en vue le problème du conjoint homosexuel dans 

Sa ^Puiage. En vertu de la loi actuelle, les actes d’homosexualité par un mari ou 
tè Crnrne avec une troisième personne ne sont pas considérés comme de l’adul- 
Co e’ Cohen us. Cohen, 200 Mise., 19, 103, N.Y., 2e, 426. Il est possible que si la 
Pir» Ul^e homosexuelle d’un conjoint affecte dans l’ensemble la santé du conjoint 
q °cent, elle sera considérée comme «un traitement cruel et inhumain».

us. Goldsmith, 151 Mise. 198, 270, N.Y. Supp. 47 (conduite hétéro- 
Pelle) (mais voir McClinton us. McClinton, 200 N.Y.S. 2d, 987). C’est l’opi-jjj viiais voir in eu union US.

la du Comité que l’activité homosexuelle est aussi suffisante comme motif que 
Pant>nC*U^e hétérosexuelle avec une personne autre que le conjoint du contreve- 
l’h ^0Ur cette raison, la clause de l’adultère a été élargie de manière à englober 
6jl^r>0Sexualité et la sodomie telles que définies par Le code pénal révisé, qui 
Pos qfa en vigueur le V septembre 1967. Les membres du Comité admettent la 

hité que dans les litiges relatifs au mariage, il peut y avoir des tentatives 
teij ,ser de ce motif de divorce, mais ils ont confiance que des sauvegardes 

flu on en trouve dans l’article 235 de la Loi sur les relations domestiques,ainsi
Dts de 
Srr

que le bon jugement et les normes établies sur lesquelles se basent les avo-
i’État, rendront ces craintes non fondées. Alors quant au reste, l’anomalie

r^e d’accorder le divorce en raison d’activités hétérosexuelles, et de le rejeter 
.18 les reietéeS *es cas de telle activité quand elle est de nature homosexuelle, devrait être
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5. Vivant volontairement séparés durant une période continue de deux ou plu
sieurs années en raison de l’éloignement dû à des difficultés maritales.

Toutes les autres propositions du Comité en vue d’élargir les motifs d’un 
divorce dans l’État de New York mettent l’accent sur le concept que l’un ou 
l’autre des conjoints est fautif, ou sur les tensions d’un mariage malheureux, qul 
entraînent l’un des conjoints à se conduire d’une manière antisociale avant que 
le divorce ne soit accordé. Tout comme l’adultère est un motif de «faute», ainsi 
sont le traitement cruel et inhumain, l’abandon, et la «faute» d’emprisonnement 
comme autant de motifs de divorce.

L’intérêt de l’État dans le bien-être de ses citoyens est la base même de son 
intérêt dans leurs conventions matrimoniales. Si un couple prouve à l’État que 
son mariage est fini, l’État doit alors, en accordant des sauvegardes aux conjoints 
et à leurs enfants, reconnaître le besoin du divorce. Agir tout autrement, c’est 
ruiner les buts pour lesquels la loi matrimoniale a été établie—la stabilité pour 
l’individu et pour sa famille.

L’un des moyens les plus convaincants pour démontrer qu’un mariage est 
«fini», c’est de prouver qu’un couple particulier a vécu séparément et éloigné 
pour une période d’années consécutives. McCurdy, «Divorce—Une suggestion 
pour aborder cette question», 9, Revue de la Loi Vanderbilt 685.

Dans une étude ayant pour auteur conjoint un conseiller du Comité, l’ex
posé raisonné de «vivre séparément» comme motif de divorce est décrit com®e 
suit:

«Le concept traditionnel qu’un divorce doit être accordé au conjoin1 
innocent pour des motifs basés sur une inconduite maritale bien spécifia® 
de la part de l’autre, a été amoindri par l’infusion dans les lois du divorce 
de vingt-cinq décisions légales américaines comme motifs additionnels de 
divorce, particulièrement, le fait de vivre séparément et d’une manière 
éloignée pour un nombre spécifique d’années. La raison latente de cette 
action législative a été l’admission réaliste du fait que, lorsqu’un mariag6 
est «fini», tel que démontré par la preuve objective d’une séparation d’u9 
homme et de sa femme, séparation qui a duré une période substantielle de 
temps, aucun but louable ne peut être atteint, ni pour les conjoints, nl 
pour l’État, par la poursuite de ce mariage en se basant sur la théorie des 
liens du mariage qui devient sans aucun sens en réalité.» Foster et Freed- 
«Vivant séparé comme motif de divorce» N.Y.L.J., 17 mai, 1965, Vol. 15* 
No. 94, page 1, col. 4.

L’adoption de «vivre séparément» comme motif de divorce constituerai1’ 
selon le comité, la reconnaissance des besoins de ceux qui parmi nos cond' 
toyens ne sont pas consentants à plonger dans l’amertume des poursuites en coUr 
matrimoniale, mais qui ont désespérément besoin de la loi pour faire reconnaîlre 
que leur mariage est «fini».

Un célèbre philosophe américain qui analysait la critique méchante, par Ie® 
autres, de la nature humaine, a écrit que le stratagème était que «lorsqu’on veU 
tuer son chien, on dit qu’il a la gale». La proposition concernant la vie séparée 
été soumise aux mêmes techniques de fausse représentation. L’article a el 
qualifié de «Divorce par consentement» par les uns et de «Divorce à volonté» PaJ_ 
les autres. Quels que soient les mérites ou les défauts du divorce par consent6' 
ment, la recommandation au sujet de «la vie à part» ne peut pas très bien êtr 
dépeinte de cette façon.

La seule raison socialement acceptable d’accorder le divorce, en derniè1® 
analyse, serait que la persévérance dans les liens du mariage peut être indésir9 
ble au point de vue des dommages aux conjoints et à la famille. La véritab^ 
justification pour que «l’adultère», le «traitement» cruel et inhumain, e 
«l’abandon soient des motifs de divorce, c’est qu’ils font rejaillir un état 6
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Maladie, et non pas des punitions d’une nature quasi pénale distribuées à un 
coupable. Vivre séparément est une manifestation analogue d’un état de vie 
lnutile et indésirable.

Le facteur décisif dans la vie séparée comme motif de divorce c’est la 
Poriode de temps où les conjoints doivent vivre séparément afin de démontrer 
catégoriquement la fin de leur mariage. Il convient de signaler que le District de 
'-olumbia, après plusieurs années d’application de la clause de cinq années de 
SeParation comme motif de divorce, a tout récemment décidé de faire réduire 
cette période à une année par le Congrès Américain, D.C., Code, Article 16-904.

, est vrai que si un couple n’avait qu’à vivre séparément pour une courte 
Période, une semaine ou un mois, un tel isolement ne prouverait rien à l’État, et 
a toutes fins pratiques, démontrerait qu’il ne s’agissait que de vouloir un divorce, 
dependant, suivant la suggestion du Comité, lorsqu’il y a une période de deux 
‘'Pnées ou plus qui doit s’écouler avant que le divorce ne soit accordé, cette vie à 
part démontre que les deux conjoints sont irréconciliables.
,. La proposition du Comité exigerait trois éléments essentiels pour qu’un 
ivorce soit accordé d’après le motif de vie séparée: (1) que les conjoints ont 

jecu séparément pour une période continuelle de deux années ou plus; (2) que 
Raison pour leur vie séparée est attribuable à des difficultés maritales; et (3) 
V" fiue la séparation initiale s’est accomplie après entente, ou dans une période 
bséquente, deux années avant que le divorce soit accordé, et que les deux 
joints se sont entendus pour continuer de vivre éloignés.5

En exigeant que la période de vie séparée soit volontaire de la part des 
n joints dans ce mariage, le Comité a rejeté le point de vue adopté dans 

fiibre d’autres États qui reconnaissent le fait de vivre séparément comme unTV. , . « www j
° vif de divorce

^6»
ïoi.

«N.Y.L.J.; 17 mai, 1965, page 4, cl. 3-8; McCurdy, «Divor-
-Un moyen d’aborder la question suggérée», 9 Revue de Loi Vanderbilt, 685,

^ Cette exigence que la séparation soit volontaire afin d’être admise comme 
leu ^ divorce tendra à décourager les conjoints d’abandonner unilatéralement 
ce e:t de rechercher peu après à obtenir le divorce. Selon l’intention de
cotv 0rn^®’ séParaLon de corps ne peut conduire au divorce que lorsque les 
g Joints reconnaissent tous deux qu’ils sont incapables de vivre ensemble.

urnpf vs Situmpf, 228 Md. 350,179 A. 2d 893; Lewis vs Lewis, 219 Md. 313, 149 
tyj d 403; Moran vs Moran, 219 Md. 339,149 A. 2d 399; Jakubke vs Jakubke, 125 

635, 104 N.W. 704; Pruett vs Pruett, ueo a. ud 399; Jakubke vs Jakubke, 125 
■ 635, 104 N. W. 704; Pruett vs Pruett, 247 N.C. 13, 100 S. E. 2d 296.
T j

Cej . oxemple typique, auquel s’appliquerait la proposition du Comité, serait 
fe * du couple qui, se rendant compte qu’il ne peut plus vivre comme mari et 
p6n?le> décide de rompre. Après au moins deux ans de séparation,—période 
r6]j ant- laquelle il est permis de supposer que la famille, les groupes sociaux et 
l’au^leux’ auront tout tenté pour opérer la réconciliation du couple,—l’un ou 

re des époux pourra obtenir un divorce.
b}eti^Gs dispositions de l’article proposé s’appliqueront également au cas suivant: 
1>U a l’origine la séparation ait été provoquée par la décision unilatérale de 
arr.^es époux, tous deux, après un certain temps, en admettent la nécessité et 
^ich 6nt ^ conclusion que leur mariage ne vaut pas d’être sauvé. Richardson vs 
Jau ardson> 257 N.C. 705, 127 S.E. 2d 525; Helgott vs Helgott, supra; Jakubke vs 

kubke, supra.
’d'butefois, quand la séparation est causée par l’abandon ou l’inconduite, et 
a vlctime refuse d’admettre qu’elle soit nécessaire, alors le divorce ne sera 

sUh acc°rdé. Martin vs Martin, 160 F. 2d 20 (App. D.C.); Stumpf vs Stumpf, 
lfnra’ Sanders vs Sanders, 135 Wis. 613, 116 N.W. 17; Williams vs Williams, 224 

C'9l,29S.E.2d39.
25895—7
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Art. 200. Action en séparation. Un époux ou une épouse peut intenter une 
action en séparation de corps et de feux, à perpétuité ou pour une période 
déterminée, pour les motifs suivants:

1. Des actes inhumains et de cruauté commis par le défendeur ou la 
défenderesse contre la personne du demandeur ou de la demanderesse.

2. L’abandon par le défendeur ou la défenderesse, du demandeur ou 
de la demanderesse.

3. Dans les cas où l’épouse est la demanderesse, le refus de pourvoir 
par le défendeur.

4. Le défendeur ou la défenderesse est coupable d’adultère.
5. La condamnation, après le mariage des intéressés, du défendeur oU 

de la défenderesse à une peine d’emprisonnement d’une durée de cinq ans 
ou plus; sauf qu’en aucun cas la séparation sera-t-elle accordée avant que 
le défendeur ait passé au moins deux années en prison à la suite de cette 
condamnation.

Le Comité a entendu de nombreux témoignages contre les actions en sépara
tion légale de l’État de New York. Les critiques affirment que l’action en sépara
tion n’est qu’un instrument dont se sert l’un des époux pour extorquer une 
pension alimentaire élevée de celui qui désire rompre le mariage. On a fai* 
également valoir que la séparation légale condamne les intéressés à un concubi
nage involontaire ou à un célibat non désiré; qu’étant vaine et inutile elle devrait 
être abrogée.

Le Comité se rend compte que de nombreux citoyens de cet État ne veulent 
pas, pour des raisons religieuses ou pour toutes autres raisons personnelle5’ 
admettre le divorce ni pour eux-mêmes, ni pour leur partenaire. Pour ce5 
personnes, la séparation de corps et de feux est souvent l’unique recours juridi' 
que qui leur permette d’obtenir réparation. Le Comité reconnaît que la sépara' 
tion est un remède qui comporte certains problèmes—qu’après avoir vécu, sépa' 
rés l’un de l’autre, durant un certain temps à la suite du décret de séparation, l3 
mesure est à déconseiller, dans le moment présent, pour les raisons mentionnée5 
antérieurement.

Certains témoins, spécialisés dans la législation d’autres pays, ont suggére 
que la séparation légale soit considérée comme une étape, un remède provisoire 
et qu’après que les époux auront, en vertu du jugement rendu, vécu séparément 
pendant un certain temps, cette séparation puisse se muer en divorce.6

En venir à considérer la séparation comme une étape initiale qui aboutir3 
finalement au divorce, à la requête de l’un ou de l’autre des époux, comporte Ie 
sérieux désavantage de permettre et même de favoriser la violation des vœux dU 
mariage afin d’obtenir la séparation légale, en attendant la récompense final® 
d’un divorce qui lui serait, à sa demande, accordé.

Deux modifications ont été apportées, quant aux motifs, à la loi de 13 
séparation, conformément aux modifications, quant aux motifs, que l’on suggèr® 
d’apporter à la loi du divorce: (1) la définition de l’adultère a été élargie p°ur 
comprendre l’homosexualité, et (2) le Comité a suggéré que l’emprisonnement' 
qui en vertu de la clause 170 de la loi proposée devient un motif acceptable 
constitue un motif de séparation valable. Ces modifications, en accord avec 
1 intention manifeste du Comité, veulent que la separation constitue un second 
choix, pour ceux qui, pour des raisons de conscience n’acceptent pas le divorce 
mais ont toutefois besoin qu un remede intermediaire soit apporté à leur siffi3 
tion conjugale.

Les motifs de séparation diffèrent de deux façons des motifs proposés 
le divorce. Dans les cas d’abandon, le Comité n’a pas jugé opportun de fixer uHe
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Ü^ite de temps- de deux ans ou plus; et, a proposé que le refus persistant de 
Pourvoir constitue un motif de séparation.

Quant au refus de pourvoir comme tel, le Comité considère que le défaut du 
ari de faire vivre sa femme, tout en étant un grave manquement à ses devoirs 
atrimoniaux, ne peut constituer un motif de divorce. Évidemment, s’il peut être 
abli que ce défaut de pourvoir s’accompagne d’aotions qui mettent en danger la 

anté de l’épouse, et qui peuvent être considérées comme des actes de cruauté et 
humains—ce qui est une violation beaucoup plus grave des vœux matrimo- 
aux—alors le divorce pourrait être accordé. Par contre, il n’y a aucune objec- 
°h à donner satisfaction à la femme qui peut faire la preuve que le refus de 
°Urvoir de son mari est délibéré. Sengstack vs Sengstack, 4 N. Y. 2d 502, 172 
•Y-S. 2d 337.

Le Comité a également profité de l’occasion pour suggérer la suppression du 
ragraphe 2 de l’article 200 de la loi actuelle, qui accorde le droit à la séparation 

sible Cause d’inconduite qui «peut rendre la cohabitation dangereuse et impos-

6n Dès 1832, il a été signalé, une première fois, que ce paragraphe était superflu 
i„, Ce flu’il faisait double emploi avec l’article portant sur le traitement cruel et 
humain:

«La loi originale, et plus particulièrement la loi revisée, ont prescrit 
Que «le traitement cruel et inhumain» ainsi que «telle conduite de la part 
du mari envers sa femme qui constituerait un danger pour elle et rendrait 
impossible la cohabitation avec le mari», étaient deux motifs de divorce 
apparemment distincts; et pourtant, je ne vois pas très clairement ce qui 
les différencie, car ce qui rendrait la cohabitation «impossible et 
dangereuse» ne peut être rien de moins que la cruauté, selon la définition 
flue nous en -avons donnée. Seuls, la violence, les menaces qui font 
raisonnablement craindre des sévices, pourraient rendre «dangereuse» la 
cohabitation avec le mari, et ces actions mêmes constitueraient «un 
traitement cruel et inhumain». Ces termes m’apparaissent synonymes et 
interchangeables. Le Chancelier Kent était, je crois, d’accord sur cette 
interprétation. «Dans notre loi», dit-il, «le mot dangereux a la même 
signification que la crainte raisonnable de sévices dans la jurisprudence 
unglaise: «2 Kent’s Com. 126, 2d edit, voir également son avis dans la 
cause Barrere vs Barrere qu’il donne en référence.» Mason vs Mason, 1 
Édw. Ch. 278, 291, 292.

4éfe 1 ticle 212. Défenses dans une action en divorce et en séparation, (a) Les 
Par récrimination, preuve de pardon, accusation- de complicité et de 

gtiam °n’ sont Par ces présentes- abrogées. Néanmoins, le plaignant ou la plai- 
Ou g.j® ne Pourra pas obtenir le divorce ou la séparation s’il est prouvé collusion, 
Part a 6st établi que le motif invoqué a été l’objet d’un pardon volontaire de la 
raiSor.U Plaignant ou de la plaignante. Le divorce ne sera pas- refusé pour les 

ci-haut mentionnées s’il est prouvé de manière satisfaisante que les 
°nt, de leur propre volonté, vécu séparément durant deux ans ou plus.
î lorsque, à la fois, le défendeur ou la défenderesse et le demandeur ou la

iu-Sezp^ereSSe’ 0n^ Preuve des motifs invoqués; la cour peut prononcer un
le div°nt en divorce en faveur de l’une ou l’autre partie ou des deux; sauf, que 
ïU cn,°1Ce ne sera pas accordé à celui ou celle qui n’en aura pas fait la demande 

rs de sa plaidoirie.
L’<

a ; r°gation des défenses 
, ai'ticle 212 de la Loi que le Comité propose, modifie, et abolit dans certains 

aspect s défenses traditionnelles contre une action en divorce. Aucun autre 
du droit matrimonial n’a provoqué d’aussi amères controverses que la

25895—71
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question des recours en défenses contre une action en divorce. La proposition du 
comité vise à rendre celles de ces défenses qui ont encore leur raison d’être, plu5 
souples et mieux adaptées aux besoins actuels. Quant aux autres, le Comité 
recommande leur abrogation.

(a) La récrimination.
L’article 171 (4) de la Loi de relations conjugales, prévoit que le divorce 

sera refusé à une plaignante ou à un plaignant...
«Quand le plaignant ou la plaignante s’est également rendu(e) coU' 

pable d’adultère, dans des circonstances telles que le défendeur ou 1 
défenderesse aurait pu se voir accorder un divorce, s’il ou si elle n’avai 
pas commis l’adultère.»

Voilà la récrimination. Weiger vs Weiger, 270 App Div 770 59 N Y S- 2d 
444. Il n’y a aucune raison de refuser le divorce à un couple, quand aucun des 
conjoints n a respecté ses voeux matrimoniaux, à moins de soutenir le point de 
vue sommaire et brutal que le divorce sert à récompenser l’innocent et à punir Ie 
coupable. Pour les cas où l’on répugnerait à accorder la «victoire» à l’un ou 3 
l’autre par un jugement en faveur de l’un ou de l’autre l’article 212 (b) due 
nous avons suggéré et que nous présentons plus en détail ci-dessous, s’applique' 
rait. Si, nous fondant sur la raison et le bon sens, nous envisageons le divorce 
comme un recours juridique pour les couples dont le mariage est irrémédiable' 
ment voué à l’échec, la récrimination devient un moyen de défense qui n’a plllS 
de sens. Dans l’État de New York, la récrimination a été également considéré6 
comme un motif suffisant pour refuser la séparation quand la demanderesse 
s était rendue coupable «d’inconduite dans le mariage». Hawkins vs Hawkins, ^ 
N.Y., 409; Petrella v. Petrella, 23 A.D. 2d 489, 255 N Y S 2d 962- Walker vS 
Walker, 282 App. Div. 671, 122 N.Y.S. 2d 209; afï’d 307 N Y 750 Ceci selon leS, 
mesures ancestrales de l’article 202 incorporé à la Loi de relations conjugale5'

Il semblerait, de même, n’y avoir aucune raison de ne pas abroger leS 
récriminations comme recours en défense dans les actions en divorce fondées S^ 
d’autres motifs que l’adultère.

La femme qui vit dans la promiscuité agit-elle ainsi parce que son mari Is 
bat régulièrement? Ou inversement, le mari bat-il régulièrement sa femme parc6 
qu’elle vit dans la promiscuité? Dans un cas comme dans l’autre, le comp°rt<r 
ment du mari et de la femme indique que leur mariage est dangereux pour Ie5 
deux, et qu’il devrait, à la requête de l’un ou de l’autre, être dissous.

D’un autre côté, ainsi que nous l’avons indiqué ci-haut en étudiant & 
questions de l’abandon et du traitement cruel et inhumain, il est indispensable ^ 
démontrer, et c’est une partie intégrante de l’action en poursuite, que l’agi556' 
ment illegal allégué dans la demande en divorce n’a aucune justification 1^ 1 
qu’une épouse ne peut être accusée d’avoir «abandonné» son époux, si elle 1* 
quitté à cause de l’inconduite de ce dernier). Silberstein vs Silberstein, 218 
525; Dans re Succession Lapenna, 16 A.D. 2d 665, 226 N.Y.S. 2d 497. Voir «de 1 
provocation» dans le traitement cruel et inhumain, Barker vs Barker, 168 APP‘ 
Div. 212, 153 N.Y.S. 256; Moulton vs Moulton, 2 Barb. Ch. 309, HopPer \ 
Hopper, 11 Paige 46, (tous semblent admettre une défense en provocation, d3 _ 
1 État de New York, mais tous ces jugements ont été rendus après la pronud” 
tion, en 1813, de 1 ancêtre de 1 article 202 de la Loi des relations conjugales)- j

La récrimination, comme recours en defense, diffère en ce sens qu’il n’esl P. 
nécessaire, dans ce cas, d’établir un lien entre l’inconduite alléguée et les pao* 
invoqués par la poursuite; ainsi, il ne s’agit pas d’expliquer l’acte de cruauté 
d’abandon, mais de prouver l’inhabilité du plagnant d’agir en poursuite V° 
quelque motif que ce soit; il s’agit essentiellement de débouter le plaig^
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E>oe Vs Roe, 23 Hun. 19; Richardson vs Richardson, 114 N.Y.S. 912; Axelrod vs. ~ üun. a. kj , uoun v o a

Axelrod, 2 Mise. 2d 79, 150 N.Y.S. 2d 633.
Si nous faisons disparaître l’idée de revanche, «d’œil pour œil», des recours 

n défense dans les litiges matrimoniaux, il restera, peut-être, un principe ration- 
1 en faveur de la théorie de la récrimination. Un nombre considérable de té-
0l§nages a été présenté au Comité, montrant que la séparation est devenueun

Mai 
du
Mari,

moyen qu’utilisent certaines épouses pour «piéger» leur mari dévoyé, en les 
Çant légalement dans une position qui les prive des avantages et du célibat et 
mariage. En fait, l’épouse profite de la situation pour extorquer une rançon du

Mim, sous forme de cession de biens ou de propriétés, ou encore de pension
entaire excessive, avant de donner son consentement au divorce. Il a été 

je°üvé, avec force, qu’en vertu de l’article 202 de la Loi des relations conjugales, 
éhInar^ a’ au moiris. un recours pratique en défense qui, souvent, détournera les 
pP°Uses avaricieuses de la tentation de pervertir ainsi l’action en séparation. 

0llr cette raison, le Comité suggère, non sans répugnance, le maintien, pour le 
*aent’ de l’article 202 tout en proposant l’abrogation immédiate de la récrimi- 
lon dans les cas de divorce.
Le pardon, la collusion et la complicité.

Comité admet qu’il est nécessaire de permettre aux couples réconciliés 
la^kfier le passé et de recommencer à neuf. Dans la mesure où cela est atteint, 

efense par recours à la preuve du pardon est une composante nécessaire de la
l’a' ,9u°i qu’il en soit, la rédaction nouvelle qui dit: que le motif invoqué dans 

bon en divorce doit avoir été «librement pardonné» offre à la cour un texte 
chaS SouP*e Plus sensé. Nous avons adopté cette formule en nous inspirant des 
pg'/'Smnents qui ont été proposés pour amender le Code du divorce de la 
iw nsylvanie.n Dans le commentaire qui accompagne la proposition, on lit la 

6 Vivante:
«La défense par l’invocation du pardon, est rendue plus souple. Selon 

l’article suggéré, il est indispensable que le pardon ait été «libre et 
volontaire». Si des contraintes physiques ont été exercées, ou si des 
nécessités économiques sont intervenues, la cour peut conclure qu’en dépit 
de la cohabitation, il n’y a pas eu de pardon. Voir 21 Minn. L. Rev. 408 
(1937), 6 A.L.R. 1157 (1920), 47 A.L.R. 576 (1927)» 

c}6 Concernant l’abrogation des recours en défense pour raison de complicité et 
6ej^0^Usl°n, le Comité leur a substitué le recours à la preuve établissant que le 
acy andeur a conspiré pour que soient constatés les motifs invoqués dans son 
Hot °n ?n divorce. Les responsables de la révision du code de la Pennsylvanie 

nt à propos de cette formule:
«Nous avons espoir que l’article que nous proposons fera disparaître 

la difficulté de distinguer entre, d’une part le cas où le mari fournit 
l’occasion de l’adultère ou s’entremet pour qu’il soit commis et, d’autre 
Part, le cas où le mari, ne cherche, à toutes fins pratiques, qu’à se procurer 
la preuve de l’infidélité de sa femme. Aux fins de cet article il doit avoir 
conspiré avec la coupable pour que la faute soit commise.»10

aUtrZ.V Gemment, cette notion de la conspiration s’appliquerait à l’égard de tous
atv,eS m°tifs de divorce, y compris le traitement cruel et inhumain, ainsi que 

atldon.
■ ùpeasi°n accordant le divorce aux deux conjoints 

C°Mtn arHcle 212 (a) de la loi proposée, a abrogé le recours à la récrimination 
NUs. ° défense dans les actions en divorce.11 Il est alors probable que, dans 

Urs cas de poursuite en divorce, autant le demandeur que le défendeur 
<le a la satisfaction de la cour, faire la preuve des motifs invoqués à l’appui

r demande. En conséquence, le Comité propose que la cour soit investie du
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pouvoir de rendre une décision en faveur des deux époux, quand chacun, lors de 
sa plaidoirie, a demandé le divorce après en avoir dûment donné avis à l’autre. 
Voir Rakestraw vs Rakestraw, 345 p. 2d. 888 (Okla.).

Six autres états au moins sanctionnent maintenant la prononciation des 
jugements aux plaignants et aux défendeurs des actions matrimoniales Par 
décision du tribunal: La Californie, dans les affaires Hendricks (125 Cal. App. 2d 
239, 270 P. 2d 80), DeBurgh (39 Cal. 2d 858, 250 P. 2d 598), et Muller (44 Cal- 
2d 527, 282 P. 2d 869) ; la Floride, dans l’affaire Simmons (122 Fia. 35, 165 So. 2d 
45); l’Idaho, dans l’affaire Farmer (81 Idaho 251, 340 P. 2d 441); l’Oklahoma, 
dans l’affaire Mitchell (385 P. 2d 482 (Okla)); par les statuts: l’Oklahoma; 
Stat. Ann., tit, 12, art. 1275; le Minnesota, Stat. Ann., Art. 518.06; le Washington, 
Code rev., art. 26.08.150.

L’adoption de l’article proposé sera aussi la recognition explicite par l’État 
du fait que dans beaucoup de mariages, la responsabilité de la mésentente 
incombe aux deux époux.

§213. Limitations des actions en divorce et en séparation, Aucune 
action en divorce ou en séparation ne peut être maintenue pour une cause 
qui s’est produite plus de cinq ans avant la date du début de ladite action 
sauf quand:

(a) Le défendeur a abandonné le domicile conjugal et ne l’a PaS 
réintégré.

(b) Les parties se sont séparées volontairement pour une période 
continue de deux ans ou plus à cause d’un désaccord dû à des difficulté 
conjugales et n’ont pas repris leur vie en commun.

Le Comité propose de conserver le statut actuel de cinq ans de délai en ce 
qui concerne l’initiation d’actions en divorce: loi des relations domestiques, §171 ! 
(3). Toutefois, le comité a éliminé l’application du statut de limitation dans leS 
cas où il y a un abandon continu de plus de cinq ans, éliminant ainsi le piè^ i 
tendu aux imprudents par les cas Coyne (297 N-Y 927) et Berkely (142 N-Y- 2? 
273). Cette même exception peut s’appliquer (selon le même raisonnement) ® 
ceux qui vivent séparés volontairement pendant une période continue dépassa1*1 
le délai de cinq ans stipulé dans l’article 213 du statut proposé.

§215. La cour de conciliation: but et fonction. A la cour suprême de 
chaque district judiciaire, on établira une institution qui sera confié 
comme la cour de conciliation. Chaque cour de conciliation fournira 
service d’orientation matrimoniale et un service de conciliation aux épo*1* 
en actions prévues aux articles 10 ou 11 de la loi des relations domes**' j 
ques.

Le Comité propose la création d’un prorgamme de conciliation pour *oat j 
l’Etat. Le rattachement de l’appareil conciliatoire à la cour suprême est rend1* : 
nécessaire par les dispositions actuelles de la constitution de l’État qui attribue**1 
les actions conccernant le mariage à la cour suprême. L’usage des distr*ct5 
judiciaires comme unités pour les nominations et le fonctionnement doit perm6*' 
tre au personnel des cours de conciliation d’aider les tribunaux, évitant ainsi Ie5 
traquenards qui embarrassèrent les programmes antérieurs de concilia**^ 
d’autres1 états.

§215-a. Procédure. En toute action conforme à l’article 10 ou 11 de p 
loi des relations domestiques, un juge de la cour suprême, de son proPr 
gré ou à la demande d une des parties, peut assigner les époux devant *•*** j 
cour de conciliation. La cour de conciliation construira l’affaire, intei’*0^ 
géra les deux époux et déterminera s’il faut faire profiter les parties de* 
services d’orientation matrimoniale ou de conciliation. Cependant, 
services ne seront procurés à une partie qu’avec son consentement et P°U
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cent vingt jours au maximum. Lorsque la cour de conciliation ou les 
parties le jugeront judicieux, ces services d’orientation matrimoniale et 
de conciliation seront assurés par des agences publiques, privées ou reli
gieuses dont les qualifications seront reconnues par la cour de conciliation.

La proposition du Comité donne à la cour le droit d’obliger les parties d’une 
Action en divorce ou en séparation à s’entretenir avec le personnel de la cour de 
conciliation. Le but de cet entretien est de déterminer s’il faut offrir aux couples 

services de conciliation ou d’orientation matrimoniale. Les experts en cette 
branche des sciences sociales ont déclaré au Comité qu’en bien des cas, les deux 
epoux, bien que répugnant apparemment à perdre la face en présence l’un de 
1 autre, étaient secrètement reconnaissants d’avoir à assister à un tel entretien. A 
Poter que la proposition du Comité ne permet d’aucune façon la «conciliation 
°bligatoire», c’est-à-dire que l’une ou les deux parties soient obligées à se 
s°Unaettre aux techniques conciliatoires. Une telle contrainte ne serait pas seule
ment une infraction au droit des gens assez sérieuses pour susciter des problèmes 
c°nstitutionnels, mais elle ne cadrerait pas non plus avec la notion de conciliation 
c°mme un renouvellement volontaire de la vie conjugale.

La disposition proposée ne requiert pas non plus que les parties comparais- 
sont devant la cour de conciliation dans toutes les actions en divorce ou en 
SeParation. Le modèle de la très efficace cour de conciliation de Los Angeles 
Semble convenir a New-York pour plusieurs raisons.
,, H y a le risque que, si ce programme de conciliation débute avec l’obligation 
examiner chaque cas, il sera d’emblée débordé avant que des procédures 

bcquates soient établies et qu’un personnel qualifié assez nombreux soit nommé. 
>3 n’a jamais procédé à des conciliations en cour sur une grande échelle au 

ew-York, et il importe qu’un début prometteur ne soit pas ruiné par des 
Agences excessives.12

Des renseignements intéressants ont été obtenus par les deux conseillers qui 
Xecutent actuellement un programme d’essai de conciliation afférent aux actions 

, atrimoniales présentées au Premier département judiciaire. Les deux conseil- 
^rs ont trouvé que leur capacité maximum était d’une centaine de cas par année, 

est évident que soumettre tous les cas de divorce ou de séparation à un 
tretien augmenterait énormément la tâche des conseillers et sacrifierait la 
alité à la quantité en réduisant les opérations de la cour à des méthode de 

,j, aine de montage. Si ce programme réussit, on aura assez de temps plus tard, 
accroître son champ d’action.

Le renvoi des cas par les juges à la cour de conciliation suit la méthode du 
°grarnme d’essai du Premier département. On espère que les conseillers aide- 

, nt les cours de conciliation en choisissant les affaires qui devront être citées devant elles.

L’orientation matrimoniale est limitée à une durée maximum de cent vingt 
Sont8' "^n ^’autres termes, tous les services rendus par la cour de conciliation 
fies a C0UI"t terme, avec des services d’orientation supplémentaires fournis par 
e^é a®^nces publiques et privées. Le Comité reconnaît le travail remarquable 

actuellement par les agences d’orientation et de conciliation publiques, 
rec ees religieuses et prévoit leur emploi quand la cour de conciliation le 
les 0lnr^ande- Il importe surtout que lorsque les parties elles-mêmes préfèrent 

services d’une autre agence, religieuse ou pas, elles puissent l’obtenir.
§215-B. Contrôle et personnel. Chaque cour de conciliation sera con

trôlée par un juge de la cour suprême du même district judiciaire et elle 
s’assurera le concours de personnes qualifiées, qui seront connues comme 
conseillers à la cour de conciliation, pour les services de conciliation et 
d’orientation. Tous les conseilleurs à la cour de conciliation seront assis
tants sociaux diplômés inscrits au ministère de l’instruction publique de
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l’État conformément à l’article 154 de la loi de l’instruction publique, ou 
psychologues diplômés inscrit au même ministère conformément à l’article 
153 de ladite loi, ou médecins patentés dans l’État. Les conseillers à la cour 
de conciliation seront nommés et destitués par le président de la cour 
d’appel de chaque département judiciaire.

Distribution prévue des conseillers à la cour de conciliation:
Premier district: Quatre;
Deuxième district: deux;
Troisième district: un;
Quatrième district: un;
Cinquième district: un;
Sixième district: un;
Septième district: un;
Huitième district: un;
Neuvième district: un;
Dixième district: Trois;
Onzième district: un.

Le Comité estime qu il est important d’avoir un juge de la cour suprême qui 
contrôle le travail de chaque cour de conciliation et aussi pour maintenir le 
judiciaire a la charge directe du personnel. La question des qualifications du 
personnel est très importante car en dernier ressort le succès du New-York en 
matière de conciliation en cour de justice dépendra de la qualité des conseillers- 
Le Comité pense qu’il est sage de s’en remettre aux niveaux de certification en 
vigueur pour le personnel diplôme.

Le Comité a discuté les méthodes de nomination des conseillers avec le 
bureau du conseil d administration du Congrès judiciaire et les a choisies selon 
les conseils du Congres judiciaire.

Le nombre de conseillers affectés à chaque district est basé sur l’expérience 
des deux conseillers travaillant au Premier département. Ils sont d’avis que le 
statut propose fera doubler leur travail qui requerra alors l’emploi de quatre 
conseillers. Apres avoir etabh le nombre de conseillers nécessaires au premier 
district, on a pense que dans les autres districts le nombre de conseillers pouvait 
etre fixe dans la meme proportion d’après le nombre de juges Voilà donc le 
critère pour les nominations. En aucun cas, un district ne reçoit moins d’un 
conseiller.

,1 Cette procédure de conciliation à l’échelle étatique est évidemment si noU' 
veil® nrnl faudra tenir compte de l’expérience de chaque district et probable' 
ment augmenter le nombre de mandats. On ne pourra le faire qu’après Ie 
démarrage du programme, une fois qu’on aura de l’expérience

§215-c. Droits du juge contrôleur. Le juge qui contrôle la cour de 
conciliation, afin d aider les services de conciliation et d’orientation matri: 
moniale fournis aux epoux, peut exiger la comparution de n’importe qul 
devant lui ou devant un conseiller conciliateur. Pendant la durée de 
1 orientation matrimoniale et du service conciliatoire, le juge contrôlai11 
la cour de conciliation, de son propre gré ou à la demande d’une deS 
parties, peut accorder un sursis de procédure dans l’action ou prendre 
toute autre mesure requise par les circonstances à condition qu’un tel 
sursis ne res; e en vigueui que pendant la durée des services conciliatoireS 
ou d’orientation matrimoniale.

nPrm^HrUg'e C°Ur J® conciliation de Los Angeles a signalé l’utilité de
permettre a la cour de citer des tierces personnes à comparaître devant elle o'*
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evant les conseillers matrimoniaux. (Le juge Pfafï en a parlé comme du 
'Problème de la belle-mère»). Ce droit d’obliger la comparution par citation 
st donné au juge contrôleur en plus du droit de suspendre le procès ou de 
°nner n’importe quels ordres appropriés au cours de la tentative de conciliation.

215-d. Droits des époux. Toute déclaration afférente à l’orientation 
matrimoniale et au service conciliatoire sera confidentielle et inadmissi
ble comme preuve à moins que la partie concernée renonce à ce privilège. 
Le consentement ou la participation à l’orientation matrimoniale et au 
service conciliatoire ne tiendra pas lieu de «consentement au pardon» 
d’aucune cause de divorce ou de séparation.

j Éa conciliation en cour ne peut réussir que si les membres du barreau et 
le rs Ç^mits collaborent avec la certitude que leur participation ne peut nuire à 

*n^rêts. Les dispositions garantissant le secret des déclarations faires lors 
tentative de conciliation et interdisant d’invoquer la participation comme 

e Preuve de «consentement au pardon» ont pour but d’établir cette confiance.
§215-e. Traitements des conseillers aux cours de conciliation. Le traite

ment de chaque conseiller à la cour de conciliation sera fixé par le 
président de la cour d’appel pour chaque département judiciaire selon le 
montant prévu et mis à disposition à cet effet, et ces traitements seront 
Payables en bons certifiés ou approuvés par le président de la cour d’appel 
de chaque département judiciaire et soumis à la vérification et à l’autori
sation du payeur général de l’État selon la loi.

§215-f. Règlements. En respectant le susdit, les juges de la cour 
d’appel de chaque département judiciaire promulgueront des règlements 
Pour le fonctionnement de la cour de conciliation de chaque district 
judiciaire.

s> *“es dispositions sont proposées après consultation du Congrès judiciaire. On 
c er*d à ce que, dans le cadre du statut, les règlements soient adaptés aux 

ditions locales.
§216. Tuteurs officiels. En n’importe quelle action commencée selon les 

articles 10 ou 11 de la loi des relations domestiques, ou en n’importe quel 
Procès pour la détermination de la garde ou des droits de visite à un 
enfant, la cour, de son propre gré ou à la demande d’un conseiller 
conciliateur, en avisant le plaignant et le défendeur, n’importe quand 
aPrès le début de l’action, peut commettre un tuteur officiel pour repré
senter et protéger les intérêts du ou des enfants mineurs des époux 
Pendant l’action. Le tuteur officiel sera désigné, rétribué et contrôlé selon 
les dispositions de l’article 2, 4" partie, de la loi du tribunal familial. Les 
frais de tutelle seront comptabilisés par chaque cour d’appel et payés par 
l’État de New-York selon le montant prévu à cet effet.

article essaie d’impartir aux litiges matrimoniaux disputés en cour 
4* . ClTle la même sauvegarde des droits des enfants qu’assure l’article 2, 
Ser rtle> de la loi du tribunal familial. On assume que de telles nominations 

rares et que le tuteur officiel préposé s’efforcera de protéger l’intérêt de 
ant en ce qui concerne les droits de soutien, de visite et de garde.

§230. Conditions domiciliaires. Une action en vue d’annuler un ma- 
riage, de déclarer la nullité d’un mariage non consommé ou d’obtenir un 
divorce ou une séparation ne peut s’engager que lorsque:

1. Les parties se sont mariées dans l’État et l’une des parties y est 
domiciliée au début de l’action et l’a été en permanence pendant l’année 
Précédant le début de l’action, ou



996 COMITÉ CONJOINT

2. Les parties ont été domiciliées dans l’État comme époux et l’une 
d’elles y est domiciliée au début de l’action et l’a été en permanence 
pendant l’année précédant le début de l’action, ou

3. La cause s’est produite dans l’État et l’une des parties y a été 
domiciliée en permanence pendant l’année précédant le début de l’action, 
ou

4. Au début de l’action, l’une des parties est domiciliée en permanence 
dans l’État depuis au moins deux ans, ou

5. La cause s’est produite dans l’État et les deux parties y sont 
domiciliées au début de l’action.

Tant que le New-York gardera la distinction douteuse d’être le seul état du 
pays à ne reconnaître qu’une seule cause de divorce, il n’aura pas à craindre de 
devenir un lieu attrayant où les citoyens des états voisins viennent obtenir lent 
divorce. Les propositions du Comité n’ajoutent pas de causes de divorce qul 
feraient du New-York un état où le divorce est facile. Toutefois, à la proposition 
des comités spéciaux de la loi matrimoniale de l’Association des avocats du comte 
de New-York et de l’Assnciation du barreau de la ville de New-York, le Cornite 
propose les susdites conditions domiciliaires afin d’éviter l’usage de nos tribU' 
naux pour les affaires de gens du dehors.

Chacune des cinq dispositions protège nos tribunaux contre l’abus des res
sortissants d’autres états.

§235. Renseignements sur les minutes d’actions ou de procès matrimo
niaux. Aucun greffier ou officier du tribunal où sont déposées les minute5 
d’une action en vue d’annuler un mariage, de déclarer la nullité d’un 
mariage non consommé ou d’obtenir un divorce, une séparation, la garde, 
le soutien ou le droit de visite à un enfant, ou devant lequel les témoi
gnages sont entendus, ne permettra, ni avant ni après la fin du procès, due 
les minutes des débats ou des témoignages puissent être copiées, exam1' 
nées ou lues par d’autre personnes qu’une partie ou l’avoué ou l’avocat' 
conseil d’une partie qui a comparu lors du procès, sauf par ordre de la 
cour.

Si les témoignages d’un procès sont tels que l’intérêt public requieft 
que l’interrogation du témoin ne soit pas publique, la cour ou l’arbitr6 
peut exclure tout le monde de la salle sauf les parties de l’action, le»1’5 
avocats et les témoins, et en ce cas, elle peut ordonner que le doSSief 
déposé au greffe et scellé ne soit montré qu’aux parties de l’action ou a 
quelqu’un d’intéressé, sur l’ordre de la cour.

Le complément proposé à l’article 235 pour inclure les procès en vue 
déclarer la nullité d’un mariage non consommé ou d’obtenir le soutien, le droit de 
visite ou la garde d’un enfant est le résultat direct de l’inquiétude que ressent Ie 
barreau à l’égard de la publicité dans ces affaires matrimoniales d’un genre 5’ J 
délicat. En fait, il semble que rien ne s’oppose à ce que les dispositions sur 1 
scellement, qui auparavant n’étaient applicables qu’aux annulations, aux divor' 
ces et aux séparations ne s’appliquent aussi aux procès qui déterminent l’aPtr 
tude des parents ou d’autres matières de nature pareillement personnelle.

§8. Remariage après divorce. Toutes les fois qu’un mariage a ^ 
dissous par un divorce, chacune des parties peut se remarier.

Cet amendement supprime la disposition punitive qui stipule qu’un défen
deur trouvé coupable d’adultère dans une action en divorce ne peut se remark 
avant trois ans, et alors seulement avec la permission de la cour.

A part son aspect punitif, cette disposition n’est une entrave que P011- 
l’ignorant puisque quiconque se remarie en dehors de l’État de New-York eS{
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l’abri de ses dispositions. Affaires Moore-Hegeman (92 N.-Y. 521) et Fisher (250 
N--Y. 313).

Changements proposés dans la loi des obligations générales.
§5-311. Certains accords entre époux nuis et non avenus. Les époux ne 

peuvent s’engager à modifier ou à dissoudre le mariage, à relever le mari 
de sa responsabilité de soutenir sa femme ou à relever la femme de 
soutenir son mari si elle en a les moyens suffisants et qu’il est incapable de 
subvenir à ses beoins et risque de tomber à la charge de l’assistance 
publique.

Un accord préalable ou ultérieur conclu entre les époux n’aura pas la 
valeur d’un contrat pour modifier ou dissoudre le mariage à moins qu’il ne 
contienne une disposition expresse exigeant la dissolution du mariage ou 
ne prévoie la procuration de causes de divorce en violation de l’article 212 
de la loi des relations domestiques.

Cet amendement est censé supprimer tous les doutes au sujet de la validité 
<îes vrais accords de séparation qui ont surgi à la suite de la récente décision dans 
Affaire Viles (14 N.-Y. 2d 325,251 N.-Y. S. 2d 672).

Comme l’ont signalé plusieurs témoins, la politique officielle de 1 État encou
rs® depuis longtemps les parties à régler leurs disputes concernant les biens 
®ar des accords.

«Depuis les premiers temps au New-York, les accords de séparation 
ont été la pratique ordinaire. Même avant les «statuts d’émancipation de 
la femme» donnant aux femmes le droit de conclure des contrats, les 
époux avaient l’habitude de s’entendre en matière de soutien et de 
division des biens, la femme étant représentée par un fondé de pouvoir 
qui signait en son nom. A notre époque moderne, les accords de séparation 
dans les situations où un mariage n’existe plus de fait sont encouragées 
par tous les avocats honorables afin d’éviter des litiges pénibles, nuisibles 
aux deux époux et à leurs enfants.»13

-Dans les affaires Butler-Marcus (264 N.-Y. 519) et Rhinelander (290 N.-Y. 
s- ’ la cour d’appel du New-York a reconnu la validité de ces accords de 
tai rat*°n' décision dans le cas Viles, comme affaire de construction statu- 
Co ®> Par une cour divisée, arrêta qu’un accord de séparation entre époux 

fiable s’il était conclu en vue d’obtenir un divorce ou d’accélérer l’obte
était 

obtention
Un divorce.1*

5.g1^0Ur effacer tous les doutes sur cette question de construction statutaire des 
sép ’ ayant été très impressionné par l’utilité et la nécessité des accords de 
qu’er'ation’ Ie Comité propose le susdit amendement du statut. Le Comité insiste 
apD n aucun cas l’on ne considère la proposition de cet amendement comme une 

°bation législative de la decision1 Viles

Tribunal familial ou cour suprême
dp ç^es contradictions considérables parmi les dépositions des témoins auprès 
tele se sont produites sur la question de savoir si les affaires matrimoniales 
a^ient de la juridiction de la cour suprême ou du tribunal familial. Les 
qUe ^ents pour ou contre de cette question sont nombreux et variés. Il faudrait 
barr® Prochain Congrès constitutionnel les étudie au moins en ce qui concerne la 
gajelere constitutionnelle à la juridiction du tribunal familial en matière conju-

£0u G Comité presse instamment le pouvoir législatif de prendre des mesures 
Ijgj c°nimencer une analyse complète des problèmes actuels du tribunal farni- 
ep de les résoudre. Cette analyse pourrait fort bien être faite par ce Comité 

“b ou par une commission temporaire nommés à cet unique effet.
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Le tribunal familial peut montrer la voie vers un tribunal d’état nanti d’une 
juridiction unifiée sur tous les problèmes familiaux, y compris les actions affec
tant l’état matrimonial.15 Cependant, ce moment n’est pas encore arrivé.10

Il y avait un fort courant d’opinion pour que tous les services de conciliation 
et d’orientation soient procurés sous les auspices du tribunal familial, avec la 
cour suprême révisant les cas. Il fut rejeté par le Comité en faveur du système 
de cour de conciliation à cause de l’expérience d’autres états qui ont découvert 
qu’il faut une collaboration étroite entre les juges et les conseillers matrimo
niaux impliqués dans les affaires matrimoniales pour produire des programmes 
de conciliation effectifs. Chose plus importante même, les membres du Comité 
reconnaissent que la personne qui recherche cette orientation se trouverait 
souvent renvoyée de cour en agence et d’agence en cour et, à la longue, cela 
entraînerait fatalement le mécontentement du public à l’égard du programme.

Activités futures
La loi actuelle du New-York est désespérément inadéquate pour traiter des 

problèmes familiaux qu’affrontent tous les citoyens. L’adoption des propositions 
du Comité n’est qu’un premier pas vers ce qui doit devenir une guerre totale 
contre l’instabilité croissante de la vie familiale.

Il est essentiel d’étendre les causes de divorce car en incitant les NeW- 
Yorkais à revenir se divorcer devant leurs propres tribunaux, nous aurions la 
possibilité d’identifier les familles en difficultés et d’assurer l’application du 
règlement de l’État aux soins et à la protection des enfants et aux accords 
financiers des parties. L’adoption des propositions du Comité en matière de 
conciliation est un pas important vers la rationalisation de nos lois familiales et 
reflétera l’intérêt réel de l’État dans ces problèmes.

Les aspects suivants de notre loi familiale doivent être examinés très pro
chainement:

(1) Les procédures civiles actuellement suivies en actions matrimoniales-
(2) L’efficacité de la loi actuelle de pension alimentaire.
(3) La garde des enfants et les nouvelles méthodes désignées à résoudre 

les problèmes des enfants des familles dissoutes, et la protection de 
leurs intérêts.

(4) En collaboration du ministère de l’instruction publique de l’État, la 
possibilité de créer des programmes convenables d’éducation préma' 
trimoniale avec l’accent sur les mesures préventives contre l’instabi
lité conjugale.

(5) La création dans l’État d’une réserve de conseillers matrimoniaux 
qualifiés.

Finalement, nous pressons instamment le pouvoir législatif de renouveler’ 
avec les mêmes attributions, le mandat du Comité législatif mixte chargé d’en' 
quêter sur les lois familiales et matrimoniales.

NOTES
1. Code pénal, §511; loi des relations domestiques, 58.
2. Connecticut, Delaware, Hawaï, Massachusetts, Michigan, Nouvel HamP' 

shire, Nebraska, Pennsylvanie, Vermont, Wisconsin et le District de Co
lumbia.

3. Conviction de «félonie» ou «félonie et crime infâme» (Alaska, Arkansas 
Californie, Colorado, Idaho, Illinois, Iowa, Kentucky, Missouri, Dakota da 
Nord, Orégon, Dakota du Sud, Utah) ; ou de «crime infâme avec violation 
devoir conjugal» (Connecticut), ou de «félonie avec turpitude moralf 
(District de Columbia). Quelques états comme l’Alaska et la Géorgie reqW®'
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rent à la fois certains types de crimes et une sentence d’emprisonnement 
spécifiée.

4- D’après la revision du code pénal en vigueur dès le 1" septembre 1967, une 
telle sentence signifierait qu’il ne pourrait y avoir de liberté sur parole avant 
cette période de cinq ans, §70.00.

5- Affaires Maloney (183 A.2d 172(Del)), Ralph (1 Strey 552,149 A. 2d 744 
(Del. Super)), Hefgott (179 F.2d 39 (D.C.Cir.)), Parks (116 F.2d 556 
(D.C.Cir.) ).

6- Les états suivants ont actuellement cette disposition: Alabama, code révisé, 
titre 34, art. 22(1); Colorado, Rev. Stat. Ann. art. 46-1-1 (j); Connecticut, 
Ann. Gen. Stat., art. 46-30; District de Columbia, Code Ann, art. 16-904; 
Louisiane, Stat. Ann., art 139; Minnesota, Stat. Ann., art. 518.06 (8); Dakota 
du Nord, Century Code Ann., art. 14-06-05; Tennessee, Code Ann, art. 
36-802; Utah, Code Ann., art. 30-3-1 (9); Virginie, Code Ann., art. 20-121; 
Wisconsin, Stat. Ann., art. 247.07 (7).

' • Loi des relations domestiques, article 200 (2).
*L §202 Défense de la justification—Le défendeur d’une action en séparation de 

corps peut alléguer comme justification l’inconduite du plaignant, et si cette 
défense est établie à la satisfaction du tribunal, le défendeur a droit au 
jugement. Cet article est dérivé de l’article 13 du chapitre 102, lois 1813. 
Affaire Deisler (59 App. Div. 207.69. N.-Y. S.326).
Codes de mariage et de divorce proposés pour la Pennsylvanie, juin 1961 p. 
103; Assemblée générale de la Communauté de la Pennsylvanie, Commission 
gouvernementale d’états associés.

10■ Ibid.

Comme il a été discuté antérieurement, le Comité a recommandé le maintien 
du §202 de la loi des relations domestiques à propos de l’inconduite d’un 
Plaignant comme défense en actions de séparation.

^ ' Plus de 5000 actions en divorce et en séparation furent intentées dans l’État 
de New York en 1964 et il y en eut sans doute un nombre semblable en 
1965; rapport du conseil d’administration du Congrès judiciaire, 1965, p. 
379. Avec des causes élargies comme le propose le Comité, on peut s’at
tendre à voir ce nombre s’accroître notablement à cause des divorces 

^ actuellement conclus hors de l’État et des victimes d’abandon.
1 Déclaration de Howard Hilton Spellman, président du comité spécial de la 

loi matrimoniale de l’Association du barreau de la ville de New-York le 29 
novembre 1965 devant le comité législatif mixte de l’État de New-York 

^ chargé d’enquêter sur la loi matrimoniale et familiale, p. 18.
Les problèmes suscités par l’affaire Viles sont révélés par les nombreux 
commentaires des revues de droit publiés à propos de la décision. Par 
exemple, voir 31 Brooklyn Review 404; 14 Buffalo L. Rev. 318; 51 Cornell L. 
Q- 135; 33 Fordham L. Rev. 519; 63 Mich. L. Rev. 735; 10 Villanova L. Rev. 

^ 50 Virginia L. Rev. 1448.
Voir «Science sociale: le tribunal familial» d’Alexander, 21 Missouri L. Rev. 

de Gelhorn: «Enfants et familles aux tribunaux de New-York» 
j (New-York, 1954).

L faut noter que l’article 9 de la loi des tribunaux familiaux établit une 
Procédure par laquelle le tribunal familial doit exercer sa juridiction en 
matière de conciliation matrimoniale; tandis qu’il a très bien réussi en 
certaines localités, il appert qu’ailleurs la lourde tâche du personnel res
ent sévèrement l’efficacité du tribunal dans ses efforts de conciliation.
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ANNEXE «47»

LE DIVORCE ET LA FAMILLE AMÉRICAINE 
par

CHRISTOPHER LASCH

Article publié dans la revue Atlantic Monthly, vol. 218, 
n" 5, pages 57-61, novembre 1965.

Copyright The Atlantic Monthly Company, Boston (Mass.), États-Unis, 
(reproduction autorisée)

LE MARIAGE ET LE DIVORCE

Les statistiques sont trompeuses, mais il n’est pas nécessaire d’être 
sociologue pour savoir que l’échec des mariages, en Amérique, est 
un phénomène de plus en plus accusé, en particulier chez les 
jeunes, et que la mer de Sargasse qui résulte des divorces, des 
séparations et des procédures relatives à la garde des enfants, 
augmente souvent la misère, encourage la fourberie et camoufle la 
culpabilité. Par cette suite de trois articles et un extrait du dernier 
roman de Philip Roth, la revue Atlantic tente ici une étude des 
causes de cette tendance déplorable, des attitudes adoptées à son 
égard et de certains remèdes qu’on pourrait y apporter. Christopher 
Lasch est professeur d’histoire a l’Université Northwestern; il a 
enseigné au Williams College, à l’Université Roosevelt et à l’Uni
versité de l’Iowa. Il est l’auteur de deux ouvrages, The American 
Liberals and the Russian Revolution et The New Radicalism in 
America. Il est marié et père de quatre enfants.

Chaque siècle se croit plus éclairé—et aussi, sans doute, plus dépravé—que 
les précédents. Aussi, tendons-nous à exagérer la distance morale qui nous 
sépare de l’époque de la reine Victoria. Le XIXe siècle nous semble particulière- 
ment reculé pour ce qui est des questions sexuelles. Depuis le tournant du siècle» 
le monde occidental est censé avoir subi une «révolution sexuelle» qui, pour Ie 
meilleur ou pour le pire, a transformé irréductiblement la manière dont nous 
concevons les relations entre les hommes et les femmes. Le «puritanisme» de no$ 
ancêtres, croyons-nous, a cédé devant la liberté sexuelle—la dépravation, si l’°n 
préfère—et l’évidence d’un tel état de choses nous entoure, semble-t-il, de toutes 
parts: bikinis sur les plages et jupes au-dessus du genou; obscénité sur la scène 
et à l’écran; licence de plus en plus marquée chez les adolescents; et, élément 
inévitable dans une telle liste, la «vague montante du divorce», comme on disait 
autrefois. Le fait que le divorce ne soit plus nouveau ni choquant n’illustre que 
davantage, on le suppose, la décadence de l’ordre ancien, des attitudes et des 
institutions d’une époque antérieure qui évoquent aujourd’hui une nostalg16 
mêlée de mépris.

Le divorce ne choque plus, mais il demeure un problème public, en grand6 
partie parce que la récente libéralisation de la loi de l’État de New York (qui: 
limitait autrefois les causes de divorce à l’adultère, mais admet aujourd'hui1 
comme justification du divorce une séparation de deux ans, ainsi que l’agitatio11 
qui a précédé ce changement, ont mis en lumière, une fois dé plus, l’absurdité de5 
lois relatives au divorce, non seulement dans l’État de New York mais aussi dans 
la plupart des autres États. Toutefois, si le divorce demeure un problem6 
politique et juridique, il ne résiste pas encore à une réflexion historique sout6' 
nue. Nombreuses sont les études, mais elles prennent presque toutes pour acqui5 
que la vogue grandissante du divorce fait partie de la «révolution sexuelle» et
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qu’elle est partant, symptomatique de la décadence de la famille et de l’ensemble 
thèses auxquelles la famille d’autrefois était liée. Or, c’est précisément cette 

gémisse qu’il faut réexaminer si nous voulons comprendre, non seulement le 
uiyorce et le mariage, mais tout l’ensemble des questions connexes, qui, tout en 
11 ,®tant pas des questions publiques au sens conventionnel, ont d’importantes 
^Percussions sur la vie collective et privée des Américains. Il est bien possible 
q^e la facilité d’obtenir un divorce, loin d’être une menace pour la famille, ait 
tellement aidé à la préserver à titre d’institution dominante de la société
Moderne.

Seuls les alarmistes prétendraient que la famille est littéralement en voie 
extinction. Il s’agit de savoir si sa nature a changé radicalement, en partie à 

^aUse de la facilité d’obtenir un divorce et de sa fréquence, et en partie à cause 
es autres facteurs dont la fréquence du divorce est une conséquence. C’est sur 
6 Point que penseurs et profanes s’entendent presque complètement. La famille 
e l’ère victorienne, estime-t-on, était patriarcale, fondée sur une double norme 

Moralité sexuelle, selon laquelle la fidélité était exigée de l’épouse, tandis que 
Piari poursuivait une carrière extra-conjugale d’escapades sexuelles avec des 
°stituées ou des maîtresses dépensières, suivant sa classe sociale. Les gens ne

i ^ Ce sens, tous les mariages étaient «arrangés
j s rares cas où la chose se produisait, avait lieu selon le bon plaisir du mari, la 

«Une n’ayant aucun recours, face à l’indifférence, à l’infidélité ou à la brutalité 
son mari, si ce n’est la consolation de la religion et la compagnie des femmes 

PPartenant au cercle de couture, victimes, elles-mêmes, d’un régime qui les 
- blettissait, semble-t-il, à une subordination perpétuelle. Tel est le mariage de

Variaient pas tant pour l’amour que pour accommoder les familles en cause;
Le divorce ou l’annulation, dans

ere victorienne, auquel on compare la famille moderne pour en montrer le 
^ actère de vif contraste. De nos jours, même la fille d’un président se mariePar amour, ce dont les journaux nous entretiennent, du reste, régulièrement,
l’é ,nie Par devoir. Le fondement affectif du mariage assure, par principe, 
H Salité des partenaires. La vogue grandissante du divorce, qu’elle tienne aux 
toi fïons romantiques qui entourent le mariage ou aux difficultés sexuelles, ou à 
ég v ,au*re cause, doit donc refléter, d’une manière ou d’une autre, la nouvelle 
Pant ^es sexes- Le fait que la plupart des procédures de divorce sont mainte- 
<je‘ instituées par des femmes, semble confirmer la thèse selon laquelle le rejet 
Pla anc*ens tabous élevés contre le divorce, constitue une autre victoire sur le 

P des droits de la femme.
à j,. tant donné ces hypothèses, la principale objection qu’on pourrait formuler 
Pfi tfar^ des lois actuelles, consiste à dire qu’elles constituent un anachronisme, 

rn*er refuge de la pruderie et des superstitions de l’ère victorienne. Les 
s’il e^1S d’une récente étude sur le divorce en Amérique déplorent que, «même 
sUr SmSt Produit une véritable révolution sociale, qui a influé de mille manières 
div * lmP°rtance et la permanence relative du mariage, les lois relatives au 
îSreflCe sont demeurées les mêmes, exception faite de quelques cas secondaires».

loi relative au divorce est considérée comme un exemple remarquable de 
réfoa'^ culturel»; aussi, l’argument le plus frappani qui milite en faveur d’une 

revient-il à dire qu’on ne devrait pas tolérer un si grand écart avec la 
tieur?116’ Plupart des Américains estiment apparemment qu’un mariage mal- 
la "Ux est pire que le célibat de sorte que le divorce mutuellement accepté est 
l®s j leure manière de mettre fin à un mariage malheureux. Pourtant, les lois 
laq °rcent à subir l’épreuve et l’humiliation d’une procédure hostile, suivant 
ay6c 6 une partie doit déposer voire inventer, des accusations contre l’autre, 
cha 6S désastreuses conséquences morales et émotionelles qui en découlent pour 

Pn des intéressés.
£>ar °Us ces raisonnements reposent sur l’inquiétude compréhensible suscitée 

6s lois qui dégradent le sujet qu’elles entendent élever: les liens du
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mariage. Mais il existe aussi une certaine confusion au sujet de l’histoire de la 
famille, de la nature de la révolution sexuelle et le rapport qu’il y a d’une part, 
entre cette évolution et, d’autre part, le féminisme et l’émancipation des femmes- 
D’abord, l’histoire de la famille doit être vue dans une perspective beaucoup pluS 
vaste que nous n’avons coutume de la voir. Il y a de bonnes raisons de croire qU® 
le moment décisif de l’histoire de la famille occidentale ne se situe pas au début 
du XXe siècle, mais à la fin du XVIIIe et que la famille de l’ère victorienne, que 
nous imaginons comme l’antithèse de la nôtre, doit plutôt être considérée, Par 
suite, comme le commencement d’un phénomène nouveau, soit comme le proto
type, à bien des égards, du foyer moderne.

Si nous oublions un instant l’image du patriarche de l’ère victorienne flanqu® 
de son épouse soumise, de ses enfants obéissants et de ses serviteurs—imag® 
qu’on a pris l’habitude d’associer automatiquement avec le sujet—nous verrou5 
que la manière dont le XIXe siècle concevait la famille, s’écartait, à des points d® 
vue importants, des conceptions répandues antérieurement. Au cours d’une 
période de plusieurs siècles, on est venu peu à peu à considérer la famille avant 
tout comme un milieu privé, un refuge contre les duretés du monde extérieur- 
S’il nous paraît difficile d’évaluer la nouveauté de cette idée, c’est que noU5 
prenons nous-mêmes le caractère privé de la famille pour un fait assuré. Pour
tant, encore au XVIIIe siècle, avant que les nouvelles idées de domesticité ne 
fussent acceptées d’une manière générale, on tendait plutôt à considérer 1®S 
familles «non pas comme des refuges contre l’invasion du monde», selon 1®S 
termes de l’historien français Philippe Ariès, «mais comme les centres d’un® 
société nombreuse, les foyers d’une vie sociale chargée». Ariès a montré à que 
point la famille moderne est liée à l’idée d’intimité et à celle de l’enfance. AvaU 
que ces idées soient établies solidement, maîtres, serviteurs et enfants étaieU 
mêlés indistinctement, sans égard à l’âge ni au rang.

L’absence d’une idée de l’enfance nettement détachée est d’une important® 
particulière. De par sa nature même, la famille est un moyen d’élever de 
enfants; ce fait ne devait pas, toutefois, nous faire oublier le changent11 
important qui s’est produit lorsque l’élevage des enfants a cessé d’être uniqu®' 
ment une activité parmi bien d’autres, pour devenir le souci central—j’allal 
dire: l’obsession centrale—de la vie familiale. Cette évolution a dû attend!®
jusqu’à ce qu’on reconnût à l’enfant une personnalité propre, plus impressionna' 
ble, donc plus vulnérable que les adultes et qu’il faut traiter d’une manière du 
convienne à ses besoins particuliers. Encore une fois, nous prenons ces choS®^ 
pour acquises; il nous paraît difficile d’imaginer une situation différente. A11' 
trefois, on habillait, on nourrissait les enfants, on leur parlait et on les instuis®1 
comme de petits adultes. Dans le cas des serviteurs, plus particulièrement, '■ 

différence entre l’enfance et la servitude a été notoirement obscure pendant un, 
grande partie de l’histoire du monde occidental (la servitude ayant conserve’ 
jusqu’à des temps assez récents, un caractère honorifique qu’elle a perdu Pari-. 
suite). Ce n’est qu’au XVIIe siècle, dans certaines classes—et seulement au XlX 
siècle, dans la société en général—que l’enfance a été reconnue comme 
catégorie particulière d’expérience. Lorsque cela s’est produit, les gens admir®*1 
l’influence énorme de la vie familiale sur le plan de la formation, de sorte qu® ^ 
famille devint avant tout un milieu propre à la formation du caractère, 
l’éducation consciente et réfléchie des enfants depuis la naissance jusqu’à l’a® 
adulte.

Ces changements ont dicté une nouvelle attention, non seulement pour Ie 
enfants, mais aussi, détail plus pertinent en l’espèce, pour les femmes: si 1 
enfants avaient, en un certain sens, un caractère sacré, la maternité prenait, Pa 
le fait même, une valeur des plus sacrée. La sentimentalité dont on entoura v'ü
tard les femmes, devint un moyen efficace de lutter contre leur égalité, mais l®5

premières manifestations de cette attitude étaient plutôt inspirées par une n°ti
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elle sensibilisation à la dignité des femmes, voire à leur égalité, dans une 
ertaine mesure, à titre de partenaires liées au travail de l’éducation des enfants. 
a reconnaissance des «droits de la femme» est née d’abord, non pas d’un rejet 
6 vie domestique, mais du culte même de la domesticité; de sorte que les 
emiers droits remportés par les femmes modernes étaient ceux d’administrer, 

n tant qu’épouses, leurs biens propres, de conserver leur salaire et, ce qui n’était 
as 1® moindre, de divorcer.

*, Jusqu’au milieu du XIX" siècle, les causes de divorce en Angleterre et aux 
ats-Unis se confinaient presque à l’adultère et à la cruauté. De plus, les 
°rces devaient être accordés par l’adoption d’une mesure législative. Ces 
Positions, qui restreignaient le divorce aux requérants nantis et jouissant

influences politiques, ont effectivement limité le divorce aux membres des 
'nasse
SuPér
rass.

supérieures ainsi que, sauf dans de rares cas, aux hommes des classes 
'"'leures qui désiraient, pour une raison ou pour une autre, se débar-

. er de leur femme. Les nouvelles lois qu’on suit encore aujourd’hui dans la 
^1 Part des endroits, ont substitué le divorce judiciaire au divorce législatif, 
^ lSissant ainsi le champ des causes de divorce de manière à y inclure la 
f aerti°n. Ces deux dispositions, en particulier la seconde, montrent que les 
Ce *es ont été visées comme principales bénéficiaires de ce changement. C’est 
• ainement le résultat auquel on est arrivé. Depuis le milieu du XIX” siècle, 
fa 5Ue où les lois se sont libéralisées, il est devenu de plus en plus fréquent et 

ie de divorcer; de sorte, de plus en plus, les femmes ont obtenu des divorces, 
flice ^annio'ns' ceux qui voient dans ces statistiques un relâchement général des 
détUrS .et une menace a la famille, comprennent mal les phénomènes qui ont 
]’icj?lrniné cette évolution. L’adoption de mesures qui hâtent les divorces, tient à 
fa® même qu’elle est censée avoir combattue, à savoir le caractère sacré de la 
UtiP . ^ est certes déroutant de concevoir la réforme des lois du divorce comme 
P’ai Vlct°lre’ même du point de vue des droits de la femme, car les féministes 
ti’avra^ent pas fait long feu si leur lutte contre l’autorité arbitraire des maris 
de j^ait Pas coïncidé avec les idées de l’heure au sujet de la famille: conception 
l’g 9 famille qui tendait, à la longue, à renverser le mouvement en faveur de 
Ce I . e sexuelle. Ce n’est pas l’égalité des femmes qui a inspiré la réforme en 
Victjj.1 a trait aux lois du divorce, mais l’idée selon laquelle les femmes sont des
‘•cité.1,rries- Les gens de l’ère victorienne associaient la perturbation de la domes- 
f6ra ’ surtout dans le cas des «classes inférieures», aux traitements dont les 
1h'ii!Tles et *es enfants étaient victimes: la femme, en tant qu’épouse et mère,

nraitéeet fair par un mari ivre, abandonnée et délaissée alors qu’elle devait élever
cii^ *re vivre des enfants, ou obligée de se prêter à des actes sexuels qu’au- 
si0r) ornme n’a le droit d’exiger d’une femme vertueuse. Ces images d’oppres- 
surv-ne rnanÇ[uaient pas de toucher le cœur de nos ancêtres. Leurs plaidoyers 
foye^VGnt’ bien peu dilués, dans les appels patriotiques lancés en faveur du 
s°ht 6t *a maternité, en particulier devant les tribunaux de divorce, où ils 

Parfaitement étudiés en fonction de la thèse de la partie adverse. 
ah a ° divorce judiciaire, comme nous l’avons vu—poursuite civile intentée par 
siècje s époux contre son conjoint—était, lui-même, une innovation du XIX” 

Clui donne à penser que le mariage-combat est la contrepartie naturelle du 
SW ,ge-association. Toutefois, le combat, comme l’association elle-même, neest i "sudation, i c 
sur uJnamais établi tout à fait, ni dans la pratique juridique ni au foyer même, 

e0 , Piod d’égalité, car l’accession de la femme mariée à l’égalité juridique 
toqt dlt d’une conception sentimentale de la féminité qui sapait l’idée d’égalité 
des juUtant ùu’elle l’avançait. Dans les poursuites de divorce, l'attendrissement 
VSq^fes face aux plaidoyers en faveur des femmes qui souffrent, en particulier 
l’«é^ d s’agit de fixer les pensions alimentaires, témoigne de l’incertitude de 

an^Pation» des femmes. L’égalité sexuelle, du point de vue du divorce 
e a d’autres égards, ne repose pas sur un sentiment de plus en plus grand

25895—8
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pour en arriver à une critique du mariage lui-même. D’après la théorie fémin>- 
la plus originale et la plus frappante—la moins acceptable aux yeux de, 
plupart des gens—le mariage lui-même pouvait être considéré, dans la soc:"

de l’inutilité, à bien des points de vue, de distinctions sexuelles définies au sein 
d’une civilisation. Tout au plus représente-t-elle une prise de conscience pluS 
vive de ces distinctions, un effort visant à accorder aux femmes, appelées le seX® 
faible, une protection juridique spéciale.

Dans cette perspective, nos lois actuelles sur le divorce peuvent être consi' 
dérées comme un reflet fidèle d’une conception de la femme qui, ayant persist® 
jusqu’au milieu du XX'siècle, s’est révélée moins victorienne que moderne, tout 
simplement, conception qui résulte, à son tour, du caractère sacré dont nou5 
tenons tant à entourer le foyer, de nos jours, et au-delà de cette idée, 
caractère sacré de la vie privée. Certes, on peut prétendre que la facilité du 
divorce, loin de constituer une menace pour le foyer, est l’une des mesures-^vU 
notre obsession en ce qui a trait à la domesticité—que sa préservation exigea*1' 
La facilité du divorce est une sorte d’assurance sociale qui s’impose à tout® 
civilisation où l’on envisage la domesticité comme un état de choses souhaitai 
pour tous; on doit faire en sorte que l’échec de la vie domestique—en particule 
dans le cas des femmes, qui sont défavorisées au départ en ce qui concerne leUrS 
autres aspirations—n’entraîne pas une perte d’une nature trop outrageante.

On comprend mieux le mariage et le divorce modernes, ainsi que la manié*'® 
dont ces institutions ont été modifiées par l’«émancipation» des femmes et par 1 
«révolution sexuelle», si 1 on se souvient que le féminisme du XIXe siècle, da*1* 
ses manifestations les plus radicales, a dépassé le stade des «droits de la femU1®’ 
--------------------------- :--------i----------------- --------------J • - ■ List®

la
- w «- -- --------- fvu.uu, eue uujLisiuere, uaiiti ia
occidentale, comme une forme plus élevée de prostitution, sous laquelle *e 
femmes respectables accordaient leurs faveurs sexuelles, non pas contre âe( 
récompenses financières immédiates, mais en échange d’une sécurité économie, 
à long terme. De l’avis de ces féministes, il n’y avait «pas de ligne tranchf^ 
nette, subitement établie» entre la «femme entretenue» vivant «du seul exer®1* 
de son activité sexuelle», selon les termes d’Olive Schreiner, et la prostituée, y 
différence entre la prostitution et la respectabilité se réduisait à une quest*^ 
d’argent, et non pas de motif. Le prix demandé par la femme vertueuse 
incomparablement plus élevé, mais le procédé lui-même était identique, ® 
somme, c’est-à-dire que la femme vertueuse de la classe aisée avait fini par ®u,. 
estimée, à l’instar de la prostituée, surtout comme un bel objet sexuel, onéreü.. 
et inutile, ou, pour employer l’expression de Veblen, un moyen d’étalage 
substitution. Dès l’enfance, elle était rompue à consacrer toutes ses énergie* 
l’art compliqué de plaire aux hommes: mettre sa personne en valeur de man*6 
à épater le plus possible, maîtriser les gestes et les secrets convenant au sal°. 
cultiver l’art de la coquetterie discrète, tout en refusant l’ultime récomPePL 
jusqu’au moment où elle pourrait l’accorder, avec l’impressionnante sanction 0 
l’État et de l’Église, au soupirant le plus digne d’avoir sa «main». Même alors. *. 
récompense demeurait plutôt une promesse qu’un fait. Elle pouvait être- 
maintes reprises, retirée ou retenue, suivant les circonstances; elle devient do", 
le moyen grâce auquel les femmes apprirent à dominer leur mari. Si elle pous5^ 
finalement les maris à chercher des satisfactions ailleurs, cela ne témoignait 9 e 
du degré auquel les femmes arrivaient à être prisées, non seulement con* ^ 
objets sexuels, mais précisément dans la mesure du succès qu’elles obtenai®** 
retenir leurs faveurs sexuelles que toute leur activité, cependant, visait à pr°c 
mer. ,

Les défenseurs des genres conventionnels de prostitution, entre-temps, 110 $ 
pas manqué de voir le rapport entre la prostitution et la respectabilité; seloP V. 
termes de William Lecky, historien qui s’est penché sur les mœurs europ®epI^f 
la prostituée était «en fin de compte la gardienne la plus efficace de la vertu8. ^ 
«'lie permettait aux femmes vertueuses de demeurer vertueuses. «Sans ell®’
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Pureté indiscutée d’innombrables foyers heureux serait souillée, de sorte que 
Maintes personnes qui, orgueilleuses de leur chasteté confortable, pensent à elle 
“jyec un frisson d’indignation, auraient ressenti l’agonie du remords et du 
J?SesP°ir”. C’est le même raisonnement, comme nous l’avons vu, qui a amené, au 

siècle, la réforme des lois du divorce. La pureté du foyer exigeait des 
®*utoires comme la prostitution et le divorce, afin de survivre intacte et à l’abri 
Qes tentations.

Les caractéristiques principales de ce genre de relations sexuelles demeurent 
resque les mêmes, en plein XX' siècle. Plus que jamais, les fréquentations sont 

«agacement sexuel», suivant le mot d’Albert Ellis, de sorte que le mariage 
ste une affaire qui se règle, notamment, par l’octroi et le retrait simultanés, 

^ ez la femme, de ses faveurs sexuelles. Ceux qui doutent de la vigueur continue 
, Cette moralité, n’ont qu’à consulter les courriers de journaux dans lesquels 

, naque jour, des conseillers débitent leurs conseils. «Chère Jeannette» incite ses 
leurs à apprendre, avant le mariage, l’art difficile d’aller assez loin pour 

Pondre aux exigences de la «popularité» sans «se déprécier» (expression 
Zélatrice), tandis que, dans ses conseils aux femmes mariées, elle pose en

ipe que les maris doivent être matés, sexuellement ou autrement, par lePrinc;
^Ploiement de ce qu’on appelait autrefois les «ruses féminines». Bien entendu, 

s directives ne sont pas toujours suivies, car la «révolution sexuelle» du XX" 
vi réside en partie dans la publicité de plus en plus grande accordée aux 
vi°i !ons de la moralité officielle, ce qui a pour effet de faire croire que ces 

dations sont nécessairement plus fréquentes qu’autrefois. Le sens de plus en 
a s restreint qu’on donne à la notion de sexe, l’incapacité de voir dans le sexe 

re chose qu’une grossière exhibition des organes sexuels, est un autre phéno- 
rie qu’on considère souvent, à tort, comme une «révolution dans les mœurs». 

Crj Ssi> les avances sexuelles de la femme respectable sont-elles devenues plus 
g] que par le passé, fait que déplorent, comme on pouvait s’y attendre, les 
tiQl'niistes, victimes eux-mêmes de l’appauvrissement progressif de l’imagina- 
Ce a SexueHe, qui confondent à tort respectabilité sexuelle et camouflage sexuel, 
le ernier prenant l’apparence de la continence. Nous ne devons pas nous laisser 
L>i rer Par la franchise de l’exhibition sexuelle dans la société contemporaine. 
ejj Portant, c’est l’usage qu’on fait de la sexualité. En ce qui touche la femme, 

6 demeure, comme au XIX" siècle, un instrument de domination avant tout;
<!hant a l’homme, il s’en sert à des fins d’étalage par substitution.
dj^.^’friquiétude qu’inspire actuellement le divorce découle de deux ordres 
Uq 1?c*:s do considérations. D’une part, la fréquence du divorce semble refléter 
ress eC^ec>> du mariage. Face à cette situation, les traditionnalistes préconisent un 
t'1c™rrC,mer*t des lois du divorce, tandis que les réformateurs souhaitent l’avène- 
gr d’une conception plus «réfléchie» du mariage. D’autre part, un second 
crjSj P® de réformateurs s’alarme, non pas de l’échec du mariage, mais de l’hypo- 

ffiû entoure le divorce. A les écouter, le mariage serait une affaire entière
té Privée, à laquelle on pourrait mettre fin, en pratique, par suite d’une 
"décl- mutuelle—changement qui pourrait aussi bien accélérer que retarder le 
ti0tls de la famille», mais qui, à leur avis, concorderait plus avec nos préten- 

a l’humain que les lois actuelles.
•iecti^68 Plaidoyers en faveur d’une législation plus sévère se heurtent à l’ob- 
V6n.?el0n la9uelle les lois qui régissent les mœurs tendent à s’effondrer à 
g^d’êtœ violées. A New York, l’ancienne loi du divorce n’empêchait pas les 
légCr de demander un divorce ailleurs ni d’obtenir une annulation sur le plus 
dij^. SouPçon de «tromperie». La thèse selon laquelle le nombre des divorces 
r6g lnuerait s’il existait moins d’illusions romantiques au sujet du mariage, cor- 
s^bj a une vérité incontestable; néanmoins, rien ne prouve, comme la thèse 
élgvb 6 *e déclarer, qu’il soit intrinsèquement mauvais d’en venir à un taux 

e divorce. La plupart des réformateurs, lorsqu’ils se trouvent en face
25895—8à
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de cas particuliers, admettent qu’un divorce est préférable au maintien d’un 
mauvais mariage. Pourtant, plusieurs d’entre eux reculent devant la conclusion 
à laquelle conduisent ces sentiments, à savoir qu’on pourrait favoriser des ma' 
riages plus réfléchis notamment en faisant du mariage une affaire aussi volon
taire que possible, tant du point de vue de sa réalisation qu’en ce qui concern6 
son expiration. En définissant le mariage comme un contrat, donc comme un6 
affaire soumise à la loi, on contribue probablement à répandre l’idée du 
mariage-combat, d’un enchevêtrement de dettes et d’obligations qu’on retrouve 
si nettement dans le folklore américain. Une révision de la loi, en particuHer 
en ce qui touche au divorce, ne changerait pas en elle-même les idées qu’on Se 
fait généralement au sujet du mariage, mais elle leur enlèverait au moins l0 
sanction de la loi.

Même aujourd’hui, le fait de vivre séparément constitue un fondement du 
divorce dans dix-huit États, à Porto-Rico et dans le district de Columbia, *a 
période de la séparation variant de dix-huit mois, au Maryland, à dix ans, aU 
Rhode-Island. A moins d’un mouvement général de réaction, chose qu’il ne faut 
surtout pas écarter, d’autres États suivront vraisemblablement cet exempt. 
Dans tous les cas, la réforme s’accompagnera de sombres prédictions au suj6; 
de la désintégration des valeurs domestiques, mais la famille a survécu a 
d’autres prédictions de ce genre. Loin d’être un reliquat de quelque période hlS"
torique antérieure, l’idée selon laquelle la famille est sacrée et inviolable, la
pierre angulaire de la société et le siège de la vertu, est une idée typiquenaen 
moderne découlant de l’importance souveraine accordée à la vie privée et de la 
tendance de la classe moyenne, selon le mot d’Ariès, «à s’organiser séparémeU1, 
dans un milieu homogène, au milieu de ses familles, dans des habitations cd1' 
çues pour l’intimité, au sein de nouveaux districts dégagés de toute contami110' 
tion pouvant provenir de la classe inférieure». Peut-être cette isolation dans l0' 
quelle la classe moyenne s’est installée, se solde-t-elle, à la longue, par ^ 
désastre; en revanche, peut-être a-t-elle joué un rôle important de contrepoi0 
en réduisant la puissance grandissante de l’État, qu’elle a suscité précisém611 
en raison du respect nouveau à l’égard de la famille. Dans un cas comme 
l’autre, la famille, institution souhaitable ou déplorable, n’est guère mena66 
par la fréquence accentuée du divorce.

t
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APPENDICE «48»

ABOLISSONS L’ADULTERE COMME 
MOTIF DE DIVORCE

par

DOUGLAS F. FITCH 

Le Canadian Bar Journal, IX Avril 1966 

1966, CANADIAN BAR JOURNAL 

(Reproduit avec la permission de l’auteur)

Le vent tourne au Canada et nos vieilles lois poussiéreuses sur le divorce 
tomencent à en sentir les effets. De tous les pays occidentaux à confessions 
Utiples, seules les lois du Canada sur le divorce n’ont pas changé depuis des 

daines d’années.
s , Lans huit provinces elles se basent sur l’interprétation littérale de l’Évangile 

°n S. Matthieu, et les cours accordent le divorce presque exclusivement pour 
Use d’adultère.

«Or je vous le déclare, celui qui répudie sa femme, hormis le cas 
d’inconduite, et en épouse une autre, commet l’adultère.» (Matt. 19:9 - 
RSV) (Maredsous)

l’É ^ans deux provinces les lois sont basées sur l’interprétation littérale de 
qu angile selon S. Marc mais aucune cour n’est autorisée à accorder le divorce, 

0lque le parlement d’Ottawa l’accorde par un projet de loi privé.
«Jésus leur dit: « Celui qui répudie sa femme et en épouse une autre 

commet l’adultère à l’égard de la première.» (Marc 10:11 - RSV) - 
(Maredsous)

favi
Les membres du clergé généralement connus pour leur esprit «libéral» 

disent l’élargissement des lois sur le divorce; ils soutiennent que ces deux 
div °nS n’mdifiuent pas, de la part de Jésus, l’intention d’instituer un code du 

°rce; selon eux en parlant ainsi à ses disciples, peu importe l’exactitude des 
s dont il s’est servi, Jésus voulait protester contre les lois du divorce d’une 

ai permettait à l’homme de répudier sa femme et de se remarier sans
re raison que de satisfaire son bon plaisir.1 

(je ^°ur les laïques canadiens, et je crois que le terme s’applique à la majorité 
Soit <7anadiens au moins six jours sur sept, une injonction de la Bible, quelle que 

* interprétation qu’on lui donne, n’est pas le facteur décisif.
Ca ^eu importe les fondements de la loi actuelle qui fait de l’adultère l’unique 
to. 6 divorce reconnue par le parlement du Canada; tout indique que le vent 
jn(j.et il est temps que nous sachions où il nous mène. Considérons quelques 

lces de ce changement.
. Ay mois de mars 1965, un catholique canadien-français, député au parle- 
U0 du Manitoba, se pronçait en faveur d’une proposition visant à étendre le 

re des motifs de divorce:
«Mon Église ne reconnaît pas le divorce pour ses fidèles. Mais quand 

le fais des lois qui doivent s’appliquer à tout le monde, c’est autre chose 
fiue de faire des lois pour les fidèles de mon Église.»2

*iQs
Au mois de juin 1965, le modérateur de l’Église unie du Canada disait que 
'ois sur le divorce
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«jettent du discrédit sur toutes nos lois et sur la loi elle-même».3
Au mois de juillet 1965, le périodique Star Weekly, l’un des porte-parole 

des laïques du Canada, publiait un article intitulé «Des Canadiens respectables 
vivent dans le péché». L’article citait les paroles du directeur d’une agence de 
bienfaisance:

«Des couples vivant en concubinage sont plus stables, ont de meilleu
res mœurs, réussissent mieux l’éducation de leurs enfants, et sont plu5 
assidus au travail que des couples légalement mariés.»

Et l’auteur nous prévenait que:
«Nous devons changer les lois sur le divorce, ou nous devons accepta 
l’union libre.»*

Au mois de juillet, 1965, le Gallup Poll rapportait que les deux tiers des 
Canadiens approuvaient la désertion comme motif de divorce.'

Au mois de septembre, 1965, une émission de radio produite en commun Par 
l’Église anglicane et les United Churches déclarait:

«il est temps qu’on traite le divorce avec toute la sympathie que merit6 
une grande tragédie.»6

Au mois de septembre, 1965, l’Église anglicane par une majorité écrasante » 
approuvé en principe le remariage devant l’Église de certains divorcés. ' 
Apparemment la célérité n’est pas une vertu chrétienne, car dans deux ans la 
question sera soumise de nouveau pour approbation définitive, mais on ne dout6 
pas qu’elle devienne alors une loi de l’Église anglicane, en supposant que cett6 
dernière existe encore.

Au mois de septembre, 1965, le président du Comité pour l’unité chrétien116 
de l’archidiocèse de Vancouver écrivait dans le B.C. Catholic:

«L’Église orthodoxe s’appuyant sur le texte de S. Matthieu XlX, 9’ : 
c est-a-dire au cas «d infidélité» permet le divorce et le remariage.

«Et nous catholiques romains, à qui le deuxième concile du Vatic3/J 
rappelle la «place toute spéciale» de l’anglicanisme et de la vérité possib 
(verability) des Églises orthodoxes et orientales, nous ferions bien d’e^a 
miner le présent débat à la lumière de l’écuménisme qui nous conduit 
plus sûrement vers la vérité pleine et entière.»8

Ce texte n’approuve pas, mais il ne condamne pas non plus.
Au mois de janvier, 1966, pas moins de sept projets privés visant à ^ 

réforme des lois sur le divorce furent inscrits à l’ordre du jour des Commun65''
Si ces indices pointent vers un changement et que nos lois surannées doiveIlt 

disparaître, par quoi les remplacerons-nous?
Permettez-moi de vous signaler deux choses.
Premièrement, je veux dissiper la crainte que je plaide en faveur ^ 

«divorce facile». Je suis opposé au «divorce facile». J’ai la conviction qUe .. 
mariage est 1 une des institutions les plus importantes de notre société, 'L 
m oppose à tout changement qui pourrait l’affaiblir. Je plaide en faveur dc 
i ationalisation de nos lois sur le divorce et non en faveur d’une plus gr&u 
liberté.

Si ma proposition devait réduire le nombre de divorces, je n’en serais P ^ 
fâché. Si on faisait le calcul du nombre de personnes qui divorcent et ** 
devraient pas et le nombre de personnes qui ne divorcent pas mais devraient ^ 
faire, il se pourrait que la moyenne du taux des divorces s’en trouve dimin^6 
Ma proposition a pour but de ramener ce taux au plus juste. t

Deuxièmement, les points de vue religieux et non religieux sur ce sujst ° 
beaucoup en commun. On oublie généralement que le «divorce» tel que non5
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onnaissons comporte non pas un élément mais deux éléments. Le premier 
i ®mÇnt libère les époux d’un mariage que l’un des deux, ou les deux, considère 

olerable; le deuxième élément permet à l’une et à l’autre partie de contracter 
n nouveau mariage.

Çependant, on oublie tout aussi généralement que le droit canon (et par 
°oséquent les lois civiles de presque tout le monde occidental) accorde le

divi
div,°rce suivant le premier élément.10» Au Canada on appelle cette sorte de 

°rce une «séparation judiciaire».11 En Angleterre on se servait autrefois d’une 
®xPression plus précise «divorce du lit et de l’entretien».12 Quelle est l’importance 

ce fait? Cela signifie qu’aucun pays, quelle que soit sa religion, nie le droit 
ç,Un conjoint de dénouer les liens d’un mariage qu’il considère intolérable, 

est le deuxième élément qui cause des difficultés, c’est-à-dire le droit de se
rema '

tiéna,

rier après la dissolution du premier mariage.
Portons toute notre attention sur cet ennuyeux deuxième élément; j’espère 
outrer combien est juste le changement que je propose.
Considérons alors l’alternative à la loi existante.
Premièrement, poser des restrictions à la loi existante: le divorce à deux

w,^ts peut être aboli. J’ose penser que vous admettez que cette possibilité est 
m*nce- vais plus loin et je dis que dans tous les pays du monde le 

Pol °rCe existe en fait, sinon en droit, ou bien ils ont une certaine forme de 
toi \®arn*e- Un avocat du Québec me dit que dans cette province on accorde un
Per; nombre d’annulation basée sur le «vice de forme» et sur «l’erreur sur la

i-XcePté par un projet de loi privé présenté au Parlement. La société, qui refuse 
en f ^orce à l’épouse d’un homme qui a une maîtresse attitrée, ne crée-t-elle pas

Unp fnrmp Ha -nnlx/cramiA?

sonne» qu’il est presque faux de dire que le Québec n’accorde pas le divorce 
:ep+i -

le divL

une forme de polygamie? 
con ^GUxièmement, nous pourrions accorder le divorce à deux éléments sur 
est Serdement mutuel. Feu M. W. Kent Power, Q.C. était d’opinion que le mariage 
Partit »0ntrat comme un autre qui devrait être dissous du consentement des

Cq Jocelyn Simon préconisait récemment une loi de cette sorte pour les 
enc GS sans ieunes enfants—et la défense de divorcer pour les couples qui ont 
jv re de jeunes enfants.” Mais une épouse qui est, selon l’expression de John 

”den
dev ■<<Une terre ingrate aux soins du laboureur,»16
tïjçj. ad-elle être contrainte à accorder son consentement à un divorce qui per- 
(}>attra au laboureur de labourer légitimement ailleurs dans l’espoir fugace 
ds ^eindre à l’immortalité dans ses enfants. La société doit-elle se ranger du côté 

aPoléon ou de Joséphine?10
l’iptéQU’0n me Permette de dire sans équivoque que je suis convaincu que 
dur 1 et de la société exige que soit porté au maximum le nombre des unions qui 
la n _ toute la vie. Le divorce par consentement mutuel empêche sérieusement 
W.Cl<*é d’atteindre cet objectif, par ses effets à la fois sur ceux qui pensent au 
déC]aage et sur ceux qui sont déjà mariés, avec ou sans enfants. Voici ce que 
ît0v jait Lord Walker dans son mémoire pour le Rapport de la Commission 

e d’enquête sur le mariage et le divorce au Royaume-Uni (1966).
«Je suis d’accord avec ceux qui croient que la permission de divorcer 

Par consentement mutuel détruirait la conception qui fait du mariage 
Une union pour la vie.»17

Ét^uis respectueusement du même avis, et je crois que les pays comme les 
Pays is> où d’un quart à un tiers des mariages finissent par le divorce, que ces 
Vie> ls-je ont déjà détruit la conception qui veut que le mariage dure toute la 
état i *eurs lois accommodantes sur le divorce sont parmi les1 responsables de cet 

1 choses.
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Il y a tendance parmi ceux qui rejettent l’idée du sacrement religieux du 
mariage, à aller vers l’autre extrémité, et à réclamer le divorce facile. Pour Ie 
bien-être de l’humanité on peut avancer de solides raisons en faveur de réformes 
modérées.

Le troisième changement, et de loin celui qu’on réclame le plus, c’est 
l’augmentation des motifs de divorce. La désertion, la cruauté, la folie prolonge6 
du conjoint sont les motifs qu’on mentionne le plus souvent. Mais examinons 
les motifs suivants tirés d’une liste qui en contient plus de 40 et qui ont reçu la 
sanction des législateurs dans divers États américains.

1. Conduite anormale
2. Violence du tempérament ou du comportement
3. Diffamation publique du conjoint
4. «Outrages»
5. Vagabondage du mari
6. Épouse enceinte au moment du mariage (d’un autre que de son mar1’ 

j’espère)
7. La conversion à une secte qui croit que la cohabitation est illégale
8. Inconduite grossière du mari
9 . Refus de l’épouse de changer de résidence.

(Cette liste est tirée d’un livre au titre bizarre «The Law of Marriage 
Divorce—Simplified» ),s

Si la loi du divorce au Canada doit être changée, ouvrirons-nous la boîte d6 
Pandore pleine de «motifs» ou de «blessures conjugales»? Devons-nous avil,r 
cette institution vitale en permettant le divorce instantané suivi d’un remarié6 
pour tous excepté pour ceux qui manquent d’imagination? Je dis non, et ^ 
raison, la voici. Certains «motifs», l’adultère, la cruauté et la désertion Pa* 
exemple sont de solides raisons pour soulager l’enfer d’un mariage intolérable 
donc «l’élément un» du divorce. Ces raisons sont reconnues dans la plupart deS 
pays et par toutes les confessions. En réalité la cruauté et la désertion sont dcS 
raisons souvent plus valables que l’adultère pour alléger les souffrances d’un 
mariage intolérable. Écoutez ce que dit le Grand Chancelier Birkenhead en 1^ 
quand la Chambre des Lords votait la Réforme du divorce semblable à celle dul 
fut finalement adoptée quelque dix-sept ans plus tard par la Chambre dcS 
communes.

«My Lords, je ne peux qu’exprimer ma stupéfaction que des hom^6 
qui mènent une vie de religieux, des hommes d’affaires, des hommes 
nous respectons pour leur opinion et leur expérience se soient concent* 
sur l’adultère comme l’unique circonstance justifiant la dissolution 
liens du mariage.

deS

L’adultère viole les obligations charnelles du mariage. Il est imP°J 
tant qu’on insiste sur les devoirs de continence et de chasteté; c’est d’n^ 
importance vitale pour la société. Mais j’ai toujours été d’avis que c,^ 
aspect du mariage est exagéré, et grossièrement exagéré, lors de la cél6^ 
bration du mariage. Ce qui m’intéresse aujourd’hui, c’est de montrer 
valeur d’un point de vue pour lequel je suis prêt à tenir bon °u t 
succomber: l’aspect moral et spirituel du mariage est incomparableU*6 
plus important que l’aspect physique. . . »16

Ou comme l’a dit Sir A. P. Herbert:
«Dix minutes d’adultère sonit-ils pires que trois ans de désertion 

qu’une vie de cruauté?20»

oa
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Mais l’adultère, la cruauté et la désertion sont déjà reconnus comme motifs 
suffisants pour le «premier élément» du divorce, la séparation judiciaire dans la 
Plupart des provinces. Les autres que j’ai mentionnés sont ridicules à toutes fins 
Pratiques. Mais l’important c’est qu’aucun de ces motifs, bons ou mauvais, n’a 
rien à voir avec le «deuxième élément» d’un divorce, le droit de se remarier. Les 
Plaintes d’un conjoint contre l’autre, et les plaintes mutuelles de l’un et l’autre 
s appliquent aux conditions qui ont déterminé la dissolution du premier mariage, 
Sl vraiment il y a dissolution.

Le motif affecte le droit à la pension alimentaire, le droit à la garde des 
enfants, et le partage des biens de la communauté. Mais dès que le mariage est 
dissous, chacune des parties est libre de contracter un nouveau mariage, peu 
importe ses droits ou ses torts durant le premier mariage.

Alors quelle est ma proposition pour un divorce à deux éléments? Voici tout 
simplement: que l’adultère soit aboli comme motif d’un divorce à deux éléments; 
fiu’aucun autre motif ne soit ajouté et que personne n’ait le droit de se remarier 
avant qu’un délai raisonnable se soit écoulé, disons une période de trois à cinq 
®ns, après la dissolution du premier mariage. (Bref, au moment de la séparation, 
e Premier élément du divorce serait accordé si nécessaire, et les torts relatifs de 

chacune des parties seraient évalués afin de régler la pension alimentaire, la 
Sarde des enfants et le partage des biens de la communauté. Après un délai de 
trois à cinq ans «l’élément premier» du divorce pourrait être séparé en deux 
déments afin de permettre le remariage, ou des procédures différentes pour- 
raient être prises si un remariage avait déjà été jugé nécessaire.)

Le divorce à double fin signifierait simplement que le mariage s’est effron
té quelques années antérieurement et que les époux sont maintenant libres de 
Se marier de nouveau. L’article pertinent du Matrimonial Causes Act, 1959 
aUstralien se lit comme suit:

«28 (m) que les parties au mariage se sont séparées et ont par la suite 
vécu séparément et à part pendant une période continue de non moins de 
cinq années précédant immédiatement la date de la pétition et qu’il n’est 
Pas raisonnablement probable qu’ils recommencent à cohabiter ensemble.»

s’p . remarQuera que le «conjoint coupable», lorsqu’on peut le déterminer, ne 
n dre pas à bon compte. Il devra, conformément à certaines conditions, verser 

rér?enS*°n alimentaire ou en perdre le droit, avoir le droit à la garde et à la 
Partition des biens conjugaux. Mais le «conjoint innocent» qui n’est jamais 

Plètement innocent ne pourrait retarder indéfiniment le remariage de l’autre 
Cor>joint.

<iiv remar(Iuera également que l’«effondrement du mariage» n’est PAS le 
°rce par consentement; c’est exactement le contraire qui se produit. Au cours 

-G *a Période de trois à cinq années, les conjoints ne pourraient obtenir le
div.c0 °rce sur consentement même s’il y avait preuve établie d’adultère par l’un des 
j Joints ou autrement. Une fois écoulée la période de trois à cinq ans, l’un ou 
les re coni°in't; pourrait obtenir un décret sans le consentement de l’autre. Dans 

1 cas de «divorce par consentement» la dissolution du mariage ressort entière- 
«(}’ 1 aux conjoints et l’État ne peut intervenir dans l’affaire. Dans les cas 
de ^°n(lrement du mariage», l’État déclare effectivement que «il n’y aura pas 
t0 1Vorce jusqu’à ce que celui-ci soit convaincu que le mariage est rompu pour 
Con'°UrS et> fiu’après l’intervalle de temps, l’État permet à l’un ou l’autre 
le JOlrit d’obtenir le divorce qui, en réalité, est simplement une déclaration que 
ahrrar*age que l’on constate en rétrospective comme ayant été rompu depuis des 
rcra°eS ^'eSt P°lnl- de vue juridique et que chacun des conjoints est libre de se 
- aner. Il y a là analogie avec une déclaration d’annulement qui a effetaéelai,atoire et que peut obtenir l’un ou l’autre conjoint.»
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Ce concept voulant que le droit de se remarier devrait être accordé à chaque 
fois que le mariage antérieur s’est effondré depuis longtemps n’est pas nouveau. 
Outre en Australie, où «l’effondrement du mariage» est reconnu comme «motif 
de divorce» ce motif existe dans environ quinze États américains, en Nouvelle- 
Zélande et dans les pays Scandinaves"'. C’est une des raisons sur lesquelles on se 
fonde pour accorder le divorce par l’Église dans certains diocèses américains de 
1 Episcopal Church et que l’on désigne de «mort spirituelle» du mariage22. Ra 
conférence tenue en Alberta, en 1959, de l’Église Unie du Canada a préconisé 
«1 effondrement du mariage» comme nouveau «motif additionnel de divorce»23.

Malheureusement, dans des cas pareils, «l’effondrement du mariage» n’est 
considéré que simplement comme un autre «motif» de divorce. Il n’en est PaS 
ainsi. Les «motifs», ou «offenses conjugales» habituels, comme on les désig*1® 
parfois, tel que l’adultère, sous-entendent une «faute» commise par l’un de5 
conjoints pour laquelle on donne raison à l’autre. L’«effondrement du mariage’’ 
reconnaît les faits simplement tels qu’ils sont, c’est-à-dire que l’union est rompu® 
et que la faute est en partie attribuable à chacun des époux. L’«effondrement du 
mariage» n’est pas seulement un autre «motif» de divorce mais comporte un® 
raison tout à fait différente sur laquelle on se fonde pour accorder le divorce <<a 
double fin» et où le droit de se remarier est nettement défini dans le livr® 
intitulé Law in a Changing Society, par Wolfgang Friedmann, professeur de 
droit à l’Université Columbia.» Les auteurs d’un traité sur la loi familizd® 
intitulé Law Reform Now,2" édition du lord chancelier Gardiner, établissent 
cette distinction ainsi que certains auteurs d’Encyclopaedia Britannica2'1, et d® 
nombreuses autres encyclopédies. Lord Walker en définit le thème très compte- 
hensiblement dans son exposé contenu dans le rapport d’enquête royale aü 
Royaume-Uni qu’on a mentionné déjà.27 Dix des dix-neuf membres de cette 
commission ont préconisé ou approuvé, selon certaines réserves, le concept d® 
1 «effondrement du mariage» comme raison d’accorder le divorce bien que nem 
parmi ces dix aient formulé le désir de conserver certaines des raison5 
traditionnelles.28

Quels sont les avantages d’abolir toutes les définitions des raisons ou offens®5 
conjugales et d’y substituer 1’«effondrement du mariage» comme raison d® 
«divorce à double fin» et le droit de se remarier seulement après que se serom 
écoulées certaines années après que les conjoints auront été séparés en perma- 
nence? En voici treize.

Premièrement, le «divorce rapide» en vue de remariage immédiat est 
supprimé. Personne n’ayant dit: «Je veux terminer cette union parce que j® 
peux en trouver une meilleure» ne pourrait agir ainsi pour une durée d’au rooin5 
plusieurs années de plus que la préparation au mariage de la plupart des geIlS’ 
Res gens qui se proposent de rompre une union existante devraient affronter 1® 
fait qu il s’agit du «mariage présent» ou de «pas de mariage» pendant un certa*^ 
temps. Si la conduite d’un conjoint, peu importe qu’elle soit répréhensible, ®st 
raison suffisante de rupture des liens du mariage, elle n’en est pas une P®5 
mettant de contracter un nouveau mariage le lendemain.

Comme le savent les conseillers en matière de mariage et les avoca^ 
s occupant de divorce, la pensée qu’on peut «tirer meilleur parti ailleurs» ®s 
celle qui prédomine dans la plupart des divorces et non la vie adultère d11 
conjoint qu’on invoque comme raison de cause de divorce. Si l’on interdisait 
autre mariage avant que ne s’écoule un certain nombre d’années, je crois P®16 
bien des gens pourraient maintenir leur union et ils le voudraient.

Le «divorce rapide» s’attire les critiques les plus sévères de la loi et d®^ 
avocats par les prêtres, pasteurs, rabins, travailleurs sociaux et autres person^®5 
s occupant d orientation conjugale. D’après notre législation de «divorce rapid®’ ’ 
contre preuve d un seul acte d’adultère, les parties dans une cause non contest®
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Auvent obtenir le divorce avant qu’un conseiller n’ait le temps de préserver le 
Mariage.

taini
Deuxièmement, le «divorce par consentement» qui se pratique à une cer- 

e échelle est supprimé. Les avocats savent que la preuve devant le tribunal 
e la faute commise est rarement la véritable raison motivant le divorce. C’est 
mquement la clé qui ouvre la porte de la liberté. Les deux parties en cause

Assirent le divorce et c’est donc là la clé.

En Alberta, on a plus largement encore permis le «divorce par 
^ensfnternent». La plupart des juges de l’Alberta n’exigent pas la corroboration 
jjf témoignages d’adultère et dans la plupart des causes non contestées, il suffît 

omission volontaire comme preuve d’adultère commis par l’un des époux. 
e Usieurs avocats d’Alberta sont d’avis que, dans la grande majorité des cas, le 
^°njoint coupable» commet de fait l’adultère «pour l’amour de l’adultère en 

*> loin de songer à une cause de divorce. Pour cette raison-là, la croyance 
.Claire voulant que la plupart des divorces sont «truqués» est de la pure 
^nation selon l’Alberta. Il n’y a pas lieu qu’il en soit ainsi. Les juges 
Q ,. berta sont très méritants d’avoir amélioré une loi intolérable dans la mesure 

Us le peuvent, mais il résulte que, d’une part, le taux de divorce en Alberta est 
le r|X P*us élevé que celui de la moyenne nationale et qu’on accorde souvent 
^divorce en deçà d’une semaine de la présentation de la déclaration d’intention 

.Procès et que, d’autre part, il n’existe aucun recours à l’égard de cas pénibles,
. '-'bouses abandonnées, et de conjoints souffrant d’alcoolisme ou de démence 
16 Ulable. Le divorce, accordé pour «effondrement de mariage», pallierait à tous 
an C-3S Pénibles mais le fait qu’il ne pourrait y avoir remariage pendant plusieurs 
l>i eÇs> même si les deux parties en causes étaient consentantes, renforcerait 
]eüstltuti°n du mariage en encourageant les conjoints à essayer de maintenir 
à i u.nl°n et en encourageant certains autres qui contracteraient ces obligations 

a légère et qui seraient tentés de commettre l’adultère en espérant obtenir le 
0rce rapidement.

bes ^^iémement, on accorde éventuellement gain de cause à certaines person- 
tiç)S C*°nt l’union conjugale s’est désagrégée mais ne s’adonnant pas à des rela- 
]a ns en dehors des liens du mariage. C’est l’ironie de la législation actuelle que 

Plupart des personnes enfreignant les lois morales de notre société en commet- 
l’adultère obtiennent rapidement le divorce tandis que celles qui ne com- 

tent ni l’adultère ni le parjure se voient pour toujours privées de justice.
ç Quatrièmement, on supprime ce concept imaginaire de la «partie coupable».

°mme le savent tous les conseillers en matières conjugales et les avocats 
est CU^an^ de divorce, il n’existe pas de situations au sein de ménages où la faute 
div arùquement unilatérale. De trop nombreux plaignants quittent le tribunal de 
ot1j°rCe se leurrant de l’illusion que leurs vertus et les défauts de leurs conjoints 

obtenu gain de preuve, tandis que de fait la «faute» peut être de nature plus 
^oins égale.

Dr Q^uquièmement, le droit à la pension alimentaire en particulier et à la 
^opriété conjugale en général font l’objet d’un litige régulier. Si l’on pouvait 

ster à une audience ordinaire d’un tribunal de divorce d’Alberta, on serait 
a]j^ne de constater le nombre de femmes qui ne désirent aucune pension 
Vol erdaire de leur «mari coupable» s’il ne devenait pas apparent que l’aveu 

ntaire du «mari coupable» est la seule preuve d’adultère que la femme 
lsse Produire.

p6t. ^xièmement, les époux vindicatifs se voient empêchés de poser un obstacle 
. Panent au remariage du «conjoint coupable». Combien de fois la cruauté

c°njoint contribue à jeter l’autre dans les bras d’un autre homme ou d’une
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autre femme? Notre législation actuelle abandonne à certaine personne le moins 
en mesure de juger la destinée entière de l’autre.

«La vengeance m’appartient et c’est à moi qu’il appartient de rétri' 
buer, dit le Seigneur.»

(Rom. 12, 19 RSV)
Il devrait en être ainsi.

Septièmement, on encourage les gens à faire un succès de leur union. Toute 
épouse qui profite des bienfaits du mariage pour «se laisser aller à la dérive» et 
tout époux dont la carrière vient en premier et son mariage loin en deuxième 
lieu ne résulte pas de l’imagination du caricaturiste et du romancier- 
L’«effondrement du mariage» serait une raison pour donner aux gens l’assurance 
de savoir qu’une faute passagère, de nature adultère ou non, ne serait pas cause 
de rupture immédiate mais que le manquement d’attention continuel aux devoirs 
conjugaux pourrait conduire à la rupture définitive. Ne serait-ce pas là une 
bonne chose? N’est-ce pas ce qui fait la force de certaines unions en commun 
d’hommes et femmes, tel que mentionné déjà par le travailleur social, selon 
lesquelles les deux parties s’engagent à vivre ensemble de fait, de bonne foi et 
selon les apparences s’ils ne peuvent légaliser cette union?

Huitièmement, on supprime l’évaluation des ressources en matière de di' 
vorce. Il est rare que les riches pouvant se procurer les services d’enquêteurs 
privés et régler les questions de propriété ne puissent obtenir le divorce. Chez leS 
pauvres gens le mariage de droit commun en est trop souvent la solution.

Neuvièmement, chez les adolescents, on supprime à vrai dire un deuxièn1® 
mariage.

Dixièmement, les conjoints sont plus enclins à commettre l’adultère afin 
d’obtenir des «motifs». Comme le déclare lord Walker:

«Il ne fait pas de doute, je crois, que des gens commettent vraiment 
l’adultère. . .dans le seul espoir que le divorce suivra. .. »”

Onzièmement, la confusion et la désorientation qui peuvent régner chez leS 
enfants de parents divorcés, lorsque «papa» est trop tôt remplacé par le 
«nouveau papa», seraient allégées. S’il se produit un intervalle suffisant entre 1® 
départ de «papa» et la venue du «nouveau papa», celui-ci comblera en quelqu® 
sorte le vide créé dans la vie des enfants lorsque «papa» est parti. Le «nouve3u 
papa» remplacera le «papa» et ne le déplacera pas, comme c’est le cas actuell6' 
ment dans les divorces et remariages instantanés.

Douzièmement, on pourrait supprimer les causes juridiques de divorce n°n 
nécessaires. Notre législation actuelle favorise en réalité les gens à demander,® 
divorce avant qu’ils ne soient assurés que c’est ce qu’il leur faut et du’iJS 
désirent, pour trois raisons. Premièrement, le «retard» à intenter une action d® 
divorce soulève un obstacle arbitraire qui peut empêcher un gain de catiS6’ 
Deuxièmement, plus le délai se fait sentir, plus il est probable que le tém°jn 
indispensable de l’offense conjugale devienne introuvable. Troisièmement, si j® 
conjoint disparaît, on ne peut, d’après la loi actuelle, intenter d’action. D’aprèf J® 
motif d «effondrement du mariage», il n’y aura effectivement aucune défense à 
demande de dissolution et aucune raison de refuser le divorce en l’absence du 
conjoint «disparu depuis longtemps».

Treizièmement, on pourrait alléger le fardeau des convictions religieuses ® 
l’égard du divorce chez certaines gens. Il n’est pas rare qu’une personne ayaP 
de telles convictions cède après un certain temps aux instances du conjoint a 
partageant pas ces convictions et de «consentir» enfin au divorce. La rais°^ 
«d effondrement du mariage» permettrait au conjoint ne partageant pas c® 
convictions ou les ignorant d’intenter une poursuite judiciaire qui, bien entend11-
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ne serait pas reconnue par l’autre conjoint qui ne se remarierait pas même s’il en 
avait légalement le droit. La position en droit refléterait la réalité des circonstan
ces.

Si ce sont là des avantages, quels sont les désavantages possibles?
Le taux des divorces serait-il accru dans l’ensemble? Peut-être que oui, 

friais même avec le passage des ans on ne pourrait le dire vraiment. Si l’on étudie 
a statistique du taux des divorces dans les divers États américains et pays du 

§|obe dont certains admettent le principe de « l’effondrement du mariage» et 
fr autres pas, il est impossible de comparer ces taux seulement d’après les raisons 
^connues selon chaque juridiction.30 Il y a de trop nombreuses autres variantes, 
comme la mobilité de la société, l’âge et les traditions, la présence de facteurs 

i angoisse comme la guerre et la dépression économique. Toutefois, le taux des 
c forces refléterait plus précisément le nombre de ménages désunis. Personne ne 
Prétend que dans les pays où n’existe pas le divorce, il n’existe pas de foyers 

esunis. Leur nombre en est voilé par les mariages en commun et les foyers qui 
fre sont qu’un prétexte aux relations extra-conjugales. Un sociologue italien a 

orne constaté qu’une immense pierre d’achoppement au divorce dans ce pays 
st Posée par des hommes qui entretiennent des maîtresses depuis longtemps.

L’autre part, lors d’une audience récente du tribunal de divorce de Calgary, 
s?rrni les 45 causes entendues, il s’en trouvait 80 p. 100 où les conjoints étaient 
eParés depuis moins de trois ans; 58 p. 100 depuis moins d’un an; 24 p. 100 
ePuis moins de trois mois; 11 p. 100 depuis un mois ou moins. Tous ces cas 
6l'aient remis à plus tard pour qu’entre-temps on leur prodigue conseil et qu’on 
Ur accorde le temps d’y réfléchir.

gens se marieraient-ils à la légère, sachant qu’ils seraient libres de se 
, que les conjoints veuillent ou non les «laisser libres»? Peut-être. On 
contrôler ce facteur d’après le temps écoulé entre la rupture du mariage 
nps qu’il serait permis de se remarier. Seraient-ils plus nombreux 

ux-là qui se remarieraient à la légère que ceux qui le font actuellement, 
frôlement parce qu’ils savent que, trois ou cinq ans après, ils pourraient se 

. rier de nouveau sans le consentement du conjoint d’un autre mariage anté- 
rieur? J’en doute.

Les
retharier
Pourrait

le ter

c°frim
Au sein de notre société, cette structure inférieure où le mariage de droit

Prod un est devenu un mode de vie, il est douteux de croire que le divorce ne
uise un effet de quelque façon. On atteindrait ainsi un but utile en étalant au 

(jii, u jour ce phénomène bien connu des avocats s’occupant de divorces, c’est-à- 
CQ,e mari concubin qui file dès que sa conjointe a le droit de le marier et qui 
w ab^e indéfiniment avec la pauvre femme qui est affligée d’un mariage anté- 

r sans issue.
,a., Le nouveau concept donnant droit au remariage encouragerait-il les gens à 
bin enc*re moment propice» à commettre l’adultère et à pratiquer le concu- 
Saïlsge? Si la période de temps d’attente exigée était trop longue, il en serait 
®tre C*0LV*'e ainsi. Seule l’expérience nous éclairerait sur le temps requis. Peut- 

flne trois à cinq années suffiraient.
Pehd^Ue de ceux fini ne pourraient pas ou ne voudraient pas attendre 
légj 1anf toute période de temps que ce soit, c’est-à-dire ceux-là qui, grâce à la 
l’e aLon actuelle, terminent un mariage pour en contracter un autre dans 
r6jj a°e de quelques mois? Eh bien, l’institution du mariage s’en trouve-t-elle 

auss^e en l’affublant d’une union qu’un pasteur de l’Église Unie appelle 
e0tl ygamie en série»? Comment avilit-on l’institution du mariage le plus: par le 
d0 aukinage ou par ce jeu de «chambres à coucher musicales» auquel on s’a- 

e en guise de mariage à Hollywood et en d’autres endroits moins éloignés? 
tépr- n certain juge de la Cour d’appel d’Alberta, un jour, a sévèrement 

lrnandé un jeune avocat parce que celui-ci avait désigné une union illicite
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«un mariage de droit commun». Ce genre d’union, tel que nous le connaissons, 
était autrefois une forme respectable de mariage d’après la loi écossaise et non 
l’euphémisme qu’il est de nos jours. Selon la définition d’«effondrement du 
mariage» toute personne pourrait, après un certain temps, se remarier légale' 
ment et les gens qui désirent courir d’un lit à l’autre et qui obtiennent un divorce 
rapide afin de paraître respectueux devraient soit attendre ou enfreindre ouver
tement la loi positive et la loi morale. Nous pourrions alors appeller les choses 
par leur nom que ce soit du concubinage ou autre.

Cette nouvelle méthode serait-elle efficace? Comment établir un rapproche' 
ment entre cette période de trois ou cinq ans et les réconciliations passagères ou 
les quasi-réconciliations ? La réponse est que les mêmes problèmes surgissent 8 
l’égard de divorces fondés sur la «désertion» et 40 p. 100 de tous les divorces a»X 
États-Unis sont fondés sur la désertion.En Nouvelle-Zélande, la loi renferi»6 
des dispositions très raisonnables visant à englober ces problèmes et que le tei»Ps 
ne nous permet pas de discuter présentement.33 Ce sont des problèmes surmon' 
tables.

S’il doit y avoir réforme de la loi du divorce en ce sens, qui devrait battre la 
marche?

On conçoit, en premier lieu, que ce sera l’Association du Barreau. Mai5 
celle-ci, à l’encontre de l’Association médicale ayant une politique bien défi»1® 
consiste plutôt d’un groupe d’individus que d’un organisme composé de perso»' 
nés partageant les mêmes idées. Après réflexion, je crois qu’il est avantage»* 
pour la société que le Barreau comprenne en soi des gens de diverses opinions, ®® 
qui empêche une action collective dans les questions importantes; cela signify 
qu’on doit chercher ailleurs le leadership dans ce domaine. A tout événement, 
c’est le propre de la loi de se mêler de la législation actuelle et de la rejeter 
par-dessus bord pour recommencer à neuf selon de nouveaux concepts. C’est 13 
raison pour laquelle la plupart des requêtes visant à la «réforme de la loi d» 
divorce» venant d’associations du barreau et d’avocats préconisent l’addition de 
nouveaux motifs. L’Association du Barreau de la Nouvelle-Écosse a été, 
décembre 1965, la dernière à préconiser de tels changements. La liste de5 
changements que cette association a présentés comporte sept raisons, en plus d= 
l’adultère, et la «séparation depuis trois ans» à titre seulement d’autre raise»; 
M. Eldon Woolliams, député de Bow River a antérieurement préconisé 51 
raisons,85 dont seulement une «refus volontaire de consommation du mariag®* 
correspond exactement à celles préconisées par la Nouvelle-Écosse. (Je ne cm1 
pas que cette dernière raison puisse venir en aide à beaucoup de gens.)

On songe ensuite à la presse. Dès le 26 juillet 1945 et de nouveau le 2 
janvier 1953, le Herald de Calgary contenait un article en page éditorial® 
approuvant le concept d’«effondrement du mariage». Une campagne national 
par les journaux comporterait un facteur important.

Troisièmement, les autres législatures provinciales pourraient marcher da»5 
les traces du Manitoba (sans partisanerie) et adopter des résolutions priant 
Parlement d’agir.

Quatrièmement, le pays a besoin d’un comité parlementaire ou d’une cor» 
mission royale d’enquête afin d’étudier à fond le problème de la législation sur 
mariage et le divorce. Ce sur quoi on se fonde pour accorder le divorce 
comporte qu’un des problèmes sur lesquels on doit se pencher. Le manfl»^ 
d’appareil judiciaire visant à protéger les enfants de parents divorcés, le régi® 
ment en entier des questions de propriété acquise pendant la durée du mariai ’ 
la mise en application suffisante de la loi et le besoin de résidence canadienne e 
commun en sont d’autres.” (Depuis la rédaction de cet article, on a annoncé 
formation d’un tel comité parlementaire—Le rédacteur.)

Cependant, l’institution la mieux apte à ouvrir cette voie est l’Église 
pour les fins du présent contexte, les Églises. Le vent apporte sur des chang®
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ments son souffle et c’est aux Églises qu’incombent les bons changements. Je 
soutiens que ma recommandation serait mieux vue par toutes les croyances que 
a législation actuelle ou les autres changements qu’on propose en vue d’ouvrir 

Mandes les portes à des «raisons» additionnelles. Dans «l’exposé aux évêques» 
Présenté par les laïcs catholiques canadiens à leurs évêques, immédiatement 
avant la tenue du récent concile œcuménique, un éminent avocat catholique de 
p0r°nto qui discutait de l’attitude de l’Église en matière de divorce, a exprimé 

avis que l’Église ne devait pas imposer ses vues en matière de divorce à une 
s°ciété de croyances différentes.

L’ « effondrement du mariage» est conforme au principe de droit canon que la 
Mauvaise conduite d’un conjoint n’est jamais une raison accordant le droit de se 
^marier, mais seulement pour se libérer d’une union existante. Il est vrai qu’on 
Peut accorder le droit de remariage après l’expiration d’une période de temps 
Prolongée, mais c’est sûrement plus acceptable par les Églises au sein d’une 
°cieté de croyances diverses que, d’une part, la législation actuelle renfermant 
es dispositions accordant le divorce et le remariage rapides et le divorce par 
onsentement ou, d’autre part, les recommandations ouvrant toutes grandes les 
0rtes aux raisons additionnelles.

Aux Églises qui reconnaissent de fait le droit de se remarier dans certains 
s’ je recommande sincèrement que la nouvelle raison «effondrement du ma- 
age» donnant droit au divorce est un moyen de faire droit, à l’avenir, à tous 
Ux dont le mariage a été un échec tout en resserrant les liens du mariage et 

°n Cn les affaiblissant.
Ce qui est de primordiale importance, c’est que l’Église doit éclairer la voie 

Ptie façon positive dans ce domaine. Les temps qui changent ne doivent pas 
1 ouvrir les traces d’une de nos plus importantes institutions. Au cours des 

es à venir, l’Église doit poser les jalons de la réforme et non être une 
adelle pour les réactionnaires.

ÉPILOGUE
Depuis que ce qui précède a été présenté, d’abord à titre de conférence aux 

Gt deurs d’un club de Calgary, j’ai reçu des commentaires de nombreuses gens 
tairUlt°Ut ^ memkres du barreau et de confessions religieuses. Deux commen- 
ou 68 on^ ôté énoncés très fréquemment. En premier lieu, la période fixe de trois 
q Clnû ans est trop arbitraire et rigide pour devoir s’appliquer dans tous les cas. 
y^^-témement, trois années au lieu de cinq suffisent pour présumer sans opposi

te les liens du mariage sont rompus à tout jamais, 
p ^a livraison du 11 février 1966 du magazine Time, à la page 22, préconise 

effondrement du mariage» avec preuve d’«experts-conseils» à l’appui, sans 
reuUv® de séparation à l’égard de toute période de séparation requise. Malheu- 

sement, on ne connaît pas l’existence de tels «experts-conseils».
^'en que l’offense conjugale dont on a établi la preuve devant le tribunal à 

Raie ara^son>> de divorce soit rarement la cause principale de rupture conju- 
ne devrait donc en soi être fondée en vue d’accorder le divorce, elle 

°rte néanmoins un élément de preuve tendant à démontrer qu’il existe une 
Pture du mariage.

le article de loi proposé qui suit vise à aider les tribunaux en vue d’accorder 
qui V°rce en deçà de la période de trois ans tout en supprimant les abus actuels 
SçujSUrvinnnent au Canada à cause de divorces accordés contre la preuve d’un 
CrUa £>C'te ^’adultère et, aux États-Unis, contre la preuve d’un seul acte de
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Projet d’article à la loi sur les causes matrimoniales

1.(1) «Cruauté extrême» comprend une ligne de conduite envers le deman
deur, ou le demandeur et un enfant ou plus du demandeur ou du défendant, de 
nature telle à mettre en danger la vie, les membres ou la santé, corporelle oU 
mentale, ou de créer ainsi une crainte raisonnable.

(2) Tout tribunal revêtu des pouvoirs d’accorder le divorce décrétera, après 
requête d’un des conjoints, la dissolution de ce mariage chaque fois qu’il y aura 
rupture permanente du mariage.

(3) La rupture permanente du mariage sera constatée contre aucune preuve 
que (a) le requérant et le défendeur se sont séparés et ont par la suite 
demeuré séparément et à part pendant une période de temps continue (sauf 
pendant une période de cohabitation de pas plus de deux mois ayant pour but 
principal une réconciliation) de pas moins de trois ans immédiatement avant la 
date du décret de divorce et qu’il n’existe pas de raisons valables de croit6 
qu’une réconciliation aura lieu, ou

(b) (i) le requérant et le défendeur se sont séparés et ont vécu séparément 
pendant une période de temps continue de pas moins d’une année précédant 
immédiatement la date du décret de divorce et qu’il n’existe pas de raisons 
valables donnant lieu de croire qu’il y aura réconciliation, et

(ii) le défendeur a commis l’adultère ou a, durant cette période de temps de 
pas moins d’un an, été habituellement coupable de cruauté extrême.38
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D après une analyse du recensement des États-Unis, 90 p. 100 de toutes les 
Personnes divorcées demeurent mariées lors de leur deuxième mariage. On 
devrait peut-être accorder le divorce plus facilement aux personnes non 
déjà divorcées ou préconise-t-on un genre de mariage d’essai? Wattenberg 
!~ Scammon, «This U.S.A.» Dougleday & Co. Inc., New York, 1966. 
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G Driscoll dans Brief to the Bishops. Longmans Canada Limited, Don Mills, 
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, T ! . .
^ article 28d) de VAustralian Matrimonial Causes Act, 1959, se lit comme 
SUlt: «28 d) que, depuis la célébration du mariage, l’auitre conjoint a, durant 
dne période de moins d’un an, été ordinairement coupable de cruauté envers 
e requérant.» L’expression «cruauté extrême» sert à déterminer le degré de 

Qualité par rapport à la définition générale de la cruauté pour fins de 
^finition de séparation judiciaire dont il est fait mention dans l’Alberta 
°mestic Relations Act, R.S.A. 1955, c. 89, art. 7 et le Saskatchewan Queen’s 

^fnch Act, 1960, c. 35, art. 25(3). Nous sommes d’avis que la période 
attente d’un an pour prétendue cruauté est nécessaire en vue de restrein- 

le les requérants doués d’imagination lors de causes non contestées devant 
es luges «libéraux» d’abuser du terme «cruauté» comme c’est la pratique 
Uramte aux États-Unis. Voir aussi Power, supra, p. 475, pour définition de

ruauté.
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APPENDICE «49»

DROIT DE DIVORCE 
par

DONALD J. CANTOR

Atlantic Monthly, vol. 218, pp. 67-71, novembre 1966. © 1966, The Atl(WtlC 
Monthly Company, Boston, Mass., U.S.A.

(Réimprimé avec permission)

Un désir de réforme à la procédure qui amène des arrange
ments nocifs de garde d’un enfant et qui encourage l’épanouisse
ment du parjure et de la fraude a inspiré le présent article par M. 
Cantor, un avocat de Hartford qui a contribué des articles sur les 
stupéfiants et l’homosexualité aux publications juridiques. Les cau
ses citées sont des composés et ne représentent pas les expériences 
de clients réels.

Plus de 800,000 Américains obtiennent une dissolution de leur mariage cha' 
que année. Un sur quatre mariages contractés par année est dissous. Lorsqu °1! 
réalise que ces 400,000 divorces par année ne concernent pas seulement Ie 
parties elles-mêmes, mais les témoins, les enfants, deux familles, et autre 
personnes touchées incidemment, il est évident que notre procédure de divoN 
influe à divers degrés sur un secteur très vaste de notre population.

Néanmoins, il n’existe que dans peu de domaines de la loi américaine 
ensemble de mandats aussi peu logique, aussi peu réflecteur des plus réels,

un
et
ift

dr«

aussi peu respecté et observé que nos lois sur le divorce. Cette situation ress° , 
en partie du fait que le divorce comporte la question de principe de la sexua'1 
humaine, et nous n’avons pas encore appris à en discuter, encore moins de 
traiter avec intelligence. On peut aussi l’expliquer par le fait que le divorce et 
mariage sont des questions qui inquiètent les groupes religieux influents. | 
récent débat à la législature de l’État de New York a démontré, par exernP' ^ 
l’opposition de l’Église catholique romaine à la libéralisation des lois sut 
divorce, même dans cet État dont les lois sont les moins libérales.

Pour bien saisir la nature ridicule du divorce moderne, il faut compren-
comment la loi considère la mariage. Le mariage n’est pas seulement un contj,
légal entre les époux, mais aussi le choix mutuel par les deux parties d’un
légal qui est défini, non par les partenaires, mais par l’État, à cause de l’imP^
tance du mariage pour la société. Les personnes ne peuvent donc être divotceg
que pour certaines raisons prescrites que les législatures, dans leur sageaJ
considèrent suffisantes. Ces raisons sont appelées des «motifs». Bien qu’un gra ,
nombre de motifs différents ont été décrétés dans nos cinquante États, un 5e ^
l’adultère, s’applique universellement. Parmi les autres, ceux qu’on retroW6 ^
plus souvent sont la désertion (49 États), la cruauté, soit physique, soit menta
(44 États), la déclaration coupable d’un crime ou l’emprisonnement (43 Ét^
l’alcoolisme (43 États), l’impuissance (33 États), le refuse d’entretien (32 État ÿ
l’insanité (28 États). Chose curieuse, moins du tiers de nos États accordent
divorce pour tous ces motifs. ,

, ef)t
Les motifs ont une caractéristique commune. Ils fournissent un fondée1 ^ 

pour établir qu’un époux ou une épouse a transgressé contre l’éthique traditi0^ 
nelle du mariage, mais ils n’ont pas nécessairement rapport avec le succès ^ 
l’insuccès d’un mariage. Par exemple, l’adultère peut exister sans briser les
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mariage. Il y a tant d’adultère dans notre société, qu’il serait naïf de supposer 
|iue les époux ne peuvent pas s’y accommoder. La cause de Madame T. illustre 

len ce point. Son mari, au début de la cinquantaine, était employé par une 
grande société et sa position demandait qu’il voyage beaucoup. Elle savait qu’il 
ayait eu des liaisons depuis au moins dix ans durant ses excursions, mais elle 

avait pas songé au divorce avant que son mari entre actuellement en ménage 
avec une maîtresse et vive plus avec elle qu’avec sa famille. Ce n’est qu’après 
avoir senti qu’elle n’était plus la première femme dans la vie de son mari, qu’elle 
a demandé le divorce. C’est la simple vérité que plusieurs mariages se maintien- 

nt avec succès en connaissance de l’adultère d’un partenaire, et même en 
^naissance mutuelle d’adultère mutuel.

des
En dépit de notre propagande romantique sur la nature du grand amour et 

(j, ’ Mariages faits au paradis, personne ne peut réellement prescrire les éléments 
D Un b°n mariage dans une formule que tous accepteront. Certains se marient 
■ 1 argent, certains pour le rang social, et certains pour avoir des enfants et

1 er l’uniforme. Quelques-uns chosissent le mariage comme un moyen de 
squer leurs tendances homosexuelles et sont souvent très heureux de n’avoirPre:

lion;Scïue pas de contact avec leur conjoint. Pour certains, la désertion perfec-
enc*ne Un mariage: Pour d’autres, l’impuissance sexuelle est le nirvana. D’autres 

0re trouvent qu’un conjoint affligé satisfait leur besoin d’être protecteurs, 
j,. En fait, l’affirmation des motifs de divorce n’est qu’une manifestation de 
j, ^compatibilité des partenaires. Les sources de l’incompatibilité qui mènent à 

altère, à la cruauté, ou à tout autre des motifs ratifiés légalement, sont 
iees et nombreuses. Elles peuvent être la perte du respect, des habitudes 

tj s°rmelles malpropres, des différences intellectuelles considérables, l’inadapta- 
Peu SexueEe> un vide d’intérêts infranchissable. Bien souvent, les difficultés 
ho être attribuées à des désaccords financiers ou aux beaux-parents. De 
seii reuses Personnes se marient avant que leurs dispositions essentielles et leur 
^ ^es valeurs soient formés, et lorsqu’elles atteignent leur maturité par la 
hiéfV e^es trouvent que leur conjoint ne partage pas leurs normes. (L’âge 
rnarlan ^es mariaes s’établit à 19.9 et celui des mariés à 22.9 pour les premiers 
a *ages). Inévitablement, elles sont alors attirées par des personnalités plus
PPropriées.

réu s™Ple fait, mais qui apparemment n’est pas apprécié, que les mariages 
l’in S1Ssent ou faillissent selon la compatibilité, devrait rendre évident le fait que 
proComPatibilité est le seul motif juridique logique de divorce. Pourquoi avoir à 
Cr Uver devant le tribunal, tel qu’on l’exige maintenant, des actes d’adultère, de 
t u.té et d’autres genres afin d’établir une incompatibilité juridique suffisante?

ait qu’un conjoint n’est pas coupable d’adultère ou de cruauté envers l’autre 
sut

,)uge

Ee
Pe

Pas dire que son mariage est viable et ne devrait pas être dissous. Le seul 
ï4aroel de la chose est le particulier qui sait s’il peut supporter de vivre plus
lui'?yymPs avec son conjoint ou non. S’il dit qu’il ne le peut pas, ce fait en 
ne j, etne est une meilleure preuve que le mariage a perdu sa raison d’être que 
c0tl(jest foute autre «preuve», réelle ou fabriquée, telle que l’adultère ou la 
êtr6 Ulfç cruelle. Parce qu’aucune liste de vertus ne peut faire A aimer ou même 
loi fQSyrnPathique à B, si B, pour une raison ou pour une autre, irrite A. Et si la 
aU sp Ce ^ a demeurer marié à B, leur mariage n’est certainement qu’un mariage 

s juridique. Il n’y a aucune des douceurs ordinaires du mariage.
Un bref, il ne faut que l’aversion d’une personne pour rompre un mariage. Si 
Cothp !■ c?njomts veut avoir un divorce de l’autre, comment peut-il y avoir 
(la) , milité dans le mariage? Comment peut-on maintenir, en réfutation, que le 
Pieqt e,mandeur (demanderesse) est dans le tort, qu’une personne prend réelle- 

PJaisir à un mariage qu’il ou elle essaye de résoudre?
aUtr^n énonçant la question, on trouve la réponse. Et la réponse mène à une 

Question, à savoir s’il est nécessaire de prouver une issue décidée d’avance
25895—91
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devant un tribunal? La procédure de procès à l’égard du divorce lui-même est 
superflue. Cela ne veut pas dire que tous les procédés juridiques doivent être 
éliminés dans une cause de divorce. Naturellement, des audiences sur la garde 
des enfants, la pension alimentaire, et ainsi de suite, seraient encore nécessaires. 
Mais le procès du divorce lui-même ne sert aucun but en tant que moyen de 
déterminer si le conjoint qui entame les poursuites de divorce a une demande 
bien fondée, parce que personne ne peut juger de la qualité substantielle des 
réactions subjectives d’une autre personne.

Les implications du raisonnement ci-dessus font clairement ressortir Q^e 
quatre propositions remettraient en question notre procédure démodée et établi
raient le divorce sur une base légale acceptable:

1. Le divorce devrait être un droit accordé automatiquement sur présenta
tion d’un avis d’intention de divorcer, par quiconque voudrait l’obtenir, et ceci, 
après un délai fixé par la cour. Cet avis ne devrait exiger aucune explication 
quant aux raisons du divorce.

2. Toutes les questions concernant la garde et le soutien des enfants de
vraient être résolues, tel qu’actuellement, par une audition de la cause, Ie 
bien-être de l’enfant étant la principale considération.

3. Les questions ayant trait à la pension alimentaire et au partage des biens 
devraient être jugées, tel que le prescrit la procédure actuelle, lors d’une 
audition en cour.

4. Les questions connexes, telles que la garde des enfants et la pensio*1 
alimentaire devraient être tranchées dès le jugement du divorce.

On peut immédiatement prévoir certaines objections que soulèveraient c® 
revirement de la procédure.

On prétendrait, en premier lieu, qu’on ne doit pas dissoudre si aisément Ie 
mariage à cause de l’instabilité sociale qui en résulterait. Être en désaccord ave6 
cette proposition ne signifie pas qu’on discute la valeur du mariage en ta*1 
qu’institution sociale de base où que l’on nie que le divorce soit facte^ 
d’instabilité. On soutient toutefois le fait que laisser vivre ensemble deux VeX' 
sonnes hostiles l’une à l’autre, même en termes de stricte légalité, produit plu 
d’instabilité que si on leur accordait leur liberté. Très peu de relations human16 
sont plus corrosives pour les personnes, directement ou indirectement affectée6- 
qu’un mariage entre conjoints acrimonieux. Aucun bénéfice ne peut résulter, a 
niveau de l’ordre social, dans la préservation de tels rapports.

Seconde, que penser des droits, pour les conjoints divorcés, de modifier leU^ 
testament? Ne devrait-il pas tenter de préserver leur mariage? On peut1 simpl6' 
ment répondre à ceci en considérant que personne ne peut nier à qui que ce s °1 
l’opportunité de se marier ou de divorcer. Le conjoint qui veut faire subsis6 
une union que l’autre partie désire dissoudre agit par dépit, par intérêt ou encor 
il s’illusionne. Même si on garde l’actuelle procédure légale, l’époux ne PeU 
forcer sa ou son conjoint à demeurer sous le même toit. De fait l’époux qui a e., 
gain de cause légalement est un peu plus favorisé que si son malheur deval 
continuer; certes, la possibilité de se faire du mal et d’en faire à un autre n’eS 
pas considérée comme un droit susceptible de protection légale.

Mais, d’aucuns pourraient soutenir qu’une procédure, rendant le divorce
le6

en
facilement accessible, en accroîtrait le taux, encouragerait les mariages frivo 
et qu’on devrait alors s’y opposer.

Cette objection semble très plausible, mais ne peut soutenir un exai»' 
attentif. Elle mésestime grossièrement les dispositions partagées par la major* g 
des gens qui considèrent le divorce. Ce qu’il y a de vraiment étonnant dans 1 
divorce c’est de voir tout ce que les gens supportent avant de l’envisage1' 
L’époux trompé démontre souvent une forte détermination à l’auto-illusion en 
essayant de se convaincre que les choses iront mieux. Même après que sa fert**116



DIVORCE 1023

eut essayé de la brûler vif, croyait-il, monsieur F a attendu 18 mois pour me 
consulter; Mm" M, pendant une grossesse de 9 mois, n’envisagea pas le divorce 
al°rs que son mari l’enfermait dans un placard et la laissait seule dans l’apparte- 
ment. Elle n’intenta l’action que lorsqu’il l’abandonna. M. D. espéra sauver son 
j^ariage pendant des années, malgré ses constantes querelles et le refus de sa 

Rime de partager son lit. Il persévéra même en sachant qu’elle le trompait 
egulièrement pendant ce temps. Il ne recourut au divorce que lorsqu’il s’aperçut 

T a *lu^ autres hommes, dont le laitier et le nettoyeur, étaient impliqués dans 
•faire. Ce ne sont là que quelques exemples. Je n’ai jamais vu, ou encore 
tendu parler d’un conjoint qui, sérieusement, demanda et finalement obtint un 
0rce> sans avoir préalablement supporté une séquelle d’épreuves. 

tj On comprend facilement cette hésitation générale à demander le divorce, 
t i® forme de flétrissure sociale y est encore rattachée quoique ce ne soit pas 

ement avoué. Facteur plus important, une rupture à la fois émotive et 
re,ysiclUe, se produit chez l’individu. Le divorce implique une vie solitaire, un 
cai°Ur aux fréquentations avec une taille plus épaisse ou encore avec un début de 

mie; il entraîne la séparation des enfants d’avec au moins un parent; des 
Penses considérables ainsi que de plusieurs contretemps de tout ordre. Ce n’est 

aiçS Une Perspective très intéressante. On comprendra donc facilement qu’il n’y 
Pas de ruée au divorce.
, Naturellement, certaines personnes prendraient et prennent, le mariage à la 

0nt^e Nfais les lois actuelles ne les y découragent pas. A l’heure actuelle, s’ils en 
div *es moyens, ils peuvent résider au Névada, où l’on accorde facilement le 
div°rC6’ ou encore se rendre au Mexique et obtenir une séparation rapide. Si le 
l6u°rce n’est pas contesté, ils n’éprouvent généralement aucune difficulté dans 
i^L., ProPre état, mais le délai est plus long. Les seules personnes vraiment 
d'ai- ees Par l’ensemble des lois actuelles du divorce sont ceux qui manquent 
ejji rent °u encore ceux dont le conjoint refuse de l’accorder; car, si l’accord 
coûte’ le divorce est toujours accessible à condition de pouvoir en défrayer le 
Une ' Parfois on doit avoir recours au coup monté pour «attraper» le mari avec 
hw!Tla^resse ou encore à un petit parjure; pour toute fin on trouve habituelle- 

nt un moyen.
djv Nn définitive, les mariages frivoles contractés en fonction d’un éventuel 
législCe. faeile peuvent être découragés, au moins aussi bien que par la présente 
d atl°n. Il suffit de ne rendre le divorce effectif qu’après une période de temps 
qu> e, après l’enregistrement du décret, ou, inversément, n’inscrire le décret 

P1 es un certain délai.
c°PsirV ?r^ncfpale objection énoncée à l’encontre du fait que le divorce soit 
d’une ?re Comme un droit, pourrait l’être par ceux qui se préoccupent des effets 
div0 efle séparation sur les enfants. Il est indéniable que les pires effets du 
Vie Ce retombent sur les enfants non seulement parce qu’ils sont privés d’une 
9Ui jriraune avec leurs parents naturels mais parce que trop souvent ce sont eux 

SOrbent et servent de catalyseur aux débats opposant ceux-ci. Toute 
des p cat1on de nos lois sur le divorce, entraînant des complications au niveau 
seuie an*s’ ou encore hypothéquant leur vie, devrait être condamnée pour cette 
rnarj Iaison. Mais les enfants n’ont aucun intérêt à protéger dans un mauvais 
9lhourge ^ n’y a rien de pire pour eux que l’atmosphère d’une maison sans 

’ f°yer invariablement imbu d’un climat de rancœur et de tension. 
ao*hb 6 d’établir le divorce comme un droit avantagerait les enfants sous de 
div0rp6Ux raPPorts. En éliminant le besoin d’un jugement pour l’obtention du 
Serajt e’ f® terrible spectacle d’un enfant appelé à comparaître contre un parent 
d’évi^ ^ans Plupart des cas, éliminé. L’absence de jugement permettrait 
étant r aux enfants la connaissance des méfaits de l’un ou de leur deux parents, 

°nné que les raisons du divorce n’auraient pas besoin d’être divulguées.



1024 COMITÉ CONJOINT

Mais, et ceci est plus important, les questions directement reliées aux 
enfants telles que les allocations de soutien, leur garde et les droits de visite, 
pourraient être réglées plus facilement si on accordait le divorce comme un droit- 
Dans le cours de la procédure actuelle, à peu près 90 p. 100 des actions de divor
ce sont accordées dans les cas incontestés et ces actions sont à peu de choses preS 
la ratification des accords préalablement discutés entre époux. Mais ces accords 
sont le fruit du marchandage et habituellement le conjoint qui désire le plus l3 
séparation doit faire, à un moment donné, des concessions. Malheureusement, ces 
concessions concernent habituellement des sujets affectant le bien-être des en
fants.

Parfois quand un conjoint est à cours de moyens, il accordera à l’autre la 
garde de l’enfant, prix de la séparation. Le cas de M"' W. démontre bien ceci
M... W. était très intelligente, maîtresse femme par surcroît, non seulement en
tant qu’épouse et mère, mais aussi comme artiste professionnelle. Son potentiel 
financier, ainsi que ses capacités intellectuelles, dépassaient, et de loin, celles de 
son mari. Elle s’était mariée jeune et, au fur et à mesure, son mari, au début un 
héros, lui apparut sous son vrai jour: un homme aux possibilités limitées dul 
avait choisi la solution de facilité en restant au service d’une entreprise de 
famille qu’il détestait, mais n’avait pas eu le courage de laisser. Leur mariag® 
périclita mais dura jusqu’à ce qu’elle devienne vraiment amoureuse d’un inge' 
nieur, intellectuellement son égal. Son mari refusa de lui accorder le divorce 3 
moins qu’elle ne lui confie la garde de leur enfant. Si elle avait contesté ce point; 
elle n’aurait pu se séparer; elle lui céda donc ses droits sur l’enfant. Elle fit cecj 
pour une double raison: d’abord elle croyait que la pire chose pour son enfan 
serait de vivre dans une atmosphère si manifestement malheureuse et ensude 
parce qu’elle ne voulait pas laisser passer la chance de marier l’homme qu’eU® 
aimait. La tenure morale de sa conduite et de sa décision sont ici hors de prop°s' 
ce qui importe c’est que l’enfant est élevé par un père inepte et névrosé et un® 
ménagère qui ne l’aime pas, à la place de sa mère clairement plus capable e, 
aimante. Il ne fait aucun doute que la cour aurait accordé la garde de l’enfant 3 
la mère si on avait jugé la cause à fond.

Cette extorsion de concessions se situe aussi au niveau de biens immeuble5, 
de la pension alimentaire et des allocations de soutien. M. X. par exempt®' 
convint de donner ce qui suit à sa femme, pour obtenir sa liberté: leur mais01; 
évaluée à $30,000; la moitié des intérêts sur des investissements de $80,000 da° 
des propriétés; sa police d’assurance de $100,000; la somme globale de $25.00 
pour régler la pension alimentaire; son automobile; des paiements de soutien °, 
$35.00 par semaine pour chacun de ses enfants n’ayant pas atteint sa majority 
M. X consentit aussi à demeurer seul responsable pour le paiement des hypoth6' 
ques sur ses biens immeubles, de maintenir des assurances maladies au bénéfi®^ 
de ses enfants, de payer pour leur frais de scolarité s’ils poursuivaient leurs ét°' 
des, et de vendre, sans délai raisonnable une collection de timbres de valeur P°ul. 
régler la note d’avocat de sa femme. Le résultat de l’opération fut de consacr^ 
son appauvrissement futur et le confort de sa femme à un degré littéralemeI) 
inéquitable. Mais, comme les parties en présence «étaient d’accord» sur °e 
points, ils furent acceptés par la cour et portés dans le jugement. Faire 
divorce une question de droit éliminerait ces pressions et tactiques de maîtr® 
chanteur en augmentant les probabilités que les décisions concernant la gaI'd 
des enfants, le support et autre pourraient être libérées de considérât!011 
extérieures.

On doit toutefois concéder que la disparition du procès n’éliminera pas 
les côtés désagréables qui vont de pair avec une telle situation. Ceci est malh0^ 
reusement vrai parce que l’audience qui réglera les problèmes de la garde 
l’enfant, les allocations de soutien, la division des biens et la pension alimenta'1 ’ 
présentera nombre d’opportunités aux parties pour se dénigrer, punir l°u
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6 ruants et embarrasser des tiers. Mais l’élimination du procès réduirait sensible- 
ent le nombre de rencontres acerbes étant donné qu’elles ne se produiraient 

lorsque ces problèmes ancillaires passeraient en jugement. Il ne serait plus 
ecessaire de présenter, dans chaque cas, la faute du conjoint pour établir les 
°tifs de divorce. L’inconduite d’une partie, par exemple, n’aurait rapport à la 
Use que si la question portait sur la capacité de l’époux d’être un parent 
Uvenable et non pas dans le seul but de prouver l’inconduite en soi. Dans un tel 
otexte l’inconduite serait considérée comme facteur concernant la détermina- 
°R du bien-être de l’enfant. En décidant qui aura la garde de l’enfant, la cour 
cordera rarement une grande importance à l’adultère à moins qu’il soit trop 

. ®rant ou blâmable; à ce moment-là, il est considéré comme facteur d’inaptitude 
garder l’enfant.

Etant donné qu’au moins 90 p. 100 de tous les cas de divorce aux États-Unis 
c t lncontestés, il semble raisonnable de supposer que le retrait du divorce du 

■ cntieux amènerait un pourcentage plus grand d’accords entre les parties.

§rosse: 
teu

Avec l’élimination du procès il ne serait plus nécessaire de dépenser de
s sommes d’argent pour régler les notes d’avocat et les honoraires d’enquê- 

0nls;.si souvent employés pour rassembler des preuves d’inconduite conjugale. 
^ n imposerait plus aux gens l’embarras et occasionnellement le traumatisme 
I rendre compte publiquement de leur mariage et de son échec, et, en fait, de 

Ur Propre échec.
far ^ p*us est> sr Ie divorce était accordé comme un droit, on éliminerait la 
^ Ce dos «procès» incontestés où les défenders n’apparaissent pas. A ce mo- 
0n t la déposition devient affaire de routine; avant même le début du spectacle, 
p. eri connaît l’issue et le personnel de la cour, tout de même consciencieux, doit 
Abattre le sommeil.

nio: ^ tort à la loi par cette stupide et néanmoins cruelle parodie n’est pas 
qU(?‘ns grand parce qu’impossible à mesurer, et c’est encore plus nuisible parce 
}e C'a ne corromp pas seulement la loi mais aussi les participants. La collusion et 

arjure sont présumés et pardonnés.

div
Pre:

b*eux contradictions ironiques s’infiltrent dans la présente procédure de 
°rce- La première c’est que l’état tente de régulariser le divorce mais n’impose

1titi^U'aUCUn contrôle sur le mariage. Si le mariage est une préoccupation si 
sa r)°rtan^e P°ur l’État, pourquoi la législation n’affecte-t-elle pas, non seulement 
S0ln*s°lution’ mais son origine? La réponse, naturellement, c’est que nous ne 
<Wlendrions Pas une telle législation. Ce serait une intrusion intolérable dans le 
qüç a*ne de la liberté personnelle. La seconde contradiction réside dans le fait 
div ^endant que des hommes se demandent si on devrait élargir les motifs de 
t6rn°rce’ ou encore permettre aux deux parties de préparer leur divorce avant le 
ratj^S P°Ur des motifs tels que la séparation volontaire de deux ans, récemment 
Corrjy6 Par législature de New-York, le divorce est devenu une question de 
est i -ln,e de collusion, s’il est incontesté. En pratique, tout divorce incontesté, 
Vér;fe‘la lo fruit d’une spéculation convenue entre les deux parties. Le problème 
téaj. , e est donc le suivant: pourquoi conserver le procès quand ce n’est en 
c0nVbe clUe du chiqué, quand sa seule utilité est de servir aux époux qui
qua attent la dissolution légale des mariages brisés dans un but égoïste, et 
^ aRd le.
^Ver de

ld les seules autres personnes affectées sont les pauvres qui ne peuvent se

Le
1 Jugement plus facile?

*1hpr',t Procès de divorce n’est pas un instrument social utile mais une répression 
et) ]°See comme une punition. Dans un contexte politique fondé sur la croyance 

valeur et au jugement de l’homme ceci est inacceptable.
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84 pour cent des pauvres qui reçoivent une aide juridique au Wisconsin, déposent 
des actions de divorces.

Madison, Wisconsin. Une récente expérience fédérale d’aide juridique dé
montré que les pauvres gens désirent beaucoup plus divorcer que d’être protèges 
des requins de la finance ou des propriétaires.

Avec Judicare, programme qui permet aux défavorisés de 26 comtés du 
Nord du Wisconsin de plaider des cas de Droit Civil aux frais du gouvernement. 
84 p. 100 ont intenté des actions de divorce.

Cette expérience d’un an (Judicare) est financée par un octroi de $240,000 
du Bureau des Opportunités Économiques qui voulait selon un programme 
élaboré par l’agence contre l’indigence, donner aux pauvres une protection légal6 
vis-à-vis l’injustice au niveau du logement, du bien-être, du crédit et de la 
consommation.

Mais les six premières semaines de Judicare ont été le théâtre d’une ruée 
vers les cours de divorce, où les pauvres s’intentaient des poursuites à un rythme 
effarant, tout en négligeant les questions de droit qui avaient poussé l’agence a 
encourager l’aide légale.

D’après les statistiques relevées actuellement par le bureau de Judicare icl’ 
sur les 86 premiers cas, 72 étaient des actions de divorces—63 poursuites de 
divorce et 9 ayant trait à la garde d’enfants ou aux allocations de soutien- 
résultats de séparations antérieurement confirmées. Parmi ces 62 cas, 58 furent 
présentés par des épouses avec leurs cartes de Judicare et impliquaient des mari5 
qui se cherchaient des défendeurs. . .

Selon Joseph Preluznik, directeur de Judicare, plusieurs gens qui désiraient 
divorcer depuis des années, mais n’en avaient les moyens, intentent maintenant 
des poursuites.

Il déclara dans un interview aujourd’hui, qu’en Grande-Bretagne, où nn 
système du type de Judicare fut institué en 1950, 80 p. 100 des cas subventionne5 
par le gouvernement pendant la première année, furent des cas de divorce.
Tiré du New-York Times—2 septembre 1966
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APPENDICE «50.»

RÉFORME DU DIVORCE EN NOUVELLE-ZÉLANDE

PAR
B. D. INGLIS

The Canadian Bar Review, Vol. XLIII, p. 519-527, septembre 1965. 
© 1965, The Canadian Bar Review, Toronto.

(Réimpression autorisée)

, Réforme du divorce en Nouvelle-Zélande.—Un des domaines dans lequel Za 
^gislature néo-zélandaise a toujours marqué un progrès apparent, est celui qui 

à la loi de la famille. La Nouvelle-Zélande fut le premier pays du 
monwealth à introduire la législation de l’adoption; elle frava le chemin à

touche 
Coin:p vu vv ccii un a. mu uuuuc icx tcgiota tiun uc î auupuu n, eue Aid. va ic mcriiiiii a

j entretien de la famille des testateurs et elle a toujours été au premier rang de 
reforme du divorce. Dans de telles circonstances, le vote final de la loi des 

j ^-verbaux matrimoniaux, par la législature de la Nouvelle-Zélande, en 
(j„ 3>‘ était attendu, tant en Nouvelle-Zélande qu’à l’étranger, avec beaucoup 
^intérêt et bien qu’il soit encore trop tôt pour juger de manière satisfaisante de 
le ^cussion sur la pratique de la Nouvelle-Zélande (elle est en vigueur depuis 

1 janvier 1965) il est néanmoins utile de considérer certains des change
ais apportés.

É est tout d’abord nécessaire de prendre certains points préliminaires en 
nsidération. Sur papier, la Nouvelle-Zélande possède peut-être les motifs les 

au s libéraux du monde, pour divorcer. On compte plus de vingt situations types 
moyen desquelles on peut obtenir le divorce; il y en a pour tout le monde. 

pr-ls, ceci ne résulte pas de la nouvelle loi. Bien que les motifs de divorce 
9uiCedents ont dans certains cas, été soumis à quelques changements mineurs, 
U- ne sont pas suffisamment importants pour être signalés, le seul nouveau 
thiri -en est un qui ne iouira probablement pas d’une grande popularité; l’insé- 

ation artificielle de la femme sans le consentement du mari.2
Plus, malgré les nombreux motifs de divorce, en pratique, quatre seule- 

6htr S°n'; souvent utilisés. Le premier est, qu’une entente de séparation 
ies parties ait été en force et vigueur depuis trois ans. Le second est, qu’un 

tr0j • ,de séparation ait été en force et vigueur pour une période similaire. Le 
lîjj lerne et le quatrième, en liste, sont l’adultère et la désertion pour trois ans. 
par).Clricluième motif qui est maintenant utilisé plus fréquemment est que les 

les vivent séparées depuis sept ans et ne prévoient pas de réconciliation.
de ia^,ea considérations pratiques doivent créer l’ambiance pour toute discussion 
la Pt,„ °1 du divorce de la Nouvelle-Zélande. D’autres motifs, tels que l’ébriété et 
du CrUaut,e habituelle du répondant, pour trois ans ou plus, ou la condamnation 
s°Uv P°ndant, pour meurtre, depuis la célébration du mariage; sont si peu 
clas ent employés, que par comparaison avec les autres mentionnés, on peut les 
bluti .comme positivement ésotériques. Cependant, jusqu’à un certain point, la 
ce qy- lcité des motifs de divorce, disponibles en Nouvelle-Zélande, représente 
Uéo-.2'?St’ Peut-être, un genre de nouvelle tendance à la mode, dans la législation 
dif}jCjf andaise, une tendance à légiférer pour tout genre concevable, de cas 

Que l’imagination peut inventer.
f. ’Ibid®"*1963. No. 71.
j QcLenn« S‘ 21 O) (b). Ceci résout le conflit entre Orford v. Orford f 1921), 49 O. L. R. 15 et 

^riagJ1 .Y" ,^ac^ennan» 1958 S.C. 105, et suit la recommandation de la Commission Royale sur
et le divorce sur ce point: Cmd. 9678, para. 90 (1956).
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De même, jusqu’à un certain point, ce qui a été dit au sujet des motifs pour 
divorcer, caractérise la loi nouvelle dans son ensemble. Plusieurs personnes qui 
étaient familières avec la loi antérieure, peuvent avoir pensé que beaucoup de 
points auraient pu être remis en place ou laissés en plan. De fait, en revoyant la 
nouvelle loi en termes généraux, on a laissé bien peu de choses de côté, il y a eu 
quelques tentatives véritables pour remettre en ordre certains des aspects les 
plus disgracieux et confus de la législation précédente,—les motifs pour divorce! 
étant un exemple frappant"—mais un nombre important d’additions a été 
apporté. Ce sont ces dernières que nous devons considérer.

Pour la première fois en Nouvelle-Zélande, des clauses pour fin de concilia- 
tion ont été introduites dans les procès-verbaux du divorce.4 Par cette innova
tion, la Nouvelle-Zélande a suivi l’exemple de l’Australie.5 La Cour considère 
expressément, durant une audience pour divorce, la possibilité d’une réconcilia
tion des conjoints et à cause de ceci les procès-verbaux peuvent être ajournés d® 
temps en temps et un conciliateur peut être désigné.

Ceci constitue en effet, une innovation des plus utiles, bien qu’une clause 
semblable soit appliquée aux procès-verbaux sommaires, depuis seulement quel
ques années. Pour ce qui a trait au divorce, cependant, il reste à voir quelle sera 
la fréquence de l’utilisation de la nouvelle clause, en pratique. Il serait vraiment 
dommage qu’une clause de cette envergure, soit reléguée aux cas exceptionnels; 
mais si l’on considère les motifs populaires de divorce en Nouvelle-Zélande, ced 
pourrait bien arriver. Néanmoins, c’est un pas dans la bonne direction et dul 
fournit, au moins, un climat propice à l’élaboration des procédures de conciliatio11 
futures.

Pour ce qui est de la juridiction dans le divorce, il y a eu peu de changerne1"1 
pratique. La législation de la Nouvelle-Zélande a toujours porté beaucoup 
d’intérêt à l’épouse désertée, ou autrement abandonnée par son mari, en Nou
velle-Zélande, avec un motif pour divorcer, mais d’évidentes difficultés sur * 
question du domicile. Les clauses permettant de faire face à ce genre de cas, sou 
maintenant simplifiées de beaucoup; il est prévu pour les besoins de la nouvel* 
loi, premièrement que le domicile d’une femme mariée, doit être déterrai11 
comme si elle n’était pas mariée" et deuxièmement qu’une demande en divor®^ 
peut être fondée sur le domicile soit du mari ou de l’épouse, en Nouvelle 
Zélande.7

L’adultère a maintenant un nouvel aspect; la tierce personne, qu’elle soit d® 
sexe féminin ou masculin, est maintenant devenue répondant-conjoint,8 et PaS 
sible de dommages." Ceci représente la reconnaissance de l’égalité des sex®5, 
d’une manière peut-être inattendue.

Une réforme quelque peu plus importante, cependant, est l’introducti0 
d’une période d’essai de cohabitation pour des fins de réconciliation, qui ^ 
constituera pas un obstacle à une demande subséquente en divorce. La pério 
est réservée à «une occasion, pour une période de pas plus de deux mois.»10 Ce ^ 
s’applique de façon plus dramatique aux causes de désertion,11 mais un adoud5

5'e‘s II n'est que trop évident que la liste des motifs a augmenté avec le temps et qu’on n ^ 
pas préoccupé de la cohérence et de l’uniformité. L'adultère, par exemple, a toujours et . 
raison; la cruauté (qui peut souvent devenir une offense matrimoniale beaucoup plus sérlc0n! 
n’a jamais été un motif en soi. bien qu’il y ait la clause extraordinaire que ceci peut ^ 
tituer un motif, si joint à une ébriété habituelle, pour une période de trois ans ou Plus,'érpel 
plus de renseignements voir Inglis, Family Law (1960) p: 118 et suivantes et SupP1 
(1964) p: 83-84.

I Matrimonial Proceedings Act, 1963, supra, note 1, s. 
3 Matrimonial Causes Act, 1959, No. 104, of 1959, s.
II Supra, note 1. s. 3.
■Ibid., s. 20.
s Ibid., s. 22.
° Ibid., s. 36
>" Ibid., ss. 26, 27 , 29 ( 4), (5).
11 Ibid., s. 26.

4.
14.
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Sfcment semblable s’est effectué dans les règlements, quant à la réconciliation. 
9eci est le genre de réforme qui devrait être très bien accueilli bien que, 
^v'demment, des difficultés positives surgissent dans presque chaque cause où se 
dlsPute le dénouement.

Les réserves, quant à l’entretien,demeurent raisonnablement orthodoxes,
sauf Pour l’introduction de l’entretien d’un mari. Dans le climat émotif de la

ouvelle-Zélande, ceci est en effet, un changement dramatique (bien qu’un mari 
osse depuis quelques années, réclamer l’entretien dans les procès-verbaux
^maires), mais le nombre de maris qui peuvent se qualifier sera peu considé

rable ’
Propr a cause du fait qu’il est pré-requis que le mari prouve qu’il ne peut, par ses
j res moyens ou son travail, subvenir à ses propres besoins. La possibilité 
de Cessante pour un mari indigent, mais en parfaite santé, d’obtenir une pension 
]a< Sa femme millionnaire, est donc inexistante en Nouvelle-Zélande. Une conso- 

;-on existe, c’est qu’il y a très peu d’épouses millionnaires en Nouvelle- 
^Uande.
p Pour ce qui est de la garde des enfants, la législature néo-zélandaise a suivi 

emple de l’Angleterre" et de l’Australie'5 en demandant comme condition 
aak*e a l’obtention d’un décret absolu, que la cour soit satisfaite des ententes 
_ ;_r°Priées qui doivent être faites en vue de la garde et du bien-être de tous les 
> ar*ts issus du mariage».*atitude17 

(qu’ii
La dernière phrase a été définie avec beaucoup de 

pour inclure «les enfants du mari et de l’épouse ... et tout autre enfant 
farr ? Scat ou non enfant du mari et de l’épouse) qui était un membre de la 
au 1 Ie du mari et de l’épouse au moment où ils ont cessé de vivre ensemble ou 
qLl&rnornent précédant immédiatement l’établissement des procès-verbaux, quel- 
Pré s°ù le premier arrivé; et pour les fins de cette définition, les parties d’un 
f0ry ^nc*u mariage qui est nul, doivent être considérées comme étant mari et

trè? ^Gtte nouveHe clause, ayant trait aux enfants, ne marque cependant pas un 
derr Srand changement dans la pratique néo-zélandaise. Au cours des quelques 
arr. leres années, les cours ont montré une inquiétude croissante, voulant que les 
l6q Sements appropriés soient faits, pour les enfants issus d’un mariage pour 
abs 1 Un décret provisoire fut rendu et a été très hésitant à accorder des décrets 
l’inl ,u„s lorsqu’il y avait absence d’une assurance quelconque, garantissant que 
clsu\ • ^es enfants était entièrement protégé. Mais de toute façon, la nouvelle 
gern~ ernet maintenant clairement que les parties ne peuvent faire aucun arran- 

au suiet de leurs enfants, à leur convenance à eux, et il est tout à fait 
déc,' 5Ue *a cour ait maintenant, un pouvoir statutaire express pour retarder un 
de ia absolu, pendant que les parties en viennent à une entente sur la question 

c garde des enfants et leur bien-être, de façon responsable, 
fait p ° asPect totalement nouveau de la loi, regarde la propriété matrimoniale et 
t0ut , trer dans la juridiction du divorce, le pouvoir de disposer de traiter de 
Ces ,len Que les parties peuvent avoir et au sujet duquel il y a mésentente.18 
s0Us j auses s’appliquent aussi aux causes d’invalidité et d’autres procès-verbaux 

f°i où un redressement matrimonial est recherché.
hi

hiiiie e partie, em particulier, de la nouvelle loi, suit grandement le modèle
"tp- • 61 *a législation de la propriété matrimoniale; mais pour ce qui est de la 
lie„ ,on matrimoniale» deux déviations importantes ont été faites. En premier 

’b n’estPos:sede pas nécessaire pour l’un ou l’autre époux de prouver qu’il ou qu’elle 
un intérêt légal ou équitable dans la propriété. Deuxièmement, ce qui

(5).s. 29 (4),
" Part. VI.

M Proceedings (Children) Act, 1958, 6 & 7 Eliz. 2, c. 40.
1 Mat;lmon.ial Causes Act, 1959, supra, note 5.
Ibid lmonial Proceedings Act, 1963, supra, note 1, s. 49 et seq.
Ibid ’ Part. VIII.
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doit être pris en considération est à savoir si une «contribution substantielle» Que 
ce soit sous forme de paiements en argent ou de service ou par une administra
tion judicieuse et quelque autre façon16.

Il y a deux choses qui doivent être dites au sujet de ces clauses. Pour une, 
elles permettent à la cour, pour la première fois en Nouvelle-Zélande, dans ce 
groupe de procès-verbaux de trancher les questions de propriété. Ceci est, bien 
entendu, d’un grand bénéfice pratique. Le second point est qu’elles permettent à 
la cour de traiter des questions de propriété sans toucher à aucune question de 
titre et la cour n’est plus liée à aucun effort pour estimer les contributions 
proportionnelles d’une manière exacte.20 L’on doit ajouter que, même si un ordre 
est fait selon cette partie de la loi, il ne dépend pas du succès de la demande de 
divorce ou d’autres recours.21

La loi précédente telle qu’amendée" contient des clauses assez importantes, 
régularisant la reconnaissance des mariages à l’étranger et les décrets de nulÜté; 
Il y a eu certains changements dans la loi nouvelle23 et un mariage contracté a 
l’étranger sera reconnu, à part tous les règlements du droit commun que la loi ne 
rejette pas si:

(a) Un ou les deux partis étaient domiciliés dans le pays étranger a1* 
moment de la mise en vigueur du décret. (Ceci est le sens que la Nouvelle' 
Zélande donne à domicile et l’effet de cette clause est donc de permettre 
de reconnaître un divorce obtenu dans un pays où la femme aurait élu 
domicile, si elle avait été célibataire.2*)

(b) La cour accordant le décret a exercé juridiction en se basant sur 
l<ï résidence. Si de fait le parti concerné a été un résident de ce pays 
une période continue de deux ans, au moins, au moment de la reconnais- 
sance du décret ou en se basant sur le fait qu’un ou les deux partis sont 
citoyens ou ressortissants de ce pays ou en se basant sur le fait que la 
femme a été désertée ou est légalement séparée de son mari et que le ma1* 
était, immédiatement avant la désertion ou au moment de la séparation 
domicilié dans ce pays.

(c) Le décret est reconnu comme valide par la cour d’un pays dana 
lequel, au moins un des partis est domicilié (dans le sens néo-zélandais)-

Un décret de nullité sera reconnu pour des motifs semblables, avec en plus 1® 
motif alternatif voulant que le décret soit basé sur un motif existant au momeP 
du mariage en se basant sur la célébration du mariage dans le pays étranger.

En 1953, le droit commun traitant de la nullité du mariage, fut remplacé. eP 
Nouvelle-Zélande, par des clauses statutaires décrétées comme amendement à 13 
loi antérieure.25 Ces clauses étaient, du moins, du point de vue des conflits deS 
lois, lamentablement insuffisantes, d’autant plus qu’elles prétendaient exclure 1® 
droit commun. Les clauses qui apparaissent maintenant dans le nouveau décret- 
constituent une amélioration importante pour ceci, mais il y a eu certain6’ 
réformes additionnelles qui devraient être notées.

Premièrement, un enfant issu d’un mariage nul, est maintenant considé^ 
«pour toutes les fins de la loi de la Nouvelle-Zélande» comme légitime, depuis J 
naissance, sujet à qualification, qu’au moment de sa conception ou au moment 
mariage de ses parents (qui eut lieu plus tard), ses parents ne devaient Pa

18 Ibid., ss. 58 (1), Voir aussi the Matrimonial Property Act, 1963, N.Z.S., 1963, No. I-
20 En ce sens la Nouvelle-Zélande a dévié quelque peu de la Cour anglaise dans 1® 

de voir le problème; Voir: Inglis, op. cit., note 3, p; 532-551.
21 Supra note 1, s. 77.
22 Divorce and Matrimonial Causes Act, 1928, N.Z.S. 1928, No. 16, s. 12A.
23 Supra, note 1, s. 82.
21 Ibid., s. 3.
28 Divorce and Matrimonial Causes Act, 1928, supra, note 22, s. 10B.
28 Supra, note 1, ss. 6-8, 18.
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Sav°ir que le mariage était nul.27 Bien que ceci semble donner libre cours à une 
.’^capacité légale plutôt dure pour un enfant, qui peut difficilement être blâmé de
la connaissance de ses parents des défauts de leur mariage, la clause va plus loin
C*Ue certaines des législations correspondantes, ailleurs.

La juridiction dans la nullité, relativement à toutes les causes de mariage 
ub a été exclusivement mise au point. Cela dépend, soit du domicile en Nou- 
eHe-Zélande, du demandeur ou répondant, au moment de la demande, ou du 

Q 11 de la célébration du mariage en Nouvelle-Zélande.28 Les motifs sur lesquels 
1 Peut s’appuyer pour obtenir qu’un mariage nul soit annulé ont été, comme 
Paravant, très approfondis; mais il est évident que ces motifs ne s’appliquent 

v- a "des mariages dirigés par la loi de la Nouvelle-Zélande»28. Ceci remet en 
Sueur les considérations du droit commun pour ce qui a trait aux mariages qui 
0nt rien à voir tant par la forme que par la capacité avec la Nouvelle-Zélande. 

se .^our ce Qui est des mariages annulables, on a cru pour certaines raisons qu’il 
dead bien de décrire les recours possibles concernant ceux-ci comme un «décret 
dn ^lss°lution d’un mariage annulable».30 La juridiction dépend seulement du 
ét ,Cile du solliciteur ou du répondant en Nouvelle-Zélande et les motifs sont 
, dies à fond, le droit commun étant complètement exclu. Les quatre motifs 
Ou Ut Une exception) demeurent inchangés. Ce sont (1) incapacité de consommer 
au lfcfus volontaire de consommer; (2) la déficience mentale d’un des conjoints, 
thar^1°rnent mar^a8e’ même si le conjoint était capable de consentir au 
inaliage; (3) que le répondant était, au moment du mariage, atteint d’une 
biar' 6 vdnérienne transmissible; et (4) que la répondante était, au moment du 
liei/age’ ence^nte d’un autre homme que le demandeur, le changement qui a eu 
de est une addition au dernier de ces motifs; qu’une femme autre que la 
peütai?c*eresse était, au moment du mariage, enceinte du répondant. Ceci est 
éù ~etre une des façons les plus extravagantes par laquelle l’égalité des sexes a 
autr'r0rnul®uée par le nouveau décret et on l’a apparemment ajouté pour aucune 
itv 6 faison que pour enrayer ce qui aurait pu laisser croire à une distinction 
véritte en*re les demandeurs mâles et femelles. Il existe, bien entendu, de 
Pou ables motifs pour cette distinction et il est à espérer qu’aucun autre pays ne 

a®ra la naïveté jusqu’à copier cette clause stupide. 
tiûtl_ n "décret de dissolution d’un mariage annulable» pour tout motif, sauf la 

c°ns°mmation, est disponible seulement (a) lorsque le demandeur ignorait, 
le 0nnent du mariage, les faits pertinents et (b) si des relations ont eu lieu sans 
Pern! sentement du demandeur, depuis la découverte de l’existence de motifs, 
qpç ettant un décret.31 A l’origine, il y avait un troisième obstacle au décret:

m S ^roc®s-verbaux n’avaient pas été institués en dedans d’un an de la date 
elailSeariage; 32 mais ceci est maintenant disparu pour être remplacé par une 
s’avér ,®enérale permettant à la cour de refuser d’accorder un décret si ceci 

Dait "injuste ou contraire à la politique publique».33 
des ans l’espace disponible, il n’est pas possible de donner plus qu’un aperçu 
cgïa ai}gements apportés par le nouveau décret. Un des traits est cependant 
f~- - eristique. On ne peut pas lire la loi, sans trouver que ceci constitueîo:,ndam,Coihtri enta*ement une législation pour assister les causes difficiles. Ceci semble 
PréVpericer au tout début: Voici un mariage brisé—que peut-on faire pour 
div0 lr les conjoints des épreuves futures? La démarche suivante vient après le 
Cothrn 6’ Comment les intérêts des enfants peuvent-ils être le mieux protégés et 

les questions de propriété matrimoniale peuvent-elles être résolues? Il
>b£: ss; l
anî?!3-, S. 7.
31 îh^'’ S' !8.

=î g, 18 (4)^
^Mi-n and Matrimonial Causes Act, 1928, supra, note 22, s. 10B

'1949) p. 72 (C.A.)
atrimonial Proceedings Act, 1963, supra, note 1, s. 18 (3).

(3) Cf. Chaplin v.
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n’y a pas de doute qu’en Nouvelle-Zélande on a dû s’occuper de ces problèmes et 
que c’est à cause d’eux, que le nouveau décret va beaucoup plus loin que toute 
autre législation antérieure pour trouver une solution.

Mais on ne doit pas aborder le sujet de cette seule manière. Il est évident 
que si des motifs libéraux permettant le divorce sont fournis, plus de gens 
demanderont des divorces. La Nouvelle-Zélande détient depuis quelques années 
un taux comparativement élevé de divorces. Il existe des doutes quant à savoir si 
l’on peut dire, en conscience, que plusieurs parmi ceux qui ont obtenu un 
divorce, le nécessitaient ou le méritaient vraiment. Les avocats de la Nouvelle- 
Zélande, expérimentés dans ce domaine, ont rencontré un nombre de cas où Ie5 
conjoints, s’ils n’avaient pas su que l’obtention d’un divorce était relativement 
facile, auraient fourni le petit effort demandé, pour faire fonctionner leur ma
riage. Des motifs libéraux de divorce, ont tendance à rendre les gens conscients 
du divorce; lorsque les difficultés surviennent dans leur mariage, leur premié^ 
réaction les porte à rechercher, non pas ce qui pourrait sauver leur mariage, mai5 
à savoir comment ils peuvent obtenir un divorce.

Il est dit, fréquemment, qu’un des principaux intérêts de la société, résid6 
dans la préservation de la structure familiale. S’il doit en être ainsi, il n’est alof5 
sûrement pas dans l’intérêt de la société que des conjoints jouissent d’une trop 
grande liberté pour réorganiser leurs affaires maritales, sans effort justifié °u 
sans inconvénient, chaque fois que leur en vient la fantaisie. La Nouvelle- 
Zélande tend de certaine manière à encourager une telle liberté. Il est très bieIJ 
de dire qu’un mariage ne doit pas se continuer si les conjoints en sont à un *el 
point de mésentente que leur mariage n’en est un que de nom. Cette attitud5 
reconnaît l’effet mais non la cause. Dans plusieurs de ces cas, les conjointS 
pourraient n’en être jamais arrivés là, s’ils n’avaient pas été impressionnés par ce 
qu on dit autour d eux: que le divorce est maintenant une solution n’apporté 
pratiquement pas de problèmes.

La réforme du divorce amène toujours de la controverse. Dans le content5 
du nouveau décret de la Nouvelle-Zélande, il serait peut-être nécessaire de se 
demander si la Nouvelle-Zélande n’est pas allée trop loin ou si d’autres juridic' 
tiens du Commonwealth, ayant comparativement des procédures de divorce Plu$ 
difficiles d’accès, ne font pas preuve d’une plus grande maturité sociale.

. *
B. D. Ingfi5'

, .* Bà D' ,Inglis' Avocat de la Cour Suprême de la Nouvelle-Zélande, chargé d’enseignem
droit anglais et néo-zélandais à l'Université de Wellington, Nouvelle-Zélande.
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APPENDICE «51»

LES MARIAGES BRISÉS 
par

R. T. OERTON ET A. R. GREEN

The Law Society’s Gazette, pages 655 à 660, octobre 1963. 
© 1963, The Law Society’s Gazette, Londres.

(Réimprimé avec permission)

Et ils parlent beaucoup d’amour, 
mais qu’est-ce qu’ils y comprennent?

SUR LA ROUTE DE MANDALAY1
■l • Quand un client demande à son avocat de lui obtenir un divorce, l’avocat 

en souvent entreprend sans plus de réflexion de lui en obtenir un. Dans 
jyj taius cas, il faut l’avouer, c’est la seule solution à apporter au problème.

ce que nous voulons faire remarquer ici, c’est que bien souvent l’avocat 
remplir plus efficacement ses obligations envers son client en lui propo-

remettre son divorce à plus tard, pour le moment, et de tenter, à l’aide
Peut
®fbt de

uu spécialiste de résoudre les problèmes qui l’ont amené à songer au divorce.
Certains avocats ne seront pas d’accord sur ce point. Ils prétendront que ce 

div 1 PaS ^ l’avocat qu’il appartient de mettre en question la décision du client de 
sav°rCer d’avec son épouse. Pourtant, nous prétendons exercer une profession 
Co n^e et honorable, et on doit s’attendre que notre science ne se borne pas aux 
pÏ0£ aissances juridiques, ni notre sens de l’honneur au souci de l’étiquette 
siiïi e.Ssionnelle. Pourrions-nous justifier cette prétention en distribuant tout 
uh Piment les divorces comme autant de paquets de marchandise qu’on offre à 

Cornptoir?
O existe un autre argument qui est un peu plus convaincant. C’est que le 
9e v,Ce est la dernière ressource qui s’offre aux conjoints en désaccord, et qu’on 
r0ftlfterchera jamais à y recourir à moins que le mariage lui-même soit déjà 
cer(. ■ sans espoir de récupération. Mais ceci n’est vrai qu’en partie. Il est 
’ 'Oernent vrai que la doctrine actuelle relative au délit matrimonial2 alliée à 

°rie «contraire» à laquelle elle a donné naissance, rend la réconciliation
la thé

Sa9s ^Fernent impossible, une fois que la poursuite est entamée. Ceci constitue 
pern't e un vice de notre système juridique, vice dont l’existence ne se
tïiém tUe ffu’a la faveur d’un bon nombre d’autres qui subsistent encore dans le 
tiqUee dornaine. Bien peu d’avocats possédant quelques expérience dans la pra
se^. du droit douteraient qu’un bon nombre de clients qui ont recours à leurs 
e(f0 , Gs ,et cherchent visiblement à obtenir un divorce, déploient en fait des 

désespérés en vue de l’éviter.
?°ciétéet artic,e traite un sujet qui fera l'objet d’un débat à la conférence nationale de la 
Cle corpe^U^ être tenue à Harrogate à la fin de ce mois. C’est le résultat d’un échange
rf sUjet P,0ndance entre les auteurs, à la suite de la publication de la lettre de M. Green sur 
d J°hn p 'azette> avril 1963, p. 227). Les auteurs désirent exprimer leur reconnaissance au 
JJ°Ut jj * • Dunn, psychiatre-conseil, qui n’a aucune connexion avec les différents organismes 
^r°boser i ^Ues^on ci-après, d’avoir bien voulu relire le manuscrit avant la publication et 

2 Leu l6S Rangements qui semblaient appropriés.
E.jt cKx„ca^s^_s rapportées dans The Times, le 29 juin 1963, Williams v. Williams (1963) 24 8î-«- 994 

<11v. s epa,.""'1’ et Gollins v. Gollins 
de

de

(1963 2 All E.R. 966, indiquent une légère tendance des juristes 
cette doctrine, mais celle-ci n’en demeure pas moins le fondement inex- 

notre jurisprudence relative au divorce.
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L’argument n’en contient pas moins une part de vérité, ce qui nous inciterait 
à faire une autre affirmation encore moins orthodoxe. Au cours des relations 
courantes qu’il entretient avec ses clients en rapport avec des questions qui ont 
fort peu à voir avec les problèmes matrimoniaux, l’avocat trouve amplement 
d’occasions de constater qu’il existe des mariages désunis et malheureux et q»e 
leurs effets sur les enfants sont désastreux. Si à ce stade il peut trouver une 
occasion de conseiller discrètement3 aux personnes en cause d’avoir recours à 
l’assistance de spécialistes, ou qu’il profite d’une occasion semblable au moment 
où elle se présente, alors il se peut que le conseil soit accepté plus volontiers et 
que bien souvent il produise de meilleurs résultats qu’un conseil qui arrive 
quand l’opposition est devenue si prononcée entre les conjoints qu’ils ne sau
raient envisager une solution autre que de mettre fin à leur union.

Mais pourquoi est-il si important de sauver un mariage? Nous n’avons PaS 
l’intention d’attribuer aux principes religieux la vertu de pouvoir assurer la 
réconciliation, encore moins d’affirmer que dans tous les cas le divorce est 
condamnable. Nous ne cherchons pas non plus à laisser entendre qu’il servirait à 
quelque chose de rendre le divorce moins accessible qu’il ne l’est à l’heure ac
tuelle. Au contraire, nous sommes d’avis que dans le cas où un mariage est cor»' 
plètement rompu et que depuis longtemps il n’existe plus que de nom, il est 
fortement recommandé de permettre que le divorce s’effectue d’un commun ac
cord. Une telle solution, bien sûr, n’aurait pas pour effet de rendre le divorcf 
beaucoup plus facile, mais elle le rendrait sans doute plus conforme à la dign^6 
humaine. Quant au recours à l’adultère truqué, suivi d’une poursuite sans dé
fense dont le juge dispose en quelques minutes, peut-être la trouvons-noü5 
dégradante plutôt qu’ennuyeuse. Nous ne sommes pas uniquement en faveur d« 
mariage tout court, mais bien du mariage heureux. Or, il n’y a pas une person»6 
sensée qui s’imagine qu’on peut par la loi forcer les gens à être heureux.

Une chose sur laquelle nous voulons insister, c’est qu’il arrive souvent aU 
client de se tromper en croyant que le divorce va résoudre son problème, et que 
son erreur est souvent attribuable au fait qu’il ne comprend pas à fond c® 
problème. Parce qu’il n’est pas heureux dans son union actuelle, il en conclut 
souvent trop vite qu’il sera plus heureux seul ou dans la compagnie d’une autre 
femme . Il y a un bon nombre d’arguments qui condamnent un tel raisonner»611^ 
Il se peut que l’homme en cause n’ait pas l’intention de se remarier. MalS 
1 homme est une créature sociale et ne saurait faire épanouir pleinement 
personnalité qu en association avec une autre personne6. Il y a certaines 
sonnes à tempérament exceptionnel qui, il est vrai, préfèrent ne pas s’engage 
dans l’état du mariage, mais le fait qu’un client s’est déjà marié est sans dont6 
une indication qu’il n’est pas de ceux-là. Alors qu’elles sont les chances qu’ul1 
second mariage sera heureux?

Le premier point à considérer en est un que l’on néglige, bien souvent; 
Quelle que soit la confession religieuse du client, et même s’il n’appartient a 
aucune, il est capable cependant d’éprouver un sentiment de culpabilité ou 
remords, et il est sensible à 1 insuccès. Et il se peut fort bien que ces sentime» 
s éveillent s il met fin d’une façon brusque à une union qui, nous pouvons 
supposer, avait débuté dans l’amour et était animée par un certain degré d®

,.avis3 Dans sa lettre (voir Gazette de juillet 1963, p. 468), M. Jonathan C. V. Hunt exprime t tte. 
que c'est encourir un risque d’assaut que de conseiller à un client de consulter un PsycIL.„ie>' 
Il a sans doute entièrement raison, et l’avocat dépourvu de délicatesse au point de f°rnJj0uS 
en de tels termes un conseil de cette nature devrait s’attendre en effet à l’assaut, 
espérons bien que le présent article traitera de certains autres arguments avancés par M. HUi is 

‘ Nous supposerons, pour les besoins de la cause, que le client est du sexe masculin, 
il est superflu d’ajouter qu'en tenant compte des distinctions qui s’imposent, les pr°ble 
sont les mêmes pour l’épouse que pour l’époux. bje4

ri Ceux qui seraient en quête d’une confirmation convaincante en même temps que u- 
écrite de cet énoncé, et un exposé simple, lucide et objectif sur l’analyse thérapique e. 
venaient le tout dans l’ouvrage du Dr Anthony Storr, The Integrity of the Personality, 
mann, 1960, publié en brochure par les éditions Pelican, en 1963).
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c°nfiance et de compréhension mutuelle. Il est paradoxal de faire remarquer qu’il 
Pourra plus facilement compter sur un bonheur futur en acceptant ces émotions 

ePlaisantes comme elles sont, plutôt que de refuser d’en admettre la présence et 
enter de les refouler hors de sa conscience. Car dans ce dernier cas, ces 
otirnents peuvent s’envenimer et conduite à un comportement névrotique 
Pable de nuire à un second mariage, et même le détruire. L’homme pourra, par 

, emPle projeter son sens de culpabilité sur sa seconde épouse et diriger vers 
s la haine qu’il ne peut supporter de diriger contre lui-même. S’il y a des 
tants issus du premier mariage, la dissolution de ce mariage entraînera pour 

de grandes souffrances, et le sentiment de culpabilité en sera d’autant accru. 
troubles émotifs déclanchés de cette façon peuvent en certaines circonstances 
ser des affections psychosomatiques telles que l’ulcère peptique.

H y a un autre point encore plus important. Pour en saisir les conséquences, 
est nécessaire de posséder une certaine connaissance des facteurs émotifs qui 

jj, a la base des désaccords conjugaux. Il s’agit là d’un sujet d’une étendue et 
One complexité telles que nous tenterons tout au plus d’en indiquer ici quel- 
es~uns des aspects principaux. Il importe d’abord de signaler un certain 
Oibre d’erreurs à ce sujet. Il se trouve bien des gens, dont des juges parfois, 

p Ur croire que les ménages malheureux sont attribuables au refus volontaire de 
bo\°U de l’autre des conjoints de se conduire convenablement, et que le 

heur reviendrait sans difficultés si l’un ou l’autre faisait les efforts nécessaires 
est r s’amender. Cette erreur est fondée sur la doctrine du délit matrimonial et 
.entretenue par elle. Et c’est cette doctrine qui malheureusement sert de 
dpC'einent a notre loi du divorce. Il est vrai, bien sûr, qu’un bon nombre 
t>e, 0Ux se conduisent mal, et quelques-uns, bien que moins nombreux ceux-là, 

fort bien se rendre compte qu’ils se conduisent mal. Mais s’ils connais- 
^ egalement les raisons profondes de leur mauvaise conduite et sont pleine- 
Cotirl Gn mesure de changer leur comportement, on peut les accuser de se mal 
tro u*re Par pure malice. Et l’on peut affirmer sans hésiter qu’on ne saurait en 

Ver Qui réalisent parfaitement ces deux conditions.
eXisi<~eC* nous amène à une seconde erreur, c’est-à-dire la supposition qu’il 
iqe e Une ligne de démarcation bien définie entre la santé mentale et la débilité 
bes . e> de même que le corollaire qui s’ensuit, voulant qu’une personne n’a nul 
hoq ln de traitement à moins qu’elle ne soit un fou délirant. Le mari ou la femme 
de a -?n* avoir recours à un argument aussi erroné dans un mouvement instinctif 
p0Ur :tinse contre toute supposition qu’ils pourraient avoir besoin d’un spécialiste 
attjf a S a*der a aplanir leurs difficultés. On serait tenté de se moquer d’une telle 
eqfa si elle n’était d’un pathétique pitoyable. Leur vie est en ruines, leurs 
hhtïi tS soni- en proie à des souffrances comme on ne demanderait à aucun être 
d’enf ln d’en supporter, ils connaissent eux-mêmes toutes les facettes d’une vie 
de q 6l"' ' mais ils n’admettront jamais, à coup sûr, que leur comportement soit 

elque façon condamnable.
de existe une troisième erreur, qui est intimement liée aux deux autres: c’est 
Cette lre 1Ue Ies mobiles du comportement humain sont tout à fait conscients. 
dif^cjl fausse opinion, qui ne supporterait jamais un examen objectif, peut 
°ht être soutenue maintenant que les psychanalystes de diverses écoles
évén l’influence considérable que peuvent avoir sur la vie des adultes les 

ments oubliés et les émotions ressenties dans l’enfance.
être É.a®rme avec une certaine appréhension, bien que d’aucuns pourront peut- 
^hdetred'Je ) accord sur ce point, que la formation juridique et la pratique du droit 
Pertej * ^ avocat particulièrement enclin à toutes ces erreurs. Bien plus, dans une 
hlêrqg e mesure ces erreurs sont incorporées dans les textes juridiques eux- 
hris s- ' Qu’est-ce qu’on va leur substituer? Il n’existe pas un seul moyen qui, 
^^tic) r^ment’ s°lt en mesure de conduire à une compréhension exhaustive des 

ns humaines. Voilà une des raisons qui font paraître ce problème si
25895—10
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obscur. Mais il pourra être utile à ce stade de notre étude d’indiquer brièvement 
quelques-uns des aspects sous lesquels on peut considérer les causes des discor
des conjugales.

Il n’est d’école où puissent s’apprendre l’art de s’associer à une autre 
personne et de maintenir les relations ainsi établies, chose qu’on ne saurait non 
plus apprendre dans les livres. Tout ce dont nous disposons pour nous préparer a 
la vie de famille d’adultes, c’est l’expérience de la vie de famille acquise dan5 
notre enfance. Encore n’arrive-t-il que peu souvent que nous nous rendio»5 
compte si nous conformons notre vie de famille d’adulte à cette image qui noU5 
est restée de notre vie de famille à l’époque de l’enfance, image que nous portons 
inconsciemment dans notre esprit. Dans la mesure où cette image nous a laisse 
une impression de bonté, de liberté et de bonheur, nous avons des chances de 
réussir à créer nous-mêmes dans notre famille une atmosphère de bonté, de 
liberté et de bonheur. Dans la mesure, par contre, où cette image est sombre- 
déprimante et remplie de haine, nous nous exposons à essuyer un échec. CeS 
assertions sont nécessairement trop simples pour être tout-à-fait justes, malS 
elles contiennent peut-être plus de vérité qu’elles ne pèchent par excès _de 
généralisation. Il faut néanmoins insister sur le fait que cette influence premièr6 
est inconsciente dans une large mesure, et, de ce fait d’autant plus puissant6- 
d’autant plus réfractaire à tout changement, qu’elle échappe à l’emprise éclairs® 
de l’expérience consciente. Il arrive peu souvent qu’une attitude déformée “6 
l’inconscient puisse être corrigée par l’expérience. Au contraire, on en arrivera 
violenter son comportement de façon à le conformer à une attitude inconscient^ 
L’homme qui conserve inconsciemment depuis son enfance la conviction 
l’amour sexuel est dépravé, aggressif et dégoûtant, regardera toute activity 
sexuelle comme dépravée, aggressive et dégoûtante, et cela contribuera à renf°r 
cer sa conviction antérieure.

Le fait d’avoir joui dans son enfance de sécurité et de bonheur est ^ 
facteur important dans la préparation au mariage, non seulement parce 
l’enfant était en sécurité et jouissait du bonheur, mais aussi parce que ce n’e? 
que dans une atmosphère de sécurité et de bonheur que l’enfant peut franc^ 
d’une façon convenable les diverses étapes de transformation qui doivent 
duire à la maturité émotive. A n’importe quel stade de ce processus, il peut 5 
produire, à l’occasion de circonstances défavorables une déformation ou ^ 
interruption de ce développement, de sorte que l’enfant, en atteignant Vaê} 
adulte, est aux prises avec des émotions frustrées ou contorsionnées par d 
conflits qui n’ont jamais été résolus. Bien que techniquement parlant il soit Ps \ 
de dire que ces étapes constituent, au sens large, des phases du développer!16^ 
sexuel, il faut se garder de penser que leur influence se limite au domaine de 1 
sexualité elle-même. Il ne fait aucun doute que l’amour sexuel lui-même 6 
d’une très grande importance dans la vie conjugale, et n’importe quel avo6 
sera d’accord que les problèmes sexuels concrets sont à la base d’un bon nomb1 
de demandes de divorce ou d’annulations de mariage. «

Le désir de se livrer à la sodomie ou à d’autres formes analogues de vi6^ 
une attitude par trop brutale vis-à-vis de la sexualité d’une part, et la era*11 
excessive de la sexualité d’autre part bien que les deux présentent en 
jacence une certaine affinité), la scoptohilie, qui se manifeste dans le désir • 
conjoint d’épier l’autre, même en ce qui touche l’impuissance et la frigide 
autant d exemples de problèmes sexuels qui proviennent précisément de ^m 
interruption ou de cette difformité du développement que nous avons

6 Les actes vicieux, cependant, sauf s’ils sont indicatifs d’un manque plus gén ^ i>^ 
maturité, ne portent pas atteinte à l’harmonie conjugale, à moins que l’un des conl° 
s’objecte à de tels actes. Voila un argument soutenu vaillamment par John Osborne daILaber t 
Plain Cover (pièce publiée avec quelques autres sous le titre Plays for England, par 
Faber, 1963). On a donc estimé que jusqu’à 15 p. 100 des couples, même hétérosexuels, Prd 
la sodomie. Cf. le Dr Edward Glover, The Roots of Crime (Imago, 1960), p. 209.
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^ Us haut. En effet, il est naturel qu’un enfant à différents âges manifeste une 
Çertaine curiosité à l’égard de ses fonctions d’excrétion et prenne pour elles un 

‘erêt qui au fond est d’ordre sexuel, qu’il soit effrayé par la sexualité ou plus 
recisément par l’intensité de ses élans sexuels, ou encore qu’il épouve pour le 
°rPs humain et pour les fonctions sexuelles une curiosité très prononcée, de 

ture à faire naître en lui un désir impulsif d’épier. De plus, il y a toujours le 
ftger que ces tendances ou certaines autres tendances se heurtent à de la 
Slstance plutôt que d’être acceptées avec bienveillance de la part des autres, et 

p, 6 ^-’impulsion sexuelle se confonde à un tel point avec la crainte, l’agressivité et 
ostilité que les relations sexuelles normales deviennent à peu près impossibles. 

jes "el aboutissement peut conduire plus tard au crime sexuel violent, parce que 
impulsions qui ne peuvent trouver une issue normale explosent alors avec 

6 vi°lence qui défie toute maîtrise.
djr ^ranchir normalement toutes les diverses étapes de l’évolution, cela veut 
a,.e. éteindre la maturité émotive. Mais bien peu parmi nous réussissent à 
se ein,^re cet objectif. Et il faut bien faire remarquer que les troubles émotifs qui 
p Présentent dans le mariage sont bien difficiles à distinguer de ceux qui se 
6t duisent dans n’importe quelle autre circonstance. En effet, c’est précisément 
a ®Vant tout parce que les parents refusent d’accepter leurs enfants avec un 
Uji °Ur aans préventions, évitant d’une part un excès de sévérité, et d’autre part 
î>er eXC^s h® bénignité, et de les traiter d’abord et avant tout comme des 
Voit°-lneS rï°nt ia dignité tient de leur caractère même d’êtres humains, que l’on 
Pgv Sl souvent des gens se conduire d’une façon anti-sociale, ou être en proie à la 
d>j r°se ou aux souffrances morales de toutes sortes. Il faut prendre garde 

ë orer que l’une des principales causes des problèmes émotifs, conjugaux ou 
qu es> c’est l’existence de problèmes semblables chez les parents. Par consé- 
s0rt !j’ aPPorter le bonheur dans un mariage, ce n’est pas seulement améliorer le 
Peut' coni°ints eux-mêmes, mais c’est aussi assurer celui de leurs enfants, et 

~etre aussi celui de leurs petits-enfants et de leurs arrière-petits-enfants. 
eSs parvenir à la maturité émotive suppose un bon nombre de qualités 
gé^- belles, non seulement au bonheur conjugal, mais aussi au bonheur en 
aCc rah II faut être capable d’un amour réfléchi et profond. L’époux doit savoir 
à p p er la vie telle qu’elle est et être prêt à lui faire face, à faire des compromis, 
s§ | tager l’affection sans éprouver de jalousie, à admettre que les membres de 
ses c ! Peuvent avoir des idées qui ne concordent pas avec les siennes ou avec 
dory ,?yances- Toutes ces qualités sont absentes à des degrés divers chez celui 
arrj enfance a manqué de sécurité et a été tiraillée par des conflits. Il peut 
subrn r c*u’une telle personne arrivée à l’âge adulte voie son pouvoir d’aimer 
ciégén ,r§e par une sorte de haine passionnée, haine qui n’est rien autre qu’une 
qu’v,n erescence de l’amour véritable, et non pas tant le contraire de l’amour 
Ses r>ae Perversion de l’amour lui-même. La haine qu’il éprouve est dirigée contre 
qui y rents, et contre les autres personnes qu’il a connues dans son enfance, pour 
t>ovirt Jressentait un besoin si pressant d’aimer, et pour qui il ne pouvait éprouver 
Certai n*' bue de l’aversion ou, en d’autres termes, qui refusaient d’accepter 
hletHg S tra^s de sa personnalité. Mais étant donné que la source de ces senti- 
c0nse. Setoble trop dangereuse pour qu’il l’admette dans le champ de son activité 
^bger ‘r 0’. ^ cherche dans la vie d’autres cibles vers lesquelles il puisse les 

u ^ épousera souvent une personne à la recherche d’une cible semblable, et 
T r ^areH cas le mariage sera soutenu non pas par l’amour mais par la 

6ll' b a venue des enfants procure une autre issue pour leurs sentiments, etvii
C0lhtïuGSt a se demander si un tel mariage est davantage soutenu par l’amour 

n des conjoints pour leurs enfants ou par la haine réciproque que se
7 On i

tf* hriiK)’"'vera un exposé détaillé de ce phénomène, de même qu’une explication particulière- 
h, in de l’importance des diverses étapes du développement de l’enfant dans The Wish 

*tarin br°chure publiée par la Cambridge University Press, I960), ouvrage signé par le 
Stephen.
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portent les conjoints eux-mêmes. Bien que de telles personnes soient fondamen
talement malheureuses, leur mariage aboutit rarement au divorce. En effet, fl? 
éprouvent un trop grand besoin l’un de l’autre et trouvent trop de satisfaction a 
se détruire mutuellement pour en venir jusque-là.

Ce que nous avons dit plus haut s’applique strictement au stade de dévelop
pement qui se présente chez l’enfant entre trois et cinq ans, alors que l’enfan1 
commence à éprouver un attachement émotif réel et très profond pour sa mère> 
dans le cas du garçon, et pour son père s’il s’agit d’une fille. L’aptitude future de 
l’enfant à réaliser une union heureuse dans le mariage dépendra des caractéristi
ques de cet attachement plus que de tout autre facteur. Si les sentiments qui °n 
existé entre le garçon et sa mère étaient francs et affectueux, et si tous deux °pt 
réussi à dépasser ces sentiments, la future épouse de ce garçon pourra vraisemW' 
blement espérer que son futur époux jouisse d’une maturité et d’un équilib1® 
émotif qui le rendront capable d’une affection profonde et durable. Mais si Paf 
contre les rapports de l’enfant ont été tendus, refoulés, déprimants, craintifs 
désagréables, alors il se fera inévitablement sentir plus tard une répercussion sPr 
les rapports conjugaux.8 Sans s’en rendre compte, le garçon recherchera Peut' 
être plus tard une épouse semblable à sa mère, ou qu’il pourra former de faÇ°n 
qu’elle en vienne à reproduire en elle le mauvais caractère de sa mère. Il arrive1® 
ensuite qu’il tienne son épouse responsable des défauts de sa mère et passe S °, 
temps à la recherche d’autres femmes, tentant vainement ainsi à trouver l’affeC' 
tion idéale dont il s’imagine avoir été privé. L’homme sérieux admettra ^ 
toutes les épouses ont des défauts et qu’il n’en est pas de parfaites. Il réussir3 
réprimer ses mouvements de colère et ses désirs d’adultère afin de P°uV°L 
conserver intacte une union qui puisse assurer l’épanouissement normal de 5 
enfants, lui procurer un ferme appui sur lequel il pourra compter tout le long ds 
sa vie, et une garantie contre l’isolement de la vieillesse. Celui dont nOu 
avons peint le caractère plus haut est incapable d’une telle attitude.

Voilà donc une autre raison pour laquelle le divorce ne promet pas d’apP°r' 
ter au client le bonheur qu’il conçoit, car le divorce ne saurait change* * 
personnalité. Et si une telle attitude l’a conduit au fiasco lors de sa prend6^ 
tentative d’établir une union stable, il est probable que ses tentatives subséqued 
tes ne seront pas plus fructueuses. Il ira donc peut-être de désastre en désaS1 _ 
pour n’avoir pas réussi à résoudre ses propres problèmes, comme le papillon ^ 
cesse attiré vers le feu de la bougie. Mise à part toute considération d’or3,, 
moral, il est peu logique de tenter de résoudre un problème par la fuite. Il seï e 
insensé cependant de vouloir prétendre qu’un second mariage ne saurait e 
plus heureux que le premier, étant donné que dans certains cas l’insuccès ^ 
premier mariage peut être attribuable principalement à l’autre conjoint, ^ 
qu’un tel cas puisse rarement se présenter. D’autre part, il peut arriver Q3 c, 
époux manquant évidemment de maturité ou atteint de névrose puisse, à l°( 
casion d’une deuxième tentative, trouver un conjoint qui sache s’accomh10 
d’une telle situation. Et s’il n’était d’autre choix que de recourir au divorce P 
tôt que de poursuivre la vie malheureuse d’un mariage sans amour, alors 1» p.^> 
manence de l’union ne serait sans doute pas à conseiller. Si le divorce l3l{(,, 
une cicatrice, celle-ci est peut-être parfois préférable à une blessure béa3 
Heureusement, pourtant, il existe une troisième solution. ,,

SCS. Stephen, op. ctt., p. 188: «La .. .situation est importante parce qu’elle constitues 
première experience de 1 enfant dans le domaine de l’amour et détermine le cours ° 
expériences futures dans ce même domaine. Selon la façon dont l’enfant réussit à sufl1 
les difficultés inhérentes a cette première expérience de l’amour il apprend à aimer y’ 
préparé à s’acheminer vers une maturité sexuelle normale, car autrement son pouvoir ° 
est ébranlé par l’hostilité qu’il rencontre, s’efforce de perdre tout intérêt pour la se*“ se<: 
demeure émotivement traumatisé et reste avec l’impression causée par le désastre 
premier amour.»
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j, Cette solution consiste pour les époux à faire un effort soutenu, avec 
Assistance d’un spécialiste, en vue de transformer leur union, d’abord en cher- 

etant À découvrir et à résoudre les conflits qui sont à la base de leurs difficultés 
flui ont exposé à la faillite le bonheur de leur mariage. Pour des raisons que 
us allons exposer à l’instant, nous sommes d’avis que l’assistance que nous 

d,0ns mentionnée doit, pour être le plus efficace possible, prendre la forme 
analyse thérapique. On accuse souvent ceux qui ont recours à ce genre de 

ch ^ernents de chercher une solution facile aux problèmes de la vie. En fait, ils 
_erclient la plus ardue de toutes les solutions, mais aussi celle qui apporte le 
s . s satisfaction, c’est-à-dire la connaissance de soi-même. Et ceux qui tant 
fer Peu manquent de courage, ou qui n’ont pas une intention sérieuse ou une 
dis ' vo^on^ de réussir ne devraient pas tenter d’utiliser ce moyen. Inutile de 
CesSlrnuler qu’au début le recours à cette solution peut occasionner des souffran
te encore plus cuisantes que celles que les conjoints éprouvaient antérieure- 
av Mais ceux qui sont disposés à accepter le défi peuvent en retirer des 
... ntages marqués. Ils peuvent en arriver non seulement à s’accommoder d’unesituate - ,
Âqu'i K ° qui Auparavant était insupportable, mais encore à voir se réta
I’pv lbre émotif, et atteindre à un bonheur dont ils n’avaient jamais so
existence.

seils^is pourquoi la psychothérapie est-elle parfois nécessaire? Les bons con- 
p0Uret ^’encouragement ne suffiraient-ils pas la plupart du temps? En attribuant

rétablir leur 
soupçonné

vent une large part les désaccords conjugaux aux images que les conjoints peu-
avoir av°*r conservées depuis leur enfance et au genre d’éducation qu’ils peuvent
ttién reçu> nous n’entendons pas minimiser le dommage que peuvent causer à un 
de ,age les événements extérieurs et les adversités de notre époque. La nécessité 
•^ala^e *oyer commun avec les parents de l’un ou l’autre des conjoints, les 
ran uies physiques ou les infirmités, l’incapacité de trouver du travail, l'igno
re 6 d65 moyens anti-conceptionnels, autant de facteurs qui avec bien d’autres 
Cqs causer une tension dans les foyers les plus harmonieux. Et c’est dans les 
SQ e, ce genre seulement qu’il pourra suffire d’apporter une solution plus 

aire- Néanmoins, la capacité pour un ménage de survivre à des difficultés 
d’Un 6s Aussi légères dépendra en définitive de ce que nous avons appelé, à défaut 
de i exPression plus juste, la maturité émotive des conjoints, et la connaissance 
le |j.Ua comportement et des causes qui le déterminent. Un conjoint qui détruit 
Acte ntleur du ménage ne se rend pas toujours bien compte de la gravité de son 
leg b 6t’ ^ est raisonnable de la supposer, ne sait jamais exactement pourquoi il 
c0tls.°se- Ces actes sont toujours inconscients dans une certaine mesure, et par 

fluent échappent à l’emprise de la volonté.
la raison pour laquelle de simples conseils sont souvent inutiles, 

de I s°ns que nous disions que les membres de notre profession devraient cesser 
réen 1 . les membres de leur personnel comme des bonnes à tout faire. Tous se 
fiejj aient à l’envie, niant, donnant force prétextes: «Mais moi je n’en fais 
r6 '■ ^comment osez-vous prétendre...? Voyons, la semaine dernière enco- 
^'6rUr C6S sMaires qu’elles exigent. . .de toute façon c’est ce que quelques-unes 
$>atrn e edes méritent...» Bien que sans doute la plupart d’entre nous soyons des
Dr,»ons

eci$é Prévenants et aimables, quelques-uns ne le sont pas, et ce sont eux 
Accent qui protesteraient le plus vigoureusement devant de telles 

uons.9 Ils se rendent peut-être compte qu’il y a quelque chose de fonda-
b 9 Cf
Sü 67: 8 D1' J. A. Brown, Techniques of Persuasion (publication originale Pelican), 1963,
8P?®érer' Q' tenter de changer l'attitude d'une personne en lui demandant de s’amender, c’est 
te 6st titi ®1Ie a tort, et ceci est interprété à tort ou à raison comme une attaque personnelle... 
^?®Vant axiome qu’on ne saurait rien enseigner à quiconque a l’impression d’être attaqué en 

ethoge et enseignement.» Mais notez le contraste avec ce que dit le Dr Storr au sujet de la 
«... (g.i^binyée par le psychanaliste (Storr, op. cit., p. 131) : 

içtie tequi exi§e constamment du patient qu’il trouve lui-même la solution à ses problèmes, 
f0 tôle c1,,ert Ras du’il soit d’accord avec le médecin ou qu’il adopte les mêmes idées que lui. 
6e Plir y a Psychanalyste est d’indiquer clairement quels problèmes existent, et non pas de 

*ay°rjSe s°Jutions toutes faites. Puis, il évite tout ce qui peut rappeler le didactique, en vue 
r l’indépendance du patient.
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mentalement défectueux dans l’administration de leur entreprise, mais quant a 
se blâmer eux-mêmes. . .la belle idée! Ainsi en est-il du mariage. Vous n’oserez 
jamais dire, ni même laisser entendre à un homme qu’il est un piètre mari, e 
qu’il devrait s’amender. Vous rencontreriez la plus violente opposition et vous 
exposeriez à rendre les choses encore pire qu’elles ne le sont, plutôt que de leS 
améliorer.10 Mais le mauvais patron se résoudra peut-être à faire appel au* 
services d’un spécialiste du rendement, ne serait-ce qu’avec l’intention de 
faire voir à quel point son personnel manque d’efficacité. Il en est de même d 
mariage. Plus d’un mari est allé consulter un thérapeute, n’ayant rien autre eI> 
tête que de lui dire à quel point son épouse était détestable, intolérante et idioj^ 
Et plus d’une épouse a tenté la même expérience avec la seule intention ° 
déblatérer contre son mari. Pourtant, plus d’un époux ou d’une épouse, à la sW 
de séances de thérapie qui au début semblaient si peu prometteuses, s’en son 
allés avec la conviction raisonnable que quelques-uns des torts (et je n’empldj 
ce terme sans aucune connotation morale) étaient de leur côté, et non pas
celui du conjoint.

L analyse thérapique est une expression qui englobe toute une variété 
techniques dont l’objectif commun est de permettre à l’individu de s’adapter à la 
vie et de le mettre en mesure de résoudre ses problèmes d’ordre émotif (qu’ilS 
entrent ou non dans la définition stricte de la névrose), en lui permettant de 
comprendre la cause de ses troubles. Le traitement ne se donne que par la paroi6’ 
et l’on a recours aux médicaments uniquement pour aider le patient à mieU* 
comprendre, ou pour réduire l’état d’anxiété ou de prostration où il peut «e
trouver à certains stades des traitements. La psychothérapie se pratique sous
formes variées. Il y a d’une part la psychanalyse classique dont les traiterne*
peuvent durer plusieurs années et s’étendre à tous les aspects de la personn

pas recours, sauf dans les cas susmentionnés, aux méthodes physiothérapique® 
ils ne sont pas tenus de posséder un diplôme médical, bien que souvent ils so" 
dûment qualifiés.

de

des
rïts

ali*6-
Mais elle peut d’autre part consister simplement en une série de traitem6?^ 
échelonnés sur une période de quelques semaines seulement. Le choix à 
entre les deux méthodes sera déterminé par divers facteurs, dont la gravité d { 
problème du patient, le degré d’intelligence et de courage qu’il possède, et, il fa*\ 
malheureusement ajouter la disponibilité d’un thérapeute convenablen16^ 
formé, et par conséquent tenir également compte de la région où demeure ^ 
patient et des moyens financiers dont il dispose. Psychiatrie et psychothérapie n, 
sont aucunement synonymes, bien qu’un nombre grandissant de praticiens ed' 
mulent les deux professions. Les psychiatres sont d’ordinaire des médecins d 
traitent les formes les plus communes de maladies mentales à l’aide d’u" 
thérapeutique de caractère plutôt physique. Les psychothérapeutes sont rar 
ment en mesure de soulager de telles affections, bien qu’ils puissent attend 
certains troubles qui autrement pourraient conduire à ces affections. Ils n’aur° et 

jeP1

Comment peut-on avoir accès à ce genre de traitements? Ici, aucune ré?0^.
toute prête. Le médecin du client connaîtra peut-être une agence approP^jj
Mais il se peut aussi qu’il soit très peu au courant des traitements, ou même d ^
entretienne des préjugés contre ceux-ci, étant donné que la formation a ce
médecine générale n’a jamais dans le passé attaché beaucoup d’importance ?
genre de traitements. De la même façon, il se peut que le psychiatre Ie " g
rapproché offre la solution désirée, mais il se peut fort bien que lui non plyS
possède pas la formation requise, ou qu’il ne dispose pas du temps nécess6

pour accorder son assistance au patient. Mais que dire des Marriage Guid
Councils? Chacun de ces organismes jouit à des degrés divers d’une certa
_______ _ .oïl

10 Brown, op. cit., p. 78: «Personne n’aime à se faire prouver qu’il a tort sur une oP*n &àe
est profondément ancrée dans son esprit. Comme résultat, on ne fait que rendre son 
plus hostile encore, plutôt que de régler un conflit social».
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Autonomie, mais tous sont affiliés au National Council.11 Ils sont établis à travers 
°ut le pays et existent dans plus d’une centaine de villes d’Angleterre et du pays 
6 Galles. En 1959, 12,000 ménages se sont prévalus de l’assistance de leurs 
onseillers, dont les services sont dispensés gratuitement.12 En dépit de ces faits 

Pressionnants, nous avouons que nous n’attachons pas la même valeur à tous 
s travaux de ces Councils. Les conseillers dispensent leurs services à temps 

le rtle^’ comme ils le font à titre bénévole, ils doivent inévitablement consacrer 
e Plus clair de leur temps à gagner leur vie par d’autres moyens. Leur formation 

evtJaSe’ kien qu’acquise d’une façon qui ne peut que susciter l’admiration, est 
reniement brève et n’est pas de soi apte à les qualifier pour pratiquer aucune 

rme de psychothérapie.
Ceci pose un premier problème, car même si nous admettons qu’il n’est pas 

°ssible dans tous les cas de faire remonter les problèmes conjugaux jusqu’aux 
cteurs de l’enfance qui les ont déterminés, nous doutons qu’il soit possible 

j aPporter une amélioration profonde et durable par le seul moyen des conseils, 
efiuel ne tente aucunement, pas même d’une façon superficielle, de traiter les 

Problèmes inconscients qui peuvent surgir dans un ménage. La situation est 
c°rnparativement meilleur à Londres, parce que la formation sur place des 
Psychologues-conseils se poursuit pendant plusieurs années, de façon à ce qu’ils 
^reprennent bien la nature des motifs inconscients, et soient en mesure de les 

arter. La même chose se pratique dans une certaine mesure dans les autres 
grandes villes, mais là ou il n’existe que des Councils moins importants, l’assis- 

Pce assurée aux clients ne saurait tout au plus qu’aider les patients à supporter 
r ®tat, ou leur apporter un soulagement limité.13

M. J. H. Wallis14 fait remarquer le mécontentement croissant de beaucoup 
conseillers qui ont à s’occuper de problèmes psychologiques qu’ils se sentent 

'Pcapables de régler. A cet égard, cependant, nous pouvons dire que les Councils 
Peuvent dans certains cas renvoyer leurs clients à des psychiatres-conseils. Mais 

} avantage semble exister plutôt en théorie qu’en pratique, car, et nous citons 
1 Wallis: «. ..les besoins dépassent les moyens de traitement»15 et les con- 

Se,Hers en sont réduits à discuter des problèmes des clients à leur place avec le 
^PPPialiste-conseil, afin d’économiser du temps».36 En fait, les Councils ne cher- 

ePt pas à dissimuler le fait que dans des conditions idéales leur travail serait 
c°PipIi par des thérapeutes parfaitement bien formés, touchant des honoraires, 
travaillant à plein temps, afin de pouvoir satisfaire aux besoins qui sont sans

de

dout
th, ce désespérés. Mais ils font remarquer avec à-propos qu’à l’heure actuelle ces

crapeutes n’existent que dans l’imagination, et tant que le gouvernement

Ln„’î °n pourra se procurer des renseignements en lui écrivant, au 58, Queen Anne Street, 
hures, w.I.

& Ces faits on été recueillis dans le livre de M. J. H. Wallis, Someone to Turn to (Routledge
7s Paul, 1961), p. 96. On peut se procurer cet ouvrage à l'adresse susmentionnée pour
Ht . ' Çlus 8d pour frais de port. Les Councils étaient fortement appuyés dans une lettre de 

~°uis Gabe (Gazette, décembre 1961, p. 739).
a Les deux dernières phrases sont reproduites à peu près mot à mot d’une lettre qui nous 
Guid Pressée par le Dr Philip M. Bloom, un psychiatre-conseil rattaché au London Marriage 
reoSeineG Council, à qui nous sommes très reconnaissant de nous avoir si aimablement fourni les 
autr ghernents les plus précieux sur les services particuliers dispensés par les Councils et par les 
Surea agences. Au sujet de ces autres agences il dit ce qui suit: «Outre le Family Discussion 
d'Up v* et un ou deux départements de psychiatrie d’hôpitaux qui avaient reconnu l’existence 
d'aSs es°in...la Family Planning Association à établi ici et là des services où il est possible 
hon1j5 rer la thérapie dans le cas des problèmes sexuels ou conjugaux. Ces services sont très peu 
V°isin6UX’ ' ' Je crois Qu’il faudrait vous adresser vous-mêmes aux divers hôpitaux de votre 
3hérat?Se P°ur savoir s’il y en a parmi eux qui s’intéressent d’une façon particulière à la 

ajy1® a long terme et à l'analyse thérapique, mais vous seriez probablement déçus.» Il conclut 
6ndroit ant: «Les Marriage Guidance Centres, particulièrement dans les grandes villes, sont les 

h !y d°nt on peut espérer les meilleurs services.» 
to fp- cit-, p. 80.
,.y°c. cit.

" pages 77 à 78.
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actuel n’aura pas entrepris d’assurer leur existence en chair et en os, le travail 
des Marriage Guidance Counsellors continuera à être préférable à rien du tout. 
Et donc, très sûrement, il le sera.

Les enquêtes que nous avons menées aux fins de cet article ont conduit à la 
découverte d’un rayon de lumière dans un paysage qui, à plusieurs points de vue 
semblait plutôt nuageux. Nous avons découvert une agence particulière 
semble satisfaire a toutes les conditions pour pouvoir s’occuper à fond des 
problèmes conjugaux. C’est le Family Discussion Bureau, qui est rattaché au 
Tavistock Institute of Human Relations, de Londres.17 Le personnel des cadres 
est pleinement qualifié pour entreprendre les cas de psychothérapie les pluS 
difficiles quand de tels cas sont repérés, et considèrent comme une partie de leur 
tâche la poursuite de recherches dans le domaine de l’action dynamique récipr0' 
que des traits de la personnalité qui se déroule dans l’inconscient. Le Bureau 
semble bien être un modèle pour les autres organismes de ce genre, et leS 
Marriage Guidance Councils le reconnaissent comme tel. Nous osons croire qUe 
tout couple qui aura le bonheur de profiter de son assistance recevra des 
traitements qui ne sauraient être surpassés. Malheureusement, cependant, c’es* 
peut-être précisément à cause de ses excellentes qualités qu’il semble actuelle
ment impossible d’en étendre les services dans les autres régions du pays, ou d'en 
créer d’autres semblables.

Tout avocat qui obtient de l’assistance à l’égard d’un ménage, que ce soit Par 
l’entremise du Family Discussion Bureau, de particuliers, des Marriage Guidance 
Councils ou de toute autre source, a le privilège de mettre les conjoints sur la 
voie de ce qui peut-être peut procurer la plus grande satisfaction connue da 
l’humanité: une vie de famille heureuse et stable. Comme récompense, il verra 
les conjoints rester fidèles l’un à l’autre, et, ce qui est plus important, s’assurer» 
leur gratitude.18

17 L’adresse où on peut obtenir des renseignements est la suivante : 2, rue Beaumont, Lona je 
W.I. Le Bureau fait remarquer dans une lettre que bien qu’il croie être «la seule agenc ufs 
spécialistes s’occupant des problèmes conjugaux et dont le personnel est composé de travail* ü* 
professionnels», ils considèrent que «les ménages où l’on trouve des problèmes conjdS <la 
évidents.. .sont les moins nombreux, bien qu’il existe beaucoup de tels problèmes», et QV® 0fi 
plupart des problèmes conjugaux se présentent sous un certain déguisement. Par exemp*®’ 0u 
donnera comme cause du problème la présence au foyer d’un enfant agité ou délinquan • jl 
encore quelque défaut physique ou quelque condition de santé chancelante, alors qu’en ta fll!« 
s'agit d’un effet ou d’une tension causée par des difficultés de ménage.» Ceci corrobore ce à 
nous avons affirmé antérieurement au cours de cet article. Il ajoute: «On soumet évidemb1® s je 
d’autres agences des problèmes déguisés, alors que ces agences ne sont pas spécialisées da fl0s 
domaine de la consultation sur les problèmes conjugaux. C’est la raison pour laquelle toU!vail' 
efforts dans le domaine de la formation ont été consacrés à accroître la compétence des Vra icg. 
leurs professionnels dans d’autres champs». Il se peut qu’un de ceux-là soit le Probation *er

18 Telle a été du moins l’expérience de l’un d’entre nous.

-
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APPENDICE «52»

LA RÉFORME DU DIVORCE AU CANADA 
par

G. R. B. Whitehead

Chitty’s Law Journal, pp. 250-256, septembre 1966 
1966, Chitty’s Law Journal.

(Réimprimé avec permission)
L’auteur est un diplômé de l’Université d’Oxford, où il a pris un 
grade en droit. Appelé au barreau anglais, il a pratiqué sa profes
sion à Londres. Au cours de la dernière grande guerre, il est 
devenu directeur général adjoint du service du contentieux, au 
ministère des Munitions et des Approvisionnements, à Ottawa. En 
récompense de ses services, il a été nommé membre de l’Ordre de 
l’Empire britannique. En 1944, il a été appelé au barreau du Québec 
et il est entré au service de la Corporation des biens de guerre, à 
Montréal.

„ 11 n’est pas étonnant que durant les changements sociaux du siècle actuel, les
aes de grand public relativement au divorce soient devenues fort differentes de 
®lles qui étaient reçues par nos grands-pères. Mais rares sont les secteurs de la 

“'hence juridique où il soit plus difficile d’apporter des modifications,^ et il est 
Probablement vrai de dire que les Canadiens actuels, en grande majorité, ne sont 
as satisfaits de la loi sur le divorce, dans son état présent.

'les ^satisfaction provient surtout de la règle voulant que, dans la plupart 
d’a provinces, l’adultère soit presque le seul motif de divorce, et qu’un seul acte 
^otif tere su]dise à fournir la preuve requise. La Nouvelle-Écosse prévoit un 

supplémentaire de divorce, savoir, la cruauté. Dans chacune des trois 
div etlnes provinces Maritimes, la distinction entre la nullité du mariage et le 
per^. Ce est moins clairement marquée qu’ailleurs en général, de sorte que les lois 
9Ue inen.tes placent l’impuissance sexuelle et la consanguinité sur le même pied 
où ia^ v^°Mtion des vœux du mariage. Dans l’Ontario et les provinces de l’Ouest, 
des du divorce est fondée sur une loi impériale de 1857, celle du divorce et 

mMrimouiules, le viol, la sodomie et l’accouplement criminel avec un 
^6üre Const^uent des motifs supplémentaires. Mais ces deux derniers sont 
l’açj .fuient rares, et le viol commis par un homme marié constitue forcément 
9rrj tere. à moins qu’il s’agisse du viol de sa propre femme, ce qui ne peut 
Q.g que si tous deux étaient légalement séparés: voir R.v. Miller L. R. 1964 2

(S^q est seulement depuis la loi (canadienne) du mariage et du divorce, de 1925 
1’- - *952,ch.176) qu’une femme peut réclamer le divorce pour le motif de1 î>clqn
si0ll ere de son mari seulement. Cette modification de la loi, suivie de l’admis- 
c6 ,es femmes au suffrage, a virtuellement ouvert très largement la porte, 

1 a conduit, dans certains cas, à des divorces trop précipités, et dans 
es> à une collusion qu’il est presque impossible de prouver. Indisputable- 

Sérj ’ ^nie un seul acte d’adultère commis par un homme marié constitue une 
li6t)g Se infraction morale, mais le considérer comme brisant complètement les 

u mariage sans égard aux circonstances, c’est imposer une peine qui est
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peut-être, bien souvent, sans rapport avec le tort commis. Ceux d’entre nous qul’ 
lors de la première ou de la seconde guerre mondiale, ont servi pendant 3 ou 4 
ans dans l’armée outre-mer et qui se souviennent de l’état de choses courant alors 
sur la scène de la guerre, ne regarderont sans doute par un camarade qui, au s3 
de tous, était heureux en mariage, comme méritant d’avoir son mariage brisé, 
simplement à cause d’écarts de conduite occasionnels pouvant s’expliquer du f&} 
qu’il n’avait pas vu sa femme depuis une année ou plus; et il nous aurait 
fortement déplu, à presque tous, si quelque important se serait cru justifié à 611 
parler à la femme de notre camarade. Dans bien des cas, on pourrait dire l3 
même chose de la personne bien-pensante ou peut-être seulement trop zélée Q1*1 
«a cru que le mari devait savoir» ce que son épouse a fait durant son absence 
Bien entendu, la gravité des fautes de ce genre peut varier énormément. Mêfl1® 
au Canada, en temps de paix, il existe une grande différence entre l’hoiï11®6 
qui quitte la ville pour assister à un congrès et qui succombe à la tentation l°rS 
d une réunion d hommes et l’homme qui séduit la meilleure amie de son épou5® 
dans la ville où il habite. Pourtant, chacun de ces cas constitue au même titre n" 
motif de divorce qui, s’il est prouvé, autorise le plaignant à obtenir un divorce & 
debito justitiæ.

C est un truisme que de dire que dans bien des cas, lorsque l’épouse réclan13 
le divorce a cause d un seul acte d adultéré de son mari, l’adultère, même s’il 33 
authentique, ne constitue pas la cause réelle de l’échec du mariage. L’une 38 
l’autre des causes discutées plus loin peuvent avoir amené l’épouse à désirer Ie 
divorce, et si cette dernière invoque l’adultère, c’est uniquement parce que, au* 
termes de la loi actuelle, 1 adultère est un motif de divorce tandis que la ça1133 
réelle de l’échec du mariage n’en est pas un. Dans ces circonstances, la tentati^ 
de simuler l’adultère est évidemment forte lorsque les deux conjoints désire11 
obtenir un divorce. Naturellement, aucun avocat ne devrait accepter une C3113® 
lorsqu il sait qu il y a collusion, mais il est souvent presque impossible . 
distinguer entre les cas où il y a collusion réelle et ceux où les parties e*1 
simplement collaboré à établir la preuve après que l’adultère eut été commis-

Lorsque le divorce fondé sur 1 adultère du mari, sans autre faute matrih10 
niale, a été institué pour la première fois en Angleterre après la Première 
mondiale, il est arrivé une multitude de cas où le mari avait envoyé à son épo^$e 
une facture d’un hôtel démontrant qu’il avait passé la nuit à cet hôtel avec ^ 
femme, après avoir inscrit au registre les noms de M. et M”'; l’épouse présent31 
ensuite une pétition de divorce pour cause d’adultère. Ce stratagème s’est tell6' 
ment répandu que, dans certains milieux, on en vint à appeler la lettre renfer' 
mant la facture «la lettre d’usage». Parfois, à Londres, le lundi, lorsque trois °3 
quatre cours de divorce entendaient des causes non défendues (à raison de 3 
causes par cour et par jour), 1 avocat vivait parfois des moments d’anxiét® e^ 
attendant 1 audition de sa cause, car il savait que ses témoins étaient occupa 
témoigner dans une cause semblable entendue par un autre juge et qu’il set3 ^ 
très embarrassé s il devait demander que l’audition de sa cause soit retard ’ 
quelque peu pour cette raison. En outre, la femme de chambre qui de^8^ 
prouver 1 adultère en décrivant comment, en allant servir le thé, le mat'13’ ^ 
telle et telle chambre, elle avait trouvé le répondant (défendeur) et une feù11^ 
qui n était pas la pétitionnaire (plaignante) dans une situation compromettan ^ 
aurait sûrement reçu un généreux pourboire pour se rappeler cette occas1 ^ 
Mais souvent, lorsque la même femme de chambre comparaissait comme téh1® ^ 
dans plusieurs causes de ce genre à peu de temps d’intervalle, on commenÇ31 ^ \ 
se demander si elle était toujours vraiment sûre que la femme qu’elle avait ^ 
en cette seule occasion, couchée dans un lit, n’était pas la pétitionnaire qu’ed6 ^ 
connaissait naturellement pas et qu’elle avait vue pour la première fois à la 
ce matin-là. Un jour, lord Merrivale, président de l’Amirauté, division
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pmologations et des divorces de la Cour suprême (juge d’une grande expé
rience, qui commandait le respect de tous), décida d’essayer de vérifier si les 
Scenes auxquelles il assistait ne constituaient pas un abus. Dans la cause Aylward 

Aylward ( 1928) 44 TLR 456, cause où il soupçonnait que le répondant 
, vendeur) commettait vraiment l’adultère avec une femme qui n’était pas celle 
il avait amenée à l’hôtel, il refusa d’accorder un décret. Mais quelques années 

P us tard, dans la cause Woolf c. Woolf, L.R. 1931 P. 134, il refusa un décret 
^Ce que les témoignages avaient seulement établi que le mari, qui voulait 

tenir un divorce tout autant que son épouse, avait passé deux nuits dans un 
°tel avec une femme dont il avait refusé de divulguer le nom; lord Merrivale 

usa alors d’en conclure qu’il y avait eu adultère. La Cour d’appel n’appuya 
s son jugement et accorda un décret. Après cet événement, les divorces 
abriqués dans des hôtels» reprirent la même vogue. A cette époque, une 
Ule de gens, même à l’extérieur des milieux juridiques, connaissaient la 

! dation, et l’on exerçait de fortes pressions en vue de faire modifier la loi de 
j 5°n à permettre le divorce pour un plus grand nombre de motifs. La loi sur 
efS ,C.auses matrimoniales, 1937, adoptée sur l’initiative de l’auteur bien connu 

député indépendant, M. A. P. Herbert, reconnaissait les nouveaux motifs 
lyants pour le divorce en Angleterre:

(1) la désertion pendant trois ans;
(2) la cruauté;
(3) une maladie mentale incurable;
(4) la présomption de la mort du conjoint.

Nous ne voulons pas prétendre que dans une partie du Canada on ait 
a °^ru abusivement aux divorces «fabriqués dans un hôtel» aussi souvent qu’en 
d’a8 ' erre au cours des années 20 et 30 (ou qu’à New York à l’heure actuelle, 
Ca Pres ce que l’on dit), mais la Cour d’appel de la Nouvelle-Écosse, dans la 
ja Se de Durrant c. Durrant (1944) 3 DLR 30, a imité la Cour d’Angleterre, dans 
~ cause Woolf c. Woolf mentionnée ci-dessus, et, renversant le jugement de la 
h0 r de première instance, a jugé que l’adultère avait été établi parce qu’un 
p 1110 e,t une femme avaient été vus ensemble dans une chambre d’hôtel, 
ant .^bernent vêtus, sans que rien ne prouve chez ces personnes un penchant 
Se ner.leur à commettre l’adultère. Cette cause a ouvert une brèche dont pourront 
du reVa*°*r *es couples qui désirent obtenir un divorce pour des motifs que la loi 
accoPays ne reconnaît pas, en invoquant un acte d’adultère qui n’a jamais été 
étaHr1^ réellement. Dans ces circonstances, la collusion est presque impossible à 
Va» .» et, dans tous les cas, il ne peut y avoir collusion si l’épouse ne sait rien de 

aire avant de recevoir de son mari la facture de l’hôtel.
loi britannique de 1937 a soulagé non seulement les parties en cause, 

à 1 paiement les avocats qui avaient partagé les inquiétudes de lord Merrivale 
diffi °Pos des divorces «fabriqués dans un hôtel». Mais elle a certes accru la 
6etoCu^é du rôle du juge dans nombre de cas, lorsque ce dernier peut se 
a v ander si, en quittant la pétitionnaire (plaignante), le répondant (défendeur) 
Uqe a.ltnent commis un acte de désertion ou s’il n’a pas simplement abandonné 
si ^dilation intolérable. Le même problème se pose lorsque le juge se demande 
Cru conduite du répondant a été assez inconsidérée pour être qualifiée de 
193^ e' Néanmoins, si l’on doit modifier la loi canadienne, la loi britannique de 

Pourrait fort bien servir de point de départ.
der ,^°ici les principaux motifs supplémentaires pour lesquels on pourrait accor
de divorce au Canada:
a désertion

Uqe termes de la loi britannique actuelle, la désertion doit exister pendant 
Période continue d’au moins trois ans, immédiatement avant la date du début
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des poursuites en divorce. Certains estimeront probablement que si l’on doit 
reconnaître la désertion comme un motif, la période prévue devrait dépasser 
trois ans. Nous soutenons aussi que la période devrait être d’au moins trois ans 
dans tous les cas, car certaines désertions sont attribuables à des causes provisoi
res, comme des ennuis avec une belle-mère, et si le conjoint qui a déserté doit 
attendre que la cause de ses ennuis semble en voie de disparition avant que rien 
d’irréparable ne soit arrivé, la cause pourrait alors être retirée ou tranchée à 
l’amiable. Ces dernières années, on a proposé de permettre à l’épouse qui déserte 
son foyer d’intenter des poursuites en divorce après un certain nombre d’années 
de désertion, bénéficiant ainsi de la faute de son mari ou de la sienne. Toutefois, 
cette idée n a pas obtenu la faveur du Parlement britannique, et il est pea 
probable qu’elle obtienne celle du Parlement canadien si ce dernier en est saisi-

Si l’on reconnaissait la désertion comme un motif de fivorce, les normes a 
établir quant à la nature de la désertion seraient probablement identiques à 
celles qu’on applique actuellement lorsque le défendeur invoque la désertion 
pour se défendre contre des poursuites en divorce pour cause d’adultère. En fait, 
ces normes ressemblent à celles qui sont actuellement appliquées en Angleterre 
dans le cas de poursuites en divorce pour cause de désertion. On ne saurait 
probablement pas mieux définir la désertion que ne l’a fait la Commission royal6 
d’enquête sur le mariage et le divorce (Cmd. 9678, H.M.S.O., Londres, 1956)- 
Voici ce qu’on trouve dans son rapport:

«Une séparation des conjoints contre le gré d’un des conjoints, l’autre 
ayant l’intention, sans motif suffisant, de mettre un terme définitif a« 
mariage».

Il serait très difficile et, à notre avis, non recommandable de tenter d’étabÜr 
une définition statutaire de la désertion, considérée comme motif de divorce, car 
les circonstances varient tellement. Il ne serait pas souhaitable non plus d’établir 
une règle trop rigide quant à la reprise temporaire de la cohabitation <3ul 
mettrait un terme à la désertion, car on nuirait ainsi grandement aux tentative5 
de réconciliation. Tant au Canada qu’en Angleterre, les juges ont dû trancher d6 
nombreuses causes difficiles, mais ils ont très bien su appliquer le princiP6 
général dont s’inspire la définition précitée de la Commission royale à chacun de5 
cas dont ils ont été saisis.

Lorsque la désertion est invoquée pour l’obtention d’un divorce, il faudrait 
permettre au défendeur de soutenir, à sa décharge, que la conduite du plaignaIlt 
lui avait rendu impossible la vie au foyer conjugal, même si la conduite da 
plaignant ne saurait être considérée comme de la cruauté au sens juridique. 
est établi à la satisfaction de la Cour qu’une telle conduite de la part du conjoin1 
qui est demeuré au foyer conjugal avait pour but de chasser l’autre conjoin ’ 
cela devrait probablement être considéré, comme en Angleterre actuellement 
comme un motif suffisant pour que le conjoint qui a quitté le foyer conjugai 
puisse, après l’expiration de la période prescrite, réclamer un divorce contre j6 
conjoint qui est demeuré au foyer avec l’intention de pousser l’autre à 
désertion. Encore ici, il faudrait laisser à la Cour le soin de déterminer dam 
chaque cas si la conduite d’un conjoint a été assez répréhensible pour justifier 1 
désertion de l’autre conjoint. Nombre cas de ce genre ont été signalés 611 
Angleterre. Dans l’un de ces cas, l’épouse, qui était demeurée au foyer conjug8?' 
avait été reconnue coupable d’avoir poussé son mari à la désertion car elle aval 
insisté (contrairement aux vœux de son mari) pour garder un grand nombre 
chats a la maison, disant a son mari qu’elle lui préférait ses chats. Le mari ob*i*^ 
un divorce pour ce motif.

Si, au départ, les conjoints se quittent d’un consentement mutuel, il faud*\ 
beaucoup tenir compte des conditions qui ont présidé à leur séparation. Il serai* 
peu près impossible de considérer comme un déserteur un mari qui a quitté
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épouse d’après les clauses d’un contrat de séparation et qui a toujours respecté 
es obligations que lui imposait ce contrat. Toutefois, lorsque les conjoints se sont 
^ittés d’un commun accord, mais sans signer un contrat et sans s’entendre 
expressément quant à la durée de leur séparation, il faudrait probablement 
Permettre aux deux conjoints de mettre un terme à leur entente de séparation et 
c°nsidérer un des conjoints comme un déserteur dès que l’autre manifeste son 
Pdention, la période prévue de trois ans commençant à compter de cette date. 

est la règle qui existe en Angleterre, et son application pratique ne pose pas 
eaucoup de difficultés.

Si le conjoint déserteur se repent au cours de la période de trois ans et fait 
.ne offre de retour jugée authentique par la Cour, ce geste devrait probablement 
pre considéré comme mettant fin à la désertion. Mais si ce conjoint attend 
expiration de la période de trois ans et même l’institution des poursuites de 
Vorce contre lui, on pourrait juger que le conjoint déserté a acquis le droit 
obtenir un divorce, droit dont il peut maintenant se prévaloir.

Cr^auté
Si l’on augmente le nombre des motifs de divorce, on y inclura probable- 

d'fft la cruauté, que la Nouvelle-Écosse reconnaît déjà. Si l’on doit établir une 
ln,tion statutaire du mot cruauté, il faudra que cette définition soit aussi 

rge que celle qui existe déjà au Québec, en Saskatchewan et en Alberta.
. L’article 189 du Code civil du Québec prévoit que les époux peuvent 

ciproquement demander la séparation de corps pour excès, sévices ou injure 
r&ve de l’un envers l’autre, et l’article 90 précise que la gravité et la suffisance 
6 Ces excès, sévices et injures sont laissées à l’arbitrage du tribunal, qui, en les 
PPréciant, doit avoir égard à l’état, condition et autres circonstances des époux. 
n Saskatchewan et en Alberta, la cruauté, par définition, ne se limite pas à une 
Pduite qUi met la vie en danger, peut causer des blessures ou endommager la 
bte, mais comprend tout comportement qui, de l’avis du tribunal, est grossière- 

^ePt insultant ou intolérable, ou est de nature telle qu’il ne serait1 pas raisonna- 
e de demander à l’époux recherchant la séparation de corps de consentir à 

i^re avec l’autre une fois ce dernier trouvé coupable de pareille conduite. 
a Angleterre et dans les provinces canadiennes où on s’en remet ordinairement 
c x autorités britanniques, on ne considère comme cruauté que la conduite 
Hu St*tuant un danger pour la santé physique ou mentale du conjoint: voir 
Cq. s,seff v. Russell L.R. 1897 A.C. 395. Jusqu’à récemment, on considérait que la 
«di • ^e’ pour irréfléchie qu’elle fût, n’était pas cruauté à moins qu’elle ne soit 
V contre» le conjoint ou destinée à le blesser: voir, par exemple, Kaslefsky
Whisky L.R. 1951 p. 38: mais dans Gollins v. Gollins L.R. 1964 A.C. 644 et 
cas larns v- Williams L.R. 1964 698, la Chambre des lords a décrété que, dans les 
d’infc cruauté, il n’était pas nécessaire de démontrer l’intention de blesser ou 
étaj lger des souffrances, ou un esprit coupable. Les deux éléments essentiels 
sÿr.ent une atteinte, réelle ou appréhendée, à la santé et une conduite grave et 
çv °Use- Si l’on doit reconnaître la cruauté comme motif de divorce dans tout le 
£ré ada’ ^ serait préférable, estime-t-on, de juger la cruauté selon la norme 
de , erdement appliquée au Québec, en Saskatchewan et en Alberta, et non pas
J01nt Astreindre aux cas d’atteinte, réelle ou appréhendée, à la santé du con- 
d’att Peu* être très difficile d’apprécier la preuve de l’atteinte ou du danger 
des J~lnte à la santé du conjoint, surtout si le médecin qui doit prouver le danger 
Mai p SSUres ne connaît la famille que depuis peu. Dans certains cas, l’état du 
'cOrrnard peut comporter un élément ressemblant à ce qu’on appelle la 
jw pensationite» dans les poursuites en dommages-intérêts pour blessures cor- 
dq es> dans d’autres cas, il peut être permis de se demander si l’état nerveux 
déq a,8nant dépend de la conduite du défendeur ou si la conduite du défendeur 

d de l’état nerveux du plaignant. De toute façon, il faut laisser au tribunal
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une très grande discrétion lorsqu’il s’agira de déterminer quelle conduite est 
intolérable ou pas. On pourra peut-être avoir des doutes à savoir si les nombreux 
cas de cruauté dont il est présentement fait rapport dans les revues juridique® 
et qui sont cités dans les manuels sont vraiment utiles aux tribunaux, puisqu’U 
ne faut absolument pas conclure qu’une conduite considérée comme cruelle dans 
un cas doit l’être dans un autre qui met en cause des personnalités différentes: et, 
même chez des gens venant d’un milieu identique, les jeunes de la génération 
actuelle ne partagent pas toujours les idées de leurs parents, par exemple en ce 
qui concerne l’usage de contraceptifs.

Les sentences d’emprisonnement à vie
Dans 1 État de New York, cela comporte la mort civile, et, si le prisonnier est 

marié, son conjoint peut se remarier, ce qui met fin au mariage du prisonnier. E® 
Angleterre, cela peut permettre à l’époux innocent de divorcer le prisonnier pont 
cause de cruauté, s il peut être démontré que le choc découlant de la condamna' 
tion est la cause d une prostration de l’époux innocent. Si l’on accroît les motif® 
de divorce au Canada, bien des gens souhaiteront peut-être y voir inclus l’emptt' 
sonnement à vie, surtout main tentant que les meurtriers, dont la plupart mon' 
raient sur la potence déjà, se voient presque toujours accorder des commutation® 
de peine. Contre cet argument, on soutient que le divorce peut compliquer la 
réhabilitation du prisonnier; mais on ne peut présumer que son épouse consen' 
tira à retourner vivre avec lui le jour où il sortira de prison; et, compte tenu du 
scandale et des souffrances que le procès du mari et sa condamnation à l’empr1; 
sonnement à vie doivent causer à son épouse, il semble illogique qu’elle soit liée a 
lui alors qu’une autre femme (sa voisine peut-être) a pu divorcer son mari P°ur 
un seul adultère commis dans un moment de faiblesse.

Débilité mentale incurable
Cela est un motif de divorce en Angleterre, aux termes de la loi de 1937, sile 

malade a été continuellement sous traitement pour une période d’au moins cind 
ans avant la présentation de la pétition de divorce. La période de cinq année® 
n’est pas considérée comme brisée si le malade est légalement libéré de l’hôpitf1 
psychiatrique pour aller subir un procès. Il semble probable que toute prop0®* 
tion tendant à faire de la débilité mentale incurable un motif de divorce a 
Canada se buterait à une vive opposition, car, sauf quelques rares cas, le mala°e 
n’est nullement à blâmer pour la tragédie dont il est frappé et, s’il est as®eZ 
lucide pour comprendre que son épouse le divorce, son état mental peut emP1' 
rer. En outre, il y a certains cas où un malade mental obtient sa guérison 
apres cinq ans. Par ailleurs, la détention du malade dans un hôpital psychia^1 
que place son conjoint dans une situation qui laisse beaucoup à désirer, et deS 
cas semblables peuvent aboutir à la formation d’unions irrégulières, que dépl° 
rent et les avocats et les moralistes.

Présomption de mort du conjoint
C est là un autre motif de divorce en Angleterre aux termes de la loi d 

1937. Le pétitionnaire doit prouver que, depuis sept ans ou plus, le pétitionna1 
ne connaît pas les allées et venues de son conjoint et qu’il n’a aucune raison a 
croire que son conjoint était vivant pendant ce temps II y a des règles de la 0°L, 
qui prescrivent les mesures que doit prendre le pétitionnaire pour tâcher <*, 
retrouver le conjoint manquant. C’est au tribunal qu’il appartient de décider ® *| 
faut conclure que le conjoint manquant est décédé. Si les parties sont légalsi**^ 
séparées, le simple fait que le pétitionnaire n’ait pas entendu parler de ®° 
conjoint depuis sept années sera très probablement jugé insuffisant.

Dans 1 État de New York, il y a la Loi Enoch Arden, qui prévoit que, sl 
conjoint disparaît pour plus de cinq ans et que si on ignore s’il est viVaP
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Malgré des avis publiés en vue de le retrouver, l’autre conjoint peut demander 
Ux tribunaux la dissolution du mariage.

Pareils cas sont assez fréquents au Canada même en temps de paix, et un 
e and nombre de soldats au cours des deux guerres mondiales, rapportés comme 
^ ariquants» ou «manquants, probablement tués», n’ont plus jamais donné signe 

e vie. En pareils cas, l’épouse pouvait sans doute se remarier, sans risquer une 
v Ursuite au criminel pour bigamie, dès que le gouvernement commençait à lui 
- Ser une pension de veuve, car, même s’il était démontré par la suite que le 

Huer mari était vivant à la date du deuxième mariage, l’épouse pouvait 
qicfUer *a Pensi°n comme preuve qu’elle avait des motifs raisonnables de croire 
Var 6ta^ mort: mais> évidemment, cela ne rendrait pas le deuxième mariage 
dull' et e^e P°urrait se retouver divorcée de son premier mari pour cause d’a- 
se 6re et se voir intenter une poursuite par le deuxième mari pour nullité du 
l’A°nC* mariaSe pour motif de bigamie. Une réforme dans le sens de la loi de 
Prb^eterre ou New York éliminerait cette possibilité. Pareille réforme se 

arait peut-être à des abus de la part de deux conjoints voulant se débarraser 
tf’oht ^autre: mais cela semble peu probable, car il est plus facile et plus rapide 

tenir un divorce par collusion que de disparaître pour cinq ou sept ans.
C°nc lusion

pa .^u qu’aux termes de l’Acte de l’Amérique britannique du Nord, seul le 
réf ernent fédéral peut modifier la loi sur le divorce, il est évident que toute 
eq rrne exigera le consentement actif ou passif d’un grand nombre de ceux qui, 
j. Principe, s’opposent au divorce a vinculo matrimonii et sont d’avis que le 
pa/laSe devrait être indissoluble du vivant des conjoints. Une campagne menée 
Co ties réformistes qui considéreraient une extension des motifs de divorce 
l’£ J*10 une victoire sur les forces qui s’y opposent serait probablement vouée à 
Hjjç ec- Les chances de succès seraient bien meilleures si les personnes souhaitant 
t6ll ^tension des motifs pouvaient entrer en contact au préalable avec les 
rejett ^’indissolubilité en vue de trouver un terrain d’entente. Ceux qui 
sav ,nt totalement l’idée du divorce a vinculo matrimonii ne sont pas sans 
pr°lr que l’opinion publique dans la plupart des régions du Canada rend 
Sa que impossible la restriction des motifs actuels; et la plupart d’entre nous 

ut Probablement que le régime actuel, qui exige la preuve d’adultère comme 
essentielle du divorce, favorise la collusion ou encore l’adultère, qui

^ition

bie ,rait jamais été commis autrement. De plus, une fois admise comme inévita- 
plUs a Possibilité de divorce, il se peut très bien que certains des points discutés 
a<irni Ut s°ient considérés comme motifs valables de divorce. De plus, une fois 
Pose i6 comme inévitable la possibilité de divorce, certaines des personnes qu’op- 
situ ,.a controverse considéreraient le divorce comme une amélioration sur la 
HiQtjflon actuelle. On pourrait arriver à une solution prévoyant l’extension des 
DlUs l divorce par l’addition d’une partie ou de la totalité des motifs discutés 
qui auL mais (comme en Angleterre, en vertu de la loi de 1937) interdisant à 
ùiarj nqne d’entamer des procédures de divorce moins de trois ans après le 
trib^ Se’ a moins que le pétitionnaire n’en ait obtenu l’autorisation spéciale du 
6xeenr*’ aut°risation qui ne serait accordée que moyennant la preuve de misères 
Oq p tennelles du pétitionnaire ou de dépravation exceptionnelle du conjoint.
61 eq 
aUx,

Pourrait également juger utile d’établir des «cours de conciliation», comme il 
rouve présentement à Los Angeles et à d’autres villes des États-Unis,

Lç 3UeLes sont renvoyés les couples qui envisagent le divorce, s’ils y consentent. 
datls na<*a ne semble connaître à peu près rien de ces cours, mais on dit que, 
tuarj Un grand nombre de cas, elles réussissent à réconcilier des couples dont le 
ti0tl fe était sur le point de s’effondrer. Le recours à ces tribunaux de concilia
is t>,..ernPêche aucun des conjoints d’entamer des procédures de divorce devant

Unaux ordinaires si la réconciliation se révèle impossible. L’une ou l’autre
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de ces propositions, ou les deux, pourraient beaucoup aider à réduire le nombre 
de divorces chez les gens dont la première erreur a été de se marier trop jeune5' 
alors qu’ils n’étaient pas prêts à faire face aux responsabilités du mariage.

Il ne serait pas nécessaire que les motifs de divorce soient uniformes dans 
toutes les provinces du Canada; et, effectivement, ils ne l’ont jamais été. 
exemple, la Nouvelle-Écosse reconnaissait déjà le divorce pour motif de cruauté 
avant la Confédération. Si, par exemple, il se révélait que les provinces de 
l’Ouest veulent adopter un motif de divorce que l’Ontario ou les Maritimes he 
voient pas d’un œil favorable, le Parlement pourrait établir une distinction 
conséquence entre les provinces. On présume que, de toute façon, les divorces aü 
Québec et à Terre-Neuve dépendraient encore du Parlement et que le comité du 
divorce du Sénat informerait le Commissaire qui reçoit maintenant la preuve de5 
motifs pour lesquels il serait probablement disposé à recommander un divor^ 
parlementaire quand sera faite la preuve de ces motifs.

Personne d’entre nous ne s’attendrait à ce que l’un des deux principe* 
partis politiques se lance dans une réforme du divorce. Cela devra se fait6' 
comme ce fut fait en Angleterre en 1937, par un simple député ou par un group6 
de simples députés, après consultation avec les intéressés, y compris les chef5 
religieux, les travailleurs sociaux et les membres de la magistrature et du 
barreau et après rédaction d’un bill incorporant la plus grande mesure possib16 
d’entente et pouvant, en même temps, être d’application pratique devant Ie 
tribunal. Les membres de notre profession en service actif qui ont l’expérience 
nécessaire et qui pourraient consacrer une partie de leur temps à la prépara^011 
d’une réforme de ce genre pouraient rendre un très grand service public.
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APPENDICE «53»

CRUAUTÉ SANS CULPABILITÉ OU DIVORCE SANS FAUTE
par

NEVILLE L. BROWN

Modern Law Review, vol. 26, pp. 625-651, novembre 1963.
© 1963, Modem Law Review, Londres (Angleterre).

(Réimpression autorisée)
Le 21 juin 1963, les lords spirituels et temporels ont rejeté1 un amendement 

Projet de loi sur les causes matrimoniales et la réconciliation; cet amende- 
snt aurait permis le divorce après une séparation de sept ans.2 Le 27 juin la 
ambre des lords, siégeant comme tribunal de dernier ressort, a rendu le même 

Co r ^eux décisions qui, comme cet article tend à le démontrer, ont donné au 
CePt de cruauté matrimoniale une expansion si vaste que le fondement de 
, l°i sur le divorce s’est écarté de la doctrine traditionnelle du délit matrimo-

;<duPial et s’est rapproché davantage du principe de l’échec du mariage ou 
0rce sans faute».

j,. Les deux causes de Gollins3 et Williams4 doivent être considérées comme 
ja ude judiciaire la plus importante du concept de cruauté depuis 1897, date à 
t. quelle le même tribunal avait statué que l’atteinte à la santé était la caractéris-
trib essentielle de la cruauté comme délit matrimonial.5 La composition du
j0 ,Unal était la même dans les deux cas (lord Reid, lord Evershed, lord Morris, 
r ^ Godson et lord Pearce) et, dans les deux cas, lord Morris et lord Hodson ont 
6e . jugements vivement dissidents. Leurs Seigneuries ont toutes présenté 
^es jugements distincts”, leur raisonnement étant à peu près le même dans les 
g. Ux cas. Effectivement, les deux causes doivent être examinées de pair, et même 
loi5es remplissent soixante-trois pages des All England Law Reports, leur
tr,Ugueur est atténuée par la vive opposition des opinions judiciaires qui s'y
<C^nt. En outre, non seulement y a-t-il la revue exhaustive et péremptoire du
l0r ,c Jurisprudentiel antérieur auquel on pourrait s’attendre de la Chambre des 
eja, s> mais l’on constate également (ce qui en surprendra certains), une appré- 

1011 réaliste des considérations pratico-sociales de leurs conclusions.
^ Gollins, cause dont l’origine remonte à un ordre de séparation rendu par les 
UimiS'trats de Ludlow, a décidé que l’intention de blesser son conjoint n’est pas 
é, 'demmt essentiel de cruauté. Williams, qui était la pétition de divorce d’une 
Sec e’.a décidé que la folie n’est pas nécessairement une défense contre une 
tyj,.sati°n de cruauté. La majorité, dans les deux cas, était de trois contre deux; 
]Qr, a renversé la décision majoritaire de la Cour d’appel. Les dissidents, 
^^morris et lord Hodson, comme Willmer et Davies L. JJ. du tribunal inférieur,

2 52 voix contre 31.
tie îij-j ,s réserve de diverses garanties. Le reste du bill est maintenant en vigueur sous le nom 
Jfoir ». 1}2n°nial Causes Act, 1963, depuis le 31 juillet. Pour des commentaires utiles sur la loi, 
"23 et 639 c*-dessous (Mlle O. M. Stone) et les deux articles de M. Samuels en (1963) 107 SJ.

« Wovns v- Godins [1963] 3 W.L.R. 176; [1963] 2 All E.R. 966.
«r>, tlams v. Williams [1963] 3 W.L.R. 215; [1963] 2 All E.R. 994. 
in? Russell v. Russell [1897] A.C. 395.

s <ïn tj” spécialistes actifs du divorce peuvent bien déplorer que notre plus haut tribunal ne 
^°Urant^ne Pas à un jugement majoritaire convenu (et dissident). Aux Etats-Unis la pratique 

y ® salon laquelle les juges de la Cour Suprême expriment des opinions distinctes, soit 
exe£ner *eur assentiment ou exprimer leur dissidence, a soulevé de vives critiques (voir, 

rnple, Kauper, Frontiers of Constitutional Liberty (1956), p. 16).
25895—11
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estiment qu’un certain état d’esprit est une condition préalable de la cruauté et, 
comme conséquence logique, que la personne ignorant ce qu’elle fait ne peut être 
déclarée coupable de cruauté.

La majorité (Lord Reid, Lord Ever shed et Lord Pearce), ayant adopté Ie 
point de vue du cas Gollins qu’une intention de blesser n’est pas un élément 
nécessaire de cruauté, a passé dans le cas Williams à la conclusion que la 
démence ne constituait pas en elle-même un élément de défense pour un juge' 
ment en divorce en raison de cruauté.

On a décidé de rapporter les faits et de résumer, aussi brièvement que leur 
importance le permet, les divers jugements dans chaque cas à tour de rôle, et 
ensuite d examiner 1 effet des deux décisions, d’abord à partir du concept de 
cruauté conjugale, puis à partir du motif apparenté de désertion implicite.

Gollins: le cas du mari fainéant

Dans le cas Gollins, le mari, qui était indifféremment décrit comme u** 
paresseux et un fainéant qui ne faisait rien d’autre que d’accrocher s®*1 
chapeau dans le vestibule7, se contentait de laisser sa femme faire de leur mais®** 
à Church Stretton une pension de famille dans le but de faire face aux besoin® 
financiers domestiques, et s occuper d’éloigner les créanciers du mari. Quoiq^* i 
fût un paresseux incorrigible, le témoignage n’a montré aucun désir de sa part de 
maltraiter sa femme et n a fourni aucune preuve de violence physique envef® 
elle.

En 1960, sa femme l’avertit qu’elle ne pouvait plus supporter le poids de se* 
dettes et que s’il ne se trouvait pas du travail et ne payait pas ses dettes, ®lle 
intenterait des poursuites, elle lui demanda aussi de rester loin de la maison d® 
pension. Cet avertissement était contenu dans une lettre écrite au mari alors q** ]. 
ctait temporairement absent de la maison. Comme son avertissement ne donn^ 
aucun résultat, elle obtint par les juges Ludlow de la part de son mari un® 
pension alimentaire de £. 3 par semaine pour elle-même plus £ 1 par semaine 
pour chacun de leurs deux enfants, le motif du jugement étant sa néglige*^? 
volontaire de s occuper de leur entretien. Le motif de cruauté ne fut pas avan®® a 
cette occasion et il n y avait aucune clause de non-cohabitation insérée dans 1® 
jugement, mais le mari commença a occuper une chambre séparée et n’avait q**** 
peu de contact avec la femme. La pension alimentaire fut accordée en janvi®*" 
1961, mais le mari n’a jamais payé qu’une partie de la somme fixée. En octobr® 
de cette même année, 1 épouse demanda aux juges une modification du juger®®*1, 
original en y insérant une clause de non-cohabitation en raison de sa crua® 
persistante. Elle avait sans doute été informée que sans preuve de cruauté ®
1 équivalent, une telle clause n était pas normalement insérée.8 En présent®** 
cette demande, son seul but était de faire partir son mari. Elle se basa sur je 
témoignage de son médecin qu’elle souffrait d’un état sérieux d’anxiété q1*’1 
attribua à ses difficultés financières et conjugales.

Les juges trouvèrent que la preuve de cruauté était suffisante" et insérer®** 
la clause demandée. Le mari avait, entretemps, entrepris une contre-citat*0 i 
pour révoquer le jugement sur le motif de désertion de la part de sa femme ®ü’ | 
alternativement, qu il n était plus coupable de négligence volontaire d'entre**® 
parce qu il n était pas et n avait jamais été en mesure de payer la somme exiS®6, 
Sur cette contre-citation, les juges supprimèrent la pension pour les enfants ®

7 Selon l’expression de Harman L.J. (à (1962) 3 All E.R. 903, lettre I). .„
8 Voir JolliiJe v. Jolliffe (1963) 107 S .J. 78; Vaughan v. Vaughan (1963) 2 All E.R. ‘

(1963) 26 M.L.R. 581 supra). Ces cas laissent des doutes sur certaines observations de " 
and Davis L.JJ. dans Gollins à la Cour d’appel. ,ict

° Dans leurs motifs, les juges ne mentionnèrent nulle part la cruauté, mais un vero ^3) 
cruauté persistante ressort clairement de leur teneur; voir à ce sujet Lord Hodson a 
2 Ail E.R. 983, lettre C.
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a firent la pension de sa femme à £ 1 par semaine; ils diminuèrent aussi les 
erages accumulés en vertu du jugement original. Non content de cela et 

reP?.osant au motif de cruauté, le mari fit appel à la Cour de division. La cour 
ty.j un arrêt en sa faveur,10 mais sur l’appel de sa femme à la Cour d’Appel, 
jug^u^ an(^ Ravies L.JJ. (Harman L.J. en dissension) rétablirent le verdict des

o D’après la Cour de division (Sir Jocelyn Simon P. et Carins J.), la question 
e»a e Que la cour devrait se demander est «si la conduite en question répondait 
6t Cc'tivement à la signification du mot ‘cruauté’ dans son acceptation ordinaire», 
stjpar Ce <-est> la conduite du mari, quoique repréhensible, ne pouvait pas être 
C, sttiatisée par le mot «cruauté». Harman L.J., dans son opinion dissidente de la 

1 d’Appel, se montra d’accord avec cette approche directe: d’après lui cela
naissait comme le début et la fin de l’affaire. Davies L.J., cependant, trouva 
gereux» le procédé de demander si la conduite pouvait être considérée 

e cruauté dans le sens ordinaire du mot12 et exprima son accord complet

aPpa:

c°hirn,
(jgEc ^illnier L.J. qui, dans son jugement bien réfléchi, prononça que la question 
pQüCluauté se résumait en une question de fait. Par conséquent, la réponse ne 
(ji être trouvée dans des rapports juridiques et en cherchant comment 
(po treS cas dans d’autres circonstances avaient été décidés, parce que la question 
Sa fUr cder le juge Pearce) était de savoir «si la conduite de cet homme envers 
été Grnnae ou vice-versa était de la cruauté».13 Par conséquent aussi, comme il a 
kj 1Tlentionné par la Chambre des Lords dans le cas Jamieson11, il est indésira-

creer, par des énoncés juridiques, certaines catégories d’actes ou de
défi U^e ayant la nature ou la qualification de cruauté, ou de rechercher une 
^egtldi°n étendue de la cruauté. Néanmoins, il croyait qu’il existait effectivement 
Ces PrinciPles de droit pour servir de guide en réponse à cette question de fait, 
de /<en°ncés de droit», il les résuma sous quatre titres: (1) il y avait l’exigence 
c°PdaSe mentlonn®e Par la Chambre des Lords dans le cas Russell15 que la 
ep f Ulte doit causer un certain préjudice à la santé; (2) la conduite du conjoint 

, e doit dans un certain sens viser le conjoint portant plainte ou être 
cas »®e c°ntre lui, cette exigence étant déterminée par la Cour d’Appel dans le 
et p.iraslefsky,M dont la décision, «autant que je sache n’a jamais été révoquée 
de c c°nséquent nous lie»; (3) en l’absence des éléments (1) et (2), l’accusation 
les auté doit être écartée en tant que question de droit; (4) étant donné que 
qtj6 j’ponces (1) et (2) ont été remplies, c’était une question de fait et de degré 
ab0l,j conduite à l’origine de la plainte soit qualifiée de cruauté ou non. En 
Pertj dtlt cette dernière question, Willmer L.J. pensait que les considérations 
êtTe ntes étaient les suivantes: premièrement, qu’un conjoint ne devrait pas 
PoUl, ^c°nnu coupable à la légère de l’accusation sérieuse de cruauté, mais plutôt,
et 
dé.

considérée comme cruauté, la conduite doit être d’un caractère grave 
Ux ou au moins elle ne doit pas être tout simplement ce que Asquith L.J.

", serie-

crit
rne^" comme «la détérioration ordinaire de la vie conjugale»17; et deuxième- 
lièrei^°n doit toujours considérer les caractères des deux conjoints, et particu- 

les susceptibilités du conjoint innocent.
U Æ 2 All E.R. 366.
«Cr?62’ 3 All E.R. 897.

Lord Herschell dans le cas RusselllUi (1897) A.C. 395 : «il est au-dessus de toute
Que ce n’est pas chaque acte de cruauté dans le sens ordinaire et populaire du mot

vu^..,.re Qualifié de saevitia, donnant droit au divorce pour la partie lésée». De là évidem- 
e^mpiSation constaute d’une épithète qualificative par les juges et les écrivains juridiques, 
13<<cruauté juridique», «cruauté conjugale», etc...
T‘ (19îï>v\V- Lauder (1949) 1 All E.R. 76 à p. 90.
“ (1 A-C. 523.

10 (193? A C- 395. 
l7fi«c,upP- 38-

er v- Buchler (1947) P. 25 à p. 45.
25895—IIS
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Intention non essentielle pour cruauté

Si nous nous arrêtons ici, nous verrons que sa seigneurie indique qu’il faut 1® 
conjonction de trois éléments pour constituer la cruauté: préjudice à la santé, 
certain élément mental de la part du conjoint en faute, et la conduite qui eSt 
grave et sérieuse.

Tous les cinq membres de la Chambre des Lords appuyèrent les commentai 
res généraux de Willmer L. J. que la cruauté était une question de fait et a® 
degré, et qu il était désirable d’éviter de rechercher une définition étendue. M-aJ. 
la majorité soutint, et c est présentement le droit immuable garanti par la i® ’ 
que le second élément, un certain état mental de la part du fautif, n’est pas 
élément essentiel, bien qu un désir de blesser puisse être un facteur pertinent, ®a 
recherchant si la conduite est suffisamment grave et sérieuse pour être quali^®^ 
de cruauté. Ou, pour 1 exprimer autrement, l’état fautif marque ^ 
gravité et 1 importance de sa conduite mais aucune attitude Par 
ticulière n’est essentielle. Comme dit Lord Reid: «Souvent la c°r 
duite doit prendre son prétexte de l’état d’esprit qui réside derrière elle».18 ^ 
nouveau point de vue est émis succintement par lui à la fin de son jugement: 5 
la conduite qui est à l’origine de la plainte et ses conséquences sont si fâcheU8® 
que le requérant doive recourir à la justice, alors peu importe quel était l’®ta 
d’esprit du défendeur».10 Tel était le cas Williams, croyait-il. Il continue: 
d’autres cas, son état d’esprit est important et peut être décisif». Dans ce® 
seconde catégorie il groupe, d’une part, les cas de souffrance causée avec ^ 
intention délibérée, tel le cas Jamieson-', et d’autre part, un cas comme celui 
Gollins où le défendeur savait qu’il portait préjudice à la santé de sa feinrt1®’ 
quoiqu’il n’eût ni le désir ni l’intention de le faire. Il fait remarquer que le ®a 
présent n’est pas un de ces cas compliqués et difficiles où le requérant est ® 
partie fautif (tel le cas King21) ou que, pour des raisons de maladie ou ° 
caractère, le requérant est trop exigeant ou extrêmement sensible, ou encore 4 
le défendeur souffre de quelque maladie mentale (tel le cas Williams). Plutôt,

«J ai affaire à un conjoint normal mentalement et physiquement Q111 „ 
été réduit à la maladie à cause de la conduite inexcusable de l’aLl ,jj 
conjoint qui persistait bien qu’il fût conscient des préjudices ^ 
causait».22

Comme ces faits avaient été clairement prouvés et étaient bien au-delà de ^ 
détérioration ordinaire de la vie conjugale, la cruauté persistante fut établi® 
façon à permettre à l’épouse de vivre séparée après le verdict des juges. ,e

Auparavant dans son jugement, Lord Reid avait renoncé à la tentative 
définir la cruauté de façon étendue:23

«Beaucoup doit dépendre de la connaissance et de l’intentiou A 
défendeur, de la nature de son caractère et du caractère et des faibl®5^ 
physiques ou mentales des conjoints, et probablement, aucun éno^ 
général n’est applicable également à tous les cas sauf l’exigence <3ue e$ 
partie requérante doive démontrer un préjudice réel à sa vie, à un ô® 
membres ou à sa santé».

Néanmoins, il reconnut que la question ne pouvait tout simplement Ç 
laissée à la liberté du juge du procès,21 puisque cela conduirait à une

“ (1963) 2 All E.R. 966 à p. 969, lettre I. 
i» Ibid, à p. 974, lettre B.

(1952) A.C. 525. .cc v’Zg«1 (1953) A.C. 124; dans ce cas, la santé du mari était affectée par les querelles et les 0pi 
tiens de sa femme, mais sa requête sur la base de cruauté fut rejetée parce que sa 
conduite adultère avait provoqué le comportement de sa femme.

22 (1963) 2 All E.R. 966 à p. 974, lettre D.
2= Ibid, à p. 969, lettre C. _
» Comme la Cour............................ était disposée à le faire, avec sa confiance dans uVacc

ordinaire» du mot cruauté.
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appels. Mais Sa Seigneurie voudrait réduire les tests, les règles et les présomp- 
p/sau minimum. «Dans les cas matrimoniaux, nous ne sommes pas concernés 

1 homme sensé comme dans les cas de négligence. Nous avons affaire avec tel 
Rime et telle femme et moins de suppositions à priori nous faisons à leur 

8ard, mieux c’est.25
l'a sei§neurie passa ensuite à l’examen du test de conduite «visé au» requé- 
ar.rï v!C^ que Denning L. J. l’expose dans le cas Kaslefsky, le cas auquel Willmer 
d’à Davdes D.JJ. s’étaient sentis liés. Il croyait la phrase «plus pittoresque que 
intPP icati°n pratique». Si le test «visé à» avait été limité aux cas de réelle 

ntion délibérée de porter préjudice, aucune difficulté ne serait survenue, 
pi s *a cruauté avait été étendue à des situations où aucune intention réelle 
Sp été prouvée; à la place, une intention de porter préjudice avait été 
patPos®e> en faisant appel à la présomption qu’un homme désire les conséquences 
spQ rehes et probables de ses actes. Sa seigneurie illustre, à partir de son propre 
cii, / nat;ional qu’une telle intention présumée, en fait n’est pas une intention 

u tout:20
«Si je dis que j’ai l’intention d’atteindre le vert, les gens vont me 

croire, bien que nous sachions tous que les chances sont de 10 contre une 
Que je réussisse; et personne d’autre qu’un avocat dirait qu’on doit 
Présumer que j’avais l’intention de mettre la balle dans la banquette 
Parce que c’était le résultat naturel et probable de mon coup».27

il Se®a seigneurie considéra qu’une telle présomption irréfutable, posant, comme 
ofÏ66 d°it, un modèle objectif de comportement, n’avait pas de place dans une 
spv, se conjugate où on a affaire à tel homme et à telle femme. D’autre part, si la 
teiie°Slti°n est réfutable, alors la responsabilité de la preuve est transférée, de 
Haï s°rte que le défendeur doit prouver qu’il ne désirait pas les conséquences 

ehes et probables qui résultèrent, en fait, de sa conduite.
Pré ^ Se Peut qu’on puisse trouver une objection plus forte à de telles 
fr£ '0rnPtions"s dans le jugement de Lord Pearce où il remarque que, assez 
Coîy, ernment, des actes que n’importe quelle personne sensée considérerait 

cruels, ou dont n’importe quelle personne sensée aurait été consciente des 
'lui d’Ces Qu’ils causaient à la santé de la victime, sont faits par un défendeur 
ren^ est $i dévot, obtus, insensible, ou égocentrique qu’il (ou qu’elle) ne s’est pas 
Hun U ComPte que ces actes étaient cruels ou préjudiciables ou ne s’attendait 
diso^rnent a ce Qu’ils le soient.20 Maintenant, pour éviter de donner la liberté, 
'Une S’ aux bigots d’être aussi cruels qu’il leur semble sensé dans leur bigoterie, 
désir C°Ur Peut, comme raisonnement préliminaire, présumer qu’une personne 

^es conséquences probables de ses actes. Mais si cette supposition est 
Cas e et que la cour insiste sur la preuve d’intention, alors dans de nombreux 
l’obt, Cruauté elle ne peut honnêtement apporter un soulagement contre le bigot, 
été p S’ ^’insensible, l’égocentrique.” Pour éviter cette absurdité, la tendance a 
hÿp0c Iïlrile Lord Reid et Lord Pearce le font remarquer, pour les Cours d’insister 
c0 Element sur l’intention, mais de considérer la présomption en question 
A tj, 6 Refutable, ou, en d’autres termes, d’adopter un test objectif d’intention. 
PtéSeti° ^’exemple, Lord Reid note le jugement de Willmer L. J. dans le cas

20 2 An E.R. 966 à p. 970, lettre B.
27 C0ni' a p> 972, lettre L.

*ih?ertion le Docteur Goodhart l’a bien démontré dans son article magistral «Cruauté, 
icite>> , dans le Droit Matrimonial» (1963) 79 L.Q.E. 98), l’intention présumée ou
comrnn’eSt pas réellement une véritable intention du tout, mais serait décrite plus précisé

es erd-ant° Pne Prévision. Par conséquent, si la balle de golfe imaginaire de Lord Reid blessait 
savait être en train de jouer dans la banquette, il pourrait bien être responsable

q ^ence.
2,1 (19ro?^ (<de mauvaise foi» par Lord Pearce (1963) 2 All E.R. 966 à p. 990, lettre D.
^Zbid i 2 A11 E.R. 966 à p. 990, lettre C. 

lettre D
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N’étant pas lié par l’autorité du cas Kaslefsky, Lord Reid était de l’avis qu>l1 

était temps de rejeter l’intention comme élément nécessaire de la cruauté. DaIlS 
des cas comme celui de Gollins, «s’il connaissait, ou que le témoignage montr6 
qu’il doit avoir connu les conséquences de sa conduite,. . .pourquoi l’intenti°n 
compte-t-elle?»” Il trouve appui pour cette proposition dans le cas de Lang, °u 
le mari maltraite délibérément sa femme, sachant que cela la conduirait sans 
doute à le quitter, mais désirant ou espérant, qu’elle ne le quittera pas. L’analy®6 
de Lord Reid du jugement particulier approuvé par le Conseil Privé (un genre de 
jugement qu’il reconnaît être «assez souvent obscur»32) mérite une citation:

«Il (le mari) n’a pas agi avec l’intention de la faire partir, mais ü a 
agi en sachant que c’est ce qui arriverait probablement. Il y a deS 
références à ce qu’aurait pu connaître un homme sensé; mais il est dit qu® 
cet homme a dû connaître, ce que je pense vouloir dire qu’il éta1 
approprié de retenir la preuve qu’il savait. Aussi, dans le résultat, s°9 
désir de garder sa femme ou son absence d’intention de la faire partir éta1; 
hors de propos. La Loi33 n’a rien dit au sujet de l’intention: elle a utüise 
le mot volontairement. Donc la décision a été que si sans une juste rais®1' 
ou excuse, vous persistez à faire des choses qui, vous le savez, ne sert’1’ 
probablement pas tolérées par votre femme, et qu’aucune femme norn1^ 
ne tolérerait, et qu’ensuite, elle parte, vous l’avez volontairement abaIJ' 
donnée, quel qu’ait été votre désir ou intention. Ceci semble être confort, 
à ce que je vous soumets à présent, messieurs les juges, et qui est la 10 
dans les cas de cruauté.»3*

Le professeur Goodhart, écrivant après que la Cour d’Appel se fut pronon^ 
dans les cas Collins et Williamsproposait que, en l’absence d’une vdr^afrle 
intention d’être cruel, la cruauté devrait être évaluée suivant la même n°r „ 
objective que la négligence dans la loi de l’acte dommageable, c’est-à-dire> 
«prévoyance probable de l’homme raisonnable» par rapport aux conséquence® .Je
l’acte en question, la seule exigence subjective étant" que l’acte lui-même ^ 

avoir été fait intentionnellement.36 Le docteur Biggs, dans sa savante 
inopportune monographie sur la définition de la cruauté conjugale,37 a condf 
également que dans le but d’établir la cruauté, il faut montrer que le défend6^ 
prévoyait les conséquences de sa conduite et lorsqu’une telle prévoyance p 
pouvait pas être prouvée, on pouvait présumer, en recourant à la présomPtlC ï 
qu’une personne désirait les conséquences naturelles et probables de ses acteSjt 
De plus, il a soutenu (de façon très persuasive) que cette conclusion

ypo*1autorité, spécialement dans le cas de Lang.3” Pour lui, cependant, la présomF ^ 
est irréfutable seulement dans le sens qu’elle est invoquée en dernier reg0it 
lorsqu’il n’y a pas de témoignages adéquats pour prouver soit l’existence 
l’absence de préméditation chez le défendeur.*0

ai (1963) 2 All E.R. 966 à p. 971. lettres F, G.
82 Est-ce que cela serait une référence à D.P.P. v. Smith (1961) AC 290’ ,ei»
33 Cela réfère à la Loi du Mariage, 1928 (No. 3726), de l’État de Victoria, s. 75 a) ■ L# 

laquelle une désertion (mais non une cruauté) est un motif de divorce; de là, dans le cas p 
on se base sur le premier et non sur le dernier motif.

M (1963) 2 tout E.R. 966 à la p. 973, lettre I et seq. .
•n «Cruauté, abandon et aliénation mentale dans le droit conjugal» (1963) 79 L.Q R- 9 '
30 Ibid, à la p. 125.
37 John M. Biggs, La définition de la cruauté conjugale (1962 et également pre-Golti’^s,'
38 Voir spécialement Chap. V Conséquences prévues et sa conclusion à la p. 98. Ae c
39 (1955) A.C. 402. Une conclusion semblable à celle du Dr Biggs, au sujet de l'effet y! 

procès, a été tirée par Sir Carleton Allen dans son précieux article «La cruauté conjugale”1
73 L.Q.R. 317 et 512.

*“ Biggs op. cit. à la p. 96.
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De façon significative, Willmer et L. J. J. Davis, en Cour d’Appel, ont parlé 
e Prémédidation," et le dernier a même adopté plus explicitement ce précédent 
3ns le cas de WindeattLord Reid, cependant, rejette catégoriquement un tel

Précédent:
«Les présomptions irréfutables ont joué un rôle utile dans la loi des 

actes dommageables, en facilitant le changement de la norme subjective à 
la norme objective. Dans les affaires conjugales, il ne s’agit pas de normes 
objectives et ce n’est pas une offense conjugale de tomber en-dessous de 
la norme de l’homme raisonnable (ou de la femme raisonable). Il s’agit de 
cet homme et de cette femme.»43

j,e on le juge, alors, ce n’est pas la préméditation de l’homme raisonnable, mais 
jfitention ou au moins la connaissance qu’en a le véritable défendeur, qui doit 

j,re considérée et ceci seulement dans ces cas où son état d’esprit se manifeste 
Une certaine façon. Parce que «si la conduite dont on se plaint et ses consé- 
onces sont si mauvaises que le requérant doit avoir un recours, alors il importe 

eu de savoir quel était l’état d’esprit du défendeur.»44
Lord Evershed partageait l’opinion de Lord Reid et considérait que la 

nduite de ce mari pouvait être décrite, suivant les mots de Sir William Scott 
r ns Dvans46 comme étant «telle qu’elle montrait une impossibilité absolue à 

fnplij. jes devoirs de la vie conjugale.»»4” Ainsi que le Dr Biggs l’a souligné, la 
p Uorité de la Chambre des Lords, dans Russell, favorisait ce cas même de 

Possibilité comme étant le critère de la cruauté de préférence à celui d’at-
à la santé, cas que la majorité des lords a adopté. Il est intéressant de 
Que Lord Evershed avait apparemment accumulé les deux critères: il

teinte 
Poter
sanl^n6 au début de son jugement que l’exigence essentielle pour atteinte à la 
de e,.a ®té expressément prouvée dans le cas présent. Peut-être inclue-t-il le cas 
(je ‘d impossibilité» pour compenser le rejet de l’élément d’intention. A son point 
£,„vUe, le cas de «dirigé vers» provient du principe que la cruauté suppose un 
dé i nt malice chez le défendeur, et en rejetant et le principe et le cas, il 

c are franchement:
«La présence de l’intention de faire mal de la part de l’époux accusé ou 
(ce qui, je crois, est la même chose) la preuve que la conduite de la partie 
accusée était «dirigée vers» l’autre époux n’est pas une exigence essen
tielle de la cruauté.»47

Le cas de la conduite insupportable selon Lord Pearce

^>earce était également en faveur du rejet de l’appel. Il commence son long 
bat ' rnent en soulignant que deux garanties ont été établies contre la cruauté 
^J~e sur de simples futilités et sur l’incompatibilité. Il est nécessaire que la

faire d>ync’ dans Gollins (1962) Tout E.R. 897, L.J. Willmer dit: Mais une telle intention (de
on Djal) peut dans un cas approprié être supposée lorsque, par exemple, la conduite dont
®anté rP^a(nt persiste après que a) après avertissement qu’elle a un effet préjudiciable sur la 
iugern> Vautre époux, ou b) dans des circonstances que n’importe quelle personne raisonnable 
bettreco™me étant vraisemblablement de nature à faire du mal à l’autre époux», (à la p. 901,

l’écriture en italiques fournie).
?bi6etiv 2' 1 Tout E.R. 776 à la p. 786 lettre C. Que le juge adopte dans ces cas une épreuve 
CsrnaTVe de préméditation est évident: voir sa décision en première instance dans Usmar contre 
Sc'snte P. 1 où il a trouvé la femme cruelle dans ce cas bien que «heureusement incon-

,due l’effet désastreux de sa conduite détruisait le mariage.»
<4 Tout E.R. 966, à la p. 972,,'v' -lulu yoo, a ia p. mz, lettre E et seq.
-c à la p. 974, lettre B.
«J, 1 Hag. Con. 35: Sir William Scott est devenu plus tard Lord Stowell.

piovven3^,8’ ainsi que Sir Carleton Allen l’a bien établi (op. cit. p. 324), le jugement de Lord 
h dans Evans, lu en entier, implique que le mariage devient impossible seulement quand 
de-riger v- es1; en danger physiquement. C’est la minorité dissidente dans Russell qui a tenté 
i 6 de 1 ImP°ssibilitê en un précédent indépendant du dommage à la santé. Ce qui, du point de 
ltls°luble majorlté (et de Sir Carleton Allen) confrontait les tribunaux avec un problème

(1963) 2 Tout E.R. 966, à la p. 976, lettre E.
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conduite soit grave et sérieuse, ainsi qu’on l’a établi depuis l’époque de Lord 
Stowell et Russell stipule qu’il doit y avoir également danger pour la santé' 
L’intention de faire mal a été rejetée comme élément nécessaire de la cruauté 
dans des cas tels que Kelly, Hadden, Squire et Jamieson “ bien qu’elle puisse 
être un facteur décisif dans quelques cas douteux. Le juge a découvert la 
naissance de la doctrine du «dirigé vers» dans dans le cas Horton;“ en 1940, jusqu’à 
son expression complète dans le cas Kasleskym qui a adopté et dévelopP6 
l’opinion prononcée par L. P. Denning dans WestalU1 Le juge est en faveur du 
désir du tribunal, dans Kaslesky «de fournir un tamis pour séparer le grain de
I ivraie.» Malheureusement, la doctrine a créé de la confusion et des difficultés. ^ 
son idée, le précédent n’est pas une heureuse solution du point de vue pratique
il ne pourrait fonctionner que s’il était «renforcé par des présomptions. » Selon la 
doctrine du «dirigé vers» le tribunal est confronté, en même temps, par 
difficulté qu’une grande partie de la cruauté est purement égoiste et n’est PaS 
dirigée vers la victime, non plus qu’inspirée par aucune intention ou désir de 
faire mal.

«Un tribunal peut, comme raisonnement à première vue, présumé 
qu une personne veut les conséquences probables de ses actes. Mais si °n 
peut réfuter cette présomption et si le tribunal insiste sur une preuv® 
d intention, alors dans plusieurs cas de cruauté, il ne peut honnêternan 
donner une réparation contre le fanatique, l’esprit obtus, l’insensibl®’ 
l’égocentrique. »tz

II continue en disant que traiter la présomption d’irréfutable en vue d’éviter 
absurdités mentionnées par lui, serait revenir au même précédent objectif que 1® 
Dr Lushington a appliqué il y a plus de cent ans,58 quand il déclarait d*’1 
fallait considérer «la conduite elle-même et ses conséquences probables»
que les motifs et les intentions.
, , Ayant ainsi rejeté 1 intention, qu’elle soit vraie ou présumée, comme U11 
element essentiel de la cruauté, Lord Pearce propose ses propres critères comh1® 
suit:

«Il est impossible de donner une définition compréhensible de 
cruauté, mais lorsqu’une conduite répréhensible ou un écart des habitud6 
normales de tendresse conjugale cause des atteintes à la santé ou ur>® 
appiehension d atteinte à la santé, c’est, je pense, de la cruauté si 
personne raisonnable, après avoir tenu compte du tempérament et ° 
toutes les autres circonstances particulières, considérait que la condih 
dont on se plaint est telle qu’on ne devrait pas demander à cet époux d 
lendurer.»

Il a indiqué qu un cas similaire a été proposé pour raison d’abandon progressé 
par la Cour d Appel, dans le procès de Hall,65 sauf que dans le cas d’aband0 
progressif il n est pas necessaire qu’il y ait atteinte à la santé.

Les opinions opposées

Dans leurs jugements opposés, Lord Morris et Lord Hodson, sont d’accord ^ 
les deux avec Wilber et L. J. J. Davis, du tribunal inférieur, qu’en plus d’up 
conduite grave et sérieuse et d’atteinte à la santé, la cruauté exige, com1*1®

« Kelly contre Kelly (1870) L.R. 2 P. et D. 59; Hadden contre Hadden. The Times, 5 dcced''0 
1919; Squire contre Squire (1948 2 tout 51; Jamieson contre Jamieson (1952) A C. 525.<’oHorton contre Horton (1940) 3 tout E.R. 380. 

m Kaslefsky contre Kaslefsky (1950) 2 tout E.R. 398; (1951) p. 38. 
m westait contre Westall (1949) 65 T.L.R. 337. 
a (1963) 2 tout E.R. 966 à la p. 990, lettre D.
«a Dysart contre Dysart (1844) 1 Rob. Eccl. 106 
H (1963) 2 Tout E.R. 966 à la p. 992 A et seq.
« (1962) 3 Tout E.R. 518. On référera à ce cas plus tard.

à la p. 116,
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1 oisièrnc élément, une intention de faire mal ou au moins une persistance dans 
p. Conduite avec la connaissance de son effet. Lord Morris permettrait que 

mention ou la connaissance soient présumées, dans le cas où tout homme 
c î®.onnable aurait dû connaître la conséquence de sa conduite; et il prévoit les 

Jques de Lord Pearce au sujet des «présomptions mensongères», en observant 
!j,.e ''Ie processus consistant à tirer une conclusion ne comprend pas le fait 

llnPuter une intention qui en fait n’existait pas, mais comprend la déduction 
après les preuves qu’une intention existait.»™ Lord Hodson ne parle pas de ce 

c’p tma*s remarque57 que la réciprocité de la décision dans le cas Russell, 
dés ~a-c^re’ Qu’une fois que l’atteinte à la santé pourrait être attribuée au 
le lCc.0r(l conjugal, la cruauté serait alors prouvée, n’a jamais été invoquée dans 
qu’ r°^ anglais jusqu’au présent cas. Et les deux savants magistrats ont pensé 
ètf911 Suiet de la question définitive de fait, la conduite du mari ne pouvait pas 
éta ,LroPrement décrite par le mot «cruauté», dans son acceptation normale, en 
du T ^ accoi"d à cet égard avec la conclusion de Sir Jocelyn P. Simon et J. Cairns, 
Con /^unal divisionnaire et J. L. Harmon, de la Cour d’Appel. Bien que les 
Poi lus*0ns des juges ne doivent pas être changées, lorsqu’il y a des témoignages 
éta-r *es appuyer, ils étaient d’accord que les conclusions dans le présent cas 

ut entièrement fausses et qu’il ne devrait pas être permis de les invoquer.

Williams: le cas du mari aliéné mental

dan Cl,n^ memes membres de la Chambre des Lords ont ensuite rendu jugement 
Uiiv. . cas Williams. De nouveau, Lord Morris et Lord Hodson ont formé une 

°rité dissidente.
Qaij^G cas a débuté en tant que requête de divorce devant M. le Commissaire 
la °P> Q-C., en Cour d’Assises.58 La requête de la femme alléguait la cruauté de 

son mari- Il y avait des antécédents d’aliénation mentale dans la 
e de son mari et, après dix ans de vie conjugale sans nuages, il a commencé 

déçi 6. re des voix et a passé quelque temps à l’hôpital. Finalement, il a été 
1959 r<j aliéné, mais en 1958, il a été considéré comme patient libre et, en mars 
de Sa d est sorti sans autorisation de l’hôpital et est retourné à la maison. L’état 
fetïl sante pourtant était inchangé et les voix lui disaient maintenant que sa 
Scery 6 86 conduisait comme une prostituée et qu’il y avait des hommes dans le 
le g let de la maison. Il l’accusait constamment d’adultère et parfois montait dans 
aeuf nier P°ur chercher les hommes. Il n’est pas surpremant que pendant les 
aitér- °is qu’il a été à la maison dans cet état, la santé de sa femme se soit

îree.
Le

°uvépt0ü- savant commissaire n’a pas eu de mal à soutenir qu’elle avait ainsi 
e le cas de la cruauté, à moins que la seconde partie des règlements de 

fajSait ten ne soit appliquée. Il a trouvé en fait que le défendeur savait ce qu’il 
en aUcGn P°rtant des accusations, mais qu’il ne savait pas qu’elles étaient fausses 
lier) (je ne ^aÇ°n, que les règlements de M’Naghten s’appliquaient et, en particu- 
qu6n s°utenir que la seconde partie de ces règlements s’appliquait aussi bien

Première.
s°Uten^ <~°^r d’Appel (Wilmer et L. J. J. Davis, L. J. Donovan en opposition) a 
^alïtierr<i<*U’ilS Gta*ent limités par la décision antérieure du tribunal dans le cas de 

Pour soutenir que les règlements de M’Naghten s’appliqueraient et, en
Bfl ^

c0hi^a*3*es P lettre F. Encore Sir Carleton Allen : «alors que les conclusions d’intention des 
"1_rnc dan °nS6C|Uences Peuvent être fautives, elles sont moins fautives que d’essayer de voir, 

' (196nS aUne boule de cristal, les pensées des esprits humains» (loc. cit. à la p. 524). 
tyj.68 Non r 2 Tout E-R- 966 à la paee 984, lettre F.

rr'er, a aPPorté; mais les faits de ce cas et le jugement sont entièrement cités par L. J. 
(l9àarLCoUr d’Appel: (1962), Tout E.R. 441.

0,) 3 Tout E.R. 494.
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particulier, pour soutenir que la seconde partie de ces règlements s’appliqua^ 
aussi bien que la première.

A la Chambre des Lords, Lord Reid écarta l’argument que le langage de la 
loi de 1937 avait modifié la loi de la cruauté par son emploi de l’expressioP 
«traité» avec cruauté.60 En conséquence, il s’est tourné vers l’ancienne loi pou
voir l’effet de l’aliénation mentale sur les allégations de cruauté. En 1884, Lord 
Penzance a déclaré qu’un aliéné mental était assez vraisemblablement dangereux 
pour la sécurité personnelle de sa femme, mais que le recours reposait «dans 
l’interdiction du mari et non dans la libération de la femme.»61 On en est arrive 
à la même conclusion en Écosse dans le cas de Steuart, en 1870.62 Mais leS 
méthodes modernes de traitement des maladies mentales avec internement obÜ' 
gatoire en dernier ressort seulement, signifient qu’une protection adéquate peut 
ne pas être à la disposition d’un époux, d’après la législation sur la santé mentale- 
Dans le cas de Hanbury (1892), le jury, d’après les faits exposés par Sir C. Butt- 
a trouvé que le mari était capable de comprendre «la nature et les conséquences’ 
de ses actes, et la femme a obtenu une décision en sa faveur pour des raison5 
d’adultère accompagné de cruauté.63 En appel,64 Lord Esher considéra cette 
conclusion comme signifiant que le mari savait ce qu’il faisait et qu’il faisait mal- 
mais il réserva son opinion sur la question de savoir si le requérant aurait 1® 
droit d’obtenir le divorce, si le défendeur ne connaissait pas la nature de ce a11’1* 

faisait ou qu’il faisait mal.
D’après la Loi de 1937 sur les procès matrimoniaux, le premier cas pertinent 

a été celui de Astle“ dans lequel Henn J. Collins a décidé que, puisque 1 
défendeur ne connaissait pas la nature et la qualité de ses actes, ses actes n 
pouvaient pas correspondre à de la cruauté, sa raison pour adopter les rèêle", 
ments de M’Naghten étant que ceux-ci représentaient le raisonnement appüfj 
dans tous les autres tribunaux. Astle a été critiqué obiter dans Squire,M dans 1 
rejet de la nécessité pour la cruauté d’être maligne ou intentionnelle. L’an0, 
suivante la question est revenue devant la Cour d’Appel dans le cas de Wh^s
mais dans ce cas, le type d’aliénation mentale du défendeur ne tombait pas dan5
le cadre des règlements de M’Naghten et n’a donc pas été observé, la CoUj 
d’Appel adoptant le point de vue que le seul fait d’aliénation mentale ne pou^f 
pas être invoqué comme défense dans une accusation de cruauté. L. J. Denninë . 
de plus observé que les règlements de M’Naghten ne s’appliquaient pas à la 1 
sur le divorce, l’aliénation mentale n’étant pas une défense dans les délibératif 
sur le divorce. Ce point de vue a été adopté par J. Pearce, dans le cas Lissaf 
quand il soutient que dans les jugements antérieurs l’aliénation mentale n’éta 
pas un argument de défense dans une accusation de cruauté.

Finalement, la question est revenue devant la Cour d’Appel, dans les cas 
Swan et Palmer."'' Dans le cas précédent, Lissack avait été désapprouvé, tous 
membres du tribunal soutenant que l’aliénation mentale était un argument Pf 
la défense si les conditions de la première partie des règlements de M’Naghf 
étaient remplies; L. J. Somervel est allé plus loin en pensant que la deuXif, 
partie ne constituait pas en elle-même un argument de défense, c’est-à-dire, 
défendeur connaissait la nature et le caractère de ses actes mais ne savait P
-------------- ois»”5"° Voir maintenant la Loi de 1950 sur les procès matrimoniaux, s.l (1) c) : «pour les ra» vr 
que le défendeur.. .a.. .traité le requérant avec cruauté.» Cf. Délibérations matrimoniales ' pte 
du Magistrat) Loi 1960, s. 1 (1) c) : «que le défendeur.. a été coupable de cruauté perrna11 
envers la plaintive.»

01 Hall contre Hall (1864) 3 Sw. et Tr. 347 à la p. 349.
02 Steuart contre Steuart (1870) 8 Macph. (Ct. of Sess.) 821.
“ Hanbury contre Hanbury (1892) P. 222.
« (1892) 8 T.L.R. 559.
K Astle contre Astle (1939) 3 Tout E.R. 967.
» (1948) 2 Tout E.R. 51.
07 White contre White (1949) 2 Tout E.R. 233.
M Lissack contre Lissack (1950) 2 Tout E.R. 233.09 Swan contre Swan (1953) 2 Tout E.R. 854; Palmer contre Palmer (1954) 3 Tout Ë-E-
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qu’ils étaient fautifs. Les faits, dans le cas Palmer, ressemblaient beaucoup à 
Çeux du cas Williams, le mari étant aliéné mental ayant l’illusion que sa femme 
était infidèle et la battant à plusieurs occasions. On a soutenu qu’il savait ce qu’il 
taisait et savait que c’était mal. Les deux parties des règlements s’appliquant, le 
résultat fut que la femme réussit à établir la cruauté.

Lord Reid a également fait allusion brièvement aux autorités écossaises qui, 
après un certain revirement judiciaire, ont décidé dans le cas Breen que l’aliéna
tion mentale est un argument pour la défense.™ Bien que les règlements 
^ Naghten ne fassent pas partie de la loi en Écosse, les causes écossaises sont 
Précieuses en ce qui concerne la question générale de l’aliénation mentale comme 
argument de défense dans les cas de cruauté conjugale.

Le choix à faire par la chambre

k°rd Reid a terminé sa revue des jugements par un sommaire des quatre 
jutions, «aucune pleinement satisfaisante», parmi lesquelles la Chambre doit 
choisir. Celles-ci étaient:

(1) que les règlements de M’Naghten doivent s’appliquer (la solution de 
la majorité en Cour d’Appel) ;

(2) que seulement la première partie des règlements devrait s’appliquer 
(la solution des dissidents en Cour d’Appel, L. J. Donovan) ;

(3) que l’aliénation mentale n’était pas un argument pour la défense;
(4) que l’aliénation mentale était un argument pour la défense, si elle 

avait provoqué des actes cruels.
p6 juge a trouvé trois difficultés principales pour adopter une solution (1). 
premièrement, dans les causes criminelles, un jury peut interpréter les règle- 

euts de façon libérale pour donner à l’accusé le bénéfice du doute et atténuer 
kl Sl leurs défauts inhérents; mais dans une cause de divorce «il serait impossi- 
kje de donner le bénéfice du doute à un agresseur aliéné mental contre l’époux 

essé.»71 Deuxièmement, il y a la difficulté de donner une signification appro- 
p lee au mot «mal», dans une cause de divorce; la signification adoptée 
q Ur les causes criminelles, «contraire à la loi» ne peut évidemment pas s’appli- 
Suer- Troisièmement, les règlements de M’Naghten introduiraient dans la loi 
^ le divorce leur distinction capricieuse entre les différents types d’aliénation

qu’ i^G ''U^e Pas en faveur de l’arrêt à mi-chemin de la solution (2), bien
étavi- *ournit un cas assez franc. Elle a été sujette à l’objection que «elle 
av 3 lssait une distinction entre des gens au sujet desquels les témoignages 
ti0pOrd prouvé qu’ils étaient également irresponsables pour des raisons d’aliéna- 
ç-jjj /uentale.»™ Sur les deux simples alternatives qui restaient, il a admis qu’il 
qu’ii 9lt ^eux écoles de pensée, même parmi les juges, entre ceux qui croyaient 
qui ne Pouvait y avoir de cruauté sans une certaine forme de mens rea et ceux 
proposaient qu’il pouvait y en avoir. A son avis «la loi ne peut pas simplement 
tr. 9re la cruauté dans sa signification commune ou populaire, parce qu’elle est 
P£c Vague; nous devons décider quel état d’esprit, s’il y en a est un élément 
(}e ®Ssaire.» A ce point, il s’est rapporté brièvement à son opinion dans la cause 
c0 OJ"ns et a fait remarquer que la loi avait depuis longtemps abandonné la 
aCc 1 10n première plus stricte de la malice ou de l’intention de faire du mal et 
-_un second et moindre degré de mens rea ou de «répréhensibilité», telle

Ti ®reen contre Breen, 1961 S.C. 158.
(1963 ) 2 Tout E.R. 994 à la p. 1002, lettre G.
Voir Sofaer contre Sofaer (1960 3 Tout E.R. 468, où J. Collingwood propose «coupable^ 

e*i„ (1963) 2 Tout E R. 994 à la p. 1003 lettre C. Les juge avait fait observer auparavant qu il 
6as tZU.deux types d'aliénation mentale en dehors des règlements de M’Naghten qui ne privaient 

rt'°ins l’aliéné mental de responsabiilité.
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que la connaissance de porter atteinte à la santé d’un époux et de persister dans 
cette conduite nuisible. La cause de Gollins était elle-même un cas semblable- 
Une troisième possibilité était qu’il suffisait que les actes aient été intentionnels 
même s’ils n’étaient pas répréhensibles parce qu’il n’y avait ni malice ni pré
voyance des conséquences;.mais c’était la solution qui permettrait à la première 
partie des règlements de M’Naghten de procurer un argument pour la défense, 
que Lord Reid avait déjà rejetée. Revenant ensuite au second genre de mens 
rea, il en entrepris de montrer que ce cas de «repréhensibilité» est insatisfaisant-

L’aliénation mentale n’est pas un argument de défense 
CONTRE UNE ACCUSATION DE CRUAUTÉ

Dans ce passage dominant de son argumentation, il fait remarquer qu’il y a bien 
des époux qui ne sont pas aliénés mentaux mais qui ont soit l’esprit, soit le corps 
malades ou sont si stupides, égoïstes ou gâtés qu’ils ne se rendent pas compt® 
ordinairement ou ne prévoient pas le mal qu’ils font à l’autre époux, ®^ 
«peut-etre sont-ils maintenant si egocentriques que rien ne parviendra jamais à 
leur faire entrer la vérité dans la tête.»'1 Lord Reid présume que personne n® 
pourrait maintenant affirmer que la cruauté ne pourrait être prouvée contre un® 
telle personne «si ses actes sont suffisamment graves et portent réellement 
atteinte à la santé de 1 autre époux.» Et il est difficile dans certains de ces caS 
d attribuer «autre chose que le plus petit grain de soupçon en fait de blâme» a^ 
défendeur dans le sens que lui, pas l’homme raisonnable, devrait s’être rendn 
compte des conséquences de ce qu’il faisait et eut pu faire autrement s’il avait 
essayé. Il continue ainsi:

«Si nous devons faire de la culpabilité un élément essentiel de 1® 
cruauté, nous pouvons réellement présenter seulement ces gens qu’en 1®® 
croyant doués des qualités et des capacités que les témoignages apport®® 
montrent qu ils ne possèdent pas. Il est sûrement beaucoup plus satisf3*' 
sant d accepter le fait que la preuve de culpabilité a échoué et ne Pa® 
tiaiter de façon entièrement différente deux personnes, l’une étant toP, 
près et 1 autre un peu au delà de la ligne invisible qui sépare l’anormal6 
de l’aliénation mentale.»’5

Il conclut qu un arrêt devrait être rendu contre une telle personne anorm^6’ 
non pour la raison que sa conduite était dirigée contre sa femme pas davantaë® 
parce qu’un homme raisonnable se serait rendu compte de la situation, non 
parce qu on doit croire qu il a prévu ou eu l’intention de faire le mal auquel 1 
s’est livré, mais simplement parce que les faits sont tels que, après avoir ^ 
preuve de toute la tolérance pour ses infirmités et pour les tempéraments 
deux parties,76 l’observateur objectif doit retenir que le caractère et la gravite 
de ses actes sont tels qu’ils équivalent à de la cruauté. Et le juge ne voit aucun6 
bonne raison pour que ce qui est juste pour une personne anormale ne doive P®5 
s appliquer à une personne aliénée mentale. Partant de cela, il satisfairait a 
demande et octroirait à la femme la requête qu’elle sollicitait.

Lord Evershed et Lord Pearce étaient tous deux d’accord avec les condu' 
sions de Lord Reid. Lord Evershed est fermement d’opinion que la deuxi®^ 
partie des règlements de M’Naghten ne s’applique pas, ce qui élimine la présent® 
démarche. Mais devant 1 égale division de ses confrères, il se croit obligé d’exp1"1 
mer une opinion sur la question générale de l’aliénation mentale comme ar°'\ 
ment de défense dans une accusation de cruauté. Il rejetterait l’ensemble ^ 
reglements de M’Naghten comme étant inapplicables aux causes de divorce;

1 A la p. 1004, lettre B et seq. 
' Ibid, lettre D.

„ Par. c,ela' nQa7tnurelJ?ment introduisant un élément subjectif: ci. la déclaration du juge 
Gollins, à la p. 970: «Nous nous occupons de cet homme et de cette femme.»
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cruauté n’est pas un crime.»77 De plus, il soutient bien «qu’avec une certaine 
citation», que la preuve de cruauté est «entièrement objective.»78 Il explique 

Cette expression par l’exemple de l’homme qui est vu battant sa femme, son 
enfant ou son chien: conformément à la preuve objective «la question serait de 
savoir si conformément au jugement d’un homme raisonnable, qui a vu les faits 

gestes, on pourrait dire avec justesse de l’auteur de ces actes qu’il traitait sa 
.,rtlî^le, son enfant ou son chien avec cruauté?»70 Il s’ensuit donc qu’une preuve 

aliénation mentale telle que lorsque l’époux n’avait pas connaissance de la 
ature et du caractère de son acte, il ne s’agissait «pas nécessairement » de 

cruauté.
don k°r<* Evershed en vient à cette conclusion avec un regret évident. Il dit

Et

«Si le jugement en cette matière reposait uniquement sur moi, je 
serais disposé à penser que je m’en tiendrais au point de vue que, au sens 
normal du langage, on ne pouvait pas et on ne devait pas dire qu’un 
homme traite une autre personne avec cruauté, s’il a montré, en raison 
d’une maladie mentale ou d’une infirmité, qu’il n’était pas du tout cons
cient de ce qu’il faisait—si, pour prendre un cas extrême, un homme qui a 
été vu battant sa femme avec la plus grande rudesse était tout à fait 
inconscient qu’il faisait autre chose que de battre le tapis de son salon.»80

reS|C°mrne nous l’avons vu, il inclut «pas nécessairement » comme termes de 
f>arric*-i°n quand il écarte l’aliénation mentale comme argument de la défense. 
per Cei-te restriction, il souhaitait indiquer que le dérangement mental de la 
vict°»ne accusée ne peut pas être complètement écarté—certainement lorsque la 
enc11116 ^e. cruauté est consciente de l’aliénation mentale. «Mais la preuve sera 
en t re objective—d’après toutes les circonstances de la cause, pourrait-on dire 

°ute justice que l’époux accusé a traité l’autre avec cruauté?»81 
pe IJJ°rd Evershed conclut qu’en règle générale la conduite de la partie accusée 
qn’jj anciuera pas d’être proprement décrite comme cruelle simplement parce 
cette GSt *nconscient de la nature et du caractère de sa conduite et il est conduit à 
fajre Conclusion par l’argument de Lord Reid que, soutenir autrement, serait
Un 6 ^ne distinction injuste et illogique entre un genre d’aliénation mentale et

re au sérieux détriment de la victime de la cruauté.

k Le bilan de l’épreuve

i^earce ajoute à nouveau sa voix à celle de la majorité. Il démontre que 
claire °S Cas dommage et contrat, le droit commun ne permet aucune solution 
°5r ,,°u uniforme du problème, à savoir si l’aliénation mentale du défendeur lui 
SeCo lrnrnunité. Dans la question du divorce, le droit commun n’offre pas plus de 
«ont n? 1Ue droit criminel. Le divorce n’est pas une action punitive, mais ce 
Un g 'jd-ôt «les faiblesses humaines qui créent diverses situations qui réclament 
évaj (Jagement pratique et les lois sur le divorce ont leur origine dans une 
lUent i '°n °lémente de ce besoin.»82 La loi de 1937, en permettant, première- 
s°Ul ’ I® divorce pour raisons de cruauté a été promulguée «dans le but de 
hiarja r l’épreuve des défendeurs et des requérants d’être liés pour la vie par un 
I937 -?e.clul est rompu.»83 L’omission de «coupable» dans l’article 2 de la loi de 
Un j , ait voulue: le nouvel article rompait avec l’ancienne idée d’insistance dans 
c0ïn d d’ordre conjugal en ce qu’il ajoutait l’aliénation mentale incurable 

raison de divorce.
77

78 

70 

80

8a
8a

A la
A la 
A la 
A la 
Ibid. 
A la 
A la

P- 1006, lettre B. 
P- 1009, lettre C. 
P- 1008, lettre E. 
P- 1009, lettre A. 
lettre D.
P- 1022, lettre H. 
P* 1023, lettre D.
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Le juge passe en revue les jugements antérieurs et montre qu’ils aboutis
sent à la décision de la Cour d’Appel dans la présente cause où l’on a soutenu 
pour la première fois que la seconde partie des règlements de M’Naghten 
s’appliquait. C’était également le premier cas enregistré dans toute l’histoire de 
la loi matrimoniale anglaise, dans lequel un défendeur ait jamais réussi dans une 
défense fondée sur l’aliénation mentale. Comme résultat, «les entraves des règle
ments de M’Naghten, qui ont causé tant de difficultés dans les causes criminelles, 
ont été attachées aux poursuites en divorce à un moment où les tribunaux 
criminels commencent à sortir de leurs restrictions. »s‘

Les considérations pratiques visant à permettre la défense sont ensuite 
examinées par le juge. Il parle de la situation d’une femme qui demande à se 
séparer de son mari aliéné mental, soit en raison de la cruauté provenant 
de sa maladie mentale ou pour la raison de ses agissements conduisant à 
l’abandon progressif. Si le mari est suffisamment aliéné, il peut bénéficier de 
l’immunité en ce qui concerne la cruauté aussi bien que pour ses agissements 
conduisant à l’abandon progressif; mais il se peut qu’il ne reste pas continuelle
ment aliéné pour être détenu en permanence, dans lequel cas, selon les conditions 
actuelles de la loi, il est douteux qu’elle ait aucune «cause raisonnable» pour ne 
pas vivre avec lui, donc, si elle quitte son mari, on considérera probablement 
qu’elle a elle-même abandonné son mari et elle sera sans foyer ou sans soutieh 
matériel. Le principe de la «séparation par nécessité» fondé sur la cause LilleV, 
présente des difficultés et dépend de son aptitude à faire preuve de bonne voient0 
pour revenir quand elle peut le faire en toute sécurité, alors que la vérité Peut 
très bien être qu’après son épreuve, elle ne soit pas du tout consentante à le fair01 
Après cinq ans, il est possible qu’elle puisse obtenir sa libération pour des raisons 
d’aliénation mentale incurable, mais ceci n’est en aucune façon certain.

D’après les paroles de Lord Pearce «l’épreuve fréquente du requérant dé
passe tellement la plus rare épreuve d’un défendeur que les considérations 
pratiques d’ordre social parlent fortement contre la reconnaissance de l’aliéna
tion mentale comme argument de défense de la cruauté mentale.»86 Il cite a 
l’appui la recommandation d’un effet semblable de la commission Morton” 11 
n’insisterait pas sur les mots «traité avec cruauté» dans la loi soit sur le 
commentaire «ayant l’intention d’être cruel ou sachant que c’est cruel» ou même 
le commentaire «ayant l’intention de se livrer à cet acte qui était en fait cruel»-11 
ne voit aucune justification pour l’application soit de la seconde soit de 1® 
première partie des règlements de M’Naghten. Il admet la séduisante simplicit.® 
consistant à appliquer la première partie. Mais, en agissant ainsi, on établir3!1 
une ligne de séparation qui, en pratique, ne serait pas facile à appliquer et aul’ 
par moments, rendrait les tribunaux impuissants à aider quand le besoin s’0*1 
ferait le plus sentir, et qui causerait plus de souffrances qu’elle n’en soulagera'1" 
De plus, ce n’est pas la ligne de séparation qui a été tirée dans les cauS05 
criminelles, non plus que celle tirée dans les causes de contrat, mais c’est ce U® 
qui a, après bien des doutes, été tirée dans les causes de dominaf- 
«Pourquoi» demande-t-il si une requete pour des raisons de cruauté peut êù 
accordée contre un homme qui est conduit par les réflexes d’un cerveau mala^6’ 
devrait-il y avoir une ligne, partagée seulement par la loi des actes dommag03' 
blés, qui met ceux qui n’ont pas connaissance de leurs actes dans une clas^ 
différente de ceux qui ne peuvent pas éviter leurs actes?»80 A son avis, c’est hA 
distinction plutôt sentimentale que logique et une que la Chambre des Lords " 
devrait pas imposer en l’absence de tout principe uniforme légal qui force h*1

(I960) 23 M.L.R. 1).
»* à la p. 1026, lettre F.
85 Lilley contre Lilley (1959) Tout E.R. 283 (discutée en
8” (1963) 2 Tout E.R. 994 à la p. 1027, Lettre I. . ,
87 Rapport de la Commission royale sur le mariage et le divorce (1956 Cmd. 9678) a Une
88 Morriss contre Morriss (1952) 1 Tout E.R. 925.
80 (1963 ) 2 Tout E.R. 994 à la p. 1029, lettre C.
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je distinction; l’aliénation mentale devrait, comme le tempérament et les 
res; circonstances, être un des facteurs qui peuvent être pris en considération 
st}u’°n décide si une femme a droit à la séparation. Donc, lorsque la conduite en 

^ estion n’équivaut pas à de la cruauté en l’absence d’une véritable intention de 
lorSS6r’ Un epoux aliéné mental ne serait pas considéré comme cruel. Mais 
oq ivUe *a conduite serait considérée comme de la cruauté, sans regarder le motif 

mtention, l’aliénation mentale ne devrait pas s’opposer à la séparation.

Les opinions dissidentes

pa ,. ans son jugement dissident, Lord Morris a pensé que la santé mentale des 
Un -les devait être une partie pertinente et intégrale de l’enquête pour savoir si 
faid P°UX ava^ tr&itc l’autre avec cruauté. L’aliénation mentale est un fait qu’il 
à ja Rendre en considération plutôt que comme une «défense»; comme on l’a dit 
Cr Chambre des Lords dans la cause de KingM si un époux a traité l’autre avec 
tïiat’U*'e est une question unique. Pour le juge, la cruauté est un délit d’ordre 

lrnonial et une «grave accusation» entraînant «l’opprobre». Il s’ensuit qu’il 
la p d y ait eu au moins un acte intentionnel avant que l’on puisse trouver de 
de jUaidé. A ce moment-là, il cite, en les approuvant, les paroles bien connues 

• Shearman, dans la cause de Hadden:
«Je ne mets pas en question le fait qu’il n’avait aucune intention 

d’être cruel, mais ses actes intentionnels équivalaient à de la cruauté.»9’
Pas c_°nséquent, il préférerait suivre les anciennes causes anglaises en ne classant 
rpa] ^Rtoie cruauté une conduite qui précédait «la folie, la démence ou une 

,e mentale positive»,” un 
saises contemporaines, pour

«l’examen de l’état mental de l’époux dont on se plaint de la conduite peut 
etre un facteur décisif pour en arriver à la conclusion que cet époux n’a 
traité l’autre avec cruauté.»93

Cette conclusion conduit le juge à demander s’il n’existe aucun test ou 
Pieqp, au moyen desquels mesurer l’importance de la pertinence de l’état 
d’au a du défendeur. Sa réponse est qu’il est peu désirable de rechercher l’usage

eCos — mentale positive»,99 un point de vue adopté également par les autorités

to-

Cqjjj ane Phraséologie ou formule, au moyen desquelles on pourrait se rendre 
eqj e, si une personne, qui est affectée mentalement, a traité une autre avec 
tiv6s _,G- Les règlements de M’Naghten peuvent souvent être utiles comme direc- 
l’exC] ans ce but, il ne peut voir aucune justification de choisir l’un d’entre eux à 
qUe]Q Slon des autres. «Mais il n’y a pas de magie dans la prononciation de 
'lUesti ° phrase ou formule.» La cruauté devrait être regardée plutôt comme une 
de °n de fait sans complications autant que possible, amenée par des questions 
faits a ^ Obérée de ses attaches à toute phrase ou formule. En ce qui concerne les 
bibq ® ia présente cause, il était d’accord sur les conclusions du juge du 

b vu que, dans la décision du juge,
"si l’on peut proprement et justement dire d’une certaine conduite qu’elle 
Gs*- définitivement le résultat d’une maladie mentale. . .il serait contraire à 
a bonne règle des choses de la stigmatiser en tant que cruauté.»94

6h pr^j!,d Hodson, qui s’opposait, également, diffère d’opinion avec Lord Morris 
?déf6n Crapt l’abord orthodoxe pour parler d’aliénation mentale comme d’une 
les ^ e>> à une accusation de cruauté. D’après lui, dans les documents officiels, 

«cruauté» ou «cruauté persistante» dans les statuts contemporains
avoir la même signification qu’ils comportaient auparavant dans les

90 Ki*1 Th™97,ctmtre King (1953) A.C. 124.

«i Vf, Phrase ’de Sir T'R Wilde dans Hall contre Hall (1844) 1 Rob. Eccl. 106 à la p. 116. “<Ibirt3).2 Tout E.R. 994 à la p. 1015, lettre D.
■ à la p. 1016, lettre F.

,>tS de
Paient
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tribunaux ecclésiastiques et dans les anciennes causes, il n’y avait rien Q®1 
prétendait qu’un dément aurait été considéré comme cruel. Dans son opinion, 1® 
«cruauté» entraîne une implication de répréhensibilité. Si alors la cruauté don 
être excusée par la maladie mentale (comme il croit que c’est le cas), c’est parc® 
que l’intention est pertinente et l’effet de la maladie mentale est à l’intentio® 
négative. Lord Hodson convient avec L. J. Asquith66 que, si la maladie mental® 
est sans rapport avec la question, il s’ensuit que l’intention de l’agresseur ®e 
s’applique pas non plus, puisque l’acte doit être considéré du point de vue de 1® 
victime et on ne regarde pas plus loin que cela.

Quant au degré d’aliénation mentale qui peut procurer une défense, Lord 
Hodson pense que les règlements de M’Naghten ont au moins le mérite d’être 
simples. Comme Lord Morris, cependant, il ne souhaiterait pas être lié 
aucune phraséologie. La première partie des règlements, telle qu’appliquée à 1® 
cruauté, a été acceptée dans une plus large mesure que la seconde et se rappr0. . 
de la reconnaissance de l’élément subjectif dans la cruauté. Mais, d’après le Poi® 
de vue du juge, ils ne vont pas assez loin et la seconde partie «ou son équivale® ’ 
est nécessaire pour inclure le cas d’une personne qui est consciente de ce qu ® , 
fait mais qui, à cause de sa maladie mentale, n’a pas connaissance que c’est i®® 
Il admet avec L. J. Davies que le mot «mal» ne pourrait pas comporter 
signification «contraire à la loi» qu’il comportait dans un contexte criminel, h1®1, 
qu il signifiait simplement «mal» (présumément moralement mal). Il est renf09®

A la lumière de 1 analyse précédente des jugements dans les causes d 
Breen, où il a été retenu (per Lord Patrick) que

«En principle aucun blâme ne peut être attribué à un homme qui> ,® 
moment des actes en question, était incapable, en raison d’aliénat1®
mentale, d en venir à une décision rationnelle en ce qui concerna 
actes.»00

Il ne pense pas non plus que la femme devrait être laissée complètement ®®*L 
recours si sa requête était refusée. S’il survenait des circonstances dans lesquel1; 
le mari était capable de faire vivre sa femme, elle pourrait chercher à obtenir 
lui une obligation d assurer sa subsistance d’après le principe contenu
cause de Lilley, en montrant qu’une séparation de fait lui a été imposée P®r 
force des circonstances.

Le prolongement de la cruautré matrimoniale

d®A la lumière de 1 analyse précédente des jugements dans les causey 
Gollins et Williams, quel est leur effet sur la loi de la cruauté matrimonial® • 

Premièrement, les anciennes normes de «conduite grave et sérieuse” ^ 
«atteinte à la santé» ont été conservées. On s’est débarrassé de la prescript!09 
tout état d’esprit particulier chez l’époux fautif. A l’avenir, la disposition d’eSP\ 
s’appliquera seulement à la gravité et au sérieux de la conduite dont on se pl® ja 
et ne sera pas établie indépendamment comme une exigence séparée d® ,, 
cruauté. Mais lorsqu’il existe vraiment une intention de faire mal ou 1® Pfjt 
voyance que cette conduite aura des conséquences nuisibles, de tels états d’efP f 
peuvent dans un cas approprié dépeindre la conduite de l’époux de façon à 1 
des possibilités normales de tiraillements, inhérentes à la vie conjugal®- e
nouveau, lorsqu il manque une preuve d’intention véritable ou de prévoy® .g 
véritable, le tribunal neut encnrp aimi.------- -- - - - ~',n

probables ae ses actes Mais à -, ' — ------- »*•*•—-
recours aux précomptions au sujet

2 Tout E.R. 339, à la p. 347» White contre White (1949) 
«0 1961 S.C. 158 à la p. 182.
« Voir note 85, supra.
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Prouvé ou non qu’un certain état mental existait ou était présumé, la gravité 
sérieux de la conduite seront évalués objectivement, dans le sens que le

ait 
et ie
^ibunal se demandera si (comme l’indique Lord Pearce) «une personne raison- 
, le, après avoir tenu compte du tempérament et de toutes les autres circons- 
qu,Ces Particulières, considérerait que la conduite dont on se plaint est telle 
de ?n ne devrait pas demander à cet époux de l’endurer», ou (d’après les paroles 
m. lu0rd Reid) lorsque «la conduite dont on se plaint et ses conséquences sont si 

Uvaises, que le requérant doit obtenir un soulagement 
«ii accent sur l’obligation du tribunal de fournir un soulagement ou sur la 
qn StlCe demandant un soulagement»,” est la seconde caractéristique à remar
ier r ^ans ^es deux cas. Dans la cause de Gollins, la femme aurait pu avoir son 

°urs, comme l’a montré L. J. Willmer, sans abandonner la condition requise 
for -en^on ou de prévoyance, mais la majorité de la Chambre des Lords a été 
fet^ce d’aller plus loin dans ce cas, dans leur espoir de trouver un recours pour la 
élér^16 duns la cause de Williams: de là, le rejet de tout état d’esprit comme 
Su: ent essentiel de cruauté dans le premier cas, duquel pourrait logiquement 
Pou re dans le second cas, le rejet d’un esprit aliéné comme argument invoqué 

r assurer la défense.
aU irfn Ce concerne l’aliénation mentale, les tribunaux sont donc parvenus,
rqan ,oyen d’un genre de justice d’assemblée, au changement dans la loi recom-
d’i„, e Par la Commission royale.1 D’un autre côté, ils ont écarté l’élément 

!Ptent:'
La

.’élément
10n> que la commission considérait comme une précieuse garantie.” 

c°Pd~*“ cruau-té a toujours été laissée à la discrétion du tribunal du fait que la 
cetteU-te devrait être grave et importante, le tribunal étant chargé d’évaluer 
djs /^Portance. Maintenant, cependant, un domaine beaucoup plus vaste de 
doit G 10n es*- invoqué: à preuve la référence à une conduite insupportable qui 
*hdia °CUrer a *a victime un remède (d’après Lord Pearce) ou à la conduite 
taig , a,nt une impossibilité absolue de se décharger des devoirs de la vie mari- 
l’opi^. a'P'rès Lord Evershed). Cette conduite est évaluée objectivement d’après 
p°Ur .on de la personne raisonnable ou «de l’observateur objectif» mais ce n’est 
Pas t tribunal qu’un alias. Le danger de tout régime d’équité c’est qu’il peut ne 
acCru aiter pareillement de cas semblables et en droit consistorial, ce danger est

le grand nombre de juges qui ne sont pas juristes et qui ont 
en matière matrimoniale. On encourage aussi des appels lorsque la

sévère.
digçr . .t^UCe uiaticic 1HÛL1 HJUUiJLldlC. C11UUU1 et,

^ 10n judiciaire remplace le principe juridique 
sUbje 0lsièmement, dans le cas à l’étude on atténue l’importance des éléments 
crqa , s comme l’intention, la culpabilité, les reproches, non seulement dans la 
^’aPrè° ma*s aussl (comme nous le verrons) dans la désertion implicite. Jugées 
Sont rh Pdrd de vue de l’observateur objectif, ces infractions matrimoniales 
Pour î Venues. en termes de droit criminel, des infractions absolument interdites, 
PiotriJr^'^dcs un esprit coupables n’est plus indispensable. Mais si les fautes 
qu’ar . °niales (ou certaines d’entre elles) doivent être tirées de leur culpabilité, 
du cjj Ve~t-il à la doctrine de la faute matrimoniale sur laquelle repose notre loi 
alors °rce? Une fois que l’on autorise qu’il peut y avoir cruauté sans culpabilité, 
faÇa(Je P a le divorce sans faute. On peut continuer à donner une adhésion de 
les trjjjS *a doctrine de la faute matrimoniale, mais derrière cette fiction légale 
^vorc0UTlaux acceptent le principe de l’insuccès du mariage comme base de 
d’euvi„ ^a PluPai"t des propos tenus à la Chambre des Lords traduit cette façon 

a.Serla question. Donc, les amples arguments fondés sur un équilibre de 
° s’insèrent parfaitement dans le contexte de la doctrine de la faute

sLettr
"Per Tes en italiques fournies.

'«Ur -Ces 
(art,

-----* uciriiq UCÛ 1UUUUCS.

Art. 25°6rd Reid (1963) 2 Tout E R- 966« à la p- 973’ lettre E.

suppr ^ e- les exigences d’atteinte à la santé et l’intention) sont de précieuses garanties, 
129) ession> à notre avis, conduirait au divorce pour des raisons d’incompatibilité d’humeur»

25895—12
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matrimoniale mais ils sont plus appropriés, mettons, au motif d’insanité incura
ble, motif de l’aveu général qui repose sur le principe de l’insuccès du mariage 
Et Lord Pearce a exposé le ratio legis dont s’inspire le motif de cruauté comi»? 
étant celle qui consiste à adoucir les difficultés aux deux époux liés pour la vie <a 
un mariage qui a connu l’insuccès».

Sur cet aspect, peut-être le plus fondamental, de la question, la Chambr6 
des Lords a fait maintenant de la cruauté (et de la désertion implicite) un mota 
à grouper avec l’insanité incurable en vertu du principe de l’insuccès du mariag6. 
Parmi les motifs actuels de divorce3 seul l’adultère et congénères (le viol et leS 
actes contre nature), avec la désertion de fait, demeurent sans équivoque 
fautes matrimoniales du fait qu’elles impliquent l’intention criminelle (WeJ 
rea) ou la culpabilité. Ou du moins c’est le cas lorsque l’on traite du genre 
conduite irréprochable ou «de cruauté implicite» qui était présente (comme en a 
décidé la Chambre) dans l’affaire Williams. Si cette affirmation était exacte, l°s 
décisions les plus récentes ne peuvent que mettre encore davantage en doute ® 
doctrine de la «faute» en mettant l’accent sur sa superficialité. Car, lorsqu’0’’ 
analyse la question plus à fond, on constate que l’adultère, la cruauté et l’une 
l’autre des formes de désertion sont toutes également l’indice de l’insuccès »u 
mariage.

Quatrièmement, les cas font se demander où l’on doit tracer les limites 
cette doctrine de la cruauté implicite. Dans l’affaire Williams le mari était u» 
malade mental mais peut-on faire la distinction seulement entre des catég°rlË 
de maladies? Et que dire du mari infirme ou malade, dont la femme à le soign^ 
ruine sa santé? Peut-elle maintenant chercher à obtenir sa liberté en invoquant Ie 
motif de cruauté? Et le cas du mari dont les tendances criminelles le t°”5 
aboutir en prison pour longtemps tandis que sa femme doit subvenir à f 
besoins et à ceux de leurs enfants, là encore endommageant sa santé? Est-°e 
la cruauté? Son sort pourrait certes être considéré comme «cruel»; le destin lu’.1 
porté un coup «cruel» durant son mariage. Donovan L. J. a eu recours à un ParÊ 
usage métaphorique de l’épithète pour montrer son sens ordinaire d’«impitoyable’e 
Il est vrai que Lord Reid choisit ces phrases d’usage pour prouver que la loi °, 
peut donner à lu crusute son sens ordinaire ou populaire parce qu’il est trop > 
mais il se met à écarter la condition d’intention ou de prévision qui aurait don”® 
de la précision au concept de la cruauté matrimoniale et il recourt au centrai1 ° . 
la formule également vague de «la nature et la gravité de ses actes équivale*4 
de la cruauté.» Nous soumettons respectueusement qu’il est difficile de v° 
comment cette definition diffère beaucoup de l’épreuve du tribunal de divisi°‘ 
t ° \a J<CIuau^e ^ans 1 acception ordinaire du terme» et il est significatif ^ e 
Lord Evershed, qui a partagé l’opinion de Lord Reid dans les deux cas, déd*r 
catégoriquement que la question est de savoir si les actes ou la conduite. d 
conjoint accuse étaient cruels selon «le sens ordinaire du mot». Par ce criter^ 
(ou celui de Lord Reid) il n’est pas facile de voir comment la doctrine de la crtia° 
non intentionnelle peut etre limitée seulement aux états de maladie de l’eSP^L 
,es cas a v’ai ne on4 e4e deia suivis en première instance pour accorder à ,e
^Sei e‘ TiVOrCe PT Cruauté parce due son mari insistait pour qu’eU0 ‘ 
chatouille. Il y aura bien sur une période d’incertitude alors que les tribufU

3U P°lnt ^ nouveaux concepts de cruauté. Car les limites seront ne°e

-------- „ ieS■‘Cf. Les nombreuses «causes de plainte» qui accordent compétence sur les tribunaux 
magistrats en vertu des Matrimonial Proceedings (Magistrates’ Courts) Act, 1960. La des6 
et la cruauté mises à part, ces motifs sont la plupart du temps conçus en fonction de 13 
pabilité (c’est-à-dire la négligence intentionnelle de subvenir aux besoins)

4 Lines contre Lines (1963) 107 S.J. 596. " , 5ü(
= Rétrospectivement, on peut voir maintenant que si le Parlement avait ajouté à la 10'pd3' 

les divorces de 1953 (insanité et désertion), un article pour donner suite à l’autre recommit 
tion de la Commission royale concernant l’insanité, il n’aurait pas été nécessaire de det 
judiciairement le concept afin de trouver un remède dans l’affaire Williams; et les proP05 
de Willmer L.J. auraient fourni un remède dans l’affaire Gollins
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Une cinquième question se pose. Au moins, on peut dire, que cette notion de 
Uauté implicite sera maintenue dans certaines limites parce qu’on insistera 
Ur qu’il y ait eu dommage à la santé. Mais même cette condition n’est pas aussi 
goureuse qu’elle puisse le paraître. D’abord, le sens des mots «santé» et 
ornmage» a dans les deux cas été élargi graduellement pour tenir compte des 

ti-nU mentaux Que les sciences modernes de la psychiatrie et psychologie dont les 
l’affUnaUX sont devenus conscients. Deuxièmement, on se rappelle que dans 
su Ia*re Uwssel on disait qu’il devait s’agir de dommage à la santé ou «d’une 

^Position raisonnable» de ce dommage. La jurisprudence au sujet de cette 
^ xième solution de dommage en perspective est étonnamment maigre,6 mais un 
} Agissement ultérieur du sens du mot cruauté pourrait se produire au moyen de 
blo Sat*on Preuve médicale visant à établir que l’on peut supposer raisonna- 
*r-,rnent que la santé du demandeur sera endommagée à l’avenir à moins que le 

Unal n’accorde le droit demandé.7
la suPP°se assez souvent que le dommage à la santé ne se concrétise pas car 

Retime de mauvais traitements se charge personnellement d’y remédier en 
tant l’époux fautif. Autrement dit, la désertion implicite prévient le dom- 

jji Se,a la santé: ce qui aurait été un divorce pour cruauté si le demandeur 
d’n ait.pas quitté le conjoint, arrive devant le tribunal, tôt ou tard8, sous la forme 
jjj divorce pour cause de désertion implicite. Il reste à examiner dans quelle 

Ure ce motif a été influencé par les nouveaux cas de cruauté.

L’animus (intention) dans la désertion implicite

Tout ide 1 ~vuL comme on pensait que la cruauté exigeait une certaine attitude mentale 
e0 a Part de l’époux fautif, la faute de désertion implicite a été combinée d’une 
dantUlte grave et importante accompagnée d’une «intention d’éloigner.» Cepen- 
tin à conséquence de mauvais traitements dans la deuxième faute n’était pas 
ttiaii 0lrimage a la santé mais la privation de cohabitation pour le conjoint 

traité.
Utie ^ évolution de l’élément mental dans la désertion implicite a jusqu’ici suivi 
itite V,°^C Plus ou moins parallèle à l’intention dans la cruauté. Donc, au lieu d’une 
soiut- °n véritable d’éloigner ou d’expulser, les tribunaux ont accepté l’autre 
Cet1;el0n: l’auteur de la faute savait ou entrevoyait que sa conduite comporterait 
ent conséquence. Et, comme dans la cruauté, ils ont parfois été prêts à sous-
et eodre 

à la cette intention ou cette connaissance en recourant à des présomptions
, n°rme de l’homme raisonnable. Malgré certaines oscillations, la pratique 

1W 1C!Ue semble maintenant fixée dans cette voie, comme on peut le voir dans 
P'Ple de l’affaire Lang au Conseil privé,9 W. (n° 2) au tribunal 

deril.°nnaire10, et, plus récemment, l’affaire Hall à la cour d’appelu. Dans cette 
Hiain, Fe aHalre> une conclusion de désertion implicite par les juges a été 

CnUe parce que le mari, qui persistait à rentrer chez lui ivre à une heure

^aVi(ln0mhold contre Fromhold (1952) 1 T.L.R. 1522 (C.A.), qui est cité dans ce contexte dans 
l0letiCe°!1, Divorce (8° édition) à la page 121 est difficilement approprié car il y avait déjà eu 

fl ’ Voilà Cc^ymoses' un ceil au beurre noir et une blessure d’un coup de couteau).
Ji divoro Peut-être un moyen d’éviter les règles rigoureuses concernant l’insanité comme motif 
Paient g-- ^ans l'affaire Williams bien entendu on l’évitait mais les dommages à la santé

ih “La Produits.ded^ertion impliciimplicite doit bien entendu persister pendant trois ans pour donner lieu à un
(l955)iV?Ue- 

10 Uto’, A-C. 402.
n.- 2 All E.R. 626, dans laquelle le tribunal divisionnaire (Lord Merriman P. et ParkerJ)

à . a rU„"*' AUJ la patSaRpr°uvé „„ ...... ............. ........ ........ ... ................... ................... _   .........
g B°Ux n»46' et Lang (supra) en autorisant une présomption d’intention d’expulsion parce que 

de pensant devait avoir connu les conséquences de sa conduite. Cooper et Ivens étaient 
s, *t •'enlarCas de c:;lau‘é, mais dans l’affaire Waters (1956) 1 All E.R. 432 Lord Merriman a déjà 

aDDliqt quer, en suivant Lang que les mêmes raisons concernant l’animus (intention) devraient 
11 (loU aux deux fautes.U962> 3 Ail E.R. 518. .i

25895—12i
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tardive, «devait avoir su» (d’après Diplock L.J.) ou «aurait dû avoir su» (d’aprfi? 
Ormerod L.J.) que sa femme ne pourrait très probablement pas continuer a 
supporter sa conduite s’il persistait dans cette voie.

La Chambre des Lords a désormais adopté une attitude mentale spéciale ne 
rendant plus l’intention essentielle dans la cruauté, la désertion implicite va' 
t-elle aussi perdre cette exigence? Les allusions à Hall dans Gollins laissent 
entendre que la cruauté et la désertion implicite continueront à aller de Pair 
Donc, après avoir défini la cruauté en fonction de la conduite qui selon u®? 
personne raisonnable le conjoint maltraité «ne devrait pas être appelé 3 
supporter», Lord Pearce déclare que les jugements de la cour d’appel dan5 
l’affaire Hall proposent un critère analogue pour la désertion implicite.12 En falt’ 
comme nous l’avons vu, Ormerod et Diplock L.J.J. soulignent tous les deux que 16 
mari doit avoir anticipé le résultat de sa conduite; seul Danckwerts L.J. omet de 
parler de l’intention du mari et déclare sèchement: «il reste à savoir si la 
conduite de cet homme envers cette femme a été telle qu’on ne pourrait raison' 
nablement s’attendre à ce qu’elle la supporte plus longtemps...»18 Il sernb1® 
vraisemblable, cependant, que l’opinion de Lord Pearce dans l’affaire Hall ^ 
adoptée. Dans ce cas, les tribunaux auront modifié la loi comme le recommand®1 
la Commission Morton. La Commission, on se le rappelle,14 voulait que 1 ® 
donne une définition statutaire de la désertion comprenant les deux formes, 
fait et implicite, et a ainsi énoncé que la conduite d’une nature grave e 
importante telle que l’on ne pourrait pas raisonnablement s’attendre à ce <714 ll_ 
conjoint maintienne la vie conjugale, devrait soulever une présomption irrefu 
table selon laquelle 1 époux offensant avait l’intention de mettre un terme à la v"^ 
conjugale. L extension du principe de Gollins à la désertion implicite suppri111®., 
rait la nécessité de présumer toute intention simulée: la désertion implicite sera 
definie suffisamment par le passage en italiques.

Quel que soit le bien-fondé du concept de cruauté sans culpabilité, il ne Veü 
y avoir aucun doute qu il est avantageux que la cruauté et la désertion impücl.z 
ne soient pas assujetties à des règles différentes concernant l’animosité (arl> 
mus). Jusqu à 1 affaire Gollins et Williams il fallait dans ces deux cas proU^e 
soit 1 intention ou la prévision. Des principes juridiques communs à l’égard e , 
deux fautes sont souhaitables car dans la pratique la cruauté et la désert1® 
implicite souvent proviennent des mêmes faits: témoin les cas de Lang et fe 
(n 2 ) . Si la santé d’une épouse n’était pas seulement endommagée mais que c® , 
dernière ait été poussée à quitter le foyer à cause de la conduite insupportable 
son mari, il serait absurde de trouver là une preuve de cruauté, mais de reje 
une plainte de désertion implicite par manque d’intention d’expulsion.

A nouveau, si 1 insanité ne peut pas servir de défense à une accusation 
cruauté, elle ne peut pas servir de défense à une accusation de cruauté, elle a 
peut pas en servir logiquement aux actes de désertion implicite. Car S1 * 
conduite d’expulsion se compose d’actes cruels, il serait absurde une fois 
de dire que 1 acte constituait de la cruauté malgré l’insanité du défendeur PaL 
que 1 insanité ne représentait pas une désertion implicite. Les choses sont di . 
rentes, bien entendu, dans la désertion véritable comme on l’a vu dans l’affair® j 
contre P. ou une épouse s’imaginait que son mari commettait l’adultère et voU 
la tuer; lorsqu’elle l’a enfin quitté, l’accusation de désertion qu’il a portée n’a p

U (1963) 2 All E.R. 966 à la page 992, lettre B. ,,
13 (1962) 3 All E.R. à la page 524, lettre F. , àe
«Voir paragraphe 155. Cette recommandation émanait d’une majorité seulemen 

Commission, cinq des dix-neuf membres ne l’ayant pas approuvée. , -ign*1
us voir aussi Bowron contre Bowron (1925) page 187, où, comme dans W. (n“ 2), 1 aSSlLi\ ' 

était pour désertion implicite plutôt que cruauté persistante car cette dernière ne torn 
dans la période limite de six mois.
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été acceptée par manque d’une animus deserendi de sa part à elle.16 L’animus est
Necessaire en l’occurrence pour faire une distinction entre la désertion de fait et 
a séparation involontaire.

Conclusion

En raison des «subtilités métaphysiques» de la loi anglaise du divorce,1’ la 
nduite entre les époux dans l’ordre des mauvais traitements18 semble tomber 

c, ns six catégories ou classifications10 juridiques ascendantes. En bas de l’é- 
r 6 16 se trouve «l’usure de la vie conjugale.» La conduite des époux qui 
ni' Fent dans cette catégorie est écartée par la loi soit en vertu du principe de de 
anJi‘în‘S ou Par analogie à la doctrine de volenti non fit injuria en droit civil 
ftia a*s, (torts) ou d’un terme implicite du contrat: les époux ont conclu leur 
0tlt jké «pour le meilleur et pour le pire» et ne peuvent donc pas se plaindre s’ils 
deu davantaSe du second.20 En haut de l’échelle se trouve la cruauté, dont les 
la x conditions essentielles maintenant sont la conduite grave et importante de 
samart de l’époux offensant et le dommage qui en résulte, ou le danger pour la 
en ° de Vautre époux : l’intention de causer du tort ou la prévision que des torts 
la Csulteront serviront à prouver le poids et la gravité de la conduite objet de 
d>a ainte, mais si cette conduite et ses conséquences sont mauvaises au point 
ofLiv. 0pder à la victime un remède, alors l’état d’esprit, même l’insanité de l’époux 
^nt, est insignifiante. ^

tnotif 1,es Proche (ou parallèle21) de la cruauté se trouve la désertion implicite. Ce 
N’est ega-*ernent implique une conduite grave et importante mais la conséquence 
ihnPaS (nécessairement), un dommage à la santé mais d’éloigner l’époux 
déser^n*; de la cohabitation. Là encore, il semble qu’à l’avenir 1 ’animus du 
c°N(hi>Ur ™Plicite servira simplement à prouver le poids et la gravité de sa 
C'Xtrèvl ? et fiu’aucun état d’esprit particulier ne sera essentiel dans un cas 
la ^ °' E est difficile d’établir une distinction entre la conduite qui se résume à 
l’épouSertion ™Plicite et la conduite qui fournit une juste cause au départ de 
caqSe X mnocent comme réponse à une accusation de désertion22 de fait; la juste 
itpp0 exi§e aussi une conduite grave et importante qui rende la vie conjugale 
<ie ja lble> mais elle n’a jamais, semble-t-il, exigé aucun animus en particulier 

y art de l’époux offensant.23
canSe Peu plus bas dans l’échelle se trouve la conduite fournissant une juste 
de ia y.u départ mais au-dessus de celle-ci qui n’est ni plus ni moins que l’usage 
""'-L. e COnjugale se trouve «la conduite conduisant» à l’adultère, à la désertion

Ifl p
17 t-'exn"1’6 P-’ le Tim«s, 31 juillet 1963.

q 18bordMSSlon est de DiPlock L.J.. (dans Hall (1962) 3 All E.R. à la page 52, lettre E).
6xj VIerriman P. dans Jamieson (1952) A.C. à la page 540 parle de la cruauté en disant 

—ais »* ge une conduite qui peut assez bien être décrite comme des «mauvais traitements»Mi ~ pou ne conduite qui peut assez bien etre décrite comme des «mauvais traitements» 
QgCNe. Op, „se. pas Plus loin la définition de l’expression la considérant sans aucun doute ex-

L.R priantes sont «mauvais usage» (employée par Channell B. dans Kelly contre Kelly 
M k ) 4 Su,2 ^ la Page 61), «mauvaise conduite» (par Wilde J.O. Power contre Power

°, Nlerne t ^r' d la Page 177). L’accent moderne sur les mauvais traitements provient 
”Voir __ du libellé de la loi sur les causes matrimoniales, 1937 (voir note 60 ci-dessus.

le7al. ParagaPDOrt de la Commission royale d’enquête sur le mariage et le divorce (1956, Cmd.
teXte, ‘ graPhe 153 où on établit une distinction entre les quatre premières catégories dans 

t«r Mais v .
lw*s respe t 1 le commentaire de Danckwerts L.J. dans Hall (à la page 524, lettre F) : «Je 
da?DrcssionCtueu?ement remarquer qu’on fait trop grand état dans les causes matrimonailes de 
it,a- les ju fclative à l’acceptation par un époux de l’autre «pour le meilleur ou pour le pire» 

daqs ridictions où le divorce n’est pas reconnu, l’expression peut avoir un certain sens, 
nidUe.» otre Pays, où la loi prévoit le divorce, il s’agit à mon avis d’une sorte de plaisanterie

tnCa0in<^uite qui se résume à de la cruauté ou à la désertion implicite ne diffère pas en 
6 orq0f en conséquence. A vrai dire, jusqu’en 1925 la cruauté ne pouvait pas donner lieu 

eNe a;t “nance en vertu de la Summary Jurisdiction (Married Women) Act, 1895, à moins 
' Ou Unait duitter le foyer à l’épouse et l’ait obligée à vivre éloigner de son mari.

SeU com6 r^P°nse analogue à une pétition en vue de la restitution de droits conjugaux: 
j Russell (1895) page 315 (C.A.).

ih., file qu*th L.J., dans Buchler contre Buchler (1947) page 25: «Pour permettre une
Dp^fNuoni fi jNcation, la cc
eut v “Piale., 

avoir
conduite de la partie qui reste, n’a pas besoin d’équivaloir à une faute 

Aussi Bucknill L.J. dans Edwards contre Eduiards (1950) P. à la page 11: «Il 
une cause suffisante pour justifier la désertion qui n’atteigne pas la cruauté.»
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ou à l’insanité de l’époux maltraité.”1 La dernière catégorie des mauvais traite
ments est celle qui suffit pour ranimer l’adultère pardonné ou la cruauté. Il est 
difficile de voir comment ces motifs entrent dans l’échelle: des critères comm6 
ceux proposés sembleraient égaler «une conduite ranimant» avec la juste cause 
de départ du point de vue de la gravité.25

Devant ces raffinements byzantins qui exigent des simplifications, 13 
Chambre des Lords a au moins mis sur un pied d’égalité les mesures de mauvais 
traitements exigés pour prouver la cruauté et la désertion implicite.26 Map 
Willmer L. J. par sa rationalisation dans Gollins des autorités précédentes, 13 
déjà réalisé tout en préservant la garantie d’un élément mental pour ces deu* 
infractions, Yanimus soit d’intention ou d’après la description de M. Goodhart, 1® 
prévision de l’homme raisonnable. Le rejet de 1’animus comme un élémeU; 
essentiel de l’une ou l’autre faute est compatible avec le rejet de l’insani16 
comme défense dans une accusation de cruauté (et, la désertion implicite), mai5 
il ouvre la voie au divorce sans faute et au remplacement de la doctrine de Ja 
«faute» par celle de l’insuccès du mariage. La loi est devenue embrouillé 
lorsqu’on a cherché à greffer sur des status fondés sur des fautes matrimonial65 
une interprétation judiciaire fondée sur le principe de l’insuccès du mariage, kf 
jugements de la majorité à la Chambre des Lords ont donc rendu plus comPu|' 
sive la réforme statutaire de la loi du divorce, qui soit plus radicale que *a 
proposition modeste qui n’a pas réussi le 21 juin 1963 à se recommander à la 
deuxième Chambre.1"

L. Neville Brown.*

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- tel1®
2*M.C.A„ 1950, s. 3 (2) (iv) parle de «négligence intentionnelle ou mauvaise conduite m 

quelle a mené à 1 adultère ou à 1 insanité ou à la désertion.». Pour ce qui est de la coh“ g0l 
menant à la desertion, Wilmer J. dans Postlethwaite contre Postlethwaite (1957) 1 Ail V>e 
était d'avis que la mauvaise conduite devrait comprendre plus que l'usage ordinaire de ^ fa- 
conjugale mais ne devait pas être assez mauvaise pour équivaloir à une cause juste de sêP {ie, 
tion: «une conduite qui ne permette pas de justifier la séparation mais qui peut, en Pa‘ 
l’excuser.» oIj-

25 Par exemple d'après Bucknill L.J. dans Richardson contre Richardson (1959) P. l6:,t>!
duite qui rend la vie conjugale impossible»; cf. la description de la cause juste justifiant le e< 
exposée par Barnard J. dans Dyson contre Dyson (1953) 2 All E.R. 1511: «conduite si f?ra, p95 
importante au point de rendre la vie conjugale impossible.» D’adultère pardonné ne Ped 
être remis en vigueur après le 31 juillet 1963, (M.C.A. 1963, s. 3)

20 Et pour une juste cause de départ.
27 Page 625 ci-dessus. &
• Maître ès art, licencié en droit, docteur en droit; chargé de cours en droit comPara 

l’université de Birmingham.
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APPENDICE «54»

L’INSUCCÈS DU MARIAGE OU LA FAUTE MATRIMONIALE: UNE 
ATTITUDE CLINIQUE OU JURIDIQUE ENVERS LE DIVORCE

par
DAVID R. MACE*

American Law Review, Vol. 14, pp. 178-188, juin 1965 
1965, L’université américaine, collège de droit de Washington.

(Réimprimé avec permission)

les !aux des divorces dans notre pays est parmi les plus élevé du monde; et 
?r°c®dures de divorce, par suite d’une diversité déroutante de lois et d’usages 

Oués dans les divers États, offrent dans notre pays une diversité et une 
c}a Plexité inédites.1 A la lumière des progrès considérables qui ont été faits 
Sgj, s la compréhension des rapports dans le mariage, et dans la création de 
(j> ,lces d’orientation au mariage d’un niveau élevé, le moment est peut-être venu 
eÜe ^donner certaines de nos procédures actuelles de divorce fondées comme 

. Sont sur la notion étrangère à la réalité de la faute matrimoniale et le 
tin rC-1$>e du mal qui est son corollaire inévitable. On propose de les remplacer par 
S'estegune d’enquêtes qui établira avec une certitude raisonnable si le mariage 

détérioré au point de ne plus pouvoir marcher.2 
p0Ur * n’est pas nécessaire de s’attarder sur le fait que les méthodes actuelles 
dails Rendre en main le divorce ne donnent pas satisfaction. Les grands écarts 
saj{ ,Jes lois des États peuvent traduire que «l’individualisme farouche» qui fai- 
réac*a gloire de nos collectivités jadis; mais à l’époque des voyages en avion à 

lon> il devient absurde de discerner, alors qu’un homme et une femme 
t>ou rsent à bord du même avion les États-Unis, le fondement d’après lequel ils 
cit0 aient légalement mettre un terme à leur mariage, dans le pays dont ils sont 

Os, change toutes les cinq minutes.
Pej.s 6 n’est pourtant que le début du récit des absurdités que discerne une 
Il est ne observatrice non impliquée dans l’administration des rouages de la loi. 
tpent ^3r exemple illégal pour un homme et sa femme de divorcer par consente- 
^i^or Itlu,'Uel- Pourtant tous les avocats du pays et tous les juges de tribunaux de 
réalité’ Savent parfaitement bien que la majorité des procès en divorce sont en 
quoi i orSanisés sur consentement mutuel. Et c’est heureux qu’ils le soient. Sans 
véçs’ 6s complications qui existent déjà pourraient bien être encore plus aggra-
Mup^t également clair que le divorce est accordé dans notre pays, 

des cas, à cause d’une «faute matrimoniale» dont l’un des épc
dans la 

époux s’est

a cl*recteur exécutif, American Association of Marriage Counselors,

itl!

S°ciati0Plnions exprimées ici sont celles de l’auteur et pas nécessairement celles de l’American 
Û6s y °* Marriage Counselors.

a pJ°P°sitions de ce genre ont été faites et rejetées par le passé. Néanmoins, il semblerait 
heure actuelle de remettre l’affaire en question.

g®118 la artiele l’auteur s’est servi de documents qui lui avaient servi à écrire un article 
s Sour„„ Ue McCalls, numéro d’avril 1962. L’article est aussi fondé sur des documents provenant

5rhBLkeVUivantes:
ç,':st, jyj ’ l)1elson. Manfred, The Road to Reno: un historique du divorce aux États-Unis (1962); 
thv*e diVo-ris ^"■ et Loth, David, For Better or Worse: Une nouvelle attitude envers le mariage 
t!( °rce e c® (1952); Harper, Fowler V., Problèmes de la famille (1952) ; McGregor, O. R.. Le 
qg,°rce Angleterre (1957); Rheinstein, Les tendances du droit en matière de mariage et de 

Sllr hs les pays occidentaux, 18 loi et outrage. Prob. 1 (1953) ; Commission royale d’en- 
e haariage et le divorce: un rapport de 1951 à 1955, (1956).
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rendu coupable envers l’autre. Le principe, est semble-t-il le suivant: cette faut6 j 
détruit le mariage en tant qu’association lui permettant de fonctionner et l’uni°n , 
peut donc être dissoute. Déjà dans le cas où les deux époux ont commis des 
offenses matrimoniales, le mariage est présumé doublement violé, et, dans la 
plupart des états, cela empêche les deux époux de demander le divorce.

Le profane peut également remarquer que la loi, sans intention naturel!6' 
ment, semble encourager au parjure. Une femme peut comparaître devant un6 
cour de divorce au Nevada et déclarer au juge qu’elle est venue dans cet 
avec l’intention de s’y installer; alors qu’en fait elle n’a pas cette intention et a ^ j 
billet de retour dans sa poche. Également, dans l’État de New York, un hoflW^ 
s’arrange pour être trouvé au lit dans un hôtel avec une femme qu’il n’a jam815 
vue auparavant, et pour laquelle il n’éprouve pas le moindre intérêt sexuel, afin 
que sa femme puisse déclarer au juge de la cour de divorce que son mari 8 
commis l’adultère. Le citoyen moyen américain trouve tout cela embarrassant et 
désastreux. Apparemment, un grand nombre d’autorités légales partagent cett6 
opinion3. Il n’est pas besoin d’insister sur ces aspects déplaisants de noh6 ] 
système juridique. Il semble évident que la plus grande partie de la profess!0/1 
juridique trouve que les procédures actuelles de divorce sont souvent malhonn6' 
tes, discriminatoires, répugnantes et honteuses.

Le problème à examiner est de savoir pourquoi cette situation malheureu5® 
existe. Il semblerait que c’est parce que notre loi s’avère être un instrum611 
imparfait pour traiter ces problèmes humains complexes. La cour de div°rce 
moderne est une institution relativement nouvelle qui apparut non pas com^e 
une solution pensée à des problèmes contemporains, mais à la suite d’une séne 
d’événements presque accidentels.

Dans le monde antique, l’État ne tentait pas de se mêler de problèmes ausS| 
personnels que le mariage ou le divorce. Dans la société romaine, non seulei^ 
il n’y avait pas de tribunaux de divorces, mais il n’y avait pas de lois sur 1 '
divorce ainsi que nous les entendons. La fonction des tribunaux était d’aid®r t , 
régler les problèmes de droits de propriété posés par des couples qui avai6^ 
décidé de divorcer à l’amiable. Au milieu du douzième siècle, l’Église 
réussit à établir des tribunaux ecclésiastiques destinés à traiter les problèr11® 
matrimoniaux dans presque tout le monde chrétien occidental. Ces tribunaU', 
avaient, entre autres, les fonctions de prononcer les annulations et les sép8^ , 
fions. Aucun divorce, dans le sens actuel du terme, ne pouvait être pronon6®. g ! 
cause de la doctrine de l’Église de l’indissolubilité des liens du mariage- v 
tribunal ecclésiastique pouvait accorder la separatio a mensa et thoro, mais PaS „ 
divortium a vinculo. Les tribunaux ecclésiastiques accordaient la séparatl°. ! 
juridique, sans droit de se remarier, généralement pour adultère ou P°

3 Paul Sayre, ancien professeur de droit à l’Iowa State University «L’arrangement 5e 
parties dans une atmosphère de fausseté, aussi bien que la fraude dans nos tribunaux, <=*, d« 
une influence dégradante sur la qualité de notre civilisation et discrédite tout notre systè-%3)- 
justice». Divorce: A Reexamination of Basic Concepts, 18 Laws & Contemp Prob 1 28

Max Rheinstein, professeur de loi comparée à l’Université de Chicago- «La ’divers®,u* 
existant entre la loi des livres et la loi en fait, que nous trouvons dans de nom&W 
états, constitue, à la suite de sa tolerance ou de son encouragement à des pratiques malhonn )e 
et aux parjures, une menace sérieuse à la moralité du barreau et au respect de la loi 
public.» Divorce: A Reexamination of Basic Concepts, supra à 19 u$e'

Paul W. Alexander, Juge au Family Court Center, Toledo, Ohio «Nul n’est plus douleU^ 
ment conscient que la profession légale de la profonde imbécilité de notre procédure aCVi/ 
du divorce et de la philosophie vicieuse et presque dangereuse sur laquelle elle est basée- M 
avocat honnête est honteux de l’atmosphère de mensonges et d’hypocrisie dans laquelle » 1 
en général les cas de divorce.» Family Life Conference Suggests New Judicial Procedure 
Attitudes Towards Marriage and Divorce, 32 J. Am. Jud Soc’y 40 (1948) t$‘

Le Professeur Henry Bowman, de la faculté de sociologie de l’Université du Texas- à V 
portant une conversation avec un juge, après que celui-ci ait accordé dix huit divorces y 
cadence de un toutes les huit minutes, dans une cour du Mid-West- «Le juge admit p bSs, 
suite qu’à son avis au moins la moitié des plaignants ne méritaient pas le jugement sur >a * « 
de la preuve soumise: mais il avait également le sentiment qu’il ne pouvait rien pour 
que refuser le divorce ne les amènerait qu’à se parjurer encore plus.» Marriage For 
515-16 (4« ed. 1960).
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uauté, et parfois pour d’autres motifs. Dans ce contexte, le concept d’offense 
s j Dttioniale était parfaitement logique. L’Église interdisait absolument la dis- 
çj, u.10n des mariages valides. Mais dans ces conditions, il aurait été inhumain 

exiger que le mari et la femme doivent continuer à vivre ensemble après que 
n d’entre eux ait commis contre l’autre un outrage grave. Un homme dont la 

«une avait été prouvée infidèle pouvait désirer être délivré de l’obligation de 
lérneurer avec elle, ou de l’entretenir, malgré qu’elle ait continué à demeurer 
pc^a*eiTlen*' sa femme. Une femme ayant été traitée brutalement par son mari 
r 1 y®** désirer être libérée de l’obligation de demeurer avec lui ou d’avoir des 
q ations sexuelles avec lui, malgré qu’elle ait été obligée de rester sa femme. 
Et pSp^e te^es circonstances> après enquête, l’Église les autorisait à vivre séparés. 
e , Eglise pouvait également décréter qu’une femme coupable ne pouvait plus 

perer être entretenue par son mari, et qu’un mari coupable ne pouvait plus 
Vug11 re^at^ons sexuelles avec sa femme. Ces dispositions, tant d’un point de
s G humanitaire que d’un point de vue pratique, étaient extrêmement justes et 
“usées,

con <~'omme conséquence plus ou moins directe de la réforme, les problèmes 
cernant le mariage et le divorce furent transférés des tribunaux ecclésiasti- 

n , s aux tribunaux civils, très récemment dans certains pays. Ce passage se fit 
urellement au milieu d’une grande confusion, et le schéma juridique fonda- 

d’a a ne fut pas changé. Les tribunaux civils, cependant, avaient le pouvoir 
re COrcfer la complète dissolution du mariage avec droit pour les époux de se 
lemar*r. Le motif était toujours l’offense matrimoniale, et la base était généra
ntes^ l’adultère et l’abandon malveillant que les Protestants pensaient avoir été 
Sa f5n^ar fa Bible comme actions violant la nature même du mariage et justifiant

op.. ^ mesure que le temps passait, une atmosphère plus libérale remplaça cette 
qUecfae, légâle rigide; et le divorce fut conçu dans une optique plus humanitaire 
jpar. méol°gique L’attitude nouvelle fut que tout état rendant intolérable le 
prit’age Pour l’un ou l’autre des époux pouvait justifier le divorce. Ce principe 
div Une extension telle, aux États-Unis actuellement, où les motifs valables de 
per°rce Sont tellement nombreux et tellement largement interprétés, que toute 
Ver °ntle fermement résolue, ayant suffisamment d’argent à dépenser, peut trou- 

Un moyen de dissoudre son mariage.4
^epuis l’époque de la suprématie de l’Église Catholique Romaine sur le 
tra e occidental jusqu’à l’heure actuelle, la procédure du divorce a connu deux 
ceptS étions importantes. Premièrement, il y eut le changement de la con
fia l0n yue des offenses matrimoniales ne pouvaient occasionner qu’une sépara- 
à Se nensa et thoro, à celle qu’elles pouvaient occasionner un divorce avec droit 
djv lGmarier. Deuxièmement, il y eut le changement de la conception que le 
avait C-e-3Vec d® se remarier était uniquement accordé lorsque le mariage 
être ot® techniquement (dans son sens théologique) violé, à celle qu’il pouvait 
suCc accoi'dé lorsque le mariage était en fait impossible. Ces deux changements 
p6tlcjSS*fs impliquèrent une réorientation complète de notre conception. Ce- 

,a travers tout ce processus de changement, nous avons conservé le 
for,,.6 mécanisme fondamental. Est-il étonnant que ce mécanisme s’arrête de

actionner?
dev/* semblerait qu’aujourd’hui la plupart des gens pensent que le mariage 
f°n ' Se terminer lorsque les relations entre mari et femme ne peuvent plus 
accord>nner' C’est une conception saine. Si le divorce peut être justifié, il est 
répar-e P°Ur la raison évidente que le mariage a échoué et ne peut pas être 
d’q^oe' B’autre part, si l’État possède une responsabilité en la matière, il agirait 
_^^manière irresponsable en accordant le divorce aussi longtemps qu’il existe

kref résumé historique est surtout inspiré de Blake, op. cit. supra note 2, chs. 1-2:
°P. cit. supra note 2, ch. 1; Rheinstein. supra note 3.
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une chance de sauver le mariage. Cette conclusion, cependant, ne peut pas être 
atteinte simplement parce qu’il y a eu «offense matrimoniale». Pas plus que leS 
idées de culpabilité ou d’innocence ont une influence réelle sur la viabilité du 
mariage. Il est assez fréquent que les conseillers matrimoniaux rencontrent des 
cas de mariages où le mari a conduit une femme fidèle en adultère, où une femme 
a amené son mari à faire des actes de cruauté étrangers à sa nature. Si l’°n 
demande à un conseiller matrimonial de désigner l’époux innocent ou coupable 
dans au moins dix mariages dont il s’est occupé, il répond qu’il est impossibl6 
d’appliquer de tels critères aux interrelations complexes existant entre gen5 
mariés.

Ceci n’excuse pas les offenses commises par l’un des époux contre l’autre, fl 
est certain que des personnes mariées ne devraient pas être autorisées à perpe- 
trer en toute impunité des outrages contre leurs partenaires. Il est encore pluS 
certain qu’elles devraient avoir la protection de la loi lorsqu’elles en ont besoin- 
Mais, certainement, elles l’ont déjà. Ainsi que le Professeur Paul Sayre l’a 
remarqué, «Vous n’avez pas à vous marier pour obtenir une protection légal6 
contre les coups de poing dans le nez. Tout citoyen bénéficie de cette protection 
en dehors du mariage. »B

Il semblerait par conséquent que le temps soit venu de considérer d’une 
manière totalement nouvelle le divorce, manière qui serait compatible avec ce 
qui est considéré actuellement comme les véritables causes de la rupture de 
mariage et avec les conséquences de ces causes sur les circonstances permettant la 
dissolution du mariage: en fait avec l’existence d’une évidence absolue que leS 
relations matrimoniales ont dégénéré à un point tel qu’elles sont devenue5 
intolérables pour les deux parties, et ne peuvent pas être rétablies.

Ce n’est pas un idée nouvelle. Elle fonctionne déjà, en même temps fiue 
d’autres procédures, en Grèce, en Suisse, en Yougoslavie et au Japon. EU6 
constitue déjà la seule base sur laquelle le divorce peut être accordé en Uni°n 
Soviétique et dans la plupart des pays communistes. En Angleterre, les membre5 
de la Commission Royale d’enquête sur le mariage et le divorce furent partage6 
sur la recommandation que la procédure de divorce basée sur le principe de la 
rupture du mariage puisse devenir la loi du pays. Ici aux États-Unis, ce princiP6 
est implicite dans certains motifs statutaires de divorce.0

Il semblerait que le vrai problème ne réside pas dans le fait que l’on accept6 
ce principe comme base pour le divorce. Le problème est de savoir comment 
peut l’appliquer en pratique. Il y a des personnes qui pensent que le divor66 
devrait être accordé automatiquement s’il est demandé par consentement muWe 
du mari et de la femme. La raison qu’ils donnent est que si les deux épou3î 
veulent rompre leurs relations, il est certain que cela constitue la preuve que Ie 
mariage est rompu. C’est un motif de divorce (avec certaines réserves) 6^ 
Norvège, en Suède, au Danemark, en Belgique et au Portugal. On dit que quatr6 
vingt-dix pour cent de l’ensemble des divorces japonais sont basés sur j® 
consentement mutuel. Cependant, il ne semble pas raisonnable de considérer 1 
consentement mutuel comme raison suffisante pour accorder le divorce, ufj 
mariage n’est pas simplement une affaire entre les deux personnes intéressées- 1 

y a une troisième partie: la société à laquelle les deux personnes appartienne!1 ■ 
De même qu’un mariage ne peut être reconnu que si il a été socialemep 
approuvé et si il remplit les conditions requises, de même le pouvoir d’accord6 
le divorce devrait finalement appartenir à l’État.

c Sayer, supra note 3, à 30. ^
° Les motifs impliquant la rupture du mariage, plutôt que des offenses matrimoniales s<*j* '’ 

la folie (29 états), la vie à part (18 états), la disparition (4 états), l'incapacité mentale (2 eta „ 
la Géorgie et la Pennsylvanie), la déformation physique interdisant les rapports se35 gSe 
(Kentucky), l'incompatibilité (3 états, l’Alaska, le Nouveau Mexique et l’Oklahoma), la faible"n, 
d’esprit et l’épilepsie (Delaware). Ces motifs ne font pas partie de ceux d’annulation. BoWh1 
supra note 3, à 534-35.
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Bien que le consentement mutuel des parties doive être énormément impor- 
j *u dans un divorce, il ne doit jamais constituer le critère final. On peut 

aginer des situations où un couple, dans un esprit de frustration et de 
sespoir, peut consentir à mettre fin à leur mariage alors qu’en fait, avec une 

u e spécialisée, le mariage aurait fonctionné. D’un autre côté, on peut concevoir 
ePoux ne donnant pas son consentement pour des raisons égoïstes, vindicati- 

s °u pathologiques.
Dé • ^ne autre présomption de rupture de mariage peut être donnée par une 

node de séparation prolongée et continue. C’est un motif courant de divorce 
se k n°tre monde moderne. Il est incontestable qu’une séparation prolongée 
y ,^e être un indice valable d’échec matrimonial. Il semblerait, cependant, qu’il 

« quelque chose d’inhumain à demander de gens dont le mariage est totale- 
brisé de le prouver en endurant l’épreuve de la séparation, sans droit au

retnariage, pendant de nombreuses années.7
Si

ttlême
un mariage doit être dissous, il semblerait qu’il doive l’être dans les

çj. les conditions fondamentales que celles en vertu desquelles il a été institué au 
rt" Bn mariage peut être effectué lorsque, en vertu des us de l’ordre social, 

Un ^ar*-euaires éventuels ont l’âge requis, un esprit sain, et ne sont pas parents à 
p ^eSré moindre que celui demandé. De même, lorsqu’un des deux ou les deux 
les <j?a*res introduisent une plainte disant que, malgré tous les espoirs déçus et 
Urie °r*'S ia réussite d’un mariage ayant fonctionné s’est avérée impossible, 
s’a ,enfiuête devrait être faite pour établir si cette plainte est valable. Si celle-ci 
cepGre -bcire, la dissolution du mariage devrait être accordée. Cette enquête, 
ave ,ant’ ne devrait pas avoir de rapports avec les offenses matrimoniales, ou 

c l’établissement d’une culpabilité ou d’une innocence. Ces critères sontlnutihPart ,et ne font que compliquer le sujet. Les outrages commis pas l’un des 
sytn e?„a*res à l’encontre de l’autre constituent, naturellement, des indices et des 
elle „mes qui peuvent guider le médecin dans son diagnostic, mais l’enquête 
SUr ~merne devrait se concentrer sur ce qui n’a pas fonctionné dans les relations, 
rétahr ra*sons pourquoi celles-ci n’ont pas fonctionné, et sur les chances de les 

uc- C’est-à-dire que l’enquête ne devrait pas être légale, mais clinique. 
qUe ^st-ce réalisable? La réponse est affirmative. En fait, c’est exactement ce 
sepiees.conseillers professionnels matrimoniaux font à longueur de journée. La 
viept J^érence est que le conseiller matrimonial travaille avec le couple qui 
Upe if v°ir volontairement et lui donne ses conclusions afin qu’il puisse prendre 
pgj.^ décision concernant les suites ou l’action devant être envisagée. C’est, 
p0p ®Bement, une sur-simplification, car le conseiller matrimonial est employé 
ppe eulement pour déterminer un diagnostic, mais également pour entreprendre 
ppe acBon thérapeutique qui, souvent, amène le couple à voir sa situation dans 
CopsfersPective différente. En un sens les conclusions ne sont pas celles du 
Bjen 1 °r, mais celles du couple, qui y arrive grâce à son aide professionnelle. 
dipe -5Ue conseBler soit plus qu’enquêter, le conseiller acquiert un pouvoir de 
toire lon Par l’intermédiaire de l’assistance essentielle du processus investiga-

taqt jSt~Ce que le conseiller matrimonial pourrait réellement travailler en trai- 
d’eSsa es CouPles dont le mobile est de chercher à rompre leur mariage, au lieu 
biopi. t" ^’améliorer leurs relations? Pourquoi pas? En fait, le conseiller matri- 
h’eSp£ a souvent comme clients des couples dont au moins l’un des membres 
ipept Ie que des relations matrimoniales puissent être rétablies effective- 
ejcPé 6 ConseBler matrimonial spécialisé, à l’aide de son entraînement et de son 
pp ence> peut, s’il dispose de suffisamment de temps avec le couple, arriver à 
t>as lct très valable sur la viabilité du mariage. Bien que lui-même ne puisse

Proclamer que ce verdict soit tout à fait précis, il est incontestable que

atls le cas du Portugal, dix années d’une telle séparation sont demandées.



1078 COMITÉ CONJOINT

celui-ci constituerait un indice beaucoup plus sérieux que celui donné par la 
preuve qu’une offense matrimoniale a été commise; beaucoup plus précis, égale
ment, qu’une décision de demander le divorce par consentement mutuel, a 
laquelle le couple serait de lui-même arrivé.

Cette approche nouvelle est, pour la première fois dans l’histoire, possible. 
Dans le passé, on ne connaissait pas suffisamment la complexité des relations 
matrimoniales, et on n’avait pas des personnes entraînées à traiter ces matières. 
Maintenant, cette situation a totalement changé.

On utilise déjà cette approche. Un certain nombre de tribunaux utilisent 
couramment les talents de conseillers matrimoniaux qualifiés.8

Malheureusement, certaines expériences du début ne furent pas fructueuses 
dans ce domaine. Dans certains cas au moins, à la suite d’ignorance ou de tenta
tives malheureuses de ne pas dépenser de l’argent, certains tribunaux utilisèrent 
les soit-disant «conseillers matrimoniaux» qui ne satisfaisaient même pas les exi
gences minimum requises pour devenir membre de YAmerican Association of 
Marriage Counselors. En principe, un tribunal juridique devrait hésiter à accep
ter des preuves médicales de personnes n’étant pas parfaitement qualifié68 
comme praticiens médicaux. Cependant les tribunaux ont eu le tort d’utiliser des 
personnes dont la qualification, dans le domaine des conseils matrimoniaux, était 
très douteuse, avec la sorte de résultats que l’on pouvait attendre. Cette situa
tion, toutefois, s’améliore actuellement rapidement.

Si ce principe d’utiliser comme motif de divorce la rupture du mariage était 
accepté, comment pourrait-il fonctionner en pratique? Le divorce devrait tou
jours être accordé, comme à l’heure actuelle, par un tribunal juridique. La D1 
devrait également, naturellement, régler certaines questions telles que l’entr6' 
tien, la possibilité de voir les enfants, etc., qui se posent après le divorcé 
Cependant, la condition nécessaire pour l’obtention du divorce ne serait plus la 
preuve légale que l’une des deux parties s’est rendue coupable d’offenses matri
moniales, mais la preuve raisonnable, basée sur une enquête clinique men6f 
pendant une période de temps suffisante, qu’il est évident que le mariage a ét6 
rompu et ne peut pas être réparé. Si cette condition est remplie auprès du juge’ 
celui-ci devrait accorder le divorce sans que l’une des parties ait été coupable.

Quant aux questions financières impliquées, le coût de l’enquête serai1 
assumé, comme à l’heure actuelle le sont les frais légaux de divorce, par leS 
époux eux-mêmes. Si l’argent actuellement touché par les avoués pour établir Ie8 
motifs du divorce était donné à des conseillers matrimoniaux dûment autorisés, 
serait suffisant dans la plupart des cas à couvrir le coût total de la tentative de 
sauvetage du mariage par enquête clinique. Malgré tout notre respect pour 1® 
profession juridique, il nous semble que l’argent des clients serait mieux dépens® 
de cette manière. Il n’en résulterait pas non plus de difficultés sérieuses pour Ie* 
membres de la profession juridique, pour qui le divorce ne constitue absolum6»1 
pas une partie agréable du travail. Ceux qui sont actuellement spécialisés dan8 
les divorces pourraient graduellement se réorienter vers d’autres secteur» 
plus utiles, et plus agréables.

Les services de conseils matrimoniaux utilisés par les tribunaux seraient'11® 
rattaches a ces tribunaux, ou seraient-ils séparés? Chacun des aspects de cet1® 
question a ete soutenu. La question n’est pas très importante. Si le principe d® 
base de cette nouvelle procedure de divorce est accepté, ses implications prat1' 
ques peuvent etre reglees sans trop de difficultés.

Alors que la raison principale pour laquelle nous proposons cette nouvel1® 
procedure de divorce est quelle est beaucoup moins arriérée, et serait préférai 
de toutes maniérés aux procédures actuelles, il existe plusieurs autres raisons d® ,

s Les tribunaux que l’auteur connaît personnellement sont, entre autres, ceux de Los 
County Superior Court, California; Family Court Center, Toledo, Ohio; County of Horn 0f 
Court of Common Pleas, Cincinnati, Ohio; Denver District Court, Colorado; Family c°u 
Milwaukee County, Wisconsin.
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a considérer favorablement. Elle garantirait l’étude la plus complète pour savoir 
Ü existe une possibilité réelle de conciliation. Le fait que cela ne soit pas 

souvent fait dans notre système actuel n’est pas dû aux avoués, mais au système 
Ul-même. La conception «adversaire» du divorce tend inévitablement non pas à 
Paiser le conflit existant entre les époux, mais au contraire à l’intensifier. 
0rsqu’ils sont engagés dans la procédure de divorce, mari et femme se trouvent 
ans un climat qui les encourage à se combattre afin d’obtenir tout ce qu’ils 

Peuvent de l’adversaire. Ceci est nuisible et dégradant, et peut en fait détruire 
e dernière chance d’apaisement des cœurs et de reprise de vie en commun. Le 

^rincipe du conseil, au contraire, essayerait d’utiliser tous les moyens possibles 
resolution du conflit matrimonial.

et En outre, une possibilité serait donnée aux couples d’examiner, calmement 
objectivement, avec l’aide d’une personne spécialisée, les raisons véritables de 
chec du mariage. Les époux n’auraient pas besoin d’être sur la défensive au 

ra t ?-6 *eur responsabilité personnelle dans l’échec, puisque personne ne tente- 
ri h .^’établir leur culpabilité. Plusieurs entreprendraient un processus sain et en- 
qui 1SS.ant dui dissiperait une partie de la rancœur et de l’aigreur non nécessaire 
Pas' généralement, se produit dans de telles situations. Même s’il n’en résultait 
les Une réconciliation, cela constituerait une expérience valable. Etant donné que 
au Personnes divorcées se remarient tôt ou tard, cette possibilité de faire face 
rait lrnpl*cations de leurs imperfections personnelles comme époux leur montre- 

dairement les réajustements à faire pour un mariage postérieur, 
g outre, les séquelles complexes du divorce—accords financiers, soin et 
être 6-^e® enfant, réactions familiales et communautaires, et autres—pourraient 
qüe ^eglées dans un esprit beaucoup plus coopératif après une période de conseil, 
Pr0 • ns l’atmosphère de récriminaton mutuelle souvent occasionnée par les 
réüC®^Ures actuelles. La procédure de conseil, même si elle n’arriverait pas à 
H0r lr *e ménage, les aiderait à obtenir cette sorte de perspective qui résulterait 
de i alement de la réception d’avis sages et légaux surtout à l’égard de la garde 

eurs enfants.
aU)c finalement, l’absence d’imputation de culpabilité et d’innocence épargnerait 
n^^Hfants le sentiment pénible d’avoir l’un de leurs parents connue publique- 
ibgé Coname une personne méchante ou mauvaise, et l’autre, par comparaison, 
diVQe C0Inme un modèle de vertu. Les enfants souffriraient beaucoup moins du 
itiain Ce de leurs parents s’ils pouvaient le considérer comme une tragédie hu- 
cle | 6 due toute personne intéressé aurait essayé de prévenir, mais, qu’en dépit 

Us les efforts, on n’aurait finalement pas pu éviter.
ProCAj est certain qu’il doit exister des objections légales à cette nouvelle 
auj, are de divorce. La nature de la loi est de donner stabilité et permanence 
Horrn amurs considérées comme importantes pour le bien humain, et la loi résiste 

Ornent aux changements. Cela devrait être ainsi. Cependant, des change- 
qqa ont déjà été réalisés dans la conception du divorce. Sur les quelques 
qUelqu te motifs de divorce existant dans les lois des divers états, il y en a déjà 
Sahs ' 6S-Unes qui impliquent de simples manifestations de rupture matrimoniale, 
le f^^f^ication d’offense matrimoniale. Beaucoup plus éloquent, cependant, est 
sbite ,<lUe Près de la moitié des divorces accordés aux États-Unis l’ont été à la 
qqe jese cruauté, d’une manière ou d’une autre. Pris à la lettre, cela suggérerait 
qq6 j>- An}éricains sont vicieux, sadiques. Cependant la plupart des gens diraient 
aqq^mPlicâtion que près d’un quart de million d’Américains traitent chaque 
^Posq'K rs épouses avec une brutalité telle qu’elle rend la vie de celles-ci 
légai “I6» est fausse. Ce qui se passe réellement est que la «cruauté» est le nom 
leqrs Remettant le divorce aux couples souffrant de conflit et de tensions dans 
6)<atr1ç^a^ons- Ne vaudrait-il pas mieux ne pas avoir peur des faits, et faire les 
Pctiveq S c^n'ûues nécessaires pour s’assurer que ces conflits et tensions ne

Pas être résolus?
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Comme certains avocats résisteraient à cette nouvelle approche, étant donné 
leur conviction que le divorce constitue leur domaine réservé, qui ne devrait être 
laisse a aucun autre groupe professionnel, il n’y aurait aucune objection à ce que 
la nouvelle procedure soit effectuée par les avocats, à condition qu’ils acquièrent 
les connaissances nécessaires à l’accomplissement de leur travail. Ceci nécessite' 
rait des changements profonds dans l’attitude et l’entraînement des avocats. U» 
petit nombre d avoues remarquables ont tenté de s’équiper pour entreprendre de 
conseiller a un niveau professionnel, mais ils constituent une minorité dans leur 
profession. La proportion de membres qualifiés sur le plan clinique de l’America* 
Association of Marnage Counselors dont la profession est juridique est infé
rieure a un p. 100 Inévitablement, la profession juridique va utiliser beaucoup 
plus les services de conseillers matrimoniaux, ou plus d’avocats deviendront 
conseillers matrimoniaux pour pouvoir continuer à exercer leur métiers.

, °n de7^t introduire dans les procédures de divorce une atmosphère de 
reahsmeet d humanité. Tout bon système de divorce devrait opérer comme un 
filet flexible, laissant passer ceux dont le mariage est manifestement malsain et 
destructeur pour eux et pour leurs enfants; mais faisant tout ce qui est possible 
pour maintenir en existence les mariages qui pourraient fonctionner sur la base 
dune vie familiale effective. Le but principal est que tous les moyens possible 
de reconciliation soient pleinement explorés par des praticiens spécialistes avant 
qu un seul mariage américain soit autorisé à se terminer en divorce. Il est certain 
,T1Ï“ V.a gendre facile le divorce. En réalité, dans beaucoup de cas, cela 
le rendrait plus difficile II supprimerait cependant de nos procédures de divorc 
ohZTbrnUX 6men ? TStlCG f de discrimination en faisant disparaître de 
Î î r vmalS( , ;°nne S' °n esPè'rc empêcher de nombreux divorce 
socSé nt qU’Ü en résultera des bénéfices pour V

Dans toute crise affective, ceux qui y sont impliqués méritent que la me*' 
leure aide possible leur soit donnée. Un règlement légal des problèmes matrim0' 
maux trop souvent ne touche pas à la racine du ma!, cïrt tout Tmplement f 
changement de scene qui laisse les caractères émus et bouleversés, leur eXPf 
rience du divorce ayant ajoute peut-être à leurs difficultés. Quelquefois, c’est 1 
mieux que Ion puisse peut-etre faire pour eux. Mais les preuves sont fortes < 
montrent qu’il existe une meilleure voie. Une société éclairée devrait pouv* 
mieux faire pour aider hommes et femmes à réussir dans le bel art de vivre e 
a aimer.
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APPENDICE «55»

Rapport entre l’échec et la faute—amendements récents
APPORTÉS À LA LOI SUR LE DIVORCE AU ROYAUME-UNI ET EN NOU

VELLE-ZÉLANDE

par
PATRICIA M. WEBB*

International and Comparative Law Quarterly pp. 194-205, janvier 1965. 
An ^ ^65, The International and Comparative Law Quarterly, Londres,

(Réimprimé avec autorisation)
p} *963, la loi néo-zélandaise sur le divorce a été amendée par le Matrimonial 
en°leedin£,s ■^■ct a été mise en vigueur le 1" janvier 1965. Au même moment, 

ngleterre, le Matrimonial Causes Act, 1963, a apporté un certain nombre 
Co/tlenRernents à la loi de ce pays sur le divorce. Il est intéressant d’établir une 
]iQr *)arais°n entre les deux lois en étudiant les sujets traités par elles, particu- 
taüernent si Ton considère la différence qui existe entre les principes fondamen
tal x dont l’application autorise la dissolution du mariage en Angleterre et en

N°uvelie-Zélande.
Commission royale d’enquête sur le mariage et le divorce (la Commission 

do °n), qui a présenté son rapport en 1955, a fait une distinction entre la 
sagériae de l’offense matrimoniale, sous l’aspect de laquelle le divorce est envi
er Coinme un remède par une partie en cas de violation par l’autre partie des 
gai gemen*s contractés au moment du mariage, et la doctrine de l’échec conju- 
Uftequi enseigne que le divorce est un moyen de mettre un terme légalement à 

Sltuation qui n’existe plus en fait.1
*°i anglaise est solidement basée sur la doctrine de l’offense matrimo- 

Taii®’ ^icn que parmi les causes il existe une exception notable, à savoir, 
législnaî:’on mentale. Néanmoins, l’adhésion à la doctrine apparaît dans toute la 
d’aec 10n an§'*a*se et *es membres de la Commission Morton, sauf un, ont été 
Paj.,0 - c*ue *a l°i en vigueur devrait être conservée encore qu’elle fût également 
H0u sur la question de savoir si le temps n’était pas venu d’ajouter une 
à i- 6 , cause fondée sur le principe de l’échec.2 La loi néo-zélandaise, ayant été 
tnesu l§iue la reproduction de l’anglaise, se fonde aussi dans une importante 
aas$i ,e ,sur la théorie de l’offense mais l’influence du principe de l’échec y est 
irm,, evidente et des ajouts récents à sa structure ont tendance à accroître cette

uence.
la Mesure la plus remarquable prise en Nouvelle-Zélande à l’appui de 
cChsem°rie de l’échec s’est produite en 1920 quand la séparation par 
de divlSrne3nt muiual pendant trois ans ou plus a été ajoutée comme cause 
Par j- °ipC?‘3 * * Un peu plus d’une année plus tard, l’opinion publique, influencée 
défr- - uaire Mason contre Mason* s’est ravisée à tel ooint oue la nartie
si ej, eresse a obtenu le droit d’empêcher le prononcé d’un arrêt de divorce 

e n».,t prouver que la séparation est la faute de la partie 
1953, en raison en partie d’une lacune dans la

Peut^anderesse.” En

1 A^alstère de la Justice, Wellington, Nouvelle Zélande.
’8), de la Commission royale chargée d’enquêter sur le mariage et le divorce (Cmd.

Vbid éa s 5G et 57.
a£)iuorallnéa s 65 à 67.
’ (1921 \Ce an<* Matrimonial Causes Amendment Act, 1920 (N.Z.), art. 4.
6 ûiynJ N.ZL.R. 955; (1921) G.L.R. 522, 635.

Ce and Matrimonial Causes Act, 1921-1922 (N.Z., (art) 2.
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loi, divorce a été rendue possible lorsque les parties ont vécu sépa- 
rément pendant sept ans au moins et qu’il est peu probable qu’elles se 
réconcilient0. Mais même dans ces conditions, on a pensé que l’opinion publi<3ue 
n était pas prête à accepter l’idée qu’une personne prétendue «coupable» 
obtenir le divorce contre le gré de la partie adverse et le législateur a ajouté à la 
cause de divorce la même restriction que celle afférente aux instances en sépara- 
tion par consentement mutuel.

Le délai prescrit pour la présentation d’une pétition pour cette cause a Pa 
faire penser qu’il n’encouragerait vraisemblablement pas un des conjoints a 
rompre délibérément son mariage, même si la condition en question n’avait paS 
ajoutée. Toutefois, cette considération n’a pas servi d’argument assez fort contra 
la notion que le divorce doit être essentiellement la réparation d’un tort et être 
accordé, sinon forcément à la requête de la partie lésée, du moins pas à l’encon
tre de ses désirs.

Plus de dix années ont passé depuis que cette cause de divorce fait partie de 
la législation néo-zélandaise sur le divorce et les vues contraires ont maintenait 
prévalu. La stipulation qui donna à la partie défenderesse un droit de veto, sila 
séparation a été causée par le requérant ou la requérante, a été critiquée par leS 
tribunaux, notamment par le juge F. B. Adams dans l’affaire Towns contre 
Towns7 et a été l’objet de protestations de la part de la New Zealand 
Society et des membres du public. Elle n’a donc pas été reproduite dans Ie 
Matrimonial Proceedings Act de 1963 et depuis la mise en vigueur de cette loi 
des conjoints ou l’autre peut obtenir le divorce en alléguant cette cause maWe 
l’opposition de la partie adverse. Cette cause est discrétionnaire, mais il n’y a 
aucune indication dans le Code quant à la discrétion que pourrait exercer Ie 
tribunal pour rejeter la demande.8 Les mots employés par le juge Salmond daf 
l’affaire Mason contre Mason déjà citée, en traitant semblable pouvoir discr®' 
tionnaire alors permis dans les instances en séparation par consentement mutu®1’ 
sont, toutefois, très pertinents:

«Un refus fondé sur cette cause doit être justifié par des considéré 
tions spéciales applicables au cas particulier et doit être conforme au ta* 
que le législateur a expressément autorisé un conjoint ou l’autre à fori»er 
une demande en divorce ayant pour cause une séparation de trois ans»-

Il est à remarquer que la loi néo-zélandaise diffère encore de 1’«Austral^ 
Matrimonial Causes Act, 1959», en vertu duquel une séparation de cinq ans ® 
une cause de divorce dans ce pays. Cependant, le tribunal y est tenu de rejeter J 
demande s’il est satisfait qu’en raison de la conduite de la partie demandere^ 
ou pour toute autre raison, vu les circonstances particulières de l’affaire, il agiral_ 
de façon sévère et tyrannique à l’égard de la partie défenderesse ou contra^6' 
ment à l’intérêt public en prononçant un arrêt de divorce. De plus, le tribunal 
le pouvoir discrétionnaire de rejeter la demande si le requérant ou’la requéra»* 
a commis l’adultère et que cette offense n’a pas été pardonnée ou si, en cas a 
pardon, le requérant ou la requérante s’est prévalu de cette cause à l’appui de 5 
nouvelle demande.10

Bien qu’il soit évident que les Néo-Zélandais ne sont pas du tout en faVef 
du récent changement, ce dernier a été accepté sans beaucoup de mauval . 
humeur. Ceci contraste étrangement avec la situation en Angleterre, où il n’a? 
encore été possible de faire accepter une période de sept années de sépara0 „ 
comme cause de divorce même en accordant le droit de veto au conjoint 
responsable de la séparation. Ceci ou une variante plus restrictive a été la ca°

° Divorce and Matrimonial Causes Amendment Act, 1953 (N.Z.), art. 7.
7 (1957) N.Z.L.R. 947.
8 Matrimonial Proceedings Act, 1963, art. 30.
» (1921) N.Z.L.R. 955 à la page 963.
10 Matrimonial Causes Act, 1959 (Aust.), arts. 28 (m) et 37.
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additi*. formelle du désaccord entre les membres de la Commission Morton, l’objec- 
n fondamentale à cette formule particulière étant soulevée par ceux qui en 

v ^ffent les mots suivants: «que le divorce puisse être prononcé contre la 
°nté du conjoint qui n’a commis aucune offense matrimoniale reconnue»11.

C’ait;

fiait
C’est un bill privé qui a donné naissance au United Kingdom Matrimonial 
ses Act, 1963. Lorsqu’il fut intorduit à la Chambre des communes, il conte- 
une clause autorisant le divorce pour cause de séparation de sept ans mais

stipulation que l’arrêt ne pourrait être prononcé en cas d’objection de la 
sén Punfie défenderesse, à moins que le tribunal ne soit satisfait que la
dén<ra^0n 6St 6n Par^e imputable à l’attitude extravagante de cette dernière. En 

Pit de la stipulation qui, ainsi que le rapport de la Commission Morton12 lesouli;fict Sne’ est p^us fuv01'3^6 a ia partie défenderesse que la loi néo-zélandaise 
Co . ,e Qui lui impose la charge de la preuve, la manœuvre n’a pas réussi. Cette 
qü, *fi°n a été subséquemment abandonnée aux Communes13 et la loi, telle 
div 6 3 udoptée éventuellement, ne renferme pas de nouvelles causes de 

orce en Angleterre.
relat^6S législations anglaise et néo-zélandaise ont toutes deux amendé la loi 
Mus 1Vement a la collusion, mais en Nouvelle-Zélande les amendements ont une 
fiess ®ranc^e Portée. La collusion n’est pas facile à définir en termes précis, mais il 
fiotnh*' c*afirement de la jurisprudence anglaise qu’elle embrasse un assez grand 
d6în re d’accords entre les parties concernant l’introduction ou la conduite des 
déc; .es en divorce et les procès en Nouvelle-Zélande n’ont pas dérogé aux 

Sl°ns des tribunaux anglais.
6;^ aPs un des derniers procès répertoriés à ce sujet, Noble contre Noble et 
Sar 1 n° ^definition du juge Scarman, qui a été implicitement acceptée 
inter,r^°Ur d’appel, se lit comme suit: «Un marché collusoire est le fait d’une 
toop\10n rnafhonnête: c’est une entente en vertu de laquelle une partie à un 
c°fid S a consenfi> moyennant un titre onéreux, à introduire une instance ou à la 
Mes Ull?e d’une certaine façon.»10 Il est toutefois évident, à considérer les exem- 
^£)VqUe ^onne Ie juge* Que l’intention malhonnête ne doit pas nécessairement 
tHut^u,er l’intention de tromper la Cour ou de lui cacher la vérité, mais, bien 
et®*!- ’^fififiPUque le contraire dans certains cas. Ainsi, il cite comme exemples «le 
t)ou ndeur hésitant amené par l’offre d’un bénéfice quelconque à intenter des 

v11, a une défenderesse impatiente» et «un co-défendeur amené par l’offre 
du B Cnéfice quelconque. . .à produire des témoignages ou à témoigner au cours 
Pou^l °Ces contre la défenderesse.»10 Il n’est pas stipulé que dans un cas les 
gtia ltes ne devraient pas être justifiables ou que, dans l’autre cas, les témoi- 
^’ititenSf<^eVra^en<' ®tre ^aux- Tout ce qui est exigé est que «les parties aient 
9spect l0n eri vei"tu de leur accord, de lier l’institution d’une instance ou un 
'Hi',„.3qUelconque du procès à la condition d’un bénéfice au profit de la partie

=mderesse.»17
l’artu? P°int est particulièrement intéressant en raison du fait que, tandis que 
obstaci° ^ du Matrimonial Causes Act, 1857 (R.U.) qui fait de la collusion un 
l’ary6 au prononcé du divorce, ne contient pas de restrictions au terme, 
iüterv ° ? i°fi unglsise de 1860 stipule que le procureur de la Reine doit
le bü^r lorsqu’il soupçonne les parties d’avoir agi ou d’agir par collusion «dans 

- . d’obtenir un jugement de divorce contrairement au bien-fondé de 
lf1 ;* Cette distinction a été fidèlement reproduite dans la législation néo- 

aise par ie Divorce Act, 1898 et répétée dans le Divorce and Matrimonial
l2Iblrt0rt (Cmd. 9678), alinéa 69 (XXIV).
11 *- ' alinéa 71 (vi).

tentative a été faite en vue de faire revivre la condition à la Chambre des Lords,, Sahs succès également.10A9®4) 1 An E.R. 577; (C.A.) 769. 
18 Auv ”age 581.
17 A u Pages 581 et 582. 

a »age 582.
25895—13
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Causes Act, 1908 et le Divorce and Matrimonial Causes Act, 1928.1S Dans une des 
premières affaires de divorce en Nouvelle-Zélande, l’affaire Livingstone contre 
Livingstone,le le juge Denniston, il est évident, était d’opinion que les m°ts 
additionnels précités devraient être inclus dans une juste définition de collusi°n 
et, en fait, il se servit de ces mots dans sa décision.” Malgré cela, cependant, U 3 
jugé qu’il n’avait pas le droit de rejeter la jurisprudence anglaise établie 
l’affaire Churchward contre Churchward,a identique en tout cas quant aux falts 
à l’affaire qu’il avait devant lui, et c’est sur les faits qu’il jugea cette dernière.

Un facteur qui a influencé le juge Denniston dans son attitude vis-à-vis 
la portée de la collusion dans la législation néo-zélandaise a été ce qu’il a apPeie 
«l’esprit de la loi du pays sur le divorce».

Ce commentaire fut fait près de 20 ans avant que la séparation par cons63' 
tement pour trois ans ne fut considérée comme un motif de divorce en Nouvel' 
le-Zélande, mais, même alors, la tendance était à des lois moins restrictives 911 
celles qui étaient à l’origine. Avec l’introduction de ce motif, la différence entr 
des points de vue des deux pays peut être considérée comme encore P 
pertinente dans ce contexte. Lorsqu’un agrément entre les parties peut ^ 
même former la base d’une réclamation, il semble normal de donner une va& 
définition du type d’agrément qui servira de barrières pour les décrets. ^ 
juge de la Nouvelle-Zélande ne pourrait pas emprunter les mots de McArdey 63 
discutant la question de Laidler v. Laidler23 «le divorce par consentent 
mutuel est loin d’être envisagé par la loi anglaise».

Il y a un cas pour lequel la loi de la Nouvelle-Zélande a favorisé pendant 3 
nombreuses années le plaignant plus que ne le fit la loi anglaise correspondant 
au sujet de la collusion. Ceci n’est pas le résultat d’une initiative pris6 e 
Nouvelle-Zélande—il apparaît plutôt du fait qu’un changement établi en A1?' 
gleterre en 1937 n ait pas été, soit par accident, soit à dessein suivi dans 
premier pays. La loi sur les causes matrimoniales de 1857 (UK) demandait 3 L 
cour de refuser une décision de divorce si elle trouvait que la réclamation 3V3,e 
été présentée ou poursuivie en accord avec l’un des deux répondants21. La l611ni
la Nouvelle-Zélande adopta en 1867 la même décision et (jusqu’à ce que 
sur les poursuites matrimoniales entre en vigeur) demeura la loi reconnais8 e 
l’adultère comme motif de réclamation." En d’autres cas la découverte 
collusion donnait au tribunal le droit d’approuver ou repousser une 
décision.20

En Angleterre, l’adultère a été le seul motif à divorce jusqu’en 1 p, 
Lorsque cette année-là, à la suite d’un bill de membre privé appuyé par M- s 
(maintenant Sir Allan) Herbert, la loi de 1937 sur les causes matrimon13^; 
ajouta l’insanité, la cruauté et l’abandon du domicile comme motifs; il faut 3 f 
apporter un changement aux stipulations relatives à la collusion, le solHcl 
ayant depuis lors à charge de la réfuter en cas de litige.27 jt

Depuis 1937, donc, il a été admis en Angleterre que le tribunal de_ 
s’assurer qu’il n’y avait pas collusion, et, à moins d’en être sûr, d’annul61 f 
requête. En conséquence, en Nouvelle-Zélande la collusion doit être prouve6 ^ 
la personne qui l’affirme, et cela a ainsi fonctionné comme une barrière 3 
décision, seulement en cas d’adultère.

La commission Morton a considéré qu’il était___ ____ _ — —- g1
la collusion comme une barrière absolue en Angleterre, mais pensait qu6 c

encore nécessaire de consiu

18 Arts. 15, 17 et 24 (1) et art. 24 (3). 
i» (1902) 21 N.Z.L.R. 626.
20 A la page 637.
21 (1895) P. 7.
22 A la page 639.
22 [1920] 123 L.T. 208 ; 90 L.J. (P.) 28; 36 T.L.R. 510.
2‘ S. 30.
22 Divorce and Matrimonial Causes Act, 1928 (N.Z.), s. 17.
20 Ibid. s. 15.
27 Matrimonial Causes Act, 1937 (U.K.), s. 4, Matrimonial Causes Act, 1950 (U.K.) •
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^certitude quant à son point de vue avait créé des difficultés. C’est pourquoi elle 
^commandé une définition légale se basant sur les considérations suivantes:

(i) il faudrait empêcher les époux de s’entendre pour prétendre une 
fausse affaire, ou cacher une juste défense, et

(ii) le divorce ne devrait pas être possible si l’un des époux avait été 
suborné par l’autre pour intenter une action en divorce, ou lui avait 
soutiré de l’argent pour le faire.28

s- . Plus le comité recommandait de prévoir de ne pas prétendre à collusion 
au'e mari et la femme arrivaient à un arrangement raisonnable, avant le procès, 
la SUjet de pension alimentaire pour l’un des époux et les enfants, le partage de 
q^aison conjugale et des meubles, la garde des enfants et leurs visites, ainsi 
tïie 68 ^ra^s- ^ devrait être du devoir du solliciteur de dévoiler de tels arrange- 
Pré S au tribunal au cours de l’audience, et les parties devraient pouvoir se 
qu.iS,enter devant le tribunal avant ou après la présentation de la requête pour 

se fasse une opinion sur la mesure de tels arrangements.™ 
l>a ^ telle mesure apparue pour la première fois dans le bill anglais de 
(j>u ee dernière mais pas dans la Loi après adoption. La Loi, cependant, changea 

0 feçon significative les règlements sur ce sujet en revenant à la demande 
c0toe.Preuve tangible de collusion et en dépit de l’opinion contraire de la 
to missi°n Morton, donnant à la collusion le rôle de barrière discrétionnaire à 
ffenw décision.'"0 L’effet probable de ce changement peut se constater dans le cas 
que fbiitialement cox) v. Cox (Smith cited)31 dans lequel Wrangham J., bien 
trih n essayant Pas d’établir un certain nombre de principes pour pousser le 
qu Un&l à exercer son pouvoir au sujet de la collusion, dut considérer les 
Un lons en rapport avec le cas étudié. L’une d’entre elles consistait à savoir si 
^ienCC°rC* c°Uusif avait des chances de produire un résultat contraire à la justice, 
w que ce ne soit pas là la seule considération, sa conclusion en tant que facteur 
p0ss.[ ant, de même que d’autres sujets tels que l’intérêt public et le préjudice 
diffé que Pourrait subir tout enfant, semble devoir se traduire par une 

ence très considérable pour les résultats pratiques de la règle de collusion. 
discrV ^63 de la Nouvelle-Zélande changea la collusion en un obstacle
^aduH'°nnaire seulement, même dans le cas d’une requête ayant pour motif 
*avec tf-6, UHe alla même plus loin, et en réduisit le champ en ajoutant les mots 
aPpa • *ntenfi°n de tromper la justice» au bénéfice du plaignant.™ Ces mots 
toutJfai-SSent aussi dans la loi de 1959 sur les affaires matrimoniales, mais là, 
^isiorv’3 Une telle coflusio11! si elle est prouvée, est un obstacle définitif à toute

diScUe qui constitue une intention de changer le cours de la justice peut être 
Corrul • e’ mais H est admis que c’est quelque chose de différent de l’intention de 

10n dont parle Noble v. Noble and Ellis dont nous avons déjà parlé. 
ProCx'.e ^Ue soit la considération qu’on lui accorde, un accord pour instituer un 
d’dans le cas où existe un motif à divorce, ou pour fournir une preuve 
tice ere> peut difficilement passer pour ayant l’intention de détourner la jus- 
détQüPas Plus que ne le fait nécessairement tout «arrangement qui—tend à 
^un R°r cours de la justice», expression employée par Denning J. dans 
Uqe . u. Emanuel.M Un accord peut être tel que, si on l’autorise, il peut avoir 
faits atiance générale à produire des résultats injustes grâce à la suppression de
résùltcn certains cas, bien que n’ayant pas du tout l’intention d’attendre un tel

Jd ni aucune probabilité de le faire.
28 He
aIijiri0rt (Cmd- 9678), paragraphe 234. 
aoMâfLParagraPhe 235.
81 (]QR?Jnonial Causes Act, 1963 (U.K.), s. 4.
33 Matt- 1 AU E.R. 776.

MafrlTOo”ial Proceedings Act, 1963 (N.Z.), s. 31. 
1 ’94RiTn°niai Causes Act, 1959 (Aust.), s. 40.

1 p- 115; (1945) 2 AU E.R. 494.
25895—134
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Pour juger de l’effet des mots ajoutés on peut seulement regarder à nou
veau le cas Head (formely Cox) v. Cox (Smith Cited) dont nous avons déjà 
parlé. Là, l’accord parlait d’abandon de certaines charges par les deux parties et 
d’une demande de pension alimentaire fournie par l’épouse. Cela s’était passe 
entre trois conseillers expérimentés et avait été franchement révélé au tribunal 
et le juge avait trouvé qu’il y avait certainement un délit d’adultère irréparable j 
au sujet duquel il était possible d’accorder une réparation au solliciteur (la ■ 
preuve de la charge initiale de cruauté du répondant peut avoir poussé Ie 
tribunal à exercer son pouvoir discrétionnaire à son égard). Malgré l’absence de 
désir ou tentative de décevoir le tribunal, il fut librement reconnu que l’accord 
était collusif et la question était de savoir si le tribunal devait exercer ou non Ie 
pouvoir discrétionnaire à son égard. En Nouvelle-Zélande il fut proposé qu’après 
l’entrée en vigueur de la nouvelle loi, un accord passé en des circonstances 
semblables ne pourrait être retenu comme étant un obstacle discrétionnaire à «° 
divorce pour raison de collusion.

En vérité on peut discuter le fait que l’effet combiné des récents change' 
ments à ce sujet ait probablement été d’ôter complètement le concept de collu: 
sion de la loi néo-zélandaise. Un détournement de la justice ne se produira PaS a 
moins que le tribunal ne soit pas en possession des faits véritables. Est-ce que la 
preuve d’un accord destiné à amener ce résultat ne mettra pas aussi inévitable' 
ment en lumière l’effet réel dont la connaissance suffirait en elle-même à éviter 
de détournement? Si, par exemple, il est prouvé que le répondant a accepté u^ 
preuve capable de réfuter la charge de désertion déposée contre lui, le tribun31 j 
n’a pas besoin de s’appuyer sur l’accord de collusion pour repousser la requête'
De même si l’adultère a été pardonné, le pardon fera de lui-même obstacle à la 
décision après qu’il aura été révélé que les parties se sont mises d’accord pour : 
supprimer la preuve.

En ces circonstances on voit au premier coup d’œil qu’il aurait etc 
logique de considérer la collusion, telle que définie en Nouvelle-Zélande, co^e 
étant un obstacle impératif à toute décision, comme en Australie. Dans ce cf 
cela n aurait pas eu de contradiction entre l’obligation pour le tribunal 
repousser la requête sur l’autre preuve et sa possibilité de la repousser ou non ea 
raison de la collusion. Une raison au droit discrétionnaire peut toutefois K 
trouver dans la possibilité pour les deux parties de conclure un accord destin6 a 
cacher au tribunal des faits que l’on peut supposer importants mais qui, s’*1 
étaient connus, ne changeraient rien au résultat. Si cela arrivait, la nouvelle 10 
n’empêcherait pas d’accorder une décision à moins que le tribunal ne troUV 
qu en raison de circonstances particulières, l’intérêt public exige le refus 
jugement en guise de pénalité, en raison de la mauvaise conduite des parties- 
collusion peut alors se rattacher à un autre obstacle discrétionnaire, c’est-à-dir 
que les propres habitudes ou la propre conduite du plaignant amena ou contrit11, 
à la fausse plainte. L existence de ce pouvoir discrétionnaire est clairem6 
exprimé ici.

La rareté des cas mentionnés en Nouvelle-Zélande se rapportant 3 J. 
collusion montre qu elle n a jamais eu une importance particulière dans ce 
Bien que toute tentative pour l’abolir aurait très probablement été énergie? 
ment combattue par l’ensemble des hommes de loi ce n’est peut-être pas tr, 
que d’espérer que maintenant elle s’écartera en pratique de la loi «non ple«re 
non honorée et non chantée.»

La Loi du Royaume-Uni, lorsqu’elle fut présentée en tant que Bill, s’apPf^, 
le bill sur les causes conjugales et la réconciliation, et la tentative de réconcn1 
tion était un des sujets les plus importants de la mesure. Le mot «réconcilia^0 j 
fut supprimé du titre à la chambre des lords mais deux des décisions destiné6® 
aider a atteindre ce but y sont restées. La Loi tout d’abord abolit la feg

35 Matrimonial Proceedings Act, 1963 (N.Z.), s. 31
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n°rmale suivant laquelle un mari qui a eu des relations sexuelles avec sa 
tome, après avoir appris le délit conjugal qu’elle avait commis, était supposé 
°tt pardonné le délit. Le nouveau règlement dit que pour les deux parties, des 
ations sexuelles laissent présumer d’un pardon qui puisse être rejeté sous 

c Guve du contraire”. L’autre décision permet la continution ou la reprise de la 
j, nabitation pendant une période ne devant pas dépasser trois mois, sans que 
(jn,en tienne compte du point de vue du pardon (et aussi pour le calcul de la 

ree de l’abandon du domicile) si elle a été effectuée dans le but d’une tentative 
G ^conciliation.”

p Ces deux changements ont été recommandés (dans l’un des cas à
pé, animité, dans le second à la majorité) par la commission Morton (bien que la
pa !■ e recommandée sur le second point ait été d’un mois),38 et font aussi
(jilj ,le de la Loi de la Nouvelle-Zélande bien que sous une forme quelque peu
dg erente et avec une période de deux mois au lieu de trois.3” Le résultat des
auf1S1°ns anglaises est toutefois contrecarré jusqu’à un certain point par une

l.e toesure qui empêche l’adultère une fois pardonné d’être reconsidéré.10 Il 
"-st liy -

a«icl,.totéressant de noter,41 comme l’a fait remarquer un écrivain anglais, que cet 
qu- cie est le résultat d’un amendement présenté à la chambre des lords moins de 

Ze jours avant que le bill ne reçoive la sanction royale.
règle relative au pardon a été élaborée dans le cadre de la théorie sur le

conjugal, et se trouve particulièrement appropriée à cette théorie. Par la 
d0 ? e occasion les résultats qu’elle atteint ne sont pas sans rapport avec la 
la jllne de la défaillance, et c’est là le meilleur résultat des deux amendements à 
cQ aussi bien en Angleterre qu’en Nouvelle-Zélande. Pour autant qu’un acte 
(j>u nuant un délit conjugal puisse être considéré comme une preuve de faillite 

toariage, il est clair que lorsqu’un acte de ce genre a été totalement pardonnéil nesUr *3cut servir à prouver une telle faillite comme le ferait l’accord d’un divorce 
dési^C^e kase- Mais une conduite consécutive faisant revivre le délit, ajoutée au 
le de divorce de l’autre personne, peut encore une fois fournir la preuve que 
syv‘aiiage est à son extrémité. En abolissant, dans le cas de l’adultère, la règle 
lé„i ard. laquelle on puisse ressussiter un délit pardonné à propos d’un divorce, la 
^°ùr 'fl*on anglaise semble non seulement avoir rendu le chemin plus difficile 
Un *es couples réellement désireux de tenter une réconciliation, mais aussi, à 
délit°rLain Point de vue au moins, avoir enfermé plus fermement la théorie du 

conjugal au sein de la loi.12
Une des mesures de la loi anglaise qu’il avait été envisagé à un certain 

l’Ujj j11** d’inclure à la Loi de la Nouvelle-Zélande était de faire de la cruauté 
bon es tootifs pour lequel on puisse obtenir le divorce. Il y a déjà toutefois un 

ombre de motifs en Nouvelle-Zélande, et l’addition de tout nouveau est 
d’it! a pbjeclion, à moins qu’il semble évident qu’il ne présente pas plus 
que nvônients que d’avantages. L’un des inconvénients de la cruauté, en tant 
elie p 0tl^’ aPParaît clairement dans les rapports anglais, est la manière dont 
certaj C°Urage à laver son linge sale en public. C’est ce qui se passe jusqu’à une 
aitisj j 6 mesure dans toute demande de divorce justifié. Toutefois il semble être 
c0tnpr°: Squ>il s’agît de cruauté, du fait de la nature même de l’accusation qui 
beaUc na un niveau de conduite plutôt que des faits, et peut exiger la preuve de 
t'CcrirnjUp d’incidents de la vie conjugale pour l’établir. S’il y a contestations, les 
îristp q nati°ns réciproques qui peuvent si facilement avoir lieu présentent un 

Pcctacle qu’il serait préférable d’éviter si possible.

nonial Causes Act, 1963 (U.K.), s. 1.
** s- 2-

Mat°ïl (Crnd- 9678), paras. 241 and 242.
M,

“trim,
Wrirruonial Proceedings Act, 1963 (N.Z.), s. 29 (4) and (5).

n ÏVîi7rLirLonial Causes Act, 1963 (U.K.), s. 3.
‘a a ' O- M. Stone dans 26 M.L.R. (n° 6), 673. - > -m d’Frosselui n^tnoter que la modification visait à rendre la loi d'Angleterre conforme à celle d Ecosse. 

lent pas compte de la ressuscitation d'un délit pardonne.
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Un argument supplémentaire contre cette proposition peut se trouver dans 
les anomalies et irrégularités des cas anglais à ce sujet. Bien que les pires d’entre 
eux aient été remplacés par deux cas en 1963 la citation actuelle est toujours 
incertaine comme le montre une révision prudente de la loi dans un récent article 
du Dr Neville Brown,*3 et incomplètement satisfaisante comme on le verra pluS 
tard.

Ces considérations ne seraient pas décisives s’il était possible de prouver b36 
l’absence de cruauté en tant que motifs créait des difficultés en Nouvel!6' 
Zélande. Le gouvernement ne reçut toutefois aucune observation de personne5 
qui avaient souffert du résultat. De plus il est significatif de voir que, bien que 1® 
cruauté ait toujours été un motif d’accorder une séparation (et la décision étant 
peu employée aucun changement ne fut fait l’année dernière dans les mesures 9ul 
s’y rapportent), et bien qu’une telle décision puisse elle-même établir un6 
requête de divorce après trois ans, le nombre de décisions de séparations e0 
raison de chaque motif est habituellement inférieur à 10 (par opposition à bie? 
plus de 1000 acquittements). En conséquence il semble clair que dans ces cas ou 
une personne désirant obtenir un divorce pourrait prétexter la cruauté, quel' 
qu’autre motif sera toujours invocable d’après la loi présente.

Les deux décisions discutées par le Dr Brown dans son article sont ceUeS 
données par la chambre des lords dans Collins v. Gollins44 et Williams 
WilliamsK, qui, comme il le fait remarquer, ont apporté un grand change^6”- 
sur la base duquel la loi anglaise sur le divorce s’appuie, supprimant la cruau 
de concept du délit conjugal et par conséquent donnant au principe de 1 
défaillance une grande place dans la loi.

Les deux décisions furent prises à majorité de trois contre deux, la comP°sl't 
tien du tribunal étant la même tous les deux cas. Le cas de Gollins a mainten3^ 
établi que l’intention de blesser l’autre partie n’est pas un élément essentiel 
cruauté pour une demande de divorce, et le cas de Williams montre que leS 
règlements M’Naghten ne sont pas appropriés au procès de divorce basé sur ce 
motif, et que par conséquent la folie n’apporte aucune défense au plaignant.48

La condition générale indispensable d’intention de blesser de la part d3 
plaignant, et en particulier la suggestion qu’un défendeur, qui en raison de 1 
folie ne savait pas ce qu’il faisait, ne devrait pas être obligé de divorcer P°U, 
raison de cruauté, est pleinement dans la ligne de la doctrine du délit conju^ 
Son rejet implique une modification dans la mise de l’accent de l’acte ^ 
défendeur sur son effet sur le plaignant et le mariage. La question qui dolg 
finalement être considérée maintenant est de savoir si les mots de lord Pe3^ 
dans le cas Gollins, «une personne raisonnable, après avoir tenu compte 
caractère et de toutes les autres circonstances particulières, considérerait qu® $ 
conduite sur laquelle porte la plainte est telle que cette épouse ne devrait Pag 
être obligée de la supporter.»47 Cela signifie que le principe de la défaiU3^, 
gagne du terrain sur le plan légal, tendance qui recevra l’approbation de befr e 
coup de gens. Cependant, même un fidèle support de ce principe ne peut & 
entièrement satisfait des résultats de ces cas, pour plusieurs raisons. Tout 
bord, comme le dit le docteur Brown, ils soulèvent un certain nombre 
questions telles que les limites à définir devant marquer ce qu’il appelle *ee 
doctrine de cruauté constructive», et le résultat des décisions du besoin d’u 
animosité dans une désertion constructive.48 Deuxièmement, sans parler ^ 
savoir s’il y a la moindre implication de culpabilité dans le’ sens légal d6

« «Cruelty Without Culpability or Divorce Without Fault», 26 M.L.R. (n° 6), 625.
« (1963) 3 W.L.R. 176; (1963 ) 2 AU E.R. 966. .
« (1963) 3 W.L.R. 215; (1933) 2 All E.R. 994. pp»r
« Cette modification dans la Loi a été recommandée par la commission Morton—71 

(Cmtl. 9678), par. 256.
17 (1963 ) 2 All E. R. 938 à la p. 992.
48 p. 646 et seq.

k
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auté dans une demande de divorce, dans l’esprit de la plupart des gens le mot 
de °rte.une mesure, une large mesure de blâme; il est dommage que le défen
dis r qu* n’est pas responsable de ses actes soit étiqueté de ce terme. Comme le 

ait lord Evershed dans Williams: "
Si cette décision à ce sujet dépendait de moi seul, je suis enclin à 

croire que je considérerais que dans le sens courant des termes, un 
homme ne pourrait et ne devrait pas passer pour traitant quelqu’un 
d’autre avec cruauté s’il était prouvé qu’en raison de déficience mentale ou 
mfirmité, il ne se rend pas compte de ce qu’il faisait—si, pour prendre un 
cas extrême, il était prouvé qu’un homme battant physiquement sa femme 
avec la plus grande sévérité, ne se rendait pas compte qu’il faisait autre 
chose que de battre son tapis.»

dnn étendant qu’une décision soit justifiée, ne serait-il pas préférable de lui 
ner une autre base?

I’l troisième commentaire que l’on puisse faire sur la loi telle qu’elle existe à 
Pas re actuelle en Angleterre, est que la législature et les tribunaux ne semblent 
les SUlVre tout à fait le même chemin. Il est intéressant de remarquer que dans 
<j>a Ca.s Gollins et Williams, c’est l’un des lords de justice qui fut responsable 
res-.réré dans la Loi de 1963 que l’adultère qui a été pardonné ne peut être

statin'2 Moteur Brown termine son article par une excuse pour la réforme 
cotif aiFe lu loi sur le divorce en Angleterre, qui, dit-il, a été «jetée dans la 

en cherchant à imprimer au-dessus des statuts portant sur les délits 
9Ue iSaux’ une interprétation basée sur le principe de la défaillance.»™ Bien 
flUe a l°i néo-zélandaise ait longtemps montré une tendance à admettre l’in- 
qp’eli 6 Principe de la défaillance, et la tendance s’accroit, il demeure vrai 
d6 s e Contre une ambivalence que la loi de 1963 aurait pu prendre la liberté 
d’ici PPrinaer. Il est peu probable que de plus amples changements se produisent 
ttient e nombreuses années. Lorsqu’ils se feront, il se pourrait qu’un change
as fv. net principe du délit conjugal ne s’effectue et que l’on ne réadapte
rtiotif0tl^s <üvorce (soit dans un vaste motif, soit dans un certain nombre de
à Ce S qui tous appuient la même recherche de faillite du mariage) de façon 
la r Que la décision ne devienne non une pénalité pour avoir mal agi, mais 

Pture légale d’un lien qui en fait n’existe déjà plus.

60 (1963) 2 
P®8e 651 AU E.R. 994 à la p. 1029. 

de l’article du Dr Brown.
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APPENDICE «56»

LOI SUR LE DIVORCE EN AUSTRALIE—L’UNIFORMITÉ FÉDÉRALE

Par

WILLIAM LATEY, Q. C.

The Law Times, vol. 228, p. 116 à 118, septembre 1959. 
1959, The Law Times (maintenant New Law Journal) Londres.

(Reproduction autorisée)

En mai dernier, les deux partis du Parlement du Commonwealth d’Austral12 
ont accepté le bill du Gouvernement Menzies au sujet des causes matrimonial^ 
Le bill comporte l’un des plus importants changements apportés au cours °3 
présent siècle dans aucun des dominions du Commonwealth britannique qui °n 
un régime fédéral. En bref, la mesure comporte l’uniformité de juridiction et de__ 
raisons relatives aux causes matrimoniales par tout le Commonwealth d’M5' 
tralie, de sorte qu’il n’y aura plus de conflits de juridiction ni d’anomal16 
juridiques entre les États de ce Dominion. En outre, même si l’exigence quant a 
domicile est maintenue en tant que fondement principal de la juridiction en 
matière de divorce, le domicile sera obtenu dans l’Australie dans son ensernk16’ 
non pas simplement dans chacun des États du Dominion comme c’était le 
jusqu’ici.

M. Joske, Q.C., auteur du manuel bien connu sur le droit relatif au mari3^ 
et au divorce en Australie, est à l’origine de cette réforme, car c’est lui 
présenté un bill d’initiative parlementaire à cet égard à la Chambre des rep1'6' 
sentants en 1957. Cette proposition de loi a reçu l’appui de M. Evatt, chef ^ 
l’opposition et ancien procureur général, ainsi que d’autres membres de l’asse1*1' 
blée législative. Le bill a été bien accueilli par le gouvernement à qui M. JoS^6 
cédé le pas, quand il a été assuré que la mesure serait adoptée, une fois réel-11 '

La deuxième lecture
En proposant que le bill soit lu pour la deuxième fois, le 14 mai dernier, Sg 

Garfield Barwick, S.C., a généreusement rendu hommage à M. Joske dont 11 
loué le travail de pionnier. Voici ce qu’il a dit: «L’objet du bill à l’étude est 
donner à la population d Australie, pour la première fois dans son histoire, 11 « 
loi relative au divorce et aux causes matrimoniales et à certaines quest10 gt 
secondaires aussi importantes que le soutien des femmes divorcées et la gard3 j 
le soutien des enfants des personnes divorcees. Lorsque le bill sera devenu f ^ 
l’Australie, pour autant que mes recherches m’aient permis de le constater, ^ 
l’un des premiers pays jouissant d’une constitution fédérale qui s’occupera d’3^ 
façon uniforme et complète des causes matrimoniales sur le plan national- ^ 
vérité, le pouvoir d’adopter une telle loi est rarement accordé par une conf1 e 
lion fédérale au Parlement national. Les causes matrimoniales sont d’ordiu3^ 
laissées au soin des États composants ou des provinces. Mais, avec une If1*33 . 
prescience, les auteurs de la constitution australienne ont confié au Parlernanf ^ 
pouvoir qui, concurremment avec les États, lui permet d’adopter des lois 3 t 
sujet. Il s’agit du paragraphe xxii de l’article 51 de la constitution. .. Pen°^ 
presque deux générations complètes, ce pouvoir a été abandonné surtout 3 
États.»
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Le bM de M. Joske

Sir Garfield a alors parlé du bill d’initiative parlementaire de M. Joske, que 
® Parlement a adopté en 1955, en vertu duquel la loi de 1945 sur les causes 
atrimoniales s’appliquait à des catégories des femmes mariées auxquelles elle 

s appliquait pas auparavant, de sorte que toutes les épouses résidant en 
ustralie pendant la période prescrite pouvaient intenter des procédures de 

lv°rce dans l’État ou le territoire de leur résidence. En 1957, M. Joske a présenté 
autre bill visant à établir l’uniformité au sein du Commonwealth d’Australie. 

lr Garfield a ajouté que le gouvernement était convaincu avec M. Joske que le 
uPle d’Australie était disposé à accepter une loi qui sauvegarderait et protége- 
d la vie familiale et à accorder la dissolution du mariage et d’autres répara- 
ns Matrimoniales pour des raisons propres à tous les Australiens.

P a signalé quatre choses principales qui distinguent le bill actuel de la 
esilre de M. Joske, savoir:

(1) Des dispositions relatives à la réconciliation;
(2) Des raisons universelles pour faire droit au lieu de modifications 

partielles;
(3) Les tribunaux actuels des États appliqueront la loi, au lieu d’instituer 

une cour fédérale de divorce;
(4) En général, les poursuites relatives aux moyens de subsistance, dans 

les causes de divorce et les causes matrimoniales seront réglées en 
vertu de la loi fédérale et les réclamations en vue des moyens de 
subsistance, quand aucune cause de cette sorte n’est pendante, sera 
laissée au soin des magistrats des États comme jusqu’ici.

ientation matrimoniale
qü>^ariant de la première question, le procureur général a insisté pour dire

Va de l’intérêt national de sauvegarder le principe de la durée du mariage 
l-artant toute la vie et de l’intégrité de la famille et il a annoncé qu’en vertu de 
certa- bill, le procureur général sera autorisé à consacrer de temps en temps 
tqq ^,nes s°mmes votées par le Parlement à l’aide financière qu’il jugera oppor- 
rgjjj. accorder à toute organisation d’orientation matrimoniale approuvée. Il faut 
diVorrcïUer a cet égard que la Commission royale d’enquête sur le mariage et le 
l’eXc c*< Qui a présenté son rapport en 1956 (Cmd. 9678, p. 94-99) a loué 
p0Ur lent travail des principales sociétés d’orientation matrimoniale et insisté 

demander à l’État de leur accorder de généreuses subventions. Toutefois, 
hiah'0 Une certaine aide financière de l’État, le Conseil national d’orientation 
Phj/^eniale doit encore se fier surtout à l’aide des organismes et personnes 

rtfitropiques.
d’0r-<^n Propose qu’en Australie aussi bien qu’en Angleterre les organismes 
des tation matrimoniale soient indépendants de la fonction publique et que 
de C°nseillers privés en matière de mariage, compétents et bien formés en vue 
ahst 6 *ache délicate, s’engagent à remplir ces délicates fonctions. Le bill 
ïti0nj len va plus loin; l’article 12 prévoit que les conseillers en matière matri- 
9str • 0 s’engagent par serment à garder le secret et qu’ils ne puissent être 
cw s a rendre témoignage devant un tribunal au sujet de toute admission ou 
6er . Mcation qui leur est faite à leur titre de conseillers matrimoniaux. Cette 
Co!llt^le modification de la loi anglaise sur la preuve a été proposée par la 
d’ori 1Ssl0n royale d’enquête (par. 358) ; mais, même si le Conseil national 
daqs , ation matrimoniale a fait une campagne intense, elle n’a pas été incluse 
reCQ es diverses lois adoptées en 1958 pour donner force de loi à de nombreuses 

mandations de la Commission royale d’enquête.
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Les juges et la réconciliation
Au chapitre de la réconciliation, l’article 14 impose une obligation très 

importante au tribunal. De temps en temps, le tribunal doit considérer la 
réconciliation des parties en cause dans les cas où il y a lieu de le faire et, cela 
étant envisagé, le juge peut ajourner les procédures pour une quizaine ou P°ur 
plus longtemps, si les conjoints le désirent; il peut encore entendre les conjoints 
dans son cabinet, en la présence ou en l’absence de l’avocat, selon qu’il le juge a 
propos; il peut aussi nommer une organisation approuvée d’orientation matrim0' 
male ou une personne ayant de l’expérience ou une formation dans les question5 
de réconciliation matrimoniale ou, dans certains cas particuliers, une autr® 
personne appropriée qui, avec l’assentiment des parties en cause, s’efforcera d® 
réconcilier les conjoints. Aux termes de l’article 15, si, de cette façon, le juge nf 
parvient pas à obtenir la réconciliation, la cause sera renvoyée à un autre juge» ^ 
moins que les parties en cause ne demandent au premier juge d’entendr® 
1 affaire. Rien de ce qui s est dit au cours des négociations en vue de la réconcilia 
tion ne sera admis devant aucun tribunal: article 16.

Au sujet de ces dispositions, sir Garfield a dit qu’elles tendaient à bien fai^® 
saisir aux juristes que, dans l’administration de la loi relative aux causes 
matrimoniales, ils ne doivent pas perdre de vue l’aspect des relations humain65 
qui se pose. Le tribunal, a-t-il dit, ne doit jamais oublier qu’il est de la P1^ 
haute importance de sauvegarder le mariage et ne pas simplement appliquei a 
loi comme si les conséquences humaines qui en découlent ne l’intéressaient Pa5 
«J espère que les juges, a-t-il ajouté, n’essaieront pas d’obtenir une réconcilia 
tion, à moins qu’il n’y ait de bonnes perspectives de succès. . .Le retard et Ie5 
dépenses supplémentaires qu entraîne un échec quand il y a de bonnes perspec^ 
ves de succès ne sont que de faibles risques, selon moi, en comparaison de 
récompense que représente la réconciliation. ..Même si cette partie du b!l 
relative à la réconciliation est évidemment plus utile dans les cas de poursuit® 
contestées que dans les cas où il n’y a pas contestation, j’espère qu’elle aura U®, 
utilité excellente même dans les causes non défendues. Par conséquent, ce ^ l 
prévoit un nouveau rouage qui permet de faire saisir aux parents, préciséme^ 
au moment opportun, les conséquences qu’entraîne le divorce pour les enfants 6 
d’assurer le bien-être des enfants, si le divorce a lieu»

On permettra à l’auteur de s’arrêter ici pour dire qu’il s’agit d’une eXP®' 
rience hardie que peut justifier les résultats. Le comité Denning a considère i 
question de faire entrer la conciliation dans nos lois en 1946 (Cmd. 1024), surtou 
en ce qui a trait au programme concret qu’a proposé le président, lord Herring 
mais ce comité a recommandé pour diverses raisons que les services d’orientatj® 
matrimoniale ne fassent pas partie des procédures judiciaires relatives an 
vorce. Néanmoins, à un égard, les tribunaux d’Angleterre et d’Australie ont to» 
jours été tenus, dans des cas appropriés, d’ordonner que le conjoint rejoigne 
conjoint; il s agissait de 1 ancienne procédure visant la restitution des di0* 
conjugaux découlant de la procédure des tribunaux ecclésiastiques appl|fiu e 
avant l’adoption de la loi sur les causes matrimoniales, en 1957. Cette procédu 
est entièrement tombée en désuétude ici, vu qu’aucune sanction n’oblig6 .,j 
conjoint à retourner vivre avec l’autre. Elle demeure tout de même dans le 
austialien (articles 56 à 59) qui perpétue le droit anglais et, dans son dis®0. 
lors du débat précédant la deuxième lecture, sir Garfield a dit qu’elle aidait ® 
réconciliation.

Domicile en Australie
Jusqu ici, en Australie, on concevait le domicile en fonction de chaque 

comme on le fait au Canada et aux États-Unis.
En vertu de l’article 22, toute personne ayant domicile dans l’Australie PT fe 

dans son ensemble pourra commencer des procédures de divorce. Une perS°pI
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^omiciliée ou résidente en Australie peut commencer des procédures en vue 
obtenir l’annulation du mariage, la séparation judiciaire, la restitution des 
r°its conjugaux ou au sujet de l’imposture matrimoniale, à l’égard desquelles 
Paragraphe (2) de l’article 24) les principes et règles applicables dans les 
oiens tribunaux ecclésiastiques d’Angleterre continueront à s’appliquer dans la 
SUre ^u Possible. Dans les décrets relatifs au divorce ou à la nullité, une 

Ostaiation relative au domicile devra être incluse, 
ai • ver*;u de l’article 23, aux fins de la présente loi, une femme abandonnée 

etait domiciliée en Australie immédiatement avant le mariage ou immédiate- 
]e^ avant l’abandon, et une femme qui était résidente en Australie à la date où 
t Procédures ont été intentées et qui a été résidente pendant trois ans immédia- 
An avant cette date sera censée être domiciliée en Australie. L’équivalent en 
l’a t- 6rre es^ <<ordinairement résidente»—alinéa b) du premier paragraphe de 
JUr'a- ■ de la loi de 1950 sur les causes matrimoniales—formule qui rend la 
pr 1 „lcti°n plus souple. L’article 25 a trait au maintien et au transfert des 

reS’ a^n d’éviter les conflits de juridiction. En vertu de l’article 39, les 
dat a Ures divorce ne peuvent être intentées en deçà de trois ans après la 

du mariage, sauf du consentement du tribunal accordé pour des raisons de 
tio^ées exceptionnelles de la part du demandeur ou à cause d’une déprava- 

exceptionnelle de la part de l’autre conjoint. Cette disposition est conforme 
ex;CTf01t anglais, sauf qu’en vertu du bill d’Australie, la permission n’est pas 
vj0] ^ ^ans ie cas d’adultère, de refus volontaire de consommer le mariage, de 

’ Cie sodomie et de bestialité (paragraphe (2) ).
N,°rnbr,aux motifs de divorce
les n°.mbreux motifs de divorce énoncés dans le bill ont été formulés dans 
Co , 1Vers États de l’Australie, à l’exception de certaines différences. Les motifs 

enus dans l’article 27 sont les suivants:
(a) L’adultère.
(b) La désertion volontaire pendant au moins deux ans (trois ans en 

Angleterre).
(c) Le refus volontaire et persistant de consommer le mariage (encore un 

motif de nullité, non de divorce en Angleterre).
(ù) La cruauté.
(e) Le viol, la sodomie ou la bestialité.
(f ) L’ivrognerie d’habitude ou la narcomanie pendant au moins deux ans.
(g) La condamnation fréquente du mari pour des crimes depuis cinq ans 

de mariage, y compris un minimum de trois ans de prison et négli
gence habituelle de soutenir sa femme.

vh) L’emprisonnement du défendeur depuis le mariage pendant au moins 
trois ans pour un délit punissable de la peine de mort ou de l’empri
sonnement à perpétuité ou l’emprisonnement pendant cinq ans au 
moins et encore en prison.

(i) Depuis le mariage et dans l’année qui a précédé immédiatement la 
pétition, le défendeur est reconnu coupable à une accusation d’avoir 
infligé ou d’avoir voulu infliger des blessures corporelles graves au 
requérant ou d’avoir tenté d’assassiner le requérant.

U) L’omission habituelle et volontaire du défendeur de soutenir le re
quérant ayant obtenu un décret ou un accord de séparation depuis les 
deux années précédant immédiatement la pétition.

(k) L’omission du défendeur de se conformer à un décret visant la 
restitution des droits conjugaux après un an ou plus.
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(i) L’aliénation mentale du défendeur à la date de la pétition et la non- 
probabilité de son rétablissement et, depuis le mariage et au cours des 
six années précédant immédiatement la pétition, le défendeur a été, 
pendant des périodes représentant au moins cinq ans, interné dans 
une institution mentale et s’y trouve encore (voir aussi l’article 32)-

(m) La séparation par consentement ou en vertu d’un décret pendant un® 
période continue d’au moins cinq ans immédiatement avant la p®b 
tion et aucune perspective raisonnable de reprise de la cohabitati°n 
(voir toutefois la réserve de l’article 37).

(n) L’absence du conjoint dans des circonstances et pendant une period® 
suffisante pour faire supposer qu’il est mort.

On remarquera que, même si plusieurs des motifs énoncés ci-dessus peuveid 
entrer sous la rubrique de la cruauté, en vertu du droit anglais, ceux 
permettent le divorce pour des raisons de crime grave ou de négligence d 
soutenir le conjoint vont plus loin que le droit anglais, bien que, d’après 1 
tendance récente, on soit porté à considérer les condamnations répétées pour d® 
crimes comme une forme de cruauté.

Divorce par consentement mutuel

Pour les avocats et sociologues anglais, le motif de divorce mentionné ® 
l’alinéa (m) ci-dessus revêt un intérêt profond, étant donné le refus de 
Commission royale d’enquête de recommander le divorce par consentent 
mutuel dans leur pays. Voici ce que le procureur général de l’Australie a dit a 
propos dans la première partie de son discours: J

«Il y en a qui pensent que reconnaître l’importance de la vie de famille do 
nous inciter à chercher à régler le cas d’un homme et d’une femme qui, sans bu . 
y ait mauvaise conduite ou infraction à la vie matrimoniale de la part de l’un - 
l’autre, deviennent étrangers l’un à l’autre et rompent leurs relations sa 
réconciliation possible et l’autre cas où le conjoint innocent refuse de pr®n. j 
l’initiative de rechercher une dissolution, préférant emprisonner son conj°l 
dans des liens qui ont perdu toute signification et sont un peu plus Qu u tu 
provocation. Voilà pourquoi certaines collectivités prévoient un moyen en vel , 
duquel deux personnes placées dans un tel cas peuvent, conformément à 1® 
commencer une nouvelle famille avec un autre.»

Il voulait parler de l’Australie de l’Ouest, de l’Australie du Sud et de 
Nouvelle-Zélande, qui accordent déjà le divorce après une certaine période 
séparation (sept ans dans le cas de la Nouvelle-Zélande) à l’un ou l’aU 
conjoint, que l’autre y consente ou non. Il y a cependant une clause condh10^ 
nelle à l’arlicle 33 du bill de l’Australie et qui doit être considérée en fonction 
l’alinéa (m) de l’article 27 ainsi qu’il suit:

( 1 ) Lorsque le tribunal est convaincu que, en raison de la conduit® 
demandeur, que ce soit avant ou après le début de la séparation, ou pour t° gt 
autre raison, il serait, dans les circonstances particulières de l’affaire, diffici, fet 
tyrannique pour le défendeur ou contraire à l’intérêt public d’accorder un d®c t 
pour ce motif au demandeur, le tribunal doit refuser de rendre le d®c^g 
demandé. (Cela peut être une sauvegarde suffisante pour le défendeur, s’il °uJjr® 
s’oppose à la pétition et que le demandeur fût exposé à un interrogat°aj{ 
contradictoire; mais, dans les causes où il n’y a pas de défense, cela ne semblât 
apporter aucune sauvegarde et le divorce serait accordé comme s’il Y a 
consentement mutuel des deux parties.) ,g

(2) Le tribunal peut, à sa discrétion, refuser de rendre un décr®1 ^ 
dissolution du mariage pour le motif de séparation, si le demandeur, ava, paS 
après le début de la séparation, a commis un adultère que le défendeur n a Kcg 
pardonné ou, s’il l’a pardonné, il été commis de nouveau. (Vu que l’exer
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6 ta discrétion du tribunal malgré l’adultère du demandeur se modèle sur ce qui 
Existe en Angleterre, cette disposition constitue une certaine sauvegarde contre 
a collusion du divorce par consentement mutuel.)

mari,
Petit

(3) Lorsque les pétitions des deux conjoints en vue de la dissolution d’un
age sont présentées au tribunal, celui-ci ne doit pas, d’après l’une des 

dé Uoils> rendre un décret pour le motif de la séparation, s’il peut rendre un 
e.n vertu de l’autre pétition ou pour tout autre motif. (Ce paragraphe 

V , . e imposer au juge l’obligation de vérifier toute ce qui peut ne pas faire 
let d’un débat.)

p » ■ka Commission royale d’enquête, résumant cette question en ce qui a trait à 
Conn§leterre’ a déclaré (Cmd. 9678, 1956, p. 16): «Notre opposition au divorce par 

sentement mutuel est tellement fondamentale qu’on ne saurait y satisfaire en 
ét ■u d’aucune condition ou sauvegarde, quelque sévère soit-elle.» Même s’il 
bej étendu, dit la Commission, que le consentement (de l’autre conjoint) a été 
d’o ^ bien donné, ce serait imposer un très lourd fardeau au tribunal. Il serait 
des lnaire impossible de savoir si un conjoint réclacitrant n’a pas été amené par 
don ^î'.essi°ns à donner un consentement contre sa volonté. Ce motif donnerait 
île ° à des abus envers un conjoint faible et prêt à se sacrifier, qui vraiment 
®tud°U^ait pas d’un divorce qui le laisserait sans protection. Toutefois, dans son 
saiive de cette question difficile, sir Garfield Barwick s’est dit d’avis que les 
Par e®ardes contenues dans l’article 33 du bill australien empêcherait tout abus 
aps SUl*e ce de divorce, c’est-à-dire la séparation pendant au moins cinq

^dici les chiffres relatifs aux décrets de divorce en Australie au cours des 
^ minées terminées en 1956:

1962 7042
1953 7962
1954 6457
1955 6724
1956 6435

«nvi?aris majorité des cas, ces mariages duraient depuis moins de 15 ans; 
°n 40 p. 100 duraient depuis moins de dix ans.

désertion implicite

dill comporte certaines définitions qui, dans le régime appliqué en 
désg ,. re, sont laissées à l’interprétation judiciaire. Ainsi, l’un des motifs de 
irtipii !°n ù l’article 28 apporte un changement à la loi relative à la désertion 
l’ab-i J, d est effectivement prévu que le conjoint dont la conduite a causé 
4ésert. n de la cohabitation de la part de l’autre sera censé être coupable de 
Poü J°n> même si l’autre conjoint peut ne pas avoir eu réellement l’intention de 
Cet a„er Ie conjoint lésé à partir. Le Comité judiciaire du Conseil privé a étudié 

!aect de la désertion implicite dans l’affaire Lang c. Lang (1954), 3 All E.R. 
Cqjjj dont appel venait de l’Australie. L’article 29 prévoit que la désertion

>ti,
P°USs
=6t as
3?1)

de k Grice si l’une des parties en cause dans une entente de séparation demande 
îairg ne foi à l’autre de reprendre la vie matrimoniale et que l’autre refuse de le 
<ÎU6) sSans raison raisonnable. L’article 30 modifie la loi actuelle en prévoyant 
îîtijq^1 a désertion est commencée, cette désertion n’est pas censée être terminée 
convrment Parce que le conjoint qui a déserté est devenu fou, si le tribunal est 

a lricu Que la désertion aurait probablement continué si le déserteur n’était 
^venu fou.

^Ustrav Ces deux points, ainsi que sur la plupart des autres, la loi proposée en
k. rPSÇfamKlû yrxi'fomcirvf o 1 n 1 ni nr-i rfl oîcû Pmir autant cvn’tm^nn norti1’opPo le ressemble étroitement à la loi anglaise. Pour autant qu’aucun parti 

tiocfifi 6 a l’adoption du projet de loi, on pense que seulement certaines légères 
ations y seront apportées, s’il en est, avant qu’il devienne loi.

di,
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APPENDICE «57»

MARIAGE ET DIVORCE

COMMISSION ROYALE SUR LE MARIAGE ET LE DIVORCE 
DU ROYAUME-UNI

QUELQUES ASPECTS D’INTÉRÊT POUR LE CANADA
par

W. KENT POWER

La revue du Barreau canadien, Vo. XXXIV, pp. 1181-1192, Décembre 1956- 
© 1956, la revue du Barreau canadien, Toronto.

(Réimprimé avec permission)
«Je ne me rappelle pas avoir lu un rapport d’une Commission royale1 étan1 

si clairement exprimé et exposant le cas d’une façon si intéressante. Si l’un de 
vous, vos Seigneuries, a jamais envie d’un peu de lecture facile, je recommande' 
rais ce rapport comme méritant toute considération... (Il) sera longtemps 
livre de références sur les problèmes vitaux que (la Commission) a étudiés-’ 
L’auteur actuel est tout à fait d’accord avec ces déclarations faites par Lor 
Silkin à la Chambre des Lords.2 Par sa concision, sa lucidité, la disposition habd® 
de ses parties, ses divisions et ses subdivisions, et l’absence totale de lourde11 
et de jargon technique, il est un modèle pour tous ceux qui écrivent sur deS 
sujets légaux ou sociologiques. Lord Mancroft a vu qu’il se vendait à Ven1® 
mais a été «plutôt sidéré de voir qu’il n’était pas avec les ouvrages sur 1 
«droit» ou la «Sociologie» mais avec ceux sur «l’amour»!

En commençant par ce bref commentaire, l’auteur actuel ne veut pas inSj' 
nuer à ses lecteurs que le rapport de la Commission royale sur le mariage et ^ 
divorce du Royame-Uni n’est pas un ouvrage très sérieux et très utile. H set[ 
extrêmement utile, non seulement aux sociologues et aux étudiants en dr°V 
mais aussi, et spécialement ses appendices, aux avocats pratiquants. Les append.) 
ces comportent 50 pages et l’appendice III, qui établit les motifs de divorce 
dans certains autres pays du Commonwealth, (2) dans certains pays europc6, 
et (3) aux États-Unis et dans ses possessions, apporte de nombreux renseig11® 
ments utiles au réformateur de la loi sur le divorce et à l’avocat pratiqu3^ 
L’usage du mot «autres» placé avant «pays du Commonwealth» est signifie3 gt 
car il indique clairement que la distinguée Commission considère l’Angleterre 
l’Écosse comme «pays du Commonwealth ». , e

Un autre fait intéressant pour les Canadiens est que c’est le troisi^ 
rapport de ce genre en Angleterre depuis un peu plus d’un siècle. Le preh11^ 
celui de 1853, a eu comme résultat la loi de 1857 (chap. 85) qui est en vig11®^, 
aujourd’hui dans cinq de nos provinces (celles qui sont entre le lac Ontario et 
Pacifique). Le second rapport, celui de 1912, a finalement donné (la 
guerre mondiale étant intervenue) la loi révolutionnaire «Herbert» de iygr, 
Cette loi a beaucoup augmenté le nombre de motifs de divorce en Angleterre- 
ajoutant aux motifs existants, enlre autres l’adultère et (pour une femme) 
sodomie et la bestialité, les nouveaux motifs de désertion, cruauté et inS3!!es 
incurable (avec des spécifications de temps pour la cruauté et l’insanité), et en®t 
aussi rendu le refus à consommer le mariage un motif en soi d’annulation- Av

riire*Sf
1 Commission royale sur le mariage et le divorce; Rapport de 1951-1955 (Londres: L’ImPr11

de la Reine 1956, Cmd. 9678, Ils. 6d. net), jfl>-
3 Débats parlementaires (Hansard), Rapport officiel de la Chambre des Lords Vol. l99,

133, 24 octobre 1956.
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«très
aUtre:

eta, un tel refus ne constituait qu’une preuve (comme c’est encore le cas dans les 
/aq provinces canadiennes) par laquelle le tribunal pouvait arriver, le cas 
c«eant, à conclure à l’impuissance. Ces extensions cependant, n’allaient pas 
®Sez loin pour satisfaire les «ultra-gauchistes» parmi les réformateurs; et en 
ars 1951, Mme Eirene White, M.P., a obtenu, par un vote de 131 contre 60, une 
conde lecture de son bill qui avait pour but, d’une façon générale, de faire 

Un homme ou une femme ait le droit d’obtenir un divorce si les parties 
^ aient été séparées pendant au moins sept ans. La question «embarrassante» à 
Si» le gouvernement avait alors à faire face a été, selon l’expression de Lord 
du ln’ <<m*se au rancart pendant un certain nombre d’années» par la promesse 
q gouvernement d’établir une commission royale pour étudier toute cette 

estion du mariage et du divorce.
r, ^a portée que l’enquête de la Commission royale actuelle devait avoir était 

vaste, englobant non seulement la loi se rapportant au divorce et aux 
les f6-8 Procédures matrimoniales, mais aussi l’application de cette loi dans tous 

. llbunaux et la loi régissant les droits de propriété du mari et de la femme. De 
1> a S’ Pour la première fois, l’enquête portait sur l’Écosse, aussi bien que sur 
^ngleterre et le pays de Galles». (Paragraphe 13 du rapport). Il est important 
16 rernarquer qu’une telle commission n’a jamais été établie au Canada, même si 
Sl)re,ria^eur Aseltine l’avait suggéré il y a quelques années lorsqu’il a fait rapport 
Pré h travall du Comité du Sénat sur le divorce, dont il était le consciencieux 
éioi ,Irt- L’auteur actuel ose prédire qu’un jour, dans un avenir pas trop 
"que S> ces suSgestions seront adoptées, même si ce n’est, pour citer Lord Silkin 
etTl|^ Cornme une méthode reconnue et opportune de mettre de côté des questions 
itys c.rrassantes», et certaines, au moins, des recommandations de cette Corn
et s lon deviendront loi. On en est arrivé à prendre des mesures lors des premier 
le jjy°n<^ raPPorts anglais, et à chaque fois, on a pris des décisions pour faciliter 

°rce dans le cas de mariages malheureux.
Co^ n fait qui indique le travail approfondi et consciencieux fourni par la 
tém0- lssion dans ses recherches est qu’elle a tenu 102 séances, entendu les 
liviV®nages de 67 organismes et de 48 personnes; et qu’elles a dépensé 35, 463 

J 4 shillings, 6d.
Pré0c"es résultats n’ont cependant pas été révolutionnaires. La Commission se 
rpajs aPait beaucoup du grand nombre de cas où le mariage avait été rompu, 
situat° ° ne croyait pas que de restreindre les motifs de divorce améliorerait la 
®tab'ijg°n' n’a donc pas recommandé de laisser tomber les motifs de divorce 
bes^a Par la loi «Herbert». D’autre part, elle a recommandé que la sodomie et la 
itivoQ ^ s°lent des motifs qu’un mari, comme une femme actuellement, puisse 
s°donyer (Parag- 1204, alinéa 11) (elle faisait la distinction toutefois, entre la 
c°hso 16 f)ar une femme et le fait d’être lesbienne); que le refus volontaire de 
ftlajjJ 1116r le mariage soit un motif de divorce au lieu d’annulation comme 
tiojj ^.ant (alinéa (5) (a)); et que l’acceptation par une femme de l’insémina- 
de (0: Lncielle par un donneur sans le consentement de son mari, soit un motif 

^°rce (alinéa (5) (b)).
c’sst-' su^ef de la question fondamentale que la Commission avait à étudier, 
1hoti/lj(^re de savoir si la rupture irréparable d’un mariage devrait être un 
ryton , divorce, neuf des dix-huit membres, y compris Lord Morton of Hen- 
l’ont à ° président, se sont opposés à l’adoption de ce motif additionnel et neuf 
Lorçj -5fUyé; et au cours d’une déclaration particulière (p. 340), un de ces neuf, 
i>rôner a^ker (sénateur du collège de la Justice en Écosse), est allé jusqu’à 
cett6 ^ * a'3andon de la doctrine de l’offense matrimoniale et le remplacement de 
lUç , °ctrine par une disposition prévoyant l’indissolubilité du mariage à moins 
4®rn0r?S Parties ayant vécu séparément pendant trois ans, une des parties 
leque|l re Que le mariage a été rompu, en ce sens qu’il s’agit d’un mariage dans 

les faits et les circonstances de la vie des parties en opposition l’une à 
s°nt tels qu’il est improbable qu’un mari ou une femme ordinaires se
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remettent à cohabiter. Dans son discours à la Chambre des Lords3, Lord Mer' 
riman, président de la division des Testaments, du Divorce et de l’Amirauté de la 
Haute Cour (qu’un farceur a appelée «la Division des Testaments, des Femmes et 
des Naufragés»), a appelé ces deux côtés de la Commission «le parti Morton» et 
«le parti Keith». «Mais ce que personne n’admettait», a dit Lord Morton 
Henryton, parlant à l’occasion du même débat, «était que des hommes qui étaient 
partis en abandonnant une femme non coupable pendant sept ans, reviennent et 
obtiennent un divorce contre sa volonté, indépendamment du fait qu’elle pour' 
rait avoir des scrupules de conscience, et la privent ainsi, alors qu’elle n’a Pa® 
commis d’offense matrimoniale, de son statut d’épouse», et des droits appartenant 
à ce statut.4

Enfants et ovicntatioTi vzatTiTnonialc. Le rapport insiste beaucoup sur l’in 
quiétude de la Commission au sujet du fait bien établi que les enfants sont 
souvent les innocentes victimes d’un foyer désuni. Il a donc recommandé que Ie 
jugement provisoire ne soit pas rendu absolu avant que le tribunal soit sûr qu6 
les arrangements proposés pour le soin et l’éducation des enfants soient leS 
meilleurs dans les circonstances. (En Colombie-Britannique, où il n’y a pas de 
jugement provisoire, cette mesure signifierait bien sûr qu’aucun jugement n6 
serait rendu avant que le tribual n’ait cette assurance). On remarquera due 
l’auteur actuel a utilisé le mot «souvent» en parlant des enfants comme étant àes 
«victimes», mais «les enfants d’un foyer désuni» n’a pas, à mon avis, la mem6 
signification que «les enfants d’un couple divorcé». Ces derniers sont souvent leS 
bénéficiaires d’un divorce; en d’autres mots, il est beaucoup mieux, à mon avis- 
pour leur santé, physique et morale, et pour leur bonheur, qu’il leur soit perm>s’ 
par un nouveau mariage d’un parent divorcé, d’être élevés dans un foyer où Ie5 
époux ont l’un pour l’autre, de la gentillesse, du respect et de la compréhensif 
que d’être soumis aux restrictions de la loi et demeurer dans un foyer °u 
l’atmosphère est tendue à cause des récriminations et où ils sont, bien souveP1, 
témoins de scènes violentes et doivent entendre un langage ordurier.

Comme l’a dit Lord Chorley au cours du débat de la Chambre des Lords6: ^ 
Lorsqu’il y a échec, lorsque le mariage est rompu, je crois qu’il e 

préférable de faire face aux événements et d’accorder le divorce, corn n 
on le fait dans tant d’autres pays. Je crois qu’il est temps que 
suivions leur exemple. Il est facile de blaguer à propos du divorce ^ 
Amérique, mais lorsque j’y étais, je suis entré en contact personnelle1116^ 
avec un nombre de cas de divorces réussis et j’ai été très impressionné P 
ce que je considère l’attitude sensée des Américains à cet égard... et 

Je me rends compte que pour ceux qui envisagent cette question 
qui sont profondément religieux, cela peut sembler révoltant. Js cl 
pourtant qu’il faut avoir du sens commun; et je crois que la tendance 
l’opinion dans ce pays va dans cette direction... Il est significatif Qu 
cours des dernières années, les jugements rendus par les tribunaux ° 
essayé de tenir compte des sentiments des gens.

La Commission a aussi insisté sur le fait qu’il fallait beaucoup plu5 fe 
conseils pré-matrimoniaux et post-matrimoniaux au sujet des difficultés et . 
responsabilités du mariage. Elle a donc recommandé (parag. 1204 alinéa 
qu’un organisme adéquatement qualifié soit établi pour revoir la loi sur le 
riage et les arrangements existants pour l’éducation et l’instruction pré-matr 
moniales; et aussi (alinéa 26) que l’État «devrait donner tous les encourager116115 
possibles aux agences s occupant de la réconciliation matrimoniale et aux p 
agences qui seront reconnues à l’avenir; (mais) l’État ne devrait pas définir » 
modèle officiel d agences de conciliation ou établir un service officiel

3 Ibid., cols. 1002 ff.
4 Ibid., col. 985.
■•Ibid., cols. 1026-1027.
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filiation». La Commission a aussi recommandé (alinéa 27) «que des octrois du 
d,^tère des Finances aux agences volontaires, pour les frais d’instruction et 
dis ministration centrale, continuent d’être accordés», et (alinéa 30) que «les 
Co pos^ons de la loi de 1949 sur l’aide et les conseils juridiques, au sujet des 

seils juridiques, soient maintenant mises en vigueur.»
Le seul espoir réel (a dit Lord Silkin) de rende l’institution du 

mariage plus réussie, est par des mesures prises au début. Si cela était 
possible, la solution réelle serait de rendre le mariage plus difficile et le 
divorce plus facile; mais ce n’est pas une chose qui est dans le domaine des 
Possibilités, sauf lorsque las parties sont trop jeunes. Le fait est qu’une des 
grandes difficultés est que dans plusieurs cas, les gens se marient trop vite, 
sans conseil et sans expérience. Je dirais que c’est sans doute là probable
ment, la plus grande cause de la rupture des mariages. Souvent, les gens se 
marient sans qu’aucune des parties ne réalise ce que sont les obligations 
du mariage.8

(je preuye de faits appris par un conseiller au cours du travail de conciliation 
*ïïat ait ®tre (°n l’a recommandé à l’alinéa 31) inadmissible dans les procédures 

rimoniales entre les époux.
r6r C°llusion. La Commission a trouvé «qu’il était encore nécessaire de considé- 
jjj.j^.yollusion comme un obstacle absolu... il n’est pas nécessaire de changer le

clPe», mais ils ont recommandé que la collusion soit définie par statut, de 
Prénô5. Ce ciue "le mari et la femme soient empêchés de conspirer ensemble pourfaeon à
«qu> arer une fausse cause ou pour ne pas présenter une juste défense», et aussi 
ép0l^n divorce ne doit pas être obtenu si le demandeur a été suborné par l’autre 
dig- x Pour engager des procédures ou exiger un montant de li pour ce faire. Les 

actuelles se sont présentées, à notre avis, à cause de l’absence d’une 
P6Ut ^ °n Pr®cise de ce dernier aspect.» (parag. 234) «Nous reconnaissons qu’il 
des etre avantageux que les parties discutent, par l’entremise de leurs avocats, 
autaaïrangements nécessaires pour établir leur situation après le divorce, en 
aatn. qu,e les arrangements pris ne soient pas le résultat d’une entente de 

(yénale). Nous recommandons par conséquent qu’il devrait être expressé- 
raiso ^lavu Par statut que si les époux peuvent en arriver à des arrangements 
Pr0 Uables avant l’audience de la cause, il ne devrait pas y avoir de collusion à 
du j s des arrangements financiers pour un époux et les enfants, de la division 
des f y6r matrimonial et de son contenu, de la garde et de l’accès aux enfants, et 
tationais”- Les parties devraient pouvoir faire appel au tribunal avant la présen- 
l’opjjy la demande ou pendant que le procès est en cours, pour connaître 

l0n du tribunal sur la justesse de ces arrangements, (parag. 235).
9U6St'C^e recommandation devrait inciter les Canadiens à se poser l’importante 
féijg °n> a savoir si, étant donné la division des pouvoirs entre les législatures 
de s,c es et provinciales, il ne serait pas possible pour la législature provinciale 
c°Hce CCuPer à bon escient de faire ces arrangements, du moins en ce qui 

p ne des sujets que la Commission recommande d’étudier.
S0rfrlant a 1& Chambre des Lords, Lord Merriman a dit: «Je crois qu’il est très 
disSjp^ant que l’ignorance de ce qu’est ou de ce que peut être la collusion soit 
tiop n e' ■ -Pour moi, la «collusion» signifie un marché malhonnête; et la corrup
ts en

elle est l’essence. Elle peut être dans le but d’acheter l’autre partie pour
*0lldée pr®sente la demande—et cette demande ne sera pas nécessairement 
(lUoiqü,S1Ur de faux motifs, et le paiement ne sera pas nécessairement de l’argent, 

- ne s’agisse là que d’une nuance. Le point important est qu’il s’agit d’un 
diapçjç6 Malhonnête pour acheter l’autre partie et l’obliger à présenter la de- 
des fa^„°u 11 Peut avoir pour objet la suppression d’une défense ou la falsification 

Voilà l’essence de la collusion.»7
6 Ibirt 
’Ibid’ Co!- 977.

c°ls. 1008, 1007.
25895—14
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Le fait est, comme l’a souligné le juge Coyne de la Cour d’appel du 
Manitoba8 que certains juges en sont arrivés à être en désaccord avec 1® 
politique de la loi sur le divorce pour donner au mot «collusion» une signification 
beaucoup plus vaste qu’il n’en avait auparavant.

Lord Merriman, qui était opposé à la théorie de «rupture», a dit qu’il aval1 
jugé, entre 1933 et 1947, entre 12,000 et 15,000 causes de divorce non contesté65 
et qu’il était «tout à fait absurde de supposer que la majorité des causes 
divorce non contestées étaient collusoires». Quant au divorce par consentement 
mutuel, il a dit que «le simple fait que les parties soient reconnaissantes de 5® 
débarrasser l’une de l’autre n’est pas une réponse pour le procès et ne change P^ 
le remède à une situation qui s’est avérée mauvaise en un divorce par consente 
ment mutuel,» c est-à-dire un divorce «où l’entente entre les parties est le se 
motif sur lequel on base la demande de divorce»

L aspect religieux. Le rapport disait: «Ce rapport ne contiendra pas 
discussions sur ce qu on peut appeler les aspects religieux du mariage et a 
divorce» (parag. 38). Parlant à la Chambre des Lords,” Lord Morton of He»' 
ryton, le président, a dit après avoir mentionné le fait qu’il y a beaucoup de 
qui croient sincèrement que le mariage ne peut être rompu que par la m°rt’ 
«qu il ne nous appartenait pas du tout d’entrer dans des questions de ce geIire 
Nous avons été nommés dans un pays où on a adopté une législation permetta1^ 
aux gens d obtenir un divorce pour certains motifs et notre travail était simP e 
ment d étudier ceci: est-ce que ces motifs sont les meilleurs qui puissent 
trouvés?» Et si cette façon d’envisager le devoir d’une telle commission est 
bonne pour l’Angleterre et l’Ecosse où il y a une église d’État (et l’auteur cro 
fermement que cette façon d’envisager la question est la seule bonne, allS * 1 
longtemps qu’il existe une loi sur le divorce) elle est certainement encore P1^ 
appropriée pour le Canada; et les législateurs et ceux qui écrivent sur ce sUJe 
devraient s’en rappeler. Aucun réformateur de la loi sur le divorce ne désire ail® 
à l’encontre des croyances religieuses de qui que ce soit, mais, spécialement 
un pays où il n’y a pas d’église d’État, il n’est pas conforme aux prindP" 
démocratiques qu une église ou qu un groupe d’églises, ait la permission d’ù^P . 
ser ses croyances à un grand nombre de ses concitoyens qui ne partagent PaS cje 
croyances. La meilleure solution, de l’avis de l’auteur, est d’exiger une cér 
civile comme fondement légal du mariage et de permettre à tous ceux Qul,e 
veulent d ajouter une cérémonie religieuse et de s’y croire liés dans leur • 
religieuse. Le devoir des législateurs est de se préoccuper seulement de la J j 
applicable a tous les citoyens.1” C’est cette façon d’envisager la question ^ 
prévaudra finalement, je crois.

L’insanité en tant que motif. Le rapport dit:
Nous ne croyons pas que les arguments contre le fait de consist 

l’insanité comme un motif soient plus puissants qu’avant. Si un ép0,^ 
après une période suffisante de soins et de traitements, est déclaré a 1 ç 
incurable, la continuation d’une vie matrimoniale normale est claited1 ^ 
devenue impossible; comme l’a dit la Commission Gorrell, «la rela^, 
matrimoniale a pris fin comme si la malheureuse personne aliénée e ^ 
morte, et les buts pour lesquels elle avait été établié sont donc deve 
complètement inaccessibles.» (parag. 176) -0fl :

(Mais) 1 insanité n’a pas de définition précise et est une expi"®5?,,^ 
utilisée pour décrire les degrés variables d’aliénation mentale allant

8 Riley c. Riley, 
° Ante, renvoi 2,

(1950) 
col. 987.

1 W.W.R. 548 à la p. 563, 57 Man. R. 527, (1950) 2 D.L.R. 694.
0ct°pleio Lors d’une émission intéressante de la B.B.C. (imprimée dans The Listener du 25 rjzré 

1956), sous le titre «Le Mariage, Réel et Légal», on réfère à la conception religieuse dj-S 
comme une «union métaphysique» ou mariage réel qui, de l’avis du speaker, est indi ajo> 
par opposition au mariage purement légal, tel que le mariage d’une personne divorc 
que l’autre partie au divorce vit toujours.
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état bénin d’hallucination aux cas extrêmes de paranoïa ou de schizophré
nie. A notre avis, le divorce devrait pouvoir être obtenu seulement par 
Une personne dont l’époux souffre d’insanité au point où on peut dire que 
les buts de la relation matrimoniale sont devenus complètement inaccessi
bles. Il nous semble donc que l’adoption de l’incurabilité comme seul 
critère ne serait pas satisfaisante et qu’on devrait exiger d’autres garanties 
qui serviraient de critères pour l’aliénation mentale, (parag. 187)

A notre avis, la garantie la plus satisfaisante serait d’exiger une 
Période suffisante de soins et de traitements dans un hôpital ou une 
institution similaire avant d’entamer les procédures. C’est là un critère qui 
a donné de très bons résultats et en Angleterre et en Écosse pendant un 
certain nombre d’années. Mais nous croyons que la définition statutaire 
actuelle des soins et des traitements n’est pas assez vaste, étant donné les 
développements modernes du traitement donné aux personnes souffrant 
d’aliénation mentale. . . (parag. 189)

vr . conciliation. Quatorze des membres de la Commission croyaient qu’une
iq e r®conciliation aurait plus de chances de réussir, lorsqu’une offense matri- 
l>a la^e a été découverte (au sens ancien et actuel du mot «découvert», si 
etls eur Peut ajouter cela), si on permettait au mari et à la femme de vivre 
aient au f°yer matrimonial. Ils ont donc proposé que le mari et la femme 
Ue ia permission de faire un essai de cohabitation d’une période d’un mois, qui 
Co erait pas considéré comme une réconciliation. Les cinq autres membres, y 
aiemh'8 *e Président, n’ont pas pu appuyer cette proposition, mais tous les 19 
iHèrïTres. on* été d’accord pour dire que le mari et la femme devraient être sur le 
spv, e. Pied quant à la présomption de réconciliation découlant de relations 

belles entre eux.
W (~rU(iuté. Il est spécialement intéressant du point de vue pratique pour les 
qUe Urs de la Nouvelle-Écosse, de constater l’opinion de la Commission à l’effet 
de a-a *°i actuelle du Royaume-Uni en ce qui concerne la cruauté comme motif 
qu '(Vorce, devrait rester inchangée en ce qui concerne les exigences légales 
Près ,SU dommage causé à la santé et à l’intention d’en causer, à une exception 
a be’ c.est-à-dire qu’il n’est pas nécessaire que le demandeur prouve qu’il ou elle 
aq ?°ln de protection, mais que la preuve de cruauté devrait en soi donner droit 
CrUa 1y,orce (parag. 129-132). La Commission a rejeté la suggestion que la 

u 6 soif définie par statut.
à p ~ dwltère unique comme motif. La Commission n’a pas accepté la suggestion 
avoil, et qu’un divorce devrait être refusé, ou que le tribunal devrait au moins 
Mi.n. c'hoix de le refuser, lorsque la demande est basée seulement sur un seul 

tere- (parag. 119)
Vepe^°uuelles restrictions proposées. Des propositions pour introduire de nou- 
était strictions sur l’octroi de divorces ont été rejetées. Une de ces suggestions 
WSq)Ct,Ue te tribunal devrait avoir la possibilité de refuser d’accorder un divorce, 
aJiUg. d croit que le refus serait dans l’intérêt des enfants. Après avoir fait 
tribll°n a ta tâche extrêmement difficile qu’un tel règlement imposerait au 
eut nal’ la Commission a dit: «On peut aussi douter du fait que les intérêts des 
de l’|n S iraient mieux servis si leurs parents les considéraient comme la cause 

sUccès des procédures de divorce (parag. 219).
Cei'he>l’0itS Propriété. La plus importante partie du rapport, en ce qui con-

11 lf\ iiv\wiÂ/Rn4>/\ v\/\i fw 1 r.n /inv\n/^irvvir« Z-, r-14- 1 a v\ r\ v»4-1 z\ TV TvimTrt viT /I rtf'°its entité immédiate pour les avocats canadiens, est la partie IX traitant des 
(I24 de propriété entre le mari et la femme. Cette partie comporte 30 pages 
coqc Parag.) et constitue une étude utile sur ce sujet, spécialement en ce qui 

a ne le droit d’une femme abandonnée de rester dans le foyer matrimonial, 
a,, t de la loi qui n’est pas encore réglé par les plus hautes autorités, même'8 au c°urs des dernières années, la loi a évolué de façon à donner à la femme un

25895—141
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certain droit de rester dans le foyer matrimonial si le mari l’a désertée et 
laissée au foyer» (parag. 603). Au Canada, dans les provinces où les statu^ 
«homestead» (appelées parfois lois Dower), sont en vigueur, ce problème e 
évidemment simplifié lorsque le foyer est la propriété du mari (et aussi, 
certaines provinces, de la femme) par la restriction que ces statuts impose sur 
vente ou toute autre façon d’en disposer.

Le /acteur domicile. Pour les Canadiens en particulier, une section extrêm 
ment importante du rapport est la partie XII, le Fondement de la Juridic ' 
matrimoniale et la Reconnaissance de la Juridiction d’autres Pays, et l’appendi 
IV l’accompagnant, Codification projetée (Juridiction et Reconnaissance)- 
plupart des avocats canadiens seront d’accord avec cette déclaration: «Le P 
grave problème révélé par les témoignages concerne les difficultés causées Pa^ 
«mariage boiteux», c’est-à-dire un mariage qui est considéré comme dissolu da 
un pays, mais comme étant toujours un vigueur dans un autre pays... » (Par ce 
789). «Nous croyons que nous devrions accorder une plus grande reconnaisse 
de l’exercice de la juridiction dans d’autres pays. Seulement de cette faÇpg 
pouvons-nous commencer à diminuer le nombre de «mariages boiteux» • 
plus, (les critiques de Travers v Holley (1953) p. 246, (1953) 3 W.L.R- 
(1953) 2 All E.R. 794, noteront ceci), nous proposons qu’on devrait reconnaître 
divorce obtenu dans l’exercice d’une juridiction qui ne se fonde pas sur 
domicile ou la nationalité des époux mais qui est similaire en substance à ce 
qui est exercée par les tribunaux anglais et écossais, par exemple une juridictl 
se fondant sur la résidence. Nous n’excluons pas la possibilité d’établir u 
convention internationale pour la reconnaissance des décrets de divorce». (Par

«La majorité (des membres du Cnm,>A . ter-national privé, établi par le Pord Chancelle1 permanent du droit mte 
veur de conserver la présente règle qui vont ^ S.ep^embre 1952), étaient en * 
résidence dans un pays, joint à Tintant- 1 ?Ue le domicile soit constitué Par 

«rw-Æi. ,de vivre dans ce pays d’une M°fl
" ‘ " .......................................................... 1-,l’uHi

_______ ____ — r-v -, --------- .-.vuuuu ue vivre a ans ce pays a une - f
permanente. Toutefois, pour aider à la détermination du domicile de quelda p5 
la majorité des membres ont recommandé l’adoption de certaines présompt1 ^ 
destinées à faciliter la preuve de l’intention nécessaire. La plus importante\ 
ces présomptions est que lorsqu’une personne habite dans un pays, on dev ^ 
pouvoir présumer qu’elle a l’intention d’y vivre d’une façon permanente- ^ 
présomption peut être réfutable, mais on a dit que l’effet en pratique 
proposition, serait que dans les causes qui vont au tribunal, la preuve devra 
apportée par la personne qui veut prouver que le domicile d’origine n’a Pa5 ja 
abandonné pour un domicile choisi.. .Nous acceptons donc les suggestions d 
majorité des membres du Comité permanent, qui représentent, nous le cr,°|°urS 
une amélioration de la loi actuelle, et nous sommes heureux de souscrire à 1 y, 
recommandations telles quelles.» (parag. 816 et 818) «Nous croyons toute1^ 
que le tribunal devrait pouvoir exercer une juridiction sur le divorce en faV efl 
d’un mari ou d’une femme qui satisfait à certaines conditions de résidence,^ 
autant qu’il le fasse dans des circonstances favorables à la reconnaissance de 
décret dans d’autres pays», (parag. 827)

La conclusion de la Commission était (parag. 810) :
Nous considérons que le temps est venu d’établir une série de reS 

ments devant être réunis dans un statut et qui prévoiraient clairement-^
(i) les circonstances où les tribunaux anglais et écossais auront la î 

diction dans les procédures de divorce;
(ii) la loi qui devra être appliquée pour décider adéquatement des d1

tiens se soulevant dans ces procédures; et et
(iii) les circonstances où la reconnaissance sera accordée en Angletefre 

en Écosse aux décrets de divorce dans les autres pays.

me5'
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et (Parag. 811).
Nous considérons que le domicile continuera d’être le fondement 

principal, mais non exclusif, dont dépendra l’exercice de la juridiction 
dans le domaine du divorce par les tribunaux anglais et écossais. Nous 
croyons qu’il devrait y avoir un certain relâchement des exigences strictes 
de la loi en ce qui concerne le domicile, de façon à être plus en accord avec 
le concept qui prévaut dans les autres pays. . .

6t (Parag. 825):
Nous recommandons par conséquent qu’une femme qui vit séparée et 

loin de son mari ait le droit de demander un domicile séparé anglais ou 
écossais dans le but de confier la juridiction de son divorce à un tribunal 
anglais ou écossais, même si son mari n’est pas domicilié en Angleterre ou 
en Écosse, selon le cas. C’est la femme qui doit prouver que les circonsta;., 
ces sont telles que si elle avait été célibataire, elle aurait pu obtenir un 
domicile anglais ou écossais. . .

r6corn:
L’opinion de l’auteur actuel est qu’un des aspects les plus significatifs de ces

oaandations sur le domicile est le progrès marqué dans le raisonnement 
révélé par le rapport, en comparaison avec l’attitude absolument non 
du Comité judiciaire dans le cas de Cook v Attorney Gen. for Alta. and 
qui a appliqué la doctrine de pays différents entre les différentes

réaliste 
réaliste
COoîc up j, mujl a applique la doctrine ue pays uiiieiems en tic îes uiuacuwa
aueVlnces du Canada. Avec tout le respect que je dois aux membres de cet 
î-ga]Uste tribunal, ils ont démontré, ou du moins la majorité, un grand manque de 
cha1Srne *3uant à la façon dont on vit dans ce pays, à cause des succursales et des 
dre^gements fréquents de résidence d’une province à l’autre. Le fait de s’atten- 
à cJ? Ce <tU un homme vivant à Toronto et à qui on dit de se rendre, par exemple, 
6gt, gary le lendemain, ait l’intention définitive en arrivant là-bas d’y demeurer, 
Prêt6 genre de décision qui exaspère le profane intelligent. Il est vrai qu’on peut 
Piai 6n?re que cette décision est seulement l’application de règlements établis, 
règj Sl on a recours à cette explication, alors il est juste de souligner que les 
5ns Grrients en question ont été édictés par des juges et n’ont été appliqués que 40 
îïiên^1"®8 ^’adoption de la loi de 1857.12 Donc il n’était pas nécessaire que le 

e haut tribunal qui les a édictés leur donne une telle portée. N’est-il pas 
s ûue le plus haut tribunal actuel cesse de se fonder sur la cause Cook? 

iUrlrj-6 raPPort a été, bien sûr, le sujet de commentaires dans les journaux 
Vdlqrues du Royaume-Uni.13 Une critique des plus intéressantes a été faite par 
itÎQrjg ^horley, le distingué avocat, professeur de droit et éditeur général de la 
déjà In Laro Review, dans son discours à la Chambre des Lords, auquel on a 
bliss} ait allusion. Il a attaqué, entre autres choses, la composition de la Com- 
5v0c°A son avis, elle est trop surchargée d’hommes de loi, huit, y compris un 
Pejjç Pratiquant. «Après tout», a-t-il dit, «l’avocat consultant n’est pas la 
Pous , r]e qui voit ces causes de près; c’est l’avocat pratiquant qui fait cela. S’il 
gratlcj *ait avoir tous ces hommes de loi, il aurait été préférable d’avoir un plus 
l’appi.n°mbre d’avocats pratiquants compétents.» On peut citer cette opinion à 
6r0jç 1 du système canadien qui veut qu’on ne sépare pas les deux branches de la 
étgjt Ssi®n- Son autre «critique sérieuse» de la composition de la Commission 
°6tte CJU °Le ne comprenait «pratiquement pas de gens qui auraient pu aborder 
d’iltl6<^Uesfion d’un point de vue scientifique. . .ce genre de problème a été étudié 
ti’ay. Ia5°n intensive dans les facultés de sociologie des universités et dans 
sP>éciaiS *nstitutions au cours des 50 dernières années et plus. Et pourtant aucun 

ste en sciences sociales ne fait partie de cette Commission.»

1 W.W.R. 742, (1926) 2 D.L.R. 762 (1926) A.C. 444. 
l8-13 ï>ar esurier « Le Mesurier, (1895) A.C. 517, 64 L.J.P.C. 97. 

u6) exemple, l’édition spéciale sur le droit familial de la Modem Law Review (Novembre
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Et plus important, croit Lord Chorley—et certainement importante si ° 
considère l’intérêt croissant pour la recherche légale au Canada—est sa critiQ . 
«au sujet de la façon d’entendre les témoignages. Les témoins.. .ont apP°J 
beaucoup de témoignages basés sur des conjectures, des jugements et même ° 
préjugés. Il y a eu très peu de recherches sur les faits eux-mêmes. .. certains d 
témoins.. . ont dit à quel point il était difficile d’en arriver à des conclusions s 
un certain nombre de ces problèmes à cause de l’absence de recherches reel 
.. .Lord Morton of Henryton partageait d’une façon évidente l’opinion que 
questions sont tellement intimes qu’il est vraiment impossible de faire 
recherches à ce sujet, mais je ne crois pas que ce soit le cas; et je crois que ( 
était au courant d’une partie du travail qui a été fait dans ce pays, en Améri# ’ 
et peut-être plus particulièrement dans certains pays Scandinaves sur ces proWe 
mes, il serait prêt à changer son jugement sur ces questions.»1*

W. KENT POWER*

» Ante, renvoi 2, cols. 1017-1018.
* W. Kent Power, C.R., L.L.B., auteur de Power on Divorce et The Western Practice ^ d 

éditeur des Western Weekly Reports; a contribué à plusieurs encyclopédies de droit, 
principaux professeurs de droit à l’université d’Alberta (1913-1921).
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APPENDICE «58»

JURIDICTION DES CAUSES CONJUGALES: LA PREMIÈRE ANNEE

PAR

ZELMAN COWEN ET D. MENDES DA COSTA*

„ The Australian Law Journal, volume 6, pages 31-42, le 28 juin 1962 
°" 1962, The Australian Law Journal, Sydney, Australie

(Reproduit avec permission)

Vers le début de 1961, les auteurs de cette annexe firent publier une 
Ovre intitulée «Matrimonial Causes Jurisdiction (Juridiction des causes con- 

r Uales) ». Ce fut une étude de la loi de la juridiction, du choix de loi et de la 
connaissance des jugements rendus à l’étranger en vertu de la loi sur les 

etUses conjugales, 1959. La loi n’entra en vigueur qu’après l’impression du livre 
article a pour but de servir de compte rendu du procès subséquent et de la 

lsPrudence concernant les questions dont le livre traite.

Questions d’ordre constitutionnel

Co sur les causes conjugales 1959 dépend de différentes dispositions de la
l’arr^tion du Commonwealth, en grande partie, mais non exclusivement de 
la 0 lc*e 91 (xxii) appuyée par l’article 51 (xxxix). Les auteurs firent remarquer 
l’éffUeS^on éventuelle de la validité constitutionnelle qui pourrait se présenter à 
Con/'0* de certaines dispositions1 2. Jusqu’ici, la discussion des questions d’ordre 
ru dutionnel n’a été entreprise que par Barry J. à la Cour Suprême de Victoria 
tjjt.s *a cause de Skitch c. Skitcht En se référant à l’article 71 de la loi, Barry J. 
av& "Permettez-moi d’ajouter, qu’à mon avis, nous devrons attendre longtemps 

d’apprécier pleinement l’importance de l’effet produit par la section 71 
qu>jja l°i traditionnelle sur le divorce. Elle stipule de façon impérative que, lors- 
retlt existe des enfants du mariage qui sont âgés de moins de 16 ans ou qui 
Pas rerV" dans les termes du paragraphe 3, un décret provisoire ne deviendra 
Révocable a moins que la cour ne se soit assurée que l’on a pris les disposi
ez s,.aPr°Priées, dans toutes les circonstances, en ce qui concerne le bien-être, 
alors ’ ^ a ^eu’ l’avancement et l’enseignement de ces enfants. La cour doit 
îbi ® acquitter de cette obligation, à moins qu’elle ne trouve, d’après l’article 
tkov k) qu’il existe «de telles circonstances extraordinaires» que le décret 
Pas a S°*ra devrait devenir irrévocable nonobstant le fait que la cour ne s’est 
obli Ssarce que l’on a pris les dispositions envisagées par l’article 71(1) a). Cette 
85 , atlon pourra demander au juge d’exercer les pouvoirs créés par l’article 
9Ue pDs Une cause où il existe des enfants de moins de 16 ans, nés du mariage 
ties °n cherche à dissoudre et de le faire sans obtenir le consentement des par
ley JPême sans tenir compte de leurs désirs. En effet, il paraît que l’accord des 
auc,,_s au sujet des dispositions envisagées par l’article 71(1) a) ne serait en

de sans conclusif mais ne serait qu’un des éléments à considérer afin d’ariver 
Verti/'!ie satisfaction requis avant que la Cour puisse faire une déclaration en 

l’article 71(1)a). Le juge peut donc être appelé à abandonner son
* D0

de la Faculté de droit et conférencier principal en droit respectivement à l’Université
1 Vojf Urne-

i lr (-'°wen et Mendes da Costa «Matrimonial Causes Jurisdiction (1961) page 4. Voir égale-
2 (1961) a-P**re 2 pass^m*passim 

2 F.L.R. 8, a la page 12.
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rôle traditionnel pour devenir un instrument actif d’une politique sociale conçu6' 
paraît-il, pour protéger et favoriser les intérêts de tels enfants. Il incombera, 
peut-être, à la Cour Supérieure de l’Australie, de déterminer la validité conS' 
titutionnelle de l’imposition de cette obligation.

L’investissement des cours suprêmes d’État d’une juridiction fédérale, u11 
expédient recommandé par la loi,3 est autorisé par l’article 77 (iii) de la 
Constitution du Commonwealth, mais on ne peut investir qu’un pouvoir jud' 
ciaire; voir Queen Victoria Memorial Hospital c. Thorntonet Insurance Co 
missioner c. Associated Dominion Assurance Society 5 et la question souleva6 
dans la cause de Skitch c. Skitch fut de décider si les obligations imposées sur 
Cours Suprêmes d’Etat par l’article 71 rentraient vraiment dans la définition du 
pouvoir judiciaire. La section accorde de larges pouvoirs discrétionnair6®’ 
comme le fit remarquer le juge, on demande aux cours d’État de devenir d6? 
instruments actifs d’une politique sociale. On a considéré et employé l’article H a 
maintes reprises au cours de la première année d’existence de la loi sans en 
questionner la validité et, bien que l’on n’ait pas encore pris de décision à 66 
sujet, on suggère que l’exercice d’une discrétion telle que celle stipulée dan* 
l’article 71, tout en étant très extensive, n’est quand même pas assez large et P6 
typique pour mériter la conclusion qu’elle n’est pas clairement définie comme h® 
investissement de pouvoir judiciaire.

2. Juridiction
Le plan de la loi est que les procès poursuivis en vertu de la loi, dans la 

mesure qu’ils sont intentés dans la Cour Suprême d’un État et que les parti6’’ 
par la suite, se pourvoient en cassation à la Cour Suprême Plénière d’un Éf 
rentreront dans la juridiction fédérale (articles 23(2) 92(2)). Une dispositif 
semblable existe au sujet des procès en instance, définis par l’article 110 coin”* 
des procès intentés avant la date d’entrée en vigueur de la loi mais non complet ; 
avant cette date. On ne poursuivra de tels procès que selon le point XIII de la 10_ 
intitulé «disposition de transition»8. L’article 23(2) (b) investit les Cours Sü' 
prêmes d’État de la jurisdiction fédérale d’écouter et de déterminer les cauS6 
conjugales poursuivies selon le point XIII. Ces provisions menèrent Pape ^ 
conclure, dans la Cour Suprême de Victoria, pendant la cause de Dorney ^ 
Dorney,1 que «...la loi des causes conjugales 1959 du Commonwealth 6 
entrée en vigueur le 1er février 1961, et, par la suite, la juridiction de toUl 
cause conjugale est devenue une juridiction fédérale. . .» ,

La décision de la Cour Suprême dans la cause de Schumann c. Schurnaf 
démontre, cependant, que cette déclaration demande une certaine explicatif 
Avant l’entrée en vigueur de la loi, on accorda un décret de divorce dans la 
Suprême de l’Australie-Méridionale. On entendit un appel devant la Cour 
périeure Plénière avant la date d’entrée en vigueur de la loi mais le jugement n 
fut prononcé qu’après cette date. Il fallait décider si un appel provenant de c6t ^ 
décision à la Cour Supérieure devait se conformer à la dispoistion d’une perh11 
sion spéciale stipulée par l’article 93 de la loi. La Cour supérieure maintient f 
cet appel ne devait pas se conformer à l’article 93 et que la cause rentrait df 
les dispositions formelles de l’article 115 de la loi. Dans son jugement, la 
Supérieure souligna que, tandis que la loi autorisait formellement la poursuit6 ^ 
1 appel à la Cour Supérieure Plénière, qu’elle autorisait à rendre jugerneIV 
1 exercice d une juridiction par la Cour Supérieure Plénière était en tout t6?71

3 Voir articles 23 (2), 92. (2).
< (1953 ) 87 C.L.R. 144 Cowen, Federal Jurisdiction 
5 (1953) 89 C.L.R. 78 à 85 selon Fullager J. Cité 

Skitch.
° Sections 8(1) (b) ; 111 
7 (1961) 2 F.L.R. 18, à la page 19 
» (1961) 35 A.L.J.R. à la page 19

in Australia (1959) page 155. 
par Barry J. dans la cause de

g^itcb C
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^ne juridiction d’État et n’était en aucun temps une juridiction fédérale; et les
^Positions formelles de la loi stipulent que c’est ainsi; voir les articles 23(2) (b) 

et 92,
jj. . Dans la cause de Howe c. Howe,” seule la juridiction fédérale fut exercée, 

on souleva une question concernant le fond juridique du jugement. On 
S! 111 tint que la disposition d’un domicile statutaire dans l’article 24(1) de la loi 
sp] tiquait à une femme abandonnée dont le procès de divorce était poursuivi 
!> 0n,le point XIII. La femme avait intenté le procès dans le Victoria avant 

tree en vigueur de la loi, selon le point IIIA de la loi sur les causes conjugales 
ejje du Commonwealth, sur le fondement de 3 années de résidence. Cependant, 
p0 habitait en Australie juste avant son mariage, et Barry J. soutint qu’elle 
apn ait déposer sa requête sur cette base juridictionnelle. L’article 112 (6) 
C/P®rait assez clairement pour appuyer cette conclusion.10» Dans le cas Tweedie 
10: Weedien, Barry J. confirma l’opinion12 selon laquelle l’article 112 (1) de la 
CaUs eSerVait’ de façon temporaire, l’action de la Loi du Commonwealth sur les 
s0utes matrimoniales de 1945-1955 dans les procédures en instance. Barry J.

*nt’ malgré la révocation générale apportée par l’article 4, que l’article 112 
Loi ,lsad la poursuite des procédures entreprises sous le paragraphe III A de la 
tnetltU Commonwealth sur les causes matrimoniales de 1945-55 et qu’un juge- 
de j,. Pouvait, par conséquent, être prononcé en se basant sur le lieu de domicile 
jggeeP°Use durant trois ans. Il préférait, cependant, invoquer l’article 112 (6) et 
prjn .SUr la base juridictionnelle que les parties étaient résidentes, selon les 
C0UrClpes de droit commun en Australie. La femme avait déposé sa requête à la 
Kr0 suprême de Victoria, et son mari était résidant en Queensland ou en 
dat1s ^ lO'Galles du Sud, et par conséquent en Australie, aux fins de la loi. Et 
l’int ® cas Morkinas c/. Morkinas,18 Barry J. déclara qu’il était «conforme à 
jurir]: l0n générale de la Loi sur les causes matrimoniales de 1959 d’invoquer la 
chapit °n établie par cette loi plutôt que d’utiliser la procédure donnée par le 
qtiemj6 Dl de la Loi sur les causes matrimoniales de 1945-55». Qu’une consé- 
d’qn ,e Pratique quelconque, par exemple pour la reconnaissance internationale 
cela ^,Ugement, résulte de la préférence d’une base de juridiction à une autre, 

^ est Pas facile à déterminer.
aPpljcZ .fad Pue les Cours suprêmes de l’État, en exerçant la juridiction en 
Celui d l0n de la 1°1> exercent la juridiction fédérale—sauf dans des cas tels que 
éir tr^e Schumann c/. Schumann qui, vraisemblablement ne doivent pas surve- 

8 ®°uvent et uniquement pendant la période de transition—soulève quel- 
°°Per °-/ èt?es intéressants. Barry J. avait fait allusion à l’un d’eux dans le cascUes
JIhbr C/' hooper et Ford14. «Comme les juges de la Cour suprême qui sont 

p°Ur ia°f de cette juridiction exercent la juridiction fédérale, il sera essentiel, 
jgge bonne application de la loi, qu’un juge d’un État suive la décision d’un 

pa n autre État, à moins qu’il y ait une certaine raison qui le contraigne à 
agir ainsi».

^Clhul de.S essentiels de la loi, à vrai dire son intention principale, est la 
®ation d’une loi uniforme pour l’Australie sur les causes matrimoniales. 

^Ci’Pr't ^ est cfair Que de nombreuses dispositions de la loi exigeront une 
Préser^ta^on faisant foi; et dans certaines parties du droit matrimonial, la loi 
^°rpajne ^es règles du droit commun, dont quelques-unes, en particulier dans le 
^isapt 6 du conflit des droits, sont ambiguës et exigeront donc une explication 
9Ue i6 aut°rité. La Haute Cour peut, évidemment, fournir cette explication, bien 
‘ottrpjj. recours à cette Cour soit limité par l’article 93. L’article 91, cependant, 

Un mécanisme utile pour une explication faisant autorité d’une question
10 Cow 2 F.L.R. 2.
"(1961, „and Mendes da Costa op. cit., pp. 146-147.

= Cowl 2 F-L R- 21.
i, *196!) 2anl Mendes da Costa op. cit., p. 8.
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de droit par la Haute Cour quand la question résulte d’un procès de la Cour 
suprême. C’est une concession législative de juridiction originale à la Haus6 
Cour1 ’ et dans le cas Skitch c/. Skitch10, Barry J. exprima l’espoir que des difficU ' 
tés diverses émanant de la loi * seraient étudiées aussi rppidement que possiblf 
d’après les dispositions de l’article 91, de sorte qu’une explication faisant autorite 
puisse être obtenue de la Haute Cour d’Australie. Si une des parties me demand6 
d’agir ainsi, je serai heureux de soumettre les faits à la Haute Cour pour un6 
décision sur une question de droit quelconque émanant de la loi».

Mais à défaut d’une décision de la Haute Cour faisant autorité—et une 
décision par cette Cour sur l’autorité de la juridiction originale ou d’appel-"1’! 
question à laquelle fait allusion Barry J. dans le cas Cooper c/. Cooper et For» 
est une question importante et pratique. Les Cours suprêmes de l’État siègent 
d’après la juridiction fédérale comme les Cours en Australie; parmi les Cour5 
suprêmes de l’État, un requérant n’a pas à choisir une Cour plutôt qu’une autr6’ 
et son choix est seulement soumis aux contrôles de l’article 26. Des problem6® 
intéressants faisant autorité peuvent survenir. Dans le cas Cooper c/. Cooper et 
Ford11, Barry J. refusa de suivre deux décisions récentes de la Cour suprêm® 
de la Nouvelle-Galles de Sud dans l’interprétation de l’article 72 (3) b) de la 
loi, en particulier sur la question de savoir si une Cour, dans l’exercice de sop 
jugement, pouvait réduire à moins de 21 jours la période d’expiration suivaj1 
laquelle un arrêt provisoire deviendra irrévocable. Barry J., répondant à cen 
question de façon affirmative, refusa de suivre les décisions de la Nouvelle-GaU6’ 
du Sud, et trouva une raison impérative dans l’explication de la loi elle-mêb1 
pour la voie qu’il avait adoptée. Le point de vue de Barry J. était choisi et repr’ 
ensuite par Bibbs J. de la Cour suprême de Queensland, dans le cas Alcock ch 
Alcock18. Comme parmi les juridictions coordonnées, il faut s’attendre à certa1' 
nés divergences, quoique l’accent de Barry J. sur l’importance d’une décisi6’ 
uniforme soit incontestablement remarqué. Mais des problèmes intéressants àf1 
juridiction fédérale peuvent survenir quand un juge unique d’une Cour suprêrfl 
de 1 État est placé devant ce qu’il considère comme une décision erronée ou Pe 
satisfaisante de la Cour suprême d’un autre État. En tant que question pratia^ 
le recours à 1 article 91 de la loi pour une détermination d’autorité par la Hal1 < 
Cour serait très souhaitable dans un tel cas, bien que le juge ne puisse P3 
décider que c’est un cas de Haute Cour, sans l’accord au moins d’une des Partl?u 
Mais faute d une telle référence, une question est de savoir si les régi6® . «j 
précédent pourraient contraindre un seul juge siégeant sous la juridi<f°a 
federale selon la Loi, à suivre la décision de la Cour suprême au complet. Il n L 
pas d autorité directement en question, bien qu’il apparaisse que le plan eV- 
politique de la Loi indiquent que la décision de la Cour au complet devrait 6 .j 
considérée comme obligatoire. Comme entre les cours au complet, il semble1^
que les principes et la pratique énoncés dans le cas Cooper c/. Cooper et g 
s’appliqueraient aussi bien qu’entre les Cours coordonnées de première instar1^ 

Une question quelque peu difficile fut posée par Barry J. dans le cas Sk1 
c/. Skitch. Il s’agissait de savoir si un jugement de divorce prononcé en ir^st^icle 
de procédures était un jugement conforme à l’article 8(4) de la Loi. L’art 
8(4) définit que là où un mariage est dissout voire annulé par un décret sela ^ 
Loi, un jugement antérieur pour une pension d’entretien prononcé par une ^ 
de juridiction sommaire cesse d’avoir effet sur le jugement. La question étal ^ 
savoir si un jugement de divorce prononcé pendant les procédures éta1 ^ 
jugement conforme à la Loi, dans le sens de l’article 8(4). Il y a beaucoup a 
au sujet de ce que Barry J. décrivait comme la «conclusion logiQ11

15 Voir Cowen and Mendes da Costa op. cit., p. 21. 
ie (1961) 2 F.L.R. 8, pp. 13-14.
« (1961) 2 F.L.R. 303.
» (1961) 2 F.L.R. 333.
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application d’après l’article 113. 
à laquelle arrivent ces différentes dispositions est qu’un

SeHsée»“ qu’un tel jugement tombe sous l’article 8(4) et il le maintint en 
conséquence. Mais des difficultés se présentent dans cette façon de conclure, 

article 8(1) fait une distinction entre des causes matrimoniales établies selon la 
°i et des causes matrimoniales poursuivies selon le chapitre XIII; l’article 23 

^ ’ fait une distinction quant à l’action de juridiction dans les cours de justice, 
tre entendre et décider des causes matrimoniales établies selon la Loi et des 

anses matrimoniales poursuivies selon le chapitre XIII; l’article 112 dans le 
apitre XIII indique que, sauf indication contraire dans ce chapitre, le droit à 
re appliqué, la pratique et la procédure à être appliquées dans et en relation 

s -ec les procédures en instance pour un jugement de divorce, d’annulation ou de 
Parati°n de corps et de biens, seront les mêmes qui si la Loi n’avait pas été 

a s*ee> et l’article 113, de façon explicite, rend différents articles de la Loi 
ét;ik7Cables dans les procédures en instance «comme si ces procédures avaient été 
dur 165 sous cette L°i et qu’un jugement quelconque, prononcé dans les procé- 
pages’ avait été prononcé dans des procédures ainsi établies». L’article 8(4) n’est 

compris dans les articles en application d’après l’j
iüg ^a conclusion
év;^ment prononcé dans des procédures en instance, quoique prononcé de façon 
ljoi»Gnte par l’autorité et l’action de la Loi n’est pas un jugement «d’après cette 
(ja * Sel°n l’article 8(4). Mais Barry J. lorqu’il arriva à la conclusion contraire 
SliQS. 1® cas Skitch c/. Skitch se basa, il semblerait, sur le fait que la Cour 
^at artle l’État étudiant une cause matrimoniale selon la Loi ou une cause 
L’a ril?rl0niale dans une procédure en instance, exerçait la juridiction fédérale. 
pag es le point de vue qu’il adoptait, ceci était très vrai, mais à certain égard, 
les °Ut.a *ait déterminatif. Il est clair selon certains aspects de la Loi que dans 
dicr r°Ca?Ures en lnstance> une Cour suprême de l’État, tout en exerçant la juri- 
qUe °n fédérale peut appliquer, selon l’article 112, des règles de droit, la pratt
le 1Q Procédure qui auraient pu être établies, si la Loi n’avait pas été passée. 
de p termination du droit applicable dépend de l’interprétaion de la Loi, non 
déjaeXercace de la juridiction fénérale, de façon absolue. Et pour des raisons 
l’art.en°ncées, il y a un argument solide en faveur de la conclusion selon laquelle 
pr0 . ® 8(4) ne s’applique pas quand un jugement a été prononcé dans des 

edures en instance.
trai.Le cas Francis c/. Francis20, à la Cour suprême de l’Australie du Sud, 
t)anait de la question d’un sursis des procédures prévu par l’article 126 de la Loi.

. Ce cas là, une femme résidente à Victoria déposa une requête de divorce en 
C0rnraLc du Sud en novembre 1959 d’après le chapitre III A de la Loi du 
lïiari H°'nWealth sur fes causes matrimoniales de 1945-55. En novembre 1960, son 
surs- Reposa de son côté, une défense. Le 15 mars 1961, le mari demandait un 
l9g/s des procédures selon l’article 13 A (1) de la Loi de 1945-55, et le 16 mars
dernà U ln^enfa des procédures de divorce à la Cour suprême de Victoria. Si une 
l'active de sursis avait été faite à la Cour de Victoria après le 16 mars 1961, 
requ't de la Loi aurait été directement en question. Mais à l’audience de la 
(1) , e a la Cour suprême de l’Australie du Sud, il apparaîtrait que l’article 13 A 
l’arti ^ É°i antérieure du Commonwealth fournissait le seul recours parce que 
circ ® 8 et le chapitre XIII de la Loi de 1959 ne semblent pas dans ces 
L’arti stances rendre l’article 26 applicable dans le cas de procédures en instance. 
Se^, c e 13 A (1) (a) et (b) de la Loi de 1945-55 contiennent des dispositions 
Phe a*^es à celles de l’article 26 (1) et (2) de la Loi de 1959. Le sous-paragra-
t>arQ?,^e Mayo J. considérait comme approprié à l’application était la disposition 

ftUèlr 1 - - — - - • - - --- -
"°Ur : e a l’article 26 (2). L’article 26 (2) stipule: «Lorsqu’il apparaît à une

Cot^ auPrès de laquelle une cause matrimoniale a été établie d’après cette Loi (y 
___ls Une cause matrimoniale à laquelle le dernier sous-paragraphe précédent

N19611 2 F LR- 8-12.
U961 > 2 F.L.R. 263

h.
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s’applique) qu’il est dans l’intérêt de la justice que la cause soit traitée par une 
autre Cour ayant la compétence d’entendre et de décider de cette cause, la Cour 
peut transférer la cause à l’autre Cour».

Mayo J. indiqua-1 : «Cependant, il y a la question plus sérieuse de savoir ce 
que 1 intérêt de la justice» peut exiger. C’est sous cet aspect que j’ai pensé quu 
était préférable de faire un rapport sur mes raisons, de sorte que si la demande 
allait plus loin, on puisse étudier les raisons. On peut voir si, ayant un jugement, 
je 1 ai bien exercé et si, n en ayant pas, je me suis trompé dans ma conclusion. J® 
n ai pas, comme je le disais auparavant, trouvé jusqu’ici une autorité d®1 
amplifie ce que constitue dans un tel but l’intérêt de la justice». Sans aucun 
doute que des questions de coûts soient impliquées dans l’intérêt de la justice. P 
se peut que les coûts ici soient plus élevés que si la question était poursuivie a 
Victoria, en partie à cause du problème du transport des témoins. Mais je n1® 
demande si je devrais accéder à la demande dans les circonstances, le défendent 
ayant agi d une façon tellement dilatoire, comme on peut le voir d’après les dai®"2 
données. A partir des déclarations, il apparaîtrait que c’est uniquement une 
question de négligence personnelle du défendeur. Je ne crois pas que da^ 
1 intérêt d.6 la justice, la décision de la Question doive être reportée en attend^** 
que les plaidoyers soient déposés dans l’action de Victoria. Il est impossible d® 
deviner quand cette action sera prête pour être entendue, et il est plus diffi®^ 
encore de dire quand l’audience pourrait avoir lieu. Je n’ai aucune idée quand 
cette action pourrait être entendue à Victoria».

Il semble qu il n y ait aucune raison de croire que ces observations soield 
egalement applicables à l’article 26 (2) et, malgré la différence d’expressio?’ 
qu’elles servent aussi comme un guide général pour l’interprétation de l’arti®1® 
26 (1).

3. Domicile australien

L article 23 (4) et (5) confère la juridiction dans les causes matrimonial® 
par référence au domicile ou la résidence en Australie. Cela conduit à u 
nouveau sujet; avant que la Loi ne soit appliquée, le domicile, en autant du 
l’Australie était concernée, était déterminé en référence à un État ou à JL 
Territoire: un domicile australien comme tel n’était pas considéré. Cela avait 
le sujet de commentaires critiques à la Cour suprême de Victoria siégeant ® 
complet dans le cas Armstead c. Armstead22 ainsi qu’à la Cour suprême d 
Territoire du Nord dans le cas Fullerton c. Fullerton23. La Loi stipule que d 
procédures pour un jugement de dissolution ou d’annulation d’un mariage val1®; 
ne devraient être entreprises que par une personne domiciliée en Australie. 
que Barry J. l’indiqua dans le cas Lloyd c. Lloyd24, «Quoique cette Loi V 
fasse pas mention explicitement de l’existence d’un domicile australien, cell®' 
est supposée et il est implicite dans les dispositions du Chapitre V qu’un dort11®1^ 
australien est un concept juridiquement acceptable». A ce sujet, Barry -L 
quelques remarques intéressantes: «Le Parlement du Commonwealth ° 
l’Australie a légiféré soit que sur la base, indépendamment de la Loi, il y a e5 
domicile australien, soit qu’aux fins de la Loi qu’il a établie relative aux ca®5 
matrimoniales, il y a maintenant un domicile australien en vertu de la L01, ^ 
Parlement est compétent pour faire des lois relatives au mariage, au divorÇ®^ 
aux causes matrimoniales (art 51 (xxi), (xxxi) de la constitution), et la Loi S 
les causes matrimoniales de 1959 a été promulguée dans l’exercide du P°u 
constitutionnel.. . Il y a donc une unité du droit relatif aux causes matrirnooj®, j) 
dans tout l’Australie, et quand la Loi sur le Mariage de 1961 (N° 12 de l9

21 Ibid., p. 266 
= (1954) V.L.R. 733-736.
23 (1958) 2 F.L.R. 391. Décidé par Kriewaldt J. en 1958, mais non reporté avant 1961-
24 (1961) 2 F.L.R. 349-350.
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fendra en application, il y aura une unité de droit semblable pour le mariage. 
aPparaît, comme une conséquence du pouvoir de faire une loi relative aux 
Uses matrimoniales, que la base de la juridiction soit prescrite.25 

g En tant que la base de juridiction prescrite était le domicile en Australie, 
g ry J- déclara: «La proposition qu’une personne ne peut avoir plus qu’un 
semhC^e ® un moment donné (Le Conflit des Droits de Dicey, 7e éd. p. 89) 

. e tout indiquée pour éviter les conflits et les contradictions relatives au 
0lt de l’individu, et dans un cadre constitutionnel tel que celui de l’Australie, 

jge Peut nécessiter des réserves. (Groveson, le Conflit des Droits, 4“ éd., p. 75) 
sei ne v°^s aucune raison inhérente au concept de domicile du droit commun, 
Cr-°n laquelle le Parlement du Commonwealth ne serait pas compétent pour 
re,er et reconnaître l’existence d’un domicile australien aux fins de son droit 
C]t lf aux causes matrimoniales, même si, à d’autres fins, le domicile d’un 
Uq rf611 australien peut être relié à un État ou à un Territoire. Si c’est nécessaire, 
(jr .<7°rnicile dans une de ces localités satisferait les exigences requises par le 
cat' ln*ernational privé, même si, contrairement à mon point de vue, la revendi- 
no,°« de la Loi selon laquelle un domicile australien n’est pas conforme aux 
Puig°nS- basiques. Cependant, des cas peuvent se présenter où une preuve ne 
qu Se ®tre apportée contre un mari dont le domicile d’origine est à l’étranger, et 

lcP^ ü puisse être clair qu’il a abandonné ce domicile et a résidé en Australie 
p0lJc i intention de résider en permanence ou indéfiniment dans ce pays, la cour 
Pris ne Pas être en mesure de déterminer avec une preuve suffisante qu’il a 
Sav • ^inile dans un État ou Territoire particulier. En un tel cas, aux fins de 
Pesglr s*’ en vertu du droit international privé, le domicile australien peut 

r dans la balance, la réponse doit être affirmative, à mon avis»20.
pas^es_ mêmes auteurs ont ailleurs développé les divers points que soulève ce 
l’opine très intéressant. Il convient peut-être de les résumer. On croit juste 
Sans lorJ de J. Barry voulant qu’aux fins de la loi le domicile australien s’acquiert 
îer soit nécessaire de l’acquérir antérieurement dans un État ou un
de ja 01re- Il prétend aussi qu’une telle conclusion se conforme mieux à l’objet 
avatlt , Mais comme l’énonce feu J. Kriewaldt dans Fullerton c. Fullerton 
iqiljt Entrée en vigueur de la loi «il semble que plusieurs bonnes raisons 

IJ*, m Pour considérer l’Australie comme un «pays» aux fins de perdre son 
, d’origine. Il est facile de conclure qu’une personne a adhéré en perma-

do
N ----vww civ. v vi vtJLxv, jy«—JL uvji.ij.iv u1 auuv.iv vu jl/vuuu

toife a i*-a collectivité australienne sans s’être intégrée à un État ou un Terri- 
fÜSer- E immigrant «néo-australien» s’offre en véritable exemple. Va-t-on re- 
étaj. ,üe lui reconnaître un domicile en Australie jusqu’à ce qu’il ait choisi un 

ans lequel il établira sa résidence permanente?»
s’étabp P°int de vue de J. Barry serait-il exact que le domicile australien 
cotifff, lrait après avoir satisfait aux exigences de Y animus et du factum du droit 
déficit î1’ mais s’inscrirait dans le contexte de la vaste superficie australienne que 
dhs 3 j l°i- Dans l’optique du juge, l’acquisition d’un domicile australien aux 
^dstry-, loi Pourrait signifier qu’une personne peut avoir un domicile en 
letïips ile a des fins de redressement de l’état matrimonial et posséder en même 
import*1 ^nmicile, disons en Angleterre, à des fins de règlement d’une succession 
V$qu ant des biens mobiliers. On peut facilement énoncer l’exemple suivant: 
s etabif, X, domicilié en Angleterre sa vie durant émigre en Australie et 
s’il ff>e a Victoria dans l’intention de demeurer indéfiniment en Australie, même 

d0m p.as rêsolu de demeurer à Victoria ou de s’établir ailleurs en Australie, 
tahfljs ]fde aux fins de redressement d’un grief matrimonial sera l’Australie, 
S°H aux fins de règlement d’une succession comportant des biens mobiliers, 

mcile sera en Angleterre. En conséquence la définition classique d’un
26 Ibid
61 Ibid" pp- 350-351.
«The’rP- 351 •
** (lijr.n, ify Of Domicile (1962) 78 L.Q.R. 62.

' 2 F.L.R. 391, p. 399.
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unique domicile exigera des explications en Australie parce que les tribunal 
australiens sont tenus de se conformer à la loi qui les enjoint à arriver à ufle 
telle conclusion.

Mais un autre point-se soulève quant à la reconnaissance d’une ordonnant 
rendue en vertu de la loi, considérée comme régissant la compétence du domicil6 
en Australie. Lorsque le domicile australien se fonde sur le domicile acqul® 
dans un Etat ou un Territoire, aucune difficulté n’intervient parce que le juge' 
ment dans Armitage c. le Procureur généralæ conclut à la reconnaissance de 
domicile fondée sur les principes du droit coutumier. Mais faut-il prétendre, 611 
se fondant sur les faits précités, que si un tribunal australien accorde à M. X uD6 
ordonnance de divorce se réclamant d’un domicile australien sans l’acquisitic® 
d’un domicile dans un Etat ou un Territoire, faut-il conclure qu’un tribun^1 
anglais sanctionnera 1 ordonnance? On ne peut répondre à cette question pat®6 
qu elle constitue un fait nouveau, mais en principe, on peut conclure par l’affit' 
mative. Les auteurs dont il est ici question s’expliquent en ces termes: «Com^ 
le souligne Graveson, le citoyen d’une fédération est soumis à deux systèmes jut1' 
diques, celui de 1 Etat et celui du fédéral, au sein desquels le domicile peut entr61 
en ligne de^ compte. En Australie, comme le précise J. Barry dans Lloyd 
Lloyd, la même loi régit dans tout le pays les causes matrimoniales. Cela découd 
du partage des pouvoirs législatifs en vertu de la constitution et de l'exerci6® 
des pouvoirs constitutionnels ainsi conférés. Dans cette unité juridique, ^ 
structure législative fait de 1 Australie un seul district judiciaire à l’intérie^ 
duquel le domicile peut s’établir en vertu de 1 ’animus et du factum. CornP ® 
tenu de ces observations, pourquoi un tribunal anglais devrait-il prétendre 9a. 
le seul domicile reconnu en vertu du droit coutumier de l’Australie soit cejf. 
qu on a établi dans un Etat ou un Territoire? Dans l’optique pragmatique \ 
sens commun, et eu égard a la reconnaissance et l’intelligence d’une struct^ 
fédérale, ne convient-il pas d’admettre la notion d’un domicile australien ® 
pareil cas..."»?

Si un tribunal reconnaît le bien-fondé d’une telle interprétation, il s’enS^ 
qu un tribunal non astreint à une telle loi pourrait rendre une ordonnance qui 
se conforme pas à la règle classique d’un domicile unique, parce que l’on potirra.< 
juger que M. X pourrait, en invoquant d’autres raisons juridiques, être doiuic*1 
en Angleterre.

On peut aussi faire observer que le point soulevé dans Lloyd c. Lloyd a 
sujet du domicile australien provient non seulement d’un problème de coU1? 
tence, mais aussi de 1 obligation de déterminer la capacité de contracter maria®• 
en se fondant sur les dispositions pertinentes de la loi de 1959 sur les caU5® 
matrimoniales et la loi de 1961 sur le mariage.
4. L’exécution des articles 10 et 22 de la loi de 1961 sur le mariage '

L article 18 (1) (b) de la loi de 1959 sur les causes matrimoniales stipVj 
que, sous reserve des articles 18 (a) et 20, un mariage est nul lorsque les Par,i) 
sont alliées a un degre interdit de consanguinité ou d’affinité. L’article 1» 
stipule qu une fois la loi entree en vigueur, les degrés interdits de consangul a 
et d’affinité seront ceux que prescrit la loi, tandis que l’article 19 (2) déc ..jé 
qu un manage célébré avant l’entrée en vigueur de la loi ne peut être aIiil M 
sous prétexte de consanguinité ou d’affinité lorsque les parties, au temPs. 
mai iage, repondaient aux degrés de consanguinité ou d’alliance que preset1 5 
loi. L’article 20 admet certaines dispenses concernant l’affinité lorsque les Par j, 
qui veulent contracter mariage sont alliées à des degrés prohibés. Ces disPc1 
tions seraient-elles les seules que prévoit la loi à ce sujet que le jugeIïl
op. cit.^pp. m-8435' C°Wen et MmdeS dü C°Sta décrivent brièvement l’effet de cette 

30 (1962) 78 L.Q.R. 62, p. 68.
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r°noncé dans Sottomayer c. De Barros (n° l)31 aurait été différent. Dans cette 
la Cour d’appel a annulé le mariage de deux ressortissants portugais 

j^ebré en Angleterre parce que la loi du Portugal interdit l’union entre cousins.
lu s. mariages entre cousins ne sont pas un degré de parenté qu’interdit la loi. 
Wiaisèll °n se doit de tenir compte des articles 22(2) et 25(3). L’article 22(2) 
j0 nca sans trop préciser que la loi n’infirme pas la validité d’un mariage 
auriqu>il ne conviendrait pas d’appliquer les règles du droit international privé 
la Mariage, alors que l’article 25(3) enjoint aux tribunaux de se conformer à
^ter; de tout pays ou de tout lieu lorsque l’exigent les dispositions du droit
Va>T l^tional privé. Même si les dispositions du droit coutumier régissant la 
22(5^ d’un mariage ne sont pas parfaitement claires”, il semble que l’article 
bia • Motiverait la décision rendue dans Sottomayer c. De Barros, même si le 

riage avait eu lieu en Australie.
la 1 la situation ne change guère à cause de l’exécution de l’article 22(1) de 
esf01 sur Ie mariage. La Partie III de cette loi, où se trouve l’article 22(1)
L’a ?ntrce en vigueur en mai 1961, au moment où la loi a été sanctionnée, 
ou 1 1C*e ^ décrète ce qui suit:—(1) Nonobstant le paragraphe (2) de l’article 22 
les J.i)ara8raphe (3) de l’article 25 de la loi de 1959 sur les causes matrimoniales, 
de lsPositions des articles 18, 19 et 20 de la loi ayant trait aux degrés interdits 
aüxConsanguinité et d’affinité et la Deuxième Annexe de ladite loi s’appliquent 
part Marges célébrés en Australie, autres que ceux visés par la Division 3 de la 
loi *e ^ la loi et aux mariages prévus en vertu de la Partie V de la présente 
pr ’ ^Uel que soit le lieu du domicile des parties ou celui dans lequel elles se 

0sent de fonder un foyer.
l’ex-/2) Nulle disposition du paragraphe précédent ne devra prétendre interdire 
Privé Utl°n ^’une règle de droit commun prescrite en vertu du droit international

eXté Concernant un mariage ou un prétendu mariage qui serait célébré a 
Prés, rieur de l’Australie d’une façon différente que prévoit la Partie V de la 

Sehte loi.
de p* s ensuit que la validité de tout mariage célébré en Australie (sous réserve 
ConSaeXcepl;ion rigoureuse prévue à l’article 22(1) est, dans la mesure où la 
Loi çje ®u*nité ou l’affinité sont concernées, régie par les décrets que prescrit la 
l9eJ sur les causes matrimoniales selon les sens que leur confère la Loi de
e°nsansM\le mariage laquelle, aux termes de l’article 23, régit le degré de 
tiq ehfgUlnité que l’on peut retracer par ou pour une personne qui est ou qui fut 
S’ebsu>nt ac*°Pta- Puisqu’un mariage entre cousins n’est pas par là interdit, il 

A^Ue mariage mentionné dans Sottomayer c. De Barros (n° 1) célébré 
c°titra l.ra^e serait valide aux yeux des tribunaux australiens même si les parties 
tel ij, . ntes avaient leur domicile au Portugal et que, selon la loi portugaise, 
e*Pli(yt-aSe serait nul. Mais les faits réels de Sottomayer c. De Barros (n° 1) 
itlOOigj es en vertu de l’article 22(2) de la Loi de 1959 sur les causes matri- 
ç-tt ja es et de l’article 22(2) de la Loi de 1961 sur le mariage s’appliqueraient 
l’artipi Cause ne serait pas assujettie à la surveillance péremptoire qu’édicte 

y ,e 22(1) de la Loi de 1961 sur le mariage.
<*V . - x-, __________________________________ Y._________
des o ariaSe intervenu après l’entrée en vigueur de la loi lorsque l’une ou l’autre 
d’est 16S n’ont Pas l’âge prescrit pour contracter mariage. L’âge du mariage 

^^ni dans ladite loi, mais l’article 11 de la Loi sur le mariage
L’arti ne à 18 ans le mariage de l’homme et à seize ans le mariage de la femme. 

wcle n ,•___ ________ ■ __ ______ i _________  ... ...____

J ^ X / XV X— J.U. 1 i\_/ X VA X  JL 1/ w X KJ VA X ‘— 11XU1 AU^X. •

article 18 (1) (e) de la Loi sur les causes matrimoniales stipule la nullité

>s r il et les dispositions qui en découlent ne sont pas encore en vigueur. 
aSe licite du mariage pour les personnes domiciliées en Australie est 

- ln® Par les lois de l’État ou du Territoire concerné. L’article 10 (1) (a) de 
0 ,aV(3 P~D. l
!i' vit c. Teale (1954) 92 C.L.R. 406, p. 414; également Cowen et Mendes da Costa,

57-58.
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la Loi sur le mariage stipule, entre autres, que nonobstant toute règle de droit 
commun que sanctionne le droit international privé, l’article 11 régit les maria' 
ges célébrés en Australie. Lorsque cette partie de la loi sur le mariage entrera en 
vigueur on pourra ignorer, au sujet des mariages célébrés en Australie, leS 
presciptions du domicile des pesonnes en âge de s’épouser, alors que Ie,5 
stipulations de la loi à cet égard doivent être respectées. L’article 10(1) stipule a 
l’égard de l’âge du mariage le même devoir que l’article 22 (1) de la Loi sur Ie 
mariage proclame à l’intention des degrés de parenté prohibés. En cela, 
s’éloigne particulièrement d’une règle de droit commun que reconnaît le droit 
international privé. Mais en précisant les conditions requises de l’âge du mariag6’ 
l’article 10 (2) (b) ne s’éloigne pas d’une règle de droit commun lorsquu 
s’applique au mariage de personnes domiciliées en Australie, quel que soit le lied 
de la célébration. Dans Pugh c. Pughun tribunal anglais a prononcé la nullité 
d’un mariage délébré en Autriche entre un homme domicilié en Angleterre 61 
une hongroise de 15 ans, même si les lois autrichienne et hongroise en reconnais 
saient la validité. L’article 2 de la loi de 1949 concernant l’âge du mariage en 
Angleterre prévoit la nullité du mariage d’un conjoint qui n’a pas atteint l’âge de 
16 ans, disposition invoquée pour motiver la nullité précitée.

Notons que les articles 10 et 22(1) de la Loi sur le mariage, dans la mesure 
où ils ignorent les règles de droit coutumier que reconnaît le droit Internationa 
privé et exigent le respect du lex fori de la loi australienne, peuvent donner 
lieu à des mariages boiteux, c’est-à-dire des mariages licites en Austral16 
mais invalides ailleurs, ou des mariages invalides en Australie, mais reconnus 
ailleurs en vertu du droit coutumier. C’est la ligne de conduite que l’on dégage d6 
la loi et qui s’inscrit comme une analogie à l’énoncé de la règle du droJl 
coutumier dont fait état la cause de Sottomayer c. De Barros (n° 2)34. Ain5‘ 
lorsqu’un mariage est célébré en Angleterre et qu’un des conjoints est en âge 6 
domicilié dans le pays, le mariage sera valide en Angleterre, même si l’auù 
conjoint est domicilié dans un pays étranger et dont la loi de son pays 1 
considérerait incapable. Cette doctrine a été déclarée «inacceptable dans 
régime de conflit de droit qui se respecte»36 et «inélégante»38; mais on 1 
invoquée en Angleterre à l’égard de degrés de parenté interdits” et des exiéf' 
ces concernant le consentement des parents38. Toutefois, dans Miller c. Te»i6 ’ 
quatre juges de la Haute Cour d’Australie ont donné à entendre qu’une 
règle comporte un «antécédent douteux», ce qui indique assez clairement qu’à 6 
égard le prononcé dont fait état Sottomayer c. De Barros ne serait pas recon^ 
en vertu du droit coutumier de l’Australie. Les articles 10 et 22 (1) de la Loi Sd 
le mariage vont au delà de Sottomayer c. De Barros (n° 1), de l’article 22 (2) 
la Loi de 1959 sur les causes matrimoniales, même s’ils ne se conforment pas d 
exigences de la lex domicilii des deux parties contractantes.

5. La capacité requise pour pouvoir contracter mariage
Dans Miller c. Teale40», la Haute Cour note ce qui suit: «Ni la loi anglais6 ^ 

la loi américaine n’ont peut-être encore déterminé la loi qui régit la capacité d 
contracter mariage ou celle qui en définit les empêchements ou les interdicti0^ 
La loi américaine plus que la loi anglaise préfère la lez loci celebrationis P*u ,g 
que la lez domicilii dans tous les cas qui se rapportent à la validité du contrat d 
mariage».

33 (1951) P. 482.
« (1879) 5 P.D. 94.
as Falconbridge, Selected. Essays on the Conflict of Laws, 2® ed., p. 711.
3« Graveson, Conflict of Laws, 4e ed. (1960), pp. 146-147.
37 Sottomayer c. De Barros (n° 2) (1879 ) 5 P.D. 94. 
ss Ogden c. Ogden (1908) P. 46.
3o (1954) 92 C.L.R. 406. Sakellaropoliuls c. Davis (1960 ) 24 D.L.R. (2°) 524. 
« (1954) 92 C.L.R. 406, p. 414.
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Et comme nous l’avons déjà souligné, une imprécision intervient en invo
quant la lex domicilii car une des imprécisions de la loi anglaise ne déclare pas si 
® repose sur les leges domicilii de l’époux et l’épouse avant le mariage ou le lex 

otniciZii de l’époux au jour du mariage, ou encore sur la loi qui s’appliquerait au 
leu du domicile de la célébration41.

La loi ne corrige pas une telle obscurité, une telle imprécision. De plus, la 
ause récente de Breen c. Breen1' soulève une nouvelle difficulté. Un homme 

®Pousa sa première femme en Irlande, mariage qui fut dissous en 1952 par un 
ffiunal anglais, qui en était le forum domicilii. En 1953, le mari se remaria en 
iE>nde, du vivant de sa première femme. Au temps du second mariage, la 
Uxièrne femme était au courant du divorce, mais elle réclama quand même la 

s^ 'té du mariage, fondant sa requête sur la Constitution of Ireland Act, laquelle 
•‘'disant ne reconnaissait pas le divorce anglais et selon laquelle le mari était 
core marié à sa première femme au moment du second mariage. Le juge 

laar^ns/ci, après examen de la loi irlandaise, jugea que tel n’était pas l’effet de 
- Joi> que le divorce était valide et qu’en conséquence le second mariage était
également.

Ce qui nous intéresse ici, c’est la prétention du juge que la loi irlandaise 
avait être invoquée dans le cas à l’étude. Mais comment motiver une telle 

au °n^0n? Peut-être parce que le domicile antérieur de l’épouse était irlandais, 
,j, qUel cas nulle difficulté ne serait intervenue. Mais le jugement ne fait état 
cetU^Une preuve à cet effet. Il faut donc ignorer l’exécution de la loi irlandaise à 
l’Iri-6gard‘ Cela étant, il semble qu’on puisse l’expliquer en invoquant que 
for anc^e’ *e f°cus celebrationis, avait une loi qui non seulement déterminait les 
trarnaLtés, mais aussi la capacité et la validité des qualités requises pour con- 
ri cter mariage. Tandis que la lex loci définit clairement la validité d’un ma- 
lesge’ ePe ne précise pas l’essence de la capacité et de la validité. Les qualités que 
Uo ^ar^es doivent avoir au chapitre de la capacité en vertu du lex loci celebra- 
étaKr °n*' abondamment démontrées par Westlake43 et Dicey", même si l’on 

ut des distinctions qui laissent voir que la règle ne s’applique pas aux 
et Fla.ges célébrés hors de l’Angleterre, comme ce fut le cas dans Breen c. Breen 
.theme si, de l’avis de Dicey, aux fins du lex loci le mariage célébré en 
of \eterre doit s’y conformer. D’autre part, dans une étude intitulée In the Will 
e0 10an, le juge Molesworth de la Cour Suprême de Victoria déclare qu’il 
*de iletlt rï® s’en rapporter au lex loci celebrationis dans le contexte seulement 
Lor ,a cérémonie et tout le reste». Récemment, dans Ross-Smith c. Ross-Smithw, 
tva .Morris déclarait: «Le lieu de célébration d’un mariage peut très bien 
la c °lr aucun effet sur les qualités de ceux qui en sont parties, en supposant que 
^1 m rernonle ait quelque chose à voir aux qualités requises pour un tel mariage. 
dai)se semble fort improbable que les parties contractantes à un mariage valide 
Puis Un Pays» qu’elles n’ont pas l’intention d’en faire le lieu de leur domicile, 
du Seht attendre que l’état éventuel de leur mariage serait régi par la loi 
eUt yS 0la *e mariage fut célébré. Je ne peux non plus m’imaginer qu’une telle 

ehte à cet effet soit sous-entendue».
P’a !eneur de la majorité des décisions indique que le lex loci celebrationis 

tleh à voir à la capacité des parties.
article 18 (1) (c) de la Loi sur les causes matrimoniales ordonne la nullité 

Par RlarIaëe qui n’est pas valide en vertu de la loi du lieu où il a été célébré, 
que la cérémonie ne s’est pas conformée aux exigences du lieu prescrites

Coto
4rf6l)

en et Mend.es da Costa, op. cit. p. 58
3 W.L.R. 900.

„ <« c0lUate International Law, 7° ed. (1925), p. 19
°* eg nflict of Laws, 7« ed. (1958), p. 256. Voir aussi Cheschire, Private International Law, 

«"h 316
« XfJ1) 2 V.L.R. (1 P & M.) 47. Aussi (1951) 4 I.L.Q. 

ua®2) 2. W.L.R. 388, p. 416.
389.
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pour de telles célébrations. Cette allusion au lex loci celebrationis à des fil1® 
spéciales et limitées laisse voir que telle est bien la limite de l’exécution du le* | 
loci et que, dans la mesure où Breen c. Breen soutient que les autres aspects de 
la validité du mariage se rattachent au lex loci, au point où du moins telle n’est j 
pas la loi en Australie, cela démontre que telle n’est pas la loi de l’Australie.

6. La reconnaissance d’un redressement à l’étranger
L article 95 (2) de la loi stipule que la dissolution d’un mariage célébré seloa 

les lois d’un pays étranger sera valide en Australie si, au temps de la requête e» 
dissolution, la partie qui l’invoque était domiciliée dans ledit pays étranger- 11 
s’agit aussi de déterminer si" la règle invoquée dans Hammersmith Marria9e 
Case", confirmee subséquemment dans Maher c. Maher'", reconnaît le divorce 
un mariage polygame alors qu’elle devait annuler un mariage monogame, 
survivra aux prescriptions plutôt imprécises de l’article 95(2). Les décision5 
récentes s éloignent de la doctrine énoncée dans Hammersmith Marriage CoSe 
interprétée en vertu du droit coutumier50. Dans Russ c. Russ"\ le juge Scar' 
man interprète restrictivement la règle du Hammersmith Marriage Case e» 
soutenant qu’un divorce, prononcé en vertu d’une déclaration conforme à la 
musulmane qui dissout un mariage, et obtenu en l’absence de l’épouse et sa11 
recours judiciaire, ne mérite pas d’être reconnu. Tel est le droit qu’invoQ11® 
Hammersmith Marriage Case, alors qu’un tel divorce doit être admis lorsqu’il f 
admis parle tribunal du lieu et en la présence de la femme. Dans Hammers 
Marriage Case le juge Scarman ne pouvait que s’en tenir à une décision de a 

our d appel. Mais la cause de Russ c. Russ marque un autre éloignement de 
regie qui, dans son interprétation la plus large, semble non fondée.52 Cefe 
derniers cause peut servir de guide aux tribunaux australiens dans l’interpre» 
tion de l article 95 (2).

Dans Abate c. Abate ", la règle de droit coutumier invoquée dans ArfnHa^ 
c. le Procureur général' conduit à la nullité, ce que fait d’ailleurs en Austral 
l’article 95 (4) de la loi. Dans Abate c. Abate, la cour annule un mariai 
annulable, mais la décision ne règle pas la question de savoir si le droit coûta 
mier invoqué dans Armitage c. le Procureur général doit se limiter au ma 
annulable. Et si cet obiter doit s’appliquer aux mariages nuis, qu’est-ce à dire . 
la règle qui régit de tels mariages? L’article 95(4) s’applique expressément & 
mariages nuis et en prévoit la reconnaissance si le domicile de l’un ou l’autre ° 
conjoints eut reconnu la nullité proclamée en vertu de la loi d’un pays étrané 
Nous prétendons qu’en principe l’extension statutaire du cas Armitage aU 
mariages nuis devrait être exprimée avec plus de précision.

La cause Abate c. Abate nous intéresse également puisqu’elle est l’une , 
rares causes dans lesquelles des déclarations de procédure simplicitét oflt 
invoquées pour mettre à l’épreuve la validité d’une nullité prononcée en ver 
d une loi étrangère. Même si la loi sur les causes matrimoniales définit de te ^ 
procédures, elle ne se prononce pas quant à la juridiction qu’a la coUl \e 
redresser un grief par déclaration et alors la difficulté doit se résoudre Pa‘ 
droit coutumier. Les rédacteurs de la présente étude maintiennent qu’une 3 ^
diction déclaratoire peut être admise lorsque le requérant est domicile

17 Cowen et Mendes da Costa, op. cit., pp. 82-83. jjif
(1917M KBH634meTSTmth SupeTintendent Registrar of Marriages; Ex parte Mir-Anu>artI 

« (1951) p. 342. nCH
(1960)Y21UDLR Y171S<p rre^ CLY' 515: El"Ryami c- El Ryami (1958) C.L.Y. 497; Khan c- 

•i (1962) 2 W.L.R. 708
“ Cowen et Mendes da Costa, op cit., pp 83-83 
K> (1961) P. 29 
« (1906) P. 135
™ Cowen et Mendes da Costa, op. cit., p. 92 
“Voir aussi Hooper c. Hooper (1959) 1. W.L.R. 1021

i
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resident en Australie”. Abate c. Abate confirme cette prise de position dans les 
cas °ù le mari requérant était temporairement en résidence mais non domicilié 
eri Angleterre. Toutefois, le tribunal n’a pas décrété sur quoi se fondait sa
Juridiction.

L’article 95 (5), un paragraphe à «tout faire», stipule que toute dissolution 
°u annulation d’un mariage valide aux termes du droit coutumier applicable au 
r°it international privé mais à laquelle ne s’applique aucune des dispositions de 
Article sera valide en Australie, l’exécution du paragraphe n’étant pas limité 

Pur aucune desdites dispositions. Ce paragraphe soulève des points intéres
sants.* Dans Ross-Smith c. Ross-Smithcause précitée,60 la Chambre des Lords, 
ranchant certaines indécisions, a soutenu que les tribunaux anglais ne sont pas 
ubilités à annuler un mariage annulable sous le prétexte que l’Angleterre en 
aù le locus celebrationis. Cette décision ne s’applique pas à l’Australie parce 

pUe les motifs de nullité en ce pays sont prévus aux paragraphes 4 et 5 de 
article 23 de la Loi sur les causes matrimoniales, dont les dispositions sont 
empiètes. A cet égard, on pourra prétendre que la décision de la majorité des 
°rds rendue dans Simonin c. Mallac01 donnent raison au jugement des législa- 
ars en ne confiant pas aux tribunaux australiens le qua forum celebrationis, 
eme dans le cas d’un mariage nul. Mais la cause de Ross-Smith c. Ross- 
ith s’y rapporte dans la mesure où, aux termes de l’article 95 (5), elle em- 

sqC > reconnaître une ordonnance de nullité prononcée à l’étranger en rai- 
].,n d’un forum celebrationis étranger.02 Mais l’article 95 (5) soulève néanmoins 

Question de savoir si, point qui n’a pas encore été résolu, le principe re- 
La pU ^ans travers c. Holley" fait loi en Australie en vertu du droit coutumier. 

Cour Suprême de l’Alberta a traité récemment de Travers c. Holley à deux 
Prises. Dans l’une61, la Cour s’en est rapporté à Fenton c. Fenton"r’ et dans 

trew, Travers c. Holley a semblé «une conclusion naturelle».

^r°cédures auxiliaires

orj ^ article 84 de la Loi de 1959 sur les causes matrimoniales habilite la cour à 
r£s°nner des moyens de subsistance. En effet l’article 84 (1) stipule: «Sous 
de Te.^u Présent article, la cour peut, dans les causes concernant les moyens 
saunSistance d’un conjoint ou ceux qui touchent les enfants nés dudit mariage, 
l’ipst S procédures qui tendent à accorder les moyens de subsistance durant 
gajn ance, émettre toute ordonnance pertinente, compte tenu des moyens, des 
pPMs et de la conduite des parties, de même que toutes autres circonstances

rtinentes».
libér^fnS ^owa C- Sowa,” la décision rendue dans Hyde c. Hyde08 a été plus 
hiale ^ans cette dernière cause il a été décidé que la compétence matrimo- 
tpari des tribunaux anglais ne saurait s’occuper de ceux qui sont parties à un 
ipv0 Polygame. La décision a principalement trait au divorce, mais elle a été 
ciair Uee également dans les causes de nullité™ et celles de séparation judi- 

de restitution de droits matrimoniaux70. Il s’agissait dans Sowa c. Sowa

“"on' CU' PP- 70-76 
«= nQJin- PP- 93 à 97 
®° Oo962> 2 W L-R- 388

01 dp’j’Z71 et Mendes da Costa, op. cit. pp. 55-56 
MV(™0> 2 Sw & Tr 67
” nocp5'owen et Mondes da Costa, op. cit. pp. 95-97

tip3) P- 246
« no=r,<:rre c- Walter (1960) 24 D.L.R. 483 
"° Bert VR- 17

'2® and Bednard v. Deputy Registrar General of Vital Statistics (1960) 24 D.L.R.
«7 Î2S» P- 70
«B Ri™6> L.R. 1 P. et D. 130 
,0Din °' Risk (1951) p. 50

ey s Conflict of Laws, 7» ed. (1958) p. 288
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rLam!rnTer 51 13 fCTme uanS Un mariaSe polygame en puissance pouvait 
™ t dgS ™°yen? de subsNlstance en vertu de la loi anglaise, Summary 

Jurisdiction (Married Women) Act 1895. La Cour d’appel a statué qu’on ne
SroiTà^ ,ÎT 3U JUgfment de Hyde c- HVde et que la femme n’avait donc pas 
droit a une ordonnance de maintien. La décision semble s’appliquer aux poursui-
VIlî0deCHnT o H SmsQStanC?’ fondees sur les lois des divers États et sur la Partie 

1 de la Loi de 1959 sur les causes matrimoniales. Il semble qu’il n’y ait pasl£alemeSnt nS" V* ^ Choisi femme ou^iï e/a choisi

redressement do <>Hof 0.n.pus est~il nécessaire de savoir si la requérante en
on doute nue Snuui ° 3 prenuare femme ou une femme subséquente. Mais
on doute que Sowa c. Sowa puisse s appliquer en Australie.

, . °n Prétend que Hyde c. Hyde est le reflet de son temps nuisaue denuis lesdecisions des tribunaux ont évolué dans les cas de polygamie DéS^ of Refusait
de reconnaître l’effet d’un tel mariage 72 alors § !' ] ’ 7 naS
trnn l’imnror11 ti » ° alors Que récemment on semble ne pas
tion l l1 blf 90 un mariage polygame donne lieu à une présomp'

des “““ récente,, le ComeU Privé ‘
de leur père décédé intestM O “ aCC"U''11 la I,ro>’rf'

l’obtention de lettre d’8dmmls,ra,ion Deen certains circonstances, des mesures législative o ! ° ®° ™ Pc aU
sujet des mariages polygames.- législatives contiennent des dispositions au

Refuser f audition de causes de mariaw nnitmom , . .Sown r n>oct mariage polygame, comme ce fut le cas dan»
zowa c. ùowa, c est refuser un recours en instie i’ >;i Pnétait ainsi. - Dans Lim c. Lim,» le juge Coadv t f 7Ur «reconnu qu û ^ 
d’un mariavp npiwam» i, ■ JUg,e Loady a refuse d accorder a une femme 
que c“st ignorerTfbon llZ pu elle.réclamait en statuant: «Il me semble
en vertu des lois de notre ir/06 7te plaignante doive, une fois entrée au pays 
en vertu des lois de notre immigration à titre d’épouse du défendeur venue de Chine ou elle jouissait de tous les droits oivUe Y . détendeur venue
d’un tel état en vertu de nos lois alors o ie , Conîer*s 3UX ep0USeS’ etre pTT\e 
défendeur son mari et mroc „ • s ?ue’ apres 30 ans de residence avec 1
en sus réclamer de son mari un ffèdefue ïos1°miCile *? n°trC pays elle 
d’une pension alimentaire. . . Les implication! ^ aCC°rd™t a 1 epouse e,n <uS 
de reconnaître l’état civil de la plaidant! Quelles donnent heu le ref^
nombreuses et repoussantes qu’elîes Eulevers^ t St poursuivies sont tellemti!e 

que je suis forcé

l’infirmer, ofpeutfuanÎ mérite demander'Tdf ^ ^ ^
elle pourrait s’appliquer à Soya c i ’ 5 UnG lnterPretatlon la7e
^„„f„deaP„VppIé7SeCàIïr„cc7bC:n alterna,iVe SerS

71 (1961) P. 70 à la page 83
12 Vfarrender c. Warrender (1835) 2 ri . L, ,,edans 1882 A.C. 43; In re Bethel (1887 ) 38 Ch n ojnHarvey °- Garnie (1880) 6 P.D. 35, maintenu 

„ Tbc.Sinha Peerage Claim (1946) 1 All F v 7 ° Naguib (1917) 1 K.B. 359. ,.q46)
P. 67; Baindail c. Baindail (1946) P 122 jrt" n» Srini Vasan c. Srini Vasan

1‘=• Caroubi (1912) 7 Cr. App. R. 149 „7" Bamgbose c. Daniel (1955) A.C. 107 P' 152'
” Coleman c. Shang (1961) 2 WLR sro v • 70^Estate Mehta c. Acting Master High Cour 1958 »U=si Russ c- Russ (1962) 2 W.L.R . (2)

S.A. 174 (S.R.). y LOUr 1958 <4> S.A. 252 (F.C.), in re Estate Koshen 196» 1
(Royaume UnlT6' * ̂  ^ 1956 SUr les allocations familiales et l'assurance nation3'6

conduite du mari’ e'Y^tel’lemen't repouTsantf q^6 i “T°Utt penche en faveur de !a fen2,mJr 
division de ne pouvoir maintenir l'ordonnance9du ,777?®7 regret qu'exprime la Cou7 dll 
juge Crew de la cour du comté d'Oxfnrd du ,7’?aglstrat- °n est porté à répéter les mo ur le maintenir. d Oxford lor3QU il a prétendu qu'on devrait tout faire V°

( 1948) 2 D.L.R. 353 Gt nn QR7 ocoBartholomew, Recognition of Polygamus Mar^1 Sara c' Sara '1962) 31 D.L.R. (2« ed.) * *
Quarterly, 305 , 318. roiygamus Marnages in Canada (1961) 10 Int. & ComP- L
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Quelle que soit l’interprétation accordée au droit coutumier, le résultat en 
^■Ustralie repose sur l’interprétation donnée à «une partie au mariage», à l’article 

4 de la loi. Il peut convenir de noter que l’article 83 de la loi définit, (aux fins de 
a Partie VIII qui renferme ces articles) «mariage» en y incluant un prétendu 
«Jariage nul. L’article 6 de la loi et la cause Bamgbose c. Daniel90 prétendent que 
, ,s enfants du mariage» doivent, en vertu de la Partie VIII, être les enfants 
Ultimes du mariage polygame.

>, L’article 86 de la loi habilite le tribunal à disposer de la propriété81, 
article 86 (1) stipule: «Le tribunal peut, conformément à la présente loi, 

•'donner aux époux ou à l’un ou à l’autre, au profit de tous les ayants-droit et 
Ux enfants issus du mariage, de disposer de la propriété dont les parties, l’une 

*’autre, sont investies (soit en possession ou en retour), selon que le tribunal 
6 tr°uve juste et équitable, compte tenu des circonstances.» 

p Mais on peut se demander si la décision de la cour peut s’exécuter envers des 
Pies qui n’auraient de domicile ou de résidence dans le milieu de sa compé- 

fij1?6' Dans Hunter c. Hunter et Waddington“a, le mari a réclamé la disposition 
r ^Propriété de son épouse au profit des enfants du mariage. A la date de la 
EljiUet?’ l’épouse s’était remariée et se trouvait domiciliée et résidante du Kenya, 
l’aff gênait une propriété en Angleterre et le régistrateur, dans la mesure où 
f . aire le concernait, s’est dit en faveur d’un tel règlement. Le mari cherchait à 
j re confirmer la décision du régistrateur. Mais l’épouse comparut, s’y opposa en 

v°quant la cause Tallack c. Tallack et Broekemam et prétendant que son 
j^anque de domicile en Angleterre la soustrayait à la compétence du tribunal. Le 
jp Scarman rejeta cette prétention comme «étant trop exagérée». Le savant 
An'i prac*sa Que dans la cause précitée, l’épouse n’avait aucune propriété en 
de fle terre et ajouta": «A mon avis, la conclusion qui se dégage de la décision 
An ,rc* Merrivale c’est que lorsqu’une femme n’a ni domicile, ni résidence en 
tp ®ie^erre, la cour peut néanmoins exercer sa compétence et ordonner le règle- 

1 qui s’impose lorsque la propriété est soumise à sa juridiction». 
aan ^ Agissait ensuite de déterminer la rédaction et l’exécution de l’ordon-

ce. L’épouse a prétendu que la cour ne pouvait recourir à une saisie valable 
^uisqUe
s°um,
aPrè 
Paît;

le faisant, elle aurait empiété sur les lois du Kenya en tentant de la 
a l’exécution d’une ordonnance à elle signifiée personnellement. Mais 

es avoir pris connaissance de Style c. Style et Keillerm, on refusa de recon-
pei. re Ms avancés de l’épouse parce que la cour jouissait des pouvoirs d’ordon- 

la Préparation des textes juridiques pertinents et parce que cette procédure 
in |°Celait rien d’injuste. Le juge Scarman a donc déclaré™: «Il m’est toutefois 
pe e de conclure sur ce point parce que je suis d’avis que même si la cour ne 

°r^onner de son propre pouvoir la rédaction des formules juridiques 
héc 1Ses’ eLe est habilitée à ordonner la préparation des documents qu’elle juge 
le 6Ssaires. Le libellé de l’article me semble très précis: puisque la cour «si elle 

^ Pr°P°s>> peut ordonner «le règlement qu’elle estime raisonnable», elle 
. aussi ordonner la préparation des documents pertinents. La cour doit 

r£n^er en premier lieu si le cas convient à un règlement ensuite indiquer le 
•Pent qu’elle juge raisonnable».

(C ^n^n’ M cour a précisé que l’article 47 de la Supreme Court of Judicature 
Unpn/°Hdation) Act 1925 l’habilitait à s’assurer de l’exécution d’une ordonnance 
V f°is rendue.

SlVo'55)- AC- 107 •
«vs n°1<5 Cotuen et Mendes da Costa, op. cit. p. 
6 SS2) p. i. 
s, i1927) P. 211

MnÜ'ter c- Hunter et Waddington (1962) P.
v,f/u54) p- 209

122.

1 à la p. 6.

ftter c. Hunter et Waddington (1962) P. 1 à la page 8.
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Hunter c. Hunter et Waddington, il semble, énonce un principe juste qui 
s’applique également à l’article 86 de la loi. Notons que l’article 88 (1) stipule 
que lorsqu une personne à qui on a ordonné de rédiger une ordonnance en vertu 
de la Partie VIII refuse ou néglige de le faire, la cour peut enjoindre à un 
fonctionnaire ou tout autre personne de rédiger l’acte ou l’instrument en son nom 
et prendre toutes les mesures nécessaires pour en assurer la validité et l’exécu
tion.
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APPENDICE «59»

LE DIVORCE—UNE LOI AUSTRALIENNE REND UNIFORMES 
LES LOIS FÉDÉRALES SUR LE MARIAGE—

Matrimonial Causes Act 1959, Act No. 104 of 1959 (Australie)

Harvard Law Review, Vol. 74 n° 2, pp. 424 à 427, 
décembre 1960.

(ç) The Harvard Law Review Association, Cambridge, 
Mass., États-Unis.

(Reproduction autorisée)
f^cj '^n Australie, la Loi de 1959 sur les causes matrimoniales est une loi 
U era|e> adoptée conformément aux prescriptions de la Constitution austra- 

* ^ne fo,is entrae en vigueur, elle aura préséance sur toutes les lois matri- 
lj6 ^es des États et rendra uniforme la loi qui s’exécutera dans toute l’Austra- 
corjc ar^c^e 8 a préférence sur les pouvoirs des États d’adopter des lois 
etif ernant le divorce, l’annulation, les moyens de subsistance et la garde des 
Conv»ts qui découlent des causes de divorce ou de dissolution du mariage. Il 
ri lent de noter spécialement les dispositions qui visent à protéger les ma- 
Hetties’ qui habilitent le juge à devenir conciliateur, qui autorisent le gouver
ne 6n^ a verser des subsides et les organismes d’orientation matrimoniale à 
j)ro rir aux tribunaux et, enfin, qui permettent de reconnaître les divorces 

°ucés par les tribunaux des pays étrangers, 
rr^j ,^a l°i ne prévoit pas l’institution de tribunaux fédéraux de bien-être social, 
Hau s en tient, par l’article 23, à la coutume australienne de confier aux tribu
te^ l’État la compétence d’entendre les causes inscrites en vertu de la loi 
déCi ■■ Puisque la Cour Suprême au complet d’un État se doit de respecter les 
q^10113 antérieures des Cours Suprêmes au complet des autres États et puis- 
reil(jy a recours à la Haute Cour d’Australie, de son consentement, des décisions 
5vatl^es Par les Cours Suprêmes, il semble qu’ainsi on atteindra l’uniformité. Les 
S’lnsea8es Particuliers que pourraient retirer les États-Unis de cette uniformité 
des ; rivent dans la suppression des migrations qui interviennent entre États par 
&0UrSUciables à la recherche de meilleurs avantages et l’adoucissement qui 

*nlervenir dans la reconnaissance des divorces entre États. En Australie, 
les jv. • a(l0Ption de la présente loi, les États les moins exigeants n’invitaient pas 
les ..lgrations alors que les États les plus exigeants ne rendaient pas plus faciles 
^o^rces, découragent ainsi les migrations. Les migrations en Australie en 
*tats ,^es divorces n’ont jamais atteint le degré de celles qu’ont connues les 

r-‘h w '^nis.2 C’est sans doute ce qui explique pourquoi les tribunaux australiens 
latifs îere de divorce ont toujours interprété restrictivement les pouvoirs légis- 
6ntre a constitutionnels que leur confèrent les lois.3 En outre, la reconnaissance 
PaUses iats avaP été restreinte antérieurement parce que la reconnaissance des 
‘Hiporttie divorce avait été limitée par le pouvoir fédéral.* Ainsi, il semble moins 
daps , ani aux Australiens de constater que la loi actuelle élimine les différences 

a l°is de divorce entre États que de conclure à la réforme sociale que 
te la nouvelle loi, eu égard aux lois antérieures.

1 Cq

te»2Voh?tnlution australienne, chap. 1 § 51 (xxii) 
aeral H.R. Deb. 2233 (1959) Ans.) ; A noter 17 U. Chi. L. Rev. 134, 143 (1949; Selby, The 

$. “Vo;riaJ;nmonial Causes Bill 31 Austl. Q. n» 3, à 11, 12 (1959).
gj Uriswold, Divorce Jurisdiction and Recognition of Divorce Decrees—A Comparative 

W^atri rv- L- Rev. 193, 219-223 (1951).
A 4et lh}°nial Causes Act 1915, Act No. 22 of 1945, 13 (Aust. Matrimonial Causes Act 

No- 29 of 1955, 6 (Austl).
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On peut peut-être mettre en doute la sagesse d’imposer en matière de 
divorce une loi nationale alors que, par tradition, le problème a toujours été 
considéré d intérêt local. Bien que les différences dans les raisons invoquées p®ul" 
le divorce en Australie ne sont pas très accentuées par rapport à celles des États 
amer icains, certaines reflètent quand même les tendances culturelles et religi®®' 
ses de certaines localités. Dans le Queensland, par exemple, à majorité catholiÇl®® 
les statuts d intérêt local n invoquent que cinq raisons autorisant les divorces, d111 
excluent la cruauté d habitude et la criminalité d’habitude.” Parce que de tell®11 
omissions peuvent inviter à la collusion" ou à la sauvegarde artificielle d u® 
mariage désormais révolu, on peut se demander si le besoin de réforme ne dé' 
passe pas 1 obligation d obtempérer aux sentiments de caractère local. Par coR' 
tre, il serait peut-être plus juste et plus sage d’un point de vue administratif d® 
retarder 1 imposition de motifs plus larges jusqu’à ce que le sentiment local al 
brisé la résistance d une minorité nationale qui, en nombre, constitue une imp®r' 
tance au sein de l’Etat.

Toutes les raisons qu on peut invoquer envers le divorce que reconnaît la 
et plusieurs autres dispositions viennent en majeure partie d’une loi d’un atrù® 
État. Toutefois, le mécanisme est nouveau qui établit la reconciliation a®* 
articles 14 à 17, qu’ont invoqués les parrains de la mesure et qui n’ont reçu qu’®n® 
faible opposition. Ces articles imposent à la cour l’obligation de considérer Ie 
moyens de réconciliation. Lorsque, au cours du procès, le juge prétend à 
telle possibilité, il peut interrompre l’audition et, du consentement des parti®^ 
jouer un rôle de conciliateur. Ou encore il peut nommer d’office un organisé} 
dévoué aux relations matrimoniales, ou tout autre personne, dans le dess®1 
d arriver à la réconciliation. Les articles 9 à 13 habilitent le procureur général 
autoriser, à même les deniers votés par le Parlement, le versement de subven
tions a des organismes reconnus de bien-être social qui guideront les conjoints 
qui y auront recours de leur propre gré ou tel que convenu par le juge au c®111 
d une instance en divorce. La reconnaissance qu’accorde le gouvernement. e 
subsides consentis et la surveillance qu’exercent ces organismes mettront P®u 
être en îelief leur expérience et leur prestige de façon à encourager les coni®1® 
à les consulter avant d’instituer une action en divorce. De telles visites à ®e 
organismes qui disposent du temps et des moyens nécessaires à des exai®®d 
serieux dans une atmosphère de paix peuvent sauver un bon nombre de ma1"1 . 
ges. Les dispositions visant la réconciliation au cours du procès ne s’avérer® 
pas vraisemblablement aussi efficaces que les mesures prises par les tribun®® 
américains des relations familiales, où le juge se limite à entendre des ®aUS,„ 
matrimoniales uniquement et est pourvu d’un personnel rompu à ce genre d 
travail. Meme si la loi laisse aux États la faculté d’instituer de sembla»* 
tribunaux et même si l’article 85 prévoit des enquêtes dans le cas des enfants, ° 
aurait dû accorder plus d’attention à des mesures préventives. Quoi qu’il en s®1’ 
il semble souhaitable d exiger des rapports au sujet de la garde des enfants. “ . 
telle prescription faciliterait l’exécution de l’article 71, nouvelle disposition ' 
sauf en circonstances spéciales, fait que le divorce n’est pas absolu avant q®e f 
cour ne soit convaincue que toutes les mesures nécessaires ont été prises P°U 
assurer le bien-être des enfants.

Bien que les tribunaux australiens aient reconnu avec assez de libérait® le 
ordonnances de divorce, le Parlement a jugé bon d’élargir les motifs qui per*»* 
tent de reconnaître les divorces prononcés par les cours étrangères. Les js 
ordinairement tranchent de tels conflits de lois plutôt que les parlements- JJ 
dispositions de l’article 95 de la loi actuelle constituent l’une des premières

«Voir 23 H.R. Deb 2233 (1959) (Aus)
«Voir Kahn-Freund, Divorce Law Reform 19 Modem L. Rev. 573, 582 (1956).
1 Voir 23 H.R. Deb. 2225 (1950) (Aus.)
“Voir Chute, Divorce and the Family Court, 18 Law & Contemp. Pro b. 49 (195“'•
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^ l’on a tenté de définir les motifs servant à reconnaître les divorces étrangers.9 
article 95 codifie deux règles du droit coutumier: la première fait qu’un di- 

°rce accordé conformément aux lois d’un pays étranger ou de l’une de ses sub- 
Vlsions sera reconnu dans le milieu compétent lorsque le demandeur était 
üiicilié dans le pays qui a statué; et la deuxième fait qu’un divorce sera re- 
üüu dans le milieu compétent s’il eût été reconnu dans le pays du domicile 
s deux conjoints au temps où il fut prononcé.10 Puis l’article définit spéciale- 

nesnt le domicile pour traiter du problème que causent les femmes de person- 
s absentes du tribunal compétent au temps du divorce. Il stipule en premier 

a a Ûuf le domicile de la femme qui a été désertée se trouvera dans le pays qui 
e jlorsqu’elle y était domiciliée juste avant son mariage ou la désertion et, 

deuxième lieu, que le domicile de toute femme sera celui du pays qui a sta- 
l’in orsqu’elle y résidait depuis trois ans immédiatement avant l’institution de 
brjf ance en divorce. Ce paragraphe a une histoire alambiquée. La conception 
t0uannique d’un domicile unitaire, en vertu duquel le domicile de l’épouse est 

. :'°Urs celui du mari, a souvent empêché la femme de rechercher un divorce à>ins 
®tats d’acquitter les frais de suivre son mari là où il avait établi domicile. Les

australiens, de concert avec l’Angleterre, ont atténué cette prescription en 
l’art' c*es loi8 Qui permettent la poursuite dans les situations définies à 
div 1C e Un tribunal de l’ère victorienne a toutefois refusé d’admettre un 
Vj°rce ainsi obtenu en Angleterre;12 après quoi le Parlement du temps de 
renf°ria ac*°Pta une l°i à l’effet contraire.1'1 L’article 24 de la présente loi 
l°is ^rrne ,b°us les motifs de compétence en matière de divorce prescrits par les 
div Qes États et l’article 95 assure dans tout le pays la reconnaissance des 
Pïp Ces accordés à létranger en vertu des mêmes causes prévues dans la 

Sente loi.
u chapitre de la codification de la reconnaissance des motifs, l’article 95 

on la reconnaissance perpétuelle des divorces qui auraient été reconnus par 
6gles du droit commun dans le conflit des lois. Une doctrine du droit

Pré' 
les
eoïmier Qui ne meurt pas veut que les divorces soient ignorés lorsqu’un 
atléa 3 Privé «d’une justice naturelle». Mais cette disposition semble 
droit tlr davantage que les motifs de la reconnaissance pouvaient avoir sur le 
Sej^b] C°mmun’ nommément les éléments de prévisibilité. Toutefois, puisqu’il 
tcCo e uquitable d’autoriser les tribunaux à ne pas reconnaître des divorces 
bas a.68 Ajustement pour un bon nombre de causes, il semble que la loi ne peut 

re Plus précise sous ce rapport que le droit coutumier. Il eut peut-être 
Son a VaA Que le Parlement ignore le détail boiteux de l’article 95 et poursuive 
fec0n es5eA en énonçant une simple ordonnance habilitant les tribunaux à 

aitre les divorces consentis pour les mêmes motifs qu’ils invoquent eux-

° V •
>anl<lUHS' 196.0, 80th Con8- 2d Sess. (1948) : Sherrer c. Sherrer, 334 U.S. 343, 358 n. 13 (1948)

1«V^rtrr'.?issident)-
p ^eMesurier c. LeMesurier (1895) A.C. 517, 540 (P.C.) ; Armitage v. Attorney General 

m. ’= F°nt 72, Harv- L- Rev. 786 (1959)
lSlVold Th V' Fenton- (1957) Viet. L.R. 17; Travers v. Holley, (1953) P. 246 (C.A.); Voir 

S >aKlarr- e Reciprocal Recognition of Divorce Decrees, 67, Harv. L. Rev. 823 (1954).
^ j Amondmonti A 1Q>î7 XTzx fil Rfi rvf 1 Q^7 A (VictOTiâ, AllSt. ) , 72 HâTV. T,(Amendment) Act 1957 No. 6186 of 1957, 4

w (1959).
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ORDRES DE RENVOI 

Extrait des procès-verbaux de la Chambre des communes en date du 15 mars
l966.

Sp-e,^Ur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu,—Qu’un comité 
et Cla' mixte du sénat et de la Chambre des communes soit nommé pour faire enquête 
rat raPP°rt sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et légaux qui s’y 
l’aiit ent> amsi que sur les autres questions qui lui seront renvoyées par l’une ou 

re des Chambres;
s0ie ^Ue 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des communes, 
(i) nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du paragraphe 
égarj l'article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit suspendue à cet

per$ ^Ue le Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, du 
l^üqu't^ kureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux fins de

0Ue *e Comité soit habilité à convoquer des personnes à faire produire dés 
au(re Cnts et registres, à interroger des témoins, à Soumettre des rapports de temps à 
OrjQ et a faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages qu’il peut 
cet - ncr de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement soit suspendue à 

egard; et
Que soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de s’unir à
Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime opportun,cette 

Certain
Pr0n„ , sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la création est rosee.
est 0P,U eonsentement unanime sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il' 
%ére,0nnC—Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 1966 en vue de 
'lUestiQ *a question de fond des bills suivants au comité permanent de la justice et des 

ns juridiques, à savoir:
de (|jv^ C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux motifs

Bill C- 
Bili

19, Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au Canada.
*965 A C-41, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 

jj.j 0ls Provinciales sur le mariage et le divorce). 
b'ii Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Bill ^ 55, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage, 
g C-58, Loi concernant le mariage et le divorce. 

fN0u C-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage 
s°itdéfZl'X mot'fs de divorce), soit révoqué et que la question de fond des mêmes bills

U
'déf(

16, 6ree au comité mixte des deux Chambres, sur le divorce.

’ mars 1966:

0Monria c°nsentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. Byrne, il est 
Sl)r lesn ’~~QUe la question de fond du Bill C-133, Loi prévoyant de nouveaux motifs 

foiy c s les cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent 
^ r Pour dissoudre le mariage, soit déférée au comité mixte spécial du divorce. 

°r^0nné c°nsentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. Byrne, il est 
Que la question de fond de l’avis de motion n" 11 soit déférée au comité 

Pecial du divorce.
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Le 22 mars 1966:
Sur motion de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné,—Qu’un messag6 

soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que la Chambre s’unit à euX 
pour former le comité mixte chargé d’enquêter et de faire rapport sur le divorce & 
Canada et qu’elle a nommé MM. Aiken, Baldwin, Brewin, Cameron (High Parti’ 
Cantin, Choquette, Chrétien, Fairweather, Forest, Goyer, Honey, Laflamme, Lang|01$ 
(Mégantic), MacEwan, Mandziuk, McCleave, McQuaid, Otto, Peters, Ryan, StanbuO'' 
Trudeau, Wahn et Woolliams pour le représenter au sein de ce comité.

Le greffier de la Chambre des communes, 
LÉON-J. RAYMOND.

Extraits des Procès-verbaux du S®n
Le 23 mars 1966:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la Chambre 
communes demandant la formation d’un comité mixte spécial du Sénat et de 
Chambre des communes sur le divorce.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose appuyé par l’honorable séna«el,r 
Roebuck,

Que le Sénat se joigne à la Chambre des communes pour nommer un comité 111 ^ 
spécial des deux Chambres du Parlement qui sera chargé d’enquêtaer et de faire rapP ^ 
sur le divorce au Canada et les problèmes légaux et sociaux s’y rattachant ains*
toutes questions qui pourront lui têre soumises par l’une ou l’autre Chambre; z

ult<-
Que douze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat à une date 

rieure fassent partie dudit comité mixte spécial;

Que le comité soit autorisé à retenir les services de personnel technique, d’efltP 
de bureau et autres qu’il jugera nécessaire aux fins de l’enquête;

Que le comité soit autorisé à convoquer et interroger des témoins et à 
production de documents et de dossiers et à présenter à l’occasion des rapport5, }
qu à faire imprimer au jour le jour les documents et les témoignages dont il P
ordonner la publication; et à siéger durant les séances et les ajournements du Sénat; e

Qu un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en inf°rI,ie

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le 29 mars 1966:

«Avec la permission du Sénat,
fabl6

L’honorable sénateur Beaubien (Provencher) propose, appuyé par l'ho»01 
sénatrice Inman,

Que les sénateurs dont les noms suivent soient désignés pour agir comme rePr ^eS 
tants du Sénat au sein du comité mixte du Sénat et de la Chambre des c0t0^ /
chargé d enquêter et de faire rapport sur le divorce au Canada et les problème5 .$je,
et sociaux s y rattachant savoir: les honorables sénateurs Aseltine, Baird, .g et 
Bourget, Burchill, Connolly (Halifax-Nord), Croll, Fergusson, Flynn, GershaW, » 
Roebuck; et
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Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en informer.
La motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le mai 1966:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de l’honorable 
dü ^|eur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à la deuxième lecture 
q. ,x'u S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels les cours compétentes en 

lere de divorce a vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage.»
La motion est mise aux voix;

r^l Ln amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par l’hono- 
^ .e senateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois maintenant, 
^ V16 la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte spécial sur le

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le greffier du Sénat,

J. F. MacNEILL.
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PROCÈS-VERBAL
Le jeudi 23 février 1967.

. Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le Comité 
^ixte spécial du Sénat et de la Chambre des communes sur le divorce se réunit 
u)ourd’hui à trois heures et demie de l’après-midi.

P Présents: Les honorables sénateurs Roebuck (président conjoint), Aseltine, Bélisle, 
CrgUsson, Flynn, Gershaw et Haig—-7.

P Députés présents: MM. Cameron 
aldwin, Brewin, Fairweather, Honey et McCleave-

(High-Park) 
7.

{président conjoint), Aiken,

Aussi présent: M. Peter J. King, Ph.D., assistant spécial. 
Les témoins suivants sont entendus :

( 1 ) The Anglican Church of Canada:

Le très révérend E. S. Reed, M.A., D.D., évêque d’Ottawa;

Le révérend Canon M. P. Wilkinson, M.A., L.Th., secrétaire général, De
partment of Christian Social Service;

Le révérend A. R. Cuyler, recteur de la paroisse de New Liskeard;

Le professeur H. R. Stuart Ryan, Q.C., Faculté de droit, University Queen’s.

(2) Le professeur C. Gordon Bale, B.A., LL.B., Faculté de droit, Université 
Queen’s.

(3) Le professeur Bernard L. Adell, B.A., LL..B, Faculté de droit, Université 
Queen’s.

(4) Le professeur H. R. Stuart Ryan, Q.C., Faculté de droit, Université 
Queen’s.

Les mémoires suivants sont publiés en appendice:

60. The Anglican Church of Canada;

61. Professeur C. Gordon Baie;

62. Professeur Bernard L. Adell;

63. Professeur H. R. Stuart Ryan.

64. Professeur H. R. Stuart Ryan.

A cinq heures et quarante-cinq minutes, le Comité s’ajourne jusqu’au mardi 
suivant 28 février 1967 à trois heures et demie de l’après-midi.
Certifié conforme.

Le secrétaire du Comité, 
Patrick J. Savoie.
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LE SÉNAT
LE COMITÉ mixte spécial du sénat et de la chambre des

COMMUNES SUR LE DIVORCE 
TÉMOIGNAGES

Ottawa, le jeudi 23 février 1967.

Se ,e Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des communes sur le divorce 
$g reun'1 aujourd’hui à trois heures et demie de l’après-midi, sous la présidence du 
join'|teUr A. Roebuck et de M. A. J. P. Cameron {High Park), présidents con-

oUvrSenateur Roebuck {président conjoint): Mesdames et messieurs, nous allons 
pg ,!r 'a séance. Nous avons aujourd’hui devant nous une délégation très distinguée de 
qUç ® an8^cane du Canada, et je vous présenterai ceux qui en font partie à mesure 
éyg Chacun sera invité à parler. Le premier est le très révérend E.S. Reed, M. A., D. D., 

'•‘lue d’Ottawa, et président du comité chargé de préparer ce mémoire.
of çEc révérend E. S. Reed, M.A., D.D., évêque d’Ottawa, The Anglican Church 
Cari.a,llada: Je vous remercie, monsieur le président. Au nom de l’Église anglicane du 
est f a’ Ie veux vous exprimer notre profonde gratitude pour cette occasion qui nous 
itttp °Urn*e de présenter un mémoire au Comité mixte du Parlement sur cette très 
Cojp ante question. Nous accompagnent ceux dont vous avez les noms devant vous; ils 
v0llsmen,teront le mémoire et répondront volontiers aux questions que quiconque d’entre 
dn . P0Urra désirer nous poser. Monsieur le président, voulez-vous que je donne lecture

'nemoire?
qt,e ^Hatcur Roebuck {président conjoint): J’ai lu le mémoire. Il est concis et je crois 
iiïtpo est *e point de vue de l’Église anglicane du Canada. Chacune de ses phase est très 

ante et il me semble que nous devrions en entendre la lecture.

faire 1~Ve(lue Reed: Je vous remercie, monsieur le président. Je serai heureux de le 
de té,p °Us avons essayé de le condenser car vous avez déjà entendu un grand nombre
c0nCe'‘Ol8nages sur les changements proposés dans ce qui pourrait être une nouvelle loi 
itiértl0j^ant Ie divorce, et aussi parce que tant de domaines ont déjà fait l’objet d’autres

(lUe ^nateur Roebuck {président conjoint): Puis-je vous demander si vous aimeriez
atte:

nous posions des questions au cours de votre lecture ou si vous préférez que nous|t»j. r—uuo cjuuouuuo uvi uuuio uu v vu v

°ns la fin de votre exposé avant de le faire?

8r|Ce cveque Reed: Ce m’est égal, monsieur le président. Nous répondrions de bonne 
Cepe a toute question qu’un membre voudrait poser au cours de notre exposé. 
Peut ant’ vu qu’il ne s’agit pas d’un long mémoire {brief, le mot le dit), il voudrait 
'Vf0lsre mieux l’écouter jusqu’à la fin, mais j’accepterai volontiers d’être interrompu. 

s’ des questions posées quand elles se présentent à l’esprit peuvent être plus utiles.
’les n^nateur Roebuck {président conjoint) : Les membres sont donc libres de poser 

stions lorsqu’ils le jugent à propos.
atigii^ ^v®que Reed: Au nom de la Chambre canadienne des évêques de l’Église 
ttiixtg ,ne du Canada, nous apprécions l’occasion de présenter un mémoire à ce Comité 

u Parlement sur le divorce. Dans sa préparation, nous avons reçu l’aide d’autres
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clergés et de laïques spécialement qualifiés en théologie morale, en code civil et en 
ministère pastoral. Normalement, le Grand Synode de l’Eglise anglicane du Canada, dul 
se compose des évêques et de représentants cléricaux et laïques de ses vingt-hw1 
dioceses, détermine, au cours de ses réunions biennales, la ligne de conduite à suivra 
Comme il n y a pas eu de Synode général depuis la création de ce Comité mixte dn 
Parlement, notre Synode general n’a donc pu se prononcer. Vu cette situation, la 
Chambre des évêques, à sa dernière réunion annuelle, a adopté la résolution suivante:

Que cette Chambre des Évêques autorise la préparation d’un mémoire a 
présenter au Comité mixte parlementaire sur le divorce et demande au Prima' 
de créer un comité de cette Chambre dont feront partie des représentants de 
Département du service social chrétien et à la Commission générale du syno e 
sur le mariage et sur les questions afférentes de préparer et de présenter un 
mémoire en notre nom.

Ce mémoire a été préparé et est présenté conformément à cette résolution de ^ 
Chambre des évêques. Je dirai, en passant, que le Professeur Ryan, de la Faculté ^ 
droit de l’Université Queens, est ici aujourd’hui à titre de l’un de ceux qui ont ^ 
choisis par notre Primat et qui fait partie comme moi de la Commission générale ^ 
Synode sur le mariage et les questions afférentes. Canon Wilkinson nous accompag0 ^ 
titre de secrétaire général du Conseil des services sociaux. Le révérend Robert CUï 
est ici à titre de prêtre paroissial. Nous avons pensé qu’il était important que ces di 
aspects de notre activité cléricale soient représentés. ,, f£)

Nous exprimons d’abord le point de vue de l’Église anglicane du Canada à 1 e§ ,-s 
du mariage. La meilleure expression qu’on pourrait en donner se trouve dans les br ^ 
passages suivants extraits du canon On Marriage in the Church qui a été adopté Pa^, 
Synode général de l’Église anglicane du Canada en 1965 et qui sera soumis à la ra 
cation lors de la session de 1967:

L’Église anglicane du Canada affirme, conformément à l'enseignement ^ 
Notre-Seigneur qu’on trouve dans les Saintes Écritures et dans la formule ^ 
célébration du mariage, dans le Rituel de l’Église anglicane, que le mariag6 ^ 
une union pour la vie dans un amour fidèle, pour le mieux ou pour le P're’eSt 
l’exclusion de toute autre personne que chacun des conjoints. Cette union ^ 
établie par la grâce de Dieu quand deux personnes dûment qualifiées passent 
contrat de mariage dans lequel elles déclarent leur intention de rernpbr e 
conditions requises et échangent et font le vœu d’être fidèles l’un à > a^n6 
jusqu’à ce qu’elles soient séparées par la mort. Les buts du mariage sont 1 
solidarité, un appui et un réconfort mutuels, la procréation (si possible' t 
l’éducation d’enfants, et la création de relations dans lesquelles la sexualité P )e 
favoriser l’épanouissement de la personne dans une communauté d’amour n 
Ce contrat est passé en présence de témoins et d’un ministre autorisé. \tt

Vu que l’Église anglicane du Canada soutient que le mariage doit durer tout f 
vie, pourquoi présent-t-elle un mémoire au sujet du divorce? On peut en sig 
plusieurs raisons. jt

Cette Église ne légifère que pour ses propres membres et ne se donne pas Ie c 
d’imposer à d’autres sa législation canonique. à

L’expérience pastorale que nous avons avec nos propres membres nous P°r £l)t 
reconnaître que, même si c’est la responsabilité de l’Église de faire tout ce qu’eHe P g 
pour aider et soutenir ses membres à vivre conformément à ces principes du ma à 
comme nous les concevons, il arrive quand même parfois des faillites. Les >n'tiatlVeürs> 
prendre en l’occurrence doivent constamment faire l’objet de l’attention des PaS 
des conseillers, des membres de cette Église et de la collectivité en général.

L’expérience de l’Église en secourant ceux dont le mariage est menacé f 
réellement brisé indique que la loi actuelle sur le divorce au Canada n’est pas adcP ^ 
qu’elle est la cause d’épreuves déraisonnables et que, dans certains cas, elle est me 
facteur contribuant à hâter la faillite du mariage. re$

L’Église conçoit sa fonction législative comme se restreignant à ses Pr se$ 
membres, comme on le dit plus haut. En s’acquittant de ses responsabilités envc
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membres, l’Église anglicane du Canada envisage un changement dans son droit canon, 
changement qui, dans certaines circonstances, permettrait aux personnes divorcées de se 
remarier dans l’Église même si le conjoint antérieur est encore vivant. Les raisons de 
éventualité d’une telle permission sont exposées dans le canon proposé auquel nous 

avons fait allusion. Pour résumer la question sommairement, les décisions de l’Église 
concernant la permission de se remarier seront déterminées non pas sur un jugement 
Porté à l’égard de l’innocence ou de la culpabilité, en ce qui concerne le délit 
matrimonial des parties intéressées, mais sur la constatation de la faillite d’un premier 
mariage et sur la conviction, pour des raisons sérieuses, qu’un second mariage, autant 
^c possible conforme à la conception de l’Église sur la nature du mariage, est 
maintenant possible.

En plus de cette fonction législative à l’égard de ses propres membres, l’Église 
reconnaît son obligation de travailler avec d’autres organismes canadiens, privés et 
Publics, à l’adoption de lois civiles et criminelles en vue de rendre justice à tous les 
citoyens, quelle que soit leur affiliation religieuse, leur race et leur condition sociale. 
.ne telle conception du rôle de l’Église dans la société nous empêche de garder le 

mence sur une question comme celle qui fait l’objet de l’étude de ce Comité mixte, 
.msi, pour ses propres membres dont le mariage est brisé, ainsi que pour d’autres 

citoyens qui se trouvent dans la même situation, l’Église anglicane du Canada, par 
entremise de ce comité des évêques, soumet ce mémoire concernant une nouvelle loi 
Ur ,e divorce au Canada.

Nous avons pu nous procurer plusieurs études antérieures sur le sujet du divorce, y 
^mpris surtout l’ouvrage intitulé Putting Asunder—A Divorce Law for Contemporary 

qui est le rapport d’un groupe nommé par l’Archevêque de Canterbury, de 
glise anglicane, publié en janvier 1964. A notre avis, les membres de votre Comité 

P xte, monsieur le président, ont pris connaissance de cet ouvrage. Nous avions songé à 
ajouter à ce mémoire, mais on nous a dit que chacun d’entre vous le connaît et le 

éprend.

Le coprésident sénateur Roebuck: C’eut été inutile.

(je L’Évêque Reed: En plus de ces études, notre comité a l’avantage de comparaître 
Hj- ant vous vers la fin de vos audiences et ainsi après avoir pris connaissance des divers 
Pai't/°lres c'u' ont oté présentés à ce Comité mixte du Parlement. Nous apprécions 
du ïu^®rement le mémoire présenté, après bien des années d’étude, par l’Église unie 
Cr <-'anada le 22 novembre 1966. Vu le champ qui a déjà été couvert, nous nous 

y°ns autorisés à concentrer notre attention sur quelques principes généraux.
Tous les changements envisagés devraient:

(a) continuer d’appuyer le but idéal du mariage à titre d’union pour la vie;

(b) respecter l’intégrité de la personne humaine;

(c) aider à favoriser la vie familiale;

(d) prévoir la garde et le soin des enfants ainsi que la protection de toute autre 
victime sans défense du divorce.

de *°i actuelle sur le divorce s’inspire du principe selon lequel un délit en matière 
laiSsearia8e’ par exemple, l’adultère, devrait déterminer l’octroi d’une dissolution, ce qui 
qtie Cntendre qu’un «délit en matière de mariage» ne devrait pas être pardonné, tandis 
«déiil"3118 cr°y°ns que le pardon est un élément constant des relations conjugales. Le 
qu’Ur| en matière de mariage» est souvent un symptôme de trouble plus profond plutôt 
fav0r-e Cause de la faillite du mariage. En s’en tenant à ce principe, la loi actuelle 
décia'Se. * irrespect de l’honnêteté et de l’intégrité. C’est ce qui est formulé dans la 
Peut L r°n su'vante d’une personne impliquée dans un procès en divorce, comme on

ure dans une communication privée.
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Alors mon avocat posa la question qu’on doit poser: « Pardonnez-vous à 
votre époux cet adultère?» et j’ai répondu, comme je dois le faire, selon la loi- 
«Non». C était d’abord fondamentalement l’anomalie de toute l’affaire. L’a
dultère n était pas la cause de la faillite de notre mariage, et par conséquent 
toutes les questions et réponses tombaient à faux. L’avocat et le juge devaient 
poser des questions et nous devions donner des réponses qui n’avaient pas la 
moindre relation avec le motif pour lequel nous étions là. Notre présence et nos 
déclarations mêmes étaient la pure négation de toute possibilité de dire honnête
ment la vérité. Et pourtant c’est ce qu’exige la société.

Pour cette raison nous ne préconisons pas l’addition à la loi actuelle de nouveaux 
motifs de divorce, mais nous considérons que le concept du mariage brisé devrait 
remplacer celui du délit matrimonial comme base de divorce dans toute nouvelle loi.

Comme cette conception a déjà été très bien exposée dans les mémoires de l’ÉglisC 
unie du Canada (pages 408-420 des Procès-verbaux) et de MM. McDonald et Ferrier 
(pages 499-513 des Procès-verbaux) ainsi que dans le Rapport anglais Putting Asunder 
nous abrégerons nos commentaires.

A notre avis, cette conception fournit une meilleure base pour répondre adéquate 
ment aux besoins des gens dont le mariage a été brisé, car il faut considérer le marias® 
dans l’ensemble de son contexte social et moral.

Nous recommandons donc qu’en étudiant les pétitions de divorce on considère la
manage brisé comme une question de fait et qu'on n’établisse pas de prescription5 
juridiques pour définir le mariage brisé, de crainte que les attitudes et les procédure5 
recriminatoires présentes continuent d’être encouragées.

Nous sommes au courant des objections soulevées contre le principe du mariag® 
brise comme base du divorce. On en discute aux pages 41 à 56 du Rapport Putt™ 
Asunder. Nous appuyons les réponses qui y sont données.

Nous en concluons que le principe du mariage brisé et que les méthodes obligat0‘ 
res de le determiner comme question de fait sont fondamentalement incompatibles *** 
e principe du délit matrimonial, et que le motif de mariage brisé remplace ceux 

existent actuellement plutôt que de s’ajouter aux autres motifs de divorce.
Nous avons aussi d autres observations à formuler, et je prie le professeur RYan 

donner lecture du mémoire.
., . Le coprésident sénateur Roebuck: Avant que le professeur Ryan prenne la Paro1?’
jai quelque chose a dire sur son compte, car c’est important, au moins pour ' 
proces-verbal.
VTTn>er ?™f*sseu\ H. R. Stuart Ryan, Q.C., est attaché à la Faculté de droit 

‘ 81 U, Qucen s; a tngston. Il a obtenu son baccalauréat en humanités à T°r°n c
fiktWtin’ 1 ,a MSS|1 Sai uence de droit à Osgoode Hall Law School en 1933, 
à uaA*al ?ose-7bT?nZf'•1 a prati9L|é le droit à Port-Hope (Ontario) de l9 .
a 40 et de 1946 a l 957. Il a fait partie du conseil municipal de Port-Hope, dont il f
de^rthumh1 14°h n, H ^ TSei'Ier iuridique de Northumberland et des Comtés un 
de Northumberland et de Durham de 1953 à 1957

dC Savoir W est, depuis 1958, membre de la <
I I ) n j ç •mgS,?^' dont d ^ut président, comme il a été vice-président 
la John Howard Society d Ontario.

Il fut chancelier du diocèse anglican d’Ontario en 1962 et fait partie, depuis l9^ 
de la Commission du synode général de rÉalîc» a ^ , i îloriage et
les questions connexes. 8 1S€ angllcane du Canada sur le mar‘afe

Tl n Jure'Pèîe C’Uil ***** k la Facu,té de droit de l’Université Queen’s, à King5t°n'
II a publie plusieurs articles, dont l’un intitulé Nullity of Marriage.
fie renrésentanf^rÉ r° vous|Pr^senter un avocat très distingué qui se trouve ici à pt 
de représentant de I Église anglicane, le professeur Ryan.

qui

de
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Professeur H. R. Stuart Ryan, Q.C., Queen’s University, Kingston (Ontario): Je
yous remercie, monsieur le président. Pour continuer l’exposé de l’évêque Reed, nous 
étudierons d’autres aspects de la question. Nous croyons qu’avant d’entendre une cause 
de divorce sur des motifs de mariage brisé, le tribunal doit s’assurer qu’on a fait tous les 
eftorts possibles pour amener une réconciliation et que toute autre tentative serait
Cela exige la recherche et l’utilisation entre les conjoints de tous les services profession
als disponibles et leur mise à contribution s’ils n’existent pas présentement.

Nous reconnaissons que l’adoption du principe du mariage brisé comme le seul 
tttotif de divorce exigerait des changements dans la procédure. Le tribunal s’occupera de 
aire enquête sur la situation dans laquelle se trouvent les époux plutôt que de chercher 

a déterminer la culpabilité de l’un ou de l’autre.
On doit chercher tous les moyens de s’assurer que le coût du divorce ne dépasse 

Pas les moyens financiers de ceux qui le réclament. Il serait peut-être possible que les 
™unaux de première instance entendent ces causes de divorce.

Même si nous nous rendons compte que le mandat du Comité porte spécifiquement 
5 la dissolution du mariage, nous croyons qu’aucun examen adéquat de cet objet peut 
tsser de côté l’étude de la nature du mariage comme institution sociale et légale, les 

conditions requises pour rendre valide un mariage et les manquements causant l’invali- 
tc des mariages existants.

Comme dans bien des domaines d’ordre social, les recherches poursuivies jusqu’ici 
r ces aspects du mariage dans la société et la loi canadiennes ont été peu poussées. 
ÇUs exhortons donc votre Comité à recommander qu’aussitôt que possible un person- 

compétent entreprenne, sous l’autorité et avec l’appui financier du gouvernement, 
u s etudes en vue d’établir un ensemble de connaissances sur lesquelles pourra s’établir 
nontatUt comPortant une Mi canadienne en matière de mariage. Nous voulons parler ici

ainsi
pas de la dissolution du mariage, mais de sa nature et de la façon de la contracter 
que des motifs de son annulation. De telles recherches devraient comporter des

entatives de déterminer les causes et les conséquences du mariage brisé.
0 -, ^Uar,d on considère la présente loi sur le mariage, en dehors de la province de 
: . ,ec> et sans parler de la célébration du mariage, qui relève de la compétence 
,je Kj|que des provinces, nous trouvons obscurs certains aspects de cette loi, et d’autres 
fa' C6S asPects ne sont pas satisfaisants. Par exemple, les domaines suivants devraient 

,re l’objet d’une enquête:
(a) Le but du mariage. Dès le début, on devrait le définir clairement comme 

une union pour la vie, ce qui ne semble pas explicite actuellement.
(b) L’âge minimum pour contracter mariage. L’étude que nous proposons 

déterminerait l’âge minimum.
(c) On devrait étudier et clairement définir la portée de la contrainte, de la 

violence et de la crainte.
(d) Les définitions de fraude, de fausse déclaration et de réticence devraient 

être étudiées en vue de leur inclusion dans les motifs d’annulation.
(e) La compétence territoriale des tribunaux devrait être étudié; en vue d’élimi

ner quelques-unes des tribulations causées par la loi sur le domicile.
d’uncSénateUr R°ebuck (président conjoint)-. Professeur Ryan, vous venez de parler 
dai enquête éventuelle du gouvernement et vous avez dit que, dès le début, on devrait 
Pou ment définir le mariage comme une union pour la vie, et ainsi de suite. Cela 
l’ggf.13** faire l’objet d’une loi sur le mariage, mais n’est-ce pas là plutôt le devoir de 
’Pocl'f' devriez-vous pas demander, peut-être, que le rituel de votre Église soit 
la n-t1e quant à la célébration du mariage? C’est certainement là votre fonction plus que

de Vu rofesseur Ryan: En toute déférence, je ne crois pas pouvoir accepter votre point 
Potre " ,^ous nous efforçons d’exposer ces principes dans notre droit canon et dans 
à toutminiStère Pastoraf mais ce dont nous discutons maintenant, c’est une loi destinée 

e N population du Canada. Je me propose d’entrer plus tard dans plus de détails
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sur ce que je considère des anomalies dans notre loi actuelle sur le mariaee ou sur des 
domaines obscurs où l’on pourrait aonnrter ri» j ,, mariage, ou sur uc
des questions qui relèvent de l’Église mais de l’Éta^T ^ l0ratl0ns- Ce ne sont paf
pas par I m.ermédiaira * pc/âglUe JÜSS ÉgSe e„“"S"r ESTéS

civils sont autotiS” Ue cod. c “ U
non-chré,i=ns dW,res

de laLMVpro»i„Rci,k; mâk ZTcoMatonî mÏÏ g« H *' ™™eC "*2

p“ :rr d'™e ~ rsr- - “ *"*“
oUfcSU“liSk ÏÏÆ'ZÏÏ'^agï”" ** “*

mariage0^58611' DanS '* pr0vince ^Ontario, c’est stipulé dans la loi sur le

d’Ontario. njoint). Il s agit évidemment de la législation

provincùd^mais’de'la législation'canadienne. mariage “ ^ pa$ de la ^slati0fl

relève dfe?ae^lationCpro^nciale!,/ C°nj°lnt) ' Cest vrai- mais la célébration du mariage

Chanoine Maurice P. Wilkinson, M.A., L.Th„ secrétaire général, département des 
services sociaux chrétiens, Église anglicane du Canada: Puis-je formuler quelques 
observations à ce sujet, monsieur le président?

Le coprésident sénateur Roebuck: Avant de prendre la parole, me laisseriez-voaS 
dire, pour les procès-verbaux, que notre prochain orateur sera le révérend chanoine
P. Wilkinson, M.A., L.Th., secrétaire général du département des services sociau* 
chrétiens de l’Église anglicane du Canada?

Chanoine Wilkinson. L observation que je voudrais ajouter à ce qu’on a déjà d>* 
en réponse à votre question, monsieur le président, c’est que nous croyons t,eS 
fermement que la permanence du mariage est la base fondamentale d’une société stable- 
Le seul organisme qui a la responsabilité et l’autorité de formuler des déclarations, des 
règles et des règlements sur la nature de la société, c’est le propre gouvernement Ç6 
cette société et c est pourquoi nous croyons important qu’en énonçant sa loi sut 
mariage le Parlement canadien devrait exprimer très clairement qu’il tient à assurer a 
stabilité de la société. 11 me semble que c’est le très important aspect de la raison 
laquelle nous formulons ce genre de recommandation. Le droit canon lui-même est tre 
explicite à 1 égard de ses propres fidèles, il est rigoureusement rédigé et très clair aLj 
yeux de ceux qui veulent 1 appliquer a leur mariage. Ceux qui n’acceptent PaS 
doctrine de l’Église sont toujours l’alternative de s’y soumettre ou de s’adresser ailleurs- 
Dans 1 État, toutefois, c est une question de loi et d’obligations à remplir et c eS 
pourquoi ce genre de principe devrait être maintenu et clairement formulé.

L’Évêque Reed: L’autre membre de notre délégation, monsieur le président, est un
prêtre paroissial qui a acquis beaucoup d'expérience dans le travail d’aide à l’enfance-
peut-être désire-t-il ajouter quelque chose, avec votre permission, à ce qu’on a .
précédemment, avant que nous nous engagions dans d’autres discussions. C’est 
révérend Cuyler.

Le coprésident sénateur Roebuck: Le révérend Cuyler et moi avons partage ceI_ 
taines experiencese. J ai vécu dix ans dans la ville de New-Liskeard et je publiais
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Ij^j'nal local durant toute cette période. Je vois que le révérend A. R. Cuyler est curé

tance paroisse de New-Liskeard et qu’il était autrefois travailleur social de l’aide à l’en-
dans le Toronto métropolitain. J’espère que votre séjour à New-Liskeard est 

auss* agréable que fut le mien. C’est évidemment plus récent, car j’ai quitté cette ville 
p°ur pratiquer le droit à Toronto depuis 1914. Nous vous écoutons, monsieur Cuyler.

^ Le révérend A. R. Cuyler, Église anglicane du Canada, curé de la paroisse de 
n.^'^Leard: Je n’ai rien à ajouter qui pourrait compléter ce qu’ont déjà dit le 

esseur Ryan et le chanoine Wilkinson à ce sujet.
L Evêque Reed: Peut-être devrions-nous signaler, au cas où les membres du 

n rnit® ne le sauraient déjà, que l’un des membres de notre Chambre des évêques, 
est Par l’archevêque pour faire partie de ce comité qui a préparé notre mémoire, 
Ç0 e très révérend G. N. Luxton, le mémoire que le diocèse a déjà présenté à votre 
Celr1^ et “J1100 Peut trouver à la page 184 de vos Procès-verbaux. Il est différent de 
(1 1 9ue la Chambre des évêques vient de présenter, et l’évêque Luxton nous a 
1- aQdé d’attacher au présent mémoire les observations suivantes dont je vous donne 

ctUre:
Ce membre du comité consigne sa dissidence à l’égard du rapport de ce 

comité parce que ce rapport n’a pas été soumis à la Chambre des évêques et ne 
tient pas suffisamment compte, dans son étude, de la vie de l’Église pour être 
considéré comme l’opinion faisant autorité de l’Église anglicane du Canada, 

obt * a* cru de mon devoir de donner lecture de cette déclaration et si quelqu’un désire 
6tl'r d’autres éclaircissements à ce sujet, je serai heureux de répondre aux questions.

Prés ^r<?^esseur Ryan: Avant de terminer notre exposé, j’aimerais parler du bill C-264, 
StCnté Par M. Brewin, dont l’objet, à mon avis, est d’exposer les mêmes principes 
c0ril s Aspire notre propre mémoire. Je remarque que le bill parle du mariage brisé 
^Da’1'6 se*d motif de divorce, et bien qu’il y soit question des conjoints vivant 
d’jnvLs et éloignés depuis une période d’au moins un an, le but est simplement 
le m 0c!Uer ce fait comme preuve suffisante de créer un commencement de preuve que 
He caria8e est irrémédiablement brisé. Cependant, je signalerai que ce bill, à mon sens, 
(Hierr,ntlent aucune disposition concernant la compétence civile des tribunaux géographi- 
l’jnte Cnt parlant. L’article 7 fait allusion à certaines provinces et je présume que 

ntl0n était de déterminer la compétence des tribunaux territoriaux.

dire Brewin: Peut-être pourrais-je interrompre ici le professeur Ryan afin de lui 
i’itenrU a,mon avis, après réflextion, tout l’article devrait être amélioré, car mon 
du 10n était d’y inclure les cours de comté. Je croyais les avoir incluses, en Ontario
Pré.ra°ins. en même temps que les cours supérieures. On me dit que j’avais tort de le

l,rner, de sorte que tout l’article doit être étudié très soigneusement.
PrénJ" ^véque Reed: Nous avons étudié ce projet de loi dans nos discussions en 

la 6 ant notre propre mémoire et nous avons cru qu’à l’égard des notes explicatives de 
8e deux du bill:

Le bill n’institue pas le divorce par consentement mutuel; il dispose expres
sément qu’un mariage est présumé brisé lorsque les conjoints on vécu séparés et 

il faj| Soignés pendant une année . ..
Profesait aiouter quelque chose dans la définition du mariage brisé. Je crois que le 

Seur Ryan aimerait ajouter quelque chose à ce sujet.
du rt^r°^esseur Ryan: Je dirais qu’on est porté à croire que la substitution du principe 

la8e brisé aux motifs actuels de divorce augmentera le nombre des divorces au 
div0r_a" ^es chiffres que j’ai, portent sur l’année 1963 et révèlent un total de 7,681 
So? au pays, soit un taux moyen de 40.4 divorces pour 100,000 habitants. Cette 
^Vre J°n n est pas la même dans toutes les régions du Canada. Elle est moindre à 

euve (1.7 pour 100,000 habitants), puis vient l’île du Prince-Édouard (7.5) et
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Pour 100,000 habitants9ên "Alberta* provinces elIe s’élève à un maximum de 90.2

augmente!titTonsidéraLmcTtdrbCsukeedLindlqUhrait qU6 k ProPortion des divorcesS
je prétends—et je crois que les faits mr h nombre accm des motifs de divorce, mai* 
mariages brisés augmentent en nombre- , nnent raison—que cela n’indique pas que le*
le divorce dans un certain nombre de cas oùU?™** Slmplement du fait qu’on perm® 
Pour une raison ou pour une autre, brisé ma,s -*

plusieurs mariages^ou prétendus'ma^ durant assez longtemps sait qu’il y a au Pa>'s 
une raison ou pom uleTutre “ $°nt pas de véritables mariages poa
souvent dans na ^ais.été mariés-i.s vivent tj
mariage de droit commun—ou leur union lu , Une umon de droit commun, un 
dans l’Idaho ou au Mexique Encore hier le,resultat d’un voyage rapide au Nevada,
pratique qui consiste à traverser en vitesse /apprenais un autre exemple de c<* 
facilement un divorce et un prétend,, î! ■ frontière pour obtenir rapidement «
ensemble, ils sont connus et acceptés dansT1™8- * kUr ret0Ur’ les conîoints VTur 
union n’est pas reconnue par notre loi. S0Clete comme mari et femme, mais leu

milliers ^’unions qui ne constituent nas <^anada'.11 V a probablement des centaines de 
Plusieurs de ces unions ie crois ? manages mais de simples unions adulte^
statut marital, avec des résultats que jemoifslïhlf 1/°“ • ^ transformer en
mariage brisé reconnu dans la loi actuelle 1 nré, h $ S1 "°US aV1°,nS le conce^sait 
doubler peut-être ou en tn,,t r-m -, e", Je Preter>ds que meme si le taux parais*
de mariage, seraient de le stabiliser ^ ° CV° qUC le taux actue1’ les résultats, en ma»6 

auront été réglés? NC croyez"vous Pas que tout s’équilibrera quand tous ces caS

premS^Se^ ^ " aU 5
le taux actuel. établira a une moyenne un peu plus élevee 9

Le coprésident s-enâteur Roebuck*•du mariage brisé à la loi actuelle modifié ? pas ainsi en aJoutant le pr' i
est à l’heure actuelle? C’est-à-dire que si™*1*” danS U”e Certaine limite de ce,ql'rCe.

ne pourrions-nous pas ajouter ce qi vo avS S" Z ^ *t, , m us avez dit a 1 egard du mariage brise?
Professeur Ryan: Le résultat spratt i , , „ |e

préconisons pas. Ce serait certainement une même’ ,j’en suis sûr" NoUS
. , ne amelioration de la situation présente.
Le coprésident sénateur Roebuck- Pouranoi „„ i„_. , ourquoi ne le recommandez-vous pas?
Professeur Ryan; Parce que rr,mm„ „ ,. ,ntctne fait pas l’objet d’un genre de procédureJ. aV?ns d,t’ nous croyons que le d‘n6 la

loi, et cependant ce n’est pas une véritable ,CatlVe’ au moins en ce qul »
ce qui s’est passé. Je dirai qu’au cours d -°n °U unc réells compréhension ,
par le nombre de fois où des gens sont ^ de pratique’ j’ai été impreSf dit:
«Nous en avons parlé et i! est^rêt à m,VenU$ ,me V0lr et où l’épouse, mettons, ma
men, de „ cojion on unVZïS rf™*".
conjoints sont plus civilisés pue I, |oi Cela veut 1 mon scns' jj .
ce genre de loi. Je prétends que la reconnaisse T ^ °m "°US ^ lie ^ 
divorce par le moyen de la dissolution 6 a nature peut-être chirurgien' 6,
rait cet encouragement à l’hostilité. ' ^ P°Ur motlf de maria8e brisé sUpP

Le coprésident sénateur Roebuck- F=t , ,in1pli'
querait pas, entre les conjoints u - qUe Ie prmc,Pe du mariage brise n ’de
ment quand l’un ou l’autre d’entre eux s’ i™6"10 mesentente qu’on constate »ct

e"tre eux s adres*e au tribunal pour obtenir un divorce?
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Professeur Ryan: Cela pourrait découler de ce genre de mésentente, mais je ne 
^r°is pas que ce serait de nature à favoriser cette espèce d’hostilité qu’on trouve 
(jUJ°urd’hui dans la procédure, ni que cela tendrait à cette attitude de suspicion et même 

cynisme qu’on constate dans nos tribunaux saisis de causes de divorce.
L Évêque Ref.d: Je crois que ceux d’entre nous qui ont écouté, au cours de leur

ministf
de la 
Sagnei

ere pastoral, bien des gens qui ont fait l'objet de causes de divorce sous l’empire 
loi actuelle se rendraient compte que, même s’il est incontestable qu’on

erait en étendant un peu les motifs de divorce, il n'en demeurerait pas moins 
Quelques inconvénients, mais ils constateraient qu’ils ont été soumis à des procédures 
'lui sont tout à fait indignes de l’être humain.

deux
■le me souviens d’une foule de ces cas, au cours de mon expérience pastorale, où

Personnes en sont arrivées au point où elles pensent que, par respect d’elles-
^ comme individus, pour l’amour de leurs enfants, et à cause de plusieurs autres 
à HCUrs’ leur mariage devrait prendre fin, et pour obtenir un divorce elles sont soumises 
tjQr)es exigences qui sont des plus malhonnêtes. Nous croyons qu’une nouvelle concep-

r.eeller problème est ce qu’il faut réaliser en toute urgence, qu’elle favoriserait
de j. ent *a stabilité, d’une façon que la loi actuelle, même si l’on ajoutait aux motifs 

I lv°rce, ne réussirait pas, et que, de plus, on soulignerait ainsi des facteurs sociaux 
s°nt impliqués dans le mariage au sein de notre société.
Le coprésident sénateur Roebuck: M. Honey, député de Durham, a une question à

qui

Poser.
se. Lïoney: Je voudrais poser au professeur Ryan une question relative au principe 
cr^,n 'cque! une nouvelle loi pourrait être promulguée à l’égard du mariage brisé. Ne
CtOyez- pourrait être promulguée à l’égard du mariage 
$ei0 ~"v°us pas que des normes devraient être définies, ainsi que certaines catégories 
prou* ,esquelles on pourrait dire que le mariage est vraiment brisé quand ces faits sont 
aüx VCS^ vous ne définissez pas le mariage brisé, ne laisserez-vous pas les tribunaux 
rti0in^rises avec beaucoup d’imprécision au cours des quelques premières années au 

JUsqu’à ce que prenne forme un corps de jurisprudence?
défiJ:e Professeur Ryan: Je réalise que les juges et les avocats sont en quête de

VOUss ltlons, car celles-ci ont la faculté d’accroître leur tranquilité d’esprit; je sais que 
qn>a et moi faisons ensemble partie de cette catégorie de gens. J’estime, cependant, 
agjSs, moment où l’on crée une définition, on a tendance à fixer des limites, et en 
je Cr nt de la sorte, on s’éloigne du principe en cause. La faillite du mariage est un fait: 
faillit 'S ^Ue c’est là une définition plausible et je crois aussi qu’on doit reconnaître la 
Pas aC du mariage comme un fait. Dès que l’on prétend que la faillite conjugale n’existe 
Qu s‘- ant qu’une séparation de corps d’une durée de trois, cinq ou sept ans ait eu lieu, 
Pas 5arte de la réalité; c’est une sémantique arbitraire que nous fabriquons et elle n’est 

Cessairement liée à la réalité de la famille du mariage en cause.

dit-, M.
elle

Honey: Ce n’est peut-être pas ce que vous avez dit mais selon vous, la loi 
tel]e ^.^.Ue la cour n’accordera le divorce que lorsque les preuves de l’existance d’une

Le
: seront sous ses yeux?

Professeur Ryan: Oui.
^L Honey: Et rien de plus?

Le Professeur Ryan: C’est juste.

PréSen ' Honey: Si l’on poussait cette philosophie à l’extrême, on pourrait être en 
SUe ]e c d une situation ridicule où le juge déciderait qu’il y a faillite du mariage parce 
aPrès |1Tlari s'est rendu coupable de manger des biscuits secs dans son lit; évidemment, 
^^ient* Certa'n nombre d’années, cette situation ne pourrait pas exister, car les cours 
Pteiive CU *e temps de déterminer une liste de certains faits dont il faudrait faire la 

avant que le juge en arrive à des conclusions.

(' inip0r. P' ofcsseur Ryan: La raison pour laquelle le mariage s’est effondré n’a pas 
mnee dans cet argument. Si le mariage est mort parce que le mari a mangé au

25899—2
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rX“l^Hedti^naU8Si '0ngtempS que Ia «* eS‘

vient de tenk^onïeur'Ryan en répomT^M quelques mots aux ProP0S ^
mariage, si nous voulons" que les procédures üE" “ qU1 concerne la failllte 1 
possible, il semble une nous Hp™ ProcLdures de la cour restent dans le domaine du
Ce doit être “wST Tre •»* * Procedure iuridigu»
cours familiales; ce genre de cour -, h,? P ,de celle ffui régné présentement dans 1<* 
psychiatres, des psychologues er .w ,S°m des services des travailleurs sociaux, de 
cour ce genre de rapnon aui 1m aUtres ,.exPerts dont le rôle est de présenter à 1»
cas donné; l’investigation établit des fadTqui affî a e$P°ir de sauver le maria«e danS % 
cause. Je pense que si cette invpu,,,-? • affirment ou nient la faillite du mariage e
qu’on vote une telle loi, le fait dî la "faffliî danS les procédures' en suPPosaenn
définitive est le point en litige. faillite du mariage serait vite établi, ce qui

Je pense que ce genre de rapport présenté à i„ „ét<e0‘apporte une dimension nouvelle extern ‘ cour par un organisme compcf®" 
ceci tient compte aussi du fait nue si ment lmPortante dans toute cette questio ’
c’est un contrat dont la nature diffère enfft®6 C$t Un contrat entre deux Pers0.wi 
s’ensuit donc que les procédures dp u C?rtams P°lnts des autres contrats civils-
contrats ci.iis? ne à dé?“ la »“ M,‘)S
essentielle dans ce genre de contrat pports humains, qui tiennent une PlaC

fondamentale°quî slïfdTbTsf àf mémoire '', ^ important de saisir la PhilosOPJÎ 
humains de relations positives, qui semMent être manage ,?st une quefon de rapP>< 
sa structure première est esscntiellpm. , - 1 mJectes d un cancer destructeur, «*,
ce mémoire Lmd «oS dï ST™ “ “’“f” ’ »
vient en aide à des mariages en souffla de 1Éghse au sein de ses ouailles. j
eïï,,„,e en *. d.tre ,„L Te *

mariagesafn détresse” Les gen/nTcesstntT C°mC'Uers pastoraux s’occupant^ 
l’adultère» ou «Elle a commis l’adultère pi h Ve,n'r a eux en disant: "n a C°5$ 
disent, c’est que l’adultère est la cause’ de Ï "faSlTte d ** ^

trZ7Llo2ttLnâree ^ ^ °* P^oZSe^on f** *
investigatioPns8qui fusfTefffgré deÏntéÏ' ^ T* 3**
déterminer la culpabilité CW vJÎ 7 1 d un manage au lieu de s’ingen'® j
degré de santé du marine et L ln“ S?-?* d'un= ™thod« lui met en caus= , 

Il V a à npinp q etud,e les possibilités de sauvetage et de sUfV
n y a a peine cinq ou six ans Pétai* „„ &conseiller matrimonial que je n’ai iâm-f ^ re de Parolsse et Ie jouais ce role

nom de tous les prêtres de paroisse que PaffirSe * j°T d’ai,,eurs; c’est à ce 
rapports humains conjugaux est l’affaire rÎT ave*: f0’?C que ’’édification positive
coûte d’efforts personnels pouf se metre auT* f ^ Chacu“ sait-CC fLt 
ane certains faits snnt rp™„„,,7 __  , 7 au dessus des idees a la mode: «Étant d ^

Tal^
,au

7—~ pour se mettre au dessus des idées à la mode: «Etant u-
que certains faits sont reconnus par la loi comme chefs de divorce, si cela se Prz° 
c est la faillite de mon mariage et je dois obtenir le divorce». Il est important de reî 

at.op ion ,u principe de la faillite du mariage est un concept entièrement no1' ^ 
on aire au concept u c.elit conjugal. C’est pourquoi nous disons que ceS tfS 

principes sont incompatibles au sein d’une même loi, qu’ils se font la guerre l’un c°° ei 
au re, un isant «Tr s nien, s il y a délit conjugal, votre mariage tombe en ruinc

1 autre, «Quel est le degre de santé de votre mariage? Y a-t-il un espoir de sauvet»? 
de survie?»

P

suis tout
M. Brewin: Avant d’interroger monsieur Ryan, j’aimerais faire cette rernard^^ 
tout à fait d’accnrH ovpp lo* -— A —- . J, w ------- J tillllVl 0.13 I till V VVVVV- IV*»-

dit accord avec les propos de l’évêque d’Ottawa préconisant la
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Un nouveau genre d'enquête qui se rapprocherait beaucoup de celui régnant dans les 
j??Urs familiales; ce genre d’enquêtre ausculte la santé du mariage, et la possibilité de 

c°nciliation des deux époux ressort de cette procédure.
Ceci dit, monsieur Ryan, que pensez-vous des commentaires faits par la «Law 

eiorni Commission» du Royaume-Uni quand ils discutent Putting Asunder et admet- 
nt en principe la théorie de la faillite du mariage accompagnée d’une enquête 

PProfondie sur les rapports des époux? Ils ont bien peur que ce projet soit impraticable 
^ cause du genre de cours que nous avons dans le présent; ils ajoutent que ce genre 
^fluête imposerait un fardeau additionnel sur les cours et qu’elles n’ont pas la force 

e supporter en ce moment.
cnt ^.c Va*s être franc avec vous: c’était pour cette raison que j’ai intégré et présenté 
ütlee 'dée dans mon projet de loi qu’un certain temps de séparation des corps devient 
dét .*^euve prima facie et dans certains cas peut être acceptée sans cette enquête 

adlée et compliquée.
ex Monsieur Ryan, avez-vous examiné, ou quelqu’un d’autre de cette délégation a-t-il 
ju . nc cette objection d’ordre pratique nous venant de la commission de Monsieur 
l’A 1=6 ^carman> en Angleterre, alors que ces experts faisaient une revue de la loi de 
s at' eterre dans le but de la réformer? Ils la trouvaient évidemment bien peu 
su/ a'sante> même après l’extension des motifs de divorce. Avez-vous jeté un coup d’œil 

Ce Problème d’ordre pratique?
j’av Pr°fesseur Ryan: Oui, monsieur Brewin. A propos de votre projet de loi, 
c0n . que j’avais l’intention de dire, et je croyais en effet avoir dit que j’ai pleinement 
fail|SClCnce de son rôle instrumental pouvant fournir la preuve par présomption de la 
d’a, e d un mariage sans toutefois la définir, et je crois que c’est une excellente façon 

order ce problème.
re]ev^Près lecture du rapport présenté par la Law Reform Commission, j’ai toutefois 
conc,C ?e point: même si cette commission fait profession de ne pas arriver à des 
reco Usi°ns, mais de présenter tout au plus des arguments en faveur ou contre les 
tr mandations qui se trouvent dans Putting Asunder, elle a quand même réussi à 
a s Cr beaucoup plus d’arguments défavorables, et tout l’aspect pratique de la question 
^atj' ernent influencé son raisonnement. Je crois toutefois que sa décision en cette 

c est fondée sur la prémisse que le juge devra lui-même conduire l’enquête, 
riant 6 ®enre d’investigation en cause ressemblerait beaucoup à celle qui se fait mainte- 
ebfant °Ur *e comPte de l’organisme Official Guardian of Ontario quand il y a des 
enqü«s en jeu dans un divorce ou une annulation. Un officier investigateur fait cette 
s°ciét<e' <“c:te fonction est largement déléguée, en Ontario, aux officiers s’occupant des 

Cs de l’aide à l’enfance.
le jü e Principe de l’investigation qui a lieu avant le procès, et le rapport d’après lequel 
C°ntest' arr’vera a des conclusions en l’acceptant dans son entier à moins qu’il soit 
3ctvie,|cu Par l’un ou l’autre des parties concernées, s’éloigne un peu de notre conception 
Oraj C d un procès, soit la présentation de preuve sans plus, présentation qui se fait 
tenSe-( '-nt Par les témoins qui se présentent devant la cour. Je suggère que la cour se 
eaibr nC ^ '’avance sur cette question en employant des officiers dont la fonction 

^Sc Précisément ce genre d’investigation qui étudie ce problème à fond. 
faire °Us av°ns une difficulté très réelle à recruter un nombre suffisant d’officiers pour 
traVa‘n° ®enrc d’enquête. On est présentement en proie à une grave pénurie de 
effet 0n Urs s°ciaux, mais je dois ajouter que des mesures sont prises en ce domaine; en 
aolls a mis sur pied un entraînement sous-gradué dans le domaine du travail social et 
n°<hbrePer0nS flue’ grâce à ce système, la profession de travailleur social augmentera le 
|e aicr^ SCS adhérents en moins de cinq ans. Ces hommes et ces femmes n’auront pas 
lHtel]e ,e degré de connaissances qu’un travailleur social gradué, mais leur bagage 
% ’e sera suffisant pour remplir certaines fonctions; je crois qu’en très peu de 

°n disposera d’un personnel compétent qui excellera dans ce genre d’investiga-
25899—2J
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tions qu il remettra à la cour. C est pourquoi l’aspect pratique de cette proposition q11’ 
préoccupé la commission de M. le juge Scarman n’a aucune raison de m’effrayer.

Le sénateur Roebuck (coprésident): Quelle est la situation au Canada? De n°s 
jours, dans ce pays, tous ces gens sont employés par les provinces. Si nous adoptons une 
loi affectant les diverses parties du Canada en ce qui concerne le divorce, ceci impli<lue 
que le temps et l’argent d’un nombre considérable d’employés provinciaux seront en 
cause et je me demande si on peut garantir que leurs efforts seront menés à bonne fin'

L'_ professeur Ryan: Bien, nous souhaitons que chaque province prenne seS 
responsabilités en matière d’administration de la justice.

Le sénateur Roebuck {coprésident): Il y a dix provinces.
Le sénateur Aseltine: Et que faites-vous de Québec et de Terre-Neuve?
Le professeur Ryan. La question de savoir s’il faut légiférer pour la province de 

Québec est difficile et complexe. Je m’en remets au Parlement. Il est fort possible 
cette piovince ne soit pas prête à se faire imposer de force une législation sur 
divorce. Je ne veux rien dire à ce sujet.

L’évêque Reed: Il est possible, n’est-ce pas, d’établir une sorte de cour fédérale Mul 
donnerait aux personnes domiciliées au Québec l’occasion ...

Le sénateur Aseltine: Si je me souviens bien, c’est en 1956 que nous avons tef* 
d’apporter un amendement à la loi pour donner à la Cour de l’Échiquier du Cana . 
juridiction sur le divorce pour le cas de Québec et de Terre-Neuve en amendant la L 
sur la cour de l’Échiquier.

Le sénateur Roebuck 
genre d’amendement.

(coprésident): Ces provinces n’étaient pas mûres pol,r ce

Le professeur Ryan: En 1921 le feu W 
donnait à la Cour de

qu'
la

les
l’Échiquier H r F' Nickle a introduit un projet de loi

grandeur du Canada. Je suppose a ne la Juridiction sur le divorce et a
autres et n’a même pas fait l’obiet L p,OJd de ,0i a subi la même bousculade qlie 

^ P objet d une prem.ère lecture. Je l’ignore.
Le sénateur Roebuck (coprésident- r-:,, -, . , ln,aln est-ce pas? ' ^Ltait un projet de loi d’intérêt 1°

oif’

Le professeur Ryan: Oui.

Le sénateur Roebuck (coprésident): Et il fut discuté à fond.
Le professeur Ryan: Oui, c’est juste. Les provinces ont prétendu faire leur de 

et en general elles 1 ont fait, en pourvoyant à l’administration de la justice. ^
Le sénateur Bi-.lisle: Il serait peut-être bon de me localiser vu la defI’c’uf 

discussion. Je viens de Sudbury, en Ontario. Je tiens d’abord à remercier Monseig1^ 
1 évêque pour nous avoir fourni la copie française de ce mémoire. Sachez que cC ® 
est grandement apprécié. En second lieu, je tiens à exprimer ma joie, par suite de c ggt 
a été dit sur monseigneur l’évêque de Luxton, à la découverte que l’Église anglican®.eSt 
aussi vivante que l’Eglise romaine. Votre expérience de conseiller matrimonial ne 
pas inconnue; c est pourquoi je vous demande si vous pouvez me donner le pour®e . je$ 
des mariages qui ont ete sauves par suite de vos conseils. Pmive.7.-vons nous dit® Atff?

tr*conseils doivent venir de la bouche des prêtres ou de celle des agences de bien- 
social? , ,;,5

. v j Vnê 9Cette question remonte a mardi dernier, si je me souviens bien, quand 
unitaire a marqué sa préférence pour les services du bien-être.

L évêque Reed: Votre question est excellente et ma réponse est double jg$ 
organismes sociaux et religieux sont nécessaires en ce domaine. Quand le ma1he%re 
frappe, les gens se précipitent chez leur pasteur. Au cours de ma vie en tant qUe p„efls
de paroisse et meme depuis que je suis devenu de Cévêque, j’ai conseillé une pléiade uv " j6s 
aux prises avec ce problème. Parfois, à cause de la nature de la loi sur le divor<*>
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Sens angoissés ont tendance à consulter un homme de loi; plusieurs avocats ont adopté la 
, °cedure de conseil parce que c’est avec chagrin qu’ils voient venir le divorce et ils 
,nt tout en leur pouvoir pour découvrir s’il y a quelque espoir de réconciliation; mais, 
acun sait qu’ils ne sont pas toujours là pour le faire et que leur liberté d’action est 

"Uelque peu restreinte.
Nous pensons, qu’en plus des organismes religieux qui s'elïorcent de sauver les 

,j ariages, il devrait y avoir d’autres organismes auxquels les gens ont facilement accès 
us leur communauté. Évidemment, ces services existent à travers le pays, mais dans 
ttaines villes seulement; dans plusieurs autres, les gens n’ont pas facilement accès aux 

toits qui peuvent leur offrir des conseils professionnels. 
v ^our ce qui est de la première partie de la question, je regrette mais je ne peux pas 
$j 18 donner de statistiques sur le nombre de mariages qu’un individu peut sauver, mais 

n°us sondons notre expérience personnelle, nous verrons se défiler devant nous un 
ttibre incroyable de situations identiques. Je pense, entre autre, à ce mari, et à cette 

,oume Qui, il y a plus de vingt ans, songeaient à se divorcer; aujourd’hui, ils sont 
tours mariés et vivent heureux ensemble.

pa S* nous adoptions cette philosophie, le côté pratique de la question serait envisagé 
Sür 'es législateurs canadiens et la jurisprudence canadienne; si nous adoptions ces 
actj St'°nS *es §ens mar"iés pourraient demander conseil avant de songer à intenter une 
], °n en divorce. Très souvent, quand ils en ont au point où ils s’accusent l’un et 
(j-, re. ce qui semble être encouragé par nos lois actuelles, la fierté des époux et 

Tes facteurs psychologiques les empêchent de se réconcilier.
*^év. M. Cuyler: 11 est heureux que j’aie attendu avant de prendre le parole car 
commentaires s’ajustent très bien à cette dernière question. Les gens des grandes 
et des régions métropolitaines peuvent bien opter pour les organismes du bien-êtrev*Ues

soCjai z
d'o' ■ mais *a situation est bien différente dans les petites communautés comme celle 
ces Ie v'ens par exemple; ces petites communautés sont complètement dépourvues de 
ri‘iso r^an*SmeS en fiu681'00 pouvant traiter des problèmes de cette nature et donc, en 
ass! n,^e la nature même de ces problèmes, le rôle de conseiller sera complètement 

,rr|é par les gens d’Église.
|L| ,Pn a parlé des fortes dépenses qu’il faudrait faire. Le travail social offre des 
yCll^ercs sur l’aspect tragique de notre présente méthode d’accusations; elle ouvre les 

ùu prêtre que je suis et des nombreuses personnes engagées dans d’autresProf,essionsde "—"us qui réalisent, lors d’une visite chez un couple en détresse; que l’atmosphère 
tio C'Ucrelle régnant dans ce foyer s’harmonise très bien avec notre système d’accusa- 
s°Üff’ * Un accuse l’autre avec férocité, ce qui empoisonne encore plus le mariage en 
et a rance- Dans plusieurs cas, les conseillers, désireux de prendre une attitude réaliste

de
ntuel

trouver une solution éclairée, qu’il s’agisse de la réconciliation ou du divorceeve-<i
DrJlue1, se voient empêcher par ces accusations constantes de faire un travail en 

tondeur.

nous prenions le temps de calculer ce qu'il en coûte au pays pour payer la 
l’inca'^œuvre ses travailleurs sociaux aux prises avec les problèmes surgissant de 
law»'‘ PTcité des couples d’obtenir le divorce, et qui vivent en relation dite de «common 
c°nVi°U t*’Une autre façon, qui entraîne une marée toujours plus furieuse de problèmes 
n im C'eS’ Pense ffue cette nouvelle théorie, dans l'hypothèse de son application, 

°sera rien de surplus au contribuable: les deux philosophies s’équilibrent.
noUs e C0Président sénateur Roebuck: Est-ce qu’il y aurait une différence marquée si 
dojt „ Usions que la faillite du mariage est un motif de divorce, mais que cette faillite 
à i Ctre Prouvée par la personne qui demande le divorce? Cette personne devra donner 
c°nv C°Ur Une Preuve suffisante ou des raisons plausibles pour que la justice soit 
(W cllricue que le mariage est sans espoir. Y aurait-il une différence si on laissait au 
r,i;i]e') °eUr 011 a la demanderesse le soin d’établir les preuves de leur faillite matrimo-
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L évêque Reed: Est-ce que cela ne reviendrait pas au divorce d’un commun 
accord?

Le coprésident sénateur Roebuck: Pas du tout.
L’évêque Reed: Ne le croyez-vous pas?
Le coprésident sénateur Roebuck: Non.
Le sénateur Gershaw: - Les mots «faillite du mariage» manquent assurément de 

clarté, en présence de cette réalité, deux juges réagiront de façon différente. Pourtant, la 
toxicamie, 1 alcoolisme, la désertion, l’aliénation mentale, la cruauté et l’adultère sont 
tes faits très réels. Ne serait-il pas plus sage de baser la faillite du mariage sur l'un °11 
plusieurs de ces délits? Ils serviraient de guides pour déterminer le sens de la failli® 
du mariage.

L évêque Reed: Sans aucun doute, ces facteurs entreront en ligne de compte dans 
c genre d enquête que nous proposons et dans le rapport essentiel à la cour quand 6 

juge veut passer un jugement sur la faillite du mariage.
Le sénateur Gershaw: Ne serait-il pas plus sage de mettre ces délits par écrit dans 

les reglements?

L évêque Reed: Je ne le crois pas, parce que ces facteurs sont parfois le symptô1]1® 
plutôt que la cause d’une maladie. Vous avez mentionné l’alcoolisme et la toxicomaf1 ' 
La toxicomanie est de nature à révéler certains aspects de la personnalité de l’époux ^ 
de 1 épousé certains traits malsains du caractère et du tempérament qui nécessitent U 
traitement thérapeutique. La toxicomanie comme telle ne serait pas écrite comme cai|S 
de la faillite du mariage. J’ignore si j’ai réussi à me faire comprendre.

Le coprésident sénateur Roebuck: M. Baldwin de la Chambre et ensuite M"' 
Fergusson du Sénat ont une question à poser. Je dois toutefois souligner que nous aVOn 
une autre delegation cet après-midi; nous devrons donc nous en tenir à ces deU* 
dernieres questions.

M. Baldwin. Ma question est brève et exige seulement une courte réponse, ul| 
commentaire ou une affirmation, tout au plus. J’espère ne pas manquer de respe 
quand je dis qu’on peut comparer la faillite du mariage à l’état d'ivresse. Une substa?6* 
est dite enivrante, mais celui qui la boit n’est pas nécessairement ivre, c’est une dueS!!^t. 
de fait. I renez monsieur Brewin et moi-même. Nous avons deux tempéraments di 
rents et il se peut que la même quantité d’alcool absorbée par nos deux organist11 
procuira ivresse chez moi, mais laissera monsieur Brewin parfaitement lucide.

M. Brewin. Il serait intéressant de faire cette expérience avec vous, un joui■
yOeM. Baldwin: Un collègue de M. Brewin a présenté à la Chambre 

méthode scientifique par laquelle on mesure l’effet de l’alcool en se servant ^ 
analyseur de souffle; le projet de loi de monsieur Brewin pourrait être un analysC ^ ^ 
souffle domestique qui servirait à mesurer la faillite du mariage. Ai-je raison de d|ru s. 
la faillite du mariage est une question de fait? Je vous invite à faire des commet] ^
La cause de la faillite du mariage dans un milieu donné ne sera pas la même ai 
On comntp nar millième ion —-------- J*’  ..................“‘
A o “,1 miucu uunne
On compte par millions les groupes d’individus différents
Jnnnap f ,, 1 ^ l AICC' .

vivent dans des cire0*1 .

du moment qu on adopte le concept de la faillite du, . . -r- — ... iKiuuc uu mariage, mais une
experience dissipe un bon nombre de ces difficultés, car la justice, je l’espère, fera
3UX ttUX epoux F0111 rendre témoignage. A partir d'un examen soigné des époux t'a,t 
cour, et des circonstances qui entourent leur vie en plus du rapport présenté à 
agences specialises du bien-être social, le juge arrivera, sans difficulté insurmontah e- 

trancher la quest,on de la faillite du mariage: il verra si elle existe ou non tout c0<
on peut determiner par les actions d’un homme s’il est en état d'ivresse ou s’il ne 1 
pas.

Lllo —- UIU.I1UU8 umcicTus qui vivent aans aes 
tances totalement differentes. Actuellement, dans la plupart des cas de divorce, un
epoux fait sa deposition. Je ne dis pas que toutes les difficultés pratiques disparais5®
J ' ‘ 1t!ll

apPiel
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q La sénatrice Fergusson: Comme il reste peu de temps, je serai brève. Monseigneur 
eed a suggéré que l’approche des cours familiales soit adoptée en faisant l’étude des 
mandes en divorce. Les cours familiales devraient entendre les cas de divorce, selon 

‘avis d’un
Point?

ancien témoin, au lieu des cours plus élevées. Êtes-vous d’accord sur ce

a.L évêque Reed: Je partage cette opinion et je crois que Monsieur Ryan la partage 
Ssi> et il est possible qu’il souhaite élaborer sa pensée en profondeur.

. Le professeur Ryan: Je n’ai rien d’autre à dire. Je pense que ceci pourrait se faire 
pr s. ‘es cours familiales. Évidemment, cela suppose qu’il faudra montrer plus de 
: ence qu'on ne l’a fait par le passé dans certaines juridictions, dans le choix de nos
JUges de la cour familiale.
lait * a sénatrice Fergusson: J’ai une autre brève question à poser. A la page 6, vous 
Su s, fusion au fait qu’on devrait étudier les aspects pénibles causés par le domicile. 

8gerez-vous un domicile canadien? Du point de vue pratique, est-ce souhaitable?
0n Le professeur Ryan: Monsieur Baie va bientôt faire une soumission à cet égard et 

Pourra peut-être soulever cette question à ce moment-là.
au. coprésident sénateur Roebuck: Il est cinq heures moins dix et nous avons une 

re délégation à entendre.
Cn M0ns’eur Reed, j’ai peine à exprimer la reconnaissance que mes collègues du 
„0Uslle et moi-même éprouvant à l’endroit de celui qui a bien voulu se présenter devant 
ça P°ur nous assister dans l’énorme tâche qui nous échoit. L’Église anglicane du 
satlsdda est une institution de la plus haute importance et le fait que nous ayons procédé 
votre C°nna'tre votre position est quelque chose qui me dépasse. Vous avez exprimé 
n0üs Point de vue de façon claire, succincte et concise et je pense qu’il existe parmi 

compréhension mutuelle absolue. En vous remerciant du fond du cœur, 
la chaleureuse pensée de tous mes collègues, et cela se voit à l’ardeur de leur

ché$ ^ évêque Reed: Merci, monsieur le président. Nous sommes profondément tou-

1 exPrir
re8ard.

VabsLe coprésident sénateur Roebuck: Si vous me le permettez, je tiens à souligner 
!t0Usencc du Très Rév. R. K. Maguire, évêque du diocèse de Montréal, alors que nous 

«tendions a l’avoir parmi nous: le Rév. D. C. R. Fielding, professeur de 
SoPhie morale à Trinity est aussi absent contrairement à ce qui était entendu.

toute évêque Reed; Ces deux membres de la commission m’ont été très utiles dans 
ont CcPc affaire, mais d’autres devoirs, à Montréal et à Toronto respectivement, les 
d’ai]]^rnPechés de venir à notre réunion aujourd’hui, ce qu’ils regrettent beaucoup 
en CstUrs' Le Synode général a une commission sur le mariage et monsieur Fielding, qui 
Prépar ?n membre actif depuis plusieurs années, nous a beaucoup aidés dans la

u°n de ce mémoire.
iiw ^Président sénateur Roebuck: Donc, POss>ble de venir.

L évêque Reed: Oui,
r6n- 1-6 coprésident sénateur Roebuck: Merci, 

8'stres.

monsieur.

ne sont pas ici, c’est qu’il leur a été

je voulais inscrire ce point dans les

Pui ■
aVons S-Je maintenant vous faire part d'une bonne nouvelle. Comme chacun sait, nous 
°r8an'aV6C nous mons'eur Hogart qui a fait une merveilleuse présentation au nom des 

ISrtleS su*vants; L/ie Mothers Alone Society, All Alone Parents Society, Canadian 
de \^^arents and Parents Without Partners. Les membres de ce Comité se souviennent 
sqUs ]e°rce et de la précision avec lesquelles se déroula cette glorieuse présentation. J’ai 
don, S yeuX une lettre qu’il nous écrit et dans laquelle il nous remercie de la courtoisie 

n°us avons fait preuve au moment où nous l’avons entendu et voici ce qu’il dit:
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Mes clients vous témoignent une reconnaissance infinie pour la façon exquise dont 
vous m avez reçu et pour l’assistance précieuse de monsieur Savoie, notre secrétaire.

Il me fait plaisir d accueillir une autre délégation exceptionnelle formée de trois 
distingues professeurs de l’Université Queen. Ce sont Monsieur H. R. Stuart Ryan, Q C' 
que vous avez déjà entendu dans une autre délégation, Monsieur Bernard L. Adell et 
monsieur C. Gordon Baie. Je crois qu’il n’est nullement nécessaire de faire 
presentation de ces messieurs et je demanderai à Monsieur Baie de bien vouloir ouvrir 
la presentation.

Le professeur C. Gordon Baie de l’Université Queen: Je vous remercie beaucoup 
de m avoir accordé le privilège de faire la présentation de ma soumission devant ce 
Comité. Je sais que ce Comité se préoccupe surtout des réformes qui ont trait au* 
motifs de divorce. Par ailleurs, il serait fâcheux de ne pas songer à réformer *eS 
reglements concernant la juridiction dans les procédures de divorce et les règlemeu18 
concernant la reconnaissance des ordonnances de divorces étrangers; je vais donc me 
limiter aux reglements visant la reconnaissance des ordonnances de divorces étrangerS' 
Je regrette beaucoup que le mémoire n’ait pas atteint le comité avant aujourd’hui, et I 
dois m excuser du fait qu’il est seulement qu’en anglais.

Le coprésident sénateur Roebuck: C’est très long?
Le professeur Bale: C’en est un relativement long.
Le coprésident sénateur Roebuck: Voulez-vous nous le faire résumer et nous 1» 

lirons plus tard?

Le professeur Bale: C’est bien, monsieur.
a le domicile de son mari^Ti^êmTsJ tn"5 “ domaine est le fait qu’une femme ta»** 
selon la loi dans ces prov nec^où ex st V1\Separée et Ioi" et même si elle est sépar 
sur laquelle prend juridiction la J ï d°mici,e séParé- La hase du droit com^ 
simplement le domicile du mari' * " ° IVOrce est ,e domicile du requérant, ou P 1

Le Parlement canadien a tenté en 10^0 a-> u* apcqui a des motifs de divorce mais nui , ' d a eger les difficultés d’une femme nia' 
cette Loi sur la juridiction du <Y ^ PCUt lntfnter une action en divorce. Cependan '
adoucissant de l’animosité plutôt aiP°rCe ax°Pt^e en l930’ a ét® décrite comme
des règles sur la juridiction doit viseT-wT6136 efficace’ Je crois 9ue la réforme 
de son mari la possibilité d’obtenir un f?mme mariée séparée et éloig ^
cour d’assumer juridiction sur la b ise m'C' ° separe’ ou- par contre, permettre a 

I e copréside , - Une Certaine Période de résidence par la femme.
lc coprésident sénateur Roebuck- n„»ir ,■ ,nous adopter? ' ^lle e *'gne de conduite selon vous devri°

Le professeur Bale: Je préférer- ' • . labase d’un domicile séparé pour la femme V°"" ° Parlement adopter celle qui préconise

Le coprésident sénateur Roebuck- rvu , , , . , • Je1930. 3 a ete fait, vous savez, d’après la 1°'

Le professeur Bale- Mm leadéquate. II y a tellement de* cas oiT Cr°'S ^ qUe la loi de 1930 est

Le coprésident sénateur Roebuck: Néanmoins, c’était quelque chose. 
Le professeur Bale: Oui.
Le coprésident sénateur Roebuck: Cela donnait à un grand nombre ue v0us 

l’entrée aux cours, qu’elles n’auraient pas autrement. Ça n’a pas été assez loin» Ie ^ \» 
approuve entièrement à ce sujet; la loi n’a pas essayé de donner un dom'd 
femme. Elle lui a donné accès aux cours.
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Le professeur Bale: Je crois que le fait qu’elle devrait avoir accès à la cour est 
Sans aucun doute la première question. Je crois cependant que la meilleure façon de lui 
donner accès aux cours est de lui donner la possibilité d’obtenir un domicile séparé. Je 
cr°is que cela serait en accord avec la réalité sociale actuelle. Je crois que ce serait 
en accord avec la déclaration des droits du Canada.

fem:
divi

Le sénateur Aseltine: Si le domicile du mari était l’île du Prince-Édouard, que la 
oie allait en Colombie-Britannique où elle commencerait à intenter une action en 

0rce, réalisez-vous ce que cela pourrait coûter en frais de témoins et toutes les autres
dépenses?

Le professeur Bale: Bien . . .
Le sénateur Aseltine: Je ne vois pas comment vous pourriez lutter contre cela.

lez--
La sénatrice Fergusson: Vous dites qu’elle commencerait la procédure. Où 

v°us dire? A l’île du Prince-Édouard ou en Colombie-Britannique?
vou-

. Le sénateur Aseltine: J’ai pendant très longtemps étudié soigneusement la ques- 
n> et j’aimerais donner à la femme plus d’avantages, mais je ne sais pas comment on 

Pourrait le faire.

de ,^e Professeur Bale: Mais vous allez rencontrer le même problème, si vous essayez 
résoudre ce problème en disant que la femme devrait avoir accès aux cours sur la 

tr Se d’une résidence de trois ans sous une juridiction particulière. Elle peut aller vivre 
ls ans en Colombie-Britannique et ensuite la cour de la Colombie-Britannique devrait 

- nier la juridiction, si le Parlement déclare qu’une période de trois ans de résidence
adéquate.

Pou s®nateur Aseltine: Vous auriez à faire quelque chose du genre, autrement cela 
rrait créer des difficultés non nécessaires.

act C0Pr®s'dent sénateur Roebuck: N’avez-vous pas accès aux cours d’après la loi 
vitv'x C’ ^ °*-1 vous vous trouvez à vivre, où l’action prend sa source, et où le défendeur 
Sp ' ,ous pouvez intenter une action dans toutes ces juridictions. Les mêmes problèmes 

aient soulevés.

°ù l’j
Le sénateur Aseltine: Dans les tribunaux civils vous pouvez intenter une action 
action est soulevée ou bien là où demeure le défenseur.
Le coprésident sénateur Roebuck: Ou bien où demeure le plaignant.
Sénateur Aseltine: Non, pas où demeure le plaignant. Non. pas nécessairement. 

°Us n’avons pas cette loi en Saskatchewan.

Le coprésident sénateur Roebuck: Vous le pouvez certainement en Ontario. EntOl);
inte Cas> je crois que nous devrions nous excuser auprès du témoin pour 

rruPtion. Voulez-vous continuer s’il vous plaît? C’était ma faute.

ch'

cette

OlX,
Le professeur Bale: Pas du tout, monsieur. Ainsi il me semble qu’il y ait ces deux

tfois so‘t de dire qu’une femme mariée devrait avoir accès aux cours sur une base de
de ^.ans de résidence ou tout autre période de temps déterminée par le Parlement, soit 

re qu’elle devrait avoir la possibilité d’acquérir un domicile séparé.

fe: La Nouvelle-Zélande, par exemple, afin de régler ce problème, a donné

Ail!:tbme la
la

,s. possibilité d’obtenir un domicile séparé. Cependant, la solution adoptée en 
de .16 et au Royaume-Uni est de dire qu’elle devrait avoir accès à la cour sur la base
à ]a ls ans de résidence. J'ai l’impression qu’il serait préférable de lui permettre d’aller 

C°Ur du fait qu’elle a son propre domicile.
Sur |ae Cr°is qu’il est important, s’il est décidé que le domicile devrait être la seule base 
Ser& t,Uede les cours de divorce devraient avoir juridiction, de modifier les règlements 

"Portant au domicile.
loi _ a commission d’uniformité de la législation au Canada a ébauché un modèle de 
PerSo r corriger et codifier la loi sur le domicile. Ce projet de loi stipule qu’une 

ne obtient et a un domicile dans l’état où elle a sa maison principale et où elle se
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propose de demeurer indéfiniment. Il prévoit aussi qu’à moins qu’une intention con
tre nC semb'e évidente on devrait présumer qu’une personne a l’intention de résider 
indéfiniment dans l’état où est situé sa propre maison.

Je crois que cette question du domicile, et cette disposition
Le coprésident sénateur Roebuck: Dans quelle mesure cela diffère-t-il de la 

actuelle?

Le professeur Bale. Je crois que l’idée actuelle est trop rigide du fait qu un6 
personne peut demeurer sous une juridiction pendant une longue période de temps f 
cependant la preuve de son intention d’y demeurer est si grande qu’elle est considérée 
comme demeurant dans son domicile d’origine.

Le sénateur Aseltine: Ceci est animus non revertendi. Vous devez prouver qu‘|s 
sont la a demeure et qu’ils sont séparés eux-mêmes de leur ancien domicile.

Le professeur Bale: Oui. Par exemple, deux décisions de la Chambre des 
Lords .. .

Le sénateur Asltine: Vous devezî e nmf b - P er qu ils songent à n’y plus retourner.
-Le professeur Balei Les deux pas twRoyal Infirmary. Dans ces deux cas les Winans v- Attorney General et Ramsey '■ 

trente-sept et trente-cinq ans respectivement5!,""68 °",1 demeuré en Angleterre pendan 
pas domiciliées en Angleterre 1 et cePendant on a estimé qu’elles netaien

Le coprésident sénateur Roebuck-s’il vous plaît? ‘ Uonr|enez-vous les références de ces deux cilS’

Le professeur Bale: Les références ri» ,irW inans v. avocat vénérai et iQTn" ?,CCS cas s°nt en 1904 Cour d’appel 287 P°u
Infirmary. ' 1930 Cour d >Pel 588 pour Ramsay v. Liverpool Roy«‘

Maintenant, je ne suis nas nnnocy vautant de preuves d’intention en ce^ui ! fCe.que cours canadiennes aient obten 
pression qu’il serait très avantageux de , Jrait,auj dom,cl|e, mais j’ai néanmoins H.® 
fait allusion et que les commissairesl , "!' 'e domici,e et de P^voir ce à quo. l*1 
leur projet de loi modèle. mformite de la législation ont démontré da

Le coprésident sénateur Roebuck: Ont-ils donné en même temps que Ie 
certains indices que nous pourrions suivre?

qu’ils l’aient fait. Je regrette, maisLe professeur Bale: Je ne suis pas certain 
faudrait regarder, monsieur.

Le coprésident sénateur Roebuck: Faites-nous le savoir, voulez-vous? 
Le professeur Bale: Oui, je le ferai, monsieur.
Le sénateur Aseltine: Bien, nous lirons votre rapport sur ce point.

il me

idlePc°anad1!mBAsf jlf_te™nt faire “"e autre suggestion au sujet d’un. . .. ■» —j ujiti i ici 11 îaire une autre suggestion au sujv*
domicile canadien. S, par exemple, le Gouvernement décidait d’adopter un - , 
uni o. me pour tout le Canada sur le divorce, je crois qu’il serait très avantageux d’aV 
un domicile canadien aux fins de juridiction sur le divorce. On dit quelquefois d 
vous ne pouvez avoir qu’un seul domicile, mais dans un pays fédéral, je crois que f 
devrait être réécrit pour dire que vous pouvez avoir un seul domicile pour une qu 
P®a e particulière. Ainsi, je pense qu’il est tout à fait logique d’avoir un domid6 
Canada pour fins de divorce et cependant, pour fins de succession, par exemP|e 
domicile dans une des provinces du Canada.
N™!,anélimi"er,ait PlUSie!rS probièmes: Par exemple, il y a eu un cas récent ^ 
Nouveau-Brunswick, ou un homme qui s’était enrôlé en Alberta et avait été envoyé é 
poste a Gagetown au Nouveau-Brunswick, intenta une action en divorce et U a * 
maintenu qu il était encore domicilié sous la juridiction où il était domicilé lors de s 
enrôlement: par consequent, il ne pouvait pas intenter de procédure de divorce ‘
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ouyeau-Brunswick et devait retourner en Alberta. Cependant, si nous avions un 
ornicile canadien, il pourrait intenter son action n’importe où il résiderait. Je crois 

j Un domicile canadien est seulement pratique si le Gouvernement décidait qu’il 
cv_rait y avoir une loi uniforme sur le divorce applicable à travers tout le Canada.

Le coprésident sénateur Roebuck: Et que dire de la reconnaissance du domicile 
ar d’autres juridictions? Prévoyez-vous certaines difficultés en ce qui concerne la 
connaissance du domicile comme nous la définissons à l’extérieur?

varie

nVj

Le professeur Bale: Actuellement, je crois que la façon dont le domicile est défini 
grandement. Aux États-Unis, l’idée du domicile est très différente. Par exemple, 

j 8 *869 dans le cas de Cheever v. Wilson, le juge Swayne, en rendant le jugement de 
Lour suprême des États-Unis, a dit: «La règle est que la femme peut acquérir un 

Vj décile séparé toutes les fois que la chose est nécessaire ou qu’elle le désire. Ce droit 
c nt. de la nécessité de ces devoirs, et prévaut aussi longtemps qu’il est nécessaire de 

unuer». Ainsi, les États-Unis reconnaissent depuis longtemps qu’une femme devrait 
0,r *a possibilité d’obtenir un domicile séparé pour les fins de divorce selon la loi.

Le sénateur Aseltine: Ne serait-ce pas un domicile de convenance?
Le coprésident sénateur Roebuck: De nécessité plutôt que de convenance, je 

"Pagine.
(jev professeur Bale: La Nouvelle-Zélande a aussi décrété qu’une femme mariée 
et rait Pouvoir acquérir domicile. Ainsi, l’idée du domicile varie déjà entre les nations 

®e crois réellement pas que ce serait un problème sérieux si le Gouvernement 
PUit sa propre définition particulière.

de r^e réaLse qu’il se fait tard aussi je vais brièvement traiter de la question des décrets 
j’uffIVorce à l’étranger. J’ai traité de ce sujet à la page 16. Pour résumer ma déclaration 
(jjv 'me qu’il devrait y avoir un arrêté statutaire à condition que, premièrement, le 
rec°rce a*t été obtenu dans un pays étranger où le mari était domicilié et les procédures 
rèei nnues. Ceci, bien entendu, serait seulement un arrêté statutaire sur la base du 

lCrUent du droit commun.
deuxièmement: que le divorce obtenu à l’étranger, même si ce n’est pas dans le 

déCre°u *e mari était domicilié, soit reconnu valide par la loi du pays à la date où le 
le „ a été obtenu. Ainsi, si le décret du divorce à l’étranger, quoique non obtenu par 
détv ^e domicile du mari, était reconnu comme valide, nous devrions reconnaître ce

Cret. C
Tro

est simplement un arrêté statutaire du cas de Armitage v. l’avocat général.
Hon |~‘°tsièmement: Si le divorce étranger était obtenu dans un pays où la femme, mais 
de -pr mari, était domicilié au moment des procédures, ceci serait un arrêté statutaire 
la p0 aVcrs v. Holley, si une femme mariée vivant séparée et éloignée de son mari avait 

S|bilité d’acquérir un domicile séparé.
fe^Uatr'émement: On devrait reconnaître le décret étranger obtenu dans un pays oùla

ititen71,rne a résidé pendant les trois années précédentes du début des procédures 
Hlle Ck- Ceci serait un arrêté statutaire non basé sur une décision commune du droit.
l’AiK,rec°nna*trait valide

Llstralie. la solution au problème adoptée par le Royaume-Uni et

de c ’^quicmement: Le divorce serait reconnu valide selon les règles du droit commun 
djSpo n m de lois, bien que non valide selon les chapitres 1, 2, 3, ou 4. Une telle 
l,°üve.ltl0n Permettrait aux cours une certainte souplesse dans le développement de 
de ,jjv 11 x règlements des conflits de lois se rapportant à la reconnaissance des décrets 
a Sch\n°r,Ce a l’étranger. Ceci permettrait aux cours de déterminer la latitude à accorder 

ebel v. Ungar. C’était une récente décision de la Cour Suprême du Canada
de .e ser>ateur Aseltine: Avez-vous considéré que ces règlements pourraient venir 

Ufidiction provinciale et ne relèveraient pas du tout de notre juridiction?

ree0tln . Professeur Bale: Je croirais que le mariage et le divorce comprennent la 
atssance des décrets de divorce à l’étranger.
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Le coprésident sénateur Roebuck: Je présume qu'il serait couvert par ia “Pa**’ 
l’ordre et un bon gouvernement».

Le sénateur Aseltine: J’ai eu quelques difficultés avec ceci dans l’exercice de fl1*1 
profession d’avocat.

Le professeur Bale: C’est la fin de mon exposé.
Le sénateur Aseltine: Il n’y a pas longtemps un très bon article a paru dans Ie 

Canadian Bar Review couvrant tout le problème.
Le coprésident sénateur Roebuck: Nous aimerions maintenant entendre le proies 

seur Adell, aussi de l’Université Queen.

e professeur Bernard Adell, (Université Queen): Je réalise que le mandat de 66 
comité consiste à étudier la question de la dissolution du mariage et que la question & 

annulation du mariage n est pas mentionnée très clairement à cet égard. Mais e|1 
autant que la question de 1 annulation du mariage relève de la juridiction du Go<A'el 
nement, excepté en ce qui a trait à la cérémonie du mariage, et à cause de certain6* 
mesures dans la pratique actuelle et non pas dans la théorie, l’annulation et le divor6 
sont es remedes variés. Je crois qu’il serait malheureux si ce comité ne donnait PaS a 
moms quelque consideration à la Loi sur l’annulation du mariage, et bien entendu, cet 6 
etude de la Loi sur l’annulation du mariage exige aussi que l’on considère la loi sur u 
mariage lui-meme.

Le coprésident sénateur Roebuck: Nous considérons ceci dans notre juridicti°n
Le professeur Adell: Mon confrère le professeur Ryan, que vous avez entend 

plus tôt, est un homme aux multiples talents. Vous l’avez entendu plus tôt com'11 
ecclesiastique; maintenant vous allez l’entendre comme académicien.

La majeure partie de notre exposé se rapportant à la loi sur le mariage et à la ° 
sur l annulation a etc proposée par le Professeur Rvan. Il y a seulement un point qi'e 1 
voudrais souligner et je le ferai aussi vite que possible.

Dans le domaine de I annulation ce qui me préoccupe est l’idée de l'annula1'6 
°ae Ui™naf;’ e mariage nul ab initio pour diverses raisons historiques dont je 

is pas eu ou a nécessite de parler ici. Il y a deux différentes sortes de mariage 4 
nos cours peuvent annuler: les mariages totalement nuis ou nuis ah initio, et 1 
manages qui sont seulement annulables. Les mariages nuis ab initia peuvent # 
annuks par toute cour de juridiction compétente en tout temps, à la demande 

nnes in eressecs. action pour l’annulation d'un mariage nul ne doit pas née6'* 
rement être intentee par un des conjoints à ce mariage, et en fait l’action ne devrait P 
^mnT m ,pendînî a„VIC dCS conjoin,s du mariage. Elle pourrait être intentée en te,

ps. am enant j ai impression qu il y a de graves dangers dans le mariage ann 
totalement du fait que cette doctrine d’approbation attribué au mariage annulable * 
s applique pas aux mariages qui sont totalement annulables. La doctrine d’approb»"® 
soutient que si un des conjoints d’un mariage annulable s'est conduit lui-même poUr 1 , 
certaine période de telle façon à indiquer qu'il considère ce mariage valide, alOr^£
conjoint n’est pas admis plus tard devant les cours en vue de faire annuler le m A,St&

Parce que les mariages annulés sont jugés par les cours de n’avoir jamais nt
.île11,-,

aPa
e*i:

la doctrine d’approbation est considésrée ne pas être applicable. Cela s’applique seu' ^ 
aux mariages annulables en ce que les mariages annulables sont jugés d’exister j l's<Jt,jr 
ce que les cours y mettent fin, mais les mariages totalement annulés sont jugés n a ^ 
jamais existé et par conséquent, le principe d'approbation ou d’empêchement. c0lTl 
on s’en rapporte souvent, ne s’appliquerait pas.

J ai I impression que ce comité devrait recommander que la loi de l’an nu 
fondée dans la mesure où les mariages qui sont actuellement ab initio soient 
annulables.

Iati°n
ren

sO'1
ja*
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Mon collègue le professeur Ryan, dans un mémoire intitulé «Sommaire de la 
Présente loi canadienne du mariage» et dans un autre intitulé «Propositions de base 
Pour une loi canadienne régissant le mariage» souligne les motifs actuels pour l’annula- 
'°n du mariage, tant les motifs qui rendent un mariage nul que ceux qui rendent un 

^«triage annulable. Il propose aussi des modifications aux motifs actuels d’annulation. 
(p°nc> il n'est pas nécessaire maintenant d’entrer dans les détails sur les motifs 

annulation. J’exprime simplement mon approbation au sujet de plusieurs. . . pas 
l|tes. mais la plupart des modifications que le professeur Ryan va nous apporter.

|, Je vais simplement terminer en réitérant que mon point se rapporte seulement à 
“10ütion de la catégorie des mariages totalement annulables. Je vous remercie.

. Le coprésident sénateur Roebuck: Je vous remercie, monsieur; professeur Ryan, 
ete$-vous prêt à prendre la parole maintenant?
(j, Le professeur Ryan: Merci, monsieur le président. J’ai présenté deux exposés. Un 
,aeu* est intitulé, «Sommaire de la présente loi canadienne du mariage» (n’incluant pas 

loi du Québec). «En parcourant cet exposé je trouve une sorte d’erreur plutôt em- 
]carrassant à la page 5. Au paragraphe (iii), l’entête se lit, «consentement d’entrer dans 
r raPPort marital»—ce qui n’était pas du tout ce que je voulais dire. Il aurait dû être «les 

PPorts matrimoniaux». Dans mon exposé précédent, j’ai mentionné qu’il y avait trop 
8p Crnent marital dans la présente loi du divorce. Le second exposé est intitulé, 

r°position de base pour une loi canadienne régissant le mariage». Je ne traite pas du 
de l,de la question de dissolution du mariage. J’ai appuyé le mémoire de la Chambre 

evêques de l’Église anglicane, et je ne crois pas avoir autre chose à dire sur ce sujet, 
tls j’aimerais souligner que la loi existante du mariage au Canada, en dehors de la 

(j, V|nce de Québec, est à plusieurs endroits incertaine, embrouillée et confuse, et en 
autfes peu satisfaisante.

Je recommande fortement qu’une étude soit faite qui aboutira j’espère, à établir 
duV°'- raisonnable du mariage pour tout le Canada, à l’exclusion du Québec. La loi 

Québec est, bien entendu une loi complète et stable, pas en dehors des éléments 
ain CCrtitude, ma*s néanmoins, elle se tient. Elle a été adoptée avant la Confédération, 
jn(81 e*le couvre les deux éléments, célébration et substance, et il se peut qu’une 
Lth rVCnti°n devra être faite dans cette loi. Cependant, ma proposition est au moins 

c comme une base possible d’une loi uniforme régissant tout le Canada. 
ç> ^ l’heure actuelle il y a des endroits où la loi n’est pas uniforme partout au 
trié • ’ et Ie peux mentionner ceux-ci brièvement. Je n’essaierai pas de lire ces 
9ui-°'res en ent*er> mais je puis faire mention de certains faits saillants dans les deux 

|e crois devraient être portés à votre attention, 
l’ev ^ar exemple. au bas de la page 2, je note que sous la loi pour tout le Canada, à 
tt)ar epti°n du Québec, l’âge minimum pour le mariage est de sept ans, mais qu’un 
aPr’Ia^e COntracté avant que les conjoints aient atteint la puberté exige la ratification 
d0 Ls av°ir atteint la puberté par la consommation du mariage ou autre acte positif qui 
la e du plaisir. Il n’y a pas de loi qui définit la puberté pour ces conjoints et en effet, 
niai U,,rté est un fait et elle est atteinte par différentes personnes à des âges différents, 
Vjeji, °n suPpose qu’elle est atteinte par les garçons à 14 ans et les filles à 12 ans. Cette 
bajSsc Prétention remonte à la loi romaine mais, en fait, l’âge de la puberté a été en 

‘° ces dernières années, et je ne suis pas certain ce qu’est la moyenne maintenant, 
c'Ie est plus basse qu’auparavant. 

r>i'or/C- souticns que c’est un âge pas assez avancé pour permettre le mariage, et j’ai 
ans dans mon second mémoire que l’âge minimum pour le mariage soit établi à 16 
!es c,, ans le Québec, sous le code civil, c’est de 14 ans pour les garçons et 12 ans pour 

es- En Grande-Bretagne, en 1929, l’âge a été fixé à 16 ans.
Seru sénatrice Fergusson: Puis-je demander au professeur Ryan où il prend les 

w ans?

'Pais

Lem0c,.fi: Professeur Ryan: C’est l’ancienne loi qui persiste parce qu’elle n’a jamais été 
lee- J1 y a dans certaines provinces des statuts qui disent que vous ne pouvez pas
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pouvezTvoi'r^n'°1X1 nS * C?1 age’ 11 est donc Permis à une province de dire vous ne 
marier^ sans dîsnen1*77X1 r™* d'Un Certain â8e- et que vous ne pouvez pas vous
minimum pour la r-éléhr-/ ^ i • ^ pourquoi en effet> vous pourriez établir un âge 
province n’a pas ce^ dmlt‘°f n ™ar.lag® en cette province. En premier lieu, chaque 
loi du mariage oui annule n ° n ano '* ny a presque pas de dispositions dans la
commune ou"la loi canonique eTvS également^ O 7™'^ Vf¥ à 'fpas
tenu compte de presque toutes les dispositfa^Sd?SS^ ^ "

bans Le C°PréSident Sénat6Ur R0EBUCK: C’est-à-dire, s’ils obtiennent une dispense de

pu blic^t ion’dw’bansRVAN ' ™« ■*»«- de b,„ cela peu, ê„e fait P*

de, “ »*■ y» » ««•£
reçu l’autorisation du secrétaire provincial? manage en °ntano aPres aV°

l’uneLdesPp0afrtiesUqin pissent TaMaTérémon'e^dù '' * 6té ^ ÜCUX CaS ^

témoins et un célébrant, en bonne foi croît nV mana& dans la Province avec. de* 
tente d’entrer dans un mariage valide il est vÏÏm** T qUalifie> si Vune d fL
sans une dispense de bans, en autant qu’ils cohaÏÏtenTt ^r ZS*
et Ahpector. 4 conabitent apres. Ceci est le cas de AlsPeC!

Sénateur Bimu,: Vou, di.es: .un d’en,,, eux.. es«e „„ des candidats?

jouer ce rôle. Or dans^^caîmi^ mariage cr0!t que ,c célébrant a compétence P°üt 
était très inusitée.’ Les parties contractanm0^6’ '' n’3Vait pas compétence. La situate
ter un mariage civil, avait dit le futur m 3'ent Jluves’ «Nous ne voulons pas contraC’est ce qu’il a dit’au ciantrè ma.s p"s à T?,** "0US rcndons 60 

mariage civil valide. Le chantre a célébré la ' Celle'ci,cr°yait contracter
parties ont vécu maritalement sans n ,n, i T appropriée devant témoins. L
tribunal a jugé que le mariage était val’ 1ed en Israel et le «mari» est decede. 
certificat « même s'il™ a,ad nas eù !' ” ‘= n'ava“ ni
formalité du genre. En Ontario, du mn*™”!!?11-rachat de bans ou quelque 3

exact de dire, dans le$cas ^AlTnc-aZr -breVC observation, je ne suis pas sûr qu''1 sC 
célébrant était compétent. La preuve èsîîm''6 des parties devait penser qU<d< 
parties pensait effectivement que le célébrante,^ J° ^ œ CaS’ qU’U"rouVÈ 
que l’autre partie, le mari ne le nens-m „! ■ competent; toutefois, rien ne Pr° £ 
l’une ou l’autre partie ne nens iit n P?S mcompetent. S’il était clairement établi d 
qu’il l’était réellement, je pense que uV ?e ebranl était en réalité incompétent, a 

M ” W k i"Sé valide.M. Ryan: C’est possible 7 mar'age serait jugé valide,
tranchée. Quoi qu’il en soit, je’ soutitmîî dC ?onscquence, mais la question n’a PaS 
age en Ontario, à partir de sent me ^7 "Cn P empêche les gens de se marier à 1
jusqu’à ce que les deux parties aient mm’ mar‘aSe demeure imparfait ou incomP
acte, par exemple, celui de la consommer 3 paberté- al°rs qu’il peut être ratifié Par ,,
degre de développement intellectuel émr.fr°n t,u. mariage. En réalité, compte tenu
seize ans soit suffisant pour contracter nnr’ ^ S<î?ml de nos jeunes, je doute que l’a86h,j 
un age minimum. manage. J estime que le Parlement devrait etab

Le co-président sénateur Roebuck • p„, , . 0nCÉ
d un mariage déjà contracté? llr e mariage, ou pour la reconnais5
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M. Ryan : Pour le mariage.
Le co-président sénateur Roebuck: Non pas pour la reconnaissance d'un mariage?

. M. Ryan: Non, je ne permettrais pas que le mariage soit contracté avant l’âge de 
Sc,Ze ans pour être reconnu par la suite.

Le coprésident sénateur Roebuck : Ce n’est pas ce que je veux dire. On peut 
abhr pour le mariage des règles de procédure interdisant aux personnes autorisées à 
ebrer le mariage de faire cette célébration lorsque les parties ont moins de seize ans; 

utefois, si par suite d’une erreur, d’un renseignement erroné ou de quelque autre 
°se du genre, un mariage a lieu, combien de temps faudrait-il attendre pour le

Connaître?

Il M- Ryan: Je ne voudrais pas le reconnaître avant l’âge de seize ans, c’est ma thèse. 
est douteux, à mon avis, que les jeunes, même à seize ans, aient la maturité voulue 
Ur se marier dans notre milieu.

Le co-président, Sénateur Roebuck: Mais s’ils sont mariés?
M. Ryan: Je crois que le mariage est nul et invalide; après seize ans, s’ils veulent 

Varier, libre à eux.

Le coprésident sénateur Roebuck: Et les enfants sont illégitimes?
djst. M; Ryan: C’est exact, mais je pense qu’il y a lieu d’abolir autant que possible la 
la lnct‘°n Aui existe entre légitimité et illégitimité. Cette question cependant n’est pas de 
ütlCompdtence du Comité. Dans bien des cas de grossesse avant l’âge de seize ans ce serait 
PiH joindre ma* et un plus grand bien social que d’écarter le mariage et d’accepter 
re egltinYité, parce qu’un tel mariage aboutit ordinairement à l’échec. D’ordinaire, il y a 
patinent, crainte et tout le reste qui tend à ruiner ces mariages surtout chez les 

' |ei|nes adolescents. Voilà mon avis, monsieur le président, au sujet de l’âge.
%!■' ^a'ntenant Je suis d’accord avec M. Adell pour ce qui est d’éliminer simplement le 
Vert|ia8c qui est nul en principe et que les parties peuvent écarter comme étant nul en 

1 ^e la présente loi, sans faire appel au jugement de quelque tribunal que ce soit.
loi Si un homme et une femme passent par la cérémonie d’un mariage qui, d’après la
pepvCSl. nul et sans effet, par exemple, en raison d’un degré de parenté prohibé, ils 
céri<ent se séparer et se conduire comme s’ils n’avaient jamais participé à cette 
avecni0n'e- C’est ce que prévoit la loi actuelle. Chacun peut alors contracter mariage 
gens 11 nf autre personne. D’où il suit qu’à l’heure actuelle, il y a un certain nombre de 
nui|e ClUl’ ne se croyant pas mariés, parce que la cérémonie précédente leur paraissait 
ipa . Sans cReL se sont présentés comme non mariés à une seconde cérémonie de 
ip^a§e pour constater alors que la première cérémonie était valide et le mariage de 
pr0, ,e’ tar*dis que la deuxième cérémonie est nulle et non avenue. C’est là que surgit le 

er>ie de la bigamie.
sa» aPpuie cependant la proposition de M. Adell. Toute nouvelle loi sur le mariage 
la | .Se Cn principe que toute personne habile à se marier au Canada en conformité de 
qUe ct qui est déjà passée par la cérémonie d’un mariage antérieur, ne peut se marier 
juri^1 *c mariage a été juridiquement abrogé s’il était valide, ou s’il a été déclaré 

•quement nul s’il était invalide. Voilà quelle est ma thèse à cet égard.
r,WLe coprésident sénateur Roebuck: Cela serait de la compétence provinciale, 

St-ce pas?
M' ryan: Non.

coprésident sénateur Roebuck: La célébration du mariage?
ititerc|j Ryan: Non, il s’agit là de l’habileté à se marier. Les propositions visant à 
ciale- ° au célébrant de célébrer certains mariages seraient de la compétence provin- 
tl°n à tOUtefois, la question de l’habileté à se marier ressortit à l’autorité du Parlement et 

celle de la province.
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J’aimerais aborder maintenant le question d’erreur, de fraude ou de méprise. A 
l’heure actuelle, l’erreur qu’elle soit attribuable à la fraude, à une méprise ou à un 
accident, n’invalide pas le mariage, à moins qu’elle ne s’attache à la nature du contra1 
ou, à la nature de la cérémonie. Il s’est produit des cas où les parties ont constate 
qu elles assistaient à la cérémonie de leur mariage alors qu’elles croyaient célébrer leurs 
fiançailles. Il y a aussi la question de l’identité de l’autre, c’est-à-dire l’identité physique 
dans la mesure où nous pouvons l’établir. Je pense au cas de celui qui croit épouser 
Rachel et qui, le voile levé, se trouve devant Lia. Mais, cela ne se produit plus.

D autre part, il y a des cas de fraude sur le caractère de la personne qu’on présente 
sous un faux jour. Il est fort douteux que ce genre de fraude soit un sujet d’annulatiou> 
parce que 1 autre partie veut bien epouser la personne physique qui se trouve à seS 
côtés. Je ne connais aucune décision rendue au Canada sur le sujet, mais des décision* 
contradictoires ont été rendues dans le Commonwealth et, de l’avis général de ceux d111 
ont écrit là-dessus, ces mariages seraient valides. J’estime que cette sorte d’erreur devrai 
être un sujet d’annulation.

J estime également, même si M. Adell ne partage pas entièrement mon opinion slJt 
ce point, que la dissimulation ou la presentation erronée de certains faits gravent611 
préjudiciables au contrat devraient constituer un motif d’annulation. Il y a des faits, Par 
exemple, la grossesse, à moins qu’elle découle du commerce charnel entre les parti6*’ 
une maladie vénérienne, sauf si elle résulte de ce commerce; la toxicomanie °1' 
l’alcoolisme. . .

Le coprésident sénateur Roebuck: A l’insu des parties en cause?
M. Ryan: Oui, ces faits seraient dissimulés, aussi la prostitution. Lorsque je ^ 

«maladie vénérienne, sauf si elle résulte de ce commerce», je devrais réellement dit : > 
non transmise par l’autre partie, parce qu’une des parties pourrait évidemment 
contaminée par l’autre partie, parce qu’une des parties pourrait évidemment et 
contaminée par 1 autre qui aurait communiqué une maladie vénérienne à la Plir ^ 
innocente. J’ai aussi fait mention de la prostitution de l’autre partie, de la pratique 
I homosexualité, du sadisme ou de quelque autre pratique anormale mettant 
danger la vie ou la santé de l’autre partie. Il peut s’agir de cruauté et, là 
la cruauté est sujet de divorce, on peut invoquer ce motif pour obtenir le divorce. b 
peut aussi mener à l’impuissance ou à l’incapacité de consommer l’union de faÇ 
normale, ce qui peut entraîner 1 annulation. Il peut arriver cependant, sans d116 e 
choses aillent jusque-là, que des maris surtout imposent de telles pratiques à leur feIÏ1 , 
et leur causent un tort physique ou mental grave. L’habitude de ces pratiques 
perversions, si on la découvre, devrait être un sujet d’annulation. ,g

Il y a autre chose que je veux signaler à cet égard. Lorsqu’il y a faux semblant 
mariage, ou mariage célébré simplement pour la forme, ce genre de mariage peut 6 
déclaré nul en vertu de la loi du Québec, mais dans les autres régions du Canada, °11 -
loi est la meme, je crois, qu’en Angleterre, il n’en est pas ainsi, du moins P 
nécessairement.

Dans le cause Silver, contre Silver, signalée dans les A II England Reports ( 1955) 
page 614, une icmmc résidant en Allemagne a contracté un mariage pour rire en 
d entrer en Grande-Bretagne avec un homme avec qui elle n’avait pas l’intenti0*1 
vivre ni n’a vécu. Elle voulait vivre en état d’adultère avec un autre homme. Or- 
mariage a été jugé valide. Le tribunal semble avoir été d’avis qu’il y avait lieu de P1' ^ 
les parties en cause en les laissant unies l’une à l’autre. Cela me paraît dégradant P° 
le mariage et les narticinnnts à rp • -- - *--"c n
.... ---- - ~ » «AV.VI v. A/Cld me lJtUcUl tivrv**--
e mariage et les participants à ce genre de cérémonie auraient dû être déclarés 

maries.
Le coprésident sénateur Roebuck: Ordinairement, la pilule n’est pas trop d 

avaler.
«’est 11 ^M. Ryan: J’aimerais signaler aussi qu’il n’existe aucune disposition, si ce n 

passage obscure de la Judicature Act d’Ontario et, j’imagine, des dispositions éqW
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l.e? dans certaines autres provinces, pourvoyant à une action en justice pour faire
décl;Çiarer qu’un mariage est valide. Il n’y en a jamais eu en droit canon. La seule chose à
aire consistait à intenter une action en annulation avec l’espoir de perdre. En Ontario 
Pendant, dans la cause Alspector, une action a été intentée en vertu de la Judicature 
ct pour faire déclarer le mariage valide et elle a réussi. Je crois cependant que le 
arlernent devrait pourvoir à une action de ce genre afin que la procédure soit uniforme 
dr,s tout le Canada.

, J’estime aussi qu’un mariage qui n’est pas consommé au cours d’une période 
^sonnable après sa célébration, même s’il est valide par ailleurs, devrait pouvoir être 

n.nulé. A l’heure actuelle, l’impuissance ou incapacité de consommer le mariage est un 
,U|ct d’annulation au Canada. En Angleterre, le refus obstiné est sujet d’annulation. Je 

mPlifierais les choses en disant que le mariage qui n’a pas été consommé dans un délai 
ais°nnable peut être annulé.

Je propose certaines dispositions en matière de procédure. A quelle heure avez- 
Us l’intention de lever la séance, monsieur le président?

Le coprésident sénateur Roebuck: Il est présentement cinq heures et quarante-cinq 
lnutes et nous devons lever la séance pour six heures.

dé'- Lyan: Je vais donner lecture des dispositions judiciaires, sauf de celles dont il a 
Ja pu être questions dans le Compte rendu des délibérations.

Préso:
A l’heure actuelle, aucun tribunal au Canada n’est habilité à formuler une

rem; 'mption de décès sur laquelle toute partie à un mariage pourrait se fonder pour se
aner sans avoir à craindre que la second union soit invalidée. Si la personne dont 
Présume le décès, en raison de son absence, est vivante; en d’autres mots, si, dans leon

n°US occuPe> M'"'" Arden obtient après sept ans, en vertu de l'Ontario Marriage 
Col’ Une déclaration de ce genre, qu’on peut aussi obtenir en vertu de la loi de la 
et ?mbie-Britannique et peut-être ailleurs, selon laquelle le mari, Enoch, semble décédé 
bie$1 s’engage dans un autre mariage avec quelqu’un dont le nom m’échappe, eh 
tous’ m^me aPrès vingt ans, si Enoch réapparaît, le second union serait jugé nulle et 
la lé - 'S er|Jants Qui en seraient issus, sous réserve toutefois des disposition relative à 

SHimation, se trouverait illégitimes.
vjVa Ea l°i provinciale ne peut valider le second mariage, si l’absent est en réalité resté 
qUe ^ et si le mariage n’a pas été dissous, parce que la loi provinciale ne peut autoriser 
obti a célébration du mariage. En tout cas, du moins en Ontario, la personne qui 
p0rt nt cette déclaration et l’autorisation de se remarier doit signer un document 
Unj ant: <(Je me rends compte que si mon conjoint absent est réellement vivant, cette 

n sera invalide et bigame.»
Prés ^ est’me que le Parlement doit pourvoir à ce que la procédure relative à la 
We>ti°n dé décès d’un absent soit uniformément accessible partout au Canada et 
peri(j e s°it assurée dans trois cas. D’abord, dans celui où l’absence a été ininterrompue 
sign ant les sept années qui ont précédé la demande et où l’absent n’a donné aucun 
COrnC de vie ni au requérant ni à d’autres personnes avec lesquelles il aurait dû 

touniquer s’il était en vie.
c0ntC«te présomption n’existe, il va sans dire, que s’il n’y a aucune preuve du 

raire, ni à ce moment-là ni plus tard, qui permette d’infirmer la présomption. 
serv^'c second cas est celui d’un absent, que le service militaire ou quelque autre 
ConilCc Souvernemental, dont il faisait partie au début de sa période d’absence, signale 

1110 manquant à l’appel ou porté disparu et probablement décédé. 
reillaEn Pareil cas, l’épouse, dont le mari est porté comme mort, peut normalement se 
tpa ‘ r'Cr’ c’est évident. Toutefois, il y a eu aux États-Unis deux cas assez récents où le 
cas ,e,st réapparu et où la seconde union contractée par la femme a été dans chaque 
prg eclarée nulle et sans effet. J’estime donc qu’en pareil cas il devrait y avoir 

mption judiciaire de décès.
notreLe c°Président sénateur Roebuck: Vous avez lu un extrait de la loi concernant 

Propre cas; d’où cela est-il venu?
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M. Ryan: Le premier texte prévoit la présomption ordinaire de décès en coni'”0
law.

Le coprésident sénateur Roebuck: Non, mais vous dites ...
M. Ryan: Le second texte se lit, si oU

L’absent a été porté disparu et présumé décédé par le service militait6 ^
quelque autre service gouvernemental dont il faisait partie au début de 
période d’absence. ' ■

Voilà ce que je souhaitais faire établir. On apprend d’un proche parent que 
qui était en activité de service est mort. Dans deux cas, il était mort. Or, les seco 
mariages étaient invalides. J’estime qu’en pareil cas la présomption judiciaire de d 
devrait être formulée et qu’il devrait y avoir remariage.

M. Aiken: Appelleriez-vous cela un décret de divorce?
M. Ryan : Dans d’autres pays, on appelle cela formuler une présomption de j{ 

nt que si l’absent est réellement vivant, la déclaration diss°
m. ivyan: Dans d’au 

La loi prévoit cependant

;etl!

mariage. “*w4u y * vaut, m uwuu cuiun
dans deCs ct^an"" S qut^déctïï pUbTe™1 ^ d" abS'

bie-Britannique8où deux bateu" de” “1 qUI s est Produit 11 y a douze ans en Col611’ 

alors que l’un deux essaya* de'toueMVmr ^ ?°rps et bien Par un 8ros
d’un jeune homme et de trois membre T' Am Ctait desemPare- Je connais aussi le ^ 
rendre à Sept-ÎIes, mais n’v sont ; ^ d equIPaêe QU1 ont décollé de Gander P0^ 6
attendre sept ans en pareil^cas Anrè^H arnv?,s- Je ne Pense Pas que le conjoint doi 
décès. Dans le second cas nous avons raisonnablcs «n peut conclure »
transmis par décès. Dans tous ces cas ndev^™ des.lettres d’administration des b 
de décès permettant à l’autre Darh> h’ d rait ? avoir une declaration de presomP1^, 
vivant, la déclaration aura pour effet de dîsso” Zr^' ® Vraiment ‘’"h560

d’obtenir une telle décfamio^dmrfb^nau °’teS'VOUS qu'iI est Présentement imp°sS,b

vivant^' R> AN" 11 ny Cn a Pas qui Permette de se remarier en sécurité si l’absent6$1

trois propositions. D’abord quM^actinn ^ tribu,naux dans les causes d’annulationJ £ 
puisse être intentée dans une cour annulation ou en invalidation d’un ra&d
ou une cour de district dans toute perieure- une cour territoriale, une cour de c° (j6
au mariage, en supposant qu’elle aiH^T °U t0Ut territoire’ si Vune ou ft
dans la province ou le territoire ‘ age requis et ne soit pas mariée, est doiW

Cela pourvoirait au domicile propre de la femme

r? - °» - . yve de l’acceptation de Vidée „ , d annulation est ordinairement accordes
F uun ae 1 mee que le mar asre np ------

réserve de l’acceptation de l’idéé^ri'^ d.annuIat'on est ordinaire.__  ...
La troisième nrnllv A k maria8e ne soit qu’annulable, 

si le défendeur, à condition^’i/sol'".'10''^.1,®!1- Elle veut que Ie tribunal ait juridlC£ 
compétence du tribunal. Elle vent . ( omicihe au Canada, se présente et record* (
décès puisse être déposée annréc v USS‘ q,Ue toute demande relative à la présomPtl0.0 
territoire où réside îe demandeur Unal de Ce genrc dans toute province ou ‘°

sont peut-être moins Importantes6 Je6™ f°!muIer- Le mémoire en renferme d’autre^, 
sa forme actuelle, à devenir un texte^lof"^ ^ qU® “ que j’ai dit soit Pr0pr6’

Cela pourrait servir de thème à M°
matrimonial, la nature sociale du m ■ 6 Ct.?de et Je recommande qu’on étudie l6 
sous son aspect d’institution juridique'^’ mstitution même du mariage et le P>a
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Si vous parcourez les mémoires que vous avez reçus, vous constaterez qu’ils 
Pèchent par une profonde ignorance des faits, parce qu’aucune étude n’a été faite au 
Canada dans ce domaine.

Le coprésident sénateur Roebuck: Messieurs, il m’est difficile, dans les circonstan
ces d’exprimer les remerciements du Comité. Vous êtes venu de très loin pour nous 

illre bénéficier de vos réflexions, de vos recherches et de votre esprit d’entreprise.
Nous devons, je pense, remercier l’Université Queen’s de nous avoir envoyé ses 

r°is sages.Nous lirons vos mémoires avec soin et attention.
Le Comité lève la séance.

25899—3j
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APPENDICE «60»

MÉMOIRE
DE L’ASSEMBLÉ CANADIENNE DES ÉVÊQUES 

DE
L’ÉGLISE ANGLICANE DU CANADA 

AU
COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU 

SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES COMMUNES 

EN MATIÈRE 

DE DIVORCE
PRÉSENTÉ JEUDI LE 23 FÉVRIER, 1967 

INTRODUCTION

1. Au nom de 1 Assemblée canadienne des Évêques de l’Église anglicane ^ 
Canada, nous apprécions l’occasion de présenter un mémoire à ce Comité parlementé 
mixte en matière de divorce. D’autres membres du clergé et des laïcs particulière111®; 
competents en théologie morale, en droit civil et dans le domaine de la responsabf 
pastorale ont participé à l’élaboration de ce mémoire. Normalement le Synode
de 1 Eglise anglicane du Canada, composé des évêques et de représentants du clerg6 6 
des laïcs de ses vingt-huit diocèses, détermine la politique lors de ses réunions bienna^ 
Puisquil ny a pas eu de réunion du Synode général depuis l’établissement de 
Cornue parlementaire mixte aucune action n’a été possible de la part du Syn^ 
general. A la lumière de cette situation l’Assemblée des Évêques a voté la résolut'0 
suivante lors de sa dernière réunion annuelle:

«Que cette Assemblée des Évêques autorise la préparation d’un et 
qui sera présenté au Comité parlementaire mixte en matière de divorce 
c emande au primat d établir un comité de cette assemblée avec des représen ,e 
invites du departement de Service social chrétien et de la commission du SV" 
general sur le mariage et les problèmes connexes pour préparer et présente 
mémoire a notre nom.»

Ce mémoire a été préparé et est présenté selon le mandat de cette résolu»00 
1 Assemblée des Eveques.

2. Nous rappelons d’abord la position de l’Eglise anglicane du Canada
mariage Pmsqu il semble le plus apte à exprimer cette position, nous citons un ,fî| 
extrait du canon proposé «Sur le mariage dans l’Église» adopté par le Synode ge° 
de 1 Eglise anglicane du Canada en 1965 et sujet à ratification à la session de 1967: ^

L Église anglicaine du Canada affirme, suivant l’enseignement de la 
. cigneur comme on le trouve dans l’Ecriture-Sainte et tel qu’exprimé da e 
formule de Solennisation du Mariage au livre des prières de l’Eglise ang" \e 
que le mariage est une union pour la vie, dans un amour fidèle, P°utf6- 
meilleur et poui le pire, à l’exclusion de tous les autres d’une part et de 1ej)t 
Cette union s établit par la grâce de Dieu quand deux personnes 
qualifiées s’engagent dans un contrat de mariage, dans lequel ils déclare01 fS 
intention de satisfaire ses buts et échangent dès vœux de fidélité l’un a ,.g| Ie 
jusqu a ce que la mort les sépare. Les buts du mariage sont l’amitié mut»6 
support, le reconfort, la procréation (si elle est possible) et l’éduca»0
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enfants, et la création de rapports dans lesquels la sexualité peut servir à la 
réalisation personnelle dans une communauté d’amour fidèle. Ce contrat est fait 
en présence de témoins devant un ministre autorisé.»

3. Puisque l’Église anglicane du Canada affirme que le mariage soit par sa nature 
^enie une union pour la vie, pourquoi présent-t-elle un mémoire au sujet du divorce?

°Us Pouvons souligner plusieurs raisons.
(a) L’Eglise légifère pour ses propres membres et ne réclame aucunement le 

droit d'imposer aux autres sa législation canonique.
(b) L’expérience pastorale avec nos propres membres nous amène à reconnaître 

que même si l’Église doit assumer la responsabilité de faire tout ce qui lui 
est possible pour aider et supporter ses membres afin qu’ils puissent vivre 
selon les principes du mariage tels que nous les concevons, des échecs 
surviennent parfois. Ce qu'il faut faire dans de telles circonstances doit 
constamment solliciter l’attention des pasteurs, des conseillers, des membres 
de l’Église et de la communauté entière.

(c) L’expérience de l’Église dans son ministère auprès de ceux dont les maria
ges sont menacés ou sont en fait brisés, indique que la loi actuelle de 
divorce au Canada est inadéquate, qu’elle cause de trop dures épreuves, et 
même qu’elle peut contribuer dans certains cas à accélérer l’échec du 
mariage.

(d) L’Église conçoit sa fonction législative comme limitée à ses propres mem
bres telle que décrite plus haut à la section (a). Nous soulignons que pour 
mieux remplir ses obligations auprès de ses membres, l’Église anglicane du 
Canada songe à un changement de sa loi canonique qui permettrait, dans 
certains cas, à des personnes divorcées de se remarier dans l’Église même si 
l’ex-conjoint est vivant. Les fondements de cette permission possible sont 
énoncés dans le canon proposé auquel nous avons fait allusion. Pour 
résumer brièvement, les décisions de l’Église en ce qui concerne la permis
sion d’un nouveau mariage ne seront pas fondées sur l’innocence ou la 
culpabilité des parties en cause, mais sur la reconnaissance de l’échec d’un 
premier mariage et sur la confiance, appuyée de raisons sérieuses, qu’un 
second mariage, conforme, autant que possible aux positions de l’Église sur 
la nature du mariage, est maintenant possible.

(e) Outre cette fonction législative auprès de ses propres membres, l’Église 
reconnaît également son obligation d’aider les autres organismes publics et 
privés du Canada à promouvoir le décret de lois civiles et criminelles 
destinées à rendre justice à tous les citoyens, indépendamment de leur 
affiliation religieuse, de leur race ou de leur statut économique. Une telle 
conception du rôle de l’Église dans la société nous empêche de garder h 
silence sur une question comme celle présentée à ce comité mixte. Ainsi, 
pour ses propres membres dont les mariages ont échoué aussi bien que pour 
les autres citoyens dans un état semblable, l'Église anglicane du Canada, 
par l’intermédiaire de ce comité des évêques présente son plaidoyer concer
nant une nouvelle loi de divorce au Canada.

div„ N°us avons eu l’occasion de consulter plusieurs études antérieures en matière de 
So Ce’ notamment le livre «Putting Asunder—A Divorce Law for Contemporary
Vpn (Londres, S.P.C.K., 1966) qui est le rapport d’un groupe nommé par l’Arche- eque de i
JOc‘Wy»

Canterbury pour l’Église d’Angleterre, en janvier 1964. 
fjn ^ ’ Ln plus de ces études, notre comité a l’avantage de paraître devant vous vers la 
Pari V°S aU(hences, de sorte qu° les mémoires précédemment présentés à ce comité 
ag Cnientaire mixte nous étaient disponibles. Nous sommes particulièrement redevables 
H0]^eni0're présenté le 22 novembre 1966 par l’Église unie du Canada à la suite de 
lit>resrCUSes ann®es d’études. En raison du chemin déjà parcouru nous nous sentons 

s de concentrer notre attention sur quelques principes essentiels.
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QUELQUES PRINCIPES QUI DEVRAIENT SERVIR DE FONDEMENTS AUX 
CHANGEMENTS DE LOI EN MATIÈRE DE MARIAGE ET DE DIVORCE

6. Tout changement devrait:
(a) continuer de promouvoir l’idéal du mariage en tant qu'union pour la vie;
(b) respecter l’intégrité de la personnalité humaine;
(c) aider à fortifier la .vie familiale;
(d) pourvoir à la garde et au soin des enfants et à la protection de toute 
autre victime sans défense du divorce.

POURQUOI NOUS FAVORISONS UNE NOUVELLE FAÇON D'ABORDER LE 
PROBLÈME
l'adultérérnr CSt f0ndév SUr Ie PrinciPe qu’une offense matrimoniale,
l'offens n ^ ’ j '• e ermmer 1 octroi de dissolution. Ceci présuppose q°enafdon T" 7 imPardonnable alors que nous croyons que le

svmntL H J C°nstantdU manage «L’offense matrimoniale» est souvent un
ïadhT’n U" ° p'us profond plutôt qu'une cause d’échec dans le mariage. Par 
’ho ^ » « Pnnc.pe, la lo, actuelle encourage le manque de respect à l’égard de

d trnTne O ^ reSSOrt d’unc ma™re frappante du témoignage suivant
d une personne impliquée dans les poursuites de divorce:

«Lorsque mon avocat m’a posé la question qui doit être posée: 
«Pardonnez-vous l’adultère de votre mari?» et que j’ai répondu,
«Non» comme je devais répondre devant la loi .

nPr,;CC,tait,d'!,bnrd et,avant tout ,e fait que toute cette affaire n’était P»5 
pertinente. L adultéré n était pas la cause de l’échec de notre mariage et, Par 
consequent toutes les questions et les réponses étaient hors de propos. L’avocat 
et le juge devaient poser et nous devions répondre à des questions qui n’avaient 
pas le moindre rapport avec notre présence à cet endroit. Les gestes que nous 1 
posions niaient la possibilité de vérité et d’honnêteté. Et pourtant c’est ce que 1* 
société exige.» (citation d une communication privée).

r„. 8C ,PoU,r ce»e raison, nous ne favorisons pas l’addition à la loi actuelle de nouvelles 
raisons legales de divorce, mais nous considérons que dans toute nouvelle législation en 
ma rlmnnen.tVOrCr f not 10n ,de.l’echcc du mariage devrait remplacer celle de l'offense 
matrimoniale en tant que principe fondamental.

LE CONCEPT DE L'ÉCHEC DU MARIAGE
, L Puisque ce concept a déjà été vigoureusement exposé dans les mémoires de 

1 Eglise unie du Canada (Procès verbaux pp. 408-420) et de messieurs McDonald et 
Ferner (Procès verbaux pp 499-573) aussi bien que dans le rapport «Putting Asunder” 
nos commentaires sur ce sujet seront brefs.

10. Nous croyons que ce concept fournit une meilleure base pour répondre dune 
façon efficace aux besoins de ceux dont les mariages ont échoué parce qu’il exige de 
considérer le manage dans son contexte total, en tenant compte de ses dimension 
morales et sociales.

11. Par conséquent, nous recommandons que l’échec du mariage soit recornnu
règlc
jons

du

comme une situation de fait dans 1 examen des pétitions de divorce et qu’aucune 
de loi ne soit établie pour déterminer 1 échec du mariage, de peur que nous continu 
à entretenir, comme à présent des attitudes et des procédures récriminatoires.

12. Nous sommes conscients des objections contre le principe de l’échec 
mariage comme fondement du divorce. Celles-ci sont discutées aux pages 41-56 du 1^ 
«Putting Asunder». Nous sommes en accord avec les réponses qui y sont proposées.

13. Nous concluons que le principe de l’échec du mariage et les method
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nécessa,lca puur le déterminer en fait sont fondamentalement incompatibles avec le 
Principe de l’offense matrimoniale, et que l’échec du mariage devrait remplacer plutôt 
tP*e compléter les raisons légales actuelles de divorce.

considérations supplémentaires

14. Avant de procéder à l’audience d’une cause de divorce dont la raison est 
,echec du 
echoué et
[ A i ■ X UUUJVUVV/ Vt V111V VClllOV UV U1V VV UU1IL ICI JL U.lOV'll va U

ec, dU maria8e’ In cour devrait être assurée que tous les efforts de réconciliation ont 
tj0ri Ue et que tout effort supplémentaire serait vain. Ceci exigerait un travail d’explora- 
le$, c e * accessibilité et de l’emploi des services professionnels et des dispositions pour 

assurer s’ils n’existent pas.
Seuie15;. Nous reconnaissons que l’adoption du principe de l’échec du mariage comme 
de , rais°n légale du divorce exigerait dés changements de procédure. L’investigation 
CL)IpabT°1'r Se concentrera sur l’état du mariage plutôt que sur la détermination de

djv Tous les moyens possibles devrait être explorés pour assurer que le coût du 
Peut ne dépasse pas les capacités financières de ceux qui le réclament. Il serait 

etre possible d’entendre les causes de divorce dans des cours inférieures. 
i^17’, ®'en que nous nous rendions compte que votre comité soit spécifiquement 
adéQessu aux problèmes de dissolution du mariage, nous avançons qu’un examen 
qU’iMnUat de cette question ne peut omettre une étude de la nature du mariage en tant 
qy s dution sociale et légale, des conditions d’un mariage valide et des insuffisances 

Peuvent annuler le mariage.
iüSqu!.8-. Comme dans plusieurs domaines d’intérêt social, les recherches effectuées 
d'j^. 1Cl sur ces aspects du mariage dans la société et le droit canadiens ont été 
l’orgaPOrtance négligeable. En conséquence nous exhortons ce comité à recommander 
Pro» nisation dans le plus bref délai possible d’études relatives à ce domaine. Ce 
acléq,aninie devrait être organisé avec soin et pourvu d’un personnel et d’un budget 

als avec l’autorisation et le support du gouvernement. Leur travail pourrait 
diefir| r des connaissances à la lumière desquelles un statut incorporant une loi cana- 
s°üciee Sür le mariage pourrait être établi. De tels projets de recherches devraient se 

de préciser les causes et les conséquences de l’échec du mariage.
9uébe QUar,d nous considérons la loi actuelle du mariage, en dehors de la province de 
iUfid- c’ et sans tenir compte toutefois de la solemnisation du mariage qui relève de la

J°n législative provinciale, nous trouvons que certains éléments de cette loi sontobsCUr
$UiVa s tandis que d’autres sont peu satisfaisants. Une investigation des domaines 

S’ mentionnés à titre d’exemples, s’imposerait:
L’intention du mariage. Il devrait être clairement défini au départ comme 
une union pour la vie. Ceci ne semble pas explicite en ce moment.
L’âge minimum pour contracter un mariage. L’étude que nous proposons 
devrait indiquer l’âge minimum.

^c) Les domaines de la coercition, de la contrainte et de la peur et leur étendue, 
devraient être étudiés et clairement définis.

^d) Les définitions de la fraude, de la fausse représentation et de la dissimula
tion devraient être étudiées aux fins de déterminer la possibilité de les 
considérer comme raison de nullification.
La juridiction territoriale des cours devrait être examinée en vue d’éliminer 
certaines des difficultés causées par la loi de domicile.

I Lae très r'^?rnP°s'tion du Comité désigné par le primat de l’Eglise anglicane du Canada,
révérend H. H. Clark, est la suivante: 

conseil des évêques:
Le révérendissime G. N. Luxton, évêque de Huron.
Le révérendissime R. K. Maguire, évêque de Montréal.
Le révérendissime R. S. Reed, évêque d’Ottawa, president.
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Le révérendissime E. W. Scott, évêque de Kootenay.
Le révérendissime S. C. Steer, évêque de Saskatoon.

De la commission sur le mariage et sujets apparentés:
Le révérend Dr. C. R. Feilding.
Le professeur S. Ryan.

Département du Service social chrétien:
Le révérend A. R. Cyler
Le révérend Chanoine Maurice P. Wilkinson, secrétaire.

Le révérendissime G. N. Luxton, évêque de Huron, demande que la déclaration1 

suivante soit jointe à ce mémoire:
«Ce membre du Comité manifeste son désaccord avec le compte-rendu d 

ce Comité parce qu'il n’a pas été soumis à l’examen du conseil des évêques e 
qu’il n’a pas eu assez de référence et d’étude dans la vie de l’Église pour êue 
considéré une opinion valable de l’Église anglicane du Canada».
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APPENDICE «61»

Mémoire présenté au Comité conjoint spécial du 
Sénat et de la Chambre des Communes sur le divorce

par

Le professeur C. Gordon Baie, faculté de droit de 
l’université Queen, Kingston, Ontario.

1. Juridiction des tribunaux en matière de divorce.
^a) Position du droit coutumier

diy ^ase sur 'acluc^e 'es tribunaux canadiens qui ont le pouvoir d’accorder un 
du°rCe <<a v™cul° matrimonii» assument l’autorité d’accorder ce divorce est le domicile 
Vol ^emancleur. Le domicile d’un homme a été défini comme l’endroit «où il a 
Un <jnta'rement fixé son habitation propre et celle de sa famille, non pas seulement dans 

uut spécial et temporaire mais avec l’intention arrêtée d’en faire son foyer perma- 
estm’ a moins et jusqu’à ce que quelque chose (qui est inattendu ou dont l’avènement 

’neertain) se produise pour l’emmener à adopter un autre foyer permanent.»1 
si l domicile d’une femme mariée est celui de son mari. Telle est la situation, même 
de mai* et son épouse ne vivent pas ensemble, et même s’ils ont obtenu une séparation 
pr CorPs.= Ce principe a été fermement établi par le Conseil privé dans le cas 
Pri0^lreur-8énéral de l’Alberta contre Cook? Avec une logique impitoyable, le Conseil 
Uia'6 a utdi$é le concept médiéval de l’unité de l’homme et de son épouse pour 
cei nten’r le principe que des personnes mariées ne pouvaient avoir qu’un domicile, 

1 du mari. Lord Denning a décrit ce fait d’attribuer à l’épouse le domicile de son 
1 comme «le dernier vestige barbare de la servitude de la femme».

Pon • n des facteurs qui a poussé le Conseil privé à décider qu’une femme mariée ne 
aUr- rait Pas avoir de domicile séparé, c’était qu’on éviterait ainsi la confusion. 11 n’y 
ddri h U’Une seu*e autori^ qui aurait le pouvoir de dissoudre le mariage. La situation 
dans hornme et d’une femme qui seraient considérés mariés dans un pays et divorcés 
(j'u Un autre serait ainsi évitée. Cependant le fait de déclarer identiques le domicile 
l’in' C ?emme et celui de son mari a donné lieu à des rigueurs intolérables et à de 
eXe StlCe a l’égard de la femme mariée qui a des raisons valables de divorcer. Un 
épou ^ 6 ces difficultés se trouve dans le cas d’un mari adultère qui déserte son
l’én SC en quêtant son pays de domicile. Avant le Divorce Jurisdiction Act de 1930, 
étab|USC ne Pouvait obtenir de divorce que devant les tribunaux du pays où le mari a 
tro 1 î*011 nouveau domicile. Cela serait impossible si le nouveau domicile du mari se 
dofy81* ^ans l|n pays tel que l'Irlande républicaine ou l’Italie, où il est impossible 
Peut Cn'r *e divorce. En pratique, l’épouse abandonnée pourrait découvrir qu’elle ne 
Se r ^3S obtenir de divorce parce qu’elle n’a pas les ressources financières requises pour 

ndre au nouveau domicile du mari et pour y intenter un procès pour divorce, 
b) r\.

,v°rce Jurisdiction Act de 1930
rajs ^bn de remédier à la position difficile où se trouve l'épouse abandonnée qui a des 
donrigS,Va'a*fies de divorcer, le Divorce Jurisdiction Act de 1930 a été adopté. Cet acte 
an$ f a ' épouse qui a été abandonnée et qui a vécu séparée de son mari pendant deux 
tr’a possibilité d’intenter une poursuite de divorce dans la province canadienne où se 
l’aU( a!lJe domicile du mari juste avant sa désertion, si le tribunal de cette province a

t0rité d’accorder des divorces «a Vinculo matrimonii».
efficCct acte a été décrit comme un «palliatif de mauvaise grâce plutôt qu’un remède 
atten i*2”' ^ourquoi l'épouse abandonnée dont le mari a commis l’adultère, doit-elle 
l’anc- re deux ans avant de pouvoir commencer un procès de divorce dans le pays de 

1Cn domicile de son mari, si son mari, après l’avoir abandonnée, a élu domicile
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ailleurs. Si un mari, domicilié disons en Ontario, commet l’adultère et abandone sa 
femme, tout en demeurant domicilié en Ontario, la femme mariée peut immédiatement 
entamer des poursuites en vue d’obtenir un divorce. Il semblerait préférable d’établir 
qu une épouse abandonnée qui était domiciliée dans une province canadienne juste 
avant la désertion sera considère comme continuant à avoir domicile dans cette 
province-là, pour fins de juridiction de divorce. Cela signifierait que l’épouse ayant des 
raisons valables de divorcer,- qui était domiciliée en Ontario immédiatement avant la 
désertion, pourrait immédiatement entamer des poursuites en vue d’obtenir ce divorce, 
que son mari ait gardé son domicile ou non en Ontario après sa désertion.

Un tel amendement ne constituerait qu’un remède temporaire à un palliatif. H 
existe tiop de cas où le Divorce Jurisdiction Act n’apporte aucune solution. Je vais 
donner deux exemples à l’appui de cette affirmation.

Dans le premier cas, supposons qu’une femme résidant en Ontario juste avant son 
mariage, se marie avec un ressortissant étranger. Même s’ils demeurent en Ontario, si le 
mari n a pas 1 intention de continuer a résider en Ontario, il n’établirait pas son 
domicile en Ontario. Si son mari commettait un adultère et l’abandonnait, l’épouse ne 
pourrait pas obtenir le divorce en Ontario, puisque par son mariage elle a acquis le 
domicile de son mari. Il lui faudrait obtenir un divorce des tribunaux ayant juridiction 
sur le domicile de son mari. Cela pourrait être impossible si le domicile du mari est 
dans un endroit où le divorce n est pas accorde. Ce pourrait aussi être impossible si les 
tribunaux ayant juridiction sur le domicile du mari refusent d’assumer juridiction en se 
fondant seulement sur le domicile du mari. Même si le tribunal étranger acceptait la 
juridiction basée sur le domicile du mari, ce tribunal pourrait définir le domicile d’une 
manière différente. Même si un tribunal de l’Ontario disait que le domicile du mari se 
trouve sous la juridiction étrangère les tribunaux de cette juridiction étrangère pouf' 
raient en décider autrement et refuser d’accepter la juridiction. Et même si le tribunal 
étranger acceptait la juridiction, il serait peut-être pratiquement impossible pour 1e' 
pouse de se rendre devant les tribunaux ayant juridiction sur son mari pour y entamer 
les poursuites en vue du divorce.

Comme deuxième exemple, supposons qu’une femme demeurant en Ontario juste 
avant son mariage, se marie a un ressortissant etranger et demeure avec lui dans le paYs 
de son mari. Si son mari commet un adultéré et la déserte, elle pourrait retourner eu 
Ontario. Elle ne pourrait pas obtenir de divorce en Ontario, et il lui faudrait retourner 
au domicile étranger, où il lui serait peut-être difficile ou impossible d’obtenir ce 
divorce.

(c) Réforme effective des règlements de la juridiction
Si 1 on veut donner à une femme mariée un recours efficace en matière de divorce- 

il faut soit que l’épouse ait le pouvoir d’établir un domicile différent de celui de son 
mari pour fins de juridiction du divorce, soit que les tribunaux reçoivent l’autorisation 
d’accepter la juridiction sur le divorce basée sur la résidence de l’épouse à l’intérieur & 
la province, pour une période de temps déterminée. Aux États-Unis les tribunal 
eux-mêmes ont réussi à redéfinir le concept de domicile, tel qu’aonlicable à la fenim6 I
mariee, de sorte que les difficultés intolérables lui soient évitées. Déjà en 1869, le juge 
Swayne énonçant 1 opinion de la Cour suprême américaine dans la cause Che?ver 
contre Wilson, rejeta l’affirmation que le domicile de l’épouse doit nécessairement 2tre 
celui de son mari. Il déclarait: «La décision de la cour est qu’elle peut acquérir nn 
domicile séparé dans tous les cas ou il est nécessaire ou convenable qu’elle le fasse, y6 
droit découle de’a nécessité de son application et il dure aussi longtemps que le besoj'j 
subsiste.» Aux Etats-Unis, la femme mariée ayant des raisons valables de divorcer » 
pas eu à surmonter de difficultés en rapport avec la juridiction sur le divorce, par su'16 
de la nouvelle interprétation judiciaire du concept de domicile.

La solution apportée à ce problème a été la même en Nouvelle-Zélande. Le moY6n 
de réaliser la solution à ce problème a été différent. A la place d’une nouvel'6 
interpretation du domicile, le parlement néo-zélandais a décrété-
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3.—Domicile—(1) Aux fins de cet acte, le domicile d’une femme mariée, 
où quelle se soit marié, sera déterminé tout comme si elle n’était pas mariée, et 
(si elle est mineure) comme si elle était un adulte.7 

reco *"a Commission royale anglaise sur le mariage et le divorce, nommée en 1951, a 
Un ,nirnandé qu’une femme mariée vivant séparée de son mari, devrait pouvoir acquérir 

omicile distinct pour fins de juridiction du divorce. Le rapport de la Commission 
r°yale déclare:

Par conséquent, nous recommandons qu’une épouse qui vit séparée de son 
mari devrait avoir le droit d’exiger un domicile anglais ou écossais séparé, dans 
*e but d’établir la juridiction du tribunal anglais ou écossais à accepter son
procès de divorce, nonobstant le fait que le domicile de son mari ne serait pas
en Angleterre ou en Écosse, selon le cas. Il incombera à l’épouse de prouver 
que les circonstances sont de telle nature que, si elle ne s’était pas mariée, on 
1 aurait considérée comme ayant élu domicile en Angleterre ou en Écosse. Par 
ailleurs, lorsque l’épouse était domiciliée en Angleterre ou en Écosse immédiate
ment avant le mariage, ou juste avant la séparation, et qu’elle réside en 
Angleterre ou en Écosse au début des poursuites judiciaires, on jugera qu’elle a 
acquis un domicile anglais ou écossais, à moins de preuves du contraire. 

qUe e Propose que le meilleur moyen d’apporter une solution efficace aux difficultés 
q0 Encontre une femme mariée en rapport avec la juridiction de divorce est de lui
S0lüter *e pouvoir de se donner un domicile séparé à cette fin. Je crois que cette
Plus 10n Cst Préférable parce qu'elle attaque le problème à son origine. Elle est aussi 
^ c°nforme aux idées modernes sur l’égalité des sexes.

d°tnicile canadien pour fins de divorce
la rr^' 11 n Acte de divorce unique est accepté pour tout le Canada, ce mémoire suggère
doj
qu;

créati
Sicile
Une

°n du concept d’un domicile canadien pour fins de divorce, à la place du 
dans une province canadienne. On fait souvent l’affirmation catégorique

est do~ Pers°nne ne peut avoir qu’un domicile. Cela est certainement vrai si la personne 
én0ri , Icüiée dans un état unitaire. Mais dans un état fédéral, le principe devrait être 
domiJf, a'ns*: pour un point de loi en particulier, une personne ne peut avoir qu’un
Cause ° **ar exemple, en 1959 le Parlement australien sanctionnait le Matrimonial 
aUstr p ^ct’ qui s’appliquait à toute l’Australie. Cet acte remplaçait par un domicile 
dire 'Cn 'e domicile dans un état, pour fins de procès relatifs au mariage. Cela veut 
^u$trile’ *3’en qu’une personne puisse être domiciliée dans la province de Western 
sion !a (Australie occidentale) pour certaines questions légales, telles que la succès- 

e
Sequentc°ns<C,“c est considérée comme domiciliée en Australie pour fins de divorce. Par

Pou
ell< lfsuiti

est

si elle résidait dans le New South Wales, elle pourrait entamer des 
es en vue du divorce dans le New South Wales puisque, pour fins de divorce,

doi

Au„tS domiciliée en Australie, même si à d’autres fins légales elle est domiciliée dans 
1Stra’ie occidentale.

’Pic i CGnc*‘t’°n qu’il y ait une législation uniforme sur le divorce, le concept d’un
ciHlünion ir fine /fa /luiAroa Ht' irn if /la aranrle mnint/iaar C î l’an aanetnara

d’une S Csi distances géographiques entre les provinces, et la grande mobilité des gens
^v°rcè1r°V'nCe a 11 ne autre> il serait très pratique de pouvoir intenter un procès de
^r°vinc t*3ns sa province de résidence, même si l’on a établi domicile dans une autre
/ e pour des fins autres que le divorce.(e) ^ M

°1 nie du concept de domicile
’hatièr'e '° *~anada ne doit se baser que sur le domicile pour déterminer la juridiction en 
C°Pcept 1,6 divorce, il faudrait considérer sérieusement la possibilité de modifier le 
'|tipQrt de domicile, du moins pour fins de divorce. Cela serait particulièrement 
i’op ,a^* $i l’on n'acceptait pas de législation uniforme du divorce par tout le pays et si 
r6ri(ju ' °Ptait pas le concept d’un domicile canadien. Par suite d’une série de décisions

canadien pour fins de divorce offrirait de grands avantages. Si l’on considère

Aie$
Par les tribunaux britanniques, le concept du domicile a eu tendance à devenir
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technique, rigide, et artificiel. L intention requise pour établir un nouveau domicile, Par 
consequent pour changer le lieu du domicile d’origine, a été parfois considérée coirtn16 
intention de demeurer dans une certaine juridiction pour toujours. Comme consé

quence du caractère quasi-permanent du domicile d’origine, le domicile d’une personne 
peut ne pas Être le pays où elle réside depuis longtemps. Dans les causes Vinans vs- Ie 
procureur general et Ramsay, vs. Liverpool Royal Infirmary, la Chambre des Lords a 
soutenu que des personnes, qui avaient résidé en Angleterre l’une pendant trente-sep1 
ans, et 1 autre pendant trente-cinq ans, n’étaient pas domiciliées en Angleterre. En 
general les tribunaux canadiens n’ont pas exigé de preuve d’intention de cette naU>re 
pour verifier qu une personne s’est portée acquéreur d’un domicile de son choi*'
L intention demandée ici semble être l’intention de demeurer dans une juridiction 
donnée indéfiniment plutôt qu’à vie.

Les membres de la Commission d’enquête sur l’uniformité de la législation 
Canada ont écrit l’esquisse d’un acte modèle dont le but est de réformer et de modi»6 
a loi du domicile. Je propose que les mesures suggérées par cette esquisse pourrais11

etre utilisées pour reformer le concept de domicile pour fins de divorce. Cette esqu*se 
stipule:

Article 5 (1 ) ... une personne acquiert et possède un domicile dans l’état . . • 
lequel elle a son etablissement principal et dans lequel elle a l’intention de résider 
indéfiniment. 5 (2) A moins qu’une •— -- —•“oi.MBiueiii principal et dans lequel elle a l’intention d indéfiniment. 5 (2) A moins qu’une intention contraire ne se manifeste, «.-/ ,
supposera qu’une personne a l’intention de résider indifiniment dans l’état. . • °ù 6i 
situé son principal établissement.

Cette définition et cette supposition auraient pour effet de rendre le concept j 
domicile moins rigide et moins artificiel. Le domicile donnerait plus fréquemment u 
indication de la juridiction sous laquelle les personnes mariées vivent et de la jut1.1 , 
tion qui a le plus d intérêt dans leur état matrimonial. I! y aurait moins de gens dul . 
trouveraient dans la situation d avoir résidé dans une juridiction pour un certain te^1 
tout en étant considérés domiciliés dans un autre endroit. Cette situation pent L 
ennuyeuse pour des personnes cherchant à obtenir un divorce, surtout si le domieÙ6 
géographiquement distant de la juridiction où ils résident.

(f) Réforme alternative des règlements de la juridiction.
Au Royaume-Uni ainsi qu en Australie, l’épouse qui a vécu séparée de son 111 ,e 

n a pas reçu le pouvoir d acquérir un domicile séparé. Pour résoudre ce problem6’ ., 
I arlement biitannique a accordé d’autres bases pour déterminer la juridiction dan*, 
cas d’une poursuite entamée par une épouse. L’article 18 (1) (a) du Matrim°n,- 
Causes Act de 1950 déclare que, si l’épouse a été abandonnée ou le mari dép6 ,j
I epouse peut intenter un procès si juste avant la désertion ou la déportation, I6 

était domicilie en Angleterre. Cela ressemble à notre Acte sur la juridiction du div° „II existe deux différences fondamentales. En Angleterre on ne fait aucune m6^ „ 

d une obligation pour 1 épouse de vivre séparée de son mari pendant deux ans apre_ ^ 
cesertion. De plus, la législation britannique spécifie la déportation, en plus L p desertion. L’article 18 (1) (b) du Matrimonial Causes Act de 1950 décrit la faÇ°%
plus fréquemment employée au Royaume-Uni pour régler ce problème. Cet ar 
declare que le tribunal a juridiction: |fl

fb) dans le cas de procès en vue d’obtenir le divorce ou l’annulation ^ ^ 
mariage, si 1 épouse réside en Angleterre et y a résidé ordinairement s .[e$ 
période de trois années précédant immédiatement le début des p°lirS JU 
judiciaries, et si le mari n’est domicilié dans aucune autre part16 
Royaume-Uni. ni dans Ips ii»=- a- i- ........................

(a) on

faÇ1
ficti1iofs

— usai uomiciiie dans aucune autreRoyaume-Uni, ni dans les Iles de la Manche, ni dans l’ile de Man 
Le Parlement australien a résolu le problème essentiellement de la même 

Cependant la Matrimonial Causes Act australien de 1959 a recours à des fi* 
légales. L article 24 (4) de cet acte stipule que des poursuites de divorce ne P6’^ Llii 
être entamées que par une personne domiciliée en Australie. C’est là simplet116!1 pjf 
énoncé de 1 attitude fondamentale du droit coutumier. Le problème qui se posera1

eUV61
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Sll|te d’une juridiction basée seulement sur le domicile est résolu par la fiction légale 
c°ntenue dans l’article 24. Cet article déclare:

(1) Pour les fins de cet acte, une épouse abandonnée qui était domiciliée 
en Australie juste avant son mariage ou juste avant la désertion, sera considérée 
comme domiciliée en Australie.

(2) Pour les fins de cet acte, une épouse qui réside en Australie au 
moment d’entamer les poursuites en vertu de cet acte, et qui a résidé en 
Australie pour la période de trois ans précédant immédiatement cette date, sera 
considérée comme domiciliée en Australie à cette date.

L’article 24 n’accorde pas à la femme mariée le pouvoir d’acquérir un domicile
séparé pour fins de juridiction en matière de divorce. Il considère plutôt la femme
Variée comme domiciliée en Australie, dans certains cas.

L’article 24 (1) va beaucoup plus loin que notre Loi sur la juridiction du divorce 
Sue l’article (1) (a) de YEnglish Matrimonial Causes Act, de 1950. Si, avant sonet

artage, ]a femme abandonnée avait l’Australie comme domicile, ce pays reste son 
*cile, sans tenir compte de sa résidence au moment de l’abandon. L’article 24 (1) 

div°rterait une solution aux deux exemples cités, là où la Loi sur la juridiction du 
Lr?1Ce est inefficace. L’article 24 (b) de la loi australienne a la même portée que le 
de 1^*n£dom Act. La cour possède juridiction pour recevoir la demande en divorce 
loi ? ^emme> se basant sur les trois ans de demeure avant le début des poursuites. La 
fe t c l’Australie et du Royaume-Uni ont beaucoup réduit les contraintes imposées à la 
Cen'1Tle au nom ‘-lu principe de l’unité de domicile des personnes mariées. Il est allégué 
soi naant clue l’attitude la Nouvelle-Zélande permet mieux à la femme mariée de vivre 
s°cia]Un t0^ s®Par®" LHe s’attaque au cœur du problème et concorde plus à la réalité

H La reconnaissance des décisions étrangères sur le divorce. 
al Attitude du droit civil

sera ,a loi sur le domicile des parties ratifie une décision étrangère, cette dernière 
étra reconnue par nos cours, telle est l’attitude fondamentale envers tout jugement 
l-0n lgef- Après la décision du Conseil Privé dans l’affaire Le Mesurier v. Le Mesurier,11 
div estlrnait que les cours de domicile jouissaient d’une juridiction exclusive et que tout 
°nt ^ rcndu Par une autre cour ne serait pas reconnu. Quelques exceptions à la règle 
iu8cm ° la'tes Par ,es cours. Dans l’affaire Armitage v. Le Procureur général,12 un 
dcm Cnl ^ divorce rendu au Dakota Sud fut reconnu en Angleterre, bien que le mari 
Llew v3'1 a l’extcrieur de cet état. Cette reconnaissance a été faite car la loi de 
Cette Yor'<’ demeurait le mari à l’époque du jugement, aurait reconnu la décision. 
dgf5nj excePtion reste soumise au principe voulant que le statut légal d’un individu soit 
iuric]- ?ar sur domicile. Si cette dernière reconnaît le divorce, les autres

'atl°ns devraient faire de même.
de iq *3r®s la décision du Conseil Privé dans le cas A.G. pour l’Alberta v. Cook, la loi 
ad0n| :° sur la juridiction du divorce fut votée au Canada et une loi semblable fut 
aux ee en Angleterre en 1937. Ces réglements donnaient une plus grande juridiction 
déCj,C°Urs de divorce, mais ne s’attaquaient pas au problème de la reconnaissance des 
cas T?ns étrangères rendues par d’autres juridictions pour les mêmes motifs. Avant le 
rnai ,ravers v. Holley, une décision d’une cour d’appel d’Angleterre, en 1953, la 
Pas r,'lc des juristes pensaient que les divorces accordés selon de telles lois ne seraient 
l’g^onnm hors du pays où le jugement avait été rendu, à moins de se ranger sous 
v. '1tl0n définie dans le cas Armitage v. Le Procureur général. Dans l’affaire Travers 
rend° 6y’ cour d’Appel d’Angleterre dut décider de la reconnaissance d’un divorce 
no|rc\Par *es cours de Nouvelles Galles du Sud, selon une législation ressemblant à 
H0(j L°' sur la juridiction du divorce. L’Angleterre posséderait une législation semblable 

°V; A. soutint qu’il serait «contraire au principe et incompatible avec les bons
dajg^8 s' les cours de ce pays refusaient de reconnaître une juridiction qu’ils s’accor- 

"tnutatis mutandis»11 Le cas Travers Holley n’a pas clairement défini l’impor-
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tance d’une ressemblance fondamentale entre la loi accordant juridiction à une c0^ 
étrangère et la législation du tribunal ou s’il suffisait que les faits permettent à *a c .t 
du tribunal d’assumer juridiction. Dans l’affaire Robinson-Scott v. Robinson- 
Karminski, J., a soutenu «qu’il suffisait que l’existence des faits permettent aux c0 

anglaises d’assumer juridiction.* ”
Les cours canadiennes ont généralement adopté l’attitude des cours anglaises P')OUf

la reconnaissance des divorces rendus à l’étranger. En principe, seules les décision 
prises par la loi des domiciles des parties seront reconnues. A l’exception du f 
Arm it age v. Armitage, toujours appliquée au Canada, permettant la reconnaissance du 
divorce rendu à un endroit différent du domicile, pourvu que les lois appliquées f 
domicile du mari le jugent valide.16 La position de l’exception établie par l’a$fn 
Travers v. Ho ley et l’affaire Robinson-Scott v. Robinson-Scott n’est pas aussi W 
établie que^ celle de l'affaire Armitage v. Le Procureur général. L’affaire Travers v' 
Holley a ete acceptée et appliquée dans le Re Solemnisation of Marriage Act, dans B- 
B. v Deputy Registrar General of Vital Statistics,17 dans Re Allairie’s Marriage LiceOc,--r—j - B------  y liai oiausucs, aans Ke Allâmes Marnage
Application dans Allame v. Director of Vital Statistics, et dans JanuszkiewiecZ
TotlllP’rl'lOH* />rr 1» T Tl 1- 1 t» , . . ’ « . à-r\(
T - . . -j, ^ vu eu oLciiisiics, et aans janusziuovi—
Januszkiewicz. L affaire Buehler v. Buehler” l’a mentionnée de façon approbate
I orxrsnrl o t~i t I ex n irromant A.. 1 ’ „ CT_ • m 5Cependant le jugement rendu à l’affaire Travers v/HoÏÏe’y”sè'mérita7dans"7afïaire

M " -soiip6

- . 1 r--------  1 uuutllic UC 1 dumic J.lctVCL2> V.

inappliquable aux faits Le cas Travers v. Holley fut encore pris en considération C 
juger du cas Re Needham v. Needham. Le juge Moorehouse, affirme que dans m 
La Pierre v. Walter, le raisonnement du cas Fenton v. Fenton était préférable à celui 
cas Travers y. Holley. Une fois encore la doctrine de l’affaire Travers v. HoM.. e 
pouvait pas etre appliquée. Il s’agit de jugements rendus par des cours de prernV j 
instance. Jusqu a maintenant l’Ontario Court of Appeal fut la seule cour d’apP6‘ 
utiliser la doctrine de 1 affaire Travers v. Holley. Il ne s’agissait pas de la reconnais® 
d un divorce fait a I etranger, mais d’une annulation rendue dans un autre pays. Le 
Schroeder, J. A. affirma dans l’affaire Re Capon:

en«J ai estimé que les cours d’Ontario pourraient assumer juridiction 7 ^
if çnr 1p a-------------1. v . fait

; — —* » vvai 1 vy pvui t uivin aooumvi

basant sur le domicile du demandeur seulement, que le mariage ait été ‘■“" irt---------- —"■* ~ xtran@e>"non dans cette province. La négation de ce même droit pour une cour ^ cp
serait illogique et s’opposerait à certaines coutumes bien établies. Dan
TrtJ'VPrc v T-4r\11<ax7 a s i ^
_ * — —* WUIU1UVJ U1VU • -—
Travers v. Holley (1953) p. 246, la Cour d’appel appliqua ce principe vv''Qlir 
qu une cour étrangère puisse assumer juridiction au même titre qu’une 
anglaise.»32

deL’adoption par les cours canadiennes de la doctrine de Travers 
Robinson-Scott v. Robinson-Scott s’avère probable

Holley et

ef
- — ■ v.*xz pivuauiw. v

loi iXTï? T,e laffaire Schewbel v- Ungar21 ait apporté une nouvelle exception J 
a re,connaissance des divorce reconnus à l’étranger. Un juriste, t°1'. Ÿ 

admettant e caractère provisoire de ses conclusions, déclara que le cas SchevvbeL
H„ n/vf ShD3n HUe ‘ ® dlVOrCe serait reconnu par notre loi s’il était reconnu Paf 
fin navs ni i run*» Hpc nm-tian (____ i , , y fi1_______ t— u.ïuh-c scian reconnu par notre loi s'il était reconnu v"^'’
du pays où l’une des parties (ou probablement, seulement le mari) sera u'ter'^ftorn6'" 
domicilié.23 C’est un prolongement de la doctrine de l’affaire Armitage v.
General, et son envergure n’a pas encore été bien déterminée.

U
t>-‘ XI, .1 ~2l , x.avcis v. nuney se mérita, uans 1 au»-

. , „a er’ a CSilPProbation du juge Riley qui déclara préférer le raison
d ^ fenton v- Lenton, un jugement rendu par la Victorian Full Court-

celui de affaire Warden v. Warden, rendu par la Court of Session of Scotland.
tnnr -ml ,1 ____ _ , . ii„*/ SO™----7. • iciiuu peu ia vourt 01 cession oi acoiiau^-
tout cela, cependant, il importait peu que la doctrine de l’affaire Travers v. HolM f
inormli/tnnlvlA n<iv 4-rx T _ _ m ___ . tl()Ul

s»

(b) Promulgation statutaire des règlements de Droit Commun jé5

L on pourrait affirmer que le problème de la reconnaissance des divorces acC §i. 
par une cour étrangère a été résolu par la doctrine de l’affaire Travers v. Hol*6 

par exemple, une femme mariée, vivant séparée et éloignée, reçoit l’autof,s ^ 
d acquérir un domicile distinct, pour des fins de juridiction de divorce, alors- 
Travers v. Holley, nos cours devraient reconnaître la décision prise par la loi 
domicile. Nos cours devraient reconnaître à une cour étrangère le droit d
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juridiction d’après les mêmes raisons permettant à une cour étrangère le droit 
assumer juridiction d’après les mêmes raisons permettant à une cour canadienne de 

e faire. Evidemment, la détermination du domicile revient à nos propres lois et 
n°a à une loi étrangère. Si l’application du cas Travers v. Holley était assurée, il 
serait inutile de lui accorder un statut légal. Cependant, pour éliminer tout doute, il 
serait préférable de légiférer sur la connaissance des jugements prononcés à l’étranger.

Australie et la Nouvelle-Zélande ont légalisé les deux cas, Armitage v. Attorney- 
general et Travers v. Holley.”

Accorder à la femme mariée vivant séparément et loin de son mari la possibilité 
acquérir un domicile pour des fins de juridiction de divorce, ce n’est qu’une façon de 

Permettre à la cour d’assumer sa juridiction en se basant sur les trois ans de domicile de 
j1 femme. C’est pourquoi il faudrait que nos cours reconnaissent le jugement rendu au 
°micile de la femme ou à Vendrait de sa résidence depuis trois ans. La définition du 
°micile appartient toujours au droit du tribunal. Donc, si la femme peut avoir un 
°micile distinct, d’après les cas Travers v. Holley et Robinson-Scott v. Robinson-Scott, 
s divorces accordés où elle demeure seraient reconnus par nos cours, car selon ces 
entières, la demeure de cette femme depuis trois ans devient son domicile. Par 
^sequent, en général, même si la cour étrangère avait assumé juridiction en s’ap- 

uYant sur les trois ans de résidence de la femme, nos cours reconnaîtraient le divorce en 
nt que décision prise à son domicile séparé. Afin d’écarter tout doute, et de couvrir les 

jj*8 °ù nos cours estiment que la résidence de trois années ne constituent pas le 
Sicile, on propose de voter un article établissant la reconnaissance d’une décision 
ndue par une cour assumant juridiction en s’appuyant sur trois ans de résidence de la 

Iemrne.
fl est proposé d’accorder la reconnaissance si
f • Le divorce à l’étranger a été obtenu dans le pays où le mari avait domicile 

au début des poursuites. (Il s’agit d’une promulgation statutaire de la loi 
fondamentale du droit commun.)

2- Même si le divorce à l’étranger n’a pas été obtenu dans le pays du domicile du 
mari, la loi de ce pays à la date du jugement l’a reconnu comme valide. (Il 
s’agirait d’une promulgation du cas Armitage v. Attorney-General.)

3- Le divorce à l’étranger a été obtenu dans le pays du domicile de la femme, et 
non du mari, au début des poursuites. (Il s’agirait d’une promulgation statutaire 
du cas Travers v. Holley, s’il était accordé à une femme mariée, vivant séparé
ment et loin de son mari, la possibilité d’acquérir un domicile.)
Le jugement à l’étranger a été rendu dans le pays où la femme avait résidé 
durant les trois années précédant le début des poursuites. (Il ne s’agirait pas 
d’une promulgation statutaire basée sur une décision de droit commun. Ce 
serait reconnaître la validité des solutions de l’Australie et du Royaume-Uni.) 
La validité du divorce serait reconnue par les lois de droit commun sur les 
conflits des lois, bien qu’invalide selon les alinéas 1, 2, 3 ou 4. (Une clause de 
ce genre doterait les cours de la souplesse nécessaire à l’élaboration de nouvelles 
lois sur les conflits des droits, à propos de la reconnaissance des divorces rendus 
a l’étranger. Cela permettrait aux cours de définir les possibilités du cas 
Schwebel v. Ungar.)
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1 (1859) 4 Drew 366, à la p. 376.

2 La Loi sur les relations familiales, 1927, c. 5, s. 10, maintenant R.S.A. 1955, c. 89. s.
de renverser le jugement de l’affaire Le procureur général de Alberta v. Cook. et pour permet ^ 
le femme légalement séparée d’acquérir un domicile distinct. Il se pourrait que cette partie dep' 
les pouvoirs de la législature de l’Alberta car elle cherche à transformer la juridiction des c 
d’Alberta en matière de divorce.

2 (1926 A. C. 444 (1926) 2D. L. R. 762 (P.C.)
‘ Gray (orse. Formosa) v. Formosa (1962) 3 Tout E.R. 419 n. 422 (1962) 3 W.L.R- ' "

P. 1250 (C.A.)
" Raphael Tuck, Let no Court Put Asunder (1944), 22 Can Bar Rev. 681, à la p. 683.
2 9 Wall. (U.S.) 108 at p. 123-124. It is quoted in H. E. Read, Recognition and Enforced 

of Foreign Judgments (1938) at p. 204.

7 Matrimonial Proceedings Act 1963, S.N.Z. 1963, No. 71.

Royal Commission on Marriage and Divorce, Reprt 1951-1955, Cmnd. 9678, p. 218.

"[1904] A.C. 287. 73 L.J.K.B. 613 (H.L.).

» [1930] A.C. 588; 99 L.J.P.C. 134 (H.L.).

11 [1895] A.C. 517; 64 L.J.P.C. 97 (P.C.).

12 [1906] P. 135; 75 L.J.P. 42 (C.A.).

13 [1953] P. 246; [1953] 2 All E.R. 794 (C.A.).

11 Ibid., p. 257 (P.); p. 300 (All, E.R.).

15 [1958] P. 71 at p. 88; [1957] 3 All E.R. 473 at p. 478 (P.A.D. Div.).

10 Power on Divorce, (2nd ed. by J. D. Payne 1964) at p. 173.

17 (1960). 31 W.W.R. 40; (1960), 24 D.L.R. (2d) 238 (Alta. S.C.).

18 (1963), 44 W.W.R. 568; (1964), 41 D.L.R, (2d) 533 (Alta. S.C.).

19 (1966), 55 W.W.R. 73; (1966), 55 D.L.R. (2d) 727 (Man. Q.B.).

20 (1956), 18 W.W.R. 97; (1956), 4 D.L.R. (2d) 326 (Sask. Q.B.).

21 (1960), 31 W.W.R. 26; (1960), 24 D.L.R. (2d) 483 (Alta. S.C.).

22 [1964] 1 O.R. 645; (1964), 43 D.L.R. (2d) 405, (Ont. H.C.).

23 [1965] 2 O.R. 83 at p. 96; (1965), 49 D.L.R. (2d) 675 at p. 688 (Ont. C.A.).
1 hV ^

24 [1964] 1 O.R. 430; (1964), 42 D.L.R. (2d) (Ont. C.A.). It was affirmed on apPea* 
Supreme Court of Canada [1965] S.C.R. 148; (1965), 48 D.L.R. (2d) 644.

“T. C. Hartley, The Recognition of Foreign Divorce: Schwebel v. Ungar (Or Schwebel) (
4 West. L. Rev. 99 at p. 111.

a t I?6 ’
2,1 Matrimonial Causes Act 1959, S.A. 1959, No. 104, s. 95. Matrimonial Proceedings Acl 

S.N.Z 1963. No. 71. s. 82.
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APPENDICE «62»

MARIAGES «NUES»

cl Exposé sur le divorce présenté devant le comité spécial mixte du Sénat et de la 
ambre des communes par

(Ont)*-6 Pr°fesseur Bernard L. Adell, Faculté de droit, université Queen’s, Kingston

trj, E est à espérer qu’un examen minutieux des motifs de divorce obligera les 
pa UnaVx canadiens à recourir à l’emploi de l’annulation pour la raison qu’un mariage 
qui 1CU'*er n’a jamais existé. Cependant, parce que les motifs d’annulation, sauf ceux 
c0 So,nt reliés aux irrégularités survenues dans la cérémonie du mariage, relèvent de la 
Pas ?etence législative du Gouvernement, il serait malheureux que ce comité n’étudie 
qui a possibilité de recommander l’abandon de ce qui peut être le concept le plus périmé 

Se tr°uve dans la loi de l’annulation—soit le concept du mariage absolument nul. 
trjv ^0Ur des raisons historiques que nous n’avons pas besoin de discuter ici, les 
s°ntnaUX canadiens et anglais reconnaissent deux sortes de mariages nuis—ceux qui 
tpe nuk (absolument nuis, ou nuis ab initio), d’une part, sont ceux qui sont simple
ts annu'ables, d’autre part. Les raisons pour lesquelles les mariages seront considérés 
dat)s °u annulables, sous les diverses juridictions canadiennes sont présentées en détail 
c°m' s "Résumé de la loi canadienne actuelle sur le mariage» préparé pour le 
|es * é Par le professeur H. R. S. Ryan. L’exposé classique de la distinction entre 
v , ariages nuis et annulables est celui de Lord Green M. R. dans le cas de Reneville 

' de Reneville.
■ ■ ■ A) Un mariage nul est celui qui est considéré par tout le tribunal dans chaque 
cas où l’existence du mariage est mise en doute pour n’avoir jamais eu lieu et il 
Peut être ainsi traité par les deux conjoints sans qu’il soit nécessaire qu’un décret 
ne l’annule: un mariage annulable est celui qui est considéré par tout tribunal 
comme un mariage valide jusqu’à ce qu’un décret l’annulant ait été prononcé 
Par un tribunal de juridiction compétente.1 

c°m n mariage annulable doit être traité par tous, y compris les deux conjoints, 
deva ,e c°mplètement valide à moins et jusqu’à ce qu’un des deux conjoints se présente 
est =n aour du domicile matrimonial et obtienne un décret en nullité. Ce décret, s’il 
telle f,COrc^> Porte que le mariage était nul dès le début et n’a jamais existé, mais une 
Pills 1Spos'tion est maintenant considérée à juste titre par les tribunaux comme un peu 
trarJ^ne question de forme. Les tribunaux ne considèrent généralement pas les 
déCretCtl0ns complétées au cours d’un mariage annulable comme à être rayées par un 
qui en nullité,2 ni (et ceci est encore plus significatif) ne permettent à un conjoint 
d’aèCpar ,sa conduite après la cérémonie du mariage, a montré un certain degré 
Vaüdit'ati°n (°u “^’approbation») d’un mariage annulable, de contester par la suite la 
entrai 6-de ce mariage.s Comme résultat, un conjoint à un mariage annulable qui a été 
tdaru 6 par ^a conduite de l’autre conjoint à mettre son avenir en jeu en continuant un 
sentil5e’ ne peut pas plus tard, voir ses espoirs détruits, ni par un changement de 
<ï>aria ent 1 autre conjoint ni par l’intervention d’un étranger. Dans le cas des 
l’intér* annulables, la loi a ainsi réalisé une sorte d’équilibre rudimentaire entre 
l’intér' ^’Un des conjoints d’un mariage imparfait en faisant terminer ce mariage et 
la SQc?, Apposé d’un autre (et d’une façon convenable, dans des causes particulières, de 

ete entière) en faisant continuer le mariage. 
abSoju 1Clln équilibre de ce genre n’a cependant, été accompli dans le cas de mariages 
c°tidü-rrient ouïs.1 Si un mariage est imparfait sous un rapport quelconque pouvant 
Conj°ine 3 Une uulldé complète, aucun degré apparent d’acceptation par l’un ou l’autre 
Cousin n’aPparaît suffisant pour prévenir quelqu’un avec aucun intérêt que ce soit de 
d’qne rer ce mariage totalement non existant ou obtenir une attestation juridique 

eHe non-existence. Dans le cas d’un mariage nul, les tribunaux ne tiennent
25899—4
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pratiquement pas compte d’aucun intérêt dans la continuation du mariage qui a pu être 
soulevé par l’expiration du temps ou par la conduite d’un ou des deux conjoints dans le 
mariage. Ils considèrent seulement l’aspect légal, et déclareront le mariage nul, même 
apres le décès des conjoints. Une injustice sérieuse peut résulter et sans aucun doute 
resuite de l’attitude des tribunaux envers les mariages nuis.

Le remède le plus simple et le plus pratique semblerait être l’adoption dune 
disposition statutaire qui donnerait aux mariages absolument nuis, ce qui est rapport® 
ci-haut comme l’equilibre rudimentaire des intérêts établi par les tribunaux dans les 
causes de mariages annulables. Une telle disposition statutaire n’aurait qu’à décréter que 
a plupart des catégories de mariages absolument nuis seraient désormais annulable5; 
En donnant un effet legal significatif aux mariages de facto, notre loi d’annulation sera'_ 
p us en harmonie avec les espérances des conjoints, et serait un complément approprié 
une legislature eclairee du divorce.

NOTES
1 (1948) p. 100 à 111.

2 voir e.g. Re Eaves, (1940) lch 109 (U.K.C.A.).
Và B'a ( 1?3h) S C R" 23'\Pet,il v- pettit, [1962] 3 All E.R. 37 (U.K.C.A.): Pour une évalua** 

attitude des tribunaux analaïc Anuore i»««.__ v ,■ . v. / •_An i , • . .............j je,.k. ii ( U.K..V.A. ) : rour une vt
loi anBI1lktee1eiS,tHnUfraUXHanf ’’approbation, voir, Lasok, «Approbation du mariage
loi anglaise et la doctrine de la Validation» (1963) 26 Mod L. Rev. 249.

ifa*54 La seule réforme statutaire significative sur le sujet renferme la légitimation des ^jté 
de mariages nuis, une question qui relève de la juridiction provinciale. Voir la Loi sur la le?
S. Ont. 1961-62, c. 71, s. 4.

jgvr*116 Une telle disposition serait évidemment inapplicable aux mariages bigames, et ne 
probablement pas s’appliquer à certaines catégories de mariages consanguins.
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APPENDICE «63»

Exposé sur le divorce présenté devant le comité spécial mixte du Sénat et de la 
t'ambre des communes par

, Le professeur H. R. Stuart Ryan, Faculté de Droit, université Queen’s, Kingston 
(Ont).

Sommaire de la présente Loi canadienne 
du mariage

(à l’exclusion de la loi du Québec)
*■ Sources de la loi actuelle

(a) Droit canonique de l’Église catholique romaine de l’Ouest tel qu’adopté en 
1532, mais modifié plus tard dans les tribunaux ecclésiastiques par l’in
fluence de la pensée relative au droit commun.

(b) Les statuts anglais, à partir de 1532, et jusqu’aux années sous-mentionnées:
N.-É. )
N.-B. > 1758
Î.-P.-É. )
T.-N. 1832
C.-B. 1858
Autres parties )
du Canada \ 1870

Les plus importants de ces statuts à notre point de vue sont ceux de Henri 
VIII, Edward VI, Elizabeth 1, la Loi de Lord Hardwicke, 1735, La loi de 
Lord Lyndhurst, 1835 et les Lois sur les causes matrimoniales, 1857-1868.

(c) Décisions de la cour anglaise du droit commun relatives au mariage.
(i) un droit commun
(ii) en vertu des statuts relatifs au mariage et à l’annulation.

(c) Décisions de la cour anglaise du droit commun relatives au mariage.
(d) Législation provinciale avant la confédération, si applicable.
(e) Législation nationale canadienne avant la confédération relative au mariage 

et à l’annulation.

2.

(f) Législation provinciale avant la confédération relative à la cérémonie du
mariage.

(g) Décisions des tribunaux canadiens.
(h) Cette note ne traite pas dé la dissolution des mariages valides. 

définition du mariage.

(«Mariage chrétien», ainsi appliqué mais non spécifiquement religieux.)
Ve J- union d’un homme et d’une femme comme mari et femme pour la vie à 
cha Usi0n c*e toute autre personne pour la société, le bien-être et les traitements que 
rtlaj^Un Peut accorder à l’autre, pour les relations sexuelles et la procréation des enfants, 
aUr,S *e utariage peut être engagé sous réserve qu’il n’y aura pas d’enfants, ou qu’il n’y 
d,, ‘ Pas de relations sexuelles sans produits anticonceptionnels, ou que, pour des raisons 
(ait °,U santé, il n’y aura pas de relations sexuelles (the tramquam soror rule). Le 
dUre^U Un mar'age peut se terminer par un divorce ne le prive pas de ses possibilités de 
t)0Ur toute la vie. Une mesure à l’effet que le mariage devrait être une période d’essai 
Cert- aU m°'ns un certain temps ou devrait prendre fin avec le consentement ou d’après 
s°lut' 6 COn<(ition est nulle, et le mariage est généralement considéré valide, mais les 
iïiar.10,18 aux problèmes soulevés par de telles conditions n’ont pas été trouvées. Le 

8e est complété par consentement, même sans consommation.
25899—41
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3. Conditions requises pour le mariage.
(a) Âge minimum—7 ans, mais le mariage avant la puberté nécessite la 

ratification après que les conjoints atteignent la puberté par consommât!011 
ou autre acte d'affirmation. La puberté est un fait et peut être prouvée m^1* 
on présume que les garçons l’atteignent à l’âge de 14 ans et les filles à 
ans. L’âge actuel de la puberté à baissé au cours des récentes années.

(b) Être capable de consommer—La fertilité n’est pas nécessaire ni la Pr° 
duction de semence; la pénétration de l’organe de la femme par l’orga1^ 
mâle est suffisante. L’incapacité peut être physique, psychologique ,eg 
quoad hune hanc ou générale. Le refus de consommation peut faire °r°ir^ 
à l’incapacité, mais n'est pas en lui-même un défaut. La sodomie ou autr° 
actes contraires à la nature peuvent donner lieu à une telle conclusion S1 
consommation «normale» est refusée. Les mariages entre personnes âge 
ne demandent pas une telle capacité.

(c) Capacité mentale—la faculté de comprendre la nature de l’union, les dr0*1 
et les obligations qui en découlent. Un très haut degré d’intelligence oU1 
compréhension n’est nécessaire si c’était le cas, peu de mariages sera,e t 
valides. Les maladies mentales, l’ivresse ou les effets d’un médicaon®
peuvent priver une personne intelligente d’une telle capacité, en Perrn 
nence ou temporairement.

(d) Ne pas être marié ne pas être le conjoint dans un mariage valide et ® 
cours. L annulation par un tribunal d’un précédent mariage qui peut ° 
prouvé plus tard «nul et non avenu ab initio et ipso jure» (voir plus ha 
n est pas requise. La mort d’un conjoint antérieur n’a pas besoin d° 
officiellement certifiée, déclarée, ou prouvée avant le remariage, si elle Pc 
être prouvée plus tard comme un fait par évidence directe, déduction 
présomption, basée sur une longue absence. Aucune procédure de déc ° . 
tion juridique de présomption de mort d’un absent n’existe selon *a e 
canadienne. La législation provinciale autorisant de telles déclarations 
peut assurer la validité du second mariage de l’autre conjoint si l’absent 
vivant. Un précédent présumé mariage qui est «annulable» (voir P*L1S e$t 
doit, il semble, être annulé par un tribunal avant le remariage, j ,gS 
possible^ que s’il est annulé après la seconde cérémonie, il puisse avoir ^ 
effets rétroactifs et rendre valide la seconde union expost facto, ^‘''In
tendance des décisions est dans l’autre direction. La dissolution d un 
riage antérieur par des procédures législatives, juridiques ou autres doit e 
finale avant la seconde cérémonie.

(e) Consentement au mariage, qui exige

(i) Plein consentement—absence de coercition, de contrainte, de meI,a ^ 
de «force et peur», ou d’autres semblables influences illégitimeS' y 
pression doit être inconvenante. Elle doit aller plus loin que la Per^lir- 
sion ou même une forte persuasion. Une poursuite ou menace de P ^ 
suite^ peut être coercitive. La volonté doit être surmontée. L ^^1- 
santé, le respect filial et des facteurs semblables peuvent rendre f 
qu un particulièrement vulnérable à la coercition. La peur de a . 
extérieur a déjà été considérée comme un consentement vi°,a je 
comme ce cas où une jeune fille hongroise a contracté une s°r .^e 
mariage avec un etranger afin de s’évader de la Hongrie, par °r‘ 
des soldats russes, mais ce précédent n’est pas répandu. i)(je

(ii) Compréhension de la nature du contrat—y compris l’absence de fra j 
ou d erreur. L’erreur, cependant, provoquée, n’est pas un 
moins quelle ne s’étende à la nature de la cérémonie (e.g. rt1tTuü 
le mariage^ pour les finançailles) ou l’identité de l’autre parti0 1 s(, 
prendre Léa pour Rachel). Il est douteux que l’adoption fraud0
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d’une fausse personnalité, la dissimulation de sa véritable identité ou de 
son passé soit un défaut, aussi longtemps qu’il n’y a pas d’erreur en ce 
qui a trait au physique de la personne. La dissimulation d’emprisonne
ment, du crime, de la prostitution, de la maladie, la grossesse, la 
banqueroute, la citoyenneté, la race, la famille, etc., ne constitue pas 
un défaut.

Le

(iii) Consentement d’entrer dans la relation du mariage—L’intention de se 
marier doit être exprimée. Cependant, les mariages simulés, contractés 
ni par contrainte ni peur, avec l’intention de parvenir à un pays, 
d’éviter la déportation, ou pour d'autres causes similaires, sont recon
nus valides. Le refus non exprimé de consentement («d’opinion 
interne») est inefficace, (e.g. le refus de consentement de Henry VIII 
à épouser Anne de Clèves).
Le consentement peut être exprimé à une certaine condition (e.g. 
qu’un homme ne souffre pas de maladie vénérienne ou qu’une femme 
ne soit pas enceinte) et si la chose est prouvée et que l’on n’ait pas 
satisfait à la condition, le mariage devrait être reconnu comme nul. De 
telles conditions sont rares. Une condition subséquente, (e.g. qu’un 
homme devra changer sa religion ou permettre à la femme d’élever 
tous les enfants dans la sienne) ne sera pas un défaut si l’on n’a pas 
satisfait à cette condition.

défe~ rnar'age en dedans des conditions défendues est généralement considéré comme 
s0rit tUeux pour «incapacité», mais cette catégorie ne semble pas juste. Les parties ne 
avec paS ^ans l’impossibilité de se marier. La loi leur défend de contracter mariage l’un 

autre. «L’illégalité» serait une meilleure catégorie de défaut. 
p0urA.ucun statut canadien ne définit les degrés défendus. Les statuts provinciaux 
de f ra,ent chercher à donner une définition, mais s’ils ont l’intention de faire plus que 
ceilx Urn'r des renseignements ils sont à ce point non valides. Nos degrés interdits sont 
can clu* sont reconnus par les tribunaux anglais d’après les listes publiées dans les 
|a t s ^ 1604 de l’Église anglicane, tels que modifiés ou rendus compréhensibles par 

°1 de Lord Hardwicke de 1735 et par S.R.C. de 1952, ch. 176m art. 2 et 3 
L‘i liste est la suivante:

Parent et enfant 
Beau-parent et beau-fils 

"—"Grand-parent et petit fils
Grand-parent et femme ou mari du petit fils 

' Petit fils et femme ou mari du grand-parent 
" Conjoint et petit fils du mari ou de la femme 

Conjoint et grand-parent du mari ou de la femme 
"—Frère et sœur

Oncle ou tante et nièce ou neveu par sang ou alliance 
—"Conjoint et tante de la femme ou oncle du mari (par parenté) (Apparem

ment retenu par inadvertance au moment où les mariages avec la nièce de 
la femme décédée ou avec le neveu du mari décédé étaient autorisés) 

*’natUMire*at'on demi-parenté a le même effet que la parenté entière. Les relations 
KÇa J,es» ou illégitimes par le sang ont le même effet que les relations légitimes. Les 

es («contrat préalable») ne créent plus un obstacle.
En Ontarfeierr>rne H. lan°, il a ete pose en principe qu un homme peut epouser la sœur de sa 

doute aiVorcée durant la vie de celle-ci, tout comme si elle était morte. Il n’y a aucun 
«de* ^ Ue Ie même règlement s’appliquerait aux autres relations mentionnées aux ar-
Dri
"He,ncipe

2 et 3 des S.R.C. de 1952c 176. En Colombie-Britannique, la Cour a posé en
Tdits C*U’Un domine et la sœur de sa femme divorcée, font encore partie des degrés 

"’ et la même chose serait probablement posée en principe à l’égard des autres
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relations mentionnées dans ces articles. On n’a pas encore déterminé qu’elle règle sera 
suivie dans les autres provinces.

6. Célébration
(a) Sauf au Québec, il est probable que tout ce que la Loi de Lord Hardwire 

de 1735, exige d un mariage est qu’il soit béni en présence d’un officia111 

autorisé (ou dans certaines provinces apparemment autorisé), autre qu 
des conjoints et des deux autres témoins, est en effet proprio vigore, et
ce qui est donné comme étant «un mariage de droit commun» per verba L 
praesenti, sans cette petite formalité, est nul et non avenu ab initio et iP*° 
jure. La règle en Ontario semble claire. Autrement, les procédures et \eS 
formalités sont originairement régis par des statuts provinciaux en vigueU 
avant ou après la Confédération de la province ou la célébration a 1'^' 
Selon notre théorie, le lex locis celebrationis gouverne les formalités (ce 
lébration), et celles-ci comprennent des questions préliminaires comme 
la dispense de bans ou les bans, de même que les qualités requises 
l’autorité civile de l’officiant, les témoins, l’heure et l’endroit de la célébra' 
de chaque province détermine non seulement la procédure requise mais . 
son effet, i.e., si un mariage est valide quand une formalité ordonnée a e 
omise ou mal faite. Par exemple, en Ontario, aussi longtemps que quelq1*1' 
de bonne foi croit que lui ou elle contracte un mariage valide que l’offic*11 
est autorisé à remplir sa fonction, la cérémonie du mariage en présence 
1 officiant et de deux autres témoins est valide du point de vue des f°rma 
tés, au moins si les conjoints cohabitent par la suite. Les autres provinc 
ont des règles différentes, et, dans certaines, la non-conformité avec ceda 
nés formalités mène à l’invalidité. Au Québec, il paraît que le manqU6 
consentement d un parent ou d’une autre personne autorisée enlève à u
personne de moins de 71 an« i„ .... .......n.----------- i„ manaç

______ de 13
province sans consentement, est annulable"?

(b) Un statut provincial adnnté n nr»c i™ —___- ha™» nii1

_____ --____IV» ViV ov muuvi. LVV/H*.

d’une personne de cet âge domiciliée au Québec, célébré 
province sans consentement, est annulable.
Un statut provincial adopté après la Confédération peut établir l’âge 
mum pour obtenir une dispense de bans et peut rendre invalide un ma pe 
sans cette dispense ou avec une dispense obtenue par fraude ou parjur 
cette manière, on peut établir un âge minimum pour les mariage ce f5
dans la province. Les parties peuvent toutefois se marier quelque Par je
de la province, où ces règlements ne s’appliquent pas et où il n’y a P_.(
rpolp.mpint lrtnal c o »-»-» u 1 ~ l. i ~ ° ■0----------- .IV o appiU-iUCIll pas Cl uu 11 11 y w 1
règlement local semblable. Si tel est le cas, (à moins qu’un |e
domicilié au Québec ne soit pas d’âge minimum établi par le Code ci ie 
mariage est valide en ce qui concerne l’âge. Un statut provincial a 
après la confédération et qui prétend empêcher le mariage au-dessous 
âge déterminé est invalide.

7. Les mariages nuis et annulables

les lliZ* InvaTdefSSuw1tST '* du.°u<b“
.... e annulables, selon notre interpretation du terme-1
(a) Un — —-i t. t . r

toa$

■esfl u6

(b)

mariage nul» (nul et sans avenu ab initio et ipso jure peut à P^' pjf 
toutes fins être considéré par n’importe qui, par l'un des conjoints ^ 0i) 
une tierce, comme ne s’étant jamais produit, sans aucune loi légisUj |e$ 
juridique. Un tribunal peut le déclarer nul et sans avenu, soit ua ( 
procédures d’annulation ou dans un autre litige civil ou criminel ^ |a 
validité est mise en question, où aucune annulation n’est requise P 
mettre de côté. ]e$
Un mariage «annulable» est un mariage qui doit être considère P 
con'oints et par tous comme valide jusau’à l’annulation nar unC gff6 
compétente, et alors, sauf en N.-É. au N.-B. et à l’Î.P.-É., il cei 
considéré à presque toutes les fins comme s’il n’avait jamais eu lieu.
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trois provinces, le tribunal peut rendre l’annulation rétroactive ou non; si 
elle n’est pas rétroactive, la soi-disant annulation ressemble à un divorce.

(c) Les mariages invalides pour motifs d'impuissance (incapacité de consom
mer le mariage) sont annulables à travers le Canada. (Une simple 
non-consommation ou même un refus entêté de consommer ne 
sont pas des motifs de nullité). Les mariages de la catégorie des degrés 
prohibés semblent être annulables à Terre-Neuve, en N.-É. au N.-B. et à 
l’Î.P.-É. Ailleurs au Canada, ils sont nuis. Les autres motifs sont générale
ment considérés comme rendant les mariages nuis. Il y a quelque incerti
tude quant aux conséquences de la coercition, de la fraude ou de l’erreur. 
Quand un conjoint d’un mariage est impuissant, l'autre peut «approuver» le 
mariage en décidant affirmativement de le considérer comme valide. On 
propose d’appliquer la même règle aux cas de contrainte, de fraude, 
d’erreur bien qu’ordinairement on juge que le mariage en pareil cas est tout 
simplement nul. L’écoulement d’une longue période de temps ou le manque 
de sincérité posent des obstacles à l’annulation d’un mariage qui peut être 
annulé bien que le véritable obstacle soit en définitive l’approbation. Le 
mariage qui peut être annulé ne peut l’être après la mort de l’un des 
conjoints. Il n’est pas clair qu’il puisse être mis en doute par une troisième 
personne du vivant des deux époux. On pense en général que seul un des 
conjoints peut soulever la question de l’invalidité. Une fois annulé, le 
mariage peut être remis en question par une troisième personne qui 
voudrait épouser l’une des parties du premier mariage, ou qui réclamerait 
une propriété ou autres et qui aurait intérêt à démontrer que le mariage est 
invalide.

I,
°'nPétence des tribunaux

^a) Les cours supérieures de toutes les provinces et territoires peuvent «an
nuler» les mariages ou les déclarer nuis si les conjoints dans chaque cas 
relèvent de la compétence de ces tribunaux.

'b) En général, on juge que si une des deux parties réside dans la province ou 
le territoire ce fait est alors suffisant pour justifier la compétence du tribunal 
devant lequel on présente la demande d’annulation. Le domicile de l’époux 
est suffisant quant à l’endroit où l’on présente la question de l’annulation, 

fc) Le domicile du défendeur au sein de la juridiction semble être suffisant
à cette fin.

*d) Dans certains cas (notamment en Colombie-Britannique) la célébration du 
mariage au sein de la juridiction pourrait être suffisant.

connaissance des jugements rendus à l’étranger
l’étra*"es tribunaux du Canada, en général, reconnaissent les annulations prononcées à 
9ue ,n8er. si les tribunaux en question exercent leur compétence de la même façon 
à i’£( s tribunaux du Canada et refusent de reconnaître les autres jugements prononcés 

ranger dans le cas contraire.
iüridj^' pension de subsistance, l’entretien, la garde des enfants et la séparation 

relèvent des lois provinciales.
le jjj • Bien entendu, le Comité comprendra que ce qu’on appelle communément 
e$senc 'a®e “droit commun» n’est pas considéré comme un mariage, ni dans son 
qnj ’ ni dans sa forme ni dans son intention. Ce n’est qu’un simple concubinage 
le n s°uvent, bien que pas nécessairement, adultère. On ne connaît pas exactement 

^ re de ces unions, mais il ne fait pas de doute qu’elles sont nombreuses. 
front-C B y a aussi beaucoup de mariages «boiteux», car il est facile de traverser la 
%ten'ere et se rendre dans les états de l’Idaho, du Nevada ou au Mexique pour
foi tenir

trné tin divorce rapide et facile et ensuite se marier de nouveau après s’être con- 
aux règles relâchées de résidence de l’état étranger. Comme, en général, les
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parties qui se sont prêtées à cette mascarade, reviennent ensuite demeurer au Canada, 
bien qu’elle soit reconnue dans l’état où elle a été célébrée et parfois aux États-Unis, 
la nouvelle union demeure habituellement invalide au Canada. Dans certains cas, » 
s agit de bigamie, bien qu’on en accuse peu de personnes. Ces personnes ne veulent pas 
vivre en concubinage ou dans l’adultère. Elles désirent épouser leurs nouveaux part6' 
naires et demeurer au Canada. Elles veulent s’assurer une certaine honorabilité et d’or
dinaire la société au Canada les juge honorables. Leurs voisins considèrent leurs union 
comme conjugales ou presque. Il n’est pas facile de trouver une solution pour régula
riser leur situation a moins qu’on abdique tous les moyens de contrôle du mariag6' 
Toutefois, la loi nationale du divorce aura pour effet de diminuer le nombre des Per- 
sonnes qui se croient obligées de recourir à ce mode irrégulier pour apporter ’,n6 
solution a des situations intolérables.

un6



DIVORCE 1179

APPENDICE «64»

MÉMOIRE
PRÉSENTÉ AU COMITÉ SPÉCIAL DU DIVORCE DU SÉNAT 

ET DE LA CHAMBRE DES COMMUNES 
par

Le professeur H. R. Stuart Ryan, 
faculté de droit, Université Queen, Kingston (Ontario)

Projet de loi sur le mariage au Canada
1 ùéfinit ions

O) Le mariage est l’union consentie entre un homme et une femme, comme 
époux et épouse, à l’exclusion de toute autre personne, en vue de l’intimité 
des relations, de l’appui et du bien-être mutuel, des relations sexuelles et de 
la procréation, si c’est possible, et de l’éducation des enfants.

(2) Dès qu’il est contracté et jusqu’à ce qu’il prenne fin, de droit, le mariage est 
en puissance une union qui engage toute la vie. On juge nulle la condition 
que le mariage comporte une période d’essai ou qu’il ne dure qu’un certain 
temps ou jusqu’à ce que survienne un événement attendu ou qu’il puisse 
prendre fin après consentement mutuel. Toutefois, le mariage contracté 
même dans ces dispositions est valable. Cependant, on peut dissoudre le 
mariage conformément aux dispositions de la loi en vigueur au moment de 
la dissolution.

(3) Le mariage tient au consentement qui doit être complété par la consomma
tion, compte tenu des dispositions qui suivent. La consommation prend fait 
de la relation sexuelle qui se termine à cette fin par la pénétration de 
l’organe sexuel mâle dans l’organe sexuel féminin, avec ou sans appareils ou 
moyens de contraception, qu’il y ait ou non éjaculation de sperme.

(4) On peut contracter mariage s’il y a une condition visant à restreindre
^ les relations sexuelles ou portant sur la procréation des enfants.

Pdtude à contracter mariage
résij^"68 dispositions suivantes s’appliquent à toutes les personnes qui, parce qu’elles 
ContrCnt au Canada, relèvent des lois du Canada en ce qui concerne l’aptitude à 

cter mariage et à toutes les personnes qui contractent mariage au Canada.
( 1 ) Une personne de moins de seize ans ne peut se marier.
(2) Toute personne qui est incapable de consommer le mariage est incapable de 

se marier. Que l’inaptitude soit physique ou psychologique, générale ou 
reliée à une seule personne.

(3) Toute personne qui, à cause d’une déficience ou d’une maladie mentale, de 
l’alcoolisme ou des effets d’une drogue ne peut comprendre au moment de 
la cérémonie la nature de la cérémonie ou la nature du mariage et les 
droits et devoirs des parties est incapable de se marier.

(4) Toute personne qui a déjà contracté mariage ou qui en a déjà célébré la 
cérémonie avec une personne qui vit encore ne peut se marier à moins que 
le premier mariage, s’il était valide, n’ait été dissous légalement ou, s’il était 
invalide, qu’il n’ait été légalement annulé ou déclaré nul.

4 Les triages défendus
rgsj ,^"Cs dispositions suivantes s’appliquent à toutes les personnes qui, parce qu elles 
toü, nt au Canada, relèvent des lois du Canada en ce qui concerne le mariage ou à 

es *es personnes qui contractent mariage au Canada.
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(1) Sont défendus les mariages pntr<.
suivant par le sang, directement oiHIh ? parente,s entre elles au 
mement (ou naturellement) indirectement, légitimement ou îllegiti;
suivant: namrel|ement) et parentes entre elles par alliance au degre

— Les parents et leurs enfants
Les beaux-parents et les enfants du premier lit

_ LeesSgreandXs’narent,S ^ et ,es gendres et brus
Les grands-parents et les petits-enfants

- S " I'ép°“ » d'un petit-enfant
— U ,TrT " ‘ “ d'un grand-paten,

i-es rreres et les sœurs par le sang
(2. N„, L'°r'r “ “ "iè“ °" '« neveu, p„ le sang
(J) Nul autre lien de narpm» 6

mariage pour les oersonn C- c[ee ou ne constitue un empêchement 3 
du Canada. ^ qU'’ a cause de leur domicile, relèvent des lob

d’une personne^ui0!''cause0des r^T '°' ne,rendra valable Ie mariaL 

loi naturelle. ‘ lens de parenté, se le voit défendu Par

4. Le consentement

qui^eulent^s’urdr'ccmformé11 k c?nsentement libre et volontaire des par‘ieS
suffisante de L nLre du eoZt.1 ’’"t*16 L f°ndé sur la compréhens^

f2) î's’y pas de consentement dans les cas suivants-
(a) Si, au moment du cnntm. a sulvants. ,

déficience mentniP t at,de mar|age, l’une des parties, à cause 
par suite des effets H’ 6 m.a adie mentale, d’intoxication alcoolique ° 
ment ou de donner l/"16 r°8ue’ est incapable de comprendre suffis3 

donner le consentement nécessaire.
contrainte^ou ^r'îa craintT^6 à d°nner S°n consentement pat

<C> erreur aZTl î“ T™ * «*••. des parties « indu» ? 

de l'autre partie ' ' ' du con,rac ou de l’union ou quant à I'ideu11

,d> en ea"re"Taern‘eU C°n‘™ d« mariage, des parties es, i»*“*

sérieusement au contraî yc ?" dlssimu,ation de faits P°uvant 
ou la dissimulation de:’ ' mpns’ entre autres choses, le menso *

!.'] ! " 8r0SeSSe’ Sauf si e»e résulte des relations entre les parties

fiiif T ’ i :dle VLnLricnne’ sauf si elle résulte des mêmes relationS u.) L alcool,sme ou la narcomanie 
(iv) La prostitution

males mettan^0™^6™61165’ k sadisme ou autres pratiques 3>1lir 
males mettant en danger la vie ou la santé de l’autre partie.
J manage n’est qu’un simulacre ou une pure formalité.

précédemment^t^ ^ $°US ré-rve d’une condition
dition n’est pas remplie^0"3"1 à question 8rave et la C°

donner son conœmemem par'"16’ mdUite en erreur’ tromPée ou amené® a 
ment par un acte traité au sous-paragraphe (2), ^

1
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5- Les

b), c), d) ou /) peut, par consentement volontaire, approuver le mariage et 
continuer de cohabiter avec l’autre partie lorsqu’elle devient libre de cesser 
la cohabitation par suite de la disparition des motifs de contrainte ou de 
crainte ou après avoir appris qu’on l’avait induite en erreur, trompée ou 
qu’on lui avait dissimulé les circonstances constituant l’invalidité. Ce qui 
constitue l’approbation, c’est une question de faits dans chaque cas. L’ap
probation ne sert qu’à rendre le mariage valable.

Procédures en cas de validité ou d’annulation du mariage
(1) La présente Loi porte les procédures suivantes en ce qui concerne le

mariage ou un prétendu mariage:
(a) La déclaration de sa validité
(b) La déclaration de sa nullité
(c) L’annulation d'un mariage qui aurait pu être valide mais qui n'a pas 

été consommé dans un laps de temps raisonnable après sa célébration
(2) (a) Si le défaut du mariage se rapporte à une inaptitude des degrés 

défendus, une des parties peut avoir recours à des procédures contre 
l’autre partie sous l’empire du sous-paragraphe (1), alinéas (a) ou 
(b) ou toute autre personne ayant un intérêt légal reposant sur la 
validité ou l’annulation du mariage.

(b) Si une personne autre qu’une des parties a recours à des procédures, 
les parties du mariage ou leurs survivants seront les défendeurs mais 
n’auront pas à payer les frais.

(c) Pour les cas qui ne sont pas mentionnés à l’alinéa (a), une des parties 
du mariage peut prendre des mesures contre l’autre sous l’empire du 
sous-paragraphe (1)

(d) Si le défaut a trait au consentement, il faudra prendre des mesures 
dans l’année qui suit la célébration du mariage.

Part'^ ^ Une des parties peut demander qu’on déclare la mort présumée de l’autre 
le absente si:

(a) Le conjoint est absent de façon continuelle depuis au moins les sept 
ans qui précèdent la demande et que le demandeur ou toute autre 
personne avec qui il aurait communiqué s’il était vivant n’a jamais 
reçu de nouvelles de lui pendant cette période, ou

(b) Le conjoint absent est porté disparu ou présumé mort par les forces 
armées ou tout autre service du gouvernement dont il faisait partie au 
début de la période d’absence, ou

(c) Le conjoint absent est disparu ou est demeuré absent des circons
tances qui rendent sa mort probable.

(2) Le tribunal devra publier ou donner avis autrement de la demande, à moins 
qu’il ne le juge pas nécessaire dans les circonstances.

(2) Le tribunal juge que la mort du conjoint absent est l’explication la plus 
plausible dans les circonstances, celui-ci déclarera la mort présumée de 
l’absent.

^4) A la suite de cette déclaration, l’autre conjoint pourra se marier de nouveau 
ou agir comme si la mort de l’absent avait été prouvée de façon concluante. 
Si le conjoint absent est vivant au moment de la déclaration, le mariage est 
dissous par la déclaration.

°'nPétence des tribunaux
^1) Les procédures sous l’empire de l’article 5 peuvent être portées devant la 

cour supérieure, territoriale, de comté ou de district de toute province ou 
territoire, si:
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(a) Lun ou 1 autre conjoint est, ou serait, s’il n’était pas marié et en âgc< 
domicilié dans la province ou le territoire, ou

(b) Le défendeur réside dans la province ou le territoire, ou
(c) Le défendeur, tout en étant domicilié au Canada, comparaît et rccon 

naît la compétence du tribunal.
(2) Toute demande., sous l’empire de l’article 6, peut être portée devant un® 

cour provinciale, territoriale, de comté ou de district dans la province ou Ie 
territoire ou le demandeur réside.

des

8. Pouvoirs occasionnels du tribunal
Le tribunal ou on porte toute mesure sous l’empire de l’article 5 peut prendre 

dispositions pour l’entretien de la conjointe d’un mariage ou d’un prétendu mariage, en 
divisant les biens, en décidant d’une pension de subsistance ou de l’entretien et f

eci an e a gar e et e 1 entretien des enfants, comme il pourrait le faire en cas 
ou relativement a la dissolution d’un mariage.
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ORDRES DE RENVOI

jggg^xtraits des procès-verbaux de la Chambre des communes: En date du 15 mars

Spé ,^Ur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu,—Qu’un comité 
et la mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit nommé pour faire enquête 
rat,raPP°rt sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et légaux qui s’y 
l’»n, ent’ ainsi que sur les autres questions qui lui seront renvoyées par l’une ou 

re des Chambres;
soje ^Ue ^ députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des communes, 
(j)11 nc>mmés membres du Comité spécial mixte et que l’application du paragraphe 
égar(j e Article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit suspendu à cet

pers^Ue le Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, du 
l,n;nnel de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux fins de

0UC le Comité soit habilité à convoquer les personnes, à faire produire des 
aütlcmcnts et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de temps à 
Ord0 ct a faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages qu’il peut 
Cet p ner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement soit suspendue à

cgard; et
Cette^u(e so't adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de s’unir à 
Cetta- hambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime opportun, 
pr0pOs? dateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la création est

est olî" consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il 
déférer°nné>—Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 1966 en vue de 
%st•r *a question de fond des bills suivants au comité permanent de la justice et des 

°ns juridiques, à savoir:
de djvJ C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux motifs

orce).
Êill C-19> Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au Canada.

(tois q* C;41> Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord Britannique, 1867 à 1965 
Provinciales sur le mariage et le divorce).
* C-44, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.

^ L-55, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
’ L-58, Loi concernant le mariage et le divorce.
1 C-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariageOf,°UveSojt r-CaUX m°tifs de divorce).

de$ 4eVo0u® et que la question de fond des mêmes bills soit déférée au comité mixte
ChîmiKroo our In A îxr/-vt*/-»o!16,Le

ùu

Chambres sur le divorce, 
«lars 1966:

°^0tiné Consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. Byrne, il est 
Sl|r ]e_ ’~~Que la question de fond du Bill C-133, Loi prévoyant de nouveaux motifs 

fonJ c s les cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent 
r Pour dissoudre le mariage, soit déférée au comité mixte spécial du divorce.
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Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. Byrne, il esî 
ordonne,- Que la question de fond de l’avis de motion n" 11 soit déférée au cooiü® 
mixte spécial du divorce.
Le 22 mars 1966

Sur motion de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné,—Qu’un messag6 
soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que la Chambre s’unit à eu* 
pour former le comité mixte chargé d’enquêter et de faire rapport sur le divorce 
Canada et qu’elle a nommé MM. Aiken, Baldwin, Brewin, Cameron (High Park)- 
Cantin, Choquette, Chrétien, Fairweather, Forest, Goyer, Honey, Laflamme, Langl°lS 
(Megantic), MacEwan, Mandziuk, McCIeave, McQuaid, Otto, Peters, Ryan, Stanbury’ 
Trudeau, Wahn et Woolliams pour la représenter au sein de ce comité.

Le greffier de la Chambre des communes, 
LEON J.-RAYMOND

Extraits des Procès-verbaux du Sénat:
Le 23 mars 1966:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la Chambre 
communes demandant la formation d’un comité mixte spécial du Sénat et de 
t-nambre des communes sur le divorce.

honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par l’honorable sénatellf
XvOCDUCK,

, Qutr Ic Sénat se joigne à la Chambre des communes pour nommer un comité n1**1 
special des deux Chambres du Parlement qui sera chargé d’enquêter et de faire rapP^ 
sur le divorce au Canada et les problèmes légaux et sociaux s’y rattachant ainsi P 
toutes questions qui pourront lui être soumises par l’une ou l’autre Chambre;

, Pue douze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat à une dat 
ultérieure fassent partie dudit comité mixte spécial;

Que le comité soit autorisé à retenir les services de personnel technique, delfl 
ployes de bureau et autres qu il jugera nécessaire aux fins de l’enquête;

Que le comité soit autorisé à convoquer et interroger des témoins et à exiger J 
production de documents et de dossiers et à présenter à l’occasion des rapports, a‘n 
qu a faire imprimer au jour le jour les documents et les témoignages dont il P°tüf 
ordonner la publication; et à siéger durant les séances et les ajournements du Sénat; 6

Qu un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en informer.
Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le 29 mars 1966:
«Avec la permission du Sénat,

, L honorable sénateur Beaubien (Provencher) propose, appuyé par l’hon°ra 
senatnce Inman,

Que les sénateurs dont les noms suivent soient désignés pour agir comme rep^ »s 
tants du Sénat au sein du comité mixte du Sénat et de la Chambre des c0ir>^aa^ 
charge d enqueter et de faire rapport sur le divorce au Canada et les problèmes 
et sociaux s y rattachant savoir: les honorables sénateurs Aseltine, Baird, 
Bourget, Burchill, Connolly (Halifax-Nord), Croll, Fergusson, Flynn, GershaW, 
et Roebuck; et 6

Qu un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en informer.
La motion, mise aux voix, est adoptée.»
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Le !0 mai 1966:

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de l’honorable 
Dateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à la deuxième lecture 
u S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels les cours compétentes en 
atiere de divorce a vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage.»

La motion est mise aux voix;

r , En amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P, propose, appuyé par l’hono- 
le sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois maintenant, 

div*S C*Ue 'a question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte spécial sur le

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le greffier du Sénat,
J. F. MacNEILL.





PROCÈS-VERBAUX

Le mardi 28 février 1967.
, Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le Comité 

Pecial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé d’enquêter sur le 
1Vorce se réunit aujourd’hui à 3 heures 30 minutes de l’après-midi.

h Présents, Sénat: Les honorables sénateurs Roebuck (coprésident), Aseltine, Bélisle, 
Urchül, Fergusson, Gershaw et Haig.—7.

. Chambre des communes: MM. Cameron (High Park) (coprésident), Baldwin, 
acEwan, McCleave, Peters, Ryan, Stanbury et Wahn.—8.

Aussi présents: MM. E. Russel Hopkins, secrétaire-légiste et conseiller parlemen- 
Ire. et Peter J. King, Ph. D. adjoint spécial.

Le témoin suivant est entendu:
,, M. Howard Spellman, avocat et conseiller juridique, New York, États-Unis 
■Amérique.

Les documents suivants sont imprimés en appendice:
65. Rapport du comité spécial sur la loi du mariage (Déposition de M. Howard 

Hilton Spellman, président, devant le Comité législatif mixte de l’État de 
New York sur la loi relative au mariage et à la famille).

66. Chapitre 254 des Lois de 1966—(Relations familiales—Poursuites matri
moniales). (État de New York, États-Unis d’Amérique).

67. Rapport sur les modifications recommandées pour la Loi sur la réforme du
divorce de 1966 (Chapitre 254 des Lois de 1966). (État de New York, 
États-Unis d’Amérique).

68. Loi proposée pour modifier (Chapitre 254 des Lois de 1966). (État de New 
York, États-Unis d’Amérique).

Ie 2 ^ 5 heures 10 minutes de l’après-midi le Comité s’ajourne jusqu’à jeudi prochain, 
rtlars 1967, à 3 heures 30 minutes de l’après-midi.

Attesté.

Le sécretaire de Comité, 
Patrick J. Savoie.
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LE SÉNAT

le comité spécial mixte du sénat et de la chambre
des COMMUNES CHARGÉ D’ENQUÊTER SUR LE DIVORCE 

TÉMOIGNAGES

Ottawa, mardi le 28 février 1967.
Le Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes sur le divorce 
Unit aujourd’hui à 3 heures 30 minutes de l’après-midi.

Cameron, coprésident: Messieurs, la séance est ouverte.
d'a Le sénateur Haig: Monsieur le président, avant que vous entamiez les délibérations 

°Urd’hui, je voudrais offrir de la part de tous les membres du Comité nos meilleurs 
x et nos félicitations à votre coprésident, le sénateur Roebuck.
Les membres du comité: Bravo, Bravo.
T _ ,

lais ser*ateur Haig: Il célébré aujourd’hui son quatre-vingt-dixieme anniversaire de 
$eptSance- H semble aussi vif et aussi joyeux que lorsque je l’ai rencontré il y a six ou 
q0 ans- Les rapports qu’il soumet au Sénat et le travail qu’il accomplit sur les 
N0Usreux comités sont des indices certains de sa santé, de sa vigueur et de sa vitalité. 
quatrev°Us exprimons, monsieur, nos plus sincères félicitations à l’occasion de votre 

•vingt-dixième anniversaire de naissance.
Les membres du comité: Bravo, bravo.

la cl^' McCleave: Monsieur le président, avant que le sénateur Roebuck ne réponde, 
Holls m°re cadette du Parlement aimerait aussi exprimer ses meilleurs vœux, bien que 
Üp jj10 s°yons pas supposés de faire allusion à «l’autre endroit» en parole ou en acte.
enat n°s membres, M. Howard, de Skeena, qui n’a pas caché ses opinions au sujet du
lei, sur la colline du Parlement, a été assez aimable pour offrir nos félicitations. M. 
VéchQer *a imité et tous les autres membres de la Chambre des communes se sont fait 
de c*e ses paroles. J’ai cru bon de transmettre ces vœux à cette réunion-ci. Je promets 
plqs ,?as chanter «Bon anniversaire», bien que je me sois rendu à la porte du sénateur 
thaiptg Ce mat*n Pour le faire, mais ma voix était peut-être plus riche qu’elle ne l’est 

nant. Joyeux anniversaire, sénateur!
die ,j^e sénateur Roebuck, coprésident: J’ai une réponse toute prête pour quiconque 
^ntie rt'anC^e cluelle façon j’ai atteint cet âge avancé, et comment j’ai joui d’une si 
C(>rtiDn^a-nt® a travers les années: je réponds toujours que c’est à cause de l’aimable

que je fréquente. Cette réponse est vraie pour cette occasion comme pourles?a8nie
autres.

v°Us remercie tous pour vos bons vœux. Nous avons passé de nombreuses 
du er|semble. Vous tous qui êtes présents m’accompagnez depuis longtemps au sein 

Permanent du Sénat sur le divorce ou au sein de ce Comité mixte des deux 
r^s°UclrrCS Lions n’avons jamais eu de différences d’opinions que nous n’ayons pu 
V(Pix 6’ et nos réunions ont été très plaisantes. Je vous remercie tous pour vos bons 

’ v°tre bonté et votre amitié.
10cCas.' Cameron: Messieurs les membres du Comité, je n’ai réellement pas eu 
Hoejj °n ^0 dire quelque chose. Je veux toutefois vous dire qu’ayant connu le sénateur 
k'en p * '* 7 a déjà plusieurs années je ne puis que partager les sentiments qui ont été si 

Pflmés aujourd’hui. En effet, je lui dois beaucoup sous un rapport en particulier.
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Au cours d une partie de golf, il m’a expliqué la bonne façon d’exécuter les coup5
roules. Le sénateur m’a dit: «Aligne la balle et le trou, frappe-la, et ne lève pas la te»
avant entendre la balle tomber dans le trou». Ces conseils m’ont été très, très efficacCS'
Je lui dois évidemment beaucoup sous plusieurs autres rapports, et je me joins à vou5
tous pour exprimer mes meilleurs vœux au sénateur Roebuck en cette heureuse occa 
sion.

I.e coprésident sénateur Roebuck: Je vous remercie. J’ai un bref communie]116 ® 
vous transmettre, si nous pouvons revenir sur terre.

Je voudrais vous dire que nous devons la présence de notre distingué témoin P°“| 
cette seance du comité a M. Jarvis, secrétaire des Benchers of the Law Society 0j 
Upper Canada dont je fais moi-même partie. Je lui ai demandé s’il pouvait me mettr 
en relation avec quelqu un qui pourrait nous apporter des nouvelles de l’État de N6 
York. Je nai pas besoin d’elaborer à ce sujet, car nous avons avec nous quelqu’un 9U 
pourra nous communiquer ces nouvelles. Nous avons échangé une correspondais6 
abondante et comme résultat, nous avons aujourd’hui devant nous un très distbfg 
membre du barreau de l’Etat de Npuz v~,i, — —♦ d6>qui va nous mettre au courant
membre du barreau de l’État de New York 
événements qui se sont passés là-bas.

J’ai demandé à M. Jarvis d’être présent cet après-midi. J’ai rencontré le trésorier 
aw i °(Jety> au ait> ^ en est le président bien qu’on l’appelle le trésorier) et je 

ai demande d accorder a M. Jarvis la permission de venir. Il acquiesça à ma demand
. Jarvis m a écrit, en ma qualité de Bencher, pour me dire qu’on lui avait < 

convoquer une assemblée snéeinip a*---------- •

de

-----, -.. ..... Muaiuc ue Bencher, pour me dire qu’on lui avait enjoin1 $convoquer une assemblée spéciale de convocation pour le 28 février 1967, à 10 heU 
30 minutes de la matinée, et par conséquent il n’est pas des nôtres aujourd’hui. , 

Je voudrais toutefois exprimer ma reconnaissance pour l’aide que j’ai reçue d6 r
Jarvis, et adresser mes remerciements à M. Jarvis et à la Law Society pour 
collaboration.

Le coprésident M. Cameron: Messieurs les membres du Comité, j’ai maintenu11 ^ 
lisir et 1 honneur de vous présenter notre témoin pour aujourd’hui en la person06 ^

11,1 ° " 1- Spellman est avocat et conseiller juridique de l’E^
22, et il PYPfno ------------------

plaisir et _____* wuo pi es
M. Howard Hilton Spellman. M

-------- m. opeiiman est avocat et conseiller juridique de 1New York depuis novembre 1922, et il exerce activement sa profession dans la V1 e 6l) 
New York depuis ce temps. Il a obtenu son Baccalauréat ès Arts au Yale Col'6?6 
1920 et son Baccalauréat en Droit au Columbia University Law School en 1922.

Tl a occupé les postes d assistant procureur du gouvernement, de membre éb,
conseil municipal de New York et de conseiller spécial du Gouverneur de l’État de ^ 
York.

Il est 1 auteur de huit ouvrages juridiques classiques, dont Successful Managei’1 
of Matrimonial Cases.

jg5Il a été très actif dans le mouvement de réforme du divorce depuis 1925, 
journaux l’ont désigné sous le nom de «père de la réforme du divorce».

M. Spellman est actuellement président du Comité spécial sur la loi du maria?6.
1 Association du Barreau de la ville de New York dont les efforts ont amené da°s V,
vaste mesure la promulgation de la Loi sur la réforme du divorce de l’État de ^ 
York de 1966.

6iiH, a ét6 dési8né par la Législature de l’État de New York en 1966 pour aid61"’ ^ 
qualité de membre du Conseil, le Comité législatif mixte sur les lois du maria?6 
Sénat et de l’Assemblée de l’État de New York. ^

Il a fait partie de tous les comités de l’Association du Barreau de la ville de 
York qui s occupaient de la loi du mariage dans les trente dernières années, y c°n . \e 
le Comité sur la Cour des relations familiales, le Comité sur la Cour de la fanai!16 
Comité spécial sur la réforme du divorce (un prédécesseur de l’actuel Comité sur a jy 
du manage). Il a fait partie du conseil des directeurs de l’Association des av0Cf^ ^ 
comté de New York (la plus grande association locale d’avocats des Étas-U*115

de
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tout en faisant office de directeur, il a été l’agent de liaison entre le conseil des 
lecteurs et le Comité spécial sur la Loi du mariage de l’Association des avocats du 

(-°mté de New York.
M. Spellman a été président du Comité mixte de l’Association du Barreau de la 

V!*to de New York et de la Société des services communautaires de New York lors de la 
Réaction de la Loi sur la Cour familiale de l’État de New York et, par la suite, des 
regles de cette cour nouvellement créée.
„ Membres du comité, il me fait grand plaisir de vous présenter M. Howard Hilton 
Pellman, notre invité de cet après-midi.

^ M. Howard Hilton Spellman, avocat et conseiller juridique, ville de New York,
Monsieur le président, en lisant le compte rendu—à New York, nous les 

Appelons des transcriptions—de vos audiences précédentes, j’ai remarqué que le premier 
,etooin a dit que, comme il était le témoin guide, c’était son devoir seulement d’aller au 
°ut; il n’avait aucune autre fonction. Maintenant, c’est une allusion au passe-temps 
atl°nal des États-Unis, et c’est un jeu où vous l’emportez souvent sur nous; vous êtes 
r le point de terminer votre enquête et, à en juger par vos audiences précédentes, je 

^ orrais que vos buts sont remplis maintenant. Je suis en quelque sorte dans la situation 
p Utle Personne qui, comme un joueur d’une des ligues mineures du Sud, est amené dans 

®sPoir qu’il frappera un coup-sacrifice et ainsi faire entrer quelqu’un d’autre. J’espère 
e to sacrifice ne sera pas entièrement le mien.

t . Je n’ai pas préparé de mémoire parce que je ne suis pas ici pour vous pousser à 
Q, e quelque chose. Si je puis m’exprimer ainsi, avec beaucoup de respect, comme je 

a* Pas de vote, vous, agissant en commun avec nos législateurs aux États-Unis, ne 
dis ° . ez Pas compte de toute façon de mes recommandations. Je suis toutefois à votre 
Volition pour répondre aux questions, afin que vous puissiez avoir de moi tout ce que 
pluS désirez savoir au sujet de la loi aux États-Unis, et, particulièrement, au sujet de la 
l’fù r^Ccnte étude de la loi matrimoniale aux États-Unis que nous avons entreprise dans 

at de New York, et que vous entreprenez aujourd’hui, 
de • ^.tos-je bien préciser qu’aux États-Unis le gouvernement fédéral n’a absolument pas 
étJ^.toiction sur le divorce. En vertu de notre constitution il est réservé aux cinquante 

'individuels tous les pouvoirs qui ne sont pas par notre constitution spécialement 
es au gouvernement fédéral.

n>a . Maintenant, le pouvoir relativement au divorce, à la séparation, et à l’annulation 
l’a)Jdnaais été spécialement confié au gouvernement fédéral; ainsi, a) nous n’avons pas 
pe 0ri®ati°n d’accorder le divorce au gouvernement fédéral b) aucune cour fédérale ne 
jj faire quoi que ce soit au sujet du changement de statut en matière matrimoniale.ne sujet du changement
div C°Ur fédérale aux États-Unis ne peut même pas décider si elle peut reconnaître un 
*** étranger. Ne faites que mentionner divorce, séparation ou annulation dans une 
prgr. fédérale, et le juge immédiatement vous laisse savoir qu’il n’est pas nommé par le 
la dV-des États-Unis dans le but de s’occuper de ces questions, mais qu’il est lié par

Vision des cours d’état.

1 état?
Ée coprésident sénateur Roebuck: Et il n’y a pas d’appel de la part des cours

ap M- Spellman: Il y a des appels dans les cours d’état, et il pourrait y avoir un 
pet,C a la Cour Suprême des États-Unis par une personne pour protéger ses droits 
So;,S°nne1s accordés par la constitution. Nous n’exigeons pas, par exemple, le démenti 
Lpe *errnent d’une allégation d’adultère faite dans une plainte. Si nous supprimons 
c0u IePonse parce qu’elle n'était pas sous serment la cause pourrait être amenée à une 
ra F fédérale. Non pas en rapport avec la cause matrimoniale elle-même, mais en
liij 0rt du fait qu’un défendant a été passible d’amende en refusant de s’accuser 

‘'toême.



1192 COMITÉ CONJOINT

le faire dans^nTnga^e ordinaL^Î q^Tn'6” t1*™1 T '* ^ danS mon pouvoir d® 
États-Unis absolument nipnn a qu n existe pas de divorce parlementaire aux 
voirs que vos sénateurs ont nu PXUCUn ^°rps d’état législatif ne peut exercer des pou
ces pouvoirs. ercer depuis la loi de 1963. Les législatures n’ont P a5

aux États-Unis pour^n ‘décret deVra!s vous dire 9ue nous avons seulement trois mots 
divorce; «séparaSI, quetuï.SST"* ? $aV°ir: ‘di— <•“* vous appelez 
appelez quelquefois nullité et quelquefois annulation. * "annUlatl0m> qUC V°

matrimoniales. Une^M^soi'drsanT pouvons nous servir dans les situations
pour un certain nombre d’annt e fe maria  ̂0Ù “ homme a été absent
pratiques. En réponse à une des m, ™ ge peut etre déclaré fini pour toutes fins
comité, si une telle déclaration est faite^etT' a ^ soulevée plus tôt à l’enquête de ce 
lui fait aucun bien, parce qu’elle n’est n * 7- per!onne absente revient plus tard, ça i>6 
ques du mariage ont été dissous parce ouVlï* ^ c!v,lement morti les droits réciprO' 
mai, ceci n’c pas déclaration qt.clle es, préT„“écXr.ë. Pend*nt Ci"‘1 °"

incidents du mariage sans’avoir’cue’l ’’’ "l"' série de cours locales qui s’occupent <i';’ 
exemple, la cour fîm Itie daùs H"u t”e à f“ire "«= '= statut. Elles sont. P®
l’État de ,« Californie, «quelques autres P,7 Ve* » “» f‘,miliale spéciale d,®
mariage, elles n’ont rien à faire . f fc s ne se prononcent pas sur le statut du 
se prononcent sur quelques incidents ‘V°.rCe’ Ia séparation ou l’annulation, mais elle® 
changement de statut Par exemnle qm sont révélés. Personne ne demande l,n
cas matrimonial. mP'6’ manque de soutien qui n’a aucun rapport avec un

séparation et annulation. ^ matnrnonial> pardonnez-moi si je répète, j’entends divorce’

Le coprésident sénateur Roebuck- p„- • , rh
Arden est en vigueur dans tous les États de Pu'rfion? ’Cn passant si ,a loi En°

M. Spellman: Non elle ao i
uns des États elle est considérée mm^ P US deux tiers des États. Dans quelques- 
comme motif de dissolution du maH-,T “°tlf d’annulation, mais dans les deux ti«{* 
meilleure façon dont je nuis mVvpri ^ a cause de disparition permanente. C’est 
simplement qu’un homme a disparurentneSt P3S !’aband°n ni le divorce, c’fS 
sa femme croit qu’il est mort et air, i dln J0ur et apfès un certain nombre d’antie il n’existc plu,. k,dLT,7i“„t, q^T, P“‘ d“'"" S“'“ « Sui concerne I» '»! 
elle ne le croit pas, il n’existe dIus 9 ■ \ femme croie fi11’'1 est mort, mais meme
preuves d’enquête satisfaisante à la cour'"1 dU VUC de la ,oi à moins <lu’elle ne donne de

est condamné ^vie.^dans"^^*'1? Ch°SeS" Par.exemple’ si à New York un hornruj 

pour le moment En fait i,nP i 'Cn CmpS a ,a peine capitale, il était simplement m° 
remariait d’après l’idéequeleJ»/? ™™ 3 une fois soutenu que si une femme s 
si la cause est annulée îa feml , m0rt ^ qu>il était condamné à mort, m**»
qu'c,,, était „=, preS; p^rLTal7a™e' ''T"» <“ ™ <

une cause bizarre, et je ne continu •PP 3 pris seulement quatre mois. Cependant, c
Maintenant, ,o„, Ife Z " ^ ? ’ '°in =="= 

premier lieu jusqu’au 1" sernemh '|lseigner au suJet de la situation à New York- 
de divorce dans l’État de New York'6 T^f '967, 1,adultère est la seule ra'7
purement par accident Oriain-,;, / taut vous dire toutefois que ceci est art
plus tard comme État,'a eu ce quTvous ^ Y°rk’ C°mme co,onie’ et en quelqlie $°U 
présenté des lois spéciales de divorce et l!T’-1 est'a_dlre’ divorce par législature; o 
ainsi qu’une personne obtenait un divorce CglS atUre se PrononSad a leur sujet et
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Il y a approximativement 170 ans nous avions un politicien à New York, 
n exander Hamilton, qui était un membre de l’Assemblée de l’État de New York. Tout 

coup un certain nombre de dames de New York—à cette époque, elles avaient 
abitude de faire ceci par l’entremise d’un administrateur—ont demandé à l’Assemblée 

e 1 Etat de New York de leur accorder le divorce pour la raison que leurs maris avaient 
mrnis l’adultère. Eh bien, ceci n’était pas très bon politiquement pour Hamilton, 

Parce que beaucoup de ces messieurs se préoccupaient de leurs statuts comme politi- 
], as. Ainsi il a fait adopter une loi qui disait que quand la cause pour le divorce est 

ultère les cours devraient avoir le pouvoir de juger ces cas. Si oui ou non les dames 
n, obtenu le divorce est une histoire qui n’a pas été rapportée. Cependant, Hamilton 
a a Pas eu à s’inquiéter à ce sujet. Mais après cela la législature de l’État de New York 

c°ntinué d'accorder le divorce en ce qui concerne plusieurs autre cas, et, la situation a 
°nt‘nué jusque vers 1840.

y ^ers la seconde ou la troisième décade du 19° siècle quelqu’un a découvert à New 
rk que certains personnages politiques volaient de l’argent au trésor de New York, et 

la ^ ',,s vo*aient l’argent ils obtenaient ce qu’on appelait des bons spéciaux adoptés par 
egislature, soit un bon, pour payer M. Jones pour dommage, ou quelque chose du 

dé r°’ et I® trésorier de l’État lui donnait l’argent, et cela était bien. Les législateurs se 
cidèrent de supprimer cet abus et ils adoptèrent une loi, qui est maintenant une 

ne 'bcation à notre constitution de New York, en vertu de laquelle aucun bon spécial 
Pourrait être adopté par la législature. Un divorce, comme je vous ai dit, est un 

di/t de loi spécial. Après quoi une personne ne pouvait plus désormais obtenir un 
Cq 0rce par la législature. A la suite de cette mesure, depuis le seul motif pour lequel les 
plur$ P°uvaient accorder un divorce était l’adultère, et comme la législature ne pouvait 
y ^maintenant en accorder un, l’adultère est devenu le seul motif de divorce à New 

L Nous étions le seul État dans l’Union avec cette limitation moyenâgeuse.
c0rn'^a*ntenant’ nous avons eu beaucoup d’ennuis avec ceci. En premier lieu, les 

, 'tes législatifs étaient désignés de temps en temps, mais on a fait en sorte qu’ils 
Pou aucune autorité d’examiner des questions relevant du droit positif. Tout ce qu’ils 
div 3lent examiner était ce qu’on appelait la procédure civile. Tous nos statuts sur le 
Cj .°rce et la séparation étaient renfermés dans ce qu’on appelait la Loi sur la pratique 
cau ° Un statut de procédure. Comme de raison, ces comités se réunissaient, mais si une 
ne f6.^u droit positif survenait, ils disaient, «Ceci ne relève pas de la procédure», et ils 
fairea'Sa'ent jamais rien à ce sujet. Ils ont adopté plusieurs lois qui n’avaient rien à 

avec le sujet dont nous parlons.
lé»; ,^'na*ement, heureusement, il y a deux ans, nous avons fait adopter une loi par notre 
tier , atUre’ Par laquelle on constituait un comité législatif mixte avec mission d’exami- 
éne e.s questions tant du droit positif que de celui de la procédure et sous la présidence 
qUer®'°lUe du sénateur Jérôme Wilson, ce comité se mit à l’œuvre à New York et fit ce 

v°us faites présentement, en tenant des audiences à travers tout l’État, 
de „ ** ®ta't intéressant pour moi, comme je lisais le compte rendu de vos délibérations, 
intér nstater comment se rapprochaient vos audiences à celles de New York. Il était 
de i’ Ssant aussi, d’apprendre qu’il y avait une grande discussion à New York au sujet 
iotér°PPOSÎtion fiue disait une Église au divorce accru. Cependant, ce qui est assez 
avaj(essant> quand la déposition fut prise, aucun représentant d’aucune Église—et il y 
affjrmP*UsieUrs représentants de l’Église catholique qui témoignèrent—ne témoigna pour
Ptobl,Trier que les lois existantes du divorce étaient suffisantes pour prendre soin des
légi err,es sociaux que nous avions. Lorsque ces audiences furent tenues devant la 
aide atUre c*c l’État de New York—et je venais d’être désigné par la législature pour 
dat; Ce comité comme conseiller—je témoignai au dernier jour au sujet des recomman- 
aUx°ns de notre association du barreau. Une copie de mon témoignage a été distribuée 

Membres de votre comité comme le premier rapport de notre comité. 
fajre Maintenant on a eu recours à plusieurs genres de ruses pour nous empêcher de 

adopter un vrai bill de réforme de divorce par la législature. Une des choses que
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l’opposition a dites est que tous les gens sont en faveur d’une réforme de divorce, mais 
qu ils étaient en faveur de plusieurs sortes de réforme de divorce. Comme résultat il y 3 
eu 30 bills au Sénat et 20 à 1 Assemblée, et il n’y a jamais eu de majorité pour l’un d’eux. 
Chacun voulait son propre bill. Typiquement, l’un deux a dit «je suis en faveur d’une 
reforme de divorce et je crois qu’il est révoltant que nous ayons présentement qu'un 
seul motif pour le divorce, mais celui qui se trouve dans l’alinéa 9 en est un qui, si vous 
etes assez fin pour le réaliser, ne fait aucune différence entre les deux diSérents 
moyens de réforme. Donc, je ne peux pas voter pour celui-là».

Finalement, les dirigeants de la législature adoptèrent un bill—les dirigeants du 
Sénat et les dirigeants de l’Assemblée—qui était vraiment très mauvais. On avait 
1 habitude de dire au sujet des revues mensuelles que vous pouviez prendre deux revues 
et reunir les meilleures parties de chacune. Mais les dirigeants dans ce cas prirent 50 
ois et reunirent les pires parties de chacune. Je ne suggère même pas que c’était de 

1 anglais, mais ça n a pas marché, Il y avait une multitude de motifs de divorce mais 16S 
procedures étaient complètement impraticables.

Un certain groupe parmi nous s’est réuni et a dit: «Ou vous voulez dire ceci 
vous ne le voulez pas. Vous ayez perdu du temps, nous le savons, pendant quarante ans-* 

ous avons finalement adopté un projet de loi, auquel tous ont donné leur assentimerl ' 
Par tout le monde, je veux dire les dirigeants étaient d’accord. En prenant les dei* 
Chambres de la legislature nous avions environ trente parrains. Même à la dernier® 
mmute nous avons presque perdu la partie parce qu’un groupe dans l’Assemblée voula» 
un bi spécial. Si le Sénat adoptait un bill et l’assemblée en adoptait un autre, efltr 
lesquels ,1 y avait une infime différence il aurait été impossible de compléter le travail- 
parce que la legislature devait s’ajourner dans deux jours.

Cependant, un bill qui a rallié un assentiment général a été finalement adopté.
Nous savions lorsque ce bill a été adopté qu’il y aurait quelque chose dedans q* 

ne marcherait pas. Il renfermait une procédure de conciliation, et avec votre permissi03 
j en parlerai dans quelques minutes. Cette procédure était si compliquée qu’il ^ 
difficile de trouver un avocat pour s’occuper d’une cause matrimoniale, parce q»" 
aurait pu passer un an a parcourir les procédures de conciliation, et pendant ce temP 
les Parties en cause allaient a Reno s’ils pouvaient disposer de 42 jours, ou au Mexiq36 
s ils avaient $500 et obtenir ainsi un divorce.

Quand le bill a ete adopte, nous savions qu’il n’était pas réellement pratique n131*’ 
comme il arrive souvent lorsqu’on fait une codification des statuts, de 67 ou 30 P3®65! 
on ne e inet au point que plus tard, de façon que vous puissiez l’améliorer d3fl 
1 intervalle. Nous croyons avoir fait cela.
, . °" ll auss‘ f3'1 distribuer à votre intention—si vous voulez bien me pardonner ^
faire allusion a mon propre travail-le rapport du comité spécial de notre associa^ 
du barreau sur le bill adopte. C’est de celui-ci dont je parle. Il propose la réforme qü6 
nous voulons maintenant.
Dnp vn!^re ffue vous allez imprimer ceci en appendice du compte rendu du comijf? 

us c dissiez ou non, je vous ai apporté la loi actuelle adoptée l’an dernier, 4
r"hmtVC7 Tenez aVOlr' VoUS allez noter e" l’examinant qu’il y a certaines ch^ 
modifie ri-, C âmes autres en italique. C’est de cette façon que nous imprimons n 
modifications a la loi dans l’Etat de New York. Si une chose est biffée, c’est une P3^
est le bill adopté l’an' dernier" ltahqUe’ '' S’agk de quelque ch°SC qui a été aj°Uté'

de rendre public pour la première fois—et j’ai eu l’autorisation hier_s°8
cccj mieinnp'rehnC81S a 1 ’ ^ $0n ,pr®siclent- ,e sénateur Delwin J. Niles, de | J .

*L ■ 'T- qUC ,m®me Plusieurs de nos législateurs ne sont pas au couC / 
ce matin H 1 dans la boîte» hier soir. Il s’agit du nouveau bill Pres6L
dîffienltés dan« * eglS,atture de rÉtat de New York, qui nous espérons éliminer3 >
aussi en appendice?6 “ & ^ aCtUCl‘ PuiS'je aV°ir votre permission de le faire impr‘
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Be dis
Je crois que ceci vous montrera comment il nous a fallu sortir de nos difficultés. Je

pas que vous devriez faire la môme chose. Je ne crois pas que nous devrions vousv. i-----v v7«-*o uciuvii ruu v lu uiciuc wn v/civ*. J v uv vioio vjuv/ uv/uj uvruviij » wuo

poser des méthodes législatives. Mais j’ai l’impression que ceci indique les difficultés
*l nous a fallu surmonter. 

c ^ a3 remarqué—et je suppose que c’est ce que vous voulez savoir de moi—j’ai 
staté tout en désirant obtenir certains renseignements, vous avez franchement 

^aines notions exagérées au sujet des motifs du divorce aux États-Unis d’Amérique. 
de nos témoins a dit que vous ne voulez pas être comme «nos voisins de la Grande 

Püblique (ju Sud» où ils ont 40 motifs de divorce «Comme de raison, avec tout le 
4q ect qui vous est dû, il ne savait rien de ce dont il parlait. Il est vrai que nous avons 
État°U m®me 50 motifs de divorce, mais nous avons 50 juridictions séparées et aucun 
rtlot. „a Plus de six ou sept motifs. La raison pour laquelle nous avons tous ces différents 

. est que quelques États expriment le même motif d’une manière et les autres les 
p0Ur*ruent d’une autre manière. Par exemple, l’État de New York accorde un divorce 
ou 'r*e motif de «cruauté du genre qui affaiblit la santé d’une personne, mentalement 
éthiquement». D’autres États appellent cela «cruauté intolérable». D’autres États

appellent cela autre chose.
c0lfi Quelques États parlent de la désertion du mari par la femme, ou vice versa, 

me «abandon»; d’autres États appellent cela «désertion», ce qui est la même chose. 
c°m 'nc’dernmcnt, je crois que cela pourrait vous intéresser. Aux pages 19 à 22 de vos 
l’An i ren(lus, quand M. Hopkins a témoigné, on lui a demandé si la loi de 
Qiiit'Cterre ava*1 été largement incorporée dans votre, vous pouvez dire, loi de relations 
an§h‘aleS’ et ** lu* a été demandé également ce qu’il savait au sujet des décisions 
exp|jISes- Il a donné un excellent résumé de la loi anglaise sur des sujets variés, en 

quant les cas où il s’agit de «cruauté», et d’autres où il s’agit de «désertion». 
des Lorsque j’ai lu cela, j’ai réalisé immédiatement que je n’avais pas à vous apporter 
les n I,at*0ns juridiques américaines sur le sujet, parce qu’elles sont fondamentalement 

nemes.
semble qu’il y ait moins de jurisprudence à ce sujet. Il ne semble pas y avoirb, II

eaiiCi
°UP de différence.

dire * ° C0Président sénateur Roebuck: Permettez-moi de vous interrompre pour vous 
q e M. Hopkins est assis à votre droite.

Tajs ’ E- Russel HopKins, secrétaire légiste du Sénat, conseiller Parlementaire: J’ai- 
v°us remercier de ce témoignage non sollicité.

Biei

^ns Spellman: De toute façon, les jugements rendus sur les nombreux statuts sont,
du Une-u én large mesure, à peu près les mêmes dans toutes les juridictions. Par exemple, 
jonr Ux n’est pas jugé coupable de cruauté aux yeux de la justice parce qu’il lit un 
Iitige 1 *e matin au lieu d’écouter sa femme lui raconter ses déboires avec la sécheuse à
de Sllrvenus la soirée précédente. Même s’il la frappe une ou deux fois, pourvu qu’il 

1 tasse - • -

Peu ijjipf16 aPrès parcouru les jugements des tribunaux écossais, que je croyais être un 
quc ,ürents> je me suis aperçu qu’en substance les jugements ne variaient pas quant à 

Uq n„,fî°n des rapports matrimoniaux. Une querelle matrimoniale ordinaire ressemble

pas trop de mal, il n’y a pas là matière à divorce.

d’i
, Peu â

pa‘ un nsque industriel—l’épouse court un risque industriel en se mariant—et ceci 
suffisant pour qu’il y ait matière à divorce.

a üt|g Cn est de même pour ce qui a trait à la désertion; l’époux qui, le matin au réveil, 
Boiiv s querelle avec sa femme et se met en colère—il n’a d’ailleurs pas de sympathie 

rCVj eH-mère—quitte la maison et passe la nuit à l’hôtel. Le lendemain, il est désolé
ç nt chez lui. Il n’y a pas là désertion.

diVo°nirrie je l’ai déjà dit, la raison qui nous fait croire qu’il y a tellement de causes
v°rce est que nous les appelons de différentes façons.
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Vous avez de la chance ici car vous avez un Parlement qui décide en dern1^
ressort, sur le plan national, si vous allez le faire; ainsi, vous pourrez appeler chaque c 
de divorce par son nom.

Puis-je vous présenter ceci—et je ne m’attends pas à ce que chacun prenne le teiUP5 
de consulter ce document maintenant—voici un graphique qui vous indique les met* 
de toute cause matrimoniale dans chaque État de l’Union. Au haut, vous pouvez vÇ» 
toutes les causes de divorce, de séparation et d’annulation. Vous pouvez constater 16 
quil y a double emploi. Voici une cause qui se nomme «incapacité physique” 
consommer 1 acte sexuel. Voilà une autre cause appelée «malformation» qui empêche 
consommation de 1 acte. Le même phénomène est simplement inscrits à deux endr°' 
différents. Ces choses se nomment de différente façon dans des États différents.

Sur le graphique, les causes s’alignent vis-à-vis chacun des États et de cette fa^ 
on peut y découvrir les remèdes—une chose donnée est-elle une cause d’annulation 
divorce, de séparation ou plus d’un remède à la fois.

A titre de renseignement, je voudrais vous présenter ce document. Je ne sa's, „ 
vous désirez que ce soit imprimé ou non. Je ne pouvais faire reproduire 911 
graphique de grandes dimensions. Il a une très grande valeur. Il n’est à jour que ju$é 
1965. Je crois que cela ne vous importe guère qu’il soit exact techniquement, 3 
minute près, car ce que vous désirez comprendre c’est le «sens» du langage que n 
utilisons en cas de divorce, d’annulation, de séparation.

Une autre chose, qui je crois peut présenter un intérêt pour vous, se rapp°rte .t 
une des difficultés que nous rencontrons aux États-Unis. C’est de trouver quelle l01 q 

en vigueur dans une juridiction donnée. Je sais que ceci peut vous sembler curieU*- 
quelqu un appelle le Secretaire d’État d’un état donné—je l’ai fait lorsque j’ai écrit » 
de mes livres—et lui demande: «Auriez-vous l’obligeance de me donner les numéro5 
vos statuts et je les consulterai sur place». Dans certains cas, on m’a répondu qu°n ,[ 
savait pas de quoi je voulais parler. Certains d’entre eux ont écrit pour dire: «CfiCI 
la loi en vigueur, mais il y en a d’autres que nous n’avons pas utilisées dept»5 
nombreuses années». Voici le problème qui se pose dans certaines juridictions. ]oi

Je veux mentionner un seul autre fait et j’aurai alors terminé. Il n’y a aucun6 
e croît commun concernant le divorce ou la séparation aux États-Unis d’Aiu6rl, »

{ ucune °1' Blen c,uc nos statuts régissent souvent ce qui a trait, par exemple, au f 
a an Proccs avcc Jury> 9UC ce droit demeurera comme il a existé à une certaine “h116 

7, î n y a rien de la sorte en ce qui concerne le divorce ou la séparation. Ceci r6 j,
des statuts sauf pour deux cas. Un de ceux-ci existe dans l’État de la Louisiane oU 
sen tient au droit français iiismi’à -------- Us’en tient au droit français iusnn’à ° CCUX Cl cx>ste da„o , ,a uiuu»«- .
répartition de la propriété commune" P°int\11 y a certains droits toucha* ^
droit commun» si ce n’est pas là un ^ reJevent’ si 1>on Peut dire, de la «justlCLts 
il y a des dispositions semblables ° contradlctlon dans les termes. Dans quelques 
la propriété commune ^ mai$ C est Ie seul état où il existe une loi concern3'

cause fondée sur le dror^mmunT’ ' an"U!ation <tuand j’ai dit quil n’y avait Pa®.-fi 
à vicier un contrat que ce soit un contrÏT P°UI" CaUSe ^ fmUde constitU.e 
donc, si vous avez une fraude nouvnnt d manage ou tout autre contrat \ # 
annulation. Permettez-moi de vous i 1 amener un Procès ceci peut donner heu 3 . 
•ion avant le „„illgc ^ U” “ T V>""‘
conjoint se marie ne tenant 1 0U te]le chose est un état de fait. L t
faux—habituellement ceci arrive état, de fait mais découvre P116^ C6faux—habituellement ceci arrive ne,, J* 6 dC Cet état de fait mais découvre 911 
soit après sept ans lorsque s’insinue i’ 6 !C^vS,apr®s ,e mariage, mais il se peut 
celui qui découvre la fraude quitte i* ™Stablllté de la septième année». De toute ^ 
que Ion pourrait appeler des causesbans certains États nous avons touj°uf 
autrement, tout relève de la jurisprudence C°mmUn pour rannulation de marl
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Vous
Je m’attaquerai maintenant à un sujet plutôt délicat et je souhaite qu’en disant ceci 
comprendrez que je n’exprime pas une opinion personnelle. J’ai mon opinion 

a-dessus, mais je ne l’exprimerai pas.
En général, nous présumons qu’un divorce est accordé à un conjoint lésé aux torts 

l'autre. J’estime que la chose la plus répandue dans les cinquante États des États-Unis 
l’adultère. Je ne veux pas dire que l’adultère existe dans chacun des cinquante États,

de 1
est
Otais ce que je veux dire est que c’est une cause de divorce courante dans chacun des

tats. C’est une injonction classique, presque une injonction à caractère biblique. Si une 
mme est lésée dans ses droits par un époux qui commet l'adultère, elle entame une 

tin°Cedure C*e divorce. Mais depuis un certain nombre d’années, dans certaines juridic- 
"o au Canada, une épouse ne pouvait pas intenter une procédure de divorce à moins 

son mari n'entretienne de fait une maîtresse sous le toit conjugal. Ceci a eu force
tci jusqu’en 1833. Je crois que je ne me trompe pas au sujet de la date. Ceci était

dons 
que 
de loi
ra* dans le cas de certaines juridictions dans ce pays, 

la P autre part, toutefois, les autres motifs de divorce aux États-Unis sont la cruauté, 
£t esertion, l’emprisonnement pour une certaine période de temps et dans certains 
acfts’ Par exemple, le fait de s’adonner aux narcotiques et l’alcoolisme habituel. Ces 
a. es SOnt des torts commis par des êtres pervers et le conjoint lésé obtient le divorce 

X t0rts de l’autre.
Cependant, je vous prie instamment de considérer le cas où aucun des deux époux 

d'jj " Pervers mais où le mariage tout simplement s’en va à vau-l’eau. Je ne parle pas 
la ■ CouPto de jeune gens qui ont une querelle qui rompt l’harmonie du mariage et où 
Pei^eUne tomme retourne auprès de sa mère après deux semaines. Je veux parler des
Dn, °nnes qui, de bonne foi, ont essayé d’établir des rapports harmonieux. Peut-être 
!uVez-v

n’est

ez-vous m’en expliquer le mystérieux mécanisme; moi-même je ne peux vous 
ri- P'ique isolées.
ri,xPliquer. Ça ne tourne pas rond tout simplement. Ces personnes sont malheureuses,
c0n — La dissolution d’un tel mariage est ce que l’on a dénommé un divorce par 

Sentement mutuel.
cas ^'"" exemple, nous avons maintenant à New York une procédure selon laquelle en 
dUr£ e separation de corps entre les deux parties, ce jugement étant rendu pour une 
Ce ;ue,^e tr°is ans, et que de fait les parties n’habitent pas sous le même toit en vertu de 
fait ^ement—et nous devons de fait réduire prochainement cette durée à deux ans, de 
Pamc Un an et six mois—les conjoints peuvent être divorcés au choix de l’une ou de 

e Parfie qui s’est conformée au jugement.
n’est '^®nateur Aseltine: Ceci n’est pas en vigueur à New-York à l’heure actuelle 

St-ce pas?
en vM- ^pellman: Cette loi existe actuellement et le 1er septembre 1967, elle entrera 
ojj j|®Uei'r et nous espérons que la durée d’attente sera réduite à un an et six mois. Là
vun y a un jugement de séparation entre les parties—et à la fin ce sera une séparation 
Ihent 'n et demi—même la personne qui a des torts envers l’autre en regard du juge- 
per ,en séparation peut alors demander un divorce. On estime qu’il n’y a aucun sens à 

" Uer un simulacre de mariage quand le mariage lui-même n’a plus de raison d’être, 
de c ^°Us avons un autre motif nouveau : Quand les parties ont obtenu une séparation 
°ü p. et °ut vécu sons des toits différents en vertu de cette entente de trois ans, l’une 
CQr|chjltre C'es Pottos peut obtenir un divorce même si à l’époque où l’entente a été 

e> il n’y avait pas d’injustice ou du moins si l’on a rien dit à ce sujet.
Lesfi

tei
vt;
aV;

ait$ s gens ont dit que c’était là un divorce par consentement mutuel mais voyons les 
''oils ° SUPP°se el116 vous avez eu au Canada tout comme nous à New-York,—et nous

airn
dit

Ce témoignage de juges—une situation dans laquelle deux personnes veulent 
et1t un divorce et s’arrangent pour forger un cas. Il y a peu de temps encore, il n’y 

PerjjQ 'Ulcun motif de divorce à New-York hormis l’adultère. Par conséquent, si deux 
Pfoj, , es voulaient rompre un mariage malheureux que faisaient-ils? Ils forgeaient 

ernent un cas d’adultère.
26036—2
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Un juge a déclaré à quel point ces causes sans défense l’embarrassaient et voilà où 
reside toujours le problème : les causes sans défense. Si les deux parties se défendent» 
vous pouvez être assuré d’obtenir un juste exposé des faits. En tout cas, le juge en 
question, un homme âgé de 83 ans, qui depuis l’âge de 70 ans avait siégé au tribunal en 
vertu d un statut spécial, a dit ce qui suit: «Comment se fait-il que depuis 50 ans que je 
rends la justice dans des causes de divorce, la complice du défendeur soit toujours une 
brunette en robe de nuit rose. Pourquoi ne serait-ce pas pour une seule fois une blonde 
en robe de nuit bleue?

Puis il y a le cas des fausses causes d’annulation. Une femme vient en Cour; son 
mari et elle s entendent pour rompre le mariage et elle dira qu’il lui avait promis uns 
cérémonie religieuse après leur mariage à l’Hôtel de Ville. «Il m’avait promis une 
cérémonie religieuse et après trois ans, j’ai découvert qu’il avait résolu de ne pas 
faire.» Dans ce cas, il y avait fraude et la Cour a accordé l’annulation. Pourquoi? Parce 
qu’il était ridicule de vouloir raccommoder cette union.

Or, si vous alliez accorder le genre de divorce dont je vous parle, vous pourri62 
éliminer et je dis ceci avec le plus grand respect et du fond de mon ignorance, v0llS 
pourriez, dis-je, éliminer un peu de cette malhonnêteté dans vos propres cours. Et u6 
venez pas me dire que vos juges, vos comités parlementaires et maintenant votre Séna 
ne sont pas tout aussi ennuyés de ce genre situation ridicule que le sont les cours 6 
New-Yotk, car vous savez sans doute que lorsque vous avez des centaines de demander 
particulièrement quand elles s accompagnent d’ententes écrites en séparation de corp5’ 
ces personnes savent déjà ce qu’elles feront.

Mais à New-York, et je crois que ceci vous intéressera nous avons prévu ri6* 
procédures de réconciliation afin de nous assurer qu’il ne s’agit pas d’un cas de fauX 
divorce. Aucun divorce ne peut être accordé à New-York maintenant, à moins que 'eS 
parties ne se soumettent à des procédures de réconciliation.

Je crois que la plupart d entre nous admettrons que la réconciliation obligatoire est 
une lolic. Si deux personnes ne veulent pas se réconcilier, elles ne le feront pas. 
nous faisons en sorte quelles viennent au moins une fois en Cour pour se voir faÇe A 

face. Nous n avons pas encore de résultat car notre statut n’est pas en vigueur. Mari 1 
est intéressant de constater comment on a obtenu du succès en Californie ainsi Qu a 
Michigan. 1 orsque ces personnes comparaissent devant ce que nous appelons le burcal 
de conciliation qui se compose d un commissaire, d’un conseiller ou d’un juge riaa 
cei tains états—lorsqu elles comparaissent donc devant cette autorité de la Cour 11 
élément est élimine. Il se peut qu elles auraient voulu se réconcilier mais l’un ou l’alltr 
était trop gêne pour dire qu’il était celui qui voulait se remettre en ménage. Je sais bi6n 
que cela semble curieux.

Le coprésident sénateur 
comme nous en avons une ici?

Roebuck: Avez-vous une loi concernant la conniv6I,c

M. Spellman: Puis-je revenir là-dessus dans une minute? 
Le coprésident sénateur Roebuck: Oui.

✓ • C0&M. Spellman: On a découvert que si l’on parvient à amener les parties en un
l’élément de gêne était éliminé et si vous pouviez en arriver à quelque chose avJCceia
conseiller matrimonial vous le faisiez. Et ceci a réussi dans certains États. Commen
réussira-t-il à New-York, je n’en sais rien.

■ est ra'sonna*1'e rie dire, que si vous avez ces divroces par consentement mutLl
s devriez avoir an mm ne nortA ______>• i r

iel»
que— e---- > vvu-Y avez ces aivroces par consentement mu

vous devriez avoir au moins certaines procédures par lesquelles l’État peut s’assurer 
ce n’est pas là un cas de mariage ou de divorce sur le papier. J

Venons-en maintenant aux moyens de défense. J’espère qu’on pourra abroger 
ce nouveau bill une loi déjà existante dans l’État de New York. D’ailleurs, vous en a■ > 

tous nu exemplaire sous les yeux. Donc, notre loi stipule que le partage de la culpa^' ^ 

est une raison non valable en matière de divorce et cela vaut pour les cas de col h11:1  ̂

ou comportant un engagement légal. Nous avons, bien entendu, des cours d’équitc P
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ancher ces questions, car aux États-Unis nous distinguons entre le droit et l’équité, et 
i, Us ne croyons pas nécessaire de prévoir les cas de collusion ou de connivence pour 

nique raison qu’une cour n’accordera pas un divorce au nom de la justice sur la foi 
Une telle preuve. Mais, d’autre part, la théorie du partage égal de la culpabilité et des 
°as de récrimination nous semble erronée.

V°ici un cas qui, je l’espère, est extrême. Prenons pour acquis qu’un homme est 
j Pnble d’adultère et que son épouse commet cette offense de façon répétée. Si l’on 
est0C*Ue *a théorie de la récrimination, la Cour dira aux deux parties: «Votre conduite 
CQ vilement répréhensible que le tribunal voit d’un bon œil la continuation de votre vie 
jlügale et le divorce ne vous est point accordé». Alors, s’il existe des dispositions 
, 'Claires de réconciliation et que les deux parties retournent vivre ensemble en vue 
y ne réconciliation mais en vain, et s’il existe aussi des dispositions légales de pardon, 
^•.dès le moment où les époux reprennent leur vie conjugale ces dispositions

a>nent l’annulation de toute cause de divorce. Comme le disait avec humour un
j\j£Uln personnage: on autorise la copulation la nuit et la réconciliation le jour. 
Co terroins, nous comptons abroger entièrement cette loi. J’ajouterais aussi, avant de 
ten Ure’ cerCaines autres explications et après quoi, si vous êtes d’accord, je tenterai de 
l'ens fe aux questions qu’on me posera. D’aucuns soutiennent qu’il faut préserver les 
ce t t*u mariage à cause des enfants. On dit couramment: «Nous ne pouvons détruire 
tess ^6r a cause des enfants. Après études—je ne suggère pas qu’elles soient de dernier 
Sont0rt ;°n a démontré que des enfants vivant dans un foyer troublé mais non désuni
A „ moins désavantagés que ceux qui vivent sous la tutelle exclusive d’un parent et uut C *'

«tre
Su’à des visites de l’autre parent.

Nous en sommes rendus au problème fondamental. Si un accord de séparation doit
ép^connu—aux États-Unis, nous ne reconnaissons pas un accord selon lequel les 
a *s°nt convenus de vivre séparément si le fait existe déjà et qu’ils consentent à un 
façû touchant la garde des enfants et les droits de propriété—nous admettons cette 
t)e n ^ agir et la considérons maintenant comme raison valable de demande de divorce, 
la çQUs’ si des enfants sont en cause, la Cour peut se prononcer ainsi: «Il importe peu à 
suit Ul savoir quelles ententes existent au sujet des enfants, il est décrété comme 
alCo Certains accords peuvent même stipuler la garde d’enfants à une mère
Peüv Nue. Ainsi, la cour se réserve le droit de trancher ce problème. Les conjoints 
qu’ujj'11 c°nvenir des droits de propriété; cela comporte un examen sérieux et ce n’est 
iuCrit ^suggestion. Si des enfants sont en cause et si les parents sont tombés mutuelle- 
Ca$ accord sur la séparation, il serait peut-être souhaitable que le tribunal, en pareils 
agjs$ avant que jugement ait été rendu à cause de cette entente, désigne un tuteur 
Pour | au nom des enfants et qui verrait à ce que ceux-ci profitent de l’entente conclue 
teoiypa bonne raison que l’avocat représentant les enfants n’était pas présent au 

de l’entente. Prenons des exemples connus. Un homme pourrait dire à son 
'°- «Je vais ajouter $50 à ta pension alimentaire hebdomadaire et tu m’autoriseras

ilai°'r nies enfants à toutes les deux fins de semaine». Cette proposition serait valable 
lon„. e cas d’un époux dont la conduite inexcusable empêche l’épouse de vivre plus 
de "temps avec lui. Et à cause des $50, elle accepte en disant: «Bien sûr, je te permets 
Pen ?lr tes enfants». Ou encore, l’épouse à l’aise dira à son mari: «Ne me verse pas de 
Vojr Ian alimentaire, mais ne songe jamais à revoir tes enfants. Tu peux demander a les

mais dans la pratique n’en fais rien».
oirî- ~

paiement
^r°its r, a le problème que nous soumettons à votre attention. Nous pensons que les 

Pent,08 enfants doivent être sauvegardés d’abord dans des cas semblables. Si vous me 
ettez, j’exprimerais une dernière remarque avant determiner. Comme je l’ai dit 

*'rauc]e x États-Unis le divorce est une procédure purement légale, exception faite de la 
Nit c,p0ur laquelle on accorde l’annulement du mariage. Aux États-Unis, cependant 
^v0rCc 611 te cas dans chacun des États—l’organisme qui a le droit d’accorder le 
eteent a séparation ou l’annulement—par «organisme» j’entends un tribunal habituel- 
1>ati^rerev®tu Pouvo*rs de la plus haute instance à ce titre et ayant juridiction en 

e ée garde des enfants, des droits de visite et de pension alimentaire.
26036—22
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procès et le soutien après'le"nroc^p1^ CR dcux Partles> la pension alimentaire avant Ie 
Cour peut considérer le problème du^OTtiendé C eSf t0ujours la Pension alimentaire- La 
savoir qui possède des biens- elle ne.it - i d, enfants> aussi les cas où il y a conflit a
d™onqÆs cote.tj?,psr=dcs droi,s 1,6 v

témoins, il semblé qu^perSon^^ne ^akTu leCt,UrC de,S témoigna8es rendus par certains 
au sujet de ces détails anriiHir. > au Juste 9ue,s sont les pouvoirs réels du Sera 
De toSe manTère quel as soit i> ne COnnais pa8 la loi de la contrition au Canada- 
de mariagnÏs7im2at5 aue U jamSme qUi devra s’occuper des cas de dissolution
régler les problèmes connexes. On ne^ut^ïT® ï V1? Ct je crois’ le devoir’i,dy 
a des enfants sans s’être occupé de l’ave pcrmettre le divorce dans les cas ou d - 
leur sort sans avoir décidé à Incombe 1 6 C6S.enfants « on ne peut pas décider d
légales. Aucun mécanisme ne peut assurer cm cho”"^ * “ aVeC ’>PPUi de sanCt‘S 
que la situation est pire ici sauf peut être h h danS notre systeme (et Ie supp nS 
qu’une loi vienne le préciser 11 n’vV! dans le cas des pouvoirs du Sénat), sa»
juridictions quant à leurs pouvoirs’ En d°Ute possible Parmi les jug68 des divers 
à VOS juges, mais, Dieu j? !* Vcux pas manquer dc
ces choses étant donné ce qui se passe à lï e JC, ne pourrais Pas me Perm 0n
raconte que dernièrement la Faculté de dm t Suprenle dePuis quelques mois- °
le nom du cours en droit constitution d| * 3 1 Université Harvard a parlé de chang
leur donner des pouvoirs dans ce domaine" w"' f C°UrS d’actualités- Si vous aL
créez pas cette division qui conduit à,,’ ' faUt leur donner tous ,es P°uvoirs’ 
malheureuse. a un ex-couple heureux mais à une fau11

Le coprésident M. Cameron: Avant de passer aux questions, si on n’y voit aU ,ji 
jection, je demanderai à M. Hopkins d’interroger M. Spellman aussi longtemps 
voudra. J’ai également noté le nom de M. Ryan.

M. Ryan: Après M. Hopkins.
Le Greffier juridique du Sénat- i>„je vous en prie, je les poserai plus tard 318 aussi quel(lues questions à poser,

ordinaire, M. Hopkin^Vou^omra donc a,l°nS vous considérer comme ®
x, ^ _ p donc poser toutes les questions qu’il vous plaira-

mais

,bre

êtr6M. Ryan: Quand vous avez Hé i ‘ 1
obtenue que lorsque les époux étaient ^ '3 séParation ’égale ne pouvait
tous les États de l’Union? aCCOrd pour vivre séparément, cela est-il vrai

M. Spellman: Non ce n’pçt meMassachusetts, et dans leMichicVî! ^ t0US lcs états' Dans Ie Connecticut ‘
pas comme illégal une entente comme luoi ZT* ^ ^ ^ °n C°"et
biens Dans ia r,i„nart q . les eP°ux Vivront séparés de corps et

et 'e 
■0e

ivrevi
vér

_____ «va tjiuuA viviom. sepaies ue wf
biens. Dans la plupart des états, ce serait illégal de dire que les époux doivent 
séparés mais on peut dire qu’ils peuvent vivre séparés, ou encore, s’ils ont ^ 
séparément depuis un certain temps, ce serait alors légal. Un engagement écrit a ^
séparément à l’avenir dans le but de faciliter le divorce est absolument illégal dans 
les états.

M. Ryan: Et au sujet de la séparation temporaire?
200M. Spellman: Peut-être dans certains états. Par exemple, il y a dans Partiel® ^ 

de New York Domestic Relations Laws une clause qui prévoit la possibilité P°^sflte
personne de poursuivre son conjoint nn. “ V|L" Pltvul1- r
ou temporaire. Mais, en réalité i ^ separatlon et privation de soutien perm 
accords de séparation aboutissent’ ' ? produit assez rarement, étant donné due 

M. Ryan- Au su’ h v "m ement a une forme de procédure judiciaire-
divorce avec le soutien des 3U Canada de Pouvoir réunir la poursuit

e a pension alimentaire, cela découle évideU1

les

et
ut®1
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Partage de la juridiction entre le gouvernement fédéral et les provinces. N’auriez- 
v°us pas le même problème aux États-Unis entre le gouvernement fédéral et les états?

M. Spellman: Le problème ne se pose pas pour le gouvernement fédéral parce 
n’a aucune juridiction en matière de divorce. Sauf dans un cas comme le suivant: 

Sl j habite l’état de New York et décide d’aller au Nevada pour obtenir un divorce, en 
y aPpuyant sur la clause de bonne foi de notre constitution fédérale, l’état de New 
. 0rk serait obligé de reconnaître ce décret du Nevada même s’il est fondé sur un motif 
^admissible dans l’état de New York. Cependant, l’état de New York pourrait le 
0'Hester sous prétexte que la personne qui est allée au Nevada n’y résidait pas en 

Permanence.

C’est alors que les cours fédérales entrent en jeu, parce que la Cour Suprême des 
s ,ats-llnis a retenu deux choses qui me paraissent intéressantes. Tout d’abord, quel que 
^ lt *e bien-fondé de la contestation du divorce obtenu dans un état qui n’est pas l’état 

residence domiciliaire, une personne qui a comparu dans cet état suite à un avis de 
mparution, ou s’y rend pour entamer des procédures dans ce sens, est empêchée de 

^.Wester la validité de ce divorce. Deuxièmement, à moins que l’état qui a accordé le 
Y °rce n’autorise un étranger quelconque à contester ce divorce, l’état de résidence 

autorisera pas cette contestation. C’est dans cette limite que s’exerce le pouvoir du 
. l|vernement fédéral en raison d’une clause dans la Constitution des États-Unis par 
‘ 'Ue'!e un état doit reconnaître et accepter des jugements rendus dans un autre état.

§ secrétaire-légiste du Sénat: Si vous permettez, j’aimerais demander à M, 
fa6 nian l’état de New York s’est penché sur les problèmes auxquels la femme doit 

lre Pace en ce qui concerne le domicile?

"L Spellman: Le problème ne se pose plus dans l’état de New York.
Le SECRÉTAIRE-LÉGISTE DU SÉNAT: Et pourquoi?

v ^L Spellman: Parce que nous avons un statut qui leur permet de vivre où elles 
Ce/ ^nt' Autrement dit, le vieux principe voulant que le domicile de la femme suive 
s lp de son mari, à moins que le mari ne la mette dans une situation telle qu’elle ne 
ri()C e Plus où il réside ou n’ait pas les moyens de l’y suivre. Dans l’état de New York, 
casS perrnettons aux femmes des domiciles différents de ceux de leur époux en tous les

situ.
Le secrétaire-légiste du Sénat: Dans tous les cas ou seulement dans les

at'°ns matrimoniales?
situ ^ Spellman: Dans tous les cas, quels qu’ils soient. Par exemple, nous avons la 
Kje^tl0n au niveau des comtés. Le mari habite le comté d’Albany et sa femme celui de 
kj0üs^°rk’ et le testament de celle-ci peut être homologué dans le comté de New York, 

avons essayé de donner l’égalité aux femmes.
Le sésénateur Aseltine: Est-ce là un droit statutaire?

da,
Place

Spellman: Oui, c’est un droit statutaire.
*e secrétaire-légiste du Sénat: Cette émancipation est-elle récente?
'/i ‘Spellman: Dans la plupart des cas l’émancipation des femmes remonte à 1870 

efat de New York. Maintenant, nous en sommes arrivés à ne plus céder notre
Us I

dans le métro 
Lete$tr- ~ sEcrétaire-légiste du sénat : Est-ce que cette émancipation vis-à-vis des

,Qns domiciliaires est générale au travers des États-Unis?
M

PluS,
■ Spellman: Non, certainement pas. En fait, je ne l’ai pas étudiée avec préci- 

pa//a‘S ie dbis dire que ceci existe dans moins de la moitié des États, sauf que la 
des États reconnaissent que lorsque la conduite du mari rend la cohabitation

°ssibl,e> le domicile de l’épouse peut être celui qu’elle avait auparavant.
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a „o^leTm™"L™ °" SÉN,T: D*”s ,e “»• » "Sidence est-elle preuve kS#*

des e^«n,EesLdè™;,'ut*lde>n,“ “ '* pre“™ lé<* P°"r les bénéfices qui imposent 
domicile reste la nrpuwTsV /T ,du Point de vue de l’acceptance entre états, ]e 
ait l’întps t i, P égalé (il n est pas nécessaire que l’on y habite mais que 1 °n
point peut°être ^conteslT^ Ct d y demeurer)- Ainsi, constitutionnellement, lorsque Çe 
Eci^t eÏgé m Un aUtrC ét3t’ ,a résidcn“ n’est pas suffisante et *

York^jneEfcmme!l<touf GISI'It ^ SÈNAT; Si Ie vous ai bien compris, dans l’état de New 
mari? remanee, peut élire un domicile distinct de celui de son

si eiwï™?""??' Même S1 elle n’est pas divorcée, même, ajouterais-je- 
privilèges que l’hommÜ^ C" Utrement dlt- elle a, sous certains rapports, les même5

femmeTseide,Célibataire?15 °U StNAT: T°Ut comme la vieille expression anglais

cert aiti es^ ch oses 'd c vai en t° être* posées" sous P'“ p:ofond- Puiscîl‘e même dans ce ^ 

Pour les choses évidentes, a, dansât <Hew ££ S^u^lSS-

Le sécréta.RE-LEGisTE du sénat: Et ceci n’est pas le cas partout aux États-Unis?
des états.SPELLMAN: Certainement Pas- * dirais que cela existe dans moins de la moi«é

soire à poser^Vous ave/C' R°EBUCK; Avant de poursuivre, j’ai une question acce5 
qui ont en fait abôli IWi! “f™* dan" «’^at de New York certains dro-t
ce qui concerne la reconnai^ce d^dCitlkla C' AveZ"V°US.CU quelquc e^PérienCe

cro,t de m femme en droit international? 
e secretaire-légiste du sénat: A l’extérieur de l’état de New York?

séparlnTCr/°US "T' C°nStaté trois choscs. D’abord, en ce qui concerne
St reconnïtra cl C' le permet fsans parler de l’état de New YorkK
si cela accordait à h ,COmm,~ un ait Purement acquis en vertu de la constitution, P16 
si cela accordait a la femme des droits individuels.
de reconnaître^! miiSw °U de ,a tute,,e des enfants, aucun état n’a l’obligat'°1 
terri oie nu saue d’an C ^ aUtre état si * enfants demeurent alors sur
eux ré^SQu^v^^r110" ^ ^
y a sjx moiS-» ‘ pour eux aujourd hui? Peu importe ce qui s’est fa

et prCCCCeÎoCneLHTr'pCprltCil’iuï Cette dernière en ProPriété 

demment sous les lois de l’état ou se trouvent cesCien! imm°blherS ^

cour d^qieT£nbiInPr°PS-é pers0nnelle- "«us la voyons sous deux angles- & 

divorce réS nrolonc SOnt dans «’état de New York, au moment o»

—.SI16 Michigan-rétat de New Yfjîimporte où se trouvaient les biens mobiliers “ “““ ^

conservés dans un endroit narticul00^^ ^ ^ problème des ,ivres comptables dul
mobiliers constitués par des actlSdciiS qU6 ^ détermination des droits sur c% e5'
incorporée. Je ne m’étendrai pas sur ce noim ^ !°1S d° Fétat °Ù la S°% ^
et encore là nous n’arriun,- ? ce point parce que cela pourrait durer toute la j6 

nous n arriverions a aucune réponse définitive vu le grand non**
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jugements rendus. Dans l’état de New York il existe un volume, le New York Supplé
ant, qui vous fournira tous les jugements que vous voudrez sur n’importe lequel des 
sujets à l’index du New York Supplement.

Le secrétaire-légiste du sénat: Supposons que le Parlement du Canada passe 
Ut)e telle loi sur le divorce et sur les autres affaires dont ce Comité est saisi, une femme 
evrait être aussi responsable qu’un homme, légalement, bien que mariée, pouvant élire 

domicile dans n’importe laquelle des provinces du Canada, si elle y habite avec 
‘Mention d’y demeurer, et ainsi de suite, et si un divorce était obtenu dans une autre 

Province que celle du domicile du mari, quelle valeur croyez-vous ce genre de divorce 
aura't-il aux États-Unis?

M. Spellman: Je peux vous répondre pour l’état de New York.
Le SECRÉTAIRE-LÉGISTE DU SÉNAT: Soit.
M.

somme
Spellman: Je pars du principe général, qui est sûrement vrai, que nous

^ Mes sur le même pied d’amitié avec le Canada qu’avec le Mexique; et dans l’état de 
Sj6.w York, nous reconnaissons le divorce mexicain si la personne y était domiciliée ou 
, es parties consentaient simplement à se soumettre à la juridictiion de la cour. Il y a 
r- façons d’obtenir le divorce au Mexique: soit en signant une attestation de 
^ Mence, soit à la soumission des deux parties à la décision de la cour. J’aimerais citer

appui deux cas, ceux de Woods et de Rosensteil. Dans l’un, les parties s’étaient 
!ses à la juridiction de la cour; dans l’autre, elles avaient signé une attestation de

1’

soum
La cour d’Appel de l’état de New York accepta les deux divorces et la Cour 

P|CIT|e n’en a révisé aucun.
l’ét secrétaire-légiste du sénat: Avec tout le respect dû à Alexander Hamilton, 

de Massachusetts est-il aussi éclairé que l’état de New York?
diff'. Spellman: Je crois que l’état de Massachusetts a un point de vue légèrement 

parce qu’il applique des concepts locaux, que l’état de New Jersey ne fait 
•finement rien pour les reconnaître.

réy /'C secrétaire-légiste du Sénat: L’état de New Jersey n’était-il pas contre la 
° ution américaine?

Spellman: Je n’en sais rien.
Spei|^' Wahn: Monsieur le président, j’ai plusieurs questions à poser à Monsieur 
la nian- Certains témoignages présentés devant ce Comité pourraient aider à résoudre 
perni,esti°n du divorce, c’est à dire apporter un plus grand soin à la rédaction des lois 
qüe ettant Je mariage. Autrement dit, votre comité a-t-il songé à ce que les deux 
de l0ns> les lois autorisant le mariage et le divorce, soient réunies? Considérons le cas 
e5!am°UP'es Malheureux en mariage. S’il existait des lois obligeant, notamment, un 
de Cn Médical y compris un examen psychiatrique avant le mariage et peut-être l’avis 
el)os nse.‘hers compétents avant de délivrer l’acte de mariage, est-ce qu’il y a quelque 

c peut être fait dans ce sens?
ques3^' Spellman: En effet, le comité législatif de l’état a sérieusement considéré cette 
lorn]., 11 Toutefois, je n’en fais pas partie. Moi, je siégeais au comité du barreau. Bon 
le$ re.de personnes, dont la plupart étaient des ministres du culte, ont déclaré qu’avec 
sUgg^'Mges américains, la plupart des gens n’étaient pas préparés au mariage. On 
aUtre a des cours de préparation au mariage ainsi que l’obligation d’avoir un certificat

-Se lUe celui de bonne santé, maintenant obligatoires aux États-Unis, à moins qu’un 
Proien C-n donne la dispense. On suggéra également qu’il y ait une période d’attente 
iüge ,®ee entre la délivrance de l’acte de mariage et le mariage même, à moins qu’un 

en donne la dispense.
arreLe c°Mité législatif n’a fait aucune recommandation en ce sens. Notre comité du 

^etiy^ °Pta pour en faire une initiative communautaire à laquelle participeraient
b;

av0ns
ent les citoyens plutôt que de les laisser faire des belles declarations. Nous 
Pas cru que les citoyens accepteraient une loi en ce sens.
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Il y eut un tas ci idées farfelues à ce sujet. Une personne recommanda l’éducation 
sexuelle dans les écoles secondaires; non seulement des cours d’hygiène, mais encore 
tout le tra-la-la. L un des sénateurs commenta que dans ce cas il n’y aurait aucun® 
difficulté à ce que les enfants fassent leurs devoirs.

Beaucoup de choses furent dites à ce sujet, tout comme, je crois, on en a dit 
pendant les séances de votre Comité. Tout ce que je souhaite, c’est de voir quelqu un 
d’assez astucieux pour en tirer quelque chose de pratique. S’ils ne peuvent se marier a 
Montréal, ils iront à Buffalo, et s’ils ne peuvent se marier à Buffalo, ils iront au 
Maryland.

Tel que j ai compris vos lois, la capacité de se marier et tout le reste relève d® 
chaque province et non du gouvernement fédéral.

le secrétaire légiste du sénat: Vous avez raison. La célébration du mariage ®st 
de juridiction provinciale.

M* Spellman : S’ils ne peuventautre, je ne connais pas de solution !®“aneri dans une province ils iront dans un® 
marieront pas un couple tant qu’il n>P tique a ceci- Certains prêtres ou rabbins n® 
connais pas d’église où cela est aur°nt. Pa* discuté avec eux auparavant. Je &
y a plusieurs années; ça leur donnait h 6’ a la raison de Ia publication des bans > 

rr possibilité d’y penser sérieusement.
sénateur Fergusson: Ma question r-u, x domicile. M. Spellman vous avez dit ft,;\mte a celle de M. Hopkins concernant >" 

York depuis 1800, et cela donnait - qi'r 1 emancipation des femmes existait à N® 
l’homme d’établir un domicile 3UX femmes mariées ou non le même droit du3

M. Spellman: Je m’excuse, je crains avoir dit que nos lois d’émancip3 gg 
commencèrent en 1870 mais les droits ne furent mis en vigueur que récemmen 
1917 ou en 1920.

Sénateur Fergusson: Ma question est: est-ce que le droit de la femme d’eta ^ 
son propre domicile est décrété par une loi et si oui, pouvez-vous m’en donner 
citation?
donné à la7etZNleCdroitadTvoTrtôVprmre1Çd°n ^ 0 3 P3& été UnC '°’ ^

son incapacité d’établir son propre domicile^ “ fUt U"e '0i qui 
que la femme pouvait établir son nm î ° n eta,t Pas un exP0Se absolu specific
relations familiales. Je cTai^ de neP™ 1' d°miCi,e' C” « d" * notre
vous l’enverrai II est dit quelmm P r vous donner maintenant la citation m3's.
pour certains mot*Ornais '* peut établir son propre

Je ne safe r, i xtes sont des lois pour la révocation d’incapacité-
femme eTt blesSe du f^tde TS2T ^ aujourd’hui, si ^
factures des docteurs, il attaque la nîrsT ^ qUelqu’un et que son mari accumul® 
une action appelée: Action pour ^ 3 blessé sa femme par négligence *

d’action que vous intentez si votre cheval esThlcssé”’ ^ ^ aCtuel,ement lc même gL 

Sénateur Haig: Dans l’État de New v i rj.at®'ment sur l’octroi du jugement où y a-t-il une pdrSTd’aùentef ‘“* ^ imm

après trois mois le greffier du/ribi'/^ mtcrlocutoire de trois mois. A l’heure acWfse 

simplement un cachet et déclare que UestfinTïT ^ fin3'’ " Y '/fair6
une demande au tribunal mais cela n’a plus co^ “ P 6UrS 3,11,665 V°US ^

dans cet exposé, que le^lffignam d /6™6 CCS procédures de conciliation, je reffi3^ 

au tribunal et qu’un juge en chef révl en divorce devra faire unc df?t jpr
même ou a-t-i/des oilers te^que ^e'/JL'd^' ESt’C6 ,qUC ^

M es agents du service social pour faire cela?
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M. Spellman: Dans la loi telle qu’elle a été passée c’est tout ce qu’il y a et c’est 
jy'ment ridicule. Dans la nouvelle loi—nous avons introduit un document récent que 
J 1 aPPorté ici, mais la législature de New York ne le connaîtra que ce soir—et dans ce 

Cl,ment nous nous débarrassons de tout ce non-sens, 
ét k ,^ous n’avons pas de bureau dans chaque district judiciaire. Nous en avons un 

h dans chacun des quatre départements judiciaires de notre État. Les tribunaux 
0nt la charge de l’administration du bureau, mais désigneront quelqu’un pour 
ccuper des réconciliations, nous n’aurons pas un juge qui s’en occupera. 

a ^ar exemple, si quelqu’un prouve une annulation sur la base que le défendant a un 
obtrC-mar' v'vant’ il n’y aura alors pas de procédure de conciliation. Vous pourrez 
anCn'p Un certificat de non nécessité de conciliation. Cependant, il ne sera pas 

nmstré de la façon maladroite qui a cours avec la présente loi.
sür ^ Baldwin : J’ai été intéressé, monsieur le président par l’exposé de M. Spellman, 
qüe e fait qu’il y a dans la présente loi de l’État de New York une provision qui spécifie 

e lorsqu’il y a eu un accord de séparation pour une période de trois ans—vous 
£ ,Vez me corriger si je suis dans l’erreur—et les parties ont vécu séparées pour cette 

°de de trois ans, alors ceci fournit un motif pour la dissolution du mariage.
M- Spellman: Oui.

^ fa• Baldwin: Est-ce là un rebus de présomption? En d’autres mots est-il seule- 
0ntnt nécessaire pour le plaignant d’établir l’existence des accords écrits et que les parties 

Vecu séparées durant cette période, là-dessus la dissolution est-elle immédiatement 
Ccordée?

s'gné
fa- Spellman: Ce n’est pas automatique. En premier lieu l’accord doit avoir été 

du " et doit avoir été reconnu par un notaire ou un avoué et enregistré par le secrétaire 
qUec°mt® au cours des trente jours suivant la signature. La raison pour cela est d’éviter 
llr| es Personnes viennent et disent: «Nous avons vécu séparés pendant trois ans avec 
dneaccord de séparation». Là nous avons une preuve écrite. Mais même si cela est fait 
rc Personne demandant le divorce doit prouver à la satisfaction du tribunal qu’il a 
Je P 1 fas termes de cet accord pour trois ans. S’il ne l’a fait, alors il n’a aucune chance. 

Pense que cela répond à votre question.
Sügn Baldwin : J’ai soulevé cette question parce qu’on nous a présenté récemment des
k0., stl°ns concernant la théorie de séparation qui a été le sujet de discussion au 
qL|| . nie"Uni et ici. Nous avons eu un projet de loi présenté par deux de nos membres, 
Cq Inc*u*; une provision spécifiant que lorsqu’une période d’un an est écoulée cela 

une une présomption de séparation. Je voudrais me rendre un peu plus loin . . .
Pré Spellman: Excusez-moi mais dans votre cas ce n’est pas le cas de créer une 

s°mption de séparation. C’est un cas de divorce.
soln fa- Baldwin: Je sais cela, mais il y a une ressemblance entre ceci et ce qui est 
pia.°nu fai dans cette théorie du pardon. En d’autres mots, il est nécessaire pour un 

fanant d’établir affirmativement qu’il n’y a pas eu de pardon durant tout ce temps . . .

Spellman: La véritable question que vous soulevez . . .
ou qu’il n’y a pas eu de pardon d’aucune offense matrimoniale àce „ Baldwin: .sujet.

Cettg^'. ^PELLMan: La véritable question que vous soulevez a été soulevée après que 
co(j„ °' adoptée, et de ce fait, ce que j’appelle le bill secret, section 171 de notre 
c°Uvr refati°n familiale est sur le point d’être abrogé. C’est-à-dire la section qui 
qnc e fa Pardon. Nous allons supprimer complètement le pardon, principalement parce 

n°Us pensons qu’il est ridicule.
cfa:

fa.
nteurs

Baldwin: En ce qui concerne le sujet du domicle, y a-t-il eu de grandes 
a New York de la part des gens qui ont accordé un divorce sous une
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juridiction où une personne a droit à son propre domicile, contre le défaut d’autres états 
ou pays étrangers de reconnaître la validité de ce divorce?

M. Spellman: Nous n’avons pas d’ennuis aux États-Unis en ce qui concerne 
autres états, nous pouvons avoir des difficultés vis-à-vis d’autres pays. Mais, le plus l°|n 
que nous puissions aller pour les autres pays est de reconnaître un divorce rncxica*11 
qui, comme je 1 ai expliqué n est pas basé du tout sur le domicile et certaines formes 
jugements français qui sont établis. Nous avons reconnu ces jugements français ParÇe 
qu il s avère^ que dans ces cas le mari et la femme vivaient en France lorsque 
jugement a été accordé. Mais je vous prie de comprendre que cette reconnaissance dLltl 
divorce dans un état frère est une nécessité constitutionnelle, alors que dans l’autre c!lS' 
c’est simplement une affaire de courtoisie.

Le secrl taire-légiste du sénat : Nous n’avons pas de pareille nécessité const'*11 
tionnelle au Canada, nous n’avons pas de charte des droits.

M. Spellman: Une chose m’a intéressé dans la loi canadienne et a éveille J®* 
curiosité, qu adviendrait-il à une personne ayant obtenu un divorce dans une province 
que 1 autre partie ait obtenu une annulation dans une autre province. Je ne v°l 
demande pas ce qui pourrait arriver mais j’étais simplement curieux à ce sujet.

Le sénateur Burchill: Je serais curieux de savoir si M. Spellman peut nous dit® 5 
on donne suite aux recommandations du comité au moyen de législation.

M. Spellman: Vous voulez dire de notre comité?
Le sénateur Burchill: Oui.

i Seellman: Je Pense que oui. Je crois qu’il y aura certaines questions
esque es i s ne sont pas d accord avec nous mais, de façon générale, je suis heureux 
ire que a egis ation semble être en accord avec ce que nous désirons. Je pense d

«comme question de principe» aucun organisme législatif ne suit à la lettre ce Q 
cherche a obtenir une association du barreau

— — — uuuuau,

Le sénateur Gershaw: Monsieur Spellman, vous avez énuméré certaines ra's 
motivant le divorce en plus de l'adultère. Je me demande si vous voudriez 
expliquer un peu plus longuement la question de la démence. e

M. Spellman: La démence ce n’est pas une raison de divorce en vertu de 
oi. Mais nous avons une procédure selon laquelle, si aucun des conjoints semblent « 

atteint de demence d’une façon permanente—il est assez difficile d’en obtenir 1 a s 
dun médecin le mariage peut être dissous; mais il faut apporter certaines disposer fi 
en vue du maintien de cette personne. Autrement dit, l’autre conjoint peut se reniât 
rriciis c main îen c e la personne atteinte de démence permanente est obligatoire. jj 
s agit pas de cause demandant le divorce et non plus d’une demande d’annulefli^j js
s agit la d une des deux questions dont j’ai parlé plus tôt. C’est-à-dire, qu’il s'agit de '° 
se rattachant a l’hygiène mentale.

. M' MacEwan: Je désirerais demander à M. Spellman si, dans l’État de New ^°jll 
«. ms juges c.c a Cour Suprême sont nommés en vue de s’occuper seulernc'1 

divorce, de la separation et des cas d’annulement.
Vn,^j ^ KELMAN- °ui, mais cela dépend de quelles parties de l’État il s’agit. A J* ^ 

p„rk.'.danS e Premier secteur judiciaire, nous avons une Partie spéciale et je Parl ,er 
,* p„_..* a^c Un , maJuscule. A New York, nous avons ce qu’on est convenu d’apf ^ 
fnnetinne . ~ ^U' s 0C|CUPC des causes matrimoniales. On a nommé certains juges a s 
nm^inriQ ‘^..cours (c annee. Nous avons environ 8 juges à cet endroit en ceita 

î s son surcharges de travail, ils peuvent déléguer les causes à d’autres.
- °a"S le,COmté Kin§s’ i,s °nt ce qu’on est convenu d’appeler la Partie 5 °ü. 

upe seulement de causes matrimonial», ~ - -

;0flS

noaS

aff<
, wv lvlllës> us ont ce qu’on est convenu d’appeler la Parties occupe seu ement de causes matrimoniales et de questions se rattachant aux 

matrimoniales, telles que 1 ’habeas corpus à l'égard des enfants, leur garde et a'n 
sui c. ans le Nord de 1 État, ce n’est pas le cas parce qu’ils n’ont pas suffisaiT'U1'-' 
ces questions a traiter, franchement, pour qu’il y ait une différence.
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Lors de l’adoption de la loi, au début, à New York, on avait stipulé qu’il y aurait 
n bureau de réconciliation pour chacun des districts judiciaires. Nous avons signalé le 

édicule de cet état de choses, parce que, dans un de ces districts judiciaires, il y avait 36 
pauses matrimoniales par an. On voulait qu’on établisse les mêmes rouages et en plus 

u P*us grand patronage qu’on ait vu au monde.

M. Ryan: Monsieur Spellman, je me demandais à quel degré la reprise des 
atlons conjugales préviendrait la période de séparation de trois années de s’accomplir.

M. Spellman: Actuellement, on se fonderait sur l’évidence et en ces cas où le 
iuau ct l’épouse ont pu cohabiter—et «cohabiter» tient à la signification qu’en donne le 

°,6 e| pourrait varier grandement—aucun des conjoints n’est en mesure de certifier 
à k a pas eu t*e relations avec l’autre. Il s’agit en quelque sorte d’un sujet confidentiel 
diir 0U-S' fiue la l°i le stipule maintenant, je ne crois pas qu’il se produirait aucune 

lculté à savoir si, oui ou non, il y a eu pardon de l’offense conjugale, parce que je 
déf[Se .clUe la question du pardon sera abolie complètement. Si elle n’est pas abolie, les 

mtions les plus récentes de pardon n’incluent pas le fait de vivre ensemble une fois, 
p s *1 s’agit de la question de réunion dans l’espoir que le mariage est restauré. Nous 
pè ?§eons cette opinion également que, si un homme a battu sa femme souvent 
e( ant plusieurs années afin qu’elle obtienne une séparation et puis un divorce do lui, 
et qU,U y ait réunion des deux conjoints un soir, peut-être commencera-t-elle à pleurer 
qü,?u '1 retournera chez elle pendant la nuit; alors la loi de l’État de New York stipule 
jq n y a pas de pardon mais simplement la reprise des relations pendant une nuit.
•nous

Etaats.

R,
agissons plutôt étrangement à New York en ce sens, parce que dans plusieurs 
si on vise la cible et qu’on l’atteint, c’en est fini.

Le coprésident M. Cameron: Y a-t-il d’autres questions avant que le sénateur

«n
°ebuck commence son interrogatoire. Je propose que le Comité devrait faire imprimer

rp ^Ppendice le rapport de la New York City Bar Association ayant trait aux
Xi 11cations recommandées sur la loi de réforme du divorce, en 1966, dans l’État de 
New y . ,

1 ork, se trouvant au chapitre 254 de la 189° session des lois adoptees, le 30 avril

«tes S! Vous nous le permettez, monsieur Spellman,—et je crois comprendre que vous 
Pro ;,LCcort':—Ie voudrais également y inclure copie de la législation nouvellement

P°sce dont on a saisi la législature de cet État aujourd’hui.
sénat'q' bon est d’accord, peut-être que quelqu’un voudrait en faire la proposition. Le 
Sta ,CLIr Aseltine signale qu’il est d’accord il en fait la proposition. Je vois que monsieur 
rg0f 11D, qui n’a pas pris part jusqu’à maintenant aux délibérations, appuie cette 

l0n- Désire-t-on en discuter? La motion est donc adoptée.
Sll8gèr°US avons egalement cet autre document volumineux que je détiens et lequel, je 
bres1?6’ nous ajoutions comme pièce à conviction afin qu’il soit disponible aux mem- 

u Comité. Est-on d’accord là-dessus?
Le coprésident sénateur Roebuck: Oui mais sans faire partie du compte rendu.
Le coprésident M. Cameron: Seulement à titre de pièce à conviction.

Ains^c coprésident sénateur Roebuck: Oui. Ce document pourrait être très utile. 

tiotre’ suPP°sant que nous rapportions un des sujets et que nous proposions que 
P°Uv .^g*slat’On soit modifiée de façon semblable, il nous serait très avantageux de 
d0cu^lr dire que certains États de l’Union ont adopté cette idée en particulier. Ce 
^DplcCnt sera't de cette façon très précieux, je ne crois pas qu’il soit très utile 
Conde en l’incluant au compte rendu. 11 serait vraiment très difficile de le 

nser dans un format à titre d’appendice.

Éyan: Si on le dépose à titre de pièce à conviction, monsieur le président, 
c*u *1 y en aurait seulement un exemplaire ou chacun de nous en aurait-il un?
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Le coprésident sénateur Roebuck: Nous pourrions en distribuer un exempla're 
polycopie à chacun des membres. Je ne crois pas que l’Imprimerie devrait être obligé6 
d en imprimer des exemplaires.

M. Ryan. Je propose qu on en distribue un exemplaire polycopié à chacun de$ 
membres.

Le sénateur Fergusson: Je suis d’accord, monsieur le président. Je me rends 
compte qu il serait presque impossible d’en faire l’impression, mais je crois que leS 
membres devraient en détenir chacun un exemplaire.

Le coprésident sénateur Roebuck: Très bien.
Le coprésident M. Cameron: Donc, nous sommes d'accord que ce document set” 

cieposc a titre de piece à conviction et que les membres en obtiendront une ct>P,e 
polycopiée pour leur propre usage?

Des voix: D’accord.

M. Spellman: Me permettrez-vous de dire une autre chose avant que je termine?
Je vous ai expliqué, qu aux États-Unis, sur la question d’état civil, le divorce, d6 

separation et d’annulation, chaque État s’occupe de ces questions par l’entremise de 
plus haute cour de juridiction de première instance. Je n’ai qu’effleuré un sujet Que 
j aurais dû expliquer plus en détail.

Dans plusieurs États, nous avons institué des cours de justice spéciales da 
s occupent d incidents ayant trait au mariage sans se préoccuper des questions conjug” 
les elles-mêmes. Puis-je vous faire part d’un simple exemple? Dans l’État de New 
on a institué ce qu on appelle la Family Court de l’État de New York. Elle n’est P 
revêtue des pouvoirs de décréter le divorce, la séparation ou l’annulement, mais dans _ 
cas où on ne recourt pas à ces moyens, elle a le pouvoir de veiller à l’entretien 
enfants ou de décréter un ordre visant à la protection des enfants dans les cas ou 
conduite du pere est désordonnée, soit qu’il brise une porte ou quelque chose de 
genre. C est une cour sociale. Elle est également chargée de la délinquance juvénile- .( 
s occupe de problèmes familiaux et de problèmes quasi criminels, tels que voies de 
sur la famille sans cependant être revêtue des pouvoirs de prononcer des senten6 
en matière criminelle. C est une cour sociale. Nous avons réussi assez bien grâce à 66 
cour mais des choses étranges se sont produites. On a porté devant la Cour Supi"en e 
qui est notre cour de première instance en matière judiciaire, un cas où une nl” 
tentait d obtenir du soutien en faveur de ses enfants et qui n’avait pas à procéder a . 
instance en divorce, obtenir une séparation ou un annulement. La cour d’appel, la pj 
haute cour dans l’État de New York bien que la Cour Suprême soit un tribu” 
supérieur e c n a aucune juridiction pour l’entretien des enfants, sauf occasionnelle111 
pour une action matrimoniale. La Cour Suprême a alloué $350 par mois à cette U1 
pour ses enfants. Ceci a été infirmé et la cause soumise au tribunal de f3”1!, a 
Habitue lement le Tribunal de Famille alloue $15 à $18 par semaine. Dans ce eus " 
alloue plus que la Cour Suprême. Ainsi le mari n’a certainement pas gagné cette cause- ^

Le coprésident M. Cameron: Est-ce que je puis vous consulter, Sénateur R°ebl 
comme témoin distingué?

Le coprésident sénateur Roebuck- a' • . .a? dif6quoi que ce soit à ce suiet avant ' ° J desire Poser unc question avant de 
M oit a ce sujet avant que je termine ce procès-verbal.
Je suis interesse à ce oue vnn= d”

que vous avez l’intention de l’abolir dans la ^ f-Pjlrd0n’ parœ que V0US 3
dans *a nouvelle loi, du fait que c’est ridicule. ,

les D^isSvieVnnentU m ^ nombreuses années. L’objet de la règle est,
les partis viennent ensemble après cme l’un n J _ 8 pafIinnocent reprend l’autre et qu’ils habitent 1 U"e °ffense et qUC J L6
parti innocent ne peut tenir rigueur àl’autï effaœ '6 P3,ion ^
la cohabitation difficile, et peut-être totalement'i^^011 “ rCndre ^
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Si vous annulez cette loi—vous pouvez la modifier legerement mais si vous 
1 abolissez êtes-vous préparés à accorder au parti innocent de garder le droit d action 
c°ntre l’autre parti indéfiniment—ou y a t-il une fin au droit de reprendre la querelle 
SUr ^’ancienne raison?

Va Spellman: Laissant de côté la question de la loi des limitations, parce qu’il ne 
a 11 Pas la peine d’en parler, je pense que n’importe quel tribunal retiendrait que, s’il y 

eu pardon, avec ou sans loi, à moins que l’époux fautif ayant mal agi en premier lieu 
P'enne ses mauvaises actions, par le seul fait qu’ils étaient ensemble, ne donnerait à 

çPouse aucun droit—l’épouse ne pourrait continuer cela avec cette menace continuelle. 
- Cl est une question de loi d’équité. Conune je l’ai dit plus tôt le commun accord des 

i °ux pour se séparer n’est pas en fait un secret. Personne ne pourra créer un divorce 
le antl le mari et sa femme l’ont décidé à l’avance. L’abolition de la loi a pour effet que 
^ Pardon ne va pas créer une situation ou l’épée de Damoclès est suspendue au-dessus 
n, eur tête; vous trouverez ceci dans les décisions du tribunal. Dans les États où ils 

0r>t pas le droit de pardon, l’annulation légale du droit de pardon, cela si le fautif de- 
jjjp Commencer à mal agir étant sous le pardon cela pourrait constituer un fait con- 

10nnel, pour autant qu’il se conduise bien dans le futur.
. Vous parlez d’un homme qui a commis un adultère et ensuite retourne à son 
l’a°USe’ est"ce ffue cela efface l’acte d’adultère? Je crois qu’il vaut mieux considérer 
d^ect physique de l’action. Un homme bat sa femme et finalement elle doit entrepren- 
re Une action contre lui, il revient à elle, s’avoue coupable et lui dit qu’il ne 
cin0lTlmencera Plus- Elle le reprend avec elle. Un mois plus tard il recommence. Je necrois
sop

Pard,

Pas qu’aucun tribunal qui retiendrait qu’elle a définitivement empêché du fait de 
1’ Pardon, la répétition de cette action. En d’autres mots elle ne fait pas revue de 
rriar!°n précédente, ce qu’elle fait est annuler une erreur à cause de l’inconduite de son 
C J® pense qu’il y a de nombreuses jurisprudences sur ce sujet dans plusieurs états. 

s n’en avons aucune à New York, du fait que nous avons le pardon dans notre loi.
Le coprésident sénateur Roebuck: C’est notre loi. Si le parti fautif qui a été 

E’eo°nn<a ne se conduit pas bien lui-même il remet en question les difficultés passées, 
suffisamment clair.

p0UrLL Spellman, mon devoir est maintenant de vous dire que votre conférence a été 
exem n°Us simplement merveilleuse. Elle a été pleine d’enseignements essentiels. Par 
avez j. Prenez ce que vous avez déclaré au sujet de la décision Enoch Arden, où vous 
10(1 «sous le marriage, mais l’un des partis était absent depuis un certain temps assez 
reste a notre loi est que si l’un des époux est absent pour sept ans et que celui qui 
cont au domicile se remarie le code criminel ne prévoira pas d’accusation de bigamie 

re ce dernier.
^L Spellman: Nous avons cela aussi. C’est-à-dire la présomption de la mort.

den, coprésident sénateur Roebuck: D’autre part si le premier mari revient il 
U|e le mari; et le second mariage est annulé.

Spellman: Si même le jugement a été rendu? N’ont-ils pas un jugement?
Le coprésident sénateur Roebuck: Nous n’avons pas de jugement.

tJiSpa^L Spellman: En d’autres mots dans les cas de droit coutumier quand la 
%e']rttl°n ex'ste depuis sept ans, dans les conditions où il est raisonnable de présumer 

Personne est décédée, à moins que l’autre réapparaisse?
Le coprésident sénateur Roebuck: Cela le libère jusqu’à un certain point.
Ll- Spellman: Cela crée un contre-argument.

d’êt *~c coprésident sénateur Roebuck: Cela le décharge seulement de la possibilité 
C accusé de bigamie.

Soit SpELLMAN: Est-ce que vous permettez que le testament de l’homme disparu 
approuvé comme s’il était décédé? Nous avons ce problème.
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leSupposons que vous le fassiez et que vous ayez à distribuer ce testament et que 
disparu réapparaisse le jour suivant?

Le coprésident sénateur Roebuck: Ceci est du ressort de la loi concernant Is 
probation des testaments. Une demande est faite au tribunal pour une déclaration de 
décès de 1 homme. Si la déclaration est faite par le tribunal alors le testament peut être 
admis et authentifié.

M. Spellman. A New York, nous avons eu une situation insensée. En ce du* 
concerne la propriété personnelle si la distribution n’était pas faite avant le septièm6 
mois avant la déclaration de décès par le substitut du Tribunal c’était bien, et l’exécuteur 
ou administrateur n avait aucun ennui tant qu’il payait les taxes. Mais en ce fi111 
concerne la propriété immobilière—comme la propriété immobilière ne passe pas Par 
1 exécuteur testamentaire mais, est transmise directement du fait du testament—81 
1 homme revenait plus tard il pouvait reprendre possession de sa propriété. Ne me 
demandez pas je vous prie ce qu’est la loi dans l’État de New York. La plupart d’entre 
nous n’en savent rien.

Le coprésident sénateur Roebuck: Vous avez dit quelque chose au sujet de 'a 
difficulté que les avocats eurent avec la situation d’Enoch Arden. Naturellement ce'3 
aurait été une situation terrible si le mari était revenu.

Je me souviens d’une histoire des Tribunaux anglais où une certaine femme dit 
qu elle avait tellement d ennuis avec les avocats depuis que son époux était décédé, 6 
qu ils vérifiaient la succession et toutes sortes de choses, qu’elle souhaitait presque due 
son mari ne fût pas mort.

M. Spellman: On a rapporté il y a quelque temps que le fils d’un homme célèbr® 
qui pensait que les principes de vie de son père étaient calomniés par ce qui arriva' 
dans une organisation a laquelle il appartenait, dit que si son père revenait à la vie c 
jour-la il se retournerait dans sa tombe.

Le coprésident sénateur Roebuck: Monsieur Spellman, il est de mon devoir & 

vous exprimer ma gratitude pour être venu jusqu’ici et de si loin, pour nous 
bénéficier de votre grande et profonde connaissance de la loi de New York et dans un 
grande mesure de la loi en général aux États-Unis.

Vous avez abordé point par point ce à quoi nous pensons ici, nous demandant c6 
que nous allons en faire.

Vos remarques vont être étudiées avec beaucoup d’attention par ce comité et Ie 
puis vous assurer que nous en retirerons un grand profit.

Au nom de tout le monde ici, je vous remercie d’être venu.
M. Spellman. Je vous suis reconnaissant de m’avoir permis de venir ici, surt°u 

en cette annee du centenaire; vous remarquerez que je porte la médaille ici.
Le coprésident sénateur Roebuck: A titre d’information, je vous fais remard^ 

que le témoin porte au revers la médaille du centenaire du Canada, qu’il a reçue d& 

mains du secretaire d’État, l’honorable Judy LaMarsh.

Le Comité s’ajourne.



DIVORCE 1211

APPENDICE «65»

Rapport présenté au Comité 
Comité spécial sur la loi du mariage

Exposé de M. Howard Hilton Spellman, président, 
devant le Comité législatif mixte de l’État de

New York sur la législation portant sur le mariage et la famille.

du nom du Comité spécial sur la législation portant sur le mariage de l’Association 
de p.ctrreau de l’État de New York, dont je suis le président, je remercie votre Comité 

^dation qu’il m’a faite de vous exposer les modifications aux statuts de l’État de 
c0 . y°rk sur le mariage que notre Comité a proposées. Je vous prie de ne pas 

a,erer cette expression de remerciement comme une simple introduction à mon 
Un „Se’ car c’est la première fois dans l’histoire de l’État de New York qu’on autorise 
les , 0rnité législatif à étudier des propositions d’amendement aux dispositions essentiel
le n 6 Ul législation relative au mariage. Comme vous le savez, on a déjà demandé dans 
restr ^SC a ^es Comités législatifs d’étudier cette législation, mais ces Comités étaient 
ci'éaplnts’ Par les résolutions qui les créaient, à l’étude de la loi de procédure. La 
geste10n des Comités législatifs précédents doit être considérée tout au plus comme un 
chaC destiné à donner une réponse législative à la demande du public qui réclamait des 

Hgements dans nos statuts relatifs au mariage. 
tetitéPendant P'és d’un demi-siècle, l’Association du Barreau de la ville de New York a 
dev Cn vain, par l’entremise de divers comités nommés à cette fin, de faire valoir 
qm‘nt *a Législature l’urgence de moderniser la Loi du divorce de l’État de New York, 

t*Cmeuréc presque inchangée depuis son adoption en 1787. Le rapport du Comité 
V0jCjIa de 1964-1965 à l’Association a présenté le problème de la façon succincte que

«La législation médiévale de l’État de New York, sur le divorce, qui n’a pas 
eté modifiée depuis cent cinquante ans et qui ne reconnaît qu’un seul motif pour 
le divorce, (l’adultère), a été l’objet de critiques sévères depuis plusieurs décen
ts. Il est intéressant de noter que New York est le seul État de l’Union où l’on 
trouve cette absurde restriction statutaire. Tous les efforts en vue d’y apporter 
des modifications ont été vains. L’Association du Barreau a tenté sans résultat, 
d améliorer la situation par l’entremise de comités spéciaux et, comme on l’a 
souvent signalé, cela a conduit au mépris de la loi et à des pratiques frauduleu- 
ses continuelles. Jusqu’à maintenant, la législature a fait la sourde oreille à 
chaque tentative de revision de la loi. Il a même été impossible de trouver un 
rnembre de la Législature pour présenter un projet de loi sur la question. On a 
“'en créé un Comité législatif mixte sur la législation du mariage, mais la 
resolution qui créait ce comité limitait son travail à une étude de la procédure et 
Ul refusait le pouvoir de proposer des changements à la substance de la loi.»

^®8islafUreUsement, 'a situation a changé grâce à la décision courageuse que la 
Pa$sageUre de l’État de New York a prise au cours de sa session de 1965. Cet autre 
Vi^ rapport de notre Comité à l’Association a, à notre avis, plus qu’un intérêt

P «Comme résultat de la recherche qu’il a faite au cours de l’été et de 
. automne de 1964, votre Comité a décidé qu’on devait se mettre à la tâche 
lrnmédiatement pour créer une Commission provisoire de l’État de New York 
Pour l’étude de la législation sur le mariage. Cette Commission devrait posséder 
es Pouvoirs nécessaires pour prendre en considération tous les aspects essentiels 
e 'a question et présenter ses recommandations à la Législature.

RECORD, organe de l’Association du Barreau de la ville de New York. Volume 21, 1er 
Janvier 1966.
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, . <-->n s était rendu compte que précédemment le recours à une Commissi00 
était la meilleure façon d'obtenir des modifications importantes portant sur 

ussence même de la législation. On avait comme exemple la Commission sur la 
moralité et la Commission sur la revision du code pénal. En plus du problci°e 
des motifs de divorce, plusieurs autres points litigieux avaient besoin d’être 
reconsidérés à la lumière des amendements apportés aux statuts lorsque |cS 
dispositions de la législation sur le mariage furent transférées du Civil Pracùce 
Act à la Domestic Relations Law lors de la réorganisation des tribunaux 

autres problèmes portant sur l’essence de la législation demandaient une 
attention immédiate de la part de la Législature. Comme, par exemole, l’effet <■ 
la decision de la Cour d’appel dans la cause Viles vs Viles, 14 N.Y." 2d 365, 9° 
mettait en doute la validité des ententes de séparation en vue d’un divorce; et 
question de la validité des divorces mexicains accordés après comparution d un 
des parties au Mexique et la représentation de l’autre partie par l’entremise d u 
procureur mexicain autorisé. Toutefois, des projets de loi différents portant s 
chacun de ces problèmes seraient probablement restés embourbés dans la ^ 
c me legislative; mais votre Comité a cru qu’une Commission pourrait pro°e 
à une etude de tous ces problèmes et faire des recommandations globales en v 

d une action législative., 1 n étroite coopération avec le sénateur Jérome L. Wilson, du 22” distr*c
senatorial de l’État de New York, votre Comité a préparé un projet de l°*.e 
vue de la création d’une Commission provisoire de l’État sur la légis!a°0 
re ative au mariage. Le sénateur Wilson a présenté ce projet de loi au Sénat 
un projet de loi identique a été présenté par le représentant Percy E. Sutton a 
legislature. Votre Comité a ensuite entrepris un vaste programme d’éducatj 

pu 1,,que a I appui du projet de loi. Plusieurs émissions de radio et de télevxsi 
ont etc consacrées à ce sujet. Le New York Times a donné en page editor10 
un appui énergique et répété aux deux projets de loi. Une réunion de represC 
ants c autres associations du Barreau et d’agences de service social a eu la s'en ,e 

aux bureaux de l’Association le 26 avril 1965. Au cours de cette réuni00' , 
president de 1 Association et le président de votre comité ont porté la Par°|e']0i 
on a élaboré des plans en vue d’obtenir de l’appui en faveur des projets de

1 son-, utton. Au lieu d’adopter le projet de loi visant la création d1
1 - • - • res°‘ir*résc

)UV°Commission provisoire, les deux Chambres ont adopté à l’unanimité une 
tion créant un Comité mixte de la Législature qui posséderait les P^^tj0n 
nécessaires pour prendre en considération les aspects essentiels de la eg 
relative au mariage ainsi que les questions de procédure et qui , , vr‘î ptée a 
rapport à la Législature le 15 décembre, 1965. Cette résolution a etc a r£SoW' 
l’unanimité par le Sénat, et presque à l’unanimité par la Législature. p0uj 
tion prévoyant aussi la création d’un Comité consultatif de dix mem 1 ajns' 
aider le Comité mixte de la Législature. Ainsi, la résolution a P01 fa'1 
dire atteint tous les buts envisagés par les projets de loi Wilson-Sutton- 1» 
qu’un crédit de $50,000 ait été voté au Comité mixte démontre bien 
résolution n’avait pas été adoptée comme simple geste d’apaisement. ^

Votre Comité a l’intention de poursuivre son travail au com s ^ 
(1965) en étroite coopération avec le Comité mixte de la Législatur^ ^ 
l’espoir que ce Comité recommandera l’adoption d’une loi compréhensif y 
apportera une solution aux graves problèmes de la loi relative au ma 
compris la création d’une loi réaliste du divorce.»

Co°111
Notre Comité a été honoré par la nomination de deux de ses membres au 

consultatif de la Législature: M. Vincent J. Malone et moi-même. g piii
Dans son récent rapport annuel, l’honorable Samuel I. Rosenman, déclarait^.^pt 

suit au sujet des désappointements du passé et des espérances que nous 
entrevoir les décisions récentes:
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«Depuis déjà plusieurs années, les présidents de l’Association en vue d’amé
liorer lees lois médiévales de l’État de New York sur le divorce ont complètement 
échoué. Je suis heureux cette année de déclarer qu’il y a eu un progrès sensible 
vers cette réforme tant souhaitée, et que ce succès peut être attribué en partie 
au travail de notre Association . . . Comme résultat, la population de l’État de 
New York possède maintenant un instrument au moyen duquel on peut étudier 
avec intelligence et impartialité le besoin de la modernisation non seulement des 
lois relatives au divorce, mais aussi de plusieurs autres points de la législation 
relative au mariage.»

L* . É y a des cyniques qui ont déclaré que la création du Comité mixte de la 
g’slature n’était qu’un autre geste d’apaisement et que le Comité n’accomplirait rien 

m l]LVa^'e' La diligence dont votre Comité a fait preuve a fait taire ces prophètes de 
heur. Vous avez nommé un conseiller en chef et un personnel compétents et 

à : lgl5ues. Tous les membres du Comité ont fait preuve d’un dévouement remarquable 
a , tache qui leur avait été confiée. Notre Comité est en mesure de déclarer ces choses 
]e Cs Ur> examen personnel et approfondi, puisqu’il nous a été donné de travailler avec 
bé Paonne! et les membres de votre Comité. Comme votre Comité le sait, nous avons 
p C du précieux concours de la Faculté de Droit de l’université Columbia et de la 

culté de Droit de l’université de New York, qui ont toutes deux désigné des étudiants 
rtoiarne recherchistes pour prêter leur concours aux membres du Comité. Les études que 
tm S avons préparées seront naturellement mises à la disposition de votre Comité en 

ut temps.
la L'hes des tâches principales que votre Comité a entreprises depuis quelques mois est 
6uir.nUe dc séances publiques en divers endroits de l’État: dans la ville de New York, à 
Cjt lll° et à Albany. A ces séances, on a entendu les témoignages d’un grand nombre de 
0n '/tins et d’organismes compétents dans le domaine que vous étudiez en ce moment. 
touta eutendu non seulement des juges et des avocats, mais aussi des représentants de 
tcm S *6S ^nominations religieuses et de diverses agences de service social. Les 
les °'Pna8es entendus lors de ces séances ont permis d’établir sans le moindre doute que 
dan r°bl^mes c,éés par les statuts matrimoniaux désuets de New York se rencontrent 
dis s toutes les parties de l’État, et ne sont pas particuliers à une certaine région. Les 
hab?Slt*°ns Par troP restrictives de la législation actuelle causent des ennuis sérieux aux 
tout* ants des villes, municipalités et villages, de toutes les classes économiques et de 

es les dénominations religieuses.

dev .^'otre Comité spécial a décidé, dès son entrée en fonction, qu’il était de notre 
d’ahIr d aborder les problèmes en cause du point de vue juridique. Ainsi, nous avons 
et v . étudié la preuve qui a été présentée au cours des séances tenues par le Comité 
n0Us,Ces aussi de notre propre expérience acquise dans les cours matrimoniales, puis 
et e avor|s décidé quels étaient les faits que nous considérions établis par cette preuve, 
t’°ns hprès avoir mûrement étudié ces faits, nous avons préparé nos recommanda
nte ét ^°us en sommes venus à la conclusion que, à tout le moins, les faits suivants ont 

tab]is par la preuve:
— A —

le diy ^tat de New York est le seul de l’Union qui ne reconnaît qu’un seul motif pour 
c°nsi ,7CC (adultère). Cette attitude médiévale est un anachronisme absurde si l’on 
cbef ,iCre c*ue’ dans d’autres domaines, l’État de New York est reconnu comme un 

j e file en matière de législations sociales.
établi ,est ’mP0I"tant de noter que, du point de vue historique, le statut sur le divorce 
restr: Sant l’adultère comme seul motif de divorce ne devait pas avoir ce résultat 
faite x 1 • Avant l’adoption de ce statut, les divorces étaient accordés après une demande 
Qna a 1:1 Législature, qui proclamait un «bill de divorce» dans chaque cas individuel. 
cl’a(,U] ,la Législature constata que le nombre de demandes de divorce pour le motif 
Un s.lCre était devenu encombrant, un comité présidé par Alexander Hamilton prépara 

1 Lit accordant aux tribunaux le droit d’accorder des décrets dans les causes de
26036—3
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l’État de NewdYorkCncapouvai't0tlf I"V°que' Ceci ne voulait pas dire que le divorce dans 

n’en continua pas moins T* rL/ f aCCOrde pour d’autres motifs, car la Législature part du défendeur De fait V?°h ? d,CS -<<bllls de divorce» pour plusieurs délits de l3 
divorce, la Législature 1 rnm' p usleurs années après l’adoption du statut sur Ie

■-lÆiïïC'vSÎAîïï,!;» “ —*
— fi

es! en vigueur deou^coîn^ Y°rk etabllssant l’adultère comme seul motif de divorce 
résultat! P 1 CmqUante ans- 11 est évident que cette restriction a eu des

à vos audiences* ̂ ajt^affirmé" ^ representants des groupes religieux qui ont témoignf 
répondre aux besoins sociaux de l'heure m°tif dC div°rCe admis actuellement suffit3

— C —
des unions juridiques mit dC falt’ cessé d cxister depuis longtemps, n’en demeurent P3$ 
sociaux entendus par votrLcs .^motgnages émanant de tous les organisées 
représentant les consémip °mite, constituent une véritable accumulation d’horreurs 

H ” Dt 1CS ^"sequences des expériences sociales malheureuses.déclaration dans laquelle otlffi™’.1"1 grand Jury du comté de New York a fait une 
accordait le divorce le nar ^™ait que> vu le motif unique et restreint pour lequel o» 
(qui constituent actuellem^T Ct|aU HCS courant> surtout dans les causes sans défense11 
matrimonies) Au cours h” P'“S de 95 p' 100 d= tous les procès de poursuite* 
de la Cour suprême nui \LS audlences tenues récemment par votre comité, les )üf 
avocats ayant î’expériLce>^SSBte.a Première audience tenue à New York et & 
l’audience tenue à Albanv ont pr.°^es.dc Poursuites matrimoniales et qui assistaient
des causes matriLn^" co^sL “ ^ n0n équiv0ques’ qilc dans la 
juges sont obligés d’accorder le ,1 1 \ on commettait des parjures. Néanmoins,s’ils n'y ajoutent K & d’Un témoignagc "°" réfuté, f*

Les in pp , „ us du divorce, dans ces cas, sera renversé en appel-
ont estimé que Mauditinn' ,SUpreme et les avocats qui ont l’expérience de ces question*’

à 4srr^rcecr“de di,<,rc,e sans ^qui, d’après l’avant-pronos de i- P , SOnt de vastes blagues. Une relation hurlé, 
importantes est dissoute ; a- reso utlon qui a créé votre comité est l’une des P 
juge embarrassé que la loi oblige par Papposition d’un sceau en présence d‘
fondé probablement sur uie ÏauLté. ““ ^ qUÎ’ 3U SU de tOUS et de chaCUD’

défenseur. Comme'les statÜt^ t,agl"comédie s’est ajoutée au calendrier des causes ^ 
à une poursuT pour o£S un? d m°ntrent amPlement. les New Yorkais recoujJ 

démontrent, de plus que l’Fmt d "ulatl0n de mariage qui équivaut à un divorce; ^ États-Unis. Encore une fôif te 6 *7 Y°rk a Ie taux d’annuIations le plus élevé ^

que le mari et la femme S annulations de mariage sont souvent accordées Pa econspiration de par™ d2 ôreûvT™ • * ”*• «■ » mariage en trama»! £ 

de la déposition faite par l'un?!» •$ prccises a ce sujet ont été fournies au comité 
autre juge de la Cour ï,mrA s Juristes les plus éminents de l’État de New York- , Par 'a mLière donnes cWseseaddeda?-qUecSeS col,ègues « lui étaient si embarr<S 

sieger dans les tribunaux m,; « déroulaient a cet égard, qu’ils redoutaient vraimen # 
étudié l’absurdité de remnlLl "te"dent des causes matrimoniales. Un auteur série'-'
dans un article intitulé «New YoH^?131^68 de divorce par des demandes d’annula

orx, la prison des non-fortunés»
Au cours de vos audiences, les juges de la Cour suprême et les avocats on^t^,l)ejécl# 

eflque les juges et les avocats de bonne réputation sont sur le point de se révolter eIV teS 
mettre fin à cette orgie de parjure et de mépris de la loi par l’adoption de lois rca lS 
matière de divorce.
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— D -—
Une des méthodes classiques par lesquelles on contourne le seul motif de divorce 

Obt0nnu Par la loi de New York (pour ceux qui ont les moyens d’y recourir), consiste à 
^ .e,11r un divorce dans un autre État ou au Mexique. Dans les cas de divorces obtenus 
Pa ,fexter^eur’ lorsque les parties résident réellement à New York, le parjure est 

aitement évident; point n’est besoin d’un témoignage d’un expert pour en faire la 
Ve- Le plaignant «établit une résidence» pour la période de temps exigée par l’État 

pla"s *ecluel il ou elle cherche à obtenir un divorce. Dans la plupart des tribunaux, le 
oy ®nant est tenu de déclarer que non seulement il ou elle vit dans cet État, mais qu’il 
$a C!Uclle entend y résider en permanence, établissant par le fait même non seulement 
nui|C.Sidence, ma's aussi son domicile. Or, la personne qui fait une telle déclaration, n’a 
a enier|t l’intention de demeurer dans cet État, la plupart du temps; au contraire, elle 
dè$Cn organisé d’avance son voyage de retour vers New York, et elle y revient

cIlle le procès tenu dans l’autre État est terminé.
foi Pour ce qui est des divorces accordés au Mexique, on n’a même pas besoin de

Rite i>;

C- une preuve de domicile. De fait, la procédure mexicaine ne peut guère être 
(jü’ilder® comme un procès. Pourtant, par une étrange analogie, il semble actuellement 
di« divorce accordé au Mexique est plus à l’abri d’une attaque, à New York, qu’un 
d’a rce accordé dans un autre État; en effet, celui-ci peut être mis en question (par 
qui rSS Per$onnes que les parties qui ont comparu par l’intermédiaire d’un procureur), 

Peuvent invoquer l’inexistence d’un domicile.
Les divorces accordés dans les autres États et au Mexique sont tragiques en ce 

du c aud'tion de ces causes ne consacrent aucune attention à la protection des enfants 
UQe °uPie. La pratique habituelle à New York, (car tous ces divorces sont fondés sur 
des ^ntdnte Prcalable entre les parties) consiste à conclure une entente. Ensuite, l’une 
au,oPa,t>es s’adresse à un tribunal de l’extérieur et «établit une résidence». L’autre partie 
pr^riSe, Ur> procureur de l’État étranger à la représenter. L’entente de séparation est 
appr ntü® à titre de preuve devant le tribunal étranger, puis elle est automatiquement 
Conv°Uvée Par le tribunal. On ne fait aucune enquête pour savoir si l’on a pourvu 
leur,e.na^lement à l’entretien des enfants, à leur tutelle ou à leurs contacts, au meilleur de 
c°ntr(Jnt,erûts- On ne s’enquiert nullement au sujet des pressions exercées par une partie 
savojd '.autre’ en vue d’établir l’entente de séparation. On ne se soucie même pas de 
tribp Sl *e montant prévu pour le soutien de la femme est suffisant ou réaliste. Le 
final - de l’extérieur fournit tout simplement le sceau d’approbation qui met le point 

a Ce procédé révoltant.
— E —

V0r^Cs cruelles conséquences économiques qui découlent de la loi de l’État de New 
h Cq’ ?ai n’admet qu’un motif de divorce, ont fait l’objet d’un long témoignage devant 
lorSqu,' e- É est bien évident qu’on n’a aucune chance de recourir à un tribunal étranger 
ïecoUr°n aPpartient à ce vaste secteur de la population qui ne peut se payer un tel 
a s’cnZ ^ est <le Lut que les personnes d’un revenu inférieur qui ne sont pas disposées 
faut Sgd®er ^ans une cause de divorce ou d’annulation dans l’État de New York, où il 

Pariurer, sont complètement incapables de dissoudre d’une façon légale un 
etlfat)js ^supportable, peu importe la gravité de difficultés que les deux parties ou leurs 
l^s ricp, eProuvent. Il existe donc, comme plusieurs témoins l’ont déclaré, «une loi pour 

B.'es- mais aucune loi pour les pauvres».
len que votre comité n’ait entendu aucun témoignage au sujet des effets économi

ste 'e P°ztre loi exerce sur les gens fortunés en n’admettant qu’un motif de divorce, 
ces ç^^otité spécial est en mesure d’affirmer, d’après ses propres renseignements, que 

ç s Peuvent prendre des proportions grotesques injustifiables. 
s°nt f"mrpe je l’ai déjà dit, presque tous des divorces accordés à l’extérieur de l’État 
i^Soci • 6s sur tine entente de séparation, qui est le fruit, évidemment, d’une 

de atl0n entre les parties. Or, on ne peut obtenir un divorce à l’extérieur de l’État si 
Parties ne comparaissent pas, par l’intermédiaire d’un procureur, devant le

26036—31
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tri unal étranger. Ainsi, même si les deux parties désirent un divorce, l’une et Fautr® 
sont en mesure d exercer un chantage sur la partie adverse, en donnant à des consider3' , 
lions economiques une importance excessive, sans rapport avec la réalité. Les avocat5 
qui s occupent des causes matrimoniales, savent que, dans bien des cas, une des parti®5 
exigera une compensation économique excessive (soit sous forme de forte pensio” 
alimentaire ou de règlement en biens-fonds importants, ou, au contraire, sous forme d® j 
aible pension alimentaire sans partage de biens-fonds) en échange de son consente®®0 

a comparaître, par l’intermédiaire de son procureur, devant un tribunal de l'extérieur 
ire encore, on pose comme condition de son acceptation le droit de garder les enfa115 

et de les visiter, sans égard au bien-être des enfants. Ceux-ci ne sont représentés par 
pi ocureur, ni dans la rédaction d’une entente de séparation ni pendant le procès inter 
evant le tribunal de l’extérieur. Bien qu’on les appelle «les pupilles de l’État», ils ri °® 

guere ou pas de protection. Du reste, cette situation tragique n’est nullement améliore 
du lait qu un tribunal de New York peut, vu son rôle de parens patriœ, modifier Par 
suite les décisions d un tribunal de l’extérieur au sujet du droit de garde et de visite; 
orsquon a entamé des procédures (d’ordinaire en servant un mandat de comparut^ 

ou un ordre de dépôt) en vue d’effectuer un tel changement, les enfants subissent 
tort encore plus considérable par suite de l’exécution de ces procédures. Nous aV° 
tous été^ témoins de la situation pitoyable d’un enfant appelé devant le tribunal 
interrogé, soit dans l’appartemet du juge ou à l’extérieur, au cours d’une procéda 
relativement à la garde de cet enfant.

— F — ^
Le représentant des organismes d’assistance sociale a déposé devant L c 

amplement de preuves, y compris des faits ayant trait à des cas individuels, pr $ \ 
que la loi du divorce à motif unique de l’État de New York et 1 incapacité des oflt
revenu modique de recourir à un tribunal de l’extérieur afin d’obtenir un divor 
suscité une pratique générale qu’on appelle «se débrouiller par soi-même», ^0jce 
simples, cela veut dire que bon nombre de personnes incapables d obtenir un 
sont pratiquement forcées, en raison de leur instinct naturel et parfois par des iw ^ ganS 
économiques, à créer des relations irrégulières et à fonder de «nouvelles farm e 
l’aide de clergé.

Les conséquences de cette «débrouillardise» aboutissent à de nombreuses <je 
humaines. Les enfants nés de ces «familles irrégulières» sont illégitimes. A la lT1 (I# 
l’un des parents, il s’élève de graves questions de succession. Le chantage éc a ^ ^j, 
souvent; on s’y adonne librement, notamment l’homme qui a quitté sa femmv ^ je 
s’apercevant qu’il vit en état de péché en compagnie d’un autre homme, mc'ia^jSe’ 
déclarer la chose à moins qu’on ne lui verse une certaine somme. La « débrou i a ^ 
se manifeste souvent lorsqu’une femme, ayant quitté son mari, tient pratique®® 
compagnon ou sa compagne dans un «mystère matrimonial».

Par suite de la rupture des ménages et de la formation de nouvelles familles 
manière illégale qu’on appelle « débrouillardise», bon nombre de femmes laissées 
et d’enfants allongent les listes d’assistance sociale. e,,s

Bien que j’aie parlé jusqu’ici de la pratique appelée «débrouillardise» chez 'LSilVefi| 
à revenu modeste, il ne faudrait pas oublier que la même pratique se retrouve s ^ 
chez les gens de la classe aisée. Ce sujet a été étudié à fond au cours de l’audiencc ejs 
par votre comité à Albany. Les comptes rendus des décisions prises par les 
tribunaux démontrent amplement ce point.

rÉtat^dopte^neVtr't8 ‘f™01™ qui ont d6Posé à vos audiences, il est impérieuxf
d’accord Zr 2e m /ea,1Ste’ C" VUC de P^rver les mariages. On semble <

les pouvoirs nécessairesTcelte fiTT* ^ $i r0n COnfèrc aU.
■ Tous les témoins ont admis que si un mariage
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empiètement brisé et si le jugement ne fait autre chose que de perpétuer le souvenir 
r» ^ ®tat de choses, aucune procédure ne réussira à le renflouer. Par contre, on a 

Pete avec insistance que l’octroi d’un divorce ne signifie pas, ipso facto, que le 
ai na$ est vraiment dissous. Bien que l’on ait déclaré dans bon nombre de décisions 
(j.e ] État est partie à chaque mariage, le pouvoir des tribunaux lorsqu’il s’agit 
té rne'10rer la situation sociale qui conduit au divorce, est sérieusement limité. Les 

0lns ont été unanimes à dire qu’il importe d’établir un tel pouvoir.
* * *

for *7tant donné les considérations de fait qui précèdent et bon nombre d’autres
tio ,es devant les membres de notre comité spécial, nous faisons les recommanda- 

ns vivantes, en vue de la modernisation des lois matrimoniales de New York:

— I —
Pré ^Ucun divorce ne doit être accordé à moins que le tribunal ne rende un verdict 
irr,ls fondé sur l’ensemble des preuves et démontrant que la rupture du mariage est 

PQrable, qu’on ne peut raisonnablement espérer une réconciliation et qu’il n’existe 
aucune raison de croire que le mariage puisse être maintenu.

de s Cette recommandation s’appuie sur l’idée selon laquelle l’État, par l’intermédiaire 
mar-S d'ibunaux, peut assumer d’une manière réaliste son rôle technique de partie aux 
<jCs la8cs- La loi peut être appliquée en accordant au tribunal le pouvoir de présenter 

enioins de son choix.
r0ctrA nÇtre avis, les conditions qu’exige un tel verdict comme condition prérequise à 
lia(i001 d’un divorce, sont bien supérieures à celles d’une simple procédure de réconci- 
terrnn' Éne procédure «obligatoire» de réconciliation est une contradiction dans les 
rqat ?s uiêmes. Elle n’a aucun sens si le défendeur, lors de l’audition d’une cause 
deuv‘,ri0n‘a*e> refuse d’y participer d’une manière réaliste, ou si l’une quelconque des 

Parties refuse la réconciliation.
perrr| ar contre, si l’on impose la nécessité juridique d’un verdict du tribunal, on 
réCo Cttra à ce dernier (en vérité on lui intimera) de mettre tout en œuvre pour 
peu C|uer les parties, non seulement en faisant comparaître toutes les personnes qui 
jiige Cl1t aider à résoudre le problème conjugal, mais aussi en recourant, si le tribunal le 
et g °PPortun, aux services des organismes d’assistance sociale, aux agents de probation 

5 installations du tribunal matrimonial de l’État de New York.
°us ne recommandons pas l’abolition de la loi actuelle, qui accorde aux Divisionsd:

qu’eilês„,fPel le pouvoir d’instituer des procédures de réconciliation, mais nous demandons

É S’isoient rattachées au verdict que le tribunal doit rendre ou rejeter. 
réConagit de savoir, en réalité, si l’on peut sauver un mariage. Si une procédure de 
tribn , l'°n ou de conciliation est jugée nécessaire pour résoudre la question, le 

al doit jouir du pouvoir d’instituer une telle procédure, 
dation n c'evra't exiger un verdict du tribunal, conformément à la présente recomman- 
itiotif (,ans toutes les causes de divorce, y compris celles qui sont fondées sur le seul 
to;,t (*c divorce qu’on admette actuellement, soit l’adultère, et celles qui reposent sur 

1 rc motif parmi ceux que je vais maintenant proposer.

II
rtiotîfS^1°tre com'té spécial recommande que, dans la loi de New York, on ajoute au 

Cc divorce admis actuellement, soit l’adultère, les motifs suivants:
I • L’abandon pendant un an.
2- Les traitements cruels et inhumains infligés au plaignant par le défendeur.
3- L’ivrognerie habituelle qui nuit sérieusement au bien-être de l’autre conjoint 

ou des enfants du couple.
4- L’habitude des narcotiques qui nuit sérieusement au bien-être de l’autre 

conjoint ou des enfants du couple.
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5' sm!cCLntquellelPHUf C?“ dWant un tribunal d’État ou fédéral, à la 

moins deux ans. C 3 6te lncarcéré Pendant une période dau

6' ^Lte6PnounuLVo!,0ntair^Pendant.(|CUX ans’ sans cohabitation. Toutefois,

nom de l'une ou Ure sPectale ne doit être qualifiée sans désigner le
De plus elle doit ^ partie comme étant le plaignant ou le défendeur-vuedel dlssotL , deCnte COmme «une P^su.ïe (ou procédure) f,

aux deux parties rn" 1 U mariage*> de manière que le recours soit accorde 
aux deux parties, comme la justice l’exige.

travailleurs Modaux"et^a^?ks^émoiS '‘T*2" .''exPérience des avocats et 2 
semblent les plus sucentible- de hr s î 8 . ges fournis au comité, ce sont ceux d 
est valide actue lement dan. L u matrimoniales. Chacun de ces mot*
temps. aClUel,ement dans bon nombre d’États, certains l’étant même depuis long'

assez’pZ TeT ‘i.8™?-des mMi,s 1“ "°» recommandons, 

res peuvent être utiles. P Cr d explications. Toutefois, quelques comment

nMuu!&1e, tomi 'emploi «"• Kg0*

Nous

déjà
, ■■ ' * v»vanuon et traitements cruels et inhumains). Nous proptquon utilise les termes employés dans notre recommandation. Ces termes existent - 

dans la loi relative à la séparation dans l’État de New York. Ils ont été interprétés ta 
et plus par les tribunaux. En utilisant ces termes, nous éviterions des débats superflu8 a 
sujet de la signification des autres expressions qu’on utiliserait.

Motifs n 3 et 4 (ivrognerie habituelle et habitude des narcotiques). Nous dV°^u 
appuyé sur le fait qu une conduite inconvenante peut nuire considérablement 

ien-ctre du plaignant ou des enfants du couple. A notre avis, l’ivrognerie habituelle 
1 habitude des narcotiques ne constituent pas, à elles seules, un motif suffisant d’ann11
tion de mariage, néanmoins, lorsqu’une telle conduite nuit sérieusement au bien-ê(re 
la famille, le mariage doit être annulé.

Motif n 5 (condamnation pour crime). II se limite aux cas d’emprisonner11^
veritab c d une duree d au moins deux ans. A notre avis, une condamnation ne doit
constituer, a elle seule, un motif de divorce, car le choc qui accompagne la condaïf
tion d un conjoint peut conduire à une poursuite précipitée et mal avisée qui am°rce 
un divorce.

Motif n C, (séparation volontaire). Ce motif crée un nouveau genre de pr°c^c*1 oS
Lorsque les conjoints se sont séparés et ont vécu loin l’un de l’autre pendant deux a
ou p us, e îcn juridique du mariage n’a plus aucune raison d’exister, pourvu Ql[ e$
tribunal rende le verdict exigé par notre première recommandation. Certains
nont tout simplement pas de chance de réussir, en dépit de tous les efforts cons e
par les deux conjoints. Il est inutile de maintenir de telles unions du point de )a
juridique orsque, en fai,, un tel maintien ne conduirait qu’à la misère pour le tD»& 
femme et les enfants.

La procédure envisagée ici élimine la question de culpabilité et empêche les Par! pe
qui se sont séparées d une manière polie, de devenir d’amers protagonistes lors 
procedure d’opposition. ^

Comme 1 ont amplement démontré les témoignages déposés devant le comité se 
pra ique es mem res de notre comité spécial, bon nombre de personnes très jeua ,elir 

arien a a ate et s aperçoivent, presque immédiatement après leur mariage, fl116 \<f\ 
union c ai une erreur et n aurait jamais dû avoir lieu. De telles personnes, selon y
acne e e ew ork, se voient acculées à la situation suivante: à moins d’adulte|C 
a moins c e vou oir monter une conspiration en vue d’établir faussement l’adulte j
que que mo î juridique afin d’obtenir une annulation, ou qu’elles ne puissent rcco1 f
un ribunal de 1 extérieur afin d’obtenir un divorce), elles sont liées juridiquemen f6 
une situation qui n a aucun rapport avec les faits véritables de leur vie. Il n’est PaS
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|jUe ces jeunes se séparent et continuent de vivre séparément. Si alors l’on établissait, 
J’nime motif de divorce, le fait de vivre séparément pendant deux ans ou plus, on 

aboutirait qu’à la seule solution raisonnable. La période de deux ans qui serait exigée 
nennera’t amplement le temps au jeune couple de s’assurer que leur désir de séparation 

résultait pas d’un différend ou de quelque décision précipitée fondée sur une colère 
9 ssagère. Dans un contexte un peu différent, le même raisonnement s’applique aux 

eux couples qui vivent séparément depuis deux ans ou plus.
La Loi actuelle de New York (et de presque tous les autres États) ne comporte 

le$CUne disposition à l’égard de l’examen des futurs fiancés, en vue d’évaluer à l’avance 
d>S chances de succès du mariage. Il est plus facile et moins onéreux de se marier que 

“tenir un permis de conduire. Bien que les pasteurs des diverses confessions insistent 
C£r *a nécessité de fournir quelques conseils avant de consentir à célébrer un mariage, 
^ best certes pas là la règle générale. Les parents ne peuvent sûrement pas freiner 
], lcacement l’exécution des mariages subits et mal avisés. On a souvent observé que 
.Opposition des parents est la manière la plus sûre de faire marier rapidement des 
eunes couples.

vj Notre comité spécial propose l’institution d’une mesure communautaire quelconque 
dnt à assurer des services de conseillers à ceux qui songent à se marier. Nous ne 

^/Pmes pas sûrs qu’une loi établie à cette fin serait bien accueillie par la collectivité; 
r ^Hbioins, nous proposons respectueusement que cette question soit abordée dans le 

t'Port que le comité présentera au Congrès.

III
y Nans la cause Viles versus Viles, 14 N.Y. 2D 365, le tribunal d’appel de New 
fern a décidé, sur division, qu’une entente de séparation conclue entre un homme et sa 

me risquait, comme question de construction juridique, d’être attaquée et gâtée, si°b l 
'nter,a faite en vue d’obtenir un divorce ou pour accélérer son obtention. Le tribunal 
t„ rPretait alors l’article 5-311 de la General Obligations Law, qui stipule, en subs
et ,e> Rue les parties à un mariage ne peuvent établir d’entente en vue de transformer 

e dissoudre le mariage.
sem Nomme le soulignait le témoin dissident qu’a entendu le tribunal d’appel, l’établis- 
de e.nt de cette disposition pourrait presque empêcher les parties songeant à divorcer, 
parte8ler, sans rancœur et par des négociations, des questions comme le soutien et le 
durisTf6 des biens-fonds. Il pourrait ainsi se créer de l’amertume au sujet d’une situation 

laquelle une telle attitude aurait pu être évitée au moyen d’une entente. 
prat. depuis les tout débuts à New York, les ententes de séparation constituent une 
fem'^Ue régulière. Même avant l’adoption de «lois favorisant l'émancipation de la 
ftéci 6* et donnant aux femmes le droit de conclure des contrats, il arrivait très 
Part ‘Cniment que le mari et la femme passaient un contrat relatif au soutien et au 
en a®e des biens, la femme agissant par l’entremise d’un fiduciaire qui signait le contrat 
iparS.°n bom. A notre époque moderne, les ententes de séparation dans les cas où le 
d’év- 6e a cessé de fait d’exister, sont préconisées par tous les avocats éminents, en vue
enfan^r des querelles pénibles et inutiles, néfastes tant pour la femme que pour les

sur |!c répète, la décision du tribunal dans l’audition de la cause Viles, était fondée 
Pas °Pin'°n majoritaire relativement à l’élaboration d’une loi par le tribunal. On n’a 
p!,’ Pretendu qu’une entente de séparation est immorale si elle n'exige pas des parties 
ren(] SS °btiennent un divorce. Certes, la loi est bien conçue qui veut qu’une entente 
V[_|e ant Un divorce obligatoire, est nulle, tant du point de vue moral que du point de 
sépa^u!*dique. La question qu’on a soulevée consiste à savoir si une entente de 
renfeltl0n conclue en vue d’obtenir un divorce ou sans intention d’en obtenir, mais 
Niso Iriant uucune disposition enjoignant l’autre partie à obtenir un divorce, doit, en 

!? de sa construction juridique, être déclarée nulle et sans effect. 
tend 6 com'té spécial recommande vivement que le doute engendré par la décision 

e dans la cause Viles, soit dissipé, de manière que les parties victimes d’un
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mariage malheureux et qui se sont déjà séparées, ne soient pas tenues de recourir au 
tri unal pour débattre des questions qui pourraient facilement être réglées par deS 
négociations raisonnables. Aussi, nous recommandons que l’article 5-311 de la General 

igation Law soit modifié par l’addition d’une phrase dont voici le texte:
«Toute entente conclue jusqu’ici ou ci-après entre un homme et sa feiru11®’ 

ne doit pas être considérée comme un contrat modifiant ou annulant le maria?®’ 
a moins qu elle n.e renferme une clause expresse rendant indispensable 
dissolution du mariage».

IV
desdossiers des causes mtrLonl^es'ne de fait’ que la teneur.témoignages présentés à ces nrnr 1 paf etre divulguée publiquement et que, si 1®S

témoins à hi ào? le UbZT,™", “ P"Mic «*• ''audition d»
présentes, sauf les parties ;mriv -P l. aire sortlr de la salle toutes les personnes 
dans un tel cas il peut ordonner^ daPS la cause’ leur procureur et les témoins, et 
déposés auprès du greffier de m”'8 témoignages soit scellés, une fois qu’ils ont ete
CaUS CeHe ?^elSue autre intéressé, sur l'ordre du’tribunal! W'*“ “

publicité qui pourrait ajoutèr^n Vlse a assure/ une protection contre ce genre de 
d’annulation ou de séparation 3 hcUr et a la détresse liés à une demande de divorce.

comportant la gard^ des^nflA ^ accorder une certaine protection dans les causes 
Aussi, le comîté spéciaî recom " ^ pa$ de déposition juridique à cette A*
soit modifié, de manière nueT que rarticIe 235 de la Domestic Relations
aux causes comportant la „-,r |S mesyre* de protection qu’il assure, puissent s’appltà116 
mariage donné 83rde 0U ,e droit de visite à l’égard de tout enfant né d'u»

* * *

chargé d’enquêterTur le dreO*1 d° .1Association du barreau de la ville de New 
attentive à nos recommandant * vous remercie d’avoir prêté une
judicieuses, tant sur le nlan °US croyons fiu’elles sont pratiques et qu’elles so
sérieuses. Si le comité le ^ $Ur le plan moral- Elles reposent sur des étud
mêmes des lois proposées nii'^nnt somrnes disposés à vous présenter les teX 
rons aussi volontiers avec vm,« P1 mcorporees nos recommandations. Nous collab°r
présenter au Congrès par l’entremLdevotre'comté.1015 ^ ^ jUgereZ à

comité,P desPl0Sisd importantes6 frUStratlor!’ nous en sommes au point où, grâce à 
désastreux des lois matrimnn" ,peuvcnt ctre instituées en vue d’améliorer les eP. 
sonné. On ne saurait justifier o n m,°yenageuses de New York. La minute de véflt* 
citoyens de New York nui«c t - .autPe retard ni l’excuser. Nous formons le vœu ql,e .J s’est adonné avec tentée dévouement^ Pr°fiter dU travail lab™ auquel votre ***

Le 29 novembre 1965
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APPENDICE 66

a -Légende—Les crochets indiquent les passages supprimés. L’italique marque les 
•dons ou les changements.

SESSION RÉGULIÈRE DE 1966

Relations domestiques—Procès matrimoniaux

CHAPITRE 254
Loi

oe,s

Codifiant la loi sur les relations domestiques de même que la loi sur les obligations 
generales, au sujet de certains procès matrimoniaux, établissant un bureau de 
conciliation dans chaque district judiciaire, en prescrivant les fonctions, les pou- 
v°irs ainsi que les droits, et annulant, sur ce point, le paragraphe cent cinquante- 
quatre (a) de la loi judiciaire et les paragraphes cent soixante-dix, cent soixante et 
°nze, cent soixante-quatorze et deux cent un de la loi sur les relations domestiques 

Prouvée le 27 avril 1966, et entrée en vigueur aux conditions du paragraphe 15

citoyens de l’État de New-York, par leur Assemblée législative et leur Sénat, 
décrètent ceci:

Paragraphe 1—Au paragraphe huit de la loi des relations domestiques, la plus 
recente modification duquel remonte au chapitre deux cent soixante-cinq de 1919, 
°n donne par les présentes ce libellé:

N° 8 Mariage après divorce [pour cause d’adultère]
Quand le divorce a mis fin au mariage [le demandeur peut se remarier du 

'jlvant du défendeur; toutefois, le défendeur dont l’adultère a provoqué l’action 
ans cet État ne saurait se remarier du vivant du demandeur, sauf si le tribunal 

a décrété modifie son jugement, sur preuve satisfaisante que trois ans se sont 
®c°ulés depuis le jugement et que, depuis lors, le défendeur s’est uniformément 
len comporté. Et le défendeur dont l’adultère a causé le divorce dans un autre 
tat °u pays ne peut pas se remarier dans cet État-ci du vivant du demandeur, 

excepté si trois ans se sont écoulés depuis le jugement, et si celui-ci ne pose pas 
empêchement judiciaire dans l’État ou bien le pays où il a eu lieu. Mais le 

i Cser|t paragraphe n’entrave pas le remariage des parties à une action en divorce] 
e,f deux parties peuvent se remarier.

N° 2 Le paragraphe cent soixante-dix de la même loi, annulé par les 
Présentes, est remplacé par le paragraphe suivant:

N° 170 Action en divorce
Un conjoint peut demander au tribunal la dissolution du mariage et le divorce

Pour ces motifs:
(1) Traitement cruel et inhumain par lequel le défendeur met en danger le 

len-être physique ou mental du demandeur, au point de rendre dangereuse ou
,nconvenante la cohabitation.

(2) Abandon, pendant deux ans ou plus, du demandeur par le défendeur.
(3) Emprisonnement du défendeur pendant trois ans consécutifs ou plus, 

Qpres le mariage avec le demandeur.
(4) Perpétration d’un adultère au sens des articles dix, onze et onze a) du 

, ent chapitre, c’est-à-dire relations sexuelles, régulières ou anormales, que le
’endeur accomplit de plein gré avec une personne autre que le demandeur, après 

e 'noriage.
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(5) Séparation de corps pendant deux ans, conformément à un décret, ^ 
preuve satisfaisante que le demandeur a dûment rempli les clauses et condition 

imposées.(6) Séparation de corps de deux ans, subséquente à un document signe e[ 
reconnu par les parties et rédigé de la manière requise pour l’enregistrement, que preuve satisfaisante que le demandeur a dûment rempli les clauses et cortdt 
lions imposées. Cet accord doit, dans les trente jours de son exécution, se déposer 
chez le greffier du comte résidentiel d’une des parties.

N 3 Les présentes apportent au paragraphe cent soixante-trois de la mém6 
loi, paragraphe ajouté par le chapitre trois cent treize de 1962, ces modifications:

N° 173 Jugement par juryDans une action en divorce, [le cas d’adultère] les motifs peuvent se juger Par

jury.
N 4 On annule ici le paragraphe cent soixante-quatorze de la loi.
N 5 Le paragraphe deux cent de la loi, ajouté par le chapitre trois cent treiz6 

de 1962, se lira maintenant ainsi:

obtenir laN° 200 Action en séparation
Un conjoint peut intenter contre l’autre une action visant a 

séparation de corps permanente ou temporaire, pour les raisons suivantes. ^
1. Traitement cruel et inhumain par lequel le défendeur met en ^an^e gît 

bien-être physique ou mental du demandeur, au point de rendre dangeie 
inconvenante la cohabitation. nte
2° [De la part du défendeur, conduite pouvant rendre dangereuse et inconve 

la cohabitation.]
[3] Abandon du demandeur par le défendeur. . fiSt
[4] 3° Négligence ou refus de subvenir aux besoins de l’épouse, quand celle c

demanderesse. veC
[5] 4° Perpétration de l’adultère par le défendeur, sauf si la faute se comn'ct^te, 

l’assistance ou la connivence du demandeur, ou si les conjoints, au courant de la 
cohabitent volontairement, ou si l’action ne s’intente pas dans les cinq années confu]tère 
ves à la découverte de l’infidélité, ou si le demandeur a commis, lui aussi, un a 
permettant au défendeur, si celui-ci était innocent, de réclamer le divorce. Ici a ,eSl 
consiste dans la perpétration volontaire de relations sexuelles, régulières ou ano
par le défendeur avec une personne autre que le demandeur, après le mariage. s je

5° Emprisonnement du défendeur durant trois ans consécutifs ou plus, up’ 
mariage avec le demandeur.

N° 6 Les présentes annulent le paragraphe deux cent un.
N° 7 A la loi, on ajoute l’article ci-après, qui portera le numéro onze a).

ARTICLE II a) - DISPOSITIONS SPÉCIALES RÉGISSANT LE DIVOR
ET LA SÉPARATION

Paragraphe
210 Restrictions aux actions en divorce et en séparation
211 Exposés et preuves

N° 210 Restrictions aux actions en divorce et en séparation 
L’action en divorce ou en séparation ne saurait s’intenter pour un motif 

plus de cinq ans avant la date où débutent les procédures judiciaires, excepte:
(a) Si le défendeur a abandonné le demandeur, et n’a pas repris la 

avec lui.

cohat^
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(b) Si les conjoints ont vécu séparés pendant deux ans après un décret, et si le 
e>nandeur a soumis une preuve satisfaisante qu’il a dûment rempli les clauses et

c°nditions imposées.
(c) Si les conjoints ont vécu séparés pendant deux ans, après un document signé et 

connu par eux et rédigé de la manière requise pour l’enregistrement, et si le
• Candeur a soumis une preuve satisfaisante qu’il a rempli les causes et conditions 

Posées, et si cet accord, dans les trente jours de Vexécution, a été déposé chez le 
reffier du comté résidentiel d’une des parties.

211 Exposés et preuves
L action en divorce ou en séparation débute par la signification d’une assignation, 

instance, vérifiée, de l’action ne peut se délivrer qu’au bout de la moindre de ces deux 
iodes: cent vingt jours après la signification de l’assignation, ou expiration des 

t ,?edures de réconciliation prévues par l’article onze b ) du présent chapitre. Dans une 
di^. act'on’ Ie jugement définitif ne saurait, sans preuve satisfaisante des raisons 
n *s°iutives, se fonder sur le défaut de comparaître ou de plaider, sur le consentement, 

sur l’instruction de l’accusation. Quand l’instance ou la contre-demande accuse 
ere, la réponse ou la réplique peut se faire sans vérification, sauf si cette réponse 

ent une contre-demande. Tous les autres exposés exigent la vérification.
0riz 8 Les présentes insèrent dans la loi ce nouvel article, qui portera le numéro

ARTICLE 11-b, BURE A U DE CONCILIA TION
ParaSraphe

2 ^ bureau de conciliation
2 - Fonctions et pouvoirs généraux du bureau de conciliation 

Commissaires, conseillers, tuteurs spéciaux, autre personnel 
2j^'C Conférence de conciliation au début de l’action en divorce 
2j$ Audiences de conciliation

'e Pension temporaire, soutien aux enfants, honoraires d’avocat
CnnCJ___ J____________________l_____•-____

2lS~
fyo

ou
d'adult, 
c°nti

f Confidentialité des dossiers 
S délais de l’action en divorce 
^15. Bureau de conciliation

e/, Pes présentes créent, en cet État de New-York, un bureau de conciliation dans 
d. Ve district de la cour suprême. Ce bureau a pour président un juge de cette cour 

à la pluralité des voix, par les juges de la section d’appel du district. Ce 
aUx ^ir‘8e le bureau, et doit en administrer et en surveiller les affaires conformément 
pr. ,regles et règlements promulgués par la section d’appel. Sur demande, ce juge 

aent nont nUtnr,;* /in „i,,*;»,,** l’exercice de ses/0„ .e,lt Peut obtenir un ou plusieurs autres juges pour l’aider dans 
ctlons.

F 215-a Fonctions et pouvoirs généraux du bureau de conciliation

les Pe bureau de conciliation dirige, de la manière prévue par le présent article, toutes 
Procédures de conciliation entreprises après le début de l’action en divorce.

Fl 215-b Commissaires, conseillers, tuteurs spéciaux, autre personnel 

f°nc«- De juge présidant chaque district judiciaire peut nommer, pour l’exercice des 
de °ns Prescrites par le présent article, autant de commissaires, de tuteurs spéciaux et 
des ^Sedlers qu’il en faut. Ces commissaires, tuteurs spéciaux et conseillers retireront 
dis, ■ horaires déterminés, à la pluralité des voix, par les juges de la section d’appel du 

,ct et x i___ A __ ------„„----*
Ue°fr, ct puisés à même les crédits votés à cette fin par l’État, en sorte qu’aucune part 

ais rte retombe sur les conjoints ou sur quelque subdivision politique.

HePuis. ’ bful ne peut devenir commissaire de conciliation, s’il n’est pas avocat, et inscrit
au moins cinq ans pour exercer dans cet État.
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C'..!‘a xect‘on d appel en cause détermine les règles concernant la nomination des 
conui ers, et peut avoir recours aux agences publiques, religieuses ou sociales œuvrant 
dans les divers districts judiciaires.

d. Nul ne peut devenir tuteur spécial, s’il n’est pas avocat, et inscrit depuis an 
moins cinq ans pour exercer dans cet État.

e. En plus des commissaires, des tuteurs spéciaux et des conseillers, le bureau Pell{ 
emp oyer les agents, employés et commis qu’il juge nécessaires; et il les rémunéra 
nu me les crédits cotés à cette fin par l’État, en sorte qu’aucune part des frais ne 
retombe sur les conjoints ou sur quelque subdivision politique.

N 215-c Conférence de conciliation au début de l’action en divorce
a. Le demandeur doit, dans les dix jours consécutifs au début des procédures de 

ivorce, déposer au bureau de conciliation du district judiciaire de résidence un avlS 
action. Le défaut de déposer cet avis entraîne la discontinuation. L’avis spécifiera:

(1) le nom, l’âge et l’adresse des conjoints;
(-) le nom, l âge et l adresse des enfants mineurs, désavantagés ou incapables s d 1

l’affaire.

(3) La catégorie de l’action en divorce, et la date d’introduction.
h. Lots du dépôt de lavis, le juge président confie à un commissaire de concilia1*011

<eut

i ottf

demander au juge de 'norïnr.’n'neurs’ désavantagés ou incapables, le commissaire P 
devient parZ à l’acüon «« un tuteur spécial. Celui-ci, sur nominate

avis du dépôt fait en ver’tudTl^v C-"2<7 ’°Urx de sa nomination à cette affaire, deWn* 
article, et détermine une datP ° U'> d", Para8raphe deux cent quinze du prése
assister à une conférence de coZr “Z COnférence de conciliation. Les parties doiven
8ré du commissaire, Zbtenir un elZZV^T’ °" peuvent’ sur "***2 
procédures de conciliation. ^ d mutlhte de conférence; ce certificat clot

(3) Si l une des parties ne se nréc , uconseiller organisateur, s’il y a /,>„ eserfte Pas a la conférence de conciliation,
président, une ordonnance obligeant^demander au commissaire, et celui-ci au P* 
comme on le lui ordonne dévier,J- comp<*raitre- Toute partie ne comparaissant P 
suprême. ’ >a couPable de défaut, délit qui relève de la c°l

(4) Si le commissaire de conciliation détermine

résultat la continuation d-Z'enCeS rendmient service et pourraient avoir P' 
(b) aue ZZ i manage’ il demandera au conseiller d’en organiser;

dTnutilité et le soumettra aullr*110?-J1’°btiendra rien’ il rédi8era un certifié

c.,, ^ ^ ::zz::zzqui ciôt ie*—
. . S PZnZr1ZTsÎZZe!T d*™aaa*U °" incapable°’ . ,,

W Déférer „ec „les conseillers, ainsi que iairp rln <■ ’ ,Uge Pres‘dent, le commissaire de conciliation 
médicaux, le soutien et tout autre reC°.,Jlrnandattons, sur la tutelle temporaire, les s°l 

(4) Soumettre à la L Pressant le bien-être général des enfants- ?
établissant et motivant des recommandatio C°ncdla,lon et au iu8e président un rapP°r

consécutifs à leur attributioZàZZl% twnnent sans cérémonie, dans les dix 1°^ 
portant sur la pratique la procéda,- însei er- Les dispositions statutaires ou règlem 

’ Pr0Cédure> actions ou les preuves ne s’y appliquent pas-
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„ e- Le conseiller conduisant une conférence de conciliation fait ce qu’il croit 
necessaire pour réconcilier les conjoints, ajuster ou régler les problèmes de l’action. Afin 

e faciliter ou d’encourager la réconciliation, il peut recommander ou utiliser les 
Médecins, les psychiatres, ainsi que les ecclésiastiques des confessions religieuses aux
quelles les conjoints appartiennent.

/• Le conseiller, si les conférences ne réussissent pas à réconcilier les conjoints, 
s°umet un rapport au commissaire, et demande à celui-ci de tenir une audience sur les 

‘Ses. Il d0it déposer son rapport définitif dans les trente jours de l’Affectation au cas.
215 d. Audiences de conciliation
a- Le commissaire de conciliation, dans les vingt jours suivant la réception du 

Pport du conseiller, détermine une date d’audience et en avise, par écrit, toutes les 
^ 'Ties. Celles-ci doivent assister à l’audience. Si le commissaire décide de ne pas tenir 

a“dience, les procédures de conciliation se terminent là.
b- Chaque partie a le droit d’être entendue, de présenter ses preuves, de contre-exa- 

ner les témoins, et de se faire représenter par un avocat. 
c- Le commissaire de conciliation a le pouvoir de forcer les parties à prendre part 
eonférence. Si l’une d’elles ne s’y présente pas, il peut demander au juge présidenta la 

Une
°rdo

Ordonnance de comparution. Toute partie ne comparaissant pas comme on le lui 
'une, deviendra coupable de défaut, délit qui relève de la cour suprême. En plus, les

et le commissaire pourront, sur assignation signée par celui-ci, exiger la comparu- 
n de témoins, faire déposer livres, dossiers, documents et autres preuves. 

f(J . Dans chaque cas, l’audience a lieu dans les trente jours consécutifs à la présen- 
0,1 d’un rapport définitif par le conseiller de conciliation. 

yqqq e\ commissaire, si les preuves fournies par l’audience le convainquent que la 
Pré n?‘ ‘at‘°n est possible ainsi que dans l’intérêt des deux conjoints, soumettra au juge 
pér- ‘ fnt ^es constatations, et lui demandera une ordonnance imposant, pour une 
ù> d£ ne dépassant pas soixante jours, aux parties de chercher à se réconcilier. 
QVq. 1 c Port, si, se fondant sur les preuves, il pense que la réconciliation ne saurait 
ra deu ou n’est pas dans l’intérêt des conjoints et des enfants, il présentera un 

’1 en ce sens; cela terminera les procédures de conciliation.
2l5-e. Pension temporaire, soutien aux enfants, honoraires d’avocat 

0rdo^°ute Partie à un cas de conciliation peut, à tout stade de celle-ci, demander une 
/;0 nnance imposant de payer une pension temporaire, l’entretien des enfants et les 
Une°ra'res d’avocat. Cette demande s’adresse au commissaire de conciliation, lequel tient 
6e„ ai,dience, reçoit les témoignages concernant la capacité financière ainsi que les 
dafl‘jns’ et soumet à un juge de la cour suprême du district constatations et recomman- 
le ns' Ce juge, après examen, décerne, comme il l’entend, une ordonnance fondée sur 
Osse >!>0rl et les recommandations. Le secours, qui exige du demandeur une déclaration 

’“tentée, ne fait entrer en ligne de compte que les moyens financiers et les besoins.
^15-f. Confidentialité des dossiers

qn’.Jfcs dossiers du bureau de conciliation demeurent confidentiels, et ne peuvent servir
1aux employés du bureau, aux parties, et aux avocats de celles-ci.

^15-g. Délais de l’action en divorce 
^“lie action en divorce ne saurait se plaider avant que:

<li;strict
(1) le commissaire ait soumis au juge présidant le bureau de conciliation du

(2)
indiciaire un rapport définitif; ou
°ent vingt jours se soient écoulés depuis le dépôt de l’avis de début.

HjQdijJ* Les présentes déclarent que le paragraphe deux cent trente, la plus récente 
ttlaim Cat'0n duquel remonte au chapitre six cent quatre-vingt-cinq de 1963, se lira 

te°ant ainsi:
^ 230. Résidence requise (dans une action en annulation ou en séparation)
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Î."ZZZ ZI?
V T CS UX.C0nj0,nts residents dans l’État, lorsqu’elle débute.] 

deur, y demeurTquan^e^kdébute.j danS CCt Ét3t’ et Fun d’eux demandeur ou défen-

défendeur, y réswïlorsquÏlVcommenc^et  ̂Étaî’.®V’u,n des conj°ints> demandeur ou 
moins une année ininterrompue.] ’ 1 y reside> n importe quand auparavant, au

quand l’action s’imtruit'eTiPen a'h™* T ^V<“’ et chaqile conjoint en est résident 
année immédiatement avant ou ' ' restdent durant une période ininterrompue d’une

partie y réside quand Taction mfmeS dans cet État comme mari et femme, et chaque 
Pue d’une année immédiatement‘avam, ou,^ résident pour une Péri°de ininterrom-

une période ininterrompue"^^?^ ^ cha<;un des conjoints y demeurait durant 
procédures légales, ou ‘ m°lns une anr,ée immédiatement avant le début des

État tZJts JÜÜZ — ^

pMoit
trois-cent-treize des^statîn^Hp20'"^61116^^01* de cette lc,i> tel qu’ajouté par le chapi^ 
de manière à se lire comme suit™ C6nt soixante-deux, est par la présente modiü

procédures. ^ ments quant aux détails des causes matrimoniales, ou quant aid

cause en annulation'de'^màriivTc11^^^1 lequel sont inscrites des procédures dans ^ 
nul, ou le divorce, la séoaratinn’ pour but de déclarer la nullité d’un marmS
des procédures en vue de la tut°u "7 entente écrite de séparation, ou une action, ° 
reçoit le serment, ou s’il s’acit dT’ " l’entretien d’un enfant, ou lorsda
procédures, ne devra pas permette Greffier’ solt avant ou après l’expiration d* 
ou d’interrogatoires et examp i- qL! aucune copie des plaidoiries ou des témoigna? ’ nés qu’aux parties' ou au™ ^ de Cette cause’ soit remise à d’autres pers^ 
raient au rôle, sauf s’il v a un n ?U"^"S des parties ou aux avocats-conseils qui fi?ur 

Si la r i Y ordre d’emis par le Tribunal.
nature telle que le bien Dub/ir^5-56 ratta^ant a une telle action, ou procédures est & 
Tribunal ou l’arbitre du difT' CXI.Se que 1 interrogatoire des témoins soit confidentiel- 
parties impliquées dans l’acfion"?’ PCUt CXClUre toute Personne de l’audience, sauf «J 
décréter que la preuve lorsnue 1 aUrs,avocats et les témoins, et dans un tel cas il Pj 
seulement aux parties intéressée ,Seepar.,e Greffier, soit scellée, pour être mont 
intéressé, sur ordre de la Cour sculem" t aCt'0n °u ^es Procédures, ou quelqu’un d’a11

sera l’article deux cent cfnaunnm pr.esente m°difiée, en y insérant un nouvel article. 911 
N» 950 9 ’ et qui se lit comme suit:
L„ 1 ’ h°'S tÉM * X„.York.

(a) domiciliée dans cet État en’ obtenant un divorce dans une autre juridiction ^ 
est retournée résider dans- rot r, , 7 ,Ze mois avant le début des procédures’
de cet endroit, ou (b) qu’elle n o e^,deça de dix-huit mois après la date de son de P. ,
en tout temps après son départ de [ ft Ém '7 ■* rf ddence dam les Umites de cet Ld 
une preuve «prima facie» nue mt, ‘ St mqua son retour, sera considérée cO>n 
procédures en divorce ont été inscrite?6™0*1™ domiciliée dans cet État lorsque
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Un '^eS dispositions de cet article ne s’appliqueront pas à un divorce obtenu devant 
autre Tribunal avant le 1er septembre mil neuf cent soixante-sept.

N" 12. L’article 5-311 de la loi des obligations générales est par la présente modifié 
Ur se lire comme suit:

5-311. Nullité de certains accords entre mari et femme.
Un mari et sa femme ne peuvent faire d’entente pour modifier ou dissoudre leur 

lc riaSe, ou dégager le mari de son obligation d’entretenir sa femme, ou dégager la 
me de son obligation de supporter son mari pourvu qu’elle soit en possession de 

Pci nS suffisants et que son mari soit incapable de se suffire à lui-même et qu’il est, ou 
11 Avenir, un fardeau public.

dev ^He entente conclue, antérieurement ou postérieurement, entre mari et femme ne 
'no^0 PaS être considérée comme un contrat pour modifier ou dissoudre le mariage à 
tnàr'S ^Ue pen,ente ne renferme une disposition particulière réclamant la dissolution du 

laSe ou qu’elle fournisse les moyens d’acquérir des motifs de divorce.
abr0g- ^rt*c*e cent cinquante-quatre (a) de la loi judiciaire est par la présente

loi ^ J4- Si un article, une phrase, un alinéa, un paragraphe, ou une partie de cette 
la <-Cst déclaré invalide par tout Tribunal de juridiction compétente, un tel jugement de 
déc °Ur ne pourra affecter, altérer, ou invalider le reste des articles de la loi, mais la 
alin-10n sera opérante seulement dans ses rapports avec cet article, cette phrase, cet 
(jc jaa> ce paragraphe ou cette partie directement impliqués dans la controverse autour 

quelle le jugement aurait été basé avant décision.
l°i entrera en vigueur le 1er septembre, mil neuf cent soixante-septurvu

article que la période de deux années spécifiée dans les subdivisions cinq et six de
L0j"vlc cent soixante-dix de la Loi des relations familiales telle qu’amendée par cette 

elle ne devra pas estimer d’inclure toute période antérieure au 1er septembre,

Slliet prendront effet immédiatement.
ce ^_eu^ cent soixante-six, et elle devra prévoir de plus que les articles dix et douze sur

note.—Les articles cent soixante-dix et cent soixante-quatorze de la Loi 
des Relations Domestiques que l’on suggère d’abroger par cette Loi concernent 
les actions en divorce basées sur les motifs de l’adultère. Le nouvel article 
Suggéré cent soixante-dix fait état des motifs nouveaux et supplémentaires pour 
accorder le divorce. L’article deux cent un de la Loi des Relations Domestiques, 
que l’on suggère d’abroger par cette Loi, défend de rendre un jugement final 
dans une séparation sans une preuve des motifs de cette séparation. L’article 
cent cinquante quatre de la loi judiciaire, que l’on suggère d’abroger par cette 
•cgislation, tient compte des règlements concernant les procédures pour la 
conciliation matrimoniale volontaire. L’article onze «B» de la Loi des Relations 
domestiques, suggéré dans cette loi, établit de nouvelles procédures pour la 
c°nciliation.
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APPENDICE «67»

L’ASSOCIATION DU BARREAU 
DE LA VILLE DE NEW-YORK 

42' Ouest—44' Rue

COMITÉ SPÉCIAL SUR LES LOIS MATRIMONIALES

Rapport sur les modifications recommandées 
à la Loi de la Réforme des Divorces de 1966.

0Chapitre 254 des Statuts de 1966)

Notre Comité a joué un rôle d’importance dans les événements qui ont provo9a 
la promulgation de la Loi de Réforme du divorce de 1966 (Chapitre 254). Depuis s 
mise en application cette Loi a été soumise à un volume remarquable de critiques, d°n 
la plupart, dans 1 opinion de notre Comité, ont été trop précipitées et immodérées. To 
en admettant que cette loi telle que définie est défectueuse à certains égards, u° 
Comité réalise néanmoins que le remède ne se trouvera pas dans une condamna^ 
hystérique de la Loi dans son entier, ou dans sa caractérisation de critiques général!56 
de plusieurs de ses dispositions. Nous croyons que les modifications nécessaires à c6 
loi ne peuvent être réalisées que par une étude minutieuse de ses dispositions ainsi 9 
par la présentation de suggestions précises en vue de changements impératifs.

C est dans cette optique que le rapport suivant vous est respectueusement soüto

PROCÉDURES DE CONCILIATION

A. Le système fondamental de procédure

voit rétablissement d’un bureau d^co , “ dlsp0s,tl0ns de VarticIe U"B qU‘
Cour Suprême et qui s'occupe des dlatl0n dans chaque district judiciaire 
vorce. On a fait valoir surtout que P™Cedures de conciliation dans les causes de
dans cet État ait été de mettra la nôfr T dCS butS de la réforme du d'Lio* 
du divorce, les procédures de portee des pauvres comme des riches la soW
de temps et un fardeau très lourd I?'t‘°n.sug®érées Peuvent s’avérer comme une P s

cu,iirsy«"irrs ma‘,imonialc,> ,ou‘.»
U-B sÆf3^reîS,,C0nd,i‘“i0" K,les S"’«™gée, par lW-“

Les article, 215 T, 215 a Si ,â , "? c™nte>; „ #conciliation dans chaque district \ Prevoient l’etablissement d’un bureau .
administrative d’un Jug! Sift”."' '* =o„r Suprême sous la ,urv=»< 
pouvoir de diriger toutes les nrncéd,, ^ d® surveillant» et donnent à ce bureau )f, 
début de la cause en divorce L’articTeŸl^°"Clllati°n Prévues dans cet Article apr 5 
conciliateurs, de tuteurs spéciaux et d 5'b aUf°nse Ia nomination de commis ‘ s 
prévues par cet article. - et de conseillers pour s’acquitter des fonc

Dcins une 3-Ction en divorpp ip, ^.1,. • , , ^
début de la cause, donner avis’ deleft de,Vra’ en dedans de dix îours apn (»’ 
215-c(a)). Sur inscription de cet atis Tel proceaur^ au bureau de perception^ )e 
cas au commissaire conciliateur fn" 1ms s“rve,llant,en cause devra soumet^ 
pour faire une telle assignation. ~ 5 (b))’ °n ne sPecifie aucune limite de

Préimpression de «The Record» ri» „ vol*’
volume 21, n° 8, novembre 1966. The Association of the Bar of the City of NeW *
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. Dans les cinq jours suivant l’inscription de la cause, le commissaire en conciliation 
°it donner avis à toutes les parties et fixer une date pour la conférence en vue de la 

c°nciliation. (n° 215-c(b) (2) ). Aucune période spécifique n’est prescrite dans la loi 
‘îuant à l’avis antérieur à la date établie pour une telle conciliation, pas plus 
t|u °n y prescrit la limite du temps qu’on peut consacrer à une telle conférence de 
C()nciliation. Tous les intéressés sont tenus d’assister au moins à une conférence de 
c°nciliation à moins que le commissaire conciliateur n’ait émis un certificat de non- 
necessité d’une présence (n“ 215-c(b) (2) ). Si l’une des parties fait défaut de com- 
P^aître à une conférence de conciliation prévue, on peut obtenir du Juge surveillant un 
rdre enjoignant à quelqu’un de se présenter devant le bureau. (n° 215-c(b) (3) ).

Si le commissaire conciliateur juge à propos qu’on n’arrivera à rien de plus en 
ntinuant de tenir des conférences de conciliation, il peut émettre un certificat de non- 
cessité pour des conférences et en faire rapport au Juge surveillant, et dans une telle 

(j-Cntualité, les procédures prennent fin. Cependant, si le commissaire conciliateur 
c,de que des conférences supplémentaires seront profitables et qu’elles pourraient 

‘ ener une poursuite du mariage, il peut référer les parties à un conseil. (n° 
1S'c(b)(4)).

g. Des conférences de conciliation avec un conseiller doivent être tenues dans un 
ai de dix jours après que cette procédure ait été référée à un tel conseiller (n° 

efï -c(d)). Le conseiller est autorisé à faire tous les efforts qu’il juge nécessaires pour 
ctuer une réconciliation ou pour arranger ou établir les objets du litige dans l’actionQiatriin' .lrrioniale, et il peut, avec le consentement des intéressés, recourir à une assistance 
c’ica!e, aux psychiatres ou aux pasteurs (n° 215-c(e)). 

y les conférences de conciliation avec un conseiller n’amènent pas de réconcilia- 
y 11 ' Ce dernier devra soumettre un rapport au commissaire conciliateur et prier celui-ci 
g enif une séance de conciliation sur les aboutissements de la controverse. Le rapport 

du conseiller en conciliation doit être déposé en deçà de trente jours après que le 
s ait été porté à son attention. (n° 215-c(f)).

con -^n ^eÇà de 20 jours après la réception du rapport du conseiller, le commissaire 
COuCl,i'«eur peut déterminer une date pour l’audition de la conciliation, et du même 

en donner avis à toutes les parties intéressées. Chacune des parties est requise d’y 
(n" i’ et on peut les y forcer par un ordre de la Cour, si cela est nécessaire. 
Co ^ ^'d(a)(c)). Chaque partie a le droit d’être entendue, de soumettre une preuve, de 
tel| ,rC, 'n^erroSer *es témoins et d’être représentée par un procureur (n° 215-d(b)). Une 
ra scance de conciliation doit être tenue en deçà de 30 jours après la présentation du 

P°rt final du commissaire conciliateur (n° 215-d(d)). 
en , *e commissaire estime que la réconciliation est possible et qu’elle servirait mieux 
au .Cça les intérêts des époux et des enfants s’il y en a, il doit soumettre ses conclusions 
d’ggJ'Se surveillant et demander une ordonnance réclamant des conjoints de tenter 
saircCCtUer une réconciliation pour une période n’excédant pas 60 jours. Si le commis- 
intér',c°nstate que la réconciliation n’est pas possible, ou qu’elle ne servirait pas les 
et L's des époux ou de leurs enfants, il doit faire rapport à cet effet au Juge surveillant 

conséquence les procédures de conciliation se terminent derechef (n° 215-dfe)).
c°tti ^ans les cas où il y a des mineurs, des enfants handicapés ou dépourvus, le 
spg rriLSSaire conciliateur peut demander au Juge surveillant de désigner un tuteur 
to *>i est considéré comme étant partie dans ces procédures (n“ 215-c(b) (1)). 
avCc y*Un tuteur spécial a été nommé, ses fonctions comprennent des consultations 
tgp Cs Parties, les commissaires conciliateurs, les conseillers et le juge surveillant en 
h.: rt avec le bien-être des enfants, et tout problème concernant leur tutelle tempo- 

leUr entretien et les soins médicaux. Il doit soumettre un rapport aux commissaire,
dat|COriC*''ateurs et au Juge surveillant et dans ce rapport, il doit exposer ses recomman- 

°ns et leurs motifs, (n" 215-c(c) ).
Da«evan. rr--------- --- . ,

Ciw *a Législature, nous avons jugé les précédentes procédures de conciliation 
c étant «inopérantes et irréalisables», et nous avons exprimé la crainte qu’elles

26036—4

ar>s un Rapport de ce Comité soumis alors que «le projet de Loi Leader» était



1230 COMITÉ CONJOINT

puissent sewirTmm bur“üe conduisant à la possibilité réelle qu’elles
pas sa raison d’être m5. moyen d exercer un patronage politique dispendieux et n’ayant 
pas sa raison d être». Nous avons encore la même opinion.
Participation,?t°WeUée presentement dans toutes les phases de la conciliation, la 
les conseillers en tr ^ UnC ParV-«* comparaître devant le commissaire conciliateur et 
pas à une confXenee HCCaS10nr dlSér^ au Si l’une des parties ne se présente
multipliées et Hrc . u' ° c0ncdlatl0n- prévue, ou à une audience, ou si des conférence5 
Dans un nomhrp UU lei?Ces pr0 0n8ees ont heu, ce chiffre peut être doublé ou tripla 
présence de l’avnr-^ ? Ces occasions> si non dans toutes, on peut exiger ,a 
substantiel aux' frai ,C°nsei es Parties, de sorte que l’on ajoute ainsi un montant 
duplication des tém<v °gauX dea Personnes en litige. Plus encore, il peut y avoir une 
produits en demi * lgnages et de la preuve soumis lors de la conciliation et qui seraient 
sérieusement inrnnY-6^'°n 3U proc®s Pour divorce. En conséquence, nous sommes tou5 
conciliation aux ,S-.?Ue CCtte acune et ,es frais légaux imposés par les procédures de 
Xpes éconZn.^ Tr fort ,blen’ comme côté pratique, empêcher »
plus forts écnnnîn' mCn 31 bleS de recourir aux tribunaux, et de permettre aux groupe5 
juridictions ffiuemcnt de perpétuer le scandale «de s’échapper» vers d’autre5

branle °de lTnmcéd.fr0"^ maintenant du fait que, par suite de la complexité enconi' 
nécesïite^ soien t ^ ,-eXlSte danger <*ue’ d’une part des certificats de «nf 
conciliation aient fit M gemment et sans que des efforts convenables en vue de *a 
de conciliation sont^t Y 3nS des cas appr°priés, et que de l’autre part, si des effort* 
bureaux de conciliât’ ° C\ SUr une yaste échelle dans chacun des cas, le personnel de
travail qu’il ne oourra'T’ ce?ains secteurs du moins, sera tellement surchargé d6 

ait qu il ne pourra remplir sa tâche avec efficacité.
émettre Yn "décrm ™ Y"? ,l efficacité de la latitude accordée au Juge surveillant P°uf 
période n’excédant nY'i U65 Parties à tenter lln effort de réconciliation durant une 
cune autre clause de $ 68 r° -°Urs' Ce p0UV01r coercitif ne peut être trouvé dans aU 
que ce poUvt> netî Yu C,hat^n °U d:°rientatl0n dautres états. Hors même du & 
ciliationdémontre YY dCS problemes constitutionnels, l’expérience dans la co» 
par des ordonnances • ?atlsfactl°n 9ue l’harmonie conjugale ne peut être commande
un 5mi,é ™nLT„T P-&-6 Par notre Comité de*»»
novembre 1965 non gislature de New-York sur les lois matrimoniales, Ie."
•obligatoire. =,1 .contradTomimL'sTs'ttrm".,'”

l’éliminât,Co°n”Sd«ro'ÎLSLCS'é “ que la Procédure soit simplifiée
mandé à la place one la déY -d f con<rlllat'on. En conséquence, nous avons recf' 
amorcés dans un cas snéc'fiCCIS1°,n 3 ?aV0lr s' des eff°rts de conciliation devraient et 
la Cour Suprême qui nouSb f'Ctre ,aissée entre les mains d’un Juge désigné.à 
dans des cas où il est ;,P , alt. faire des renvois directs aux conseillers en concilia?'0*
mais nous suggérons uYYYmY/ f,'6 faire’.Nous réaffirmons cette recommanda^
ajoute un tropYurd fardeau su Mes !T V1C1nt a la.conc!u;sion <lue notre suggestif
procédures de conciliation m • u • ^u^es dans les sessions spéciales, on reconsidère

conciliation qui étaient englobées dans la Loi Wilson-Sutton.
B. L’administration des Bureaux de Conciliation

Nous reconnaissons que la Législature peut être disposée à pourvoir une p6^0,^ 
d essai des procédures actuelles de conciliation avant de prendre en considération 
revisions en question. Si ce point de vue est approuvé, nous n’en soutenons pas 11'° 
que les dispositions de l’Article 11-B ne sont pas saines et qu’elles requièrent d1 
modifiées incessamment.

itl«

ict
(1) L’établissement des Bureaux de Conciliation sur une base départementale

En vertu de l’article 215 de la Loi sur la Réforme du Divorce, un bureau d'^jf 
de conciliation doit être aménagé dans chacun des onze districts judiciaires de a 
Suprême. On exige également la nomination d’un Juge de la Court Supreme
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aclUe district comme Juge surveillant d’un tel bureau. Le Juge surveillant est désigné 
Urne officier en charge de l’administration de ce bureau et il est investi de la 

r- P°nsabilité pour administrer et surveiller les affaires de ce bureau conformément aux 
Uernents et aux lois promulguées par la Division d’appel du département judiciaire 

Pproprié.
A notre point de vue, ce schéma administratif 

Pillage pour diverses raisons dont les suivantes.

yient

n’est pas pratique et c’est un

(a) L’administration des bureaux de conciliation sur la base d’un district judiciaire 
, en conflit avec les vues du présent article judiciaire de la Constitution d’Etat pour 
fr-?Stlr les Divisions d’Appel de la surveillance habituelle de l’administration des 

unaux dans les quatre départements judiciaires.
c .(b) Dans certains districts judiciaires, le volume des causes de divorce peut être si 
di$n erat>le au point d’imposer un fardeau non essentiel sur la main-d’œuvre judiciaire 
ca]P n|nle en demandant au Juge surveillant d’exécuter des tâches qui sont surtout d’un 
Par CtCle administratif, et qui pourraient être remplies beaucoup plus économiquement 
d’ai ^ *0nctionaire de la Cour, un salarié ne détenant aucun pouvoir judiciaire. Dans 
Sürv res districts, le dossier des divorces est si infime que le fait de désigner un Juge 

allant devient vide de sens.
entrLe fait de morceler le contrôle admnistratif sur les procédures de conciliation 
n0 e °nze districts judiciaires séparés rend pratiquement impossible l’établissement de 
bür lcs uniformes et pratiques et des procédures pour le fonctionnement de tels 
a^. Ux même à l’intérieur d’un seul département judiciaire. En centralisant le contrôle 
H0r *nistratif de ces bureaux dans la Division d’Appel de chaque district judiciaire, des 
tru ,es Pourraient être établies et appliquées dans chaque département, et par le 
liment du Bureau administratif de la Conférence judiciaire sur lequel siègent les 
°bte en °®ce de chaque Division d’Appel; et si on le juge désirable, on pourrait 

lr l’uniformité dans la politique et les procédures à la grandeur de l’État.
conséquence, nous insistons particulièrement pou*- que l’Article 215 soit modifié 

iU(ijc-e Pourvoir à l’établissement d’un bureau de conciliation dans chaque département 
teCo a"'e de la Cour Suprême plutôt que dans chaque district judiciaire. Il est de plus 
Lotir ?an<!® A116 les dispositions de l’Article 215 exigeant la nomination d’un Juge de la 
%ci,Suprême dans chaque district judiciaire pour agir comme Juge surveillant de la 
Homj laL°n soient éliminées, et qu’on ajoute à cet article une autorisation en vue de la 
détcr, atl°n Par *es divisions respectives d’Appel d’un, ou de plusieurs fonctionnaires ne 
L Sl nt Pas de pouvoirs juridiques dans chaque département judiciaire, et qui, sujets à 
stirVe- ed|ance de la Division d’Appel seront responsables de l’administration et de la 
att,e ance des affaires du bureau de ce département. Cette formule nécessiterait des 
siWi,Clrients adaptables aux autres alinéas de l’Article 11-B où la loi réfère au «Juge

C111ant».
(2) x,
c°nseusmination et indemnisation des commissaires conciliateurs et des avocats-

215 (b) autorise le Juge surveillant de chaque district judiciaire à 
n„7,'.c| autant de citoyens qu’il jugera nécessaire pour agir comme conseils dans la

•’Art; latl0n> tuteurs spéciaux, et conseillers afin de remplir les fonctions prescrites par 
JUges ° U-B. Les honoraires de ce personnel doivent être établis par la majorité des 
disB e chaque Division d’Appel dans les limites des prévisions budgétaires mises en 

mbilitéde
de ch nilnation des commissaires et des conseillers doit être confié à la Division d’Appel 

département.
engao£0US sommes également d’avis que les commissaires et les conseillers devraient être 
%qüe sar une base de salaire, soit partielle ou à plein temps, selon les besoins de 
tiQij. département judiciaire séparément. En formulant une telle recommandation,. 

SOrnmes inspirés par les considérations suivantes:
26036—41

C par l’État. Pour les raisons ci-exposées, nous sommes d’avis que le pouvoir
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(a) La seule qualification statutaire exigée d’un commissaire conciliateur,
qu il soit un avocat ayant au moins cinq années de pratique dans son État. (art. 2l5" 
(b)). Aucune qualification n’est précisée quant aux conseillers en conciliation. Il seral 
évident que ces procédures en conciliation seraient un exercice de futilité à moins 91,6 
les citoyens occupant ces positions soient au moins munis d’une certaine expérience» 
entraînés à ce genre de travail qu’ils doivent exécuter, et qu’ils aient bénéficié 
certain entraînement pour se familiariser dans de telles expertises. Les citoyens posséda^ 
de telles qualifications spéciales n’existent pas en quantité, et la nomination de cornu11* 
saires conciliateurs et de conseillers sur une base de cause par cause ne permettrait P 
1 acquisition indispensable de l’expérience et de l’expertise.

(b) Le développement et l’application de normes uniformes dans la manipula1'01^ 
des problèmes de conciliation deviendraient difficiles, sinon impossibles, si les foncti°a 
de commissaire conciliateur et de conseiller sont remplies par un grand nombre 
citoyens nommés sur une base de cause par cause.

(c) Si le dédommagement est accordé sur une base de cause par cause, il P011^.
avoir tentation de la part des commissaires conciliateurs et des conseillers de Pr0'°njes 
tion de leurs efforts au-delà de la nécessité réelle afin de soutenir leurs dental 
individuelles d’indemnisation. Même s’il n’y a pas de réel danger d’une telle situa 
nous sommes convaincus que le recours à des commissaires conciliateurs et de con . 
lers retirant salaire va s’avérer moins coûteux pour l’État qu’un système en vertu du 
l’indemnisation est établie sur la base de chaque cause. u

(d) L’engagement des commissaires conciliateurs et des conseillers sur une bas ^ 
salaire va éloigner le danger que le pouvoir découlant d’une nomination soit uti1 
des fins de patronage politique injustifié et dispendieux.

(e) L’engagement de commissaires conciliateurs et de conseillers sur une bas ^ 
salaire et un système départemental procurera une plus grande souplesse administré. cts 
en ce sens que le même personnel pourra être utilisé dans nombre de dis 
judiciaires, dont le rôle dans chacun des cas n’est pas suffisamment chargé pour jus 
l’emploi du personnel à plein temps et même à temps partiel.

(3) Du choix d’agences publiques et privées comme conseillers j

En vertu de l’Article 215-b(c) de la Loi, les Divisions d’Appel peuvent P°l|_rJrtaiflS 
l’utilisation des agences publiques, religieuses et sociales comme conseiller. En 
secteurs de l’État, les fonctions de conseillers conciliateurs pourraient ctic^.^s 
remplies par les agences communautaires. Nous suggérons de ce fait que les P(V jSj0n5 
actuelles de cet article soient élargies aux fins d’autoriser expressément les 1 oSpf^ 
d’Appel de faire des ententes avec des agences publiques, religieuses et sociales 
tentes pour remplir les fonctions de conseiller prévues par l’article 11-B.

(4) Nomination de tuteurs spéciaux
Suivant les prévisions de l’article 215-b(a) le Juge surveillant de chaque 

judiciaire doit nommer des tuteurs spéciaux. Aucune autre qualification n’est P ^ 
pour agir comme tuteur spécial, sauf d’être un avocat admis à la pratique dans 
depuis au moins cinq années. .j e*1

Tout comme dans le cas des commissaires conciliateurs et des conseils» 
important que les tuteurs spéciaux possèdent, ou soient en mesure de 1aC. $ 
l’expérience essentielle pour s’acquitter décemment de leurs devoirs. Nous sonii ^ 
même fait inquiets parce que telle expertise ne pourra être obtenue par la non11 jÿ 
sans discrémination de tuteurs spéciaux sur la base d’honoraires cause par call^-lCilcC' 
certains secteurs de l’État, les services de tuteurs spéciaux pourraient être plus c »s à 
ment et économiquement rendus par une équipe d’un ou plusieurs procureurs at pi 
la Cour à plein temps ou à temps partiel. Dans d’autres secteurs, là où cette met 
serait pas pratique, les nominations devraient être faites depuis la liste des PerS
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Pprcnwées par la division d’Appel compétente. C’est la procédure prescrite par l’Article 
de la Loi du Tribunal de la Famille quant à la nomination des tuteurs de la loi qui 

Présentent les mineurs devant cette cour.*
ser conséquence, nous recommandons que l’Article 215-b soit modifié afin d’autori- 

la Division d’Appel à négocier des ententes avec les sociétés d’aide légale ou avec 
v . avocat compétent, ou des avocats compétents, pour agir comme tuteurs spéciaux en 
tjv‘ u de l’Article 11-B. Nous recommandons également que, comme procédure alterna
ts ’ ks Divisions d’Appel soient autorisées à dresser une liste suivant laquelle les 
c eurs spéciaux seront nommés par les Juges de la Cour Suprême, et dans cette 
^nJOncture, à inviter toute association du Barreau dans le milieu communautaire à 

°rnmander des personnes qualifiées pour que leur nom soit pris en considération.
^ La conciliation avant le litige

dev 911 a suggéré que les procédures en conciliation prévues par l’Article 11-B 
déi-' ai?nt être accessibles aux époux avant le début d’une action matrimoniale. On peut 
q a disposer d’une telle procédure de conciliation en vertu de l’Article 9 de la Loi de la 
i„u de Famille, et la mise en application de cette suggestion créerait une duplication 

c des facilités et des services. Il serait à propos, toutefois, que les moyens et les$erv:
attej 'ces de conciliation de la Cour de Famille soient renforcés grandement si l’on veut

'ndre avec succès les buts de l’Article 9 de la Loi de la Cour de la Famille.

II

LES ACTIONS EN SÉPARATION

■ Le.Service de la plaidoirie dans les actions en séparation
°ü f,y^rt'cle 211 de la Loi de Réforme du Divorce stipule qu'une action pour divorce 
Véjifj Parati°n s’instruise par voie de sommation et elle prohibe le recours à une plainte 
la ee dans une telle action «jusqu’à l’expiration de cent vingt jours depuis la date où 
rArrmmation a été servie, ou de l’expiration des procédures de conciliation suivant 
îivw. 11-B de ce chapitre, et dont la période de délai est moindre». Vu que les 

de conciliation prévues par l’Article 11-B se rapportent seulement auxSottes
d’av ns divorce et ne s’appliquent pas aux actions en séparation, les prévisions mises 
Phjq. lc' (quant aux séparations légales) démontrent évidemment une erreur typogra- 
s°tU)C ^evra‘t être éliminée. Un délai obligatoire de 120 jours entre la remise de la 
StiapA' !°n et l’inscription d'une plainte dans une action en séparation n’a jamais été

l"que

"Sgére 

"°Us
Par qui que ce soit.

11 '’absence de procédures mandatoires de conciliation au cours de cet intervalle, 
S°mrnes d’avis qu’aucun but réel n’est atteint par le délai mandatoire. 

cette^ COnséquence, il est recommandé que l’Article 211 soit modifié en éliminant 
2i5^rc,érence aux actions en séparation depuis la première phrase, et que l’Article 

s°'t modifié tel qu’exposé ci-après.

‘Lot
«üé ■ "u Tribunal de la Famille, article 243:

^istrict jOhation par une Division d’Appel. a) La Division d’appel de la Cour Suprême pour le 
c 1 :ludiciaire dans lequel est situé un comté peut négocier une entente avec une société 
t6 cornté^aIe afin Uue cette société fournisse des tuteurs spéciaux pour la Cour de Famille dans 
ce1ts, p ’ °u elle peut négocier une entente avec un avocat compétent, ou des avocats compé- 

0rftté. Ur agir comme tuteur légal, ou comme tuteurs légaux pour la Cour de Famille de ce 
b) j
sityq3 1-livison d’Appel de la Cour Suprême pour le district judiciaire dans lequel ce comté 

A eue Peut désigner une liste de tuteurs légaux pour la Cour de Famille de ce comté. A cette 
"Gut inviter toute association du Barreau dans ce comté à recommander des citoyens 

BCs P°ur que leur cas soit étudié par la Division d’Appel quand elle exerce son choix. 
l«tv'ces ^tistiques compilées par la Conférence Judiciaire indiquent que dans les cas où les 
Zs frais a tuteurs légaux ont été assurés en vertu d’ententes avec les sociétés d’aide légale, 
isUr<ss dans chaque cause ont été de moins de $20, alors que le coût par cause de tels services 

Par un avocat conseil sur la base établie se chiffrait pratiquement à $50.
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il e$t

B. Pension temporaire, Entretien des enfants, et Honoraire des avocats

liation peut^en^ tLut^femns^ t0lftC partie «impliquée dans des procédures de conci' 
d’une pension temnoraiP ’ ^ CC 3- reclamer une ordonnance stipulant le paieme° 
professionnels» S'! ’ 1 enîret!en „des enfants, et le paiement d’honorair*
est chargé de tenir une^nH™3” 6 d°^ “tre ^0rmu|éc au commissaire conciliateur P 
financières et aux hp n ,lence et d’entendre les témoignages quant aux capac|tc 
découvertes Ï un JullT fV* de commander, et de faire rapport de J 
mesure de justice “ 3 - °Ur SuPmme du district judiciaire approprié. Une te
d’émettre une ordnnn Pprouvee au,x ®ns d’examiner, de déterminer, et à sa discret!0"’ 
dations. L’Article ' ance appropnee et basée sur un tel rapport et de telles rccornrrU1" 
un affidavit de la (° S 'PUe de plus "lue «Le secours réclamé devrait être basé s 
ressources LanctèrS e^ deVra C°nCerner

alimentaire temporaire d'sposdion de la loi qui permet d’accorder une PenS’°,j| 
base d’affidavits se rannnrtT 1° le" dCS enfants et les honoraires professionnels sur ^ 
aux besoins des mrif- " exc!usivement aux capacités financières, aux ressources 
nécessité de démontrer “ C3Uue;.Dans notre opinion, il est souhaitable d’éliminer 
évite ainsi la néce^it probablbté raisonnable de réussite dans l’action, parce P" , 
fortement contre ° tc Çontre-allégations récriminatoires de fautes, qui md' , 
pendante p0sslblllté de réconciliation durant le temps que l’action *s‘

sur l^ba^craffirltt^'t118 tt'6 Cette dlsPosition concernant des attributions temp°ra1^ 
et les besoins des' • °UC 3nt exclusivement les possibilités financières, les ressour 
modifications ann/ ^ -S’ S01t mcorP°rée à la Loi des Relations Domestiques par 
applicable? 3Ppr°pnees’ aux Articles 236, 237 et 240 (dans la mesure où '

les demPPdïporrPrdo8 dfapOSitions de '’Article 215-e, de la Loi qui prévoit £ 

l’entretien des enfants m i onnanccs concernant le paiement de pensions alimenta' devant le coLk a,re P leSr bonorai^ professionnels, en première instance, soit g 
de l’Article 215 e ne no. nC! la^eur; Commc nous l’avons souligné ci-dessus, cette P3 $ 
en sépa adon n'e sontP ! S ?pp,,quer aux actions en séparation parce que les a<

oS„Trb^“;ttr„!irsdes proc<d',res ™ ™d,iaL- t1k1o>s-
et 1m "honoraires01 nroflsJ^SP°lISal,ilité dc déterminer |a pension alimentaire tempdt3lp 
reconnaît dans fe tex?P ,t f f I,?C°mbe à un Juge de la Cour Suprême. 0*. 
ment sur la recommandntio^d ^ Art.lcle 2,5"e- O11' exige qu’un Juge siège eXPr ,e$t 
que dans chaque cas où il v 7 commissaire conciliateur. Ce que le statut stipule. à 
une audience préliminaire Y , $ procfdures de conciliation, les parties sont sujet* 
tien des enfants et les hr,^ ^ prob,èmes de pension alimentaire temporaire. 1 efl |j 
conciliation Par la suite norair^ professionnels, et ce, devant le commissaire uj avons alors deux paberS dlnsTe^ > ' ? ^ à U" ^ cn session spéciale. K. 
vant les tribunaux est suffît des Sltuatl0ns °u généralement une simple demam1" j 
un arbitre et üent ! *' ” 'est. vrai que la Cour réfère parfois le prüb<„ 
rapport de l’arbitre Genem!^ 3 decision sur ,a motion jusqu’à ce que soit dep0^ „s
unePsituation7a t culSe Ï e? ’ JT ^ ^ procédurc puisse êtrc

On devrait remm x , ab$Urde de la rendre mandataire et uniforme- . „(
que le Juge en session spécial^ Cmen^ qu i1 n’y a aucune disposition dans la t0’'7 
alimentaire temporaire et l'entretien0^ *7 ordonnance intérimaire quant à la P J 
le commissaire Conciliateur PffîL", des,enfants. d™ que le cas est en suspens » Jé 
toute la question au commise ■ SqU ‘ n..y a aucun temps spécifié pour la réfère' ^ 
crever de faim avant auc .', lll,c conciliateur, une mère et ses enfants pourrai0" j^r6 
temporaire. qUe ' °" a,t pu sur le problème de l’assistance

quant à la fixation qUe PArticle 215"e ne renferme aucune d<sPq
C 13 tUte,!e temporaire et des visites. S’il y a une contestation
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Ce domaine (et il y en a fréquemment) nous pourrions nous trouver dans cette situation 
Odicule où un Juge de la Cour Suprême résout les problèmes de la tutelle temporaire et 

es visites, mais qu’il se trouve impuissant pour régler les questions d’entretien et de 
nourriture durant le temps où sont en vigueur la tutelle temporaire et le système des 
Visites.

III
LES DROITS D’HÉRITAGE DU CONJOINT DIVORCÉ INNOCENT

etre
D après les dispositions de l’Article 170 (5) de la loi, une action en divorce peut
maintenue par le mari ou la femme quand ils ont vécu séparément à la suite d’un

ecret en séparation durant une période de deux années après l’émission d’un tel décret
n séparation et après qu’une preuve convenable a été soumise par le plaignant à l’effet

, Uc lui-même, ou elle-même, s’est conformé convenablement aux conditions de ce 
dec
casCret- L’application de cette disposition peut amener des résultats injustes dans certains

en privant un conjoint sans reproche, qui s’est fait accorder un jugement en 
séparation sans désirer obtenir le divorce de son ou sa conjointe, du droit de partager 
es biens de l’autre partie au mariage.

surv En vertu des Articles 18 et 18-b de la Loi sur les biens du de eu jus, un «conjoint 
v 1Vant» a, sujet à certaines restrictions, le droit de partage dans la succession de 
i. Itre conjoint qui est décédé sans testament. D’après l’Article 83 de la Loi sur les 

ns du de cujus «un conjoint survivant» a le droit, soumis à certaines restrictions de 
^ntester les volontés de l’autre conjoint. En vertu de l’Article 50 de la Loi sur les biens 

^e cujus, l’expression «conjoint survivant», tel qu’utilisée dans les articles précé- 
nts est définie de telle façon qu’il exclut un conjoint divorcé sans tenir aucunement 

en .te fi116 le mari ou la femme soit le demandeur ou la défenderesse dans une action 
divorce et sans tenir compte si le divorce a été accordé par suite de la culpabilité du 

s n °u de la femme. On peut très bien envisager des situations où l’un des conjoints 
'dent avec succès une action en séparation, mais ne désire pas le divorce pour des 

‘ sons de croyance religieuse ou autres. Si les conjoints vivent séparément durant deux 
nees après que le décret de séparation a été accordé, la défenderesse dans l’action en 

option qui s’est dûment conformée aux termes et stipulations de ce décret peut 
3t| Cn'r un décret de divorce contre le conjoint innocent. Dans quelques-uns de ces cas, 

uioins, la perte de tous ses droits à l’héritage par le conjoint innocent peut être 
^ fièrement injuste. Il est recommandé conformément qu'un nouvel article soit ajouté 
^ .Article 13 de la Loi des relations Domestiques afin d’accorder un pouvoir discrétion- 
d^re a la Cour dans les actions en divorce aux fins d’inclure dans tout jugement en 
div°rCe basé sur un décret de séparation obtenu par la défenderesse dans une action en 
,|,?rce- une réserve particulière pour que la défenderesse bénéficie des droits de 
doem^X survivant» tel que prévu dans les articles 18, 18b et 33 de la Loi des relations 
tjj^t'ques. On prévoit cependant que ce pouvoir sera purement discrétionnaire 
pe ? s°n essence et qu’il sera exercé seulement lorsque des circonstances particulières 

'Seront. ^ faudrait également modifier l’Article 50 de la Loi des biens du de cujus 
^hé ^ 'nc*ure expressément une définition du «conjoint survivant» dont les droits à 
darv'^6 -ont ®té expressément sauvegardés dans les conditions d’un divorce intenté

Cet État tel que suggéré plus haut.

IV

LA VALIDITÉ DES DIVORCES OBTENUS DANS 
D'AUTRES JURIDICTIONS

«O» a vivement critiqué l’Article 250 de la Loi sur la Réforme du Divorce qui 
iUrj(i'C'.en substance, que la preuve qu’une personne obtenant un divorce dans une autre 
diiresCtl°n était, soit (a) domiciliée dans cet État avant 12 mois du début des procé- 
lj. vue de ce divorce et qu’elle est retournée résider dans cet État en dedans de 

0,8 après la date de son départ de cet endroit, ou (b) en tout temps après son dé-
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les
part de cet ht at et jusqu’à son retour, a maintenu un endroit de résidence dans 
imites de cet État, continue une preuve «prima facie» que cette personne était dom* 

cuiee dans cet État quand les procédures en divorce ont été entreprises à l'étranger- 
Suivant notre opinion, si cet Article est bien interprété, il s’applique seulement au* 

divorces «« parte» obtenus dans les États voisins ou dans des juridictions étrangères 
dans lesquelles le domicile est la base de la juridiction du divorce. Nous sommes 
tenement davis que 1 application de ces dispositions dans les décrets de divorce 
bilateraux émis dans les États voisins constituerait un déni inconditionnel dé foi et * 
crédit. Nous sommes egalement d’opinion que l’Article 250 ne pourra s’appliquer au* 
c ecrets de divorce omis dans ces secteurs du Mexique où la juridiction est basée sur ®
soumission expresse ou implicite plutôt que sur le domicile. Si cet artcle était interpret6 
autrement, nous favoriserions son rappel.

y

ENREGISTREMENT ET CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES 
ENTENTES DANS LES SÉPARATIONS

A. Inscription des ententes dans les séparations
Larticle 170 16) de la Loi stipule, en substance, qu’une action en divorce Peut ,vl'e 

accoidee^ si le mari et la lemme ont vécu séparément et isolément à la suite du 
entente écrite concernant leur séparation, consentie et reconnue par les parties coi'cu 
nees dans la lorme requise pour donner droit à l’enregistrement d’un contrat, pour l> 
perioce de deux années après l’application d’un tel accord et après qu’une preuve sa >
disante ait ete présentée par le plaignant que, le mari ou la femme, s’est confor 

entièrement aux conditions de ..tt. ~ se*“entièrement aux conditions de cette entent, r ?’ ® ™an 0U la femme’ s’est conf' 
inscrite au bureau du Greffier du * S® artlcle stlPule de Plus que l’entente 
demeure en deçà de 30 Vurs anr < * ^ lequel Vun ou !’autre des conjo-n

s , Y ,. . Jours aPres 1 execution du décret.
Maigre les dispositions de l’Arti.i. ik , '

séparation, plusieurs avomtc - e concernant le caractère confidentiel de
min, un <**£
financière des parties la nensinn r ‘ d®S rense‘gnements détaillés quant à la situa 
subsistance, etc. Vu que l’cxte.n.. 'm6ntaire- la tutelle des enfants et leurs moyen5
fiable quant aux faits se rattn.h. ", ' e, en,reg>strement est destinée à fournir une Prc , dm. 2 ,„iu 2.: Se rattachant a l’exécution hw- ------------- ------ et sur'

entente approuvée et sur la date à larnï , ^ * q W
recommandons en conséquence n,w va ? f 6 elle a ete m,se en application- 1 . aura également nécesskéTamend. ' ArtlC,e 170 ^ 5oit modifié en conformité- I1 

L’exieenc. m,e ,, 3mendements corrélatifs à l’Article 211 (c). 
disparaître afin d’éviteT toute^uesf elle‘même soit signée et reconnue ne doit ^
réclamé alors qu’on se base sur te resneefd SUjet d® SOn contenu cluand un divorc

ic lespect de ses conditions.
ententes ^sépara/ion ^ ? Sntentes de séparation enregistrées, ou Mémoire s»r U

à protège? 1e caractère3confidemtel Tes* Rff°rme du Divorce soit visiblement defl1 
Greffier du comté son t.vt , , ententes de separation enregistrées ch 1 tvisant a étendra P°“ ^ ^ P«* être interprété <*<

lorsqu’il s’agit d’action en tiit.ii aractere confidentiel de telles ententes seul-11 j 
sont devant la Cour. Interm-ét..^ actl0"s matrimoniales, ou d’autres procédure5 -g| 
que cet article est destiné à ° Cette façon' ,a protection du caractère confié ^ destine a assurer ne pourra s’appliquer à toutes les ententes P°
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pParation qui seront normalement inscrites à l’avance dans toute action ou procédure. 
Pn c°nséquence, nous suggérons que l’Article 235 soit modifié de manière à ce que 
entente écrite sur la séparation (ou le mémoire sur l’entente relative à la séparation, si 

°n l’a autorisée) soit gardé confidentiellement quelque soit l’endroit où ce sera 
enregistré.

CONCLUSION
l„ L’adoption du Chapitre 254 des Lois de 1966 (dont la plupart seront en vigueur le 
e sePtembre 1967) représentent une saine législation répondant aux désirs clairement 
^ Primés et indéniables de la population de New-York anxieuse de voir se moderniser 

statut médiéval de l’État de New-York en matière de mariage.

Uon

avec

Malheureusement( quelques dispositions de ce statut peuvent provoquer une situa- 
ou ses buts avantageux ne pourraient être atteints parce que les mécanismes 

mettant d’atteindre ces mêmes fins ne sont ni pratiques et ni applicables. De l’avis de 
(j, re Comité, la Législature saura encore se montrer compréhensive devant le besoin 
(j^CHdements. Pour cette raison, nous avons formulé les recommandations qui précè-

Comme le rapport est émis avant le Jour des Élections, nous ne pouvons deviner, 
pr «n certain degré de certitude, quels seront les chefs de la Législature lors de la 
âUs - . ne session de cet organisme. Toutefois, nous croyons sage de publier ce rapport 
rcni‘t0t C*Ue Possible, afin qu’après les élections, un projet de loi puisse être préliminai- 
dCs C.nt. Présenté pour appuyer ces recommandations, ou parties d’icelles, suivant le désir 
Con "igeants de la Législature ou des législateurs eux-mêmes de les voir s’appliquer. En 
^equence, les copies de ce rapport ne seront pas seulement publiées dans THE 
dy ()KD, organe de notre Association, mais largement mises en circulation. Inutile 
adr°U-er fiue tout législateur (actuel ou futur) obtiendra ces copies sur demande 

e$sée au Secrétaire de l’Association.
vi La rédaction du projet de loi (ou d’un projet général de loi) afin de mettre en 
itiesCUr toutes rios recommandations, ou quelques-unes, peut présenter certains problè- 
c0 c*e texte. Tout comme dans le passé, notre Comité sera toujours heureux d’être 

l|lté par les membres de la Législature et de discuter avec eux.

Respectueusement soumis.

n COMITÉ SPÉCIAL DE LA LOI MATRIMONIALE
UE L’ASSOCIATION DU BARREAU DE LA VILLE DE NEW-YORK

Syn.
Crnard i 

°Qris, j

Howard Hilton Spellman, Président, 
Jacob L. Isaacs, Vice-président, 
Samuel G. Fredman, Secrétaire.

Harold L. Lipton 
Vincent J. Malone 
Edmund P. Rogers, Jr. 
Paul W. Williams.
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APPENDICE «68»

Légende: Les ratures sont indiquées par les parenthèses carrées. Les modification5 
ou additions sont indiquées dans le texte par des lettres italiques.

Loi amendant la loi des relations domestiques et des successions, les lois tje5 
pouvoirs et de fidéicommis en rapport avec les procédures concernant 6 
actions matrimoniales et abrogeant les Articles deux cent quinze, deux cen 
quinze-a, deux cent quinze-b, deux cent quinze-c, deux cent quinze-d> e 
deux cent quinze-e de la loi des Relations Domestiques s’y rapportant.

Sénat et à l’Assemblée, décrètent &Les Citoyens de l’État de New York, représentés au 
qui suit: deArticle 1. Les subdivisions trois, quatre, cinq et six de l’article cent soixante-dix 
la Loi des Relations Domestiques, auxquelles s’ajoutent le chapitre deux cent cinquan 
quatre des lois de mil neuf cent soixante-six, sont amendées pour se lire respectives1811 
comme suit:( 3 ) La détention de la défenderesse [à la] ou en prison pour une période de [troisJ 

ou deux années consécutives après le mariage du demandeur et de la défenderesse.
(4) La perpétration d un acte d’adultère, pourvu que cet adultère aux fin5 

articles dix, onze et onze-A de ce Chapitre, soit par la présente défini coffin16 
perpétration d un acte sexuel ou de relations sexuelles invertis, effectués volontaires16 
par la défenderesse avec une personne autre que le demandeur après le mariag6 
demandeur et de la défenderesse. L’expression rapport sexuel inverti devra comprerl 
la sodomie, la bestialité et l’homosexualité.

(5) Le mari et la femme ont vécu séparément à la suite d’un décret °u 
jugement de séparation accordé le, ou après, le premier septembre de l’année mil 
cent soixante-six, durant une période de deux années après l’émission de ce décret on 
ce jugement et une preuve satisfaisante a été soumise par le plaignant que lui-rnês16 
elle-même, a dûment rempli les conditions et clauses de l’obtention de ce décret. ^ 
, . (6) Le mari et la femme ont vécu séparément et isolément à la suite d’une eri{efj? 
écrite de separation, à laquelle ils ont participé et qu’ils ont reconnu, le, ou ap,L' ^ 
premier août mil neuf cent soixante-six par les parties ci-dessus mentionnées daOs , 
orme spécifiée pour avoir droit à cet acte d’enregistrement, pour une période de <s 
ans] dix-huit mois après l’exécution d’une telle entente et que le plaignant ait 5°l lX 
une preuve suffisante que lui, ou elle, s’est conformé [dûment] substantiellement , 
conditions et clauses d’un tel accord. Une telle entente, ou un mémoire s’y ratt**(t 
intitule ,mémoire d’une entente de séparation, reconnu par les parties en caUse (l 
auquel ils ont adhéré suivant la formule requise pour qu’un tel acte soit enregisI'e’ t 
établissant les noms et adresses des parties, le fait qu’une entente écrite de séparat>° ^ 
ete conclue par eux conformément à cet Article, ainsi que la date de l’exécution et a du 
reconnaissance de cette, entente par chacune des parties, sera enregistré au bttrea 
Greffier du comte ou résident l’un ou l’autre des conjoints dans un délai de trente J s 
apres son execution. La période de dix-huit mois spécifiée ci-dessus ne Polirr<? 
comprendre toute période antérieure au premier septembre mil neuf cent soixante-** ^ ,

2. L article cent soixante-dix de la Loi des Relations Domestiques à laque',c f 1» 
ajoute le chapitre trois cent treize des lois de mil neuf cent soixante-deux est P 
présente ABROGÉ. ^

-•>. La subdivision cinq de l’article deux cent de ladite loi, telle que modifiée ^ \t 
c apitre deux cent cinquante-quatre des lois de mil neuf cent soixante-six, est P
présente modifiée pour se lire comme suit: de

5. La détention de la défenderesse [dans] ou à une prison pour une Perl je 
trois, deux ou plusieurs années consécutives après le mariage du demandeur 6 
défenderesse.

d6
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4. L’article deux cent onze de ladite loi tel que modifié par l’addition du chapitre 
,.eux cent cinquante-quatre des lois de mil neuf cent soixante-six, est modifié pour se 
lre comme suit:

211. Plaidoiries et preuve. [Action pour divorce ou séparation] Une action matri
moniale devra débuter par voie de sommation[.], seulement, et [A] la plainte vérifiée 
relative à cette action ne pourra être émise avant l'expiration de [cent vingt] soixante 
jours de l’émission de la sommation ou [l’expiration] la fin des procédures en 
conciliation en vertu de l’article onze-B de ce Chapitre, moindre des deux périodes.

une action matrimoniale, [une action pour divorce ou séparation,] un jugement 
®nal de défaut par suite de non comparution ou défaut de plaidoirie, ou par consente
ment, ou d’après un procès sur une décision, sans qu’une preuve suffisante n ait ete 
établie quant aux motifs s’y rapportant, [pour le divorce ou la séparation.] Lorsque la 
Plainte ou la contre plainte dans une action en divorce ou la séparation allégué 
l’adultère, la réponse ou la réplique à cette affirmation peut être faite sans verification 
ces faits, excepté qu’une réplique contenant une demande reconventionnelle doit etie 
vcrifiée quant à cette demande reconventionnelle. Tous les autres allégués dans une 
action matrimoniale [une action pour divorce ou séparation] seront vérifies.

n° 5. L’article deux cent quinze de cette loi est par la présente ABROGÉ et le 
Nouvel article deux cent quinze y est ajouté pour se lire comme suit:

n° 215. Bureau de conciliation. C’est la politique de l’État de New-York de 
Préserver l'état du mariage partout où c’est possible. A cette fin, il est créé et établi par 
a Présente un Bureau de Conciliation de l’État de New-York dans chacun des quatre 
.‘stricts judiciaires. Le commissaire, ou chef de ce Bureau dans chaque district 

IUcliciaire et ses assistants, ainsi que le personnel qu’il jugera nécessaire, et les conseillas 
en conciliation seront nommés et pourront être démis par le Juge président la Division 
Appel de chaque district judiciaire. Les nominations et les mutations a ce bureau 
evront être en conformité avec la Loi du Service Civil. La Division d’Appel peut 

effectuer des ententes avec des agences publiques, religieuses et sociales pour fournir des 
c°n‘missaires conciliateurs, et elle peut par règlement les remplacer et prendre les 

■Positions pour recourir à toutes les facilités destinées à aider la Cour de Famille.
Les normes et qualifications du personnel de ce Bureau seront déterminées par le 

reau d’Administration.
tn ' r U division d’A ppel concernée verra à établir les règlements et règles relatives aux 

ei ,0des de conciliation.
Ce 6- Les articles deux cent quinze-a, deux cent quinze-b, deux cent quinze-c, deux 
ür|nt fiuinze-d', et deux cent quinze-e, de ladite loi sont par la présente ABROGÉS, et 

n°uvel article deux cent quinze-a y est ajouté pour se lire comme suit:
n JlS-a. Procédures de conciliation après l’inscription d’une action.

plg. “• En déçà de dix jours après l’inscription d’une action matrimoniale, la partie 
. “Plante dans cette action devra enregistrer chez le Greffier du bureau de conciliation 

(je ?v ^ district où l’action a été prise un avis de l’inscription de cette action. Le défaut 
,v )e,nPlir cette formalité d’inscription sera considéré comme l’abandon des procédures 
n,entées.

Let avis devra comprendre:

^ • Les noms, âges, et adresses des conjoints du mariage;
son ^ noms’ et adresses de tous les enfants des deux conjoints et de ceux qui 

mineurs, handicapés ou incompétents;
3- La nature de l’action et la date de son inscription;
4- la durée du mariage;

e . É si le mari prend encore soin de sa femme et de ses enfants, et qui a la garde des 
ants à ce moment;
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6. Toutes les tentatives de réconciliation.
quelque nature^uece'soit Ta Cour * apres qu’elle aura obtenu des renseignements de 
l’une ou l’autre //,,<■ n r ■ pourra’ l°rsque l’action dépendra d’une motion de
un certificat de non^ér “ pr0pre moüon> décider si elle devra émettre

cernât de non nécessite et réclamer une conférence de conciliation.

sont pas nécessaire 'e\ auTd‘Sant’ soi[ que les Procédures en conciliation ne 
action judiciaire voit 'f P a!,8nant est au<orisé à procéder dans la poursuite de son 
procéder rejeter action au commissaire du Bureau de Conciliation polir

remettre le casTur ITrh,P"°1 ^ til ordre de la Cour, le commissaire du Bureau va 
mettre le cas sur le champ a un conseiller en conciliation.

laquelle les denT ^ / '° ' convocluer au moins une conférence de conciliation ù
quTest prévue nnrP,artle,s.seront forcées de participer comme a toute autre conférence 
qui est prevue par les reglements de la Division d’A ppel.
dans moins de Hna\ consc‘dfr en conciliation devra être déposé chez le commissaire
n’ait été accordé pTATTribunTl' ^ ^ qUeSti°H M a été référée à moins qu’un ^

S’il a été incannht, °'r'Ta f ^ reconciHation entre les conjoints, l’action sera rejetée■ 
en foi de mm! i C eflectuer une réconciliation, le commissaire émettra un certifié 
conséquence ' ,,U:"a l<vres de conciliation ont échoué, et la cause procédera erl

chapitre deux cent cinquante-quatre h! T”6 J°‘ tel que modifié Par l’addition du 
présente modifié pour se lire comm CS 018 de,mil neuf cent trente-six est par ,a 

’ ° suit et numéroté à nouveau sous le chiffre deU*

-2I b' Les documents seront confidentiels. (Les documents du bureau da 
conci îation). tous les dossiers de conciliation seront considérés confidentiels et p°ur. 
ront e re accessibles seulement aux employés de ce bureau, ou à une telle agence “ 
a que e on aurait référé le cas (les parties aux procédures et leurs avocats) et ce 

1 °ssiels ■°u! comme toute déclaration faite par les parties durant une conférence ( 
conciliation ne pourront être admis en preuve dans quelque but que ce soit durant ‘e

. jU8. L’article deux cent quinze-g de cette loi, tel que modifié par l’addition ^ 
chapitre deux cent cinquante-quatre des lois de mil neuf cent soixante-six, est Pa^flt
présente amendé pour se lire comme suit et numéroté à nouveau comme deux 
quinze-c:

. ~ ction pendante (action en divorce) dans les causes matrimonial‘
tribunal à moins'que 6" tl,V°rcc’ anni{lation ou séparation ne pourra procéder devant le

surveillant du b ureau ' en né 1 ■ e"res'8tre par le commissaire conciliateur chez le jug® 
dérouler; ou) (1) s; ie„ nrnr.- \ U'0n dans le district judiciaire où le procès doit 5
Bons de l’article deux cent quinze'1?/”,. C°nCjUa,i0n sont ter"dnées suivant les disP°s‘ 

(2) (cent vmnti . ‘ e artlcIe deux cent quinze-a de la même loi, ou
début (d’une) de l'actilTlZ"TZTcTTdepU'S rinscriPtion d’un aV‘S ^ 

\ uivurce; tel que prevu ici.
N° 9. L’article deux cent trente-cinq de cette loi, tel que modifié par le chaP^ 

deux cent cinquante-quatre des lois de mil neuf cent soixante-six est par la PreS 
modifié pour se lire comme suit: i.

x roc®N° 235. Renseignements quant aux détails des actions matrimoniales et à la P ^ 
dure. Un employé de la Cour devant lequel on inscrit des procédures pour une aC
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en ar>nulation de mariage, pour faire déclarer nul un mariage nul, ou pour divorce ou 
separation, ou en vue d’une entente écrite pour séparation, ou une action relative à la 

telle, l’entretien, les visites, ou devant lequel employé des témoignages sont rendus, 
fUe ce soit devant son greffier, avant ou après la fin de la poursuite, ne permettra pas 

des copies de n’importe quel témoignage, ententes écrites de séparation, ou 
nie»ioires de séparation, ou témoignages, soient remises à d’autres personnes qu’à un 

nJoint, à un procureur, ou à un avocat conseil d’une partie de la cause, sauf à moins 
Un ordre du Tribunal.

Si la preuve étalée dans le procès relatif à une telle action, ou dans les procédures 
s telle que l’intérêt public exige que l’interrogatoire des témoins ne soit pas public, le 

‘ounal ou l’arbitre peut exclure toute personne de la Cour, sauf les parties intéressées 
ns la cause, et leur avocat [ainsi que les témoins] et dans de tels cas, il peut ordonner 

la preuve une fois déposée chez le Greffier soit mise sous scellé, pour être ensuite 
°ntrée seulement aux parties intéressées, dans cette action et dans les procédures, ou à 
autres intéressés d’après un ordre du Tribunal.

chai
N° 10. L’article deux cent quarante-et-un de cette loi tel que modifié par le 

Pitre trois cent treize des lois de mil neuf cent soixante-deux, est par la présente 
°difié pour se lire comme suit:

d, N" 241. Du jugement interlocutoire dans les actions en annulation de mariage ou 
0uns *e divorce. Dans une action prise pour obtenir un jugement annulant un mariage, 
de n°Ur. accorder le divorce et dissoudre un mariage, la décision de la Cour ou le rapport 
d- ‘ afbitre doit être enregistré, et un jugement interlocutoire sur ce sujet doit être 
e P°Su dans un délai de quinze jours après que la partie soit autorisée à déposer et 
1> e§tstrer la même décision, et on ne peut enregistrer ou déposer ce jugement après 
UnePirat'on *a période déterminée de quinze jours à moins d’une ordre de la Cour après 
toir ^ernar|de et justification suffisante de la raison de ce retard. Le jugement interlocu- 
a]j c' suivant la discrétion du Tribunal peut, décréter le paiement d’une pension 
ju Cntaire, ou l’entretien et le soin des enfants issus de ce mariage jusqu’à ce que le 

’nteri°cut°ire devienne final ou jusqu’à l’enregistrement du jugement final; 
c 1 déterminer, dans le cas d’un divorce accordé suivant la subdivision cinq de l’articleCent
éin' SOlxante~dix en faveur de la partie contre laquelle le décret de séparation a été 
jl(idue cette partie devra se qualifier suivant les lois de succession, de pouvoir et de 
^rnmis comme le conjoint suivivdnt; il peut inclure un jugement quant aux frais 
d0,n<^ Ces frais sont admis; et dans ces cas, la décision quant aux frais sera mise au 
étsSlCr par *c Greffier, et en conséquence elle aura la même force de loi que si elle avait 
p^strée lors du jugement final, sauf que cette décision ne pourra être mise en force 
ju v°le d’exécution ou de pénalité jusqu’à ce que le jugement interlocutoire devienne le 
acti(,nt ou jusqu’à l’enregistrement définitif de ce jugement final dans la dite

ch fl- L’article deux cent cinquante de cette loi tel que modifié par l’addition du 
pr£ ^ re deux cent cinquante-quatre des lois de mil neuf cent soixante-six, est par la 

SePte modifié pour se lire comme suit:
Per ^ 250. Les divorces obtenus en dehors de l’État de New York. La preuve qu’une 
iin nne obtenant le divorce dans une autre juridiction, autre que celle obtenue dans
doi ac,‘°n où figuraient les deux parties, était (a) domiciliée dans cet État en deçà de
£t'Z‘e rn°'s avant l’inscription des procédures ci-dessus, et est retournée résider dans cet

endroit, ou (b) en 
feu et lieu dans cet

t0üt Cn dedans de dix-huit mois après la date de son départ de cet 
£tat temPs après son départ de cet État et jusqu’à son retour a tenu 
dat)s’ Sera considérée comme preuve «prima facie » que cette personne était domiciliée 

Cet État quand les procédures ont débuté.
aUtrJ'CS dispositions de cet Article ne s’appliqueront pas à un divorce obtenu dans une 

juridiction avant le premier septembre mil neuf cent soixante-sept.
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N 12. L’alinéa a et la subdivision 1 de l’article cinq-un, deux, de la loi des 
successions, des pouvoirs et des fidéicommis, tel qu’amendé par le chapitre neuf cent 
cinquante-deux des lois de mil neuf cent soixante-six, est par la présente modifié comme

5-1.2. Disqualification du conjoint survivant, (a) Un mari [ou] une femme de 
l ex-mari ou de l ex-femme dont le mariage s’est terminé par un divorce est le conjoint 
survivant aux fins des buts-et de la portée des articles 4-1.1. 5-1.1., 5-1.3, 5-3.1- et 
5-4-4., à moins qu il ne soit démontré à la satisfaction de la Cour ayant juridiction dans 
l’action et les procédures s’y rattachant que:

(1) Un décret final ou jugement en divorce, autre qu’un décret ou jugement en 
divorce dans lequel le Tribunal a réservé le droit d’un conjoint de se qualifier corntfe 
conjoint survivant, ou une annulation, ou une déclaration de nullité de mariage, ou la 
dissolution d un tel mariage pour des motifs de désertion, reconnus comme valides 611 
vertu de la loi de cet Etat, était en vigueur quand le conjoint décédé est mort.

N 12. Les subdivisions 5 et 6 de l’article cent soixante-dix de la loi des Relation5 
Domestiques, telle que modifiée par cette loi et par l’article dix de la présente 1°*’ 
entrera en vigueur immédiatement, tandis que les articles deux, trois, quatre, cinq, s&
sept, huit, neuf, onze et douze de cette loi entreront en vigueur le premier septembre 
mil neuf cent soixante-sept.

notes: L’article 171 abroop r,-,,. i„ „ ucomplicité, l’induleencp 1-, r u'" -par a Presente reconnaît le proxénétisme,ÆiïS? *£££»de “ p,r'du ptei8“0*

attributions eUts pou’voii^'of ""k" de Co,lcl[iatio11 L’article 215-a définit fi* 
des Commissaires des Concp ii CC HUreau" L’article 215-b prévoit la nominal0 
naire dans les procédures de * elf V ̂  tuteurs sPéciaux et de tout autre fonction- 
en conciliation. L’article 215 ,nCfl latlon; L’article 215-c prévoit les conférenc 
conciliation, y compris les nr, ^tra‘te des dispositions pour les audiences 
de Commissaire. Ces 'irt,ViP cedures de conciliation obligatoires à la discret*0 
maintenant déterminées paT ^ abrogés et les procédures en conciliation s°n
Plus souple et morcomplLée artic,es 215 et 215-a d’une man^

taire et les honoraires^nrrtf ^ CCtte loi Pr®voit la pension temporaire 
financières et les besoins P essionneIs basés exclusivement sur les possibib
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ORDRES DE RENVOI
Extraits des procès-verbaux de la Chambre des communes en date du 15 mars

Pers,

1966.

s - /Sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu,—Qu’un comité 
Clal mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit nommé pour faire enquête 

r raPP°rt sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et légaux qui s’y 
ii ac“ent, ainsi que sur les autres questions qui lui seront renvoyées par l’une ou 
autre'des Chambres;

Soj Que 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des communes, 
, etlt nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du paragraphe 
^Sard 6 *’art‘c*e ^ du Règlement de la Chambre des communes soit suspendue à cet

Que le Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, du 
°nnel de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux fins de

enquête;
do ^Ue 1® Comité soit habilité à convoquer des personnes à faire produire des 
arnL1ITlents et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de temps à 
0 re et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages qu’il peut 

°n«er de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement soit suspendue à 
1 e8ard; et

Cett QUe soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de s’unir à 
Certe Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime opportun, 
Prop"1' s®nateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la création est

est consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il 
défé°rC'0nn<é>—Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 1966 en vue de 
qpe ?r la question de fond des bills suivants au comité permanent de la justice et des 

'°ns juridiques, à savoir:
de (,.'^1 C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux motifs

divorce).
Eill C-19, Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au Canada.

C-41, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 
Cois provinciales sur le mariage et le divorce).

Eill C-44, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Eill C-55, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage. 
k'U C-58, Loi concernant le mariage et le divorce.

79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage(N,
Bill c-

ouVe,«oit - aUX mot'fs de divorce). 
des cjev°qué et que la question de fond des mêmes bills soit déférée au comité mixte 
Le ir Ux Chambres, sur le divorce.»

° mars 1966:
e$t 0 Pu consentement unanime sur motion de M. Stewart, appuyé par M. Byrne, il 
Motifs °ntlé’—Que la question de fond du Bill C-133, Loi prévoyant de nouveaux 
r>eÜVcn SLlr lesquels les cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii
div,0rce Se fonder pour dissoudre le mariage, soit déférée au comité mixte spécial du

1243
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Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. Byrne, il eS!
or on ne,-—-Que la question de fond de l’avis de motion n° 11 soit déférée au cofflÜ6 
mixte special du divorce.»
Le 22 mars 1966

«Sur motion de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné,—Qu u“ 
message soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que la Chambre s’unit 3 
eux pour former le comité mixte chargé d’enquêter et de faire rapport sur le divorce atl 
Canada et qu’elle a nommé MM. Aiken, Baldwin, Brewin, Cameron (High Park}’ 
Cantin, Choquette, Chretien, Fairweather, Forest, Coyer, Honey, Laflamme, Langl°lS 
(Megantic), MacEwan, Mandziuk, McCleave, McQuaid, Otto, Peters, Ryan, Stanbury- 
trudeau, Wahn et Woolliams pour la représenter au sein de ce comité.»

Le greffier de la Chambre des commué5’
LÉON-J. RAYMOND.

des

Le 23Emafl9d66PrOCèS'VerbaUX Sénat:

communes demandant k^farmât ab°rde Fétude du message de la Chambre
Chambre des communes sur leSrcl ^ $P&M du Sénat * *

Roebuck°n°rable SLnatCUr Conno,ly» C.P., propose, appuyé par l’honorable sénateuf

spécial des deux Chamlfn- ^ ia Cham^re des communes pour nommer un comité m<xt® 
sur le divorce au Saï «il qUi Chargé “’enquêter et de faire raPP<£
-es questions qui^ lui '

ultérieure fassent partie^dudifeomit^mixte spécial; ^ PBr * Sénat à

Ployé? de bureau eratures^ulltueera61'1111 servi“s de Personnel technique, d’cn’ 

„ _ 9 ] géra necessaire aux fins de l’enquête;
production de documents^e^dlf d Convoquer et interroger des témoins et à exiger ' ■ 
qu’à faire imprimer“L 1 d°SS1!rs et à Présenter à l’occasion des rapports, 
ordonner la publication-cies documents et les témoignages dont il P°u ^ publication, et a sieger durant les séances et les ajournements du Sénat; et

A ' -, agC SOit transm's à la Chambre des communes pour l’en informer-
Apres débat, la motiop, aux vok| ,

Le 29 mars 1966
«Avec la permission du Sénat,

sénatrice Inman, natcilr Beaubien (Provencher) propose, appuyé par l’honor3

tants du Sénat au^n’du com-?™8 SUlvent soient désignés pour agir comme repreS^ 
chargé d’enquêter e de fLr ^ du Sénat et de la Chambre des comn<$ 
et sociaux s’y rattachant^"V* divorce au Canada et les problèmes lé<
Bourget, Burchill, Connolly w h^n°^ab,eS sénateurs Aseltine, Baird, Be!‘ 6t
Roebuck; et Y f x-Nord), Croll, Fergusson, Flynn, Gershaw, Éalg

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en informer.
Le 10Lm™^n6m,SeaUXV°ix’est a^tée.»

sénateur Roîbùcïïppuyé nar l’h Sénaî/ePrend ,e débat sur la motion de l’honorjjjj 
’ PPUye Par 1 honorable sénateur Croll, tendant à la deuxième ^

ible
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2* S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels les cours compétentes en 
iere de divorce a vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage.»
La motion est mise aux voix;

râble
filais 

Vorce.

En amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par l’hono- 
sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois maintenant,

divo ^Ue cluesti°n de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte spécial sur le

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le greffier du Sénat, 
J. F. MacNEILL.
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PROCÈS-VERBAL
Le jeudi 2 mars 1967.

. Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le Comité 
Pecial mixte du Sénat et de la Chambre des communes se réunit aujourd’hui à 3 h. 30 
e '’après-midi.

q Présents: Pour le Sénat: les honorables sénateurs Roebuck (coprésident), Bélisle, 
nis> Fergusson et Gershaw—5.

i. Pour la Chambre des communes: MM. Cameron (High Park) (coprésident), 
cCleave, Peters et Wahn.—4.

■Aussi présent: M. Peter J. King, Ph.D. adjoint spécial.
Les témoins suivants sont entendus:

M. Robert McCleave, député 
M. Ian Wahn, député, parrain du bill C-58. 

Ce qui suit est imprimé en appendice:

69. Bill C-58, Loi concernant le mariage et le divorce.
Ig A 4 h. 45 de l’après-midi, le Comité s’ajourne jusqu’au mardi suivant, le 7 mars 

'> à 3 h. 30 de l’après-midi

Attesté.
Le secrétaire du Comité, 

Patrick J. Savoie.
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LE SENAT

COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES 
COMMUNES SUR LE DIVORCE

TÉMOIGNAGES
Ottawa, le jeudi 2 mars 1967

s , Le Comité spécial mixte, du Sénat et de la Chambre des communes sur le divorce 
reunit aujourd’hui à 3 h. 30 de l’après-midi.

Le sénateur Arthur W. Roebuck et M. A. J. P. Cameron {High Park), coprési-

Le coprésident sénateur Roebuck: Honorables sénateurs, messieurs les députés, 
No|jS sommes en nombre et je crois que nous devrions commencer nos délibérations

avons avons eu une très longue et une très profitable série de réunions auxquelles nous
ren$ej 
8tam 
de ]a

. eu des témoins qui ont été nos invités et qui nous ont donné une mine de 
■gnernents dans des exposés et des mémoires très fouillés. Nous avions un pro- 
rne pour aujourd’hui, mais nous n’en avons plus à cause de certains changements 

e( Part de nos témoins, mais nous avons aussi une chose qui est d’égale importance 
c °nt j] faut s’occuper.

]a Ll. McCleave nous a promis d’examiner la législation de la Nouvelle-Écosse, 
'Ln 6 e’ comme les membres s’en souviendront, est quelque peu différente de la loi 
la r-S '6S autres provinces. Il a maintenant préparé un mémoire mais je viens à peine de 
de CAev°ir et je n’ai pas eu le temps d’en prendre connaissance. Je suppose qu’il en est 
et P10016 Pour vous. Nous allons demander à M. McCleave de présenter son mémoire 
Êcq6 'C commencer s’il le désire. M. McCleave nous expliquera la loi de la Nouvelle- 

Sse en cette matière.
O McCleave: Merci, monsieur le président et chers collègues du Comité. 
dern®z"v°us que je lise le mémoire au long ou n’en lise que les points saillants; cette 

lere solution me paraît la plus utile.

reUt-j
Le coprésident sénateur Roebuck: Il n’y a que trois pages, monsieur McCleave. 
etre ne trouverez-vous pas trop difficile de nous les lire.
M. McCleave: Je le peux sûrement.

et -, coprésident sénateur Roebuck: Je n’ai reçu le mémoire que tout dernièrement 
n ai Pas eu l’occasion dé le lire, comme je le disais tantôt.

^L McCleave: Très bien, monsieur le président, je vais lire le mémoire.

CrU;iiM 0rnme *’a fait remarquer M. E. Russell Hopkins dans un remarquable exposé, la' Ur) 1 1. '   1 AU11 1VJUU1VJUV1 1TJL. JL-,. 1VUJJVU Jl JVJJJlVlUa UU1IO U11 1 U111U1 LJUUU1U V

U0pki! comme motif de divorce existe depuis 1761 en Nouvelle-Écosse (P. 13). M.
l9gjvlns a traité de la jurisprudence qui s’est élaborée en matière de cruauté aux pages 

de notre compte rendu.
ail CQ^n propos sera d’ajouter quelque peu aux opinions des tribunaux qu’il a versées 

Us Ses ;

^°mpte rendu, vu l’importance de dissiper toute notion du public à l’effet que la 
toUs wte* n’est pas largement définie de façon à embrasser la ruine d'un mariage sous

aspects.
$era f’°Uvent dans les cas de divorce comportant des allégations de cruauté, le prévenu 

dern°uyc coupable de la conduite en litige, mais il dira qu’il aime la demanderesse ou
Candeur selon le cas.
Autrement dit, c’est une question d’absence d’intention.
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pendant des années et^'y VeuCdesXchan<N0UVelIe ÉC0SSe °nt lutté avec ce ProbIèffle
En 1919 , changements importants dans la loi.

juge Collins k déclaréTie intention " Y'’ 1939 3 A11 England Reports, M- f 
cruauté.» L n ou la malice est un élément essentiel de la

England Reports, la Cour d’a'pDd^ Squire vs‘ signalé dans 1948 2 A'1
essentielle dans une poursuitJ^fnnH -S0Utenu ‘l116 la malice n’était pas une condition
spécifiquement référé àTWause AstieVn hV i 3 “ Le ,ord ^ Evershed 
(Collins J.), le juge était d’ivk n declarant: «Si j’ai bien interprété son jugement
vengeance de la part de l’épouse 1 absence de toute intention de malice ou de
mari. Je suis incapable de me rallier à cette opinion!^ 3 anéanti la demande dU

All England'Repo^T'b page 966 Ï ^hambre des lords, Collins vs. Collins 1963 2 

autorité sur la question de l’intention T P su!v,antes’ est la declaration qui fait le Plu 
femme qui dirigeait un foyer pour bébé! ^ar}, eta‘t paresseux, donnait peu d’aide a »a 
mental qu’elle ne pouvait plus voir aton *** ^ à Un tel état
aussi engagée à payer plusieurs de ses dettes dT/ 3 “'“‘A6 $es en!ants" Elle Sfde 
cruauté. La Chambre des I orHs l”,5' De divorce a ete accordé pour raison
ou n’est pas un élément nécessaire de i C ecidcr ,SI l’intention de blesser l’autre époux eS 
à Ludlow; cette décision a été rcnvers 3 Cruaute' Le divorce a été accordé par les jvëe 
de justice, Division du divorce et f P P3r UI\tribunal divisionnaire de la Haute co
d’appel et affirmée par la Chambre des L0ardsraUte’ PU'S elle 3 été rétablie Par la C°"

Lord Reid concluait comme il suit:

Pétitionnaire"equ?ertnuntr!mèdeSeSalo°nS|9UCnCeS S°nt à td point nocives
défendeur. de’ a,ors d importe peu quel était l’état d’espnt d

Lord Evershed en convient et ajoute:

iriages’est rendu couoâblePdeddnt’ ** cluestion de savoir si une des parties au mari 
comporte Par5ans ,e s. Ut^.enVerS Fautre ou a traité l’autre avec cruauté
méchanceté (ou son équivalentwV -dU l3ng3ge utilisé par le Parlement’ dL 
j’ose le croire, que la présent m sl.cette. opmion est juste il s’ensuit, com 
accusé ou (ce oui à mü v d une mtention de blesser de la part de 1 eP . 
de l’accusé était .’cruelle” VVs ^ U ™ème chose) d’une preuve que la condu 
était lui-même ou Se même Z °rdmaire de Ce mot’ et non ^ue l’accuse (« 

Dans les tribunaux de NoVveneTl CrUel,e’ , , , faj,
par M. le juge Currie dev.n r ssc’ une des principales déclarations a ete
v. Clattenburg, consigné danT^f 2 Do^ ^ '3 divisi°n des Appels- dans Clattcn^ 
qu’un requérant du divorce pour ca Jî hT0" Rep°rtS- A la pa8ti 375' 11 df ï 
non seulement il a souffert rta. ? <C acruaute» «doit convaincre le tribunal 9 l’avenir». dans le pa^> mais qu’il a besoin de protection P°ü

J ai traité i
nous traitons d’un mariage brisé dTnT'0" d° r‘ntention parce Aue je crois que \o& 
l’intention doit nous aider à cet .V T Comite’ le développement de cette quests 
qu’est la cruauté. ^ard auss* bien qu’avec le concept juridique uv

suprême de la NouveHe-Écos^e'Vu1™^ 'C Comité des vues des juges de la C° 
«cruauté». Les opinions sont unanimk 3 questlon de la codification du concep 
de parler à la plupart des dïx 'uZ ^ rejeter,toute codificat.on, et j’ai été en ^ 
Royaume-Uni se trouve à la nage^n de premlere instance. La législation actuel! 
cruauté». La cruauté n’est pas autremekVrfi68 SOnt <<a traité le Pétitionnaire 

Il convient de noter que te Z ™ “ britanniqUeS' . e ,
devrait être assigné pour traiter ,1,, conyiennent egalement qu’aucun autre JU#L g pour traiter du divorce. II y a quelques années, telle était la P^

1 <*&,
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Cn Nouvelle-Écosse, mais il est à présent accepté de façon générale que le développe
ment ordonné des concepts de ce qui constitue la cruauté se réalisera le mieux lorsque 
Plusieurs esprits juridiques s’en chargeront.

Mon troisième point touche au nombre de causes au cours desquelles le divorce 
Peut être accordé au demandeur en raison de cruauté. Jusqu’à 1950, le nombre de telles 
causes était faible. Au souvenir des juristes d’Halifax, on avait l’habitude d entendre 
Une ou deux causes par année. Le chiffre s’élève maintenant à une quinzaine de causes 
SUr un total de 420 qui sont entendues chaque année. Nous avons donc une augmenta- 
'1 °n du taux de divorces de l’ordre de trois ou quatre pour cent.

rçuinz
cette

Dans l’avant-dernier paragraphe, j’ai dit que «le nombre s’élevait maintenant à une 
aine de cas sur un total de 420 causes entendues chaque année». Depuis la date de

c°nst,
redaction, MUc Marjorie Hyde, sous-registraire, a vérifié ces chiffres et elle a 

até que sur 100 causes entendues, 16 portaient sur la cruauté. L’estimation de trois 
Quatre pour cent devrait donc être corrigée à environ 19 p. 100. Autrement dit, des

cas, 84 reposeraient sur l’accusation ordinaire d’adultère et 16 sur celle de cruauté 
j ,.e Pourcentage de 19 p. 100 représente la proportion de 16 à 84. C’est là une 

'cation très utile puisque ailleurs au Canada on pourrait chercher le pourcentage 
Pou des causes de cruauté qui sont actuellement inexistantes.
Je termine en remerciant le juge en chef et le registraire de leur collaboration.

Le t/ a' donné avec mon mémoire un appendice qui a été préparé il y a quelque temps. 
e 'Cgistraire m’a remis huit dossiers au hasard, on ne les a pas choisis et je les ai 
(je POnés afin d’en extraire les allégations de faits qui ont été appuyées par des éléments 
fait^reUVe et’ en certains cas’ Par *es notes du juge au procès. De toute façon, cela ne 
cru C*Ue donner au Comité une liste de quelques types de causes qui constituent de la 
aiJ auté dans la province de Nouvelle-Écosse. J’ai cité ces exemples afin qu’il n’y ait 
et Cup doute qu’il s’agissait sans contredit de cas de cruauté, de la cruauté comme telle, 

n°n de l’incompatibilité.
De coprésident sénateur Roebuck: Allez-vous nous lire ces cas?
M. McCleave: Ce n’était pas mon intention. 

gr- De coprésident sénateur Roebuck: Il n’y en a qu’un petit nombre. Je vous saurais 
de nous les lire.

cAs
ePtres

M. McCleave: Très bien, monsieur le président.
N” D Une femme battue par son mari sur une période de deux ans; elle reçut

rec "" .autres un coup de pied dans l’abdomen alors qu’elle était enceinte. Elle dut 
°lr des soins médicaux après avoir été battue. Il la menaça également de la tuer. 

cas °kdnt son divorce pour cette raison.
aVcc*N 2: Le mari refusa d’avoir des relations sexuelles normales pendant vingt ans
U-Ve, Sa femme, ce qui entraîna la détérioration de la santé de l’épouse. Il la menaça
traitéUnras°ir- *a menaça parce que le thé était froid, agit de telle sorte qu’elle dut être
act,
d’h
vt ’hôpital (il n’est pas spécifié dans la pétition de quelle nature étaient ces 

I'urn ’* Se députait avec elle et avait des accès de colère, boudait, avait des sautes 
eur et était antipathique.

défetl^e coprésident sénateur Roebuck: Ce thé froid serait un bon argument pour la

M
ê!>deur

du

McCleave: La tendance dans les demandes de divorce consiste pour le 
à accabler l’époux ou l’épouse, de sorte que le thé a figuré dans le rapport à

rasoir.
Coté

pAS tyo
inhum . D épousé déclara que son mari la traitait «cruellement, durement et de façon 
8gUre a,ne en la battant continuellement et par ses abus»; étant ivre, il la frappa à la 
0çc. .’ 'a frappa sur l’abdomen alors qu’elle était enceinte de sept mois,—aux deux 

°ns» le mari était ivre,—et il la frappa si rudement qu’un rein en fut perforé, il la
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d’un coup à la figwe^rétouff^nrM dC fe™er ,a Porte sur sa main, la renversa par terre 

désordres du système’nerveux' I r Squc.ct a menaSa de la tuer, provoquant chez elle des 
Le divorce ! ^ , , temo.gnage d’un psychiatre a été présenté.

e ûlV0rce a ete accorde dans ce cas.
Le coprésident sénateur Roebuck- nam. ,

naissable. " ^ans ce cas> la cruauté est facilement recon-

M. McCleave: Justement.

menaçants ou blessant^ a!?'"] ,que son mari a employé des propos injurieux,
de sorte qu’elle «était dans n gar/ a mfna?ant de la battre et la battant effectivement 
elle au moins dix fois la traî Cramte. contlnuelle de recevoir des blessures», il s’attaqua a 

son =o,™ Ta rendï't era E1,7 Pla?chcr "" Neveux c, déchira les vê.emend 
Tp P ndlt Cralntlve de sortlr dans la rue et ferma sur elle la porte à clef.
Le divorce a ete accordé.

menaçantes ou blessantesP'la'",1-U6 S°ü a utilisé ason égard des paroles injurieuses, 
vêtements, lui fit des contusions a battre et la batt't effectivement, déchira $e
durant une querelle d’areent U f 3 figUrc et SUr le corPs> heurta sa tête contre le nn,r 
menaça de la tuer la enrtin’ 3 mppi! amsi que son enfant, la traîna sur le plancher- 
verres et lui coupant un œil aVeC U" fuSl1, la fraPPa au visage, sur un œil, brisant se

Le divorce a été accordé.

Elle
cas n° 6: Une femme se plaignit de l’adultère et de la cruauté de son ma . ^
prétendit qu’il la traitait avec dureté, cruauté et de façon insultante, 1 injui ia
lançant des insultes et compromettant ainsi sa santé physique et mentale. L ort °n, p3r
fut prononcée pour cause de cruauté. Le témoignage de la femme fut corroio 
celui de deux autres femmes. jj,

cas n° 7: Une femme se plaignit que son mari était ivrogne et arrivait très tard |^sj0n
compliquant son état de femme enceinte à cause de son inquiétude et de sa .^jt
nerveuse, cet état étant causé en partie par ses habitudes dépensières; elle se 1 Japs
également qu’il buvait et arrivait à la maison les vêtements déchirés de s’être ba ^
la rue, causant à sa femme de l’inquiétude et de la nervosité, qu’après neuf anI\sseile,
mariage il commença à employer un langage injurieux, lança par terre de la s0jr,
jeta à terre un plein pot de peinture, brisa les carreaux, joua trop fort la rac io ^eSS»
essaya d’entraîner sa femme au lit avec lui pendant qu’elle lavait la vaisselle et jgflS
dans l’altercation qui s’ensuivit. Elle se plaignit qu’il l’avait traînée par le poigi^ ^ lit
la maison lorsqu’elle essaya de le quitter,—elle était enceinte—le projeta sl|.^a[lCe.
par-dessus un enfant, la frappa au visage; que l’enfant mourut peu après sa na e d6
qu’il lança au visage de sa femme une grande table à café, qu’il renversa un a $ \t
Noël alors qu’il était en état d’ivresse, qu’il ne voulait pas rester avec les cn^
veille du Jour de l’An; qu’il mit accidentellement le feu dans la maison alors q ^
ivre; qu’il persuada sa femme de revenir à lui en menaçant de se suicider; qn 
incapable d’écrirp m»*” J- " ' a*-:* *—J~~ lw fu‘ 

avai(

de

,_______« ou icinrae de revenir à lui en menaçant de se suicider, q(incapable d’écrire quatre devoirs d’examen tant elle était tendue et nerveuse, 1 
preuve d’ivrognerie extrême.
cas n” 8: Le mari se plaignit d’attaques corporelles, d’insultes, de ducrc' poiif
négligence et de mauvais traitements infligés aux enfants, et d’efforts persistan ^
l’empêcher de dormir. Sa santé en fut altérée. Le juge de première instance cons - ^ le
sa conduite à elle était sadique, égoïste, sans cœur et empreinte d’indifférence 1 
bien-être des siens.

Le coprésident sénateur Roebuck: Jouer la radio le soir est un motif sU 
de cruauté.

M. McCleave: Cela dépend de la station.
Dans le cas n° 8, ce qui suit n’était pas dans la demande, mais j’ai eu conna^ 

qu’à un moment donné le mari s’éveilla la nuit pour trouver sa femme se ten 
dessus de lui et le menaçant d’un tisonnier; le divorce fut accordé.

iP(

,nc6
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Le coprésident sénateur Roebuck: Ces témoignages sont importants, car nul ne 
| ut Ls lire sans arriver à la conclusion que nos juges canadiens sont, à un point de vue 

Portant, quelque peu différents des juges dans certains autres pays en ce qu’ils exigent 
s preuves tangibles comme éléments acceptables dans les cas de cruauté. Si nous 

Q°Ptions la cruauté comme un motif de divorce, je crois que nous aurions raison de 
niPter sur la modération des juges canadiens en cette matière et qu’on ne compte pas 
r eux pour admettre comme traitement cruel les rôties grillées ou le fait de lire 
n Journal au petit déjeuner, ou encore de permettre que le thé se refroidisse. Je crois 

HUe cela est important.
M. Wahn: Ai-je raison de penser que s’il n’existe aucune définition juridique du 

t cruauté en Nouvelle-Écosse le mot lui-même y est employé?
M. McCleave: Oui, c’est vrai. On y a aussi élaboré la jurisprudence conforme à la 

atlque anglaise.
M. Wahn: Cela n’a pas été diEcile, malgré l’absence d’une définition statutaire?

McCleave: Précisément. Je dois dire que lorsqu’il est question de cruauté 
s . > l’usage veut que la cour exige des preuves très convaincantes, et il faut que ce

avec l’appui d’un psychiatre.
en Lexers: Selon vous, quelle serait la décision s’il n’y avait qu’un seul cas de 

autc? Y aurait-il là une raison suEsante?

M.
^ntale

dont ^•McCleave: Je pourrais peut-être illustrer cette situation au moyen de deux cas
(]>u " 1ai eu connaissance. Dans un des cas, il n’y eut qu’un cas de cruauté. En moins 
fut r serna*ne de mariage, le marié frappa sa femme au visage et lui brisa des dents. Ce 

e $eul incident et le divorce fut accordé.
de v11 ^ eut 'e deuxième cas du couple marié depuis trente ans. Il n’y avait jamais eu 

l(’ cnce entre eux, mais un jour le mari frappa sa femme sur la bouche et lui brisades
fa

^ AAALVJL..^ Wll JVVtl AV lllUli J.I VI | / Il UU AV1111UU JUJ. 1U UUUVUV XZV J VI JL OllOU

ents. Dans le premier cas, le juge estimait que si le mariage allait se poursuivre de 
fem Crtle ^açon c!uc durant la première semaine, le mari en viendrait peut-être à tuer sa 
%’u °Ll a *a blesser gravement. Dans l’autre cas, il décida que si le couple n’avait eu 
|Cn, c expérience de violence en 30 ans, cette expérience serait sans doute sans 

main, et il refusa le divorce.

]eun, Le sénateur Bélisle: Ne croyez-vous pas, monsieur McCleave, que dans le cas du 
Wit;6 -C°uP*e une Pe>ne au civil aurait suE à ramener le jeune mari au bon sens? Si telle 
Pas et® *a décision, il n’y a à mon avis auune raison de croire que le mariage n’aurait 
$eilvPu ^tre sauvé. Je ne crois pas que le divorce aurait dû être accordé dans la première 
si ]e‘U,n®. d’un mariage. Dans ce cas en particulier, on aurait dû recourir aux conseils et
Pu

^Ci

délit s’était répété trois fois en dedans d’un mois, mettons, alors je dis qu’on aurait
Reorder le divorce.

°ncj- LfCleave: J’espère que nous trouverons un jour la bonne formule pour la

Le
lation et les conseils qui soient suivis, mais il ne sera pas facile de la trouver.
coprésident sénateur Roebuck: Et de l’appliquer.

voir^ McCleave: Oui. Dans ce mariage, le juge aurait pu suspendre sa décision pour 
Ce couple se serait raccommodé avec le temps.T r

réCe e Senateur Bélisle: S’il est possible à un politicien de regretter un discours fait 
cl.;lr)s |niCr|t, il est certes possible à un homme de regretter de s’être attaqué à sa femme 

a Première semaine de leur mariage.
*6teihp McCleave; Cu*’ et donner à la femme la chance de prendre sa revanche avec

téc,.; e coprésident sénateur Roebuck: Il n’a peut-être pas réussi à s’habituer aux 
ce qu,.|nat*ons de sa femme en si peu de temps; plus tard, il se serait peut-être habitué à

trouvait intolérable les premiers jours.
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cecroire que

sont tels

3tecti°n

Le coprésident M. Cameron: Est-ce que le juge n’a pas été influencé par 
témoignages révélant des circonstances de milieu qui l’ont amené à 
premier coup n était qu’un signe de ce que réservait l’avenir.

M. McCleave: J ai par trop simplifié le cas, mais je suis sûr que les faits 
que je les ai relatés.

La sénatrice Fergusson: La cour doit s’assurer que la femme reçoit une prot s„ sarde. dans 1 avenir, et c est sûrement là un cas de protection nécessaire alors qu 6' 6 

s était fait battre par son mari durant la première semaine.
M. McCleave: La conception première de la cruauté, qui a été fort bien défini6’ 

est une conduite telle que 1 autre partie doit être protégée, et cette protection a été a 

raison principale de l’octroi du divorce dans de tels cas.
Le coprésident sénateur Roebuck: Avez-vous d’autres questions à poser? D'al,trcS 

commentaires, monsieur McCleave?
La scnatrice Fergusson: La suggestion qu’une série de causes ne soient Pa* 

entent ties par un juge seulement m’intéresse. Cela m’intéresse parce que vous nave 
qu un juge qui traite des causes de divorce. Il ne s’occupe pas des causes de cruauté.

M. McCleave: D’après la pratique où un juge a continuellement entendu 
causes, il a été généralement admis que son attitude tendait à retarder le développer116 , 
or onne de la loi du divorce en Nouvelle-Écosse, et je mentionne ceci en particulier 

cause des remarques de certains témoins qui ont comparu devant nous.
Le coprésident sénateur Roebuck: Nous n’aurions pas besoin de changer notre l® 

pour apportei une amélioration à l’application du statut, si nous pouvions obtenir 
consentement de la Cour de l’Échiquier de faire de plusieurs de ses juges des corn311 

. e cette façon nous pourrions répartir le fardeau des causes, ce qui réaliser3 

1 objectif auquel nous songeons.
La sénatrice Fergusson: Est-ce que les juges de la Cour de l’Échiquier agira'e0 

dans toutes les provinces?
Le coprésident sénateur Roebuck: Non, seulement en ce qui concerne n°tr 

Lomite parlementaire du divorce.
La sénatrice Fergusson: Cela n’affecterait pas la situation au Nouveau-Bruns"36 

ou nous avons un juge.
mpnt! ° C°.présidijnt sénateur Roebuck: Il revient aux autorités de faire les 3rranjLt 

m-n- ?" p aisent- Nous ne pouvons pas intervenir. Dans ce cas, l’applicati°3 - 
. j ic ion provinciale et d’habitude elle est exécutée par le juge en chef qul

yfl
reSr

l’un d’aller là et à l’autre d’aller ailleurs. Il y a peu de choses que nous puissions
..................................... . J F . « i» _______

en ce cas, mais s’il était 
plus grand nombre de juges 
l’application serait grandement facilitée.

t possible dans un comité parlementaire du divorce d’obtenù 
juges de la cour de l’Échiquier pour en faire nos commis53'

Le coprésident sénateur Roebuck: Le Comité parlementaire examine la fi g6,
i o3

le in6du juge à trouver. Notre Comité litde sorte que toute la resnonsahii t' , UC Cause après la décision rendue par responsabilité. Autrement dit r/' ” C$t pas s'enne- Le Comité assume une ccrta' 6 
part, un homme entend ces m'0 °,St P3"S seuIement l’opinion d’un homme. D’:lU gt
maintenant année après année et C™CS Causes J0Ur aPrès j°ur. mois après n1°lS e 
la routine doit être une tuile S l1 devient un spécialiste en matière de div°r
J’aimerais voir un plus grand nn°UL L", 11 $C SCnt trop pris dans un champ rcstrC' à 
notre juge un peu plus d’cxné • mirc de iu8es devenir commissaires, afin de donfle' ^dans son récent témoignage dCS aUtreS Causes' C’est cc ^'’11 nous a de*3^

Le sénateur Bélisle* Vm l • is£;contre les petits griefs et qu’il chere^01'8 ,Cl're qUe , audition de ces causes l’imm1"1

e seulement les délits graves?
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Le coprésident sénateur Roebuck: Je ne sais pas quel effet cela peut avoir sur son 
e^Prit, mais de façon générale il est peu avantageux qu’un juge soit limité à une seule 
Ser‘e de causes à l’année longue. Comment peut-il montrer l’enthousiasme qu’il lui faut, 
°u qui convient pour l’audition de ces causes? Il perd intérêt.

Le coprésident M. Cameron: Je croirais qu’il s’en fatiguerait.
Le coprésident sénateur Roebuck: «Fatigué» est une bonne expression. Non pas 

I 1 y ait indication que notre commission est lasse. Je ne fais que répéter ce qu’il a dit 
rsqu’il témoigna ici. Est-ce tout, monsieur McCleave?

M. McCeave: C’est tout, monsieur.
ct Le coprésident sénateur Roebuck: Je désire remercier M. McCleave, en mon nom 

celui de mon coprésident et des membres du Comité, tant pour le travail qu’il a 
1 que pour sa contribution à nos délibérations.

y *-e coprésident M. Cameron: Je fais miens les propos de mon coprésident. M.
leave a présenté son mémoire exactement de la façon dont nous l’espérions et, 

(j. ant à moi, j’ai maintenant une meilleure intelligence de ce qu’est la cruauté qu’avant 
av°ir entendu ses explications.

qq, Le coprésident sénateur Roebuck: Honorables sénateurs et députés, il y a quel- 
^ Un d’autre qui, je crois, sera aussi intéressant que le précédent et il a aussi beaucoup 
(|J’°Us dire. Je parle de M. Wahn. Je devrais expliquer qu’il y a eu un certain nombre 
tioi ' s Présentés à la Chambre des Communes et un au Sénat, et deux ou trois d’entre 
Prés8’ e-n discutant de cette question, avons pensé à inviter chacun de ceux qui ont 
PeuCnte Un kill a venir et à nous dire ce qu’ils voulaient au sujet de leur bill. Ils 
a cnt donner plus d’explications s’ils le désirent; c’est à chacun de décider. M. Wahn 
l(, ,r,s' présenté un bill à la Chambre des Communes, le bill C-58. C’est un bill plutôt 
jq ° ,et qui contient beaucoup d’éléments. M. Wahn est ici pour nous en parler, 

sieur Wahn, nous serions heureux de vous écouter.
de !Wahn: Tout d’abord, je veux remercier le Comité de me donner l’opportunité 
de l.rc quelques mots au sujet du bill que j’ai présenté à la Chambre des Communes et 

rePondre aux questions que les membres voudraient me poser. 
ce , L Sera peut-être intéressant pour le Comité de savoir que j’ai décidé de présenter 
circ 1 a *a Chambre des Communes à cause de plusieurs demandes de gens de ma 

uscription pour qu’on fasse quelque chose pour la réforme de la loi sur le divorce.
de$ ]^.a’mera's dire qu’une grande partie du travail de recherche pour le bill et l’étude 
étU(| °IS er> vigueur dans d’autres pays a été faite par M. J. R. Frost, à ce moment-là un 
Vji]e'd’lt er> droit à l’université de Toronto et pratiquant maintenant le droit dans cette 
beau a fait beaucoup de recherches et a préparé un projet du bill, et je lui dois 

c°up pour son aide.
but ;PePuis que le bill a été présenté, en même temps que d’autres bills ayant le même

tin
Rtie
siir

reçu beaucoup de courrier de toutes les parties du pays, et on demande presqueJ’ai
ar,imement une réforme fondamentale de notre loi sur le divorce. Pendant les années 

) ai passées ici, je n’ai jamais reçu autant de courrier sur un sujet que j’en ai reçu
qüeCf«e question de la réforme de la loi sur le divorce, et en pratique, toutes les lettres 

1 ai reçues sont en faveur d’une réforme approfondie de notre loi matrimoniale.
div0r^'ns* que l’indique le titre de mon bill, «Loi concernant le mariage et le 
la CoCe>’> le principal but de ce bill est de sauvegarder la relation matrimoniale, lorsque 
h0n Quation d’un mariage normal semble possible, et de fournir une méthode digne, 
vje c°ûteuse et rapide de mettre fin au mariage lorsqu’il est tout à fait évident qu’une 
qi)e Cj°njllgale normale n’est plus possible. Le troisième et dernier but est de s’assurer 
eafa rsclu’Un divorce devient nécessaire et qu’un décret de divorce est accordé, les 

s du mariage seront suffisamment protégés.
noj^me je l’ai dit, le but principal est de préserver le mariage lorsqu’un mariage 

est possible. Ce but est exprimé dans la disposition contenue à l’article 4 à l’effet
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commencées avanMro^aM T com ^ i Pfocédures de divorce ne pourront être 
par rapport à la loi précédente dans le mariage’ C’est là un changement
matrimoniale et d’encourager les mni«' ' d essayer de sauvegarder la relation 
mariage. p s a ^aire un effort réel pour protéger leur

matrimoniale anglaise depuh'^m'^ même que celle qui existe dans la 1°‘ 
tages, mais en Angleterre, on croit eue ^ avanta8es évidents ainsi que des désavan-
r;s™position sauf dJd- eiZZL^ziSi^^t^

accordé avant trofs ans à’comptér IfLTt 'd" prévoit qu’aucun divorce ne peut être 
cette disposition est qu’à cause d„ d te du manage- L’idée qui est à la base à
personnes se lancent dans le marin ee H™anqf6 de c?nseils prématrimoniaux, plusieurs
premières années du mariage sont fP ^ ,f~°n Précipitée. Il est reconnu que les troi 
que deux personnes trouvent qu’il est diffî dllïl^lles,- C’est une période d’adaptation alor 
le règlement adopté en Angleterre ? 6 de.s habituer l’une à l’autre. On croit qu 
divorce serait permis au cours d» . . sage et Ie m’y suis conformé de sorte que 
des circonstances exceptionnelles $ r°'S prcmières années du mariage, seulement dan

Le coprésident sénateur Roebuck-- „,,’il
s agit de décider ce qui constitua d™ • Etes"vous au courant de la pratique lorsqu 
ce qu’étaient les circonstancps “Circonstances exceptionnelles»? Je n’ai pas étud 
divorce dans les cas de cruauté cxccptl0nne,ies> mais cette disposition empêcherait v

Le sénateur Bélisle: Sauf dm< h* ■
M. Wahn- Il -r .es circonstances exceptionnelles.

Prescription de côté s’il juge qtpifen811'011! prdvoyant que le tribunal peut mettre cette
Le sénateur Bélisle: Alo T"16,3,1 ^ conséquences sérieuses, 

une semaine de mariage ne pourrait^paT6’'”1 ? ^ accordé en Nouvelle-Écosse aprlS

faire, que les circonstances sont^av !e juge n arrive à la conclusion, ce qu’il pourraj 
comme en Angleterre, qu’aucun div!CP l0nnel'es; D’une façon générale, la règle sera ’ 
la date du mariage, avec une dknn-vCe ne,serait accordé avant trois ans à comPter L 
compte de cette prescription s’il dn M.IOn Prévoyant que le tribunal pourrait ne pas te 

C’est là une disposition I ^ 60 resuIter des conséquences sérieuses, 
possibilité d’une vie conjugale normale dCStlnée à Préserver le mariage s’il y a l‘n

qu’avant que le décrafinafde^ivorct “■ effet 6St contenue à l’article 5. Elle prév°' 
d’entamer des procédures de rél accordé, chacune des parties peut demaU» 
possibilité de réconciliation peut susnÀ d°n ,et Ie juge> s>il estime qu’il existe 
façon à ce que tous les efforts possibles " r cause Pour l|ne période suffisante 
Si dans le mois qui suit il est nrn ; S01,ent ^ts Pour que les parties se récon 
chacune des parties peut demander'^ qU,°n ne peut en arriver à une réconcilia^1 ,e 
disposition apporte une certaine ?Ue 68 procédures du divorce continuent- „
une possibilité de sauver le maria»/ 'i / c”ntre ,es divorces hâtifs et prévoit que s1 

. triage, Je tnhiinnl nont *.£££__ i _ • «. , _

r_________________ , U1VU1VV WI1UUUW 0r-------  “Kmvi uc une certaine garantie contre les divorces hâtifs et prévoit queune possibilité de sauver le mariage, le tribunal peut référer les parties à des con- 
matrimoniaux expérimentés.

Une troisième disposition contenue dans le bill, destinée à préserver le rnar,aSapr' 
est une plutôt technique à l’article 7. Elle prévoit en effet que lorsque les Part.ieS'0‘. 
avoir été séparées, se remettent à cohabiter dans le but d’une réconcilia»» ^fl 
cohabitation pendant une période de deux mois ou moins ne doit pas être con 
comme un pardon, ce qui éliminerait la demande de divorce.

Il n est pas nécessaire que j’étudie cette disposition en détail; elle est technique ^ ^
Le coprésident sénateur Roebuck: Mais il faudra en tenir compte lorsque n fai 

arriverons a la rédaction de notre rapport. C’est là quelque chose qu il n°
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raiment considérer si nous modifions la signification du pardon à ce point et si les 
rties cohabitent pendant une courte période dans le but d’en arriver à la réconcilia- 

°n. Dans ces circonstances, cet essai de réconciliation ne sera pas considéré comme un 
stacle absolu aux réclamations de chacune des parties telles qu’elles étaient avant que 

es parties se remettent à cohabiter.
M. Wahn: Telles sont les principales dispositions du bill destinées à préserver le 

r'age. On sait cependant qu’indépendamment de tous nos efforts, certains mariages 
Vr°nt être dissolus; et il me semble important qu’on prenne des mesures pour 

Usurer que la méthode adoptée sera aussi peu coûteuse que possible, raisonnablement 
raP'de et digne.

L’article 3 de mon bill se rapporte spécialement au problème de la juridiction 
quel plusieurs femmes mariées ont eu à faire face par le passé. Il s’agit du problème 

^ 1 consiste à savoir quelle est la bonne juridiction, particulièrement dans le cas où la 
mrne a été abandonnée ou a déménagé, ou lorsqu’elle a quitté la juridiction du 

j m,cile de son mari. On a essayé de régler ce problème par la loi sur la juridiction 
ré T- *es causes de divorce, mais il est généralement reconnu que le problème n’est pas 
trib ^Une fa?on satisfaisante. L’article 3 de mon bill étendrait la juridiction des 

unaux à la résidence matrimoniale des parties. Une femme mariée pourrait ainsi 
s facilement entamer des procédures de divorce.

La sénatrice Fergusson: Comment définissez-vous la résidence matrimoniale?
M. Wahn: Je n’ai même pas essayé de définir cette expression. Le mot résidence 

a défini par précédent judiciaire et le mot matrimoniale indiquerait le lieu où le couple 
^ habité pendant un certain temps comme étant le foyer matrimonial. Il n’y a pas de 

ni(ion spécifique statutaire.
I fl fallait prendre une décision au sujet des motifs de divorce. Traditionnellement, 

Seul motif de la plupart des juridictions au Canada a été l’adultère. Il me semble 
fa nc qu’historiquement, le divorce était basé sur le principe que lorsque deux personnes 
leISilient le vœu du mariage et devenaient mari et femme, ils le faisaient à condition que 
l’aH^u s°it observé; et si le vœu n’est pas observé, c’est-à-dire si une des parties commet 
di ultère, il y a une rupture du contrat de mariage qui donne droit à la partie lésée à la 

SSo|ution.
M. Peters: En supposant qu’il y ait adultère au cours de la première ou seconde 

d. ee du mariage, est-ce que cela serait considéré comme une raison exceptionnelle 
Cc°rder le divorce avant l’expiration de la période de trois ans? 

hL Wahn: Je ne crois pas, à moins qu’il y ait d’autres circonstances.
^L Peters: Dans ce cas alors, il n’y aurait pas d’exception? 
hL Wahn: Non. Cela est laissé à la discrétion du juge. Le simple fait de

tr0jcrnettre l’adultère ne justifierait pas nécessairement le divorce avant la période dec°nr 
ois ans.

hL Peters: Qu’est-ce que vous considéreriez comme exceptionnel? 

d’ur> ^AHN; J’imagine que s’il y avait adultère joint à une peur suffisante de la part
ca$

Un des epoux, que ce soit le mari ou la femme, il y aurait un motif—par exemple le
Peut '1'06 femme se tenant au-dessus de son mari avec un tisonnier—; cela serait 
juge ctre suffisant. Tel que le bill est rédigé cependant, cela est laissé à la discrétion du

si |„^a théorie fondamentale selon laquelle le divorce a été accordé par le passé est que 
enta c°ntrat est violé par une des parties qui commet l’adultère, l’autre partie peut 

Cr des procédures.
ad0rJC Connaissais la doctrine de la rupture du mariage et je devais décider si je devais 
f°ndé'r 'a ruPture seule ou jointe à la théorie historique sur laquelle le divorce s’est 

- c est-à-dire la rupture du vœu du mariage.
(a) : ans mon bill, des motifs spécifiques de divorce sont établis à l’article 6, alinéas 

d fj)- Il m’a semblé raisonnable de permettre la dissolution pour chacun de ces
26038—2
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motils. On ne pense pas à ce genre de choses lorsqu’on entreprend d’établir une v'c 
conjugale. La rupture du mariage est envisagée à la fin, à l’alinéa (j).Passons brièvement les articles en revue. L’alinéa (a) est l’adultère. C’est le mot'1 
traditionnel. Le suivant est la désertion pendant une période d'au moins trois anS:

orsque des gens se marient, on présume qu’ils vont continuer à vivre ensemble, maisS1 
une des parties abandonne 1 autre pour une période de plus de trois ans, ü cS 

raisonnable de permettre à la partie lésée d’obtenir un divorce.Le motif suivant est la cruauté ou d’autres actes d’une nature telle qu’il n’y a Pa‘ 

lieu de s’attendre à une vie conjugale normale.Le suivant est l’ivrognerie ou l’usage de stupéfiants. Lorsque quelqu’un se marie. 1 
a le droit de s attendre à ce que son conjoint ne devienne pas un ivrogne ou ne s’adonnL 

pas aux stupéfiants.Le motif suivant, (e), est la condamnation pour crime alors qu’il y a eu empr'50!1 
nement pour une longue période de temps. Ce motif est expliqué en détail à l’ali*1® 

(e). L alinéa (f) se rapporte aux infractions d’ordre sexuel alors que la partie défe°de 

resse a commis ou a été condamnée pour sodomie, bestialité et ainsi de suite.
Le suivant est le défaut de pourvoir à l’entretien. Cet alinéa prévoit tous les cas ° 

a partie défenderesse s’est volontairement et habituellement soustraite pendant pl°s . 
deux ans à son obligation de subvenir aux besoins du ou de la pétitionnaire comme < > 
o igeait une cour compétente ou comme elle s’y était engagée aux termes d’une enterl 
intervenue entre elle et le ou la pétitionnaire prévoyant leur séparation, si la cour 
convaincue que le ou la pétitionnaire a fait tous les efforts raisonnables pour >a . 
exécuter ordonnance ou l’entente selon laquelle les frais de subsistance avaient 
or onnes ou leur paiement avait été librement consenti. Je crois qu’il est raisonnable 
supposer que si vous vous mariez, vous allez pourvoir à l’entretien de votre femme-

M. Peters: Et si le fait qu’il ne travaille pas n’est pas de sa faute?
m. Wajin. D après le bill, il faut que ce soit pendant une longue période, tjj1 

^rl° 6 c e P u" e deux ans. Peut-être cette période devrait-elle être plus longue ou Pe. s a fut ce savoir si une période de deux ans pendant lesquels il y a défaU
pourvoir a 1 entretien est trop courte ou trop longue.La senatnee Fergusson: Ce ne serait pas de sa faute s’il n’avait pas de moyen * 

gagner de l argent.
c,;i Wahn- La disposition dit «s’est soustraite volontairement et habituelletuenl. 
soustrait° travai1 et que ce n est pas de sa faute, il ne s’est pas volontaire111

lorsau’onTPtimSpéCifiqU? SUivant est la maladie mentale et le même principe s’apP1*^' 

lorsqu on se marie, on s’attend à ce que son conjoint reste sain d’espritl’autre l'rti! Sf/apporte à l’absence, lorsqu'une cour compétente a déclare Q
a été absent ecetee' Ceci est Pour délivrer une personne lorsqu’un des cOflf_e
comme ét-m^V^c i-S* 0'1gtemps tlue Ia cour juge qu’elle peut déclarer cette PerS° ion
nermettnit i- ,. ec<r ce’ eut-etre cette personne est-elle remariée. Cette disp°sl

a lss0 ution du premier mariage dans ces circonstances. 9
violation spéci®.ques fondés sur la théorie selon laquelle, lorsqu’1* > j
n’était nas nr4 " r‘l C U mariage ou que quelque chose de si grave est survend.

p evu au moment du mariage, que le mariage devrait être dissolu. j|
nrévr^ÜL'i lalinéa (jl qui est fondé sur la théorie de la rupture du mariag6., 

, ,L C 1V0,ce Pel,t etre accordé si le pétitionnaire et la partie défenderesse
séparés et n ont pas vécu ensemble pendant une période continue d’au moins c

. ny
ans précédant immédiatement la date de la demande finale, en supposant qu y <*

aucun motif raisonnable de croire qu'il y aura réconciliation. Si la cour croit q11^
aucune possibilité de réconciliation et si les parties ont démontré, en ayant
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^Parement pendant une si longue période, qu’il n’y avait plus de possibilité d'une vie 
ç, lugale normale, alors il ne semble pas y avoir de raison de continuer le mariage. 
r-est ainsi même si personne n’a commis de faute ou d’infraction matrimoniale. En 

' Urne> le bill accepte la théorie de la rupture du mariage et la dissolution est permise.
Le coprésident sénateur Roebuck: J’ai reçu de la province de Québec une lettre 

atls laquelle une femme me dit qu’elle s’est mariée il y a 22 ans et a élevé une famille 
. - ez nombreuse mais, pour une raison ou pour une autre, elle et son mari ont vécu 
Il Parement. Elle n’accuse son mari d’aucune infraction. Elle reçoit une pension de lui et 
fa.Veut maintenant qu’elle demande le divorce contre lui. Elle n’a pas l’intention de le 
_ re Car son avocat lui dit que si elle le fait, elle le libérera de toute obligation de lui 
p‘-'er une pension régulière et de toute réclamation d’entretien qu’elle pourrait avoir. 
°llr cette raison et pour d’autres, elle refuse d’intenter une action contre lui.

I Supposons que vous ayez une disposition telle que celle que vous décrivez, selon 
c.,11e lorsque les parties ont été séparées pendant cinq ans—dans le cas dont je parle, 

Ç femme et son mari ont été séparés pendant sept ans—je dirais que dans ce cas, le 
v ari aurait le droit d’obtenir le divorce d’après ce que vous avez dit. Lui donneriez- 

. Us alors un divorce qui le libérerait de toute obligation vis-à-vis de sa femme? La 
l|ation n’est pas la même dans la province de l’Ontario, car en Ontario, elle pourrait 
’hander un divorce et en même temps une pension alimentaire, ce qui est souvent 

lec°rdé dans cette province. D’autre part, dans la province de Québec, le divorce libère 
P'ari de toute responsabilité à l’égard de sa femme. Il me semble que nous devons 

compte de cet aspect.
Tii Wahn: Je crois que nous avons un mémorandum approfondi soumis par le 
(jjs lstÇre de la Justice, indiquant que nous avons la juridiction pour inclure une 

Position au sujet des enfants et du paiement d’une pension alimentaire à la femme.
d .Le coprésident sénateur Roebuck: Vous assumeriez alors la compétence sur les 

°lts ancillaires?
W Wahn: Oui.
Le coprésident sénateur Roebuck: Merci; c'est une réponse complète.

cin ^L Wahn: Je présume que si les parties avaient vécu séparément pendant plus de 
Pou atlS’ *a cour accorderait un divorce et verrait à un arrangement financier adéquat 
fajr'r la protection de la femme et des enfants. Voilà les seuls commentaires que j’aie à

tenir

SUr mon bill.

PoU;
N

Le sénateur Gershaw: L’autre jour au Sénat, on a soulevé une question que je 
rrais mentionner maintenant. Si la loi sur le divorce devait être administrée par les

IÇs"s Provinciales actuelles, est-ce que cela inclurait les cours de comté aussi bien que 
c°L’rs supérieures?

W Wahn: J’ai bien peur de ne pas connaître très bien cet aspect de la question.
Le sénateur Gershaw: Ce sont les cours supérieures qui s’en occupent maintenant.
W Wahn: L’idée serait de continuer avec les tribunaux existants.
Le sénateur Bélisle: Notre province est divisée en districts.

Ge ' e coprésident sénateur Roebuck: Je n’ai pas entendu ce qu’avait dit le sénateur
rshaw.

tes Le sénateur Gershaw: Est-ce que cela s'appliquerait aux juges des cours supérieu- 
dis( ’les cours de comtés? En Ontario, plus de la moitié des cours sont dans des 

c’s et le reste dans des comtés.
de |.(Le sénateur Béhsle: Monsieur le président, je crois que je vous ai entendu parler 
marj Pr°vince de Québec où, avez-vous dit, la femme n’avait pas de recours contre son 
diarj . Cr°’s que vous avez dit que le mari n’avait pas d’obligations, même si c’était le 

PU’ demandait le divorce, de pourvoir à l’entretien de sa femme.
Le coprésident sénateur Roebuck: C’est exact.
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Le sénateur Gershaw: Il est responsable des enfants.
Le coprésident sénateur Roebuck: Oui. Cela ne change rien à sa responsabili,e

le divorce Pafvis-à-vis des enfants

F-F2 ims &doit être sûre au’il n’v 3 UICe de Cette P®riode—et il est aussi prévu que la com
PosS1b,e,;s^Ll^r^^^Cr0're qU’UnC eS'

M WahnjS P*' 6116 volontaire’ elle est Par consentement mutuel.
seraient les meilleurs qUC !f-S Part‘es elles-mêmes, après cinq ans de séparation;
pensent que^S travaS sTs " 'C mariaSe était non rompu. Il y en a q»
pour décider s’il nta't service social devraient faire une enquête sur le mariag6
rup,„« otw," CÔL °zu„ u rauire f,ÇOn '* "*«->* * '*
si deux personnes nm J la decision devrait etre laissée à un juge. Il me semble que
considérée comme raisonnable Sefaremen! pendant cincl ans ou pendant une période 
de réconciliation cW là * ’ C SI en P us cour trouve qu’il n’y a pas de probabiWe
décider de la rupture est une Preuve suffisante qu’il y a rupture et la meilleure façon de 

M. Petpp, , -t.PCUt'être de laisser Ia décision aux parties elles-mêmes.
trois ans et je suis d’accorcT d3nS le bdl dans le cas de la désertion est au moins
qu’il faudrait, que ce soit ,mP Ur.dlre que personne n’est sûr de la durée de la période
parties décide de laisser relire’ , T* °U d,‘X ans’ Mais la désertion existe lorsqu’une d«s 
que lorsque deux personnes ° penode est de trois ans. Mais je crois comprendre 
que la décision est volontaire Ta —d aCCOrd’ Iorsqu,il V a consentement mutuel e
cette différence lorsqu’il est cv’identTneT !f dC Cmq anS’ Pourquoi devrait-il y avo> 
cas de la désertion il fa„t q C !es deux personnes ont pris la décision. Dans ledeux parties sont d’accord il tr°‘S ans pour obtenir un divorce, alors que si J®
sont tous les deux d’accord • ut,cinq. ans- Je serais plutôt en faveur du contraire. S*1
puniriez ceux-là parce mi’ü ’ ^ " aurals Pas d’objection. Je ne vois pas pourquoi vd1- 

M. w* r ? Cn SOnt arrivés à “ne entente, pour une période de cinq a"s'
le divorce après trois anTTi* dT?,rte 1 autre> celu* qui déserte ne pourrait pas obtend
mots, l’article 6 du bill se fonde e-P?U* abandonné pourrait l’obtenir. En d’autr®*
la théorie de l’offense matriiToniaVTjlT ^ dCUX principes différents. Le premier *

■ Lne personne qui est abandonnée a le droit °
réclamer la rupture du contrat de mariage et d’intenter une action pour la dissolu^
consentement mutueTesTd-fTV°yan? Ie divorce après une séparation de cinq ans P- 
Elle signifie quTles deux ne-65 m°'’ f°ndée sur la théorie de la rupture du maria/’ 
elles avaient terminé leur vie °?* dJCldé que le mariage avait échoué et qu’en f* 
est impossible, il me semble ^ nj“8ale. Si en plus, la cour décide que la réconcilia'10
aussi bien d’y mettre fin officielleméntmana8e terminé de toutes faSons et on
quelque chose àTropoTdu TRT8UC,K: Peut*être- monsieur Wahn, pourriez-vous ^ 

propos du pardon, de la collusion et de la complicité.
ïererTT ’aiS.Se" Ces questions à la discrétion de la cour pl 

P uriait de plus régler la question que j’ai mentionn
serait P3<

M. Wahn: Le bill
que de les réglementer, et pourrait de plus régler la question 
auparavant et qui est que la cohabitation dans le but d’une réconciliation ne 
considérée comme le pardon. C’est là un changement important de la loi.

M. McCleave: Etes-vous convaincu qu’en ce qui concerne la désertion, la P qU1 
doit être d’au moins trois ans? Ceci peut être une très dure épreuve pour la tem
est abandonnée. Avez-vous la possibilté de réduire cette période?

M. Wahn: Peut-être devrait-on y introduire un élément de flexibilité, 
beaucoup de difficulté à décider quelle serait la durée appropriée des périodes.

Le Comité s’ajourne.

J'a' ÿi
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APPENDICE «69»

Première Session, Vingt-septième Législature, 14 Élisabeth II, 1966 
La Chambre des Communes du Canada

Bill C-58
Une loi concernant le mariage et le divorce 

Première lecture, le 24 janvier 1966
M. Wahn.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
nmunes du Canada, décrète:

,tre abrégé
(~a,> d ^ Pr®sentc Pel,t ®tre c'(®e sous *e t’tre L°‘ sur Ie mariage et le divorce au 

enains mariages ne sont pas invalides.
fe 2- (a) Un mariage n’est pas invalide du seul fait que l’épouse est une soeur de la 
ltlarrne décédée du mari, ou fille d’une sœur ou d’un frère de la femme décédée du

déc'a- EJn mariage n’est pas invalide du seul fait que le mari est un frère du mari 
^ de de l’épouse ou un fils d’un frère ou d’une sœur du mari décédé de l’épouse. 

t‘°n en divorce.
prov.E Une action en divorce a vinculo matrimonii peut être intentés dans toute 
hatlnCe du Canada où existe une cour compétente pour accorder un divorce a vinculo 

r,fnonii
(i) si les parties sont domiciliées, ou ont leur résidence matrimoniale, dans 

cette province à la date de la production de la pétition; ou 
(ü) si les parties étaient domiciliées, ou avaient leur résidence matrimoniale, 

dans cette province immédiatement avant la naissance des motifs de divorce 
sur lesquels est fondée la pétition; ou

*'ii) si l’action est intentée par une femme mariée qui, soit avant soit après 
l’adoption de la présente loi, a été abandonnée par son mari et en a vécu 
séparée pendant une période de deux ans ou plus et en est encore séparée à 
l’époque où est produite la pétition en divorce et si le mari de cette femme 
mariée était domicilié dans cette province immédiatement avant cet aban
don.

'at'°n de temps.
être : ' ■ 1 ) Sous réserve du présent article, les procédures de divorce ne doivent pas 
c°Ur Stltu®es avant trois ans à compter de la date du mariage sauf autorisation de la
Su,

4,*ita

' c«-ï d'ePreuve injustifiée.
Pfocéçj ^ Ea Cour ne doit pas, aux termes du présent article, autoriser l’institution de 
PétitioUres saiJf pour le motif que le refus d’accorder l’autorisation imposerait au 
0„^o.na’re une épreuve exceptionnelle.

1 considérer l’intérêt des enfants.
aUx (cr ' En se prononçant sur une demande d’autorisation d’institution de procédures 
^tiag11168 du présent article, la cour doit tenir compte de l’intérêt des enfants issus du 

pa®e et du fait de savoir s’il existe une possibilité raisonnable de réconciliation entre 
kéCo 168 avant l’exipration des trois ans qui suivent le mariage. 

f 'dation possible
l!e>tany ^ Elans toute procédure en vertu de la présente loi, la cour est tenue 

aUtre l)ler la possibilité d’une réconciliation entre les parties et elle peut, si l’un ou 
°es conjoints le demande ou si elle estime qu’en raison des circonstances, des
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possibflité^raisonnable de ré * aU,ltUde de 1 un ou l autre des conjoints il existe une
cette réconciliation et elle oeutd'é^1011 CntrC CUX’ ajourner raffaire afin de faciliter 
de l’expérience et/ou une fn tslSnfr °u nommer une personne appopriée possédant 
dans des caTspédaux auel^10" da"S 'C d°maine dc l’orientation matrimoniale ou. 
Reprise de l'audition U ^ perSonne clui tentera d’amener une réconciliation.

f prt““ani*
Preuve des renseignements n’est pas admissible ' 

sions'faitesTchp an^'r0 dc re"sei8nements reçus ou de paroles prononcées ou d’admis- 
du presènt artiïè nW H ’ '° C°Urs des tentatives envisagées au paragraphe (0

personne „„ „r8,"„ismc °“ “

La WW'aUon des données de t informa,ion consdme une infraction
article sauf ^ Un reNnseiSncment obtenu par suite de l’application du présent

........... « i"fr“'iW

Motifs de divorce
conjoints^Hprononcer "lT^r”16) P°Ur accorder un divorce doit, sur pétition de l’un dcS 
vants: dissolution du mariage pour un ou plusieurs des motifs sut-

Adultère
Abandon'* Ciepl"S lc mana8e> ,a partie défenderesse a commis l’adultère;

causé5abandonnai’ ^ P?rUe, défenderesse a volontairement et sans just® 
ans ’ L ü 011 a pétitionnaire pour une période d’au moins tro1-'

Cruauté
d’autre^actes'rPn’ ^ partle défenderesse a commis des actes de cruauté 
blement à une natUre tel,e qu il n’>’ a Pas lieu de s’attendre raisonn3 
semblables actes: ^ COnjuga,e normale, ou a été déclarée coupable

Ivrognerie et usage de stupéfiants
ri z habituel le ’ parde. défenderesse a été reconnue coupable d’ivrogn^
sédatif ou stimnl' ^ USaëC imm°déré de quelque stupéfiant, hallucinogen ’ 
qu’il n’v a mv 'r ’ S°,US f°rme de drogue ou de préparation, de telle su 
normale- ‘ P 'CU de s’attendre raisonnablement à une vie conjug3

Condamnation pour crime
plus six ans ' été dééT"'6 defenderesse a 0. au cours d’une période &f, 
condamnée à un rm * couPable de crimes pour lesquels elle a e , 
condamnée à un Pm pnsonnement global d’au moins trois ans; ou Ü) t 
encore sous le coud l’.™nneme"t Pour une durée d’au moins sept ans et e 
la pétition: ' 6 semblab,e condamnation lors de la production

Infractions d’ordre sexuel
l'inceste le viofoii ^ partle.defcnderesse a commis la sodomie, la bestia1'1’' 

Défaut de pourvoirait Tenttien & °U 3 « d-'^ -upable;

ment sousteaite^nénd dcfenderesse s’est volontairement et habitue'^

besoins du ou de te éétitten* ^ dCUX 3nS 3 son obligation de subvenir 
p titionnaire comme l’y obligeait une cour comPel
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ou comme elle s’y était engagée aux termes d’une entente intervenue entre 
elle et le ou la pétitionnaire prévoyant leur séparation, si la cour est 
convaincue que le ou la pétitionnaire a fait tous les efforts raisonnables 
pour faire exécuter l’ordonnance ou l’entente selon laquelle les frais de 
subsistance avaient été ordonnés ou leur paiement avait été librement 
consenti; 

a^adie mentale

4b.

(h) depuis le mariage, la partie défenderesse a été mentalement malade pendant 
trois ans au moins et continue de l’être à la date de production de la pétition 
et il n’existe aucun espoir de rétablissement;

'sencg
(i)

'^Parution

la partie défenderesse a été déclarée décédée par ordonnance d’une cour 
compétente ou est demeurée séparée du ou de la pétitionnaire pendant 
tellement longtemps et dans de telles circonstances qu’il y a lieu raisonna
blement de présumer qu’elle est décédée;

(j) le ou la pétitionnaire et la partie défenderesse se sont séparés et ont par la 
suite vécu ainsi séparés pendant une période continue (à l’exception d’une 
période de cohabitation d’au plus deux mois tentée surtout en vue d’une 
réconciliation éventuelle) d’au moins cinq ans immédiatement avant la date 
de la production de la pétition et il n’existe aucun motif sérieux de croire 

„ qu’il y aura une réconciliaton.
eiet de la pétition

0l( 7- La Cour peut rejeter toute pétition de divorce s’il y a eu connivance, pardon 
a c°llusion ou si le ou la pétitionnaire s’est comporté de façon à provoquer le ou les 

es dont il a été porté plainte ou à y contribuer. Toute période de cohabitation de 
. nts de deux mois, tentée surtout en vue d’une réconciliation éventuelle ne doit pas 
en6 COns'dérée comme un pardon, qu’il y ait eu ou non des rapports sexuels entre les
^Joints.

llVegarde des droits
(]js Le droit d’un ou d’une pétitionnaire d’obtenir un divorce en conformité des 

Positions de la présente loi ne doit pas être refusé en raison de la disposition d’un
c°nti
4b,

lat °u d’un accord.
r°gation S.R., 1952, cc. 84 et 176

djv ® ■ La Loi sur la juridiction en matière de divorce et la Loi sur le mariage et le 
£ °rce sont abrogées. 

ee en vigueur
v *0. La présente loi entrera en vigueur à une date fixée par proclamation du gou- 

neur en conseil.

de

Notes explicatives
Ce bill prévoit le divorce dans les cas où il n’existe véritablement aucune possibilité

C0tlj,
V,c conjugale normale, tout en sauvegardant, par ailleurs, les intérêts de la

IJUgale et en ménageant des occasions de réconciliation.
vie

si,r ^est aux tribunaux provinciaux existants que sera confiée l’application de la loi 
actl| c divorce, dans le cadre de leurs propres règles de procédure. Les lois provinciales 
&ir(}C^es re*atives aux biens, à la pension alimentaire du conjoint et des enfants et à la 

e de ces derniers demeureront en vigueur.
|e ^rdcle 2 du bill: Cet article complète les dispositions actuelles de la Loi concernant 

" 'âge et le divorce. S.R.C. 1952, c. 176.
4rticle 3 du bill: Cette disposition ne s’applique qu’aux provinces ayant des 
naux de divorce, c’est-à-dire à toutes les provinces sauf Québec et Terre-Neuve.

tiar
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A heure actuelle, un tribunal d’une province ne peut entendre une cause * 
iv.orce que si le mari y est domicilié, sauf dans certaines circonstances que prévoit 1® 

Loi concernant la juridiction dans les procédures de divorce. S.R.C., 1952, c. 84.
La disposition en cause a pour but d’éviter ces difficultés en fondant la compétent 

es tribunaux non pas seulement sur le domicile mais sur la résidence conjugale, soit a 
a date de la présentation de la pétition, soit immédiatement avant qu’aient PrlS 

naissance les motifs de divorce et en maintenant les dispositions relatives aux épous6S 
abandonnées que renferme la Loi concernant la juridiction dans les procédures de 
divorce.

en divorce ne peut^êtr^^ntcmér a‘v°n .preV01t que> sauf dans certains cas, une actif’’ 
changement apporté à l’ancien . dVan trois ans a compter du mariage. Voilà u 
d’inciter les époux à maintenir leur foyer. ^ ‘ eSP°'r de protéger la vie coniugale 6

Nouvelle-Zélande e^en^ndefoïe^eHe n0UVe"e s’inspire d’anciennes lois édictées J 
une procédure de réconciliarinn ’ VISe a prote8er la vie conjugale en institua 

Article 6 1 tu n l que le div^ce devienne définitif,
provinces qui ont à l’heure 'Sp0a’tion élargit les motifs de divorce dans les seul61 
protègent la vie conjure iU ' '" ^ tribunaux de divorce. Les articles 4 et 
que, sauf dans certains8cas prevoient une Procédure de réconciliation et dispos61! 
ans après le mariage. uci|ne action en divorce ne peut être intentée avant tro

ment d’une vie cofoutnle"^ énum®r^s supposent que, dans les cas envisagés 
une vie conjugale normale n’existe plus ou n’a jamais existé.

en divorce, moyens' \issé” 11 !^pOS 1 !1 on prev0lt certains moyens de défense à une actif11 
décrétait l’ancienne législation apprcc,atlon.de Ia cour au lieu d’être imposés comU16 .
commune, en vue d’une réconciliatinnP°SItl0n prec„lse toutefois que la reprise de ^ £ 
fut le cas dans le passé. "’ ne saurait etfe assimilée à un pardon comm6

de quelque dluse d'un «!nUaTL^accord.2 aU diV°rCe ne peut être refusé en ^

anciennes lois. ^ ^Ct ardc,e ahroge toutes les dispositions incompatibles ^

proclamation du gouverneur^ In art!.cler’ la ',oi entrera en vigueur à une date fixee ^ 
s’il y a lieu de le faire ,i, ,C~nsei ’ Le delai permettra aux tribunaux provint 
matrimoniales ’ de m°d,fier leur^ règles de procédure applicables aux c3*e
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ORDRES DE RENVOI

Extraits des procès-verbaux de la Chambre des communes en date du 15 
mars 1966.

Sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu,—Qu’un 
°mité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit nommé pour 

^lre enquête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et 
gaux qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui seront 

6Hvoyées par l’une ou l’autre des Chambres;

Qes, Que 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des commu- 
soient nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du 

aragraphe (1) de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit 
sPendue à cet égard;

Que le Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, du 
formel de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux fins

6 ’■’enquête;
gQ Que le Comité soit habilité à convoquer des personnes à faire produire des 
te CUrnents et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de 

îhps à autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignagesqu’il
Soit Peut ordonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement

suspendue à cet égard; et
s> Que soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de 
ou n*r ^ cette Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime 

Portun, certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la
Créat:l0n est proposée.
jj . Bu consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. 
196g r’ ” est ordonné,—Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février
a en vue de déférer la question de fond des bills suivants au comité perma- 

* de la justice et des questions juridiques, à savoir:
^ Bill C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux 

l^s de divorce).
r, Bin C-19, Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au

ahada.
lg„ ^’11 C-41, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 

a (Lois provinciales sur le mariage et le divorce).
Bill C-44, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Bill C-55, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Bill C-58, Loi concernant le mariage et le divorce.
Bill C-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage 
uveaux motifs de divorce). 

s°it i
^bct
te

Révoqué et que la question de fond des mêmes bills soit déférée au comité 
e des deux Chambres, sur le divorce.

16 mars 1966:
il Bu consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. Byrne, 
îloqSt 0l'donné,—Que la question de fond du Bill C-133, Loi prévoyant de 
%cVeaUx motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorce a 

Cu’° ’matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage, soit déférée auC°îhité
mixte spécial du divorce.

1265 
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Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. Byrne, 
il ordonne,—Que la question de fond de l’avis de motion n° 11 soit déférée au 
comité mixte spécial du divorce.
Le 22 mars 1966:

Sur motion de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné,—Qu’u” 
message soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que la Chambre 
s unit a eux pour former le comité mixte chargé d’enquêter et de faire rapP°rt 
sur le divorce au Canada et qu’elle a nommé MM. Aiken, Baldwin, Brewin- 

amcron (High Park), Cantin, Choquette, Chrétien, Fairweather, Fores» 
Goyer, Honey, Laflamme, Langlois (Mégantic), MacEwan, Mandziuk, McCleaVe’ 
McQuaid, Otto, Peters, Stanbury, Trudeau, Wahn et Woolliams, pour la 
représenter au sein de ce comité.

Le greffier de la Chambre des communes.
LÉON J.-RAYMOND

Extraits des Procès-verbaux du Sénat:
Le 23 mars 1966:
des communes dem^ndanuTfomatioVd’^6 dU message de laCh^d'
la Chambre des communes sur lJdivorce * miX 6 SpeCial du Senat

teur Roebuck, ^ séndteur Connolly, C.P., propose appuyé par l’honorable séna

mixt^spédaïdeï deux Chlmbre^dTpa6! ^ C°mmunes pour nommer un c°fd«
faire rapport sur le divorce au Can^Tf^ quiJ?ra chargé d’enquêter et d
rattachant ainsi que toutes Question, d 6t leS probIemes légaux et s0CiaU* Ji 
l’autre Chambre; 9 ons qui Pourront lui être soumises par l’uue

ultérieur^fabsent oart i d“.Senat qui seront désignés par le Sénat à une date 
ultérieure fassent partie dudit comité mixte spécial;
d’employés dTteauet auîres'qu’ilTuger ^ SerViœS de personnel

n„. , „ . .. , . <lu 11 jugera necessaire aux fins de l’enquete,
la production deYocuments'Ï deT^^ et lnt Kroger des témoins et à e*£ 
ports ainsi ou’à faim de dossiers et a presenter à l’occasion des r
dont ’il pourra ordonne^ ^pub^Ît^ ^ ^ ^ documents et les Xérn0XgXf\v 
ajournements du Sénat; et P * * siéger durant les séanceS 6

mer Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en ^

Apres débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le 29 mars 1966:

«Avec la permission du Sénat,
ble Sé2to,etlS£a,eUt Beaubie’" <Pro««"e'*") Propose, appuyé par l'h»’"’"' 

représentant^,, s''-Pn ’■h’"1 leS noms 5uivent soient désignés pour agir c01!1™s
=”r=ï,téXïï,;™ïrité m,x,c *■

rr s'yFergusson, Flynn, Geishaw, HaTgtt Roltck; S.0™"*
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Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en infor
mer.

La motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le !0 mai 1966:

j, «Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 
la *?norakle sénateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à 
j deuxième lecture du Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels 
js c°urs compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent se 

nder pour dissoudre le marriage.»
La motion est mise aux voix;

j,, Ln amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par 
°norable sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 

s ^tenant, mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte 
Pecial sur le divorce.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le greffier du Sénat, 
J. F. MacNEILL.
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PROCÈS-VERBAUX
Le jeudi 9 mars 1967.

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
uuté spécial mixte du Sénat et de la Chambre des Commîmes sur le divorce se 

eUnit aujourd’hui à 3 h. 30 de l’après-midi.

jj . Présents: Représentant le Sénat: Les honorables sénateurs Roebuck (co
rdent), Aseltine, Baird, Belisle, Denis, Fergusson, Gershaw et Haig—8.

P , Représentant la Chambre des communes: M. Cameron (High Park), (co- 
pJfident), Baldwin, Brewin, Forest, Honey, MacEwan, Mandziuk, Otto et 
reter$—9

Aussi présents: M. Peter J. King, D.Ph., assistant spécial.
Les témoins suivants sont entendus:

M. le professeur Stephen J. Skelly, Faculté de Droit, Université du Ma
nitoba.

L’honorable A. W. Roebuck, C.P., parrain du Bill S-19.
M. Robert McCleave, député, parrain du Bill C-133.

Les documents suivants sont reproduits à titre d’appendices:

70. Le mémoire présenté par M. le professeur Stephen J. Skelly.

71. Un extrait des Débats du Sénat sur le Bill S-19, «Loi prévoyant de 
nouveaux motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de 
divorce a vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le 
mariage.»

72. Le Bill S-19, «Loi prévoyant de nouveaux motifs sur lesquels les 
cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peu
vent se fonder pour dissoudre le mariage».

73. Le Bill C-133, «Loi prévoyant de nouveaux motifs sur lesquels les 
cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peu
vent se fonder pour dissoudre le mariage».

74. Le mémoire présenté par l’Association canadienne des travailleurs 
sociaux.

tw ^ 5 h. 15 de l’après-midi, le Comité ajourne jusqu’à mardi prochain, le 14
s l967, à 3 h. 30 de l’après-midi.
Attesté.

Le secrétaire du Comité, 
Patrick J. Savoie
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LE SÉNAT
le comité spécial mixte du sénat et de la chambre des

COMMUNES SUR LE DIVORCE 
TÉMOIGNAGES

Ottawa, le jeudi 9 mars 1967.
.. Le Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes sur le 
vorce se réunit aujourd’hui, à 3 h. 30 de l’après-midi.

p^^Présidents, le sénateur Arthur W. Roebuck et M. A. J. P. Cameron (High

Le coprésident sénateur Roebuck: Honorables sénateurs et députés de la 
a arn^re des communes, nous avons quorum, alors la séance est ouverte. Nous 
r°ns. Parmi nous aujourd’hui un témoin très distingué et parfaitement bien 
Co SeL=n®- J’ai lu son mémoire ce matin, et il m’a fort impressionné, et je suis 
s, Vaincu que vous le serez vous aussi quand vous entendrez notre témoin. Il 
prglt de M. Stephen J. Skelly, professeur de droit à l’Université du Manitoba. Le 
en 1 SS6Ur Skelly a étudié le droit à l’Université de Hull, Angleterre, et a gradué 
a 963 avec mention «upper second class honours». Ensuite, le professeur Skelly 
la h-* ^eux années de recherche à l’Université d’Oxford, travaillant d’abord sous 
j, direction du professeur F. H. Lawson, puis sous celle du professeur O. Kahn- 
ré.^d. Ces recherches portaient sur les lois du divorce et étaient destinées à la 
actacti°n d’une thèse sur les loi et les réformes comparées du divorce, qu’il est 

ü&llement en train de terminer.
§ Le professeur Skelly a été nommé professeur adjoint de la Manitoba Law 
ens°oi (devenue la Faculté de droit de l’Université du Manitoba en 1965), et 

eigne les relations de ménage depuis. Le professeur Skelly a fait partie du 
p Lé institué par la Manitoba Bar Association qui avait pour tâche de préparer 

Mémoire à l’intention du Comité spécial mixte sur la réforme du divorce. 
pr Le professeur Skelly a publié les articles suivants: Survival of a Breach of 
Cu ^ise Action, Comparative Study of the Development of Matrimonial Relief, 
ioitrent Law-Domestic Relations, Canadian Domicile, et Divorce Reform, lequel 
9r.. Paraître dans la prochaine livraison de la Western Law Review. Ce dernier 
pr a servi de base à la préparation de certaines parties du mémoire du 

esseur Skelly, lequel va nous être présenté à l’instant.
J ai une lettre qui présente assez d’intérêt pour que je vous la lise. Elle vient 

. L- R. Anderson, de la Compagnie D’Arcy, Irving, Haig and Smethurst, de 
n'Peg. Cette lettre m’était adressée, et se lit comme suit:

Ayant été nommé pour agir à titre de président du comité qui doit 
Préparer le mémoire présenté au nom du Manitoba Bar Association, je 
désire vous faire part de mon approbation du mémoire présenté par M. 
Stephen Skelly, professeur adjoint à la Manitoba Law School.

Le Manitoba Bar Association a eu le bonheur de voir M. Stephen 
Skelly faire partie du comité nommé pour préparer le mémoire au nom de 
l’association, et comme j’occupais la présidence du comité, j’ai eu l’occa
sion de l’entendre exprimer ses idées, et j’ai également eu l’occasion de 
lire son mémoire.
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J’approuve la plupart de ses opinions, et bien que je ne puisse Pa 
au nom de la Manitoba Bar Association, je sais que la plupart 
membres de cet organisme partageraient la plupart de ses vues.

Avec cette présentation—et je n’aurais pu en faire une plus belle
celle qu’a écrite M. Anderson—j’ai l’insigne plaisir de vous présenter le pro 
seur Skelly.

Le professeur Stephen J. Skelly, Faculté de droit. Université du Manit® ^
Monsieur le président, honorables sénateurs, honorables membres de la <“'nar^ajre 
des communes, mesdames et messieurs, après une telle présentation, je vais g 
mon possible pour m’en rendre digne. Je désire vous remercier de m’avoir Pe ^ 
de paraître devant vous. Je considère cela comme un grand honneur et 3 ai ,g 
croire que cela sera de quelqu’utilité. Comme mon mémoire est assez éten <^g 
n’avais pas l’intention de vous le lire. Est-ce que je puis supposer que 
membres du Comité l’ont lu, monsieur le président? oger

Le coprésident sénateur Roebuck: Je ne crois pas que vous puissiez supp 
cela. Moi je l’ai l’u. .

Le professeur Skelly: Ce que je vais faire alors, ce sera de le parcourue ^ 
présenter mes arguments et les raisons qui les motivent. Je crois que c 
meilleure façon de procéder. voUs

Je vais commencer par traiter la question de la juridiction. Je sais que r 
avez déjà entendu plusieurs témoins qui ont apporté diverses raisons 
lesquelles nous devrions modifier le fondement de notre juridiction, alois 
m’attarderai sur les vices de notre régime actuel qu’autant qu’il sera nece -e 
pour établir les distinctions relatives aux propositions que je ferai. Corn 
l’ai dit, je vais parcourir mon mémoire en en étudiant les divers points, et S1 eIit 
avez des questions à poser, peut-être pourriez-vous m’interrompre au mo £jU 
où j’en serai à quelque point particulier, ou encore, s’il y a quelque pai .^je 
mémoire sur laquelle vous aimeriez poser des questions, je ferai mon P 
pour vous donner des réponses à ce moment-là. ,

Je vais commencer par traiter la question de la juridiction. Notre jj 
actuel qui se fonde sur la notion du domicile provincial est, je crois, aiïre j 
existe deux solutions à ce problème, dont l’une à mon sens est superie 
l’autre. La première est d’établir une définition du domicile pour le Canada- ,g & 
a été fait en Australie où, en 1959, une définition du domicile pour l’Aus 1 r6,
été établie. Dans ce pays, on était dans une situation qui ressemblait à la ^ geS 
Chaque État constituait un domicile distinct, mais en plus, chaque État faisa ^ 
lois distinctes. En 1959, on a établi une loi du divorce uniforme pour l’Aus 
de même qu’un domicile uniforme. Voilà l’une des solutions.

C’est là une solution que nous pourrions appliquer ici: considérer le f 
comme un seul pays, car après tout il s’agit d’un seul pays. Aux fins du div° 
n’y a aucune raison pour laquelle nous ne pourrions pas le faire, de sor e ^ 
cette fin, le Canada constituerait un seul domicile. Quel serait l’avantage ^ 
sur le régime du domicile provincial? D’abord, plusieurs de nos pro ^ 
proviennent du concept même du domicile. Ce qui veut dire que si vou ^ 
déplacez et que vous changez votre domicile, et sous le régime du d°utre’ 
provincial, vous pouvez changer de domicile en passant d’une province a ^ujt 
pas nécessairement, bien sûr, mais la chose est possible, et elle se 
fréquemment. De plus, il est souvent difficile de déterminer si on a change 
de domicile, ce qui présente également un état de chose malheureux. ^

Une autre particularité relative au concept du domicile qui entraîne gt 
problèmes, c’est ce qui est connou sous le nom d’unité de domicile entre épo ^ ep 
époux. Le domicile de l’épouse est toujours celui de son époux. Elle ne Pe^ge 
acquérir un qui soit le sien propre. Où que l’époux déménage, elle dem jgS 
théoriquement avec lui, même si en fait elle ne le suit pas. Cela aussi eau
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Problèmes. On a fait des efforts, notamment en adoptant la Loi sur la juridiction 
en matière de divorce pour apporter quelque solution à cet égard. Cela a aidé, 
rriais ce n’était pas encore une solution.

| L’uniformité du concept de domicile au Canada signifierait tout simplement 
en entrant au Canada et en élisant naturellement domicile dans une province, 

Personne élirait domicile au Canada. Ce domicile serait le sien, jusqu’à ce 
rjrOl quitte le Canada où qu’il aille au Canada. Cela résoudrait le problème qui se 
v^mite quand une personne passe d’une province à l’autre et les nombreuses 
j Acuités qui peuvent surgir quand on tâche de découvrir quel est le domicile de 

Personne. Ces choses ne seraient plus nécessaires, cette pratique serait mise au
rancart.

L y a un autre désavantage qui demeurera encore, c’est que nous n’aurons 
résolu le problème des gens qui émigrent aux États-Unis ou dans d’autresPas

P^ys. Encore ils n’entreront pas dans notre définition du domicile et présenteront 
core pour nous un problème. La solution de ce problème se trouverait je crois 

ahs l’adoption de ma seconde recommandation, c’est-à-dire la résidence dans la 
r°vince. Si on réside dans une province—faisant abstraction totale du domicile 

^ Pour une certaine période de temps, cela seul serait suffisant. Il est possible de 
orminer avec exactitude si une personne a résidé dans la province pour une 

ri°de de temps déterminé, si un temps limite a été fixé, 
ab ^0Us régime du domicile, il est parfois difficile de déterminer d’une façon 

s°lument certaine où est situé le domicile d’une personne. L’on peut être 
(j Sa°lement sûr dans certains cas, mais dans celui par exemple des membres 

s forces armées, la question est souvent très difficile à répondre. Un avantage 
sj 6 Présente le régime du domicile sur celui de la résidence au Canada, c’est que 
qu?n Projet de loi était adopté pour tout le Canada et qu’il devint loi, de sorte 
t>n etl décrie on donne à tous les habitants du pays un droit égal au divorce, si 
tu F ctUelfiue raison—peu importe laquelle—le Québec et Terre-Neuve n’insti- 

Pas de cour du divorce, elles qui n’en ont pas à l’heure actuelle, notre 
Cg CeP^on du domicile au Canada voudrait dire que toute personne domiciliée au 
Co^ada pourrait obtenir une dissolution de son mariage de toute cour ayant la 

Potence d’accorder un divorce. Par conséquent, les gens du Québec et de 
cito-6'^euve ne se verraien.t pas refuser des droits dont jouissent tous les autres 
alo]

^ehir un divorce.
tje sénateur Haig: Vous élimineriez alors l’octroiement du divorce par voie 

Solution du Sénat.
Pgr Professeur Skelly: Cela ne serait plus nécessaire. Les gens du Québec, 

exemPle, n’auraient, pour obtenir un divorce, qu’à se rendre en Ontario, 
^Ue nous tomberions sous une juridiction canadienne, et non pas seule-

s°us une juridiction provinciale, rP
Si ^!v°rce des tribunaux, elle doit établir son domicile dans une autre province.

gj005,ens du pays. Us n’auraient qu’à s’adresser à une cour d’une autre province et 
S’ si les motifs étaient suffisants, ils auraient automatiquement le droit d’y

Quant au régime de la résidence, ce serait encore là un avantage sur le
actuel. Dans le moment présent, si une personne du Québec désire obtenir

ejj’ç ai*tre part, nous exigions une période de résidence de cinq ou six mois, par 
$r ^Ple, tout ce qu’elle aurait à faire serait d’aller élire domicile dans une autre 
jqr. lriCe pour une période de cinq ou six mois, c’est-à-dire se soustraire de la 
jij. lcfion où le divorce ne serait pas possible et aller s’établir dans une 
^ où il le serait. Cette solution n’est pas satisfaisante, mais c’est une 
vraif l0n' Je vous la propose, non pas comme la meilleure solution possible. La 

solution serait d’établir des cours du divorce. 
s®nateur Haig: Si vous adoptez le régime de la résidence vous faites ce 

Se Lût dans certains États des États-Unis, vous allez élire domicile dans un
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autre État, pour une certaine période de temps, ce qui constitue une fauS 
résidence. _

Le professeur Skelly: Ce serait une fausse résidence seulement en ce se 
que vous tiendriez compte de la résidence à une fin particulière. Tout ce.^oUr 
dis c’est qu’une personne a droit au divorce si elle a résidé en un endioi P ^ 
une certaine période de temps. Il importe peu pourquoi elle a réside eI\ion 
endroit. J’éliminerais la question, «Pourquoi réside-t-elle ici?». La Que ^ 
serait tout simplement, «Est-elle résidente de cet endroit, ou pas? A-t-elle r ^ 
ici pendant la période de temps requise, ou pas?» Je sais que cela sem 
laisser croire que la personne laisse le Québec afin d’obtenir un divorce a _ 
ment, mais tel n’est pas le cas. Nos lois du divorce seraient uniformes a ra 
tout le pays, et la solution évidente serait d’établir des cours du divorce. e 
simplement affirmer que si de telles cours n’étaient pas établies, nous se ^ 
dans une meilleure situation que celle où nous sommes à présent, parce q 
principe est que si nous voulons avoir des lois uniformes, elles doivent sap^ 
quer uniformément à tous, et tous doivent être libres d’y avoir recours. ° js. 
je l’ai dit, élire domicile dans une autre province n’est pas la vraie solution, 
c’est quand même une solution, voilà. ep

Le coprésident sénateur Roebuck: En lisant votre mémoire, tout comn\ 
vous écoutant en ce moment-ci, vous faites du régime du domicile et de ce^ 
la résidence deux solutions entre lesquelles on pourrait en choisir une c 
solution au problème. Ne serait-il pas possible de les adopter toutes ics .garlt 
c’est-à-dire, accorder le domicile canadien, exiger cela de toute personne ^ ^ 
une demande à nos cours et leur permettre de faire leur demande seulemen 
cour de la province où elle réside? ajt

Le professeur Skelly: Le seul problème que je pourrais prévoir .^pe 
qu’une cour pourrait soutenir qu’elle a juridiction en se fondant sur le pi cgja 
du domicile et l’autre s’en référant à la résidence, mais je ne crois pas qU tj0p. 
constitue une objection sérieuse. Je crois que cela serait une très bonne so je 
Je dois vous avouer que c’en est une à laquelle je n’avais pas Pen®^ jes 
considérais vraiment ces deux solutions comme étant au choix plutôt que 
considérer comme simultanées. Je crois que cela serait peut-être possible. ^

Un autre point que je désirerais soulever, c’est que la reconnaissance^ ^ 
divorces étrangers pose pour nous des problèmes. Il faut nous rappeler q^ ^ 
gens déménagent dans d’autres endroits, nous viennent d’autres endroits, e^ 
se peut qu’ils aient obtenu un divorce dans un autre pays. Ce problème se 
souvent à l’égard des États-Unis. Il arrive souvent que des divorces accorde ^ ^ États-Unis ne soient pas reconnus au Canada. Si nous ayons le régini p; 
domicile canadien, cela ne sera d’aucune utilité, étant donné que nous y ° ^
notre reconnaissance sur le principe de la réciprocité, comme on l’a?pg en 
Aurions-nous prononcé un décret dans la même situation, si les parti ^e, 
avaient fait la demande au Canada, et non pas à l’endroit où ils en ont effec ^ gj 
ment fait la demande. Si la réponse était «oui», nous reconnaîtrions le divorc 
la réponse était «non», nous ne le reconnaîtrions pas. C’est très simple. ^

Si nous conservons le régime du domicile canadien, nous exigerons tou ^ 
des parties qu’elles aient eu domicile à l’endroit où le décret sera rendu. Si e 
autre côté nous avons le régime de la résidence, nous pouvons alors reconn ^ 
un bon nombre de divorces accordés aux États-Unis. Ceci soulève des prob e e 
tout au moins apparents, mais je ne crois pas que cela soit aussi mauvais^^ 
cela paraît. D’abord, vous pourriez dire, «si nous reconnaissons tous les de ^ 
qui ont été rendu aux États-Unis, il y aura affluence vers les États-Unis^ 
d’obtenir des divorces.» Je crois qu’il y a deux réponses à cette obje 
D’abord, pourquoi les gens y iraient-ils? Cela est gênant, cela coûte cher, et ^ 
cause beaucoup de soucis. Ils iraient parce que nous lois du divorce ne tien
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deU;

pas compte des changements sociaux et n’accordent pas le divorce quand la 
chose serait nécessaire.

Je ne suis pas en faveur du divorce facile. Je suis en faveur du divorce là où 
i est nécessaire. Le divorce est un mal nécessaire. Il doit être accordé là où il y a 

Nécessité, et non pas mis à la portée de tous ceux qui le désirent. Prenons un 
Exemple qui se présente parfois. Supposons que deux conjoints obtiennent un 
ivorce aux États-Unis. Us obtiennent le divorce dans un État dont la juridic- 
l0n se fonde sur le principe de la résidence.

Le sénateur Aseltine: Êtes-vous en faveur de la résidence fictive?
Le professeur Skelly: Par «résidence», vous voulez dire?
Le sénateur Aseltine: Je veux dire, si vous allez vivre aux États-Unis pour 

x ou trois semaines et que vous obteniez un divorce.
Le professeur Skelly: Non, je veux simplement essayer de montrer pour- 

Hüoi ce ne serait pas là le résultat de ma proposition. Si vous me permettez de 
®itinuer, supposons que deux personnes obtiennent un divorce aux États-Unis, 

g"1 la juridiction est basée sur la résidence. Le mari resterait peut-être aux 
ats-Unis, se remarierait et aurait l’intention de passer le reste de sa vie là. Sa 

ceri^6 sen viendrait au Canada. Au Canada, nous ne pourrions pas reconnaître 
divorce à moins de pouvoir établir que le mari, au moment du divorce, avait 

jOtnieile dans cet État. Les États-Unis diraient, «Cette femme n’est pas mariée». 
s. i^nada dirait, «Cette femme est mariée. Nous lui accorderons un divorce 
uh j-ment ®i eüe a domicile au Canada.» Les États-Unis ne lui donneraient pas 
c 'yVorcë parce qu’elle n’est pas mariée, à leur point de vue. Cette femme est 
Ét ?amn®e a passer le reste de sa vie mariée au Canada et non mariée aux 
r ,a s~Unis. Elle ne pourra jamais se remarier à moins qu’elle ne consente à 

ourner vivre aux États-Unis.
le t Je suis d’avis que si nous considérons les motifs d’une façon libérale, et par 
Ces,eTrne «libéral», j’entends des motifs qui permettraient de rendre justice dans 
gç Clrc0nstances, ils permettent le divorce quand la chose est nécessaire, alors les 
VQ.S ne seront pas tentés de se donner la peine, et de s’imposer les dépenses d’un 
djv Uaux États-Unis afin d’obtenir leur divorce. En fait, si nos motifs de 
de °£Ce sont satisfaisants, ils n’auront pas à faire cela. Si nous n’allions pas faire 
clLn anSements’ la seule solution serait d’adopter le principe du domicile cana- 
d6 ’ mais si nous faisons des changements, je crois qu’il nous serait préférable 

°nserver le critère de la résidence plutôt que celui du domicile.
Par conséquent, mon premier choix serait d’exiger la résidence pour une

sj^a^ne période de temps. Dans mon projet de bill, je suppose qu’une période de 
rés',?10*8’ Peut-®tre trois mois, serait suffisante mais cela ne s’applique qu’à la 
qu lc*ence. Il ne s’y trouve aucune autre raison camoufflée. On ne poserait pas la 
qh St!°n: «A-t-il l’intention de rester ici définitivement?» On ne poserait que la 
la sWon: «A-t-il, ou a-t-elle, résidé ici pour la période de temps requise?» Dans 
de*^uPart des cas la situation serait en pratique la suivante: la femme a 

curé ici pendant un bon nombre d’années. Elle désire obtenir un divorce. Le 
Vrj 1 est au loin, quelque part ailleurs, peut-être dans un pays étranger. De- 
La °11S~nous Lù accorder un divorce ou non, ou doit-elle courir après son mari?» 
aCc s°lution que je proposerais c’est que dans la plupart des cas nous lui 
Spé . ions un divorce parce qu’elle a résidé ici pour une période de temps 
(Ji^^ôe. Si les Canadiens considèrent les motifs sérieux pour accorder un 
a’y°rCe ne s’imposeront pas les soucis et la gêne d’aller aux États-Unis, car ils 
raj ^gneront rien, puisque dans la plupart des cas, avec une loi du divorce plus 

s°Cnable ils pourraient obtenir leur divorce ici.
Me ^ETERS: Je suis tout embrouillé maintenant, peut-être à cause de l’exem- 
ejjg 0,: de mon ignorance au sujet de la disposition relative au domicile. Si, par 

^Ple, M. et Mme Dupont désirent obtenir un divorce, M. Dupont s’en va à Las
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audivorce^NeVada^’ °U URe residence de deux semaines lui donnerait droit

Le professeur Skelly: Je crois que c’est six semaines.Ils résident «^commurTnen^ant0^’ S>l1 3 3SSez d argent pour subsister jusque la- 
—l’épouse n’est nns d ,3t S1X semaines afin de pouvoir obtenir un divorce
relative au domicile elleyet/dé f eTîuH ' T ^ n°tre disp0Sift

du ih,r^ère guEs,i<"serait ia - ***<
grande discussion L domicile en cet endroit? Sans entreprendre une 
très ardue je dirais m, qUestlon du domicile, laquelle serait très complexe e
intention droitesl emeZ P,°UVeZ acquérir un domicile si vous avez g* 
dans lequel vous . faisant acte de présence dans le pays ou l’Eta
tion d’y passer le rest^ *?tentl0? de résider. Si l’époux y déménage avec l’inte»' 
habituellement c’est ouï se Y 3Cquerra un domicile. Mais ce qui arrive 
d’obtenir un divorce nnisV 'Gnd ef Cet endr0lt simplement dans l’intentio" 

r un divorce, puis déménagé dans un autre État.Je suis to™simnlem 7flUe °U qu 11 n’y aiIle pas’ cela ne fait aucune différence- 
l’état civil de 1’épouaede S3V°ir comment nos cours décideraient de

u aL 1 epouse dans le moment présent.domicile^en cet "end mil LeS cours diraient en tout premier lieu, « Avail'd
du divorce alors nous nii moment du divorce?» S’il y avait domicile au morne® 
s’il n’avait’pas domicile p!"5 ®ec°^naître le divorce; la femme nest pas marie ’ 
reconnaîtrions pas ° Cet endroit au moment du divorce, alors nous ne

semaines car la loi n bvidemnaent domicile en cet endroit depuis au moins s#
a eu domicüe ou résidé ^ 16 fait qU’Ü a obtenu un divorce indique qu’l 
décide d’y demeurer"que le H ° ^ ®ndr0lt pour Slx semaines. Supposons 9® 
il Peut demeurer en cet enrir^0”^6 Nevada n’est pas encore légal au Canad - 

lerencet endroit pendant dix ans.au moment ctelîTdemandê I°Ui-Ce que V0US aYez a faire c’est de déterminer ^ 
mari, était domicilié à l’enrWt dlv.orce’,le requérant, c’est-à-dire dans ce cas 
doivent établir. Domicile ve, ^recis ou le divorce a été accordé. C’est cela 9U 
permanence?» La question est .<<Avez_V0US l’intention de demeurer id 
tention de demeurer là en n * t0Ut Slmplement: «A ce moment-là avait-il 1 . 
irons. Si la réponse est nonT3!™6 * Si la réponse est oui, nous le recon® 

M. Peters r! T ’ * le reconnaîtrons pas. Voilà.Quelle a été notre expérience8 pose®.cette question, seulement, je suis curie® 
sement de ce fait7 avec 1 interprétation juridique relative à l’étab

Le professeur Skelly: L’établissement du domicile?
moi®5 u®

C#M. Peters: Nous nous servons d’un très mauvais exemple, tout au ,alji 
exemple extrême, en prenant celui du Nevada. J’avais l’impression q 
divorce accordé au Nevada ne pouvait être reconnu au Canada.

Le professeur Skelly: Nous le reconnaîtrons si on établit qu il V v0trÊ 
domicile, mais d’ordinaire il n’y en a pas. Comme je le dis, cela depen ^ ce
intention. Il est interprété selon les circonstances. Si le mari s’empare e > 
qu’ils possèdent, vend la maison où ils vivent, déménage tout au Ne y y 3 
achète une maison et s’y établit, alors la cours décidera d’ordinaire 9 s®'
établi domicile, s’il y demeure à partir de ce moment, parce qu’une décis^ 
le domicile sera prise à une date subséquente. Plusieurs années apI^eI1a'® 
disons, «Eh bien, il est encore là, il y a déménagé avec tout ce qui lui app *e 
il a élu domicile en cet endroit.» Tout ce qu’il s’agit de faire c’est de i®
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Pied en cet endroit avec une bonne intention. Si vous vous y rendez simplement 
Pour obtenir un divorce, puis que vous partez, la cour dira que vous n’avez pas 
elu domicile, et ne le reconnaîtra pas. Tout dépend de ce que vous élisez domicile 
°u pas.

M. Peters: C’est encore hypothétique. Supposons qu’il s’en aille demeurer 
au Michigan et élise domicile dans le Michigan, après avoir obtenu son divorce, et 
?o ré-élit pas domicile au Canada. Qu’est-ce qui arrive alors? Il va demeurer au 
vllchigan pour toujours. Tout au moins est-ce là son intention.
,, Le professeur Skelly: Vous dites qu’il va au Nevada, obtient un divorce, 
eiuénage au Michigan où il élit domicile.

M. Peters: Oui, le divorce est reconnu au Michigan.
, Le professeur Skelly: Oui, en se fondant sur la confiance entière en la 
b°hne foi.

M. Peters: Mais il ne sera pas reconnu au Canada. 
je Le professeur Skelly: Non, alors la femme, pour nous, est encore mariée. 
n, ne consacrerai pas trop de temps sur la question de la juridiction, parce que ce 
Cee$t Pas celle qui me préoccupe en premier lieu, mais je crois comprendre que 

fihe nous avons actuellement à l’esprit c’est le concept de la juridiction.
n. Le sénateur Aseltine: Le Comité a été beaucoup préoccupé par cette
Gestion.

Le professeur Skelly: La question de la juridiction?
Le sénateur Aseltine: La question du jugement et du domicile.
Le professeur Skelly: Si vous avez des questions à poser sur ce point je 

s certainement essayer de vous répondre de mon mieux. Peut-être pour- 
b s~ie résumer la question brièvement. Le régime du domicile canadien est 

hcoup mieux que ce que nous avons dans le moment.
Le sénateur Baird: Je crois que je suis d’accord.

Ca professeur Skelly: Il ne fait aucun doute que le régime du domicile 
d’ntv 611 es* de beaucoup préférable à la situation actuelle. Il y a très peu 

lections contre ce régime.
Le sénateur Aseltine: Oui, mais cela n’est pas d’une très grande utilité 
nd vous devez vous occuper des mariages qui se font à Las Vegas.
Le professeur Skelly: Quand un divorce est obtenu dans un autre pays... 

V0ü sénateur Aseltine: Vous ne pouvez changer votre domicile à moins que 
s soyez décidé de ne pas y revenir.

tw professeur Skelly: Il faut que vous ayez l’intention de demeurer en
rihanence.

*)6s sénateur Aseltine: Vous ne pouvez vous rendre là-bas pour six semai- 
voq 6^re domicile, puis revenir au Canada après que le divorce a été obtenu et 

s remarier, même si vous avez un domicile canadien. 
sbc Professeur Skelly: Il est possible d’élire domicile, à mon sens, même en 

Seihaines. Le cas ordinaire est celui où l’épouse a l’intention de revenir. Le 
dp reste là et la femme revient. Le mari peut établir domicile là-bas et y

’ceurer.
sénateur Aseltine: C’est cela. Ils ne demeurent jamais là où ils obtien- 

leur divorce. Ils reviennent.
Professeur Skelly: Je ne doute pas que vous puissiez élire domicile au 

ls de cette période.
c0tïiLe sénateur Aseltine: J’ai eu à m’occuper de trois ou quatre cas exactement 

celui-là. Il y avait un cas dans la Saskatchewan, où même si les conjoints 
allés aux États-Unis, se sont remariés et sont revenus au Canada, au
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domicile antérieur, nous avons dû intenter une poursuite judiciaire pour fai 
dissoudre le mariage en Saskatchewan, et à grands frais. Je crois que le Corru 
désirerait pouvoir établir quelque loi raisonnable à l’égard du domicile. Pe 
être que la solution serait le domicile canadien. ^

Le professeur Skelly: Je leur ai proposé deux solutions dont ils peuve 
choisir.

Peut-être pourrais-je aborder ma seconde solution, qui se rapporte à l’assis 
tance juridique. Je n’ai pas l’intention d’en parler très longuement. Je voudrai5 
insister sur ce point qu’il y a un besoin d’assistance juridique. Je citerais de5 
chiffres qui pourraient bien indiquer ou pas quelle est la situation au Canada. \ 
viennent de 1 Angleterre, car avec le peu de temps que j’avais à ma disposition)1 
ma été impossible de m’en procurer ailleurs. En 1965, en Angleterre, il s’est fan 

,000 demandes de divorce, dont 27,000 ont été appuyées par l’assistance jurl 
dique, alors vous pouvez constater le besoin qui existe en Angleterre d’appu)^ 
ces demandes. Je dirais qu’au Canada aussi il existe un besoin de veiller à ce Qu 
pei sonne ne soit empêché d’obtenir un divorce simplement parce qu’il n’a pas Ie 
moyens financiers de le faire.

Le coprésident sénateur Roebuck: Est-ce qu’il ne s’agit pas là de juridiction 
n’oct 6 ’ Nous nf nous sommes jamais engagés dans ce genre d’actW1 ' 
fait r>" 11-6 assuyer l’assistance juridique aux gens, alors que les provinces l’° .

, 31 exemple, la province de l’Ontario a tout récemment adopté une
d !V,e a, assls*;ance juridique, et elle a l’intention de dépenser une très gran 

quantité d’argent à cet égard.
, cetteLe professeur Skelly: La seule raison pour laquelle j’ai soûleve 

question c’est que certaines demandes ont été faites au gouvernemen sti°n 
nitoba relativement à l’aide juridique, mais ils n’y avaient pas inclus la q ^ga;re 
du divorce. Je voudrais simplement faire savoir que je crois qu’il est nec 
que l’on songe à ce problème, qui est aussi important que bien d’autres. ^iS'

Le coprésident sénateur Roebuck: Vous ne proposez pas que nous e 
sions un grand régime d’assistance juridique à travers le dominion?

Le coprésident M. Cameron : Cela n’est pas compris dans le projet de 1°' ^
Le professeur Skelly: Je ne crois pas que ce serait là une chose Qaejiac' 

s’attendrait que ce Comité du gouvernement fédéral entreprenne. Je sU^Iîlple' 
cord que cela revient plutôt au gouvernement provincial. Je désirerais g Je 
ment faire savoir que je crois la chose nécessaire et qu’elle devrait être 
ne sais pas comment le gouvernement pourrait, je ne dirais pas nécessai ^gs 
prendre les devants, mais au moins donner quelques indications aux Pr 
qu’il est d’avis que la question est importante. _ g je5

Le coprésident sénateur Roebuck: Je crois que vous avez donne 
renseignements possibles. r(je de

M. Peters: Je crois que c’est un fait que le gouvernement fédéral aC.c°nt 
l’assistance juridique dans le Comité du Sénat sur le divorce. En f1^vaieïlt 
rapports pendant des années, j’ai trouvé qu’il y avait des personnes qui j0p|e 
dans un état de grande pauvreté et qui sont venus sans avocat,, et à l’occ ^ de 
Comité a dispensé le député de payer son droit, qui en fait représente des 
cour, alors en forçant un peu la note nous pourrions dire qu’il s’agit la eJjip' 
tance juridique, sous une certaine forme. Peut-être s’agit-il plutôt d’une 
tion que d’une assistance juridique. rjo-

M. Mandziuk: Cela ne s’étend pas à l’assistance dans les cours de 1 0°^ ^g{i’
M. Peters: Je suis d’accord sur ce point, sauf que je suis d’avis que ^ cro>5 

les frais dont ils dispensent, et non pas des honoraires d’avocat, mais
que la cour elle-même a pris la décision de réduire le versement initial 
bon nombre de cas.
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trou
fait

Le professeur Skelly: J’aimerais maintenant aborder une question que je 
Ve de toute première importance, celle des motifs de dissolution, ce qui en 
veut dire les motifs de divorce. Il est très important de faire quelque chose 

sujet de nos motifs de divorce. Je crois qu’ils sont archaïques, démodés, sont
uses de grandes injustices qui ne sont pas nécessaires, parce que dans un bon aoiu’

eues les lurueiu a poser ues auues qu un ne uevra
faire semblant de le

,°tnbre de cas elles ne mènent à rien, elles empêchent les gens d’obtenir un 
v°rce, elles les forcent à poser des actes qu’on ne devrait pas s’attendre qu’ils 
Sent, elles les forcent à commettre l’adultère ou à 

^mettre.
Si un mariage est brisé et que les conjoints se rendent compte qu’ils ne 

vent vivre ensemble et vivent avec une autre personne en vertu du droit 
ü tumier, qu’est-ce que l’on prouve en disant, «Si nous ne leur accordons pas 
rj,.divorce, il se peut qu’ils se réunissent de nouveau?» Je crois que cela est 
et lcule. Ils ne se réuniront pas de nouveau. S’ils vivent avec d’autres personnes 
Cr°nt d’eux des enfants, s’ils ont envers ces personnes des responsabilités qu’ils
Nria,6nf Plus grandes que celles envers les personnes auxquelles ils sont mariés

lciuement, alors rien au monde ne les fera se réunir de nouveau.
Mandziuk: Monsieur le professeur, si des conjoints se séparent et que 

vouc °U ^es deux vivent en vertu du droit coutumier avec une autre personne,un
o

Je s avez là un motif excellent de divorce. Il y a là adultère, la chose est claire. 
cr°is que le Comité serait intéressé à savoir quels autres motifs vous proposez. 

c0 .Le Professeur Skelly: Il y a des cas où, pour quelque raison, l’un des 
que t-nts désire ne pas entamer de poursuite judiciaire. Sans aborder cette 
tne S.tlon’ je désirerais traiter le sujet principal. Comme je l’ai dit antérieure- 

je ne propose pas que le divorce soit plus facile à obtenir en tant que tel, 
eitgy jfu’Une dissolution soit possible pour ceux qui en ont besoin. J’aimerais vous 
g;1 les paroles du Vicomte Simon, Grand Chancelier, dans la cause Blunt v. 
Une ..ans une décision de la Chambre des Lords rendue en 1943, qui en était 
c^es importante dans le domaine de la législation du divorce. Je crois que 

resurne parfaitement mon attitude vis-à-vis du besoin qui existe d’un 
Pissement. Il disait:

L’intérêt de la collectivité en général doit être déterminé en assurant 
un équilibre réel entre le respect envers le lien sacré du mariage et les 
considérations d’ordre social qui font qu’en insistant sur le maintien d’une 
Union qui est complètement brisée on va à l’encontre des principes de 
hiorale publique.

but consiste à établir un équilibre entre le besoin de la société de 
qu’jj ger la sainteté de l’institution du mariage, et la morale publique qui fait 
Ul9r- °st mal de forcer deux personnes à vivre ensemble alors qu’il n’y a plus 
s°ht r|ge vali(le, quand il n’y a plus de mariage ayant quelque signification. Ce 
Ces a 68 Lens qui n’ont aucun sens. Voilà notre tâche, d’établir un équilibre entre 

^Ux choses.
Pr0té °Us désirons protéger la sainteté du mariage. Il existe deux moyens de la 
U ï^.®61"- Nous la protégeons en accordant le divorce à ceux qui en ont besoin. De 

11:16 façon, nous la protégeons en empêchant d’obtenir un divorce ceux qui 
eiàpê°af pas besoin. Cela peut sembler arbitraire, mais je crois qu’il faut 
§éti£,, j r d’obtenir le divorce ceux qui en fait n’en ont pas besoin. L’attitude 
se ij^, e vis-à-vis de la sainteté du mariage c’est qu’il faut empêcher les gens de 
4U merer des liens du mariage. Il existe une autre façon de protéger la sainteté 
s9nCe ria§e, et c’est d’accorder le divorce là où c’est nécessaire. Si une excrois- 

]g 6ancéreuse apparaît sur le corps humain, on ne l’y laisse pas. On l’excise, 
choSç ,etruit, on sacrifie la partie au tout. Je propose que nous fassions la même 

^ l’égard de l’institution du mariage. Il faut faire disparaître les mariages 
s°nt plus utiles à la société, car le mariage peut être considéré sous deux

26040—2
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aspects; il est utile aux conjoints et il est utile à la société en général. Si un 
mariage n’est plus utile pour les conjoints, il ne l’est plus pour la société en 
général. Et il est sûr que la meilleure chose à faire c’est de le faire disparaître^ de 
sorte que les autres mariages ne s’en trouveront que mieux de voir disparaître 
celui-là.

J ai proposé deux sortes de réformes, la première que j’appelle une modi' 
fication de l’évolution conventionnelle, et la seconde l’annulation pure et simP e 
du mariage. Je crois que l’annulation du mariage est la solution extrême, mais J® 
ne suis pas sûr que nous soyons prêts pour cette solution. Il faut tenir compte de 
considérations d’ordre pratique, alors je désirerais d’abord traiter de ce 9ue 
j appelle une modification de l’évolution conventionnelle.

■*-> CVUiUUUll W11TCUUUU11CUC icaouuuiciail., J V. U.J, M lUtttrimOTliCZl Cd

Act d’Angleterre de 1937, ce qui consistait à ajouter au motif déjà existant
L’évolution conventionnelle ressemblerait, je crois, à la de

ente-Votlà^modifi^fi de CrUaUté’ îa dé^rtion et l’aliénation mentale permam , classique que ™ n QU1- °nt ete aPP°rtées en ce pays. Ce serait là l’exempl® 
anglaise L’AustralipTTTT suivre 81 nous entendons imiter la législation 
établi une longue Nou/elle-Zélande s’en sont écartées très tôt. Ils
séparation cmFtinnT d6 m°tlfs> et en Plus ils ont ce qu’on appelle le motif d® 
période de temns ik Inïï S-/eS coni°ints vivent séparément depuis une certain 

° ! dr0lt 3U divorce’ indépendamment de qui est en faute.
ou s’agi Ml simp]ement JF06 qUlls signent une entente avant cette séparation 

ë 11 simplement d une separation physique?émet unPordreSeaniSoK,tLLY:aLa C3USe est portée devant le tribunal. Le tribu^ 
conjoints ont vécu cém dlvorce' mais cela se fait uniquement parce que 1 

joints ont vécu séparément pour une certaine période de temps.les actes d^cruauté0?^5' so^tlennent 9ue nous devrions ajouter comme mo1^

™"s

motif d’adultère ^eTerTis^n m0t^f,S- Je Proposerais que nous conservions j® 
pas que ce soit une bonnl T d admettre aussi la cruauté, mais je ne cr°
séparation D’abord n C ÎOSe d accePter la désertion, l’aliénation mentale et 
dC lagon^artifidêfle ^ m0Üfs Sont-ils mauvais? Ils sont tous formul®5

formule et nous disons’ «EflbT t0US F5 motlfs 9ue nous exprimons par
concernent avec l’expression d !-F faire corresP°ndre les faits qui v°
réelle de ce marii^Pm0 d, Ce motlf”’ en tenant peu compte de la situ 
avez-vous fait cela’»’ ^ Gn demandant tout simplement, «Avez-vous fait

beaucoup de gensFT CaTdF^F 6St très importante, je crois, parce qu’d ^ 
conjoint qui est un alipn/ qU1 sont condammés à vivre toute leur vie avec 
état de lui laîrèïouS dê V‘»t-ètre pas interné, mais qui n’est
y a mariage Ils n’ont - omPagnie, ni de lui faire sentir d’aucune façon 0 d’ordinaijnfle conjoint ne neuf ™oyen * » tirer de cette situation parce 1-

de divorce, commeTa fahT’anaW mentaIe Permanente au nombre de nos chose ne fonctionne pas bien/ a U resterait un P^blème grave, c’est ^

ont été accordés pLrle ^tîf dtT61?"- “ "buable aux progrès dp u • d allenation mentale permanente. Cela est at , 
ira en cour et d?ra !rpt médicale- Vous devez trouver un médecin J
comme le requiert la loi mT6 est .un allené permanent, il est incurab1^ 
croient pas que quiconauô = >1S les médecins, dans leur sagesse peut-être. jt
incurable. Ils croTent qÏü v a T m<mtal permanent’ ^ quiconque *

q ^ a toujours une chance. Il est très rare par coP

ituad011
ced.
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qu’on puisse faire dire à un médecin en cour, «Cette personne est incura- 
e>* alors cela ne fonctionne pas.

La proposition que je fais c’est que nous ayons un motif beaucoup plus 
s.endu, qui incluerait les trois: la désertion, l’aliénation mentale et le motif de 

Pfaüon, et ce motif serait l’inaptitude à cohabiter. Que signifie cela? Cohabiter 
dire vivre ensemble comme mari et femme et tout ce qui est compris dans 

6nje *eUe association. Un des problèmes qui est occasionné par une distinction 
A re les trois motifs c’est que dans chaque cas il faut déterminer la catégorie 
de S *actueLe tombe le cas particulier en cause. Il vous faut démontrer qu’il s’agit 

desertion, de séparation ou d’aliénation mentale. Je pose la question: 
t^uoi faire cela? Je suis d’avis que l’inaptitude à cohabiter comprendrait les

les Australie, pour invoquer le motif de séparation il n’est pas nécessaire que 
^ conjoints soient en fait séparés. Alors il vous faut commencer par déterminer 
dev G ^gré la séparation existe. Si les conjoints habitent la même maison, vous 
)ouqZ Prouver qu’ils font foyer à part. C’est un de ces petits jeux que nous 
v0u ns nous les avocats et nous trompons ainsi le public la plupart du temps. Il 
Id’ii faUt démontrer qu’il y a deux foyers. Il n’est pas suffisant de démontrer 
séPa 'T a deux foyers. Il n’est pas suffisant de démontrer que les conjoints vivent 
sépar?menf’ à moins que vous ne puissiez prouver qu’ils vivent dans des foyers 
fer ireS" suis d’avis que ceci encore n’a aucun sens. Si nous entendons considé- 
c0n1 motifs de désertion et de séparation, nous devons déterminer si les 

se sont séparés parce qu’ils étaient consentants de le faire, ou s’ils se 
l’âüt SePar®s parce que l’un d’eux désirait se séparer sans le consentement de 
V0llsre- c’est-à-dire qu’il faut déterminer s’il y a eu désertion ou séparation. Je

déiÀ mnntrp loc f‘liHloccoc rln mrvf if rVnlion atirvn mon!olodéjà montré les faiblesses du motif d’aliénation mentale. 
c°h-5K- nous disons aux tribunaux que le motif de séparation est l’inaptitude à 

“ der, cela veut dire que si les conjoints pour un certain nombre d’années 
J avaisloi’ague : proposé une période de trois ans, que vous pourriez peut-être juger trop

tr0p e’ mais je crois certainement qu’elle n’est pas trop brève et serait peut-être 
{>érj °n8ue; peut-être diriez-vous que deux années suffiraient—si pour cette 

,de temps il n’y a pas eu pour les conjoints aptitude à cohabiter—il se 
VéCu vivent séparément parce qu’ils y ont consenti, il se peut qu’ils aient 
dans ^Pavement parce que l’un avait déserté l’autre, il se peut qu’ils aient vécu 

leHiais même foyer sans vivre réellement ensemble comme époux, 
d’ass; SlmPlement pour des raisons économiques, parce que le mari refusait 
c°nSo 1 er une pension alimentaire à la femme, ou bien, parce que le mari ne 
6dfaht ait pas a assurer le versement d’une pension alimentaire convenable aux 
titt6 a s femme y restait bien qu’elle eût voulu quitter—si pour une raison ou 
Uti6 Vtre il n’y a pas eu une vie de mariage convenable entre les conjoints pour 
aura;0llode de trois ans, quelle que soit la période fixée par le Parlement alors ils 

6nt droit à la dissolution.
S6raU v aurait certaines garanties que je mentionnerai dans un instant, mais ce 
BoUl, la la base, et il appartiendrait au tribunal de décider—comme c’est le cas 
failai,e frmtif de cruauté en Angleterre, on leur a laissé le soin de décider ce qu’il 
c°haK- entendre par actes de cruauté—ce qu’il fallait entendre par inaptitude à 
t>érj lter- Ils peuvent croire que le refus des relations sexuelles pour une 
qtte , ° de trois ans est suffisant. Je croirais certainement que ce serait suffisant 

es conjoints soient demeurés séparés pour trois ans. 
le jj.^e Pue nous tentons de faire c’est de décider de cette question, «Est-ce que 
!iSs' 'aSe est brisé?», mais sans se fonder simplement sur le motif général de
'<V;Ullon- Nous fournissons au tribunal un moyen d’évaluer la question, 

Ce arrivé, oui ou non?», ou d’en décider de quelque façon. Je ne suis pas sûr 
6s tribunaux soient prêts à se faire dire ceci, «Accordez la dissolution

26040—2J
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metw T^ci?3“r 16 mariage est brisé». Je crois que c’est ce qui va arriver si vous 
l’inaDtiti à dlsp0®ltl0n quelque sorte d’épreuve, et que si nous décidons que 
disposeront rU,Z er Une période de trois ans constitue un motif, &
s’il a été hricé r< n,°rfle’ d un moyen de décider ce qui est arrivé au mariage, et 
le bris lui-même ^ 3l°rS Une epreuve Pour déterminer s’il y a eu bris, et non PaS

pas avMrltrptr0UVer deS situations où le mariage a été brisé; cela ne concordera 
épreuve maiS fondamentaIement ce qui nous préoccupe est une
dans la plumrt Ht U6’ U^t epreuve qui nous permettra, je crois, de déterminer 
réunir de nouveau ? C3S S ll y a mariaSe valide, s’il vaut la peine de tenter de 
et de leur accorder la^ssolutiol.011 * n°US P°Uvons leur Permettre de se séparer

actesDde cnmiitI?CT m^lf’ pourquoi retenir également ceux de l’adultère et des 
rapport duTomtit ?ranu ChanCeller a nommé un comité pour étudier l6 
abouti à la déf ini ° earcheveque de Canterbury, Putting Assunder, et il 3 
séparation ou mie^ qU d etait lmpossible de n’avoir qu’un motif, par exemple la 
personnes en autrechose de ce genre, et qu’il fallait une solution pour le®
ment mauvaise , “mmedlat de dissolution quand la situation est particulier6' 
peut avoir h • pensf. surtout aux actes de cruauté. Où il y a cruauté, l’épouS 
anf SS ïa T * Un immédiat = elle n’a pas l’intention d’attendre tro*
cruauté dans i J° P°U,r laquelle J’ai retenu le motif d’adultère et celui de 13
puissent accorder ‘la 'dissnlTr &tl°n 6St trèS mauvaise, de façon que les tribunal 
définition de iWn • ss?lutl°n; mais la plupart de nos cas entreront dans 

ennmon de 1 expression inaptitude à cohabiter.
était unTtxès bTnnl^hsépa^atlon a été adopté en Australie on a pensé que 66!3 
mait beaucoup de nmhr’ 16 St“1 fait d’adopter le motif de séparation supPr1' 
Burbury concwnanf les « aim.erais citer une déclaration de sir Stanl6? 
Qu’on me permette de ,efïets entraines par l’adoption du motif de séparatiÇ , 
adopté en Australie î °nn.er un exemple. Quand le motif de séparation a 6 
nombreux déjà un bon nombre de motifs, beaucoup P1"
soutiens qu’il n’est jamais^6’ S°-rtes de situations étaient décrites, etJ,
rable pour prévoir toute/le^S6 ^ decrlre un nombre de motifs assez consid 
quelques cas auquel on n’aurf113'°nS ?U1 peuvent surgir> U 7 aura toUJ°a 
quand le motif de séparation a ^raSdS°?®e' Malgré le grand nombre de molJ
la déclaration suivante- 1 adopte en Australie, sir Stanley Burbury a f

tlPeL’adoption du motif de séparation a, je crois, fait disparaître^, 
forte invitation au parjure, et, dans plusieurs cas a fait disparaître en 
lisme qui se cache sous l’étiquette «désertion» (réelle ou simule > 
rendant un des conjoints responsable d’avoir causé le bris du mariag •

Je désire attirer votre attention d’une manière particulière sur les PrCl11 
mots: ^ upe

L’adoption du motif de séparation a, je crois, fait disparaître 
forte invitation au parjure.

:olv
iOÙ

Souvenez-vous au’en ,tion, mais en dépit de cela il Ü,e^,1Stait un bon nombre de motifs de disS°
—et en Australie, il s’agit d’une s A qU® 1,adoption du motif de sépara 
le nombre de cas de parjures Te peparatl0n de Clnq ans—ferait diminuer en ^ 
ces deux motifs et en nine h 018 donc que 81 nous disposions seulement . 
cohabiter, nous faisons Hier, ’ motif beaucoup plus étendu de I’inaptitud 
tre le paiju™ ““ d,Sparate da»a une large mesure la nécessité de corn»»'

.habiter ri"!!neceasame de réduire à deux ans la période d'inaptitu- T ae reauire a deux ans la période d’inap"
1 6r' e Seiais d acc°rd. Je jugeais qu’une période de trois ans devait

$
étr«
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atl maximum. Peut-être que deux ans suffiraient à prouver que le mariage est 
wisé. Peut-être même qu’un an suffirait à montrer que le mariage est brisé, si les 
c°ujoints n’ont pas vécu ensemble comme époux et épouse pour une période de 
cette durée. Ce serait là un point à étudier pour ceux qui rédigeraient la loi 
definitive.

Le coprésident sénateur Roebuck: Vous laisseriez de la latitude au juge
aUssi. je presume.

dan:
sont
dan

Le professeur Skelly: Il y a une certaine latitude, comme nous le verrons 
un moment, qui s’applique, je crois, aux trois motifs que j’ai proposés. Ils 

en un sens des restrictions. Je ferais disparaître les restrictions actuelles, car 
^ s une large mesure elles ne signifient rien. Ce sont des règles archaïques qui 

e trouvent plus leur application maintenant. J’adopterais à leur place les trois 
UVeHes restrictions. La première serait qu’il faudrait qu’il n’y eût plus aucun 

est'1’ ra'sonna,°le de réconciliation. Ce serait là un effort—un modeste effort, il 
j yrai mais quand même un effort—visant à refuser la dissolution pour un acte 
c, 6 d’adultère s’il y a des signes en général que les conjoints ont encore une 
tell1106 c^116 teur union redevienne viable. Je désirerais éviter que la situation soit 
au ® ffu’un seul acte d’adultère soit suffisant pour donner à une personne le droit 
esn ■ °rce’ ûuan(d en fait, si on disait aux conjoints: «Nous croyons qu’il y a 
jHj 0lr de réconciliation», il se pourrait bien qu’ils retournent vivre ensemble, 
q fe en sorte que leur union soit viable. Je crois qu’il existe de telles situations. 
touf une tentative de donner le divorce à ceux qui en ont besoin, et non pas 

Amplement au premier venu qui en fait la demande.
5C deuxième restriction que je proposerais serait que l’ordre ne soit pas 
CQ^ué s’il doit être dur et tyrannique pour le défendeur, c’est-à-dire le conjoint 
ejj re lequel l’ordre doit être rendu. Que voulons-nous dire par là? C’est là une 
lésion qui a été utilisée par les lois australiennes et néo-zélandaises, et elles 
qui Uiterprétée comme signifiant quelque chose de très mauvais. Les situations 
étay ^ sont présentées là où ils ont permis cela étaient des cas où un défendeur
s ^tenacé de voir son emploi compromis si l’ordre était émis contre lui, ou s’il 
obliPosait à subir des pertes en vertu de la loi de l’endroit''uqn-.. --------- — »-------— ■— ’ — — ■“* ----------- “
^°Hd Q°ns P°ur les testateurs d’assurer le versement des pensions 
qUe, ’ ce n’est pas simplement parce que l’ordre est accordé mais 
lW„qUe chose qui outrepasse la notion de ce concept. Tout simpler

concernant les 
de famille. Au 

parce qu’il y a

le dernier motif proposé, l’inaptitude à cohabiter, nous 
en face d’un motif où il n’y a pas de culpabilité, un motif où la 
é n’a pas grande importance. Elle est importante seulement au moment

0r(3Ue chose qui outrepasse la notion de ce concept. Tout simplement parce que 
re est émis contre lui, il importe peu qu’il soit coupable ou innocent.

Snw, considérant ^hies ,
^Pabüit ________________

décider si l’ordre est dur ou tyrannique pour le défendeur. Le tribunal 
^ f °c^er d’émettre un ordre si le défendeur était parfaitement innocent, s’il a 
bu^ .aiL si l’ordre pouvait compromettre sa carrière de quelque façon. Le tri- 
Pour aura dans un tel cas la liberté de décider si l’ordre est dur ou tyrannique 

f® défendeur. C’est à ce moment-là que la latitude entre en jeu.
.^Près avoir décidé que l’existence du motif a été démontrée, qu’il y a eu 

quej 6re, actes de cruauté ou inaptitude à cohabiter, ils décideront alors s’il y a 
^UrPUe esP°m de réconciliation? L’ordre est-il dur et tyrannique pour le défen- 

Si le tribunal est convaincu que ni l’une ni l’autre de ces conditions ne sont 
qrQ 1S('es, alors il considère la troisième restriction, qui en est réellement une de 
ety dure, mais qui est très importante: Cela est-il dans le meilleur intérêt des 
V6f s’ En particulier, a-t-on pris les dispositions convenables pour assurer le 
6$). ^dient d’un pension alimentaire eux enfants et pour assurer leur garde? Cela 
ety es important. Je crois que la question qui importe le plus est celle des 

s‘ L faut penser aux enfants d’abord. S’il n’y a pas d’enfants nés de ce 
la situation est beaucoup plus simple. S’il y a des enfants, il nous faut
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décider s’il est mieux de séparer les conjoints ou de les laisser ensemble. C’est la 
un point de première importance.Après avoir tenu compte de ces trois restrictions, le tribunal aura le droit 
d accorder une dissolution. Cependant, j’ai encore une autre condition à poser’ 
laquelle, je dois l’admettre, est tirée de la législation anglaise du divorce, mais J® 
crois que c’est quelque chose qui mérite une certaine considération. En Angle 
terre, il est impossible d’accorder un divorce au cours de trois premières annÇe 
du mariage. On croit que cela empêche les gens d’entrer dans le mariage ou d °11 
sortir sans trop réfléchir. Quand la Commission Morton a présenté son rapport 6 
1956, elle a fait la déclaration suivante à l’égard de la condition de trois ans:

Le but de cette restriction est d’encourager les époux et les épouses a 
faire face à leurs difficultés et à les résoudre au cours de la péri0 
d’adaptation qui se présente nécessairement au cours des quelques Pr° 
mières années de la vie de ménage, afin de réduire ainsi le nombre 
mariages brisés. Qu’en pratique elle ait eu cet effet, cela peut tout au P‘ 
être une question d’opinion, puisque les chiffres disponibles se rapport0 
a des cas où l’application de la restriction n’avait pas réussi à attein 
1 effet visé, et non pas dans ceux où elle avait réussi. Nous sommes d aV 
que somme toute la restriction a exercé sur l’institution du mariag6 
effet stabilisateur.

Peut-être une période de trois ans est-elle trop longue, je ne le sais pas, mais^ 
suis certainement d’avis qu’il s’agit là d’une considération valable. C’est u 
c ose qui peut enseigner aux gens—et je crois que c’est là une mesure Pr°Vfre. 
ive dont nous avons besoin ici—l’importance de la décision qu’il vont prend 
nfin, j aimerais dire quelques mots au sujet d’autres mesures préventives 9 

nous devrions prendre, je crois, mais je suis d’avis qu’on pourrait avantageas® 
ment songer à ce que les conjoints soient empêchés de prendre cette déci51 
pour une certaine période de temps, et j’ai inclus une disposition à cet effet da ^ 
mon projet de loi. S’il y a des cas où il existe des difficultés ou une déprava110 
particulières, quelque chose de réellement répréhensible, la cour pourra en 1011 
compte, mais fondamentalement on n’accorderait pas de dissolution en-d° ° 

une période de trois ans; il faudrait attendre, il faudrait tâcher de faire en s°r 
que les choses s’arrangent.

Le coprésident sénateur Roebuck: La syphilis constituerait-elle un 11,0 
valable pour dispenser de la période de trois ans?
j Le Professeur S kelly: D’abord, il vous faudrait faire coïncider cela av0° 
es motifs; il vous faut encore, pour obtenir une dissolution, qu’il s’agisse d 
es rois moti s mentionnés. Cela ne serait pas un cas d’inaptitude à cohab1 { 

cai, nous avons la période d’attente de trois ans dans le moment, et il se ? 
qu e e soit reduite. Si le mari force l’épouse à avoir avec lui des re^^e

et*sexuelles alors qu’il a contracté une maladie vénérienne, cela pouira „„ 
considéré comme un acte de cruauté. Ceci pourrait être considéré comme J»
de cruauté et comme une épreuve ou une dépravation particulières pal'
femme aurait à souffrir de la part de son mari. Je ne connais aucun cas, ^0jr 
conséquent je ne puis vous répondre oui ou non. Je croirais, apieS 
parcouru les causes qui ont été jugées, et ayant trait à ce cas, que la cll0SCa0<J 
possible. En fait c’est afin d’amener les gens à penser à ce qu’ils font 
prennent la décision d’entrer dans l’état du mariage. A quel point est-ce gI)te 
Je dirais que c’est très grave; c’est probablement la décision la plus imP ^pt®' 
que l’on prend dans toute sa vie, et il faudrait que les gens s’en rendent c pUtiot1' 
Voilà les trois restrictions que je mettrais à l’octroiement d’une diss° 
garanties ou restrictions, selon le nom que vous désirez leur donner.
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Le sénateur Gershaw: Que pensez-vous de ces mariages-éclairs qui se font 
Hiquement pour assurer un nom à l’enfant, puis qui se brisent? Il s’en fait 
eaucoup de la sorte.

Le professeur Skelly: Il s’en fait beaucoup. J’ai une idée bien arrêtée à leur 
Sujet. Je crois que c’est une très mauvaise chose, mais je ne voudrais pas me 
j,.la®er écarter du sujet. Je pourrais facilement aborder le domaine de 

1 légitimité, une autre question qu’il faudra considérer bientôt. Pourquoi de- 
°ns-nous appeler un enfant «illégitime»? Qu’a-t-il fait pour qu’on lui appose 

telle étiquette? Pourquoi devrait-il être stigmatisé par l’acte des deux autres 
ersonnes? Pourquoi tous les enfants ne seraient-ils pas tout simplement appelés 

Qes enfants?
la ri'3°Ur revenir a mon suiet» je ne crois pas que cela tomberait dans le cas de 
v dépravation ou des épreuves particulières, et je ne le voudrais pas, car je 

udrais décourager ce genre de mariages, je voudrais dissuader les gens de se 
rier tout simplement pour donner un nom à un enfant.

M. MacEwan: Pourquoi?
qp Pr°tesseur Skelly: Parce que je crois que c’est mal, et parce que je crois 
oij6 C6*a ^alt beaucoup de tort aux parties en cause. Le pourcentage de mariages 
r- Ce?a r®ussit, où ils se marient et disent, «Nous allons essayer», et où la chose 
jjj ,s®tt est très faible. La plupart de ces mariages semblent trouver une fin 
s’a , ureuse. Je crois qu’il serait beaucoup préférable pour les couples de 
Cet?'Cter et de réfléchir un peu à cela, pour que l’enfant ne soit pas légitimé de 
l’un - taçon, mais pour que ces personnes n’entrent pas dans le mariage et ne 
que I nt paS aux seules fins de légitimer la naissance de l’enfant. J’aimerais 
Nu • rnarlaSe soit considéré comme une chose beaucoup plus sacrée et beaucoup 
fUljS lmPortante, et non pas seulement comme un moyen de légitimer la 

ssance d’un enfant. A-t-on d’autres questions à poser dans ce domaine?
Mandziuk: Recommandez-vous que la cruauté soit considérée comme un 

Cru 11 c,omPlètement distinct de celui du divorce, et comment définissez-vous la 
Est-ce que nous laissons au juge le soin de créer des précédents et de 

nir lu cruauté? Comment cela fonctionne-t-il sous d’autres juridictions?
** Professeur Skelly: En Angleterre, par exemple, où la cruauté est un 
c°nr 1^37, je crois que ce motif a été très utile. C’est un motif qui
terij0re a la loi un caractère très prononcé de flexibilité. Il a permis à la loi de se 
et en contact avec les conditions sociales changeantes, car la loi peut s’adapter, 

e a donné aux tribunaux la capacité de s’adapter de la même façon.
Ee coprésident sénateur Roebuck: Oui, si vous ne la définissez pas. 

tent F16 Professeur Skelly: Oui, si vous ne la définissez pas. Personne n’a jamais 
Ca"de définir la cruauté, sauf peut-être la Canadian Bar Association. A part la 
Crü C l?n Bar Association il y a bien peu de gens qui ont tenté de définir la 
déf| Ute» aucun juge n’a non plus essayé, car il est impossible de trouver une 

Ùion qui s’étendrait à tous les cas qui existent.
coprésident sénateur Roebuck: Car elle va s’étendre ou se restreindre.
Professeur Skelly: Oui. On peut établir certains critères. D’abord, on dit

te,
faut qu’il y ait dommage à la santé. Ceci a été établi en 1897, dans une cause 
importante, Russell v. Russell. Il faut qu’il y ait dommage à la santé du 

Voyant. Il faut que le requérant ait subi quelque blessure ou ait craint de se 
d6rn lrnPoser quelque souffrance. Il faut prouver cela. Vous ne pouvez pas faire la 
p9s an(je d’un divorce simplement parce qu’il y a quelque chose qui ne vous plaît 
v°Us^ flue vous ayez subi des dommages dans votre santé, et d’ordinaire 
Drét ' C*evez obtenir un certificat de médecin à cette fin. Les tribunaux ont inter- 

6 ca mot comme signifiant qu’il importe peu de quelle façon la santé a été 
trèg1»1^6' conduite est très mauvaise, ils accepteront comme motif valable un

lager dommage à la santé. En tout premier lieu il faut qu’il y ait eu dommage
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des

elle suffisamment qmauvaiseX’1SN ventablement- En second lieu, la conduite est- 
Qu’est-ce que nous entlndonsn ^ rexPression «grave et sérieux»;
employée pour la première 6t sérieux>>? Cette expression a été
nous nous en sommes tenu à ces terrr!79°MPar L°rd Stowell> et depuis ce temPs 
Plus important que les froftome t ^ous entendons par là quelque chose de
rement la vie de ménaee 1" t0US les qui accompagnent ordinal-
pas d’éprouver quand lie est entré? m6 la Personne mariée ne s’attendait 
Qui n’a rien de commun avec les fmuXtsTrdSafres^ qU6lqU6 *

frottement^orffinaîres mak ^ S°in de décider ce Qui est plus que <
responsahffité. ^ ‘

loin que la loi projetée? tZ"V°US qU6 leS tribunaux américains ne vont pas plu

Peu loim Après “tou^noiTq J6 dlrais que Ies tribunaux américains sont allés ul 
autrement dit le concept anglais tenç»ns à la plupart des décisions anglais®® 
épouses et aux enf-mtf n’ a s’ quant a la loi sur les pensions alimentaries an 
d’une pension ahmemïir' i Préliminaire où l’on prévoit le verser^
anglaise du mot «cruauté 6 + ’’-la separatlon. Ici nous avons adopté la définiti° 
je ne vois aucune raisnn’’ n°US 1>utilisons celle-ci comme motif de divorc® 
direction. Je crois que «3“touTnatoreL^™118 P“ C°ntlnUer danS °

taux, o^pourraiUaL^au^tHvf ^ de,UX critères’ ces deux Points fondâmes' 
les autres décisions au’ik .,^ bu“ux le s°m de prendre d’eux-mêmes toute- 
anglaise, de même nue L g^0nt a_Propos. L’Australie suit la jurispruden® 
États-Unis le TonT aussT ^1Nouvelle-Zélande. Quelques-uns des états d® 
Procédé un peu au net it h„ 5 Is nTe sont Pas nombreux à le faire. Chacun 
jurisprudence anglaise et • heur\ Je crois que nous suivrions certainement 1 
f» ici wÂtStoSAST,"» * lire 0» 1« cruauté aurai! 
s’agit de cruauté morale aut-mt °u qUe Ce serait la une attitude réaliste 
Les tribunaux ne sont pas d sn ^ phySlque’ mais cela ne va pas à l’extrehj 
justifiée. Ils ne l’accorderont ni, ? ataccorder la dissolution si la chose n’est P* 
conjoint «a serré le tube de rX î°ut simplement si quelqu’un se plaint que s 
cela. tUbe de pate dentifrice par le milieu». C’est plus sérieux 9ue

la cruauté? Gershaw. Diriez-vous que c’est dangereux de tenter de dé^

Le sénateurUGERKSHAW- C'eTpir^ ^ imP°SSible à d6finir‘

Le professeur Shelly- Nnn 51 n0US ne la définissons pas.
définissons pas. Je ne crois ’ Je. ne dirais pas que c’est pire si nous ne 
je crois que les tribunaux ont 6 nGI? puisse tourner réellement mal, parce 9 
mot de telle façon que le ,Y'rn f la responsabilité et ils interpréteront ®
larges que les tribaux SnlwSOlt b,°n' Je ne crois Pas que nous serions ïjj 
été. Ile sont très justes", et”*?"6' **"*?“« de Nouvelle-Zélande t* 
ce ne soit motivé, alors ie ’ , n accordent pas la dissolution à moins 9 f
d’adultère, alors je crois au’il > ° est tras sdr- Nous avons à présent le m°

Le coprésident s °n t ? 6St Pas nécessaire d’en parler. ,
ce domaine dans la Nouvelle ?EBUCK: Nous avons une certaine expérience dç1 
Et, bien sûr, c’est la urisnr^f ’ de même que sur la séparation judic-aÇ 
caine. Jurisprudence anglaise que nous suivons et non pas l'an**1

professeur Skelly* P f * ot$
de dissolution, qui est le hri, ^ ~Gtre P°urrais-je passer à mon deuxième m 
solution à envisager Peut êt U mariage- Ceci devrait être, je crois, la dern1® 

ger. Peut-etre pourrais-je faire quelques observations sur Ie
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désavantages des motifs que j’ai déjà mentionnés. Il peut sembler que je veuille 
démolir ma thèse, mais ces désavantages concernent le motif de bris du mariage 
Pm et simple, et rien autre. Ce sont les raisons pour lesquelles je crois que le 
tttotif de bris de mariage pur et simple est préférable.

Quels désavantages y a-t-il à combiner l’offense au motif de dissolution du 
t ariage? C’est en fait ce que nous faisons. Il existe des problèmes. L’un d’eux a 

ait à la culpabilité et à l’innocence. Relativement au second, la question de 
le pakiüté ou d’innocence ne se pose pas. Si les conjoints comparaissent devant 

tribunal avec un motif de dissolution, le tribunal n’est pas intéressé à savoir 
J? 1 ,est coupable ou innocent, mais simplement à savoir s’il y a eu bris de 

ariage. Quand il est saisi d’un cas d’adultère ou de cruauté, le tribunal doit 
c P\der si le défendant est coupable ou innocent, alors nous avons différents 

1 eres> et le tribunal ne doit pas l’oublier. Un jour il se peut que le tribunal 
kr!Ve juger de la culpabilité ou de l’innocence, le jour suivant il peut s’agir de 
j ls de mariage, et les juges peuvent avoir bien du mal à toujours garder cela à 
c d’une façon claire. Quand il s’agit d’un bris de mariage l’un ou l’autre des 
où ^•°*rv*'s Peut présenter une demande. Dans un cas où il y a un motif d’offense, 
(j ^ y a eu acte répréhensible, seul le conjoint innocent peut présenter une 
,j y'a.nde. Alors vous avez ces différences qui, combinées ensemble dans une loi 

divorce, tendent à causer de légers problèmes, 
for ^euxiùmement, je suis opposé à l’expression d’un motif comme tel par une 
la 5**' Nous en sommes encore à ce stade. Les législatures de l’Australie et de 
list °UveHe-Zélande, et des États des États-Unis en particulier, ont une longue 
s> a de motifs exprimés en formules, 22 ou 23 motifs de dissolution en tout. On 
pag rendu compte que ce n’était pas la bonne solution, car ces motifs ne peuvent 
t0 encore couvrir tous les cas qui se présentent, ils ne peuvent tenir compte de 

Ce qui peut arriver.
l'j ^renez par exemple notre situation actuelle. Nous avons une porte portant 
CasScriPtion adultère, et dans laquelle il se trouve une fente. Si les faits de votre 
Ce Peuvent être introduits dans cette fente, nous ne voulons rien savoir de plus. 
p0l(Cas Passe-t-il par la fente ou non? Si oui, vous avez un cas d’adultère. Nous 
UpQ^0118 faire d’autres fentes dont une porterait l’inscription «cruauté», et ayant 

lorme légèrement différente, une autre portant l’inscription «désertion», et 
$0rt1 de suite. Nous avons un certain nombre de fentes de différentes formes, de 
eSgae que si les faits ne peuvent coïncider avec la fente indiquée «adultère», nous 
^ony°nS ce^es Portant l’indication «cruauté», et si les deux ne coïncident pas là 
t0lnplus, nous allons alors essayer celle portant l’indication «désertion». En fait 
réei]Ce que nous faisons, c’est de rendre le divorce plus facile. Nous n’en faisons 
fais etnent Pas quelque chose qui est accordé quand c’est nécessaire, nous ne

que le rendre plus facile à obtenir.
rest ■ a! fonté ici de limiter la chose dans une certaine mesure, car une de nos 
- jetions c’est qu’il ne doit y avoir aucun espoir de réconciliation. Nous 

cas et nous nous demandons, «Y a-t-il quelqu’espoir de 
NOli —nun : » Si un tel espoir existe, nous n’accorderons pas de dissolution. 

Upe ne disons pas tout simplement, «Essayez de faire correspondre les faits à 
avant S ^entes-” Nous disons, «Nous allons examiner la question un peu plus

Cn*, . uuns
féïdér0ns le
ttn,?nClliati°n?»

Vouf’ nous allons essayer de découvrir quelle est au juste la situation. Nous 
eti £ ns vraiment savoir ce qui se passe, non pas si vous avez fait quelque chose 

îculier, mais bien quelle est la vraie image de la situation». Un acte isolé
ùe
les °ul°ir rien dire si l’on considère le mariage dans son ensemble. Il se peut que 
6oUr nl°ints aient été mariés dix ans. Le mari, dans un moment de folie, assistant 
lVUt* fin de semaine à un congrès, pourra par exemple, commettre l’adultère; 
fa^ fUse Se met en colère et fait une demande de divorce, alors que si elle avait 

lre son orgueil et avait réfléchi un peu à la chose, elle aurait fort bien pu

ere peut actuellement vous permettre d’obtenir un divorce, mais il peut
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ce mariage intact.3" ^ 60 arriver a une solution qui aurait permis de conserver

motifs de divorce,^us ne faison^6*13^ T nombre de Plus en plus grand de 
disant qu’il faut qu’il ne restées9116 rendre le divorce Plus facile à obtenir. En 
rendre le divorce9un peu espoir de réconciliation, j’ai tenté ici de
cas pour déterminer quand le d ® * °btenir’ d’essa>'er de faire le triage des
crois qu’on aura encore tendantT J?® 6St Anecessaire et quand il ne l’est pas. J® 
Si oui, nous accorderons le divorce ^ 1 *Art-on Prouvé qu’il y avait eu offense- 
le cas aussi minutieusement mm *’ e! e tnbunal pourrait bien ne pas examine 
procédons actuellement dans le H 6 ^oudrions- un Peu de la façon dont noU5 
dultère qui sont expédiées très ranld/68 de™andes sans défense pour motif d 
Si vous assistez à une séance du T°Ut le monde est au courant de ceV
les expédie en dix ou quinze minute! f1’ 7°US pouvez vous rendre compte qu 0 

J’aimerais one ™ \llS ny mettent pas beaucoup de temps.
les faits un peu plus et aue^nnirV^6 Un peu plus que cela’ que nous étalion5 
car je crois que le mariai esf°UStleS considérions avec un peu plus d’attention- 
a ce que nous accordmnSs H^0 ' ?Stituti?n de base, et qu’elle ne gagne rie»
nous accordons le divorce cmVnri *TS}T°P facilement- Elle s’en trouvera mieux 
rappeler. c es^ neeessaire, et nous devons toujours nous

dirait tout simplement au'* !ihUtl0,n àaeci c’est îe motif de bris de mariage. °11 
tien aux conjointe Tll ™ ’ *Si le mariage est brisé, accordez la dissolu;
dissolution.» Je suis d’aocnru ariage n’est Pas brisé, refusez d’accorder 1 
vague. Si nous commençons àl? ^rme.est très vague. Il est certainement tr 
exprimions les motifs en form Fi Ser des regles, nous revenons au point où «° telle ou telle ch^se s’est preduff^' Sl n°US disons’ «Le mariage est brisé ^ 
les motifs d’adultère, desserti™ n0Uj retournons à la situation où nous avoj 
plus loin que cela. Si nous irirmt de cruaute> car nous ne sommes pas al 
ment un motif très large ot mv 6 motlf du mariage brisé, c’est essentiel, 
doit décider si le mariage k ■ ,aisse Presque tout à la discrétion du juge, q 

Le sénate s esl crise, oui ou non.pour expliquer le bris et V<7 ’ ° demande vous devez donner certaines rais011 

Le professeur sîJ J ' deV6Z prouver que ces raisons sont véridiques.arrivé. Nous sommes mariés ?rtamement- Vous pourriez dire, «Ceci ou cela e 
maries depuis tel nombre d’années. Voici ce qui s’est P*

-* le jt
sse-
,uëeauilj1“lco “““‘a uepuis ici nomme u annece. . ~HwrnH • aV1S î n?.us e.st ^Possible de continuer à vivre ensemble,» et Ie •* u„ 

., d. •|uger c a sùuation et décider si elle en était une qui réellement ne P e 
a.1 p us. ccptmuer, ou bien s’il devait dire, «Non, je ne crois pas que le mafl ■

------ no dU tri'
uesoit brisé.» Les faits devraient certainement être portés à la connaissance , 

bunal, mais nous ne dirions pas au juge, «Il doit prouver ceci ou cela avaPnffé' 
vous accordiez la dissolution car, à tout prendre, toutes les situations sont 
rentes, toute situation de famille est un peu différente d’une autre. Par c £iest 
quent, nous ne pouvons établir des règles qui pourront s’appliquer à tous- _ j», 
ce qu on a essayé de faire aux États-Unis, en Australie et en Nouvelle-Ee
o’o^t_à_air.o rlie^ncQ, 1   A------*;„™,r. tüohpr de réSOUd^c’est-à-dire disposer d’une longue liste de motifs pour tâcher de résc 
les cas, mais cela n’a pas réussi parce que c’est impossible.

toill5

Ce que signifie le motif de bris de mariage, c’est que l’on dit au ,
«Examinez tous les faits. Nous vous laissons le soin de décider.» Un ue oU1; 
faire cela? Un juge dispose-t-il des moyens de faire cela? Je crois q(-,r0ye^' 
Quand on lui demande de décider par exemple de la question suivante, 8 ^ 1
vous qu’il y a des raisons valables de supposer qu’il y a eu domina■ ^ àe
santé, comme les juges le font en Angleterre actuellement à l’égard de.^ePt 
cruauté, il est en mesure de juger par les circonstances si ces raisons ex • c c 
pas. Je crois que de la même façon un juge pourrait dire ici, «Je cioi 
mariage est brisé», ou «Il n’est pas brisé». Je conseillerais de donner une

tribut19Ü
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formation supplémentaire aux juges, comme par exemple des cours de psycholo- 
§le et de sociologie, spécialement destinés à eux, afin de leur donner une plus 
ample connaissance des problèmes qui existent, et leur permettre de toiser une 
Sltuation plus exactement à partir des faits qui lui sont exposés. Je crois qu’on 
Pourrait faire beaucoup en ce sens.

Je suis fortement appuyé par le comité de l’archevêque de Canterbury qui, 
comme vous le savez tous j’en suis sûr, dit dans la publication Putting Asunder 
fom le motif du mariage brisé est la vraie solution—«Ne tenons plus aucun 
compte des offenses matrimoniales, et adoptons le motif du mariage brisé.» Le 
^rand Chancelier, désireux de ne pas entreprendre quoi que ce soit trop rapide- 
foerit, a établi un comité dont la tâche sera d’étudier ce rapport. Après l’avoir 

udié, le comité a décidé que la chose était impraticable, même s’il était 
s°uhaitable de la mettre à exécution. Une des raisons qu’ils ont données était 
?u on ne disposait pas de la machine administrative nécessaire pour s’occuper de 
°utes les demandes dont le tribunal serait saisi, que les dépenses entraînées et le 
ombre des demandes seraient trop considérables pour que le tribunal puisse 

s en occuper.
D’abord, je ne crois pas que la question devrait entrer en ligne de compte. Si 

ÇUs sommes d’accord que le mariage est aussi important qu’on le croit, alors 
QUne façon ou d’une autre il faut que nous trouvions l’argent disponible, 

ouxièmement, quant au nombre de demandes, en Angleterre en 1963 on a 
ccordé 32,000 divorces, alors qu’au Canada on n’en a accordé que 7,600, ce qui 
^ une différence énorme. Le nombre s’accroîtrait certainement, mais je crois 

*}core que nous pourrions instituer assez de tribunaux et trouver le personnel 
ccessaire pour faire un travail convenable, analyser la situation et décider dans 
na9Ue cas s’il y a vraiment eu bris de mariage.

J’aimerais vous donner lecture d’une déclaration de Lord Walker qui a 
Primé sa dissidence dans le rapport de la Commission Morton. Il croyait que le 

du bris de mariage était nécessaire, dès 1955. Il a fait la déclaration
Svante:

Le vrai sens du mariage comme je le comprends, c’est la cohabitation 
de la famille dans le même foyer pour la vie. Mais quand l’espoir d’une 
cohabitation continue a disparu, la vraie façon d’envisager le sens du 
mariage semble être qu’il faut dissoudre le lien juridique. Tout lien 
vide—puisque les liens vides s’accumulent—cause nécessairement un 
dommage et nuit au principe du mariage.

U s’ 
Uh a§it là d’un point fort important auquel je me suis d’ailleurs arrêté. Quand 

Mariage en est venu à une impasse, il est préférable d’y mettre fin et de
(jjrrrri6ttre aux conjoints de trancher les liens qui les unissent, au lieu de leur 
g. e que peu importent les circonstances, ils devront continuer à vivre ensemble. 
cjr’ fait, il n’existe plus de mariage, pourquoi insister pour qu’il en existe un de 
f °1** Si les conjoints ne vivent plus effectivement ensemble comme mari et 
s 1116 et qu’ils aient rénoncés aux liens qui les unissent, pourquoi soutenir qu’ils 

~ toujours légalement mariés?
0u fol Otto: Diriez-vous que l’effondrement du mariage est une question de fait 

cfo’il est plutôt l’expression des sentiments qu’éprouvent les conjoints?
V0 I-1® professeur Skelly: Quand je dis que c’est là une question de fait, je 
qy^dire par là qu’il s’agit d’examiner la situation à la lumière des circonstances 
s 1 l’entourent. Le magistrat devra se pencher sur les faits et décider—non 

erïlent en s’en tenant aux assertions du mari voulant que le mariage se soit 
mais à la lumière de tous les faits pertinents—si le mariage s’est 

le ,C^Vernent effondré et s’il y a lieu d’accéder à la demande. Je ne préconise pas 
5eu lVorce Par consentement mutuel; je ne soutiens pas que deux personnes 

Vent se concerter et déclarer: «Nous consentons à divorcer.» Ce que je veux
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dire par ceci, c’est qu’elles peuvent y consentir aussi fortement qu’elles Ie 
veulent, mais que, en dernière analyse, le magistrat est celui qui jugera si Ie 
mariage s’est effondré.M. Otto. Vos arguments sont contradictoires, car l’effondrement du mariag6 
ne peut refléter que l’état d’esprit des deux conjoints; il ne saurait représenter 
soit quelque chose qui existe dans l’esprit des conjoints, soit quelque chose qui se 

egage de la loi, car il s’agit là de deux points de vue opposés. En d’autre® 
eimes, la loi ou les règlements peuvent stipuler qu’en raison de telles ou telleS 

en constances (pour motif de cruauté, par exemple), il y a effondrement uu 
manage, mais il se pourrait que les époux, eux, ne soient pas de cet avis; à vr®1 

ire, il peut s agir là d’un état de choses que les conjoints en sont venus a 
accepter. Comment pouvez-vous concilier ces deux points de vue?

Le prolesseur Shelly : Permettez-moi d’abord de traiter de la question de 
ciuaute. Je ne dis pas que dans tous les cas de cruauté l’on doive conclure que * 
mariage s est effondré, car si je l’affirmais, il serait superflu de préciser qu’il 

01 av0lr aucune perspective de réconciliation. En somme, je ne fais flu 
signa er le fait qu’il peut y avoir de la cruauté, mais quant à savoir si le mariai?^ 
n-CS ou ,ne s esl pas effondré, c’est là une question qui ne peut être tranchée qu 
par a réponse a la question: «Existe-t-il quelque espoir de réconciliation?»

P°UI c? est de votre deuxième point, je dirai que nous ne donnons Pa^ 
u e °ut a fait aux désirs des conjoints. Nous cherchons à sauvegarder Ie 
ariages et, ce faisant, nous sommes parfois amenés à dire aux conjoints: <A°U 

ez c*u^ votre mariage s’est effondré, mais nous ne sommes pas de cet sS' 
' Ts n avez Peut-être pas eu suffisamment l’occasion d’en faire un succe ’ 

avez pas déployé tous les efforts voulus, vous n’avez pas suffisamm6 
i nn,L‘ ,e vous-mêmes. Si vous vous y mettez plus résolument, nous croyons 

oses marcheront.» Vous direz peut-être que c’est là le prendre un PeU
haut...
tribunal a pou^fonctinn* u en,ai.lle ainsi- Où le tribunal intervient-il alors? 
l’État et les citoyens S’il ° regler les différends entre deux parties ou enù 
autrement^ queTdroklf-H3 factivement ainsi-et il n’en a jamais et
déjà pris leur parti’ Ce f lmmisce-t“1l entre deux personnes qui °
tribunal ne saurait avoir , pas la un r°le qui ressortit aux tribunaux- ». 
l’intention de faire ni dans 11 n a pas le Pouvoir de s’immiscer dans ce que J . 
dans ce à quoi nous nmivonc 6 qUe Je peux convenir avec quelqu’un d’autre, 
autre particulier, lorsque nn^a 11 n’a des droits et obligations qu’envers « 
Aussi, je vous demande done °10lts et obligations sont la source de confl! 
tribunal dans les cas où il v n comment vous pouvez justifier l’intervention d 

T „ „ , “Ilya effondrement du mariage?J-uG professeur Skelt v • ti -p ± t -ni6contrat. Le mariage c’est !dir® que le mariage n’est pas un simP
et les tribunaux sont précisèrent ^ r®1 en cause la condition de l’indi^l
pourquoi les tribunaux ont le droit d’^8 & s.’0CCUPer de cette Question. V° 't 
prive. Si quelqu’un achète 1° * d lntervemr. Il ne s’agit pas là d’un contr
sera pas intéressé à connaître 1 aut°moblle de quelqu’un d’autre, le tribunal 11 

connaître les modalités fixées.
M. Otto: Le mariage n’est pas un simple contrat, dites-vous? 
Le professeur Skelly: Ce n’est pas un simple contrat.

du clergé, semblentUüiÏque™°a!flflgeS ^ n°US 3V0ns recueillis, y compris c*
ecclésiastique, mais bien d’un contrit116 S ^ PlUS d’Une question de caraC

s’agit pas d’un contra^llnme^-Un contrat> mais non un simple contrat. H ^
sur la société, car il en résuit leS deux conj°ints sans répercussi0
parties sont mariées leur sit,,- '.un changement de condition. Une fois Que/’ leUr Sltuatlon indique change, et c’est précisément à ^
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nouvelle condition que la loi s’intéresse. Par «simple contrat», je ne veux pas 
établir de différence entre l’aspect religieux et l’aspect civil. J’emploie ces mots 
. ns leur sens juridique, c’est-à-dire qu’il ne s’agit pas d’un contrat pouvant 
intervenir entre deux parties sans que la loi n’ait rien à y voir; il s’agit d’un 
c°ntrat qui régit la condition des parties et auquel la loi s’intéresse, car leur 
condition juridique se trouve changée par cette union.

Voilà pourquoi la loi s’y intéresse et pourquoi elle cherche à protéger la 
condition des parties ainsi que l’union matrimoniale, de façon générale, car elle 
'ntéresse à cette question; il n’en va pas ainsi, j’en conviens, dans le cas d’un 

Contrat privé, d’un simple contrat entre deux particuliers, mais quand il s’agit 
s„Ul\ contrat qui régit la condition des parties, la loi s’y intéresse. La loi 

intéresse légitimement au contrat du fait que la condition des parties est en 
ui car il ne s’agit pas tout simplement d’un contrat personnel entre deux 
ot'sonncs, sinon il pourrait y être mis fin par consentement mutuel; les parties 

la paient se dire l’une à l’autre: «Nous avons décidé de mettre fin au contrat» et 
^oi n’aurait plus qu’à s’incliner. S’il s’agissait d’un simple contrat, rien d’autre 

serait nécessaire, mais la loi s’arrête à la condition des parties.
, M. Otto: Vous dites que la condition des conjoints soulève la question 
des biens?

, Le professeur Skelly: Non seulement les biens. Ces personnes deviennent 
s entités juridiques distinctes, en ce sens que la condition de la femme était 
isagée différemment par la loi—«Cet homme a certaines responsabilités en- 
s elle, parce qu’elle est sa femme, et elle, envers lui, parce qu’il est son mari. » 

^ M. Otto: Ce que les tribunaux se trouvent à dire, c’est qu’il intervient un 
ngenaent de condition qui influe sur d’autres éléments de notre législation, 

j Le professeur Skelly: Sur plusieurs autres aspects, mais ce ne sont là que 
fait* exemPLs parmi tant d’autres. La loi s’arrête aux changements, à cause du 
c que la femme s’est mariée; le mari a certaines responsabilités à l’égard des 
Plu ra,:s que conclut sa femme. C’est ce à quoi la loi s’intéresse. Mais la loi va 
y0 s l°in encore; elle cherche aussi, au nom de la société, à sauvegarder l’institu- 
u du mariage, car c’est là le mandat, pourrait-on dire, qui lui est confié par la 

s^lature.
çe l.lG coprésident, le sénateur Roebuck: Pour qu’il n’y ait pas de malentendu à 
CroiU:,et’ iG tiens à dire qu’aucun des avocats qui ont témoigné devant nous,—je 
ejj 5. fine je peux me restreindre aux avocats; les autres n’ont pas été bien 
sjjT 1Cltes à ce sujet,—n’a déclaré que le mariage est un contrat, certes pas un 
c°hri-e- contrat- La connaissance que j’ai du sujet me porte à dire que c’est là une 
De ltlon amenée par un contrat, mais le mariage comme tel n’est pas un contrat. 

Personnes peuvent conclure un accord ou un contrat afin de donner lieu à
at conjugal.

Professeur Skelly: Votre contrat d’engagement est un simple contrat, il 
d’y ns dire, et il est exécutoire si vous le rompez. Vous pouvez choisir de cesser 
Vo^ticiper, en ce sens qu’il peut y être mis fin par consentement mutuel. Si 
tmj l^rompëz, vous vous exposez à des poursuites. Qui irait soutenir que l’on 
$>as ,e être poursuivi pour manquement au contrat matrimonial? Cela ne tient 
Phsseebout; ce n’est pas la même chose. Quand vous contractez mariage, vous 
ttt^ z Un simple contrat; le contrat matrimonial n’est pas un simple contrat, c’est 

gestion de statut.
16 ^ 6 coprésident sénateur Roebuck: Le mot «condition» est plus juste que 

°* "statut», à mon avis.
Sqjj 6 Professeur Skelly: Je partage entièrement votre avis. Je me suis arrêté 

^^Ca^0n Pratidue- J’estime qu’il serait possible de l’appliquer; je crois que 
$)f§tsP°Urrions le faire au Canada. Mais pour ce qui est de savoir si nous sommes 

°u non, cela est une toute autre question. Cela représente un changement
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oit draconien. I faut bien l’admettre: tout changement ici serait un bouleverse- 
ment, mais il en irait de même dans n’importe quel pays, même de ceux qui ont 
des lois assez larges, en matière de divorce, depuis longtemps. Aussi suis-je 
d avis que ce serait peut-être un trop grand bond. Toutefois, il conviendrait d’en 
emr compte dans l’élaboration de nos mesures législatives. Je formule le voeu, en 
e disant, que nous aboutissions à une mesure législative sous peu. J’estime qu u 

convient d en tenir compte, parce qu’il s’agit là d’une évolution normale.
Les pays qui ont déjà atteint le stade que j’ai laissé entrevoir dans rn3 

oi mule modifiée ont constaté qu’ils n’avaient pas encore trouvé la solution 
voulue. L’Angleterre a établi de nouveaux motifs de divorce en 1937. En 1963, un 

epute qui porte le nom de Léo Abse a cherché à présenter un projet de loi qui 
auiait fait de la séparation pendant une durée de sept ans un motif de divorcé 
ce projet de loi a été rejeté. Vous reconnaîtrez tous, j’en suis persuadé, qu’un6 
separation de sept ans est bien longue. L’Australie exige une séparation de cinQ 
ans la Nouvelle-Zélande insiste sur une séparation de trois ans et, auX 

ats-Unis, la période de séparation varie entre deux et dix ans.
La loi que nous étudions au sujet de l’effondrement du mariage représente 

quelque chose de tout à fait nouveau; cela représenterait un grand bond^ e 
ayant. Voilà pourquoi je vous ai exposé un choix facultatif, que j’estime être 
p us Pratique à l’heure actuelle; toutefois, il ne faudrait pas que nous perdions 
vue le fait que 1 effondrement du mariage représente peut-être la solution, en 1 

e compte, et peut-être serons-nous disposés à l’accepter. Pour l’instant, il s’3"1 

ae savoir jusqu’où nous sommes disposés à aller.MB re win: Pourquoi faut-il que nous passions par l’expérience qu o1.^ 
connue es autres pays? Quels sont les motifs qui s’opposeraient à l’adoption de 
solution que vous semblez préconiser? Tenex-vous à ce que nous mettions l3
pédale douce ou à ce que nous soyons arriérés dans ce domaine? articl®

Le professeur Skelly: Je serais nrwz. 'intitulé Réforme du diunmo a?, ?5l.e a croire Quc vous avez lu mon ai—- encore été publié car vous 1™°^ 3 31 fait mention au début, même s’il n’a PaS 
textuellement. Pourquoi dr-vH Pl°yez mes Propres mots, vous me citez pres9u 
reuse que d’autres ont connu*SIn°U! P3Sser par la même expérience malhcU' 
propres ailes? Certes iecrni^ vant nous? Ne pouvons-nous voler de n

M. Brewin: Vous craie ^ 16 pouvons- Je ne suis Pas opposé à cela-
sifs que vous? nCZ Peut"être que nous ne soyons pas aussi progrès'

Lg professeur Skeltv* To • ,1T*soutenir cela. oserais l’affirmer. Je suis trop modeste P°

Le pr™eurSKELLYnjecant’ ^ 3VeZ peut"être raison de dire cela, 
conclusion qui se dégaee à qU® leS universitaires diraient que c’est l»1
politiciens, à ce sujet cela e t 3de" Mais pour ce 9ui est du point de vue d 
d’universitaire, je procède Une 3;out autre affaire. Aussi, en ma qu3 1 
semble préférable à l’adnnHnCC prudence et vous expose une solution qui 
l’Australie ont établis. ° PUrc et simple des motifs que l’Angleterre
solution heureuse- elle fpra'ÎT C!U° ma Proposition modifiée représenterait un 
tive qui n’a été envisagée null G3UC°up de bien ici; elle constituerait une initi^ 
fait nouveau. Elle ne represent ailleurs! elle serait quelque chose de tou 
prétends pas qu’elle pukç* q 61 ait. pas la solution définitive à nos maux et je 
d'aUe, plus l„,n encore Tm,f„e,Vemr,rUltime «-h”=: i'cstime qu’il serait >**% 
rapport à la situation actneii» ° h6 6 représenterait une telle amélioration P 
venir à cela. CtUeUe qu i1 s«ait splendide de pouvoir tout au moins 33

soient disposés à faire ïe^grancT R°EBUCK: Croyez-vous que les CanadJeJ
g and pas que représenterait l’abolition de tous 1
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j?aLts comme motifs de divorce, pour tout ramener cela à un seul motif fondé sur 
e“ondrement du mariage?

jj Le professeur Skelly: Il m’est fort difficile de vous répondre, du fait que je 
suis au Canada que depuis peu, que je suis bien jeune et que je n’ai peut-être 

(j s cfpté l’état d’esprit des Canadiens. J’estime qu’il s’agit surtout de se deman- 
r si le Parlement serait disposé à accorder ce pouvoir aux tribunaux, à leur 
lettre de trancher eux-mêmes la question. Les avocats pourraient alors 

s ..Sen^r quelque inquiétude, car, diront-ils: «Comment ferons-nous pour con- 
là ri nos clients? Qu’est-ce qui nous dira qu’un mariage s’est effondré?» Ce sont 
qu, s appréhensions légitimes, mais il y a une réponse légitime à cela, en ce 
arr 11116 certaine jurisprudence s’accumulera et, de la même manière que l’on en
tnar:,e a déterminer qu’il y a cruauté, on parviendra de même à établir qu’un 

lage s’est en fait effondré. 
et Je suis d’avis que les réserves dont on a fait grand cas ne sont pas justifiées 
3is^U ^ sera^ Possible de les contourner. Je crois que les Canadiens seraient
q. Posés à accepter cela. Je ne m’aventurerai pas plus avant dans cette voie. A 
bj n avis, le Canada est prêt à accepter cela. Nous en retirerions un grand 

et nous serions à l’avant-garde des pays du globe où la législation en 
UjÇgler6 de divorce est véritablement éclairée. Cela démontrerait que nous som- 
cjjs disposés à en faire l’essai, que nous sommes disposés à instaurer quelque 

e de nouveau, à courir le risque et à commettre nos propres faux-pas. Si 
jq s commettons un faux-pas, nous devrons nous en accommoder, au lieu de 

ctler dans les traces de tous ceux qui sont passés par là avant nous. Il serait 
c^^able que nous adoptions la loi de 1937 et que nous nous en tenions à cela, 
Pj. ! de cette façon, nous nous trouverions à éprouver dans trente ans les mêmes 
Préf -ernes auxquels l’Angleterre est en butte à l’heure actuelle. Il est certes 
5js_erable de faire tout de suite un grand bond en avant et d’instaurer les 

ositions législatives dont nous avons réellement besoin.

tes. Le coprésident sénateur Roebuck: Non pas trente ans, mais trente minu-

spj Le professeur Skelly: J’ignore si vous avez d’autres questions à poser au 
ajQ des motifs de divorce. Pour ma part, je ne crois pas avoir autre chose à

outer
II

a ce sujet.
y aurait peut-être un point qu’il conviendrait de signaler avant que je 

ap 0tde deux autres questions d’importance secondaire, soit, plus précisément, 
Pou Iet de ce que l’on pourrait appeler le divorce préventif. A mon avis, on 
tapc rait faire beaucoup pour faire saisir aux personnes qui se marient l’impor- 
Sst 6’ *e sérieux de l’acte qu’elles vont poser. L’un des problèmes les plus sérieux 
t%,SjePrésenté par les jeunes qui se précipitent dans le mariage. Je connais 
épj. eu^s personnes qui étaient bien jeunes à l’époque de leur mariage et qui ont 
at)S.dvé des difficultés par la suite. Elles se sont mariées à dix-sept ou dix-huit 
ollç’s °ut a marché sur des roulettes pendant cinq ou six ans puis, soudainement, 
de jv.Se Sont aperçu que leurs amis célibataires, eux, avaient une entière liberté 

°Uvement, allant ici et là, n’importe où, à leur fantaisie, et se divertissaient 
f6jj®ratld. Et voilà que les jeunes mariés se mettent à songer à ceci: « J’ai une 
ï;st_ e 6t un enfant. Je n’ai pas d’argent. Nous sommes enlisés dans les dettes.

Ce lue tout cela en valait vraiment la peine?» 
qUj L est là une chose à laquelle il conviendrait peut-être de s’arrêter. Pour ce 
fé(j.esf de savoir si cela relèverait ou non de la compétence du gouvernement 
la c a*> je ne saurais le dire. Je crois qu’il s’agit là d’une question qui relève de 
Cqjj Pétence du gouvernement fédéral, mais les avocats qui sont versés en droit 
D6i. utionnel ne s’entendent pas à ce sujet. Je veux parler de l’âge auquel il est 
6oUvls de contracter mariage. Je crois que le gouvernement fédéral aurait le 

°lr de fixer l’âge auquel il est permis de se marier. A l’heure actuelle, nous
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sommes en présence d’une situation bien curieuse. Comme il n’y a pas 
fédérale en ce sens, les provinces ont cherché à établir une certaine limite 
ce qui ne leur est pas permis par la constitution, que je sache. ^

Les provinces ont statué qu’il ne serait pas permis de contracter mar^6(je 
moins d’avoir atteint l’âge de seize ans. Il s’agit là d’une question de capaci > 
la capacité de celui ou de celle qui se marie, et j’estime que cela ne tom 
dans le champ de compétence des gouvernements provinciaux. La plus gi ^ 
partie des lois provinciales ne font que contourner la question. Elles disen 
«Il ne sera pas accordé de permis. Il ne sera pas célébré de mariage.» gü 
parlent de la nullité du mariage, mais elles disent que s’il y a précédemmen ^ 
acte sexuel, ou s’il y a eu cohabitation, le mariage sera considéré comme ^ 
valide. Il est illogique de valider un mariage nul; un mariage est soit nu , ^ 
valide. On peut avoir un mariage annulable qui est par la suite valide, mai^ ^ 
mariage nul,—selon les termes qu’emploient plusieurs des lois, n’est Pa ua 
mariage du tout. Le mariage existe bel et bien ou il n’existe pas. Il n existe a 
moyen de faire d’un mariage nul un mariage valide. ^gS

Les gouvernements provinciaux ont chercé à hausser l’âge prescrit. ^anSaI1s 
cas de droit commun, l’âge exigé pour le mariage, au Canada, est de ^°uzc , 
pour une fille et de quatorze ans pour un garçon, sous réserve de tous c a,^e a 
ments statutaires. Les gouvernements provinciaux ont cherché à porter ce 
16 ans, mais ils n’ont pu y parvenir qu’en disant ceci: «Vous ne contracte! c,, 
mariage. Il ne vous sera pas accordé de permis. Le mariage ne sera pas ce e ^ 
Une fois que le mariage a été célébré, je doute fort qu’on puisse faire quoi q oll 
soit. Je crois que le gouvernement fédéral pourrait fixer cet âge à dix-hui a ^ ^ 
à dix-sept ans. Le fait de hausser cet âge ferait beaucoup de bien, en ce q ^age
gens auraient plus de temps pour réfléchir avant de s’engager dans le ma 
avec précipitation. oUp

Abstraction faite de la question de l’âge, j’estime que l’on pourrait beaL|c'aüÿ 
faire à ce sujet, au niveau universitaire. Bien des gens une fois mariés, sonaVapt 
prises avec toutes sortes de problèmes et se disent ceci: «Personne d’autre, ^ 
nous, n’a jamais connu ce problème. Nous ne pouvons plus tenir le coup. J° 
fini.» Nombre de mariages s’effondrent à cause de difficultés dans le do , 
sexuel. Les conjoints ne parviennent pas à comprendre leurs problèmes , 
tuels, à se rendre compte de leurs besoins mutuels. J’estime que l’on P^, 
rait faire dans les écoles et les universités dans le domaine de 
sexuelle, plus précisément en ce qui a trait aux questions qui se rapp ^ 
au mariage, aux difficultés qui peuvent surgir, il faut faire comprendre ^ 
jeunes gens ce qui peut les attendre. Il faut leur dire: «Voyez ce 
arrivé à d’autres, songez aux problèmes auxquels ils sont en butte.» • ^
leur parler des questions d’argent, non pas seulement des difficultés d a^eS 
tation. Il faut les prévenir que ces difficultés se présenteront à eux comme ^ 
se sont présentées à d’autres et qu’il ne faut pas les croire insolubles; il eXlS gui 
solutions. Plusieurs de ces difficultés commencent par d’insignifiants inciden r 
vont s’aggravant jusqu’à ce qu’il soit pour ainsi dire trop tard pour y app°aU)t
remède. Je suis d’avis que nous devrions songer à faire quelque chose 
niveaux scolaire et universitaire. t je

Le coprésident sénateur Roebuck: Ces questions relèvent exclusive:»6 
la compétence des provinces et nous ne songerions même pas à nous y im^1 ^

Le professeur Skelly: Peut-être conviendrait-il alors de considérer 
comme l’une des solutions auxquelles il y aurait lieu de songer. ^ aii

Le coprésident sénateur Roebuck: Je veux bien que cela soit consign^gy 
compte rendu, du moment qu’il est bien entendu que nous ne cherchons h 
ment à nous immiscer dans l’éducation.
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Le professeur Skelly: Merci. Je vais donc aborder mes deux derniers points, 
°nt l’un a trait à l’annulation. Nous avons au Canada un motif qui rend le 
triage annulable pour impotence. L’impotence désigne les cas où un conjoint 

^ incapable de consommer le mariage. Une autre situation qui peut se présenter 
j, ce sujet, c’est ce qu’on appelle, en Angleterre le refus délibéré, savoir quand 
t)Un des conjoints refuse obstinément de consommer le mariage. Cela constitue 
y ^otif d’annulation, en Angleterre, mais non ici. Nous donnons une interpréta- 
Il°n f°rt large à l’impotence, si large à vrai dire qu’elle englobe à peu près 
g.unporte quoi, sauf le refus obstiné. Nous parlons de répugnance insurmontable. 
0 ’ lorsque l’un des conjoints se montre réticent, il y a une véritable obstination 
j. de la méchanceté, la question est sans issue à moins que l’on ne puisse 

Montrer que le refus de l’autre conjoint tient à une déficience mentale ou 
Physique.

, de préconise l’établissement d’un motif qui serait beaucoup plus large que 
a> plus large que l’impotence, et qui engloberait le refus obstiné, de telle sorte 
e si l’un des conjoints refusait obstinément de consommer le mariage, on 

c0 S1dérerait cet acte comme étant, à toutes fins pratiques, de l’impotence; l’autre 
Joint pourrait alors obtenir une annulation pour ce motif. J’estime que c’est 

g. On aspect qui est lié étroitement au mariage et qui a été considéré comme tel. 
f1111 des conjoints refuse obstinément de consommer le mariage, le tribunal 
rait pouvoir déclarer le mariage invalide. 

pe Enfin, il y a la question de l’entretien des épouses divorcées. Nombre de 
l’iht°nnes obtiennent un divorce afin de pouvoir se remarier. Si la femme a 
est 6n*fi°n de se remarier, il n’y a pas de difficultés de caractère financier, car on 
To *n droit de présumer que son nouveau mari se chargera de son entretien, 
w tefois, il se présente souvent des difficultés quand le mari songe à se rema- 
Peu' ^en souvent, il lui est impossible d’assurer l’entretien de deux familles. Il 
(je 1 Se remarier et, bien que le tribunal puisse lui ordonner de voir à l’entretien 
Pem°n ex"femme. la nature humaine lui commande de s’occuper surtout de 
Sj retien de sa femme actuelle et, peut-être même, de négliger son ex-femme, 
f ’ au Leu de se remarier, il vit en concubinage, il s’occupera de l’entretien de la 
(J’e 1jne avec laquelle il vit au lieu de celui de la femme qu’il est légalement tenu 
il p tretenir. Cela ce produit fort souvent. La loi peut faire bien des choses, mais 
fp. st bien difficile de forcer un homme à remettre son argent à son ancienne

fifine.
^,a Proposition va peut-être un peu trop loin, mais il reste que cela devrait 

(je regi par le gouvernement, par l’institution d’un organisme qui serait chargé 
ser v°iller à ce que les épouses divorcées soient entretenues. Une ordonnance 
SE>Uf ren(fue à l’endroit du mari, de la même façon que cela se fait actuellement, 
f * Plue le mari verserait l’allocation d’entretien à cet organisme et que la 
Sgr 0:16 recouvrerait son allocation de celui-ci. De cette manière, l’épouse ne 
Vj Qlt Pas laissée sans moyens de subsistance, elle ne se verrait pas réduite à 
le tiution de poursuites contre son mari. Elle continuerait toujours de recevoir 
3]0 °fitant d’argent qui lui revient. L’organisme gouvernemental se chargerait 
seî,rs he poursuivre le mari et de l’amener à faire des versements. Cet organisme 
Vgjfh bien mieux placé que l’épouse pour faire en sorte que le mari effectue les 
hitSeirtents- La femme n’aurait pas à faire toutes sortes de démarches pour 
v^er des poursuites contre son mari. Advenant que le mari n’ait pas les fonds 

fis, le gouvernement devrait alors se charger de l’entretien de la femme. 
cçj^Ee coprésident sénateur Roebuck: Vous êtes-vous seulement demandé si

relèverait de notre compétence?
Professeur Skelly: Je crois que d’ordinaire l’entretien va de pair avec le

'lvorCç 
qUesti0°rCe. Comme les attributions du comité sont assez larges, j’ai pensé que cette

lQU pourrait s’y inscrire, mais il se trouve que j’ai tort.
26040—3
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Le coprésident sénateur Roebuck: Je songe à notre compétence constitu-
Il sepourrait que^dRoTc^ai^été5^11 P3S accessoirement liée au divorce. - pourrait aussi être fort distin t Pro"once longtemps avant cela; cet arrangem#1 

mais je ne pense pas aue c.T, Certes’ ü s’agit d’une femme divorcée,
être accessoire, n’est-ü pas vrai?6^ SUffisamment rapproché du divorce pour 1

droit constitutionnef^u^r^ ^°1S avouer 9ue 3e ne suis pas versé à fond dans Ie 
prononcer à ce sujet II ne le connais Pas suffisamment pour ^
au divorce, mais on serait no, 6 ?ue.ce,tte question serait accessoirement l>e 
conviendrait peut-être que^ela'fi^6 JUStlfié de soutenir le contraire. Ici encore, J 
de mon point de vue à ce suie/S^ 3U Compte rendu comme étant l’expression 
J’ai pensé aue l’on aurait J non comme une recommandation au cornit ■ 
gner à la femme la néco«> 'u tirer parti de cette solution afin d’épar'
financier de son mari Afin^oV311^ deS démarches pour obtenir un soutien 
financière dont elle a hpc™ faire en sorte qu’elle reçoive toujours l’a1^ 
enfants, il devrait v ° P°U,r assurer sa propre subsistance et celle de se 
l’argent du mari C’est ninli quelque organisme qui soit chargé de percevo1 
sociale; bien souvent ce sonf9^ procedent d’ordinaire les services d’assistanc 
l’entretien de la femme 65 services Qui se chargent en fin de compte à

vousdemTnderÏÏrLSnTd^envouTS:conclu^.aintenant ^ heUr6S et *

réformera nosmotRs d^divn^ ^esumer’ 3 e dirai qu’une réforme s’impose; 13 
de quelque utilité quand on^h S \mpose et 3’espère que ces observations sero 
domaine 9 d °n abordera la rédaction d’un texte de loi dans ^

interruptions commodes cr i t.^°EBU^K: Je vous prierais de ne pas considérer &eS 
Y a-t-il des questions? CntlqUes‘ Je n’ai cherché qu’à faire des mises " ^

voulant que l’État s’oJnmJ al! f3lt part à quelqu’un d’autre de votre proposi 
T P r,T-r,f c P des pensions alimentaires?Le professeur Skelly: Non Angleterre, où,—et cela ne vaut na'= î 1 une ldee due 3’ai empruntée a 1* 

nées,—les épouses qui se trouvent*eulement dans le cas des épouses abandon 
charge par l’État, lequel recouvré S?nS moyens de subsistance sont prises e 
toutes sortes de difficultés adm' • St6S frais du mari. Quant à savoir si cela susc 
que cela est de nature à aider^ên15^31^65’ je rignore> mais il semble indéniab
Cela lui épargne des démarches afférent^’'^v11 souvent’ a la charge des enfaa

rentes a 1 institution de poursuites contre 5

au P°lP 

ti°P

mari. . reco'*'
M. McCleave: Dans quelle mesure est-on parvenu, en Angleterre, 

vrer des maris une partie des recettes fiscales qui sont décaissées pom
pa:des épouses? Dans quelle mesure y a-t-il recouvrement?

Le professeur Skelly: Dans une bien piètre mesure, je le crains^ ce, 
l’ensemble, on ne parvient à recouvrer qu’une proportion peu elevec f je 
montants. Je ne crois pas disposer de données à ce sujet; je n’ai pu en ob ^ pe 
sais qu’elles sont disponibles en Angleterre, mais je n’ai pu me les procure 
fait pas de doute qu’on ne parvient pas à effectuer des recouvrements in

“ ■ P - iP
'il

pas jusqu’à affirmer qu’on parvient à en recouvrer la majeure V
mp hnrriprai O /4 i vn mi,4’nrrrorvt- St PP sujet. ^

je n'irais
mais je me bornerai à dire qu’on perd beaucoup d’argent à ce suje. -, 
importe avant tout, à mon avis, c’est d’assurer l’entretien de la femme, Quo1 s0it 
arrive. Cet entretien sera soit à la charge des organismes d’assistance socialC’^e 
à la charge de quelqu’un d’autre, et il ne fait pas de doute qu’il est pluS 
pour 1 État que pour la femme d’obtenir un support financier du mari, car 
dispose de meilleurs moyens d’action à cet égard.
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M. McCleave: Pourriez-vous obtenir des chiffres précis, en dollars et en 
Cerits, à ce sujet, et les communiquer au président ou bien au greffier.

Le professeur Skelly: Oui, je pourrais obtenir ces précisions. Je connais des 
Personnes en Angleterre qui pourraient se charger de m’obtenir ces renseigne
ments.

Le coprésident, le sénateur Roebuck: Y a-t-il autre chose que l’on désirerait 
Ie , ver? S’il n’y a rien d’autre, je demanderai à mon coprésident de commenter 
6 témoignage que nous avons entendu.

* Le coprésident, M. Cameron: Je tiens à dire, monsieur Sflelly, que vous avez 
ç, honneur à l’éloge qu’avait fait de vous M. Anderson du barreau du Manitoba.

est avec un vif intérêt que nous avons écouté votre témoignage. Vous avez 
^anifesté une profonde compréhension humaine des problèmes dont vous avez 
c.ai1-és. Vous avez dégagé des solutions nouvelles et intéressantes auxquelles le 
fo t é n’avait pas songé et, tout compte fait, vous nous avez présenté un exposé 
p- ’ hirt précieux. Votre témoignage sera fort utile au comité quand il abordera 

ude des témoignages pour rédiger son rapport. Soyez persuadé que nous vous 
mes tous très reconnaissants de votre témoignage. 

c|, . Le coprésident, sénateur Roebuck: Nous pouvons donc accepter une motion 
ajournement. Il y avait d’autres questions au programme, et je crois que 

ais en tête de la liste; il y avait certaines déclarations de la part de ceux qui 
je Présenté des projets de loi, mais comme il est maintenant cinq heures et dix, 

Crains qu’il ne soit un peu tard pour aborder tout cela. Qu’en pensez-vousmes;sieurs?
g, ht McCleave: Je pense que nous pourrions accorder une demi-heure de 
î>efS ^ n°tre distingué président, qui est le parrain du Bill S-9. Cela nous 
c mettrait par la même occasion de régler le cas du distingué parrain du Bill 

étant donné que ces bills sont identiques! 
ç}6 Le coprésident, sénateur Roebuck: J’ai déjà proposé que M. McCleave traite 
a hill, mais il me l’a relancé. Je n’ai pas grand chose à dire à son sujet. Ce bill 

Présenté il y a un peu plus d’un an. A l’époque, je me suis efforcé d’être 
(j6 Janiment conservateur pour qu’il puisse passer. J’y avais incorporé les motifs 
e0tï) lv°rce dont on avait fait l’essai en Angleterre, de sorte que nous avions 
apn -tle P'-'hrt d’appui les dispositions instaurées en Angleterre. Depuis, toute une 
téjj.ee s’est écoulée. Nous avons entendu un grand nombre de mémoires et de 
q^m^nages d’une haute valeur et il ne fait pas de doute que nous ayons appris 
toUrqUe chose dans l’intervalle. Aussi, je suis disposé à oublier ce bill et à 
qy _ner les yeux vers l’avenir au lieu de m’attarder sur le passé. M. McCleave, 
% a Présenté un bill tout à fait identique aux Communes, désirerait peut-être

mter a cela; pour ma part, je n’ai rien d’autre à dire au sujet du bill.
W Lt- McCleave: Monsieur le président, je crois que vous avez résumé parfai- 
div etlt la situation. Nous avions jugé qu’il s’agissait là des trois motifs de 
twFCe les plus communément acceptés par les réformateurs du divorce depuis 
r]atls re d’années, et nous avons cru que si l’on recherchait une solution rapide 
d’a m domaine de la réforme du divorce, nous aurions du moins quelque chose 
tiq ePtabIe à soumettre au Parlement. Toutefois, depuis cette époque, l’intérêt 
4iV(farid public à ce sujet s’est accentué et nombre d’autres excellents motifs de 
l’6S}.Ce °nt été mis de l’avant. Je partage entièrement votre point de vue. 
SolUf1*16 que nous pouvons, dans le cadre du présent comité, aboutir à une 

l0n beaucoup plus libérale.
Le
la

coprésident le sénateur Roebuck: Monsieur Brewin, désirez-vous pren- 
Parole dès maintenant au sujet de votre projet de loi?

Css ^ LRewin: Monsieur le président, je préférerais, en toute franchise, m’a- 
$>ar .er aux membres du comité à une autre occasion. Je serais prêt à prendre la 

’ niais il est presque cinq heures et quart. Mon projet de loi sort quelque
26040—31
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peu de 1 ordinaire, en ce sens que chacun des six ou sept autres projets de 1°' 
ont nous avons été saisis élargissent les motifs de divorce, tandis que le mien 

porte sur 1 autre solution. J’ai cherché à exprimer sous une forme législatif6 
quelques-unes des recommandations formulées au sujet de l’effondrement du 
mariage.

Le coprésident sénateur Roebuck: Votre projet de loi est plus récent <iüe 
les autres.

M. Brewin: Il est beaucoup plus récent, et j’ai eu la bonne fortune de 
pouvoir suivre les délibérations du comité. Je suis disposé à prendre la pard6’ 
mais si le comité le préfère, je serais consentant à remettre cela à la prochain 
seance ou a quelque autre occasion.

Le coprésident le sénateur Roebuck: Je crois que vous avez raison d aê’j 
ainsi. L autre personne qui devait nous adresser la parole est M. Basford, mais 
est absent.

Le coprésident M. Cameron: Il était ici; je l’ai prié de revenir à quati® 
eures et demie, mais il ne l’a pas fait. Je présume donc que quelque chose l’erl 

empeche.
Le coprésident sénateur Roebuck: Dans ce cas, nous allons nous ajourner.
Le comité s’est ajourné.
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A. SOMMAIRE DES RECOMMANDATIONS
1. (a) La juridiction dans les procédures en matière de divorce devrait s® 

fonder( 1 ) soit sur la résidence du demandeur dans la province pendant un® 

période donnée;
(2) soit sur le domicile du demandeur au Canada.(b) La juridiction dans les procédures en matière de nullité d’un maria»® 
devrait se fonder sur les mêmes conditions que dans le cas d® 

procédures en matière de divorce.2. L assistance judiciaire devrait être disponible dans les actions en divor®®’ 

en dissolution et en séparation.
3. Les motifs de divorce devraient être(a) soit une combinaison de l’infraction matrimoniale et d’un motif n® 

comportant pas d’infraction;
(b) soit l’échec du mariage.4. Les motifs de dissolution devraient rester ce qu’ils sont à l’heure actuel!®’ 

sauf que l’«impuissance» devrait être remplacée par un motif d’application PIU 

e endue, devant être connu sous le nom de « non-consommation ».
5. La responsabilité de l’entretien des épouses divorcées devrait être assU 

mee par l’État.

B. JURIDICTIONîiiTMru* con^cPf du domicile et son extension et application comme critèr6 ^ 
frn=tQf10n °*nt -ause ,et continueront de causer beaucoup de dérangement et t 
aurait J°n’.nienie, dans certains cas, d’empêcher une personne qui, autrem6

aurait droit d’obtenir un divorce d’en obtenir un.^aîUndiCti0n 13ns les causes de divorce au Canada, fondée sur le conç®?1 
f j 1C1 e Pr°vincial, est particulièrement inappropriée. Quand vient s’y aj0<e 
_ , oncep e unite de domicile du mari et de la femme, il en résulte
grandes injustices.

8. La règle fondamentale est, évidemment, que le demandeur ou la deP<
deresse doit avoir son domicile dans la province où il ou elle fait la dem ^ se 
cause du concept de l’unité de domicile, la question critique est toujour 'e je 
trouve le mari? Il est souvent difficile de le déterminer. Et s’il est PoS^ayg 
déterminer où se trouve le mari, cet endroit pourra se trouver dans un P 
une province bien éloigné de celui ou celle qu’habite la femme.

9. La Loi sur la juridiction en matière de divorce, 1930 (art. ) P ^ caiP 
certaine assistance pour la femme, mais pour en faire relever les fai s . .je, 
elle doit montrer que son mari l’a abandonnée du lieu où il avait son ° nde, e 
outre, il doit s’écouler deux ans avant qu’elle puisse présenter une c ~

tfPe

encore là elle doit présenter sa demande au lieu où elle a été abandonnée.
10. Il y a deux solutions à ce problème, et chacune a sa valeur. n adieI?'

soit établir que le domicile soit, pour les fins du divorce, le domici e 
comme l’Australie a établi le domicile australien à cette fin en 1959, ^0na®
que la résidence du demandeur dans une province soit suffisante po 
juridiction aux tribunaux de cette province. [fo^

11. L’avantage du domicile canadien est que, à supposer qu’une loi u^
du divorce soit adoptée pour le Canada, même si Québec et Terre-Neu ^,.tre 1 
blissaient pas de tribunaux du divorce, cela n’empêcherait pas la loi ^ o 
même pour tout le monde. Une personne résidant normalement dans ^ 
l’autre de ces provinces pourrait se rendre dans une province voisi

l®5
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jribunaux de cette province auraient juridiction. En outre, beaucoup de problè- 
es relatifs au concept du domicile seraient éliminés.

j 12. L’avantage de la résidence comme fondement de la juridiction vaut dans 
cas de la reconnaissance des décrets de divorce étrangers. Notre reconnais- 

Oce du divorce se fonde, évidemment, sur la réciprocité. Si la résidence était le 
bernent de notre juridiction, nous pourrions reconnaître beaucoup de décrets 
ftdus aux États-Unis, décrets que nous ne pouvons reconnaître à l’heure 

«ctueiie
13. Non seulement est-il indispensable que nous modifiions le fondement de 

j Juridiction en matière de divorce, il faut encore que nous modifiions ce 
ement dans les procédures en matière de nullité, domaine où la situation est 
pire à cause de la confusion qui règne dans les règles du droit commun. 

°Usv Proposons que, quel que soit le fondement adopté pour la juridiction en 
atière de divorce, le fondement soit le même pour les procédures en matière de

Milité.

assistance financière

biat:
14. Un système d’ensemble d’assistance financière à l’intention des causes

^ 'ritnoniales doit être disponible. Bien que la situation économique existant en 
pUgleterre et au pays de Galles puisse être différente de celle qui existe au 

le fait que, sur environ 41,000 demandes en divorce en
can
* aada, néanmoins, le fait que, sur environ __ ________

gleterre et au pays de Galles en 1965, environ 27,000 reçurent de l’assistancefin,
ètr6aPcière, donne une certaine indication de ce besoin. Cette assistance devrait
c}£ ~. Progressive selon le revenu des parties en cause, et un comité devrait 
^cider si des motifs valables d’affranchissement existent, avant que cette assis
se

aVo, soit fourni. Il est également important que les honoraires versés aux
icats pour ce travail soient virtuellement équivalents à ceux que verserait un

arhculier ordinaire.
■ Motifs d’affranchissement

u 45. l6 cours normal serait, je propose, celui qui est indiqué dans le English 
ti, 
a
^rirnonial Causes Act, 1937, où on a ajouté la cruauté, l’abandon, et l’aliéna- 

Iïlentale comme motifs de divorce au motif alors existant, l’adultère. Cet acte
alorsQ Salement introduit le concept de ce qu’on a appelé dissolution du mariage 
o0j5?. <?u’une personne pourrait être portée décédée, sous réserve de certaines 
êt> étions, si l’on n’en a pas entendu parler depuis 7 ans, et le mariage pourrait 

t dissous à toutes fins.

W 46. A cela on pourrait ajouter ce que l’on appelle un motif de «séparation», 
5^, a été introduit en Australie et en Nouvelle-Zélande et dans 22 États 
O^icains et qui sera bientôt introduit en Angleterre. Par motif de séparation, 
s<s s youlons dire qu’après que des parties ont, d’un commun accord, vécu 
SDUsrés pendant un nombre donné d’années, un divorce pourra leur être accordé, 
jj > reserve de certaines garanties. Les périodes mentionnées sont de 2 à 10 ans. 

agit d’un motif de dissolution du mariage non fondé sur une infraction, laSue

lo:
SUi

stion de culpabilité ou d’innocence ne se posant pas.
47. (l) Motifs conventionnels modifiés. Le divorce devrait être possible 

ffüe le défendeur est coupable soit d’adultère soit de cruauté. Les exceptions 
Pistent actuellement au sujet de l’adultère devraient être abolies.

H0ti 48. En outre, je préconise l’introduction d’un motif de dissolution du mariage 
ttw. 4°ndé sur une infraction mais ayant une application plus étendue que le 
tVy '4e séparation que j’ai mentionné. Le divorce devrait être possible lorsqu’il 

Pas eu d’association entre les parties pendant une période de trois ans ou 
^médiatement avant le début des procédures.
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ci-dessus devrait montrer qu’il nV • presentant 11111 des motifs mentionnes 
reconciliation et que la promuWi™ auJcane Probabilité raisonnable d’une 
accablante» pour le défendeur °nnd Un decret ne s’avérerait pas «sévère et 
de la famille. (Un décret ne senit9U 6|le 6St dans le meilleur intérêt des enfants 
le meilleur intérêt de ces enfants ccr ainement Pas considéré comme étant dans 
Prises pour leur garde et leur ent Jf ^ ™esures appropriées n’avaient pas ete 
ment si l’une de ces conditions est absente ® tnbUnal doit refuser l’affranchisse'

de l’intérêt des enffmt^L^im/6911186 6St destinée à faire ressortir l’importance 
ment choisie parce qu’elle auL:ssion enfants de la famille» a été particulière-
« enfants du mariage». Elle compS^10*1 *?US laPge que la simPle expressif 
aussi un enfant de l’un d’env "é- seulement un enfant des parties mais 
la famille. q 1 a ete accepté par l’autre comme un membre de

d’empêcher lessens^e^nré ^ Llber^é du divorce est souhaitable, je crois. A5® 
d’en sortir de nouveau il nourraU-7 d^S le mariage et de se hâter également 
Pendant les trois premières annL ,! d6Crété que le divorce ne soit pas possibl6
exceptionnelle subie par le demerit ^ manage’ sauf dans le cas de privatif 
du défendeur. deur ou de perversité exceptionnelle de la PaI

Causes Act 1937 3 introduite en Angleterre par le Matrimoi
a déclaré ce qui suit • °mmission Morton2, qui a recommandé de la conserved

envisager etïrésoudrp^^^0^■«- d’encourager les maris et les femme5/ 
tion qui se produit n,L,1 •” dlfferends au cours de la période d’adapt® 
conjugale et dp mi • essairement au cours des premières années de v 
restriction St euonZ* if nombre de mariages brisés. Que cet * 
d’une question d’onini ° C6t effet en Pratique, il ne peut s’agir ici 9^ 
cernent les cas où cettT’ Paisque les chiffres statistiques disponibles coP' 
non les cas où elle a été restrlctl,on n’a Pas produit le résultat désiré ma
elle a exercé un effet stflh,u-SUfCeS' Nous considérons que, dans l’ensemW - 

23 stabilisateur sur le mariage... (art. 215)
ment au Canada. Le c?n,tinuerait d’avoir le sens qu’elle a actuelle
l’appendice I. Le sens du n ttache a l’expression «cruauté» est expliqué d 
ci-dessous. ' cuveau motif «absence d’association» est expli9U

«association» est généralement ?U ^tendons-nous par association? L’express^ 
femme et tout ce que comnnrto efS.®e designer la vie ensemble à titre de mari 
mais l’expression «absence d® vie‘ J’admets que c’est un terme va»
tuation dans laquelle les oclation» s’appliquerait certainement à une ,
ou non, et dans laquelle ils ,7;/S vivraient séparément, soit d’un commun acC° ; 
l’un ni l’autre n’accompliraienTd11* danS la même maison mais dans laquelle à
determiner à partir delà nnén1 de services P°ur l’autre. Le tribunal aurai*
ou le refus de permettre un pL*mP°?ance avait la Perte d’un service partidjg 
Par exemple des rapports w e^tam droit ou d’accomplir un devoir particuH 

apports sexuels, et si cela justifiait un divorce.
3tifSi S0“

25. Ce motif serait destiné à comprendre en particulier les trois m c0psi 
la désertion, l’aliénation mentale et la séparation, que certaines personn poü1 
dèrent être les motifs naturels à ajouter à l’adultère et à la crua atiol* 
constituer nos nouveaux motifs de divorce. La désertion s’entend des 
dans lesquelles les parties vivent séparément contre le gré de 1 une 
séparation s’entend des situations dans lesquelles les parties vivent sep vefi 
contre le gré de l’une d’elles. La séparation s’entend des cas où les par m



DIVORCE 1303

séparément d’un commun accord. L’aliénation mentale, comme motif d’affran- 
oissement comme il existe actuellement en Angleterre, souffre d’un désavantage 

apportant par suite des faits scientifiques nouveaux qui sont survenus dans le 
oinaine du traitement des personnes atteintes d’aliénation mentale. Le motif, 

c°mrne il existe actuellement en Grande-Bretagne, est que, après que votre 
°nJoint a été soigné et traité pendant cinq ans, sur la preuve que vous fournis- 
62 fiu’il est incurable, un divorce peut être accordé. Le principal problème à se 

ooser a été étudié par la Commission Morton, qui a souligné la difficulté, dans la 
uPart des cas, d’obtenir des preuves médicales montrant qu’une personne souf- 
ant d’aliénation mentale est incurable; de fait, la tendance actuelle parmi les 
cdecins compétents dans ce domaine semble être de considérer toute personne 
1111116 étant guérissable, la guérison n’étant qu’une question de temps.

,je 26. Dans le cas du motif proposé ici, il serait dans la plupart des cas possible 
Montrer qu’il n’y a pas eu d’association entre les parties et il appartiendrait 

a rs au tribunal de décider s’il existe une possibilité de rétablir l’association. Il 
c Pert que dans bien des cas les médecins spécialistes qui viennent témoigner 
dcf lPatlssent au malheur du requérant mais ne sont pas prêts à déclarer que le 
16 Cn,^6ur est incurable. Si, d’autre part, la charge était renversée, c’est-à-dire si 
Pr t?e^fcin était appelé à déclarer que le patient est, de fait, guérissable, la 

Pabilité de l’octroi d’un décret par les tribunaux serait augmentée.
aB 2L Les motifs que constituent la désertion et la séparation sont d’une 
(jrP 1Cation assez restreinte et sont rendus inflexibles par les considérations d’or- 
ent technique. En Australie, en 1959, la législature a tenté de combler le vide 
trQBe la désertion pure et simple et la désertion par déduction dans laquelle on 
es .Ve beaucoup des situations les pires qu’a décrites A. P. Herbert comme 
Pe y es lmPasses» Même avec la nouvelle disposition, il y a encore des cas qui 
WsenW pas dans le concept de la désertion et justice ne peut être rendue que 

on se replie sur les motifs de séparation. Dans un article écrit en 1963, Sir 
ey Burbury (C.J., Sup. Ct. Tas.), faisait l’observation suivante:

L’inclusion de la séparation dans les motifs a, je crois, supprimé un 
Puissant encouragement au parjure et a, dans bien des cas, fait éviter des 
déclarations contraires à la réalité sous l’étiquette de la désertion (pure et 
simple ou par déduction) attribuant l’échec du mariage à la faute de l’une 
des parties.3

aJJ(ns bien des cas, cependant, on a à décider si la séparation est d’un commun 
rk ?rd ou si elle équivaut à une désertion pure et simple ou à une désertion par 
sén Uc.*10n- Dans un cas ou l’autre, il faut démontrer que les parties ont vécu

Parément.
t^c 28. Au lieu de faire tous les exercices sémantiques élaborés qui sont souvent 
paires pour démontrer qu’il y a désertion, lorsque le degré de séparation 
f]>u"e n’est pas présent, pourquoi ne pas en sortir en supprimant la nécessité

separation véritable? Si les parties peuvent prouver que le consortium
- °e (l’association) a pris fin, ce qui se fera d’ordinaire en démontrant qu’ils ontVeCü > ,

a Part> n’est-ce pas assez? N’est-ce pas réellement ce que nous tentons de 
j^j^miner? Les tribunaux australiens et néo-zélandais se sont trouvés aux 
kQJ('s avec la question de savoir «si la séparation physique seule est suffisante 

r relever de cette disposition, si les parties peuvent être séparées sous le 
lin**16 L’épreuve proposée dans un des cas était la destruction du consor- 
viv Pllae.» Si cette épreuve est l’épreuve utilisée pour déterminer si les parties 

séparément et si la vie séparée est l’épreuve utilisée pour voir si leur 
b6a^age a été brisé, alors nous avons une épreuve pour une épreuve. N’est-il pas 
dçt C°UP plus logique d’avoir une seule épreuve? Le consortium vitae a-t-il été 

11 • S’il l’a été, le mariage a été brisé.
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convafncu<a"u’ifnV L3+ premiere condition requise, à savoir que le tribunal soit 
SeZ rS PaS m P,r0babilité raisonnable de réconciliation, découle
l’infraction matriminl6? Ü S/glt 1C1 d’une rupture du mariage et non de 
irrémédiablement? M +le" N°US devons nous demander: ce mariage a-t-il échoue 
partîestÎcourTi, ? T*™ ^ le savoir: * eu association entre les
Pouvons ?,Z °15 d!rnleres années? S’il n’y a pas eu association, nous
une probSlfté m® f mariage a échoué- Cependant, s’il semble y avoir
et le tribunal doit refuïr l’affrYnfemeï’ SUpP°Sition doit être rejete6

doit pas^avér?''Th »gara^ltl<; consiste en ce que la promulgation du décret ne 
Cette disposition F Ume^ severe et accablante pour les conjoints défendeurs-
con^eS1™ de 19M' da“ eUe

été d3i1scïtéCdUa1nes<ï?î?aUt 3 de 13 <<sévérité et de l’accablement» dans ce contexte a 
mLeTa sLt,? P ,Ur! CaUSeS récentes en Australie. Il est clair qu’en elle' 
«sévère et a^bS?183’tlon dudécret Pour le motif de séparation ne peut être 
l’application de la J; vP°U* le defendeur; autrement, il serait fait obstacle ? 
du mariage le fai, »•, n-?U-t,r,e’ ,a croyance des défendeurs dans l’indissolubihte 
toujours» et laïfrt? * “î ! c°nvenu au moment du mariage que c’était «P°ur 
désir sont des ehoïl? du,statujt de femme mariée par la défenderesse contre son 
-évérhfou de 1 acSblme^ C°nSidérées suffisantes pour constituer de la

a déclaré J3115 13 Cause de Painter vs Painter1, tout le tribunal de l’Australie-SucJ

'rn^ria.S°1,t lopinion Que l’on puisse avoir au sujet de la sainteté 
g , les lois ne devraient pas considérer le «contrat» coiuh16du en5’donnant droit à l’une ou l’autre des parties de tenir l’autre en SUSP. ^m ■

pe

on

comme le cercueil de Mahomet, dans un état qui n’est ni le mai ia- ^ a 
liberté. Les mots «sévère et accablant» sont certainement energiqi ^et
notre avis, ils signifient un préjudice grave,—-ou au moins împor__^
une injustice réelle,—par opposition à une injustice imaginaire, 
gard du défendeur, à la suite de la promulgation du décret. ^

A moins que le défendeur soit gravement et injustement at ci 
ne saurait dire que le décret est sévère et accablant.

3. Quand donc l’affranchissement sera-t-il refusé pour cette raison • ^ je 
soutenu que le décret serait sévère et accablant si son effet était de P1 ja 
défendeur de droits qui lui reviendraient à la mort du demandeur en v<',1«-lCultés 
loi afférente à l’entretien de la famille des testateurs. Mais à part des cjer5’ 
financières, qui peuvent être contrebalancées par des redressements irltoCjujre’ 
au moment de la demande, en quel autre temps cela pourrait-il se Pr f yp 
Peut-être lorsque les chances d’emploi d’une personne seraient atteinte s ^ve 
décret, mais il est difficile d’imaginer une autre situation. C’est une Pier ” jt 56 
donnée au tribunal de façon qu’il puisse remédier à l’injustice qui P°u {jne 
produire dans les quelques rares situations imprévues qui pourraient sur 8 . 
prérogative aide le tribunal à tenir compte des situations sociales changeai ^ ^

loi 
de

pour des raisons personnelle ee,aU trlbunal n’est pas de refuser une décret 
donne trois raisons de ,-ofi,^’ ^ ^ que ce d.écret devrait être refusé. La 
faire ce qu’il veut S’il n’e-x-kt" Un docret Le tribunal n’a pas la prérogative^
ne soit pas sévtreet accaS de réconciliati™ et que le âf*
enfants, le tribunal doit -.r-r- ^1 P<^?rJG Vendeur et qu’il soit dans l’interet 
le mari est un vrai sale tyn/mb ?1 affranchissement. Même si le juge trouve %
poursuit pour l’avoir fai? cherrh 3b’USe- de repouse et 9ue, maintenant du el un 
décret si les faits le iustifio b . he a répudier l’association, il doit accorder 

taits le Justifient et si aucun des empêchements n’est présent-
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35. En dépit de tout ce qu’on a dit, cependant, je crois que ce n’est pas là la 
rePonse définitive à nos problèmes. La réforme ci-dessus comporte des inconvé
nients.

36. Inconvénients. L’un des problèmes les plus évidents découlera de l’intro
duction d’un motif non fondé sur une infraction en même temps que les motifs 
nndés sur une infraction. L’infraction est fondée sur la culpabilité et l’innocence.

ordinaire, il n’est pas besoin de prouver l’échec d’un mariage; tout ce qui est 
necessaire, par exemple, c’est de montrer un acte isolé d’adultère. Il n’est pas 
necessaire de montrer que la réconciliation est impossible. Mais seul le conjoint 
innocent peut faire une demande. Le motif non fondé sur une infraction est 
°ndé sur l’échec du mariage; si le mariage n’a pas échoué, l’affranchissement 

11 est pas possible. Il doit être démontré que la réconciliation n’est pas possible, 
*nnis d’autre part l’une ou l’autre des parties peut faire une demande. Il n’est pas 

ecessaire de considérer la question de culpabilité ou d’innocence.

de
37. On peut tirer un exemple de ce problème de la loi australienne. Cinq ans

séparation d’un commun accord et la preuve que la reprise de la cohabitation 
» 1 unpossible sont nécessaires pour obtenir l’affranchissement pour un motif non 

édé sur une infraction. Cependant, deux ans de désertion sans preuve d’échec 
"mariage ou d’impossibilité de reprise de la cohabitation sont également 
Usants. Cela crée aussi des problèmes pour la judicature, problèmes qui se 

^anifestent dans les causes australiennes où un juge peut un jour avoir affaire à 
. culpabilité et à l’innocence relativement à une infraction matrimoniale et le 

j suivant avoir à s’occuper d’un motif non fondé sur une infraction où la 
Ia .Milité et l’innocence n’ont rien à faire. Ce problème particulier n’aurait pas 

rneme envergure dans la réforme proposée au Canada.
i 38. Une autre critique est que l’emploi d’un «motif» formulé verbalement 

nd à aller à l’encontre du but poursuivi, c’est-à-dire donner un affranchisse- 
j dans le cas d’échec d’un mariage. La tendance est de tenter d’ajuster les 
et ri ** *a f°rmule particulière comme c’est la pratique dans le cas de l’infraction 
qu, 6 ne pas vraiment chercher à trouver si le mariage a échoué ou non. C’est ce 
né °n peut v°ir en particulier là où existe un motif de séparation. Si le nombre 
la' essan'e d’années de séparation se sont écoulées, le tribunal a tendance à 
kj Ssor les choses où elles en sont. La réforme proposée ici serait moins vulnéra- 

6 de ce côté à cause de sa portée générale.

les Il est impossible d’arriver à appliquer l’infraction matrimoniale à toutes 
jj SltUations malheureuses qui peuvent survenir. Même en ajoutant le motif 
t'es ^*ndé sur une infraction, on n’obtient pas la réponse définitive. Les législatu- 
6s d’Australie et de la Nouvelle-Zélande et de plusieurs États américains ont 
les”^6 ^’établir une liste détaillée et complète des offenses pour couvrir toutes 
fa .^ntingences possibles mais ont constaté que cela n’était pas possible. On peut 
cL !.ernent imaginer la confusion qu’entraînerait une telle multiplicité des motifs 

ubération.
^ot f °' ^nfin’ et Ie crois que c’est le point le plus important, le fait d’ajouter des 

i divorce rend celui-ci plus facile sans améliorer la loi. Si vous considé- 
Corn Iïl°tlf artificiel que nous avons à l’heure actuelle, c’est-à-dire l’adultère, 
c[atl 11:16 une fente dans une porte, la loi vous conseille d’essayer de faire passer 
sét)S C.ot^e fente les faits qui sont ceux de votre cas. Il n’importe pas qu’ils soient 
fair68 feur contexte, et quelle que soit la situation d’ensembe, il s’agit de 
djve Passer les faits dans cette fente. Si notre revision porte sur les motifs de 
6ifj.ICe> tout ce que nous faisons c’est augmenter le nombre de fentes de 
fctu^Htes formes. Nous disons maintenant: si les faits ne passent pas dans la 
Pou° mar<*uée adultère, essayez celle de la cruauté, etc. Nous ne faisons rien 

re^User la libération quand elle n’est pas justifiée. Nous ne faisons que 
re le divorce plus facile.
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divorce lorsq^Te^énage^^st^^?6131'1 if6 tentative pour empêcher un 
un divorce à moins rlp”™,, . paa dissocie. Une partie ne pourrait pas obtenir
réconciliation Mais nous pnnt°U ,emontrer 9u’d n’y a pas de possibilité de 
artificiellement et la tcrdanr^1161^5 de n0US fonder sur des motifs invoqués 
existerait toujours On pourrait le principe de la fente dans la porte
étant dordre général il nni.r^'t esperer> toutefois, que le motif du consortium 

seneral, il pourrait diminuer cette tendance.
Canada une SituationF te nom’ ^ "'i!5 que la réforme proposée créerait au 
impossible de comnarer los H ^ ™,ellleure que la situation actuelle qu’il est
comparativement à l’état de chosesTctuef. ^ SOuhaitable et éclaire6

La famille s^compose du mari"d^w ^ ^ b3S6 de notre société est la famille' 
Cette unité doit nnnm t ’ d la femme et des enfants qu’ils veulent élever.
êtres Cains onfbesoTnaH la femme la compagnie dont la plupart des
sexuels. Dans cette communauté3 ^ 6t 13 commune satisfaction de leurs désir®
le a frdeau économim,» + , 1 ’ on compte normalement que l’homme assumera
d’assurer un milieu * 13 fe™me les tâches domestiques. Notre but est
est possible qui sera le nluVPormal et heureux, aussi dépourvu de tensions qu'jI 

Qui sera le plus favorable à l’épanouissement des enfants.
l’accorder0queMrsau<’unt°tiS~tl+^S d!vorce? Logiquement, nous ne devrions 
échoué. (Lorsque le maria utative de réaliser l’état de choses décrit ci-dessus a 
un mariage susceptible a(;hec complet> si en vérité il y a jamais e«
seulement pour aider loi irftre bnfe^ Nous accordons un divorce alors n°n 
protéger l’institution du ere.sses a sortir d’une situation sans espoir, mais P°ar
devient malade vous M cnurage elle"m,ême- Lorsqu’une partie d’une piaf 
Lorsqu’une excroissance P°Ur empe^er Ia destruction de toute la plante.
on la détruit si possible afin dTnrnt 3pparaît dans le corps humain, on l’isole e 
démontré ce point dans ï dïiP . ger le reste de l’organisme. Lord Walker a 
Morton. Il a dit ce qui suit- aratlon dissidente du rapport de la Commissi0

vie, à^maison în,™3^3^’ 3 mes yeux> est la cohabitation de toute 1*
cohabiter cesse d’existe^ f13mille'. Mais 1°rsdUe le désir de continuer 
mariage semble evico i rj,. 3 vraie manière de considérer le sens d 
sens, et l’accumulnti1^ 3J lsscduti°n du lien légal. Chaque lien vidé de so
nuisent à l’idéal du mariage. tpagïSl)0111 dU ^ à 13 communaute

45. Si un mariage a cessé d’exister de fait, n’est-il pas éminemmc ^ 
sonnable de penser qu’il devrait aussi cesser d’exister légalement. Lorsqu 
personnes ont reconnu que leur mariage a échoué sans espoir, quelles 
séparément, peut-être dans des unions libres, qui pourrait soutenir que ^ Êt 
d’un décret du tribunal peut renverser la situation et rétablir un mariage ^vejit 
productif? Lorsque deux personnes désirent ardemment un divorce, elles P- 
toujours trouver un moyen de l’obtenir. Elles peuvent s’entendre pour Qi ^.il 
des deux commette un adultère ou se rende coupable de parjure. Mais ce ^ je 
nécessaire? A quoi cela sert-il? Peut-on soutenir sérieusement qu’un te efi 
choses rend les mariages plus stables? La transformation d’honnêtes citoy ^0$e 
criminels peut-elle se justifier sur une telle base? N’y a-t-il pas quelque f je 
de beaucoup plus fondamental qu’on a négligé? N’y aurait-il pas lieu de c^ ^,. jje 
respect du mariage chez les gens avant leur mariage, d’inculquer aux gen ^gSer 
de la sainteté du mariage avant leur mariage? On pourrait peut-être ^ 
l’âge auquel le mariage est permis. Mais travailler en tout cas à produire ^ au* 
mariages. C’est cela qui stabilisera l’institution et non pas le refus du dlV0Jrnarie' 
personnes dont le mariage est une ruine et qui, dans bien des cas, se r 
raient dans des conditions qui serviraient l’intérêt de la société.
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46. Il est reconnu que les mesures préventives valent mieux que les remèdes. 
Wuand nous refusons un divorce, toutefois, dans la plupart des cas, non seule- 
1Tlent nous ne faisons rien qui puisse procurer une guérison mais nous empêchons 
®ans raison la possibilité d’une vie nouvelle. On ne considère pas que la possibi- 
lte d’obtenir des divorces en augmente le nombre. Évidemment, il y aura 

augrnentation au début, pour un an ou deux, alors que les époux dont le mariage 
échoué et qui n’ont pas pu, par le passé, obtenir leur libération pourront être 

egagés de liens qui, dans bien des cas, auront pu devenir hideux et inutiles, 
anime il a été mentionné plus haut, lorsque deux personnes désirent ardem- 
ent un divorce, elles peuvent trouver un moyen de l’obtenir, mais cela soulève 

t n autre point. Jusqu’à quel point ce contournement général de la loi diminue- 
j'1* le respect du public en général pour la loi? La loi est une institution vitale de 

s°ciété. La loi n’y gagne certainement pas aux yeux de l’homme de la rue 
rsqu’elle est dictée par un esprit si éloigné de la pensée sociale d’aujourd’hui. 

^a citation à faux le plus souvent entendue et qui commence à être trop 
ePandue est «The law is an ass» (la loi est un âne).

Je crois que la solution consiste à accorder la libération lorsqu’un 
a échoué de façon irrémédiable. Mais comment déterminer qu’un 
est un échec? C’est une question de fait dans chaque cas particulier, 

j, des règles pour déterminer si un mariage a échoué ou non, ce serait 
v Venir aux «motifs formulés verbalement» que nous voulons éliminer. Nous ne 
j ul°ns pas revenir à l’état de choses où nous ne demandons pas aux intéressés si 
„ r mariage a échoué ou non mais si les faits peuvent ou non correspondre à 

te épreuve artificielle.

47.
Mariage
Jariage
établir

* 48. Le tribunal devrait assumer des fonctions inquisitoriales pour découvrir
. s les faits pertinents dans chaque cause. Il sera essentiel que chaque cas soit 

dié à fond et que ne s’établisse pas un système d’estampillage automatique 
où ]me ce^ui Çlul s’applique présentement dans de nombreuses causes en adultère 

e défendeur ne se présente pas.
js 49. il faudra essayer de placer tous les faits dans leur contexte complet.

3 l’état de choses actuel, un adultère isolé considéré hors du contexte peut 
ltisG ,Un motif de divorce alors que s’il était considéré en tenant compte de toutes 
pe '■^constances, il pourrait être beaucoup moins important. Dans bien des cas, il 
Cou G*re la preuve que le mariage a échoué mais il devra être considéré 
6e GUrremment avec toutes les autres preuves disponibles. Le tribunal devra se 

anc\er si les parties en cause ont pris toutes les mesures possibles pour faire 
ljigjUcces de leur mariage. Ont-ils consulté des conseillers en questions matrimo- 
6e. e’ 0nt-ils demandé conseil à quelqu’un? En ont-ils même parlé entre eux 
tty „ Chacun d’eux comprend-il les problèmes de l’autre? Si après avoir exa- 
ach ° *,0Us les aspects de la question, le tribunal est convaincu que le mariage a 
Ua °Ua> alors, compte tenu de l’intérêt des enfants, il devra accorder un divorce. 
Revanche, s’il estime qu’une réconciliation est possible, il devra refuser le

aC(. Deux améliorations importantes seraient ainsi apportées au système 
il Le divorce serait accordé dans les cas où cela est réellement souhaitable et 
8itu refusé quand les parties n’auraient pas suffisamment réfléchi sur la 
ti0ll ll°n ou, de façon générale, lorsque le tribunal estimerait qu’une réconcilia- 
fa ..est Possible. Le principal avantage est que nous rendrions le divorce plus 

a obtenir pour ceux qui le méritent seulement. Il faut bien comprendre 
* * s’agit pas d’encourager le divorce par consentement. Essentiellement, le
qy, Ce Par consentement suppose que les parties sont d’accord pour considérer 

es doivent divorcer et ce motif suffit. Pour nous, les parties pourraient se 
,re d’accord sur tout ce qu’elles veulent mais c’est le tribunal qui déciderait si 

v°rce peut être accordé ou non.
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tent pas une faute elt^u’iTn^t^ cri1dques ,au sujet des motifs qui ne compor- 
« coupable» de faire une h ni juste ni équitable de permettre à un conjoint 
«coupable» entreTmIIemPt mande 6n divorce" Nous devous mettre le mot 
faute) est que la auesti^n d/e^6 ut,?8 base. de la théorie de la faillite (sans 
compte. Cependant Quelle Cn pablbte ou d’innocence n’entre pas en ligne de 
par une autre question Pm lUf reP°nse à cette critique? On peut y répondre 
raisons principales 1 une'auerih,01 g6nS s’°PP°sent-ils au divorce? Il y a deux 
concerne le premier point le défenT01™^6 la question du statut. En ce qm 
particulières prévoyant nue dec deur peut etre Protégé par des dispositions 
qu’un divorce soi/accordé de® arrangements financiers devront être faits avant 
Problème n’est pas si facile Tl?U1 6St du statut de la femme mariée, Ie 
satisfaisante à ce suiel name n,est Pas Possible de prévoir une disposition 
peut régler cette Question Tl 9U#’ df toute évidence, aucun montant d’argent ne 
les torts soient d’un côté t ”1 3 ^ pas oublier toutefois qu’il est rare que tous 
que le mariage a famn-é Si6Sudr0ltS de rautre- Si lc tribunal est convaincu 
défendeur un^ divorcé il eme^lable^ent et accorde un divorce, ce qui fait du 
malheureux? La société sp °Ud 6 celui-ci ou de celle-ci est-il réellement plu5 
la faillite du mariaee nW ‘ °n f3 V1îe comPte qu’un divorce obtenu en raison de 
motifs. Le discréditée Tip38 13 meme chose qu’un divorce suivant les anciens 

1 divorce peut actuellement entraîner sera vite oublié.
divorce réserv^au lonioinl^^^’ innocence> foute, droit de faire une demande en 
conjugal. Quand durant ftC’’ découlent de la doctrine de l’outrag
fondée sur cette doctrine n «le?leS’ la seule façon d’obtenir un divorce étal 
bien, n’en découlent nal nltl Par accepter, des idées qui> si on les examm? 
tous les motifs où il nW n- urellement- Assurément, cet argument s’applique 
Australie en Nouvelle 7 h 8 questlon de culpabilité. Il est maintenant admis e 
Lau, T* P", SUite du "cent d,
culpabilité sont partie essentielle ^QUe ,dGS, m°tlfs n ayant rien a voir avef 
avoir à la fois Le divnree ? d Une lm du divorce. La société ne peut pas to
d’empêcher qu’il n’entraîne quJlquTîouffrTnce^5 * U tot ***

mariage, es^belle enThéorie 3V°lr Un seul motif de divorce, soit la faillite du 
en théorie, mais que vaut-elle en pratique?

Pratique etfencorTumTfori ^ CI°IS que cela donnerait de bons résultats 

que de Canterbury. La Lmn r m aPpuie sur le Rapport du comité de l’archev 
ne pourrait s'appliquer rl 0™missiowy toutefois, avait dit qu’en pratique ce motif. La itKTdécï é opposition à l’adoption de

enquêteedansPchaPa°uplble’ mG,me si cela est souhaitable, de faire une te^® 
que cela SSr^pJ.^))^6 ^ raiS°n du temps et de ^

de bonheur hmnai^quTSTen ca"llS ^ d’importance quand c’est une q»est^ 
tel système pourrai? Win ’ " ne le crois pas' Je suis convaincu ^
avantages parücSiet r Tner SUCCèS‘ Au Canada- nous avonS ^2
nous sommes pas engagéTà^uivre^ ^ En premier lieu’ n°f 2
avantage que nous avnr « ' . ne voie Particulière. Et, deuxièmement,
beaucoup moins Te dNp ^ 1 Angletore en particulier, c’est que nous 
Galles, 32,052 divorces étalent^ Alors qu’en Angleterre et au Payf
Canada. Je crois au’il accordes en 1963°, il n’y en a eu que 7,68l
système convenablement^ possible d’établir assez de cours pour appüquer

manifestes est cellfcL G1U.CStl0ns d’ordre pratique, cependant, et l’une des V- 
celle-ci. est-il possible à un juge de determiner si un mariai

de

ce

,iu5
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echoué? Je le crois. De fait, il doit résoudre, chaque jour, des problèmes du 
Iïlcrne genre. Quand on lui demande: «Croyez-vous que la santé de cette per
sonne sera compromise si tel état de choses continue?» Il doit faire une prévision 

Partir des faits qui lui sont soumis; quand on lui demande de décider de 
testions comme la cruauté ou l’abandon établi par interprétation, avec toute la 
^antique juridique que soulèvent maintenant de telles questions, il se trouve 
evant un problème du même ordre.

56. Je crois qu’il faut abandonner l’ancienne attitude et les procédures et 
Pratiques que comporte actuellement l’obtention d’un divorce fondée sur la 
Cu,Pabilité. En outre, les personnes qui remplissent les fonctions de juge dans ces 
'fuses devraient recevoir une formation spéciale (par exemple, en psychologie, 
. c ) et ces personnes ne devraient s’occuper que de cette sorte de causes. Il 

udrait aussi un grand nombre de conseillers en matière matrimoniale qui 
raient bien formés et que les conjoints dont le mariage est compromis pour- 

e lent facilement consulter dans des entretiens sans caractère officiel. Il est 
yentiel que ces conseillers soient bien formés et en nombre suffisant et que les 

]esmtnes d’argent nécessaires soient disponibles pour que les intéressés puissent 
^ consulter en tout temps, à titre privé, sans qu’une voiture portant une marque 
^dentification s’arrête à leur porte et sans qu’ils soient obligés de se rendre dans 
„ Srand immeuble pour rencontrer les personnes les plus compétentes en ce 

re de travail. Les gens doivent sentir que les tribunaux ont un toit.
Le succès de l’adoption de la faillite du mariage comme motif général 

re? n^ra l’établissement des conditions susmentionnées. Il ne faudra pas 
bptt.rder ^ la dépense pour réaliser les conditions nécessaires. Ce projet coûtera
°eaucc, -coup d’argent mais je crois que sa réalisation est essentielle à la sauvegarde 

6 n°tre société.
tji

■ motifs d’annulation

58. h faudrait retenir la distinction actuelle entre un mariage nul et un 
«îarir
ç^isagés de la même façon. Les raisons qui font qu’un mariage est nul, par 
d^^Ple la bigamie, la consanguinité et l’affinité, l’absence de consentement, le

^age qui peut être annulé. On estime que ces cas ne peuvent pas être

déf;t0uaat d’âge et un vice de forme, sont essentiellement d’intérêt public puisqu’ils 
itie^ent directement l’institution du mariage. L’impuissance, oui est actuelle-

c°ajo
mariage. L’impuissance, qui est actuelle- 

un motif d’annulation, est sûrement une question qui ne regarde que les 
q °mts et qui, par conséquent, ne peut pas être considérée de la même façon 

' Ms raisons de nullité.

e0n La seule autre question consiste à déterminer si le refus volontaire de 
Ah S,0rniner le mariage doit être admis comme motif d’annulation, comme en 
^sleterre. Il semble que la tendance actuelle soit de considérer ce cas comme 

Motif de divorce parce que c’est quelque chose qui se passe après la cérémonie 
ra; Mariage et non une chose qui existe au moment de la cérémonie comme les 

°ns de nullité.

il Par, Les questions d’impuissance et de refus volontaire étant du même ordre,
clé'f-rait ridicule de les traiter différemment. A l’heure actuelle, au Canada, nous 
c0tl lss°ns l’impuissance de façon si générale qu’elle comprend tout refus de 
Fe^MPftiation qui n’est pas volontaire. Je pense que la solution consisterait à 
^*°h pGer l’impuissance par le défaut de consommation comme motif d’annula- 

^ela comprendrait l’impuissance (physique ou mentale) et le refus volon-

^NSION alimentaire

Lien des gens ont demandé un divorce en vue de se remarier. Si c’est la 
e Qui désire se remarier, cela ne crée généralement pas de problème
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différente"st cet homme^T QU' désire se remarier, la situation est souvent très 
bien d“ homros „„T ve„!e‘, L ’ “ P6Ut 'fire ^ux familles. Toutefois 
deux familles Même si un hem rem«"ler il ont pas les moyens de faire vivre
en union li£e ave^ne ZSSTZÎT’ " T"*'- “ » Pe“ 
de faire vivre deux famille j \ . ns ce cas aussi> d peut ne pas être en mesure taire à !a emme d avcc am PU " °1 ^Ut 1>obliger à verser une pension alimen- 
avec laqu™vit Ü 3 dlV0rcé mais, de fait, il fera vivre la femme

également être prêtsfàDermff.Vor?e Possible pour tout le monde, nous devrons 
accordés par le décret et de 163 tout le monde d’exercer pleinement les droits importance voirT!défcnt 11 cst paiement tr*

femmes di-rorcées^Cla être resP°nsabIe de la pension alimentaire des
réclamer du marîautant m-flm ■ P” d‘re qu’ell“ "’«"aient pas le droit * 
alimentaire de l’État • elle ne h 1SS? payer> mais la femme recevrait sa pension 
la lui envoyer, ni intenter un ZVr3lt ni fomPter uniquement sur son mari P°^ 
ne se trouverait jamais dénnProces ou des procès s’il manquait de le faire. El|e 
Pension, ce serait le gouvern™^ d argent Si le mari manquait de payer 1® 
offense contre l’État et non contre quifintenterait le procès. Il s’agirait d’u»e

un seul détail, soit’qu^ljTfemm?^ chan.gerait la Procédure actuelle que Pa[ 
ment et ne serait pas privée He ° T/1 certaine de recevoir sa pension régulier®' 
qu’elle préparait son procès ou an Vif6 Pensl0n pendant Plusieurs mois penda» 
pouvoir intenter un procès ^ le essayait de trouver son ancien mari afin

Angleterre dans le casCef rf GSt emPloyé par les sociétés de bien-être e» 
laquelle un tel procédé ne abandonnées. Il n’y a pas de raison P°u

66. Dans le eac ' ‘ P3S emPloyé ici selon les mêmes dispositions.
n’avait pu s’entretenait quTaf^ m3ri qui’ Pendant la durée du maria^ 
charger de recouvrer la - ete entretenu pas sa femme, l’État devrait s

67 ip m * ! 1 me necessaire de la femme si possible, 
o/. Le montant de la npn=v„ v „niqui accorde le divorce tout n on alimentaire serait déterminé par le tribu»
68. U» ,ppe, 2 sZ, de T eS‘ d'USage 

agissons, célébrera son lui' dlvorce, en vertu duquel beaucoup d’entre »o 
du Canada. La loi que l’nn a.?niversaire le 28 août de l’année du Centenaïf 
raison des changements radie S6rVe aux Maritimes est encore plus vieille- E 
des années, cette MesttSemenTSS ^ l6S aUitudeS sociales aU C°

Une réforme est absolument nécesTalT

Soumis avec respect par
Stephen J. Skelly

NOTES
’Statistique judiciaire civile de l’Arvn-i *
!Cmd. 9678 1 Angleterre et du Pays de Galles

’(1963)36, Journal de loi australienne 283 
‘(1963) S.A.S.R. 12 
‘Cmnd. 3123

III,dtaWeaua28.tlqUe dU Conservateur des actes de l’état civil, 1963,

L Annuaire du Canada, 1965

par■ti«
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p Annexe I
Lruauté

1. La cruauté, en tant qu’offense matrimoniale, n’est pas nécessairement la 
erne chose que la cruauté telle qu’envisagée par le profane. La Cour d’Appel 

^ Angleterre a souligné, cependant, que la cruauté signifie une façon d’agir, qui, 
aPrès le profane, serait au moins cruel et que le mot n’a aucun sens ésotérique 
servé aux tribunaux de divorce. Les cours n’ont jamais formulé une définition 
ecise de la cruauté, ni une liste compréhensive des situations où l’on jugera 
e la cruauté aurait eu lieu. La preuve de l’existence de la cruauté est essentiel- 

p nent subjective. Il faut toujours se demander si la conduite d’un homme 
boulier envers une femme particulière ou vice versa, constitue un acte de 

a auté. Néanmoins, on a établi certaines conditions auxquelles il faut satisfaire 
at de pouvoir établir la cruauté comme offense matrimoniale.

La cruauté, comme on la définit actuellement comme raison de redresse- 
c ne se limite pas à la violence physique. D’abord, on considérait qu’elle se 
p P°sait de trois éléments dont tous devaient être présents avant qu’un des 
pr eriaires ne pût être jugé coupable de l’offense matrimoniale de cruauté. La 
rannlere condition requise était que la personne qui portait plainte (le requé- 
ejCe ^ devait avoir subi une atteinte à sa santé (mentale ou physique). La seule 
attJ-Pt*0n ®tait s’il y avait une appréhension raisonnable que sa santé serait 
(X lnte si la conduite dont elle se plaignait allait continuer. Cela fut établi par la 
taie ~e ^es Lords en 1897 et on la considère comme une condition fondamen- 
He *berne de nos jours. On peut se servir de l’évidence médicale pour détermi- 
$)art d Une façon relativement certaine si l’on a porté atteinte à la santé du 
5i'ei °na're' L paraît que tout degré de lésion est suffisant si l’on peut fournir une 

Ve médicale de son existence actuelle ou éventuelle.
(ja 3- La deuxième condition, que l’on attribue au jugement de Lord Stowell 
gr,. s Une décision accordée en 1790 est que la conduite dont on se plaint doit être 
ejp e et sérieuse. Cela semble être une expression assez vague mais on l’a 
bü ,®e P°ur distinguer entre une conduite qui constitue un des éléments de la 
tï0rauté et une conduite qui n’est qu’un des «inconvénients ordinaires d’une vie 
s°ita e*' L’après deux décisions faites récemment par la Chambre des Lords, 

nS Collins c. Gollins ( (1963)2 All E.R. 966) et Williams c. Williams 
Dej,^ ) 2 All E.R. 994), il paraît que la conduite doit être telle qu’aucune 

0tlne raisonnable ne croirait que le requérant devrait être appelé à l’endurer.
Un ^ La condition finale était que la cruauté matrimoniale devrait comprendre 
Cru erJain élément mental. On estimait qu’avant de pouvoir être coupable de 
onto te> l’un des époux devait vouloir blesser l’autre. Pendant nombre d’années 
Cettg at^Uait diverses formes de gymnastique légale afin d’essayer de contourner 
tyjjj. condition. En 1963, toutefois, dans les causes de Gollins c. Gollins et 
w anas c- Williams, la Chambre des Lords a fait face à cette question et a décidé 
tuaj^ne majorité de trois voix contre deux que l’intention de blesser ne consti- 
4éc:, ^as une condition essentielle de la cruauté matrimoniale. Il est essentiel de 
Cq^ er dans chaque cas particulier si la cruauté existe ou non. Une certaine 
itisi Ul.te entre deux époux particuliers peut être considérée comme amusante, 

ante ou simplGmuut une façon innocente de se divertir tandis que la 
cVph. c°nduite entre deux autres époux pourrait résulter en des lésions à l’un 

ntre eux.

Otit Lans la cause de Gollins c. Gollins et de Williams c. Williams, les Lords 
VSsayé à plusieurs reprises de définir la cruauté. Bromley, dans sa dernière 
a lïi 11 de «Family Law (Droit familial) cite deux déclarations particulières qui, 

v avis, résument la situation actuelle. La première est une déclaration faite 
°rd Pearson que:

26040—4
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Il est impossible de donner une définition compréhensive de la 
cruauté mais, lorsque une Conduite condamnable ou une déviation de5 
normes de l’amabilité conjugale porte atteinte à la santé ou résulte en une 
appréhension que la santé sera atteinte, il s’agit de cruauté, je crois, si une 
personne raisonnable, après avoir tenu compte du tempérament et 
toutes les autres circonstances particulières, considère que la condui ® 
dont on se plaint est telle que l’autre partenaire ne devrait pas être appe e 
a l’endurer (Page 992)

L autre est la déclaration faite par Lord Reid que l’on serait coupable de 

cruauté:... si, sans provocation ou raison valable, on persiste à faire des choseS 
que 1 on sait que sa femme ne tolérera pas et qu’aucune femme normale P 
tolérerait.. .quel que soit son désir ou son intention. (Page 974)

La conclusion est, je crois, que si l’on a porté atteinte à la santé ^ 
requérant ou s’il est probable que sa santé sera atteinte si le répondant contin*j 
d agir comme auparavant et si sa conduite est assez condamnable pour mériter 
description d etre grave et sérieuse, l’intention du répondant est non pertinen • 

n e cas serait celui de Williams c. Williams où le répondant souffrait d’halluC. 
na ions dérangées. Dans beaucoup de cas, cependant la conduite seule ne Pe 
e re assez grave et sérieuse si elle n’est pas accompagnée d’une certaine intenti 

e a part du répondant. L’intention sera considérée désormais en fonction de 
gravi e de la conduite plutôt que de constituer un élément séparé de la cruauté’

Annexe II 

Projet de bill
aff1'monii peut entendre unerf0mPeiente en matière de divorce a vinculo u*0“ .

réside dans “S. S;" ‘i’”” »“
mois immédiatement avant ,a pLl.aUot de ?a p“ ^ 8U m°

vinculo matrimoniipiufentendre*» C°a" con\Pétente en matière de divor^,
requérant est domicilié au Cmad 06 demande en divorce ou dissolution 5

anada au moment de présenter sa pétition.matière de divorce! tincuzTmnf6 de Section 1’ toute cour compétente ^ 
faite par le mari ou la femme -,PeUt entendre une demande en divo

(a) le rénrmri f , ’ 9 est fondee sur les motifs suivants: 
i S ï f’ dePUiS la célébration du mariage:

A fm conjugale ou
fhs 1 °, e re<3uérant avec cruauté ourktdTde n’3 eu lieu entre les Parties pendant une Pe

la pétition &nnees ou plus immédiatement avant la présentation

(2) la cour doit rejeter la petition si:
!ui 3 Une possibilité raisonnable d’une réconciliation ou 
(c) Un tel h ' Un dCCrGt serait sévère ou accablant pour le répondant. 

mariage6^ ^ S6rait pas dans le meilleur intérêt des enfants ne® 

Stérêt de Penf e?mple: Un décret ne serait pas dans le à pronos de*1 A” s S1 1 on n’avait pas pris des dispositions apPr°Prl 

a propos de leur garde et entretien).
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Section 2 (Alternative). (i) Sous réserve de la section 1, toute cour 
^topétente en matière de divorce a vinculo matrimonii peut entendre une 
emande faite par le mari ou la femme, qui est fondée sur le motif que le 
«ariage a échoué irréparablement.

(ii) La cour doit refuser d’accorder un décret de divorce a vinculo matrimo- 
11 si un tel décret ne serait pas dans le meilleur intérêt des enfants nés du 
ariage (par exemple: Un décret ne serait pas dans le meilleur intérêt des 

nfants de la famille si l’on n’avait pas pris les dispositions nécessaires pour leur 
garde et entretien)

Section 3. Aucun décret provisoire de divorce ne sera accordé et aucun 
cret provisoire ne deviendra irrévocable durant les trois premières années d’un 
airage à moins que le requérant n’ait subi de dures épreuves ou que le 
Pondant ne soit couplable d’une perversité exceptionnelle.

6 Section 4. Un mariage sera dissoluble pour le motif de non-consommation 
raison d’impuissance (physique ou mentale) ou de refus volontaire.

26040—41
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APPENDICE «71»

(Extrait des Débats du sénat)

Le jeudi 3 mars 1966

BILL SUR LE DIVORCE (NOUVEAUX 
MOTIFS)

DEUXIÈME LECTURE----AJOURNEMENT DU DÉBAT

L’honorable Arthur W. Roebuck propose la 2e lecture du bill S-19, Prj' 
voyant de nouveaux motifs sur lesquels les cours compétentes en matière a® 
divorce a vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage.

i Honorables sénateurs, on voudra bien me permettre de souhaiter toaJ 
d abord la bienvenue aux nouveaux sénateurs, tout en exprimant l’espoir 9^ 
leur entrée en fonction et l’esprit de camaraderie qui règne dans notre Assernbl® 
leur sera une source de joie. Je leur fais mes vœux de longue vie et de succès a 
cours de leur séjour parmi nous dans leur nouveau milieu, le Sénat.

Pour ce qui est du projet de loi à l’étude, je signale que ce n’est PaS ^ 
première fois que le Sénat canadien tente de prévoir de nouveaux motifs 
lesquels les cours canadiennes pourront se fonder pour dissoudre le mariage.

L honorable M. Reid: Auriez-vous l’obligeance d’expliquer ce que sign^e ** 
vinculo matrimonii?

L honorable M. Roebuck: Le mot latin vinculum, au singulier, ou vincula a 
pluriel, signifie liens, chaînes—en langage moderne, nous dirions «menottes», 
suppose. Donc vinculo matrimonii signifie les liens matrimoniaux ou du ®arl, ta 
}. y a deux types d’ordonnance: la séparation de biens et de corps e ,0 
dissolution des liens eux-mêmes. Autrement dit, le divorce complet, o vine 
matrimonii.

J allais dire que dès 1938, feu le sénateur McMeans proposait un bill 
oi concernant le divorce et les causes matrimoniales. Le débat sur ce Pr0^et„ée

ioQQ0I?menCe 3 la Page, 84 de la version anglaise des Débats du Sénat de l’a0 
1938 et, vous pouvez m’en croire, cette lecture en vaut la peine. -jj

Le sénateur Aseltine s’en souviendra, car il a eu l’honneur d’appuyer ce 
des 1938, alors qu’il a prononcé un excellent discours en faveur du km- r 
sénateur Farris a pris la parole cette fois-là, et mon voisin de pupitre, le séna , 
Hugessen, faisait partie du comité qui a étudié le bill. Sauf erreur, non seuleIïl 
les membres de ce comité en ont-ils fait rapport, mais ils étaient unanime5- ^ 
sénateur Hugessen me rectifiera peut-être si je me trompe. Le bill a été a ^ 
par le Sénat. Je ne me souviens pas au juste de ce qui lui est arrivé par la 5 ,gll 
mais il est sans doute resté en plan au Feuilleton des Communes, car on ** 
trouve plus aucune mention. Si j’avais fait partie du Sénat à cette ép° 
j aurais sûrement voté pour ce bill. Cependant, je ne suis arrivé au Sénat 9 
1945, il y a 21 ans. ^

Ce bill a été suivi d’un autre présenté en 1955 par le sénateur Aseltine et K 
s intitulait aussi: bill concernant le divorce et les causes matrimoniales, fl a,,ajt 
un peu plus loin que le bill présenté par le sénateur McMeans, mais c e.^ 
vraiment le même bill. Vous trouverez le début du compte rendu de la discUS ^ 
a la page 210 des Débats du Sénat en 1955 et j’espère que mes collègueS ept 
permettront de m’y reporter assez souvent pour que mes recherches PulSS 
servir à ceux qui seraient tentés de lire ce que j’ai parcouru.
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don; La motion portant deuxième lecture présentée par le sénateur Aseltine, a
ne lieu à un discours magistral. J’ai lu ce qu’il a dit à cette occasion et j’ai été 

*Vement impressionné par la masse de renseignements qu’il a colligés et i’éten- 
e de ses connaissances du sujet.

Le bill que j’ai l’honneur de présenter est intitulé, comme vous le constate- 
^ez> Loi de 1966 sur le divorce (Nouveaux motifs). Il ne s’agit pas d’une loi 

aitant des causes matrimoniales, au sens qu’il n’a pas pour but d’édicter une loi 
atrimoniale, de divorce ou de mariage à vaste portée devant s’appliquer 
artout au Canada comme l’avaient été les bills de mes distingués prédécesseurs. 
® bill du sénateur Aseltine comptait sept pages et demie et portait sur plusieurs 
ases des relations matrimoniales comme la présomption de décès, la séparation 
justice, le refus de consommer le mariage et, la légitimité. Tous, soit dit en 

Ssant, ont fait l’objet d’une étude que, j’imagine, nous reprendrons plus tard à 
n Moment ou l’autre.

Mon bill, au contraire, est simple. Il ne changerait rien à la législation 
hadienne sur le divorce ou d’autres questions matrimoniales comme elles 

tfktent ù l’heure actuelle; il ajouterait trois motifs à ceux pour lesquels lestrib
dePu:
qu’il

Unaux actuels peuvent accorder le divorce a vinculo matrimonii: abandon
is trois ans, cruauté, et aliénation mentale, que je décrirai plus tard. A noter 
ne vise aucunement le Québec et Terre-Neuve.

9Ue
L y a aussi une autre différence entre le bill que je vous présente et les bills
vous ont présentés mes prédécesseurs. Les sénateurs McMeans et Aseltine

ressortir, avec force preuves à l’appui, qu’une bonne partie de l’opinionJetait
Uip l'^Ue était en faveur de la réforme du divorce ce dont je ne doute aucune- 
qu,. b Toutefois, il semble, d’après ce qui est survenu au Parlement plus tard, 
tr s étaient à l’avant-garde. Je ne m’étonne pas du sénateur Aseltine, car je l’ai 

Ve au premier rang en bien des occasions. (Applaudissements)
Pré ^ juste titre. J’espère que les temps évolué en ce qui concerne la 
Pubrntation <de ce kill car, honorables sénateurs, il me semble que' l‘opinion 
l6s IC}Ue au Canada est telle que le moment est venu d’étendre lés motifs pour 
Ces- ^es tribunaux peuvent accorder des divorces dans nos diverses provin- 
qu>’ .®t aussi que la limitation des motifs de divorce à l’adultère est dépassée, 
Cq, e engendre maintes conséquences malheureuses et qu’elle refuse à beau- 
'tom C?6 v^ctimes de mariages brisés dont ils ne sont pas responsables, le secours 

hs ont tant besoin; de plus, cette limitation aboutit à de nombreuses 
bes0-qUeS Amorales comme les mariages de «common law» l’adultère pour les 

ms de la cause au tribunal, la fabrication de preuves et bien d’autres.
^’honorable M. Choquette: Le parjure et la collusion.
^ honorable M. Roebuck: Oui, merci et bon nombre d’autres. 

eht <'0rnhien y a-t-il au Canada de mariages de «common law»? Je l’ignore, bien 
stapn^u’ et je ne pense pas que personne le sache. Le Bureau fédéral de la 
estj'st/(3Ue ne fournit pas de renseignements sur le sujet. Le sénateur Aseltine a
envmé> lorsqu’il a pris la parole pour appuyer son projet de loi, qu’il y en avait 
1*0 1|°n 20,000 et, tout récemment, un membre de l’Assemblée législative de 
i6 ari° dans un rapport publié dans le Star du 23 février dernier, en a estimé 

à 250,000. Comme il n’y a environ que quatre millions de ménages au 
9a> cette estimation me semble un peu élevée.
^ honorable M. Aseltine: Le chiffre du 50,000 est à peu près exact.

5Sse^ honorable M. Roebuck: Peut-être; de toute façon, le chiffre de 50,000 est 
a c°nsidérable. Il nous est actuellement impossible de savoir combien il y en 
<ÏUi SC*Ue nous n’avons fait aucune étude de ce genre. Cinquante mille ménages 

Vlvent en concubinage. N’est-ce pas assez pour que nous nous arrêtions un
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Sn“ UbC,°eraurfi=n^e,.Cela SlSni9e sur >= Plan humai,,? Cinquante mille 
SSmtSZp^u^^ « >= =hiff'= '“et, mais il y en •

ont étertaîésTvamfï,”.'' T”'™11'' i« que des müliers de Canadiens 
de leur vie ou iusau’au suivante: demeurer célibataires pour le reste
divorce aux États Unis rUv^ de ieUr conj°int> ou. d’une part, tenter d’obtenir un 
Canada n’esf nas’ïès ^tiir"6 T danS la pluPa°t des cas, n’est pas reconnu au 
être évité bien ou’il soit Ino T*1* °* 6St tout slmPlement illégal, et qui devrait 
de provoquer de aueloue f lalement reconnu à certains égards; deuxièmement, 
d’attendre de le Drendrp Pn flÇOn Uf acte d’adultère de la part du conjoint ou 
fabriquer des éléments do nflagram dellt> ou, comme on me l’a signalé tantôt, de 
soi-même dans l’adultère preuyes: troisièmement, la solution possible de vivre 
pas mortioS une SSme sô,r'lle «“^misme l’union libre. Je ,* 
d’une solution—qui est l’amnnr iik tl0n, possibI^-J. ^nore s’il s’agit vraiment 
genre de chose. 1 bre ou la Promiscuité, pour ceux qui aiment c

intolérables^que^TbiU°US QU<!, Ia loi de notre Pays impose des conditions 
une certaSê mesure en TT t remédier à cet état de choses, du moins dans 
d’abandon pendant troisan °U a?, T motlf d’adultère les motifs de cruauté, 
institution, dont je narleni ni°U d abenatlon mentale pendant cinq ans dans un
tonies lesprovï§3£SSSSSt* ’* *

riotriïSrirtto'tSSSiSo dmm M“rri“i,c Divorce,
Il est résolu- 9 dont ]e Clte un passage, tire de la page 113:

Que le présent Conseil général.
C’est-à-dire le Conseil général de l’Église-Unie du Canada.

royale d’enquête sur 1goa.vernement fédéral de créer une Commissi011 
y ie a enquete sur le divorce pour l’étude

taire pendant tfotînfT01'06 suivants’ °“tre l’adultère: l’abandon vois
inais soigneusement d:fi3 C^UaUte grossière (tant physique que menta ’ 
cinq ans de traitementd*’ 6t rallénation mentale qui persiste apt 

uement dans une institution.
projet de loi, maison1 démon^avais Pas lu ce paragraphe avant d’avoir rédtée J®
Conseil général de l’Église-Uni^ri affînité de pensée remarquable entre 

, unie au Canada et moi-même.
L honorable M. Choquette- qq,,4, . ,.^6question à mon honorable mi ft f pour la cruauté mentale. J’allais poser U° 

lit: honorable ami relativement à l’alinéa b) de l’article 2(1), d016

cruauté!8 ^ Célébrati°n du mariage traité le ou la pétitionnaire aV°c 

mentale». mandais 51 °n ne devrait pas ajouter les mots «physique et (°u^

seulement quand^examlnerai me S.oit permis de répondre à cette queS^
dire qu’il n’est pas nécessaire d’aiontSPeCtS dU blU même- Au Pied levé, je V 
identique à la loi anglais ]0Uter ces mots, car l’article est libellé de faÇ 5judiciaires qui ïippl&iSuTr”0,”™"5 “ami”r d* déC<
dans la loi et l’administration =, ■ mterpretatlon de cet article. J’ajoute g
une interdiction. ng aises> Ia cruauté physique et mentale const1

J ai ici un autre livre aui , . . ><(-5bien fait. Il s’agit de «Can^ > T 1 aussi impressionnant est sûrement 1g de <Canada s Need for Divorce Reform» dont l’auteur ** 16
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evérend C. Bernard Reynolds, M.A., B.D., de Victoria. Je laisse au sénateur 
arris le soin de décrire ce livre, car il vient de cette région du Canada et connaît 

. ns doute bien le révérend Reynolds. Ce livre constitue un plaidoyer très 
l0quent pour modifier la situation qui existe au Canada.

Une résolution assez semblable à celle du conseil général de l’Église Unie a 
6 adoptée récemment par la Canadian Bar Association. On a pu lire également 
6 foule d’éditoriaux dans les journaux. En voici un du Daily Star de Toronto 
* s’intitule: «Qu’on tire les lois sur le divorce de l’époque victorienne». Je 

- arrôte là, car tant de journalistes partout au Canada ont exprimé des opinions 
Semblables.
^ ffans le Daily Star de Toronto du 24 février 1966—-et il s’agit d’une nouvelle, 

11 Pas d’un éditorial—on pouvait lire:
Le ministre de la Justice, M. Lucien Cardin, a déclaré à un journa

liste qu’il avait constaté un nouveau «climat de tolérance religieuse et 
à l’égard du divorce, ce qui permettrait au Parlement d’accroître la 
portée de loi.

Puisse-t-il avoir raison.
0li de répète, honorables sénateurs, le bill ne changera pas la loi sur le divorce 

Sl,r les causes matrimoniales, sauf pour ce qui est des choses ajoutées que, 
,qu’ici) je n’ai fait que résumer. Je crois qu’il serait utile, pour discuter du bill, 

diftf ^sa‘s un m°t de l’état actuel de la loi au Canada, qui est fort complexe et 
v.,]lc% à trouver ou à comprendre. Perméttez-moi de commencer par la Nou- 

U-Éeosse.
v , loi de la Nouvelle-Écosse sur le divorce est exprimée dans deux statuts 
y es en 1864 et en 1866, soit avant la Confédération. Pour plus ample informa- 
n > les honorables sénateurs les trouveront exposés à la page 469 du livre de 
^Uwright et Lovekin intitulé The Law and Practice of Divorce in Canada. C’est 
u Manuel bien connu sur le divorce et qui fait autorité en la matière. Vous y 

Uverez cette phrase de la loi qui accorde des pouvoirs aux tribunaux de la 
velle_Écosse, avant la Confédération:

Le tribunal aura juridiction sur toutes les questions qui ont trait aux 
mariages interdits et au divorce, et il pourra déclarer un mariage nul et 
invalide pour cause d’impuissance, d’adultère, de cruauté, de contrat 
Préalable, ou de parenté aux degrés interdits par la loi votée dans la 

j trente-deuxième année du règne du roi Henri VIII.
te ae m’étonne pas que quelqu’un sourie en découvrant que la loi canadienne 

°Pte à une loi adoptée sous le règne du roi Henri VIII.
^’honorable M. Benidickson: Sur le divorce.
^’honorable M. Roebuck: Oui, sur le divorce. Ma foi, il devait s’y connaître. 

c0rnnLa Nouvelle-Écosse est la seule province au Canada qui reconnaît la cruauté
6 ahie

iritan; motif de dissolution du mariage. Le Nouveau-Brunswick, la Colombie-
ÇQ a,nnique et l’île du Prince-Édouard s’en tiennent à des lois antérieures à la 
l’A ,e^®ration, qui continuent d’être en vigueur aux termes de l’article 129 de 

6 de l’Amérique du Nord britannique.
té6s Manitoba, la Saskatchewan et l’Alberta s’en rapportent à des lois adop- 
l6ll P°ur leur érection en province, et toutes donnent autorité en la matière à 

s tribunaux, conformément à la loi britannique du 15 juillet 1870.
C ^ne ontarienne a été adoptée par le Parlement du Dominion autorisant la 
Hie r auPérieure de l’Ontario à annuler ou à dissoudre les mariages conformé- 
d-a la loi britannique du 15 juillet 1870. On peut trouver ce renseignement 
Qu-Ves Statuts du Canada adoptés en 1930. D’autre part, les tribunaux du

ec et de Terre-Neuve n’ont aucune compétence en la matière.
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En Angleterre, la loi concernant le divorce telle qu’elle existait en ^ 
1870 et promulguée dans le Matrimonial Causes Act de 1857, figure à ^ 
Victoria, chapitre 85. Elle est exposée presque intégralement à la page 45 
l’ouvrage de Cartwright et Lovekin, The Law and Practice of Divorc 
Canada. Elle permet à une femme de demander le divorce pour les ^ 
suivants: adultère incestueux, bigamie accompagnée d’adultère, viol, sodorni 
bestialité. C’est la loi du point de vue des statuts, dont nous avons déduit le 
canadien. ,e

Honorables collègues, nous n’avons pas hésité à modifier la loi impéria e 
1870 pour remédier en partie au barbarisme de l’époque.

En 1925, le Parlement a adopté la loi sur le mariage et le divorce, qui 
aux Statuts révisés de 1952, chapitre 176, qui permet à une épouse d’intenter ^ 
action en divorce contre son mari pour cause d’adultère simple et non pas ass ^ 
à quelque autre cause, devant les tribunaux compétents pour dissoudre^ ^ 
mariages a vinculo matrimonii; et en droit fondamental, le mari et la femm 
trouvent placés à peu près sur un pied d’égalité. ( e

Entre parenthèses, cette loi a également aboli l’invalidité du mariage 
personne avec le frère ou la sœur de l’épouse ou du mari décédés. ^

Or, même si la disposition 26 de l’article 91 de l’Acte de l’Amérique du ° g 
Britannique donne au Parlement du Dominion juridiction en matière de mai ^ 
et de divorce, le Parlement s’est abstenu au cours de ces 99 ans d’adop eV ^ 
mesures législatives complètes sur le divorce. Quatre lois, et quatre lois s-^e 
ment, ont été adoptées dans tout ce temps-là à l’égard du divorce. La pre ^ 
qui a déjà été citée, la loi de 1925 sur le mariage et le divorce se trouve ^ 
Statuts révisés du Canada, 1952, chapitre 176. La deuxième est la loi s >0n 
juridiction en matière de divorce, aux Statuts du Canada 1930, chapitre 15, fi 
trouvera aux Statuts révisés du Canada de 1952, au chapitre 84. ^

C’est là une loi importante à laquelle on a souvent recours au comit^,^ 
divorces, et qui sert maintenant ici et ailleurs; elle permet à la femme m 
abandonnée de son mari pendant deux ans, de demander le divorce des ^ 
naux provinciaux pour cause d’adultère, même si le mari a changé de do 
après l’avoir abandonnée. C’est une loi très humaine et très utile. g(ja

La troisième loi est la loi sur le divorce (Ontario), Statuts du Ca ^ 
(1930), chapitre 14, ou les Statuts révisés du Canada (1952), chapitr ,e5 
conférant à la Cour suprême de l’Ontario le pouvoir de dissoudre ou d’annui 
mariages en conformité de la loi d’Angleterre, telle qu’elle existait le 15 J1 
1870. e,

Enfin, il existe une loi sur les appels de divorce en Colombie-Britannifi^ 
Statuts du Canada (1937), chapitre 4, ou Statuts révisés du Canada (■y’ute 
chapitre 21, qui donne à la Cour d’appel de la Colombie-Britannique la & e 
main sur les tribunaux provinciaux de cette province dans les causes de ma 
et de divorce. ^

C’est tout. Cela n’indique-t-il pas une certaine hésitation de la Parttant 
Parlement, qui a de si vastes pouvoirs en cette matière dont la partie influe 
sur la vie de nos citoyens?

Je vais essayer de résumer ainsi la question. Quatre provinces, la ^°i{lCe' 
bie-Britannique, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et l’île du P ^ jg 
Édouard, s’en rapportent à des lois antérieures à la Confédération; tr°ja’lo> 
Manitoba, l’Alberta et la Saskatchewan, s’en rapportent aux dispositions de ^ 
relative à leur propre constitution en corporation; et une, l’Ontario, a adop 
loi spéciale puis, il y en a deux où il n’y a pas de compétence. ^

Honorables sénateurs, avant d’en venir au projet de loi lui-même, Ie^ 
dire—et c’est malheureux qu’il soit absent de la Chambre—que ce bill
préparé avec la collaboration du sénateur Croll qui l’appuie. On lui doit 1irl
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pVe du mouvement qui se dessine au Sénat pour apporter la paix conjugale à un 
8fand nombre de malheureux au Canada. Je crois que c’est une mesure de bon 
Sens et d’humanité.
. Le sénateur Croll, si je comprends bien, travaille sur ce bill à mon insu 
ç6puis deux ans malgré le fardeau que lui impose la présidence du comité de la 

erontologie. C’était avant que je décide que l’occasion était propice à l’inter- 
6nt'i°n du Sénat.

w Le bill a été préparé également avec la collaboration de M. Robert 
p., leave, député, qui jusqu’au changement de gouvernement en 1963, était 
lit'SlC*en* com^d des bills d’intérêt privé aux Communes qui a la responsabi- 
ér>e ^6S bills de divorce. J’ai travaillé en étroite collaboration avec lui à cette 

°que difficile et je lui suis reconnaissant de la collaboration qu’il a accordée au 
Se ?L M. McCleave a présenté à la Chambre des communes un bill exactement 

“labié au mien et il l’a signalé d’ailleurs.
Ch ^’honorable M. Brooks: Combien de bills de ce genre ont été présentés à la 

^bre des communes au cours de la présente session?
(.^L’honorable M. Roebuck: Huit et celui-ci est le neuvième. J’y reviendrai

Je voudrais maintenant parler du bill lui-même. Les honorables sénateurs 
^dateront qu’il est intitulé Loi de 1966 sur le divorce (Nouveaux motifs). Ce 
su i ^as une l°i sur les causes matrimoniales modifiant de façon générale les lois 
c r ]e mariage et le divorce dans tout le Canada. Ce n’est pas un bill de ce genre, 

n est pas le but du bill.
(j,j, Veuillez observer, honorables sénateurs, que l’article 2 ne touche que les 
,j Unaux compétents en matière de divorce a vinculo matrimonii, c’est-à-dire 

s toutes les provinces sauf le Québec et Terre-Neuve.
tv. L’honorable M. Deschatelets: L’honorable sénateur me permettrait-il de 

er une question?
L’honorable M. Roebuck: Allez-y.

î6 ^’honorable M. Deschatelets: Elle concerne les provinces de Québec et de 
,jivre-Neuve. Ces provinces n’ont pas de cour compétente en matière de 
pQl|0rce- Si le présent bill est adopté, un citoyen de Québec ou de Terre-Neuve 
toiv'^t-il Profiter des avantages de ces nouveaux motifs en vertu d’un bill 

6> comme cela se fait présentement?
f L’honorable M. Roebuck: Non. Je pense que la réponse est «non», mais il 
pa . taire une réserve. Vous comprendrez qu’une loi sur le divorce adoptée par le 
jig eiïlent du Canada peut porter sur absolument n’importe quel motif, ou ne 
sUiv°r sur aucun motif, et se limiter seulement à la pratique que nous avons 
ég. 1“- Nous sommes tout à fait libres de faire ce qui n-ous semble bon à cet 
îhaj .’ car l’Acte de l’Amérique du Nord britannique nous a donné ce pourvoir; 
<je ® jusqu’ici, nous nous sommes contentés de l’exercer conformément à la loi 
élQ; Angleterre du 15 juillet 1870. Nous nous sommes rarement ou jamais 
l’in^n^S ces m°tifs> de nullité, c’est-à-dire la non-consommation attribuable à 
cjG aPacité de l’un ou l’autre des conjoints, et le divorce pour cause d’adultère,
jjg^domie ou de bestialité. Nous avons tous reconnu ces motifs. Nous n’avons 
rg^nçore, pour autant que je sache, adopté de loi relative à l’abandon ni à la

Me
ttv

L’honorable M. Choquette: Puis-je intervenir? Je pense que mon honora- 
arni n’a pas saisi la question de l’honorable sénateur Deschatelets. Si je neabu;W • e’ ce 9u’il veut savoir est ceci: si le bill est adopté par les deux Chambres, 

tj6 Cll°yens du Québec et de Terre-Neuve pourront-ils invoquer l’une ou l’autre 
Ces quatre raisons? Je crois que la réponse serait «oui».
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la nouvelle loi^si^e lfilfde^renUoPj0”86 ^ n°n" En ce qui concerne le biU- et
C’est vrai, mais j’espère que tefiait*PSS S? Prévaloir de cette loi- 
divorce encouragera los L' , , d élargir raisonnablement les causes de 
interrogé Tfaïre auelmL^ 68 sénateurs- par exemple celui qui m’a 
pour qu’il s’applique à ces provinces. n°m ^ l6Ur province et à modifier ce biU

pris soin par le p^ssé lie rie ^ ™embres de la Chambre des communes, ont 
province de Québec Nous n’avo^s n ^dopter de lois dui semblent répugner à 1? 
une province. Je suis convaincu nnp F™™1 le desir d’imposer quoi que ce soit a 
provinces qui appliquent 1p r 1 opini°n publique est de notre côté dans les 
Québec et à Terre-NeUve le*Common Law». J’espère qu’elle l’est aussi au
quelque chose à ce sujet Ma - represe^tants de ces provinces feront sans doute 

a ce sujet. Ma réponse est-elle satisfaisante?
L honorable M. Deschatelets: Oui.
L honorable 1VI. Choqufttp •T „ «uyuETTE. Cela ne me satisfait pas.

honorable M. Roebuck: Où ai-je failli?
affaire, puis-jepofer'uneRau^tON: Honorables sénateurs, afin d’élucider cette 
Parlement et si Québec et T ^complementaire? Si le bill est adopté par 1® 
leurs causes de divorce ce* m - e-Neuve continuent de soumettre au Parlement 
ces? memes motifs s’appliqueront-ils à ces deux provi»'

L honorable M. Roebuck: Non 
L’honorable M. Hollett: Pourquoi pas?
L honorable M. BENiDirK‘sm<r. i\/r a

1 honorable sénateur Roebuck Monsieur le Président, je voulais demander 
serait pas influencé nar l’sri^r 1 , comité Permanent des divorces du Sénat »

^ adoption du présent bill?
-h honorable 1VT. Roerttpit • t -, • npar le passé, si je ne me tromnp %UQ leJcrois Pas- Le comité continuera, cornm 

aux usages observés iusau’inf r? accorder des divorces conformément à la loi * 
Qu’on remarque bien aue loq * ' ^ .Ce ^ue nous avons toujours cherché à fal,r ' 
dernièrement, sont ad ont resofutlons si nombreuses que je vous ai présente6 
1963; il s’agit de la loi^urla??^ à la loi du Parlement adoptée 6
restreint notre action aux motifs J3solutl°n et l’annulation du mariage, laquel 
loi canadienne susrnentmmv f formules dans la loi anglaise de 1870 et dans1 
causes dont il s’agfud s’in^f’ 5“ n’ajoute rien à la loi anglaise. Toutes f 
nous ne pouvons aller au rï i dans cadre de la loi d’Angleterre de 1870

Comme je viens de le d ^
sujet que nous jugeons -n°US avons le Pouvoir d’adopter un bill sur toa
du Canada; mais jusqu’ic^n Pne’ Car notre autorité est suprême au Parler»6 
nous les avons observées Lï^S nous sommes imposé des limites à cet égard 
des pouvoirs prévus dans la loTdcToo™1 ^ rigidement’ tout comme dans le 60

si le mot «maintenant,?étfiunsér'INE 1 T°Ute la difficulté ne disparaîtrait-elle K 
suivant: «Dans une com- ma- f 6 3pres le mot «cour», pour que le libellé soit
ment s’appliquer aux provinoLTde ^ L° t6Xte ne pourrait aUCUP

T , ces de Quebec et de Terre-Neuve.
onorab e M. Roebuck: Non, à cause du mot .maintenant.,

que-t-i] à Québec ou àEqvNE: S’eSt la Sttestion qu’on se posait: Le texte s’aPPj 
«maintenant» était inséré rr®-1^euve? H n’y aurait plus aucun doute si Ie f

L’honorable M. ZIZk- ‘l™1 à la première ligne de 
compétente en matière ri a- ‘ °n aurait alors «Dans une cour présenter» 

natiere de divorce a vinculo matrimonii»?



DIVORCE 1321

L’honorable M. Aseltine: Oui.
. L’honorable M. Roebuck: Cela préciserait davantage que l’article ne vise pas 
es Provinces de Québec et de Terre-Neuve, ce qui saute aux yeux à la lecture 

complète de l’article.

L’honorable M. Aseltine: Le bill au sujet duquel j’avais eu mon mot à dire, 
Ion vous, traite de la question comme si ni Québec ni Terre-Neuve n’étaient 

visées.
L’honorable M. Roebuck: Permettez-moi de donner lecture de l’article:

Dans une cour compétente en matière de divorce a vinculo matrimo- 
nih un conjoint peut intenter une action en vue de la dissolution du 
mariage pour les motifs suivants, en sus de tout motif pour lequel le 
mariage peut maintenant être dissous, à savoir...

jj L’honorable M. Choquette: Cela n’inclut pas le Sénat. Il y a quelque temps, 
a été décidé que le comité du Sénat chargé d’étudier les demandes de divorce 

,j, mt considéré comme un tribunal. Il est absolument inutile, a mon avis, 
dopter le projet de loi, si nous avons uniquement l’intention de dire aux 

c vmees s’occupant déjà des divorces: «Nous vous accordons le privilège d’ac- 
j^Pter ces motifs», comme nous l’avons dit à l’Ontario, par exemple, en 1930. 
c Us Pouvons déléguer aux tribunaux de l’Ontario notre pouvoir d’étudier les 
loi SCS, divorce. Pourrait-on dire à ceux qui s’intéressent au présent projet de 
(j Sl Ton a simplement l’intention de faire adopter les motifs qui y sont prévus et 
c Permettre aux provinces qui peuvent déjà dissoudre les mariages, de tenir 

Pte de tous ces motifs sans distinction?
’honorable M. Roebuck: Oui.
’honorable M. Choquette: On a l’impression, je crois, que le Sénat lui- 
veut commencer par augmenter le nombre des motifs.

L’honorable M. Benedickson: Terre-Neuve et le Québec.
Mo ^’honorable M. Choquette: Oui. Tel serait le but? Puis-je ajouter un mot. 

ami a sans doute déjà expliqué que le Sénat avait des pouvoirs illimités. On 
ePtera sûrement ces quatre motifs supplémentaires. A quoi bon refuser?

<%• ^honorable M. Roebuck Plus tard, je compte proposer que le bill soit 
et à un comité et si mon ami veut y proposer d’étendre ces motifs au Québec 
tH0 Terre-Neuve, et qu’à mon avis l’opinion publique de ces provinces justifie 

ëeste, je voterai volontiers pour cette mesure.
He n’est pas compris dans le présent bill, parce que je prends bien soin de ne 
n taire qui ait l’air de forcer la main de ces deux grandes provinces. Mainte- 

qu’on me permette de continuer.
Sé ^’honorable M. Grosart: Je me demande si je pourrais poser à l’honorable 
Séj,. eur une question à cet égard. Je crois savoir qu’il a dit à maintes reprises au 
j6 j 1 Que la raison fondamentale pour laquelle le Sénat accorde un divorce c’est, 
^’ho brièvement, le droit qu’une personne possède de supplier la Couronne, 
cjç^aorable sénateur dit-il qu’en adoptant cette mesure, nous nous trouverons 
f)gtjt.Une situation où un requérant de Terre-Neuve ou Québec présentant une 
^ l0n à la Couronne s’entendrait dire qu’il y a une loi différente pour le reste 

ays et une spéciale pour lui?
honorable M. Roebuck: C’est le cas à l’heure actuelle et depuis la Confé-

rahon.
honorable M. Grosart: Que je sache, le requérant de Terre-Neuve ou 

que Présente une pétition à la Couronne se trouve dans la même situation
importe quel autre Canadien relativement au droit de dissolution du 

§e- N’est-ce pas le cas en ce moment?
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désirent au\tn lp=*nit 1°EEUCK' Vo^s voulez dire que les gens de ces provinces 
q s place sur un pied d’égalité avec les autres Canadiens?

requérant°2bOnlfSR0SAR,T: ^ Je dis pue <*«t le cas à l’heure actuelle, qu’un 
obtient en réalité lp=TméU dti T?rre,'Neuve qui présente une requête au Sénat 
Canadien emes droits, a la dissolution de son mariage que tout autre

Le ciWn°debrOnT;^fUCK: 11 ne Se trouve pa* du tout sur un pied d’égalité; 
les règlements =ont à nP prfs®nte devant les tribunaux de l’Ontario et, même si 
qu’il était en An<jlpt U Pt63 ^es mêmes, son droit au divorce est exactement ce 
autres provinct f 1 ï6 “ ]UlHet 187°' S’ü est domicilié dans l’une des deux 
même décision ’ P"U presenter une demande au Sénat et obtenir à peu près la

Sénat"est-iTen^rafn ?,a°SARJ: Je veux simplement dissiper toute équivoque; \e 
au même traitement r CC:order aux pétitionnaires de ces deux provinces le drd 
actuelle? 1 qUe tout autre Canadien? N’est-ce pas la situation à l’heure

toutes ces provinces M’excenf °Uj ^ d’Un pomt- de vue cela est juste. DaIlS 
que pour cause d’adultère P 10n de la Nouvelle-Ecosse, on n’accorde le divorc

aux enfants. 6 M Brooks. Et le Sénat ne peut traiter des questions relative5

qu’ici. Je suis convaincu ^0US le Pouvons. Nous ne l’avons pas fait ju5' 
parties et la pension aliment 6 SOlt des enfants> le Partage des biens entre Ie 
n’avons jamais exercé ce nr, 3^re sont des aspects connexes du divorce. 
intéressées se sont acauittf'UV^lr P°Ur la raison que les tribunaux des provint 
mutile Pour nous devenir DCeettf tâche de,fa*>» satisfaisante et qu’il ÿ 
appliquer nos décisions p-, ’ De,plus> nous n avons pas les moyens de fal
C0U« provinciales, comme le'voZtTZon sens. ^ W ^ qUeSti°nS

Pour comprendre le Sénatr*oas"nous inclure une définition du mot «C°ul” 
devrait avoir le droit d oht Canada?S(™ toute, un citoyen de Terre-Ne«* 
citoyen de l’Ontario Pou Cnir Un divorce pour ces motifs aussi bien qua

Canada ZTSS? * ^ ^ °**
L hon. M. Roebuck-* Tû • 1

demande. rais heureux de le faire si votre province

de ne pas inclure la nro^ PCr\se que * honorable sénateur Roebuck est bien sa^ 
gens de ceUe provÏce omTs " QUébeC danS le présent bill, en ce moment. ^ 

que le bill ne comprenne nas , °Piruons Personnelles a ce sujet et je suis heure 
t ,, „ P 6 Pas les divorces de cette province.
L hon. M. Roebuck: Merci.

ne serait-il pas aue^a p1113"-'6 contlnuer à élucider ma question. L’effet du 
divorce, se trouverait nrp°Ur0nnf’ P3r 1,entremise du comité du Sénat sur 
s’agirait des mêmes^mot f,T ^ de faire droit à «* Citions lorsd^ 
provinces? Ne serait-ro r. v°?,r lesquels le divorce est accordé dans les autr 
à ce qu’on le sache bie^M3 * 6ff6t du bill? Je ne m’oppose pas au bill. Je t,e 
permettrait pas aux n'rr 318 JG voudrais savoir, d’une façon précise, s’ü 
effectivement une di« 1tlt/.onnaires du Québec et de Terre-Neuve d’obten1’
rait-il être une conséqutncedu billT^^ ^ ^ m°tifS' Cela ^



DIVORCE 1323

L’hon. M. Roebuck: J’espère qu’il en sera ainsi, mais il faudrait pour cela 
Codifier la loi. Nous n’en sommes pas là actuellement, mais il nous faudra 
Codifier la loi, peut-être même avant d’en terminer avec nos délibérations.

v Si vous jetez un coup d’œil sur l’article 2 du bill, vous vous rendrez compte 
il fait état de trois nouveaux motifs. On a extrait ces mots presque textuelle- 

^ent de la loi du Parlement impérial. Cette loi, actuellement appliquée en 
Angleterre comportait les mêmes dispositions en 1870. C’est la loi qui est 
aPpliquée en Angleterre depuis 1937, lorsque le colonel A. P. Herbert, que 
Certains d’entre vous reconnaissent peut-être comme l’auteur de l’ouvrage 
ntitulé Holy Deadlock, a présenté sa loi sur les causes matrimoniales. La sub- 
ance du bill du colonel Herbert figure maintenant dans la loi sur les causes 

p atrimoniales de 1950, que l’on peut trouver dans la neuvième édition de 
ouvrage Rayden on Divorce, à la page 1381.

L’emploi du libellé de la loi anglaise a un double dessein. Tout d’abord, nous 
°ns appris depuis longtemps au Canada qu’il était sage de nous modeler sur les 
ac_teurs britanniques, Ils se sont montrés fort adroits dans le choix des mots et 

f01 r^digé des mesures législatives aussi sages qu’efficaces. Deuxièmement, il s’est 
rmé au Royaume-Uni dpuis 1937 une vaste jurisprudence, portant sur l’inter- 

lo station et l’application de cette loi. Nous avons emprunté le libellé de cette
Parce que nous avons cru aider ainsi nos tribunaux, qui liront sans aucun

p°ute la jurisprudence anglaise sur cette question, et la suivront, tant dans 
terprétation du libellé que dans l’application de la règle.
Honorables sénateurs, examinons maintenant les motifs mêmes. Voici le 

Minier:
«a) a abandonné le ou la pétitionnaire sans juste cause depuis au 

moins trois ans immédiatement avant la présentation de la pétition;»
ej. ^ n’est pas difficile de comprendre ce que signifie l’abandon et l’expression 
j?rlge Peu d’interprétation. Dans l’affaire ayant fait jurisprudence Froud contre 

(1904), homologation 177, il a été affirmé que l’abandon et l’abandon sans 
S£ 6 cause constituent le même délit. Lors de l’étude du bill présenté par le 
ca ateyr Aseltine, il avait convenu, je m’en souviens, que l’abandon sans juste 
9u Se était également compris. L’insertion de ce membre de phrase ne pose donc 

Utle difficulté. Le deuxième motif est énoncé sous la rubrique suivante:
(b) a depuis la célébration du mariage traité le ou la pétitionnaire 

avec cruauté;
Selon,- l’ouvrage de Ray don on Divorce, la loi relative à la cruauté est 

(Iqr Uée de façon détaillée par la Chambre des Lords dans Collins c. Collins 
b ®'3) 2 All England Reports, 966, et Williams c. Williams (1963) 2 All England 

p°Us, 994.
m Ln lisant ces causes, j’ai surtout retenu la déclaration de lord Reid, à 
Cati Ue l’un des éminents membres de la Cour d’appel d’Angleterre. Dans la 

Se Collins c. Collins, à la page 969, lord Reid disait...

atlSlais?
L’hon. M. Hugessen: Donne-t-il au mot «cruauté» le même sens que le bill 
ais?
L’hon. M. Roebuck: Il lui donne la même définition. Voici ce qu’il disait:

Nul n’a jamais tenté de fournir une définition compréhensible du mot 
«cruauté» et je n’esayerai pas de le faire... lorsqu’un des époux entre
prend de blesser son conjoint et porte atteinte à sa santé, les moyens 
utilisés importent peu.

<j6 , H ajoute que cela est «beaucoup plus grave que les inconvénients ordinaires 
ï6c a vie conjugale». «On ne saurait définir le mot cruauté, dit-il, on peut la 

UUaître quand on en est témoin». Dans le cas présent, «un conjoint pleine-
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^Tandm^mJÎ16^6 Ses*C}e* et sachant qu’il attentait à la santé de son épouse a,
était tellement °-» f ° faire’ non Pas Qu’il voulût la blesser, mais parce qu’il 

. , ef01s c et Paresseux qu’il a fermé les yeux sur les conséquences»-
soutiens Un C^S indeterminé et il y en a beaucoup, naturellement, mais je
aucune difficult™P^e qUel Juge canadien, normalement intelligent, n’aurait 

r t ? -3 determiner le comportement d’un conjoint, qui peut entrerîï—SLÏÏSSS&Mr’’ ,nMérab,e POUr ~ViPr=nd g-a*

Le dernier motif est la faiblesse d’esprit, et je vais vous lire l’alinéa:
traitemLetSVrremedi!blement atteinte de faiblesse d’esprit et a été en 
ans imm'j6/ reç.u des soms de façon continue pendant au moins cin<3 
ans immédiatement avant la présentation de la pétition.

Je vous lirai le prochain article dans un moment.recoJrs^sSrs^emèd!.611!*’ ?’après.le Petit Larousse, page 565, signifie: «Sans 
d’esprit» *’ 3 101 lmPeriale dit: «Incurablement atteinte de faiblesse

médicale°découvr<ir'|tHaXP^eSS10n ®ngage ravenir- Qui peut dire ce que la science 
ans dans une institut- 05 65 annees a venir et ce qu’on pourra accomplir? Cin9
sens, suffire à dissoudre^r1^3!!. P°Ur aliénation irrémédiable devrait, à mon 

aissoudre les liens d’un mariage malheureux.
paragraphe (2) définit les soins et l’internement exigés par la loi:

est rénpresent article, une personne atteinte de faiblesse d’esprjt 
, . ere en traitement ou recevoir des soins seulement si

d’nn^fu db-fnue aux termes d’une ordonnance entièrement rendue ou 
nmvin»qUe 6 entlerement tenue en vertu d’une loi en vigueur dans la 

,, s e.en cause> °u est détenue à cause de sa démence, ou si
ncc ™médiatement après la période de détention susmentid1'
loi m J31 cme-nt a titre de patient volontaire conformément à bne 

gueur dans la province en cause.
irrémétiTatie'' d cvrJ1>dCtfentl0n pendant cinq ans d’une personne pour dément 
prévoirl’avenfr ' " P°Ur que nous Prenions une décision sans essayer

L’honorable M. Pearson: Puis-je poser une question?
’honorable M. Roebuck: Bien sûr, sénateur.

L’honorable M. Pearson: L’internement doit-il être de cinq ans au moins?

L’honorable M. Roebuck: Oui, au moins de cinq ans.
L’honorable M. Walker: Puis-je poser une question à l’honorable s®nf nS Ie 

A propos de l’article 2, à l’alinéa b), «la cruauté», dont la définition figure ce$, 

jugement du lord juge Reid doit-elle être considérée, dans les circons 
comme incluant l’ivresse habituelle?

L honorable M. Roebuck: Je l’ignore.
L honorable M. Walker: Parce que ce motif ne figure pas dans la 

anglaise, n’est-ce pas?
L’honorable M. Choquette: Ce serait ouvrir la porte à bien des abU 

j imagine. Quant à cela, ce serait ouvrir la porte à l’incompatibilité. g
L’honorable M. Roebuck: J’ai dit que je l’ignorais. Si un hob1^ 

ivre maltraite sa femme, je ne crois pas que le fait qu’il était en état d’iv^j] 
influerait sur la décision du juge en ce qui concerne l’accusation de cruauté- 
devient abruti par l’alcool, ce serait peut-être différent, mais je n’en suis pas
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n revanche, vous constaterez que bien d’autres motifs dont font état les jour- 
aux et autres moyens de communication ne sont pas inclus dans le projet de loi, 

Pour la bonne raison que j’ai voulu présenter un projet de loi des plus simples, 
d devient loi, viendra peut-être un jour où elle sera modifiée intelligemment, 
°U on lui donnera une plus grande portée. D’ici là, c’est la loi anglaise dans sa 

Us simple expression.
Bien entendu, il faut apporter des réserves. Ainsi, le paragraphe (3) qui, soit 

u en passant, est cité textuellement de la loi anglaise, stipule:
Si la cour est convaincue, d’après la preuve soumise que les préten

tions du ou de la pétionnaire ont été établies et reposent sur l’un ou l’autre 
des nouveaux motifs qu’énonce l’article 1" et que, dans le cas où le motif 
invoqué dans la pétition est la cruauté, le ou la pétitionnaire n’a en aucune 
façon excusé cette cruauté, et que la pétition n’est ni présentée ni poursui
vie en collusion avec la partie défendresse, la cour doit prononcer un 
décret accordant le divorce, mais si la cour n’est pas convaincue en ce qui 
concerne l’une ou l’autre des questions susdites, elle doit rejeter la péti
tion; toutefois, la cour ne doit pas être tenue de prononcer un décret de 
divorce et elle peut rejeter la pétition si elle constate que le ou la 
Pétitionnaire a, pendant le mariage, été coupable d’adultère, ou si, de l’avis 
de la cour, la pétitionnaire a été coupable

(a) d’un retard déraisonnable à présenter ou à pouruivre la pétition ou
(b) de cruauté à l’égard de l’autre conjoint; ou
(c) si le motif de la pétition repose sur la cruauté, d’avoir sans excuse 

valable abandonné son conjoint, ou de s’être volontairement séparé 
sans excuse valable de son conjoint avant les actes de cruauté dont il 
est porté plainte; ou

(d) si le motif de la pétition repose sur la faiblesse d’esprit ou l’abandon, 
d’une négligence ou inconduite volontaire telle qu’elle a contribué à 
la faiblesse d’esprit ou à l’abandon.

Cela ressemble aux plaidoyers à l’appui des pétitions pour cause d’adultère. 
L’honorable M. Brooks: Puis-je interrompre l’honorable sénateur? 
L’honorable M. Roebuck: Volontiers.

h L’honorable M. Brooks: Cela est très intéressant et je sais que tous les 
j,^n°rables sénateurs y attachent beaucoup d’importance, mais il me semble que 
Ce °n°rable sénateur pourrait donner de plus amples explications. Je sais que 
heu a*nS s®nateurs désirent assister à une réunion qui a été convoquée pour 5 
s- 1 es cet après-midi, ou à peu après, et il me vient à l’esprit que l’honorable 

amur aimerait peut-être ajourner le débat.
S£ L’honorable M. Roebuck: Loin de moi l’idée de restreindre les droits des 

amurs en de semblables circonstances.
L’honorable M. Brooks: C’est une affaire très importante, je le répète.

hill ^’honorable M. Roebuck: Je n’aime pas interrompre un argument, mais mon 
tjf, Pourrait peut-être figurer en tête de liste des travaux inscrits au Feuilleton 

eiUain. Je propose l’ajournement du débat.
L’honorable M. Brooks : Je vous remercie.

hj. (Sur la motion de l’honorable M. Roebuck, la suite du débat est renvoyée à 
séance ultérieure.)
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Le jeudi 10 mai 1966

BILL CONCERNANT LE DIVORCE 
(NOUVEAUX MOTIFS)

SUJET DÉFÉRÉ AU COMITÉ MIXTE 
DU DIVORCE

L’ordre du jour appelle: ^
Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Roebu^ 

appuyée par l’honorable sénateur Croll, en vue de la 2' lecture u 
S-19 intitulé: «Loi prévoyant de nouveaux motifs sur lesque s ^ ge 
cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuven 
fonder pour dissoudre le mariage» (L’honorable sénateur Croll).

L’honorable John J. Connolly propose sous forme d’amendement:
Que le bill ne soit pas lu maintenant pour la 2* fois, mais que le su ^ 

en soit déféré au comité spécial mixte des divorces au Canada, ainsi 
les problèmes juridiques sociaux s’y rattachant.

Son Honneur le président suppléant: L’honorable sénateur Roebuck Pr 
pose, avec l’appui de l’honorable sénateur Croll: sUf

Que le bill S19, intitulé: «Loi prévoyant de nouveaux motifs ^ 
lesquels les cours compétentes en matière de divorce a vinculo matn ^ ^ 
peuvent se fonder pour dissoudre le mariage» soit maintenant lu P° 
deuxième fois. ^

L’honorable sénateur Connolly (Ottawa-Ouest) propose en amendera6 
avec l’appui de l’honorable sénateur Hugessen: ug

Que le bill ne soit pas maintenant lu pour la deuxième fois, mais ^ 
la substance en soit déférée au comité spécial mixte du divorce au Ca t, 
de même que les problèmes d’ordre social et juridique qui s’y rattac 

Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter l’amendement? g
L’honorable Arthur W. Roebuck: Honorables sénateurs, il va sans dire 

j’approuve sans réserve l’amendement à ma motion originale. C’est ce r6. 
demandé dans mon allocution, lorsque j’ai signalé cette question à la Cha ge 
J’ai proposé que le gouvernement, la Chambre des communes et le Sena 
réunissent en comité mixte pour une étude minutieuse de la question. ^

En prenant la parole au sujet de l’amendement—et je souhaite Q’^LgS 
Règlement ne soit pas trop rigoureusement appliqué—je formulerai que ^ 
observations et je répondrai tout particulièrement à un certain nombr 
questions qui ont été soulevées au cours de ce long débat. ,.yg

Tout d’abord, je remercie tous ceux qui ont participé au débat de s .j0u 
efforcés d’éclairer notre avenir, de la réflexion qu’ils ont accordée à cette qu<^ ^e$ 
d’importance, de leur sollicitude, et je remercie aussi tous ceux qui ont pos 
questions sur le sujet, de l’intérêt qu’ils ont manifesté. je$

J’ai été très satisfait, comme tout le monde, je crois, de ce que tous ^g 
orateurs ont approuvé nos efforts tendant à améliorer une situation qui, a ^ jn 
avis à tous, laisse à désirer à beaucoup sinon à tous les égards. Je ne veux P cg 
tout dire qu’ils approuvent le principe du divorce. Ce n’est pas l’essence 
projet de loi. Ce bill, s’il est adopté, touchera seulement les juridictions ,e 
lesquelles des tribunaux appliquent des lois sur le divorce, puisqu’ils ont ad 
principe du divorce pendant de nombreuses années. jtf

L’essence de ce bill, comme je le comprends, n’aborde pas la question ^ 
divorce proprement dit. Cette mesure vise à améliorer l’application de la 101 g0ji 
ce qui a trait au divorce, à supprimer les abus qui se sont glissés dan



DIVORCE 1327

Pplication, et à rendre la loi plus sensée, plus humaine, et plus juste. La 
empathie qui a été exprimée à l’égard de nos efforts m’est agréable. Je suis 
connaissant aussi de l’approbation presque unanime des journaux du Canada. 

3e suis aussi réconforté par l’approbation contenue dans beaucoup de lettres 
', a* re?ues—et la correspondance a été assez importante—depuis le dépôt de 

ç Projet de loi. Il y a, me semble-t-il, une sympathie générale à travers tout le 
di K3C*a a t’heure actuelle—à de rares exceptions près ici et là—pour la substance 

blH que j’ai eu l’honneur de déposer.
sv ^°us les honorables sénateurs, j’en suis convaincu, ont remarqué que le 

ode anglican s’est réuni récemment à Londres et a adopté une résolution qui 
en ne fa?0» générale, approuve la substance du bill. Nous sommes tous ici 
. Scients de ce qui s’est passé tout dernièrement dans l’État de New-York. De 

, temps, l’État de New-York a limité les motifs du divorce à l’adultère
pleine 
^striction
ej.P , de vue si je peux m’exprimer ainsi, que celle que je désire faire adopter 

Présentant mon projet de loi.
des ^ esPère que les honorables sénateurs qui ont pris la parole et qui ont posé 
obs Questions, ne me tiendront pas rigueur si je n’ai pas répondu à toutes les 
set^rvati°ns qui ont été faites au cours de ce long débat. Naturellement le bon 
vitai *lrrbte le temps à ma disposition, mais on a soulevé des aspects d’importance 

6 dtui, je crois, exigent que je fournisse une réponse détaillée.
sén Premier point que je désire signaler n’est pas si pressant, mais le 
aio -Ur Aseltine m’a assuré de son plein appui à ce projet de loi, mais il a aussi 
SlJis h- ^U a SOn aV*S kiH Qu’il a présenté en 1955 était supérieur au mien. Je 
W., an disposé à admettre que son projet de loi était rédigé avec une grande 
jjj, ueté. Je ne tiens pas vraiment à comparer ces deux projets de loi, mais je 

teresse aux raisons qui ont porté le sénateur Aseltine à dire en quoi ce

temps,
lent, et ce n’est que dernièrement que l’État de New-York a aboli cette 

ancienne et archaïque et a adopté une loi plus libérale à plusieurs

qu?^,et de loi était supérieur au mien, et j’ai pris note d’une douzaine de motifs 
signalés au cours de son exposé. Les motifs sont les suivants: le viol; la

s0r'Jrnie; la bestialité; la mort; la séparation de corps; l’annulation par non-con- 
la faiblesse d’esprit; les pensions alimentaires; les maladies véné- 

^QcM'8Va Srossesse chez l’épouse; la pension alimentaire; le domicile; certaines 
tés. Il a signalé que son projet de loi tenait compte de tous ces motifs, 

3 que je n’en avais pas tenu compte.
rt6 f. honorables sénateurs, permettez-moi de vous signaler pourquoi ces motifs 
Vi0jêüreut pas dans mon projet de loi. Commençons tout d’abord par le viol. Le 
Vicyest l’adultère de la part de l’agresseur—et non pas de la part de la 
r0risme qui est considéré comme tel par les tribunaux, et que nous considére- 
légi^aussi de la même façon, j’en suis sûr. Il n’est donc pas nécessaire de 

'rer sur cette question maintenant; elle est déjà traitée.
$5V ^assons à la sodomie et à la bestialité. Je crois que la plupart d’entre nous ne 

Pas que ces deux questions sont des motifs de divorce visés par la loi 
rq£ aiSe 1870, et par conséquent, relèvent de la compétence du Sénat confor- 

ent à la loi sur la dissolution et l’annulation du mariage et de la juridiction
c0tl _/s les tribunaux des provinces qui appliquent la loi anglaise de 1870. Par1 tous
y j.^lhcnt, nous n’avons pas besoin de traiter ces questions pour le moment. On 

°Urt très rarement, mais elles existent.
T

dis 6 quatrième a trait au droit d’obtenir une déclaration de décès du conjoint 
déc tU' C’est un domaine qui ressortit à la compétence provinciale et il n’est pas 
®6UseSa^re que nous nous en occupions. Toutes les provinces s’en occupent, je 
N§g ' sais que dans la province d’Ontario, des demandes sont souvent 
leg p atees en vue d’obtenir une déclaration de décès d’une certaine personne, et 

Urs de juridiction provinciale s’en occupent.
26040—5
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peut-^éTn-1 drnfU 11 ° laquestl°n de la séparation judiciaire. Ce domaine relève 
SoSaH ^vTP nCG f6dérale’ mais je riSnore- On a toujours pensé qu'ü 
nombre d’annPP. Provinces, et la province de Québec agit de la sorte depuis 
nant la sénaratinn i,, J£°VmCe d 0ntano a évité de formuler des règles concer
ne suis pas sûr on’il 1Claire’ ede s’est basée sur des ententes de séparation. Je 
qu’une internrôt^-' Gn SOlt a„lnsi dans 1£S autres provinces, mais je suis sur 
basée sur l’usage eM appr°pnee de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique 

see sur 1 usage et le droit, confierait toute cette question aux provinces.
dans d’An^w1*1" d<!f n?°tlfs de non-consommation se retrouve à nouveau
mantes ren^sg . 1870; notre assemblée en a été saisie à maintes f
loi d’Angleterre V comit® senatorial et les cours provinciales qui appliquent la 

d Angleterre, ce qui est le cas de la plupart, s’en occupent déjà.
du autrement ,ue daM celu‘

médecîni^tiîej65 véna^ie^nes s°nt horribles, mais, grâce aux progrès réalisés eI) 
quelques année n vfi°nt PlUS maintenant incurables comme c’était le cas il V * 
coniohit accusé S i pe"7ent instituer une preuve d’adultère de la part du 
les maladies ué ' 6 comit® auquella substance de ce bill est déférée estime que 
obiemînnh?! 6rlCnneS diraient être incluses, alors je n’y verrai aucun* 

n qua mon avis il y aurait peu de demandes fondées sur ce motif-
responsabiret^nn?01!111 1& grossesse de l’épouse dont l’époux n’était PaS 
pourrait faire vain’ L- n ayait pas eu connaissance au moment du mariage. ? 
divorce devrait être blGn arguments P°ur et contre la question de savoir si 
riage guérit lPL II accorde pour un pareil motif. Certains pensent qu’un rf 
peut démontrer nue T qUG l®8 parties s’engagent dans une nouvelle voie. Si 1° 
motif ie n’v verra' l6 nombre des demandes est suffisant pour qu’on ajoute c
“ssez bien foin sans °rS ^ inC0nvénient' Cependant, à mon avis, le biU ^ 
ssez oien loin sans tenir compte de questions de ce genre.du divorce-1 qucsfoa de l’obligation alimentaire est subordonnée à celj®

mariage et le d vnrc ^ 1Acte de Amérique du Nord britannique sont < 
est accessoire ÎZ ri q^,re\event de l’autorité fédérale. La pension alimenta^ 
provinces du Canada de dlvorce. D’un autre côté, les tribunaux de toutes 1 
l’avènement de la Cnnf ^ t°U^0Urs occupés de l’obligation alimentaire depa 
provTnce de Québec ?Ü°n’ et. ils ont fait un ^avail satisfaisant. JJ
nous nous en charvinn S a?tr,es Provinces s’opposeraient sérieusement à ce 9 
dire nous ne disnnse • apres tant d’années. En outre, qu’on me permette de 
aucun shérif huisFw p 8 F®5 des services nécessaires à cet égard. Il n’exi^
fédéral. Il est très ri- !Utre Personnel judiciaire qui soit affecté au Parlem*11 

lr’ 6 Je SU^S S^r Que la plupart des honorables sénateur5 e
conviendront, que nous ne devons pas nous occuper de cette affaire.

Vient ensuite la question de domicile. Le bill du sénateur Aseltine comF*^ 
des alinéas très subtils à ce sujet. Il semble réellement très injuste que, su1

A

la règle générale, le domicile du mari soit considéré comme le sien et celui 
femme, et il est sûrement injuste que le domicile de la femme suive, comiu ^ 
ombre, son mari qui l’a abandonnée. Le Parlement canadien l’a compris ^ 
qu’en 1930 il a voté la loi sur la juridiction en matière de divorce don^ ^ 
modification en matière de divorce dont une modification prévoit que, dans 
d’une femme abandonnée par son mari depuis deux ans, quoique la règle v ^ 
que le domicile suive le mari, la femme peut néanmoins demander le divor 
tribunaux de la province où elle réside encore et où elle fut abandonnée. ^ 

Le comité des divorces a toujours reconnu le droit de la femme de de^gtie 
der un divorce si elle a été abandonnée pendant plus de deux ans dans q 
province que ce soit. On ne s’oppose pas actuellement au délai de deux ans,

S»
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sMl i, 1 est jugé trop injuste, je puis y voir des objections sérieuses, mais la bonne 
a5on de remédier à la situation c’est de modifier la loi. On ne devrait pas le faire 
u moyen d’un bill comme celui dont nous sommes saisis.

Voilà toutes les différences qui ont été mentionnées entre le bill de 1955 et 
lui-ci de 1966. Je suis convaincu que si le sénateur Aseltine et moi nous nous 
étions à l’œuvre pour rédiger un bill, nous constaterions que nos vues s’accor- 

ent sur presque tous les points.
j On a beaucoup parlé au cours du présent débat, et on en parle ailleurs 
u Pu*.s longtemps, de preuves fabriquées et de connivence dans les causes dont 
j,s tribunaux sont saisis. Dans le discours que j’ai prononcé pour ouvrir ce débat, 
ai déclaré qu’en général il y avait quelques exceptions de peu d’importance et 

j. ^ n’existait qu’un motif de divorce au Canada: l’adultère. J’ai été vertement 
j, Prinrandé par un critique que je n’ai pas à nommer, je crois. Il m’a dit que 
.,ava*s tort et qu’il y avait deux motifs de divorce. J’ai mis cela en doute et il m’a
dit fin’il y avait d’abord l’adultère et ensuite le parjure.
to i 6 Admettrai jamais que le parjure est un motif de divorce. Il va sans dire, 

tel°is, que c’est un moyen auquel on a recours parfois, malhonnêtement et 
auduleusement pour obtenir un divorce d’après les motifs reconnus. Je me 
. mets de vous poser cette question. N’a-t-on pas exagéré outre mesure la 
efiUence des cas de connivence et de parjure dont nos tribunaux et même notre 
°Pre commissaire ont été saisis? Il est si facile de prétendre des choses 

Niables.
On dit ici même que la moitié des causes étaient des causes de connivence et 

°n s’inspirait de faux témoignages pour en décider. Je suis intervenu à cequ
ent-là pour déclarer que ce pourcentage était beaucoup trop élevé. Estimant 
c’était peut-être dénigrer sans nécessité nos tribunaux et le travail qu’ils 
^plissent, j’ai demandé à notre commissaire de faire une enquête afin

que
aÇco

etablir la vérité.
a + . est parfaitement clair que lorsque des gens vivent ensemble dans ce qu’on

°uj°urs appelé un ménage «common law»—bien qu’il n’y ait aucune «common 
j6g * à ce sujet—il n’existe aucun soupçon de connivence ou de parjure quand 
b0 indiquant comment ils vivent ensemble sont présentés au tribunal, 
p3 ?u'on prouve qu’il y a eu adultère en plusieurs occasions au domicile de la 
y le défenderesse ou du codéfendeur, vous ne pouvez soupçonner de machina- 
qu- '.Ce sont les arrêts pendant une nuit dans les chambres d’hôtel et de motel 
(j0 eveillent des soupçons. Pour cette raison, j’ai demandé combien de cas 
téri n** raisonna'blement prise ou non aux soupçons. Notre commissaire m’a 

POjidu ainsi qu’il suit:
Comme vous me l’avez demandé j’ai fait une étude des 200 dernières 

pétitions de divorce non contestées dont j’ai recommandé l’approbation, ce 
nombre étant suffisamment élevé pour assurer un échantillonnage repré
sentatif, en vue d’établir combien de celles-ci se fondaient sur des preuves 
d’une nuit d’adultère passée dans un motel ou dans un hôtel qui, pour
rait-on concevoir, aurait été prévue de connivence par les deux parties.

J’ai classé les preuves dans les quatre catégories suivantes:
Cas où il y a union libre ou preuve d’adultère continu avec le même 

codéfendeur—134.
Cas où l’adultère a été commis à une ou plusieurs reprises avec le 

même codéfendeur soit à son domicile ou à celui du défendeur—33.
Cas où l’adultère a été commis dans un hôtel ou motel, le mari étant 

le défendeur—28.
Cas où l’adultère a été commis dans un hôtel ou motel, la femme étant 

la défenderesse—5.
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67 nCl00C|lpIr^ S°Iit ?tonn^ts> même à mes yeux; ils prouvent que dans 
même si &glt dunion libre ou d’adultère continu. En outre,
défendeur n'esi • 6 conn^yence au domicile du défendeur ou du co- 
genre d’adullèrpPa , ™possib„le’ la chose est sûrement moins probable, ce 
Ïles souncnn/L!, dans 33 cas soit *6.5 P- 100. De plus, même
s’agit d’un ’adultère °” etre. oveillés lorsque le mari est défendeur et qu’ü 
sans doute nue la a un S01r dans un hôtel ou motel, vous m’accorderez 
défenderesse ear i °”mvence est moins probable lorsque la femme est 
preuve de son adniKS- P6U probable qu’elle fournisse de propos délibéré 
nous pouvons done permettre a son mari d’obtenir un divorce:
Qui nous laisse 9p probablement ne pas tenir compte de ces cinq cas. Ce
possibilité1 raisomiab^" de^onnivence. t0ta1’ °Ù » semMerad *

conni'ven ce^ n n ^ o R335 dire’ évidemment, qu’il y a, selon moi, preuve de 
de n’importe' leoneWl SUr 2°°’ car si j’avais eu cette conviction à l’égard 
recommandât!nnqf- °,,CeS cas’ îe n’aurais évidemment pas fait une 
l’adultère avait n-r Dan® tous ces cas> les faits ont montré qu®
n’est certes pas^im^61??611* été commis> ainsi qu’on le prétendait, et d 
dans l’intention d’a^ 6 de croire 9u’un homme qui racole une femmf 
l’hôtel ou au motel w«fvec elle des rapports sexuels, l’emmènera a 
pratique ou même i P U ot que cbez lui ou chez elle, ce qui ne serait pab 
que toute preuve 1’rPd>Sit^le" °n aurait donc sûrement tort de prétendre 
fabriquée d adultéré survenu dans un hôtel ou un motel est

dans 10 cassur200° e/0™11131^’ que,îe doute qu’il y ait eu connivence 
les témoignages Sel f16016 si cela était, on ne pourrait le déceler dans 
de dirrce Sent fo ^Probabilité, 5 P. 100 au plus des demandes
nous voilà bien loin desSûV ifo ÏT-/® f mplicité °u la connivenCe’ 

s su p. 100 dont il est parfois question.
plus équiteWes^ous^rp6 ï * prése^tation de ce bill est de rendre nos tribunal 
exagérée qui semble dpr.roPP°rt' Toutefois, je n’aime pas voir une estimatif 
mes collègues qu’il ser-iV^61’ n°S tribunaux. Je crois qu’il convient d’assurer
P. 100 de tous les cas qui peuvVuïSS dï sou^ qU'“ n’y * P*S P'"S *

question toè^tomort^ntle f^n~e}ir Choquette a soulevé au cours du débat v?e 
saire n’étaient pas cellmfrU dlffi?”lG- 11 a demandé si les procédures du commis' 
êtreamendé afin mil " tnbUnal et si’ par conséquent, le bill ne devrait Pa 
Terre-Neuve à son application!"5510115 Soustraire les Provinces de Québec et d

Voici le texte de l’article 2 du bill:
matrimonii,"un conïintpTuf^t “ m3tière de divorce 
du mariage J nt peut Intenter une action en vue de la

a vincul°
dissolut1

Et le reste.
aussf£courdL ^ tribunal compétent pourrait comprend^

T p " aires, et par consequent cette Chambre.
Le sénateur Choquette a alors prononcé ces paroles:été entendue°pmeicScomité^& qUelque® années- une cause de divorce a

laquelle on a allégué ouï h deS divorces du Sénat au c°prS %
ont plus tard q deux detectives privés s’étaient parjures- 1
pas eu de peine C0Ur du magistrat à Ottawa, et ce dernier u
interjeté appel devant lTco^ “upables de parjure. Puis, leur avocat 

appel devant la cour d’appel de l’Ontario et ce tribunal a
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que ces témoins n’avaient pas commis un parjure en ce sens qu’ils 
n’avaient pas comparu devant un tribunal ou devant une cour dûment 
constitués; on a donc fait droit à l’appel et l’accusation a été renvoyée.

Alors, mon ami, le parrain du bill à l’étude, a décidé de remédier 
à la situation par un bill subséquemment adopté si bien que désormais, 
le comité du divorce serait considéré comme étant une cour et un tribunal 
à toutes fins.

Vu que l’on a adopté il y a 12 ou 13 ans ce bill prévoyant que le 
comité serait considéré comme cour aux fins d’accuser de parjure une 
personne ayant fait un faux témoignage, je poserais cette question: Le 
comité du Sénat—et plus encore maintenant qu’un juge de la cour de 
l’Échiquier a été nommé commissaire-—qui entend des causes de divorce 
constitue-t-il une cour? En ce cas, j’estime que l’expression «dans une 
cour compétente» comprend le comité sénatorial des divorces, et toutes 
les pétitions entendues par ce comité ou par le commissaire peuvent 
s’inspirer des motifs énoncés dans le bill. Si tel n’est pas le cas, j’estime 
qu’il faudrait modifier le bill pour qu’il se lise:

Dans une cour provinciale compétente en matière de divorce...
Il serait donc très ambigu de dire «dans une cour».
A mon sens, le comité sénatorial des divorces a été constitué et 

reconnu comme cour pendant 12 ou 13 ans, et ce bill autorisera les 
citoyens de deux provinces qui sont empêchés de s’adresser au Sénat, 
de demander un divorce pour ces nouveaux motifs. Je me demande si j’ai 
raison de penser ainsi et j’espère que je me suis fait bien comprendre.

j6 'l’ai répondu au sénateur Choquette qu’il s’était très bien expliqué, mais que 
*he réservais le droit d’approfondir la question.

J’ai dit que je croyais qu’il avait soulevé un point.
Pré kien, il ne faut pas oublier que douze ans se sont écoulés et que des 

de ce genre s’effacent de la mémoire, mais depuis que le sénateur a 
pr 6 Sa question, je me suis renseigné et j’ai rafraîchi ma mémoire; j’ai trouvé: 
^ent rement que *es détectives n’ont pas été accusés de parjure et, deuxième- 
tpa lue dans la modification que nous avons apportée au Code criminel—sur 
Sé Recommandation—nous n’avons pas fait du Sénat ou du commissaire du 
4 tri Un tribunal ou, pour citer les paroles de mon ami, «une cour et un tribunal 
Jisn eS Troisièmement, nous n’avons pas fait cela et, par conséquent, les

Petitions du bill ne toucheraient pas la province de Québec ni Terre-Neuve.
déf-j-i*' maintenant, étant donné les malentendus et peut-être ma mémoire 

plante, je crois qu’il est nécessaire d’apporter des éclaircissements à ce sujet, 
dp „ est le véritable caractère de notre commissaire, de sa façon de procéder et 

8011 statut.
c0 *1 est vrai que le 24 novembre 1954 deux détectives privés ont été reconnus 
***1* par Une cour d’Ottawa non pas de parjure, mais de falsification des 

voudrais être parfaitement précis à ce sujet: Deux détectives privés 
eté reconnus coupables et le jugement suivant a été rendu:

Avec l’intention d’induire en erreur une cour de justice, ils ont 
illégalement tenté de falsifier des preuves par des moyens autres que le 
Parjure ou la subordination des témoins.

Se]. ^’accusation a été portée conformément à l’article 117 du Code criminel, qui 
11 ainsi qu’il suit:

Est coupable d’un acte criminel et passible d’un emprisonnement de 
quatorze ans, quiconque, avec l’intention de tromper, fabrique quoi que 
ce soit dans le dessein de faire servir cette chose comme preuve dans

26040—6



1332 COMITÉ CONJOINT

une procédure judiciaire, existante ou projetée, par tout moyen autre <lue 
le parjure ou l’incitation au parjure.

L’accusé en a appelé de sa condamnation et la Cour d’appel de l’Ontarl® 
infirma le jugement sous prétexte que le Sénat, ou un comité du Sénat, n e 
pas une cour de justice dans le sens du Code criminel.

Nous nous sommes occupés de rectifier cet état de choses et j’ai par-devers 
moi une cause que j’estime intéressante. Il s’agit de l’affaire Regina con 
Pichette et Santerre, qu’on peut trouver dans le recueil de jurisprudence 
Canada, volume 3 de 1955, page 403.

et il est important que nous

Voici ce que dit le Juge en chef Pickup:
tribunal de ^eu ̂ condamnaC* ‘l®1®^^®5 privés Pui en ont appelé à ce 
juge Strike à Ottawa E, ï ?U ?4 ,novembre 1954 par Son Honneur le 
tion de tromper une rn PPelants étaient accusés d’avoir, avec l’in ten' 
preuve par un moven anfU1 ° Justice- tenté illégalement de fabriquer une 

Les fai^ T ? 9Ue le par;iure où l’incitation au parjure ..
fabriquer une preîTve afTn H exposés supplement. Les appelants, voulant 
divorce, avaient monté d® pe™cttre à une femme mariée d’obtenir un 
position douteuse perm ntt a cojnplot Pour surprendre le mari dans une 
donnée plus tard 3n de conclure à l’adultère si la preuve étal
complot une femm./ i Une Poursuite aux fins de divorce. D’après °e 
sous un’ nom d’emprunTe^ rf11®® d3nS ,Une chambre d’hôtel, s’enregistre1 
Rien d’autre n’étai^exigé d’elle T1" 3U ^ raPParence d’avoir été occupe- 
sous un prétexte mipinf, Gl Le man devait être entraîné à la chamb1"6 
deux appelants oui nm qU® Pendant qu’il y était, y être trouvé par leS 
de l’avoir trouvé là^n^316^ al°rs être en mesure de donner la preuve 
convenu avec la femme A^m™® f6 la femme- Les appelants avaien1 
Partie du complot eSeé^ ®mr chambre d’hôtel et d’accomplir la 
appelants s’étaient arrangé, ’ f® qU elle a fait Dans l’intervalle, 1*
un nom d’emprunt nom oueTf ^ B P0Ur appeler le mari’ S°fr 
à l’hôtel et l’inviter à m 9 ® femme A avait employé pour s’enregis«er
mais le mari s’est montré méfiât ®hambre- C’est ce 9ue la femme B a falt’

La femme B prétendait . .pris la précaution de télénh *® “ne amie de la sœur du mari, et le mari
entendu le nom au télén£°n<f V3 sœur au suiet de l’amie dont il ava>. 
il était invité, la mari LtAu ,lleu de se cendre à la chambre d’hôtel o* étape a avorté et c’est la V r® ® 3 pollce- en conséquence, le plan à cetj 
Place des deux appelant, ^-î®® qU1 s’est rendue à la chambre d’hôtel, a îa 

Le premier motif d’ ^ tentaient d’induire quelqu’un en erreur.Que la tentative constituait”®!1 ®!t.5Ue la Couronne n’a pas réussi à prouve* 
qu’il fallait, vu l’accusatin ® dont ils ont été accusés. On a soutd1 
en erreur une cour de m portee> Prouver qu’il y a eu tentative d’induira
n’était pas une tentativn d t®’ et que la tentative prouvée dans ce ca 
une tentative de tromnn i® lomper une cour de justice mais tout au plu 
qui pourrait agir sur ® ^ Comité sénatorial des divorces, et le Parlern^ 

Le mow d ®C°mmand£di°n du comité des divorces... 
comité du SénatÜT î P<n conséquent, soulève la question de savoir si 
l’article 177. A mon arlement sont des cours de justice au sens f 
justice» dans le sen, 3V-1S, !ls ne ne le sont Pas- L’expression «cour
qui est donné au irrnt^1 U1 ®St donné dans îa loi, devrait avoir le ^ 
vol. II pape 10q, , *court>> dans le Murray’s New English Dictionarf

ë °91’ C°lonne ^méro 11, que je cite: «Une assemblée
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juges ou d’autres personnes légalement nommées et agissant en tant que 
tribunal pour entendre et juger tout litige d’ordre civil, ecclésiastique, 
militaire ou maritime.»

5lJ Le sénateur Choquette avait raison de dire que j’ai proposé les modifications 
iode criminel du Canada pour redresser cette situation. Voici ce que nous 

qy118 fait. Faisant suite à cette décision, nous avons modifié l’article interprétatif 
a remanié l’article 117 du Code de façon à inclure le Sénat et d’autres0r6aniismes parlementaires pour juger les cas de fabrication de preuve. 
L’article 99 du Code criminel après modification se lit comme suit:

«procédure judiciaire» signifie une procédure
(ii) devant le Sénat ou la Chambre des communes du Canada ou un 

Comité du Sénat ou de la Chambre des communes, ou devant un conseil 
législatif, une assemblée législative ou une chambre d’assemblée ou un 
comité de l’un de ces derniers qui est autorisé par la loi à faire prêter 
serment;

Sanf ' est donc évident que le Code à la suite du cas «Regina contre Pichette et 
le 61 re» n’a pas constitué le Sénat ou ses comités en une cour de justice, ... ni 
Son2°mmissaire. ni les séances qu’il tient et que, soit dit en passant, l’on ne 

etut même pas à instituer à l’époque. Le dictionnaire est du même avis.
^°ici comment le dictionnaire Oxford définit le mot «cour».

Une assemblée de juges ou d’autres personnes légalement désignées 
et agissant comme un tribunal pour entendre et trancher toute cause, 
d’ordre civil, ecclésiastique, militaire ou naval.

T),
dqre honorable M. Choquette: Maintenant que nous avons modifié notre procé- 
î>r£s Que nous avons un commissaire qui ne rend pas une décision mais 

i?te une recommandation, une personne qui prête serment devant lui pour- 
ue être accusée de parjure et jugée coupable?

î )i

flétan n°uorable M. Roebuck: Je traiterai de cette question un peu plus en 
’ car il est important, je pense, que nous comprenions bien nos propres lois. 
e 2 août 1963, alors que notre comité permanent des banques et du 
erce étudiait la loi sur la dissolution et l’annulation du mariage, le sous- 

He r r° de la Justice, M. E. A. Driedger a déclaré que le commissaire du Sénat 
d’Uri0 ‘[dit pas une fonction judiciaire lorsqu’il entend un témoignage à l’appui 
s'acq. . emande de divorce et qu’il présente des recommandations au Sénat; il 
^libé* - a*ors d’une fonction d’ordre législatif. J’ai en main le compte rendu des

rations du comité et voici la déclaration du sous-ministre:
J’ai d’abord essayé de bien formuler ce projet de loi, afin qu’il 

Prévoie une dissolution d’ordre législatif et non d’ordre judiciaire. L’une 
^es très importantes raisons pour ce faire, c’est que si les procédures 
revêtent un caractère judiciaire, celles-ci pourraient fort bien être as
sujetties aux actes judiciaires spéciaux, comme le mandement, l'inter
diction, l’ordonnance certiorari, et ainsi de suite. Mais si le projet de loi 
Prévoit une procédure purement législative, la procédure interne revê- 
,lra aussi un caractère législatif et ne sera pas assujettie aux ordonnances 
Judiciaires. Si nous ajoutions un article stipulant qu’aucune disposition 

U bill ne devra être interprétée comme modifiant la compétence de 
ertaines cours, nous avouerions à demi-mot qu’il s’agit vraiment d’une 

Procédure judiciaire et non d’une procédure législative. Si le projet de 
°1 comportait un tel article, les cours pourraient dire que le commissaire 

6st un fonctionnaire judiciaire plutôt qu’un fonctionnaire législatif, car 
article indiquerait nettement un tel caractère et ses actes seraient 

assujettis aux ordonnances judiciaires.
26040—61
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Le sénateur Power demanda:
Monsieur le président, j’aimerais connaître la définition donnée P 

M. Driedger à un acte législatif par opposition à un acte judiciaire.
Voici la réponse de M. Driedger:

judictre^ToStIîaîeur Power- est la suivante. Dans le cas d’un acte 
apDlinue nés ïni= n ^ i™6 101 existante>' le tribunal juge les faits ? 
en prenant en p 6 C3S d’un acte législatif, le tribunal fait les la-5'
aties Wisl >eratl°n l6S faits qu’n estime pertinents. Parmi f
ment mms Îeï’rL n°n seulement les lois élaborées par le Parle;
Voilà ce mie 1 68 du gouverneur en conseil ou d’un ministr •
Voila ce que j’appelle des actes législatifs...
résolutinPn°et°vad+e disfudre ,un mariage est conféré au Sénat par 
administratif n 3 du Reglement comporte une limitation d’or^
naire il n’a’mr ^ SUr les recommandations que peut faire le fonction 
naire ...il n applique pas réellement une loi.

Il ne fait qu’une recommandation.
rtuLes pouvoirs et l’autorité attribués au commissaire du Sénat en va Jü 

cette loi sont énoncés à l’article 3 de la loi sur la dissolution et l’annula 
mariage, ainsi qu’il suit: . 0u

Le Sénat ne doit adopter une résolution tendant à la dissolut1# 
l’annulation d’un mariage qu’après avoir renvoyé la pétition qui V 
à un fonctionnaire du Sénat, désigné par le président du Sénat, .g ce 
d’apprécier les éléments de preuve et de faire rapport à ce sujet, jiyp 
fonctionnaire ne doit pas recommander la dissolution ou l’annula lC^.gg0iiS 
mariage, sauf pour un motif pour lequel un mariage pourrait être 
ou annulé, selon le cas, d’après les lois d’Angleterre telles qu el # oJ.c& 
talent le 15 juillet 1870, ou d’après la Loi sur le mariage et la 
chapitre 176 des Status révisés du Canada (1952).

que lui aSStnÏÏenRègeiemS11SaiaeioîaVIlit ^ d’autrf pouvoirs ^5 
seulement au Sénat oui nVct 1 1 , ,. °,L 11 peut faire des recommanda» t
dissout un mariage, i’i il fait en nP!yt°Mlge de les accepter- Et quand le s [S 
législative, et non pas d’un décret d’1*6 de COrps leglslatif au m°yen d’une ra^ t 
est une action du Sénat non S d Une C°Ur‘ La dlssolution du mariage au S je 
dirais à mon ami oui à iP -S une actl0n du commissaire. Par conséquent- t 
aucun doute que la nnrtôo uteve cette question difficile qu’il n’y a absolu#1 5
au commissaire et ne lui acco ^r0;,et df loi- dans sa forme actuelle, ne s’étend P 

re et ne lui accorde pas d’autres pouvoirs. f
1’honprablLéMTeLrillénaTLt ^ qU6Sti°n que vient d!
dit- «dans ,,nn n™ , est-d une cour dans ce cas? Non, bien sur. L
Certes notre mm r.competente en matière de divorce a vinculo matrix011 $
adoptant te T Ce P°UV°ir- Nous p“- * «»£
quand même une t i la procédure établie dans une loi, mais Ç
porte quoi de sorte °? leglslatlve- Evidemment, le Parlement peut faire # ^
Emet de notre part n>étendra iac°mpétenc

t, ,, n rapPort avec la question à l’étude.tant qtttslétltfpiutôtue C® qUe.j’ai dit re]ativement à notre st^r 
tre de la Justine m n ■ pl tot que Judiciaire, si apres ce qu’a dit le sous-#1 
leo ^ _rif ger’ et_si aPrès les conclusions de la cour d’apP6* -

W--7 —- N-kJ JLV-kP VUlU-XtWiVllU VIV- J.U V-OUi I

les causes Pichette et autres, quelqu’un estime encore que nous sommes un ^ 
ou que le Sénat est une cour, ou que le commissaire est une cour au sens 
expression, je serais tout disposé à ajouter, lorsque nous en serons à

it)#

l’étaPe
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ttuté, des mots semblables. Je pense que c’est bien inutile, mais si la question 
't posée de façon à mettre fin à tout argument, je serais disposé à ajouter des 

°ts comme ceux-ci:
Nulle disposition de la loi ne modifiera ou sera censée modifier 

l’application de la loi sur la dissolution et l’annulation du mariage ou ne 
pourra autoriser de nouveaux motifs de divorce sur lesquels le fonction
naire du Sénat désigné ci-après pourra recommander au Sénat la dissolu
tion ou l’annulation d’un mariage.

qu’ J’a®rme Que cela est parfaitement inutile, mais s’il se trouve encore quel- 
y'ari à qui cette expression semble ambiguë, «une cour ayant juridiction» et 
lihtv,1, .^e suite> je proposerais que le comité ajoute la phrase précitée dans le 
°elIe du bill.

ijw honorables sénateurs, je regrette que mes propos aient pris tant de temps, 
qu’n '*’a* Pcnsé qu’il était nécessaire de consigner au compté rendu les faits tels 
c0 s sent à l’égard de notre statut et de définir si nous sommes une cour ou un 
Süipf législatif, ou ce que nous sommes, car, je sais qu’on est fort perplexe à ce 

> et lorsque la question a été soulevée, je n’étais guère prêt à y répondre.
(ja ^es sénateurs Grosart, Baird et Hollett voudraient que le Sénat soit inclus 
* s ie bill, et si mon ami a raison en posant la question, je suppose qu’ilh;Mrait 1
ùenat ’inclure. J’aimerais aussi voir ces provinces, et même le commissaire du

inclus dans les pouvoirs plus étendus que prévoit le présent bill, mais pas 
H0u 1 fine la province de Québec ou ses autorités, ou la province de Terre-Neuve, 
biijS . demandent. Le cas échéant je serai très heureux de veiller à ce que le 

S0lt modifié en conséquence.
sénateur Haig prétend que le bill aura pour conséquence un accroisse- 

ejjj du nombre des divorces. A cet égard, j’ai un commentaire à faire. Bien 
,uu, il y aurait un accroissement pendant la première année et peut-être la 

tégj lerne> parce qu’il y a des ménages qui attendent une occasion semblable pour 
H0tn?r leurs différends conjugaux. Mais je me permets de signaler que bon 
{>ar , re de ceux qui seraient maintenant englobés dans le bill ont trouvé moyen, 
be e Passé, de se conformer à nos méthodes restrictives; aussi, l’accumulation 
tay eraif pas aussi considérable qu’on pourrait l’imaginer. Il y aura une augmen
ta, -n’ urais soyons tout aussi réalistes ici qu’en d’autres domaines: elle ne sera 

misante.
U0s. Seul autre point: je suis sûr que mes collègues aimeraient savoir pourquoi 
Pâq,lavaux n’avancent pas plus vite. Avant l’ajournement au début du congé de 
de^.es. j’ai fait de mon mieux pour obtenir une réunion du comité mixte. Les 

Chambres étaient d’accord, chacune d’elles avait désigné ses membres 
qqe mais il m’a été impossible d’assurer une réunion, car j’avais appris----) maiü XX XXX CL CIC XUipUbûlWJLC VI CtOOVIJ. VJL IA-I.1V X V UtlllVll, veil J CT. V 0.10 « j/jt/X xo

che 6 quorum faisait défaut à la Chambre des communes. Dès notre retour, j’ai 
r.ché à activer les choses, et le chef de notre division des comités demanda à 

à i U de la division des comités de l’autre endroit qu’on se mette immédiatement 
tâchesavan ae, disant que les comités étaient si nombreux à cet endroit qu’on ne

h)jSQu °u donner de la tête, qu’on ne s’en mettrait pas d’autres sur les bras en 
s’aSs a du manque de personnel et de sténographes et qu’il était impossible de 

^er des membres pour un autre comité.
Ü’Ujj 31 Prié le greffier en chef des comités de retourner leur dire qu’une séance 
dégj demi-heure seulement, ou même de dix minutes, nous permettrait de 
k°Urt 'Gr ^es Présidents et un sous-comité du programme et de la procédure; nous 

^lQris ensuite entreprendre le travail fondamental du comité qui serait prêt 
0rPent où la Chambre des communes serait en mesure de poursuivre ce 

<les ' J’ai reçu peu après un avis du coordonnateur des comités de la Chambre 
*Uis CornrPunes, me disant qu’on ne pouvait même pas entreprendre cela. Je me 

al°rs adressé à la plus haute autorité, réclamant sa coopération en la
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?aauSeedeTacoi5Ss tTcZ"^ ^ toutefois’ ^'aussitôt que l’un * 
tarder, nous semn, en ml ? ^ aUra achevé sa tâche- ce qui ne pourra- 
honorables sénateurs sachent^ de invoquer ce comité. Je voudrais que tous l«s 
sénateur S3Chent que le délai n’est imputable ni au Sénat, ni à aucu»

preuve e°n^’écoutan^M 3° I°US remercie de la patience dont vous avez fa?*
Prévu, mais je crois qu’elles étaieTnéceïaires. ^ PlUS l0ngU6S QUe je ^

motionhZTïtrY^tétZ^'^°norables sénateurs, j’ignorais que cetjj 
sénateur Roebuck allait nnnc J u dhui’ ou <3ue mon honorable collègue, «licite de !, „"ïè,e doït 51™ ,1" d“ thès« »"ssi érudite, mais je*

motion Ce sérail unAf ,ovat\t est de me déclarer entièrement d'accord sur cet1® 
voix e» cl moment16avant* one P“ du Sé™‘ <>*= de mettre la question »«J
l’objet d’une étude minutieuse nar1ePcr0Jett 6 l0/ 6t ,plusieurs autres- aient *

T, . , . . , reuse par le comité mixte spécial.le sénateu^ McMe^ns etmoim^116' ^ j’°Se Vappeler ainsi> du Projet de loi < 
nellement présenté un m avons Présenté en 1938 et dont j’ai pevso*
qu’a soulevés l’honorable sénaW-1?5' ^ ** relèverai pas tous les argUîfl 
certains des douze points auePaf ® ^marques montrent qu’il reconnaît 4 
projet de loi que î 31 signales dans mon discours figurent dans

l’avont presq^enüèremem qU? l0rSqUe nous avons rédiSé le bill, en 1938,
1937. Lorsque nous avons; • * ,calque de la loi anglaise qui avait été adoptee
le bill de 1938, qui à vrai dTre^ ^ ™otifs—et on Peut les désigner ainsi-^ s 
subi la deuxième lecture à 1W ^ 3^0pte par cette assemblée mais qui n a P
façon de procéder qu’en Angleterre” n™' ’ "°US 06 falslons que suivre la 
dans la loi de 1870 le Patiemlnt 1 ap^S nous’ 81 ces motlfs figuraient % 
bill de 1937 C’est noum! 1 anglais n aurait Pas adopté, comme il l’a falL 
présenté au Sénat en 1955 3 81 lnclus ces douze Points dans le bill que 1

Nous ne devrions nine à • lîmoment. Nous devrions les î JLT°n 3V1S’. nen ajouter a ces questions P°ar [$ 
obtenir l’opinion iuridione ri SS6f 3UX s0lns du comité mixte spécial qui P°ÜÎm 
présenter une mesure il de speciallstes sur ces points. Si le comité décide , et à moi-même ’ 3 U1S SUr qu’elle sera satisfaisante au sénateur Boeb^

Roebuck appu vinLe ,^R^SIDENT suppléant: Honorables sénateurs, le sénate^. 
<Loi préloyan^ de no^°n0rable <*>11, propose que le bill S-19 i»^
tière de divorce a vi , l”* motifs sur lesquels les cours compétentes en &
mariage, .^VouÏÏÏÏLSÏÏSr PeUV“* “ ,0”d“ P“r d,SS°Udre 

1’honorable sénaleur'Hijgessen I^'onoral>le sénateur Connolly, C.P., appuyé tj
la deuxième fois mail , ’ propose Que le bill ne soit pas lu maintenant V° . 
divorces. ’ QUe le su->et en soit déféré au comité mixte spécial

ment? scndteurs> v»us plaît-il d’adopter la motion portant arn6^

L honorable ]V[. Roeettctt • +• >sur la motion mais le bill h hens 3 renv°yer à plus tard la suite du d je
l’adoption de l’amendement ™eUre- Sauf erreur. n°us discutons mainte»»*^

mixte spécial. Ce", me convLS* Ô?’7” * **•” le «** * «• ™ 
onvient. Qu allons-nous faire du bill?

-L* honorable ]V[, Haydfiv • ti iN. Il est simplement réservé.
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L’honorable M. Roebuck: Nous en sommes toujours saisis. Je veux que le 
s°it réservé et je propose que la discussion soit remise à plus tard.
L’honorable M. Choquette: Autrement dit, son âme le quitte mais son 

0rPs demeure?
L’honorable M. Roebuck: Oui, c’est bien cela.

q Son Honneur le Président suppléant: Sauf erreur, l’honorable sénateur 
^n°Uy] propose l’amendement et le sénateur Roebuck parlait de l’amende-

L’honorable M. Roebuck: C’est exact.
(j Son Honneur le président suppléant: Je donne lecture de l’amendement 

je suis saisi. Y a-t-il un honorable sénateur qui s’y oppose?
k L honorable M. Connolly (Ottawa-Ouest): Je crois que le sénateur Roe- 

ck se demande avec inquiétude si la mesure sera encore inscrite à notre 
UlUeton après la présentation du rapport du comité.

L’honorable M. Roebuck: C’est tout ce que je demande.
./on Honneur le président suppléant: Honorables sénateurs, vous plaît-il 

Copter la motion portant amendement?
Les voix: D’accord.
(La motion est adoptée.)
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APPENDICE «72»

1” Session, 27* Législature, 14-15 Élisabeth II, 1966. 
Sénat du Canada

Bill S-19.
Loi prévoyant de nouveaux motifs sur lesquels les cours 
compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii 

peuvent se fonder pour dissoudre le mariage.

Titre abrégé.(Nouveaux moti/ï)101 P6Ut etre dtée sous le titre: Loi de 1966 sur le divorce 

Nouveaux motifs de divorce.
nii un conioinTr^ft compétente en matière de divorce a vinculo matrimO' 
pour les mol ifs ^ • m enter une action en vue de la dissolution du mariai
maintenant être dissous" à s f* -SUS d® t0Ut motif sur leQuel le mariage peut 

’ sav°ir, que la partie défenderesse
Abandon.

(a) a abandonné le ou la pétitionnaire sans juste cause depuis au moi115 
rois ans immédiatement avant la présentation de la pétition;

Cruauté.
(b) a depuis la célébration du mariage traité le ou la petitionnair 

cruauté; ou
Faiblesse d’esprit.

^ merjtet^^abI^ment- atteinte de faiblesse d’esprit et a été en traite'
immédiate™^ t ^ S°mS de façon continue pendant au moins cinq aflS 

m A, ? ! aVant la Présentation de la pétition.est réputée être^^traiTemenT1^16’ ^ personne atteinte de faiblesse d’espn1 

(a) elle J J! °U reCev0ir des soins seulement si’• G Cînue aux termes d’une ordonnance entièrement rendue °3
- 1 -- — «îrtnonrd’une enquête entièrement tenue en vertu d’une loi en vigueur 

a province en cause, ou est détenue à cause de sa démence, ou si

(b) tionnée, un traitement™6^ apras Période de détention susmerl, 
une loi en vigueur h 3 /tre de patient volontaire conformément 3

Devoir ie U cour Pr°™“ » “"«•

OU de la pétitionnaire onTétV-^iP 13 preuve soumise que les prétentions ^ 

nouveaux motifs qu’énonce Partiel i™8 6t reposent sur 1>un ou l’autre dans la pétition est la cruauté" i 6 , et ,que’ dans le cas où le motif invo9u 
cette cruauté, et que la pétition 0’°^ 3 pét,itionnaire n’a en aucune façon excuS
la partie défenderesse la cour °1 presentée ni poursuivie en collusion aye

cour doit prononcer un décret accordant le divor^

Réservemais si la cour n est pas convaincue en ce qui concerne l’une ou l’autre d 
questions susdites, elle doit rejeter la pétition; toutefois la cour ne doit pas eL 
tenue de prononcer un décret de divorce et elle peut rejeter la pétition si e
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^onstate que le ou la pétitionnaire a, pendant le mariage, été coupable d’adul
ai ou si, de l’avis de la cour, la pétitionnaire a été coupable

(a) d’un retard déraisonnable à présenter ou à poursuivre la pétition; ou
(b) de cruauté à l’égard de l’autre conjoint; ou
(c) si le motif de la pétition repose sur la cruauté, d’avoir sans excuse 

valable abandonné son conjoint, ou de s’être volontairement séparé 
sans excuse valable de son conjoint avant les actes de cruauté dont il 
est porté plainte; ou

(d) si le motif de la pétition repose sur la faiblesse d’esprit ou l’abandon, 
d’une négligence ou inconduite volontaire telle qu’elle a contribué à 
la faiblesse d’esprit ou à l’abandon.

Règles de la cour
4. La cour peut établir les règles de cour qu’elle estime souhaitables ou 

Pportunes pour l’exercice et l’application de la juridiction que confère la
toesente loi.
Entrée en vigueur

5. La présente loi entrera en vigueur à une date ou des dates fixées par 
Oclamation du gouverneur en conseil.

Notes explicatives

Ce bill ajoute, aux motifs présentement reconnus pour lesquels un tribunal 
Sg^Pètent du Canada peut accorder le divorce, les nouveaux motifs sur lesquels 

fonde la Haute Cour de justice d’Angleterre pour faire de même, comme l’y 
torise la Matrimonial Causes Act, 1960. Il n’est apporté aucun changement 

lans ks pouvoirs dont sont investis les tribunaux de Québec et de Terre-Neuve; 
c Cotnpétence du Parlement à cet égard n’est pas davantage modifiée ni l’appli- 
gj.10n de la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage (chapitre 10 des 

de 1963). De plus, la compétance actuelle des tribunaux des provinces et 
ten ^errit°ires> autres que Québec et Terre-Neuve, n’est pas visée: une compé- 

Ce additionnelle est cependant prévue en ce sens que de nouveaux motifs 
battront dorénavant que soit accordé le divorce.
Article 2: Trois nouveaux motifs sont ici énoncés: L’abandon pendant trois 

’ fa cruauté et faiblesse mentale irrémédiable. 
d6 ■'V'ffaïe 3: Cette disposition définit la responsabilité du tribunal qui étudie 

s Pétitions de divorce fondées sur ces nouveaux motifs.
Article 4: La cour est autorisée à établir les règles de cour nécessaires, 

fisc' 5: L’entrée en vigueur de cette mesure se fera à une ou à des dates
6es Par proclamation.
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APPENDICE «73»

V Session, 27” Législature, 14-15 Élisabeth II, 1966.

Chambre des communes du Canada.

Bill C-133

matièrefde divorcé^lotlfs sur lesquels les cours compétentes en 
le mariage. CU ° ma^rirnonii peuvent se fonder pour dissoudre

Titre abrégé
1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi de 1966 sur le divorce. 

Nouveaux motifs de divorce

matrimonii, “ matière de divorce a vinculo
du mariaee nom- iL *?e,ut lntenter une action en vue de la dissolution
mariage peut maintenant être^^^311^’ ®n SUS de tout motif sur le9uel 16 
Abandon ®tre dlssous- a savoir, que la partie défenderesse

( ) moIns'troi^Lsim°U-l pétitionnaire sans juste cause depuis aU 
Cruauté immédiatement avant la présentation de la pétition,

(b) cTu^utéf ou CeIebration du mariage traité le ou la pétitionnaire avec 

Faiblesse d’esprit
( } traitemenfeT aler^ent^ atteinte de faiblesse d’esprit et a été ei] 

cinq ans immpri t?U deS S01ns de fa?on continue pendant au moi»S 
121 A immediatement avant la présentation de la pétition.

d’esprit estréputée être eïtra? Une Personne atteinte de faibleSS6
fa) eUe 2 J> traitement ou recevoir des soins seulement si

due ou d’une Uen3U^t terme,s d’une ordonnance entièrement ren' 
vigueur dans , qUete entièrement tenue en vertu d’une loi 
démence oi si Pr°Vmœ en cause> ou est détenue à cause de ^

mentionnée ™™édiatement après la période de détention sUf 
ment à une’loi raitement à titre de patient volontaire conform6' 

une loi en vigueur dans la province en cause.
Devoir de la cour

du ou de la pdtifimmirennrite^M5 13 preuve soumise que les prêtent^ 
nouveaux motifs qu’énonr-P v u i et,al>1ies et reposent sur l’un ou l’autre d 
dans la pétition est la cruantA ï Cl® 11" etque- dans le cas où le motif irivo< 
cette cruauté, et que la pétition nw13 pet,itionnaire n’a en aucune façon e%ca 
la partie défenderesse la cour ^eSJ m presentée ni poursuivie en collusion aV„ 
mais si la cour n’est nas mn 01t prononcer un décret accordant le d'ivor ’ 
questions susdites, elleloit ®n Ce qui concerne l’une ou l’autre &
tenue de prononcer un décret dJ** petltlon; toutefois, la cour ne doit pas 6L 
constate que le ou la pétition ni °rCe et eUe peut reîeter la pétition si f
ou si, de l’avis de la cour la ndl p?ndarLt Ie mariage, été coupable d’aduh6 

0Ur’Ia Pétitionnaire a été coupable.
ResempRéserve

(a) d’un retard déraisonnable à présenter ou à poursuivre la pétition-
(b) de cruauté à l’égard de l’autre conjoint; ou

ou
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(c) si le motif de la pétition repose sur la cruauté, d’avoir sans excuse 
valable abandonné son conjoint, ou de s’être volontairement séparé 
sans excuse valable de son conjoint avant les actes de cruauté dont il 
est porté plainte; ou

(d) si le motif de la pétition repose sur la faiblesse d’esprit ou l’abandon, 
d’une négligence ou inconduite volontaire telle qu’elle a contribué à 
la faiblesse d’esprit ou à l’abandon.

Règles de la cour
4. La cour peut établir les règles de cour qu’elle estime souhaitables ou 

PPortunes pour l’exercice et l’application de la juridiction que confère la
Présente loi.
Entrée en vigueur

5. La présente loi entrera en vigueur à une date ou des dates fixées par
Proclamation du gouverneur en conseil.

Notes explicatives

Ce bill ajoute, aux motifs présentement reconnus pour lesquels un tribunal 
compétent du Canada peut accorder le divorce, les nouveaux motifs sur lesquels 
86 fonde la Haute cour de justice d’Angleterre pour faire de même, comme l’y 
'JPtorise la Matrimonial Causes Act, 1950. Il n’est apporté aucun changement 
pOs les pouvoirs dont sont investis les tribunaux de Québec et de Terre-Neuve;

compétence du Parlement à cet égard n’est pas davantage modifiée ni l’appli- 
ration de la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage (chapitre 10 des 
patuts de 1963). De plus, la compétence actuelle des tribunaux des provinces et 
des territoires, autres que Québec et Terre-Neuve, n’est pas visée: une compé- 
ePce additionnelle est cependant prévue en ce sens que de nouveaux motifs 
^mettront dorénavant que soit accordé le divorce.

Article 2: Trois nouveaux motifs sont ici énoncés: L’abandon pendant trois 
6118> la cruauté et la faiblesse mentale irrémédiable.
j Article 3: Cette disposition définit la responsabilité du tribunal qui étudie 

es Pétitions de divorce fondées sur ces nouveaux motifs.
Article 4: La cour est autorisée à établir les règles de cour nécessaires.

„ _ Article 5: L’entrée en vigueur de cette mesure se fera à une ou à des dates 
93(668 par proclamation.
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APPENDICE «74»

Mémoire soumis au Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre 
des Communes sur le divorce, par l’Association Canadienne des travail
leurs sociaux, 185 ouest, rue Somerset, Ottawa 4, Ontario.

Résumé des conclusions et recommandations.
1. Les lois du Canada à propos du divorce demandent d’être reviseeS 

immédiatement afin de satisfaire aux besoins actuels des individus et familles.
2. Une législation éclairée au sujet du divorce contribuerait énormément a 

favoriser la dignité des individus et familles tandis que les lois actuelles sur Ie 
divorce humilient et abaissent très souvent et inutilement une ou toutes leS 
parties interéssées.

3. Les conflits rencontrés dans le mariage que l’on ne peut pas résoudre ne 
devraient pas signifier une vie de malheur, tension, inquiétude et privation ponr 
le mari, la femme et les enfants.

4. La législation actuelle est coûteuse et compliquée et les procédures 
employées favorisent la déception, la malhonnêteté, l’adultère, les mariages de 
«common law» et le faux témoignage.

5. Ce sont les enfants qui ont le plus à perdre lorsqu’un divorce est obtenu 
sans que toutes les parties intéressées se soient procuré les conseils nécessaires ou 
aient pris les dispositions nécessaires; ils ont également beaucoup à perdre si l’°n 
refuse de dissoudre un mariage qui a détérioré au-delà de tout espoir.

6. Les motifs pour lesquels l’on peut accorder le divorce devraient être pl115 
variés et comprendre l’écroulement du mariage et la faiblesse d’esprit ainsi que 
les offenses comme la cruauté et l’abandon volontaire.

7. Il ne faut pas accorder un décret de divorce tant que la cour ne se sera pu® 
assurée que l’on a pris des dispositions convenables au sujet du bien-être et de 
1 education des enfants dépendants.

8. Il ne faut pas accorder un décret tant que l’on n’aura pas consulté des 
experts en la matière sur les possibilités de sauver le mariage ou fait des effor 
pour déterminer si l’on devrait tenter de le sauver.

9. Il faudra modifier les lois sur le divorce sans délai pour que des chang6 
ments prudents apportés à notre législation accordent un soulagement légal e 
digne à ceux qui désirent se servir de cette législation pour satisfaire à leur 
besoins et à ceux de leurs enfants mais qui, en même temps, ne choqueront Pa 
ceux qui ne considèrent pas le divorce comme une solution acceptable d11 
mariage qui marche mal.
Préface

10. L’Association canadienne des travailleurs sociaux est un or®a'1US ,uS de 
tional de travailleurs sociaux professionnels et compte un sociétana e P tes 
3,000. Ses membres travaillent dans le domaine du bien-être social dam ,.eg 
les provinces et tous les territoires du Canada. Us occupent également es ^ vQ, 
professionnels dans diverses organisations et agences gouvernementales 
lontaires.

: renforcement de la vie privée et familiale a toujours été un des b^ 
: de l’Association canadienne des travailleurs sociaux. Elle a toujo
loo --------------------------------- ; » ... - ' '1e*

11. Le
principaux __________ ues travailleurs sociaux, mc a ^
encouragé les mesures qui favorisent la sécurité physique, sociale et emo 
citoyens canadiens et qui reflètent un respect sincère pour la dignité et a 
de chaque individu.

12. Les membres de l’Association canadienne des travailleurs sociaux ai 
depuis longtemps, les familles qui souffrent de conflits entre les époux ou 
les parnts et les enfants. L’Association canadienne des travailleurs so
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s’est toujours trouvée parmi les pionniers de la législation sociale et des services 
communautaires qui cherchent à améliorer nos institutions sociales fondamenta
les et qui offrent de meilleures conditions à chaque membre de la société pour 
que tous puissent donner de leur mieux.

Les travailleurs sociaux partout dans le Canada encouragent activement les 
Programmes d’instruction à propos de la vie familiale et les conseils en matière 

mariage qui aideront à former une attitude plus responsable envers le 
Uiariage, les enfants et les relations de famille.
Le fondement des idées de l’Association canadienne des travailleurs sociaux à 
Propos du divorce.

L’Association est heureuse d’avoir l’occasion de présenter les idées suivantes 
au sujet de la législation sur le divorce. Elles sont le fruit de nombreuses années 

travail avec des individus et familles au Canada.
13. On ne peut pas discuter le divorce sans tenir compte de la plus impor

tante institution de notre société, soit la famille. C’est dans le foyer familial que 
P°s enfants grandissent et c’est par l’intermédiaire de la famille que la culture 
accumulée est transmise aux générations futures. Le bien-être et la santé de la 
famille sont essentiels à la santé de notre pays à l’avenir. Il est donc très 
apportant d’assurer que la législation sociale cadre toujours avec les besoins 
c°urants de la famille.

14. Il faut modifier les lois sur le divorce immédiatement pour éliminer l’idée 
la partie coupable et pour protéger les meilleurs intérêts de la famille et de

°Us ses membres.
15. La législation au sujet du divorce seule ne peut fournir la solution au 

Pr°blème du mariage échoué. Il est absolument nécessaire qu’il y ait également 
uPe expansion et un renforcement des services de conseillers qui aideront les 
couples à résoudre leurs problèmes maritaux pour prévenir l’écroulement du 
Mariage si possible.

16. Les conseillers en mariage, qui travaillent conjointement avec les cours 
6 divorce sont nécessaires pour aider à déterminer si l’on peut sauver le mariage

Pp non. Ils doivent donc posséder les meilleurs titres et doivent avoir fait preuve 
6 leur adresse en donnant des conseils à propos du mariage et de la famille.

17. Il faut faire tout effort pour protéger les enfants de parents divorcés. Il 
6 suffit pas de s’occuper uniquement du bien-être physique de ces enfants. Un

niariage dissout affecte les enfants dans le domaine de leurs émotions. Ils sont 
cuvent tiraillés entre leurs sentiments de loyauté et affection envers l’un ou les 
eux parents lorsque l’on accorde un décret de divorce. Une législation prudente, 
urnbinée à de conseils habiles, aiderait les enfants à garder leur respect pour les 
eux parents en cas de divorce tout en réduisant au minimum leur sentiment de

Perte.
k 18. Une législation éclairée au sujet du divorce, modifiée pour répondre aux 
jj, s°ins actuels, servirait à renforcer la vie familiale plutôt que de la saboter. Ce 

est pas le divorce qui détruit un mariage, il ne fait que confirmer légalement ce 
^ 1 s’est déjà passé.
v . 19. Les changements apportés à notre législation au sujet du divorce de- 

aient accorder un soulagement avec dignité aux personnes innocentes, y com- 
Js les enfants dépendants qui, selon notre législation actuelle, sont souvent très 
^heureux en raison de nos lois désuètes.

Le 9 mars 1967.
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ORDRE DE RENVOI
Extraits des procès-verbaux de la Chambre des communes en date du 15 

tiars 1966.
Sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu, -Qu’un co- 
spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit nommé pour 

,aire enquête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et 
eëaux qUi s*y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui seront ren
des par l’une ou l’autre des Chambres;

. Que 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des communes, 
^ent nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du paragra- 

j e (1) de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit suspendue 
a °et égard;

du Que le Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, 
f Personnel de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux 

ns de l’enquête;
d Que le Comité soit habilité à convoquer des personnes à faire produire des 
f°cuments et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de
terri
lu’il
soit

,.Ps à autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages

s’

Peut ordonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement 
suspendue à cet égard; et
Que soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de 

ÙrÜnir a cette Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’es- 
la e opportun, certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont 

creation est proposée.
jj Du consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, 
^ est ordonné,—Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 1966 en 
lae de déférer la question de fond des bills suivants au comité permanent de 

Justice et des questions juridiques, à savoir: 
d, Bill C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux 

Jfs de divorce).

Bill C-18, Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au Ca-

à . Bill C-41, Loi modifiant les Actes de l’amérique du Nord britannique, 1867 
(Lois provinciales sur le mariage et le divorce).

Bill C-44, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Bill C-55, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Bill C-58, Loi concernant le mariage et le divorce.

(No C-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage 
SoiUveaux motifs de divorce).
U!i révoqué et que la question de fond des mêmes bills soit déférée au comité 

6 des deux Chambres, sur le divorce.
Le 16 mars 1966:

est consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. Byrne, il 
iw °rdonnél— Que la question de fond du Bill C-133, Loi prévoyant de nouveaux 

lfs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorce a vinculo ma- 
tilj peuvent se fonder pour dissoudre le mariage, soit déférée au comité 

6 spécial du divorce.
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unanime. sur motion de M. Stewart, appuyé par M. Byrne, i1
. f’ ^pe Question de fond de l’avis de motion n° 11 soit déférée au 

comité mixte spécial du divorce.
Le 22 mars 1966:

CQ„ Sur motlon de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné,- Qu’un mes* 
ge soi ransmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que la Chambre s’unit 
eux pour former le comité mixte chargé d’enquêter et de faire rapport sur Ie 

m,-^kCn ,Ca"ada et Qu’elle a nommé MM. Aiken, Baldwin, Brewin, Cameron 
t Jo Park/’ Cantin. Choquette, Chrétien, Fairweather, Forest, Goyer, Honey. 
£ iiamme, Langlois (Mégantic), MacEwan, Mandziuk, McCleave, McQuaid, Otto,
de ce^omuT’ Stanbury’ Trudeau, Wahn et Woolliams pour la représenter au sein

Le greffier de la Chambre des communes, 
LÉON - J. RAYMOND

Extraits des Procès-verbaux du Sénat:
Le 23 mars 1966: br,

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la Chain ^ 
des communes demandant la formation d’un comité mixte spécial du Sénat 
la Chambre des communes sur le divorce. . a.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose appuyé par l’honorable se 
teur Roebuck,

Que le Sénat se joigne à la Chambre des communes pour nommer un coin ^ 
mixte spécial des deux Chambres du Parlement qui sera chargé d’enqu 
de faire rapport sur le divorce au Canada et les problèmes légaux et sociau e
rattachant ainsi que toutes questions qui pourront lui être soumises par 
ou l’autre Chambre; ^

Que douze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat à une 
ultérieure fassent partie dudit comité mixte spécial; gi

Que le comité soit autorisé à retenir les services de personnel t®cbn|1gte: 
d’employés de bureau et autres qu’il jugera nécessaire aux fins de l’enQ

Que le comité soit autorisé à convoquer et interroger des témoins et à e ^ 
la production de documents et de dossiers et à présenter à l’occasion °e geS 
ports, ainsi qu’à faire imprimer au jour le jour les documents et les témoig jgS
dont il pourra ordonner la publication; et à siéger durant les séances 
ajournements du Sénat; et ^

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en 1
mer.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»
Le 29 mars 1966:

«Avec la permission du Sénat, bie
L’honorable sénateur Beaubien (Provencher) propose, appuyé par l’hono 

sénatrice Inman,
représentants tîu^éïat Su.ivent soient désignés pour agir ce
communes chargé d’pnm at S61? cc?mite mixte du Sénat et de la Chambre 
Problèmes légaux pt « 6t de faire rapport sur le divorce au Canada et legaux et sociaux s’y rattachant savoir: les honorables s""at<;énate'
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^seltine, Baird, Bélisle, Bourget, Burchill, Connolly (Halifax-Nord), Croll, 
Pergusson, Flynn, Gershaw, Haig et Roebuck; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en informer. 
La motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le 10 mai 1966:
«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de l’hono- 

sénateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à ladeux
les
fond

ieme lecture du Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels 
cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent se
er pour dissoudre le mariage.»
La motion est mise aux voix;
En amendement, l'honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par

°norable sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 
aintenant, mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte 
Pecial sur le divorce.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le greffier du Sénat, 
J.F. MacNeill.
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PROCÈS-VERBAL
Mardi 14 mars 1967

Conformément à la motion d’ajournement et àl’avis de convocation, le Comité 
txte spécial du Sénat et de la Chambre des Communes sur le divorce se réunit 
UJourd’hui à 3 h 30 de l’après-midi.

Sont présents: Du Sénat: les honorables sénateurs Roebuck (coprésident), 
Seltine, Baird, Bélisle, Burchill et Gershaw —6. 

p De la Chambre des Communes: MM. Cameron (High P ark) (coprésident) Aiken, 
0rest, Honey, MacEwan, McCleave et Peters — 7.

■4“ssz' présent: M. Peter J. King, D. Ph., adjoint spécial. 
q Le professeur Julien D. Payne, de la faculté de droit de l’université Western 

tario, poursuit l’explication de son mémoire.
(Le témoignage antérieur du professeur Payne est consigné au 

compte rendu n° 17 des délibérations du 21 février 1967 et 
son mémoire se trouve à P Appendice n° 46 du même fascicule)

Les mémoires suivants ont été consignés en appendice:
No 75 — Le très révérend Pierre Popesco (de l’Église orthodoxe).
No 76 - Le Conseil du Bien-Être de l’Ontario.

j. A 5 h 40 de l’après-midi, le Comité s’ajourne pour se réunir de nouveau à 
PPel des coprésidents.

Attestation.

Le secrétaire du Comité,
Patrick J. Savoie.
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LE SÉNAT

comité mixte spécial du sénat et de la chambre des communes

SUR LE DIVORCE

TÉMOIGNAGES
Ottawa, mardi 14 mars 1967

dj Le Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des Communes sur le 
t„v°rce se réunit aujourd’hui à 3 h 30 de l’après-midi, sous la présidence conjoin- 

du sénateur Arthur A. Roebuck et de M. A.J.P. Cameron (High Park).
Le coprésident M. Cameron: Messieurs, nous sommes en nombre. Notre té- 

ln aujourd’hui est le professeur Payne, de la faculté de droit de l’université 
un tem 0ntario- Le professeur Payne nous a procurés des renseignements fort 
Hj, ®s lors de son dernier témoignage. Il nous expliquera maintenant, si je ne 

abuse, la deuxième partie de son mémoire. Sans plus tarder, je l’invite à pren- 
6 la parole.

Ont Professeur Julien D. Payne, de la faculté de droit de l’université Western 
y tario; Avant de poursuivre l’étude de mon mémoire, je voudrais attirer l’atten- 

des membres du Comité sur l’article 30 de la loi de 1959 sur les causes 
rimoniales (Australie). Cet article traite de désertion comme motif de divorce. 
Prière de noter que mon mémoire n’en parle pas puisque je l’ai ajouté depuis 

6ne J’ai comparu devant le Comité. Je voudrais voir ces observations consignées 
jn addendum à la page 35 du mémoire où je parle de la désertion comme motif à 

v°quer en matière de divorce.

Rien L’article 30 précité, de la loi de l’Australie, stipule que la désertion com-
siSÜfjCe lorsque l’une des parties, qu’elles aient ou non consenti à la séparation,

caté re à l’autre son désir de reprendre la vie commune et que cet autre refuse
antér:goriquement sans motif raisonnable imputable à la conduite personnelle,

apurement ou postérieurement à l’entente en séparation.
ti0 X°us voulez peut-être savoir la raison qui me pousse à soulever cette ques
ts n à l’heure actuelle. Voici quelle est la situation actuelle au Canada: la 

Sertion n’est pas un motif de divorce; dans le cas de mariage brisé, il arrive
souv
s®Pa:e°t que les avocats conseillent à leurs clients de signer une entente en 
ent ratl°n- La désertion serait-elle reconnue comme motif de divorce qu’une 
6j^ente en séparation pourrait bien empêcher de conclure à la désertion, même si 
dp®. est intervenue alors que la désertion ne pouvait être invoquée comme cause 

amorce.
Ainsi, certains conjoints pourraient être privés aujourd’hui d’un tel recours 

dj °n allait reconnaître la désertion comme cause de divorce sans adopter une 
p°sition analogue à l’article 30 de la loi australienne précitée. 

au ^1 comme je l’ai souligné au cours de mon exposé lors de ma dernière visite 
j'y Phiité, s’il vous allait de poser des questions au cours de mes explications, 

rePondrai immédiatement plutôt que d’attendre à la fin de mes observations.
p0 ,Je me reporte maintenant à la page 44 du mémoire, intitulée Restrictions im- 
lg,7es aux requêtes en divorce en deçà de trois ans du mariage. Lorsque, en 
l6g 1 °n a présenté en Angleterre la loi sur les causes matrimoniales élargissant 

Motifs de divorce, une disposition stipulait qu’une requête en divorce ne
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exije qu^ueTïxpücaüons 'Sk?'"1"63 années du mariage- Cette restriction 
raison de cette restriction uwf P,°Ur eviter que toute injustice intervienne en 
requérant marié en rWa h’» t .bunal peut accueillir une requête en divorce d’un 
lui seraient causés ad?venanMpS ^ ,ors1qu’il paut établir que des torts sérieux 
tion grave du défendeur. refus de la re<3uête, ou en invoquant la déprava-

devant la Commission^nv11,! °^e,t de criti(lues au cours de la preuve présentée 
refuserle droitau divnrr c^u SiUr 6 mariage et le divorce. Mais je prétends 9ue
si, par là on accorde l-ava^8 65 tr01-S ans du mariage peut se motiver seulementmeilleures ^ " réC°nCÜier 6t de rétablir sUr d<

années6 d^maTiag^ïasslfrp1^6^6"!6^ de- griefs au cours des trois Premières
songeons à instituer r P,?S a de l’union. En conséquence, si nous
années du mariage je recol^m^116 te!l® restriction au cours des trois premières 
meilleure préparation It « * quel Etat devrait alors s’efforcer d’assurer une
Pas tout simplement présenter"!^10" matrlmoniale- 11 convient à mon avis de ne 
griefs matrimoniaux Maie î6 une mesure qui s’opposerait à un redressement des 
nent les moyens néresefileJugerait'on a Propos qu’il importerait que l’État prem 
cultés matrimoniales. ^ envers une action qui servirait à résoudre les diffi'

alors^ien'ne^'rt'd^én^tabü^une^autrel^' 81 ^ "" P6Ut étabUr une telle meSUre’

Le professeur Payne: C’est bien ce que je prétends.
Le Dr"r^eUr BUrChlU: Assurément, trois ans ce n’est pas long.

être trop Ion mie6 en c phIIn °ela dtpend du iien bui s’est créé. Cette période Peut 
Prévoir d’autres mesnrp=.Cas: Sl 1>0n impose simplement une restriction, sans 
le problème Les témoin91" pqisse.nt aider aux conjoints, alors nous aggravent’ 
mariage et le divorce „?,» °nt pretendu devant la Commission royale sur 1®

«==omB,6né=eZÏSlZnt °'d'e 651 =‘ "’M
depuiLseies°29eMsede Pouvez'vous nous dire ce qui est intervenu

L entree en vigueur de cette restriction au Royaume Uni?
restriction dans^out^lo^i La Commission royale a recommandé le maintien de J? 
cléposés! ü taUrt, de S; d« ;T°“'ef0iS’ * la lu",ère «h. témoignages
mariage. er des organismes de preparation et d’orientation 3

se trouverai une Roebuck: Vu Ia loi anglaise actuelle, commet
mari est débile mentalement P aV01r contracté mariage, constaterait que s° 
ferait avec une autre ne^on autrement anormal ou encore, dont le mari cohab1 
ne pourrait pas agir avant trois amsT^3^ coupable d’adultère et de cruauté? E1

exceptionnelle^u^m^rié^rE11f- pourrait alors invoquer un malheur d’une gravij® 
cour userait de son pouvni Vatlh°f exceptionnelle. On ne saurait trop comment 
cas. C’est la difficult?» arbltraire vis à vis la requête en divorce en un te 
la Commission royale dUe le ont fait état les témoignages présentés deva

c eptionn e lie ^et^üe 'ctém-a vtlfr!CUr Roebuck: Mais pourquoi parler de gravité eX' 
suffirait-il pas? atlon exceptionnelle? L’un ou l’autre de ces états

Le co0pfr?siedUern,Ptyne; ^ Pas selop *a U* anglaise, 
considérer, ne suffi'raienMi1161^ Roebuck: Mais si nous avions l’intention de 1® 
nous allions juger bon de"cnn=vil" Je, n’en crois rien pour le moment, mais 
de les énumérer, n’est-ce pas? ldêrer les épreuves et la dépravation, il suffi1"3
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Le professeur Payne: La cour pourrait alors difficilement refuser d’admettre 
^ne requête au cours des trois premières années du mariage. Démontrerait-on au 
ribunal l’existence de V adultère qu’il pourrait conclure que le délit équivaut à 

Urie conduite dépravée ou, dans le cas de la cruauté, le délit lui-même pourrait 
Constituer une épreuve suffisante. Mais les tribunaux anglais ont statué que la 
ruautê ou l’adultère simpliciter ne constitue pas. un motif valable. A mon avis, 
1 *’on doit recourir à une formule, que ce soit celle de l’Angleterre; autrement on 
e Pourra facilement distinguer entre les cas méritoires et ceux qui ne le sont 

Pas. au cours de la période de trois ans.
Le coprésident, le sénateur Roebuck: J’hésite à ne pas confier la cause 

Ux tribunaux, à moins qu’on ne me prouve que ce soit nécessaire.
Le coprésident M. Cameron: Il s’agirait d’un déni de justice.
Le coprésident, le sénateur Roebuck: Justice différée, c’est justice niée, 

p Le professeur Payne: C’est l’avis qu’ont formulé des témoins devant la 
^mission. J’y fais allusion dans mon mémoire, au paragraphe 109, ainsi:

«.. .On a prétendu que la restriction ignore un précepte fondamental vou
lant qu’un tort doive faire l’objet d’un recours en droit. On a aussi fait 
état du fait que la loi n’encourage pas la réconciliation des époux et ne 
les décourage pas à instituer des procédures en divorce. Dans le cas 
d’un délit matrimonial intervenu au cours des trois premières années de 
mariage, le conjoint offensé n’a qu’à laisser le temps écoulé avant de 
prendre action. Cette période d’attente peut induire les époux à rechercher 
des relations illicites. De plus, l’institution de procédures au cours 
des trois ans coûte plus cher en raison du supplément de travail qu’elle 
impose.»

Sous le titre 3 de la page 45,—La protection de l’enfant au cours des 
ocêdures matrimoniales,—je souligne que les parents à la recherche d’un 

etV°rce ou d’une annulation subordonnent leurs intérêts à celui des enfants 
le juge peut fort bien ne pas être au courant de conditions qui causent aux 
tants la misère. J’attire en conséquence l’attention du Comité■ sur l’article 

de la Loi de 1965 sur les causes matrimoniales (Angleterre) que j’explique 
I Paragraphe 113 de mon mémoire. Je crois que la loi canadienne y gagnerait 

s en inspirer et il conviendrait peut-être à cet effet que j’en donne lecture.
(1) Nonobstant toute disposition de la Partie I mais subordonnément 

aux dispositions du paragraphe suivant, la cour ne doit rendre péremp
toire une ordonnance de divorce ou de nullité1 de mariage dans toutes 
procédures instituées postérieurement au 31 décembre 1958, ou prononcer 
une ordonnance de séparation judiciaire, à moins d’être assurée qu’à 
l’égard de chaque enfant de moins de seize ans
(a) des dispositions ont été prises pour en assurer le bien-être et l’avenir, 

selon que le permettent les circonstances; ou
(b) les parties en cause ne peuvent elles-mêmes prendre des engage

ments de cette nature.
Pas Au Paragraphe 2 du même article, on voit que le tribunal est habilité à ne 
c observer les dispositions du paragraphe 1 lorsque à son avis, il importe, 
tie r?te ('enu des circonstances, de rendre absolue sans délai une ordonnance 
ehf Vorce’ après avoir reçu de l’un des conjoints l'assurance que l’intérêt des 

atlts est ou sera protégé à une date déterminée.
tioh, sénateur Aseltine: Le gouvernement fédéral a-t-il compétence en ce 

maine?
Pêt I e Professeur Payne: C’est mon avis. Le droit qu’il a provient de sa com- 
àjPoe à légiférer en matières de mariage et de divorce. Ce qui nous préoccupe 

aeure actuelle, c’est une mesure qui limite les droits au divorce.
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Le coprésident, le sénateur Roebuck: La mesure dit simplement Quel® 
divorce ne sera consenti qu’à certaines conditions. Nous pouvons assurément 

le faire.Le sénateur Aseltine: Je ne le crois pas. J’avais marqué le mémoire à cet 
endroit pour pouvoir y revenir plus tard.

Le professeur Payne: Je suis d’avis que la mesure envisagée est constitu* 
tionnelle.Le sénateur Aseltine: Je crois que vous voyez juste au sujet d’une condi
tion.

Le coprésident, le sénateur Roebuck: Oui.
Le professeur Payne: Il importe de souligner également que la loi angla1^ 

prévoit le cas où le tribunal n’aurait pas été saisi de l’intérêt des enfants 
que dans un tel cas, lorsque les enfants existent, l’ordonnance de divorce d 
a prononcée est nulle et de nul effet. C’est une disposition importante.

Le coprésident, le sénateur Roebuck: Mais dangereuse.
Le professeur Payne: Je crois qu’il importe de la conserver, s’il faut do 

quelque effet à l’article 33 et à l’esprit dont il s’inspire.
J’irais même plus loin et jusqu’à proposer d’accorder au tribunal le p0^{g 

d’ordonner une enquête ex post facto, une enquête qui concernerait les en 
une fois l’ordonnance de divorce rendue et que le tribunal eut approuv 
arrangements prévus pour le bien-être des enfants.

Je veux à cet égard vous citer l’opinion de MUc Olive M. Stone, m^tr?ang 
conférences en droit à l’université de Londres, opinion qui sera consignée ^ 
le 6e volume de la Western Law Review et qui se rattache à l’article 33 
loi anglaise, nommément—

Le coprésident, le sénateur Roebuck: Votre mémoire en fait-il état? ^
Le professeur Payne: Non. On m’a signalé cette opinion il n’y a que 

ou trois jours et j’aimerais la verser au dossier.
Se prononçant sur l’article 33, Stone dit: £ le®

Malheureusement, les présentes dispositions n’ont pas 0 
résultats qu’espérait le législateur. Dans un récent rapport co Qüe 
la réforme des motifs de divorce, la Commission juridique c 
les dispositions ne sont pas adéquates, autant dans leur port e ^ ytu®r 
leur exécution. En conséquence, la Commission se propose 
une enquête sur ce problème. Le malaise se fait surtout sen îr s rc®
aspects. En premier lieu, il semble que les juges des cours cCeP'
ne portent pas assez d’intérêt au bien-être des enfants et qu î ^es 
tent, prima fade, les déclarations des conjoints quant à la g aue 
enfants. La Commission précise même «qu’en dix minutes, le e ^g[r 
consacrent les juges pour statuer sur une cause de divorce s an .je>» 
seur, ceux-ci ne peuvent assurément pas faire une enquête apt^° xjème' 
Cette procédure s’applique à plus forte raison aux enfants. for
ment, on ne peut donner suite aux mesures convenues au temps' eCtêS
donnance et s’assurer que les arrangements convenus ont et orniiy
quant au bien-être des enfants. Le rapport d’un groupe Qu av ^ei 
pour faire enquête l’archevêque de Cantorbéry a recommande, e ^>etr 
1966, que le tribunal devrait aviser le département du bien-ê re r \» 
fance du lieu où doivent s’exécuter les arrangements intervenus 
garde de s enfants, après le divorce.

Ni le groupe de l’archevêque, ni la Commission juridique v e(t- 
que l’on puisse distinguer entre un mariage qui a donné lieu 0$et 
fants et un autre sans enfants. La Commission juridique voudrai j-uP
des plaidoiries plus sérieuses et considère même l’interven ^eP'
procureur pour la sauvegarde de l’ordre public et la protection 
fance.
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J’attache une importance à cette citation parce que si le Canada adopte 
ne loi qui se conformerait à l’article 33, il conviendrait alors d’y insérer des 
®sures de vérification ex post factum et de prévoir la nomination d’un gardien 

«tem dans toute instance matrimoniale.
j Le coprésident, le sénateur Roebuck: Mais n’existe-t-il pas une différence 

udamentale entre l’Angleterre et nous à cet égard? Ici, quand nous accordons 
t divorce, nous ne modifions pas l’obligation des parents envers leurs enfants. 

a Children's Act, de l’Ontario, par exemple, s’applique à toute la province 
e dui relève la compétence pour le bien-être des enfants. Une telle compétence 
est pas la nôtre.

Le professeur Payne: J’ai pressenti qu’il s’agirait là d’un véritable problème 
tenant peut-être une modification constitutionnelle pour ordonner une enquête 

s le divorce. L’affaire se complique encore quant à la sanction prévue à 
srticle 33 qui ordonne la nullité de l’ordonnance dans le cas où les parents 

^obtempèrent pas à l’entente régissant le bien-être des enfants. Je comprends 
l^Pleur du problème dont l’étude n’a peut-être pas besoin d’être poussée plus 

n Pour le moment.
(J, D’un autre côté, je crois que la constitution permettrait de nommer un gar- 
,j en Qd litem, même si je suis d’avis qu’une telle règle relèverait de la procé- 

re Plutôt que d’une loi régissant le divorce, 
y H se peut que nous ne puissions pas pousser plus loin notre étude sur les 
^Positions de l’article 33. Ces dispositions d’ailleurs ne sont pas un remède 
te kUS ^es maux> même si elles sont dans la bonne voie, dans celle que nous 
brj ?rcb°ns pour assurer le bien-être des enfants dans les cas de mariages 

Sas qui aboutissent à un divorce.
Uaj Le coprésident, le sénateur Roebuck. Nous pourrions nommer un fonction- 

re du ministère de la Justice comme gardien ad litem, lorsque la cour le 
êerait à propos.

Le professeur Payne: Cela serait peut-être une solution.
(jg Le coprésident, le sénateur Roebuck: Je ne pensais qu’aux divorces accor- 
jj ,.Par notre Parlement. Je ne sais quel serait l’effet d’une telle disposition à 

^ax ou à Vancouver.
], Le coprésident M. Cameron: Au cours de son témoignage devant le Comité, 

honorable McRuer a émis l’avis que la compétence en matière de divorce soit 
Itérée aux juges de la cour de comté. Je crois qu’il songeait alors au fait que, 
c juge de la cour de comté habitant le milieu concerné, il pourrait alors mieux 
s°nnaître ce qui se passe quant aux enfants et à la famille. On pourrait s’adres- 
„6r à lUi pour s’assurer que les ententes intervenues soient convenablement 
Mutées.

Le professeur Payne: Je ne sais trop si le juge de comté pourrait connaître 
o tat de telle ou telle famille. Par contre, de bonnes raisons motivent 1’attribu
te0 de la compétence en matière de divorce aux juges de la cour de comté si, 
^h'U'e solution aléatoire, on ne prévoit pas l’institution de cours spéciales de 
de n'être familial. Je préférerais moi-même l’institution partout au pays de cours 
lj bien-être familial qui auraient compétence de statuer sur les causes fami- 
au*es. Dans le cas contraire, je me rallierais à l’idée d’en confier la compétence 
tutX juges des cours de comté. Cette solution est possible en vertu de la consti- 

et nous pourrions peut-être y revenir plus tard dans le cours de notre

M. Aiken: Puis-je poser une question complémentaire, M. le président?
Le coprésident M. Cameron: Oui.

dir M. Aiken: Ai-je bien compris, professeur Payne, que vous vouliez accorder 
bernent la compétence aux tribunaux de relations familiales—
Le professeur Payne: Non, je n’ai pas dit que j’attribuerais à ces-
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M. Aiken: Non, mais à une cour quelconque de bien-être familial.
Le professeur Payne: J'envisage la création d’une cour spéciale. Nous ne 

pourrions pas attribuer une telle compétence aux cours actuelles de bien-6tr® 
social (family courts).M. Aiken: Avez-vous dit que ces cours rendraient l’ordonnance de divorce?

Le professeur Payne: Oui. Elles seraient habilitées à statuer sur Ie di

vorce.social les problèmes accès s oh es & confier aux tribunaux actuels du bien-êtr® 

Le nrnfp. accessoires qui relèveraient d’un divorce?ficultés, dont les'déküT ne ^emient^nfl t6lle procédure engendrerait des dif' 
solution aléatoire qui mérite P es moindres. Toutefois, c’est là une
solution idéale en vertu des Je d„oute du’on puisse arriver à une
fédéral et les provinces. ‘ emes de compétence d’ordre juridique entre Ie

n’existent queS,dd^nst'cértatnestlnieR°e!’,1Ck: Les tribunaux de bien-être socia1 
vinces. je doute que nous nui J l et sont absents même dans certaines pr°' 
titution de nouveaux tribunaux r ?nS c°mPter sur Personnel voulu, avec l’ip5 
du temps et, à mon avis ces ' L lnstltutl0n des cours du bien-être social exiê
comté que l’on trouve dans tn„ UX ne sauraient se substituer aux cours d® 

Le ans tous les comtes de chacune des provinces.
d’autres juges, qu*e ce^oU ^r01s tout de même qu’il nous faudra nommer 
de bien-être social. je conceit i°Ur Suprême> la cour de comté ou les tribunaux 
d’un tribunal de bien-être snciti problemes auxquels donne lieu l'institution 
naux ad. hoc pour un certain conviendrait peut-être de nommer des trit>u'
blême sur lequel je reviendrai PnDf’ dans quelques grandes agglomérations, Prf 
dures de réconciliation. Pariant de préparation au mariage et des proce

J 6n arrive maintenant o iQtout de suite que ]e mari est- tPP6n j10n alimentaire et à l’entretien. Je souliê11® 
actuelle qui n’impose pas de ]aire vivre son épouse en vertu de la 10
Elle ne peut être tenue de Vai° t f°1S d’obhgation réciproque envers l’épous6’

e iaire vivre son mari.
J’attire votre attention s. 1

dans Doyle c. Doyle caime a i Jugament Qu’a prononcé M. le juge Hofstadter- 
— - - - JJ.l Pau.le_à laquelle je fais allusion dans mon mémoire au*

1 mii q» imposed
pages 48 et 50. Vous pourrez vous-même tirer les conclusions qui s

aiiX
Les tribunaux tendent à fonder la pension alimentaire en se rappor a^auSeS 

fautes commises. Je crois qu’il ne devrait jamais en être ainsi dans les ja 
de pension alimentaire. Il en est pourtant ainsi à l’heure actuelle parce 
femme doit établir un délit d’ordre matrimonial avant de toucher une ^gir 
alimentaire. Ainsi, par exemple, lorsqu’un mari, même riche, devient alieiv^^t 
talement, la femme ne peut réclamer une pension alimentaire. Et l’on P 
d’ailleurs citer d’autres exemples.

Il y aurait lieu à mon avis de soumettre à l’examen les lois actuelles jpr 
sant l’attribution de pensions alimentaires, tenant compte du besoin d a 
la preuve de la faute commise avant de pouvoir les obtenir.

Je ne sais trop si vous voulez que je développe ce thème à l’heure actP :Si
_. _ _;__r__ ______ ____ _ , , „ _________ ni...* L io coule iaJe pourrais ajouter que non seulement la faute constitue-t-elle la seule

lie-
(oi*

qui motive l’attribution d’une pension alimentaire, mais aux termes de cer a{enr 
lois provinciales, la faute en faveur du requérant, surtout dans le cas de 1 ^es 
me adultère, empêche celle-ci de réclamer une pension alimentaire en dep ^x, 
circonstances, à moins que l’adultère n’ait été entrepris et convenu avec Ie 

Je ne sais pas si vous avez des questions à me poser à cet égard.
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Le coprésident, le sénateur Roebuck: La question est importante. Si nous 
nvenons d'exercer nos drôits accessoires relativement à la pension alimen- 

*re. la garde des enfants ou l’entretien, le partage de la propriété, conformé- 
nt aux dispositions existantes, le problème devient très aigu quant à la pen- 

°n alimentaire. J’ai lu ce que dit votre mémoire à. ce sujet avec grand intérêt, 
sur ?Ut quanc* vous maintenez que la pension ne devrait pas toujours être fondée 

a faute du mari mais que l’ordre public doit aussi entrer en ligne de compte.
« Le coprésident M. Cameron: Vous pourriez peut-être l’expliquer plus pro

minent, M. le professeur.
a Le professeur Payne: Je me demande comment je pourrais mieux le faire 
. fement qu’en me reportant à mon mémoire. Je crois que les arguments que 
.^nvoque à cet égard sont consignés au paragraphe 119 du mémoire et dans le 

Bernent du juge Hofstader dans la cause de Doyle c. Doyle que je cite au para- 
sraPhe 120.
I)i Dans le premier de ces paragraphes, je fais observer, ajuste titre il me sem- 
tg ’ We toute décision quant à la faute devient plutôt arbitraire en raison des 
,j, °ignages contradictoires souvent présentés au tribunal; il est donc difficile 
tori f’al®ment de faute des conjoints de part et d’autre. En deuxième lieu, 
aj °bstant la conduite des époux, la société se ressentira du refus d’une pension 
de entaire à l’épouse en raison de son inconduite car alors l’assistance publique 
le Jat.r®s souvent s’en occuper et faire reposer sur le contribuable plutôt que sur 

ari l’obligation de faire vivre l’épouse.
ay Je Propose donc que si on envisage de modifier la loi qui régit la pension 

entaire et les allocations d’entretien, on devrait alors tenir compte des ob- 
Vations du juge Hofstader dans Doyle c. Doyle. 

cQn Incidemment, au deuxième paragraphe de la page 48 de mon mémoire, vous 
Hü’n tatez que savant juge donne à entendre et souligne le pressant besoin 
des nt les tribunaux d’auxiliaires dans le domaine social qui pourraient s’occuper 
Ball.Problèmes de famille et leur apporter des remèdes permanents plutôt que des 

Ulatifs.
sa. Je sais que ceux d’entre vous qui ont l’expérience des tribunaux connais- 
têgjnt l’acuité des problèmes lorsque deux cours d’une même province doivent 
la6‘er le problème d’une même famille. Un tribunal désigné à cette fin interdirait 
sensibilité de conflit de compétence. Un tel tribunal contribuerait aussi à ras-

s er sous un même toit un personnel judiciaire qui pourrait recevoir les deman
des Partles et leur procurer les conseils, les moyens de réconciliation et les 
aes juridiques qui s’imposeraient.

iH0ll le juge Hofstader mentionne d’autres exigences de procédure dont fait état 
et ,^émoire à la page 49, tel le besoin de soumettre un état financier assermenté,
le le reste. Il donne ensuite à entendre que les exigences procédurières

S°nt Pas elles-mêmes suffisantes, ajoutant que les requêtes en pension ali-itenta- . ,
de aires doivent tenir compte de trois autres facteurs: premièrement, la faute;

reniement, les moyens financiers et troisièmement, les besoins. 
d6jjl ajoute que la pension alimentaire ne doit pas comporter la reconnaissance 
^t;Vertu ou une peine en raison d’une inconduite, que l’importance de l’élément 

d°rt être amoindrie. Il précise en outre que l’inconduite du réclamant ne 
biijtPas interdire l’octroi de la pension alimentaire, sauf dans les cas de culpa- 

6 Brassière, tel l’infidélité ou la désertion.
PrimJe ne suis pas disposé à admettre que l’infidélité du réclamant doive sup- 
dUg r le droit à la pension alimentaire ou a l’entretien. On admet généralement 
Cons .es deux époux sont responsables de part et d’autre d’un mariage brisé; en 
v^ence il convient de minimiser l’importance de la faute non seulement en 
itiv-Qq suppression des remèdes appropriés, mais aussi en raison des motifs

®s à l’appui de la pension alimentaire.
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M. le juge Hofstader prétend que les moyens de motiver la pension peuven 
s établir selon «les besoins élémentaires», c’est-à-dire les besoins financiers d® 
la femme, desquels seraient défalqués l’actif et sa puissance de gain, au reg&r® 
des disponibilités du mari.

Mais il est évident que l’étude de toute requête pour pension alimentaire doit 
être fondée sur les^faits inhérents à chaque cas particulier. C’est de cette faç0® 
que l’on peut empêcher «les courses aux pensions», comme l’ont souligné 1®S 
tribunaux américains. M. le juge Hofstader appui sur ce point. A l’origine, 
pension alimentaire était destinée à protéger l’épouse dont les droits à la propr1 
été et aux gains n’étaient pas reconnus. Mais il n’en est plus ainsi. Les droit5 
de la femme mariée se sont modifiés radicalement depuis 70 ou 80 ans. M- *® 
juge Hofstader fait de plus observer que les pensions alimentaires trop fort® 
ne sont pas à l’avantage de l’époux ni de l’épouse, dans leur effet psychologies 
sur celle-ci. Je m’accorde avec une telle déclaration.

Pour ces raisons je recommande une révision de la loi relative à la pens 
alimentaire et à l’entretien. ,e?

Le coprésident M. Cameron: Vous recherchez un principe plus équita^ ^
Le professeur Payne: Oui, un principe plus équitable et plus conforme ^ 

réalité, tenant compte des besoins et de l’importance de ne pas subventionn 
paresse, l’indolence. _ ^

Je souligne qu’au paragraphe 21, en vertu des lois actuelles, une ineSvre 
intervient entre l’époux et l’épouse puisque celui-ci a l’obligation de faire 
sa femme alors qu’une obligation réciproque n’existe pas à l’égard de la & \e 
Je propose donc que la loi impose une telle obligation à l’épouse, celle d e 
soutien de son mari et de ses enfants, dans les cas où le mari ne le PeU 
Une telle loi existe déjà en Angleterre et on commence à l’établir aux Etats-

Le sénateur Baird: Dans le cas de maris handicapés, par exemple? ^
Le professeur Payne: Exactement. Mais ce problème devrait être laisse 

décision du tribunal qui apprécierait, tenant compte des faits de chaque cas-
Le coprésident, le sénateur Roebuck: Vous prétendez que la loi n inrP 

pas à l’épouse l’obligation de faire vivre ses enfants?
Le professeur Payne: En vérité, sous réserve de—
Le coprésident, le sénateur Roebuck: Le Code criminel le prévoit. .g.
Le professeur Payne: Mais le code ne vient pas trop en aide à ce sujet P 

qu’il ne peut ordonner aucune obligation d’ordre financier. Il punit un pare 
néglige d’entretenir ses enfants—

Le coprésident, le sénateur Roebuck: Ou sa famille. ^-ufl®
Le professeur Payne: Oui. Le code ne peut ordonner le versement 

pension alimentaire.
sujiet

vo®5

Le coprésident M. Cameron: A-t-on d’autres questions à poser à ce 
avant de passer à un autre?

Le coprésident, le sénateur Roebuck: C’est là un problème qui devrait 
intéresser, Dr Gershaw, l’entretien et la vie des enfants.

Le professeur Payne: Je pourrais peut-être ajouter que la cour est P^gg 
habilitée à modifier le règlement intervenu dans certains mariages. AuX tain®5 
de la Loi impériale de 1857, la cour peut ordonner à l’épouse de verser c ^gp' 
sommes d’argent pour V entretien des enfants, en certains cas, tel que je 
tionne dans certaines notes en bas de page. ^r0jts

Le coprésident, le sénateur Roebuck: Nous pourrions déterminer les ^^0p 
de chacune des parties en accordant le divorce pour ensuite en laisser 1 e 
aux tribunaux et à la compétence des provinces.
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Le professeur Payne: A mon avis, c’est tout à fait vrai. Mais dans le cas des 
enfants, nous pourrions donner lieu à certains problèmes si nous n’en confions 
pas la surveillance à des organismes ou des gardiens spéciaux que nommerait le
tribunal.

Le coprésident, le sénateur Roebuck: On ne peut le faire; cette compétence 
6st Provinciale.

Le professeur Payne: Ce n’est pas tout à fait vrai puisqu’il faut déterminer à 
et égard le problème dans son aspect constitutionnel.

Je m’en reporte de nouveau au mémoire:
5' Conseils durant le mariage et conciliation matrimoniale 

. (122) L'État devrait prendre des mesures définitives pour empêcher la rupture
u mariage en instituant des services d’orientation et de conciliation au cours du 

"lariage.
^°URS DE PRÉPARATION AU MARIAGE

t (123) La stabilité et le bonheur dans le mariage et la vie de famille repose
nt sur l’idée de ceux qui contractent mariage. Il importe donc de bien préparer 

bien éduquer ceux qui se préparent au mariage. 
et ( 124) Le Comité sur la procédure dans les causes matrimoniales entre 1946 

1947 en Angleterre, a proposé ce qui suit:
«Les témoignages de travailleurs d’expérience nous ont surpris en 

nous expliquant que les causes principales de rupture des mariages pro
viennent d’idées préconçues que les conjoints avaient acquises avant le 
mariage, dans leur jeunesse, leur enfance. Le temps proprice à la correc
tion de des idées, c’est bien avant le mariage. Nous avons besoin d’insti
tuer un régime de préparation au mariage, faisant état de l’éducation 
requise, avec la collaboration des parents, des instituteurs et des pasteurs, 
en plus du recours à certains couples mariés qui procureraient une instruc
tion quant aux moyens d’assurer le succès de la vie matrimoniale. On fait 
déjà du beau travail à cette fin, mais il faut l’étendre encore plus.» 

g H faut souligner avec vigueur que les difficultés que connaissent les maria- 
f s Peuvent souvent être évitées par l’éducation et la préparation au mariage. Il 

Pdrait donc reconnaître l’importance d’une telle éducation, tout autant que celle 
g 1 conduit à une profession ou un métier. Même si plusieurs organismes de bien- 
b66 ®ocial et plusieurs églises procurent des cours de préparation au mariage, le 

s°in de coordonner et d’étendre de telles mesures s’impose pour les mettre à la 
r ëe du peuple canadien tout entier.

II s’agit d’un problème d’envergure,mais je suis assuré que si l’État le veut, 
tache de coordonner toute l’entreprise serait facile.

Cg. Le coprésident, le sénateur Roebuck:
Station du mariage?

N’en sommes-nous, pas arrivés à la

in Le professeur Payne: Je ne le crois pas, nous en sommes au divorce et aux 
iw®hs d’éviter la rupture du mariage. Je crois qu’il serait loisible au gouverne- 
(j6 I fédéral de former des travailleurs sociaux et de stimuler par des subsides 
s6f pr°grammes de préparation au mariage. Je crois que les provinces ne s’oppo- 
cj» aient pas trop si le gouvernement fédéral allait accorder certaines sommes 
(je rgent à la consultation et conciliation matrimoniales. L’État, à mon avis, 

se préoccuper encore plus de la nécessité de préparer le peuple canadien 
°bligâtions du mariage.
Le coprésident M. Cameron: Comment procéder à une telle fin?
Le professeur Payne: Vous voulez savoir quel genre de programme je propo

sais?
tl,Q Le coprésident M. Cameron: La fin est louable, mais quels seraient les 

Sis de l’atteindre?

26054-2
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Mai occasion s rlc” îénf ne me senspas Qualifié pour me prononcer là-dessus, 
organismes de hien-éîrp = eî ,def exPériences au Canada ne manquent pas. LeS 
pourraient y jouer un rôle. °Cia1’ 65 églises et les autres organismes intéressés

Le coprésident M. Cameron: Il s’agirait alors de volontariat?

des compensations pécu

le r mariagerédéveraUMnn«aâîfr°n: Est'ce à dire Qu’une personne, avant de contrac- 
qu’eîircomprend les 77* 7' Certificat attestant qu’elle a suivi le cours 6 

'' Satl0ns envers lesquelles elle s’engage dans le mariage?
ment faire “parti e"!} Js*nrnLf6 Cr°is que i’éducation maritale devrait éventuel!6* 
d’autrea"5 te 8cülaIres- C’est une ™^hode. mais il y en *
tion au mariage saute fl„v g ands moyens de diffusion. Le besoin de préparé 
mariage en vertu d’iiinci yeux- A mon avis, plusieurs personnes contracter 
obligations qu’elles assument11 de désillusions romanesques sans comprendre Ie 

Le rnn A a * par Ie fait m?™e, d’où le besoin d’éducation.
d’Ontario ont oublié’®é"ateur Roebuck: La ville de Toronto et la provin66 
paiement aux enfants mais^c^ 16 ™ariage’ Celui de la ville s’attache princi' 
les deux reconnaissent es deux font état des obligations du mariage. Tou 
que fédérale. que cette spbère est de compétence provinciale plut6

arriver qu’eües n“v mnT' En limitant cette compétence aux provinces, il peutf 
d’un problème constituHe T' PaS assez de temps et assez d’argent. S’il s’ag> 
qui jouit déjà du poüvoTr dé ÎJrirt 8 que’ rèf1,e sênêrale, le Parlement fédéral 
pourrait fort bien reconnaître îfguîéreI en matlères de mariage et de divorc- 
préparer au mariage. 11 1 obllgatlon de procurer les moyens de se bi6fl

Je n^vorï^asTes Drowlcf6 constitutionnel ne paraît pas trop série»* 
telle fin. s re^user tes subsides qu’on leur accorderait à u11

existe évidemment 7 8Ulder 6t de conseiller ceux qui contractent mari»®6
gouvernement fédéral nr«Üi Cr°!,S que les Provinces s’opposeraient à ce Que 
vinces. gamse de tels cours. C’est la responsabilité des Pr°

l’épreuve*! °fesseur Payne: La Question est intéressante; on devrait la mettre à

Je Poursuis l’étude de mon mémoire: 
conciliation matrimoniale
entre les époux*dont!ni chercher à Promouvoir les moyens de réconcilia^ 
que soient élargis les n’ifpque d’harmonie. Il faut pour atteindre cette f1

En conséquence 7 éducation et de conciliation matrimoniales,
grief d’ordre rnairim ’ ■ C°Ur’ devant toute requête visant au redressement
Qu’elle semble possiWe^elle'düv^-f111^61 la réconciliation des époux et 1°^
conjoints à un organisme devrait remettre l’audition delà cause et confier ! 
tion. La cour devrait aussi s?68^50111168 rompus aux secrets de la rêconcili 
les vivres à l’épouse eî habilitée à émettre une ordonnance pour assur 
l’ajournement intervenu en vnlV"^8’ s’n en est* durant le temps que d 

Je conrni „ de préparer la réconciliation,
visant la réconciliationame?=mèrf recommandation va à l’encontre de mesur6 

A cet éenrH ■ ’ aiS Je la crois quand même nécessaire..------viuio quanti meme necessaire.A cet égard, je me dois d’ajouter que les lois de l’Australie et de laJQCé- 
velle-Zêlande sur les causes matrimoniales accordent V ajournement des P 
dures pour permettre aux conseillers de réconcilier les époux.

nou;
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, °n n’a pas très souvent recours à cette modalité. Je soumets qu’une fois 
es conjoints rendus devant le tribunal, les chances de réconciliation sont peu 
ombreuses. Il convient beaucoup mieux de conseiller les conjoints avant 
arriver à ce stade. Tout de même, il convient d’habiliter la cour à ordonner 
interruption des procédures durant que les parties consultent les conseillers 
ans un dessein de réconciliation.

. Je répète qu’en Australie, au cours des derniers cinq ans, ce pouvoir n’a 
p. due rarement exercé. La Law Commission d’Angleterre a fait observer que 

interruption des procédures aux fins de permettre les tentatives de rêconcilia- 
°n n’a eu lieu que 15 fois en Australie depuis 1951.

,, La Law Commission se prononce tout de même en faveur de l’institution 
une telle mesure en Angleterre. Elle ne servira peut-être qu’à épargner de la 
Pture un petit nombre de mariages, mais cela est encore mieux que d’en 

^Purgner aucun. C’est pourquoi nous devrions conférer aux tribunaux le pouvoir 
interrompre l’instance et de désigner aux parties les conseillers pertinents, 
Ce à l’éventualité d’une réconciliation.

Je me dois de mettre en relief qu’en dernière analyse le succès d’une telle 
esure reposera sur la compétence des conseillers qu’on pourra embaucher à 

j®s fins. Les modalités de réconciliation exigeront des déboursés convenables. 
f ne suffit pas d’habiliter les tribunaux à conseiller la réconciliation, mais il 

U(fra aussi renvoyer les parties devant des experts-conseils, sans lesquels 
execution de la loi ne saurait s’opérer.

r A la page 54 de mon mémoire, j’adopte le raisonnement de la Commission 
. J’aie sur le mariage et le divorce qui a siégé en Angleterre de 1951 à 1955, 
.Quelle s’était inspirée du rapport du Denning Committee on Procedure in

on
! exécuter dans une atmosphère paisible et franche, au sein de laquelle chacun 
ps conjoints est assuré que ses paroles ne seront pas répétées sans son 
irisation.

et Les deux organism es précités ont conclu que les entretiens entre les conjoints 
i ^es conseillers devaient être secrets. Je partage cet avis et recommande que

atr}monial Causes, qui a siégé dans le même pays en 1947. Dans ce rapport, 
? indiquait que le counselling et la reconciliation pour être efficaces doivent

j?Usles entretiens tenus entre époux et conseillers ou conciliateurs doivent jouir 
'tième privilège, reconnu par la loi.
Les lois sur les causes matrimoniales de l’Australie et de la Nouvelle- 

ande renferment de telles dispositions.2êl

tari.Je souligne que les organismes qui se consacrent à la préparation au
s lage et à la reconciliation conviendraient aux fins qu’une telle loi pour- 
a lVrait. On peut avancer que les organismes de cet ordre ont ralenti leur 

ivité en raison d’un manque d’argent. Je recommande donc que ces organismes 
fissent étendre leurs services et si, pour cela, il leur faut de l’argent, l’Etat 

Vrait y pourvoir.
rg J’avance que les lois régissant le pardon et la collusion méritent d’être 

Prises; je me suis prononcé à cet égard durant notre dernière séance. Je 
j,c°mmande en conséquence que le pardon et la collusion ne devraient pas 
gfjUne façon absolue être considérée comme des obstacles au redressement de 

efs en matière matrimoniale.
Pêti L s’agit maintenant de savoir à quels tribunaux devrait être confiée la com- 
pr ence dans les causes matrimoniales. A l’heure actuelle, les cours supérieures 
^ °vinciales ont la compétence en ces matières. Mais il faut toutefois opposer 
Cq^s considérations le fait que le Québec et Terre-Neuve n’ ont pas de tribunaux 
i 'hpêtents en matière de divorce. En outre, les tribunaux de bien-être social ou 
j ® cours de magistrat exercent par tout le Canada une compétence marquée dans 

causes matrimoniales. Fait remarquable à l’égard de ces cours, les agents

26054 -2%



1362 COMITÉ CONJOINT

réconcilier des époux en aueitn* °U conseillers. Parviennent souvent &
Supérieure la cnmnWen™ h U 6 propose donc- s>il faut assurer à la Cour 
de counselling pfl?! des causes matrimoniales, de les investir d’un service

^ °- „bte^ „ ,*«=««-

viceïuniede°oneinnpÀCrèer Un vaste organisme de conciliation, mais à un ser- 
chaque cas avant^îV0"8 conseillers_ Qui pourraient analyser les facteurs dans 

j renvoyer les parties aux conseillers ou aux conciliateurs.
des cours'de^ erf-Srlwa™ •?" ,étudie l’éventualité de constituer partout au pa/s
de relations mat-nm n- i mi ia, qui jouirait de compétence exclusive en matière ‘dations matrimoniales ou familiales.
les Coursinscrire mon opposition à la coutume d’habiliter seules 
au soutien de cette nrm s®. Prononcer dans les causes matrimoniales. On peut, 
procédure de= r. PPosition, invoquer les facteurs suivants. Tout d’abord, 
l’égard du Québec efS supeneures est compliquée et dispendieuse. J’ajoute, * 
et non moins Hisn h- 6 Terre*Neuve que la procédure est non moins compliqué6 
rent la procédure e? ieuse- En deuxième lieu, la^majeure partie des gens ign°'
guère au remède nu a„C'SiC°UrS dont 1,atm°sphère n’encourage ou ne se prêt6 au remede ou au reglement des déboires matrimoniaux.

iien^être famm^Tün préc|ser les avantages que comporteraient des tribunaux 
:pc __ __, _ xWels on confierait la compétence exclusive de toutes____.«..moi auxquels on confierait la compétence e:

causes se rapportant aux relations matrimoniales ou familiales. ^
L’attribution d’une compétence exclusive sur toute matière concern an ^ 

bien-être familial à un tribunal spécial comporterait plusieurs avantag ■ 
premier lieu un tel tribunal pourrait être mieux servi, à moins de frais, P n
équipe d’experts; en l’art de conseiller et cela aiderait à aborder d une ^
thérapeutique et conciliatoire les problèmes conjuguaux et familiaux e
donnerait une beaucoup plus grande importance à la réconciliation plu o 
un jugement du tribunal. .,-a-

Je suis bien conscient qu’à ce stage tardif des délibérations, la récon<ri ^ 
tion n’est peut-être pas à l’ordre du jour. D’un autre côté, je ne suis pas^ jes 
avouer que les chances de réconciliation doivent être mises de cote et q ^gl) 
méthodes disponibles doivent militer contre la réconciliation, ce qui es 
près le cas dans le système actuel. . ai

Le second argument en faveur d’un tribunal familial est qu’un seul tlddUjes 
ayant juridiction sur les problèmes matrimoniaux et familiaux éliminerai .g 
conflits de juridiction où deux tribunaux de la même province sont conr rj. 
avec le même problème et cela faciliterait un meilleur établissement d 1 
que s de cas familiaux ce qui aiderait grandement les tribunaux dans les 
rations destinées à régler les problèmes matrimoniaux et familiaux.

Par conséquent, je présente les recommandations suivantes:
Il est recommandé que tous les tribunaux qui ont juridiction sur les PrP s 

d’ordre matrimonial ou familial, soient dotés d’un bon personnel de eonseï ^ ^ 
et d’une procédure de conciliation. J’ai déjà remarqué que des tribunaux 
liaux qui exercent une juridiction sommaire, dans certaines provinces, jouiaI)t 
déjà d’un personnel semblable, quoique ne comportant pas un nombre su. n&l 
de membres. Je recommande qu’un tribunal de divorce — quelque soit le *-rl. sé 
auquel on confiera cette juridiction-soit au moins doté d’un personnel PrePia- 
au diagnostic afin de pouvoir découvrir les chances d’effectuer des récon 
rions. • ... de®

J’attire l’attention des membres du Comité sur certaines juridiction^ 
États-Unis, où, le tribunal de conciliation ou le tribunal familial—et ils ne rS 
pas du tout identiques—a été utilisé avec succès même au cours des der ng 
stages alors que les parties en cause ont soumis une demande de divorce.



DIVORCE 1363

£6 Los Angeles County le taux des réconciliations réalisées par l'entremise du 
°nciliation Court, est beaucoup plus élevé que la moyenne nationale—à prime 
6ord. Je dirais de 50 p. 100, sachant très bien qu’il s’agit là d’une estimation 
rudente des heureuses réconciliations que ce tribunal a occasionnées. A Tole- 

n?: les chances de réconciliations heureuses sont beaucoup moins élevées, 
étant que de 30 à 35 p. 100. De plus, l’expérience de ces tribunaux qui sont 

s tes de services de conseillers et de conciliation est, qu’à la fin, les problèmes 
e°|'t réduits, non seulement dans les cas ou la réconciliation entre les parties 

éteinte, mais aussi dans les cas où les parties demandent un divorce. Les 
s °Ses connexes comme la garde des enfants, les droits de visite et l’entretien 
cot Souvent réglées entre les parties sans cet esprit de rancœur qui se ren- 
h; re généralement dans les méthodes traditionnelles et conventionnelles de 
aivorce.
si Je recommande de plus que les tribunaux familiaux spécialisés soient con- 
tei erês comme des moyens de traiter les problèmes des foyers brisés et que de 
üns .^ibunaux puissent être établis sur une base régionale de façon à exercer 

e Juridiction exclusive dans les domaines matrimoniaux et familiaux.
être Je reconnais que la réforme proposée est plutôt radicale et qu’il soit peut-
(jj . lrhpossible de la mettre en application à l’heure actuelle, à cause de la 
s lsi°n des pouvoirs qui découle de la constitution canadienne. Toutefois, si 
je aPPlication n’est pas jugée désirable et (ou) réalisable à l’heure actuelle, 
SUrSlJis d’avis que les tribunaux de comté devraient avoir juridiction exclusive
tatrqui

causes matrimoniales qui ne sont pas défendues et dans les causes 
Moniales qui sont défendues, moyennant le consentement des parties. Ce

U. reyient à dire que dans une cause défendue, chaque conjoint pourrait exiger 
Dr0P!0c^s en Cour Suprême. Dans tous les cas — qui ont fait ou non l’objet d’un 
qjr Ces en Cour Suprême ou au Tribunal du comté — il devrait exister un droit 

6ct d’appel à la cour d’appels de la province.
6tl jJ- Honey: En regard de ce qui a été dit, puis-je ajouter que l’ancien juge 
DroC . de l’Ontario, le juge McRuer, qui est venu devant le présent Comité a 
Dorf°Sé que la juridiction pourrait être commune; que les tribunaux de comté 
voient avoir juridiction même sur les causes défendues. Je constate que 
t0u[e,Position est sensiblement similaire, mais il se peut que ce ne soit pas 
r6m a fait conforme à la proposition de l’ancien juge en chef. Avez-vous des 

arQUes à ce sujet?
aVoj Le professeur Payne: Le résultat de mes propositions est que vous pourriez 
4ç r de la concurrence jusqu’à un certain degré. Il se peut que Ton fasse un cas 
O Proposition visant à donner à une partie le droit d’exiger un procès en 
s0(C. Suprême. Je me souviens de la proposition de M. McRuer mais je ne me 
aye lRn® Pas des raisons qu’il a données. Quant au fait que je diffère d’opinion 
di6r lui jusqu’à un certain point, j’espère que Ton m’accordera le temps d’étu- 
rgs Sa Proposition avant que je doive exprimer une opinion sur la façon dont je 

udrais le conflit entre nous, s’il en est.
^Udr^6 c°Président' le sénateur Roebuck: M. le Juge McRuer a aussi dit qu’il ne 
S’i| aif Pas enlever au particulier le droit d’aller en procès à la Cour Suprême 
l’auten sxprime le désir. Croyez-vous qu’il faisait une distinction entre l’un et

Professeur Payne: Je pense que Ton peut soutenir que la partie qui plaideMt
exiger un procès en Cour Suprême. Si la partie ne plaide pas, je doute 

Dim-6 *'e^e Partie puisse être justifiée d’exiger un procès en Cour Suprême 
s6 Qu’au tribunal de comté. Le facteur des frais n’est pas hors de propos. Il 
quajTeut bien que M. McRuer et moi-même ne différions pas tellement d’opinion 

a l’analyse finale.
qu6|,^e coprésident, le sénateur Roebuck: Je présume qu’une des raisons pour les- 

6s il veut amener cela sous la juridiction du tribunal de comté c’est que
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ieansjUcgertaidnSne V!sitent les localités que deux fois par année 
à Toronto dans le 1 a la Cour Suprême autrement il faut se rendre
casdes autres province^'6 ' °ntan0’ et à d’aut^ centres semblables dans le

laisse^croi'/e^uT^e^nU6 h Si J’Interprète bien votre déclaration, cela semble 
nible comme droit dans imp6 proces en.Cour Suprême ne devrait pas être dispÇ' 
rence entre V vrcPuor t rause matrimoniale plaidée. Je pense que la diffe"
qu’il devrait v'avoh un droit^ôm™6-P6Ut résider dans le fait due j’ai propose 
d’avoir un procès en rnnr c a.QUls a une Partie, dans une cause matrimoniale.
que le tribunal de comt^nf Pr!m-6- Je diffère de son Point de vue quant au fai* 
à ce que les matières ronni^ 6tre autori?é à exercer une juridiction de faç°n 
mieux abordées. exes et les méthodes interlocutoires puissent être

est in61é“PauSinebunlîdtncrZéR°ebUCk: ?ansun procès °ldinaire’ si une poursuite
pourrait aussi relever 1 "iV’ Ce qU1’ a cause de la somme d’argent en cause, 
oue le procès se fasse à la c^uTsu^rêmt.6’ ^ plaideurs peut demande'

Le c r°f'SSeur Payne Pour une telle considération financière, je le crois, 
certain nmtant^Ne' pouMnns^0ebuck: sila somme d’argent en cause dépasseu1* 
Querait dans le cafdC^T/eïdlv^e? ^ diSP°Siti°n dU1
dans Lune Poursuite Penyse: Je ne vois pas trop bien comment cela s’appliquera*' 
rupture de manage GndlV0rce- Nou* devons nous rappeler qu’à la suite d'u»«
du temps, a une valeur subsTntiellm^10" ^ bl6nS matrimoniaux qui- la plUP&

n’avons aîcunTLlorUé^ur^s^el^8 ^ d°maine entièrement Provincial? No»5

Le professeur Payne: Non, cela relève du fédéral. de la
Le sénateur Aseltine: Nous n’avons pas le droit de dire aux autorités - 

province d’Ontario qu’en vertu de leur loi il ne peut y avoir de poursuite en 
vorce d’intentée dans un tribunal de comté. . „

Le coprésident, le sénateur Roebuck:Nous l’avons fait. En donnant juridicP■ 

aux tribunaux de la province d’Ontario dans la loi de 1930, nous avons Pre° ns 
que cela devait se faire en cour suprême. Si nous avons fait cela, nous av' Qll 
certainement le droit de préciser que le droit s’exercera au tribunal de comte 
que les juridictions seront communes. j.

Le sénateur Aseltine: Us ont obtenu leur juridiction par la loi. La ^aSfül)5 
chewan, l’Alberta et le Manitoba sont à part. Ces provinces peuvent faire 
les règlements qu’elles désirent sans passer par le parlement fédéral.

Le professeur Payne: La Colombie Britannique l’a déjà fait.
Le sénateur Aseltine Qu’en est-il de la Nouvelle-Écosse?
M. MacEwan: La juridiction est concurrente à celle de la cour suprême9 ^ 

Le, coprésident M. Cameron: Je ne crois pas qu’il y ait de doute su üe 
droit d’insérer un tel article dans un bill pour étendre la juridiction afin té 
les plaideurs puissent être entendus par la cour suprême ou par la cour de c°^c. 
et que les juges de la cour suprême et ceux de la cour de comté aient juV gpt 
tion concurrente. Ce que nous débattons présentement est de savoir s’ils dol :0p; 
être entendus uniquement par un juge de la cour suprême quand il y a °PPoti*metit 
toute différence d’avis entre l’honorable M. McRuer et le témoin est vrai 
minime.

Le professeur Payne: Oui, je le pense.
Le sénateur Burchill : En ce qui regarde la partie demanderesse, 

les frais se comparent-ils?
comi*1 en1
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Le coprésident M. Cameron: Ceux de la cour de comté seraient probablement 
saucoup moindres.

Le professeur Payne: Le sujet suivant auquel j’ai porté mon attention... 
Le sénateur Aseltine: Est-ce le domicile le suivant?
Le professeur Fayne: Oui.
Le coprésident M. Cameron: Voilà la grosse question.
Le coprésident, le sénateur Roebuck: Nous sommes passablement d’accord 

SUr cette question.
Le professeur Payne: je m’en tiens dans ma thèse et mon enquête à la

seule question de la juridiction en matière de divorce. Permettez-moi d’insister
j^r le fait que mes observations visent uniquement le domicile comme base de 
s Juridiction en matière de procédures relatives au divorce, mais en divorce 
e ulement. Je ne crois pas qu’il faille faire présentement la distinction qui 

jste effectivement entre les fondements juridiques en matière de divorce, de 
1 et de séparation judiciaire. Mon mémoire n’examine pas la nullité ni à 

séparation judiciaire, mais si le Comité le désire, je pourrai en traiter enteinPs opportun.
çjj Dans le mémoire, j’étudie d’abord le domicile comme fondation de la jun
ction en matière de divorce. Je fais remarquer que la règle général au Canada 
do n°s i°urs veut que la cour ait juridiction seulement si les deux parties sont 
f «Uciiiéeg dans la province dans laquelle les procédures sont intentées. La 

‘time en se mariant acquiert automatiquement le domicile de son époux et le 
tiueiie de celui-ci demeure celui de l’épouse tant que dure le mariage. L’effet 

]emillatif de ces règles peut entraîner de graves tribulations pour la femme que 
mari abandonne et élit domicile dans une autre province juridictionnelle; c’est 
Prc!Uoi la Loi sur la juridiction en matière de divorce, S.R.C. 1952, ch. 84, 
v°it que la femme mariée que le mari a abandonné durant une période d’au 

DrQlnS ^eux ans Peut intenter des procédures en divorce devant les cours de la 
Vlnce où le mari était domicilié immédiatement avant son abandon.

qü L’idée de l’unité de domicile des époux vient du droit commun, selon la- 
bi@ e le mari et la femme étaient tenus pour une seule personne - et il est 
dgj1 Connu que la personne était le mari. Cette théorie s’est érodée au contact 
q(lg acquisitions des droits de la femme, de l’émancipation sociale et économi- 
je de la femme mariée; elle n’est plus en accord avec les tendances modernes. 
qller®commande donc d’abolir la règle de l’unité de domicile. On pourrait penser 
de d a l°i à laquelle j’ai fait allusion, savoir la Loi sur la juridiction en matière 
iqe P’vorce allège effectivement les tribulations que valent cette règle à la fem- 
tec|5ariée. Néanmoins, je soutiens que la femme mariée bénéficierait d’une pro- 
d0 *°n accrue si le Canada adoptait une loi habilitant la femme mariée à élire 
d0n,lcile indépendant pour l’unique fin d’instituer des procédures matrimoniales, 
îem ^es Procédures de dissolution de mariage. Je ne recommande pas que la 
Cq^1116 mariée soit habilité à élire domicile indépendant pour une autre fin quel- 
trirn6, mais seulement Pour intenter des procédures en matière de causes ma

riales devant les cours provinciales.
Dap coprésident, le sénateur Roebuck: Voulez-vous lire le paragraphe à la 

se 58?
p0ll Le professeur Payne: Je propose de plus que l’idée du domicile provincial 
ëp0rrait être remplacée par celle du domicile national, et que l’un et l’autre 
rqa(. x dont le domicile est au Canada ait le droit d’instituer des procédures 
aie rim°_niales dans n’importe quelle province, à la condition que lesdits époux 

résidé dans la province dans laquelle ils recherchent redressement durant 
°rps un an immédiatement avant d’intenter des procédures.

l’êh tiennent ensuite deux recommandations: la première vise l’habilitation de
ePouSe à élire indépendemment son domicile; la deuxième qui est indépendante
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de la première, intéresse le remplacement de l’idée du domicile provincial Par 
celle du domicile national.

A propos de la première, le droit de l’épouse d’élire domicile indépendant' 
ment, j’ai déjà signalé que l’on pourrait prétendre que la Loi sur la juridiction 
en matière de divorce la protège efficacement; néanmoins il est douteux à mon 
sens que cette loi protège aussi efficacement la femme mariée que la protège 
rait une loi l’habilitant à élire domicile à dessein d’intenter des procédure 
matrimoniales.

Par exemple, j’imagine le cas d’une femme qui quitte le domicile de ses 
parents en Ontario et qui épouse un homme de la province de la Nouvelle-Éc0® 
se. Elle va vivre avec lui en Nouvelle-Écosse. Par la suite il l’abandonne, Qul 
te la province et va élire domicile en Saskatchewan. Dans ces circonstances, 
la condition qu’elle demeure dans la province de la Nouvelle-Écosse, la L° 
sur la juridiction en matière de divorce la protège suffisamment, parce que so 
mari y avait son domicile lorsqu’il l’a abandonnée. Mais pensons aux possi»1 
lités qu’elle retourne vivre avec ses parents.

Le sénateur Aseltine: Elle se trouve peut-être avoir quitté son mari.
Le professeur Payne: Oui, mais je pose comme hypothèse que le marl 

abandonne la femme. ^
Le sénateur Aseltine: Dans quelle situation le pauvre mari se trouve-t ^ 

alors? Il faut qu’il la suive dans la province de la nouvelle juridiction et prenn 
à charge tous les frais judiciaires dans la nouvelle province.

Le professeur Payne: Il n’y a pas de problème dans le cas du mari car s°” 
domicile le suit. C’est la femme qui a un problème car, non seulement le domic1^ 
du mari suit celui-ci où qu’il aille, mais il emporte avec lui le domicile de 
femme aussi.

Le sénateur Aseltine: Je ne crois pas que ce soit aussi simple que ce|a
Le professeur Payne: Je ne suis pas certain qu’il soit aussi difficile d ,j 

tablir la preuve du changement de domicile, particulièrement dans les cas °ü 
n’y a pas d’opposition à l’action en justice, soit plus de 90 p. 100 des deman 
de divorce. J’ai occupé lors de nombreuses demandes présentées devant 
cours de justice en Angleterre et au Canada et il a été très rare que la ques 1 ,j 
du domicile ait été soulevée avec insistance devant les tribunaux. Ce 
être une indication que la question a moins d’importance en pratique QuegSt 
laisserait entendre la théorie. Néanmoins, pour reprendre mon hypothèse, H ^ 
vraisemblable que l’épouse retourne en Ontario chez ses parents qui l’aident 
ayant soin des enfants pendant qu’elle travaille à l’extérieur. Ainsi en retourn ^ 
en Ontario, cette femme ne pourrait intenter une action en divorce que dans e 
province de la Nouvelle-Écosse, en vertu de la Loi sur la juridiction en mat1 , 
de divorce, ou dans la province delà Saskatchewan où le mari est alors domicll.jê 
Dans pareille situation, une loi expresse habilitant la femme à élire dorruc 
indépendemment protégerait plus efficacement ses droits.

En faveur de la proposition du domicile national, je pense que l’on peut e 
porter de solides arguments à l’appui delà thèse que j’expose dans le paragral) 
139. ,

M. Honey: Y a-t-il une différence importante entre les deux recommandati°jJge 
Quand vous parlez de domicile national, vous atténuez en disant que l’éP0 
doit résider dans une province durant au moins un an.

Le professeur Payne: Il ne faut pas confondre domicile et résidence. ^
M. Honey: Tout de même pour établir domicile dans une province, d’aPr 

votre recommandation, l’épouse doit y résider un an de temps. .gf
Le professeur Payne: Non pas pour acquérir domicile. Ma recommandait 

est en faveur du domicile national. Mettons qu’une instance en divorce
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Présentée devant la cour en Ontario; le tribunal s’enquerrait: «La demanderesse, 
u ta défenderesse selon le cas, est-elle domiciliée au Canada?»

Le coprésident, le sénateur Roebuck: C’est-à-dire, a-t-elle l’intention de 
emeureren permanence au Canada?

Le professeur Payne: Oui.
Le coprésident M. Cameron: Le domicile a toujours pour fondement l’inten-

Le professeur Payne: Personne ne doit confondre les concepts de résidence 
de domicile. Voici ce que veut ma recommandation; si vous avez le concept du 

011 elle national, il est désirable de restreindre le droit d’instituer des procédures 
p divorce en imposant une exigence additionnelle sous forme de résidence dans 

g. 6 Province. Ainsi la partie demanderesse devrait être domicilée au Canada et 
ablir la preuve de résidence durant un an dans la province oü les procédures 

Sont instituées.
Le sénateur Aseltine: Tout cela me paraît une affaire... 
Lne voix: Un fouillis?

B Le sénateur Aseltine: Il s’ensuit naturellement que celui qui se marie doit 
endre ce risque.

Le professeur Payne: Je le regrette mais je ne saisis pas votre point.
(. Le sénateur Aseltine: Voici, la femme peut bien quitter son mari et lui in- 

er une action au Yukon, alors que le mari habite la Nouvelle-Écosse. Il 
p Vra alors la suivre pour faire valoir sa défense. Voilà la chance qu’il doit 

endre en se mariant, n’est-ce pas?
, Le coprésident M. Cameron: Vous devez prendre cette chance même main
tenant.
(j Peters: Monsieur le président, je ne saisis pas l’objet, si objet il y a, 

cet article relatif à la résidence. L’idée du domicile au Canada me convient 
^faitemént; dans ce cas il reste à établir que vous êtes domicilié en un lieu 

v ekonque du Canada. En adoptant ce concept du domicile, à ma manière de 
I )r- vous assurez réellement les bénéfices de n’importe quelle cour provinciale 
e °ute personne qui veut intenter une action en justice. Cet article de résidence 
g, restrictive et superflue dans notre structure domiciliaire actuelle. Nous 

av°ns pas l’article relatif à la résidence. Il faut établir son domicile mais 
s nécessairement la résidence et le domicile.

] Le professeur Payne: L’exigence supplémentaire de la résidence prévient 
f°ire au divorce.

M- Peters: Pardon?
(j Le professeur Payne: La foire au divorce. En d’autres mots, si le concept 
c, domicile national s’applique, toute personne domiciliée au Canada peut cher- 

un correctif devant n’importe quel tribunal canadien ayant juridiction en 
de divorce. Ainsi, la partie demanderesse n’a pas à s’inquiéter des 

à invoquer - assumons qu’ils sont uniformes dans tout le pays - mais
(j y=ut bien se dire: “Il y a avantage financier de procéder dans la province
ge *a Saskatchewan plutôt qu’en Alberta, en Ontario ou dans le Québec,” L’exi- 
b]e Ce d’un an de résidence a pour raison d’empêcher, dans la mesure du possi- 

■ ta course des plaideurs à la foire au divorce.
Ig M- Peters: Vous assumez en premier lieu que les provinces auront une 
est at*on différente sur le divorce, et deuxièmement que votre personnage 
6r) en quelque sorte un riche touriste qui peut se payer le luxe d’aller de place 
avg^tace pour cette fin. Je suis porté à croire que pour exiger la résidence vous 
D ^ une raison particulière qui n’est probablement pas une de... je devrais
rgg. tre vous le demander: votre intention est-elle que l’article relatif à la
ta taence devra subsister indépendemment de tout ce qui pourra survenir en 

P°rt avec les changements qui pourront être apportés à la question du divorce?

-oere
ti°tifs
eHe
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Le professeur Payne: Demandez-vous si le seul article de la résidence 
doit subsister...

M. Peters: Non pas la résidence mais le domicile—votre recommandation 
du domicile canadien.

Le professeur Payne: Je pense que l’on pourrait accepter la recommanda* 
tion relative au domicile au Canada, même si l’on rejetait la proposition préce* 
dente relative au droit de la femme mariée d’acquérir un domicile indépendant 
Néanmoins, vous pourriez agréer les deux; les deux ou l’une des deux.

, on c°m_meotaire sur le paragraphe 139 est fondé en partie sur la possibilité 
r>, ,k6S motlfs.de divorce diffèrent d’une province canadienne à l’autre. Ceux du 
, , ec P°urraient différer de ceux d’ailleurs. Le point important, toutefois, est

,.fng®r de constituer une foire au divorce, non seulement en ce qui regarde les 
, ‘ 1 s f ®,,lvorce’ ma*s encore 1’ espoir d’obtenir des avantages relatifs au droit 
mn!101*1/!1 .°! de soutien. A l’égard de ces questions ancilliaires, faute d’un 

g n ra^ par *e Paiement fédéral, chaque province présentera des
merences, et je concède volontiers qu’en certains cas les parties posséderont 

le p°luslepnoSeleS m°yenS matériels de choisir la juridiction qui les avantagera

Le coprésident, le sénateur Roebuck: Un mot à cet égard. Je suis par ^ 
tement d’accord avec ce que vient de dire notre interlocuteur. La condition 
domicile exigée pour s’adresser aux cours du Canada a pour raison d éviter c 
nous un deuxième Reno à l’avantage de nos voisins du sud; le domicile comp1 
l’intention de demeure fixe — non pas un séjour, mais l’intention arrêtée de, 
nir citoyen canadien ou de résidant canadien, d’y rester en permanence. L ira s 
si tion de cette condition empêcherait les chasseurs de foire au divorce de 
arriver des États-Unis, comme font nos Canadiens qui vont chercher le divorc 
Mexique ou ailleurs. f

Par ailleurs, voici la raison qui justifie la condition de la résidence P0^. 
avoir accès aux cours: mettons un couple qui demeure à Halifax et dont le ^ 
décide de demander le divorce; il intente une action en Colombie-Britannique, ^ 
peut-être au Yukon, ce qui serait fort possible s’il était libre de s adress , 
n’importe quelle cour. Si vous imposez au plaignant la condition de la réside g 
vous introduisez un élément de bonne foi dans le choix du tribunal. Ainsi, ^ 
ne faites pas du Canada une boutique de divorce et en exigeant la condition ^ 

résidence dans la province ou l’action est intentée, vous empêchez les partie ^ 
prendre injustement avantage l’une de l’autre au moyen de l’institution de Pr 
dures judiciaires dans une province éloignée.

M. Peters: Monsieur le président, est-il vrai qu’un homme, dans les conditi , 
actuelles de domicile pourrait précisément ce que vous venez de laisser entcn _ ^ 
Il pourrait élire domicile selon certaines prescriptions, sans l’article relati ^ 
résidence. Il pourrait aménager dans un nouveau domicile. L’unique avantag 
domicile au Canada ne joue pas seulement pour le mari qui, dans certaines e
tes, fait suivre son domicile. Nous accordons aussi à l’épouse le droit d g

domicile au Canada pour la fin connue, indépendemment de son mari. Cet ar .{g 

ne s’appliquerait probablement pas à l’inverse. A mon avis il faudrait satis ^ 

à plusieurs conditions. En d’autres mots, nous pourvoyons à la protection _ 
l’épouse, plutôt qu’à celle du mari, avec cette exigence du domicile au Can ^

Le coprésident M. Cameron: Toute cette étude comme je 1 entends, P ^ 

sur la protection de l’épouse. Comme vous le dites, le mari a son domicile 9 
suit d’une province à l’autre, partout où il a l’intention de demeurer en perm 
ce. Ce n’est pas le cas de l’épouse. , je

M. Peters: Ainsi, les dispositions que nous prendrions en conformité 
celles de la “Matrimonial Causes Act” seraient en réalité ...
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Le professeur Payne: Ma recommandation serait à l’avantage du mari aussi 
Qans une certaine mesure. Dans plusieurs cas il a été impossible au tribunal de 
Rattacher le mari requérant à une province quelconque, alors qu’il était facile de 
^terminer de quel pays il était ressortissant. Ma recommandation serait sûrement 
avantageuse aux maris qui se trouveraient dans de telles circonstances. Ce n’est 
a°nc pas une voie à sens unique, bien que je reconnaisse que le principal avanta- 
ge reviendrait à la femme mariée, vue le caractère du régime actuel et la modifi- 
cation recommandée à son endroit.

L’article suivant demon mémoire a pour titre “Mariages nuis et annulables”. 
jte_Paragraphe 140 résume les conditions qui rendent le mariage nul, faute d’habi- 
)lté- Au paragraphe 141, je signale qu’en Nouvelle-Zélande et en Australie la 
,0} Précise les causes de nullité de mariage ab initio par la preuve de certains 
faits.

Au Canada l’habilité de contracter mariage est encore prévue dans le droit 
j;°utumier. Par exemple, la loi visant l’effet sur le mariage de la contrainte, de 

arreur ou de la démence relève du droit commun général. Elle n’a jamais pris 
a forme de loi écrite. Je me demande si le parlement canadien ne devrait pas 

J1 opter une législation qui correspondrait aux dispositions de la “New Zealand 
atrimonial Proceedings Act”, 1963, article 7, que vous trouverez reproduit aux 
ages 58 et 59 de mon mémoire.

Vous noterez que l’article 7, alinéa (b) prévoit les formalités du mariage.
Canada ces questions ressortissent exclusivement à la juridiction provinciale.

Les autres dispositions de l’article 7 delà loi de la Nouvelle-Zélande visent 
habilité de contracter mariage validement. Il y est précisé que le mariage est 

1 si au temps de sa célébration, l’une ou l’autre partie contractante est déjà 
ariée. En deuxième lieu est nul le mariage auquel, pour raison de contrainte, 
Srreur, d’aliénation mentale, ou d’autres raisons, il y a faute de consentement 

6 fa part de l’une ou l’autre partie, lors de la célébration. Troisièmement, est 
a ie mariage des parties dont le degré de proximité est prohibé par le «,Marriage ^ (New Zealand)», 1955.
r, On pourrait demander la raison d’introduire au Canada une loi de cette nature. 
°UrQuoi ne pas se contenter du droit coutumier au Canada? C’est que certains 
°blèmes peuvent se poser. Actuellement, il est douteux que la contrainte, par 
emple, rende le mariage nul et annulable. Les conséquences de cet incertitude 
avent être grandes. La question est clairement résolue en Nouvelle-Zélande, 
isque la Matrimonial Proceedings Act» déclare explicitement nul le mariage 
(fUel, pour cause de contrainte, il y a faute de consentement.

^ Sont nuis les mariages contractés par des personnes dont le degré de proxi- 
, â est prohibé en vertu de l’article 7 (a) (iii) de la loi de la Nouvelle-Zélande. 
s Canada cependant, ces mariages sont visés par les lois provinciales qui 
panf loin d’être uniformes. Je soumets que ces mariages devraient être régis 
y législation du parlement du Canada, en prenant exemple sur les disposi- 

ns de la loi de la Nouvelle-Zélande.
a J’en viens maintenant à l’âge nubile. Je désire faire observer qu’il semble y 
Un°lr Une Séquence relativement élevée de faillites dans le cas des mariages qui 

lssent les époux à un âge trop jeune. Je recommande donc que le parlement 
adien porte l’âge nubile au moins à dix-huit ans. Autre recommandation à 
égard: que le mariage entre personnes dont une n’aurait pas atteint l’âge de 

q 'huit ans au temps de la célébration soit annulable à la demande de la partie 
n’avait pas l’âge nubile lors du mariage.

fr- J’admets qu’une telle législation ne suffira pas par elle-même à diminuer la 
CQdUence des faillites matrimoniales chez les époux trop jeunes et qu’il faudra 
r^léter les dispositions de la loi par des mesures propres à instruire les jeu- 

ëens sur le mariage et à les guider.
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visant"mIwideS-P-r°^tS de loi ont été présentés au parlement du Canada 
ans e minimai- Je pense que l'âge généralement prescrit est seize

soit de6 no0trerérnmnt;JLS Mateur Roebuck: Je ^ pense pas que cette question
le n’entre certainam t * N,°US sommes chargés d’étudier le divorce; l’âge nubi
le n entre certainement pas dans ce concept.
c’es^aueLa raison P°ur laquelle j’en parle dans mon mémoire, 
régler les faillitf ‘ ° relatlon avec ie divorce qui offre un moyen juridique de 
la fréquence de! fA irilm0nialeS- Si Vâge nubile a quelque chose à voir avec 
débattue nar iP n matrimoniales, je pense que la question peut être
pressément d’efur/n!11 !" Je °6 sais pas si vos attributions vous autorisent ex- 
rait faire connaftm la questlon- Personnellement, je crois que ce Comité pour-

mité pourrait eipdme's™ aTs TuUësüm. d“°“ement' ,e ‘,™s« ,e " 

ouestioenC?:^,dent Cameron: Nous pourrions faire des observations mais la 
recommander S a^nn 6 n°tre comPétence; ainsi donc, nous ne pouvons rien 
tout oe fini a t aV1S n°US P°uvons faire des observations au sujet de
divorce dlis ce pays^6 à améliorer la situation en matière de mariage et de

Je n ! ! n! 1° ! !S S eu r Rayne: J’aimerais examiner maintenant une autre question- 
tion d’énnnipr in' elle ®,ntre dans vos attributions. Je veux parler de l’autorisa- 
divorcé Vn , S°,eUr de la femme divorcée, ou réciproquement le frère du marl 
SRC cha 17RtUv!eS articles 2 et 3 de la Loi sur le mariage et le divorce, 
et réciproquement est, au,torise à épouser la soeur de son épousedécédee,
très proïmiS! ’ de feu son mari- H est question aussi d’au-

et USeler%a?rTér contradictoires rendus dans les causes Schepull et Bekeschu* 
Dlr c2et 1 -Q^rnV\nClh- 1954^ °iR- 67 et Crickmay versus Crickmay (1966) ^ 
le cas du (ii!,n!f.iC0fl0mb,1.eu'Bntannique)’ ü est incertain si l’affinité cesse dans 
et réciproquement î^f31 h®,111"16 peut épouser la soeur de son épouse divorcée,
loi tranche la !,?Lh, femme le frere de son époux divorcé. Je recommande que la 
absolu les mrtip 100 6t Stipule: <<dans le cas du jugement prononçant le divorce 
veau enmm 'S respectlves Pourront légalement contracter mariage de nou
veau comme si le mariage précédent avait été dissous par la mort.»
de la'l/vTf /qUj t,ette di position, ou du moins son équivalent, fait partie 
dire si la ini Matrimonial Proceedings Acta. Au pied levé, je ne saurai5

e 81 la 101 de l’Australie la contient.
que c'ish!rlDltr donc pourquoi cet article fait partie de la loi? Vous dit®5 
due c est un empêchement de mariage. Comment et pourquoi?
à I’ancien'droi! anglafs "e: Demandez-vous quelle en est l’origine? Elle remont6

Le sénateur Burchill: Est-ce la loi au Canada?
Canada En ce qui regarde la consanguinité et l’affinité &
lois sur le mari a a, Z l6S dlsPositions dans les législations provinciales - leS 
légifèrent en rptla n!aiS °n peut se demander s’il convient que les province 

e matière, vu qu’il est question d’habilitation matrimonial6,
pas? 6 Coprésident> le sénateur Roebuck: Est-ce que la loi de 1930 n’y prévoit

décédée Psan!S|!!Ur Payne: La lQi de 1930 ne précise que la soeur de l’épou5® 
devrait être ’lüüemlTT ^ SOear de. 1>éP0use divorcée. Je prétends que l’homm® 
décédée ami^ a ■ • ^ autonse à épouser non seulement la soeur de l’épou5 
drait la contrat!!1 la S°eur, de Vépou.se divorcée. Une telle législation réso_u- 

on que j’ai signalée entre les cas Schepull et Crickm3?’
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Le coprésident M. Cameron: Y a-t-il une raison légitime pour que ceci relève 
droit ecclésiastique? Je sais que c’est une restriction biblique.

Le professeur Payne: J’hésite à avancer une explication historique. On doit 
^Prendre qu’au moment où on a établi les degrés d’affinité et de consanguini- 

- le droit ecclésiastique ne reconnaissait pas la dissolubilité du mariage. Un 
°nflit existe, toutefois, dans les décisions judiciaires de l’Ontario et de la 

j, ombie-Britannique. Je crois qu’il faudra le résoudre d’une manière ou de 
fautre. Je le résoudrais en donnant à un homme le droit d’épouser la soeur de la 
f,ernme d’avec laquelle il a divorcé aussi bien que d’épouser la soeur de sa dé- 
IUnte femme.

M. Peters: Cela a-t-il constitué un problème à un certain moment?
,j Le professeur Payne: La distinction n’apas été faite dans les vieilles tables 

degrés, parce qu’elles dérivent du droit ecclésiastique qui n’admettait pas la 
ünSsibilité d’une dissolution du mariage et, par conséquent, dans un sens, c’est 

Problème qui n’a été soulevé que depuis que le divorce a été rendu possible 
r le recours aux tribunaux.

n Le problème existe, mais il n’est pas très important. Je pense en termes de 
nibres. je crois que nous devrions saisir l’occasion, cependant, de clarifier 
ncertitude qui existe en raison de décisions canadiennes contradictoires.

Le coprésident M. Cameron: Vous n’avez pas traité des mariages annulables, 
(j Le professeur Payne: A propos des mariages annulables, je ne formule pas 
I^J^cnimandation, mais j’attire simplement l’attention sur l’article 9 de l’English
l'unrimonial Causes Act, 1965, qui explicite le motif d’impuissance du droit com-
^ ■ qui rend un mariage annulable. Il prescrit qu’un mariage est annulable en 

Sleterre pour raison de refus délibéré de consommer, pour raison de démence, 
p°ur raison de...

6S|. Le sénateur Aseltine: Je me demande si le témoin pourrait nous dire où en 
actuellement le droit commun au Canada en ce qui concerne ces questions. 
Le professeur Payne: En ce qui concerne les mariages annulables, l’impuis- 

Dj Ce rend un mariage annulable au Canada—à partir de là, nous nageons en 
ltle incertitude.

Le sénateur Aseltine: Refus de consommer le mariage? 
le m Professeur Payne: Le refus délibéré de consommer le mariage ne Tend pas 

ariage annulable au Canada; il le fait en Angleterre.
qn. Le sénateur Aseltine: J’ai présentement une cause qui se rapporte à cette 

estion.
Le professeur Payne: Au Canada, l’opinion qui prévaut est que le refus dé- 

Cwre Peut être considéré comme évidence dans un cas d’impuissance présumée. 
ï>ort-es; lorsque le refus délibéré persiste depuis un certain temps, la cour sera 

6e à conclure à l’impuissance du fait de ce refus. 
l’aVjI',e Barreau canadien-d’après une résolution que j’ai préparée-a exprimé 
v0t s bue le refus délibéré de consommer le mariage devrait être un motif de di- 
cQll e‘ Le Barreau canadien s’est réuni à Winnipeg. On n’a pas consacré beau
té^ temps à la discussion de cette recommandation. Je soutiendrais que le 
Circ délibéré de consommer le mariage ne devrait pas être présenté, en quelque 

nstance que ce soit, en tant que motif de divorce.
eq Je Pense qu’introduire le refus délibéré en tant que motif de divorce, tout 

tenant l’impuissance en tant que motif d’annulation ne peut que présenter 
aifficultés.

Vgs Je ne crois pas que les cas de refus délibéré présentent actuellement de gra- 
cQriPr°blêmes. Dans les demandes d’annulation aujourd’hui, le refus délibéré de 
S°tbrn)rnrner mariaSe Peut être considéré comme évidence d’incapacité de con- 

er ou d’impuissance.
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Le coprésident, le sénateur Roebuck: Puis-je vous demander, en supposa ^ 
que 1a. faillite du mariage devienne partie de nos recommandations, s’il sfral_ 
possible d’accorder un divorce pour la raison que la faillite du mariage a été o 
casionnée ou causée par un refus délibéré de consommer?

Le professeur Payne: Je serais porté à dire que, si l’on veut reconnaître 
faillite du mariage comme critère de divorce, alors de deux choses l’une.

La première est de stipuler que la faillite du mariage est un motif de d*. 
vorce, sans réserve. Je crois que cela présenterait des difficultés, surtou 
cela devenait un critère exclusif de divorce, étant donné que cela obliger 
la cour à entreprendre une enquête complète, parfois appelée investiga j ’ 
dans tous les cas, défendus et non défendus. Cela exige de plus que l’exper 
soit disponible devant la cour ou à la cour. Je ne crois pas que nous ay 
actuellement au Canada cette expertise nécessaire. ■

Dans l’alternative, j’ai suggéré que le présent comité étudie la possibi^ 
de reconnaître une séparation de trois ans comme un motif de divorce, 5 , 
réserve de certaines restrictions qui sont contenues dans mon mémoire et 
j’ai parlé la dernière fois que j’étais ici. g[)t

Je m’opposerais à toute formule statutaire qui prescrirait spéciale))) 
que le divorce devrait être accordé «sur preuve de faillite de mariage arne t• ionneme?1;

la re'

par l’ivrognerie, la démence, le refus délibéré de consommer, l’empris^...--- ^ 
la commutation d’une peine capitale, etc». Il est impossible de dresser 
liste complète des causes de faillite de mariage et toute liste qui ne serai ^ 
complète risquerait de causer un refus de soulagement dans certains cas ,g 
remède du divorce devrait pouvoir être obtenu. C’est pour cette raison Q 
recommande que la séparation de trois ans soit un motif de divorce, recon 
sant que la séparation pour cette période révèle une faillite du mariage.

Le coprésident M. Cameron: Vous ajoutez quelques remarques sur 
cherche sociologique. -tf.

Le professeur Payne: Elles pourraient s’éloigner des attributions du 
Je suis d’avis qu’on devrait entreprendre plus de recherches pour de i ^ 
caractère de la famille au Canada et pour préciser certaines questions Q 
sont à présent que des objets de conjecture. üpe

M. Peters: À cet égard, recommanderiez-vous au comité d’établir un @r ort 
d’étude sociologique permanent pour la famille, qui ferait périodiquement ra/Lce 
au Parlement, à tous les dix ans, au sujet des changements de Va.m 
relativement au divorce. L’étude indiquerait comment le divorce a change ur 
30 ans, jusqu’à un certain point. Je crois comprendre de votre étude due ,0[), 
la mettre en vigueur il faudrait la porter à l’attention du Parlement à 1 occa rajt 
pour obtenir une décision. Seriez-vous prêt à recommander que ceci 
être présenté officiellement au Sénat à tous les dix ans? _

Le professeur Payne: J’hésite à recommander un programme détaillé. 
titut Vanier existe qui rassemble des données sur la famille. Je ne chère ^ 
pas à imposer à cet institut l’obligation de faire rapport au Parlement. . 
recherches amènent la formulation de recommandations de change men b ortS 
structure juridique ou sociale, j’espère que les intéressés établiront des ra 
entre l’institut et le Parlement du Canada. Je ne suis pas du tout certai 
ceci se produira

M. t ^Peters: N’êtes-vous pas frappé, à Vétude de cette question7ei0giQ 
l’avez étudiée de façon très détaillée — du fait que de changement soci p 0

y _ , , » 1 _______ _ r\ nine r

il)5
Ü« 
■

dans l’atmosphère de notre structure sociale a été beaucoup trop japi^J ^ 
que notre législation le suive? N’êtes-vous pas frappé du fait qu’il n . .ce 
aucun changement de cet aspect tant qu’il n’y aura pas une machinerie ^^ji' 
à laquelle nous serons en mesure de cerner le problème pendant un 
temps, ou dans certaines limites?
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Le professeur Payne: J’espêre qu’on aura établi des rapports entre l’Ins- 
l ut Vanier, d’une part, et le Parlement du Canada, d’autre part.

Je souligne qu’il est extrêmement difficile de poursuivre des recherches 
biologiques sur la famille au Canada. Il y a en effet très peu de sociologues 
u Canada qui se spécialisent dans l’étude de la famille canadienne. J’espère, 
ou te fois, que le gouvernement prendra des mesures pour fournir une statistique 

Us complète relativement à la famille au Canada. Pour le moment, les chiffres 
. ® sont pas faciles à obtenir et ils sont limités. Sans statistiques suffisantes, 

6st extrêmement difficile d’entreprendre une enquête sociologique efficace.
M. Peters: Je suis toujours d’avis — et je crois que peut-être d’autres 

ns sont du même avis — qu’à moins qu’une recommandation soit faite en vue 
j*n examen périodique et qu’elle fasse partie de notre législation, nous devrons 
Rendre qu’une crise se présente avant que nous faisions encore face au pro- fleme.

Je pense à quelque chose qui s’est produit récemment alors que nous avions 
Mandat du gouvernement de revoir la situation du divorce devant le Sénat en 

nQ ans. Nous n’avons pas insisté pour que ceci fasse partie de la loi, et bien 
pQe n°us ayons convenu fermement que ceci serait fait, je doute que ce le sera.

Urvu que le présent comité n’en élimine pas le besoin, je doute que cette revue 
r Leu, et c’est pourquoi je me demande pour quelle raison vous hésitez à 

Cornmander qu’il y ait une revue périodique. 
c La Loi sur les banques, par exemple, prescrit qu’il y aura une revue de 
ng te loi tous les dix ans, que cela soit nécessaire ou non. Si rien de nouveau 
,ju Se Présente à ce moment, alors on ne fait que l’approuver de nouveau; s’il y a 
gQ n°uveau, on l’examine. Mais il y a une nécessité étrangère à l’initiative du 

Uvemement à faire en sorte que cette revue ait lieu.
Le professeur Payne: Eh bien, je suis en faveur d’une revue. J’hésite à Inscrire un programme ou une période précise pour une revue, probablement 

arce que je reconnais que la recherche sociologique dans ce domaine précis 
Prshdra du temps à évoluer. Elle ne se fera pas du jour au lendemain. Il y a une 
aCcUmulation de travail à faire.

M. Peters: Prenons un cas hypothétique. Supposons que nous faisons 
„,.°Pter la théorie de la faillite du mariage, sans conditions. N’êtes-vous pasavis 
W 
est 
revu

que le Barreau, d’ici quelques années sera en mesure de recommander
Utle modification soit ou ne soit pas apportée? Je pense à l’Australie où cela 

arrivé, à la Nouvelle Zélande où cela est arrivé et à l’Angleterre où une 
t a eu lieu moins de trois ans après. Elles ont fait des changements impor- 

ts> réellement.
Le professeur Payne: Si vous songez à une déviation radicale des pro-cédu

v°us 
16 et

res existantes, et je ne suggère pas que vous ne devriez pas le faire, alors
lje'° devez établir des distinctions entre les situations en Angleterre, en Austra-

en Nouvelle-Zélande. En Angleterre, les lois ont évolué graduellement. 
inc Fand changement s’est produit en 1937 alors qu’on a ajouté plus de motifs 
la gainants, nommément l’abandon et la cruauté, et le motif non incriminant de 
la eirience. Le prochain grand changement en Angleterre, si le Parlement trouve 
faj,.cd°Se acceptable, sera probablement la reconnaissance du principe de la 

Lte mariage au moyen d’un article concernant la séparation, que la Law 
fission a recommandé dans son récent rapport.

De Australie, la législation se modèle sur l’expérience dans tous les états. 
Cje tait, je crois que vous trouverez que les motifs de divorce sont pris d’an- 
it,ot.nes lois d’état, des variations secondaires étant apportées, sans que des 
effp s entièrement nouveaux soient introduits. Le changement majeur qui a été 

1h-?tué par VAustralian Matrimonial Causes Act a été d’introduire une ligne deC°nduiuite nationale à l’égard des lois sur le divorce et les autres causes matri-
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moniales. Mais elle s’est édifiée sur des fondements plus anciens, c’est-â-dir® 
les lois dont s’étaient inspirés les états depuis plusieurs années.

Si on allait introduire le concept de la faillite du mariage au Canada, sans 
restriction, en tant que critère exclusif du divorce, même si j’ai grande confiance 
dans les diverses organisations dans ce domaine, je n’ai aucune raison de croire 
qu’elles seraient en mesure de corriger la situation si ce critère s’avérait fonda- 
mentalement inefficace, ou peu pratique. Je crois qu’on reviendrait au même poin* 
qu’aujourd’hui.

Il se peut que je sois conservateur, mais en préparant mon mémoire et m®s 
suggestions au présent comité au sujet des motifs de divorce et d’autres qu®5' 
tions, j’ai appliqué des critères semblables à ceux que le président Kennedya 
appliqués à la législation. Premièrement, seront-elles efficaces? Je prétends 
que mes recommandations ont été éprouvées. Il se peut que vous ne les accept!®2 
pas entièrement; vous pouvez les rejeter toutes. Néanmoins, @n se rend compt® 
d après l’expérience en Australie, en Nouvelle-Zélande, en Angleterre et au* 
Etats-Unis qu’ils sont efficaces. La question suivante est: Seront-elles util®sp 
Je crois qu’il est clair qu'elles seront utiles. Seront-elles adoptées? C’est un 
question qui concerne le présent comité et le Parlement du Canada.

Est-ce que la théorie de la faillite du mariage fonctionnera en tant Q®®
-. J®

etf®

3iètn®

n’hésite*raisUpas11 à^rénnnJ J ^itérais à répondre à cette première question 
sera utile si elle fnnr-n ^ a a deuxipme question. Je suis convaincu qu’< 
perplexe, cependant. 6- La troisième Question en est une qui me lais®®

Le coprésident, le sénateur Roebuck: Serait-elle acceptable? 
question.Pr° eSSeUr Payne: Je crois Que ceci se rapporterait à la trois!
de ^troisième questfo^T" dU qU’Ü éprouvait plus d’hésitations au suj®1

nellementr0jfJTouTe ofyne: J’éprouve de l’hésitation. C’est-à-dire que, perso®'
accepuwê au ParL^entTr6^ QUe la théorie de la du manage se®*
ont présenté des recommandé ’ n°nobstant le fait due Plusieurs organisation 
est de savoir comment p|?d ftlonf. a cet effet- La question principale, touted ’
coût de mettre en vigour la de t0Ute façon' Mon opinion est qU! ju
divorce serait excessif ni, h rie de Ia faüllte en tant Que critère exclusif 
investigation dans rh* ’ parce que cette théorie de par sa nature entraîne ®® 
défendues qui aujourd’hui °aUSe matrimoniale - non seulement dans les eau® 
de divorce. Et elle n® representent que 7 pour cent de toutes les eau®
au Canada. 'lge une exPertise que, pour le moment, nous n’avons P

M. Peters: Je suis encore d’avis que, lorsque vous présentez cette su „e 
tion à l’effet que nous devrions — et je ne m’y oppose pas parce que ]e.gjatif 
que c’est un bien meilleur système que l’utilisation d’un processus leS1^ \t 
de crises produisant une législation, ce qui arrive toujours dans le caS.(orm® 
législation — si on utilise l’idée de l’institut Vanier sur la famille ou une r tag® 
sociale de l’institution ou quoi que cela puisse être, je verrais un grand_avnnexeI 
à ce que vous acceptiez simplement de porter votre proposition jusqu’à a jes 
ceci à la législation afin qu’il y ait une occasion de revoir régulièreme ^ a 
conditions sociales de notre nation à la lumière de ce que notre experi 
été, plutôt que de fermer la législation jusqu’à ce que — je veux dire qu ,tü<je 
comprend pas que vous recommandiez que nous nous engagions dans ce 0A1 
sociale, peu importe qui la fait, à moins que vous n’acceptiez^ de lier 
processus législatif qui, à mon avis, devrait découler de cette étude, soi 
tivement, soit à reculons, soit en avant. go®'^

Nous sommes maintenant harcelés par le problème d’un changement -y0ljS 
qui se produit si rapidement que les législateurs ne peuvent le suivre.
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Pouvez examiner toute cette législation sociale et vous verrez qu’elle entre dans 
Cette classe. Il me semble que les recommandations présentées au comité pour- 
taient avoir une certaine valeur.

Le professeur Payne: J’approuve que le Parlement fasse tout ce qui est 
Possible pour encourager et promouvoir des études des changements sociologi- 
PUes dans la famille. Je ne crois pas qu’une législation sur le divorce, mise en 
yigUeur en 1967 ou en 1968, représente une décision définitive qui pourrait être 

an_smise de génération en génération. Elle exigera nécessairement une étude 
aPrès l’autre. J’hésite à établir un programme précis ou une période en parti- 
uiier dans laquelle je demanderais à un institut ou à des personnes de présenter 
n rapport. Je pourrais peut-être attirer votre attention sur le fait que dans l’état 
e New York, il y a un comité permanent de la législature qui s’occupe des lois 
atrimoniales et familiales et présente un rapport annuel à l’assemblée législa- 

1Ve de l’état.
Le coprésident M. Cameron: Serait-ce le moment de mettre fin à nos dis

sions? Avez-vous d’autres questions à poser, monsieur Peters?
M. Peters: Non, je viens de penser que le Barreau canadien a déclaré 

’Ue 500,000 personnes vivaient en concubinage au Canada, avant que des chan- 
etT>ents ne se produisent. Il me semble que le Barreau ferait bien de présenter 
ne recommandation plus officielle que la simple recommandation à des organis- 

r 6s dont je n’avais pas entendu parler auparavant. Mais il devrait présenter une 
c°himandation qui serait liée au processus législatif sans que le gouvernement 

°1Ve se charger de faire l’étude.
, Le coprésident, le sénateur Roebuck: Je pense que les chiffres étaient
,.e 200,000, et non de 500,000, et à mon avis, c’est quatre ou cinq fois le nombrereel.

Professeur Payne, il me revient de vous exprimer de la part du présent 
j'Ortiité notre reconnaissance pour ce que vous avez fait pour nous. Comme vous 
e savez déjà, parce que je vous l’ai dit deux ou trois fois, je considère que 

v°tre mémoire est un travail monumental; il est complet, il est clair; il est pra- 
*9Ue et il nous sera de la plus grande utilité quand nous préparerons notre 

apport, si nous avions dû engager quelqu’un pour écrire un document de cette 
s°tte, U aurait valu plusieurs centaines de dollars. C’est vraiment un travail de 
grande valeur fondé qu’il est sur une très longue expérience et, j’ajouterais, sur
Urig expérience de la bonne sorte. Vous vous êtes occupé depuis des années de, ''A^cucnuc uc ici uuunc ouiic, vuuo vuuo coco uuuupc uvu UUi,uu,J ^
upher des cours sur ce sujet et vous avez réfléchi et discuté à propos de la 

Philosophie sous-jacente au sujet que nous étudions, aussi bien qu’à propos de
, aPPlication de la loi. Votre connaissance du sujet en ce qui concerne l’Angle- 
terre,sj ■ la Nouvelle-Zélande, 
'1 ^lenient énorme.

l’Australie, les Etats-Unis et le Canada est tout

Pré; J’exprime, plutôt pauvrement je le sais, au nom de chacun des membres du
j, Sent comité notre admiration du mémoire et de l’apport que vous représentez. 

esPère que nous serons, grâce à cela, en mesure d’accomplir quelque chose. 
La séance est levée.

26054-3
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L’Église orthodoxe est la société des fidèles chrétiens soumis aux paU ^ 
ches de Constantinople, d’Antioche, d’Alexandrie, de Jérusalem, de ’ e>
Belgrade, de Bucarest, de Bulgarie, à l’Église de Grèce, de Géorgie, de c , e.g, 
d’Albanie, de Pologne, de Tchécoslovaquie, de Finlande et l’Église de a 
persion et les missions. . ^e,

La structure actuelle de l’Église orthodoxe est une structure décentralis ^ 
fondée à la fois sur les traditions séculaires d’anciens patriarches d One 
sur certaines réalités du monde moderne. 9r

Les relations mutuelles entre les églises autocéphales sont réglées ^ 
une hiérarchie historique, au sein de laquelle le patriarche oecuméniqu gi 
Constantinople est considéré comme le chef incontesté de l’Église ortho
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Le titulaire actuel du siège oecuménique est Sa Sainteté le Patriarche 
Athénagoras I.

L’Église orthodoxe comprend plus de 180,000 millions de fidèles, suit 
ra tnême liturgie traduite dans la langue de chaque peuple et reconnaît comme 
eSle exclusive de la foi, la doctrine des huit premiers siècles chrétiens.

L’Église orthodoxe du Canada comprend 320,000 des fidèles, chrétiens. 
a . Les sources du droit canonique de l’Église orthodoxe sont, outre la Sainte 

criture et la Tradition, les canons contenus dans le Nomocanon composé en l’an 
33 et longtemps attribué à Photius.

Ces canons sont:
1. les canons apostoliques.
2. Les canons du synode oecuménique de Nicée — 323.
3. Les canons du synode de Constantinople - 381.
4. Les canons du synode d’Ephèse — 431.
5. Les canons du synode de Chalcédoine — 451.
6. Les canons du synode de Trullo - 691-692.
7. Les canons du synode de Nicée — 787.

-2-
j 3. Les canons des synodes provinciaux, à savoir: du synode D’Ancyre 314: 

® Néo-Cêsarée 314-325; du synode de Gangre 340; d’Antioche 341; de Laodicée 
3; de Constantinople tenu sous Nectarius 394; de Carthage 419; de Constanti

ne de 861 et 879.
q . 4. Les canons des Saints Pères, à savoir: a) de Denys d’Alexandrie 265; de 
^sgoire de Néo-Césarée 270; de Pierre d’Alexandrie 311; de Timothée d’Alexan- 
g e 385; de Grégoire le Théologien 389; d’Amphiloclius d’iconium 395, deGré- 
4 *re de Nysse 395; de Théophile d’Alexandrie 412; de Cyrille d’Alexandrie 

de Genadios de Constantinople 471; de Tarasios de Constantinople 809.
* Dans la «Syntagma athénienne», à ces canons on a ajouté sous le titre de 
^a»opà quelques prescriptions canoniques extraites des oeuvres de Saint Basile 
çj Grand, de Jean Chrysostome et de St Athanase, en outre les réponses syno- 
p, es du patriarche Nicolas de Constantinople 1086-1111, les canons de Nicé- 

°re le martyr 818, de même que les Kavovixôv de Jean l’Ermite, 
f La «Syntagma athénienne» publiée à Athènes par Raly et Potlis 1852-59, 
c 1116 une collection ecclésiastique universelle et officielle, étant reconnue 

Lme telle par les plus hautes autorités des différentes églises nationales.
6j. 11 est à remarquer que dans l’Église orthodoxe le pouvoir législatif est ex-
tj e «sinodaliter». Après les synodes oecuméniques, le pouvoir législatif appar- 
f0 n . aux synodes oecuméniques, le pouvoir législatif appartient aux synodes 
ti ^és par *es évêques des différentes églises autocéphaies^ L’activité législa- 
hp6 Plus importante a été celle du synode patriarcal de Constantinople, auquel 
y 8 souvent ont participé des évêques et des patriarches appartenant aux ré- 
lornS Soumises à la domination turque. Les décisions de l’Église de Constanti- 

Ple sont suivies par toute l’Église orthodoxe.

-3-

pr Enfin, il ne faut pas perdre de vue que l’Église orthodoxe admet encore le 
XlvC*Pe que nous trouvons dans le chapitre 28 du premier titre du Nomocanon en 
(jev titres, oü il est dit: «Dans les questions non résolues par les canons, nous 

v°ps nous en tenir aux lois civiles 1 .

Syntagma 1. 68.

26054—31/2
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1p_ p’^f1/56 orth?doxe Pouvait admettre ce principe d’autant plus facilement QUe 
m,! erefr?a“? 0nt reconnu aux lois de l’église la même force 

n., qu aux l°ls de l’Etat, en décrétant que toute loi contraire aux canons 
plps de force; En cas de conflit entre les lois civiles et les canons, 

can ° oxe’ suivant en cela l’opinion de Belsanon, reconnaît que «Ie5
narTp« qJ- tIUSode f°rCe que les lois de l’État, puisqu’étant faits et confirmés 
Sa in f p n-p,!? S Pfres,.et par les empereurs.^ ils ont la même importance quels 
„ ure’ andls que I®5 lois de l’État, étant uniquement l’oeuvre des

rs, ne peuvent avoir la même force que la Sainte Écriture et les canons.1 
tpp<5L*fnérfear,fti0n' d,6S égli.se,s* l’an 1054, est une des questions les plus discU' 
l’unîtp et i °nn,e la gravitd de cet acte et les conséquences fâcheuses pour 
reiettp =„r fple.ndeur de l’Eglise chrétienne, chaque église particulière en 

rejette sur l’autre la responsabilité.

-4-

LA DOCTRINE DE L’ÉGLISE ORTHODOXE EN MATIÈRE DE DIVORCE

Le but du présent ouvrage n’est pas de faire une étude des législations i 
gieuses comparées, ni d’exposer les arguments pour ou contre le divorce. ^ 
cette dernière question, comme le remarque M. Glasson, toutes les opinion 
été recueillies et toutes les solutions essayées.2 nt

Quant à nous, nous partageons l’opinion d’Edmond Willequet, qui sou \ 
que l’institution du divorce ne procède pas d’un sentiment de mépris pour rg 
conjugal, que, bien au contraire, elle témoigne du soin qu’ont pris les legis a 
de maintenir dans la plus haute estime l’institution du mariage. «Le div ^ 
s’exprime-t-il, remède aux maux qui naissent des unions mal assorties, ren ^ 
seulement les sexes à leur destination intime, mais il empêche que 1 oP1 g 
publique n’attribue au mariage même les désordres dont elle aurait devan ^ 
les yeux l’affligeant spectacle. Loin donc d’être en hostilité avec le mariag 
divorce en est le complément.3 _ jeg

Nous voulons simplement exposer la doctrine de l’Église orthodoxe sur^ 
cas dans lesquels le divorce est admis, étant bien entendu que cette Eglise

■u1tient en principe l’unité et l’indissolubilité du mariage. ^gU
D’après cette doctrine, admettre le divorce pour certaines causes ne ^ 
dire que l’homme sépare ce que Dieu auni, car de même que l’Eglise aupas

de Dieu unit les époux, de même au nom du même Dieu, elle peu e-’ “ gtai1 
lorsque l’union contractée ne correspond plus à l’intention du Créa eur. du
fondée pour user du «pouvoir des clefs»4 d’autant plus que dans ^ a dan5
divorce il existe une dispense divine contenue dans les paroles rappo
Saint Matthieu.5

-5-

Le progrès du Nouveau Testament sur l’Ancien, dans la matière 
préoccupe, réside dans le fait que le Seigneur a supprime la peine 
gée à la femme adultère par la législation de Moïse, en faisant pro laiss9*1
tère, désormais unique cause de divorce, la dissolution du mariage e

1 Syntagma 1. 38.
2 Glasson: le mariage civil et le divorce, 2cme édition, p. 492.
3 Willequet, Edmond: du Divorce, p. 8.
4 Matth. XII, 31-20.
5 Op. cit. XIX, 9 V. 32.
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ubsister pour les divorcés le droit de contracter un nouveau mariage. En effet, 
1Uand nous interprétons les textes évangéliques, nous devons faire la comparai
son, non avec nos institutions modernes mais bien avec le milieu juif à l’époque 
u Seigneur et avec les institutions de Moïse qui admettait le divorce et le droit 

®0Ur les divorcés de se remarier. D’après la doctrine de l’Église orthodoxe, 
exception «sauf en cas d’adultère» s’applique tant au principe de l’indissolubili- 

6 du mariage, qu’au principe de l’interdiction du second mariage.

-6-

L'INDISSOLUBILITE DU MARIAGE
- Conformément aux paroles du Christ, l’Eglise orthodoxe a affirmé avec 
] erSie le principe de l’unité et de l’indissolubilité du mariage.1 Pour elle, 

mariage consiste en une union complète et indissoluble des époux, qui, 
j,1, comme tels, non seulement ont les mêmes droits et les mêmes obligations 

n envers l’autre, mais deviennent une seule chair et un seul sang.
Dans le mariage, l’Église orthodoxe voit à la fois un contrat civil et un 

Crement; c’est de ce dernier caractère que découle l’indissolubilité du mariage, 
cin Des Passa-ges importants de la Sainte Écriture se prononcent pour le prin- 
Sa de l’indissolubilité. Nous y lisons: «Et moi, je vous dis: Quiconque renvoie 
fe femme, hors le cas d’impudicité, la rend adultère; et quiconque épouse la 
hj me renvoyée commet un adultère.2 Que l’homme ne sépare donc pas ce que 

®u a uni.»3
U, . Ainsi une femme mariée est liée par la loi à son mari tant qu’il est vivant, 
ai)xs si le mari meurt elle est dégagée de la loi qui la liait à son mari.4 Quant 
He PPfsonnes mariées, j’ordonne, non pas moi, mais le Seigneur, que la femme 
s6 Se sépare point de son mari; si elle en est séparée, qu’elle reste sans 
tig r.ertlarier ou qu’elle se réconcilie avec son mari, pareillement que le mari 

rePudie point sa femme.5

-7-
h|. Après une doctrine si claire du Seigneur et des apôtres, il est très explica- 
ve- bue tous les docteurs de l’Église, sans exception, aient enseigné la même 

• Par exemple: Saint Justin le Martyr, Clément d’Alexandrie, Saint Basile, 
1 Jean Chrysostome, Saint Cyrille d’Alexandrie et d’autres encore.6

-8-

L’EXCEPTTON, SAUF EN CAS D’ADULTERE
cas Le Seigneur a indiqué une seule cause de dissolution du mariage; c’est le 

d’infidélité, c’est-à-dire de violation du lien conjugal par l’un des époux, 
ej) - -i® vous le dis, celui qui renvoie sa femme, si ce n’est pour impudicité et 

6Pouse une autre, commet un adultère, et celui qui épouse une femme renvoyée,

Matth. XIX — 6; Milas Nicodem. Dreptul Biseriosc Oriental, Bucuresti 1915, p. 517.
3 Matth. V, 32; XIX, 9 - Marc. X, 11, 12; Luc XVI, 12; Paul I Cor. VII, 10, 11.
4 Matth. XIX; 6; Marc X, 9.

R°m. vn. 2.
1 Corinth. VII, 10.

5. ^Ustin» Apolog, I No 6; C/ém. A/ex. Strom. II, 23; III, 11; Saint Basile: Exameron, tome VII 
Chrysost. Epist. ad. Syriac CXXV; Epiph. Expos. Fidei Cathol, No XXI; Haer LIX, No 46; 

Q 4.1 qx. a Mal a ch, No 28; Théodorète & I Corinth. VII, 11; Lactance, Instit, Div. VI. 23.
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d’ImDudicit^6^"! ^ vous dis: Quiconque renvoie sa femme, hors le cas
un adultère 2 ’ rC nC adu^ere et quiconque épouse la femme renvoyée commet

PèrefTrlimmn/e^8?11, lef Can°ns des saints synodes et les règles des Saintsremarquent que mêrn^dams' notte c,au^? de dissolution du mariage; cependant Us 
ripc l 3 T meme-dans ce cas le hen peut être maintenu par la réconciliation
uneer^w'^f passages de Saint Matthieu indiqués plus haut ont donné lieu à 
ticité ripe tPY? roverse- Le.s adversaires du divorce, ne pouvant pas nier l’authen- 
solubilité H., ma 6n queatl0n’ ont emis Plusieurs hypothèses pour écarter la dis- 
solubilité du mariage, meme en cas d’adultère.
quer sommabirUement.ant ^ ^ ^ de rexégèse’ nous nous bornons à les indi'

rieure aifr^i^6U^S soutiennent Que le mot, Tropvria veut dire fornication anté' 
gG- Qette opinion ne peut pas être acceptée parce que:

(i\ ip cp*?in^f il,résuJt® Qu’il s’agit d’un mariage régulièrement contracté:
• .gneur n emploie nulle part ailleurs le mot dans le sens de f°r' 

nication anterieure au mariage et enfin,C ale sens d’adultère dans l’Ancien et le Nouveau Testament-

cause de ces difficultés, on a proposé d’autres explications.

-9-

et e„pa^‘e? Uns’ * expression irapexToç Xôyou Topvdaç serait une exclamati°n
relations arimtàroj56118.sqiyant: Quiconque renvoie sa femme - que l’idée des 
1er — in „.n i , i ^i reste 0111 de moi, d’une pareille chose je ne veux point Par' 
texte. C a Ultere" Cette Prétendue explication est en contradiction avec Ie

bre deaiUfltrnh,f=finT proposent de repéter le pronom relatif dans le second me"1' 
celui qui rpnvnt'^f S6ns serait le suivant: Commet l’adultère non seulemen 
une autre i sa femme pour une autre cause que l’adultère sans en épou5 
autre pni’,rT| pUSS1 cplui qui la renvoie pour cause d’adultère et en épouse 
’rapEXTÔç Xovoi, J,g lS-e ortb°doxe, comme nous l’avons déjà mentionné, l’expresSiÇ 
Phrase ‘ /3VEL(XÇ se r^^re tant au premier qu’au deuxième membre de

Les auteurs catholiques eux-mêmes le reconnaissent.4 
c’est aurik'n’nnt' 6t Paul n’indiquent pas l’adultère comme cause de divorcf’
connaissait à cetteTpo^ïe-lY655^6 d’écrire sur une question que tout le m°n 

mêmf an,LMarc’Luc et PauL l’expression, sauf en cas d’adultère s’entend d’eH6' 

me’ elle y est implicitement comprise.doctr?nerfrif^SrargUmenifude text.es- T Église orthodoxe invoque à l’appui de & 
l’un des énnnv ai,sons d humanité. En effet, c’est commettre une injustice _a 
la foi nrnm i c n,.a P.as r.especté la sainteté du mariage, en violant par l’adulte ’ 
tant que rén,!n\ autre epoux innocent soit privé du droit naturel de se mai1 raison cimme lC°UPable est.encore en vie. Cette affirmation est contraire- 9 J 
nature’humaine nW^n6 °rigene au 3eme siècle. Une pareille violation de 

n est nulle part recommandée dans la Sainte Écriture.5 Tout

‘ Matth. XIX, 9. , e ^
* Matth. V, 32. 39,

Conc. Néo Cêsarée c.8; Cone. Carth. c.115: Saint Basile, les regie . , .
Cone, oecum. c. 17.

die Unaufloslichkeit der christlichen Ehe p. 202, Paderbom.
1 Cart. VII, 9.
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^mettant le divorce pour cause d’adultère, l’Église orthodoxe le considère 
j-ommeune exception qui n’a pas la même valeur morale que la règle, enfin comme 
.ne Possibilité non désirée, provoquée par des causes et nécessités externes et 
Sternes.

-10-

Les causes de divorce sont vis-à-vis du principe de la communauté indivisi- 
le des époux non des inconséquences de la législation ecclésiastique et civile, 

"'âis seulement des accommodements passagers avec la faiblesse humaine.
Elles sont des exceptions qui ne suppriment pas la règle; même comme ex

istions, elles ne sont pas à rejeter parce qu’elles ont pour but d’éviter un mal 
Us grand qui pourrait être causé par une sévérité qui ne tient compte de rien.1

Bien plus, c’est par égard pour la haute dignité du mariage que l’Église or- 
h°doxe a jugé nécessaire de statuer sur sa dissolution, lorsque des circonstances 

c°r'traires ont détruit le rapport intime des époux entre eux.
De bonne heure on a élargi la notion d’adultère: celui-ci est pris non seule- 

int dans le sens d’union charnelle contraire aux lois, mais aussi dans le sens 
acimtère spirituel. C’est dans ce dernier sens qu’il est pris dans Saint-Jean 

4i, de même que dans Hermas, car, s’exprime ce dernier, l’adultère ne veut 
jSs dire seulement souiller son corps, mais quiconque fait les mêmes choses que 
es Païens commet l’adultère.2

j, Origène aussi (254) se prononce pour l’extension de la notion d’adultère. 
^ans le commentaire sur Matth. XIX, après avoir parlé des lois de l’Ancien et du 
c°Uveau Testament, il se pose la question si sous l’expression «v>vf(a on peut 

^Prendre aussi d’autres fautes de la femme comme par exemple le crime d’em- 
^onnement, l’infanticide, le saccagement de la maison et si la dissolution du 

^ r*age devrait être accordée pour ces causes aussi sérieuses.3 Origène fait la re
ndue suivante: en cette matière, la raison et la Sainte Écriture ne pairaissent 
^ s d’accord, puisque d’un côté Jésus n’a admis aucune autre cause légitime de 

^Solution que la Tropveia, tandis que la raison semble indiquer que d’autres fautes 
Ssi graves sont des causes suffisantes de dissolution.

-11-

L’écrivain se prononce pour l’affirmative, parce que le Christ n’a pas interdit 
. divorce d’une façon générale, mais il a dit simplement: quiconque se sépare 

ne femme non adultère la rend adultère."
s St Ambroise se prononce également pour l’extension de la notion d’adultère: 
Q t adultères, dit-il, tous ceux qui dénaturent la vérité de la foi et de la sagesse5 

ni°n partagée aussi par Saint-Jérôme (420) c.7c. XXXII, 7.
U Dans. «De Sermone Domini in Monte» ch. 12, No. 36, le bienheureux Augustin 

e de la signification de l’expression fornication en s’exprimant ainsi: «Puis- 
lvB Par la Sainte Écriture l’idolâtrie est constamment nommée fornication, et 
doi t re Paul désigne l’avidité des richesses du nom d’idolâtrie,» Qui pourrait 

6r due tout désir coupable est à juste titre nommé fornication06 
l’ë ^aris le ch. 16 (No 43) le Père de l’Église pose à nouveau la question de 

Dture de la notion de fornication, à cause de laquelle le renvoi de la femme

1
2 Zhishman, das Eherecht der morgenlandischen Kirche, Wien 1864 p. 119.
3 Migne, P.G. II 919.

Migne, XIII, 1245.

5 Matth. V, 32, 
t Migne: P.L. XV, 1768.

Migne: P.L. XXXIV; 1247.
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commet par rirnDudic^f1/11^6 Si Par Ce mot on doit entendre la fornication qui se 
Pris au sensTns leaueM.'T, 16 monde l’entend, ou s'il doit être également
nom de fornication toute dégradation Sai"te É.cnture* qui> en général, désigne du 
chesses et toute violât on , ^ ’ Comme le sont l’idolâtrie, l'avidité des ri

ses et toute violation de la loi commise à cause des désirs non permis.
sous le nomPdeanfornicati^n°r' Z”’ 12, Ü répond par l’affirmative, à savoir, que 
l’infidélité, nui constitue ™ aln" SS'"’ °Ut'e l’ehW»

-12-
(No 46)- "S6 *!'infid^’lUpUn peu plus loin dans le même chapitre 
dité est de l-!doiâ?rie il !L jCttl0n et ridolâtrie f’st infidélité et si la cupi' 
Qui peut donc exclure do î! * 1.ndub!tabie pue la cupidité aussi est fornication- 
le canon 4 de Grégoire rie^v^10” d® formcation tout désir coupable 3 4?2 De même 
Saint Basile can "7 et Th^SSe assimilea l’adultère les vices contre nature et
Foisonnement et l’idolâtrie ''°' ^ StUd"’lui’ assimilent le meurtre, le crime d’em-

dignné^épiscS^? applique Expression «adultère» à l’usurpation de la
été dissous dans les f ma,n.age conclu arbitrairement, avant que le premier eut 

dissous dans les formes légales pour un motif quelconque de divorce.5
lique Romaine''" f’anniin'f10? d,?- fornication est admise aussi par l’Église Catho; 
Peut être prononcée ble" entendu. en cas de séparation de corps, 9ul
causes» comme s'emrim 1 * C8USes mentionnées plus haut, pour «multiple5 

’ me s exprime le nouveau Codex juris canonici.

-13-

LA D0C™SN HmTS jSdRES DE k’ÉGLISE ET LES CONCILES 
DES HUIT PREMIERS SIECLES CHRÉTIENS.

tousLàSpaHirSdeeThéoihilead^!t-tent la,dissolution du mariage en cas d’adultère- 
Saint Matthieu oui dér/L 1’ eveque d Antioche (185), reproduisent le texte d 

Le nremL 8re le mariage indissoluble, sauf pour cause d’adultère-
chrétienne. f dU1 fait aEsion est Hermas, au deuxième siècle de l’ère

l’an 145) Herm^enTr^’ /V‘ cap ler de son oeuvre le «Pasteur» (écrit vers 
sous la forme d’un anZ f treSu choses- demande au pasteur qui lui est apPa^ 
rait, sans commettre 7m’ l ua homme, qui a surpris sa femme en adultère, P°ur 
l’ange distingue selon mïSf’ continuer a vivre avec elle. Dans sa répons®’ 
femme. Dans ce dernier Z 1 homme a eu ou non connaissance de la faute de s 
mais si il a eu connaic<f<f’ en continuant le mariage, il ne commet pas de péch®’ 
Pénitence, mais au mntrJ"Ce de !a faute de sa femme et qu’elle ne fasse Pa 
participe à l’adultère a 711"6’ persfste dans l’adultère, il devient co-coupable 
mari après avoir fait néni ! quesJtion' si la femme qui veut revenir auprès de s° 
truction suivante: si le nCe’ doit ou non être reprise, il reçoit de l’ange l’in ,
se rend gravement coupable^; 06 V6Ut pas.la reprendre, il commet un pèche ^

, bien au contraire, celui qui a commis le pèche e

1 Migne: 1. c. 1252.
2 Migne: 1 c. 1253.
3 Migne: 1 c. XCIX 97 4. 1010. . x 736. res’
4 Evagr. Hist. eccl. II. 8 Ni cet. Paphalog. vit. I gnat. Patr. Const, o ec glop
5 Can. 48. Apost. can. 9 et 771 Saint Basile, 87 a Tmllo; Clem. Alex. Strom ^

Synt. AU. VI. 177. _ . ... r v yI.C-X*
6 C. XI. C. XXXII 911, 4i c. VII. C. XXXI 911, 7 et la gloire Ve Sedorm ,

911. I-
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fait pénitence, doit être repris, mais seulement une seule fois, car pour les 
Serviteurs de Dieu la pénitence n’est admise qu’une seule fois. C’est à cause 
tie la possibilité de la pénitence que le mari ne doit pas épouser une autre femme. 
Cette disposition, ajoute-t-il, est valable pour femme et homme».1

-14-

II reproduit le même principe un peu plus loin au sujet de l’idolâtrie qu’il 
^simile à l’adultère. C’est à cause de ce précepte (de la pénitence), dit-il, que 
°Us> hommes et femmes, devez rester non mariés, car de cette manière, la péni- 
ence pourra, peut-être, avoir lieu.

Il résulte de ce texte que Hermas fait dépendre le second mariage de l’époux 
jnnocent de la pénitence de l’époux coupable et non de l’idée de l’indissolubi-

absolue du mariage; il en résulte encore que, si l’époux adultère tombe en 
Peché pour la deuxième fois, rien n’empêchera plus le second mariage de l’époux
lnnocent.
., Le texte d’Hermas a toutefois donné lieu à une controverse qui est loin 

être terminée; il est à remarquer que Hermas ne cite aucun texte et qu’il re- 
6te simplement les moeurs de son époque.

St Justin, le philosophe et le martyr, vers 167, se prononce sur le divorce 
5ns ses deux Apologies. Dans la première apologie, ch. 15, l’écrivain cite 
1Vers textes pour montrer la sublimité de la doctrine du Christ sur la chasteté; 
ntre autre, il cite aussi Matthieu V. 32. «Quiconque épouse la femme renvoyée 
P^met un adultère» sans toutefois l’expliquer plus à fond. Et puis il continue:

* 6 même que ceux qui, en conformité avec les lois humaines, contractent deux 
âriages, sont des pécheurs aux yeux de notre Maître, de même le sont ceux 

"ui regardent une femme avec convoitise.»2
Ce texte présente des difficultés dans l’interprétation du mot: duplex matri- 

j°hium. Paut-il entendre par là la bigamie simultanée, le nouveau mariage après 
,a mort de l’un des époux ou bien le second mariage des divorcés, permis par 
a l°i des 12 tables?

Il résulte du contexte que St. Justin ne blâmait pas les secondes noces en 
enéral, mais seulement le second mariage contracté avant que le premier soit 

mssous.

-15-

v Plus clairement se prononce Justin dans sa deuxième apologie3. Ici l’écri- 
q !n Parle d’une femme païenne, qui longtemps, avait mené une vie déréglée et 

1 Plus tard s’était convertie au christianisme. Elle a essayé aussi de convertir 
n mari, mais celui-ci persistait dans sa vie licencieuse, de telle sorte que 
n épouse voulait se séparer de lui, se considérant comme coupable de conti- 
er à vivre en communauté conjugale avec un mari, qui, contre les lois de la 

leture et contre tout droit, ne cherche de toutes les façons imaginables, que 
s voies de la luxure; pourtant, déterminée par les prières des siens et tran- 

g^lisée par l’espoir d’une amélioration, elle s’est fait violence à elle-même 
s, resta. Mais lorsqu’elle apprit la nouvelle que son mari, parti pour Alexandrie, 
B y conduisait plus mal encore, pour ne pas devenir complice de ses péchés 
lq.r continuation de la vie commune et par le partage de la table et du lit avec 

’ aile lui envoya ce que vous (les Romains) nommez le repudium et se sépara.

1 Migne P.G. II. 919.
2 Migne P.G. VI 349.
3 Migne: P.G. VI. 444.
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divorced-avec’ eHe?*" retlm plainte fo™ulée contre elle, toutefois il resta

gèneDra2n5S4)CTurTe0mSa’r,wSJ°T0n5-1,admissibilité du divorce. Les idées d'Ori- 
Matth CXTV Anr- e divorce se trouvant dans le commentaire sur“SÆ r.- deS l0is de 1'Anc‘«’ « *- Nouveau Testament, 
la nature humaine d de d;sPOsitions donnant satisfaction à. la faiblesse de 
longtemps Z ^Zi” “ ' C°'' ™' ^ "'a femme es, liée aussi

que, à Ssavoir CnnifmLfne coutume existant dans plusieurs églises à son ép°" 
à là femme de mntrarto1165*11"8 des préposés ecclésiastiques avaient permis 
Pour justifier î-, r un nouveau mariage, du vivant de son premier mari-car^ei fgard à la faihip6’ °"gene ajoute pu'ils ne l’ont pas fait sans motif, 
semble préférable d’admettre cetteunionp0^ ml PlUS considérable’ 1

-16-
Plus loin, Origène réfute l’objection qui pourrait lui être faite pa Que

que Jésus-Christ admettait le renvoi de la femme dans les mêmes con t je
Moïse (Paul 24.1.), que par conséquent, l’expression rnyvEia de Ma t . de
même sens que Scxmaov irpCiyua. du Deut., par la considération que par ceiui' 
divorce dans l’Ancien Testament on ne peut pas entendre 1 adultéré, ca ,,
ci, d’après les lois, était puni de la peine de mort, mais une autre a ne
conque de la femme; le Christ n’a admis la dissolution du mariage pou 
autre cause que pour l’adultère. _ litain

Dans une lettre adressée à Amphilochius, évêque d’iconium et méÇropo ^ 
de Lycaonie, entre autres choses, Saint Basile (379) écrit: «La e cas
Seigneur, d’après laquelle il n’est pas permis de se séparer, s au an ,aUx
d’adultère, s’applique, comme cela résulte de son sens, tant aux marl .^té 
femmes2.» Mais la coutume ne s’arrête pas ici: on fait usage de plus e eI de
envers les femmes. La coutume ordonne aux femmes de ne pas se se poUr
leurs maris, même lorsqu’ils vivent en état d’adultère ou de fornicai • aVeC 
cette raison, je ne sais pas si on peut nommer adultère la femme qui a
un mari abandonné par son épouse; la faute incombe sûrement à la em ^.s. 
quitté son mari, quelle que soit la cause pour laquelle le mariage a un 
sous.... Mais si la séparation a eu lieu à cause de l’inconduite u - stiQue’ 
pareil procédé ne trouve pas sa justification dans la coutume ecclesi ~e\\e 
car la femme ne doit pas se séparer même d’un mari infidèle, mais plut que
obligée d’attendre jusqu’au bout, à cause de l’incertitude du résultat. « 
sais-tu, femme, si tu sauveras ton mari?»3

-17-
raison, la femme, qui a abandonné son mari est adultère 

; mari; mais le mari abandonné mérite l’indulgence, et a 
pareil mari n’est pas à condamner.4

Pour cette
a pris un autre man, mais le mari abandonné mér ^----- - -- -
qui vit avec un pareil mari n’est pas à condamner.4 5

Dans la 31ème oraison5, après avoir déclaré que le premier maVao®re 
légitime, le second permis et le troisième contraire à la loi, St. Greg ^ 
Nazianze (390) parle du divorce dans les termes suivants: «La loi (m°^et { 
permet le divorce pour n’importe quelle cause, mais le Christ ne le perm

1 Migne: P.G. XIII. 1245.
2 Migne: P.G. XXX. 677.
3 I Cor. VII. 16.
4 Comp. le Can. 77; ibid 804.
5 Migne; XXVI, 289.
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P°ur toute cause, mais seulement pour fornication.» Puisque Saint Grégoire de 
azianze fait la comparaison entre le divorce mosaïque et le divorce chrétien, 
est évident qu’il l’admet, en cas de fornication, avec tous les caractères que 

e divorce avait dans l’ancienne loi, entraînant, par conséquent, en faveur du 
lvorce le droit de se remarier.

Saint Epiphane, évêque de Salamis en Chypre (413), dans son oeuvre 
piavépiv (le panier à pain) s’exprime dans ces termes: «Mais lorsque quelqu’un 
‘e Peut pas se contenter d’avoir eu une seule femme, soit que cette dernière 

, !etlne de mourir, soit pour un motif quelconque, pour fornication ou adultère, ou 
len pour une cause déshonorante, la dissolution du mariage s’est produite, les 
a^ntes Écritures ne blâment pas un pareil homme, s’il a contracté une nouvelle 

,nion avec une deuxième femme,ou la femme avec un second mari, et elles ne 
.e® excluent pas non plus de l’Église, ni de la vie éternelle, mais elles sont 

dulgentes envers eux à cause de leur faiblesse; ou afin qu’il ait deux femmes
même temps, puisqu’une d’elle est encore vivante, mais afin que divorcé 

avec la première, il contracte une nouvelle union avec une seconde femme, si 
ela lui semble bon. Les Saintes Écritures et la Sainte Église de Dieu ont com- 
assion d’un pareil homme, surtout lorsqu’il est pieux et se conduit d’après la 
°1 de Dieu.

-18-

En complétant les paroles de l’Apôtre I. Cor. VII, 10, «que la femme ne se 
■ Pare pas de son mari» par les paroles du Seigneur: «sauf en cas d’adultère», le 

de l’église donne à comprendre que par ces paroles du Seigneur et dejeteurJJ ^ ^ V V* wn.^1 ~- - - f/v** ~ ~ “ - O--------*

vjPotre, on peut d’une façon licite renvoyer sa femme adultère; qu’il a conçu 
tte dissolution du mariage comme complète, c’est-à-dire donnant droit au re-

e, ria§e, prouve son exégèse sur le verset 11. Le docteur de l’Église, en 
tet, continue l’explication de ce verset dans les termes suivants: «Mais puis- 

tg des dissolutions avaient lieu par cause d’abstinence et pour d’autres prê
tes, de même que pour des causes de peu d’importance, l’Apôtre s’exprime 

a ll aurait été mieux, si elles ne s’étaient pas produites; mais si la dissolution 
u 6u lieu, la femme doit rester liée à son mari et bien qu’il ne s’agisse pas d’une 
, l0n corporelle, toutefois elle restera liée dans le sens qu’elle n’épousera pas 

autre mari.»

1 Chrysostome soutient donc l’indissolubilité du mariage, seulement lorsque 
t ^eMme s’est séparée de son mari pour cause d’austérité, pour d’autres pré- 
^ xtes ou pour des causes de peu d’importance, mais non dans le cas ou la fem- 
f e Se sépare de son mari pour cause d’adultère. Dans sa conception, l’adultère 
uhiie

c&s
une cause réelle du divorce, d’après la loi du Christ; en effet, dans le

H contraire, au lieu indiqué plus haut, parmi les causes qui entraînent seule- 
jjj nt la dissolution de la communauté extérieure de vie, il aurait sans doute 

•itionné aussi l’adultère.

-19-

q A l’appui de l’opinion, que le docteur de l'Église représente la conception 
s 6 l’adultère de la femme dissout le lien du mariage, vient aussi son exégèse 
1(1 r 1 Cor. vil. 12-15. «Si quelqu’un, femme ou mari, a un époux infidèle qu’il ne 
„ Envoie pas.» Chrysostome demande: «Qu’en penses-tu? S’il est infidèle, il
Peut 
liter 
tè

11 continuer la vie conjugale avec sa femme, mais s’il, est adultère, il ne le
Plus? Et pourtant l’adultère est un péché de moindre gravité que l’incrédu- 
Pourquoi dans ce cas la vie commune est permise, tandis qu’en cas d’adul-

re de la femme, le mari n’est pas blâmé s’il la renvoie?
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Il résout cette contradiction apparente par la réponse suivante: «Parce qu® 
dans un cas il existe l’espoir que la partie infidèle soit sauvée par le mariage- 
tandis que dans l’autre cas, le mariage a déjà été dissous; et puis dans le pr®' 
mier cas (le cas d’adultère spirituel, c’est-à-dire l’incrédulité) il existe l’espoir 
que le mari soit sauvé par la femme, son amie intime et sa confidente; dans 1® 
deuxième cas (l’adultère charnel) cela ne peut pas arriver: car, comment la fe®' 
me, qui pendant quelque temps a délaissé son mari et s’est donnée à un autre, 
en violation des règles du mariage, pourrait-elle gagner à nouveau l’offensé, 
qui, en outre, lui est devenu presque étranger? Et puis, dans ce cas-là, après 
l’adultère, le mari n’est plus son mari à elle, tandis que dans l’autre cas, la 
femme, même si elle est idolâtre, ne perd pas de droit sur son mari».1

En ce qui concerne la femme, il donne une solution identique dans l’homéü® 
au I Cor. VII, 39, 40.:

«La femme adultère divorcée n’est plus la femme du premier mari; pour n® 
pas se déshonorer par la continuation de la communauté conjugale avec la fem®e 
infidèle et pour ne pas favoriser l’adultère, le mari est obligé de la renvoy®r,l>

Les doutes, qu’on pourrait encore opposer à l’opinion que Chrysostom® a 
considéré l’adultère comme une cause de divorce "clans le sens delà dissolution du 
lien, sont écartés par son exégèse sur le verset 15.

-20-

«Si l’infidèle veut se séparer, il peut le faire; où ce qu’on est convenu d aP 
peler le «privilegium paulinum», il l’entend dans le sens de la dissolution c°^ 
plète du mariage et où il est dit, que l’adultère spirituel, c’est-à-dire l’i"01 
dulité, entraîne les mêmes conséquences que l’adultère charnel. En effet, da 
l’explication du verset 15, il continue: «Si l’infidélité t’ordonne de sacrifier 
idoles et en qualité de son épouse de participer aux pratiques païennes ou ^ 
quitter la maison, il vaut mieux dans ce cas que le mariage soit dissous.» 
ce cas, c’est l’infidèle qui donne motif à la dissolution, de même qu’en c 
d’adultère c’est la personne adultère qui le donne.2 Par ces paroles, Chrys 
tome a clairement exprimé l’opinion que la dissolution pour cause d’adul ®._ 
doit être entendue dans le même sens que la dissolution dans le cas de «P®,
legium paulinum», c’est-à-dire dans le sens de la dissolution d’un lien du 
riage.3

Dans son ouvrage exégétique sur l’adoration en esprit et en vérité L-ib-^.’ 
en se référant au Deut. 24.1.4, Cyrille d’Alexandrie 444 fait la remarque s. & 
vante: une femme divorcée d’avec son mari pour des causes légitimes et qU s 
été déshonorée par le fait qu’un autre l’a prise comme femme légitime, n’e£d P j 
dangereux mais plutôt inconsidéré, en se rapportant aux Prov. XVIII, 22: <|C 
qui continue la vie avec une adultère est un sot et un impie».4 ^gg

Dans le commentaire sur Matth. V.5.32, il ajoute que «ce ne sont pas .gg 
lettres de divorce qui dissolvent le mariage devant Dieu, mais la mauva 
action.»5

-21-

Par conséquent, d’après Cyrille, il existe des «causes légitimes» Qui Pp 
mettent le divorce et qui sont conformes à la raison. En outre, en cas d _jg
tère, Cyrille admet le second mariage du mari, du vivant même de sa 
adultère.6

1 Migne; P.G. LXI, 154 et suiv.
2 Migne: P.G. LXI, 155.
3 Denner, die Ehescheidung im neuen Testamente p. 79 Paderbom 191U.
4 Migne: P.G. LXVI1I, 584;
5 Ibid. LXXII. 380.
6 Denner. op. cit. p. 70.
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Les synodes des premiers siècles chrétiens, dans leur grande majorité, re- 
etent la doctrine des Pères de l’Église: le mariage est indissoluble, sauf en 

Cas d’adultère.
Dans le 9ème canon du Synode d’Elvire (vers 305 ou 306) il s’agit des fem- 

10è Qui «sans causes» abandonnent leur mari et en épousent d’autres, et dans le
eme canon, de celles qui abandonnent leur mari pour cause d’adultère et con- 

ractent un nouveau mariage.

la Dans le premier cas, la communion doit leur être refusée jusqu’à la fin de
Vle. dans le dernier, elle leur sera administrée, lorsque le mari abandonné est 

0rt ou si elle apparaît nécessaire à cause d’une grave maladie.

fem: Des expressions «sans causes antécédentes», on a tiré la conclusion que les
mes n’encourent pas de peines, si elles contractent un nouveau mariage après

av°ir quitté leur mari pour une juste cause. On a fait en outre la remarque que
es canons parlent seulement des femmes, ce qui laisse supposer que les maris

Pourraient contracter de nouveaux mariages après le renvoi de leur femme adul- tere.
Le canon 10 du synode d’Arles (314) recommande aux jeunes époux ayant 

^rpris en adultère leur femme, de ne pas se remarier autant que cela est possi- 
le- du vivant de cette dernière, bien qu’elle fût adultère, mais ce n’est qu’un 
°nseil dépourvu de toute sanction.

Les synodes de Néocésarée (314-325) et Laodicée (314-381) sont intéres
seSants par le fait que, dans les canons 3 et 7 de Néocésarée et dans le premier
core
foai

Laodicée, il s’agit du second mariage et des autres mariages qui peuvent en- 
avoir lieu et qu’on y affirme qu’il s’agit non de la «bigamie successive», 

re s d’un mariage du vivant de la première femme, mariage que les deux synodes 
jjconnaissent valable et qu’ils accompagnent seulement d’une peine ecclésias-
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1^ En outre, le canon 8 du synode de Néocésarée défend au prêtre marié, dont 
f fernme a commis l’adultère, de continuer le mariage, sous peine de perdre ses 

otions sacerdotales.
e En Irlande, St Patrice tint, avec ses suffragants, deux synodes: le premier 

re 450-456, du deuxième on ignore la date. 
a Le canon 27 du deuxième synode accorde le droit de se remarier au mari qui 
.envoyé sa femme adultère, assimilant l’adultère à la mort naturelle, et le canon 

c°nsidère le mariage comme dissous en cas d’adultère. 
c Les mêmes idées sont exprimées par le Concile de Vannes (465) dans le 

°n 2, qui comme les synodes irlandais se fonde sur St. Matthieu.
Ca,. Le Concile d’Adge (506) est plus tolérant encore. Il ne frappe d’excommuni- 
t,r-l0n que les personnes qui divorcent pour se remarier sans avoir fait constater 

alablement, par les évêques de la province les causes de leur divorce, (c. 25). 
jgj. Le deuxième Concile d’Orléans (533) exclut la répudiation à raison d’une 
(p*rrilité postérieure au mariage; ceux qui passeront outre seront excommuniés 

an- 11).
d)aj Ee Concile de Nantes (658) permet au mari de renvoyer sa femme adultère, 

s 11 lui défend de se remarier tant qu’elle vit. Le mari peut se réconcilier 
sa femme, mais les deux époux feront, dans ce cas, une pénitence de sept 

lean. 12).
hg, Ee Concile d’Hereford (673) emploie la manière de s’exprimer des Pères de 
liori Se: nul n'a Ie droit de renvoyer sa femme légitime, sauf en cas de fornica- 

11 ajoute que ceux qui ont répudié leur femme doivent s’abstenir d’en pren- 
a autre, s’ils veulent agir en bons chrétiens. (Can. 10).



1388 COMITE CONJOINT

a„,r0LeJanün 8^ du synode à Irullo appelle adultère la femme qui en épouse un 
de confr JtP^nn1' aban)donné sans cause son mari, mais ce dernier aura le droit
dérés comme adultères. manage’ et m lui’ ni sa seconde femme ne seront conSl'

-23-
mentLuneTxcdept?JnSenS^"S;,-d!) ?,44' prohibe le divorce. mais il admet certaine-
(757) et de Veïberie (758 art "SJ1®*® ^ la femme (can‘ 9)- Ceux de Compiègne 
rentes causes1 " 68 * admettent tous les deux le divorce pour diff®'

causes déterminées^artnlt^1618 adl"ettent le divorce pour un certain nombre de 
condition servile d’ime énonsf>aband!sn’,<la captivité- l’impuissance du mari, la 
tianisme d’un des époux et mêl de SOn COnjoint’ la conversion au chriS'

un ues epoux et même par consentement mutuel.à ce quiCvient dTtre^iir.1 °rthodoxe- 11 n’y aura Pas grand’chose à ajouter
déré comme définitive™ ",E,n Çffet> ie droit canonique orthodoxe peut être consi' 
non longtemps attribué aU IXeme siècle, après la publication du Nomoca'
de cette collection nn Photlus- Nous avons déjà souligné la grande importance

avons-nous dit, c’est l’acceptation ou le
Anrè Tt CaUSe de dlvorce- dui forme le critérium dans notre matière- 

ter lesediseDosrnfeCle’ leS théol°eiens orthodoxes se sont bornés à commet
d’Orchrida FuMvmin 7n°KQUeS antérieures. Théophylacte 1107, archeve^® 
samon. Eutlymius Zigabenus 1118, Zonaras, Alexis Aristène, Théodore Bal'

de leïrdoctrn?LnsTsrfa?tVsu!vaïîs?iSteS °rth°d°xes voient une confirmation

contre \a législation deSnrô ^ oriental Qu’occidental, qui n’a jamais proteste 
de Justinien nronvemit premil:rs empereurs chrétiens et notamment contre cell
chrétiens que les nrin que cette legislation était en accord avec les princiP6- 

’ qUe l6S pnnces de cette époque n’auraient jamais osé transgresser-

-24-

Les lois civiles jouissaient de la même considération en Orient qu en c eflt 
les papes s’y référaient respectueusement et les employaient, non se tioU 
dans l’administration ecclésiastique et civile, mais aussi dans 1 organ - 
intérieure de leurs cours.2

(b) Des pourparlers qui, à Florence (1432) ont abouti à l’union éphémère
des

l0rdeux Églises, il résulterait que la doctrine de l’Église orthodoxe sur la di ^ 
bilité du mariage n’a pas été jugée contraire à la tradition chrétienne, ou ^ ur)e 
moins elle n’a pas été considérée comme un dogme, mais simplement comm ^ 
question disciplinaire, car dans l’hypothèse contraire, l’union eut été impos- 

On peut en dire autant des unions partielles qui ont eu lieu postérieure 
parmi les quatre conditions de l’union d’une partie des Romains catholiqu e$' 
thodoxes de Transylvanie 1699, pour ne citer que ce cas, ne figure pas la 
tion du divorce2. Ae

D’ailleurs, cet argument n’est pas nouveau: il a été invoqué au ConCl 
Trente par Ostunensis: «En effet, dit-il, cette pratique des grecs ne com

1 Compiègne: can 9, 11, 15, 16, 19, 2
2 J.B. Vitra: Juris Graecorum historia et monument

ditions sont: la primauté papale la consécration de l’Eucharistie
du St-Esprit.

II praefat XXXIV note 6 Le 
le purgatoire et la ce-
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au temps du schisme, ni au temps des hérésies, à cause desquelles ils ont 
f 6 condamnés, mais bien à l’époque où les grecs étaient unis avec le siège 
aPostolique.

C'est pour cette raison qu’Eugène IV au Concile de Florence, ne les a pas 
Coridamnés, bien qu’ils eussent refusé de renoncer à leur doctrine.1 

. (c) De même, le Concile de Trente n’a pas condamné la pratique des églises 
dentales. Il frappe d’anathème ceux qui disent que l’Église s’est trompée lors- 

elle a enseigné et qu’elle enseigne, selon la doctrine de l’Évangile et des 
Potres, que le mariage n’est point révolu par l’adultère de l’une des parties et 

q 6 la partie innocente ne peut épouser une autre personne. (Sessio XXIV c.7).

-25-

. L’histoire de ce canon est bien connu: sa rédaction définitive est le résul- 
1 Pon seulement de l’intervention des représentants de la République vénitien- 

t? août 1563), attirant l’attention du Concile sur l’agitation qui aurait pu 
suiter dans les possessions vénitiennes en Orient, sinon avait maintenu le 
n°n dans sa rédaction primitive, mais aussi de celle de beaucoup de Pères 
1 demandèrent que la doctrine des premiers docteurs de l’Église ne soit pas 
Pdamnée. Un certain nombre de Pères ont soutenu, en outre, que Ton peut trou- 

^ r dans les textes de l’écriture un empêchement prohibitif contre le nouveau 
Ullage des divorcés, mais non un empêchement diximant. Ce dernier n’ayant 

6 Introduit que par la Constitution de l’Église.2
C’est à la suite de ces discussions que le canon reçut la rédaction indiquée 

D Us haut et qu’il parait actuellement dirigé uniquement contre les protestants. 
.. La question de savoir si le Canon 7, «De Sacremento matrimonii» contient la 
6claration d’un dogme ou seulement la confirmation d’un point de discipline, 
st controversée3; toutefois, nous persistons à croire, que de nos jours même, la 
v^stion de la dissolution du mariage ne forme pas un obstacle à l’union tant 
®sirëe des églises.
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APERÇU HISTORIQUE
LE DIVORCE PAR CONSENTEMENT MUTUEL

Cq Le divorce était admis par la loi romaine. A l’époque où le mariage était 
try 1U par la «conformatio», la dissolution avait lieu lors de la cérémonie con- 

re et difficile de la «difformatio».
Iv Les divorces devinrent plus faciles, lorsque les mariages furent conclu par 
lqUs ou par la coemptio. Pour divorcer, on devait invoquer une cause prévue par 

1: l’adultère, l’ivrognerie, l’ensorcellement.
% décadence 'de la religion et la nouvelle forme de mariage, le mariage par 
che entement, Qui remplaça les anciennes formes, favorisèrent davantage le relâ- 

meut des mœurs et par voie de conséquence, la facilité des divorces.
s6tl Au mariage par consentement correspondait maintenant le divorce par con

sent: le mariage pouvait être dissous «nudo consensu» des époux, 
jt, p°ur divorcer par consentement mutuel, les époux n’avaient besoin d’aucune 

dication; en outre ce divorce ne leur causait aucun dommage matériel, leurs

* Theiner Acta II. 320-360.
3 Esmein op. cit, II p 299.

^erome: De Matrimonio christi ano, L eodii, 1861, III p 4
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téral (le repudium) le droit r pa".eu,x de commun accord. Quant au divorce unite' 
le repudium dninstnm • 1 1 romain distinguait entre le divortium «bona gratia» et
non provoquée nar iyI?'611116' avait lieu.P°ur une cause prévue par la loi. mate 
l’arbitraire de l’nn de P£sUX renvoy<5> tandis que le dernier était provoqué Par 
divorce La le'ei^at é„?0UX- qui ne Pouvait pas invoquer une cause légale de 
mais le repudium est ref/l Eas‘Empire connaIt ces divers aspects du divorce, 
cienne:'on distinJe le h f°1S"C1 l’objet d’une subdivision différente de l’an' 
(cum damno) et le^ivnrr plvorce qui entrafne une peine contre la partie coupable

smla>’w d°“pas 6‘"

-27-
doxe^uTl^dissoluHo^Hn6116111 n°US avons exP°sé la doctrine de l’église orthO' 
montrer la lutte nu’eii manage pour cause déterminée; il ne nous reste QU 
ment contre le divorce ni & SOUteqir contre Ie divorce en général et spécial6' 
jusqu’au Xème siècle P consentement mutuel, qui a réussi à se maintenir

avait^on^on^ement dans la lutte contre le «divortium ex consensu»
légale et auxouelie^ l6S ldées humanitaires, desquelles il avait tiré sa forÇe 
profonde pé^étration d^- "" P?UVait pas renoncer de bon coeur. A cause de 1» 
la vie très souvent t lns.tltution du mariage dans toutes les circonstances d
dans l’es salis d"a„HioSerait pénible de porter les motifs spéciaux de divert 
d’adultère de mettre d nce ou devant l’opinion publique, par exemple en cas
rendre publiques des f2SmfC.CUSation des complices Puissants et affluents d
des choses de nature rrHv6UX services subis, de détruire, par la révélât!0 
res et de provoquer d'alrH-l purement Personnelles, des familles entte 
à un motif spécial rie rv b6S laimitlds. Tout aussi, peu, pourraient être ramené6
ont leur base dans les tem°ntfr & l1 2"® imPlacable et l’antipathie invincible 9U, 

w i , mpéraments et souvent dans des causes inexplicable5'
de l’Étafrrésultant deUi^éfS’ P,0ur prévenir la décadence de la moralité et partant-
se sont bien vus dans LobS^ du,dlvorce #ex consensu», les empereurs romain 

g ,, obligation de prendre des mesures restrictives.«Julia de coercMdfs ïïSteîSîa ^ diminuer le nombre des divorces par la l01

-28-
d65

Comme dans le passé, le divorce devait avoir lieu sans in er ^evenai^
autorités publiques: pourtant, l’observation de certaines forma î e d
nécessaire: le consentement devait être confirmé par la déclara ion 
toyens romains majeurs (S. XXIV. 2.9.). «paPia

Une limitation au droit de divorcer apportèrent aussi les lois «Julia»er)tre
Poppaea» vers l’an 9 de notre ère, d’après lesquelles le mariage con tracte ton1’— _ r ,____ _______  — . — « «■* V vz 11WV1V Vz A X-z , VA A Vz ►-> A. vz ~ — l'É1 1' S 0^ ^ V ' j

une affranchie et son patron ne pouvait plus être dissous. L Eg ise, - déP9L 
s’éleva avec force contre le divorce. Les canons prennent comme pomgenti6| , 
ce qui est dit dans le Nouveau Testament, mais pour eux la chose sCriP 
n’est pas l’interdiction du divorce, mais le précepte du Seigneur e je 6
tions de Saint Paul, d’après lesquelles un époux divorcé n’a plus e tand! 
remarier (can. 48 Apost. 102 Carth. 48 et 77 Saint Basile, 87 in ru ’
que les Pères se prononcent énergiquement contre le divorce vo on

1 Nov. 117, Cap. 8-13.
2 Zhishman, op. art. p. 99.
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® entre autres, Saint Grégoire de Nazianze qui demandait à Olympias d’em- 
?:°yer tous les moyens pour empêcher le divorce par consentement mutuel de la 
l^e de Veranius (Ep. 176).

L’influence de l’Église commence à se faire sentir dans la législation poli- 
1(lue. En l’an 331, Constantin limita le «repudium injustum» dans le sens que le 
ari ne pouvait se séparer de sa femme que si cette dernière s'était rendue cou
ple d’adultère, de proxénétisme ou du crime d’empoisonnement. Mais les causes 
°Ur lesquelles la femme pouvait renvoyer son mari furent réduites au meurtre, 

Crime d’empoisonnement et violation de sépulture (C. Theod. III. 16.1).
Le «divortium bona gratia» fut soumis, de même, à des changements: par ex- 

^Ple, au cas où le mari était parti à la guerre, la femme ne pouvait se remarier 
9Ue quatre ans après la disparition du mari. La séparation illégale entraînait 
.0l,tre les époux des peines pécuniaires, en outre, la femme était privée du 
roit de se remarier. Le divorce, «ex mutuo consensu» ne fut pas modifié par 
°nstantin (Cod. V. 17.7). La législation de Constantin, abolie par Julien, en l’an 

fut rétablie et en partie modifiée par Théodose II et Valentinicu III, en l’an 
C9- En principe, ils étaient attachés à la loi de Constantin, d’après laquelle le
divi
slar
une

0rce ne doit pas avoir lieu pour n’importe quelle cause futile; pourtant, ils
Brent considérablement le droit de divorce, en ajoutant aux anciennes toute 
série de nouvelles causes de divorce.
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tèr Pour divorcer, les deux époux pouvaient évoquerles causes suivantes: l’adul
te de l’autre époux, le crime d’empoisonnement, le vol, le faux, le recel, la 

Piraterie, la vie débauchée, les entreprises contre la vie. En outre, la femme 
p°uvait divorcer unilatéralement pour cause de haute trahison, vol d’animaux et 
sévices de la part de son mari. Le mari pouvait renvoyer sa femme, lorsque celle-

son
Sahs

Se débauchait sans autorisation, ou lorsque, toujours sans l’autorisation de
mari, elle fréquentait les théâtres et les festins. Si le divorce se produisait 
une des causes mentionnées, des peines sévères frappaient les coupables.

^a femme perdait la dot et la donation, «ante inuptias»; en outre, sous peine d’in- 
iie, elle ne pouvait pas se remarier avant cinq ans. En cas de divorce non 
Justifié, le mari était frappé seulement par les peines nécuniaires (perte de la dot 

de la donation ante nuptias). En cas de divorce fondé, le mari pouvait au bout 
Un an, épouser de nouveau la femme renvoyée; la dot et la donation «ante nup- 

la&> étaient attribuées à la partie non coupable.

s°üs
empe:

En l’An 497, l’Empereur Anastase, déclarant que, lorsqu’un mariage est dis-

Dou
par consentement mutuel, sans qu’il existe un des motifs indiqués par les 

leurs Théodose II et Valentinicu III, en l’an 449, la femme, au bout d’un an,
rra convoler en secondes noces. (Cod. V. 17.9).

-30-

^ L’état de droit créé par Théodose dura à peu près un siècle et c’est seule- 
^6nt l’important règne de Justinien 1er qui amena de nouvelles réformes à la 

Solation du divorce. Justinien pose, en cette matière, comme principe suprême 
tout ce qui a été contracté entre hommes peut être dissous. Les stipula

is «ne liceat divestere» étaient absolument nulles. (Nov. XXII.C.3).
g. Pourtant, en l’an 542, le même empereur, par la Novelle 117, ch. 10. abolit le 
^vorce «ex consensu» sauf pour cause de piété. D’après la Novelle 117, il exis- 
^ ix sortes de divorce unilatéral (repudium): le divorce «cum dam no» et le 
e °tce «bona gratia». Le premier est justifié par le crime de haute trahison, les 

feprises contre la vie, par l’adultère prouvé judiciairement et par les circons- 
nces qui habituellement accompagnent l’adultère ou lui succèdent.

26054-4
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femme°dans lasïciét? Vautres ^ fa?Ur du mari: la Participation de IJ
autorisé de la femme I n f hommes, aux festins et aux bains, le séjour non
théâtres et cirques sans leader n\aison conjugale, la fréquentation des
entreprises de la nart h, 1 dutonsatlon du mari; b) en faveur de la femme: les 
tère non fondée contre r'etofft0™^6 la moralité de la femme, accusation d’aduh 
adultères con^SïC’lïSStÆÏÏSiïr ^

JustiLd,VLTdÆapS?*cls?^Hn'ême ,,obiet ae législative »
treint par la Novelle 2? eh fa h d ,dlsparitlon’ admis par Constantin, fut res- 
dix ans au lieu de quatre danS 16 sens que le temp* d’attente a été fixé à

divorce pouvli^amLreconnaft Plus du tout cette cause de divorce. Mais Ie 
de deux ans (L 10 C h d’imPuissance avec une période d’épreuve
causes de di'vorce } f d après la Novelle 22 ch- 6 de trois ans. Comme
ch. 7; Novelle 117 ch US recoanues: la captivité ou l’esclavage (Nov. 22. 
(Nov. 22. ch. 5, Nov. 117 chL2^ ^ V16 mona^tique- l’élévation à l’épiscopa

-31-

un couvent ^aMi^aue111^1' ** femme perdait la dot et était exilée à vie dan5 
«propter nuptias» et en fi1 I”811. qui divorçait sans cause, perdait la donatio" 
la donation (Nov. 117 ch! Ja)6™* SUpporter une peine de la valeur d’un tiers de

le remarquef e6Bréviairp dL^rf ^ep P u s tard par la Novelle 134 ch. II. Mais comme 
ration sans cause restait Hermopolitanus (Nov. 134 et 26), la séPa'

I e ble: C est mal- mais c’est valable, disait-il.
566, par son sucfessfm^ffr^TT^61, aboli par Justinien, fut établi, en Vf 
clarer que rien n’est dns h-S m lî ('La Novelle 14°1- Justin II commence par d
sion ininterrompue des famllfeT f fU6 le mariage V1- assurant la succès-

r, p s ramiUes, forme la base meme de l’Etat.
époux et que^ceTde/f11500 fU’Ü désire que le mariage apporte le bonheur au*
séparent pas sans une jlste ctuse^ ^ suggestions du Mauvais Esprit> ne 5

hommes,L causedMa mm ^ a & perfection ne Peut être atteint par tous 1®® 
inimitié dangereuse entre 1 fS1jé des tempéraments, qui très souvent engendre un 
tion, d’autant plus nue d- 6& 5poux’11 s’est décidé à porter remède à cette situ
par consentement,Savaitffhéf f? °Pinion’ son père’ en abolissant le divorcj
n’avait pas fait la nart n6n qu aux injonctions de sa raison juste et sûre 

Nombre nécessaire à la faiblesse de la volonté humaine.
prié, raconte-t-il ^nermetf^i sapportant Péniblement le mariage conclu, 1
Il en a quelque temps ai nu™ f |a dl®solution du mariage par consentement mutue •
dominés par SL sediment Lla/°lution's’efforqa^ de réconcilier ceux qui son
d’entre euxsetenden?&égléS et par la haine- 11 arrivq même que certain®
sons et autres moyens t.|..iprir0Quera(ent des embûches, en faisant usage des P
issus de leur mariage n’onf nî«nnen,t: la mort- a tel Point que les enfants 

mariage n ont pas pu les réconcilier.
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pouvaitSsans auc!m’df mml” H décrète le retour à l’ancien droit, selon lequel °® 
formé par la volonté réf?^6’ fafîe dissoudre le mariage, «car si le mariage e 
consensu. SrtorttSSÎT™. ““ 5”°UX- “ ==‘ *-=«<> TO’U soit dissous << 
festation évidente. mn contraire, dont les lettres de divorce sont la man
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Enfin, Justin reconfirme les décisions antérieures concernant le mariage, les 
nfents qui en sont issus et les causes de dissolution. D’une grande importance 

Pour le développement de la doctrine concernant le divorce, non seulement dans 
église orthodoxe, mais aussi dans la législation civile, est le canon 87 du 

Vnode in Trullo (692). Ce canon exclut le divorce sans cause, de même que le 
*vorce par consentement mutuel. La conséquence en a été que l’Ecloga publiée 
40) par l’Empereur Léon II et par son fils Constantin a aboli le divorce par 

présentement mutuel. Les deux empereurs ont décrété ce qui suit: «la sagesse de 
,.leu> le Créateur, nous a instruits sur l’union indissoluble de ceux qui, étant 

gitimement mariés, vivent dans Notre Seigneur; car, après avoir créé du néant, 
homme, il n’a pas créé de la même façon, la femme, bien que cela lui eut été 

Possible, mais il l’a formée de l’homme pour donner la loi que, puisque les deux 
Personnes forment une seule chair, le mariage n’est pas dissoluble. C’est pour 
Wa que lorsque la femme, à l’instigation du serpent, alla au-devant de son mari, 

611 lui offrant le fruit amer, il ne l’a pas séparée de son mari; de même lorsque 
°us les deux ont enfreint l’ordre donné, Dieu n’a pas séparé l’homme de sa fem- 
e; ü a puni la faute commise sans dissoudre le mariage. Cette grande loi a été 

pufirmée aussi par les paroles du Créateur: lorsque les pharisiens lui demandè- 
nt si un homme pour une cause quelconque pouvait se séparer de sa femme, il 
Pondit que ce que Dieu a uni, l’homme ne doit point le séparer, sauf en cas de 

j,rnication. C’est cette loi que nous aussi voulons suivre et nous n’avons pas 
Wtention de prendre d’autres dispositions en cette matière. Mais, puisque les
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vaises habitudes se sont répandues parmi la grande majorité des hommes et 
qu’un grand nombre d’époux dissolvent leur mariage pour diverses causes futiles, 
n°us avons jugé nécessaire d’indiquer dans la présente loi, un à un, les motifs 
6°ur lesquels les mariages peuvent être dissous. (Ecloga tit. XIII).

Après cette introduction, sont cités les motifs suivants de divorce:
1. La fornication de la femme.
2. L’impuissance du mari.
3. Des entreprises mettant en danger la vie de l’autre époux.
4. La lèpre. Toutes les autres causes de divorce, notamment la folie, sont 

supprimées.
Quarante ans plus tard, les empereurs Léon IV et Constantin, vers Tan 780, 

virent dans T obligation de prendre des mesures sévères contre ceux qui pro
filaient entre eux une parenté spirituelle à un degré prohibé (can. 53 in Trullo), 
°Ur Pouvoir divorcer ensuite.1

La même Novelle condamne le divorce par consentement mutuel, rappelant 
y 6 ce dernier n’est permis, conformément au droit de Justinien, que dans un but 

Piété, ce qui ne parait pas tout à fait en concordance avec le canon 8 apost.
Malgré ces interdictions, on a de bonnes raisons de croire que le divorce par 

°nsentement mutuel s’est maintenu même après la Novelle précitée.2 
v.. De cette façon, on s’explique pourquoi les canons 115 et 123 du Patriarche 
^icéphore (806-815) ne déclarent pas nul le divorce par consentement, et se 
°0rnent à le frapper uniquement d’une peine canonique; d’autre part, il résulte 
;he de l’Eclopa privata aucta, ch. 7, titre II, le divorce par consentement mutuel 

Wt encore en vigueur à la date de publication de cette collection vers 867.

1 Zadoria. J.G.R. III. 49. 
Zhlshman, op. cit. p. 1. 106.

26054—4y2
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La collection qui porte le nom de Photius (tit. XIII ch. 4) se borne à rapPe^eJ 
que le divorce par consentement mutuel a été aboli par Justinien (Nov. 117) e 
rétabli ensuite par Justin II. De cette simple mention, il résulterait que le divorc® 
par consentement mutuel était encore en vigueur vers 883, parce que cette c°| 
lection se réfère en dernier lieu seulement à la Novelle 140 de Justin II. Mai® 
B al sam on dans son commentaire est plus explicite: il montre que les BasiliQueS 
ne reproduisent pas la Const. 9, tit. 17, lib. II du Code, qui permet la dissolution 
du mariage par consentement. Le fait que les Basiliques ne reproduisent pas n°n 
plus le chapitre 10 de la Novelle 117, abolissant le divorce, par consentemefi • 
n a aucune importance, dit-il, puisqu’elles ont reproduit (lib. XXVIII, tit. 7 ch. 4) 
le chapitre, 13 de la Novelle 134 qui confirme la Novelle 117. Il remarque e 
outre, que la Novelle 140 de Justin II, n’a pas été acceptée dans les BasiliQue" 
(Migne P.G. CIX 1192).

La victoire contre le divorce par consentement mutuel ne fut complète Qu a 
la fin du IXème siècle. Les collections byzantines de cette époque contienne!1 < 
toutes, l’interdiction de divorce par consentement mutuel.

-35-

SECONDE PARTIE 

CHAPITRE 1

LES CAUSES DE DISSOLUTION DU MARIAGE - CLASSIFICATION "
DISSOLUTION DES FIANÇAILLES ' ^

A. Les causes de divorce ont fait l’objet de diverses classifications. g 
Hadsdits, un des premiers auteurs qui se sont occupés du divorce dans ,.Ÿj. 
Orthodoxe, les divisait en deux grands groupes, contenant chacun deux s 
sions: ^e.

(a) La mort, (1) la mort naturelle, certaine ou présumée, (2) la mort c
(b) La fornication ou l’adultère, (1) certaine, (2) présumée. ra)t

Théodore Mandies, dans la première moitié du 19ème siècle, consi ^
comme causes de divorce: la mort, la fornication et l’apostasie qui, se 
sont les seules causes canoniques de dissolution du mariage. et

La division la plus répandue et généralement adoptée par les canonis ; e 
les auteurs, qui se sont occupés de cette matière, est celle que nous 0 uSeS 
Novelle 117 de Justinien, cap. 8, divisant les causes de divorce: (a) en { ^ 
qui entraînent des peines contre les coupables et (b) causes qui disso 
mariage «bona gratia», c’est-à-dire sans pénalités contre les époux. e

Malgré son ancienneté et son importance pratique, nous donnons préfe^j 
à la division des causes de divorce en trois groupes selon leur origine 
(occupation) acceptation ou rejet par les collections canoniques.

Cette division nous paraît plus juridique et plus conforme au n’a
de la doctrine ecclésiastique en matière de divorce, car l’Eglise Ortho 0e$ 
pas accepté indistinctement toutes les causes de dissolution du mariage F
parles lois civiles, mais seulement celles qui sont reconnues comme telles ^{e 
Nomocanon longtemps attribué à Photius. Le Nomocanon est déclaré o i

T. 4, Epanagoga, tit. XXI, Basiliques XXVIII, 7, 6 Peira XXV, 37, 62 LA 
3 John Hadsdits: Dissertatio de

Le Prodiron XI

John Hadsdits: Dissertatio de causis matrimonium dissocian 
Th. Mandies: Dissertatio de causis connubium discindactibu

e causis matrimonium dissociantibus Budae 1826.
Leiozie. 1849.
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ç°Ur toute l’Église Orthodoxe par le synode tenu à Constantinople en l’an 920. La 
p Use de divorce établie par l’État mais non acceptée dans cette collection, n’a 

s de force légale pour le droit ecclésiastique et aucun divorce ne peut être 
°noncé pour une pareille cause. Mais pour l’acceptation dans la collection 

^mentionnée la cause de divorce acquiert le caractère canonique et peut servir 
n case à un divorce canoniquement valable. Dans l’exposé que nous en ferons, 
enUs diviserons donc les causes de divorce: (a) en causes établies par l’Église 
cj Ponf°rmité avec les sources canoniques, (b) causes établies par la législation 

vue et acceptées par l’Église, (c) causes établies par la législation civile et 
n acceptées par l’Église.1

B. Les fiançailles sont la promesse de mariage. Dans la loi mosaïque elles 
j aient la valeur du mariage, et quiconque entretenaitdes relations sexuelles avec 

fiancée d’autrui était puni comme adultère. (Comp. Seut. XXII. 24). 
y,. Après l’échange des symboles des fiançailles, la fiancée recevait le nom 

eDouse. C’est dans ce sens que la Sainte Vierge estnommée l’épouse de Joseph 
(Matth. I. 20).

Dans le droit romain les fiançailles étaient considérées comme un contrat 
c°mpagné le plus souvent d’une «stipulatio poenae» valable dans ce cas. Elles 

dah-6nt ®Saiement accompagnées de certaines formalités: échange de cadeaux, 
c a°n d’arrhes ou le baiser que les fiancés se donnaient devant témoins. Qui- 
. n9ue avait des relations sexuelles avec une jeune fille fiancée de cette mani- 

e- commettait un adultère, mais les fiançailles conclues uniquement par des 
q ga8ements verbaux, ne produisaient pas cet effet (Cod. V.1.3. De sponsalibus). 
q n® le cas de dissolution des fiançailles, la fiancée avait le droit d’agir en 

aüté de mari, tant contre le fiancé fomicateur que contre la personne qui a 
^’adultère avec elle. (Basiliques IX. 7.c. 17. et 2; LX, 58, c.8 titre 7, cap.

et 3 du même livre).
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). La Novelle 109 de Léon le Philosophe et une nouvelle d’Alexis Comnène de 
n 1083, imposant aux fiançailles la bénédiction religieuse, les a complètement 
siniilées au mariage; à partir de cette époque, elles ne peuvent plus être dis- 

r6|utes que de la manière dont sont dissous les mariages parfaits. Les fiançailles 
pglieuses sont en principe indissolubles comme le mariage même; elles ne 

Vent être dissoutes que pour les motifs suivants: 
h. ,,(1) Si les fiançailles ne pouvaient pas être valables à cause de l’âge im- 

6re des enfants.
(2) Quand la fiancée a été rendue grosse par une autre personne que le fiancé. 

fix°n 1® Philosophe qui ajoute cette nouvelle cause de dissolution aux anciennes 
a e.es par le Cod. V.l, la justifie par la considération que pareilles relations, 
(prieures au mariage, prouvent de la part de la fiancée l’absence de bons sen-

ents et de sincérité envers son futur époux et en outre, elles ne constitueraient 
8 une cause de perpétuelles discordes dans la future famille.2

(3) Pour cause de diversité de religion et de dogmes.
(4) Pour la turpitude des moeurs ou
(5) A cause de changement de conditions sociales.

Nicodem Milash: Oreptul Biscericese Oriental, p. 521, Bucuresti 1915. 

La Novelle 93.
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(6) Lorsque le mariage était différé depuis plus de 4 ans pour un motif plaU' 
sible, pour cause de maladie chronique, à cause du décès des parents, à cause 
des crimes entraînant condamnation capitale ou à cause d’un voyage de longu® 
durée entrepris en cas de nécessité.

-38-

par le7 Gouverneur1 de °nt 6U lieu a la suite de la violence exercée
ouverneur de la Province, contre la volonté des parents.

restitue le^cadeaux d'^nnrp165 3 .embrasse la vie monastique. Dans ces cas, on 
Nomoc. tit. ll.c.i ) ce.mais on ne doit pas de dommages-intérêts (Photius,

(9) Lorsque le fiancé devenait décurion. quelcon que°en versT’État^6 étaU confisquée ou Qu'il était obligé à un service

Plus avoir ^Tà^ause^nn^m^a11^114 dissoutes> lorsque le mariage ne pouvait 
sans la bénédiction relimo mP6chement quelconque. Les fiançailles conclues 
contrat civil constituai Sf " etaient pas nulles: elles avaient la force d'un
l'ancien droit civil mais il”!™6 empêchement au mariage, conformément \ 
comme bigame dans’lf. r-ac ' .fiance’ seulement civilement, n'était pas considère
Les lois civiles byzantinVs°Vi 56 mariait après la mort de sa première fiancée, 
tion des fiançailles 6t es canonistes traitent longuement de la dissolu'
dépourvues dUntérêt n«.L*» P°\"L d,e vue prati(lue- ces prescriptions-là sont 
conséquences résultant rie ,,Que.1 .®gl.lse Orthodoxe, pour éviter les dernière5 
age, conséquences mipin r as^miIation complète des fiançailles et du mari' 
Pris la disposition de ?.u.efois fâcheuses> notamment pour les futures clercs, a 
jour, à laïois sans dise K6' .le.8 fianpailles religieuses et le mariage le même
lution des fiançailles relire nUUe’ de telle manière due Ia Question de la dissO' 

nançailles religieuses ne se pose plus en fait.
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I. LES CAUSES CANONIQUES DU DIVORCE2 

L’ADULTÈRE
de l’Églis" "orthodfxe^PaH6’!nous Lavons déjà montré dans la doctrin® 
Point, la législation êivnfU ^ dlssout complètement le lien conjugal. Sur c® 
l’Église Orthodoxe- r -, g^co'romaine est d’accord avec l’enseignement 
divorce, immédiatement an -Ve, e 117> c-8 et 2 cite l’adultère comme cause d 

Par aduR crime de haute-trahison,
notion d’adultè^n’Tnas^lt1^ violatlon de la fidélité conjugale. Pourtant, 
champ plus ou moins CV ^ 6 to,UJOUrs comprise de la même manière: elle a eu ü jet. ° m°lns etendu selon les différentes définitions, dont il a été l’pb'

traire aux lois au^np^n définition, l’adultère est toute relation sexuelle con 
D’après cette concentinn' aV6C Une personne libre ou^avec une personne marie®' 
coincide avec celle de fornication4 saPPUqUée dans 1,Eglise. la notion d’adultet®

1 Blastores, Migne, 1.9CXLIV 1190. fSvnt. Ath. I 294-3011 p,
2 Les causes de divorce sont énumérées dans le Nomocano ’ Rf,vpreaii Synodicof1 '

dans Blastores I, 13 (Synt. Ath. VI. 175 et 179), de mime en lat.n dans Beveregn
73-75; Migne, Bibologia graeco-latina (IV (Nomocanon et CXLIV (Ma

3 Sig. XLVIII, 5,6; Basil LX 37.8.
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L’argument de ceux qui confondent l’adultère et la fornication est qu’il ne 
Peut exister qu’une seule union légitime du mari avec la femme et de la femme 
avec le mari, par conséquent, disent-ils, ce qui n’est pas légitime est injuste 

contraire à la loi et quiconque n’a pas son lien propre est en possession d’un 
len étranger, même si ce dernier n’a pas de maître.1

D’une étendue plus restreinte est la définition donnée par les Pères de 
1 Eglise qui pose en principe que la «copula cornalis» d’une personne mariée 
avec une personne autre que son époux constitue l’adultère.2

-40-

Quoique cette définition correspondait aux aspirations de l’Eglise, qui 
e°dait à établir l’égalité^ juridique entre époux, elle n’a pas été acceptée par 
6 droit canonique de l’Église Orthodoxe, qui a fini par se rallier à l’opinion 
6 St. Basile, qui n’est que l’ancienne loi romaine modifiée par le droit byzan- 
ln- Dans L. 6 et I Dig. XLVIII. 5. nous lisons qu’on appelle adultère même la 
Ornication commise avec une vierge ou une femme libre. Mais aussitôt après, 
ans la même loi, nous rencontrons la restriction, que l’adultère proprement dit 

Consiste dans les relations avec une femme mariée, le terme de fornication 
'stuprum), étant réservé aux relations avec une vierge, une femme libre ou avec 
6s enfants.3

. Les légistes byzantins ont adopté cette distinction de l’adultère et de la 
°rnication: d’après Harménopoulos (Manuale Legam. lib. VI. tit. I) la définition 
6 la loi Julia de adulteris est abusive, parce que le véritable adultère est celui 

commis par la femme mariée.
La démarcation entrera fornication et l’adultère est nettement faite égale- 

ent par les Pères de l’Église et par les canonistes. Le fondement de la bis
ection est la considération que, dans le premier cas, on satisfait l’instinct 

'Oxuei et ses passions amoureuses sans léser les droits d’une autre personne, 
ar>dis que l’adultère implique la violation des droits d’autrui violation très sou- 
ent accompagnée des entreprises contre la vie de ce dernier. Dans le cas de 
°rnication, l’homme a des relations sexuelles avec une femme libre, tandis que 
ans le dernier cas il entretient des relations illicites avec la femme d’autrui.4

-41-

p, La fornication ne diffère pas beaucoup de l’adultère5; mais puisque les 
es recommandent l’indulgence, St Grégoire de Nysse se range lui-méme à 

i distinction exposée plus haut. L’adultère étant donc un péché plus grave que 
ç. fornication, à cause du préjudice qu’il porte à une tierce personne, les peines 

6 l’adultère seront également plus sévères: les Pères de l’Église sont d’accord 
f°Ur doubler les peines de l’adultère par rapport à la pénitence imposée aux 

rnicateurs.
p St Basile (Can.21) fait la meme distinction entre l’adultère et la fornication. 
|.® mari ayant sa femme légitime et entretenant des relations avec une femme 
.dre est fornicateur et non adultère, faute de canon le condamnant comme tel, 
cais il doit être puni plus sévèrement que l’homme non marié, qui s’est rendu 
°uPable de fornication.

1 Saint Grégoire de Nysse, c.4.
l'k 2 Tertoll de Monog. C .9. Lactance div. Inst. VI. C-23; Chrysost. Homil. V in Thesal c.4; De 

reP. in I. Cor. VII 39; Augustin, de bono conjug. c.4.
3 Cf. L. 34 et I D. XLVIII 5.

St. Grégoire de Nysse c.4.
5 I. Thesal. IV.4; Eecles. IX.12.
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En effet, ce dernier a une excuse que le premier, n’agissant qu’à cause de 
son intempérance et de ses sentiments déréglés, ne peut pas invoquer.

La femme doit reprendre le mari fornicateur qui s’est départi de son incon- 
duite, mais le mari est obligé de chasser de sa maison la femme adultère. St- 
Basile ajoute qu’on ne peut pas trouver facilement la justification de cette 
mesure, mais la coutume est ainsi établie; il invoque: Proverbes XVIII. 22 e 
Jérem. III. I. Les commentateurs remarquent que ce dernier passage, «la femw® 
ne retournera plus auprès de son mari», doit être entendu du mari qui ne veu 
plus la reprendre; mais si le mari lui pardonne, elle devra être reprise dans 1® 
délai de 2 ans, en conformité avec les Novelles de Justinien et de Léon 1® 
Philosophe. Il est enfin à noter que la femme, qui a fait voeu de chasteté et 9U| 
ensuite cède au désir de la chair, est adultère, de même que l’homme avec Qul 
elle a péché (Can. 60 St Basile).
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dernier (Carf qr ! CelUi qui épouse la fiancée d’autrui, du vivant de ce
citent très^m,vif , 6,et 98 du synode â Trullo). Les Pères de l’Êgüs® 
V. 32 Les\-annn,'J6S ?ar°!es du Sei6neur rapportées dans St. Matth. XIX 9- et 
qui renvoie sa femml h- ^Prêtent dans le sens que c’est seulement celui 
d’adultère. Par un a,"0" diy°fcée dans les formes légales, qui se rend coupabl® 
femme pour une iustelmU ^ contrario- on conclut que quiconque renvoie s® 
conditions léeales Hp , Sf7 6t ,?n epouse une autre, libre ou divorcée dans le® 
d’adultère1 2 3. a NoveHe 117 de Justinien, ne se rend pas coupabl

d’accEonrdCqu’elîeCdoiterpetla femme divorcée- les pères et les canonistes sont 
termes généraux dit . te5 non mariée <can- St Basile 48) et cela à cause des 
voyée pou" une Si 6St Servi le Seigneur, sans distinguer si elle a été ren;
contracte une nonffL^56 ou,non- mais elle ne devient adultère que si elle 

elle union, le simple fait d’avoir abandonné le mari ne 1®
rendant pas adultère. era

Quoique la femme n’ait pas été la cause du divorce, mais^ le mari, J^®raCt®
condamnée comme adultère, si, ne se réconciliant pas avec lui, elle 
une nouvelle union.

On s’est 
femme renvoyée

posé la question suivante: quelle peine encourra le mar 
icimuc îcnvujée injustement, le mari, cause, auteur de l’adultère si a ce 
contractait un nouveau mariage? Quelques-uns l’ont considéré adultère, 
n’est pas l’opinion de Balsamon, puisqu’il ne dépend que de la volon ^ 
femme de ne pas se remarier et par conséquent de ne pas devenir adultéré.
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II ne doit donc pas être considéré adultère, mais on agira contre lui ^^sa- 
mément aux lois civiles, qui interdisent le divorce sans juste cause .Ç ^vr®
mon nous renvoie à la Novelle 134 cap. 11, reproduite par les Basi i^ g d®5
XXVIII tit. VII. c.6. Le christianisme a soutenu le principe de 1 .f gdans S0°
droits des époux. Ce principe est affirmé par exemple par Saint Basi ga®'
canon 9 et nous le retrouvons également dans la législation romai div°rr
Empire, qui appliquait indistinctement au mari et à la femme les peine 
ce téméraire.

1 Migne: P.G.CXXXVIII .134.
2 Migne: CXXXVIII. 621.
3 Ibid. 729.
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Pourtant, St Basile dans le même canon 9, affirme que la coutume est plus 
sévère envers les femmes, auxquelles elle fait un devoir absolu de ne jamais 
abandonner leur mari, car même si elles les ont quitté à cause des mauvais 
raitements qu’ils leur infligeaient, il eût mieux valu supporter les coups que de 

séparer; le gaspillage de la dot ne constitue pas non plus une juste cause, de 
^sme que la fornication du mari.

Cette pratique serait d’autant plus justifiée, que l’Apôtre lui-même n’ordonne 
Pas à la femme de se séparer de son mari infidèle, mais au contraire il lui en- 
J°int de rester avec lui à cause du résultat incertain, car la femme pourra peut- 
etre sauver son mari.1

Pour ces raisons, St Basile affirme, que la femme qui abandonne son mari, 
Quelle que soit la cause de l’abandon, et qui en épouse un autre, est adultère, 
^ais l’homme abandonné n’est pas coupable, la responsabilité incombant entière- 
n’ent à la femme qui l’a abandonné. Dans ce cas la seconde femme qui cohabite 
avec le mari délaissé, n’est pas adultère.

Le mari est adultère seulement lorsqu’il se sépare, sans juste cause, ajou- 
6nt les canonistes, d’avec sa femme et en épouse une autre parce qu’il fait 
^mettre l’adultère à son ancienne épouse; de même la femme, qui habite avec 
6 mari qui a renvoyé sans raison sa femme légitime, est adultère, parce qu’elle 

Prend le mari d’une autre femme.
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, 11 va de soi que l’adultère doit avoir été commis intentionnellement. Dans
j?ut crime il faut chercher l’intention: Saint Basile le fait longuement, quand 
^ 6 x ami ne les circonstances dans lesquelles il ne l’est pas. (Can. 8 Saint 
uasile). Par conséquent, il n’y a pas d’adultère, lorsque les relations ont eu 

eu Par erreur ou lorsque la femme a été violentée. Saint Basile le dit formelle- 
leetlt Pour le cas de fornication (Can. 49) et Saint Grégoire le Thaumaturge pour 
t s femmes captives violentées par les barbares, à moins qu’elles n’aient entre

ra les relations coupables avant même leur captivité (can. II. Ce n’est que la 
Qfirmation de l’ancien principe: «Vim passa mulier lege non tenetur».2

B. LES PEINES DE L’ADULTERE
g '• Les peines ecclésiastiques: L’adultère est un péché tellement grave, que 
^ lnt Basile assimile la personne adultère aux homicides, aux corrupteurs d’ani- 
t aux> aux fabricants de poisons, aux idolâtries, auxquels il inflige une péni- 
^Qce de 15 ans (c. 7 et 58). Saint Grégoire de Nysse punit l’adultère de 18 ans 

Pénitence, le double de la peine de la fornication, (can.4). 
tr Les synodes d’Ancyre (can.20) et le 6ème œcuménique in Trullo, se mon- 
i ^ Plus indulgents envers les personnes coupables d’adultère, auxquelles ils 
j^'Lgent une peine de sept ans. (can. 87). Cette pénitence comportait 5 degrés: 
^Première année, le pénitent devait se tenir aux portes de l’Église et, tombant
Dou Pieds de ceux qui y entraient, avec des larmes il leur demandait de prier
(je ’r, lui; pendant la deuxième période, il avait la permission de rester à l’entrée 

’Eglise, pour entendre la lecture des Saintes Écritures; pendant la troisième 
fi aPe> le pénitent participait aux prières des catéchumènes, ensuite à celles desfi<jj.eJes et ce n’était que seulement après 7 ans de pénitence — les trois der-

qu’il était considéré digne de comité1Un6S p®riocies comptant chacune deux ans

1 I. Cor. VII. 16.

2 L. 39. O. XLVIII.5.
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sirnnU.mintmme adultèrf ne passait Pas par les degrés ici indiqués. Elle était 
ello Pt t eX- UP de a communion pendant 15 ou 17 ans pour la raison que si 
nnrmi io- T&n^ Parmi ceux qui pleuraient aux portes de l’église ou bien placée 
rpnri f ^ Pa ^c. le monde et surtout le mari se disait qu’elle s’était
résulter t Pa 6 n adu tere et Peut-être même d’autres crimes, et de ce fait, ü 
résulterait pour elle un danger de mort.1
cnmn^l3'^6U'est Crime’ à ce Point grave que les laïques, dont la femme a 
-, \ a u ere> ne Peuvent pas être reçus dans le clergé à plus forte raison,
mfs PoHpu PaS r6ÇU? Si c’est eux-mêmes qui l’ont commis. Si la femme a corn- 
„ ere apres 1 ordination de son mari, ce dernier doit la renvoyer; en
cas contraire, il sera déposé de sa charge.2
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II. LES CIRCONSTANCES QUI ACCOMPAGNENT L’ADULTERE
Les circonstances qui, en général, accompagnent l’adultère ou le font suP 

poser, sont considérées par la Novelle 117 comme causes distinctes de divorce- 
C’est pour cette raison que nous allons les exposer dans un paragraphe spécia» 
bien qu’elles semblent être plutôt une extension ou tout au moins un moyen 
preuve de l’adultère.

De même, les entreprises de l’un des époux, contre la vie de l’autre, cons*1 
tuent, d’après la même Novelle, une cause distincte de divorce. Nous les avon^ 
toutefois réunies sous la rubrique des circonstances qui accompagnent l’adu g 
tère, puisque, ordinairement, ce sont les relations de l’un des époux avec un 
personne étrangère qui provoquent les manoeuvres contre la vie de l’autre.

Ces circonstances sont les suivantes:
A Fautes imputables à la femme.3 4si elle a^u connaissantr^ndue capable d’embûches contre la vie du mari ou 

ne les lui a nas dénn - 68 entrePrises préparées par d’autres personnes p
prises, qu’elleVaien? nn nnn* P6U .im.porte la nature ou le mobile de ces entre- 
la vie de l’autre époux 1 °n reussi; ^ faut seulement qu’elles mettent en danê

hommes éi,e„°6t! ou ^ “* 'eS“nS ^ ^

sauf dandles "cas ofi m!0"16 mari elle séJourne hors de la maison conjugal’ 
sée sans que ]e maH n 56 tro“vait chez ses Parents ou lorsqu’elle a été chaS 

puisse lui imputer une des causes prévues par la 1° ‘
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e n°uS

La dissolution du mariage n’aura pas lieu dans cette hypothèse, parc prov°” 
nous trouvons en présence d’un cas de force majeure pour la emm ,
qué par le mari.5 r narticipe

(d) Si la femme a assisté aux jeux équestres, aux spectacles ou a P 
aux chasses à l’insu du mari ou contre sa volonté.

1 Saint Basile, can. 3 4.
2 Can. 61 apost. et 8 du synode de Néo-Césarée.
3 Nov. 1 17, cap. 8.
4 Comp. can. 8 St Basile.
5 St Basile, can. 35 .
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Dans tous les cas, le mari obtient le droit de jouissance sur la dot de la 
®nime coupable, la propriété en étant réservée aux enfants issus du mariage; 

s ü n’y a pas d’enfants, le mari en aura la pleine propriété.
(e) Le fait pour la femme de se concerter avec une troisième personne, du 

lvant de son mari, en vue de conclure un nouveau mariage, a été considéré par 
a Novelle 22, c.6., comme une cause de divorce. Par la Constitution 30, Léon 
6 Philosophe revient à la première décision de Justinien en décrétant que les 
Abouchements de la femme avec une troisième personne, en vue de conclure

nouveau mariage, constitue une cause de divorce et la justification en estUn
Ae Par son action la femme a offensé le Créateur qui les avait unis et qu’en re
ndant avec convoitise un autre mari, la femme s’est elle-même séparée la pre- 
l®re d’avec son mari, envers lequel elle a manifesté des sentiments hostiles.

B. Fautes imputables au mari.1
(a) Si le mari a tendu des embûches contre la vie de sa femme, ou si ayant 

°nnaissance des entreprises préparées par d’autres ne les lui a pas dénoncées, 
1 s’est efforcé à la défendre conformément aux lois.

, (b) Si le mari porte préjudice à la pureté de sa femme, en la livrant à d’au-
res hommes.

tj Dans ces deux cas, la femme obtient, outre sa dot, la donation propter nup- 
as> dont la propriété est réservée aux enfants, s’il y en a.
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Ce (c) Si le mari a accusé sa femme d’adultère sans pouvoir le prouver. Dans 
h °as le mari perd non seulement la donation, «propter nuptias» mais aussi un 

6rs de cette donation, prélevé sur les autres biens propres.
,. Ces peines s’appliquent quand il n’y a pas d’enfants; s’il y en a, tous les 
lens du mari leur sont attribués, et les droits concernant la donation ante- 
uPtiale et résultant d'autres lois, restent valables.2

.En outre, le mari subira les peines que la femme aurait dû subir si elle 
VaÜ été condamnée.

^ . (d) Si le mari, méprisant sa femme, cohabite avec une autre femme dans la 
leaison commune ou dans une autre maison dans la même localité, et si, malgré 

s exhortations répétées de sa femme, des parents de cette dernière, ou d’autres 
tirf>onnes dignes de foi, il ne se départit pas de sa conduite.

- Comme dans le cas précédent, la femme reçoit en plus de sa dot et de la 
§,. ,nuptiale, le tiers de cette dernière prélevé sur les autres biens du mari, 
gj y a des enfants, la femme n’aura que l’usufruit de la donation ante-nuptiale 
r- tiers reçu par elle, à titre de peine infligée au mari, la propriété en étant 

servée aux enfants communs; à défaut d’enfants, la femme en aura la pleine
Pr°Priété.3

le C. D’après les Basiliques XXVIII, tit. 8 reproduisant L.39.D.XXIV 3, si 
D 8 époux ont donné tous les deux des causes de divorce, ayant des torts réci- 
. 0Ques, la dissolution aura lieu sans aucun dommage pour eux, car les délits 

atlt égaux, la dissolution a lieu par une compensation réciproque.

Nd Mais les canonistes, dans ce cas, admettant une compensation des torts 
ant impossible la dissolution du mariage.

1 Novelle 117, cap. 9.
2 L, Harmen XV. (XII), 14. Prochiron XI.17
3 4 Harmen XV (XII) 15; Prochiron XI. 18.
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vorc^d^avp’r-^Uef n^nnU 6t t0lf,ré ^inconduite de sa femme, ne pourra plus di- 
réconcilié aVpr <À p ur caus,e d adultère; il en est de même du mari qui s’est 

e avec sa femme, apres 1 avoir convaincue d’adultère.
mêmeScnameenîeei„aJ;CnSé,e d’a?ultère Prouve Que son mari s’est rendu coupable du 
meme crime, le juge ne les séparera pas.
oppoL°rrarm^hra dlssolution du mariage, la femme accusée d’adultère pourra 
tre nature Hnn seulement l’exception d’adultère, mais aussi les vices con
sent ^ 5 est rendu coupable et l’hérésie dans laquelle il
d'un des énoiiï LtnUS/evdeUX’ ajoute"t-on> doivent faire pénitence et les fautes 

Un des epoux se neutralisent par celles de l’autre.1
cause neLdonnanTnf°U,ettie-^ frappée avec des batons par son mari pour une 

nant pas le droit de divorcer ne peut pas se séparer d’avec lui.
de faif contint’ dfnS °6 C.as’reste indissoluble, mais le mari convaincu de voies
des causes de Hifemme' dans une .circonstance autre que celles qui constituent
intérêts nnnr d,orce- sera frappé de peine pécuniaire. A titre de dommages-
sa dot le ttors d?toCHS SUy1S’ 1& femme reuevra- m6me durant le mariage, outre 

’ 1 de la donation «propter nuptias» prélevé sur les biens du mari.1
au milieuad!,egi17imti°n--i 3Tile'eCClésiastique des Principautés roumaines, édictée 
Civil en iRfis *1! 6 5^qlf at restee en vigueur jusqu’à l’introduction du Code 
battait o,or ’ p rmettait a la femme de demander le divorce lorsque le mari 1* 
lorsqu’il la en causant des blessures, avec les larmes, ou bien
que ^sa femme S6S me,naces: elle accordait au mari le même droit, lor5-

attait ou qu elle se laissait avorter. Le mari était obligé de
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des^auvais tmi?116" F 6 SB. femme- 9ui avait quitté le domicile conjugal à cause 
oes mauvais traitements qu’il lui avait infligés.’
quelque nnnveff devaie,nt etre Prouvés par des témoins dignes de foi, parmi Ie,5' 
de cette demie ^ P»aS flgurer les Parents de la femme. Les lamentations et cri 
pratiqués nar i/m99 °F ept.end du dehors, ne suffisent pas à prouver les sévice 
témoins md^ff maV' L,e. le8lslateur recommande enfin d’ajouter plus de foi aU' 
témoins qui ^affirment qu’à ceux qui nient.
ConstantinreeS‘üiS-,9Ui ne sont que *a traduction des dispositions prises a 
mari un droiF de US 1,Fmpereur Alexis Comnène, au 12ème siècle, donnent a 
mari un droit de correction sur sa femme.
correction^niF lÜ dr?U de battre.sa femme P°ur juste cause et avec raison: ^ 
Le léeislafpur ' °U re’ etLe aPPliQuée avec mesure, avec douceur et sans ha-1 n ! 
appliquée avee m PnS en. meme temps le soin de décider, quand la correction e 
appliquée avec mesure et quand elle ne l’est pas.
nance 6qt S°nt con.sidérês comme appliqués outre mesure, contre la conv<- 
Sue leïmHS1Le'. qUand la femme est battue avec une verge et surt*»* 
qu’il lui avait canari avec lequel son mari la frappait, en était brise,
coups sur la figure ou sur latote?5 Sangla"tes et enfin’ lorsqu’n lui a donne

pliquan^del9nmFnn'a battu sa femme yu’une seule fois ou s’il la bat en lui J 
té aussi fort 6 poing ou des soufflets, cela ne s’appelle pas par anim° , 

t et aussi souvent qu’il la batte. A la demande de la femme Q

1 La règle de Matth. Bassarab ch. 179. 180 et Buj oreanu.
2 Basil. XXVÜI. 77. comp. c. 9 St Basile.
3 La règle de Matth. Bassarab. p. 121-122.
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craint les sévices de son mari, homme violent, se mettant facilement en colère, 
6 juge peut ordonner à ce dernier de fournir une caution à sa femme pour la ga- 

rantir de tous excès et sévices.
, Malgré la caution, le mari conserve son droit de corriger sa femme, 
°rsqu’elle se rend coupable d’une faute grave, mais il doit toujours l’exercer 

avec mesure et sans animosité.
Hâtons-nous de dire que cette législation, étrangère au sol roumain, n’a ja- 

ais été appliquée à la lettre, parce que les moeurs du pays ont toujours été 
p Us douces que le laisseraient supposer les dispositions susmentionnées.
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III - L’AVORTEMENT

» Tertullien (Apol. c.9) s’élevait avec énergie contre ce crime, de même que 
stance (I. VI. C.20) et Minutius Félix in Octavo.

, Le synode d’Ancyre (can. 21) soumet les femmes, qui donnent et qui accep- 
6nt des médicaments abortifs, à une pénitence de 10 ans.

j D’après St Basile (can. 2) les femmes qui de propos délibéré, ont supprimé 
s fœtus, sont passibles des peines du meurtre, sans distinguer—et en cela il 

ufêrait de la loi mosaïque—1 si les foetus étaient ou non formés, 
j De même le Sème Concile oecuménique in Trullo assimile aux meurtriers tant 
, Personnes qui donnent que celles qui acceptent les médicaments abortifs
lc- 91).

Enfin, aux femmes qui suppriment les foetus, sont également assimilées 
eHes qui abandonnent leurs enfants, celles qui ne les nourrissent pas ou les 
xPosent à la pitié publique, qu’elles-mêmes n’ont pas eue2. La Novelle 22 c.16 
Produisant les dispositions du Code (I. 11 et 2.C.V. 17) considérait l’avorte- 
®nt comme une cause de divorce, parce que pas son ignominie, la femme a cau- 

j une grande douleur au mari, qu’elle prive de tout espoir de postérité. Mais 
saris la Novelle 117, cap.8, Justinien ne compte plus l’avortement parmi les cau- 

s de dissolution de mariage.

D L’Empereur Léon le Philosophe, favorable au divorce, remet en vigueur la 
^Prière loi de Justinien, qui lui paraît plus utile. Une femme qui se fait avorter,

• d’après l’opinion de Léon le Philosophe, être considérée comme une enne- 
du mari: une pareille femme est même plus coupable que celle qui, contre la

doit 
ttiie
^°j°nté du mari, a séjourné hors de la maison conjugale ou qui, toujours sans 
°hsentement du mari, a pris part aux festins avec des hommes étrangers. Et 

^Prtant, ces dernières actions, moins coupables que l’avortement, constituent 
s ® causes de divorce; a plus forte raison, conclut Léon le Philosophe, le mari 

fondé de répudier sa femme coupable d’avortement, crime contre le mari, en 
^ Privant de postérité, et contre la nature en même temps (Novelle 31). Cette 
^Position a été aussitôt acceptée dans la collection fondamentale des canons 

église Orthodoxe.3

‘ Exod. XXI, 22, 23 
3 St Basile can. 52. 

Nomoc. XIII. 10.
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IV - LA DIVERSITÉ DE RELIGION
avec des hérétiques6 et fl estait ^ proaoncée contre le mariage des orthodoxes 
festait l’intention de se -onvprt"5’ SaUuf dans Ie cas où la partie hérétique mani-
Oarthage c. 21, de Laodicfc V. T’ ^ “
qu’un pareil6matage “fameai^® c*J2; reproduisant la même interdiction, ajoute 
niés, car, s’exprime-t-il nn L 7't d t etre dlssous et les coupables excommu- 
être mélangées; on ne doit unir n!élanger les choses qui ne peuvent pas
les élus du Christ 1 ^re^ls avec Ie loup, ni les pécheurs avec
Deux^époux^ on^contrac t^mari ^ «s* ^-Se Pn?Vue par St Paul: 1 Cor. VII 12, 17: 
tard, un des deux se convex ^ L5gltlme.- êtajlt infidèles tous les deux; plaS 
Dans ce cas l’Apôtre - aU christianisme, l’autre persistant dans l’erreur-
- ordonne à la partie chrétien ^ qui le dis et 0011 le Seigneur, s’exprime-t-ü- 
infidèle consent à habiter "e pas dissoudre le mariage, si le conjoint
me. et la femme infidèle est le mari infidèle est sanctifié par la fem-

sont pas asservls'dan^ces^onditfon^61, 9U’n S® sêpare; le frère ou la soeur ^

avec le conjoint convent"ma ^ °Û 1>dpoux demeuré infidèle veut bien cohabiter 
contraires à la religion c’hrp'rS VeUt lui imposer en cette cohabitation des actes
ri : — ; .1 - &lon Chre tiennp nn QU V z-i ~~ ------------------ ± - . ■> , r-mH.S

Le divorce a lieu également au cas où, de deux époux chrétiens, mari ^ ccr
l'église, l'un apostasiait ou tombait dans l'hérésie, si ce dernier refusai ^en
habiter ou s’efforçait d’entramer l’autre dans ces erreurs. L’époux délié ^gg
matrimonial peut contracter un second mariage, sans avoir à subir des 
pécuniaires.

Pour justifier la dissolution du mariage conclu par un chrétien avec\ ^ dn
ré tique ou un païen, les canonistes se réfèrent également à la detinfeminae’ 
mariage donnée par la loi romaine: Nuptiae sunt conjunctio maris et 
consortium omnis vitae, divini et humani juris communicatio.1 ^ ap-

De cette définition, il résulte que ceux qui contractent mariage doiv^^te 
partenir à la même religion, car la diversité d’opinion dans cette imp(yscOr' 
matière, qui concerne le salut des âmes, serait une source de continuelles p d» 
des dans la future famille. On cite très souvent comme exemple la disso y p&r 
mariage d’un trompette de l’Empereur de Byzance, dissolution qui a eu t p&s 
la décision du Patriarche Théodote, pour la raison que la femme ne vou 
suivre son mari qui avait embrassé le christianisme.2 ortH0'

Toutefois, la loi civile reconnaît la possibilité des mariages entre les^ 
doxes et les hérétiques et exige dans ce cas que les enfants soient eledoxe. k9 

la religion orthodoxe3, principe accepté et appliqué par l’Eglise Ortho

dan5

‘Sig. I. lib. XXIII, tit. III. 
2Migne: P.G. CXIX. 767. 
3I Cod. Tit 5 Const. 12 et

const. 18 du même titre.
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°i romaine (Cod. lib. V. I Const.5) avait prévu également le cas de rupture de 
fiançailles pour cause de diversité de religion: si la fiancée avait connu avant 
,s fiançailles la diversité de religion entre elle et son fiancé, ses parents en 
paient considérés responsables; si elle n’avait pas connu cette circonstance, ou 
. en si elle l’avait connue seulement après la remise des arrhes, les parents 
Paient obligés de restituer simplement les arrhes.
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Jusqu’ici, nous nous sommes placés dans l’hypothèse qu’un seul des époux 
a e®brassé le christianisme, l’autre persistant dans l’erreur. Mais quelle serait 
a solution à donner dans le cas où l’autre époux se convertirait également au 
christianisme et demanderait à reprendre son ancien conjoint engagé maintenant 
ans les liens du second mariage?

Les canonistes distinguent selon que le premier mariage a été ou non dissous 
Par l’Egiige.1 Dans le premier cas, il n’y a plus rien à faire, puisque le second 
. ariage conclu avec un conjoint chrétien reste valable et donc indissoluble.
1 ai s si l’époux chrétien a contracté le second mariage sans faire dissoudre le 
renier, celui-ci restera valide et le second sera dissous par le juge, qui conseil
la aux anciens époux de reprendre la vie commune.

On applique le même critérium dans le cas où le premier époux converti a 
mbrassé la vie monacale: s’il l’a embrassée après avoir fait dissoudre le premier 

„.ar*aSe par l’Église, il n’y aura plus lieu à la reprise de la vie commune, mais
s’il est entre dans les ordres sans faire dissoudre la première union, le juge
°ürra permettre à l’époux devenu moine de quitter les ordres, pour reprendre lavie commune avec son ancien conjoint. La décision du juge a un caractère facul-i U1U1

r bf: l’époux entré dans les ordres ne peut être obligé de les quitter: pour la 
eePtise de la vie conjugale, son consentement est nécessaire. Mais, si l’époux 
jgtrc dans les ordres a reçu l’ordination comme diacre ou prêtre, il ne pourra plus 
c 8 Quitter, même s’il le voulait: les moines non encore parfaits, c’est-à-dire 
de*JX-<îu^ ont: reçu uniQuement la bénédiction des habits de religieux — le premier 
r dans la vie monacale — sont les seuls à pouvoir quitter les ordres pour 

bfendre la vie conjugale avec l’ancien conjoint.

-57-

V - LE FAIT, POUR UN CONJOINT, D’AVOIR REÇU SON PROPRE 
ENFANT DES FONTS BAPTISMAUX

^ Le canon 53 du synode in Trullo considère la parenté spirituelle résultant 
baPtême supérieure à la parenté naturelle.

Qtlt Bn se fondant sur cette disposition, les canonistes de l’Église Orthodoxe 
fja décidé que la parenté résultant du baptême constitue un empêchement au ma- 

jusqu’au septième degré, tout comme la parenté naturelle. A la même con
ta > est arrivé également le synode tenu sous Nicolas, Patriarche de Cons-

ntlnopieA
5 Le principe a été également admis par la loi civile: Basiliques XXVIII, tit. 

■’0 décret 6.
Prenant connaissance du fait qu’un grand nombre de ceux qui ont reçu les 

o6c nta des fonts baptismaux épousent ensuite leurs commères, le 6ème synode 
Génique blâme une pareille action et décide que les mariages conclus au

^ règle de Matth. Bassorab. ch. 182 p. 120 
Migne P.G. CXXXVIII 993; Balsam. Rep à Marc Alex, interrog. 43.
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mépris des dispositions prises seront dissous et les coupables soumis aux peines 
de la fornication.

Le 6ème synode in Trullo, apprenant que de nombreux évêques, en AfriQue 
et ailleurs, cohabitent avec leurs femmes, même après le sacre, interdit P°ur 
1 avenir, d’une manière absolue, cette pratique (can. 12). Le synode déclare qu’il 
ne veut abolir ce qui a été antérieurement décidé à ce sujet, mais il se voit bien 
dans l’obligation de prendre cette mesure dans l’intérêt de l’Église, afin que 1® 
clergé ne s’attire pas l’opprobre des fidèles, et il se réfère à I Cor. X.31,33 et I 
Cor. IV, 16. Enfin, il décide que les évêques, qui ne se conformeront pas à ces 
decisions, seront déposés.

-58-
àvîvêau^d^vnÜ t0Ut f fait en accord avec le droit de Justinien, qui a interdit 
déposition de î-pm™6 femme Quelconque ou d’habiter avec elle, sous peine de 

• P «copat, parce qu’il s’est rendu lui-même indigne du sacerdoce.
toliqueeaSunSrSQnXPl-iq-Uent qu’U n’y a pas de contradiction entre le c.5. apos- 
P ré texte de rpii>i Y aveques' Prêtres et diacres de renvoyer leurs femmes sou5 
se séparer Î! 1 6t 16 C’ 12 du synode in Trullo, qui ordonne aux évêques de
l’obligation ri-mYi. ^ n eP°USeS' Le caPon 5 apost. s’explique, disent-ils, Par 
mes des naYnc aqaelle se trouvait l’Eglise naissante, de ménager les coutu' 
commencernpnMmn11 ®U? voulait convertir et auxquels elle ne pouvait pas dès 1® 
des juifs étaiPntPmSer-t0US l6S degrés de la perfection chrétienne, car les prêtres 
lorsque le culte r-hrîr^ et Jes sacrificateurs grecs également. Mais plus tard, 
ger soumettre iP= - 1 en 86 ftjt pius réPandu dans le monde, on pouvait sans dan'

soumettre les evêques aux lois plus rigoureuses de la continence.moral eW-nmmf dU S>node in Trullo apparaît donc comme un progrès dans l’ordr®
SurS considéré le mr!Ure prise dans intérêt supérieur de l’Église, qui a 
toujours considéré le célibat supérieur au mariage.

Le canon 48 du synode in Trullo fixe les conditions de ce divorce. seü^e
(a) C’est un divorce par consentement mutuel dans un but de piéte, 

espèce de divorce par consentement permis par la législation civile e us g
(b) C’est un divorce «bona gratia», qui n’entraîne aucune peine pécun

contre les ex-époux. ,soH
(c) Le divorce ne peut avoir lieu qu’avec le consentement de la femm 

consentement est nécessaire.
(d) C’est le sacrement de l’évêque qui dissout le mariage.
(e) Après le sacre, la femme recevra la tonsure et séjournera dans un 

vent loin de la résidence de son ancien époux.
(f) Ce dernier pourra l’entretenir si elle ne dispose par de moyens Per

cOü'

s ofl'

nels.

-59-
On demande le consentement de la femme dans le cas d’élévation à 1 ja 

copat, parce que, après le sacre de son époux, elle est obligée d’embrass 
vie monacale. ,e.

Il n’en est pas de même dans le cas où l’époux embrasse la vie monac 
L’époux qui reste dans le monde a le droit de contracter un second mariage. ,gpvj u. a qui icùic uema ic muuuc a ic vu va. u -----------------------

On s’est posé enfin la question suivante: un prêtre, un diacre, un ana?10i)de 
marié embrasse la vie monacale et est tondu, mais sa femme reste dans le

1 Nov. 123. cop. 29; Basil, lib. Ill, tit. I c. 45.
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Ce Qui lui est permis, comme nous l’avons déjà montré. Est-ce-que le tondu pourra 
ians la suite être promu à l’épiscopat, même si sa femme ne veut pas embrasser 
*a vie monacale?

A cette question, Jean, évêque de Citros, répond que le divorce pour cause 
d’entrée dans les ordres monastiques est une action légitime et non réprobable. 
Par conséquent le tondu pourra être promu à la plus haute dignité ecclésiastique, 
Sl ses mérites l’y recommandent.

Dans cette réponse, Jean de Citros s’appuie sur le can. 8 du synode de Néo- 
Césarée, qui prescrit que le prêtre, dont la femme a été convaincue d’adultère, 
conservera le sacerdoce, s’il la renvoie. Si un pareil prêtre conserve le sacerdoce 
aDrès avoir expulsé la femme coupable, à plus forte raison, s’exprima-t-il, au 
mari divorcé d’avec sa femme pour une «bonne cause» sera digne d’obtenir la fonc- 
tl°n sacerdotale et pontificale.1

-60-

VI - L’ENTRÉE DANS LES ORDRES MONASTIQUES

Les textes fondamentaux dans cette matière sont: la Novelle 22. cap. 5, la 
Nov- 117, cop. 10 et la Nov. 123 De episcopis, clericis et monachis.

De ces textes et des commentaires dont il ont été l’objet, résultent les 
principes suivants:

1. Le divorce est permis pour cause de piété, lorsque l’un des époux à 
clloisi la voie meilleure de la chasteté, en faisant les voeux.

2. Quoique la Novelle 117, cop. 10 appelle cette sorte de dissolution du 
“'ariage, un divorce «ex consensu», la grande majorité des canonistes enseignent 
t!Ue la tonsure peut avoir lieu, même sans le consentement de l’autre époux.2

Toutefois, le divorce est appelé «bona gratia» c’est-à-dire qu’il n’entrafne 
aucune sorte de dommages pécuniaires pour les époux, étant donné le but sublime 
™’ils ont en vue.
. 3. L’époux resté dans le monde peut contracter un second mariage et c’est
JUstement pour cette raison là que les canonistes expriment l’opinion que le di- 
v°rce peut avoir lieu même sans le consentement de l’un des époux.

4. Le mariage est dissous sans répudiation, c’est-à-dire sans sentence judi- 
Çiaire. Toutefois, la dissolution n’a lieu qu’après l’expiration du délai de 3 ans, 
e délai du noviciat prévu par la No. 123, cop. 35 et par le canon 5 du deuxième 

aVnode de Constantinople, délai au bout duquel l’époux respectif revêt réellement 
habit monacal.

, 5. Si c’est le mari seul qui a choisi la vie monacale, il doit restituer à la
,et11tne, non seulement la dot et tout ce qu’il a reçu en outre, mais aussi ce qu’il 

a promis en cas de mort.
-61-

Si c’est la femme qui est entrée dans le couvent, le mari gardera la donation 
JJaPtiale et recevra également ce que la femme lui aura promis en cas de prê
tés. Les autres biens seront restitués à la femme.

Si les deux époux embrassent la vie monacale en même temps, les instru
its dotaux deviennent caducs et chaque époux reçoit les biens qui lui avaient 
^Partenus avant le mariage, à moins qu’ils ne veuillent réciproquement se faire 
6s donations et concessions.

1 Migne, P.G. CXIX 963.

2Blastares, dans Migne, P.G. CXLIV 1182.

26054-5
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6. Il est permis aux deux époux de revenir sur leur décision et de repren 
la vie commune sans se rendre passibles d’aucune peine, sous la condition 9 
cela ait lieu avant leur entrée au monastère.

7. Le mariage de celui qui a abandonné la vie monastique doit être 
étant considéré comme adultère. Ceux qui y ont donné leur consentement ou 
en ont eu connaissance, seront punis.1 2 3

-62-

LËS causes de divorce établies par la législation
CIVILE ET ACCEPTEES PAR L’ÉGLISE 

I ~ LA HAUTE TRAHISON
LesX commentât Simi.lis est leSi de sacrilegio» s’exprimait la loi romaine.’ 

disaient-ils t/ouvaient 9ue l’assimilation était justifiée, parce que-
piété et narce mw V lehS autres pèchent contre l’ordre de Dieu et contre la 
divines. 9 6 es choses Publiques peuvent être comparées aux choses

même"paH^mnrt-Ghtell.eaient considérable: que le crime ne s’éteignait PaS 
Celui qui se rendait accua®- L’action pouvait être intentée même après la mort-
aliéner ou recevoir valablement °rime d6 haUte trahison ne pouvait Plus vendre, 

Il - L’ABSENCE PROLONGÉE
Partitn Cvovfaee et nT le Can‘ 31 de Saint Basile, la femme dont le mari est 
des renseignements9ui.sans attendre le retour de ce dernier, et sans avoir P»5 
coupable d’adultère ®rtains ?ar la mort de son mari, en épouse un autre, se rend 
dération mVimo Justlfication de cette disposition réside dans la consi'
second mariage Parei1 6 femme n’a pas de raisons suffisantes pour contracter un

en campagne etfü 36’ le même père décide Que les femmes des soldats partis 
coupables du ^marient sans attendre le retour de leur époux se renden
et qui se remarient cnme que les femmes, dont les maris sont partis en voyag®- 
en campagne iPS ^ attendre leur retour. Mais dans le cas des maris parti5 

P g e, les femmes méritent plus d’indulgence, la probabilité de mort de

- 63 -
ont

leur mari étant plus grande à cause des dangers de toute sorte auxquels ils 
exposés. uj a

Enfin, le canon 46 de Saint Basile prévoit l’hypothèse d’une femme 
épousé un mari temporairement abandonné par son épouse. Mais ce e sép&' 
revient et le mari se sépare de la première. D’après Saint Basile, la em e de 
rée de cette façon a commis un adultère, quoique par imprudence, a c ^re 
l’ignorance dans laquelle elle se trouvait. Une pareille femme ne peut pa5 n0n 
le droit de contracter un second mariage, bien qu’il soit mieux qu elle r - ^ue> 
mariée, car il n’est pas convenable qu’elle habite avec un autre mari, an iage, 
il y a peu de temps, elle était connue comme la femme d’un autre. En

1P e ira, 25, 38.
2L. I. pr. D. XLVIII. 4.
3L. II. D. XLVIII. 4.
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aJoute Blastares, suivant en cela les lois civiles, nous devons considérer non 
Element ce qui est permis, mais aussi ce qui est honnête.1

La Novelle 117, cop. 11, reproduite par toutes les collections byzantines, 
lsPose que la femme d’un soldat doit attendre à l’infini, même si elle ne reçoit 

aucune sorte de nouvelles de la part de son mari. Mais, même si elle a appris 
*jae son mari est mort, elle ne pourra pas convoler en secondes noces, avant 

avoirinterrogé, personnellement ou par l’intermédiaire d’autres personnes dignes 
e foi, les chefs et les archivistes de l’unité dans laquelle il faisait son service. 

76s chefs militaires lui délivreront un acte de décès du mari, dont la véracité 
evra être confirmée par serment sur les saints Évangiles. Après l’obtention de 

acte, la femme devra attendre encore un an, et c’est seulement à l’expiration 
6 oe délai qu’elle pourra légitimement contracter un second mariage. Enfin, la

-64-
Novelle inflige des peines à ceux qui ont apporté de faux témoignages et décide 
qUe le militaire revenu pourra, s’il le veut, reprendre son ancienne épouse, dispo- 
. ion que l’Église Orthodoxe a étendue également à l’époux n’appartenant pas 
a l’état militaire.

III - L’IMPUISSANCE

Novelle 22 Cap. 6 et après elle toutes les collections de lois civiles 
es considèrent l’impuissance une cause nécessaire et rationnelle de

Le Codex avait accordé à la femme et à ses parents le droit de répudier son 
aiâri. si pendant 2 ans, à partir de la conclusion du mariage, il s’était avéré in- 
CaPable d’accomplir le devoir conjugal.2

La Novelle 22, cap. 6 reproduit les dispositions du Codex avec une petite 
édification en ce qui concerne le temps d’épreuve du mari, qui sera dorénavant 

6 trois ans. Elle justifie cette mesure par la constatation faite depuis, que des 
7aris qui ont été impuissants pendant un laps de temps plus long que celui de 
eux ans, se sont par la suite montrés capables d’accomplir le devoir conjugal 
1 de procréer.

.. La Novelle 117 cap. XII se borne à citer l’impuissance parmi les causes qui 
rssoivent le mariage, «bona gratia», sans peine. Pour le reste elle se réfère aux 
lsPositions antérieures.

Ces dispositions se ramènent aux points suivants:
, 1 II faut qu’un laps de 3 ans continus se soit écoulé depuis la conclusion
u 'Partage.

2 II faut que l’impuissance résulte d’une faiblesse naturelle, antérieure au 
ariage. Cela exclut l’impuissance accidentelle ou postérieure au mariage.

-65-

u La 
^zant i divorce

3. Il faut que l’impuissance soit prouve'e. Cela aura lieu devant le Tribunal 
fa dissolution sera prononcée judiciairement, 

j, 4. L’action appartient à la femme et aux parents de celle-ci, qui peuvent 
eXercer même contre la volonté du mari.

‘Migre: P.G. CXLIV 1198. 
2L. 10 C.V.17.

26054—51/2
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ou «propter^imtias!' TsT femme re Prend sa dot, mais la donation,«Ante nuptias» 
tions précédentes ontlSL" QU1 ne-perd rien de ses biens. Les disposi'
dans toutes les collections ®P 665 Par 1>Eglise et elles se trouvent reproduites 

les collections canoniques et civiles de l’Orient Orthodoxe.

-66-

LES CAUSES DE DIVORCE ETABLIES PAR LA LÉGISLATION CIVILE 
ET NON ACCEPTEES PAR L’EGLISE

I. LA FOLIE
aux fiançailles6^^sCienS iurisconsultes, la folie constituait un empêchement 

n eÏÏti t'a ; enue après- elle ne les dissolvait pas.1 2 
Puisque pour’la valid ni mariage: la f°lie n’en permettait pas la conclusion.
ne dissoC pasV u n tnq6 ia ge Tifa b 1 e me nt °c one lu P <Wt ^

et laEfolie insuJSÏble*111' 3J'22 6t 7 6t 8’ distingue entre la folie supportable

savoir qu’eTle6 serVc16 mari ou la femme. Qui envoie le repudium doit 
la folie est incurable «tf deree couPable de la dissolution du mariage. Mais si 
Partie, il est permis à rpfTJf6’ d® telle maniêre 9u’eHe inspire terreur à l'autr
la dissolution se produisait .hS®”* T re'pudier son con->oint fou. Dans ce 
les époux. «bona gratia», sans aucun dommage pécuniaire P°u

d’avec sa femnm ’atteinT6"J1? 1,hypothèse d’un mari qui ne veut pas divorçai 
conservant sa Tôt DanJ e f°^ 6t 9U’Ü ne'glige dans son malheur, tout e 
droit de s’adresser au inee n^’ le,curateur de la femme et ses parents ont 1 
Si celui-ci continuait 5 fs QU1 prendra des mesures coercitives contre le mari-
soins dont elle a besoin Te.^ hT laHd0t. d% Sa femme’ sans lui prodiguer JJ 
Qui en aura l’administration 1 b "S ^ la femme seront confie's au séquestr

-67-
parmi les Causes dTriT MT® J]ustinien ne comptent ni l’une ni l’autre la f°lie 

Lé causes de dissolution du mariage.vivre avec la femmr°nT■ tr,ou^e cette disposition trop dure; obliger le mari a 
cela équivaudrait à o/T d® f°.lie serait contraire à la raison: pour le mar 
Un pareil mariage ne .a vivre toute sa vie avec un animal sauvag ‘
soluble que le mariage ^spopdrait plus à l’intention du Créateur. N’est indi5 
les joies auxquelles ifs nnT ,aux.e'poux toutes les satisfactions et toute

Photius <Noxm 30Î°: r”, 13 l0‘ de “ lePhilosophe n’ont iama s '-L-} Soutient pue les Novelles 111 et 112 de Léon,1!
s’en tenir à la Novellp 99 ° mises en Pratique et qu’on a toujours continue
compte pas la folie parmi 1pqC°P‘ 15 6t N°V- 117, cop’ 8’9, et Justinien, an1 

__ roue parmi les causes de divorce.
qui renvoie^TfemmTa tTî® d’Alexandrie (can. 16) estime que le m?fl
(Nomoc. XIII. 9Q) ■ apte.de folie et en épouse une autre commet un adulte
De même l’Eclnrô TJ 1 ai°ute Ctu’il ne trouve rien autre chose à répondr ‘

me, Ecloga des empereurs Léon et Constantin décide que la folie d®

1 L. 8.D.XXIII 1.
2 L. 8 pr. D. I. 6; L. 16; 2.XXIII2. L. 4 D.XXIII 2.
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1>Un des époux, survenant après la conclusion du mariage, ne dissout pas 
celui-ci.1

En cas de folie, est à rapprocher la décision prise par l’Église de Cons- 
antinople, en cas d’épilepsie d’un des époux.2 Cette décision pose le principe 

^.Ue le mariage est dissous, si l’épilepsie est antérieure à la bénédiction nup- 
lale, qu’au contraire, il resterait indissoluble, si la maladie survenait après 

Sa conclusion.
Nous considérons cette décision comme une prescription locale.

-68-

II - LA CONDAMNATION À LA RÉCLUSION

Cette cause de divorce est établie par la législation civile moderne, qui 
C^met à l’époux innocent de demander la dissolution du mariage (l’art. 213 Code 
^lvil Romain).

III - L’ANTIPATHIE INVINCIBLE

, De même n’est pas acceptée comme cause de divorce. Elle est citée comme 
e^e par l’art. 214 du Code civil roumain de 1864. Pourtant, cette cause de di- 
0rce n’est pas acceptée ni par le droit canonique de l’Église Orthodoxe, ni par 

autres codes contenant les causes de divorce pour les membres de cette 
élise, il est vrai qu’une décision du synode de Constantinople, du mois de 
ecembre 1315 (Act. Patr. Const. 1.28.29), considère l’antipathie invincible comme 

|jaUse de dissolution du mariage; mais, d’après l’opinion des canonistes, cette 
e°ision n’est pas justifiée au point de vue du droit.

-69-
CHAPITRE III -

LA PROCEDURE DU DIVORCE ET LE SECOND MARIAGE

e, La plupart des règles de procédure, de même que celles qui concernent les 
J ets matériels de la dissolution du mariage, sont empruntées comme beaucoup 
I® causes de divorce, au droit romain, en conformité avec le principe que dans 

s Questions non résolues par les canons, on doit s’en tenir aux lois civiles. 
I Les règles que nous allons exposer et qui ont trait à l’exercice de l’action,

la «procédure à l’audience» et aux effets sur la personne des époux et des 
c*lfrants, s’appliquent seulement au cas d’adultère, qui est la plus importante
^Use de divorce, les particularités des autres causes de dissolution du mariage 
Cj,ant indiquées dans le chapitre précédent, où nous avons traité de chacune 

eLes.
Un L Et d’abord, «pour divorcer», il faut une juste cause. Les lois anciennes et 

6 longue coutume permettaient aux hommes de divorcer impunément. Le mari 
t0Uvait dire à sa femme: «Uxor, tuas ipsa res tibi agito» et cette dernière à son 

r: «Tuas, marite, res tibi agito.3»
1>. Tout cela a été abrogé par la loi chrétienne. L’Église Orthodoxe a adopté 
j®numération limitative des causes de divorce établies par la législation de 
toi toien et d’accord avec la Novelle 117, cap. 12\ décide qu’il n’est pas per-»U s de dissoudre le mariage en dehors de ces causes.

Leunclavius: Jus graeco-romar.um t. II, p. 107.
2 La règle de Matth. Bassarab. p. 145.

4 L.2. i.D. XXIV.2.
Basiliques XXVIII 7.5.
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que le'séDcmx nene^winf106 judiciaire- Les canonistes insistent sur le principe tence En anrun PaS.Se Séparer arbitrairement, sans procès et s£is sen-
ou non la femmp ns ’ S expnme Balsamon, que ce soit pour cause rationnelle 
juge, comme cela pet se séparer d’avec son mari sans la permission du
Novelles de Justinien capon 9 de Saint-Basile et dans les diverses
abandon du mari nar , P odultes dans les Basiliques lib. XXVIII tit. 7. Tout 

P femme, sans permission du juge, est injuste et illégal-

-70-
dans!aUS RèDglements Juridiques de Basile le Loup2 de même qu®
d’Aristène nnn t ieu Bassarab et qui n’est que la traduction du commentaire 
»vt Se ^,tUVOnS mdidUéS 163 Cas’ quand l’un des époux peut se séparer 
avec l autre, «par sa propre volonté et à l’insu du juge.»3
sion^lu,1iu^pP(lU1tfpmaSSer de Sa maison- Par sa seule autorité et sans la permis- 
séparer seule SUrpnse. en flaB««t délit d’adultère. La femme peut f
mari l’a battue à tel nnbf/6 lnitlatl.ve et sans l’intervention du juge, lorsque 1® 
bien loLu-il L h«HP QUe 51 elle ne s’était pas enfuie, il l’aurait tuée, ou
devant le juge ses griefs'cowetomLn’eUe PlUS Parler P°ur f°rmUler

maUma,etet"peso”vU"n“ eT^s causï"" “ déclsion du »*• •» >« ”a,‘ “

l’hérés/e^u^orsnn^n ®asepar?r par sa seule volonté, lorsque le mari tombe dans 
esre ou lorsqu il prepare des embûches contre la vie de sa femme.

dictaire" ^contexte h^pothèses- 11 ne s’agit pas des divorces sans sentence Ju'
dans lesquels un ïnnnv nîTV1*106 à aucun doute- H s’agit uniquement des et» 
ment C’psf in t P X P6Ut chasser l’autre sans l’intervention du Juge. Normal6 
ment, c est le Juge qui statue sur la séparation de fait des époux, en l6«r

-71-
graves^nn^nrf domiciles séparés, mais les cas mentionnés ont été jugés tellem6l,t 
ventfon Su LI*?™** à 1’1Un des époux de Yasser l’autre sans demander !’<'
jugement du Tribunal eSSiq^e!"^^6 "® ^ ™ ^ aCC°mpÜ qU’apr6S

de MaUh^alsarSfh U"e ins,titution divine, est-il dit dans le ch, 213 de la 
avoir lieu sans nnsp U1 ordqnne- en outre> due les dissolutions ne peuvent P
juste cause dissnnH’ obtenues par la corruption des juges. Celui qui, sa, 
loi. ’ lssoudrait un mariage, est nommé Antéchrist et violateur de

d’ave?'sa femme®,56 séparer d’avec son mari sans jugement, ni le «JJ 
raison aue < eini n ■1 - Un peu plus loin le même législateur. C’est pour ce 
ment est nommé qpi apousera une femme mariée mais non divorcée judicial 
^ mari ait urmnrnUl ere ^ que la femme ait donaé cause de divorce ou <£ 
séparer sans i„! Piausible de la renvoyer, car les époux ne peuvent pas 
séparer sans jugement et sans sentence de divorce.de divorce,NovelTe®1?!^ ^ Jprès avoir indiqué nommément les caus®* 
pouvoir cnnvflinr.rp . ef 117 C-8, 1 et 2- continue en ces termes: Si le mari cr 
cusation- et si iP rr-Sa f,™™6. du c™6 d’adultère, il devra d’abord formuler 1 g 

îme d adultère a été prouvé d’une manière évidente, les Pein

1 Migne, P.G. CXXXVIII.809.

Basile le Loup, les Règlements juridiques. Iassy 1664.
3 La règle de Matth. Bassarab. Targoviste 1652, ch. 183- 187pp. 12 1-124.
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Revues par les lois seront alors infligées aux délinquants, après l’envoi du 
rePudium. Le même principe se trouve reproduit dans la Novelle 134, cap. 12.

Balsamon, faisant allusion aux lois qui exigent l’affirmation de 5 témoins 
P°ur condamner une femme, ajoute que d’après l’enseignement des Pères, la 
emme ne sera pas condamnée que si elle est convaincue d’adultère mais ne le 

Sera pas si elle est simplement soupçonnée d’abouchement ou d’intimité avec 
Ulle tierce personne.1

-72-

4. L’action en divorce pour cause d’adultère se prescrit par 5 ans. Le droit 
6 l’intenter n’appartient pas à toute personne et cela pour empêcher le premier 

v®nu de porter préjudice au mariage. L’action n’appartient qu’aux parents les 
Mus proches, au grand-père, au père, au frère, à l’oncle paternel, à l’oncle mater- 
el et surtout au mari. La loi leur recommande en outre, de n’agir qu’en cas de 

F^de nécessité.2 Toutefois, les parents ne peuvent dissoudre que le mariage de 
6Ur fille non émancipée et non celui de la fille émancipée.3

5 .La procédure judiciaire. La compétence en matière matrimoniale appar
el à l’évêque, qui exerce son pouvoir de juridiction à l’aide du consistoire 
Cclésiastique (synode diocésain).

La demande est introduite par l’époux innocent, le conjoint coupable n’ayant 
as le droit de l’intenter, soit directement devant le consistoire, soit par l’inter- 
®diaire du curé de la paroisse respective. Le défendeur doit répondre aux ae

rations portées contre lui par le demandeur; il aura de même à répondre aux 
°Uvelles objections éventuelles de ce dernier. La procédure contradictoire 

, htinue jusqu’à ce que le Tribunal considère comme suffisante l’audition de 
^Partie contre laquelle on plaide. Les chefs d’accusations, les plaidoiries et

moyens de défense sont examinés scrupuleusement par le tribunal qui, à 
effet, cite devant lui les témoins et les personnes connaissant les circons- 

U ces de la cause. Après la prestation du serment, les témoins sont interrogés 
r le Tribunal ecclésiastique compétent.

cet
lân

je La partie qui se sent lésée, a, pendant un certain délai fixé par le Tribunal, 
^ droit d’interjeter appel devant l’instance supérieure (le consistoire d’appel). 

6 délai passé, le droit d’appel est perdu et la sentence devient définitive.

-73-

LE SECOND MARIAGE

'«st, La doctrine qui résulte des canons et des interprétations des grands cano-
c es, dont l’opinion forme presque loi dans l’Église Orthodoxe, en ce qui con- 
tartle les personnes qui se rendaient coupables du crime d’adultère, peut être 

^enée aux points suivants:
p 1) Le mari, qui renvoie sa femme et en épouse une autre, est adultère: un 
t6reÜ mari ne peut conclure une seconde union.4 Les canonistes interprètent ces 
, xtes dans le sens qu’il s’agit là uniquement du mari qui renvoie sa femme 

"s une juste cause»; un pareil mari ne peut contracter un second mariage, et

1 Migne: P.G. CXXXVIII. 1215.

Les Basiliques LX 37.68. Harménop. VII I, 34. 
L.S.C. V. 17.

4
^an. 48 Apost. 9, 77 St Basile, 87 in Trullo.
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pour une5justp^Ln’sp serait. excommunié, tandis que quiconque renvoie sa femme 
pour une juste cause et en épousé une autre, n’est pas adultère.
femme renvnJjte-11 {’homme qui n’épouse pas une femme libre, mais une
time- ‘ ' 1 adultere et l’union contractée n’est pas un mariage légi'

s’esUaas l^a/pmSonian°-niSt-eS’^Par le mot <<renvoye'e» entendent la femme qui ne 
une femme iSS„ 5e.paree d avfc son mari: on peut donc valablement épouser 
117 de Justinien ^ 1 dlVOrcee’ c est-a-dire dans les conditions de la Nouvelle

mérite Vindn1P°Ur juste cause ou non (can. 9 et 35 Saint Basile) 
épouse n’étant na ' 11 P.^,U.t contracter un second mariage valable, sa deuxième 
épousé n étant pas considérée adultère.femm4eadu!tem°LSe P°S,e e"fin la.Question si l’homme adultère peut épouser la 
dans le commentai c°mpllce- La réponse est affirmative. Il développe cette idee
mTntaire du canon JU,Ca^n 39 de St‘ Basile- aP^s avoir soutenu dans le com- 

' on 37 de st- Basile également, qu’en opposition avec les l®»5

-74-
s’êtr^nbé^éT-s nadultère peut valablement contracter un second mariage, après 

etre libéré des peines de l’adultère prévues au canon 58 de Saint-Basile.
thodox'e nVna^rpnp”^"6!16 second mariage de l’époux innocent, l’Église °r' 
miers siècles chréHpn ^ d,® dlfflculte,_puisqu’aucun des Pères des quatre Pf' 
comme tout second mflS- ”e a condamné. Seulement ce second mariage entrain® 
Poïr la deuxième fnteiag-e en général- étains déchéances: Celui qui se ma»® 
pie n’est nas en,S ®xprime Saint Nicéphore, Patriarche de Constantin®' 
avec "es SaTnts SAcrpme: blen plus’ 11 est puni de l’exclusion de la communion 
sième fois Dendant ô pendant deu* ans et celui qui se marie pour la tr°^
sances de noce et ceux"aüf nn?^’/6 ?-être ne pourra pas Participer aux réjoui5' 
ordonnés prêtres 2 QU1 ont contracte un second mariage ne pourront plus ®tr

cerneLteQrenouveiidpUrnfefCOild mariage ne Présente pas la difficulté en ce qui ®°n' 
recommande à t- e,mept du mariage entre les anciens époux. L’Église Orthodox 
Ses cas mêm.1 aut“! dc la VT°céi»,e, la réconciliation des époux. da« 
lois romaines Même afês 1 “uller?' s'éloignant ainsi de l'ancienne rigueur « 
voit avec svmnnthie 1 Pr6S la dlss°lution du mariage pour cause d’adultère, el 

", sympathie la réconciliation des époux.une séparation"tem^°n^1 es et notamment Aristène admettent, dans certains ®aS; 
separation temporaire, qui dure jusqu’à l’amélioration de l’époux coupable-

de vicesecomraeana°tureeUî aV°ir li1eu’ lorsque Vun des époux s’est rendu coupab*®
surtout en cas d’antinâth?fSPUe le mari opprime ses semblables par l’usure,cas d antipathie invincible, s’il y a danger de mort pour les épo^

-75-
De même. L’art. 11 du statut synodal de Grèce, admet une dissolution P

0vi'
1®

soire de la communauté extérieure de vie des époux, permise également d®^ de
patriarcat de Constantinople par les art. 512, 517 de l’instruction judicial®
1899.

A 1 objection que c’est une coutume occidentale, étrangère à 
doxe, Théotoca répond ainsi: «Le divorce non formel en usage

l’Église Orthe°6t
chez nous.

1Migne P.G. CXXXVIII, 134. 
2Synt. Ath. 10. 427; V.441. 
3Nomoc. XIII.2.
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Quelque chose de provisoire, une norme préventive, tout à fait différente du di- 
v°rce existant dans l’Église occidentale. Voici en quoi consiste cette norme: 
Si le Tribunal ecclésiastique a essayé, sans résultat, tous les moyens possibles 
en vue de réconcilier les époux, il fixe, en attendant, un délai de 15 jours pour 
faire une nouvelle tentative de réconciliation. Si ce délai passe, également sans 
r®sultat, le Tribunal ordonne le divorce provisoire pour 3, 6, 9 mois, au besoin, 
fixe le domicile des époux et oblige le mari à verser annuellement une certaine 
s°nime pour l’entretien de la femme et des enfants.1

L’Église Orthodoxe admet, dans certains cas, la dissolution complète du 
üen conjugal. De la présente étude, il résulte que, cette doctrine se base sur les 
dsux textes de Saint Matthieu V. 32, XIX-9, prohibant le divorce «sauf en cas 
^adultère», textes qui ont donné lieu à la grosse controverse exposée ci-dessus.

outre, l’Église Orthodoxe invoque les opinions d’un très grand nombre de 
p®fes et de conciles des huit premiers siècles chrétiens.

Par ailleurs, nous avons constaté qu’en vertu du principe, selon lequel dans 
jes questions non résolues par les canons la loi ecclésiastique doit s’en tenir à 
5 loi civile, l’Église Orthodoxe a accepté un certain nombre de causes de divorce 
etablies par les empereurs des premiers siècles chrétiens; de la sorte, la Nou- 
VeUe 117 de Justinien constitue, encore de nos jours, le texte fondamental en 
Matière de divorce.

-76-

Nous avons montré enfin que le critérium de l’admissibilité des causes de 
ffyorce établies par la législation civile réside dans l’acceptation ou le rejet 
Qu’en a fait la collection de canons écrite à la fin du IXème siècle et longtemps 
affribuée à Photius.

Les différents États de l’Orient Orthodoxe ont accepté les principes de la 
6§islation ecclésiastique, dans d’autres, comme la Roumanie, cette compétence 

6st attribuée à l’autorité civile.
Aujourd’hui, dans les pays orthodoxes, de l’autre côté du rideau de fer, de 

Mandes divergences se sont produites.
Le mariage et le divorce sont ainsi considérés, comme un contrat purement

civil.
I L’Église n’a aucune compétence en matière de divorce. Les épaves de foyers 

risés jonchent le sol. Le terme «foyer» a perdu son sens véritable. Les liens 
Sacrés du mariage sont d’ordonnance divine. Mais à en juger par l’évolution ac- 
Celle, iis ne représentent plus, comme au temps de Noé, qu’une formalité, une 
‘fiance temporaire et à l’essai, un engagement susceptible d’être violé au pre- 
ler caprice des parties contractantes et pour n’importe quel motif.

Les serments de fidélité ne seraient alors que des chiffons de papier.

h-lilas, op. oit. p. 525.

960 54-6
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APPENDICE «76»
ONTARIO WELFARE COUNCIL 

22, avenue Davisville, Toronto 7 
487-3291

le 6 mars I96'

Monsieur J.-P, Savoie, 
secrétaire

Comité spécial mixte sur le divorce 
Sénat
Ottawa (Ontario)

Monsieur Savoie,
té spécialité de^rh^® 5°rter le document cHoint à l’attention du Comi' 
le divorce. Chambre des Communes et du Sénat, chargé d’enquêter sur

«e/omSCoLT,Ulmémrir1e P'éSenté Par V0^ano Welfare Council à l’Ontario L& 
Council, de concertavec IM demande de ladite commission, un comité de notr 
a fait des commenMiroi- . ssoclaUon of Directors of Family Agencies d’Ontari ’ 
liale. ’ sur un certain nombre de questions relatives à la vie f®®1”

aux méthodes1 de auX lois sur le divorce Qui ont trait à l’Ontario et
partie des recommendm-1®5 c.auses de divorce devant les tribunaux ontariens f°n 
cil a demandé nu'nnî^I10nS’ie conseil d’administration de VOntario Welfare Co& 

a aemande qu une copie dudit mémoire soit remis au Comité mixte.
v n,U reS exemPlaires sont nécessaires, laissez-le-nous savoir, leurs. 62 dgreer’ Monsieur Savoie, l’expression de nos sentiments les mei1'

Le directeur exécutif, 
Trevor Pierce

MÉMOIRE
PRÉSENTÉ PAR L’ONTARIO WELFARE COUNCIL 

À L’ONTARIO LAW REFORM COMMISSION

PROJET DE LOI RELATIF À LA FAMILLE 
MARS 1967

RECOMMANDATIONS DE MODIFICATIONS À APPORTER
AUX LOIS ACTUELLES ,Q

1. Modifier la Juvenile and Family Courts Act et le Divorce Act d’Ontu^ 
(Canada) afin d’accréditer un service d’aide matrimoniale qui serait rattache ^ 
tribunal et de puiser dans les fonds de l’État pour assurer le fonctionnemen 
ce service dans les tribunaux et les organismes qualifiés d’aide à la famille-

2. Modifier la Deserted Wives and Children’s Maintenance Act afin 9 ^ 

1 épouse abandonnée puisse recevoir de l’aide publique durant la période qui
s écouler avant qu’elle puisse déposer une plainte de non-soutien et, dans
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cas où il y a défaut de paiements d’allocation, d’habiliter le tribunal ou le minis
tre du bien-être municipal à agir.

3. Modifier la Matrimonial Causes Act pour assurer la subsistance et l’en- 
tretien des enfants âgés jusqu’à 18 ans et au-delà, quand l’enfant est encore à 
l'école (article 6(2)). Ce changement rejoindrait le Child Welfare Act en vertu de 
laquelle la tutelle de la Couronne se poursuit jusqu’à l’âge de 18 ans et peut 
a'ême se prolonger jusqu’à 21 ans (article 34), ainsi que la Youth Allowances Act.

Plus lesordonnancesd’allocations devraient s’appuyer sur les besoins, et non 
sUr le jugement de culpabilité ou de faute.

Les recommandations suivantes qui vont au-delà des pouvoirs du ministère 
mène la présente enquête ont été ajoutées ici parce que nous croyons qu’elles 

f°nt partie intégrante de la situation globale en Ontario.
1. Modifier la Divorce Act de l’Ontario (Canada): Sous la loi actuelle, les 

forces coûtent cher. Il en résulte des désertions, du concubinage et de l’illé- 
ëitimité. Lorsque tout espoir raisonnable d’une réconciliation s’est envolé, tous 
les secteurs de la collectivité, qu’ils soient ou non capables de payer, devraient 
Pouvoir avoir recours au divorce. La nouvelle loi devrait substituer l’idée de «rup- 
tUre du mariage» au concept de l’«offense matrimoniale», comme cause de divorce.

l’homme ou la femme demeure en Ontario, cela devrait suffire au conjoint en 
Gestion pour entamer des poursuites judiciaires en Ontario.

2. Modifier l’article 150 du code criminel: L’éducation en matière de plani
fication familiale est partie intégrante de la préparation au mariage et de l’orien- 
iation des conjoints, et on devrait pouvoir en faire bénéficier facilement et lé
galement les couples mariés ou sur le point de se marier. Le Loi devrait permet- 
re la divulgation législative de renseignements et la vente légale de moyens 

c°ntraceptifs.

Mémoire présenté par V 
ONTARIO WELFARE COUNCIL 

à l’ONTARIO LAW REFORM COMMISSION 
Projet de loi relatif à la famille

On a demandé à 1 ’Ontario Welfare Council de présenter le présent mémoire 
$Ur les procédures de conciliation et d’orientation des mariages pour l’étude du 
Pfojet de loi relatif à la famille, qui a été autorisé par 1 'Ontario Law Reform 
'"émission. De façon précise, on a demandé â l’Ontario Welfare Council de pré
senter une étude de la situation actuelle et de dire en quoi le gouvernement peut 

améliorer.

PROCEDURES

j. Le Comité (selon la liste ci-annexée) à qui on a assigné cette responsabl
es est au courant du fait que l’orientation conjugale est donnée par une foule de 

?ens à formation professionnelle différente. Il a été décidé que la première chose 
faire serait d’obtenir des renseignements au sujet des espèces de programmes 
de services offerts, des problèmes majeurs et comment on peut y remédier. En 

c°hséquence, un questionnaire (dont le but était de relever un échantillonnage, 
®Xempiaire ci-joint) a été préparé afin d’obtenir des renseignements sur les pro- 
j animes préventifs, l’orientation pré-maritale et l’éducation en matière de vie 
filiale, ainsi que sur les conseils donnés à l’égard des problèmes conjugaux. 

a Planification familiale, un aspect important de la préparation au mariage et de
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tionmirpy \ni 6-f .conjoint.s’ .était au nofnbre des questions à l’étude. Des ques- 
véniles Pt famn,e,eXP^f 3 24 agences familiales en Ontario, à cinq cours ju- 
diaupnt ™ 13 ?S’ et a "ombre d’autres organisations et particuliers qui pâ
leurs nrnMpmp=Sei S-en matl!re de mariages et (ou) qui aident les gens à régler 
retournée r 65 conjugaux- 65 Questionnaires ont été adressés, et 46 ont été 
point ipo‘ grand ,nombre de Questionnaires retournés indiquent bien à quel 
famnie S lnteressent à la vie familiale et au projet de loi relatif à la

association's'roi?5- lettres ^copie ci-incluse) ont été adressées aux principales 
des renseifrnpminerieU!eS natlonales- dix en tout, dans laquelle nous demandions 
pré-maritale f rSI 6 ,es avaienf mis sur pied des programmes d’orientation
l’éelise offrait- s nen atl0n des conjoints et d’éducation à la vie familiale, si 
soit au mnvon h S6S ministres ou prêtres une formation en orientation conjugale, 
clrp pfhnn Programmes éducatifs sans prétention ou d’une formation post'

tionntires et ,’on? Nous avons re?u neuf réponses, plus les ques-
• et 1 opinion réfléchie des membres du Comité.

tion rar'^ioSpeS réponses ont été soigneusement étudiées et prises en considéra- 
seienements 6" e Present mémoire est donc une espèce de résumé des ren- 
en sept programmesP°lntS ^ VUe ®noncés dans les questionnaires ont été réparti5

renseï'crnom^w ^ e[fare Council désire remercier tous ceux qui lui ont fourni de5 
directeurs 1! IVi °US v°udrions mentionner tout particulièrement l’apport de_s
Préparer le present Soil"0"’0*0" °f Aemcy QUi n°US ont aidéS *

Welfare C°™cil voudrait également féliciter l’Ontario Law Reform 
seur Julien Pa™, aV0U entrepris ce travail important, et en particulier au profe5' 
la présente déclarationf°Umi 3 VOntario Welfare Council l’occasion défait

REVUE DE LA SITUATION ACTUELLE

1. Conseils prodigués à l’égard des problèmes conjugaux
Les gens demandent de l’aide, pour résoudre leurs problèmes conjugaux, 

médecins, aux avocats, aux prêtres, aux cours juvéniles et familiales, aux age 
ces de service familial et à d’autres organismes de la communauté qui travaille 
sur une base volontaire, ainsi qu’à des professionnels du secteur privé, Ps,y,e. 
logues, psychiatres et travailleurs sociaux. Beaucoup d’entre eux offrent égal 
ment de l’aide à ceux qui vont se marier.

Les médecins et les avocats se font incriminer indirectement dans l’exerd6 
de leur profession.

Une étude1 du rôle du médecin dans l’orientation conjugale indique Que g 
majorité des 30 médecins interviouvés se reconnaissent le devoir d’aider leU,g 
patients à régler leurs problèmes conjugaux. Cependant, en raison du PeU 
temps dont ils disposent ou parce que leur formation ne les a pas préparés à 5® 
vir dans ce domaine, ils ne peuvent y consacrer qu’un temps limité et l’aide Qu1 j 
peuvent donner est par conséquent limitée également. Ces médecins permettait 
a leurs patients, et même les encourageaient, à soumettre leurs problèmes, tn > 
étaient décontenancés du peu d’aide qu’ils pouvaient apporter. Dans la plup

on""?

1»

sente^Marriage Counselling, de Lilian Messinger, B.A., B.S.W., rappor e ^ Toronto, Sch°°
exigence partielle pour l’obtention de la maftrise en travail social, niversi 
Social Work, University of Toronto, avril 1959.
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^es cas, les médecins prodiguaient des conseils et représentaient pour leurs 
Patients quelqu’un à qui parler, ce qui permettaient à leurs patients de se libérer 
etl s’extériorisant. La plupart des médecins n’ont pas donné suite aux discussions 
^u’ils ont eues à ce sujet avec leurs patients, de telle sorte qu’ils n’ont pu sa- 
v°ir jusqu’à, quel point ils ont pu être utiles ou jusqu’à quel point le problème 
s est réduit ou aggravé. La plupart des médecins connaissaient l’existence des 
services familiaux, mais avaient l’impression que ces agences ne s’occupaient 
PPe des cas confiés aux secours publics.

Un sondage1 parmi 30 avocats a donné les mêmes conclusions. La plupart 
Pes avocats acceptaient une certaine part de responsabilité dans l’aspect social 
des problèmes juridiques, mais à des degrés différents. Les deux-tiers des avo- 
Cats amenés à s’occuper de relations domestiques se sont dits insatisfaits parce 
qu’Üs faisaient de leur mieux, mais n’étaient pas d’un très grand secours ou se 
Sentaient peu compétents dans ce domaine. Bien qu’il n’ait pas été possible de 
Ju6er s’ils s’acquittaient suffisamment dr leurs responsabilités, ou s’ils les re
connaissaient ou s’ils les acceptaient, il existe de façon générale une lacune 
nans les grandes écoles de droit quant à l’enseignement des relations humaines.

Les ministres et les prêtres considèrent, de façon générale, l’orientation 
cpnjugale comme constituant un aspect indéniable de leur travail et juge que la 
co°se est de leur ressort. Bien que certaines religions aient mis sur pied des 
Mtituts ayant pour tâche l’orientation pastorale, peu de prêtres ont reçu une 
Ohnation suffisante en' ce domaine.

Règle générale, les médecins, les avocats, les ministres et les prêtres ren
oient les problèmes plus graves, qui nécessite une étude à long terme, aux 

pences familiales là où il y en a, ou aux praticiens privés, psychologues, psy- 
oiatres ou travailleurs sociaux.

I La plupart des cours juvéniles et familiales2 donnent certains conseils sur 
,6s problèmes maritaux. Cependant, lorsque les cas sont portés devant le tri- 
,Pnal, la situation est devenue grave et, fréquemment, le mari ou la femme a déjà 
eperté. De l’avis d’un juge, le service offert par la cour rend la situation moins 

/Me mais dans seulement de 20 à 30 p. 100 des cas des réconciliations s’ef- 
6ctuent-elles.

Quelques tribunaux ont recours à des conseillers matrimoniaux, mais en gé- 
eral les problèmes d’ordre conjugal sont confiés au personnel stagiaire. La for- 
ation et l’expérience du personnel varient considérablement. Il arrive aussi assez 

Muemment que le travail du personnel stagiaire soit trop diversifié et qu’il 
j,0rilPrenne la liberté d’adultes sous surveillance, les libérations conditionnelles, 
rMentation domestique et les problèmes de délinquence juvénile. Bien que les 
d Pondants divergeassent d’opinion sur l’obligation de l’orientation, on s’enten- 
Mt généralement à dire qu’un bon service d’orientation professionnel devrait 

re institué dans les cours juvéniles et familiales, de même qu’en Cours suprêmes. 
, Bien que la loi ne tienne ces tribunaux responsables que des femmes et des 
Mies qui ont été désertées, en pratique, certaines cours acceptent des cas

a Mu’il y a possibilité d’une désertion éventuelle ou lorsque l’un des conjoints 
c Posoin d’aide. Plusieurs répondants croient que l’orientation donnée par les 
- Urs juvéniles et familiales devraient recevoir la sanction juridique. D’autres
°nt
'Mi..emis l’opinion que les tribunaux devraient avoir des juges et des magistrats

ux qualifiés. L’un d’eux a dit, à titre d’exemple: «Plusieurs familles ont dû 
rir parce que les magistrats et les juges n’étaient pas qualifiés».

Q^yers* Help with Social Aspects of Socio-Legal Problems, de Marian B. Guild, présenté comme 
j Agence partielle pour l’obtention d’une maftrise en travail social. Université de Toronto, 1961.

9uence juvénile au Canada, 1963.
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La ini n’ovfS d6S C0Urs Juveniles et familiales sont choisis par les provinces, 
crevons nim lge aacune e-Ptitude professionnelle des personnes choisies. Nous 
naissance* dnUabl-tn acc.ompli,r ses devoirs, un juge doit posséder certaines con- 
théories Hn dro^’ mais qu une connaissance des sciences sociales et des 
étalement comportement ainsi que des ressources dont dispose le tribunal est 
trouver 6l ^econn.a^ssant qu’il serait difficile, sinon impossible, de
sur la Hé^fnQUallteS-en-un meme individu, le rapport du ministère de la Justice 
srammf quenc.e Juvenile au Canada a recommandé l’établissement d’un pro
gramme specialise de formation, destiné aux juges.
leur efff«!?e-*h'0dw- employé(:s pour financer ces tribunaux influent également sur 
airuitP °1 e"J^eme 81 ia Juvenile and Family Courts Amendment Act de 1966 a 
I L t °” en vertu de ^quelle l’Ontario peut gérer une cour juvénile et 

litp nn’in? P?yer 1pS fraiS ^Administration, c’est en général à la municipa- 
dénpnri ri °mPe }e fardeau financier. Le fonctionnement fructueux de la cour 
davantage ^ la collaboration des autorités locales qui s’inquiètent parfois 
problèmes u taux de la taxe que de la recherche de solution convenable aux 
problèmes sociaux de leur collectivité.

Il en résulte donc que le rendement des cours juvéniles et familiales t 
considérablement d’une municipalité à l’autre. Les salaires sont généra e 
peu élevés et n’ont que peu de chances d’attirer des personnes de haut ca ^ 
La Juvenile and Family Court Act (article 21) permet au lieutenant-gônera ^ 
conseil d’édicter des règlements qui prescrivent les devoirs des officiers e t 
membres du personnel des cours juvéniles et familiales, mais aucun reg e 
n’a été rédigé. oUr

La Juvenile Delinquents A et' prescrit l’établissement d un comité de 
juvénile, de concert à une cour juvénile. En Ontario, un comité de la Socie , 
l’aide à l’enfance doit agir à ce titre mais, nous nous demandons jusqu a te 
point un comité de ce genre fonctionne dans la province et, si l’on tient c ^ 
des lourdes responsabilités qui pèsent sur les épaules des sociétés, si 1 o ^ur 
leur ajouter celle-là. De toute façon, bien que les tâches du comité de la e 
juvénile énoncées dans la loi fédérale ont trait précisément à la délinq ^ 
juvénile, compte tenu du fait que les cours juvéniles et familiales sont si 
terne nt reliées aux problèmes maritaux et de désertions, le pourquoi de la 
juvénile devrait être réévalué.
comité d’édumiPr ™ imstere de la Justice2 déclare que l’une des fonctions (i 
les buts et la nhiir " inue^leraent les membres de la communauté et d’interpré1® 
voulu pour Dermeltrp°P-hlie de la Cour juvénile <et familiale) et de rallier le soutie" 
devrait exercer nnp l. la„C0Ur d’att.eindre ses objectifs. Une autre serait qu’0" 
Les autorités nmvi neiHance générale sur la cour et les services qu’elle ren • 
ne le feraientcompétentes continueraient de nommer les juges, représentants dl i partlr d une liste établie par un corps consultatif formé d
choiogie, de l, “ •***”■ * “ "

nLes agences de service familial constituent la principale ressource ^&\Ae 
sée, fonctionnant sur base volontaire, qui s’offre aux gens qui ont csoi ^ ^gS 
pour résoudre leurs problèmes maritaux. De fait, à cause de 1 impor aPp in
conséquences de ce genre de problèmes, l’orientation matrimoniale cons î rgtreS>
tenant le service central de ces agences. Les médecins, les avocats, les gS, 
les cours juvéniles et familiales, tous renvoient les gens aux agences a cie' 

Les gens qu’on renvoie aux agences familiales,^ ou qui s’adressent 
ment à elles, reconnaissent généralement leurs problèmes de relations co

Au paragraphe (7) de l’article 27. 

Sur la délinquence juvénile.
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et recherchent de l’aide. La situation est alors moins grave que lorsqu’on la pré- 
®ente à la cour familiale, mais leurs problèmes ont néanmoins des racines pro
fondes. Une orientation compétente, intensive et de longue haleine est nécessaire 
Pour aider ces gens à résoudre leurs problèmes.

Les cours juvéniles et familiales, en particulier, ont tendance à renvoyer aux 
agences familiales ceux qui ont besoin de directives à long terme, et s’attendent 
souvent à ce que ces agences travaillent de concert avec le personnel préposé à 
a liberté surveillée. Mais on ne reconnaît pas ce droit aux agences familiales, et 

Pour cette raison en partie, mais aussi parce que les relations ne sont pas bien 
Oublies entre les cours et les agences familiales, ces dernières semblent perdre 
Pus mal des gens qui leur sont confiés. Plusieurs répondants ont proposé que 
a nouvelle loi sur les familles autorise l’achat de service d’agences familiales 

Qualifiées et qu’elle établisse officiellement les procédures concernant les ren
dis, les consultations et les jugements entre les cours et les agences familiales.

Nombre d’agences demandent des honoraires qui sont établis selon le porte- 
euille du client, mais autrement ces agences dépendent entièrement de l’appui 
lancier qui leur provient des coffres de la fédération des oeuvres. A quelques 

Q.XcePtions près, le personnel se compose de travailleurs sociaux, dont l’instruc- 
lQn et la formation leur permettent de fournir une orientation qualifiée aux gens 

a^ublés de problèmes conjugaux compliqués.
Il y a en Ontario 24 agences de service familial, situées dans 16 villes, dont 

Quelques-unes relèvent de la Société de l’aide à l’enfance. La plupart d’entre 
Wes sont situées dans la partie sud de la province, il y a donc nombre d’endroits 
P ce service n’est pas disponible. En vertu du Child Welfare Act de 1965, il 
.ft possible aux sociétés d’aide à l’enfance1 de fournir un service préventif 
^orientation familiale et plusieurs sociétés fournissent maintenant ce service. 
Puis on ne prévoit aucune expansion significative des sociétés d’aide à l’en- 
farice, puisque ces sociétés ont été instituées dans le but de pourvoir aux en- 
uuts négligés et dépendants et elles en font généralement leur premier objectif.

Même là où il y a des agences familiales établies, les services sont des 
^Us restreints. On se plaind toujours et encore des longues listes d’attente, 
r, u,i personnel qualifié insuffisant et de resserrement financier. Le manque, 
Uns certaines localités, d’un manque de ressources psychologiques et psychis
mes pour appuyer le travail des agences familiales a également été soulevé. 

r- Des différentes propositions apportées par ceux qui ont répondu, celle qu’ont 
eDëté toutes les organisations était que les agences familiales doivent de toute 
Sence s’étendre, non seulement en ce qui a trait aux services d’orientation 

conjoints, mais aussi quant à leur travail préventif, aux conseils pré-marital 
Le ù l’éducation sur la vie familiale. Un bon nombre se sont montrés d’avis que 
p trésor de l’État devrait être mise à leur disposition des agences familiales 

Ur mener à terme tous ces programmes.
‘ Orientation pré-maritale et éducation sur la vie familiale

„ L’orientation pré-maritale est donnée aux individus et aux groupes par les 
pinces familiales et aussi au niveau paroissial. Tout comme dans le cas de 
^Dentation sur les problèmes maritaux, l’orientation pré-maritale prodiguée par
Qui agences familiales individuellement ou en groupes, est recherchée par ceux 

souffrent de troubles émotifs.
rjg Des programmes en groupe sont offerts dans certains endroits aux gens mariés 

buis peu ou sur le point de se marier. Ils portent en général sur des questions 
atiques ayant trait au mariage, comme le budget, la santé, les relations sexuelle 

^ la planification familiale, et se présentent sous forme d’une série de conféren-

ie Cf,
Comme les Sociétés d’aide à l’enfance de l’Ontario ont présenté un mémoire au Family Law Pro- 

n’est pas nécessaire d’en dire plus long sur leurs programmes.
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et 6Sv,P^r deS médecins- des avocats, des prêtres, des travailleurs sociaux
j, P yc ol°Sues sur une base volontaire ou contre un faible cachet. A PeU 
les fraip0nnortreS’ ces cours sont gratuits et c’est la congrégation qui en fai1 
moins hpsrv 'r amS cro*ent que ces programmes atteignent ceux qui en ont Ie 
moins besoin, ceux qui feraient un succès de leur mariage de toute façon.
ou 1PT!rf0iS- d-? couples bui vont se marier vont consulter leur pasteur 
pas donner f’ U- pretre ou un rabbin, mais les membres du clergé semblent ne 
pas donner la meme importance à ce secteur de leur ministère.
eennps ^ education à la vie familiale ont été élaborés par les a-
Pt r-orf1 ia es’- par.les églises, par les associations de foyers et d'école5 
scniairp no1!15- miplsteres de l’éducation comme faisant partie du programme 
une fnnrniio 1 ainui dif,S pr.ogrammes d’adultes possèdent un contenu et revêtent 
élaboré f“les a certains cours de préparation au mariage. D’autres 
en npHt= 1 ‘ autorité des agences familiales comprennent des discussion5 

méthodes fI?UPefS’ Uqui convereent vers les relations familiales. Bien que leur 
de tons Ace S techniques et leur contenu varient grandement, l’objectif commun 
carter C PSt d’encourager une vie familiale heureuse et d’S'

es des difficultés qui mènent à la rupture des mariages.
et Pédiir^finr' n-dait généralement à dire que les cours de préparation au mariaê® 
des Drpnn< " . * a. a Vie fam^iale ont leur valeur, tout dépendant de la compétence 
familinieo of’ 6t *?Ue plus de Programmes devraient être élaborés par les agences 
lifiés snnfL Par. fs eg^ses- Des fonds insuffisants et un manque de chefs 9ua' 
le mann,” !,es pnncipales causes mentionnées. On mentionne également
tinn ri « 1 e coordlnation, le besoin de s’adresser aux moins âgés dans l’éduc»' 
de nroerammÔc familiale et des recherches sur l’efficacité des différents genre5

tafinn &ri plamflcatlon familiale est regardée comme partie intégrante de l'orie^ 
ont rénonH.^1^68 6t de !’éducation à la vie familiale. La plupart de ceux «»> 
renspienemo * * "!1S, en evidence le besoin de rendre facilement disponibles Ie® 
devraifêtre rno^iaé l6S directives et •iu6ent Que l’article 150 du code crimin®1

3. Procédures de réconciliation lesCeux qui ont répondu au questionnaire ont soutenu presque a 1 unaru .Q)1

procédures de réconciliation en cour familiale et en cour de divorce, e ,ent
était également partagée pour ce qui est de savoir si ces procedures ,es
facultatives ou obligatoires. Certains ont nuancé leur réponse en disan _ ne

qUJprocédures de réconciliation devraient être obligatoires avant que la ca 
soit déposée à la cour de divorce ou pendant la période d’attente de six mJ ^5

précède l’ordonnance finale ou pourvu que les causes de divorce soien e en 
et que le service soit muni de professionnels, ou quand il y a des en, parti
cause, ou quand les conjoints sont âgés de moins de 25 ans, ou lorsqu 
le demande.

fications législatives proposées par les répondants
lois fédérales et^ovine^i ont proposé un certain nombre de modifications au* 
du code criminel de ,* / ’ °,n ajugé le plus ^gent de modifier l’article 1.5°
latives pour quo’le^ sur.le divorce et la passation de dispositions le g1®

q • ‘ bunaux jouissent de services d’orientation matrimonii
modifier la^oi* suT^pTp^^’" .Pr.esque tous ceux qui ont répondu ont proposé àe 
l’Ontario (Canada^ a«n h h JUVenÜeS et famüiales et la Loi sur le divorce d® 
moniale qui serait finira6- doaner ,aux tribunaux un service d’orientation mat» 
soutenu que les fonds de les.fonds de 1,Etat- Bon nombre ont égalern®
agences familiales pourdevraient egalement être mis à la disposition d- 

P qu elles puissent fournir une orientation matrimonial <
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service qu’achèteraient les cours juvéniles et familiales et les sociétés d’aide à 
l’enfance en vertu du Child, Welfare Act et (ou) de nouvelles dispositions dans la 
*°i sur la famille qui fourniraient aux agences familiales l’appui juridique et fi
nancier voulu.

Article 150 du Code criminel: Presque tous ceux qui nous ont répondu ont 
souligné l’importance d’éducation en planning familial comme une partie intégran- 
te de la préparation au mariage et de la consultation matrimoniale et ont recom
mandé que tous les renseignements voulus soient mis à la portée de tous les 
sacteurs de la société afin qu’on puisse les obtenir facilement et légalement.

La Loi sur le divorce (Ontario) (Canada): Certaines Églises, tribunaux de 
|eunes délinquants et tribunaux de la famille, ainsi que des agences de la famil- 

6 et autres ont proposé qu’on augmente les motifs de divorce. Les épreuves 
subies par les parents et les enfants par suite de la loi actuelle, qui est désuète, 
°nt été soulignées à plusieurs reprises.

La Deserted Wives and Children’s Maintenance Act: La difficulté de perce- 
'j°ir la pension alimentaire même lorsqu’il y a injonction de la cour a été signalée 
dans un certain nombre de réponses, mais on s’inquiétait de la pratique dans 
certaines agences de bien-être public qui veut que l’épouse dépose une accusa- 
lotl de défaut de soutien avant qu’elle ne soit admissible à l’aide publique.

D’autres recommandations qui ont été faites par certains à l’égard de légis- 
aUon comprenaient: assistance judiciaire dans les tribunaux familiaux et les 

c°urs de divorce, modification de la Loi sur le mariage afin d’augmenter l’âge 
P'foimum pour le mariage, modification delà Matrimonial Causes Act et des dis
positions prévoyant la séparation judiciaire.

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

Il est apparent à la suite de l’optique de ce mémoire et des opinions expri
mées dans notre enquête par sondage fragmentaire qu’un programme complet 
^’orientation matrimoniale doit comprendre l’éducation dans la vie familiale, des 
cours de préparation au mariage pour les couples qui songent à se marier, la con
station matrimoniale et l’instruction en planning familial. Certains de ces servi
ces ou tous sont actuellement assurés dans certaines des régions de la province, 
mais ils sont distribués inégalement et sont souvent insuffisants en nombre et en 
Qualité. Le problème devra être abordé de plusieurs façons avant qu’il ne soit 
Possible d’améliorer véritablement la situation.

ÉDUCATION DANS LA VIE FAMILIALE

Le but de l’éducation dans la vie familiale, comme l’expression le sous- 
cPtend, est d’éduquer les gens afin de les encourager à une vie familiale active. 
^re doit être un travail continuel qui débute dès l’enfance et qui cherche à in- 
jbencer les attitudes, les relations et les buts dans la vie. Les objectifs de 
education dans la vie de famille ne peuvent vraiment être atteints que par un 

effortcollectif Qui comprend le foyer, l’Église, l’école et les autres organisations
communautaires.

Les églises, les agences de famille et les écoles accomplissent beaucoup 
P® travail utile en éducation dans la vie familiale, mais de façon générale les 
Efforts ont été peu satisfaisants par suite de fonds insuffisants et du nombre 
'mité de directeurs de groupe compétents. Il n’existe aucune définition claire 
u terme et de la matière et les manières de procéder diffèrent grandement. Bien 

^u’il y ait de la valeur dans une diversité de méthodes et de techniques, l’effi- 
Ca-cité du travail a été réduite parce que ce domaine est sans coordination et 
^P’il n’y a aucune organisation centrale pour assurer la direction.
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promouvoir le bien-être HPé f In^ltut Vanier de la Famille a été établi afin de 
ge actuellement une éti.rip canadiennes. Il semble que l’Institut envisa-
conférence nationale sur i-pt echelle nationale, probablement rattachée à une 
à laquelle assisteraient des'fhUCatlon dans la vie familiale. Une telle conférence, 
des psychologues eth desnthe°logiens. des éducateurs, des travailleurs sociaux, 
coordinateur en OntariotP1Sychlatres> Pourrait mener à la création d’un groupe 
fournir les fonds néee 6 g°uvemement devrait appuyer une telle mesure et 
fomrer les chefs etTee"^ireS afm de développer les ressources nécessaires pour 

tes chefs et les programmes d’éducation dans la vie familiale.

PRÉPARATION AU MARIAGE
travailleursPsociauxrd|aailniSPéC!aiiSé deS psychologues, des psychiatres et des 
trimoniale comme ,mVf plapart des denominations considèrent l’éducation ma; 
et la qualité de cette °nctlon fondamentale de l’église. Toutefois, la quantité 
Préparé pour la Conf educatlon- dit le Dr. S.C. Best dans un rapport condensé 
rejoint les opinions^™°6 .canadienne sur les enfants1, varie beaucoup. Cela 
fragmentaire Les ÉeliseL™868 Par les ecclésiastiques dans notre enquête très 
clergé et les cours de nren^T^1586^ la valeur de ^orientation faite parle 
des chefs, mais coimno 1p au manage- ainsi pue l’importance de former
le Symposium on C, ■ ir*' C-R- Feilding a déclaré dans son discours devant
présentement au CanadtTnm^i ^ Fam,lly Pianni^g2 les moyens voulus existent 
mentale qui soit c„n,0nr°U! e développement d’une éducation pastorale fonda- 
normale), mais les érnio^H(la planification familiale pourrait en être une partie 
les besoins financiers n’ont" the°l0gie n> sont pas suffisamment intéressées et 
ges ne peuvent à encore ete satisfaits... actuellement les colle*

d eux seuls développer ces programmes.
devraient1 être^dévelonn^M ^ préparation au mariage ont de la valeur et qu’U5 
familiale ce nî ï™ -“aiS COmme dans le cas de l’éducation dans la «e 
former les chefs pt ll! r‘b e que 51 les fonds publics sont disponibles P°ur 

s cnets et subventionner les cours.

orientation EN MATIÈRE DE DIFFICULTÉS MATRIMONIALES
pour préveniCWrouem*6 h familfiaux sont le Principal moyen de la collectivite 
les époux, comme le ■ H 6 a famiHe lorsqu’il existe de la dissension entre 
stades des conflits met chances de succès sont meilleures dans les premier5 
tance primordiale matnmoniaux. le travail des agences de famille est d’imP°r'

aucuns services^d^orfentat- existe.de grandes régions de la province où il n’y 3 
blies, leur travail est =pri 108 famJliale et Que même où des agences sont éta' 
Personnel. Les ecclésiast!Useme.nt gê.né par des fonds limités et une pénurie de 
la famille ainsi mie ip= ques’ les tribunaux des jeunes délinquants et ceux d 
développer les services familiales ont souligné le besoin urgent de
de façon différente dïns biffé ? °-familiale- Le Problème devra être abordé

Comme T differentes régions de la province.leur sont donnés ^nlnn'tio familiad®s dépendent presque entièrement des fonds Quj 
permettra une expansion 11 est*douteux Que le mode de financement actue
que des fonds oubli os h Slb 6 d!e leurs services. Par conséquent, nous croyon^ 
tentes qui offrent un devraien,t être mis à la disposition des agences comP6' 

service d orientation matrimoniale. Les sociétés d’aide a

S.C. Best, Parental Education for Parenthood, Conférence canadienne sur les enfant 

Bulletin, The Council for Social Service, juin 1966, l’Eglise anglicane du Canada.

I960 (Poir
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|’enfance devront aussi améliorer leurs programmes et développer un service pro
fessionnel d’orientation familiale.

Des centres de bien-être au niveau du comté, ce qui est depuis longtemps 
Préconisé par 1 ’Ontario Welfare Council1, pourraient assurer un service intégré 
au* familles et constituer des organisations viables qui pourraient attirer un 
Personnel compétent. La modification, qui a été apportée à la Department of 
1 ublic Welfare Act en mai 1965 et qui prévoit que le gouvernement provincial 
Payera 50 p. 100 du coût du personnel qui s’occupe directement du travail de 
Wen-être accompli par le centre de bien-être du comté ou du conseil régional de 
Pren-être, devrait encourager l’unification des services et permettre aux centres 
Ps bien-être des comtés d’engager un personnel formé et compétent.

La pénurie de personnel professionnel compétent présente un problème, 
™ais les ressources disponibles pour former des gens au niveau professionnel 
et technique et au niveau du baccalauréat augmentent et nous pouvons nous 
attendre à une amélioration graduelle de la situation. Des essais seront peut-être 
aits avec des groupes d’orienteurs formés, tels que ceux qui sont employés par 
6 National Marriage Guidance Council en Grande-Bretagne, afin de suppléer au 

service professionnel. Naturellement, on ne s’attendrait pas à ce que de tels 
°fienteurs, sans formation professionnelle, accomplissent le travail de travail
lés sociaux professionnels. Toutefois, l’expérience en Grande-Bretagne indique 

PPe des gens qui ont été formés ont, sous la direction et la surveillance d’un 
Professionnel, un rôle important à jouer dans l’effort global.

Tribunaux de jeunes délinquants et tribunaux de la famille: Lorsque les pro
téines sont rendus devant les tribunaux, la consiliation obligatoire, d’après 
n°us, peut avoir un résultat plus défavorable que favorable. Néanmoins, plusieurs 
êens qui intentent des procès pourraient être aidés à régler leurs différends au 
P'oyen d’une orientation matrimoniale habile. Par conséquent, nous croyons 
tr’un service d’orientation professionnelle d’une haute compétence devrait 
ehe disponible dans les cours de la famille et les cours de divorce. Ce service 
1)6 devrait pas être obligatoire, mais devrait être offert automatiquement avant 
Uu’une accusation soit déposée devant un tribunal de la famille ou qu’une deman- 

de divorce soit enregistrée.
Certains tribunaux de jeunes délinquants et de la famille dans la province 

of/rent actuellement des services d’orientation matrimoniale, mais de façon 
Generale le service n’est pas du tout satisfaisant. L’orientation est habituelle
ment donnée par le personnel qui s’occupe de la liberté sous surveillance et qui 
a Plusieurs autres responsabilités, et dont la compétence et la formation ne sont 
6as toujours adaptées à ce travail qui demande une sérieuse formation.

Le tribunal de la famille est un organisme public qui joue un rôle d’impor- 
:ance primordiale dans les questions matrimoniales. Les facteurs qui nuisent à 
Efficacité des tribunaux de la famille ont été signalés plus haut. Brièvement: 
®s honoraires donnés aux juges et aux magistrats sont généralement trop bas 

P°Ur attirer le genre de personne requise; l’orientation n’est pas une exigence 
mfatutaire et, en général, la qualité des services offerts par la cour dépend de 
a municipalité, si elle veut et si elle peut financer un service de qualité supé- 

rt6ure. il en résulte que la qualité des tribunaux de jeunes délinquants est géné- 
Element très basse.

Nous croyons qu’on devrait apporter des modifications importantes à la 
a?on dont les problèmes matrimoniaux sont traités. Nous avons déjà dit qu’un 
Efvice d’orientation matrimoniale devrait faire partie intégrante des tribunaux 
3e la famille et des cours de divorce. Ce service devrait être prévu par la loi,

aGde par les services de bien-être du comté de York; mémoire présenté au ministre du Bien-être 

sujet du rapport du comité consultatif surle bien-être des enfants.
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financé par le gouvernement et offert automatiquement. Nous avons étudier 
rieusement la question de savoir qui doit assurer le service lorsque la conci 
tion semble possible. Pour différentes raisons, nous avons conclu que les ri^ 
naux devraient se tourner vers les agences de service familial, où il y en a, P 
assurer l’orientation à long terme, à la condition que des fonds provinciaux 
soient fournis. Tout d’abord, la plupart des agences familiales ont les conn -ce 
sances spécialisées, l’expérience et la compétence pour offrir un bon ®er 
professionnel. En second lieu, il serait difficile en raison de la pénurie e 
sonnel pour les tribunaux de recruter un personnel compétent en nombre 5 g 
sant. Néanmoins un personnel réduit d’orienteurs compétents est essentie p 
les cours pour faire les premières entrevues, pour déterminer si la conci ia e 
est possible et pour découvrir s’il est justifié de renvoyer le cas au ser s
familial. Les cas ne devraient pas être renvoyés automatiquement aux age 
familiales.

Nous nous rendons compte qu’il serait difficile d’établir un tel program^ 
dans les régions moins peuplées. Toutefois, nous croyons que la recomma 
tion serait pratique si les tribunaux de la famille sont répartis sur une 
régionale, afin de coïncider avec les autres programmes d’administration re 
nale du gouvernement.

Un service semblable devrait être mis en place dans les cours qui s oC^eS 
pent des cas de divorce. Cela n’est peut-être pas pratique à la lumière _ 
moyens actuels. De façon idéale, nous croyons que toutes les questions m ^ 
moniales devraient être renvoyées à un seul tribunal; il semble y avoir P® 
logique dans la division des tribunaux s’occupant du divorce, de la garde - 
l’entretien des enfants et de la séparation et de l’abandon. Un tribunal in _ 
qui s’occuperait de toutes ces questions présenterait un nombre d’avanta g
Il serait plus facile d’augmenter les fonctions d’un tel tribunal avec une s _
administration. Le personnel serait mieux employé. Des programmes de ° s 
tion sur place pour les juges et les orienteurs pourraient être développes _ 
facilement. Les dossiers seraient conservés en un seul endroit. Peut-être gr 
pect le plus important, nous croyons que cela aurait pour résultat de rena 
le niveau des tribunaux de la famille. Nous nous rendons compte que, bien is- 
ce programme nous semble logique, il serait peut-être difficile à organiser P ,g 
que le divorce relève du fédéral et que les tribunaux de la famille sont e ^ 
en vertu d’une loi provinciale. Cependant, comme les tribunaux de jeunes .p„ 
quants et les tribunaux de la famille, qui sont établis en vertu de la loi Pr ^gg 
ci ale afin de s’occuper des jeunes délinquants, sont régis par la Loi sU .^e 
jeunes délinquants (Canada), nous nous demandons s’il ne serait pas pos. 
de procéder de la même façon pour toutes les questions matrimoniales.

PLANIFICATION FAMILIALE
Il n’est pas nécessaire d'exposer en détail les raisons pour lesqu6 

l’article 150 de Code criminel devrait être modifié. Nous ne croyons Pa 
cela soit nécessaire. Tout simplement, l’éducation en matière de planifie ^ 
familiale est présentement à la portée de certaines classes de notre so 
Souvent les gens qui peuvent le moins se permettre de nombreuses familles  ̂

ceux à qui des renseignements sur la planification familiale ne sont pas ta■ 

ment disponibles. En d’autres mots, la loi favorise le riche et punit le Pa
Le besoin de législation appropriée afin de permettre la dissémination^^ 

gale de renseignements et la vente de contraceptifs est urgent. Mais cela,^ve' 
n’est pas suffisant. Des services de planification familiale devraient être ^ 
loppés dans la province comme partie intégrante des programmes de santé 
bien-être public.
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Pour conclure, nous tenons à signaler que nous nous rendons compte que 
tl°s recommandations vont exiger un investissement financier important de la 
Part du gouvernement. Mais les sommes investies dans l’éducation et la prépa- 
tation au mariage, ainsi que dans l’orientation matrimoniale à tous les niveaux, 
Payent des dividendes, en argent aussi bien qu’en vies humaines. Les foyers 
Prisés rendent souvent nécessaire une forme quelconque d’aide publique ou le 
Placement des enfants, ce qui à la longue est coûteux. Les dépenses d’argent 
Pscessaires pour réparer les dommages causés aux enfants dans des familles où 

1 existe des conflits matrimoniaux sont considérables. Fréquemment les pro- 
'èmes qui en découlent sont tellement enracinés que la capacité de ces enfants 

j ®tre des parents plus tard en est influencée de façon permanente. Même lorsque 
6 divorce ou la séparation ne sont pas évités, l’orientation peut rendre l’expé- 

tlence moins dangereuse pour les adultes et les enfants.
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POUR LE SÉNAT

L’hon. sénateur A. W. Roebuck, président conjoint 
Les honorables sénateurs

Aseltine Connolly (Halifax-nord) Flynn
Croll Gershaw

Belisle Denis Haig
Burchill Fergusson Roebuck—(12).

POUR LA CHAMBRE DES COMMUNES
M. A. J. P. Cameron (High Park), président conjoint 

Les membres de la Chambre des communes
Aiken
Baldwin
Brewin
Cameron (High Park)
Cantin
Choquette
Chrétien
Fairweather

Forest
Goyer
Honey
Laflamme
Langlois (Mégantic) 
MacEwan 
Mandziuk 
McCleave

McQuaid
Otto
Peters
Ryan
Stanbury
Trudeau
Wahn
Woolliams— (24).
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ORDRES DE RENVOI

Extraits des Procès-verbaux de la Chambre des communes:
15 mars 1966:

«Sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu,—Qu’un comité 
sPecial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit nommé pour faire enquête 
et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et légaux qui s’y 
rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui seront renvoyées par l’une ou l’autre 
es Chambres;

Que 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des communes soient 
Nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du paragraphe (1) de 
article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit suspendue à cet égard;

Que le comité soit habilité à engager les services du personnel technique, du
Personnel de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux fins de
enquête;

Que le Comité soit habilité à convoquer des personnes à faire produire des
°cument et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de temps à

ïl|Jlre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages qu’il peut 
rdonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement soit suspendue à 

Cet égard; et
Que soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de s’unir à 

Cette Chamre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime opportun, 
Certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la création est 
Pr° Posée.»

«Du consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il 
ordonné,
Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 1966 en vue de déférer la 

gestion de fond des bills suivants au comité permanent de la justice et des questions 
tiques, à savoir:

Bill C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux motifs de 
tvorce).

Bill C-19, Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage au Canada.
Bill C-41, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 1965 

°* Provinciales sur le marriage et le divorce).
Bill C-44, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Bill C-55, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Bill C-58, Loi concernant le mariage et le divorce.
Bill C-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage 

°Uveaux motifs de divorce).
tt).1 révoqué et que la question de fond des mêmes bills soit déférée au comité 

des deux Chambres, sur le divorce.»

16 Mars 1966:

°td «Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. Byrne, il est 
°nné,—Que la question de fond du Bill C-133, Loi prévoyant de nouveaux motifs

1429 
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fonder^Donr llLTT comP^ntes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent se 
tender pour dissoudre le manage, soit déférée au comité mixte spécial du divorce.»
est or£nn?-OneTnt Unanim,e’ sur motio" de M. Stewart, appuyé par M. Byrne, ij
mixte spécial du di!orce“ ^ ^ ‘’aViS de motion n° 11 soit déférée au com‘t6

Le 22 mars 1966:
soit transit»” s® F,lo"’,.aPPuyé Par M. McNulty, il est ordonné—Qu’un message 
pour former i afin d lnformer Leurs Honneurs que la Chambre s’unit à eu*
Canada pt n .c.î:om"e mixtf chargé d'enquêter et de faire rapport sur le divorce au 
Cantin Chom/if6 rJ0™0 Aiken> Baldwin, Brewin, Cameron (High Park)>
WwbSTvSp e!'Cn’ Fairweather’ Forest, Coyer, Honey, Laflamme, Langlo* 
Tmdeau Wahl fwan’,.Mandziuk’ McCleave' McQuaid, Otto, Peters, Ryan, Stanbury, 

e Woolliams pour la représenter au sein de ce comité.»

Le 24 février 1967:Loi dîUlQ67Sente,me,nt Unanime’ ü est ordonné,—Que la question de fond du Bill C-264 

sur e divorce, soit déférée au comité spécial mixte du divorce.

Le greffier de la Chambre des communes, 
Léon-J. Raymond.

Extraits des Procès-verbaux du Sénat:
Le 23 mars 1966: des

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la am ̂  ja
communes demandant la formation d’un comité mixte spécial du . ena e 
Chambre des communes sur le divorce. z ur

L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par 1 honorable sén
Roebuck> . , rnixte

Que le Sénat se joigne à la Chambre des communes pour nommer un comi e ^
spécial des deux Chambres du Parlement qui sera chargé d’enquêter et ce airc • qu6
sur le divorce au Canada et les problèmes légaux et sociaux s y rattaci an a 
toutes questions qui pourront lui être soumises par l’une ou l’autre Chambre,

Que douze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat à un 
ultérieure fassent partie dudit comité mixte spécial; . u6)

Que le comité soit autorisé à retenir les services de personnel tech 
d’employés de bureau et autres qu’il jugera nécessaire aux fins de 1 enquete, ^

Que le comité soit autorisé à convoquer et interroger des témoins et à cxig^.^j 
production de documents et de dossiers et à présenter à l'occasion des rappor ■ ’ 
qu’à faire imprimer au jour le jour les documents et les témoignages dont i ^ 
ordonner la publication; et à siéger durant les séances et les ajournements du bena ,

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 1 en informer.
Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Le 29 mars 1966:
«Avec la permission du Sénat, u\e
L’honorable sénateur Beaubien (Provencher) propose, appuyé par 1 hon 

sénatrice Inman, 0t(t&e
Que les sénateurs dont les noms suivent soient désignés pour aS‘r de5

représentants du Sénat au sein du comité mixte du Sénat et de la C arn ^ [es 
communes chargé d’enquêter et de faire rapport sur le divorce au Cana
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Problèmes juridiques et sociaux s’y rattachant, savoir: les honorables sénateurs 
'vseltine, Baird, Bélisle, Bourget, Burchill, Connolly (Halifax-Nord), Croll, Fergusson, 
r'ynn, Gershaw, Haig et Roebuck; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en informer.
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le 10 mai 1966:
, «Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de l’honorable 

s°nateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à la deuxième lecture 
u Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels les cours compétentes en 
natière de divorce a vincuio matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage».

La motion est mise aux voix.
,,, En amendement, l’honorable sénateur Connolly, C. P., propose, appuyé par 
honorable sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 
hmtenant, mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte spécial 

SUr le divorce.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le greffier du Sénat,
J. F. MacNeill.





PROCÈS-VERBAL
Le mardi 21 mars 1967

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le Comité 
sPécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé d’enquêter sur le divorce 
Se réunit aujourd’hui à 3 h. 45 de l’après-midi.

Présents: Pour le Sénat: Les honorables sénateurs Roebuck (coprésident), 
°aird, Bélisle, Burchill, Croll, Gershaw et Haig—7.

Présents: Pour la Chambre des communes: MM. Cameron (High Park) {copré
sident), Aiken, Baldwin, Brewin, Fairweather, Forest, McCleave, Peters, Stanbury et
Wahn—10.

Aussi présents: E. Russell Hopkins, légiste et conseiller parlementaire, et Peter J. 
^'ng, Ph.D., adjoint spécial.

Les témoins suivants sont entendus:
Ron Basford, député, parrain du bill C-44.
Andrew Brewin, député, parrain du bill C-264.
Robert Prittie, député, parrain du bill C-41.
Robert Stanbury, député, parrain du bill C-55.
Arnold Peters, député, parrain du bill C-19.

Sont imprimées à titre d’appendices les pièces suivantes:
N° 77—Bill C-44, Loi ayant pour objet la dissolution du mariage au Canada.
N° 78—Bill C-264, Loi concernant le divorce.
N” 79—Bill C-41, Loi modifiant les actes de l’Amérique britannique du Nord, 1867 

à 1965, (lois provinciales sur le mariage et le divorce).
N° 80—Bill C-55, Loi ayant pour objet la dissolution du mariage au Canada.
N° 81—Bill C-19, Loi ayant pour objet la dissolution et l’annulation du mariage 

au Canada.

A 6 heures du soir, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation des 
^Présidents.

Attesté.
le secrétaire du Comité, 

Patrick J. Savoie.
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LE SÉNAT

COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES 
COMMUNES CHARGÉ D’ENQUÊTER SUR LE DIVORCE

TÉMOIGNAGES
Le mardi 21 mars 1967

Le Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes chargé 
d enquêter sur le divorce se réunit aujourd’hui à 3 heures et demie de l’après-midi.

Le sénateur Arthur W. Roebuck et M. A. J. P. Cameron, député, sont coprésidents.

Le coprésident sénateur Roebuck: Mesdames et messieurs, l’heure est arrivée mais 
N- Cameron est à une conférence de presse en haut et il est le coprésident qui préside 
aujourd’hui. On me dit qu’il descendra dans quelques minutes et j’aimerais qu’il soit ici. 
^ vous n’y voyez pas, d’inconvénients, je crois que nous ferions mieux de l’attendre 
Quelques minutes. D’accord?

Des voix: D’accord.

Le coprésident sénateur Roebuck: Messieurs, nous avons attendu quinze minutes, 
Ce lui est raisonnable de notre part, je crois. J’ai envoyé M. Savoie dire à M. Cameron 
PUe nous l’attendions, mais comme l’heure est déjà passée depuis 15 minutes, je crois 
c*Ue dans ces circonstances, nous ferions mieux de commencer.

M. McCleave: Puis-je soulever la question du Règlement, vu que la session peut 
Sc terminer? J’ignore si on se propose de la terminer ou de l’ajourner? J’ai parlé de ce 
Problème à M. John Stewart, député d’Antigonish-Guysborough, qui est secrétaire 
Parlementaire de M. Mcllraith, de notre droit à continuer pendant la nouvelle session et

de lui une note et il m’a donné la permission de placer cette note dans les archives 
u Comité, ce qui, je crois, devrait peut-être être fait. Il en avait parlé à M. Pennell, 
eader suppléant de la Chambre, mais M. Mcllraith a donné la même assurance de vive

et il ne s’oppose pas à ce que cela soit consigné. Le leader suppléant de la 
oambre a informé M. John Stewart que si le Comité convient que les témoignages 

^cueillis seront acceptables par le nouveau comité, il entreprendra,—le leader 
SllPpléant de la Chambre,—de faire reconstituer ce comité dès le début de la nouvelle 
Cession s’il ne présente pas de rapport définitif maintenant et cette note porte les 
lnitiales «J.B.S.».

Le coprésident sénateur Roebuck: Je suis certain qu’une assurance similaire 
Pourrait être obtenue du leader de la Chambre au sénat, mais je doute que ce soit 
r^cessaire. Evidemment, nous nous reconstituerons immédiatement dès que nous serons 
^semblés. Je suppose que personne ne s’oppose à ce que nous prenions les 
emoignages recueillis au cours de la session actuelle pour nous en servir à la prochaine.

Nous avons du travail à faire aujourd’hui. Selon l’horaire, M. Prittie était le 
Prcmier sur la liste mais je ne le vois pas ici. Puis, M. Brewin, M. Basford, M. Stanbury 
^ M. Peters doivent tous porter la parole devant le Comité. M. Cameron m’a envoyé 

P message me disant de commencer et qu’il viendra plus tard.

Monsieur Brewin, voulez-vous commencer?

, M. Brewin: M. Basford me dit que son exposé sera extrêmement bref, et dans ce 
erme espoir, je serais fort heureux qu’il passe avant moi.

1435
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s’avanceerCOlïrtSiadeuLSSateU- R°EBUCK: Alors’ P^t-être que M. Basford pourrait 
présenter à ceUe assemblée'6 * Pr°P°S de V°US’ monsieur Basford- Jc n’ai pas à vous

cialis^i'ofdanfn f°rd; dépUté de Vaneouver-Burrard: Nous avons étudié la commer-
quelque chose dans un em-T”";6' La. commercialisati°n est essentiellement la mise de 

que cnose dans un empaquetage distinctif, et c’est ce que j’ai fait.
C-44 eTun bdlSéansïrSHet dépUtés’ je veux être fès bref parce que mon bill, le bill
anglaise sur le dilorcTCn^m’e^l1 “ Sub^nC6 leS disppositions de la loi
à celui des autres dén,u4c " Ie Presentant en Chambre était semblable, je crois,
gouvernement et le P- 1 ’ S°!t -Ce U1 dlnciter> Par la présentation de bills privés, Ie 
relatives Tla dissolu In. * Prentdre des mesures en vue de modifier les lois 
entraîne ces mesures fP \U ™anagf- cro*s Aue le travail même de votre comité 
comité, à cause d’autres empâtions"^ PU participer au travail de votr6

parce^q^ifest un^ilfor1^ d’accue,1)ir des questions précises au sujet de mon bill, mais 

une discussion détaillée in/UrC’ Je n a* pas l’intention pour le moment, de vous en offri*- 
Canadiens lïpoir nue Ve QUe m°n espoir est celui d’un grand nombre de
Comùérecomn!;„deCl,^e2Lrir;rrdKo^.niVeaU ParlemC"taire * ^ *

ont eu à étudier cettp0nn!w-leS sdnatcurs et députés qui, au cours de ces derniers mois, 
comme je le crois un v- f '°u Cn SOnt venus a se rendre compte qu’il s’est produit, 
question. Je dois vn,>c ^ c angement dans l’opinion publique relativement à cette 
Britannique l’an dei-mpr818"3," qUC dan,s ma ProPre province de la Colombie; 
l’unanimité une résolution pnT^ as,senablé,e lé8islative, par exemple, a adopté a 
membres de I’assemhld,. i - ■ aveur de ,a reforme du divorce. J’en ai discuté avec des 
défavorable ^ Lglslatlve P°ur savoir s’ils avaient reçu des commentaires

’entre eux n’en avait reçus. De
____ legislative pour savoir s’ilsdéfavorables au sujet de cette résolution; personne d .......  — - I'7‘"t:0ns,

fait, ils ont reçu, autant qu’ils puissent en juger par l’opinion du public et ses reac ^
un appui irrésistible de la position prise par l’assemblée législative en faveur 
réforme du divorce. . ü

J’ai présenté mon projet de loi afin d’aider à provoquer 1 initiative au| 
parlementaire, parce que je crois qu’il y a des centaines et des mi 1 c£llx 
Canadiens—tant ceux qui sont directement atteints par nos lois du divorce 4U jeS 
qu’elles intéressent, comme les hommes de loi, les membres de la magistra u 
travailleurs sociaux, etc.—qui sont quelque peu découragés et mécontents e ^ 

parlementaires, à cause du temps prolongé que nous semblons avoir pris pour ra 
question de la réforme du divorce. &vez

Je dois espérer qu’avec les bills dont vous avez été saisis et le travail que vou ^ 
accompli pendant les quelques derniers mois, vous présenterez un rapport en a votre 
la réforme du divorce. Si vous me le permettez, je vous demanderai d annexer 
rapport un projet de bill plutôt que de faire de simples recommandations. • 1 ^ je 
rapport renfermait un projet de bill, advenant qu’il soit possible d en rédiger u 
s’entendre à son sujet, l’initiative à prendre par tout le Parlement même en serai , vjsaîs

Comme je l’ai dit, je voulais être bref, parce que, par mon bill, je ^ c6 
simplement à produire l’initiative qui en est résultée, nommément les auciencc ';s je 
comité et ce qui sera, je l’espère, un rapport en faveur de la réforme du divoicc, b;H
suis prêt, évidemment, à répondre à n’importe quelle question portant sur n 
même.

irai1de fait L arficle 2 n’accorde de juridiction qu’aux tribunaux et élimine*-
Avez lous tenu “dUrteSH 'C' ,rC'ativeS aux divorces du Québec et de Terre-NeuV^ 
Avez vous tenu compte de cela en rédigeant cet article?
tribunaux8 des°nrnvb,^ j’en 31 tenu comPte’ parce que l’article 2 accorde juridiction aU* 
établit ce qui est de fS-,qU1 e*ercent actuellement cette juridiction et que la clause 

ai un domicile canadien pour le divorce ou la dissolution d
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mariage. Les personnes de toute partie du Canada seraient libres de s’adresser aux 
tribunaux provinciaux qui accordent actuellement le divorce, pour obtenir un divorce, 
et à cause de cela je n’ai pas juger nécessaire de continuer l’initiative au niveau 
Parlementaire à ce sujet.

M. McCleave: Supposons que nous ayons à faire face à un flot de protestations 
la part de la magistrature ou des administrateurs de la justice en Ontario et au 

Nouveau-Brunswick.—qui seraient, je suppose, les endroits où les tribunaux auraient 
Pne tâche supplémentaire si les causes du Québec leur parvenaient,—n’accepteriez-vous 
Pas, comme autre solution, que le Comité prenne l’initiative d’accorder le domaine de 
Juridiction supplémentaire à un commissaire ou au Sénat lui-même? Vous ne vous 
°Pposez pas à cela, n’est-ce pas?

M. Basford: Non, je ne m’y oppose pas. Je crois que c’est peut-être une façon 
Plus facile de le faire, parce que partout au Canada la juridiction en matière de divorce 
est alors exercée au moins au même niveau et par les mêmes organismes. Je crois que 
cela tendrait à rendre la jurisprudence plus uniforme. Si le Comité n’aime pas ce 
système et veut maintenir la juridiction parlementaire, je ne m’y oppose certainement 
Pas. Franchement, je serais surpris que l’Ontario et le Nouveau-Brunswick protestent, 
'Pais vos renseignements sont peut-être meilleurs que les miens.

M. McCleave: Si nous confions cette juridiction aux tribunaux de comté, les juges 
des tribunaux de comté d’Ottawa et du comté de Restigouche, Nouveau-Brunswick, 
Pourraient bien faire une belle scène au Parlement, s’ils avaient à se partager de 500 à 
*>00 causes par année.

M. Basford: Oui, et le Parlement du Canada pourrait de cette façon, il me 
Sentble, nommer des juges.

M. McCleave: Je désire poser deux questions sur les motifs. La première a trait à 
'emprisonnement, à l’alinéa f). Avez-vous pensé à accorder la libération à, disons, une 
Entras qui est mariée à un homme qui est continuellement en prison, peut-être pour de 
c°Urtes périodes, mais qui est presque un incorrigible? Il me semble que votre clause 
rend les personnes qui sont coupables d’un seul crime grave passibles de la dissolution 
de leur mariage alors que ce crime grave pourrait être la seule mauvaise chose qu’elles 
a,ent faite pendant leur vie.

M. Basford: Si quelqu’un devenait un délinquant d’habitude et était ainsi accusé et 
reconnu coupable, venant d’une ville où on était fou des condamnations habituelles sous 
{’inculpation de crimes, il me semble qu’après condamnation cette personne resterait 
'Pdubitablement trois ans en prison et deviendrait assujettie aux dispositions de l’alinéa
f).

M. McCleave: En rédigeant votre projet avez-vous songé que les points figurant 
a°üs l’alinéa g) auraient probablement pu rentrer dans l’alinéa f), l’alinéa qui traite de
a cruauté?

M. Basford: Oui.
Le coprésident sénateur Roebuck: Avez-vous examiné l’idée assez nouvelle qui 

n°Us est arrivée au cours de nos audiences, celle de l’échec du mariage par suite 
d’emprisonnement, donnant à la question une nouvelle orientation? La proposition est 
'lue lorsqu’un homme est allé en prison le divorce devrait être accordé pour motif 
d échec du mariage.

M. Basford: J’y ai pensé mais, en toute honnêteté, je ne puis dire que j’ai étudié la 
Question, si je peux faire une distinction entre ces deux points. Votre comité a 
Probablement entendu beaucoup plus de témoignages que moi et étudié la question de 
'échec du mariage avec beaucoup plus de soin; j’espère que vous vous occuperez de 
Cette question et que vous l’étudierez avec soin, vu qu’elle est un élément assez 
"ouveau dans notre conception de la réforme du divorce. L’unique pensée que j’aie est 
(,Ue le concept de l’échec du mariage me semble être un concept proposé en
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remplacement des divers motifs précis de divorce, parce que sûrement,—c’est ce qu’il 
sem e, de toute façon, dans l’évolution de notre pensée et de notre jurisprudence 

r ce sujet,—-la raison pour laquelle les gens veulent énumérer plus de motifs de 
uivorce est qu ils estiment que ces motifs précis constituent un échec du mariage. Par 

Uen»1’ -e> Cr0‘S que ce sont des possibilités, et que l’échec du mariage ne devrait 
c re , rai,te simPlement comme un autre motif de divorce. Si vous acceptez Ie 

et iaCfi a ech,ec clu mariage,—il s’agit de ma propre pensée,—c’est le commencement 
. n e a icponse: et le commencement et la fin des motifs, et il vaut mieux laisser 
Jukc ° S01” de déterminer s’il y a, de fait, échec du mariage que d’ajouter, par 

exemple, une clause a mon bill à titre d’alinéa i).
}f s^nateur Haig: Dans l’alinéa h) de l’article 5, vous traitez de la maladie 

în^/itaf° S.t Ce que ce*a v,eut dire que le défendeur devrait être interné dans une
.U|l0n par une cour supérieure? La prévention médicale et la guérison des maladies 
a es augmentent, de sorte qu’il faudrait que vous ayez un internement, 

tri h,, ^i ®ASF<?RD- vertu de l’alinéa h), je ne crois pas qu’un mandat dé dépôt du 
tribunal soit necessaire.

's(-‘n‘lteur Haig: Le défendeur pourrait être en traitement une couple de mois au 
cours d une annee.
me sou .®ASF0RD: Pour une période d’au moins cinq ans. Je dis cela parce que j6 
à V'CnS que’ dans ma propre province, une personne peut volontairement se livrer 
a une institution, puis y demeurer.
nas hpsv .C0P^sident sénateur Roebuck: Et dans les autres provinces aussi. Vous n’avez 
pas besoin d avoir un mandat de dépôt.

Le sénateur Haig: Mais cette personne devra être sous les soins d’une institution, 
tribunal ^ 3 ^ vo*onta'rement> soit en y étant placée par un mandat de dépôt du

M. Basford: Oui.
Le sénateur Haig : Ainsi, il faut qu’elle soit dans une institution.
M. Basford: Je regrette. J’ai mal compris votre question. Je croyais que v ^ 

aviez dit qu’une condition préalable serait l’émission d'un mandat de dépôt. Se on 
l’alinéa h) exige le traitement dans une institution.

Le coprésident sénateur Roebuck: Monsieur Basford, vous êtes peut-être dau -s 
même situation que moi il y a plus d’un an, lorsque j’ai présenté un bill, J ai a jnS 
beaucoup de choses au cours de l’année suivante et j’ai dit au Comité que e ^ ^ 
qu’on en dirait le mieux ce serait. Je regardais en avant plutôt qu en arriéré et 1 
désirais pas défendre les détails du bill que je présentais à ce moment. Peut-etie ^ 
vous êtes dans la même situation si vous avez lu le compte rendu des nom 
mémoires qui ont été déposés au cours de l’année écoulée.

M. Basford: C’est précisément le cas. C’est pourquoi dans ma déclaration du 
je ne me suis pas occupé de présenter ce bill dans ses détails, parce que, comme ^ ^ 
j’ai présenté mon bill pour qu’il se fasse quelque chose. Je suis porté à croire que 
moment les membres du Comité en connaissent beaucoup plus que moi sur ce suje .

Le coprésident sénateur Roebuck: Je croyais avoir donné à mon bill ul? ngé 
tellement conservateur qu’il passerait. Je crois que les choses ont c 
considérablement au cours de l’année écoulée, tant au pays qu’au Parlement. Est-ce 
ce que vous désirez nous dire, monsieur Basford?

M. Basford: Oui, monsieur le président, à moins qu’il y ait d’autres quc>»
Le coprésident sénateur Roebuck: Merci. Même s’il n’y a pas lieu d étudié) *^tr6 

dans tous ses détails, en mettant les points sur les «i», vous avez apporte 
contribution.

M. Basford: Merci, monsieur le président.
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Le coprésident M. Cameron: Les membres du Comité connaissent, évidemment,
Brewin qui est le député de Greenwood aux Communes. Avocat distingué et 

Parlementaire éminent, il est le parrain du bill C-264, loi modifiant le divorce; il va 
Maintenant discuter son bill avec les membres du Comité.

M. Andrew Brewin, député de Greenwood: Monsieur le président, honorables 
Senateurs et députés, je crois que je consacrerai un peu plus de temps à la présentation 
°® ce bill qu’il n’en a été consacré aux autres bills parce que le mien vise au 
déblaiement d’un nouveau terrain, ou au moins à mettre en application des idées qu’on 
ne connaît bien que depuis très peu de temps. A mon avis, ce bill pose l’une des 
Questions les plus importantes qui confrontent le Comité. Je crois, avec M. Basford et 
beaucoup d’autres, qu’on est largement d’accord, tant dans le public que dans le 
Comité, pour admettre que la loi sur le divorce a besoin d’être modifiée et réformée.

Je suis d’avis qu’un seul choix véritable se présente au Comité dans l’étude d’une 
Mforme; il s’agit soit d’étendre les motifs de divorce ou les écarts de conduite 
Matrimoniaux qui constituent les motifs actuels de divorce, soit d’accepter une base 
Pouvelle pour la dissolution du mariage, à savoir le principe faisant de l’échec du 
Mariage le seul motif valable pour accorder un divorce, et de faire une recommandation 
Mj Parlement à ce sujet. Je me suis fondé, comme on le verra dans mon avant-projet de 
°i> sur un livre intitulé Putting Asunder; cet ouvrage est en réalité un rapport rédigé 
Pm- un groupe qui avait été désigné par l’archevêque de Canterbury en Angleterre au 
c°urs du mois de janvier 1964. Sincèrement, ce fut la lecture de ce livre, en plus des 
aMres représentations qui ont été faites au Comité, qui m’a persuadé de faire l’ébauche 
de ce projet de loi. Si vous vous intéressez à cet aspect de la question dont s’occupe le 
Comité, je conseille fortement à ceux parmi vous qui n’auraient pas eu l’occasion de le 
Mire de vous procurer le livre et de le lire, car il est rempli d’explications détaillées sur 
e$ raisons des prises de position de ce comité.

Le coprésident sénateur Roebuck: Nous en avons envoyé un exemplaire à tous les 
Membres du Comité.

M. Brewin: Je sais que pour la plupart vous faites face au même problème que 
Moi du fait que nous recevons des piles de livres, recommandations et documents, mais 
Je crois sincèrement que cet ouvrage vaut la peine d’être étudié attentivement, car il 
jraite de façon détaillée des questions que je discuterai et je n’essaierai pas d’en faire 
Mtarnen détaillé.

Le coprésident sénateur Roebuck: Nous avons aussi envoyé le livre publié par la 
aiv Commission.

M. Brewin: J’ai ce livre aussi et je veux m’y reporter.
, Le coprésident sénateur Roebuck: Nous l’avons fait parvenir à tous les membres 
du Comité.

M. Brewin: Il y a une question que, selon moi, je devrais tenter de clarifier dès le 
ebut, et je voudrais ici citer les paroles de Lord Hodgson devant la Chambre des Lords 

Cri Angleterre, paroles dont on fait mention à la page 16 du livre:
Il n’existe que deux théories sur ce problème . . .

c est-à-dire le problème des divorces . . .
à savoir, agirons-nous selon la théorie du délit conjugal ou selon celle de l’échec 
du mariage?

voudrais insister là-dessus, car, à la fois dans ce livre, ailleurs et dans les 
^Présentations que je vous ferai, je voudrais qu’il soit évident que la théorie de l’échec 

,Cst une substitution. De fait, les auteurs de ce livre (qui incidemment comptent dans 
eMs rangs un bon nombre d’avocats distingués ainsi que des théologiens, des 

^0Çiologues, etc. . . .) ont dit qu’ils croyaient que cette théorie remplaçait les motifs 
Estants plutôt que de s’y ajouter.
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J’ai été poussé à faire l’ébauche de ce projet de loi, en partie par la lecture de c 
livre et en partie par la présentation à ce Comité d’un mémoire de l’Église Unie 
Canada dans lequel elle recommande la substitution des délits conjugaux par 1 échec 
mariage comme fondement à la dissolution du mariage. J’ai donc cru bon de rédigé 
cela sous la forme d’une ébauche de texte de loi, afin qu’au cours de nos discussions 
ce sujet avec ce Comité nous ne soumettions pas seulement une représentation genera > 
mais afin que nous puissions voir le problème exposé en noir sur blanc; ainsi, si vou 
acceptiez la théorie, vous auriez quelque chose devant vous sous la forme d un texte 
loi sans doute susceptible de modifications et d’améliorations.

Je voudrais maintenant exposer ce que j’ai inclus dans le projet de loi lui-merne- 
La principale disposition est comprise dans la Clause 2 qui démontre ce qui est e 
réalité le fondement ou la proposition fondamentale du bill:

2. Une demande en divorce peut être présentée au tribunal tant par le rn^ti 
que par la femme, pour le motif qu’un mariage s'est irrémédiablement brise 
qu’il n’y a pas de possibilité raisonnable de réconciliation; le tribunal peut, en 
cas, prononcer la dissolution du mariage.

11 n’y a ici aucune définition de «l’échec», et c’est intentionnel. On ne définit 
«l’échec» parce qu’aussitôt que l’on commence à le définir on en restreint le sens, 
seule définition (qu’encore ici je fonde sur Putting Asunder) consiste à le p* 
correspondre à la situation où il n’y a aucune possibilité raisonnable de réconcilia i 
Ce n'est pas le divorce par consentement; la cour devrait déterminer de fait d11® ^ 
mariage est irrémédiablement brisé et qu’il n’y a aucune possibilité raisonnable ^ 
réconciliation. Telle serait la question dont devrait décider la cour, et je puis dire Q 
selon le rapport cette question est jugeable.

Le coprésident sénateur Roebuck: Ajoutez-vous la séparation à ce stade.
M. Brewin: Non, pas à ce stade. Je traite de la séparation à la clause 3, et j ar^ i 

à cette clause. Avant de vous lire la clause 3, je voudrais vous signaler que a 
Commission de la Grande-Bretagne, énumère les choix possibles dans ce vo un) e
vous avez tous reçu selon le sénateur Roebuck et qui est un expose sur a te ^
intitulé The Law Commission’s Report on Grounds of Divorce. 11 contient eauco ^ 
choses très intéressantes et pertinentes, mais le seul point que je veux mcntionne ^ 
qu’ils ont approuvé le principe de l’échec du mariage tel que defini par e rnppi ^ 
l’archevêque Putting Asunder, tout en disant qu’en pratique il créerait tes Pl0‘. ;eI1t 
très sérieux dans les cours d’Angleterre. Ils ont dit que présentement les divorces ^ 
accordés pour cause d’adultère et des motifs semblables, dont la picuv^ était a 
façon très superficielle et sommaire, alors que le principe de 1 echec comp.cn,. ^ 
certaine forme d’enquête sur l’état du mariage et qu’une enquête complete imp 
un fardeau intolérable aux cours actuelles et serait donc irréalisable. ^

M. Ryan, professeur à l’université Queen’s, que vous avez poui la plupart en ^ 
quand il est venu témoigner ici avec les représentants de l’Eglise anglicane, a n ^déjà» 
que les mêmes objections n’étaient peut-être pas aussi valables au Canada ou i > ‘ nais 
au moins dans quelques parties du Canada, dans la province d Ontario que je 
bien, un genre d’enquête effectuée par les travailleurs sociaux. Selon a pre ^jjeia 
lorsque l’avenir d’un enfant est en cause dans la dissolution du mariage, c - ‘ -6
officiel doit faire un rapport et l’envoyer à l’Aide à l’enfance ou a une autre * 
sociale appropriée qui produit un rapport sur le foyer. Selon Ryan, 8race —gttf6 
des agences sociales et autres organismes qui pourraient mener 1 enquête et so 
un rapport à la cour, le fardeau de travail imposé aux cours ne serait pas si lour .

Toutefois, j’ai cru que l’argument de la Law Commission d Angleterre à 1 cl. ® y6r 
y aurait de très grandes difficultés pratiques était très fort, et je propose donc qui 
de résoudre ce problème par la clause 3 du projet de loi dont j’ai fait ebauc c 
stipule: __ , . . nt vécu

3. Le fait que les parties vivent en fait séparées et éloignées ou Drécède 
séparées et éloignées pendant une période d’au moins un an qui
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immédiatement l’ouverture des procédures, établit une présomption dite prima 
facie que le mariage s’est irrémédiablement brisé et qu’il n’y a pas de possibilité 
raisonnable de réconciliation.

*e Puis dire qu’en discutant de cette question avec un certain nombre de gens, 
luelques-uns m’ont dit que la période d’un an était trop longue et d’autres ont soutenu 
Qu’elle était trop courte, de sorte que je ne tiens pas particulièrement à la période d’un 
an' mais je crois qu’une période de séparation complète est au moins une preuve 
Sl> disante à première vue (et je souligne qu’elle ne doit être qu’une preuve à première 
Vue), que le mariage est brisé.

Dans la clause 5, je traite de deux problèmes. J’accorde à la cour le droit de 
refuser une ordonnance de dissolution quand elle n’est pas certaine

que de justes et adéquates dispositions ont été prises, compte tenu de la situation 
financière et du comportement des époux,
(i) pour l’entretien du conjoint, et

vous remarquez que je n’ai pas fait de distinction entre l’époux et l’épouse; en ce 
eiPps d’égalité des sexes, si l’épouse est capable de pourvoir aux besoins de son époux 

et s’il est juste qu’elle le fasse, je ne crois pas qu’elle doive être placée dans une 
S|tuation différente de celle du mari . . .

(ii) pour la garde et l’entretien de tout enfant ou de tous enfants issus du 
mariage.

!e n’ai pas tenté de définir de quelle façon la cour pourrait être satisfaite. Cela pourrait 
c*re par la preuve d’une entente, cela pourrait être par la preuve d’une ordonnance ou 
, un jugement dans une cour dont la juridiction s’étendrait à la province, cela pourrait 
ctre par la province qui conférerait à la cour la juridiction requise pour s’occuper de 
Cette question sur réception d’une demande de dissolution. Je crois qu’il n’y aurait 
aUcUn problème constitutionnel dans le fait de dire que la cour ne devrait pas rendre 
llr,e ordonnance à moins d’être satisfaite que les dispositions ont été prises. En effet, ce 
^rait faire preuve d’irresponsabilité, selon moi, que d’envisager la dissolution du 
rr>ariage jusqu'à ce que ces questions aient été réglées.

L’alinéa (b) est une chose entièrement différente:
lorsqu’il lui apparaît que, pour quelque autre raison, un décret de dissolution 
pourrait se révéler indûment sévère ou accablant pour le défendeur.

^Cci ne veut pas dire que le simple fait qu’une personne pourrait être décrite en tant 
partie coupable signifie nécessairement qu’il ou elle n’est pas en mesure de 

Renter une pétition—je veux dire le contraire—mais cette prévision existe dans la loi 
’llstralienne, et j’ai été impressionné par l’argument de Putting Asunder selon lequel ce 
evrait être inclus.

Ce J’ai oublié par inadvertance de mentionner l’article 4. Ceci est conçu pour prévenir J" je pense qu’un des témoins de l’Église Unie a décrit par l’expression «divorces 
à ]J>e<Jitifs». Cela se base sur la loi anglaise telle que je crois qu’elle existe présentement, 

cffet qu’on ne présentera pas de demande de divorce avant trois ans de mariage, sauf 
^ n$ les cas où il y a quelque difficulté particulière, de l’avis de la cour, et qu’une 

niande à cet effet aura été présentée à la cour.
L’article 6 prévoit que la cour aura le droit d’ajourner les procédures.

à une date ultérieure en vue de permettre aux parties de tenter une réconcilia
tion et à cette fin, si les parties le requièrent, de consulter une ou des personnes 
qualifiées ayant de l’expérience ou une formation particulière dans le domaine 
de l’orientation matrimoniale.

Je n’aie — pas tenté d’en faire une disposition obligatoire, parce que je crois que tout effort 
q Vue de la rendre obligatoire la rend habituellement inefficace de par sa nature. C’est 

.fiue chose qui rappelle à la cour—et c’est inhérent à l’idée de faillite—qu’il y a des 
c'ütés qui pourraient aider les parties à se réconcilier.
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A l’article 7, je me suis occupé de la question de la juridiction. J’ai fait une erreur 
ici à cause de mon ignorance. J’avais cru que les tribunaux de comté et les tribunaux de 
district étaient des cours supérieures, mais je crois comprendre que je me méprenais’ 
J’aimerais certainement voir une modification qui donnerait juridiction aux tribunaux 
de comté. L’ancien juge en chef McRuer a témoigné devant le comité à ce sujet et je 
suis tout à fait d’accord avec l’argument qu’il a présenté. Ce n’est qu’un oubli dans 
l’article. Je crois que les tribunaux de comté devraient avoir juridiction, et il se peut qu6 
cela devrait être revu à la lumière de la situation qui existe dans d’autres provinces.

Au paragraphe (2), j’ai inscrit quelque chose qui, je crois, redresse un tort qui a 
été porté à notre attention dans un bon nombre de mémoires:

le domicile d’une femme mariée, à quelque endroit qu’elle se soit mariée, est 
déterminé comme si elle était célibataire,

Je crois que la doctrine contraire, la doctrine énoncée par le Conseil privé sur la base 
de théories désuètes qui avaient cours devant les tribunaux ecclésiastiques au sujet de 
l’unité des conjoints et de la supposition naturelle à cette époque que s’il y avait une 
unité, le mari était le maître et que, par conséquent, le domicile de l’épouse devait être 
le même que celui de son mari, n’est pas nécessaire, et aux fins du projet de loi ceci es 
utile.

A l’article 8, j’ai conservé la juridiction du Sénat, comme elle s exerce Pre- { 
ment, mais j’ai laissé entendre que les motifs de son action devraient ctre ceux qui 
exposés dans le projet de loi afin qu’il y ait uniformité. j6

A l’article 9, j’ai exclu explicitement tout effet de ce projet de loi sur la nuhd 
pense que c’est un objet distinct et quiconque veut étudier la question e nu u 
s’en occuper séparément.

Par l’article 10, j’ai annulé un certain nombre d’actes. efl
L’article 11 est un chef-d’œuvre d’optimisme naïf. J’ai suggéré qu il devrait cntl, ujte 

vigueur le 1" juillet 1967. C’est un pieux espoir, mais je ne crois pas qu il en 
aucun mal s’il n’est pas accepté avec le reste du projet de loi.

Il y a un certain nombre de raisons motivant la présentation du présent Pr°i^,eS 
loi mais je n’essaierai pas de les exposer en détail. J’ai déjà dit quelles étaient expri ^ 
complètement dans Putting Asunder, qui est un examen détaillé de tout le sujet, 
rappelle qu’en Angleterre, où Putting Asunder a été écrit, on a depuis 1937 ou a 
près, depuis l’époque du projet de loi de Lord Herbert, eu des motifs supplcmen e 
en plus de ceux qui existent au Canada. D’après ce rapport, il semble qu on ne pe
pas la situation satisfaisante et que le comité s’est prononcé fermement, a la suite ^
suggestion faite dans un rapport précédent, qui était un rapport minoritaire 
moment, en faveur de la faillite. ^

Ce comité a éclairci deux choses. Premièrement, on a considéré la faillite non ^ 
en tant que motif supplémentaire mais en tant que substitution. Dcuxiememem 
l’avis du comité, la faillite était matière à procès. On a parfois avance que c es ^ 
chose difficile à déterminer. De l’avis du comité c’est matière à procès independan 
de la question du consentement, et on devrait l’essayer.

Dans son rapport, le comité s’est occupé des suites malheureuses de ce qu il aPP ,uS 
«les procédures d’accusation». Celles-ci, dit le comité, divisent les parties encore ^ 
qu’il n’est nécessaire et discréditent la loi; une personne est inculpée et 1 autre 
innocentée, bien que ceci ne soit pas réel. f(j

On rejette le divorce par consentement mutuel et on donne une citation de 
Walker, extraite d’un rapport précédent dans lequel il était dissident, et que je vou

àLa véritable signification du mariage, à mon avis, est la cohabitation ^ 
au foyer de la famille, et quand la perspective de cohabitation continue a u6 
la vérité est que la signification du mariage semble exiger que le lien Jur' 
devrait être dissous. Chaque lien vide de sens, à mesure que les liens vk ^ 
sens s’accumulent, cause un tort croissant à la société et porte atteinte a 
du mariage.

lire:
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projet est donc mis de l’avant et accepté par ce comité d’ecclésiastiques pour la 
raison qu’à son avis il est plus conforme à l’union pour la vie qu’il croit que le mariage 
devrait être. L’Église Unie, dans son mémoire, a présenté au comité la situation de 
daines de milliers de gens qui vivent au Canada dans ce qui était des unions stables 
‘lui ne pouvaient pas être légitimées.

Le comité notera que l’adoption du principe de la faillite par opposition au 
Principe des infractions matrimoniales augmentera en quelque sorte les occasions 
u obtenir un divorce. Il peut y avoir des circonstances qui ne constituent pas des motifs 
®ais qui néanmoins prouveront qu’il y avait une faillite irréparable sans espoir de 
^conciliation. D’autre part, je crois que je devrais souligner que dans certains cas il 
rétrécira la base du divorce. Un seul acte d’adultère, par exemple, ne serait pas 
Pccessairement considéré comme motif de dissolution, quand on pourrait démontrer 
?u’il reste une occasion réelle de réconciliation. Donc, le projet élargit la base à certains 
e§ards et la rétrécit à d’autres.

Le principe de la faillite a été appuyé plus ou moins clairement dans un certain 
n°mbre de mémoires présentés au comité, bien que je ne les aie pas tous examinés dans 
Ce but. Le comité se souviendra que, l’idée de la faillite étant relativement nouvelle dans 
n°tre pays, un certain nombre de ceux qui favorisaient une libéralisation de la loi par 
Pne augmentation des motifs de divorce n’avaient pas, au moment de la présentation de 
CLjrs mémoires à notre comité, prêté attention au principe de la faillite. Néanmoins, les 
Mémoires suivants appuient le principe de la faillite. Je ne crois pas que je doive 
Prendre le temps de vous lire ces mémoires, mais ils comprennent ceux du Congrès juif 

u Canada, du Conseil national des femmes, de l’Église Unie du Canada, du Comité 
Canadien sur le statut de la femme, de l’Église anglicane du Canada et, bien que je ne 
Seinble pas l’avoir sur ma liste, celui de l’Association canadienne de la santé mentale.
. La même opinion est défendue fortement par un avocat de Toronto du nom de 
McDonald, qui, avec un certain M. Ferrier, a rédigé un article que j’aimerais vous 
|Pentionner, dans le Canadian Bar Journal de février 1967, volume 10, n° 1, dans 
lequei ]a faillite du mariage en tant que motif de divorce est étudiée en détail par MM. 
MacDonald et Ferrier. C’est à la page 6 de ce mémoire.
, Depuis que le présent projet de loi a reçu sa première lecture à la Chambre et que 
a Presse y a porté quelque attention, j’ai eu un certain nombre de demandes d’exem- 
P'aires. Je voudrais souligner—encore une fois, je ne crois pas, à moins que vous ne le 
^ulicz, que je vais prendre le temps de les lire—que j’ai reçu des lettres exprimant 
1 approbation du projet de loi, en principe sinon en détail, du Comité canadien sur le 
jtatut de la femme, de la Seventh Day Adventist Church in Canada, du Pastoral 
Pstitute of Calgary, qui est exploité par l’Église Unie du Canada qui vous a présenté un 

Mémoire, de l’Association canadienne de la santé mentale et du pasteur Frank Fiddler,
était membre du Comité de l’Église Unie. Toutes ces lettres sont ici au cas où 

Quelqu’un serait intéressé à les voir. L’Église anglicane du Canada a mentionné 
Précisément le projet de loi C-264 dans son mémoire et a exprimé son approbation avec 
Quelque réserve je crois au sujet de l’article 3 dans sa forme présente; autrement elle 
ejcPrirne son approbation.

Au paragraphe 15 du rapport de la Law Commission, on fait la déclaration 
Vivante en ce qui concerne le but de la loi sur le divorce:

Une bonne loi sur le divorce devrait chercher à atteindre les buts suivants: 
renforcer plutôt que saper la stabilité du mariage, et quand malheureusement un 
mariage a failli irrémédiablement, permettre la destruction de la coquille juridi
que vidée avec le maximum d’équité et le minimum d’amertume, de détresse et 
d’humiliation.

ji
espère que le projet de loi C-264, bien que je sois sûr que sa forme pourrait être 

Mandement améliorée, atteint essentiellement ce but.
Chaque fois que j’ai discuté de cette question, l’argument principal que j’ai entendu 

c°ntre le principe du projet de loi est que ce projet est nouveau. Certaines gens m’ont
26056—2
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dit qu’il se peut qu’il ne soit pas accepté par les Canadiens et d’autres ont dit que cela 
devance ce qui a été fait dans d’autres parties du Commonwealth et des États-Unis- 
J’observerais seulement que je ne peux croire que ceci soit une réponse satisfaisante- 
Pourquoi, au Canada, devons-nous suivre un sentier que d’autres pays ont suivi 
auparavant et ont trouvé insatisfaisant, je pense en particulier au Royaume-Uni? On ne 
peut pas dire que la suggestion contenue dans le projet de loi est extrêmement radicale 
lorsqu’elle reçoit l’appui de groupes tels que l’Église Unie du Canada et l’Églis® 
anglicane du Canada. On ne peut certainement pas croire qu’il manque de respect à la 
sainteté et à la permanence du mariage en tant qu’idée.

Ce serait, je l’ai laissé entendre ici dans mes notes, suivre la tradition canadienne 
que de progresser lentement et d’accepter les réformes effectuées il y a trente ans au 
Royaume-Uni, quoique avec quelque modification secondaire. Mais je prétends que ce 
serait établir une profitable et nouvelle tradition pour le Canada que de devancer 
d’autres pays en vue de trouver une base plus humaine et plus satisfaisante pour la dis
solution du mariage. Je suis certain que le public serait prêt à nous encourager si nous 
prenions notre courage à deux mains et acceptions une méthode plus audacieuse, et 
une qui, je crois, apporterait une plus grande mesure de justice à ceux qui sont en cause-

J’aurais dû dire au début que mon collègue, M. Gordon Fairweather, s’était joint a 
moi pour présenter ce projet de loi à la chambre. J’espère que le présent comité, avan 
de terminer son examen de la ligne de conduite, accordera sa plus entière considération 
à cette méthode qui, comme je l’ai dit au début, est quelque chose de vraiment 
différent. Je crois que nous devons choisir. Pour ma part, je dois dire que je n’ava15 
jamais accordé beaucoup d’attention à cette question de la faillite du mariage avant de 
lire Putting Asunder, et j’ai été complètement converti en le lisant. C’était évidemmen 
écrit par une personne qui avait une expérience juridique, et à mon avis, cela trait® 
d’une façon entièrement satisfaisante des objectifs et des problèmes.

C’est pour ces raisons, monsieur le président, que je suis très heureux d’être en 
mesure de présenter le projet de loi C-264 et j’espère qu’il recevra pleine considération.

M. Baldwin: Je me rallie essentiellement au principe que ce projet de loi envisage- 
mais il y a un ou deux de ses aspects collatéraux sur lesquels je veux interroger M 
Brewin. J’en suis venu avec le temps à accepter le principe qui est inhérent au présen 
projet de loi. Si je comprends bien ce que M. Brewin a dit—et ceci confirmerait rua 
propre opinion à la lecture des ouvrages qu’il a mentionnés—l’idée de la faillite du 
mariage ne doit pas être avancée en tant que motif supplémentaire mais en tant 
substitut aux motifs existants, ou aux motifs supplémentaires qui pourraient être ajout® 
au système d’accusation. C’est exact, n’est-ce pas?

M. Brewin: C’est exact, oui.
M. Baldwin: En songeant à cela, je me suis demandé depuis quelque temps ce... - - que

*r‘Ll .r\otie Posùion, si nous légiférions de la manière que suggère votre projet de 1°*’ 
... sl^e ccs motifs qui existent actuellement. Je note que vous avez proposé dan5 
annexe que certains actes soient rejetés. En les rejetant, est-ce que nous nous débarra5'

- i.irons, par exemple, du motif d’adultère qui existe actuellement, compte tenu de cC 
" Certaine Juridiction en vertu de la Loi de l’Amérique du Nord britannique, et de 
aines autres raisons, l’adultère a été introduit dans la loi du Canada en tant qUe 

moi ce civorce pas toujours en vertu d’un statut l’établissant ainsi? En d’autres terme5- 
ce que j. demande est: serait-il nécessaire d’aller un peu plus loin et de dire que l®-5 
Parti'c'æ ^?ClUS'fS ^ disso*llt’on du mariage seront ceux que vous avez mentionnés à

M. Brewin: Voilà une très bonne question. Franchement, je n’y avais pas pen5®- 
P ut-etre parce que je connais bien la situation en Ontario où il y a une juridiction 

ane, ou un statut est explicitement rappelé. Je serais très heureux de faire étudie1”
cela attentivement, et, si nécessaire, de clarifier la situation dans ce but, parce que

certainement, le but que je visais était de faire table rase et de commencer avec 
motif différent.

ce
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M. Baldwin: C’est ce que je croyais. J’ai songé à ceci assez récemment et je suis 
heureux d’avoir l’occasion de la soulever. Il se peut que nous soyons en mesure 
h obtenir un avis à ce sujet.

M. Brewin: Je suis sûr qu’il y a dans ce domaine des experts qui pourraient 
éclaircir ce point s’ils croient que c’est nécessaire. J’avais supposé que c’était une série 
oc statuts qui faisaient que la loi anglaise, à diverses périodes de l’histoire, s’appliquait à 
diverses parties et que celles-ci étaient visées par le rappel. Si ceci est inexact, je crois 
1u’il est nécessaire d’établir clairement que ceci n’a pas pour but de s’appliquer à tout le 
Canada et de remplacer tout autre motif établi par la loi anglaise, les statuts antérieurs à 
a Confédération ou quoi que ce soit.

M. McCleave: Monsieur Brewin, à l’article 6, conviendriez-vous que l’une des 
Parties pourrait chercher une réconciliation peut-être entourée de difficultés, même un 
effort de courte durée, de telle manière que les gens pourraient l’utiliser comme un 
stratagème de retardement?

M. Brewin: Je serais porté à croire que la cour devrait tenter de s’en occuper. Ce 
Serait un danger. Je n’y ai pas pensé en tant que stratagème de retardement. J’ai cru 
Pue la cour agirait probablement selon son propre jugement et tenterait de s’assurer que 
Ce n’est pas simplement un retard apporté par une des parties.

M. McCleave: Une des parties pourrait bien croire que le mariage n’a pas failli 
lrrémédiablement. C’est ce à quoi je songeais.

M. Brewin: Ce pourrait être ainsi.
M. McCleave: Songeriez-vous à une modification à l’article 9 afin que le droit à
séparation judiciaire, dans une province où il est exercé, pourrait continuer 

Exister en droit?
M. Brewin: Oui. Je dois dire que je n’y avais guère pensé, encore une fois en 

Partie, je suppose, parce que nous n’avons pas de séparation judiciaire comme telle 
"ans la province d’Ontario. Nous avons des actions relatives aux pensions alimentaires 
Pl*i ont un effet très semblable. Je serais heureux de voir cette modification.
., M. McCleave: Avez-vous sollicité l’avis d’avocats? Je crois que vous avez cité 
article de MM. MacDonald et Ferrier, et ces mêmes messieurs ont paru devant nous. 
e ne sais encore trop que penser de la faillite irrémédiable en tant que matière à procès 
ans ce sens. Est-ce que les parties sauraient vraiment ce qui les attend en cour? Est-ce 

Pl,c le juge lui-même saurait ce qui l’attend quand il aurait à prendre une décision sans 
"'légations de choses particulières comme l’adultère ou la cruauté ou d’autres éléments 
°ui seraient à la base d’une faillite?

M. Brewin: Dans Putting Asunder, on suggère que la procédure menant à la 
Solution pour motif de faillite inclurait un historique assez détaillé du mariage et des 

causes apparentes de la faillite, qui pourraient bien être les mêmes que des infractions 
'Matrimoniales. On en est venu à la conclusion—et je l’ai vraiment adoptée—que c’était 
'Matière à procès et que, bien que de nouvelles attitudes et de nouvelles procédures 
s°ient nécessaires, il n’était pas hors des attributions des tribunaux de rendre assez 
"faire la base sur laquelle leur action serait fondée; sans doute le droit évoluerait et il y 
Mirait des droits d’appel si chaque juge considérait la loi d’un point de vue différent des 
autres.

Le sénateur Haig: Le requérant devrait alléguer certains actes ou certaines offenses 
M°Ur expliquer la séparation.

M. Brewin: Non, monsieur. Il devrait établir l’histoire du mariage, et cela sans 
°ute pourrait comprendre des offenses connues présentement sous le nom d’offenses 
°niugales,—actes continus d’adultère, cruauté continuelle, mais cela ne serait pas une 

"'légation des offenses en tant que telles; ce serait une déclaration sur l’état du mariage, 
a l'effet qu’il s’est irréparablement dissous. C’est pour cette raison, selon moi, que les 
ilutcurs de ce rapport rejettent les définitions, qui en diminueraient le sens encore,

26056—21
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jusqu’aux offenses particulières. Je pense que les cours désireraient connaître l’historiqu6 
du mariage et obtenir une explication raisonnable des raisons de sa dissolution, mais 
cela ne devrait pas être nécessairement une lecture des offenses en tant que telles.

M. McCleave: Il me semble que le seul domaine où vous avez fait état de motifs 
plus importants que ne l’a fait, par exemple, M. Basford, qui a donné la liste d’un bon 
nombre de motifs daps son projet de loi, comprend deux parties: (a) sans aucun douta 
l’archevêque et son groupe étaient dégoûtés des cas d’adultère forcé, et (b) il y avait 
des domaines d’incompatibilité qui n’auraient pas été compris dans la loi existante, Paf 
exemple, en Angleterre depuis le bill Herbert de 1937. Je pense que ce sont là les deux 
motifs, et qu’ils se réduiraient à l’incompatibilité, parce que votre cas d’adultère simula 
est simplement un moyen de trouver une façon de sortir d’un très mauvais mariage. 1} 
me semble que c’est en fait là le seul domaine où l’expérience dans la réforme de la lo* 
anglaise sur le divorce de 1937 ne s’est pas avérée fructueuse.

M. Brewer: Dans le Putting Asunder, il y a tout un article consacré aux argu' 
ments voulant que le principe de la séparation ne soit pas introduit dans une 1°* 
fondée sur une infraction conjugale.

M. McCleave: Je n’ai pas lu cet article.
M. B re win: Il s’y trouve une liste d’un certain nombre de motifs et on y dit Ql,e 

les principes se contredisent. On considère de créer non seulement une terminologie °u 
une base, mais encore de créer une nouvelle approche où les plaintes mutuelle5 
concernant les fautes des deux parties,—lorsque souvent cela provient des fautes des 
deux parties, seront abolies. On dit aussi qu’en dressant une liste des offenses, on ci ce 
un climat superficiel, lorsque, pour circonscrire la séparation généralement, on essaie de 
se ranger dans des catégories d’offenses, et il est plus facile de le prouver de cette façon- 
On veut changer toute la façon d’aborder la question, et je pense que le bill de M- 
Basford ne prévoit pas cela. Je pense que la différence est fondamentale.

M. McCleave: Je ne me servais de ce bill que comme d’un exemple, parce qi> *! 
renferme des motifs qui sont généralement acceptés par ceux qui veulent réformer la loj 
sur le divorce. Puis-je présenter cela comme un argument pour votre opinion? Le fal; 
qu’une partie peut croire que le mariage s’est dissous et présente une pétition conformé
ment à la clause 2 de votre projet de loi pourrait très bien amener les plaintes dont vous 
dites que nous serions débarrassés si nous supprimions la façon d’aborder la question 
considérant l’offense conjugale.

M. Brewin: Cela le pourrait. Je ne suppose pas qu’aucun bill pourrait éliminé 
cette possibilité. J’ai vu le cas l’autre jour, dans ma propre circonscription, d’un hornm® 
qui avait vécu séparé de sa femme pendant 25 ans et avait une famille de sa seconde 6 
illégale union. Son épouse ne voulait ou ne pouvait lui donner de divorce. Il n’ava’ 
vécu avec elle que pendant quelques mois, et si je me souviens bien, elle avait eu trois 
ou quatre enfants illégitimes avant son mariage, dont elle ne lui avait pas Par e 
auparavant. Il ne pouvait en aucune façon dissoudre le mariage. Techniquement, il ctal 
la partie coupable dans toute l’acception du mot, mais il n’y pouvait rien. Voilà un caS 
que l’on a porté à mon attention.

Le sénateur Haig: Ce serait une séparation de fait.
M. Brewin: Ce serait très clairement une séparation de fait.
M. Baldwin: Cela serait une supposition irréfutable de séparation de fait.
M. Brewin: Il me semble.
Le sénateur Gershaw: Nous sommes reconnaissants à M. Brewin de nous avoir 
tonne a réfléchir. Il m est venu à l’esprit que la clause 4 devrait être abandonné6- 

un mariage s est irrémédiablement dissous, il me semble qu’il devrait y avoir un6 
hf^ara l°n f ° lmporte lccluel stage. Je mentionne cela parce que par le passé, il y a el1 

ucoup e personnes qui sont venues au Sénat pour obtenir des divorces, dans des caS 
en ant était né prématurément; ils s’étaient épousés dans l’intention d’obtenir
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divorce, ils se haïssaient, ils n’avaient pas d’affection l’un pour l’autre, et il n’y avait pas 
de possibilité que ce soit un bon mariage. Je ne pense pas que cette période d’attente de 
tr°is ans devrait exister dans un tel cas.

M. Brewin: J’ai fait entrer cela dans le bill surtout à cause des démarches de 
1 Eglise Unie. Elle a proposé cette idée, je crois, pour éviter que les gens se marient en 
Vltesse en pensant qu’ils peuvent en sortir aisément. La clause 4 ne constitue pas un 
e®pêchement complet. Si la cour pense que les conjoints sont incommodés, elle peut 
a§ir plus rapidement. Je ne suis pas très attaché à la clause 4 si le Comité ne pense pas

c’est une partie essentielle du bill. Toutefois, cela me semble être une disposition 
raisonnable. Je pense qu’elle existe dans la loi anglaise. Je crois qu’on pourrait faire 
Quelque chose pour indiquer aux gens qui se marient que, à moins de circonstances bien 
Précises, ils ne peuvent pas simplement décider de se marier aujourd’hui et de divorcer 
aPrès-demain.

Le sénateur Gershaw: En ce qui concerne lj clause 3, je pense qu’un an est trop 
c°urt. Certainement, un homme peut aller vivre ailleurs et reporter son affection sur 
quelqu’un d’autre; mais en cas de maladie, il peut être absent pour le même laps. Je 
Pense que la période devrait durer plus qu’un an.

M. Brewin: Personnellement, je ne pensais pas que la période d’un an était si 
Nécessaire. Je pense que dans son rapport, la Commission sur le divorce suggérait une 
Période de six mois, parce qu’elle prétendait que si on laissait la période trop longue, 
;es conjoints pourraient inventer divers motifs. Cependant, je pense que cela est matière 
a discussion.

M. Forest: Au Québec et à Terre-Neuve, est-ce que la clause 8 signifie que la 
SeParation de fait constitue un motif additionnel au motif existant de l’adultère?

M. Brewin: Non, elle n’est pas destinée à constituer un motif supplémentaire. Elle 
dit que:

Le Sénat du Canada peut, pour les motifs et aux conditions indiqués dans 
la présente loi, dissoudre un mariage . . .

Sl bien que (je me suis peut-être mal exprimé) cela prendrait place de l’adultère comme 
P'otif et serait obtenu partout au Canada. La cour ou le tribunal qui l’a administré 
5erait différent, mais la loi demeurerait la même. C’était mon intention. Si elle venait à 
ctre changée ou éclaircie, le rédacteur devrait l’améliorer.

M. Forest: En vertu de la clause 5, au Québec, cela rendrait nécessaire un 
jugement concernant l’entretien de l’autre épouse et la garde des enfants, mais d’après 
Plinéa (b) un accord entre les conjoints ne serait pas légal ou obligatoire.

M. Brewin: Peut-être ai-je besoin d’être conseillé davantage au sujet de cette 
disposition. Elle comporte des pièges. Je pensais qu’en ce qui concernait notre juridic
tion, la juridiction fédérale, tout ce que l’on avait à faire c’était d’énoncer le principe 
que la cour ne devrait pas accorder un divorce à moins qu’une disposition appropriée 
a,t été prise, laissant aux provinces, comme elle l’a fait dans de nombreux cas, de 
,°umir la législation pour l’entretien et la garde des enfants. J’ignore jusqu’où la 
Addiction fédérale devrait s’étendre, quel que soit le pouvoir constitutionnel, et jus
qu’où elle devrait aller pour essayer de régulariser cette question.

Je crois qu’un accord, certainement dans la juridiction de l’Ontario que je connais 
hlen, serait souvent considéré comme étant ce que les parties pensent être une disposi
tion appropriée et juste; mais si la cour pensait qu’il avait été imposé à une des parties 
°u qu’il n’était pas juste et approprié, elle ne serait sûrement pas liée par tout accord 
c°nclu entre les deux parties. Quant aux dispositions prises par les autres juridictions, je 
^Ppose que la cour les accepterait en temps normal. Cela obligerait la cour à allouer le 
®vorce pour qu’un aspect ou un autre de ces questions soit traité.
, Le sénateur Burchill: Connaissez-vous des juridictions où cette façon d’aborder 
a question est légale?

M. Brewin: Non, je ne pense pas, qu’il y en ait qui y ressemble beaucoup. Notre 
'“°rnité a déjà lu des mémoires sur la loi dans les pays Scandinaves, et je pense que dans
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un ou deux de ces pays des dispositions fort semblables existent. En Australie et en 
Nouvelle-Zélande, on a inclus la séparation de fait, ou des dispositions équivalentes* 
comme motif supplémentaire, mais comme je l’ai déjà expliqué, ce n’est pas suffisant a 
mon avis comme motif supplémentaire. Cela est expliqué en détail dans Putting 
Asunder, à savoir pourquoi on pense que les lois de la Nouvelle-Zélande et de 
l’Australie ne sont pas le dernier mot. Certains membres du Comité qui lisent plus que 
moi peuvent vous renseigner mieux que moi sur la nature exacte des dispositions. Je 
pense qu’en Suède et au Danemark, si je me souviens bien, il existe des dispositions qul 
sont réellement des dispositions de séparation de fait.

M. Wahn: La clause 3 fait de la séparation une preuve manifeste que le mariag6 
a été irrémédiablement brisé. Jusqu’où pensez-vous que la cour pourrait faire enquête en 
pratique une fois que la séparation d’un an est prouvée? Qu’en pensez-vous?

M. Brewin: Je pense (je sûr que cette idée n’est pas exclusive; c’est une des 
possibilités) que si ce bill vient à être accepté, dans les règles de la cour, il y aurait une 
disposition concernant la demande de se rapporter à un fonctionnaire comme un tuteur 
officiel, ou à une agence responsable (disons une cour de famille là où il y en a une) 
pour rédiger et classer un rapport sur le cas dans les circonstances, en vue de vérifier Ie 
fait de la séparation et le fait que l'un des époux ne s’est pas fait jouer de quelque faç°n 
par 1 autre, et de savoir s’il faut s’occuper des enfants, par exemple, et de l’entretien.

M. Wahn: En écartant la question de l’entretien de la femme et des enfants, quC* 
genre d’enquête ferait-on pour savoir si le mariage s’est brisé à cause de cette séparati°n 
d’un an?

M. Brewin: Je pense qu’on rédigerait un rapport dans ces circonstances.
M. Wahn; Comment l’établirait-on? A supposer que cette tâche difficile eta* 

enlevée à un juge et donnée à quelqu’un d’autre, comment cette personne pourrait-eh6 
l’exécuter?M. Brewin: Je pense qu’elle rédigerait un rapport, et sans doute y aurait-'* 
quelque formule à remplir. Le rapport renfermerait un historique du mariage, la dat® 
de la séparation et les raisons avancées par les deux parties. Cela ne remplacerait pas 6 
plaidoyer du requérant mais constituerait un rapport sur le cas.

M. Wahn: Pensez-vous qu’il devrait y avoir une enquête particulière effectuée en 
dehors de la cour par des agences de service social qui rédigeraient ensuite un rapport?

M. Brewin: Oui, il serait classé comme un rapport, la cour l’étudierait et si 
pensait que l’affaire était assez claire, c’est-à-dire qu’il y avait eu séparation, et qu’il n - 
ait pas d’enfants et de facteurs complexes, je pense qu’on adopterait la dissolution d" 
mariage très rapidement comme une affaire courante.

Le coprésident M. Cameron: Ne parlez-vous pas plutôt de la clause 6 present6 
ment, qui traite de la réconciliation, où il y a ce genre de rapport?

M. Brewin: Non, monsieur.
Le coprésident M. Cameron: Cela me frappe, si j’interprète correctement la clausC 

2, la détermination de cela est une question de fait et vous la prouveriez de la mênje 
façon que vous fourniriez une question de fait dans toute cour. D’après cette clause, ‘e 
juge dirait: « Eh bien, j’ai un rapport d’une association, vous prouvez votre cas».

M. Brewin; En vertu de la clause 2 il incomberait au juge de trouver les fa‘ts 
comme il doit le faire aujourd’hui lorsqu’il traite la question de la garde des enfanis^ 
mais il n y a aucune raison (et je pense que c’était la proposition de M. Ryan) pour d11 
relativement à cette décision il n’y ait pas eu une sorte d’enquête effectuée par 1,11 
travailleur social.

M. Wahn: Pensez-vous qu’il soit souhaitable que les parties soient soumises à 11 °e 
enquête d’un travailleur social en ce qui concerne leurs relations conjugales?

M. Brewin: Oui.
M. Wahn: Si l’une des parties déserte l’autre pour un an, si bien qu’elles ont vé<a 

séparées et loin de chacune d’elles, pourrait-elle faire une demande de divorce?
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exemple, si le mari déserte sa femme et ne vit pas avec elle pour plus d’un an, je 
Présume qu’en vertu de l’article 3 il y aurait une évidence à première vue que le 
Mariage a été irrémédiablement brisé.

M. Brewin: Oui, mais je suppose que si l’épouse s’opposait très fortement et disait 
Qu’elle n’avait pas bien été entretenue, et qu’il y ait d’autres raisons, la cour pourrait 
refuser un divorce en vertu de la clause 5(b).

M. Wahn: A supposer que le mari puisse entretenir sa femme financièrement, 
aurait-il le droit de divorcer?

M. Brewin: Oui.
M. Wahn: Ainsi quand la période est aussi courte qu’un an, il s’agit d’obtenir la 

Permission de divorcer par suite de désertion, et si les deux parties y consentent, cela 
équivaut à un divorce par consentement, n’est-ce pas, lorsque le laps est aussi court?

M. Brewin: Je pense que cela y équivaut, que la période soit courte ou longue. 
Comme je l’ai déjà dit, je ne tiens pas à la période d’un an. Si nous trouvons qu elle est 
trop courte, nous pouvons la prolonger un peu, mais le principe est le même. Il est 
Parfaitement vrai . . .

M. Wahn: Si vous . . .
M. Brewin: Laissez-moi répondre à votre question, M. Wahn. Vous m’avez posé 

*Tne question et je suppose que vous voulez une repense. Laissez-moi vous dire qu’il 
existe déjà un facteur important de consentement dans les divorces, et qu’il continuerait 
d> avoir un élément de consentement, mais au lieu que le consentement ne prenne la 
f°rme de chefs d’accusation d’adultère tronqués, il pourrait avoir pour but de prouver 
Pue les parties ont été séparées et qu’il n’y a pas de raisons particulières pour croire ou 
Pour espérer qu’elles pourront se reconcilier un jour. Dans cette mesure ce serait, 
c°mme vous le dites, une autorisation pour dissoudre le mariage. Je pense moi-même 
Pue si les parties avaient été séparées en fait pendant une période appropriée, que ce 
!oit un an ou deux ans, ou quelle que soit la période que l’on choisisse, c’est une 
evidence manifeste qu’il ne reste pas grand-chose du mariage.

M. Wahn: Je prie le témoin de remarquer qu’en utilisant cette expression com
mode de «période appropriée» on est en train de masquer le problème de base. Je 
^’explique. Si la présumée «période appropriée» est très courte, elle équivaut donc à 
autoriser un des conjoints à obtenir un divorce en désertant, pourvu qu il desire payer, 
ou cela équivaut à un divorce par consentement, si les deux parties veulent faire cesser 
Curs relations. Si la période est plus longue, disons trois ou quatre ans, c est une preuve 
Phts substantielle que le mariage est bel et bien brise; mais dans ce cas, cela n indique- 
*'*1 pas qu’il faut d’autres motifs pour divorcer? Par exemple, on ne devrait pas faire 
Rendre une partie pendant quatre ans, dans le cas de cruauté extreme ou d un adultéré 
c°utinu.

M. Brewin: Vous comprendrez que cela n’est qu’une supposition. Il y a d’autres 
>tifs, comme vous le dites. Un mariage brisé n’est pas nécessairement fondé sur la 
?ôparation ou toute autre chose, comme vous dites. Il se peut que le mariage soit 
'ndiqué comme ayant été clairement brisé six semaines après avoir été consommé, après 
SU’il a eu lieu, en raison d’extrême cruauté ou de quelque chose du genre. Ce n’en est 
Pas la seule raison. Franchement, je ne comprends pas pourquoi vous dites qu’il y a une 
différence entre une séparation d’un an et une séparation de trois ou quatre ans. Le 
?°mité peut penser qu’une année est trop courte pour juger même avec une preuve 
ardente si le mariage est brisé, mais le temps exact n est qu’une question de jugement 
et n’affecte pas le principe. Je n’accepte certes pas votre argument sur l’autre problème, 
Parce que cela indique que vous devez avoir des motifs individuels. Je n aime pas trop 
Parsonnellement la clause 3. Elle a été ajoutée seulement (j’ignore si vous étiez alors 
lci) pour pallier la difficulté énoncée dans le rapport de la Commission sur la loi, à 
$avoir que s’il fallait y avoir une enquête approfondie dans chaque cas, cela imposerait 
1,11 fardeau trop lourd pour les cours.
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M. Wahn: Permettez-moi de vous poser la question autrement, monsieur Brewin' 
Je n’ai peut-être pas été assez clair. Si la période prévue à l’article 3 était portée, disons 
à trois ans, est-ce que vous penseriez que c’est trop long?

M. Brewin: Je serais porté à le croire, mais je voudrais qu’on puisse m’en 
persuader. Si des membres du Comité ayant de l’expérience me disaient qu’ils connais
sent des cas de séparation depuis plus d’un an et qui n’indiquent pas vraiment que Ie 
mariage soit brisé, et qu’ils croient, d’après leur expérience qu’une période de trois ans 
soit mieux, je serais disposé à accepter leur point de vue. En ce moment, j’incline a 
croire que ce devrait être une année, surtout que, dans mon opinion, si vous ne fixez 
pas une période raisonnablement courte, c’est peut-être là que vous ouvrez la porte à ce 
genre même de chicanerie et de déception de la cour auquel on assiste avec la situation 
actuelle.

M. Wahn: Si vous acceptez la période de trois ans à 1 article 3, n admettez-vo 
pas que, dans un cas de cruauté évidente, le divorce devrait être permis ava 
l’expiration de la période de trois ans?

M. Brewin: Monsieur Wahn, je suppose que des faits établissant de façon certain^ 
la cruauté équivaudraient à prouver que le mariage a été brisé. Ce serait un poin 
vue différent. Les faits qui prouvent une chose prouveraient probablement 1 auire. ^

M. Wahn: C’est exactement ce que je pensais que vous diriez, et alors ma qucsti^ 
est la suivante: pourquoi vous opposez-vous à ce que la cruauté soit un mo î 
divorce? _ «e

M. Brewin: Je crains que je répéterais tout l’exposé que j’ai présente devant 
Comité, et toute la thèse de Putting Asunder, que vous avez lu, je crois. Tout ce q 
puis faire, c’est de vous y renvoyer et de dire que c’est un point de vue tout a ^ 
différent. C’est une chose différente de dire que la cruauté est une chose et ^ e i1 a 
mariage en est une autre. L’une constitue une offense où une personne a tort et au 
raison, une personne est coupable d’inconduite, la partie coupable, et 1 autre ne es ^ 
Le bris de mariage peut découler d’une série de causes apportées par les i eux par 1 ’ e 
bris peut venir de nombreuses autres causes, dont la cruauté est peut-etie un s\mp ^ 
et non une cause. A moins que vous n’acceptiez la théorie, nous ne sommes pa 
même avis.

M. Wahn: De mon côté, je tâche de tomber d’accord. N’admettez-vous pas qu un 
délit conjugal peut causer le bris de mariage?

M. Brewin: Je viens justement de le dire. , . p
M. Wahn: Je fais simplement remarquer que c’est Vindication qu il n y at 

d’exagéré lorsque je dis que les motifs spécifiques, tout comme le bris e 
constituent une cause en principe général. uS

M. Brewin: Au lieu de poursuivre ce raisonnement dialectique entre nous, je v 
renvoie aux parties de Putting Asunder qui sont en désaccord avec ce que vous î es.

Le sénateur Croll: Monsieur Brewin, je suis un de ceux qui accordent ^ 
divorces au Sénat. J’ai accordé des divorces de façon subconsciente pour cause i 
de mariage depuis près de vingt ans et, par conséquent, nous sommes un peu i u ^ 
avis. Voici ce qui m’intrigue. J’ai lu tous les écrits et, il y a environ vingt a^’ |_v0Üs 
souviens d’un bill qui a été présenté au Parlement et qui a etc délai . s6z
convaincu que les gens comprennent ce dont nous parlons? Est-ce que vous ne ^ ja 
pas que, dans ces conditions, il faudrait au moins quatre ou cinq ans e c a 
Chambre des communes sur ce principe afin de le faire accepter par les gens. -s

M. Brewin: Non, monsieur, je ne crois pas que ce soit cela. Je pense que les ^ 
sont prêts pour l’idée. Chaque fois que j’en ai entendu parler, soit dans es, a,SS ceptée 
d’église soit dans d’autres groupes où cette proposition a été énoncée, elle ace a ^u6 
rapidement et facilement, parce que je crois qu’elle a du bons sens. Je ne pense P‘ 
nous devions attendre quatre ans pour que Vidée se répande davantage, et je ieViofls 
pas que personne propose qu’on garde la loi actuelle. Je ne pense pas que nous ^ps 
simplement ajouter une série de motifs maintenant et espérer faire plus de prog
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quelques années. Il semble qu’il faille cent ans dans notre pays pour changer les lois. Si 
nous devons les modifier, je voudrais que ce soit de la façon que nous le proposons 
maintenant.

Le sénateur Croll: Mais, monsieur Brewin, voici Ian Wahn—sans doute l’un des 
membres les plus intelligents de la Chambre des communes—qui est tout à fait en 
faveur de cela, et depuis de nombreuses années, et qui a beaucoup de difficulté à 
comprendre cela. Si lui a de la difficulté, pensez au public en général.

M. Brewin: Comme vous dites, M. Wahn est un membre très intelligent de la 
Chambre des communes. J’ai constaté que certains de mes collègues, même très 
mtelligents, ne sautent pas aux conclusions aussi vite que je le voudrais. Je crois que M. 
Wahn est déjà convaincu, mais vous devez quand même admettre qu’il peut y avoir des 
divergences. Je pense que M. Wahn pourrait être difficile à convaincre parce que, lui 
aussi, il s’est longtemps fait le défenseur d’autres formes de réforme sur le divorce. 
P°ur ma part, lorsque je défends une idée, je la défends avec ténacité. C’est peut-être 
One des raisons pour lesquelles il a de la difficulté. Comme je l’ai dit, les principes que 
] ai exposés ne sont pas mes propres principes; ce sont ceux qu’ont exposés des gens qui 
°nt étudié la question pendant des années.

Le sénateur Croll: Ils n’ont pas tout à fait donné l’impression en Grande- 
Bretagne que vous dites qu’ils ont faite, parce que j’ai lu pas mal de documentation et 
c*es opinions qui ne sont pas d’accord avec ce que vous dites présentement et avec ce 
que déclare le groupe des archevêques.

M. Brewin: Je ne dis pas que la chose doive être acceptée de tout le monde. 
Certainement pas. Ce que je dis, c’est que les gens qui ont émis cette proposition,—qui 
est évidente par elle-même, pour moi du moins, et pour beaucoup d’autres qui se sont 
^°nné la peine de lire le rapport,—ont eux-mêmes beaucoup d’expérience dans ce 
domaine. Voilà ce que je déclare.

Le sénateur Croll: Ce que je crains, c’est que l’idée de bris de mariage pourra 
donner aux gens l’espoir qu’ils ne pourraient avoir autrement relativement à ces 
^riages qui ne s’entendent pas, malgré le fait que vous ayez certaines mesures de 
Précaution à l’esprit.

M. Brewin: Je sais qu’il y a un grand malaise aujourd’hui à cause de l’état actuel 
d® la loi, et je me demande pourquoi l’idée de bris de mariage devrait être la cause de 
P!üs de mésentente et de malheur qu’il n’existe aujourd’hui, ou qu’il existerait si, tous 
ensernble, nous décidions d’étendre les motifs.

Le sénateur Croll: Je crois que dans l’esprit des gens l’idée de bris de mariage 
ne un peu l’impression de complicité. Deux personnes vous arrivent et disent: 

‘Notre mariage est brisé.» Tout simplement. Que faites-vous alors?
Le sénateur Haig: On demande le divorce.
Le sénateur Croll: Exactement. C’est l’idée que j’avais.
M. Brewin: Les gens s’apercevront vite que tel n’est pas le cas ici. Les gens savent 

Ir®> vous savez.
Le sénateur Croll: Moi je pense que c’est l’impression qu’ont les gens, et je ne 

P®nse pas qu’ils soient assez renseignés.
M. Brewin: J’ai une plus grande confiance dans l’intelligence des gens que vous 

Semblez avoir vous-mêmes. C’est tout ce que j ai à dire.
Le sénateur Croll: Ce n’est pas une question d’avoir confiance dans l’intelligence 

gens. Je crois que je sais autant que vous ce que pensent les gens. Il faut un peu de 
temps pour faire accepter aux gens une chose qui est nouvelle pour eux. C’est ce que je 
Pense, Vous ne pouvez dire simplement: «C’est comme cela.» Il faut un peu de temps 
et Une des façons, je pense, d’éduquer les gens, c’est par des débats à la Chambre des 
CorUmunes, car c’est un moyen de renseigner les gens.

'lüe
M. Brewin: Le moyen le plus rapide et le meilleur d’éduquer les gens, ce serait 
nous énoncions le principe que nous croyons être le meilleur. Je n’affirme pas que
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ce soit le meilleur. Ce serait au Comité de décider quel est le meilleur principe. Si 
membres du Comité disent que tel est le meilleur principe, je ne me tourmenterais Pa^ 
outre mesure sur la question de savoir si l’opinion publique l’acceptera et le, compter* 
dra. Peut-être devrais-je m’exprimer de l’autre manière,—le comprendra et 1 accepter 
Quand le Comité fera rapport, il y aura des débats aux deux Chambres, 1 intérêt ser 
suscité et, si c’est le meilleur principe, je crois franchement que nous ne devons P 
nous effrayer d’avoir à renseigner le public durant quatre ou cinq ans.

Le coprésident M. Cameron: Est-ce qu’il y a d’autres questions?
M. Baldwin: Puis-je ajouter une autre question à la question qu’a posée _ 

McCleave sur la possibilité que les cours soient capables d’établir une jurisprudent 
satisfaisante sur le sort des mariages brisés irrévocablement? Puis-je vous poser 
première question, monsieur Brewin? Ne pensez-vous pas que les cours qui , ont 
assez de succès avec les règles M’Naughten, depuis un certain nombre d anne 
pourraient se prononcer sur un mariage irrévocablement brise?

M. Brewin: C’est quelque chose de difficile pour moi, car je ne suis pas, su 
qu’elles aient eu beaucoup de succès avec les règles M’Naughten, mais je pense qu e 
pourraient régler ce problème.

M. McCleave: Je me demande si M. Brewin pourrait faire une distinction de 
même façon que M. Baldwin? Quelle est la différence entre un mariage brisé de aç 
irréparable et de façon réparable?

M. Brewin: Eh bien, c’est une question de sémantique. Je crois que 1lin 
l’opposé de l’autre, n’est-ce pas? «Réparable» signifie qu’il peut être rcta 
«irréparable» signifie qu’on ne le peut pas.

M. McCleave: Comment pouvez-vous dire qu’il ne peu jamais être rétabli?
M. Brewin: Comme suite logique des faits. Personne ne peut être intelligent à c 

point qu’il soit absolument certain mais je crois que, dans les affaires humaines, on a ^ 
sur la probabilité et sur la conviction morale. Je suis à peu près certain que le rf 
«irréparable» ne serait pas inadmissible dans un jugement de cour en rendant *-* 
décision,—et qu’il pourrait être faux en certaines occasions.

Le coprésident M. Cameron: Monsieur le sénateur Roebuck, voulez-vous rente 
cier M. Brewin?

Le coprésident sénateur Roebuck: Je ne crois pas que ce soit nécessaire. Nous v°^ 
avons écouté avec beaucoup d’attention, monsieur Brewin, et je crois que nous ayo^ 
tous appris quelque chose après ce que vous nous avez dit. Je^ n’ai pas participe 
contre-interrogatoire, mais je puis vous assurer que le Comité étudiera très attend 
ment la question de bris de mariage. Je ne pense pas que je doive aller plus loin.

Le coprésident M. Cameron: Nous avons trois autres membres de la Chambre & 
communes qui ont appuyé des bills de membres privés sur cette question, M. Prittie, 
Stanbury et M. Peters. M. Prittie me dit qu’il ne parlera pas très longtemps, 
Stanbury me dit qu’il ne parlera pas trop longtemps, et M. Peters croit qu’il lui fau ^ 
plus de temps. Je vais donner la parole à M. Prittie, puis à M. Stanbury et, si nous 
avons le temps, nous écouterons M. Peters.

M. Robert Prittie, député de Burnaby-Richmond: Monsieur le président, messie^ 
je crois que vous comprenez pourquoi ma déposition ne sera pas très longue. Il y a 
couple de mois, dans un des quotidiens de Vancouver, il y avait un éditorial inti 
«Divorce Reform. Where’s the Action?» (Réforme sur le divorce. Que fait-on.)- ^ 
début de 1965, j’ai présenté un bill semblable au Bill C-41. Je crois que c était ^ 
mesure de désespoir. J’avais abandonné l’espoir que le Parlement fédéral prendrait ^ 
dispositions en vue d’étendre les causes de divorce, et alors j’ai rédigé ce bill qui aL^(, 
donné aux provinces, en modifiant l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 
juridiction de pair avec celle du Gouvernement fédéral.
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A ma connaissance, deux provinces ont adopté des résolutions pour déclarer 
Welles consentaient à travailler en ce sens ou demander au Gouvernement fédéral de 
changer les causes; le gouvernement de la Colombie-Britannique a adopté ue résolution 
a l’unanimité en 1965 et, la même année, le gouvernement du Manitoba a adopté une 
resolution, non à l’unanimité mais par une voix. Comme l’expliquait ma note dans le 
htll, faute de pouvoir faire agir Ottawa, peut-être pourrions-nous donner l’autorité aux 
Provinces. Cela n’est pas exactement ce que je voudrais. Je préférerais de beaucoup voir 
*es lois relatives au divorce s’appliquer sur une base nationale au lieu d’avoir ce qui se 
Passe aux États-Unis où chaque État fait ses propres lois. C’était le seul but de mon bill 
a ce moment-là, celui de démontrer que certaines provinces sont plus prêtes que
d’autres.

Monsieur le président, je ne suis pas avocat, je ne suis pas versé dans les lois, et je 
n ai vraiment pas beaucoup à ajouter pour expliquer les motifs du bill. Si notre Comité 
doit faire une recommandation visant à changer la loi, je préférerais certainement que 
la chose s’applique à tout le pays au lieu de certaines provinces en particulier.

Le coprésident M. Cameron: Y a-t-il des remarques à faire sur ce qu’a dit 
"f- Prittie?

Le sénateur Gershaw: Je dois dire que sa déclaration est originale. C’est la 
Première fois que je vois le divorce associé à l’agriculture et à l’immigration!

Le coprésident M. Cameron: Voulez-vous poser des questions, monsieur le séna- 
leur Roebuck?

Le coprésident sénateur Roebuck: Non. M. Prittie est exactement dans la même 
Situation que j’étais. J’ai déposé un bill il y a maintenant un an et je ne voudrais pas 
qu’on le rejette maintenant, parce que nous avons appris beaucoup de choses depuis sur 
e sujet et que nous regardons vers l’avenir, non sur le passé. Tous, nous attendons un 

très bon rapport du Comité, et je crois que nous l’obtiendrons. Nous ne sommes pas 
ePcore là mais, entretemps, nous avons acquis beaucoup de renseignements par suite de 
n°s études et je crois qu’un jour viendra où nous pourrons le faire.

M. Prittie: Merci, monsieur le président.

M. Robert Stanbury, député de York-Scarborough: Monsieur le président, j’ai le 
^ême avantage et le même désavantage que le coprésident, le sénateur Roebuck. En

qualité de membre du Comité, j’ai appris beaucoup de choses depuis le début des 
audiences. Mon bill a été l’un des premiers à être déposés au début du 
Posent Parlement. J’ai été inscrit avant mon assermentation comme député et, avec le 
'Cs peu de connaissances dans ce domaine que j’avais acquises comme solliciteur et 

c°mme avocat, j’ai appris beaucoup de choses, tout comme le sénateur Roebuck, bien
j’ai peine à croire qu’il ait pu apprendre du nouveau lors de nos audiences.
Je dois dire que mes opinions pourraient être bien différentes lorsque le Comité de-
rédiger son rapport. Je veux bien souligner que je crains que nous ne pourrons 

foncer complètement à notre responsabilité de définir ce que seront les motifs de 
^solution. Si nous acceptons une théorie autre que celle sur laquelle la dissolution du 

I ariage était fondée dans le passé, j’espère que nous ne laisserons pas simplement aux 
'Ses le soin de déterminer les causes spécifiques que nous n’aurons pas fixées. Par 
*ernple, il se peut que les juges en viennent à un accord quelconque sur la durée de la 
Criode de désertion qui constitue un bris de mariage. Dans les réunions de juges, il se 
eut que ceux-ci en viennent à un accord quelconque sur le degré exact où une personne 

»0lt être sous l’influence de drogues ou de l’alcool pour constituer un bris de mariage.
ne voudrais pas que nous laissions simplement aux cours de définir les circonstances 

°uvant donner lieu à la dissolution du mariage.
Une autre chose m’inquiète. C’est que nous ne devons pas rendre la dissolution du 

. a,ïage encore plus difficile et plus coûteuse qu’elle est présentement, en soumettant les 
|Cq°ux à des procédés prolongés, embarrassants et compliqués, avant de pouvoir arriver à 

s°lution de leurs problèmes.



1454 COMITÉ CONJOINT

Le coprésident sénateur Roebuck: On nous a proposé de procéder en deux étapes^ 
D’abord une séparation légale, et ensuite un arrêté de séparation légale et une^ pério 
d’attente d’une année, les parties reviennent et demandent un divorce. Vous n’êtes P 
en faveur d’une chose comme cela, n’est-ce pas?

M. Stanbury: Je ne voudrais pas voir un système rigide complété par un autre, 
je crois que certaines des propositions qui nous sont présentées ont des elements 
rigidité qui sont peut-être aussi mauvais que ceux que nous avons connus jusqu ici- 
voudrais écarter l’idée qu’une des parties dans le mariage est coupable tandis que 1 au 
est innocente.

et

Mais si la chose existait, est-ce que VOUS
Le coprésident sénateur Roebuck: 

fermeriez les yeux? , . ^
M. Stanbury: Dans certains cas, le tribunal sera appelé à décider du con^°jjU 

suffisamment en faute pour être privé de la garde d’un enfant, par exemple, ou ^ 
conjoint suffisamment en faute pour être tenu de payer tous les frais. A mon avi 
tribunal devra, jusqu’à un certain point, décider à qui attribuer la faute, que a { 
désigne la chose ainsi ou non. Ce qui me fait douter de l’opportunité d une attitu c u 
à fait nouvelle à l’heure actuelle c’est qu’on tienne à ne pas s’en remettre entieremcn ^ 
tribunal pour établir les circonstances selon lesquelles les gens seraient motives 
dissoudre leur mariage, et à réduire à leur plus simple expression les modalites rc a 
à la dissolution du mariage.

Le coprésident M. Cameron: A-t-on des questions à poser à M. Stanbury?
Le sénateur Croll: Les propos de Robert m’ont impressionné. Si j ai bien 

sa déclaration, il nous incombe de rédiger la loi et il n’appartient pas aux tri uu^ 
d’interpréter ce que nous avons voulu dire. Alors, j’ignore comment nous t cV ^ 
rédiger la loi sur la rupture du mariage. Cet aspect me hante. J’aime bien 1 expressi ^ 
le concept, mais j’ignore comment l’appliquer. Quelqu’un pourrait-il éclairer 
lanterne? . „

M. Stanbury: Il me semble que même selon les modalités actuelles de dissoU*1 ^ 
du mariage, le tribunal, tout comme vous au Sénat, doit se prononcer sur 1 cc g6 
mariage. L’un des conjoints soutient devant le tribunal que le mariage a échoué a ^ 
du comportement de l’autre, puis le tribunal établit si tel est le cas. J estime■ dl s 
théorie relative à la rupture du mariage a du bon et devrait nous être uti e $ 
l’élaboration d’une loi sur la dissolution du mariage. Toutefois, il me semble qu i ^ 
incombe d’établir les principes directeurs dont on devra s’inspirer pour determine ^ 
indices d’une rupture de mariage, ou bien les tribunaux le feront eux-mêmes. I a . .

■ • • •— il y aurait mudernier cas, les parties en cause sauraient moins à quoi s’en tenir; , j0n
d’uniformité d’un bout du pays à l’autre, car les juges dans telle ou te e ^
pourraient adopter des normes et des critères différents. Je persiste à croire Qu |6$
moins satisfaisant si nous ne définissions pas, du moins d’une certaine manie > ^ 
indices de rupture qui, dans la plupart des projets de loi pertinents, constituent e 
des motifs de dissolution du mariage. ju

aussi, pour répondre à la question^ ^M. McCleave: Ne trouvez-vous pas ___ _ r . ,
sénateur Croll qui demande des précisions là-dessus, que lorsqu’il s’agit de décider ,duit6garde des enfants, quelqu’un ne manquera pas de déclarer que, cote moral, a c 
de l’un des conjoints laisse fort à désirer, de sorte que le tribunal confie le s 
enfants au conjoint qui crée l’ambiance morale leur convenant le mieux?

M. Stanbury: Cela est inhérent, je pense, au jugement qui doit être rendu.
M. McCleave: Cela infirme le principe de la rupture de mariage. ^

M. Stanbury: A mon sens, le principe de la rupture de mariage je
détruire le régime que ses protagonistes veulent édifier, car si je comprcn s 
principe, le régime nécessitera une foule de travailleurs sociaux. ^

Le sénateur Croll: Si vous comprenez bien le principe, dites-vous? M. B v0Vis 
vient de nous dire que tout le monde le comprend parfaitement, et j’aurais cru qi 
étiez du nombre des députés intelligents.

des



DIVORCE 1455

M. Baldwin: Il y a divers niveaux d’entendement.
M. Stanbury: Je ne crois pas devoir aspirer à celui que M. Brewin a atteint, 

toutefois, je crains que nous ne mettions sur pied un régime voué à l’effondrement. 
Nous ne disposons même pas à l'heure actuelle des travailleurs sociaux qu’il faudrait 
affecter à nos prisons, à nos hôpitaux psychiatriques, et le reste. Peut-être avons-nous le 
^ran de croire que nous pourrons résoudre le problème d’ordre social auquel se 
heurtent nos tribunaux de divorce, grâce à un régime qui, semble-t-il, laisse à désirer?

M. Baldwin: L’alinéa (b) de l’article 6 précise que l’un des motifs de dissolution 
de mariage est que

l’autre conjoint s’est rendu coupable de sévices, 
ne comprends plus très bien. Cela ne confère-t-il pas aux tribunaux à peu près la 

meme responsabilité, quant à déterminer à quel point les sévices constituent une cause 
ie dissolution de mariage, qu’ils auraient si l’on acceptait le principe de M. Brewin selon 
equel le mariage a irrémédiablement échoué? N’y a-t-il pas là similarité?

M. Stanbury: Les tribunaux ont tenté de déterminer à quel point les sévices 
instituent une cause de dissolution de mariage.

M. Baldwin: Dans d’autres domaines de compétence.
M. Stanbury: Oui. Ils ont également déterminé à quel point la cruauté constitue 

d autres délits matrimoniaux, et ils ont au moins établi un critère en vue de la définition 
de la cruauté.

M. Baldwin: Une dernière question. En tâchant de régler la question des sévices, 
es tribunaux ont, au début, éprouvé la même difficulté à laquelle ils se heurteraient en 
eatant d’établir une définition acceptable de «rupture irrémédiable». Par quelles transes 

Certains tribunaux n’ont-ils pas passé en définissant la cruauté sur le plan judiciaire.
f M. Stanbury: Il n’y a peut-être pas lieu de nous faire subir le même sort. Il 
düdrait, pour le moins, éviter une période d’années d’incertitude pendant laquelle on 

percherait à arrêter la définition d’un nouveau motif de divorce, car au cours de cette 
Période il serait très difficile pour les conseillers juridiques de prodiguer aux intéressés 
es conseils juridiques qui conviennent.

, M. Baldwin: Assurer de nouveaux services juridiques rendrait la tâche des avocats 
eaucoup plus lourde.

, M. Stanbury: En effet, et aussi celle des travailleurs sociaux. Selon moi, il y aura 
caucoup d’incertitude pendant le temps qu’il faudra, peut-être quelques années, pour 
•aborer ce principe. Il y aurait peut-être lieu d’en confier la tâche aux législateurs, 
.0rnme l’a proposé le sénateur Croll, au lieu d’astreindre les parties en litige à cette 
'Pcertitude pendant des années.

M. Baldwin: Les meurtrissures des procès!
M. McCleave: M. Stanbury consentirait-il à remplacer le libellé par «que l’autre 

°nioint a traité le pétitionnaire avec cruauté», expression employée dans la loi 
^glaise?

M. Stanbury: Ce libellé est sans doute préférable. Je sais que le bill dans sa forme 
Quelle renferme nombre de lacunes, mais si nous en avons saisi quand même le 

0ruité c’était pour nous assurer que le Parlement traite la question du divorce au cours 
e ta présente session. Dans ses remarques, M Prittie a dit qu’il était inconcevable que 

^sonne ne s’était donné la peine de traiter ce sujet depuis si longtemps. Nous avons 
atteint le point où l’on va en traiter; notre législation sur le divorce sera beaucoup

Plus rationnelle grâce, entre autres choses, à la peine que certains d’entre nous se sont
,°nnée pour élaborer des projets de loi qui, bien que certains d’entre eux laissent à 
^sirer,
de montrent au gouvernement que la population canadienne tient à ce qu’il traite 

cette question.
Le coprésident sénateur Roebuck: Merci, monsieur Stanbury.
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Le coprésident M. Cameron: Monsieur Peters, il est 5 h. 30. Aimeriez-vou^ 
formuler vos remarques dès maintenant? Qu’en pense le Comité? Devrait-on remettre 
demain l’exposé de M. Peters? Entendez-vous prononcer un long discours, monsieu 
Peters?

M. Peters: Pas tellement long.
Le coprésident M. Cameron: Alors, allez-y.

M. Arnold Peters, député de Timiskaming: iviunsicm .v- ------> -s y
j’estime qu’il y a lieu de modifier la législation sur le divorce au Canada, surtout ap 
avoir été mêlé un peu. A mon avis, le bill C-19 était sans doute la met eu 
canadienne sur le sujet, mais après avoir participé aux audiences du Comi c j 
conclure que le mieux n’est pas de s’inspirer de ce genre de mesure mais c c sc ^ 
sur la rupture de mariage. Toutefois, en tant que législateur, je ne crois pas qu.on P ^ 
appliquer le principe de la rupture du mariage, non pas pour les raisons énoncées p ^ 
sénateur Croll, mais pour une raison tout à fait différente. Je ne crois pas qu .( 
tribunaux puissent se charger de l’application, vu les services auxiliaires dont i a 
les doter: travailleurs sociaux et enquêteurs chargés d’établir la preuve de ruptu 
mariage. . t in6s

Autant que je sache, les tribunaux ont toujours fonctionne d apres c. je
normes et, si je ne m’abuse, finiraient par mettre au point le petit hvie muge c ^
Sénat se sert à l’heure actuelle et qui énonce les normes, bien qu elles ne soient pas y
la loi dont le Sénat s’inspire pour s’acquitter de sa tâche en matière ce cW0 jeS
renferme nombre de règlements et de choses à faire. A mon avis, c est ce ‘1
tribunaux finiraient par établir. Il incomberait donc au Parlement d établir ces n ^
au lieu de s’en remettre aux tribunaux qui, par voie de précédents, etabliraie
normes du Common Law traduisant en fait ce que nous aurions établi nous-memes._

Selon moi, les parlementaires—il faut, je suppose, en prendre son Part^ j,eSt

Monsieur le président, moi aussi

elle ne dedépassés, et de loin, par la population en général. Ils sont conservateurs, uv
pas, et si nous devions élaborer les rouages de l’application du principe t e rup ^
mariage, je suis sûr que la pensée de l’ensemble des Canadiens devancerai , ce 
beaucoup, la nôtre en tant que législateurs. Si les choses n ont pas evo uc ^ ^jori. 
domaine, ce n’est pas à cause du manque de compréhension de la part de a pop- ^ ^ 
Sur les milliers de lettres que j’ai reçues depuis cinq ou six ans, pas une. ^ ^
connaissance, ne préconisait un plus grand nombre de motifs de divorce. ^ il 
souvent, l’auteur citait un cas précis, habituellement le sien, pour demontier corn jS 
était désavantagé par la loi. C’est pourquoi je pense que la population est pre e 
un certain temps à accepter ce genre de mesure. , , . :e ne

Le bill que j’ai présenté renferme aussi la proposition qui a été faite et 0^ ^ ^
comprenais pas très bien avant que M. Hopkins, conseiller juridique eu ' xéeS
présen'e—relativement aux normes de la Common Law qui auraient du être ‘ jes 
au droit canadien, vu que les provinces les avaient acceptées, par le ti uc en ^ jy 
moyens dont les diverses provinces ont établi leur propre droit en s inspu a 
précédent britannique, car à ce moment-là en Angleterre, qui avait un gouvern ^ ^ 
unitaire, la loi prévoyait déjà le soutien de la femme et la garde des enfants, a ^ ^ 
réalité, au Canada, nous avons agi contrairement à la loi. Comme 1 a sign 
Hopkins, notre responsabilité est assez claire, ou du moins il devrait certes 
moyen pour le Comité de songer à l’aspect soutien et garde, aspect dont on traite 
longtemps et dont je n’ai pas tenu compte. , -g j’ai

Comme je ne suis pas avocat, j’ai dû surmonter nombre de difficultés, 
tenté, à l’article 2, d’incorporer à la loi fédérale le droit d’adopter nombre de n ^ ^ j| 
acceptables aux provinces, et je crois que le régime provincial d’administration, 
est applicable, constitue la meilleure façon d’appliquer les lois sur le divorce au ‘ pS| 

J’ai voulu, à l’article 4, en tenant compte de la proposition faite par certaine- ^ ^ 
prévoir que le domicile canadien de la femme est le même que celui quelle auiai
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e(ait célibataire. Je suis sûr que cela plaira aux militantes ou à celles qui luttent pour 
' égalité de la femme. Dans les modifications qu’il proposera, le Comité devrait inclure 
le domicile canadien aux fins du mariage ou du divorce.

Lorsqu’on a élaboré le projet de loi à l’étude pour moi, j’ai tenu à ce qu’on tienne 
c°rnp.e des dispositions que prenaient les provinces à l’heure actuelle au sujet de la 
Pension alimentaire, de la garde et du soutien des enfants. Vu les propos de M. 
^°pkins, je me demande s’il était en règle d’agir ainsi; je prierais donc le Comité 
^approfondir la question et de voir si l’Acte de l’Amérique du Nord britannique en 
c°nférant au gouvernement fédéral le droit de légiférer en matière de mariage et de 
divorce ne lui conférait pas aussi le droit de résoudre les questions se rattachant au 
Mariage. Si oui, j’estime que le gouvernement fédéral devrait exercer ce droit.

Quant aux motifs de dissolution de mariage, je n’ai pas ajouté grand chose à ce 
'H'e nous avions déjà discuté. En fait, j’ai énoncé seulement trois motifs de dissolution: 
adultère, l’abandon et la cruauté. D’aucuns soutiennent que l’adultère devrait être 
Unique motif. Comment peut-on soutenir l’indissolubilité du mariage et prétendre que 

le divorce ne peut être accordé qu’en cas d’adultère, ce qui laisse entendre que dans ce 
Cas le mariage est dissoluble. Je trouve donc ridicule de ne pas admettre d’autres motifs 
^U': je l’ai constaté dans maints cas, constituent les véritables causes du divorce. A mon 
av*s> dans nombre de mariages menés à bonne fin, on ne saurait attester que l’adultère 
^,°it la cause d’une rupture de mariage, bien que les deux conjoints s’y livrent; j’estime 
°nc que l’adultère ne constitue pas l’unique motif.

A mon sens, l’abandon peut se ranger dans deux catégories: l’abandon volontaire, 
0lt lorsque l’un des conjoints quitte l’autre, et l’abandon involontaire, lorsque l’un des 

Enjoints est incarcéré pendant un certain temps. Dans la plupart des cas, celui qui est 
e^lermé à cause de déficience mentale ou parce qu’il est alcoolique ou narcomane 
"andonne en fait le foyer involontairement. Le demandeur doit toujours assumer la 

^Ponsabililé de l’abandon, surtout de l’abandon involontaire. Par exemple, comme 
°us avez dû le constater dans les journaux d’Ottawa la semaine dernière, un homme 

j,ui avait quitté sa femme en 1928 s’est réconcilié avec elle l’autre jour après tant 
années; or, si cette absence n’est pas considérée comme un abandon du foyer, elle ne 

Peut pas constituer, bien entendu, un motif de rupture du mariage.
Le coprésident sénateur Roebuck: Si l’incarcération de l’un des conjoints pendant 

P certain temps, pour une raison ou une autre, constitutait un motif de rupture de 
uariage, comme le souhaitent les protagonistes de cette théorie, cela ne serait-il pas plus

realiste?

M. Peters: C’est le but visé, je pense. Comme je ne suis pas avocat, j’envisage 
cut-être la question d’un autre œil, mais ce qui m’a toujours indigné c’est que les 

, °cats de la défense ou les autres, les tribunaux et tous ceux qui y sont associés savent 
et bien que nombre d’instances en divorce s’appuient sur le motif d’adultère alors 

. Ic la cause réelle n’est pas du tout l’adultère mais la rupture du mariage pour telle ou 
r le raison, et que le divorce est accordé sur une fausse accusation d’adultère. Je suis 

" Rue la mesure n’épuise pas la liste des limitations, mais elle en prévoit un certain 
c Pabre: deux ans pour abandon de propos délibéré, deux ans aussi pour refus de 
^nsommer le mariage ou pour se rendre habituellement coupable de sévices, mais plus 

. c,nq ans de prison, dans l’ensemble, dans le cas d’une condamnation pour infraction 
r,niinelle.

Plan
A cet égard, je ne sais trop comment appliquer le principe de la rupture du 

■are, car, se'on moi, il appartient entièrement à l’offensé—ce n’est sans doute pas le 
(l„ t juste-—de décider si la période ininterrompue d’incarcération, ou certaines périodes 

'Pcarcération pendant un certain temps, constituent véritablement une rupture de 
arja»e. D’après mon expérience, certaines épouses de prisonniers purgeant leur peine 
1 Péni'cncier ne tiennent aucunement, même après de nombreuses années, à obtenir 

P divorce qui, évidemment, ne serait accordé qu’à l’instance de la demanderesse.
Aux États-Unis, par exemple, un médecin a été accusé d’avoir commis l’adultère 

’une de ses malades mentales, ce qui serait considéré, je suppose, comme un viol.aviec
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coud monté C°nsid^rablf: ®tait en !eu- et l’affaire était presque considérée comme un
genre d'accusatif 16 ,medec!n’ pour la simPIe raison qu’à moins de pouvoir porter ce 
8 , demanderesse ne pouvait intenter une action en justice.
aii'on pS8! 1 Y ! 1CU d’enoncer des motifs d’abandon involontaire à l’appui de ce 
m imnorte n " , PP6,er la théorie de la ruPture de mariage. Le temps
coupable de tent-.f ne prevois quun delai d’un an lorsque le défendeur a été trouvé 
]o P • . 1 tlv® de meurtre sur la personne du pétitionnaire. C’est peut-être trop
les délais Iw P‘‘r u?6 des causes dont nous avons été saisis l’autre jour. A mon avis, 
Dar exemnle ■iPaS, e lement d’importance. Dans le cas d’un malade mental enfermé, 
portant mï ; “t..presque impossible aujourd’hui d’obtenir une opinion médicale 
Sn délai anrfT !e,mentale eSt chronique- et c’est pourquoi il y aurait lieu de fixer
aurait le droit d’nhT6 ® petlt,onna,re délaissé, bien que l’abandon soit involontaire, 
aurait le droit d obtenir un divorce en invoquant ce motif.
Canada T™,T dU ?ariage doit être Protégé, mais nous faillissons à la tâche, au
mation ’touMp comptons 100,000 couples unis pour consentement mutuel et consom-
cet étatderhisPCOnt?ePlre iiieUX dc notre nation laisse certes à désirer lorsqu’on laisse 
cet état de choses atteindre de si vastes proportions.
possibilité6dP^ik6 qUe le mariage doit exister Pour un certain temps avant qu’il y ait 
après la cérémrH^i cenams ieunes veulent mettre fin à leur mariage une semain6 
d’argent rnnto 1 a SUlte Première accumulation de comptes ou d’une pénurie 
disposition mini ^ s°rtles‘ c°mme ce projet de loi le suggère, nous devons avoir une 
trois ans onsomhi'0 i qU nC peut. ‘nteilter une action en divorce qu’après avoir vécu 
mation on d r ° 3nS etat matrimonial, sauf dans le cas d’adultère, de non-consotU' 
cause des La Cour aura naturellement le droit de faire des exceptions a
cause des circonstances qu’aucun projet de loi ne pourrait embrasser.
l’annulation aV°nS COtlVert ,e suJet de 'a résiliation, des mariages résiliables et d6

maisïiLn°US aV°nS Passé à autre chose dont il nous faut faire l’étude au complet- 
tirés des lni« dS vaAS Certam d employer les mots justes. Nous les avons plus ou moins 
procédures de ré Austra *.e et de la Nouvelle-Zélande; je fais évidemment allusion au* 
référer un n-,c ,econcillatI°m En vertu de la disposition n° 9, il est permis au juge àe 
appelle à un il. uf travai1 leurs sociaux; le juge écoute le résumé des témoignages, en 
autre inop mv * vai cur S0cial, mais il ne peut plus entendre ce cas à nouveau et c’est un 
pour mfp il * 3 Cette resPonsabilité. Cette disposition donne à la cour le droit d’insister 
marqués dctresse reçoive conseil. Le juge a donc des pouvoirs assez
la tentative de - Cette,d,sp0sltl0n mais il n’a pas le droit d’entendre à nouveau ce cas si 
a tentative de reconciliation n’a pas réussi.

de la Noiîvelk-Zél^ide?OUrqU°i? qU’°n tr°UVe CeIa dans les lois de ^Australie et

Dréindlé;-,klrERS: Quant à moi, la raison en est que le juge aurait une attitude 
dont il -, nrfs enVerS 6 COUple; en effet- une fois que le juge a décidé que les facteurs 
«j’ai cru à in ‘Te lnd,que un espoir sérieux de sauvetage, il aura tendance à dire- 
envers pp,,y „ , , de ?? mariage et j’y crois encore». Il aura une attitude défavorable
ment nas qU ’ r 8llldes vers un organisme de réconciliation lequel n’a malheureuse- 
inenr pas pu remplir sa mission.
lois austr^lL^npAVf ' Puisque Yous dites que la procédure de réconciliation est tirée des 
aussi dans ces "ois n andaises- ferais bien vérifier si cette disposition se trouve

bien Lhidé™!!' 1-l“" Autrement dit, nous avons cambriolé ou mieux, nous avons bel et 
cou" £ Ténia 11 P°fS,tmnLEn V6rtU de la disposition n" 11, on ne peut admettre en 
disposition mV '0n- [aites devant un organisme de réconciliation. Il existe aussi un 
comme un oh!tCn|1PCC 6 qUC 1 on Çonsidère la période où les époux peuvent se réun 

s ac e au mariage qui existe déjà depuis un certain temps.
sérieux CpffnrfUt’ pense b‘en- Je su£8®re qu’au cours de ce processus, nous fassions np 

pour que les gens dont le mariage a fait naufrage puissent facilen™6
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av°ir accès à la cour. Je suggère qu’ils n’aient pas à recourir à une fausse accusation 
d adultère arrangé à l’hôtel du coin et qu’ils obtiennent leur divorce en se tirant de cette 
affaire avec respect et dignité. J’admets qu’il est nécessaire de jeter le blâme sur l’un des 
c°njoints, mais la cour adoucira cette réprobation aussi souvent qu’elle peut le faire afin 
Qu’aucun stigmate ne marque le coupable, comme cela se faisait jadis. Il nous faut aussi 
'cfléchir sur le coût du divorce pour le rendre aussi modique que possible. A ma 
c°nnaissance, certaines instances en divorce qui ont eu lieu devant le Sénat ont arraché 
au demandeur ou à la demanderesse une somme exorbitante variant entre $5,000 et
*15,000.

Le coprésident sénateur Roebuck: Ceci est très rare, M. Peters. Cela peut se 
Produire quand les deux époux se font la guerre.

M. Peters: Je me souviens entre autre du cas où le mari a dû verser au détective 
lu’tt avait engagé la somme de $5,000 pour services professionnels qui ont duré une 
année; mais hélas! il m’a été impossible de le prouver. Je crois qu’on doit fixer les frais 
de divorce à un taux aussi raisonnable que possible et ceci devrait être au cœur de notre
Procédure.

Permettez-moi de proposer l’étude de deux autres points non moins importants. Le 
Premier se rapporte au grave problème du mariage. Ce Comité discutera des droits des 
Pasteurs et des prêtres et déterminera si ces derniers doivent ou non exercer une 
jurisdiction en matière de mariage civil, s’ils doivent marier les couples en notre nom. 
9uant à moi, je suis d’avis que les pasteurs et les prêtres ont beaucoup de mal à 
imposer le mariage à des gens qui n’en éprouvent ni le besoin ni la conviction, 
toutefois le permis qu’on leur a donné, s’il ne les enjoint pas, impose sur eux sans 
aPcun doute une obligation morale qui les incite à marier un couple plutôt que de le 
aisser vivre en dehors du lien matrimonial.

M. McCleave: Us peuvent aller ailleurs, n’est-ce pas?
M. Peters: Dans certaines provinces, ils le peuvent, mais dans d’autres, c’est 

'^Possible. On doit réfléchir, ce me semble, sur la question du mariage envisagée sous 
angle de la responsabilité de l’Église et de l’État.

En dernier lieu, je tiens à souligner toute la valeur positive de la suggestion qu’a 
:att devant ce Comité l’un des précieux témoins: en un mot, la relation conjugale et 
union familiale serait mise entre les mains d’un quelconque organisme jouissant d’une 

?,0lhpétence professionnelle pour maîtriser cette étude en profondeur. On a mentionné 
Institut Vanier de la Famille, je pense. J’ajouterais que la loi sur le divorce devrait 

c°ntenir une disposition rendant obligatoire la revue périodique des mesures législatives 
c°ncernant le mariage et le divorce; de cette façon, quand nous aurons besoin de 
^odifier la loi, nous n’aurons pas à attendre que la force de pression du public prenne 
\ dimension explosive qu’elle a atteinte aujourd’hui. Ce groupe d’experts serait à 
^me de proposer des modifications de la loi en s’appuyant sur l’étude continuelle d’un 
°r8anisme comme l’Institut Vanier de la Famille.
. Le coprésident sénateur Roebuck: Vous ne pourriez jamais faire entrer cela dans 
e Projet de loi. Il faudrait qu’il y ait une entente réciproque aux Communes et 
^ut-être dans ce Comité mixte.

M. Peters: Dans ce projet de loi, j’aimerais pouvoir lire un contenu semblable à 
^lui que pon trouve dans la Loi des banques, lequel impose une revue périodique. En 
jj^ion avec la plupart des membres de ce Comité, j’estime que l’idéologie fondamentale 
jjc cette discussion est centrée autour de la faillite conjugale de plus, bien que la plupart 
jje mes collègues de ce Comité estiment que le temps n’est pas encore venu pour nous 
de.légiférer en nous basant sur la faillite du mariage, il reste que le temps est un facteur 
Pu'ssant qui rend populaire ce qui était suspect; à mon avis, le seul moyen d’introduire 
f'~ point dans la loi est de faire une revision ou mise au point continuelle de la 
e8islation et c’est bien ce que nos procédures juridiques indiquent.

Le sénateur Burchill: N’êtes-vous pas en accord avec le nouveau concept de la 
a*Hite du mariage tel que l’a énoncé cet après-midi M. Brewin?

26056—3
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principe avant-Jl’r!ip biCn Croire qu’on,puisse l’exécuter maintenant; c’est un
personnellement aue fes c qW devance ma Pensée en ce domaine. Je ne crois PaS 
y nneuement que les cours peuvent l’assimiler en ce moment.
avez suggérée?Ur BURCHILL: Mais ce concept ne va-t-il pas dans la direction que vous

exposé a^ metHpMa SUggesî.ion est directement opposée à ce que vous dites et j’ai 
divorce Je ne cmis nT C°"nalSSance !e "™bre maximum de motifs légitimes de 
sacro-sainte Ce m.e i’J aU- d,vorce «brusqué» car le mariage est une institution 
qui ont fait imnress'J \CfP°Se s°nt des mot!fs réels de divorce, non des choses frivoles, 
qü’on l év demmen Z ‘ 3"S COmmc des chefs de d-vorce sérieux et effectifs
d’adultère 1 1 UJOurs contournes mais toujours utilisés en leur donnant le nom

ajouter0vn1CseuIlmnfreSrdent’ )e m excuse d’abuser ainsi de votre temps, mais j’aimerais 
parlementaire sT nn^ qUe n°US deVOns mettre à Vétude la question du divorce 
permettons aux nrov paS,sons une lo‘ importante, une loi fédérale et que nous 
provinces ne tire » mCeS d« passer des lois habilitantes en supposant que certaines 
présente" sera nanHe T proflt de cette occasion, la Cour d’Échiquier sous sa form6 
prévus par la loi fMr U. po.uvo,r de divorcer les couples uniquement pour les motif5 
ment adoucie ^ C’ 3 responsabllitc parlementaire, on le voit, en sera entier*5'

revucQamn!,nP°nUnJVOnS ?3Ssé 'a loi exposant la situation actuelle, nous avons exigé une
tenus avec ?e mini L H p™* de Cette lég,slationi de plus- lors des propos que j’a> 
l’accorderait Or t d<2S Flnanfcs de l’epoque, nous avons reçu l’assurance qu’on nous 
ne pas se nmdnirn ™,lmstres changent et les temps révoluent et ceci pourrait très bien 
principes beaucoim" i 3IIJlerais quon fonde le droit de faire une demande sur des 
de divorce au noaf à U$ arges: alnsl’ Ia Cour d’Echiquier pourrait s’occuper des cas 
le Parlement 1 d prov,n,ces qm ne jouissent pas de cours de divorce. En général, 
loi normale telle n! mCSUr® de reg,er les demandes en divorce qui font exception à la 
échappent Je nVnvf n°US 3 c,oncevonsl '■ tiendra compte de certains points qui nous 
présenter un» néf. ^ 3 destruction complète du droit que nous avons de

aU Pürlement’ mais dans les cas où la cour d’Échiqu*
faut donn-'r la ;,,ri r ,eS dlvo^ccs’ i 31 la conviction profonde que c’est à cette cour qul 
réservé pour d’anu °n exclusive; le droit de présenter une pétition au Parlement sera 
reconnus par la loi raiSons’ pour des motifs qui font exception aux chefs de divorce

ces exceptions'6111 SLnateur Roebuck: Notre présente recommandation n’embrasse PaS

par «iinCuPr^r n°m du c'e*’ voulez-vous bien me dire ce que vous entendez 
juridique»? eg,fercc par les P'ovinces, dont l’action est de conférer une capadte

connaissance Torn TIai déjà fak remarquer, je ne suis pas avocat; à ma 
lors les nrovino's i ■ ’ ? Gouvernement fédéral peut passer toutes sortes de lois et de 
satisfaire le,, r 01 vent passer des lois qui confèrent une capacité juridique visant
Kiy: „ir,«l,=,io„; autrement dit. elles peu™., ,e servir de la loi té»* 

uans ia mesure ou elles le jugent nécessaire.
M. McCleave: Non. voUs
Le coprésident sénateur Roebuck: Ce que vous voulez dire, cest qJ® ejjeS 

donneriez aux provinces le droit de faire un choix parmi les lois federa • ^
passeraient un jugement sur l’applicabilité de ces lois dans leur province. N es c 
votre pensée? ^a

M. Peters: Écoutez, ce n’est pas ce que je souhaite mais simplemen 
conception de la loi habilitante. Mon désir le plus profond serait de voir a 
d’une seule loi pour toutes les provinces.

Le coprésident sénateur Roebuck: Certainement.
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M. Peters: Les provinces devraient passer cette loi au lieu que le Gouvernement 
V|enne en pontife leur imposer sa loi.

Le coprésident sénateur Roebuck: Non, ce n’est pas possible. Nous avons juridic- 
tl°n dans ce domaine.

M. Peters: Vraiment?
Le coprésident sénateur Roebuck: De la façon la plus absolue.
M. McCleave: Nous sommes maîtres dans ce domaine M. Peters, et remercions- 

en le Seigneur!
M. Peters: Je suis bien aise d’entendre cela.
Le coprésident sénateur Roebuck: Nous n’avons nul besoin de demander la 

Pstmission aux provinces. La décision est à nous.
M. Peters: Merci beaucoup, monsieur le président.
Le coprésident sénateur Roebuck: Merci, M. Peters.

Le Comité s’ajourne.

26056—31
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APPENDICE «77»

C-44.

Première Session, Vingt-septième Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-44.

Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.

Première lecture, le 24 janvier 1966.

M. Basford.

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA, 1966
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Titre
abrégé.

Compétence.

Domicile.

Inter
prétation.

Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-44.

Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète :

1 • La présente loi peut être citée sous le titre : Loi
sur le divorce au Canada.

2. Les cours qui, à l’heure actuelle ont, ou par la 5 
suite auront, dans des provinces du Canada, compétence 
pour accorder un divorce à vinculo matrimonii ont compé
tence pour tous les objets de la présente loi.

3. (1) Aux fins de la présente loi, un conjoint
domicilié dans une province du Canada est réputé domicilié 
dans toute autre province du Canada.

(2) Aux fins de la présente loi, lorsqu’un mari 
a été domicilié dans une province ou des provinces au cours 
du mariage, mais n’y est pas domicilié lorsque s’ouvre 
l’audition de la pétition présentée par sa femme, cette D 
dernière est réputée domiciliée dans une province si, comme 
célibataire elle devait y avoir son domicile et, en ce cas, le 
domicile de la femme doit être celui des deux conjoints.

4. Dans la présente loi, .
«pétition» comprend une contre-pétition; 
«pétitionnaire» comprend un ou une contre- 
pétitionnaire ;
«procédures » comprend les procédures relatives 
à une contre-pétition ; et ,
«partie défenderesse» comprend un ou une 2 
pétitionnaire contre qui est faite une contre- 
pétition.
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Notes explicatives.

Cette proposition de loi a pour objet l’établissement d’une 
mesure législative concernant la dissolution du mariage 
applicable à toutes les personnes domiciliées au Canada.

Le bill confie l’application de cette loi aux tribunaux 
provinciaux ayant actuellement compétence en matière 
de divorce. Selon le bill, les lois provinciales actuelles 
concernant la pension alimentaire, la garde et l’entretien 
des enfants resteraient en vigueur; la législation des diffé
rentes provinces sur le droit matrimonial serait également 
maintenue, mais le Parlement conserverait sa juridiction 
sur le divorce et la nullité du mariage.



1466 COMITÉ CONJOINT

Motifs de 
dissolution.

Adultère.

Abandon.

Cruauté.

Infractions
d’ordre
sexuel.
Ivrognerie et 
usage des 
stupéfiants.

Emprison
nement.

Condamna
tions pour 
crimes.

Maladie
mentale.

5. Une cour compétente aux termes de la présente 
loi peut, sur pétition de l’un des conjoints, prononcer la dis
solution du mariage pour l’un des motifs suivants :

«a)

b)

c)

d)

e)

f)

g)

h)

que, depuis la célébration du mariage, la partie 
défenderesse a commis l’adultère; ou b
que la partie défenderesse a abandonné le ou 
la pétitionnaire sans juste cause depuis au 
moins trois ans avant la présentation de la 
pétition ; ou
la partie défenderesse a depuis la célébration 10 
du mariage traité le ou la pétitionnaire avec 
cruauté; ou
depuis le mariage, la partie défenderesse a 
commis le viol, la sodomie ou la bestialité; ou 
depuis le mariage et pendant une période d’au 
moins trois ans, la partie défenderesse

(i) a été un ivrogne d’habitude, ou
(ii) a été dans un état habituel d’intoxication 

à cause de l’usage ou de l’excès de sédatifs, 
stupéfiants ou de stimulants, sous forme 20 
de drogues ou de préparations, ou

a été, durant une ou des périodes de ces trois 
ans, un ivrogne d’habitude et été, durant l’autre 
ou les autres périodes, habituellement ainsi 
intoxiqué ; ou 25
depuis le mariage, la partie défenderesse a été 
emprisonnée pour une période d’au moins 
trois ans après avoir été reconnue coupable 
d’une infraction punissable de mort ou d’em
prisonnement à perpétuité, ou pendant cinq 30 
ans ou plus, et est encore en prison à la date 
de la pétition ; ou
depuis le mariage et au cours d’une période 
d’un an précédant immédiatement la produc- „ 
tion de la pétition, la partie défenderesse a été 33 
reconnue coupable :

(i) d’avoir tenté de tuer, par meurtre ou 
illégalement, le ou la pétitionnaire; ou

(ii) d’avoir commis une infraction comportant
l’infliction volontaire de blessures corpo- 4° 
relies graves sur la personne du ou de la 
pétitionnaire, ou l’intention d’infliger de 
telles blessures sur la personne du ou de la 
pétitionnaire; ou -

la partie défendresse est atteinte de maladie 4 
mentale incurable et a été en traitement et a 
reçu des soins pendant au moins cinq ans 
immédiatement avant la présentation de la 
pétition.
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Enquête par 
la cour.

Jugement de 
divorce.

Réserve.

Retard
déraison
nable.

Abandon ou 
séparation.

Négligence 
volontaire ou 
inconduite.

Abrogation
des
chapitres 84 
et 176 des 
S.R. de 1952.

6. (1) Dès la présentation d'une pétition de
divorce, il incombe à la cour de faire une enquête, dans la 
mesure où la chose lui est raisonnablement possible, sur 
les faits allégués et la question de savoir s’il n’y a aucune 
complicité de la part du ou de la pétitionnaire ou aucun 5 
pardon de sa part et s’il n’existe aucune collusion entre 
les parties, et d’enquêter également sur la contre-accusation 
dirigée contre le ou la pétitionnaire.

(2) Si la cour est convaincue, en raison des 
preuves produites,

a) que le bien-fondé de la pétition a été établi ; et
b) que, si le motif du divorce est l’adultère, le ou 

la pétitionnaire n’a nullement été complice ni 
n’a connivé à cet adultère ni ne l’a pardonné 
ou que, si le motif de la pétition est la cruauté, 15 
le ou la pétitionnaire ne l’a en aucune façon 
pardonnée ; et

c) que la pétition n’est ni présentée ni poursuivie
avec la complicité de la partie défenderesse ou 
l’une d’entre elles; ^0

la cour doit prononcer un jugement de divorce, mais si la 
cour n’est pas convaincue de la véracité des faits sus
mentionnés, elle peut rejeter la pétition:

Toutefois, la cour n’est pas tenue de prononcer 
un jugement de divorce et elle peut rejeter la 2o 
pétition si elle constate que le ou la pétition
naire s’est, durant le mariage, rendu coupable 
d’adultère ou si, à son avis, le ou la pétition
naire s’est rendu coupable—

(i) d’un retard déraisonnable à présenter ou à 30 
poursuivre la pétition; ou

(ii) de cruauté à l’égard de l’autre conjoint; ou
(iii) si le motif de la pétition repose sur l’adul

tère ou la cruauté, d’avoir sans excuse 
valable abandonné son conjoint, ou de 35 
s’être volontairement séparé sans excuse 
valable de son conjoint avant l’adultère 
ou la cruauté dont il est porté plainte ; ou

(iv) si le motif de la pétition repose sur l’adul
tère ou la maladie mentale ou l’abandon, 
d’une négligence ou inconduite volontaire 
telle qu’elle a conduit à l’adultère ou à 
la maladie mentale ou l’abandon.

40

7. La Loi sur la juridiction en matière de (divorce 
et les articles 4, 5 et 6 de la Loi sur le mariage et le divorce 
sont abrogés.

45
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APPENDICE «78».

C-264.

Première Session, Vingt-septième Législature, 14-15 Élisabeth II, 1966-1967.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-264.

Loi concernant le divorce.

Première lecture, le 24 janvier 1967.

M. Brewin.

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA, 1967
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Titre
abrégé.

Demande en 
divorce.

Présomption 
que le
mariage s’est 
brisé.

Délai.

Ire Session, 27e Législature, 14-15 Élisabeth II, 1966-1967.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-264.

Loi concernant le divorce.

Qa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des communes du Canada, décrété.

1. La présente loi peut être citée sous le titre: 
Loi de 1967 sur le divorce.

2. Une demande en divorce peut être présentée 
au tribunal tant par le mari que par la femme, poui e 
motif qu’un mariage s’est irrémédiablement brisé et qu 1 
n’y a pas de possibilité raisonnable de réconciliation, e 
tribunal peut, en ce cas, prononcer la dissolution du mariage.

3. Le fait que les parties vivent en fait séparées 
et éloignées ou ont vécu séparées et éloignées pendant une 
période d’au moins un an qui précède immediatemen 
l’ouverture des procédures, établit une présomption eu e 
prima facie que le mariage s’est irrémédiablement byise c 
qu’il n’y a pas de possibilité raisonnable de réconciliation.

4. Aucune demande en divorce ne peut être pré
sentée au tribunal, à moins qu’à la date de sa presentation, 
trois années ne se soient écoulées depuis la date du mariage, 
toutefois, un juge du tribunal peut, sur requête à lui tai c 
en conformité des règles du tribunal, permettre la présen- 
tation d’une demande avant l’expiration de ce delai, poui 
le motif que la partie demanderesse est victime d une situa
tion extrêmement pénible, et, en statuant sur toute requeue 
prévue par le présent article pour obtenir l’autorisation ^ e 
présenter une demande avant l’expiration des trois années 
qui ont suivi le mariage, le juge doit tenir compte de 1 in
térêt des enfants issus du mariage et de la question de 
savoir s’il est raisonnablement probable que les parties se 
réconcilient avant l’expiration dudit délai de trois années.



DIVORCE 1471

Notes explicatives.

A l’heure actuelle, l’adultère est, de façon générale, le 
seul motif de dissolution du mariage. Des députés ont 
présenté un certain nombre de bills qui font l’objet d’un 
examen de la part du Comité mixte du Sénat et de la 
Chambre des communes sur le divorce. Ces bills proposent 
des modifications à la loi actuelle et ajoutent aux manque
ments conjugaux qui ouvrent droit, pour le mari ou la 
femme, à la dissolution du mariage.

Le présent bill introduit un principe nouveau, celui de 
«l’échec conjugal». Bien sûr, le bill vise d’abord à accroître 
la stabilité du mariage, mais il a aussi pour objet, lorsqu’un 
mariage s’est irrémédiablement brisé, de permettre qu’il 
soit mis fin à ce lien juridique vide de sens avec le maximum 
de justice et le minimum de frustration et d’humiliation.

Le bill n’institue pas le divorce par consentement 
mutuel; il dispose expressément qu’un mariage est présumé 
brisé lorsque les conjoints ont vécu séparés et éloignés 
pendant une année. Le bill dispose en outre qu’aucun 
divorce ne peut être obtenu, sauf sur ordonnance spéciale 
du tribunal, au cours des trois premières années du mariage ; 
il décrète de plus qu’un divorce ne peut être accordé à 
moins que le tribunal n’ait la conviction que des mesures 
adéquates ont été prises pour assurer la pension alimentaire 
du conjoint et pour subvenir à la garde et aux besoins des 
enfants issus du mariage.

La proposition est conforme aux observations présentées 
au comité par divers groupes et, notamment, par l’Eglise 
Unie du Canada. Elle est également conforme à la proposi
tion contenue dans le rapport d’un groupe nommé par 
l’archevêque de Canterbury, publié le 29 juillet 1966 et 
révisé par la Commission juridique du Royaume-Uni.
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Le tribunal 
peut refuser 
d’accorder 
un décret de 
dissolution.

Renvoi des 
procédures.

Compétence.

Domicile.

Compétence 
du Sénat, 
1963, c. 10.

N ullité.

Abrogation.

Entrée en 
vigueur.

5. Le tribunal peut refuser d’accorder un décret 
de dissolution du mariage

a) lorsqu’il n’est pas convaincu que de justes et 
adéquates dispositions ont été prises, compte 
tenu de la situation financière et du comporte- 5 
ment des époux,

(i) pour l’entretien du conjoint, et
(ii) pour la garde et l’entretien de tout enfant 

ou de tous enfants issus du mariage,
b) lorsqu’il lui apparaît que, pour quelque autre 10 

raison, un décret de dissolution pourrait se 
révéler indûment sévère ou accablant pour le 
défendeur.

6. Dans toute poursuite intentée en vertu de la 
présente loi, le tribunal peut renvoyer les procédures à une 
date ultérieure en vue de permettre aux parties de tenter 
une réconciliation et à cette fin, si les parties le requièrent, 
de consulter une ou des personnes qualifiées ayant de l’ex
périence ou une formation particulière dans le domaine de 
l’orientation matrimoniale.

15

20

7. (1) Les tribunaux habiles à accorder des dé
crets prononçant la dissolution du mariage en vertu de la 
présente loi sont les cours supérieures ayant compétence en 
matière civile, dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du 
Nouveau-Brunswick, de l’île du Prince-Edouard, d’Ontario, 
du Manitoba, de Saskatchewan, d’Alberta et de Colombie- 
Britannique; leur compétence en l’espèce est établie des 
que l’un ou l’autre des époux est domicilié dans ladite 
province. . ., qn

(2) Aux fins de la présente loi, le domicile du 
d’une femme mariée, à quelque endroit qu'elle, se soi 
mariée, est déterminé comme si elle était célibataire, et si 
elle est mineure, comme si elle était majeure.

8. Le Sénat du Canada peut, pour les motifs et 
aux conditions indiqués dans la présente loi, dissoudre un 
mariage en conformité des dispositions de la Loi sur ta 
dissolution et l’annulation du mariage.

9. Rien dans la présente loi n’atteint la compétence 
que possède un tribunal d’accorder une déclaration de ^ 
nullité d’un mariage.

ÎO. Les lois ou parties de loi qui figurent à 1 annexe 
I de la présente loi sont abrogées.

11. La présente loi entrera en vigueur le 1er juillet 
1967.
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Annexe I.

1. Loi sur le mariage et le divorce, S.R., 1952, c. 176 à l’exception des 
articles 2 et 3.

2. Loi sur la juridiction en matière de divorce, S.R., 1952, c. 84.
3. Acte modifiant de nouveau la Loi concernant les territoires du 

Nord-Ouest 1886, c. 25.
4. Acte concernant l’application de certaines lois y mentionnées à 

la province du Manitoba, 1888, c. 33.
5. Loi sur le divorce (Ontario), S.R., 1952, c. 85.
6. Loi sur les appels de divorce en Colombie-Britannique, S.R., 1952, 

c. 21.
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APPENDICE «79»

C-41.

Première Session, Vingt-septième Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-41.

Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 
1867 à 1965 (Lois provinciales sur le mariage et le 
divorce).

Première lecture, le 24 janvier 1966.

M. Prittie.

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA. 1966 
26056—4



1476 COMITÉ CONJOINT

Abrogation: 
Statut du 
Royaume- 
Uni, 1867, 
art. 3, 91 (26).

Abrogation 
de l’art. 95 et 
substitution.

Pouvoir 
parallèle 
d’édicter des 
lois au sujet 
de l'agricul
ture, etc.

Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-41.

Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 
1867 à 1965 (Lois provinciales sur le mariage et le 
divorce).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Est abrogée la catégorie de sujets portant le 
numéro 26 de l’article 91 des Actes de VAmérique du Nord 
britannique, 1867 à 1965, qui s’étend à toutes les matières 5 
relatives au mariage et au divorce.

2. L’article 95 desdites lois ainsi que la rubrique 
qui le précède sont abrogés et remplacés par ce qui suit:

<(L’agriculture, le mariage, le divorce et autres instances 
relatives aux droits matrimoniaux, ainsi que l’immigration. 10

05. La législature de chaque province peut 
légiférer sur l’agriculture dans la province, sur le 
mariage et le divorce et autres instances relatives
aux droits matrimoniaux dans la province, et sur l’im
migration dans la province. Il est déclaré, par les pré- 15 
sentes, que le Parlement du Canada peut, à l’occasion, 
légiférer sur l’agriculture dans toutes les provinces ou 
dans l’une d’entre elles, sur le mariage, le divorce ou 
autres instances relatives aux droits matrimoniaux
dans toutes les provinces ou dans l’une d’entre elles, 20
et sur l’immigration dans toutes les provinces ou dans
l’une d’entre elles. Une loi de la législature d’une 
province concernant l’agriculture, le mariage, le divorce 
ou autres instances relatives aux droits matrimonial %
ou l’immigration n’y aura d’effet qu’aussi longtemps 25
et autant qu’elle ne sera pas incompatible avec une loi 
du Parlement du Canada.»

26056—41
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Note explicative.

Le Parlement du Canada est seul compétent à légiférer 
en matière de divorce; cependant, aucun gouvernement du 
Canada n’a invité la Chambre à discuter librement de 
cette question, ni permis qu’une proposition de loi portant 
sur ce sujet soit mise aux voix, ni chargé une commission 
parlementaire ou royale d’étudier ce problème et d’en faire 
rapport. Pour des motifs politiques, les gouvernements 
canadiens préfèrent fermer les yeux sur les sujets contro
versés et ne pas exercer la compétence qui leur a été exclusi
vement dévolue.

Ce bill a donc pour objet d’accorder aux provinces une 
juridiction de première instance parallèle à celle que possède 
l’autorité fédérale, tout comme les provinces et le Canada se 
partagent la juridiction en matière d'agriculture et d’immi
gration. Le gouvernement fédéral conserverait ainsi le 
pouvoir législatif de protéger les droits des minorités dans 
Une province ou de remplacer une législation strictement 
provinciale par une législation applicable à plusieurs pro
vinces. Par contre, cette mesure permettrait à une province de 
se dissocier du refus constant du Parlement fédéral de 
prendre l’initiative d’une réforme législative en matière de 
divorce.

Dans l’opinion qu’il a rendue sur la validité constitu
tionnelle d’une loi portant modification d’une loi établissant 
Un tribunal de divorce dans l’île du Prince-Édouard (1952, 
2 D.L.R., p. 513), le juge Thane A. Campbell, juge en chef 
de la Cour suprême de cette province, étudie à fond le 
Partage du pouvoir législatif en ce qui a trait au droit 
Positif et à la procédure en matière de divorce.
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Titre abrégé 3. La présente loi peut être citée sous le titre : 
e citation. ^cte fa l’Amérique du Nord britannique de 1966. Les Actes 

de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 1965, et la présente 
loi peuvent être cités ensemble sous le titre : Actes de l’Amé
rique du Nord britannique, 1867 à 1966.
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APPENDICE «80»

C-55.

Première Session, Vingt-septième Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-55.

Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.

Première lecture, le 24 janvier 1966.

M. Stanbury.

ROGER DUHAMEL, M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA, 1966
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Titre
abrégé.

Application.

Compétence.

Domicile.

Interpré
tation.

Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-55.

Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.

Qa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
O la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre. 
Loi sur le divorce.

2. Les dispositions de la présente loi concernant 5 
la dissolution du mariage sont en vigueur dans chaqu 
province et chaque territoire du Canada.

3. (1) Dans chaque province et chaque territoire
où se trouve une cour compétente pour accorder un divoi c ^ 
a vinculo matrimonii, cette cour est compétente poui tous 
les objets de la présente loi. ■

(2) Dans toute autre province ou autre terri
toire, le Parlement du Canada possède cette compétence.

4. (1) Aux fins de la présente loi, un conjoint 
domicilié dans une province du Canada est réputé domici 
dans chacune des autres provinces du Canada. _

(2) Aux fins de la présente loi, lorsqu un 
époux a été domicilié dans une ou des provinces au coin 
du mariage, mais n’y est pas domicilié au moment, o 
s’ouvre l’audition de la pétition présentée par son épous , 
cette dernière est réputée domiciliée dans^ une pro vine 
si, à titre de femme célibataire, elle devait être ainsi domi 
ciliée et, dans un tel cas, le domicile de l’épouse doit e i 
le domicile commun des conjoints.

5. Dans la présente loi,
«pétition» comprend une contre-pétition, et 
«pétitionnaire» comprend un ou une con i 
pétitionnaire.
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Notes explicatives.

Ce bill propose d’instituer, pour tout le Canada, un 
mode de dissolution du mariage, équitable et accessible à 
tous.

L’application de la loi serait confiée aux cours pro
vinciales et territoriales existantes et au Parlement en 
l’absence de telles cours.

Les causes de divorce qu’énumère le bill sont principale
ment l’adultère, la cruauté et l’abandon, mais comprennent 
l’abandon involontaire en raison de l’insanité mentale 
incurable et une séparation de fait de trois ans lorsqu’il 
n’existe aucune possibilité de réconciliation.
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Motifs de 
de
dissolution.

Adultère et 
infractions 
d’ordre 
sexuel.

Cruauté.

Abandon.

Séparation.

Maladie
mentale.

Abrogation, 
S. R., 1952, 
c. 84.

S.R., 1952, 
c. 176.

Articles
abrogés.

Titre
abrégé.

Entrée en 
vigueur.

<*• _ Une cour compétente aux termes de la pré
sente loi, ou le Parlement du Canada, peuvent, sur pétition 
de 1 un des conjoints, ordonner la dissolution du mariage 
pour un ou plusieurs des motifs suivants:

a) depuis le mariage, l’autre conjoint a commis 5 
l’adultère, le viol, la sodomie ou la bestialité;

b) depuis le mariage, l’autre conjoint s’est rendu 
coupable de cruauté à son égard;

c) depuis le mariage, l’autre conjoint a abandonné
le ou la pétitionnaire pendant une période 10 
continue d’au moins deux ans précédant immé
diatement la production de la pétition et il 
n’existe aucune probabilité raisonnable de 
reprise de la vie commune ;

d) depuis le mariage, les conjoints se sont séparés 15 
et ont par la suite vécu séparés l’un de l’autre 
pendant une période continue d’au moins 
trois ans précédant immédiatement la produc
tion de la pétition, et il n’existe aucune pro
babilité raisonnable de reprise de la vie com- 20 
mune;

e) l’autre conjoint est, à la date de production 
de la pétition et à la date d’ouverture de l’au
dition de la pétition, un malade mental et il 
n’existe aucune probabilité raisonnable de 25 
guérison.

La Loi sur la juridiction en matière de divorce
est abrogée.

8. Le titre in extenso de la Loi concernant le via
riage et le divorce est abrogé et remplacé par ce qui suit.

«Loi concernant le mariages

t). (1) L’article 1er de ladite loi est abrogé et
remplacé par ce qui suit :

«1. La présente loi peut être citée sous le titie. ^ 
Loi sur le mariage.»

(2) Les articles 4, 5 et 6 de ladite loi sont
abrogés.

ÎO. La présente loi entrera en vigueur à une date 
fixée par proclamation du gouverneur en conseil.
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APPENDICE «81.»

C-19.

Première Session, Vingt-septième Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-19.

Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage
au Canada.

Première lecture, le 24 janvier 1966.

M. Peters.

ROGER DUHAMEL. M.S.R.C.
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE 

OTTAWA, 1966
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Titre abrégé.

Application.

Cours
compétentes.

Domicile.

Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-19.

Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage
au Canada.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1 • La présente loi peut être citée sous le titre : Loi
sur le divorce au Canada.

2. Les dispositions de la présente loi concernant 5 
la dissolution et l’annulation du mariage sont exécutoires 
d&ns chacune des provinces du Canada où existe une cour 
compétente pour accorder le divorce a vinculo matrimonii.

3. Dans chaque province où s’applique la présente 
loi, la cour ayant juridiction pour accorder le divorce a 1 
vinculo matrimonii est compétente à l’égard de tous les 
objets de la présente loi.

4. (1) Aux fins de la présente loi, un conjoint
domicilié dans l’une quelconque des provinces du Canada 
est réputé domicilié dans chacune des autres provinces du 1° 
Canada.

(2) Aux fins de la présente loi, quand un mari 
a été domicilié dans une ou des provinces durant une pé
riode de sa vie conjugale, mais n’y est plus domicilié lorsque 
s’ouvre l’audition de la pétition de sa femme, celle-ci est ^ 
réputée domiciliée dans une province si, étant célibataire, 
elle y avait eu son domicile, et dans ce cas, le domicile 
de la femme est celui des deux conjoints.
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Notes explicatives.

Cette proposition de loi a pour objet l’établissement 
d’une mesure législative concernant la dissolution et 
l’annulation du mariage, identique pour toutes les per
sonnes domiciliées au Canada, susceptible d’être appliquée 
convenablement et avec justice par les tribunaux, fondée 
dans chaque cas sur un jugement judiciaire décrétant que 
le lien matrimonial n’existe pas ou a été rompu, n’offrant 
pas toutefois un moyen juridique à la portée de ceux qui 
cherchent simplement à échapper au lien conjugal.

Le bill propose de confier l’administration de cette loi 
aux tribunaux provinciaux déjà existants, dans le cadre 
de leurs propres règles de procédure. Les lois provinciales 
actuelles, relatives à la pension alimentaire du conjoint 
et des enfants et à la garde de ces derniers, resteraient en 
vigueur. La législation présente des différentes provinces 
sur le droit matrimonial serait également maintenue. 
Le Parlement conserverait sa juridiction sur le divorce et 
la nullité du mariage.

Article 2. Cet article rend les dispositions qui ont trait 
au divorce et à la nullité du mariage applicables à toutes 
les provinces ayant des tribunaux de divorce. Québec et 
Terre-Neuve n’en ont pas.

Article 3. Ces tribunaux provinciaux appliquent la 
présente loi.

Article U- A l’heure actuelle, un tribunal d’une province 
ne peut entendre une cause de divorce que si le mari y est 
domicilié, sauf dans certaines circonstances que prévoit la 
Loi concernant la juridiction dans les procédures de divorce. 
Le paragraphe (1) donne aux tribunaux la compétence 
pour entendre des causes de divorce entre des conjoints 
domiciliés dans l’une ou l’autre des dix provinces. Ainsi, 
une femme mariée dans le Québec pourrait intenter, en 
Ontario, une action en divorce contre son mari, même si ce 
dernier a établi son domicile en Colombie-Britannique. 
Le paragraphe (2) s’applique au cas où le mari a acquis 
domicile en dehors du Canada depuis le mariage, alors que 
sa femme y est demeurée ; dans ces circonstances, elle pour
rait acquérir son propre domicile provincial et il deviendrait 
loisible au tribunal d’entendre sa requête. Cette disposition 
a une portée plus vaste que le droit qu’accorde à l’heure 
actuelle la Loi concernant la juridiction dans les procédures 
de divorce.
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Définitions:
«pétition»

«pétition
naire»

«procédures » 

«partie
défenderesse »

Motifs de 
dissolution 
du mariage.

5. Dans la présente loi, l’expression
«pétition» comprend une contre-pétition; 
«pétitionnaire» comprend un ou une contre- 
pétitionnaire ;
«procédures» comprend les procédures relatives 5 
à une contre-pétition ;
«partie défenderesse» comprend une partie 
défenderesse contre qui est faite une contre- 
pétition.

O. Une cour compétente aux termes de la présente 10 
loi peut, sur pétition de l’un des conjoints, prononcer la 
dissolution du mariage pour l’un des motifs suivants :

a) que, depuis le mariage, l’autre conjoint a com
mis l’adultère;

b) que, depuis le mariage, l’autre conjoint a, sans 15 
juste cause ou excuse, abandonné volontaire
ment le ou la pétitionnaire durant au moins 
deux ans;

c) que l’autre conjoint a, volontairement et avec 
persistance, refusé de consommer le mariage, 20 
si la cour est convaincue que, lorsque s’ouvre 
l’audition de la pétition, le mariage n’avait pas 
été consommé ;

d) que, depuis le mariage, l’autre conjoint a, au 
cours d’une période d’au moins un an, été 25 
habituellement coupable de cruauté envers le 
ou la pétitionnaire;

e) que, depuis le mariage, l’autre conjoint a 
commis le viol, la sodomie ou la bestialité;

f) que, depuis le mariage, l’autre conjoint, durant 30 
au moins deux ans,

(i) a été un ivrogne d’habitude, ou
(ii) a été dans un état habituel d’intoxication à 

cause de l’usage ou de l’excès de sédatifs, 
narcotiques ou stimulants, sous forme de 35 
drogues ou de préparations, ou

a été, durant une ou des périodes de ces deux 
ans, un ivrogne d’habitude et été, durant 
l’autre ou les autres périodes, habituellement 
ainsi intoxiqué; 40

g) que, depuis le mariage, le mari de la pétition
naire, au cours d’une période d’au plus cinq 
ans,

(i) a été l’objet de fréquentes déclarations de 
culpabilité criminelle, qui lui ont valu au 45 
total un emprisonnement d’au moins trois 
ans; et

(ii) a habituellement abandonné sa femme 
sans moyen raisonnable de subsistance;



DIVORCE 1487

Article 6. Cet article énumère les motifs de divorce, 
auxquels l’article 7 apporte des réserves en décrétant que, 
sauf dans certains cas, une demande de divorce ne peut pas 
être intentée avant trois ans à compter du mariage. L’article 
9 établit, en outre, une procédure en matière de réconcilia
tion. Bref, les motifs de divorce prévus sont les suivants: 
l’adultère, l’abandon et la cruauté; ils sont définis de façon 
à permettre la preuve de la répudiation ou de la non- 
existence des liens du mariage. L’alinéa a) vise les cas 
d’adultère; les alinéas b), c), /), g), h), j) et k) traitent de 
différentes formes d’abandon; l'alinéa l) s’applique à 
l’abandon volontaire; les alinéas d) et i) concernent la 
cruauté, habituelle ou dangereuse pour la vie de l’autre 
conjoint; l’alinéa e) définit un genre d’abandon qui, par la 
perversion ou la dépravation mise en œuvre, répudie les 
liens du mariage ; l’alinéa m) porte sur l’abandon physique, 
réciproque ou non, d’une durée d’au moins cinq ans; et 
l’alinéa ri) prévoit le cas de l’abandon inexplicable, sauf 
si le conjoint absent est présumé décédé.
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h) que, depuis le mariage, l’autre conjoint a été 
emprisonné pendant au moins trois ans après 
avoir été reconnu coupable d’une infraction 
punissable de mort ou d'emprisonnement à 
perpétuité, ou pendant cinq ans ou plus, et est 
encore en prison à la date de la pétition;

i) que, depuis le mariage et au cours d’une 
période d’un an précédant immédiatement la 
production de la pétition, l’autre conjoint a été 
déclaré coupable, sur acte d’accusation,

(i) d’avoir tenté de tuer, par meurtre ou illé
galement, le ou la pétitionnaire,

(ii) d’avoir commis une infraction comportant 
l’infliction volontaire de blessures corpo
relles graves sur la personne du ou de la 
pétitionnaire, ou l’intention d’infliger de 
telles blessures sur la personne du ou de 
la pétitionnaire;

j) qu’un conjoint a habituellement et volontaire
ment omis, durant les deux années qui précè
dent la date de la production de la pétition, de 
verser à l’autre une pension alimentaire

(i) qu’une ordonnance d’une cour d’une pro
vince lui avait ordonné de payer, ou

(ii) dont le paiement avait été convenu par les 
conjoints aux termes d’une convention 
pourvoyant à leur séparation,

si la cour est convaincue que le ou la pétition
naire a fait des efforts raisonnables pour 
obtenir l’exécution de l’ordonnance ou de la 
convention, aux termes de laquelle le paiement 
de la pension alimentaire avait été ordonné ou 
convenu ;

k) que l’autre conjoint, durant au moins un an, 
ne s’est pas conformé à une ordonnance de 
reprise des relations conjugales, rendue par une 
cour d’une province;

l) que l’autre conjoint,
(i) à la date de la production de la pétition, 

n’est pas sain d’esprit et semble incurable, 
et,

(ii) depuis le mariage et au cours des six 
années qui précèdent la date de production 
de la pétition, a été interné pendant une 
ou des périodes d’une durée globale d’au 
moins cinq ans dans une institution où, 
selon la loi, les malades mentaux peuvent 
être internés, ou dans plus d’une institu
tion de ce genre,
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si la cour est convaincue que, lorsque s’ouvre 
l’audition de la pétition, l’autre conjoint est 
encore interné dans une telle institution et 
semble incurable ;

m) que les conjoints se sont séparés et ont ensuite 
vécu séparément pendant une période ininter
rompue d’au moins cinq ans, immédiatement 
antérieure à la date de la production de la 
pétition, et qu’une reprise de la vie commune 
ne semble pas raisonnablement probable,

(i) même s’il a été mis fin à la cohabitation 
par suite des actes ou de la conduite d’un 
seul des conjoints, constituant ou non un 
véritable abandon, ou

(ii) même si, à une époque pertinente, l’ordon
nance d’une cour avait suspendu l’obliga
tion pour les conjoints de cohabiter, ou si 
ces conjoints étaient convenus de se 
séparer ;

n) que l’autre conjoint s’est éloigné du ou de la 
pétitionnaire pendant une durée, et dans des 
circonstances, qui permettent raisonnablement 
de présumer que ledit conjoint est décédé.

deia™ur.on ?• (1) Sous réserve des dispositions du présent
article, aucune procédure en vue de la dissolution du 
mariage ne peut être intentée durant les trois premières 
années du mariage, sauf avec autorisation de la cour.

(2) Rien au présent article n’impose l’obliga
tion d’obtenir une autorisation de la cour avant d’intenter 
des procédures en vue de la dissolution du mariage, pour 
un ou plusieurs des motifs énumérés aux alinéas a), c) et e) 
de l’article 6, mais pour ces seuls motifs, ou avant d’intenter 
des procédures en vue de la dissolution du mariage par 
voie de contre-pétition.

(3) La cour ne doit autoriser des procédures, 
comme le prévoit le présent article, que si le refus d’accorder 
une telle autorisation cause au requérant de très grandes 
épreuves, ou que s’il s’agit d’un cas de perversité particu
lièrement grave de la part de l’autre conjoint.

(4) En se prononçant sur la demande d’autori
sation d’intenter des procédures sous le régime du présent 
article la cour doit tenir compte des intérêts des enfants 
issus du mariage, et de toute possibilité raisonnable d’une 
réconciliation entre les conjoints avant l’expiration d’un 
délai de trois ans après la date du mariage.
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Article 7. Selon cette disposition, une action en divorce 
ne peut pas normalement être intentée avant l’expiration de 
trois ans à compter du mariage, excepté dans les cas d’adul
tère, de non-consommation et de dépravation. Dans les 
autres cas, la cour peut, à condition de sauvegarder les 
intérêts des parties, admettre une semblable action.

26056—5
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Motifs 
d’annulation 
du mariage.

Mariage nul.

Mariage
annulable.

8. (1) Une cour peut prononcer la nullité d’un
mariage pour le motif que ce mariage est nul ou qu’il est 
annulable.

(2) Un mariage est nul lorsque :
a) un conjoint est, au moment du mariage, 

légalement marié à une autre personne ; ou 
V) les conjoints sont unis par des liens de con

sanguinité ou d’alliance au degré prohibé ; ou
c) il n’est pas valide selon la loi du lieu où il est 

célébré, en raison de l’inobservation des exigen
ces de cette loi relatives au mode de célébra
tion du mariage ; ou

d) le consentement d’un des conjoints ne constitue 
pas un consentement véritable parce

(i) qu’il a été obtenu par violence ou fraude, 
ou

(ii) qu’un des conjoints s’est mépris sur l’iden
tité de l’autre ou sur la nature de la céré
monie du mariage; ou

(iii) que ce conjoint est mentalement incapable 
de comprendre la nature du contrat de 
mariage; ou

e) qu’un des conjoints n’a pas atteint l’âge nubile 
prévu par la loi du lieu où le mariage est célébré.
(3) Un mariage, non entaché de nullité, est 

annulable quand, à l’époque du mariage,
a) un des conjoints est incapable de consommer 

le mariage, si la cour est convaincue que l’in
capacité de consommer le mariage existait déjà 
lors de l’ouverture de l’audition de la pétition, 
et que

(i) l’incapacité est incurable, ou
(ii) la partie défenderesse refuse de se sou

mettre à l’examen médical que la cour 
estime nécessaire afin d’établir si l’in
capacité est curable, ou

(iii) la partie défenderesse refuse de se sou
mettre à un traitement approprié en vue 
de remédier à son incapacité,

sauf qu’une ordonnance d’annulation de mariage 
ne doit pas être prononcée pour ce motif quand 
la cour estime, en raison du fait que la partie 
défenderesse connaissait cette incapacité au 
moment du mariage, ou connaissait la conduite 
du ou de la pétitionnaire depuis le mariage, ou 
à cause du temps écoulé depuis le mariage, ou 
pour toute autre raison, qu’une telle ordon
nance d’annulation serait, compte tenu des 
circonstances particulières en l’espèce, dure et 
accablante pour la partie défenderesse ou 
contraire à l’intérêt public ;
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Article 8. On énumère ici les motifs d’annulation du 
mariage.
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b) un des conjoints est
(i) atteint de folie ;

(ii) faible d’esprit ;
(iii) sujet à des crises périodiques de folie ou

d’épilepsie; ou 5
c) un des conjoints souffre de maladie vénérienne 

contagieuse; ou
d) l’épouse est enceinte des œuvres d’un autre que 

son mari, sauf qu’une ordonnance d’annulation 
de mariage ne doit pas être prononcée aux 10 
termes de l’alinéa b), c) ou d) à moins que la 
cour ne soit convaincue

(i) que le pétitionnaire ignorait, au moment
du mariage, les faits qui constituent le 
motif invoqué; 15

(ii) que la pétition a été produite au plus tard 
douze mois après la date du mariage; et

(iii) que les conjoints n’ont pas accompli l’acte 
sexuel, avec le consentement du pétition
naire, depuis que celui-ci a appris l’exis- 20 
tence des faits qui constituent le motif 
invoqué.

Réconcilia- 9* . (1) Il incombe à la cour saisie d’une cause
matrimoniale de considérer de temps à autre la possibilité 
d’une réconciliation des conjoints (à moins qu’il ne soit 2o 
inopportun de le faire étant donné la nature des procédures) 
et si, à quelque moment, il apparaît au juge qui constitue 
la cour, vu la nature du cas, la preuve reçue au cours des 
procédures, ou l’attitude des deux conjoints, de l’un d’eux 
ou de leur avocat, qu’une telle réconciliation est raisonnable- 30 
ment possible, le juge peut prendre les mesures suivantes, ou 
l une d’entre elles:

a) il peut ajourner la cause pour donner aux 
conjoints l’occasion de se réconcilier, ou per
mettre que soit mise à l’essai une des formules 35 
prévues par l’un ou l’autre des deux alinéas 
suivants;

b) avec le consentement des parties, il peut les 
interroger en chambre, en la présence ou l’ab
sence de leur avocat, selon que le juge l’estime 40 
approprié, en vue de les réconcilier;

c) il peut désigner
(i) un service approuvé d’orientation con

jugale ou autre bureau compétent reconnu, 
ou une personne possédant l’expérience 45 
ou la formation en matière de réconciliation 
conjugale, ou

(ii) dans des circonstances particulières, une 
autre personne appropriée,
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Articles 9 à 12. Ces dispositions prévoient une procédure 
de réconciliation à laquelle les tribunaux peuvent recourir, 
quand la chose est possible.
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qui tentera, du consentement des parties, de 
les réconcilier.
(2) Si, dans un délai d’au moins quatorze jours 

après l’ajournement prévu au paragraphe (1), un des con
joints demande au juge que l’audition soit reprise, ce dernier 
doit la continuer, ou des mesures doivent être prises afin 
que la cause soit, aussitôt que possible, confiée à un autre 
juge, selon que l’exigent les circonstances.

s’il n’y a _ ÎO. Après avoir agi en qualité de conciliateur, 
cUiatjonîcon" clue le prévoit l’alinéa b) du paragraphe (1) de l’article 
est’confiée .sans Parvenir à remettre les parties d’accord, le juge ne 
àunautre doit pas sauf à la demande de celles-ci, continuer l’audition
juge. ou rendre de décision en l’espèce. En l’absence d’une telle

demande, des mesures doivent être prises pour que l’audi
tion soit confiée à un autre juge.

^Idrni^8 11*. _ Les témoignages portant sur toute déclaration 
sibies. ou admission, faite au cours des tentatives de réconciliation, 

ne sont pas admissibles en cour ou dans des procédures 
devant une personne autorisée, par la loi ou du consentement 
des parties, à entendre ou recevoir des dépositions ou à 
interroger des témoins.

12. Avant d’exercer ses fonctions, tout concilia
teur conjugal doit, devant une personne habile à les recevoir, 
prêter et souscrire le serment, ou faire l’affirmation solen
nelle, de garder le secret.

Abrogation. 13. La Loi concernant la juridiction dans les pro-
chap! 845ft ^dures de divorce et les articles quatre, cinq et six de la Loi 
17.6 concernant le mariage et le divorce sont abrogés.

vîgueuren H* La présente loi entrera en vigueur à une
date fixée par proclamation du gouverneur en conseil.
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Article 18. Cet article abroge les lois fédérales que vise 
la proposition de loi.

Article 1J+. Cet article porte que cette loi entrera en 
vigueur à une date fixée par proclamation du gouverneur 
en conseil. Le délai permettra aux tribunaux provinciaux, 
s’il y a lieu de le faire, de modifier leurs règles de procédure 
applicables aux causes matrimoniales.
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ORDRES DE RENVOI

Extraits des Procès-verbaux de la Chambre des communes:
Le 15 mars 1966:

«Sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. Hellyer, il est résolu,—Qu’un 
comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit nommé pour 
faire enquête et rapport sur le divorce au Canada et les problèmes sociaux et 
légaux qui s’y rattachent, ainsi que sur les autres questions qui lui seront 
renvoyées par l’une ou l’autre des Chambres;

Que 24 députés, qui seront désignés plus tard par la Chambre des communes 
soient nommés membres du Comité spécial mixte et que l’application du para
graphe (1) de l’article 67 du Règlement de la Chambre des communes soit 
suspendue à cet égard;

Que le Comité soit habilité à engager les services du personnel technique, du 
Personnel de bureau et de tout autre personnel dont il peut avoir besoin aux fins 
de l’enquête;

Que le Comité soit habilité à convoquer des personnes à faire produire des 
documents et registres, à interroger des témoins, à soumettre des rapports de 
temps à autre et à faire imprimer au jour le jour, les documents et témoignages 
fiu’il peut ordonner de publier, et que l’application de l’article 66 du Règlement 
soit suspendue à cet égard; et

Que soit adressé au Sénat un message demandant à Leurs Honneurs de 
s’unir à cette Chambre dans le but mentionné ci-dessus et de choisir, s’il l’estime 
opportun, certains sénateurs pour faire partie du Comité spécial mixte dont la 
création est proposée.»

«Du consentement unanime, sur motion de M. Mcllraith, appuyé par M. 
Lellyer, il est ordonné,—

Que l’ordre adopté par la Chambre le lundi 21 février 1966 en vue de défé
rer la question de fond des bills suivants au comité permanent de la justice et 
ties questions juridiques, à savoir:

Bill C-16, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage (Nouveaux 
Motifs de divorce).

Bill C-19, Loi concernant la dissolution et l’annulation du mariage du 
Canada.

Bill C-41, Loi modifiant les Actes de l’Amérique du Nord britannique, 1867 à 
*965 (Lois provinciales sur le mariage et le divorce).

Bill C-44, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Bill C-55, Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage.
Bill C-58, Loi concernant le mariage et le divorce.
Bill C-79, Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage 

(Nouveaux motifs de divorce).
soit révoqué et que la question de fond des mêmes bills soit déférée au comité 
'Pixte des deux Chambres, sur le divorce.»
■C® 16 mars 1966:

«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M. 
%rne, il est ordonné,—Que la question de fond du Bill C-133, Loi prévoyant de
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nouveaux motifs sur lesquels les cours compétentes en matière de divorce û 
vinculo matrimonii peuvent se fonder pour dissoudre le mariage, soit déférée au 
comité mixte spécial du divorce. »

«Du consentement unanime, sur motion de M. Stewart, appuyé par M- 
Byrne, il est ordonné,—Que la question de fond de l’avis de motion n° 11 soit 
déférée au comité mixte spécial du divorce.»
Le 22 mars 1966:

«Sur motion de M. Pilon, appuyé par M. McNulty, il est ordonné,—Qu’un 
message soit transmis au Sénat afin d’informer Leurs Honneurs que la Chambre 
s’unit à eux pour former le comité mixte chargé d’enquêter et de faire rapport 
sur le divorce au Canada et qu’elle a nommé MM. Aiken, Baldwin, Brewin, 
Cameron (High Park), Cantin, Choquette, Chrétien, Fairweather, Forest, Goyer, 
Honey, Laflamme, Langlois (Mégantic), MacEwan, Mandziuk, McCleave, 
McQuaid, Otto, Peters, Ryan, Stanbury, Trudeau, Wahn et Woolliams pour la 
représenter au sein de ce comité.»
Le 24 février 1967:

Du consentement unanime, il est ordonné,—Que la question de fond du Bill 
C-264, Loi de 1967 sur le divorce, soit déférée au comité spécial mixte du divorce.

Le greffier de la Chambre des communes, 
LÉON-J. RAYMOND.

Extraits des Procès-verbaux du Sénat:
Le 23 mars 1966.

«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde l’étude du message de la Chambre 
des communes demandant la formation d’un comité mixte spécial du Sénat et de 
la Chambre des communes sur le divorce.

L’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par l’honorable séna- 
teur Roebuck,

Que le Sénat se joigne à la Chambre des communes pour nommer un comité 
mixte spécial des deux Chambres du Parlement qui sera chargé d’enquêter et de 
faire rapport sur le divorce au Canada et les problèmes légaux et sociaux s > 
rattachant ainsi que toutes questions qui pourront lui être soumises par l’une ou 
l’autre Chambre;

Que douze membres du Sénat qui seront désignés par le Sénat à une date 
ultérieure fassent partie dudit comité mixte spécial;

Que le comité soit autorisé à retenir les services de personnel technique 
d’employés de bureau et autres qu’il jugera nécessaire aux fins de l’enquête;

Que le comité soit autorisé à convoquer et interroger des témoins et à exiger 
la production de documents et de dossiers et à présenter à l’occasion des rap' 
ports, ainsi qu’à faire imprimer au jour le jour les documents et les témoignageS 
dont il pourra ordonner la publication; et à siéger durant les séances et Ie5 
ajournements du Sénat; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en infoi'
mer.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Le 29 mars 1966:
«Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Beaubien (Provencher) propose, appuyé par l’honor3' 

ble sénatrice Inman,
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Que les sénateurs dont les noms suivent soient désignés pour agir comme 
représentants du Sénat au sein du comité mixte du Sénat et de la Chambre des 
communes chargé d’enquêter et de faire rapport sur le divorce au Canada et les 
Problèmes juridiques et sociaux s’y rattachant, savoir: les honorables sénateurs 
Aseltine, Baird, Bélisle, Bourget, Burchill, Connolly (Halifax-Nord), Croll, 
Fergusson, Flynn, Gershaw, Haig et Roebuck; et

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en infor
mer.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le 10 mai 1966:
«Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de 

l’honorable sénateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Croll, tendant à 
la deuxième lecture du Bill S-19, intitulé: «Loi élargissant les motifs sur lesquels 
les cours compétentes en matière de divorce a vinculo matrimonii peuvent se 
fonder pour dissoudre le mariage».

La motion est mise aux voix.
En amendement, l’honorable sénateur Connolly, C.P., propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Hugessen, que le bill ne soit pas lu pour la deuxième fois 
maintenant, mais que la question de fond de ce bill soit déférée au Comité mixte 
spécial sur le divorce.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.»

Le greffier du Sénat 
J. F. MacNEILL.





PROCÈS-VERBAL
Le jeudi 20 avril 1967

Conformément à la motion d’ajournement et à l’avis de convocation, le 
Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes sur le divorce se 
réunit aujourd’hui à 3 heures quarante-cinq.

Présent: Pour le Sénat: Les honorables sénateurs Roebuck (coprésident) 
Baird et Burchill—3

Pour la Chambre des communes: MM. Cameron (High Park) (coprésident) 
Aiken, Fairweather, McCleave et Peters—5.

Aussi présent: Peter J. King, Ph.D., adjoint spécial.

Le témoin suivant est interrogé:
James Byrne, député, parrain des Bills n" C-16 et C-79.

Les documents suivants sont imprimés en appendice:
N° 82. Bill n" C-16: Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage 

(Nouveaux motifs de divorce).
N° 83. Bill n” C-79 Loi modifiant la loi sur la dissolution et l’annulation du 

mariage (Nouveaux motifs de divorce)
N° 84. Mémoire du gouvernement de la province du Manitoba.
N° 85. Déclaration de la Conférence catholique des évêques.
N° 86. Mémoire de Daryl E. McLean, de l’Université Dalhousie, Dalhousie, 

N.B.
N° 87. Mémoire par le cercle Minus One, de Red Deer, Alberta.

A 4 heures 30, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation des coprési
dents.

Attesté.
Le secrétaire du Comité. 

Patrick J. Savoie.
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LE SÉNAT

COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES 
COMMUNES CHARGÉ D’ENQUÊTER SUR LE DIVORCE

TÉMOIGNAGES

Ottawa, le jeudi 20 avril 1967

Le Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes se réunit 
aujourd’hui à 3 heures quarante-cinq sous la présidence de l’honorable sénateur 
Arthur Roebuck et de M. A. J. P. Cameron, député de High Park, coprésidents.

Le coprésident sénateur Roebuck: Honorables sénateurs et députés, nous 
avons maintenant le quorum et nous sommes prêts à commencer cette dernière 
séance du Comité pour l’audition des témoins.

Nous avons eu une suite d’excellents discours et de mémoires remarquables, 
tous le reconnaîtront, je crois, sur le sujet qui nous occupe. Aujourd’hui, nous 
avons un seul témoin, M. James Byrne, député, qui a présenté à la Chambre deux 
bills portant sur la question et qui nous ont été déférés, avec d’autres, pour 
étude. Tous les autres auteurs de ces bills ont été entendus, sauf M. Byrne, et si 
le Comité est d’accord, nous l’entendrons maintenant. Monsieur Byrne, voulez- 
vous prendre la parole?

M. James Byrne : Monsieur le président, honorables sénateurs et messieurs 
les députés à la Chambre des communes, je veux d’abord m’excuser de ne pas 
avoir préparé de document à votre intention mais l’expérience que j’ai des 
documents préparés n’est pas encourageante. En outre, mon bill n° C-16 a été 
déféré au Comité dans les premiers jours de la session, au moment où je 
préparais mon discours sur la peine capitale, un bill qui primait tout. J’espérais 
que le bill serait appelé, et c’est pourquoi je l’ai rédigé le plus simplement 
Possible, relativement, parce qu’on accorde seulement une heure à l’étude de ces 
bills.

J’avais l’impression que les députés à la Chambre, surtout depuis le concile 
œcuménique de Rome, croyaient à un changement dans la façon de voir des 
catholiques, dont je suis, au sujet du divorce, non pas que les catholiques 
changent d’opinion envers le divorce mais qu’ils cherchent plutôt à mieux 
apprécier un point de vue différent de l’attitude traditionnelle.

Mon sentiment personnel n’est plus tout à fait le même depuis que je suis 
devenu député aux Communes: on devient un peu le confesseur de ses électeurs 
et l’on en apprend beaucoup sur les rapports au sein de la famille. Il s’ensuit que 
depuis que je suis député, j’en suis venu à croire qu’il faut prendre des mesures 
pour élargir les motifs de divorce à l’intention de ceux qui y croient; en fait, le 
motif jugé approprié en vertu de la loi actuelle est vraisemblablement moins 
acceptable, dans un certain sens, à mon avis, que d’autres comme l’abandon, la 
cruauté, la folie incurable et ainsi de suite, motifs qui devraient être considérés 
bien avant l’adultère même.

Quiconque a pris le temps de lire les témoignages qui avaient coutume d’être 
soumis au Comité quand l’adoption d’un bill pour dissoudre un mariage émanait 
du Parlement, à pu constater qu’une bonne partie de la preuve pouvait avoir été
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forgée. Cette fabrication de preuve avilissait la moralité d’une des parties en 
cause et son bonheur éventuel au point qu’il semblait inconvenant de perpétuer 
cette loi.

J’ai le sentiment, pour l’instant du moins, que si les catholiques semblent 
disposés à accepter un élargissement des motifs de divorce, une mesure législa
tive comme celle-ci peut avoir une meilleure chance d’être adoptée à la Chambre 
pendant l’heure consacrée à l’étude des bills d’initiative privée. C’est pourquoi, 
à titre de catholique, j’ai pris sur moi de présenter ce bill. C’est à peu près tout 
ce que j’ai à dire.

M. McCleave: Puis-je poser une question à M. Byrne, monsieur le prési
dent? Je constate, monsieur Byrne, que dans ni l’un ni l’autre de vos bills, vous 
ne stipulez que la cruauté soit motif de divorce, de sorte que si votre façon de 
voir était adoptée, il s’ensuivrait que la Nouvelle-Écosse, n’ayant pas abrogé la 
loi actuelle, reconnaîtrait un motif additionnel de divorce, alors que toutes les 
autres provinces auraient seulement les motifs que vous recommandez. Avez- 
vous des raisons de croire ou vos recherches révèlent-elles que la cruauté ne 
devrait pas être un motif suffisant?

M. Byrne: J’en ai discuté avec les fonctionnaires-légistes et je leur ai dit 
que je ne voulais pas que mon bill contienne aucun motif de caractère frivole, 
il me semble qu’il est plutôt difficile d’obtenir des preuves de cruauté.

J’ai lu, comme d’autres sans doute, qu’un homme et une femme s’entendent 
—en se cognant dessus sans jamais en venir au point de vouloir se séparer. Je 
voulais surtout conserver la simplicité et éviter d’entrer dans trop de détails- 
Mais puisqu’on a soulevé la question et puisque le Comité voudra sans doute 
formuler ses recommandations, je puis vous assurer que je suis disposé a 
accepter des motifs beaucoup plus larges, s’ils sont acceptables et sont assures 
d’être adoptés à la Chambre. J’accepterais des motifs beaucoup plus étendus, si 
leur adoption était vraisemblable.

M. McCleave: Si des gens se battent par plaisir, ils ne demanderont vrai
semblablement pas le divorce pour des motifs de cruauté. Mais si quelqu’un subi 
des blessures corporelles et se fait couvrir de bleus, cette personne pourrait bien 
invoquer le motif de cruauté.

M. Byrne: D’accord et si le Comité formule une recommandation beaucoup 
plus étendue que ma proposition actuelle, je n’y mettrai pas d’obstacles pour ma 
part; je suis disposé à l’appuyer.

Le sénateur Burchill: Je me demande dans quelle mesure M. Byrne s’est 
laissé guider par l’opinion publique, particulièrement dans sa circonscription, en 
présentant ce bill?

M. Byrne: J’ai certainement été influencé par l’opinion de mes commettants, 
par les instances qui m’ont été faites. On m’a posé la question: Quand donc fe 
rez-vous quelque chose, vous les gens de la Chambre des communes, au sujet du 
divorce? Pendant des années, j’ai dû répondre qu’il me semblait peu vraisembla
ble qu’on agisse. Aujourd’hui, j’y crois. Quand vos électeurs persistent à faire 
des remontrances, vous devenez une sorte de confesseur.

M. McCleave: Ou un ombudsman.
M. Byrne : L’expression est peut-être plus juste.
Le coprésident sénateur Roebuck: Y a-t-il d’autres questions?
M. Peters: Monsieur Byrne se propose-t-il de discuter le Bill n” C-79?
M. Byrne: La situation au Québec semblait l’exiger.
Le coprésident sénateur Roebuck: Vous parliez du bill général et M. Peters 

signale que vous avez présenté deux bills et celui dont vous parlez est celui dul
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stipule, à l’article 1, l’abrogation de l’article 3 de la loi sur la dissolution et 
l’annulation du mariage et la substitution de l’article 3 proposé. L’ancien article 3 
est celui qui prévoit l’administration par le Sénat du divorce dans la province de 
Québec et dans celle de Terre-Neuve. Si je comprends bien ces bills, à la lecture, 
vous prévoyez deux amendements semblables pour chaque compétence.

M. Byrne: C’est exact.
Le coprésident sénateur Roebuck: Le même bill pourrait s’appliquer aux 

deux domaines de compétence?
M. Byrne: Oui.
Le coprésident sénateur Roebuck: S’il n’y a pas d’autres questions, je crois 

que nous pouvons remercier M. Byrne d’être venu. Je vous remercie, monsieur 
Byrne.

M. Byrne: Monsieur le président, messieurs, je tiens à vous remercier de 
m'avoir permis de paraître devant votre Comité.

Le coprésident sénateur Roebuck: Il reste peu de choses à faire mais il y a 
une chose importante que j’aimerais vous signaler.

Je dois signaler que dès les débuts de nos séances, nous avons lancé une 
invitation à toutes les Église, les priant d’exposer leurs opinions au sujet des 
questions dont le Comité était saisi. Nous avons eu des réponses^ de toutes les 
principales Églises et nous avons communiqué récemment avec l’Église catholi
que et, tout récemment, la Conférence Catholique du Canada qui, si je com
prends bien, est formée de 102 évêques, a récemment adopté un document très 
remarquable qui, à mon sens, est éminemment acceptable.

J’aimerais le résumer mais je ne crois pas être capable de le faire. Je 
suppose que tous les membres du Comité l’ont lu et qu’ils ont lu les commentai
res des journaux. Personnellement, je suis reconnaissant à la Conférence Ca
tholique du Canada d’avoir accepté notre invitation et de nous faire partager ses 
connaissances, sa sagesse et ses désirs, ce qu’elle a fait complètement dans ce 
document.

Je crois pouvoir dire que ce document nous sera précieux pour en arriver 
aux décisions que nous avons le devoir de prendre. Je suis reconnaissant aux 
évêques de nous avoir donné ce document.

M. McCleave: Monsieur le président, vous avez le droit de faire imprimer le 
document dans le compte rendu de nos délibérations?

Le coprésident sénateur Roebuck: J’allais proposer qu’on fasse une motion à 
cette fin parce que le document qu’on nous a envoyé, la Déclaration de la 
Conférence Catholique du Canada au Comité spécial mixte du Sénat et de la 
Chambre des communes sur le divorce, contient en outre un document intitulé: 
Déclaration de la Conférence Catholique du Canada au Comité permanent de la 
Chambre des communes sur la Santé nationale et le Bien-être social. Ainsi, les 
deux documents seraient compris dans la motion de M. McCleave, si, comme je 
le comprends, il a l’intention de la présenter.

M. McCleave: Oui, pour qu’ils fassent partie du compte rendu. Je le pro
pose.

La motion est adoptée.

Le coprésident sénateur Roebuck: Il reste une seule chose et c’est de vous 
donner l’assurance que nous n’avons pas laissé l’herbe pousser sous nos pieds 
depuis notre dernière séance.

Comme vous savez tous, nous avons eu au début de nos travaux, l’avantage 
de l’aide de M. Peter J. King, professeur d’histoire à l’Université Carleton qui est



1508 COMITÉ CONJOINT

devenu notre adjoint exécutif au cours de toutes ces séances. Lui et moi avo 
travaillé ensemble à une rédaction et nous sommes presque piéts, a ce 
dernière réunion à convoquer une conférence.

Si je ne vous disais pas ces choses, vous pourriez vous demandei ce que nous 
faisions. Il faut quelqu’un pour faire ce travail. C’est une tâche, non pas c 
grand nombre, mais d’un individu ou deux et qui a été complétée ou presque P 
mon coprésident et par moi-même, avec l’aide de M. King. Très pioe ameme > 
nous convoquerons le comité directeur pour qu’il y jette un premiei regaiu 
puis le Comité dans son ensemble se réunira le plus tôt possible. ,

Ayant rédigé une opinion d’ensemble, nous sommes arrivé au point ou, 
moins d’une controverse entre nous que je ne prévois pas, je serais a u si n 
n’étions pas en mesure de présenter un rapport au Parlement dans es piern 
jours de la prochaine session. Je crois que c’est là un motif de nous e 1C1.^ ‘ e 
serait encourageant de pouvoir mettre ce programme à exécution, aimera 
notre rapport soit entre les mains des deux Chambres au moins a la n e 
peut-être même plus tôt.

M. McCleave: Il y a un point que j’aimerais soulever. Il y a à 1 université de 
Dalhousie une jeune étudiante qui s’intéresse vivement à la procéduie de ief-° 
ciliation dans les différents domaines de compétence, y compris ceux u veg, 
me britannique et certains sous le régime américain et je lui ai deman e 
bien vouloir nous préparer un document que nous pourrions presenter en a 
pendice à notre compte rendu. J’en ai reçu une quantité limitée d exemp 
res. Je ne pouvais lui demander de faire plus, car cela aurait été au de a e 
moyens. C’est trop cher pour elle. J’ai lu ses écrits qui sont excellents, e ne 
pas si le Comité voudrait faire imprimer quelque chose de cette na ure, m 
c’est une chose très valable et ne prendrait que 25 pages de notre comp e î 
du. On y trouve des résumés excellents de ce qu’on a fait de pratique 
certains domaines, aux États-Unis.

Le coprésident sénateur Roebuck: Vous proposez d’insérer cela dans nou 
compte rendu?

M. McCleave: Oui.
M. Peters: J’appuie la motion.
Le sénateur Burchill: Quel est son état?
M. McCleave: Elle est en troisième année de droit, et il y a une division de 

la loi familiale et elle s’y spécialise. Il y a quinze élèves dans cette classe. 
Brewin, un autre membre du Comité, et moi-même, y sommes ailes et CL 
gens-là sont très intéressés au travail du Comité.

Le coprésident sénateur Roebuck: Proposez-vous de multicopier le docu 
ment et de le faire circuler?

M. McCleave: Je propose qu’on l’incorpore à notre procès-verbal. Certains 
appendices sont imprimés. M. Savoie pourrait s’occuper de la préparation de 
copie.

Le coprésident sénateur Roebuck: Sujet à la préparation de la copie que M 

Savoie jugera nécessaire, le document sera inséré au compte rendu d au]0 
d’hui.

M. Fairweather: Monsieur le président, au sujet du document des évêque® 
canadiens qui a été lu et hautement apprécié, j’en suis sûr, vous et vo 
coprésident, ne croyez-vous pas qu’il faudrait remercier les évêques?

Le coprésident sénateur Roebuck: Je serais heureux d’avoir les instructions 
du Comité d’exprimer notre gratitude à la Conférence.

M. Fairweather: Je le propose.
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Le sénateur Burchill: J’appuie la motion visant à faire part à la Conférence 
catholique du Canada de la reconnaissance du Comité pour le document instruc
tif et très acceptable qu’elle nous a remis.

Le sénateur Baird: Pourquoi les évêques ne l’ont-ils pas présenté eux- 
mêmes?

Le coprésident sénateur Roebuck: La Conférence ne pouvait être ici au 
complet et je suppose qu’elle ne nomme personne pour la représenter. Ils nous 
l’ont simplement donné avec beaucoup de courtoisie et de considération. Lorsque 
le secrétaire m’a dit qu’il était prêt, ou qu’il l’était pour ainsi dire, et comme ils 
avaient l’intention de le communiquer à la presse quand il nous serait présenté, 
je leur ai dit ceci: «Vous n’iriez pas le remettre à la presse, dites, avant que mon 
coprésident et moi ayons eu du moins l’occasion d’en prendre connaissance.» Ils 
ont donc admis sur-le-champ le bien-fondé de notre demande et ils ont fait en 
sorte qu’il nous soit remis, à M. Cameron ainsi qu’à moi-même, avant sa 
communication à la presse. Cette façon d’agir était conforme à la bonne ligne de 
conduite suivie en pareilles circonstances.

M. McCleave: Le compte rendu devrait faire état de ce que les députés et 
les sénateurs désirent vous témoigner leur appréciation pour le travail acharné 
que vous, monsieur le président et votre coprésident, de même que M. King et M. 
Savoie, avez accompli afin d’obtenir l’avis des experts les mieux versés dans cette 
question fort enchevêtrée. Les efforts que nous avons déployés constitueront une 
source précieuse d’indications, non seulement pour l’élaboration prochaine de 
mesures législatives, mais aussi aux fins d’une réforme possible dans les dix ou 
vingt prochaines années. Nous avons rassemblé une somme considérable de 
données. Nous ne sommes peut-être pas le comité le plus extraordinaire du 
monde, mais le fruit de nos labeurs demeurera pendant longtemps.

Le coprésident sénateur Roebuck: Au nom de mon coprésident, qui est assis 
à mes côtés, ainsi qu’au nom de MM. Savoie et King, je vous remercie de vos 
bonnes paroles. Et c’est sur cette note d’appréciation que nous nous ajournerons.

Nous étions censés recevoir un rapport de la part du procureur général du 
Manitoba, mais il accuse un retard. Toutefois, M. Savoie nous dit qu’il nous a été 
expédié et que nous pouvons compter le recevoir. Je vous demanderais de bien 
Vouloir présenter une motion prévoyant que ce rapport soit incorporé au compte 
rendu du Comité quand nous l’aurons reçu.

M. Peters: Je présente une motion en ce sens.
Le coprésident sénateur Roebuck: Je tiens à ajouter à cela qu’au tout début 

de nos délibérations, j’ai communiqué avec le procureur général de l’Ontario 
Pour lui demander de nous faire part de l’opinion de son ministère ainsi que de 
son propre point de vue au sujet de deux importantes questions de droit. L’une 
avait trait à l’opportunité que le Parlement du Canada exerce son droit acces
soire de s’occuper des questions se rattachant au divorce, lorsqu’un divorce est 
accordé; en deuxième lieu, je lui ai signalé le fait que les tribunaux de toutes les 
Provinces du Canada, à l’exception de l’Ontario, ont le droit de prononcer la 
séparation juridique, ce qui représente, à toutes fins pratiques, un divorce ne 
comportant pas pour les intéressés le droit de se remarier. La province d’Ontario 
He possède pas ce droit, selon la décision des juges de l’Ontario.

En 1930, nous avons adopté la loi dite Ontario Jurisdiction Act in the Matter 
of Divorce. Nous avons accordé aux tribunaux le droit de dissoudre les mariages, 
mais nous n’y avons pas englobé,—par inadvertance, semblerait-il,—la sépara
tion juridique, et je lui ai demandé son avis à ce sujet. Il m’a dit qu’il avait 
confié la question aux conseillers juridiques de son comité et qu’il nous présente
rait un mémoire; mais, par la suite, le gouvernement de l’Ontario a inséré dans 
le Discours du Trône cet alinéa au sujet du divorce et, plus tard, on a institué 
Un comité chargé de mener une enquête approfondie sur le divorce.
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J’ai adressé au procureur général une lettre dans laquelle je reconnaissais 
leur droit de procéder comme ils l’avaient fait, quoique j’ai demandé qu’une 
décision soit rendue au sujet de deux questions de droit; j’ai laissé entendre que 
je lui serais fort reconnaissant s’il voulait bien me fournir les réponses désirées. 
Je n’ai pas reçu de nouvelles de lui. Aussi, nous n’avons d’autre choix que d’aller 
de l’avant, dans les circonstances, sans l’appui de ses conseils. De toute manière, 
si nous venions à recevoir une communication de sa part, je voudrais qu’on en 
autorise l’incorporation au compte rendu des délibérations de la présente séance.

M. Fairweather: Vous pouvez englober cela dans ma motion de tout à 
l’heure.

Le coprésident sénateur Roebuck: Je vous remercie. Y a-t-il autre chose? 
Votre coprésident convoquera le comité directeur pour une étude préliminaire 
ainsi que le comité général. Cela sera très prochainement, quoique je ne peux 
vous fournir plus de précisions à ce sujet.

Sur ce, le Comité s’ajourne.



DIVORCE 1511

APPENDICE 82

Ire Session, 27e Législature, 14 Élisabeth II, 1966.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL C-16.

Loi prévoyant au Canada la dissolution du mariage 
(Nouveaux motifs de divorce).

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète:

Titre abrégé
1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi sur le divorce au 

Canada.

Application
2. Les dispositions de la présente loi concernant la dissolution du mariage 

sont exécutoires dans chacune des provinces du Canada où existe une cour 
compétente pour accorder le divorce a vinculo matrimonii.

Cours compétentes
3. Dans chaque province où s’applique la présente loi, la cour ayant juri

diction pour accorder le divorce a vinculo matrimonii est compétence à l’égard 
de tous les objets de la présente loi.

Motifs de dissolution du mariage
4. Une cour compétente aux termes de la présente loi peut, sur pétition 

de l’un des conjoints, prononcer la dissolution du mariage pour l’un ou plu
sieurs des motifs suivants:

(a) depuis le mariage, l’autre conjoint a commis l’adultère;
(b) l’autre conjoint est, à la date de la production de la pétition, af

fligé d’une maladie mentale incurable;
(c) l’abandon d’un des conjoints par l’autre ou quelque raison a séparé 

les époux qui ont ensuite vécu séparément pendant une période 
ininterrompue d’au moins trois (3) ans, immédiatement antérieure 
à la date de la production de la pétition;

(d) depuis le mariage, l’autre conjoint a été l’objet de fréquentes décla
rations de culpabilité criminelle, qui lui ont valu au total un empri
sonnement d’au moins trois ans.

Abrogation S.R. (1952), c. 176
5. Les articles 4, 5 et 6 de la Loi sur le mariage et le divorce sont abrogés. 

Entrée en vigueur
6. La présente loi entrera en vigueur à une date fixée par proclamation du 

gouverneur en conseil.

Notes explicatives

Le présent bill définit de nouveaux motifs de dissolution du mariage.
Le bill, en outre, propose que la loi soit appliquée par les cours provin

ciales déjà existantes selon leurs propres règles de procédure.
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Une mesure correspondante relative aux divorces accordés par le Sénat 
sera également présentée.

Article 2 du bill: D’après cet article, les dispositions relatives au divorce 
s’appliquent à toutes les provinces qui ont déjà une cour de divorce. Ces cours 
n’existent pas dans les provinces de Québec et Terre-Neuve.

Article 3 du bill: Les cours provinciales appliquent la loi.
Article 4 du bill: Cet article énumère les motifs de divorce.
Article 5 du bill: Cet article abroge la loi fédérale dont ce bill fait men

tion.
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APPENDICE 83 

C-79

Première Session, Vingt-septième Législature, 14 Élisabeth II, 1966 
CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

Bill—C-79

Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage 
(Nouveaux motifs de divorce).

Première lecture, le 24 janvier 1966.
M. Byrne.

1” Session, 27° Législature, 14 Élisabeth II, 1966 
CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.

BILL C-79

Loi modifiant la Loi sur la dissolution et l’annulation du 
mariage (Nouveaux motifs de divorce).

1963, c. 10
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 

communes du Canada, décrète:
1. L’article 3 de la Loi sur la dissolution et l’annulation du mariage est 

abrogé et remplacé par ce qui suit:
Recommandation d’un fonctionnaire du Sénat

«3. Le Sénat ne doit adopter une résolution tendant à la dissolution 
ou l’annulation d’un mariage qu’après avoir renvoyé la pétition qui y a 
trait à un fonctionnaire du Sénat, tenu d’apprécier les éléments de preuve 
et de faire rapport à ce sujet, mais ce fonctionnaire ne doit pas recom
mander la dissolution ou l’annulation d’un mariage, sauf pour l’un ou 
plusieurs des motifs suivants:

(a) depuis le mariage, l’autre conjoint a commis l’adultère;
(b) l’autre conjoint est, à la date de la production de la pétition, 

affligé d’une maladie mentale incurable;
(c) les conjoints se sont séparés par le départ d’un conjoint ou 

autrement et ont ensuite vécu séparément pendant une période 
ininterrompue d’au moins trois (3) ans, immédiatement anté
rieure à la date de la production de la pétition;

(d) depuis le mariage, l’autre conjoint a été l’objet de fréquentes 
déclarations de culpabilité criminelle, qui lui ont valu au total 
un emprisonnement d’au moins trois ans.»

Entrée en vigueur
2. La présente loi entrera en vigueur à une date fixée par proclamation 

du gouverneur en conseil.

Note Explicative

L’objet du présent bill est de modifier le chapitre 10 des Statuts de 1963 
et d’ajouter de nouveaux motifs de dissolution du mariage par le Sénat.

Un bill correspondant relatif à la loi sur le divorce qu’appliquent les cours 
Provinciales déjà existantes sera présenté sous forme de mesure distincte.

26058—2
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APPENDICE 84

MÉMOIRE
Présenté au: COMITÉ SPÉCIAL MIXTE DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE 

DES COMMUNES CHARGÉ D’ENQUÊTER SUR LE DIVORCE
Par: LE GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DU MANITOBA 

ÉDIFICES LÉGISLATIFS 
WINNIPEG 1 (MANITOBA)

1.
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divorce............................................................................................ 1517
Injustices et lacunes dans la législation actuelle en matière 
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Annexes
A. Résolution en date du 9 avril 1965 de l’Assemblée législative
B. Débats qui se sont déroulés à la législature du Manitoba, au su je

la résolution du 9 avril 1965 ü c M
C. Articles 49 à 52 et 90A de la loi dite The Queen’s Bench Act, R.b. 

1954, c.52, ainsi qu’elle a été modifiée jusqu’à 1966
D. Loi dite Wives’ and Children’s Maintenance Act, R.S.M. 1954, c. ’ 

ainsi qu’elle a été modifiée jusqu’à 1966.

1. CONCLUSIONS
1. La Société, prise dans son ensemble, est favorable à la réforme du divor ^
2. La religion n’est plus aujourd’hui un obstacle insurmontable qui entra

la réforme du divorce. egt
3. Le domicile du mari dans la province où la demande de divorce ^

présentée ne devrait plus constituer la seule base de juridiction aux 
l’attribution d’un décret de divorce. ja

4. Les lois actuelles en matière de divorce favorisent le concubinage e ^ 
réforme de nos lois dans ce domaine amènerait une diminution des umo 
cette nature.

5. Les lois actuelles en matière de divorce amènent le discrédit de la loi .
(a) La loi, dans sa forme actuelle, incite les citoyens, par ailleurs resp ^ 

tueux des lois, à commettre l’adultère, à se parjurer et a se Pie 
des arrangements collusoires;
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(b) Ceux qui ont les moyens de retenir les services d’enquêteurs privés et 
de conclure des arrangements en matière d’entretien obtiennent le 
divorce, tandis que ceux qui sont moins fortunés sont souvent ame
nés, par la force des choses, à vivre en concubinage;

(c) Même lorsqu’un délit est commis et que les deux conjoints désirent 
obtenir un divorce, le divorce peut leur être refusé pour motif de 
collusion ultérieure au délit.

6. Nos lois actuelles en matière de divorce incitent parfois les parties à 
demander aux tribunaux de rompre le mariage, au lieu de chercher à en venir à 
tine réconciliation.

7. L’acte d’adultère n’est plus acceptable comme seul motif de divorce.
8. La loi n’exige pas que des arrangements satisfaisants concernant la garde 

et l’entretien des enfants issus du mariage soient conclus avant qu’un décret de 
divorce puisse être accordé aux parents.

2. RECOMMANDATIONS
9. Pour que le tribunal soit compétent, exiger que la requête soit présentée

soit:

(a) Dans la province où le mari est domicilié, ou
(b) Dans la province où la partie demanderesse a résidé pendant un an 

immédiatement avant la présentation de la requête, du moment que 
le mari était domicilié dans l’une des provinces du Canada soit à 
l’époque de la présentation de la requête, soit à l’époque de la 
cohabitation la plus récente avec sa femme.

10. Modifier les dispositions législatives afférentes au pardon, à la collusion 
et aux retards de façon à préserver le mariage plutôt qu’à favoriser le divorce.

11. Réformer la loi de telle sorte que l’acte d’adultère ne soit plus le seul 
*tiotif de divorce et étudier, notamment à la lumière de tous les renseignements

de toutes les données auxquelles le comité mixte a accès, les trois façons 
Vivantes d’aborder la question du divorce:

(a) Élargissement des motifs de divorce par l’inclusion de ceux qui sont 
exposés dans la résolution de la législature du Manitoba (sans que 
l’on cherche à définir les motifs représentés par la cruauté et l’aban
don de famille);

(b) Que l’effondrement du mariage constitue le seul motif de divorce;
(c) Tribunaux de réconciliation.

12. Que le tribunal soit tenu de constater que des arrangements convenables 
°tit été conclus pour l’entretien des enfants, comme condition préalable et 
6ssentielle de l’attribution d’un décret de divorce aux parents.

13. Le mariage devrait être annulable pour des motifs de même nature que 
^eUx que renferme la loi dite The Matrimonial Causes Act, 1950 (Royaume-Uni). 
(Cette recommandation est formulée sous réserve que les attributions du Comité 
*tiixte englobent l’étude de l’annulation du mariage).

3. INTRODUCTION
14. Le 14 avril 1965, l’Assemblée législative de la province du Manitoba a 

^opté une résolution demandant au gouvernement du Canada que les motifs de 
^solution du mariage soient élargis et que, dans les cas où la partie demande
use a été séparée de l’autre conjoint pendant une période ininterrompue de 
Sept ans ou davantage et lorsqu’elle a des motifs de croire que l’autre conjoint 
®st décédé, il lui soit permis de présenter une requête concernant la dissolution 
^ti mariage

26058—2à
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15. Le gouvernement du Manitoba se réjouit donc de l’institution, par 
Parlement du Canada, du Comité spécial mixte sur le divorce et il a suivi se 
délibérations avec un vif intérêt.

16. La résolution de l’Assemblée législative est reproduite à l’Annexe A du 
présent mémoire.

4. LA SOCIÉTÉ, PRISE DANS SON ENSEMBLE,
EST FAVORABLE À LA RÉFORME 

DU DIVORCE
17. Il ne fait point de doute que, partout au Canada, la majorité des 

Canadiens souhaitent la réforme de nos lois en matière de divorce. Il s’agit donc 
de déterminer dans quelle mesure et dans quels domaines une telle réforme 
s’impose.

18. Essentiellement, nos lois sur le divorce sont celles qui existaient eIJ 
Angleterre il y a plus d’un siècle et, bien que ces lois aient évolué et continuer 
d’évoluer en Angleterre ainsi que dans d’autres pays régis par le droit commun, 
une telle évolution ne s’est pas manifestée au Canada.

19. La consultation des débats consignés au Hansard, au sujet de la résolu
tion de l’Assemblée législative (Annexe B), révèle que, à quelques exceptions 
près, ceux qui se sont opposés à la résolution ont censuré certaines des disposi
tions de la résolution et non le principe même de la réforme du divorce. ka 
lecture du compte rendu des délibérations du comité mixte révèle que cette 
même attitude se dégage aussi des mémoires présentés au Comité.

5. DE LA RELIGION COMME ENTRAVE À LA RÉFORME DU
DIVORCE

20. Par le passé, la religion a constitué un obstacle quasi insurmontable en ce
qui concerne la réforme des lois sur le divorce, au Canada. Cette atti u. 
changé. Même ceux dont la religion interdit le divorce ne s opposent pas, n 
moins, à la réforme de nos lois sur le divorce.

21. On trouvera à l’Annexe B, à l’appui de cette assertion, des passages ^ ^
des mémoires présentés au comité mixte, ainsi que des extraits du déba s 
résolution, à l’Assemblée législative. _

22. On peut lire la déclaration suivante, tirée du mémoire de 1 Église Un
la page 373 du fascicule 8 du compte rendu des délibérations du comité mix ^ 

Vu que l’Église chrétienne a autrefois usé de son influence P ^ 
obtenir des lois rigides réglementant le divorce nous croyons que ° ja 
maintenant ses vues sur la monogamie, au sujet de ses membies e 
société, elle doit examiner les causes raisonnables de divorce non s
ment pour ses propres membres dont le mariage est un échec mais auss1

DtentpasrsonpoÎntydeSvdue.n0tre mondaine et Pluraliste qui n’accept

Jewish Conares* la déclaration suivante, tirée du mémoire du Canadtà11 
du comité mixte- * & ?34 du fascicule 14 du compte rendu des délibérations

No^consi*™. la revisl°n de ces lois comme une législation social6
conservation appuyons à cause de notre engagement envers ja
loi , valeurs démocratiques comprenant (a) le respect de la
qui ne qU€ les lois ne doivent pas être injustes envers ceu*
lois doivent ôtr ^nancieiement obtenir justice, et (c) la croyance que leS 

e des instruments de justice sociale.
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C’est dans ce contexte que nous apercevons régissant les procédures 
de divorce dans la plupart des provinces canadiennes reconnaissant l’adul
tère comme seule raison de divorce et allant à l’encontre de chacune de ces 
valeurs, tout à fait insuffisantes et, dans un sens, favorisant l’immoralité 
en rendant celle-ci, ou son assertion, une preuve forgée nécessaire dans les 
causes de divorce.

24. M. Russell Paulley (chef du Nouveau Parti Démocratique), (Radisson) a 
déclaré ce qui suit lors du débat qui s’est déroulé à l’Assemblée législative:

«Pendant ce débat, madame l’orateur, d’autres ont pris position à 
cause de leurs convictions religieuses et je leur en témoigne toute mon 
estime. Je désire dire, madame l’orateur, que je suis aussi catholique; 
même si je ne fais pas partie de la confession religieuse catholique 
romaine, je suis catholique; j’appartiens à l’Église Anglicane et j’en suis 
fier.

«Quoi qu’il en soit, madame l’orateur, je tiens à exprimer le point de 
vue de la confession religieuse à laquelle j’appartiens. . .

«Je veux citer. . . madame l’orateur, un passage tiré de la page 11 du 
Troisième mandement de l’archevêque de la Terre de Rupert au Synode 
diocésain qui s’est réuni ici, à Winnipeg, au mois de juin 1964. Je cite le 
texte de sa Grandeur:

«Nous aborderons maintenant une autre question: celle du mariage et 
du divorce. Dans une société laïcisée, nous ne pouvons songer à imposer à 
toute la collectivité canadienne l’enseignement chrétien au sujet du di
vorce; à vrai dire, il est même contestable que nous cherchions à l’impo
ser. Que l’on cherche à convaincre les Canadiens que l’enseignement du 
Christ est le seul qui soit valable, cela est défendable; mais leur imposer 
cet enseignement, cela est tout autre chose. J’estime que les lois canadien
nes sur le divorce devront être remaniées, car elles ne reflètent plus 
l’expression des convictions intimes des Canadiens.»

25. On peut lire la déclaration suivante dans le mémoire qui a été présenté 
5ü comité mixte par la Conférence catholique canadienne vers le 6 avril 1967 et 
9hi n’a pas encore été reproduit dans le compte rendu des délibérations:

«Le Canada est un pays où il existe une pluralité de confessions 
religieuses. Puisque d’autres citoyens qui recherchent comme nous le bien 
commun, estiment qu’il serait moins préjudiciable pour l’individu et la 
Société de permettre le divorce dans certaines circonstances, nous ne nous 
opposerions pas à une certaine réforme des lois canadiennes sur le divorce, 
pourvu que cette réforme tende véritablement vers le bien commun de la 
société civile.

«Il ne nous appartient pas de nous arrêter aux modalités des motifs 
de divorce qui seraient ou ne seraient pas acceptables; c’est là, estimons- 
nous, une question que nos législateurs devront trancher suivant leur 
conscience éclairée.»

6. DU DOMICILE COMME BASE DE LA JURIDICTION EN 
MATIÈRE DE DIVORCE

26. Le lieu du domicile représente peut-être le plus grand obstacle que 
Vivent surmonter ceux qui cherchent à obtenir un divorce.

, 27. A l’heure actuelle, l’action en divorce doit être intentée dans la province
^ le mari a élu domicile, pour que le tribunal de cette provincë ait le pouvoir 
q accorder le divorce.

28. D’où il ressort que bien des magistrats ont mitigé l’application des règles 
kar trop rigoureuses en matière de domicile, par souci de faire justice aux
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que quelaiTun^sVm °n peut \°^ours craindre, quand il s’agit d’un cas marginal,
qui l’a accordé n’avait^na 6,ulterieufement au décret en soutenant que le tribunal 
M accorde n avait pas la compétence voulue.
peut jamais*avôir01^11^rtt^d™ PCUt chanSer de domicile à volonté, la femme ne
dans laquelle elle institue lef6’ qU3nd elle intente son action> que la province 
son mari. 6 poursuites est effectivement le lieu de domicile de

ayanfété abandonnéïnDiV°rCe Jurisdiction Act de 1930 permet à toute femme 
au moins deufansTintentSOn m3d 6t d°nt le mari vit séparément d’elle depuis 
avait son domicile i!l q f une actlon en divorce dans la province où le mari 
avoir désertion nedlat.ement avant l’abandon de famille. Parce qu’il doit y évidence des bornes SV® statut Puisse entrer en jeu, le statut 1 de toute 
séparation est ri j 1 U 6 poursuite judiciaire ne peut être intentée si la
faut de pourvoir à v t C^uaute du mari> a son ivresse perpétuelle, ou à son dé- 

P oir a 1 entretien de sa femme et de ses enfants.
coupable* Vên!!!? CdS °U Une ordonnance de séparation est accordée contre le mari 
arrive souvent ° &C ^0 t accorder une ordonnance d’entretien contre son mari. H 
province dans ’ quand une telle ordonnance est rendue, que le mari quitte la 
taire Ainsi ré ^ tentatlve„de se soustraire au paiement de la pension alimen- 
seulement nri e.P°^Se peut etre victime d’une double privation. Elle est non 
dissolution H 1V6e de Sa PenS10n alimentaire mais, dans bien des cas, du droit de 
ui&soiution de son mariage.
restrictive brffS ®oumis au Comité mixte ont préconisé une clause, non
solution sembla î 6 i omicde canadien commun. Bien qu’en principe cette 
de difficultés h" 3 P US commode et la Plus bénéfique, elle pourrait être cause 

mmcuites et de privations graves.
régissent^n'nn lereT6nt’ œ Serait dévier des lois existantes sur le domicile qai 
immeubles ïiÜf111 le dlvorce mais les testaments, les biens meubles et
droits civils et sont^n^^^ ?U1 tombent tous dans le cadre des propriétés et des 
du domicile nn, ont da Juridiction provinciale. Conséquemment, deux définitions 

P rraient faire naître de la confusion.
instrument !leU’ Un domicile canadien commun pourrait devenir un
Britannique no,Vexatlons et de vengeance. Un époux résidant en Colombie- 
bien nue l’art- lntenter des Procédures judiciaires à Terre-Neuve, sachant
perte d’emploi^ourltauTr^époux. C°nteStée S3nS de sérieux ennuis financiers ou

allégeant3ntt Un effort de maintenir le concept du domicile provincial tout en 
notre loi sur ,en?Uls qu d peut créer, la province du Manitoba recommande que 
enregistrée nn 1V°.rCe S0lt modifiée de manière à permettre qu’une requête soit 
ment à l’end mît d3nS la province de résidence de l’époux, mais égal6'
gistrement de 1 °U Ie„petltl°nnaire a résidé pendant l’année antérieure à l’enr6' 
du Canada f yequete’ Pourvu que le mari ait été résident d’une des provint5
dernière oo’haht V* d3te d® renregistrement de la requête où à la date de sa 

aerniere cohabitation avec son épouse.
d’un lit, mem<!’ !3 Pr°mulgation par les gouvernements provinciaux en caUS6 
l’uniformité d^f 6 101 SUr le domicile, que la Conférence des commissaires sUr 
troisième f a legislatl0n au Canada a approuvée lors des délibérations de 1® 
bien des m-cKr" 66 annuelle de ladite Conférence tenue en 1961, enlèverai 
ment au divorce™68 °CCaSlonnés par nos lois actuelles sur le domicile relative'
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7. LES INJUSTICES ET LES IMPERFECTIONS DE NOTRE PRÉSENTE LOI
SUR LE DIVORCE.

37. Bien qu’il soit admis qu’il existe d’autres motifs de divorce, tels le viol, la 
sodomie, la bestialité et la bigamie, à toutes fins pratiques le seul motif de 
divorce au Manitoba est l’adultère.

38. Présentement, un homme peut user de cruauté persistante envers sa 
femme, être un alcoolique invétéré, ou ne pas pourvoir à l’entretien de sa femme 
et de ses enfants, et cependant l’épouse ne peut faire dissoudre son mariage. 
D’autre part, une personne dont le conjoint commet une seule fois l’adultère a 
droit à un tel remède.

39. Une telle loi ne peut plus être considérée comme bonne ou équitable et 
elle a donné et ne peut que continuer à donner lieu à des abus.

40. Il n’y a pas de doute qu’une des raisons pour le grand nombre d’unions 
libres au Canada réside, en partie du moins, dans le fait que le divorce ne peut 
être obtenu que sur preuve de l’adultère commis par un des époux.

41. Il devient difficile pour le citoyen ordinaire de respecter la loi quand les 
conjoints peuvent se voir refuser le divorce parce qu’ils ont été de connivence 
pour s’entendre postérieurement à la commission de l’offense matrimoniale.

42. Le présent système qui requiert la preuve de l’adultère comme condition 
essentielle à l’octroi du divorce est un encouragement au parjure, à la collusion 
ou à la commission de l’adultère.

43. Dans les mémoires déjà soumis au Comité mixte, il est abondamment 
prouvé que notre présente loi sur le divorce discrédite les lois en général.

44. Quand une épouse veut recourir au divorce, son conseiller juridique doit 
l’aviser que la preuve de l’adultère est prérequise. Pour obtenir cette preuve, on 
a souvent recours aux services d’un détective privé. L’époux pourra être tenu 
sous surveillance continue pour une longue période de temps avant que la preuve 
nécessaire soit acquise et les frais pertinents peuvent être exorbitants.

45. De plus, quand les parties au mariage sont riches, elles peuvent plus 
facilement obtenir la dissolution du mariage, car les fonds ne manquent pas pour 
Payer la pension alimentaire. Alors, les époux qui sont dans cette situation 
financière consentent à révéler à leur conjoint la preuve de leur adultère. Par 
contre, les maris moins fortunés pourraient hésiter à dévoiler une telle preuve 
car, une fois l’adultère établi, l’épouse obtiendrait vraisemblablement une ordon
nance d’entretien contre le mari. Le montant que la cour octroierait à l’épouse ne 
serait peut-être pas exagéré pour assurer son entretien mais pourrait néanmoins 
être très lourd pour le mari.

46. Il y a des cas où notre présente loi sur le divorce encourage les parties à 
Un mariage chancelant à demander aux tribunaux de le dissoudre plutôt que de 
tenter une réconciliation.

47. M. C. H. C. Edwards, maintenant doyen de la faculté de droit de 
l’Université du Manitoba, dans un article très éclairé publié dans le Manitoba 
Law School Journal, Tome 1, n° 2, 1963, à la page 177 traite deux de ces sujets, à 
Savoir, les barrières infranchissables du pardon et de la collusion. En fait, il fait 
remarquer que la nouvelle législation, English Matrimonial Causes Act 1963, met 
Un terme à la différence qui existait auparavant en Angleterre (mais existe 
encore au Canada) entre la position du mari et celle de la femme. Il dit:

«Qu’une fois le mari ait eu des relations sexuelles (à moins qu’il y ait 
été amené par une déformation frauduleuse des faits) après connaissance 
de l’adultère de sa femme, une présomption probante de pardon naît, alors 
que le même acte posé par l’épouse dans des conditions identiques n’équi
vaut pas au pardon à moins de pardon réel.»
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48. La loi prévoit que l’adultère ne sera pas censé avoir été pardonné, pour 
les fins des procédures matrimoniales, simplement parce que les époux ont 
continué ou recommencé à cohabiter pendant une période n’excédant pas trois 
mois, ou par quoi qu’ils aient fait durant une telle cohabitation, si le motif de 
ces actes était de tenter une réconciliation.

49. C’est ainsi qu’en Angleterre, les époux peuvent cohabiter pendant au 
plus trois mois en vue d’une réconciliation, (qu’ils aient ou non des relations 
sexuelles) sans crainte que leur tentative réelle de réconciliation, si elle ne 
réussit pas, soit plus tard préjudiciable à leur droit de recours à la dissolution du 
mariage.

50. Aux termes de l’article 3 de la Loi, l’adultère qui a été pardonné ne peut 
plus être remis en cause.

51. En ce qui a trait à la collusion, l’article 4 de la Loi, oblige encore la cour 
à faire enquête pour découvrir s’il y a eu collusion entre les deux parties, mais la 
où elle existe, la cour a maintenant un pouvoir discrétionnaire, plutôt qu’absolu, 
d’en tenir compte. Les parties sont requises de révéler à la cour toute entente ou 
convention intervenue entre eux.

52. Le doyen Edwards, à la page 179 de son article, dit:
«La nouvelle loi anglaise donne non seulement à la cour le pouvoir 

nécessaires eussent-elles pu être) de crainte d’une apparence de collusion, 
permet également de requérir la cour de donner son opinion quant au 
caractère raisonnable de toute entente projetée, conçue avant l’audition, 
sur des points tels que le soutien financier de la femme et des enfants, la 
garde des enfants, la liquidation du domicile conjugal et de son contenu 
et, évidemment, les frais en général. Alors les procureurs qui, dans le 
passé, évitaient souvent des ententes de cette sorte (si commodes e 
nécessaires eussent-elles pu être) de crainte d’une apparence de collution, 
peuvent maintenant se prévaloir du droit de demander l’assentiment de la 

cour avant le fait».
53. Terminant son article, également à la page 179, le doyen Edwards s’ex

prime ainsi:
«L’article 4, relatif à la collusion, peut sembler étonnant à première 

vue, mais quel dommage possible peut-il y avoir à conclure ouvertement 
des ententes finales, au bénéfice des parties innocentes (y compris Ie® 
enfants), quand une instance en divorce est en cours, permettant ainsi aux 
parties de faire décemment et bien ce qui à l’heure actuelle se fait 

furtivement et mal?»
54. Outre les barrières infranchissables que sont la collusion et le pardon, d 

est un empêchement discrétionnaire de délais qui tend à forcer le conjoin 
«innocent» à s’adresser à la Cour pour obtenir un divorce plutôt que de tenter 
une réconciliation. L’époux «innocent» doit s’inquiéter de la disparition possible 
de son conjoint «coupable», de la disponibilité des témoins en tout temps, ou du 
refus possible de la cour d’accorder la séparation parce que la requête aurait du 
être faite plus tôt.

55. La présente loi ne requiert pas que les ententes nécessaires soient prises 
en vue de l’entretien des enfants issus du mariage, avant que le décret de 
divorce, soit rendu, et la province du Manitoba endosse l’avis de ceux qui ont 
pris position devant le Comité pour que de telles ententes soient prérequises a 
l’octroi d’un divorce.

56- The Matrimonial Proceedings (Children) Act, 1958 (6 & 7 Eliz. 2, c. 40), 
en particulier, à la faveur de la province du Manitoba. Une copie de cette loi est 
reproduite à l’Appendice 1, page 25 du tome 1 des délibérations du Comité.
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8. RÉFORME DES MOTIFS SUR LESQUELS UN DÉCRET DE DIVORCE
Doit se fonder.

57. La résolution de l’Assemblée législative (Appendice A) recommande que 
les motifs de la dissolution du mariage soient:

(a) l’adultère,
(b) la désertion pour une période de trois ans,
(c) la cruauté,
(d) la maladie mentale incurable, quand des soins et traitements se sont 

continués pendant au moins cinq ans,
(e) le viol, la sodomie et la bestialité de la part du mari.
(f) la séparation judiciaire pour une période d’au moins trois ans.
(g) la mort présumée de l’autre époux, quand celui-ci a été absent 

continuellement durant une période d’au moins sept ans et que l’é
poux pétitionnaire n’a aucune raison de croire que l’époux disparu ait 
vécu tout ce temps.

58. En ce qui a trait à la désertion et la cruauté, le gouvernement du 
Manitoba ne recommande pas que ces deux causes soient définies dans la loi. 
Nous soumettons que les circonstances varient considérablement d’un cas à 
l’autre et qu’il irait de l’intérêt de la société de permettre à la cour, armée de 
l’abondante jurisprudence à sa disposition, de décider dans chaque cas particu
lier si la preuve du délit reproché a été établie ou non.

59. Quand la résolution fut discutée à l’Assemblée législative, la théorie de 
la faillite du mariage comme seul motif de divorce n’avait pas été développée à 
fond et n’avait pas fait l’objet de l’examen minutieux et en profondeur qu’elle 
subit maintenant.

60. La pratique d’obliger la cour à faire enquête sur l’état du mariage et ses 
chances probables de survie, plutôt que de déterminer la culpabilité ou l’inno
cence du conjoint contre qui une accusation de faute a été logée paraît certaine
ment mieux cadrer avec la pensée de la société moderne.

61. Le gouvernement du Manitoba croit que cette théorie a du bon et justifie 
le Comité de l’étudier en profondeur et de lui accorder toute la considération 
désirée.

62. Comme les recommandations du comité auront sans doute un effet 
Profond et à long terme sur les modifications qui seront apportées à nos lois sur 
le divorce et les causes matrimoniales, le gouvernement du Manitoba recom
mande que le Comité mixte fasse enquête sur le fonctionnement et les activités 
des cours de conciliation siégeant dans l’État de la Californie.

63. Les renseignements au sujet de ces tribunaux ne sont pas très complets, 
mais il semblerait qu’ils ont extrêmement bien réussi à récupérer des mariages et 
à réunir des familles.

9. JURIDICTION DES COURS DU MANITOBA EN MATIÈRE DE
Divorce et de causes matrimoniales.

64. The Divorce and Matrimonial Causes Act, 1857, 20 & 21 Vict. c. 85 (lmp.)
Promulguait une législation étoffée sur le divorce et les causes matrimoniales; en 
Vertu de l’Act Respecting the Application of Certain Laws therein mentioned to 
the Province of Manitoba, 51 Vict. c. 33 (Can), S. 1, cette loi est en vigueur dans 
la province du Manitoba, et la Cour du Banc de la Reine de la province du 
Manitoba a juridiction pour l’appliquer en vertu de The Queen’s Bench Act, 
S.R.M. 1954, c. 52, art. 50. (voir Appendice C). ; : q
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65. Une décision du Conseil privé dans l’affaire Walker v. Walker 1919 A-C- 
947 a disposé de tout doute à cet égard.

66. Comme The Matrimonial Causes Act, 1857, stipulait non seulement SU1 ^ 
juridiction en matière de divorce mais également en matière de séparation ]U i 
ciaire, de restitution des droits conjugaux, d’entretien, de pension alimentane 
d’action en dommages contre l’époux adultérin dans les causes de divoice, c 
recours additionnels sont disponibles au Manitoba.

67. La Cour du Banc de la Reine de la province du Manitoba a exercé sa 
juridiction dans ces domaines et ses droits n’ont jamais été contestés avec suc ce

68. Bien qu’il y ait eu des lois antérieures concernant l’entretien des épouses 
et des enfants, le Manitoba a, en 1936, décrété la Loi pour l’entretien des epous 
et des enfants, laquelle contient effectivement les mêmes dispositions que la 
actuelle (R.S.M. 1954, C.294). (Voir annexe D).

69. Selon les dispositions de la Loi actuelle, l’époux ou l’épouse lésé Pe^ 
demander un ordre de séparation au juge de la Cour du comté ou au Juge 
paix.

70. Selon les dispositions de cette loi, l’épouse peut obtenir un oïdxe 
séparation si l’époux a été déclaré coupable de voies de fait sur elle, s î 
abandonnée sans raison légitime, s’il a été déclaré coupable de cruauté Pel_ , 
tente envers elle, s’il est un ivrogne invétéré, ou s’il l’a abandonnée ou a re ^ 
sans raison valable de l’entretenir et de la supporter convenablement. L or re 
séparation peut stipuler que la femme n’est plus tenue de cohabiter avec 
mari, qu’elle a la garde des enfants et que son entretien et celui des en an s 
assuré, et le paiement des frais. Cette loi déclare en outre sous quels che 
mari peut obtenir un ordre de séparation contre sa femme.

71. L 'Adoption Act Reference 1938 S.C.R. 419 résout le problème suivant 
est-ce que la loi sur l’entretien des épouses et des enfants empiète sur ^ 
juridiction fédérale de «Mariage et Divorce» ou reste-t-elle dans les attribu 10 ^ 
du gouvernement provincial en autant qu’elle se rapporte exclusivement a 
«propriété et aux droits civils»?

72. C. J. Duff, en se référant à la loi sur les «enfants de parents non
et à la loi sur «l’entretien des épouses et des enfants abandonnés», qui sont tou 
deux des lois de l’Ontario, la dernière étant semblable à la loi sur 1 entretien 
épouses et des enfants, déclarait, à la page 419:

«Ces lois visent d’une façon générale à proclamer et faire valoir 1 oblig^ 
tion qu’ont les maris, et les parents, de pourvoir à l’entretien de eU^ 
femmes et de leurs enfants, ce qui, de toute évidence, est du icsso 
particulier du gouvernement provincial».

73. D’autres provinces ont formulé des lois semblables à la loi sur 1 entretie^ 
des épouses et des enfants, et il n’y a aucun doute que cette loi joue un io e^e 
premier plan dans les problèmes d’ordre matrimonial. Plutôt que d entrepreri ^ 
des démarches coûteuses et incommodes pour obtenir un ordre de sépara 
judiciaire de la Cour du banc de la Reine, la «Cour de famille» ainsi qu orV^ 
nomme à Winnipeg, traite de la grande majorité des cas de relations domes 
ques autres que le divorce.

74. Les délibérations de la Cour de famille débutent par la déposition d u ^ 
information, qui suit ordinairement une consultation avec un conseiller e ^ 
mille, et au cours de laquelle est faite une plainte conforme à 1 informa ^ 
déposée. Il n’y a pas de plaidoyers en ce moment, et le conseiller juridique n 
pas formellement tenu de paraître avant l’audition.
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75. C’est dans l’intérêt primordial de tous de préserver une cour ou un 
tribunal d’accès facile, peu coûteux et qui offre les services des conseillers de 
famille. La Cour de famille pourrait vraisemblablement former la base d’un 
programme grandissant pour l’établissement d’une institution, d’un organisme ou 
d’un tribunal dont la fonction principale serait de promouvoir la continuation de 
l’union conjugale et de conseiller les ménages qui sont en danger d’échouer.

76. Il n’y a pas, au Manitoba, de consultation judiciaire qui établit de façon 
précise l’autorité constitutionnelle de la province et du Dominion de légiférer sur 
les problèmes accessoires au divorce.

77. La raison pour cela découle sans doute du fait que la Cour du banc de la 
Reine dans la province du Manitoba a le droit de traiter des causes matrimonia
les, y inclus le divorce; le Parlement et l’Assemblée législative ayant adopté pour 
le Manitoba la Loi de l’Angleterre, datant de 1870, là où celle-ci est applicable 
aux causes qui entrent dans le cadre de leurs juridictions respectives. Le 
problème de décider si, dans un cas particulier, la juridiction de la Cour ressort 
du Dominion, selon la loi de 1888 ou de la Province, en accord avec la Loi du 
Banc de la Reine, n’a donc pas de portée pratique.

78. Cette question a été soulevée dans le cas de Mitchell v. Mitchell & 
Croome 44 Man.R.23. La Cour d’appel de la Province du Manitoba a soutenu

dans ce cas que la demande d’indemnité contre le codéfendeur relève du domaine 
de «la propriété et les Droits civils de la province» et non de «Mariage et 
divorce» qui est du domaine fédéral.

79. En rendant le jugement de la Cour, J.A. Richard, en page 27, déclarait
ceci:

«La revendication contre le codéfendeur telle qu’elle nous est présen
tée, résulte de la poursuite pour divorce mais elle ne fait que s’y rattacher. 
Dans un bon nombre de poursuites en divorce, il n’y a pas de demande 
d’indemnités. Cette demande n’affecte donc pas le statut du mariage qui 
reste la seule cause dans le procès, sans égard pour les demandes d’indem
nités. Il est donc évident que la demande d’indemnités contre le codéfen
deur fait partie de la propriété et droits civils dans la province et entre 
dans les attributions de la Législature provinciale et non pas dans ceux du 
«mariage et divorce» qui est sous la juridiction du Dominion. La Cour 
d’appel de l’Alberta a porté un jugement à cet effet dans le cas de 
Elkowech v. Elkowech (1921) 2 W.W.R. 345, 16 Alta L.R. 19, qui a été 
suivi par le jugement de la Cour d’appel de la Saskatchewan dans Rider 
v. Rider and Maynard (1925) 1 W.W.R. 1051, 19 Sask. L.R. 384.

Si la demande d’indemnité contre le codéfendeur fait partie de la 
poursuite pour le divorce et n’y est pas seulement accessoire, l’administra
tion de la justice relative à ce cas ferait partie des attributions de la 
province, en dépit du fait que le Dominion possède la juridiction exclusive 
du droit positif du divorce, qui a été établi dans cette province: Bilsland v. 
Bilsland, 31 Man.R. 422, (1923) 1 W.W.R. 718.»

80. Ce jugement fut approuvé et adopté par la Cour d’appel de la province 
de l’Ontario dans Movoder v. Roy 1946, O.R. 154 en page 166.

81. Cependant, la question suivante se pose: tout amendement à la loi 
fédérale sur le divorce est-il au delà des pouvoirs du parlement du Canada? La 
province peut résoudre ce problème en décrétant une loi analogue à l’Article 10 
du Matrimonial Causes Act, R.S.O. 1960, c.232, prévoyant que toutes les disposi-
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tions de la loi fédérale qui «sont, ou qui pourraient être dans les attributions 
législatives» de l’Assemblée législative soient décrétées par la Province.

82. L’opinion judiciaire a voulu, jusqu’à présent, que le pouvoir législatif de 
traiter du droit positif de la pension alimentaire (voir Rousseau v. Rousseau 
(1920) 3 W.W.R. 384 (B.C.), et Holmes v. Holmes (1932) 1 D.L.R. 294 (1923) 1 
W.W.R. 86, 16 Sask. L.R. 390) et de l’entretien (voir Langford v. Langford 
(1936) 1 W.W.R. 175, 50 B.C.R. 303), relève du domaine provincial

83. L’Article 51 de la Loi du banc de la Reine au Manitoba autorise la Cour à 
octroyer la pension alimentaire et, bien qu’en plusieurs occasions le tribunal ait 
traité de cet article, le droit de la province de concéder la juridiction n’a pas été 

mis en question.
84. La loi de la pension alimentaire telle qu’elle existe au Manitoba, a été 

étudiée à fond par Williams, C.J.Q.B., dans le cas de Jackowicz v. Bate (1959) 66 

Man. R. 174.
85. Il faut décider si le problème de la séparation judiciaire ou de la 

réintégration du domicile conjugal est le droit exclusif des autorités provincia
les ou des autorités fédérales, ou s’il peut être traité par la Province tout aussi 
bien que par le Dominion. Cette question ne sera résolue que lorsque le terme 
«divorce», tel qu’employé dans l’Article 91 (26) de l’Acte de l’Amérique du Nord 

britannique, aura reçu une définition juridique.
86. L’honorable juge Bora Laskin, dans son tome intitulé Canadian Con

stitutional Law (3rd Edition 1966), à la page 1028, demande la question, mais n’y 
répond pas. Il se contente de renvoyer le lecteur à Power on Divorce (2nd 

Edition 1964).
87. Power, à la première page, déclare:

«Le mot divorce dans l’article 91 n’a pas été défini judiciairement. 
Toutefois, étant donné que l’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 
1867 a été adopté par le parlement impérial après la promulgation de la 
loi intitulée Divorce and Matrimonial Causes Act of 1857 dans laquelle le 
mot divorce signifie la dissolution d’un mariage (divorce a vinculo matri
monii), on a supposé, et cette supposition doit maintenant être considérée 
comme incontestable, que le mot a au moins la même signification dans 
l’Acte de l’Amérique du Nord britannique. Il semble, cependant, que cette 
prétention est discutable surtout si on considère le fait que le divorce est 
associé au mot mariage dans l’article 91 (26), que le divorce comprend 
alors la séparation de corps, appelée antérieurement divorce a mensa et 
thoro. Bien que le parlement exerce une autorité exclusive sur le mariage 
et le divorce, sauf en ce qui concerne la célébration du mariage dans 
une province, aucune loi fédérale ne s’applique à la séparation de corps, 
mais si le parlement considérait l’adoption d’une Loi d’ensemble sur 
l’exercice de ses pouvoirs concernant le mariage et le divorce, il consi
dérera peut-être la question de savoir s’il a juridiction d’y inclure des 
dispositions à ce sujet et s’il est opportun de le faire».

88. Il semble qu’on pourrait établir un argument à savoir que, vu qu’en 
vertu de The Divorce and Matrimonial Causes Act, 1857 l’expression divorce a 
mensa et thoro a été remplacée par l’expression «séparation de corps», l’intention 
du Parlement était de restreindre la signification de l’expression «divorce» a 
«séparation de corps» et que les mots «mariage et divorce» dans l’article 91 (26) 
de 1 Acte de l’Amérique du Nord britannique soit interprétés comme «mariage et 

dissolution de mariage».



DIVORCE 1525

89. Ce dernier point de vue semble être appuyé par J. A. Martin dans 
Rousseau c. Rousseau (supra) lorsque, aux pages 386 et 387, il indique qu’avant 
qu’on puisse dire que la province empiète sur le domaine fédéral, la législation 
provinciale aurait à toucher la validité du contrat de mariage. Assurément, deux 
personnes qui vivent séparément et à part en vertu d’un jugement de séparation 
de corps sont néanmoins mariées juridiquement.

90. Une autre distinction concerne le fait que la juridiction concernant la 
dissolution de mariage est fondée sur le domicile, tandis que la juridiction 
concernant la séparation de corps est fondée sur la résidence (voir Jacobs c. 
Jacobs et Ceen (1950) p. 146).

10. DISSOLUTION DE MARIAGE

91. Supposant que le mandat du Comité comprend la considération de la 
dissolution de mariage, le Gouvernement du Manitoba voudrait proposer que, en 
plus de tout autre motif en vertu duquel un mariage est nul ou annulable 
présentement, un mariage devrait être annulable pour les motifs suivants:

(a) le mariage n’a pas été consommé à cause du refus volontaire du 
défendeur de consommer le mariage; ou

(b) l’un des contractants se trouvait au moment du mariage en état de 
débilité mentale ou souffrait d’un désordre mental dont la nature et la 
gravité le rend inapte au mariage et à la procréation d’enfants; ou

(c) le défendeur, à l’époque du mariage, souffrait d’une maladie véné
rienne transmissible; ou

(d) la défenderesse, à l’époque du mariage, se trouvait être enceinte 
d’œuvres d’un individu autre que le demandeur.

92. Ce serait une condition de l’octroi d’un redressement en vertu de (b), (c) 
et (d) que la Cour soit satisfaite que:

(i) le demandeur, à l’époque du mariage, était ignorant du fait 
allégué;

(ii) l’action a été entamée moins d’un an après le mariage; et
(iii) aucun commerce charnel avec le consentement du demandeur n’a 

eu lieu depuis la découverte par le demandeur de l’existence des 
motifs pour un jugement.

93. Les motifs ci-dessus sont, en grande partie, ceux que contient The 
Matrimonial Causes Act, 1950 (U.K.).

APPENDICE A

Copie authentique d’une proposition adoptée par l’Assemblée législative 
du Manitoba, le vendredi 9 avril 1965, sur la motion de M. Gray telle que 
modifiée par MM. Hillhouse et Johnston.

* * *

L’Assemblée législative décide de proposer au Gouvernement du Canada
que:

(a) la dissolution du mariage peut être demandée par l’un ou l’autre
des conjoints pour les motifs que le défendeur:
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(i) a, depuis la célébration du mariage, perpétré l’adultère; ou
(ii) a abandonné le demandeur sans raison pour une période de 

trois ans immédiatement antérieure à la présentation de la deman
de; ou

(iii) a, depuis la célébration du mariage, traité le demandeur 
avec cruauté; ou

(iv) souffre d’insanité incurable et a été continuellement sous 
soins et traitement pour une période d’au moins cinq ans immédiate
ment antérieure à la présentation de la demande; ou

(v) si l’épouse est la demanderesse, a, depuis la célébration du 
mariage, été coupable de viol, sodomie ou bestialité; ou

(vi) a été juridiquement séparé du demandeur pendant au 
moins trois ans en vertu d’un jugement d’une cour de juridiction 
supérieure pour des motifs qui justifient qu’un ordre de séparation 
peut être donné aux termes de The Matrimonial Causes Act, 1857 
limp); et de ses amendements; et
(b) toute personne mariée qui allègue que des motifs raisonnables 

existent pour supposer que son (ou sa) conjoint est mort, peut demander 
à la Cour que ledit conjoint soit présumé mort et que le mariage soit 
dissous; et, aux fins d’une telle procédure judiciaire, le fait que, pour une 
période de sept ans ou plus, l’autre conjoint s’est absenté sans interrup
tion du demandeur, et le demandeur n’a pas raison de croire que l’autre 
conjoint était vivant durant cette période, sera admissible comme témoi
gnage d’une preuve de premier abord que l’autre conjoint est mort.

* * *

Copie attestée authentique: 
Charland Prud’homme,
Greffier de l’Assemblée législative, 
Assemblée législative du Manitoba.

APPENDICE B

EXTRAITS DU COMPTE RENDU DES DÉLIBÉRATIONS 
DE L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA

Vol. XI, n° 14; 2h.30 de l’après-midi, le vendredi 5 mars 1965.
4" session, 27° Assemblée législative, à la page 297

Mmo le président: La proposition inscrite au nom de l’honorable député de 
Inkster.

ble dénuté de ç/ 6 president> Ie demande à déposer, appuyé par l’honora-
demando sn;t f ^ °akS’ la proP°sition suivante: L’Assemblée est d’avis qu’une 
introduire des ^ G'ouvernement du Canada de prendre des mesures pour 
divorce afin H’- ? 1 Ca lons aux lois régissant la dissolution du mariage par 
contrat de ^ Ure, les raisons suivantes comme motifs de dissolution d’un 

nage, chacune d’elles pouvant être pertinente (1) Adultère; (2)
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désertion pour plus de deux ans; (3) cruauté physique ou mentale continue; (4) 
insanité, continue ou périodique; (5) emprisonnement de deux ans ou plus; (6) 
séparation judiciaire de plus de deux ans.

Madame le président présente la motion.

M. Gray: Madame le président, la proposition est évidente. On en a discuté 
maintes fois en cette Assemblée, et il me semble que la justification de cette 
modification est si forte qu’elle devrait être amenée de nouveau. Mes remarques 
seront très brèves, sauf pour vous lire certains appuis d’hommes de ce monde qui 
ont fait une étude de la question. La Bibliothèque, la nôtre et d’autres, contient 
beaucoup de matériel à l’appui, que je n’ai pas l’intention de vous lire, mais j’en 
ai simplement tiré certains des plus importants articles.

En 1886, le Parlement du Canada a promulgé une loi déclarant que, et je ci
te: «Afin d’écarter tous doutes, toutes les lois du Royaume-Uni après le 15 
juillet 1870 doivent être considérées comme étant en vigueur dans les Terri
toires du Nord-Ouest à moins que le Parlement les annule ou les modifie». Ces 
territoires deviennent plus tard le Manitoba et la loi du Royaume-Uni sur le 
divorce y est en vigueur avec l’adultère le seul motif admissible de divorce. 
Cette loi n’a pas été revisée et cela veut dire, madame le président, que les ha
bitants du Manitoba sont assujettis à des lois sur le divorce qui remontent à 107 
ans.

Durant ces 107 ans, les attitudes envers le divorce ont changé si radicale
ment que je puis dire, sans peur de contradiction, que toutes les institutions 
religieuses, probablement sans aucune exception importante sauf l’Église catholi
que romaine et ses communiants, accepteront des lois sur le divorce plus libéra
les. D’ailleurs, l’Église catholique fait présentement l’examen de son attitude sur 
le divorce comme nous avons pu le constater en lisant les journaux au cours des 
dernières années. L’État a-t-il le droit de légiférer sur la moralité? L’État a-t-il 
le droit d’imposer des normes de conduite, par exemple, à tous les citoyens sans 
tenir compte de leur religion ou de leur manque de religion? Je crois qu’on 
connait la réponse à ces questions, et je crois que tous les honorables députés, 
aPrès réflection, seront d’accord.

Pour revenir à la présente situation, qu’est-ce que nos strictes lois sur le 
divorce ont accompli? Sans aucun doute, elles ont prévenu un grand nombre de 
divorces. Elles ont aussi, toutefois, augmenté la cruelle habitude de la désertion, 
l’incidence de conjoints vivant séparément, séparés sans la chance d’essayer de 
fonder un foyer convenable pour leurs enfants nés d’un autre conjoint. Elles ont 
Maintenu et étendu l’habitude du mariage de droit coutumier, aux termes duquel 
les enfants qui peuvent être issus d’une telle liaison n’ont pas droit au nom de 
leur père. En outre, on n’a pas démontré qu’un mariage malheureux, qui a été 
forcé de continuer en vertu des lois sur le divorce, crée un foyer où l’ambiance 
est meilleure pour les enfants que dans un foyer créé par un remariage. Quelle 
sorte de camaraderie et d’entente peut exister dans un foyer où le mari déteste sa 
femme; ou dans lequel la femme souffre d’insanité incurable, pensionnaire d’un 
de nos asiles d’aliénés; ou dans lequel le mari est un criminel invétéré mal famé. 
Il y a certes des expériences à partager dans de tels foyers, mais peu d’entre 
eUes peuvent être plaisantes. Peu d’entre elles peuvent avoir une heureuse in
fluence sur les enfants.

Nos présentes lois sur le divorce ont forcé bien des gens à commettre des 
actes de collusion et de parjure afin d’obtenir la dissolution d’un mariage qui est 
devenu intolérable aux deux parties. Personne ne me fera croire qu’un homme



1528 COMITÉ CONJOINT

ou une femme décide à rencontrer sa maîtresse ou son amant laissera les portes 
ouvertes de sorte que les détectives peuvent s’y introduire et prendre des photos.

Une autorité sur la loi du divorce, M. Power, a écrit (et j’ai ici son livre)■ 
«Sans aucun doute, il existe des délits conjugaux, tels que la cruauté réelle et a 
désertion, qui sont souvent plus sérieux, du fait qu’ils rendent la vie intolérab 
qu’un seul acte d’adultère, et il répugne à l’idée de la justice qu’un jeune hom 
ou une jeune femme, qui a le malheur d’être marié à un conjoint qui devien 
souffrant d’insanité incurable, soit incapable aux termes de la loi d obtenir 
libération d’une situation si tragique».

Nous ne voulons pas permettre aux gens d’obtenir la libération de cette sor ^ 
de réalité tragique à moins qu’ils se prostituent, qu’ils fassent d’eux-mêmes 
spectacle vulgaire en face d’étrangers rémunérés. En permettant le divorce P°u 
des motifs d’adultère, nous avons fait du divorce, dans certaines circonstance^ 
une nécessité regrettable. Assurons-nous maintenant d’établir un ensemble ^ 
circonstances idéales où le divorce est possible. Je suis définitivement certain, 
lisant la majeure partie du matériel devant moi, que les gens pourraient viv 
plus heureux s’ils avaient d’autres chances ou d’autres raisons de recommence 
leur vie.
appuyer la nrésen^^’ ° R' ,^Selkirk^: Madame le président, en me levant pour
mais, malheureusemenTTe n °n’ ^ ^ ^ à régard du PrinciPe qu’elle contient, 
ble député de TnW ’ 3 06 PU1S aPPuyer les motifs déterminés que l’honora- 
donc mon av,s m,eT" a.C°mpriS COmme ™*ifs de divorce dans la motion. C’est 
que j’ai l’intention 3preSente Proposition devrait être modifiée, et l’amendement 
admLans leZyaumeSr^ C°nf0™e 3UX m°tifs de divorce qui sont

sance du fait mvM3 prase,nte Proposition, madame, je le fais en pleine connais- 
grave problème , , T reS°Udra et n’aidera d’aucune façon à résoudre notre
est probablement , ruptures de mariages. A mon avis, ce problème social
madame quo wi P US grave que nous envisageons aujourd’hui. Mais je crois, 
impossible9il est SqUll,y,a ruPture d’un mariage, lorsque la reconciliation est 
gens qui ont e msensc e permettre à ce mariage de continuer. Je crois que les 
ToclZn c L T , réUSSir Un maria®e et y ont failli devraient avoir 
termine un mat d6 recommencer. Le divorce, madame, n’est pas ce qui 
riage a failli t Ü CSt slmPlement la reconnaissance juridique que le ma-

® 3 faHli et que, humainement parlant, le dommage est irréparable
mais nTrlJnTlTu.'3” ^anada aujourd’hui l’adultère est le seul motif de divorce, 
même s’il mnstV^i d avocat’ l’adultère alléguée dans une demande de divorce, 
très peu do r-/ ^ ° motlf,iurldique de l’octroi du divorce, est, selon moi, dans 
tribunal et à do™ 3 Cause rôelle qui amène les gens à se présenter devant Ie 
ces personnes ander le divorce. A mon avis, ce mariage était rompu avant due 
province autant PreS6ntent en cour- Je crois, madame, qu’il existe, dans notre 
humaines et • dG causes de rupture de mariage qu’il existe de faiblesses 
autres causes h*2 ^ °\S dU d est maintenant temps que nous reconnaissions ces 
de divorce ° *UP Ur6 de mariage et que nous les comprenions dans les motif5

les maria'eos Canada aui°urd hui, en dépit du fait que nous reconnaissons qL,e 
présentent rievTt î 13 plupart des cas, rompus avant que les gens se 
action en H’ an tr,lbuna1’ continuons encore à forcer le demandeur dans une 
que la Chose es^ ^ ^ et de prouver l’adultère. Eh bien, selon moi, je crois 

s a solument absurde, parce que tout ce que nous faisons est de
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forcer ces gens, dans certaines circonstances, à commettre un acte qui leur 
répugne ou, dans d’autres circonstances, à établir un ensemble de circonstances 
d’après lesquelles le tribunal peut présumer qu’un acte d’adultère a été commis.

Je crois que le temps est venu de faire face honnêtement à ce problème, et 
nous devons prendre les moyens de le régler d’une façon plus conforme à la 
pensée moderne. Je crois, madame, qu’actuellement il faut reconnaître qu’il y a 
d’autres causes au bris du mariage, et je crois que nous devrions recommander 
au gouvernement du Canada que dans les provinces qui désirent établir des lois 
complémentaires à celles qui ont été adoptées par le Dominion du Canada les 
motifs de divorce pour ces provinces devraient être comparables à ceux qui sont 
utilisés dans le Royaume-Uni.

Pour ces raisons, par conséquent, madame, j’appuie en principe cette résolu
tion, mais je suis d’avis qu’elle devrait être amendée de façon que les motifs de 
divorce soient comparables à ceux qui sont utilisés dans le Royaume-Uni. Je 
désire donc proposer, appuyé par l’honorable député de St. George, que la 
résolution soit amendée en supprimant tous les mots et chiffres qui suivent le 
mot «Canada» qui apparaît dans la deuxième ligne de la résolution et qu’à ces 
mots soient substitués les suivants: La dissolution du mariage peut être deman
dée soit par l’époux, soit par l’épouse, pour les motifs suivants: (1) si depuis la 
célébration du mariage le défendeur a commis l’adultère, (2) s’il a déserté le 
requérant sans raison depuis au moins trois ans et que ces trois ans précèdent 
immédiatement la demande de divorce, ou (3) qu’il a depuis la célébration du 
mariage traité le requérant avec cruauté, ou (4) qu’il souffre d’aliénation men
tale permanente et a été continuellement sous traitement pour une période de 
cinq ans précédant immédiatement la demande de divorce, (5) que le divorce 
soit accordé sur la demande d’une épouse pour le motif que son époux, depuis la 
célébration du mariage, s’est rendu coupable de viol, de sodomie ou de bestialité, 
et (6) que toute personne mariée qui allègue qu’il existe des raisons plausibles de 
supposer que l’autre conjoint est mort peut présenter une demande au tribunal 
Pour faire entériner la présomption que ledit conjoint est mort et pour faire 
dissoudre le mariage. Aux fins de cet acte du tribunal, le fait que l’autre conjoint 
ait été continuellement séparé du requérant pour une période de sept ans ou 
Plus, et que le requérant n’a aucune raison de croire que l’autre conjoint était 
vivant au cours de cette période, constituera une preuve que ce même conjoint 
est mort, jusqu’à preuve du contraire.

Madame l’Orateur lit la motion.

M. R. O. Lissaman (Brandon) : Madame l’Orateur, je désire proposer, ap
puyé par l’honorable député de Morris, que le débat soit ajourné.

Madame l’Orateur lit la motion, et, après un vote par appel nominatif, 
déclare que la motion est adoptée.

Le débat est ajourné sur la motion de l’honorable député d’Inkster.

Vol. XI, n" 23, 2 h. 30 de l’après-midi, le vendredi 12 mars 1965,
4° Session, 27“ Parlement, page 551.

Madame l’Orateur: D’accord? Le débat est ajourné sur proposition d’une 
résolution de l’honorable député d’Inkster, et sur la proposition d’amendement de 
l’honorable député de Selkirk. L’honorable député de Brandon.

26058—3
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M. R.O. Lissaman (Brandon): Madame l’Orateur, je désirerais dès le début 
de ce débat, informer les membres du comité que je désire exprimer que mes 
opinions personnelles sur ce sujet, et que je ne parle d’aucune façon au nom du 
Parti. La situation du divorce dans ce pays, comme la considèrent les gens 
pondérés de nos jours, en est une qui n’a pas besoin que les gens sensés y 
pensent ou l’étudient. Quant à moi, j’aurais tendance, à la lumière de ma propre 
expérience, de dire que nous ferions bien de laisser les choses comme elles sont. 
Je suppose que ces derniers temps mon épouse aurait bien du mal à m’échanger, 
même si une occasion propice se présentait, et je puis assurer les honorables 
députés que je suis très satisfait de la compagne de ma vie. Cependant, c’est 
plutôt malheureux, mais je crois que c’est un fait, que les lois doivent être l’écho 
de la volonté populaire. Je crois depuis quelques années, que la baisse continuelle 
des normes de moralité qui a entraîné une détérioration de la morale dans ce 
pays n’est qu’une des nombreuses conséquences néfastes de l’attitude de notre 
société.

Maintenant, je me trouve séparé par au moins une génération des jeunes 
qui songent à se marier dans le moment, mais si l’on compare l’atmosphère et 
l’entourage de ces deux générations, on trouve bien peu de points communs 
quant aux principes moraux, et ainsi de suite. Je voudrais dire ici que j’ai le plus 
grand respect pour les jeunes, peut-être plus grand encore que celui d’un des 
leurs, d’un jeune de leur âge, car je crois qu’il doivent faire face à une situation 
presque insupportable en comparaison de celle où se trouvaient les jeunes gens 
de mon temps. Je crois qu’ici un bon nombre des honorables députés seront 
d’accord, nos premières lectures ont commencé par la vie d’Horatio Alger, ce 
brave jeune homme de la campagne qui s’en est allé en ville et a travaillé bien 
fort. Cela a contribué dans une certaine mesure, je crois, à faciliter le mariage de 
la fille du patron, mais il a fait un mariage réussi et vécut heureux dans la suite. 
Cette expérience a sans doute été utile. J’ai entendu des psychologues condamner 
la lecture d’Horatio Alger pour les jeunes, mais elle était certainement propre à 
inspirer et à élever l’âme. Puis, quand ceux de ma génération allaient voir des 
films ou assistaient à des pièces de théâtre, ces spectacles étaient toujours de 
nature à élever l’âme. Bien qu’il y eût de temps en temps quelque tragédie, le 
jour où on avait assisté à un spectacle on en revenait inspiré et encouragé, et en 
général avec l’impression que tout allait bien dans le monde. De nos jours, à 
l’encontre, les spectacles sont des épreuves affreuses à traverser. Il semble que 
chaque auteur soit obligé de présenter un problème psychologique ou quelqu’au- 
tre chose du genre. Et si telle n’est pas sa veine particulière, alors il vous conduit 
pas tous les détours et les sentiers d’une véritable vie de gouttière. Il semble que 
si un auteur veut produire une œuvre à forte vente, il n’a qu’à y faire passer 
autant de grivoiseries que possible.

Maintenant je suis certainement convaincu, et je crois que les autres 
membres du Comité partagent mon avis, je suis convaincu que la jeune généra
tion actuelle, repue qu’elle est d’une littérature et de spectacles de ce genre 
forme ses opinions et établit ses principes de morale d’après cette manière de 
penser—à la vérité il y a ceux qui sauront voir plus loin et comprendre que cette 
littérature veut présenter des études particulières, et qu’il est sage de ne pas 
imiter le genre de vie dont on fait l’image dans beaucoup de ces livres et de ces 
pièces de théâtre. Mais il s’en trouvera un bon nombre qui ne chercheront pas à 
voir plus loin. Par conséquent, nous pouvons nous attendre à voir la morale 
baisser de plus en plus à moins que le bon sens et la bonne volonté de l’homme 
n’entrent en jeu. Dans ce sens, j’aurais une proposition à faire. Je serais 
moi-même opposé à toute censure rigoureuse, mais je crois fermement qu’une 
décence élémentaire au moins devrait exister dans toute la littérature des 
kiosques et dans le monde du spectacle. On ne devrait présenter aucune littéra-
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ture ni aucun spectacle qui outrepassent les bornes de la décence élémentaire. Je 
Puis pourtant vous assurer qu’une bonne partie de la littérature qu’on nous 
présente va bien au-delà de ces limites.

Maintenant, pour revenir à la question du divorce, vous direz peut-être, «Eh 
bien, qu’est-ce que tout ceci peut bien avoir à faire avec le divorce?». Pourtant, 
je crois que cela a beaucoup à faire avec le divorce, car, comme dit l’adage, 
l’arbre tombe du côté où il penche. Et je crois qu’il y a un danger réel pour la 
famille et l’état du mariage dans les tendances actuelles de la société. Mais en 
même temps, je crois que tous les gens raisonnables, en particulier ceux qui ont 
le bonheur de mener une vie de ménage heureuse et satisfaite éprouvent une 
sympathie particulière pour ceux qui n’ont pas eu le même bonheur.

Comme vous le savez, madame l’Orateur, il y a parmi la population beau
coup de citoyens qui ne savent pas distinguer entre les questions qui relèvent du 
Pouvoir fédéral et celles qui relèvent des provinces. Ils ne se rendent pas compte 
qu’il y a une distinction entre la juridiction fédérale et la juridiction provinciale. 
Un certain nombre de personnes sont venues me voir de temps à autre, me 
demandant de les aider à obtenir un divorce. Il s’agissait de cas de divorce, et je 
les ai assurés qu’un député provincial n’y pouvait pas faire grand’chose. Mais 
comme les gens aiment à se confier aux autres, ils m’ont fait part de situations 
réellement troublantes. Je crois que nous sommes tous d’accord qu’il n’y a 
Peut-être rien de plus malheureux que d’être condamné à vivre avec une 
Personne avec laquelle on n’a rien en commun. Et ce qui est pire encore, c’est un 
ménage où l’un des conjoints agace l’autre. Je dois donc conclure que des gens 
raisonnables et sensés doivent admettre qu’il doit exister des moyens plus faciles 
de libérer ces personnes d’une telle situation et leur donner une nouvelle chance 
de se reprendre.

Maintenant, je crois que nous devrions certainement considérer très sérieu
sement le moindre moyen pouvant permettre d’adoucir les lois du divorce, car 
souvent, même pour ceux qui cherchent à obtenir un divorce, le divorce pourrait 
bien ne pas être la réponse au problème. Si nous rendons le divorce trop facile à 
obtenir, les conjoints ne feront aucun effort de compromis ou d’entente. De plus, 
One fois libérés, les deux conjoints portent de quelque façon en eux le stigmate 
de leur échec. Ceci a évidemment les conséquences les plus désastreuses pour les 
enfants, s’il y a des enfants au foyer, et on ne devrait épargner aucun effort pour 
garder un ménage réuni, quand la chose est possible. Mais puisque cette chambre 
he décidera pas des lois à adopter, ni même de l’amendement à apporter, même si 
l’amendement du député de Selkirk était adopté et envoyé à Ottawa, je suis sûr 
qu’il ne sera pas considéré comme un amendement, mais simplement comme une 
demande d’étudier de nouveau nos lois du divorce et de les libéraliser. Pour cette 
raison, madame l’Orateur, et à cause des opinions que j’ai exprimées, je voterai 
en faveur de la motion qui a été amendée.

M. Schreyer: Madame l’Orateur, je désirerais prendre quelques minutes 
Pour parler sur cette résolution. Je crois qu’il s’agit d’une résolution dont le sujet 
Peut se prêter à une longue discussion et à un long débat, et je n’ai pas 
l’intention de parler plus de quelques minutes.

Les députés qui ont adressé la parole antérieurement semblaient d’accord 
que les lois du divorce de ce pays devraient être modifiées, adoucies ou libérali
sées, si vous voulez, et comme les choses ne vont pas très vite, étant donné qu’il 
s’agit d’une législation d’ordre social, je crois qu’il est temps de faire ce change
ment ou de demander qu’il soit fait. Le député de Brandon, si j’ai bien compris, a 
^énoncé, ou tout au moins semblait discerner une tendance de la moralité sociale 
Vers la baisse, et je suis forcé d’être d’accord avec lui. A mon sens, je crois qu’il 
est possible de discerner l’existence de ces tendances. Je ne sais pas si c’est le 
Propre de chaque génération qui passe de croire que leur génération marche à la 
I'Uine et à 1? damnation. Mais je crois fermement, en essayant de me mettre au

26058—3i
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baisse dans la mnr v*?-1 chaiagent autour de moi, qu’il existe une tendance à la 
suite Pourtant . ^ 1 e sociaIe> une sorte de tendance vers la licence, et ainsi de 
adoucissant la l’éiîcw-Cro^f pas que cette résolution tendant à l’adoption de lois 
actuelles nu ne, ^ & ^ dU-dlvorce ah quoi que ce soit à voir avec les tendances
un État d’ernr." en etre changées. Je crois que c’est vraiment brutal pour
ensemble ni ü t v„ par,une loi que des personnes qui ne peuvent pas vivre 
de son enté f erer, reciPr°quement en aucun moment, puissent aller chacun 
plus heureux n 6 56 faire une vie Plus agréable et l’organiser de façon à vivre

que ÜfSSSlT ^ prmcipale objection à une législation plus libérale c’est 

enfants innocents ne augmentatlon du nombre des divorces et que bien des 
peut-être mais d’antre*1 6n soufïrir- ,Cet argument a une certaine valeur 
foyer où les narenls èp^ Je SU1S d’avis que des enfants qui vivent dans un 
aucunement souffrent t querellent continuellement, ou qui ne se respectent
parents étaient séna ^ +°Ut autant’ ou du moins presque autant, que si les 
j etaient séparés et remariés, et vivaient plus heureux.

Justice et°au/tr^uL*11. m^moire qui a été présenté au ministre fédéral de la 
présenté par un or 06 e questl0n> c’est-à-dire le problème du divorce. Il a été S^BdeL vm” et ie considère> “ PM parler des
cultivateurs possèdent le dfles de la campagne, occupées par les associations de 
conduite sociale He e a ? US haut sens de la morale sociale, des normes de 
changement nue les ?ndmtc ™orale’ etc-, et elles demandent que l’on fasse un 
changements soient à w u.dlvorce soient adoucies. Elles demandent que ces 
sans écarter les nmn P tU Pre^ ceux qua Proposés l’honorable député d’Inkster, 
ment soTt dit ennn^ i !-!6 rhonorable député de Selkirk, dont l’amende- 

j dlt en passant- a ete hautement apprécié par ce groupe.
décennie^kôroospT™^ 1 °^ateur, les gens et les législateurs peuvent pendant des 
exemple pour la w aln®s modifications de la loi, comme c’est le cas par changements divorce: Puis 11 se Produit dans la société des
manifeste ou’un nh! SoCn les applications de la loi. Il devient alors pour eux 
députés qui sont iei ^gemerd, de la loi s’impose. J’espère que les honorables 
aurait pour effet de mm” d ?V1S qu’d convient d’adopter cette résolution, qui 
fédéral de faire w u Presenler une demande formelle au Gouvernement 
nécessaires pour a»r(!nfmentS qui simposent ou de prendre les dispositions 

s POUr que changements s’effectuent.
certainement l’intemion ^ Cr°jS qUe i’ai fait ma Part dans ce débat. J’ai
un catholique commet h ™ faveur de cette résolution, même si je suis
catholique vote en favei, T>U 6 de, St-Boniface. Il n’y a rien de si étonnant qu’un 
dérons le divorce comme une resolution comme celle-là. Même si nous consi' 
voudrions pas recourir cela notent 3 laquelle en tant que catholiques nous ne 
contre la résolution It ’nrîlt pas dlre pour autant que nous devons voter
de refaire leur vie cmarln i £6UX qm ne pensent Pas comme nous d’une chance d= Idn=„mXmtéte c„„%LtrS " ”» Ven"eS * *W malheureux à cause

sujetMmais1ie0hé=Mada-Inel’Orateur. je he m’attarderai pas très longtemps sur ce 

veux’parler de V adresser la parole sur cet amendement que j’appuie. Je
se rapport fla amendem*nt Présenté par l’honorable député de Selkirk et qui 
souvent dire que nntT™/0? n°US sommes saisis- Vous savez, nous entendons 
moment où i’ai n l01S dU dlvor,ce sont très archaïques. Je le crois, et depuis le 
crois de plus 'cmmencc a acquérir une certaine connaissance des choses, je Ie 
différents événenf Uf’ 6 .Je 1 e”tends dire presque tous les mois à l’occasion de 
que l’on entend h ^ u qU1 56 deroulent dans notre province. Contrairement à ce
qui court à sa -uf6 ? T^5 * 8Utre’ * ne «ois pas que nous soyons un peuple 

ne. e dont la morale publique s’effrite. Nous sommes bien pluS



DIVORCE 1533

exposés, bien sûr, mais je crois que nous aussi avons tendance à passer par 
certains cycles. J’ai récemment eu l’occasion de lire quelques-unes des sagas qui 
remontent à mille ans en arrière. A cette époque, les Vikings avaient l’habitude 
de se réunir une fois l’an à l’Athing. Parmi ceux qui se rendaient à l’Althing, si 
quelqu’un croyait que son épouse avait été infidèle, il la nommait, et si on 
Prouvait sa culpabilité, ou qu’elle était nommée par une tierce personne, cette 
femme était décapitée.

Nous avons fait quelque progrès depuis cette époque, mais évidemment, à ce 
moment-là on avait recours à ce moyen très expéditif de séparer époux et 
épouse. Récemment on a porté à mon attention un bien triste cas de désertion. 
Une femme avait été abandonnée depuis cinq ans. Depuis trois ou quatre ans elle 
cherchait à obtenir un divorce. Ayant essayé de retrouver l’autre conjoint, qui 
était rendu dans une autre province, elle essaya par l’entremise de son père et 
de son fiancé d’intenter une poursuite en divorce. Après cinq ans, et après avoir 
dépensé $1200 pour tâcher de retrouver son mari et d’établir la preuve qui était 
nécessaire à l’époque, et de défrayer les enquêtes, les avocats et autres autorités, 
elle s’est appauvrie et c’est dans cet état qu’elle est venue s’adresser à moi. Je 
crois que les incidents de ce genre ne sont pas rares cependant, car si au cours 
de ma propre expérience, qui est assez limitée, j’entends parler de pareils cas, 
on peut juger de la puérilité de certaines de nos lois. Je suis très encouragé, 
Particulièrement par l’attitude qu’ont prise des personnes telles que l’honorable 
député de St-Boniface et celui de Brokenhead à cet égard. Je crois qu’indépen- 
damment de certaines attitudes de la conscience et le reste, que dans l’intérêt du 
Public, dans une société moderne comme la nôtre, et étant donné notre manière 
moderne de penser, qu’il peut réellement sortir du bien d’une résolution comme 
celle qui a été présentée par l’honorable député de Selkirk.

Il me semble pourtant que je craindrais, en portant Une résolution de ce 
genre à l’attention du gouvernement fédéral, que l’opinion d’un seul psychiatre 
qui ferait partie d’un panel soit considérée à l’exclusion des autres. Je suis 
certain que les tribunaux veilleraient à empêcher une telle chose ou empêche
raient que les règlements édictés en vertu de la loi en élimineraient la possibilité, 
car, de nos jours, être sous les soins d’un psychiatre c’est chose aussi commune 
que posséder un pony. Beaucoup de femmes ont leur propre psychiatre, et il ne 

| faudrait pas abuser de la chose et accepter des jugements faits à la hâte sur une 
telle question. Cependant, je crois que l’utilisation des motifs de désertion, de 
cruauté morale et de bestialité et l’inclusion des articles qui sont donnés ici soient 
très opportuns. Je voulais simplement prendre part à ce débat pour appuyer 

| l’amendement de l’honorable député de Selkirk. J’espère que cet amendement 
sera envoyé à Ottawa et que les autorités fédérales jugeront bon de prendre des 
dispositions à cet égard.

M. Hillhouse: Madame, je désire tout simplement remercier tous les députés 
de la Chambre qui ont pris la parole sur cet amendement. Je désirerais aussi 
remercier l’honorable député d’Inkster d’avoir—(Interruption ici)—Oui, dési
rez-vous adresser la parole?

M. Fred Groves (St-Vital): Je regrette. Je désirerais ajourner le débat, s’il' 
doit mettre fin. ..

Madame l’Orateur: Est-ce que l’honorable député veut mettre fin au débat? 
U’honorable député de St-Vital.

M. Groves: Je m’excuse auprès de l’honorable député. Je propose, appuyé 
Par l’honorable député de Winnipeg Centre, que le débat soit ajourné.

Madame l’Orateur lit la motion, et après un vote par appel nominatif, 
Prononce la motion adoptée.
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îégisMÙre"page2621.30 ^ raprès-midi’ le mardi 16 mars 1965, 4» session, 27"

l’honoraffi p? "h a ° yt D accord- Débat ajourné sur le projet de résolution de
député de qpm?/? °t ,,Inkstcr 6t sur ^amendement y proposé par l’honorable 
aepute de Selkirk. L’honorable député de St-Vital.
majorité^de-fr^0^ (St-Vital): Madame l’Orateur, je crois que la grande 
lois sont riiff ° fdl6?S ne SOnt pas satisfaits de notre loi du divorce désuète. Ces 
appliouer u JZnteSudanS un certain nombre de provinces, elles sont difficiles à 
insuffisante nn embarras®ant de s’y conformer dans bien des cas, et elles sont 
gens Dent êtrf rp1" Un ®rand nombre de gens. Toutefois, même si la majorité des 
pas suffisamr!» q“ une modification de ces lois s’impose, ces gens ne sont
mon sens i en. d accord sur les changements qui devraient être apportés. A 
inclure nènt ü\'01S quf,les motifs de divorce devraient être étendus de façon à 
faudrait r° f desertiPn P°ur une période d’au moins cinq ans, ou qu’ü
que i’amont o ne lonSue Période de séparation judiciaire, mais c’est là tout ce 
que phvsimio 315 de ^hange,r dans les motifs de divorce. La cruauté tant morale 
interprétée h> 06 P6Ut pas’ a mon avis> être convenablement définie, et peut être 
les représenta^?6 ™ai“ere troP Iarge ou trop étroite. En s’occupant des divorces, 
ble de fai n ? e*US. du PeuPle se rendraient compte, je crois, qu’il est impossi- 
avaient crpret,er correctement par les tribunaux les intentions qu’ils
nombre dos a !oi. a étendue de façon à inclure la cruauté au
oui n rend,, i ° 1 S' ^ est. précisément cette incompréhension du terme «cruauté» 
divorce à i- 68 fen? cym<lues et irrespectueux à l’endroit de ce nous appelons le 
Phvsimio do,m°de td<LHollywood' Les l°is destinées à protéger contre la cruauté 
qu’il soit n™6”* dtre modlfiées de façon à satisfaire aux besoins actuels sans 
forme de m ?S3,3lre de toucher aux lois du divorce. En un sens la cruauté est une 
traiter en m ? ^uand elle n’est Pas une forme de maladie, on pourrait la
changer ne ? 01 mite de notre code criminel ou de quelque autre loi sans devoir 

cnanger nos lois du divorce.plusuneSmaST6nt t’1aV1TS1’ ™adame l’°rateur, que l’aliénation mentale n’est 
l’un des coninint ncm ab e- 11 s eat présenté un certain nombre de cas bizarres ou 
obtenu un dive ’ qU1 Ctalt censé être atteint d’aliénation mentale incurable, a 
aliénation ment-,?6 S°US ane autre juridiction, puis a guéri de sa supposée 
l'avait laissée et ^ ?acu^able,et s’est disposé à continuer sa vie de mariage là où il 

y ,• ’ . a ete atterre en apprenant que son mariage n’existait plus.
maladie habltuelle, madame l’Orateur, est aussi une autre forme de
sommes saisis d P3S.tout a fait incurable. Je crois que la résolution dont nous 
libéralisation dr> 6 mame pue l’amendement, vont trop loin dans le sens de la 
période de désor?08 ?1S du divorce. L’honorable député d’Inkster propose une 
qu’il v a des rai ■ 10n-de pas plas de deux ans. Je soutiens, madame l’Orateur, 
désertion mai/0118/ JG Crols’ d’étendre les motifs du divorce de façon à inclure lf 
traité de la crnaiifl^1116?16111 P3S pour la courte période de deux ans. J’ai déjà 
de divorce devra' ' 0U Physique persistente. Je ne crois pas que les motifs

divorce devratent etre étendus de façon à l’inclure, d’accord'a v????t f71 n 6St p?s incurable, et je ne suis certainement PaS
pour une nérioH , a dljposltlon Qui prévoit comme nouveau motif l’incarcération 
d’avis que si elie°d ° aUX 3nS °U plus' Quant à la séparation judiciaire, je suis 
qu’elle sera norm ure depuis un bon nombre d’années et qu’il y a lieu de croire 

t ,, ' P anente, les motifs devraient être étendus de façon à l’inclure.
certains0??/?!* 6 députa de Selkirk amende la résolution de façon à inclure 
une fois io vnn/*0 ' S' J 3- deia parlé de la cruauté, madame l’Orateur, et, encore 
forme dP ml?raiS 1Savolr co.mment l’on peut bien définir la cruauté. C’est une 
tendance à atr?6’ 6t ^ soutiens que dans bien des cas où des personnes ont 
devraient en ter,irCrUel fS’ CeIa est connu avant le mariage et les conjoints 

sevraient en tenir compte avant de s’engager.
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Pour ce qui est des maladies mentales, nous sommes tous au courant, j’en 
suis sûr, des quasi-miracles qui se sont produits dans nos institutions pour 
aliénés. Un bon nombre de ces malades sont sortis guéris de ces institutions, et je 
crois que l’aliénation mentale ne devrait pas être incluse dans les motifs de 
divorce contenus dans les lois du divorce.

Madame l’Orateur, je désirerais répéter ce que j’ai dit au moment où nous 
étions saisis de cette résolution ou d’une autre semblable, il y a deux ans, ou en 
1964. C’est la raison pour laquelle je vais m’opposer à cette résolution c’est-à- 
dire que le contrat de mariage, à mon avis, est un contrat synallagmatique qui 
engage deux personnes devant Dieu et qui engage pour la vie.

Ici encore, madame l’Orateur, je désirerais mentionner qu’à mon avis le 
divorce relève du gouvernement fédéral et que le gouvernement fédéral dispose 
des moyens appropriés pour étudier convenablement tout changement à apporter 
à ces lois. Il est temps aussi, madame l’Orateur, tandis que nous nous entretenons 
de ce sujet, de passer en revue l’engagement que nos jeunes prennent quand ils 
entrent dans le mariage. Je crois qu’un des problèmes d’aujourd’hui, c’est que 
cet engagement n’est pas suffisamment pris au sérieux. Quand une personne se 
marie, elle prend l’autre conjoint comme époux ou épouse devant la loi, pour le 
garder à partir de ce jour-là, dans le bonheur comme dans l’adversité, dans la 
richesse comme dans la pauvreté, dans la maladie ou la santé, pour l’aimer et le 
chérir jusqu’à la mort. Ils s’engagent à cela selon la volonté de Dieu et se 
Promettent mutuellement confiance.

Madame l’Orateur, je crois qu’il s’agit là d’un vœu ou d’un serment qui est 
fait à Dieu et qui ne devrait pas être pris à la légère par les parties en cause. Us 
devraient souvent songer à cela au cours de leur vie de mariage. Je suis enclin à 
approuver les observations qui ont été faites par l’honorable député de Brandon 
l’autre jour, à l’effet que dans bien des cas nous vivions dans une époque de 
déliquescence morale. Et il est bien difficile, avec le genre de films, d’émissions de 
télévision et de livres qui sont à la portée de nos jeunes, de bien préserver nos 
normes de moralité, en particulier celles que nous avons toujours tant respectées 
relativement au mariage. C’est pour cela que nous avons encore plus raison, 
madame l’Orateur, de croire que c’est notre devoir, comme parents et comme 
conseillers des jeunes qui songent à se marier, de les mieux préparer à l’état du 
mariage et aux graves engagements qu’ils prendront au moment d’entrer dans 
cet état.

Alors, même si je suis d’accord sur un bon nombre de choses qui ont été 
dites sur les difficultés avec lesquelles les gens mariés sont aux prises de nos 
jours, je suis aussi d’avis que nous ne devrions pas changer les lois du divorce à 
la légère. Nous devons nous rappeler que le mariage est un engagement pris 
Pour la vie devant le Dieu tout-puissant, et que par conséquent, je suis disposé 
à appuyer ni la résolution ni l’amendement.

M. Albert Vielfaure (La Vérendrye): Je ne me lève pas en ce moment, 
madame l’Orateur, pour dire que je suis farouchement opposé à cette résolution, 
ou que je n’en vois pas le bien-fondé. Néanmoins, croyant fermement dans la 
sainteté du mariage, je ne considère pas cette résolution à la légère et je 
comprends, ou je crois comprendre, les intentions de celui qui l’a proposée, 
lesquelles ne visent pas tant à la libéralisation des lois du mariage qu’à tirer 
d’embarras ceux qui sont dans des difficultés. Cependant, madame l’Orateur, je 
me demande si, en libéralisant les lois du divorce nous n’encouragerons pas nos 
jeunes qui se marient de nos jours à entretenir trop souvent le raisonnement 
suivant, «Nous n’avons pas besoin de prendre la chose tellement au sérieux car 
plus tard il sera plus facile d’en sortir». Et je suis convaincu que quand nous 
regardons outre-frontière et constatons le peu de sérieux avec lequel on inter
prète le mot «cruauté» en faisant une demande de divorce, je me demande 
chaque semaine si mon épouse ne va pan divorcer de moi parce que je suis
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toujours absent de la maison. Croyez-moi je ne suis pas encore soucieux 
point. Cependant je crois que nous devrions considérer cette que s ion 
sérieusement. Je crois que nous, législateurs, devrions, bien que ce a ne o ^ 
pas immédiatement cette résolution, jeter un coup d’œil très at en 1 s 
réclame qui se fait dans ce pays, et sur la manière dont on defoime 1 ® g 
mariage. Si nous regardons autour de nous aujourd’hui, nous cons a on un 
presque tous les panneaux-réclame montrent la femme surtout comm ^ 
instrument de publicité destiné à stimuler la vente d’un produit, plu o^ qu 
montrer comme Dieu l’a voulue, c’est-à-dire comme une future mere. n ’ e 
n’ai pas l’intention de faire ici un sermon. Cependant, quand je vois a I g 
génération montante inondée d’une telle publicité, je suis porte a me ire ^ 
devront recevoir une excellente éducation à la maison et à 1 ecole si n0 
voulons pas qu’on nous demande plus tard de libéraliser de nouveau es 
divorce. .

Madame l’Orateur, je le répète une deuxième fois, je compiends le ie ^ 
fondé de l’amendement proposé par l’honorable député de Selkirk, leque v* .. 
aider ceux qui sont dans des difficultés, plutôt que de libéraliser tout simp ei 
les lois du divorce. Je dois dire que, dans le moment je ne crois pas Çlue 
produirait les bons effets qu’on en attend. A mon sens, cela pouiiai P r 
encore plus de gens à considérer le mariage encore plus à la legeie e 
conséquent je ne suis pas dans le moment disposé à appuyer cette reso u 1

M. D. M. Stanes (St. James): Madame l’Orateur, à tort ou à raisonne 
considère cette résolution comme une expression générale de principes a 
tion du gouvernement fédéral, et par conséquent je ne crois pas qu 1 
s’attacher à aucun détail en particulier. Je suis d’accord avec les pnncip 
lesquels se fonde cette résolution, c’est-à-dire qu’il faudrait appor er es g
cissements relatifs aux motifs de divorce, mais il faut aussi être conscien , jr
je le suis moi-même, qu’un adoucissement trop considérable pourrai 
pour effet que d’empirer la situation actuelle. Je suis un peu inquie au s1' e 
motif de cruauté—car qui en sera le juge? Cela peut devenii une arce 
on en voit dans d’autres domaines, et après tout ce qui a été note par o 
député de St-Vital, dans bien des cas il s’agit d’une maladie. L au re cas n(js
tion mentale est aussi une maladie, à l’égard de laquelle on dep oie e, 
efforts pour guérir les gens et les rendre à la société. Le cinquième cas e
tion mentale constitue aussi une maladie bien souvent. Et je ne crois p ^ 
personne puisse dire quel progrès l’on fera dans les techniques de guérison ^ 
maladies au cours des quelques années à venir. Probablement qu au mo ,uS 
cette résolution parviendra à Ottawa la question aura été étudiée eauco
en détail et qu’on disposera de beaucoup plus d’information. > , six

Cependant, il y a un point qui, a mon avis, a été oublié, et ces a ar fe
qui était contenu dans la résolution originale, au sujet de la sépara ion ju_ ^
pour une période de plus de deux ans. Je désirais donc proposer un amen 
madame l’Orateur, un sous-amendement appuyé par 1 honora e P? été 
Churchill, portant que la résolution soit amendée en ajoutant ( ) «qu 1 
judiciairement séparé pour au moins trois ans.»

Madame l’Orateur lit la motion.

Madame l’Orateur: L’honorable député de Kildonan.
M. James T. Mills (Kildonan): Madame l’Orateur, parlant moi aussi dans 

Chambre en tant que catholique, je crois qu’il est de mon devoir de par ici ^ 
débat. Les observations qui ont été faites par mes coreligionnaires, je e er 
peu près miennes. Je crois qu’en tant que catholique je suis oblige de con gU-s 
la théorie du divorce, mais il s’agit là de ma propre conscience. aïs J 
également obligé de légiférer pour les autres commettants de ma region q *. 
d’avis que les lois actuelles du divorce sont très rigoureuses. Je crois cepe
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qu’il y aurait d’autres solutions sans proposer une résolution aussi radicale et 
aussi directe que celle que nous avons proposée dans cette Chambre. Il doit y 
avoir d’autres moyens. L’autre soir j’ai eu la bonne fortune de lire un mémoire 
qui à mon sens pourrait contribuer à apporter une solution à ce problème avant 
que nous adoptions les mesures draconniennes que nous envisageons. J’aime
rais lire l’avant-propos de ce mémoire. Ce mémoire traite d’un jugement rendu 
par une Conciliation Court du comté de Los Angeles. Je voudrais en lire ici un 
ou deux alinéas. Le numéro de décembre 1962 du Reader’s Digest déclare dans 
un article intitulé «The Walk-in Court that Rescues Rocky Marriages» : «la plu
part des cours de divorce opposent maris et femmes comme des ennemis mor
tels. Los Angeles a recours à un nouveau procédé. . .la Conciliation Court.» En 
1956, le Journal de VAmerican Bar Association publiait un article sur les Conci
liation Courts de Los Angeles intitulé «An Instrument of Peace». La fonction 
de cette cour est de rendre compatibles les époux et épouses dont le mariage 
est menacé par le divorce. Bien que cette cour ne restreigne pas son activité aux 
foyers où il y a des enfants, les répercussions désastreuses que des foyers brisés 
Peuvent avoir sur les enfants font ressortir l’importance du travail de cette cour, 
et environ 15,000 enfants ont été rendus à leurs parents grâce à la réconcilia
tion qui a été amenée par ces cours depuis 1954.» Madame l’Orateur, je crois, 
comme je l’ai mentionné antérieurement, que plutôt que de poursuivre nos 
efforts nous devrions établir une cour semblable dans la province du Mani
toba.

Madame l’Orateur: L’honorable député de St. John’s.

M. Saul Cherniak Q. C. (St. John’s): Madame l’Orateur, je suis obligé de 
dire à l’honorable député de Kildonan qu’aussitôt qu’il aura fait rédiger une 
résolution conforme aux dispositions qu’il désirerait que nous prenions ici, je 
serais honoré qu’il me permette d’y adhérer et de l’appuyer, car la cour à laquelle 
il songe serait d’un grand avantage pour la population de cette province. De ce 
temps-ci nos tribunaux sont très achalandés. Nous avons une cour de magistrat 
qui s’occupe des problèmes humains dans toutes les circonstances et qui n’a 
réellement pas le temps de s’occuper d’aucun problème particulier qui peut se 
présenter sinon d’une manière superficielle et rapide. Nous avons la cour de 
famille qui envisage le problème tout entier de la séparation d’une manière très 
sérieuse, et nous avons aussi la Wives and Family Maintenance Act. Les juges de 
cette cour se donnent beaucoup de mal pour étudier les problèmes qui ont surgi 
et qui leur sont soumis, et se fixent comme objectif d’aider à régler tout 
Problème qui semble se poser, en vue de sauver un ménage. A mon avis, cette 
cour est surchargée, et elle ne dispose pas de l’assistance nécessaire pour se 
Préparer en faisant étudier le problème par des travailleurs sociaux spécialisés 
qui puissent faire enquête sur les circonstances qui l’entourent et en faisant 
effectuer plus tard des vérifications quand les conjoints ne parviennent pas à 
demeurer unis.

Nous avons la Cour du Banc de la Reine qui s’occupe du divorce, et du 
divorce seulement. C’est une cour tranchante et sèche où on ne se préoccupe pas 
du tout des circonstances. Tout ce que l’on considère dans nos cours c’est la 
Preuve de l’adultère, du domicile, et certaines autre preuves relatives à certains 
éléments, ou la preuve du mariage, selon ce qui doit être présenté. Et il n’est pas 
inouï qu’un divorce soit accordé en vingt minutes. Quand je dis que cela n’est 
Pas inouï, je crois que c’est probablement là la moyenne.

Maintenant, madame l’Orateur, si l’honorable député de Kildonan est dési
reux, et en disant «si», je sais qu’il l’est, mais s’il a vraiment l’intention de faire 
adopter une mesure pouvant favoriser le progrès dans cette province et permet
tre de trouver ce qui peut être fait pour sauver le mariage, alors absolument tout 
ce que peut accomplir cette législature pour apporter du nouveau ou pour 
ajouter au travail qu’une cour comme celle qu’il décrit peut accomplir constitue-
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rait une contribution très importante en faveur de cette province. Je l’exhorte à 
le faire et je l’exhorte à ne pas se cacher derrière le Cabinet ou le parti qui est au 
pouvoir, mais plutôt à présenter ouvertement une résolution telle qu’il a recom
mandée. Je crois qu’il est clair qu’elle recevra un appui formidable dans cette 
Chambre.

J’aimerais appuyer ce qu’a dit l’honorable député de St. James, à savoir que 
cette résolution ne légifère pas en soi. Elle établit des motifs de divorce qui ont 
été proposés et recommande qu’ils soient étudiés par le Parlement du Canada. Vu 
cela, je crois que le principe est plus important que les détails et que, de plus, si 
nous sommes d’accord que notre loi actuelle sur le divorce ne répond pas a 
l’attente de la société d’aujourd’hui, nous devons alors voter en faveur de cette 
résolution ou d’une autre résolution qui aura été atténuée si nécessaire. Il me 
semble que si certains députés, et deux honorables membres de la Chambre ont 
pris la parole aujourd’hui, disant qu’ils sont d’accord que ce que nous avons 
présentement ne satisfait pas à nos besoins, mais qu’ils croient que les recom
mandations vont trop loin, je leur suggère néanmoins d’appuyer cette résolution 
afin d’indiquer au Parlement du Canada que nous croyons que la loi, telle qu’elle 
existe aujourd’hui, n’est pas appropriée pour s’occuper du problème des relations 

matrimoniales.^ Je désire qu’ils mentionnent un troisième point, qui, je crois, doit être porté 
a 1 attention des honorables députés de St. James et St-Vital, qui ont tous deux, 
ce qui je crois a aussi été mentionné par un autre orateur, à savoir l’interpréta
tion du mot «cruauté». Je crois que vous êtes injustes envers nos tribunaux 
lorsque vous suggérez qu’ils ne sont pas capables de définir la cruauté de la façon 
dont cette législature désirerait qu’ils le fassent. Il est vrai qu’il y a des tribu
naux au sud de notre pays qui emploient l’expression cruauté pour n’importe 
quelle chose ridicule afin de pouvoir dissoudre un mariage; mais assurément cela 
est fait avec la collaboration et l’assentiment des corps législatifs, parce qu’ich 
dans cette province, nous possédons une définition de la cruauté. C’est une 
définition que l’on retrouve dans la Wives and Childrens Maintenance Act et il Y 
est dit que la cruauté répétée est un motif de séparation. Elle a été contestée a 
maintes reprises devant les tribunaux et il existe plusieurs décisions et plusieurs 
précédents qui définissent l’expression «cruauté répétée» telle que l’entend la 
législature en vertu de la Wives and Childrens Maintenance Act. Et la loi eS 
suffisante, dans cette province ainsi qu’ailleurs, pour que nous ayons raison 
d avoir une grande confiance que nos tribunaux, notre magistrature, soien 
capables d’interpréter la volonté de cette Assemblée et par conséquent je crois 
qu’ils ont été injustes de suggérer que la définition serait si vague qu’on pourrai 
en faire un mauvais usage. Je peux vous assurer d’après mon expérience, et Ie 
crois parler pour la grande majorité des membres de ma profession qui son 
apparus devant les tribunaux de la famille, que la question de cruauté est une 
question qui a des caractéristiques bien définies que les tribunaux reconnaissen 
et dont ils s’assurent. Nos tribunaux et, je crois, nos avocats, sont profondémen 
conscients de la responsabilité qui leur incombe de toujours essayer de sauvei 
un mariage avant de faire quoi que ce soit en ce qui a trait à la séparation ou 
divorce. C’est mon expérience qu’à peu près chaque avocat et certainemcn 
chaque tribunal est conscient de cette responsabilité et étudie cette question dans 

1 espoir qu’un mariage pourrait être remis sur pied.Ayant dit cela je dois immédiatement me contredire, Madame la président® 
en disant que cela ne vaut pas pour le tribunal de Queen’s Bench lorsqu 1 
s agit de la question du divorce même. Ce que j’ai dit vaut pour la question e 
séparation. Lorsqu’il s’agit de divorce, le motif d’adultère est tout ce qui eS 
nécessaire une fois qu’on s’est placé sous la juridiction du tribunal et bien que ® 
tribunal puisse croire qu’il y a beaucoup d’espoir de réconcilier les gens dans e 
cas d’un tel mariage, c’est mon avis que le tribunal, s’il est prouvé qu’il y a eU
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adultère, doit rendre un jugement provisoire. Cela seul indique que lorsqu’il 
existe une règle absolue comme c’est le cas ici, son application diminue la 
possibilité qu’un mariage soit sauvé par le tribunal lui-même.

Je devrais aussi mentionner un autre facteur, à savoir que je ne me rappelle 
d’aucun cas dans ma propre expérience où l’adultère était la cause à l’origine 
d’un divorce. Il me semble que dans tous les cas dont je peux me rappeler les 
motifs de séparation ont précédé tout acte d’adultère. Le motif de séparation 
était la cruauté. Le motif de séparation aurait pu être l’abandon. Le motif de 
séparation pourrait être l’incompatibilité, ou plusieurs, plusieurs facteurs et après 
la séparation, après que le mariage a été brisé sous tous les rapports à l’exception 
de l’aspect légal, alors lorsque le couple est séparé, lorsque les gens vivent leur 
propre vie comme s’ils étaient célibataires, l’adultère a eu lieu et le divorce est 
venu devant le tribunal. Ainsi je vous suggère que nous ne sommes plus du tout 
réalistes lorsque nous croyons que les motifs actuels sont les véritables motifs et 
que nous serions beaucoup plus réalistes si nous effacions toutes ces différentes 
raisons, actuelles et si nous déclarions qu’une étude doit être faite. Mais si nous 
faisions cela, nous ne serions pas de notre époque parce que nous avons, bien je 
crois que je l’ai reçue pendant que j’étais dans cette Assemblée, mais de toute 
façon j’ai depuis quelque temps une brochure très bien documentée publiée par 
l’Eglise Unie de Grande-Bretagne et je l’ai vue entre les mains de plusieurs 
personnes (Interjection) pardon? du Canada, oui, merci, par l’Église Unie du 
Canada. J’ai lu des rapports publiés par d’autres corps religieux qui ont étudié la 
question du divorce et je recommande à l’attention des membres ici présents qui 
n’ont pas lu cette étude de l’Église Unie sur le mariage et sur le divorce, qui 
demande qu’on lui accorde beaucoup de respect parce que les études dans cette 
brochure ou ce livret indiquent clairement que nous devons, afin d’accepter la 
société pour ce qu’elle est et pour ne pas porter des œillères à cet égard, nous 
devons faire de notre mieux pour voir à ce que nous adaptions notre société aux 
exigences que la technologie moderne place devant elle. Il est étrange que nous 
lisions et entendions tellement parler des mariages selon la common law, de 
l’illégitimité et de tous les problèmes qui en découlent, et nous portons simple
ment des œillères, nous sommes simplement aveugles au problème si nous ne 
nous rendons pas compte en même temps qu’en conservant ces règles absolues 
nous aidons à perpétuer les problèmes qui surgissent dans notre société par 
suite de mariages brisés, qui sont brisés, qui ne peuvent être réparés, mais qui 
sont encore liés ensemble par un concept légal artificiel.

Madame la présidente: L’honorable député de Selkirk.

M. T. P. Hillhouse, C.R. (Selkirk) : Madame la présidente, je me lève pour 
parler de la modification apportée à la modification qui dit que, elle ajoute un 
autre motif de divorce, on a été légalement séparé depuis au moins trois ans. 
Maintenant, je ne sais pas si l’honorable député se rend compte que ce qui est 
impliqué dans cette modification à la modification, qu’il parle d’une séparation 
judiciaire ou qu’il parle d’une ordonnance de séparation qui a été rendue en 
vertu de la Wives and Childrens Act par un juge de tribunal de simple police, 
mais je suppose qu’il veut dire une séparation légale sans tenir compte du 
tribunal où l’ordonnance a été rendue. Maintenant, en vertu de cela Madame, on 
conférerait en réalité, indirectement, à un juge de tribunal de simple police le 
Pouvoir d’accorder un divorce parce qu’un tel juge a droit d’ordonner une 
séparation légale en vertu des dispositions de la Wives and Childrens Mainte
nance Act simplement en raison de tentative de voie de fait. Tentative de voie de 
fait est une expression juridique qui a un sens juridique très précis, et qui n’a 
pas besoin de signifier cruauté, qui ne doit pas nécessairement signifier infliger 
des blessures. Dès que je fais un geste avec l’intention de frapper quelqu’un et 
dès que je frappe cette personne, ou si je ne peux frapper cette personne parce 
qu’elle s’est soustraite à mon coup, je suis coupable de tentative de voie de fait.
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Maintenant, en réalité c’est ce que vous demandez au Parlement du Canada 
d’ajouter comme motif de divorce, parce que c’est un motif de séparation légale.

Maintenant, quant aux remarques faites par l’honorable député de Kildonan, 
je respecte sa conscience, je respecte le fait qu’il est membre d’une Église à 
laquelle je n’appartiens pas et je lui donne plein crédit et tous les droits de se 
lever dans cette Chambre et d’exprimer ses croyances et sa foi; mais je désire 
conseiller à l’honorable député de ne pas, par son action, empêcher toute autre 
personne de prendre avantage d’une loi qui ne lie pas leur conscience; de plus, 
n’oubliez pas que le divorce ne fait que reconnaître légalement qu’un mariage est 
brisé. Le mariage était rompu bien avant que la lettre de divorce n’ait été signée.

M. Mills: Puis-je poser la question de privilège? Vous mentionnez qu’en 
tant que catholique romain, je ne suis pas en faveur du divorce et que je désire 
inculquer mes idées là-dessus à mes commettants et à mes autres amis de la 

Chambre. Ce n’est pas ce que j’ai dit.
M. Hillhouse: Alors, ne le faites pas, parce que votre conscience ne vous 

permet pas d’en tirer avantage, d’imposer ce que vous dicte votre conscience à 

quelqu’un d’autre.
M. Mills: Je n’essaie pas d’imposer mes vues à qui que ce soit.
M. Hillhouse: Oui, si vous prenez cette attitude. L’honorable depute de 

Kildoman voudrait que l’on déploie plus d’énergie pour essayer e .g
des réconciliations, et qu’on fasse plus de tentatives dans ce sens. ai
faire remarquer à la Chambre que notre Wives and Children Main ena n- 
contient un article qui dit qu’avant toute audition publique de pouisui es 
tées en vertu de ladite Loi, le juge ou le magistrat de police, s appuyan 
renseignements qu’il possède, jugera s’il ne serait pas bon d’entendre es P ^
à huis clos, afin de régler l’affaire, s’il y a moyen par consentement mu ut • ^gg
juge à propos, il peut convoquer les parties à comparaître devan ui 
entendra à huis clos afin de régler leur affaire par consentement mu ue .e je
recevoir en leur présence des renseignements de toute personne que Le jUc
magistrat croit avoir eu connaissance de la relation qui exis ai en n0s
conjoints. C’est là la procédure que l’on suit de façon quasi genera ' une 
cours de magistrat. Très peu de magistrats de police consenten a re aVOir
lettre de divorce en vertu de la Wives and Childrens Maintenance c < _n 
convoqué les parties dans ses quartiers et en avoir discute avec eu* Attire 
sonder d’abord les possibilités de réconciliation. Il est vrai que ce e „rand 
n’a pas cours à la cour du Banc de la Reine, peut-être en raison u e le
nombre de cas à régler, peut-être aussi parce que le juge se ren co Reine
mariage a été rompu. Mais rien n’empêche le juge de la cour du anc QU à
de convoquer les parties privément et de chercher à regler la que
effectuer une réconciliation.L honorable député de Kildonan mentionne aussi le fait qu’il doit y avoir 
d autres solutions. Je ne veux pas paraître facétieux, mais, d’après moi, la seu e 
façon d éviter le divorce, c’est de ne pas se marier, parce que le nombre de 
divorces ne surpassera jamais celui des mariages.On a aussi parlé longuement, ici, de la cruauté au sens de la loi. L’honorable 
député de St. John’s a traité du sujet en profondeur, et nos tribunaux n en 
donneront pas l’interprétation de certaines cours américaines. Il n’y a pas cruau e 
simplement parce qu’un homme possède une mauvaise haleine, ou qu’il a de 
pellicules, toutes ces causes ridicules qu’on invoque en Californie. Ce que la lQl 
reconnaît être de la cruauté au Canada, c’est celle qui correspond à la définition 
énoncée dans les lois d’Angleterre, et qui doit exister si une personne veu 
obtenir un divorce ou une séparation. Et la cruauté dont il s’agit a été si bien 
definie dans tant de décisions que les juges au Canada, et au Manitoba en 
particulier, sont tenus de les suivre. La cruauté, par ailleurs, est ce qu’il y a de
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plus ardu à démontrer, parce que dans bien des cas, il s’agira de démontrer un 
état d’esprit. Il faudra montrer l’effet qu’auront eu les gestes de cruauté du 
conjoint en faute sur l’autre conjoint, et souventes fois, l’affaire deviendra une 
question médicale. Il faudra prouver que ladite cruauté est telle qu’elle met ou a 
mis en danger la santé du partenaire, et n’importe quel avocat dira comme moi, 
j’en suis convaincu, que la cruauté au sens juridique constitue ce qu’il y a de 
plus difficile à prouver, parce que, comme je l’ai dit, il s’agit plutôt d’un état 
d’esprit.

J’espère bien que la Chambre va adopter la résolution modifiée. Je ne crois 
pas qu’elle devrait voter en faveur du sous-amendement, parce que, d’après moi, 
le sous-amendement va un peu trop loin, et je ne crois pas que l’honorable 
député de St. James, qui l’a proposé, en connaissait toutes les répercussions 
juridiques.

M. Groves: . . .histoire de faire une mise au point, je crois que l’honorable 
député de Selkirk a servi à l’honorable député de Kildonan un sermon qu’il ne 
méritait pas. L’honorable député de Kildonan s’est levé et a fait exactement la 
même déclaration que l’honorable député de St-Boniface et que l’honorable 
député de Selkirk a servi à l’honorable député de Kildonan un sermon qu’il ne 
pas l’idée du divorce, mais qu’il n’essaierait pas d’imposer ses vues aux autres.

Madame l’Orateur a posé la question.

L’honorable Gurney Evans (ministre de l’Industrie et du Commerce, Fort- 
Rouge): Madame l’Orateur, j’aimerais dire juste un mot au sujet de ma propre 
position. Je me trouve dans la situation difficile de ne pas savoir comment voter 
sur cette question, sauf que je suis d’avis que voter en faveur de cette résolution 
particulière, ou de l’amendement, ou du sous-amendement, est moins souhaitable 
que voter en faveur. C’est une question de détail. Je crois que la situation à 
laquelle doivent faire face les cours de divorce et ceux qui doivent s’occuper des 
questions de divorce nécessite l’étude la plus approfondie et j’appuie la résolu
tion faite en ce sens, portant que le point de vue des membres du Comité au 
sujet de cette motion en particulier soit transmis à notre législature et au 
Gouvernement du Canada. C’est le libellé que je ne peux accepter, et c’est à 
cause du libellé des résolutions que je vote contre toutes celles qui figurent au 
Feuilleton.

Rien n’indique que nous allons demander au Gouvernement du Canada 
d’étudier la chose de façon générale. Elle énumère des points précis que l’on 
recommande au Gouvernement du Canada de considérer comme causes de di
vorce. On a soulevé les difficultés techniques ou juridiques en discutant le 
sous-amendement. D’autres points ont été apportés lors de la discussion des six 
premiers postes de l’amendement, et encore au sujet de la motion principale, et 
la résolution actuelle recommanderait donc au Gouvernement fédéral de dissou
dre le mariage pour l’une ou l’autre des six causes mentionnées, et ajoutez-en 
quelques-unes qu’a proposées l’honorable député de St. James. Il n’y a rien de 
déplacé là-dedans: c’est simplement un impératif catégorique, en ce sens que 
nous demandons au Gouvernement de considérer ces points comme causes de 
divorce. Je ne suis pas d’accord avec un certain nombre d’entre elles, et c’est 
Pourquoi je ne peux appuyer ni le sous-amendement, ni l’amendement, ni la 
motion principale.

M. Paulley: Madame l’Orateur, juste un mot ou deux. Il est plutôt difficile 
de discuter la résolution directement, parce qu’il y a un amendement à l’amende
ment, et parce qu’elle ne traite que d’un point très précis, c’est-à-dire la question 
de séparation juridique. J’essaierai de le faire quand même, me réservant le 
Privilège de revenir plus tard sur la question générale du divorce.

D’après moi, l’honorable député de St. James a soulevé un point fort 
intéressant lorsqu’il a proposé l’amendement de l’amendement qui insérerait un
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article en vertu duquel la séparation juridique pourrait dépasser trois ans. Vous 
vous souviendrez, madame l’Orateur, que mon collègue, le député d’Inkster, dans 
sa première résolution, à l’article six, a parlé de séparation juridique pour plus 
de deux ans. Le député de St. James a maintenant repris cette clause en 
particulier, sauf que le «deux» est devenu «trois».C’est avec le plus vif intérêt que j’ai prêté l’oreille aux propos de l’honorable 
député de Selkirk et dé son allusion à la Wives and Childrens Maintenance Act. 
Mais je crois que mon honorable ami de Selkirk, malgré tout le respect que je 
dois à sa science juridique, a omis la partie importante de la résolution originale 
du député d’Inkster, et maintenant les efforts de l’honorable député de la 
remettre à sa place se résument à une question de temps, à partir du moment où 
le magistrat a déclaré qu’il y avait séparation juridique en vertu de la Wives and 
Children Maintenance Act. Peut-être mon ami de Selkirk croit-il que la sépara
tion juridique sanctionnée par un magistrat est devenue cause de divorce dès 
réception du certificat de séparation juridique accordée par le magistrat. Mais tel 
n est pas le cas, madame l’Orateur, du moins pour ce qui est de la présente 
résolution, ou de l’amendement, parce qu’elle prescrit que la séparation juridi
que doit durer un certain temps, et comme l’a laissé entendre mon collègue, le 
député d’Inkster, et je suis sûr que le député de St. James abonde dans le même 
sens, que si un couple ne s’est pas réconcilié après avoir été séparé deux ou trois 
ans, peu importe ce qui a amené la séparation, on peut être alors justifie 
d étudier la possibilité d’un divorce. D’après moi, c’est un point que mon honora
ble ami, le député de Selkirk, a complètement oublié, parce que je suis con
vaincu que c’est là l’esprit de la résolution, de la résolution originale et de 
l’amendement proposé par le député de St. James. Il n’est pas question de 
récapituler, ni de se demander si un magistrat a accordé une séparation juridi
que en vertu de la Wives and Children Maintenance Act ou de toute autre loi; ce 
qui compte c’est que les conjoints aient été séparés durant une certaine période 
au cours de laquelle aucune réconciliation ne s’est effectuée et, à toute fin 
pratique, voilà un couple qui vit séparé. Je crois que c’est ce que veut nous faire 
étudier le sous-amendement, et non le point soulevé par l’honorable député de 

Selkirk.
M. Hillhouse: Madame, l’honorable député me permettrait-il de poser une 

question?
M. Paulley: Pourvu que ce ne soit pas trop technique.
M. Hillhouse: Non, non et non. Il s’agit de faits. Est-ce que l’honorable 

député veut dire par ses observations qu’une période de deux ou de trois ans 
changerait quelque chose à la nature de l’ordonnance délivrée par le magistrat, 
en fera-t-il une ordonnance de la Cour du Banc de la Reine ou demeurera-t-elle 
une ordonnance de magistrat?

M. Paulley: Je répondrais à mon honorable ami, madame l’Orateur, qu ù 
importe peu que ce soit une ordonnance de magistrat ou une ordonnance d un 
juge du Banc de la Reine. C’est un fait, le fait que des conjoints ont été sépares 
durant une période de trois ans, que nous étudions ici; non pas qui l’a délivrée, 
mais le fait qu’un couple ait vécu pendant trois ans séparé juridiquement et ne 
se soit pas réconcilié afin de demeurer de nouveau sous le même toit. C’est ça e 
fait, sans tenir compte de celui qui a accordé la première séparation.

L’honorable Robert G. Srnelli, Q.C. (ministre des Affaires municipales> 

Birtle-Russeïl: Madame l’Orateur, la question du divorce en est une qui nous 
rend perplexes de temps à autre. Ceux d’entre nous qui, le matin du mariage* 
avons fait une promesse et avons entendu le prêtre ou le ministre ou le juge de 
paix prononcer ces mots, dans la plupart des cas: «Que l’homme ne sépare par ce 
que Dieu a uni», nous avons accepté ces paroles avec un grand sérieux. C’est là a
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question qui nous a vraiment embarrassés, la plupart d’entre nous, et je suis 
convaincu que ceux d’entre nous qui avons eu l’occasion de pratiquer le droit 
dans cette province nous sommes vraiment rendus compte que c’est l’un des 
problèmes les plus épineux qui puissent se poser à notre société de temps en 
temps.

Je suis sûr que l’honorable député de Selkirk a vu entrer dans son bureau 
des gens qui venaient pleurer sur les ruines de leur mariage, qui avaient en fait 
vécu séparés l’un de l’autre mais qui n’avaient, selon la loi actuelle, aucune cause 
de divorce. Je ne suis pas d’accord avec lui lorsqu’il dit qu’en acceptant l’amen
dement proposé par l’honorable député de St. James, nous laisserions en fait un 
magistrat de police délivrer une lettre de divorce. Lorsque la question est ren
due chez le magistrat de police, il s’agit là du début d’une procédure qui peut ou 
ne peut pas atteindre de conclusion, et je suis sûr que l’honorable député de Sel
kirk sait aussi bien que moi et que tout autre député qui a eu l’expérience de ces 
choses-là, qu’en bien des cas, lorsqu’une demande est faite au magistrat de police 
ou à la cour de comté, une réconciliation s’affectue. Je ne connais pas de cas où 
les conjoints aient continué de vivre séparés même après la délivrance de 
l’ordonnance, vivant seuls leur propre vie durant une période de trois ans ou 
Plus, où une réconciliation a été effectuée plus tard. Il peut y avoir des cas, mais 
je n’en ai pas rencontré. Madame l’Orateur, à l’expiration de ladite période de 
trois ans, allons-nous continuer d’insister pour que ces malheureuses gens com
mettent l’adultère ou bien, ce qui n’arrive pas fréquemment je crois, mais quand 
même à l’occasion, de fournir des témoignages de parjure au tribunal afin de 
fournir des causes de divorce acceptables en vertu de la présente loi.

A mes yeux, Madame, ce n’est pas ce qu’il faut faire. Lorsqu’il y a eu 
séparation juridique durant au moins trois ans, il ne reste plus rien du mariage. 
La loi continue d’unir les deux personnes, mais il n’y a plus de mariage. Tandis 
que nous demandons à la Chambre fédérale d’étendre les causes acceptables de 
divorce, je crois que c’est un des aspects qu’elle doit prendre en considération.

Je ne peux être d’accord avec les remarques de l’honorable ministre de 
l’Industrie et du Commerce, parce que, bien que les termes de la résolution soient 
bien précis, bien que nous ayons fait entrer dans le libellé des résolutions des 
Points que les députés, ou certains d’entre eux, croient devoir être pris en 
considération comme causes de divorce acceptables aux tribunaux, nous savons 
qu’en passant cette résolution, nous ne prenons aucune décision définitive, que ce 
Re sera qu’une demande faite à la Chambre des communes, au Gouvernement 
fédéral, d’étudier le bien-fondé d’un élargissement de la loi et de permettre ce 
que la société a accepté de façon générale, l’idée du divorce, mais non avec les 
restrictions qu’impose notre province en particulier.

J’ai donc l’intention de voter en faveur du sous-amendement proposé par 
l’honorable député de St. James.

Madame l’Orateur: L’honorable député de Carillon.

M. Leonard A. Barkman (Carillon): Madame l’Orateur, j’ai très peu à 
ajouter au débat, mais je crois qu’il est coutume de se prononcer si l’on désire 
yoter contre une résolution. Madame l’Orateur, si l’on tient compte d’où je viens, 
je ne crois pas qu’il soit nécessaire de dire ce que sera mon vote. Je suis heureux 
toutefois de pouvoir voter comme me l’indique ma conscience, sachant que je 
vais voter comme veulent me voir voter la majorité du comté de Carillon. 
Leut-être un jour Carillon deviendra-t-il plus corrompu et plus central, et 
Peut-être devrai-je alors changer d’idée.

Madame l’Orateur: Êtes-vous prêt? . . .

M. W. G. Martin (St. Matthews): Madame l’Orateur, je suis quelque peu 
confus au sujet du sous-amendement; j’ai appuyé d’emblée l’amendement parce 
que je crois que le temps est venu d’étendre quelque peu nos lois sur le mariage
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mais l’amendement, ou plutôt le sous-amendement, ou plutôt l’amendement, dit 
que l’accusé a déserté le plaignant sans motif depuis au moins trois ans. Le 
sous-amendement parle de trois ans après que la séparation juridique a été 
sanctionnée. Je sais, par expérience, qu’il existe des cas où il y a eu un malaise 
dans la famille qui a duré pendant un certain temps, mais avant que trois ans ne 
s’écoulent, il y avait réconciliation. Supposant, en espérant toujours qu’il y ait 
cette réconciliation, qu’elle ne se produise pas, alors il faut envisager la sépara
tion juridique qui prendra trois ans et ces trois années s’ajoutent à la misère, au 
malheur et parfois à «l’enfer sur terre». Je suis donc contre le sous-amendement 
mais je suis de tout cœur pour l’amendement.

Madame l’Orateur présente la motion et après un vote par acclamation, 
déclare la motion adoptée.

M. Hillhouse: Les oui et les non, Madame.
Madame l’Orateur: Faites l’appel des membres. La question devant la 

Chambre est le sous-amendement proposée par le député de St. James: (7). A 
été légalement séparé pour au moins trois années.

Un vote par assis et levé est pris avec le résultat suivant:
OUI: MM. Alexander, Braizley, Beard, Bilton, Bjornson, Carroll, Cherniack, 

Cowan, Gray, Harris, McDonald, McGregor, McKellar, Mills, Moeller, Paulley, 
Peters, Schreyer, Seaborn, Smellie, Stanes, Steinopf, Strickland, Watt, Witney, 
Wright et Mm" Morrison.

NON: MM. Barkman, Campbell, Desjardins, Evans, Froese, Groves, Gut- 
tormson, Harrison, Hillhouse, Hryhorczuk, Jeannotte, Johnson, Johnston, Klym, 
Lissaman, Lyon, McLean, Martin, Molgat, Patrick, Shewman, Shoemaker, 
Smerchanski, Tanchak, Vielfaure et Weir.

Le greffier: Oui, 27; Non, 26.
Madame l’Orateur: Je déclare la motion adoptée. L’amendement proposé tel 

qu’amendé par le député de Selkirk.
M. Paulley: Madame l’Orateur, je propose, secondé par le député d’Inkstei, 

que le débat soit ajourné.
Madame l’Orateur présente la motion et, après un vote par acclamation, 

déclare la motion adoptée.

Vol XI n° 31, 2h. 30 p.m., le vendredi 19 mars 1965 
4” Session, 27” Législature, en page 758

Madame l’Orateur: Adopté. Le débat ajourné sur la proposition de l’honora- 
ble député d’Inkster et l’amendement proposé tel qu’amendé par l’honorable 
député de Selkirk. L’honorable chef du Nouveau Parti Démocratique.

M. Paulley: Madame l’Orateur, nous avons assisté à un débat très intéres 
sant sur le divorce et il me semble qu’un très grand nombre de personnes croien 
que les lois canadiennes doivent être modifiées en ce qui concerne les motifs du 
divorce. Je dois dire, madame l’Orateur, que bien que je ne sois pas d’accor 
avec tous les motifs qui sont contenus dans l’amendement à la résolution ou en 
tant que la résolution est concernée, je suis tout de même convaincu que e 
temps est venu pour le Gouvernement canadien, qui contrôle tout de même e 
divorce, d’étudier à fond la situation.Je veux cependant, madame l’Orateur, apporter quelques commentaires sur 
certains sujets qui ont fait l’objet du présent débat. J’ai été tout particulière^ 
ment frappé et intrigué par certains commentaires émis par certains membres a
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cours du débat en ce qui concerne les jeunes d’aujourd’hui. Quelques membres 
ont laissé entendre que nos jeunes d’aujourd’hui sont beaucoup plus irresponsa
bles qu’ils ne l’étaient à notre époque ou à l’époque de nos parents ou qu’à 
l’époque de nos grands-parents. Madame l’Orateur, je suis entièrement opposé à 
cette idée. Je pense que la jeunesse d’aujourd’hui est même beaucoup plus 
responsable, nonobstant les discours des porte-parole de la police, nonobstant 
certaines critiques de travailleurs sociaux et d’autres en ce qui concerne la 
jeunesse d’aujourd’hui, je crois que nous avons toutes les raisons d’être fiers de 
nos jeunes hommes et femmes d’aujourd’hui.

Nous avons discuté, il y a quelques instants, de questions traitant de l’utili
sation possible de la marihuana dans les universités comme un fait qui recevait 
une attention énorme dans les manchettes des journaux et il a été suggéré qu’il y 
avait six ou sept sur une population estudiante de près de 2,000 ou plus—6,000— 
6,000 qui pouvaient en être des adeptes. Et quel en est le résultat net, 
madame l’Orateur? Une autre tache, une autre tache supra jeunesse d’aujour
d’hui. Et je ne peux m’empêcher de rejeter ce fait d’une façon plus radicale, 
madame l’Orateur. Je crois savoir ce qui ne va pas dans la jeunesse d’aujour
d’hui. Je pense qu’il sont trop francs. Je pense qu’ils réalisent les faits et qu’ils 
font face aux faits, beaucoup plus que nous ne le faisions. Je pense qu’ils font 
l’objet d’un examen beaucoup plus attentif qu’à notre époque. Ils ne peuvent 
vivre la vie isolée que plusieurs d’entre nous et de nos ancêtres ont pu vivre. Je 
pense que la jeunesse d’aujourd’hui est beaucoup plus honnête que nous l’étions; 
beaucoup plus ouverte et beaucoup plus décidée. Ils appellent un chien un chien. 
Us forment leurs propres associations et leurs propres groupes pour étudier des 
sujets comme le sexe et des sujets connexes. Mais, madame l’Orateur, ils le font 
au grand jour alors que nous nous réfugiions derrière un clôture et dans une 
atmosphère grivoise pour étudier les mêmes sujets parce que nous avions peur. 
Us fument la cigarette, la pipe et le cigare, au grand jour, alors qu’à notre 
époque nous le faisions en cachette. C’est ce que nous faisions et je l’admets 
franchement. Mais que faisons-nous aujourd’hui, ou du moins plusieurs d’entre 
nous, et trop d’entre nous? Nous disons que parce que nos jeunes sont honnêtes, 
ils sont immoraux, ils n’ont pas de maturité. Ce n’est pas le cas, madame 
l’Orateur. Nous avons plus de jeunes aujourd’hui qui fréquentent les universités 
et les écoles de haut savoir; nous avons plus de jeunes qui prennent une part 
active dans les affaires de l’État et dans la politique que nous n’en avons jamais 
eu. Et je ne crois pas, madame l’Orateur, avoir meilleur exemple que celui de 
mon collègue de Brokenhead qui est venu joindre cette Assemblée à l’âge de 22 
ans.

Je dis donc, madame l’Orateur, que lorsque nous traitons de la question du 
divorce, il faut nous départir de toute idée ou suggestion d’immaturité ou 
d’immoralité en ce qui concerne la jeunesse d’aujourd’hui. Je suis heureux, 
madame l’Orateur, qu’en beaucoup de cas dans le domaine du divorce, ce ne sont 
pas ceux qui sont mariés depuis deux ou trois ans qui demandent le divorce mais 
des gens qui ont été mariés pendant quinze ou vingt ans. J’ajoute qu’il ne faut 
pas que nous, de cette Chambre, nous nous levions et disions à ceux qui 
prendront notre relève, vous êtes immoraux, vous manquez de maturité, vous ne 
savez pas où vous allez. Mettons cela de côté et accordons à la jeunesse d’au
jourd’hui tout le crédit qu’elle mérite pour ce qu’elle fait. Quand je dis cela, je 
réalise, comme le réalisent tous les membres de l’Assemblée, qu’il y aura des 
jeunes qui dévieront de la voie, qui feront des erreurs. Madame l’Orateur, je 
veux appuyer sur le fait qu’il est beaucoup plus possible qu’ils soient pris parce 
que nous vivons dans une société où nous sommes très exposés dans notre vie la 
plus intime et dans nos associations sociales. J’insiste, madame, que lorsque nous 
traitons de cette question, nous ne nous moquions pas de la jeunesse d’aujour
d’hui, parce que si nous avions besoin de ces jeunes que beaucoup d’entre nous 
critiquent, pour nous défendre à l’occasion d’un conflit, ils soutiendraient le choc
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pour défendre la démocratie telle que nous la connaissons aujourd’hui. Don
nons-leur le crédit qu’ils méritent pour ce qu’ils sont et pour ce qu’ils font de 
bien et ne nous servons pas de cette Assemblée ou d’une autre pour nous moquer 
d’eux ou en parler en mal. Alors je dis...

M. Fred Groves (St. Vital) : Je m’excuse d’interrompre l’honorable député, 
mais je me demande s’il nous dirait quel député a ainsi fustigé la jeunesse 
d’aujourd’hui, de la façon qu’il le dit.

M. Paulley: Permettez-moi de dire à mon honorable collègue que s’il s’était 
donné la peine de lire certains commentaires qui ont été donnés dans cette 
Chambre au cours du présent débat, il aurait trouvé la source, la même source 
que j’ai trouvée; qu’il se donne la peine de lire un peu ou d’écouter alors que les 
débats sont en cours. Si mon honorable ami avait assisté aux débats en même 
temps et tout le temps comme je l’ai fait, il le saurait. Je n’ai pas l’intention de 
nommer aucun membre mais je répète que cela a été dit au cours des débats.

Madame l’Orateur, d’autres ont parlé de la nécessité d’une certaine instruc
tion avant le mariage. Je suis entièrement d’accord avec cela. C’est là une chose 
qui devrait être faite, une chose nécessaire. Plusieurs d’entre nous avons essaye 
cela avec nos rejetons et je suis assuré que la majorité aurait pu le faire. 
Plusieurs d’entre nous avons assisté, avant notre mariage, à des conférences 
données par nos églises respectives ou par nos ministres du culte, sur les 
problèmes du mariage. Madame l’Orateur, je crois qu’il faut appuyer sur ce 
sujet. D’autres au cours du débat, Madame l’Orateur, ont pris position à cause de 
leur affiliation religieuse en particulier et je les respecte pour cela. Je déclare, 
Madame l’Orateur, que je suis aussi catholique, même si je n’appartiens par a 
Eglise catholique romaine je suis un catholique, je suis anglican et j’en suis 
fier.

Mais je veux inscrire dans le procès-verbal, Madame l’Orateur, la position 
de mon église dont j’ai eu l’honneur d’être marguillier pour mon curé de 
Transcona pendant quinze ans. Je veux déclarer ici la position officielle de notre 
synode dans le diocèse de Rupertsland sur cette question et déclarer ce que 
l’Archevêque de Rupertsland, qui incidemment est le primat du Canada, décla
rait à la récente réunion du synode tenue à Winnipeg en juin dernier. Je crois, 
Madame l’Orateur, que si les membres écoutent mes paroles, ils découvriront un 
changement d’attitude qui s’opère au sein même de l’église parce que, il n’y a 
pas très longtemps, l’Église anglicane partageait la même façon d’aborder Ie 
problème et les mêmes vues d’ensemble que les autres églises qui se disent 
catholiques. Mais il s’opère un changement au sein de l’Église anglicane quant a 
la façon d’aborder—pas en tant que les adhérents eux-mêmes sont concernes, 
mais dans la façon d’aborder et de reconnaître la situation en ce qu’elle nous 
touche tous dans cette province, dans tout notre pays.Permettez-moi, Madame l’Orateur de citer un extrait de la page 11 de 1® 
déclaration de l’Archevêque de Rupertsland au synode diocésain en juin 1964 ic1 
dans la ville de Winnipeg. Je cite le texte de son Excellence: Passons mainte
nant à une autre question, le mariage et le divorce. Dans une société civile nous 
n avons aucun espoir d’imposer l’enseignement chrétien en ce qui concerne je 
divorce à tout le peuple canadien et je doute fort que nous essayions même de Ie 
faire. Convaincre le peuple canadien que l’enseignement de notre Seigneur est Ie 
seul bon enseignement est une chose; l’imposer en est une autre. Je crois qu’il va 
falloir changer les lois canadiennes sur le divorce parce qu’elles ne réflètent pluS 
la conscience canadienne. Mais je crois aussi qu’en tant que chrétiens il est de 
notre devoir de faire tout ce que nous pouvons pour protéger la stabilité 
familiale et pour protéger les enfants qui sont les innocentes victimes du divorce- 
Le divorce ne devrait jamais être une chose facile. Dans la communauté chré
tienne nous allons orienter notre pratique de façon à ce que ceux qui croient re-
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ellement en Jésus Christ puissent le suivre. Il faudrait d’abord demander à ceux 
qui se marient à l’église de bien penser aux promesses solennelles qu’ils font. Ils 
devraient réellement avoir l’intention de rester unis pour la vie. Je ne crois pas», 
continue son Excellence, «que les gens devraient se marier à l’église seulement 
Pour le fait que cela donne lieu à une plus belle cérémonie sociale qu’un simple 
mariage civil. Il y a bon espoir qu’à l’occasion de notre prochain synode générale, 
notre Droit Canon soit modifié de façon à ce que nous puissions mieux soutenir 
ceux qui désirent un mariage chrétien et que nous puissions traiter de ce qui 
regarde les principes de base avec ceux qui, malgré leurs espoirs chrétiens, en 
viennent à croire que le divorce et un nouveau mariage sont les seules solutions. 
Une vraie règle chrétienne concernant le divorce sera toujours rigide. Ce que la 
moralité chrétienne n’est pas. Mais une vraie discipline chrétienne pour les 
membres de l’église en sera une où la miséricorde et la vérité se rencontre.» Je 
crois, Madame l’Orateur, que c’est la façon de voir les choses que nous devrions 
tous adopter ici dans cette Assemblée. Il se peut que nous ne soyions pas tous 
d’accord sur les motifs qui sont proposés pour la modification de la base sur 
laquelle le divorce serait possible au Canada, mais il faut réaliser que nonobstant 
ce que l’on pense du voisin, que nous à titre de particuliers essayions de vivre 
Une vraie vie chrétienne ou non, il y a ceux qui peuvent avoir besoin des 
modifications qui sont proposées, de façon à ce qu’ils puissent se dégager de 
situations qui actuellement les empêchent de vivre une vie épanouie qui peut, 
comme le suggère son Excellence, mener à une vie totalement chrétienne.

M. R. O. Lissaman (Brandon): Madame l’Orateur... l’honorable chef du 
U.P.D. a plutôt fait une allégation de portée générale portant que les orateurs 
dans le présent débat ont dénigré la jeunesse d’aujourd’hui. Je n’ai pas pu saisir 
de telles réflexions jusqu’ici au cours des débats et je voudrais lui demander 
d’identifier qui, selon lui, a dénigré la jeunesse.

M. Paulley: Madame l’Orateur, je refuse de faire cela. Je n’ai pas le droit de 
le faire mais j’indiquerai à mon honorable ami, s’il veut me rencontrer, le 
Passage auquel je faisais allusion. Et je n’ai pas dit que tous les membres de 
cette Chambre avaient la même attitude. J’ai dit «quelques-uns».

M. Hillhouse: C’est là le point, Madame l’Orateur. Il a dit «quelques-uns». 
J’ai participé à ce débat. J’aimerais que l’honorable député me dise si je suis 
classifié dans ces «quelques-uns».

M. Paulley: Je tiens à assurer mon honorable ami de Selkirk qu’il ne l’est
Pas.

M. Hillhouse: Très bien, c’est tout ce que je voulais. ..

M. Paulley: Et le député de Brandon ne l’est pas non plus.

M. Vielfaure: Madame l’Orateur, j’aimerais à poser la même question.

M. Paulley: Il l’était—si le député le demande, je demande à mon tour, au 
député qui vient de poser la question, de lire son discours lorsqu’il parle du 
Planque de moralité parmi nos jeunes d’aujourd’hui. Et si j’ai mal interprété ses 
Paroles, je m’en excuse auprès de lui, mais j’ai eu l’impression que c’était 
l’honorable député de La Vérendrye qui a parlé du manque de moralité au sein 
de la jeunesse d’aujourd’hui.

M. Albert Vielfaure (La Vérendrye): Je dois avouer que je ne parle pas 
aUssi souvent que mon honorable collègue et je n’ai pas lu mon discours aussi 
souvent que cela, mais je suis assuré que je n’ai pas fait de telles allégations. J’ai 
Parlé de l’immoralité dans la publicité, les affiches que nous voyons autour de 
Pous, mais certainement pas de la jeunesse.
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M. Paulley: Madame l’Orateur, de façon à rectifier le proces-verba j a 
cepte l’affirmation et la position prise par mon honorable collègue. Je m ex^u 
du fait que j’ai mal interprété ses remarques, je ne lui veux pas de ma , 
malheureusement j’ai prêté cette attitude à tout membre de la Chambre, je m 
excuse sincèrement et j’espère que mes excuses seront acceptées. Que P' usl£^ 
personnes ont cette attitude et que si j’ai blessé qui que ce soit dans la C am > 
Madame l’Orateur, je m’excuse auprès de ces personnes et je deman e 
député de me pardonner. Je n’en voulais à personne lorsque j ai prononce 
paroles cet après-midi.

Madame l’Orateur: L’honorable député de Wellington.
M. Richard Seaborn (Wellington): Madame l’Orateur, je serai très bref, 

parce que l’autre jour j’ai endossé le sous-amendement présente par 1 honora 
député de St. James, et en ce faisant, je crois que j’ai voté bien a la legere. 
dois avouer que c’est un sujet qui me place sur des épines parce que je me s ^ 
rendu compte à maintes occasions des conséquences de mariages manques, e ^ 
je considère ce sujet d’un point de vue purement humain, alors je suis por e 
reconnaître qu’une certaine indulgence ou un certain assouplissement de nos 
concernant le divorce devrait être étudié. Cependant, je crois que ces manq ^ 
tragiques ne sont pas une cause en eux-mêmes mais sont le résultat en pa 
d’un déclin général au point de vue moral et spirituel, dans notre vie na lon 
Aussi, la lecture du livre où il est fait mention des préceptes chrétiens que n 
devons suivre m’a convaincu que le mariage est réellement quelque c °se 
solennel et qu’il ne faudrait pas le dissoudre à la légère. Je suis donc d avis q 
le relâchement qui est considéré dans cette résolution et dans la mo 1 ca 
principale est mauvais et je vais donc voter contre.

Madame l’Orateur: Consultez la Chambre.
M. Gray: Je m’excuse, madame, j’attendais pour voir si quelqu’un d’autre 

voulait parler.
M. John P. Tanchak (Emerson) : Êtes-vous—est-ce que l’honorable...
Madame l’Orateur: L’honorable député d’Inkster.
M. Gray: Je ne mets pas fin aux délibérations.
M. Tanchak: Oh, je m’excuse. Je croyais que l’honorable député mettait 

aux délibérations.
M. Gray: Non, je ne le fais pas. Voulez-vous continuer?
M. Tanchak: Non, je vais attendre. Je vais attendre. J’allais 1 ajournei.
Madame l’Orateur: L’honorable député d’Inkster.
M. Tanchak: Madame, je pensais que l’honorable député mettait fin au 

délibérations. J’allais ajourner.
Madame l’Orateur. Consultez la Chambre.
M. Tanchak: Madame, je propose, appuyé par le député de Carillon, que 1° 

renvoie les délibérations à un autre jour.
L’Orateur présenta la motion, fit voter et déclara la motion adoptée.

Vol. XI, N° 40 2h. 30 p.m. Vendredi, le 26 mars 1965.
4” SESSION, 27” LÉGISLATURE, page 998

Madame l’Orateur: La résolution proposée par le député d'Inkster et 1 
dement proposé à sa modification par le député de Selkirk. Le député d Emers

M. Tanchak: Madame, vu qu’il était absent, j’ai ajourné le débat pour 
compte du député de Portage-la-Prairie.
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Madame L’Orateur: L’honorable député de Portage-la-Prairie.
M. Gordon E. Johnston (Portage-la-Prairie) : Madame, je suis généralement 

d’accord avec la résolution. Cependant, après l’avoir lue plus attentivement, j’ai 
cru qu’il serait bon d’y apporter un nouvel amendement afin de mieux définir et 
de préciser certains articles de la modification. Je voudrais donc proposer, avec 
l’appui de l’honorable député d’Assiniboïa, que la résolution telle que modifiée 
soit de nouveau amendée: 1. En mettant la lettre a) devant les mots «Que la 
dissolution du mariage puisse être réclamée tant par le mari que par la femme 
pour les motifs que le défendeur:» 2. En changeant le numérotage des alinéas 
actuels (1) à (4) inclusivement, et en le remplaçant par les lettres (i), (ii), (iii) 
et (iv): 3. En supprimant le présent alinéa (5) et en le remplaçant par le suivant 
qui portera le numéro (v) ; «(v) a été, si l’épouse est la requérante, trouvé 
coupable depuis le mariage de viol, de sodomie ou de bestialité ou: «4. En 
supprimant le présent alinéa 7 et en le remplaçant par l’alinéa suivant qui 
Portera le numéro (vi) : «(vi) a été légalement séparé du requérant ou de la 
requérante pendant au moins trois années à la suite d’une décision provenant 
d’un tribunal supérieur pour des motifs pouvant amener une séparation en vertu 
de The Matrimonial Causes Act, 1857 (Imperial) et des modifications qui y 
sont apportées,» et 5. En supprimant le présent alinéa (6) et en le remplaçant 
par l’alinéa suivant que l’on fera précéder de la lettre b): «b) Que toute 
personne qui prétend qu’il existe des motifs raisonnables pour supposer que son 
conjoint est décédé peut présenter une demande au tribunal afin qu’il y soit 
présumé que ledit conjoint est décédé et afin de dissoudre le mariage et si, 
pendant une période de sept ans ou plus le conjoint a été continuellement absent 
de chez le demandeur ou la demanderesse et si le demandeur ou la demanderesse 
n’a eu pendant cette période aucun motif de croire que le conjoint ait été vivant, 
qu’ainsi cette procédure soit admissible en témoignage comme preuve prima 
îacie que l’autre conjoint est décédé.»

Madame l’Orateur présenta la motion.
M. T. P. Hillhouse, Q.C. (Selkirk): Madame l’Orateur, je voudrais traiter de 

cette modification et vous expliquer davatange l’une des principales raisons pour 
laquelle est elle requise. D’abord, il faut corriger ce qui était considéré une 
erreur de grammaire et de syntaxe. Si les honorables représentants veulent bien 
jeter un coup d’œil sur la résolution amendée au Feuilleton, ils verront qu’elle se 
lit ainsi: «que la dissolution du mariage puisse être réclamée par le mari ou par 
l’épouse pour les motifs suivants apportés par le requérant ou la requérante: 
«Viennent ensuite quatre alinéas portant les numéros (1) à (4). Maintenant, le 
numéro (5) est complètement dissocié des autres parce qu’il ne concerne que la 
requête de l’épouse. Le numéro (6) s’applique à l’un ou l’autre des conjoints et 
fait appel à la règle de sept ans. Si vous continuez à lire, vous verrez que le 
numéro (7) est complètement dissocié de la première partie de la résolution et 
que, là où il est placé, il n’a aucun sens et laissait entendre que la dissolution du 
mariage pouvait être réclamée—cela deviendrait le sous-alinéa a). Puis (1), (2), 
(3) et (4) deviendraient (i), (ii), (iii) et (iv). Nous changeons ensuite de place 
le numéro (7) pour qu’il devienne le sous-alinéa b) mais, afin de prévenir la 
complicité et la connivence qui auraient lieu si le sous-alinéa (7) était laissé dans 
sa forme actuelle, nous y avons inclus une séparation accordée par une cour 
supérieure pour les motifs que peut apporter le demandeur ou la demanderesse 
en vertu de la Matrimonial Causes Act. Maintenant, si nous avons fait ceci, c’est 
Parce que nous avons cru que les membres de cette assemblée ne voulaient pas 
que l’on puisse avoir recours à des motifs de divorce dans cette province qui sont 
reconnus comme tels dans quelques-uns des États de l’Union, en particulier le 
Nevada. Aussi, en agissant de cette façon et en reconnaissant la séparation 
comme étant accordée par un tribunal supérieur en vertu de la Matrimonial

1
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!wtSeS J3.°yr y ait séparation il faut que le défendeur ou la défen- 
se ai ete trouve coupable de délits en vertu de la Matrimonial Causes Act 

donnant heu a une séparation légale.
Maintenant, si 1 on revient au premier amendement tel qu’il a été fait et qui 

ccmc out simplement une séparation légale, j’ai signalé à la cour que ceci 
, J?,er£^ une juridiction en matière de divorce aux juges d’instruction en vertu 
de The Wives and Children’s Maintenance Act.

Une voix: Vous avez signalé à l’assemblée.
M. Hillhouse: Oui, à l’assemblée. Je m’excuse. Il y a ici beaucoup de gens 

ompe en s en matière juridique—ils me troublent. J’ai signalé à l’assemblée 
q e, si nous la laissions dans la forme actuelle, elle aurait pour effet de donner 

ne juri iction en matière de divorce aux juges d’instruction. Maintenant, l’un 
,.lPnn^lp.®s ae ^ase en ce qui concerne les délits en affaire matrimoniale est 

. . y avÇ>ir ni complicité ni connivence et, lorsqu’un avocat présente à
, 1lnstructi°n des renseignements témoignant d’une violation en vertu de 

... e, lves an^ Children’s Maintenance Act, il n’est pas nécessaire de prouver 
1 n.y a eu aucune complicité ou connivence à ce sujet. En réalité, l’épouse 

tri h!™! accaser son mari d’agression; le mari pourrait comparaître devant le 
n.a e Plaider coupable à cette accusation—sans qu’aucune preuve ne soit 

trih?r °i° , sema*ne Plus tard, l’épouse pourrait se présenter devant le même 
,na et’ a cause de cette agression, pourrait demander au juge de lui accorder 

Chii^eT^erll saParation en vertu des dispositions de la The Wives and 
_ ren s Maintenance Act. Le mari pourrait comparaître et se dire d’accord 
t„ii qU,e1?e Juëement soit accordé. Maintenant, si nous laissons cette résolution 
_ Qu e e est présentement, nous allons créer de telles situations et je dis que 

cirons de nos lois matrimoniales un objet de risée. Aussi je crois, madame, 
i pCe. amendement, tel qu’il est proposé par l’honorable député de Portage- 

rai,rie’ devrait être accepté par notre assemblée, parce que je crois qu’il met
- ■ reso ution a la place qui lui convient si l’on veut en faire une résolution
- • se e clu d ne Permet pas d’accorder des divorces pour des motifs peu

Maintenant, je sais que mon savant ami—je sais que l’honorable député du 
NPD a mentionné qu’il s’agissait d’une séparation pendant une période de trois 
années. Mais je vois cela d’un œil différent. Je suis d’avis qu’une séparation 
visant une séparation légale doit être basée sur un motif légal, et je suis 
egalement d’avis que les meilleurs motifs légaux sont ceux qui sont établis dans 
la Matrimonial Causes Act parce que si nous permettons que les séparations 
soient reconnues comme motifs de divorce, lesquelles séparations seraient accor
dées par un juge d’instruction, je crois que nous tournons toute cette situation 
en ridicule. Par conséquent, madame, je recommande très fortement à l’assem-
blée d’adopter cette résolution telle qu’amendée par l’honorable député do 
Portage.

M. D. M. Stanes (St-James): Madame, je veux parler d’une question 
d’ordre. Je ne voulais pas interrompre le député de Selkirk, mais je me demande 
s il est dans l’ordre que cette assemblée amende une motion qui a été adopte® 
pour la présenter de nouveau comme ayant été amendée?

M. Hillhouse: .. .Madame l’Orateur.. .parlé à ce sujet.
M. Gray: Madame l’Orateur, je voudrais tout d’abord remercier les mem

bres honorables de cette assemblée pour la discussion amicale qu’ils ont entrete
nue à ce sujet. Je vais appuyer la modification apportée à l'amendement- 
J’appuie la modification et j’appuie la motion initiale, parce que cela représente 
une amélioration. A la fin—quand on parle de 170 ans—cela représente nette
ment une amélioration. Aussi, s’il nous est impossible d’obtenir présentement un



DIVORCE 1551

pain entier, nous nous contenterons d’un demi-pain. Cependant, le seul fait que 
les députés ont ici fait preuve d’amitié et de sympathie à l’égard de ceux qui 
souffrent parce que les lois qui permettraient d’obtenir un divorce n’existent pas, 
je suis d’avis que cela constitue un encouragement et que cela sera bien vu par 
les gens, en particulier par ceux pour lesquels il est vraiment nécessaire que les 
lois en matière de divorce soient améliorées.

J’ai reçu beaucoup de lettres, des lettres très pathétiques, désespérantes, 
mais je les ai rejetées parce qu’aucun des auteurs de ces lettres ne voulait que 
son nom soit publié. Aussi je sais que toute lettre lue doit être déposée et j’ai dû 
respecter leurs désirs. J’ai pris cependant une liberté au sujet d’un de ces cas, un 
seul parmi bien d’autres, qui vous fera peut-être voir—il ne s’agit pas d’une let
tre—qui vous fera peut-être voir l’une de ces situations tragiques. Cela ne 
me prendra qu’une minute ou deux pour vous le présenter, et je ne ferai 
pas perdre du temps à cette assemblée parce que je pense que la situation est 
bien connue de tout le monde. Mais voici seulement un cas typique.

Cette femme m’a raconté qu’elle avait marié un aviateur canadien, en 
Angleterre, au cours de la dernière guerre. Elle avait 20 ans et avait une fille 
âgée de trois mois. Elle vint au Canada avec sa fille en 1945 pour vivre avec son 
mari. Celui-ci l’amena chez sa sœur où ils vécurent pendant trois ans. Son mari 
n’a jamais travaillé pendant toute cette période et c’est elle qui est devenue le 
gagne-pain de la famille, car elle était une infirmière enregistrée. Elle travailla 
très fort et son mari ne s’est jamais occupé de subvenir aux besoins de la famille. 
Elle donna naissance à un garçon en 1947 après avoir travaillé durant toute sa 
période de grossesse. Son mari obtint une prime de libération et il dépensa tout 
cet argent à boire. Il partait parfois à boire pendant plusieurs jours avec des 
femmes de mauvaise vie. Après avoir tout bu l’argent reçu en prime de libéra
tion, il lui demandait de l’argent et, si elle refusait de lui en donner, il battait les 
enfants pour l’obliger à céder. Elle trouva finalement une impasse à cette vie de 
cauchemar lorsque l’un de ses oncles vint la voir avec son épouse. Ayant 
constaté la situation pénible dans laquelle elle se trouvait, ils lui offrirent de 
l’amener, ainsi que les enfants, chez eux dans l’ouest canadien. Elle obtint une 
séparation légale de son mari et celui-ci a été obligé du subvenir aux besoins des 
enfants. Cela se passait il y a 17 ans et pourtant son mari ne lui a jamais rien 
envoyé. Elle a travaillé très fort pour s’occuper de ses enfants et, en même temps, 
elle a enfin réussi à mettre de côté une somme de 750 dollars, ce qui représentait 
pour elle beaucoup d’argent. Elle retint avec cet argent les services d’un avocat 
qui chargea un détectif en Ontario de trouver son mari. Mais ce fut peine perdue; 
ils n’ont pas pu trouver le mari. Depuis quatre ans, elle vit en concubinage. Elle a 
rencontré cet homme il y a sept ans et, après avoir sorti ensemble pendant 
quelques années, ils n’avaient d’autre choix que de vivre ensemble comme mari 
et épouse. Ils étaient heureux, mais ils savaient bien que leur présumé mariage 
n’était pas le genre de mariage idéal qu’ils auraient aimé tous les deux avoir. Ils 
ont leur propre maison qui est entièrement payée. Elle dit que son mari est très 
bon pour elle et qu’il est un père excellent pour les enfants. Ils auront un enfant 
en juillet. Elle ne peut s’empêcher d’avoir du chagrin pour cet enfant car celui-ci 
sera illégitime.

J’ai reçu d’autres lettres semblables que je ne vous lirai pas. Je pense que 
l’attitude adoptée par la législature est une attitude merveilleuse, très belle et 
humaine. Aussi, il faut faire quelque chose. L’un des amendements ou la motion 
initiale que je vous incite respectueusement à adopter en vue d’empêcher des 
milliers de tragédies semblables à celle dont je vous ai parlé. Donc encore une 
fois, je supplie cette assemblée d’adopter ces amendements et je vais voter en 
faveur des amendements et de la motion.

Madame l’Orateur: Êtes-vous prêt à mettre la question aux voix?
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Mmc Carolyne Morrison (Pembina): Je propose, appuyée par l’honorable 
représentant de Winnipeg-Centre, que le débat soit remis à plus tard.

Madame l’Orateur a présenté la motion et, après un vote par acclamation, 
déclara la motion adoptée.

VOL. XL 2h. 30 du soir. Vendredi, le 9 avril 1965 
4" Session, 27' Législature, page 1414.

Klp ^ac\ame_ 1 Orateur: Le débat ajourné sur la résolution proposée par l’hono- 
i,, rePrssentant^ d Inkster et l’amendement proposé à cet amendement par 

nora e représentant de Selkirk ainsi que le sous-amendement proposé par 
Pembina ° repr®sen*ant de Portage-la-Prairie. L’honorable représentant de

j ^ Morrison: Tout d’abord, madame l’Orateur, je veux bien faire compren- 
le H'aUX personnes ^ui sont réunies ici que les opinions que je vais exprimer sur 
hrPQVOrCe S°nt ^eS op'n*ons Personnelles; je veux également assurer les mem- 
t -, qUe,,mcs declarations sont faites après mûre réflexion parce que nous 
traitons d’un sujet très sérieux.

sujs d avjs que cette question du divorce est le problème le plus sérieux 
j . °ys a^ons utudié lors de la présente législature parce que nous traitons de 
de e 6 ami*1£de est le fondement de notre nation. Je reconnais que beaucoup 
DrivT^ ne pe^vent Pas en toute conscience accepter le divorce. Ils croient que le 

1 6^e au divorce ne devrait pas exister. Je sympathise beaucoup avec ces 
con80™68 ParCe <^L!e -*e cr°is également qu’il existe des occasions où en toute 

science je ne puis pas être d’accord avec certaines des opinions que beaucoup 
doitersonnes dans notre société considèrent comme acceptables. Chacun de nous 

vivre selon sa propre conscience et je crois que nous devons tous vivre en 
consequence.

. raadame l’Orateur, il y a ceux qui croient que les vœux du mariage
in issolubles et que ce que Dieu a uni ne devrait pas être séparé. Notre 

drp1 6 pourra*t dtre tellement beau si cela était possible, si l’on pouvait attein- 
f ■. j” e mveau de perfection. Cependant, étant donné que notre monde est 

6 F^hUmainS’ nous, n’atteignons pas ce degré de perfection. Je le répète, 
,,n+- me , rateur, mes déclarations à ce sujet sont le résultat d’années d’obser
vations et de mure réflexion.
conin'6 +SU^S S^re ^Ue rîous connaissons tous des couples mariés dont l’un des 
êtrp ,m S’ Pour \eqnel je ne puis trouver de meilleure appellation, s’est révélé 

: Un <<Pr°Pre a rien» et tout tenter pour éviter une séparation, c’était ni plus 
oms Provoquer une tragédie, surtout lorsque les enfants étaient les victimes 

divn rei s'tuations. Les époux éventuellement se sont séparés, ont obtenu le 
bonh"66 6 la,par^e innocente s’est mariée de nouveau tôt ou tard et a trouvé le 
i eu,^ Parfait avec ses enfants. Elle a pu prendre la place qui lui revenait dans
„ 61 j e vivre ia vie que le Créateur lui destinait, me semble-t-il. Voilà le
Km~,e <° Sltuafi°n> madame l’Orateur, qui me porte à croire qu’il y a incontesta
blement place pour le divorce dans notre société.

enons-en maintenant aux vices de la législation actuelle sur le divorce. A 
1 Senf’ *6S ,s concernant le divorce sont trop strictes. En tentant d’éviter que 
éhnC<r *\eS Se saParenf> nous favorisons au sein de la société le parjure, l’adultère 
pas*1 C’ 6 C°nCUbina^e P immoralité. Devons-nous en être fiers? Je ne le crois

sopip+laiivr'enant’ ma(iame l’Orateur, je voudrais signaler une autre tare de notre 
_ e’-+ °Uf connaissons tous le cas de personnes de très bonne réputation qui,
fait ■,? re romPées dans leur choix, constatent qu’elles ne sont pas du tout 
nnrtnhi pour ^ autre et que la vie commune leur est tout simplement insup- 

e. es personnes ont dû se plier aux exigences les plus humiliantes afin de
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pouvoir éventuellement recommencer leur vie. A titre de législateurs, ne de
vrions-nous pas nous préoccuper de leur situation? Je songe surtout aux enfants 
innocents, dont la croissance devrait se dérouler dans le cadre d’une vie familiale 
normale, saine et heureuse, mais qui sont involontairement lésés d’un droit qui 
leur revient en propre. Au cours du dernier mois, madame l’Orateur, j’ai eu 
l’occasion de converser avec des instituteurs qui ont dans leurs classes des 
enfants dont le quotient intellectuel est très élevé mais qui, étant donné que leur 
éducation se poursuit dans ce qu’il est convenu d’appeler des foyers brisés, et qui 
sont privés de l’orientation que pourraient leur donner avec amour un père et 
une mère intéressés à leur avenir, deviennent tellement frustrés qu’ils se dirigent 
tout droit vers une vie de délinquance. Est-ce là la vie que nous souhaitons pour 
ces enfants? Ne devrions-nous pas plutôt tenter d’améliorer cette situation? Si 
nos lois actuelles sur le divorce sont la cause de ces malheurs, il y a longtemps 
qu’elles auraient dû être revisées. Je le répète, madame l’Orateur, il s’agit là 
d’une situation grave. Loin de moi l’idée que nos lois sur le divorce deviennent 
un jour aussi frivoles et aussi ridicules que celles du pays situé au sud de nos 
frontières; par contre, il me semble qu’une attitude plus réaliste s’impose.

En ajournant le présent débat, je voulais qu’on prenne le temps d’étudier 
l’amendement proposé par l’honorable député de Portage-la-Prairie. Je crois 
qu’il devrait être adopté, madame l’Orateur, et je lui accorderai mon appui.

M. Gray: Madame l’Orateur, je crois être encore autorisé à prendre la 
parole relativement au sous-amendement. Chaque fois que le greffier. ..

Madame l’Orateur: Le greffier m’informe que l’honorable député d’Inkster a 
pris la parole le 26 mars relativement au sous-amendement. Par conséquent, il 
n’a pas droit de parole.

M. Gray: Je n’ai donc aucun droit de parole. Vous ignorez ce que vous 
perdez.

Madame l’Orateur met la question aux voix. A la suite d’un vote verbal, la 
motion est adoptée.

M. Gray: ...adoptée. L’appel nominal ne m’intéresse pas. L’adoption me 
suffit.

Madame l’Orateur: La motion projetée telle que modifiée par l’amende
ment .. .

Madame l’Orateur met la question aux voix. A la suite d’un vote verbal, la 
motion est adoptée.

Madame l’Orateur: Projet de motion de l’honorable député d’Inkster tel que 
modifié.

Madame l’Orateur met la question aux voix. A la suite d’un vote verbal, la 
motion est adoptée.

M. J. M. Froese (Rhineland) : L’appel nominal, madame l’Orateur.
Madame l’Orateur: Convoquez les députés pour le vote sur la motion princi

pale.
L’hon. Gurney Evans (ministre de l’Industrie et du Commerce) (Fort 

Rouge) : Les députés l’affirment, combien de députés le demandent?
Madame l’Orateur: Convoquez les députés. La Chambre est saisie du projet 

de résolution de l’honorable député d’Inkster, modifié.
On procède au vote par assis et levé, ainsi qu’il suit:
Pour: MM. Alexander, Baizley, Beard, Bilton, Bjornson, Campbell, Cher- 

niack, Cowan, Desjardins, Gray, Guttormson, Hamilton, Harris, Harrison, 
Hillhouse, Johnson, Johnston, Klym, Lissaman, Lyon, McDonald, McGregor,
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McKeller, Martin, Mills, Moeller, Patrick, Paulley, Peters, Roblin, Schreyer, 
Shewman, Schoemaker, Smillie, Stanes, Steinkopf, Strickland, Tanchak, Watt, 
Weir, Witney, Wright et Mm” Morrison.

Contre: MM. Barkman, Evans, Froese, Jeannotte, McLean, Molgat, Seaborn, 
Smerchanski et Vielfaure.

Le greffier: Pour,'43; contre, 9.

Madame l’Orateur: La motion est adoptée.

Vol. XI 2h.30 de l’après-midi, le mardi 9 mars 1965 
4° session de la 27“ législature, à la page 408

Madame l’Orateur: Adopté? Reprise du débat ajourné sur le projet de 
motion de l’honorable député d’Inkster et du sous-amendement de 1 honora 
député de Selkirk. J’accorde la parole au député de Brandon.

M. R. O. Lissaman (Brandon): Madame l’Orateur, je suis favorable à laisser 
la parole à quiconque le désire. Toutefois, la Chambre accepterait-elle que ce 
question soit réservée?

Madame l’Orateur: Adopté?
M. Laurent Desjardins (Saint-Boniface) : Madame l’Orateur, j aimerais dir 

quelques mots relativement à cette résolution.
Madame l’Orateur: L’honorable député de Saint-Boniface.
M. Desjardins: Madame l’Orateur, tous les membres de cette Chambre sa 

vent que j’appartiens à l’Église catholique romaine. La plupart des depu es s 
vent également que mon Église interdit le divorce à ses fidèles. Mamtenan , 
n’ai pas l’intention de vous annoncer que je m’opposerai à l’adoption e ce 
résolution. Je précise que je parle à titre personnel, on critiquera peu -e 
mon attitude, mais je désire qu’on sache publiquement que j’appuie 1 amen 
ment. Ma conscience est mon seul guide. Il ne serait pas logique que je rec an 
dans cette Chambre la liberté pour certains groupes, certaines personnes, e q 
je préconise également que le gouvernement n’adopte aucune mesure r 
trictive à moins que ce ne soit absolument nécessaire. Franchement, je ne p 
m’opposer à l’adoption de cet amendement. . ,

Il me faut être honnête et juste. En premier lieu, les personnes qui s oppo 
sent au divorce en raison de leurs principes religieux ne seront pas influencée 
par mon attitude. A titre de législateur, je considère que nous devons songer a 
situation de tous les habitants de la province du Manitoba sans exception.

Actuellement, de cette façon, à mon avis, nous ne faisons qu’encourage 
l’adultère et le parjure. Par moment, à mon avis, on ne veut certainement P 
faire permettre l’adultère, mais il me semble que d’autres points, en certain 
occasions, sont encore plus importants. Une personne peut commettre 1 adul e 
une fois; il peut s’agir d’un couple très heureux et qui pourrait être heureux, q 
pourrait oublier cette erreur, mais il peut obtenir un divorce. Dans un autre c > 
un homme bat sa femme et cette dernière ne peut obtenir de divorce. Am 
avis, la chose devrait être permise pour les gens qui reconnaissent, qui accep e 
le divorce. Les ententes financières conclues par les personnes qui quittent soi 
mari soit la femme seraient ainsi évitées. , .

Il y a un.. .comme je le disais, je vais voter en faveur de cette resolutio i 
je veux me porter en faveur de ce principe; dans l’amendement, il y a une 
dont mes collègues, je l’espère, s’assureront, je ne suis pas trop certain 
numéro 4 où l’on parle de maladie incurable, de maladie mentale. A mon avi^ 
nous accomplissons des progrès à chaque jour dans ce domaine et je voudrai 
que la personne guérisse; il s’agit, après tout, de maladie, et, selon moi, nous no 
engageons, tous en se mariant, se sentant tenus de demeurer aux cotes
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partenaire malgré la maladie. Si l’on peut prouver de façon positive que la 
personne ne guérira jamais complètement, d’accord, mais, à mon avis, il faut 
être très prudent à ce propos.

Je préfère l’amendement à la résolution. Je ne pourrais appuyer la résolu
tion, surtout à cause du numéro 6 où il est question d’une séparation légale de 
plus de deux ans; je ne peux absolument pas concevoir cela; on pourrait encore 
ici commettre une erreur. Personne n’est parfait et je ne pense pas que parce 
qu’une personne commet une erreur et doit passer deux ans à l’ombre, cette 
dernière puisse trouver là une cause de divorce.

Encore une fois, madame la présidente, je ne parle vraiment qu’en mon 
propre nom, je ne suis le porte-parole ou le représentant d’aucun groupe 
religieux ou d’aucun autre groupe, et je pense qu’ici, au Manitoba, de toute 
façon, si je devais essayer d’élaborer des lois pour les gens de ma propre 
religion, évidemment, je n’adopterais pas la même attitude, mais pour les gens 
du Manitoba, ici, je vais me porter en faveur de cet amendement.

Madame la présidente: Est-on d’accord pour réserver l’article?

APPENDICE C

Extraits de la Loi du Banc de la Reine, S.R.M. 1954, ch. 52.

JURIDICTION
Juridiction de la cour

49. La cour est et continue d’être une cour d’archives de première instance et 
possède et exerce tous les pouvoirs et la pleine autorité qui, d’après la loi 
d’Angleterre, sont dévolus à une cour supérieure d’archives de juridiction civile 
et criminelle dans toutes les questions de nature civile et criminelle et possède, 
détient et exerce tous les droits, prérogatives et privilèges de ces cours aussi 
pleinement, à toutes fins et intentions que ceux qui étaient possédés, détenus et 
exercés, le 15 juillet 1870 par les cours supérieures de droit coutumier de sa 
regrettée Majesté à Westminster, ou par la Cour de Chancellerie à Lincoln’s 
Inn, ou par la Cour de vérification des testaments ou par toute autre cour 
d’Angleterre ayant juridiction en matière de droits fonciers et civils, et de crimes 
et délits. S.R.M., ch. 44, art. 49.

Causes que peut entendre la Cour.
50. La cour a juridiction en toute espèce d’actions, poursuites et procédures, 

cause et causes d’action, de matières, poursuites et procédures, en droit, en equity 
ou pour vérification, ou autrement, tant criminelles que civiles, immobilières que 
mobilières, mixtes ou autrement; elle procède en ces actions, poursuites, procé
dures et causes suivant la procédure et le cours des poursuites que prescrit la loi 
et tend à les décider avec justice et diligence; elle entend, décide et détermine 
toutes les questions de droit ou de fait lorsque les questions de fait lui sont 
soumises en droit et elle peut et doit, avec ou sans jury, selon les prescriptions 
de la loi, décider et juger toutes les contestations de fait liées aux droits fonciers 
et civils, en droit et en equity, conformément aux lois existantes, établies et en 
vigueur en Angleterre, comme ces lois étaient, existaient et étaient énoncées le 
15 juillet 1870, en tant que ces lois peuvent être appliquées à des questions de 
droits fonciers et civils de cette province-ci; et toutes les questions relatives au 
témoignage et à la preuve légale de l’examen des faits et de ses formes, ainsi que 
la pratique et procédure de la cour sont régis et gouvernés par les règles sur la 
preuve, et les pratiques et procédures telles qu’elles étaient, existaient et étaient 
en vigueur, en Angleterre à ladite date et année, quand ces lois et règles sur la 
preuve et ces pratiques et procédures et formes n’ont pas déjà été changées ou 
modifiées ou ne seront pas par la suite changées ou modifiées par une Loi ou des
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Lois de la présente Législature ou du Parlement du Canada, ou par une Loi ou 
des Lois du Parlement du Royaume-Uni touchant la province, déjà adoptees ou 
devant par la suite être adoptées sous leur juridiction respective ou par une 
règle ou des règles, ordre ou ordres de la cour légalement établis ou devant par 
la suite être établis, ou par cette Loi;
Clause conditionnelle relative aux droits acquis en vertu des lois d Assiniboïa

Pourvu, toujours, que rien dans ces lois ne touche les droits civils légale 
ment acquis ou existants en vertu des lois d’Assiniboïa à ladite date et annee. 
S.R..M, ch. 44, article 50.
Remarque: Pour les lois en vigueur dans la province relevant de la juridiction 
du Parlement du Canada, voir art. 4, ch. 124, S.R.M. 1927

Pension alimentaire
51. La cour a le pouvoir d’accorder une pension alimentaire à une femme 

qui aurait droit à une pension alimentaire en vertu de la loi d Angleterre ou 
une femme qui aurait droit, en vertu de la loi d’Angleterre, d obtenir un ivor 
et à la pension alimentaire à titre de prérogative, ou à une femme don e ma 
vit séparé d’elle sans raison suffisante ou dans des circonstances qui lui PÇ^me 
traient, en vertu de la loi d’Angleterre, d’obtenir un décret pour la res î u îo 
des droits conjugaux; et la pension alimentaire, lorsqu’elle est accordée, es P 
plicable jusqu’à nouvel ordre de la cour. S.R.M., ch. 44, art. 51.
Remarque: Pour l’enregistrement des jugements relatifs aux pensions alimentai 
res, voir le Judgment Act.

Conversation criminelle
52. La cour a la juridiction nécessaire pour entendre une action en matière 

de conversation criminelle. La loi qui s’applique dans le cas de ces actions es a 
même que la loi appliquée en Angleterre avant l’abolition de cette ac ion en 
Angleterre; et la pratique sera la même que la pratique suivie dans les au re 
actions de la cour, tant qu’elle peut être rendue applicable. S.R.M., ch. 44, ar .

PENSION ALIMENTAIRE ET ENTRETIEN
Exécution des ordres, etc., pour la pension alimentaire ou l entretien

90A. (1) Un décret, un ordre ou un jugement en matière, de pension 
alimentaire ou d’entretien peut être appliqué de la même façon qu est app îqu 
tout autre décret, ordre ou jugement de la cour présentement en vigueur.

Nomination des percepteurs
(2) La cour peut nommer un percepteur pour toutes les sommes dues, 

redevables ou payables, ou sur le point d’être dues, redevables ou payables a, ou 
gagnées ou devant être gagnées par la personne frappée par ce décret, ce 
ordre ou jugement relatif à la pension alimentaire ou à l’entretien, au montan 
encore devable et, en outre, au montant des paiements encore dus ou devan 
devenir dus en vertu du décret, ordre ou jugement.

Pouvoirs discrétionnaires de la cour non diminués
(3) Rien dans cet article ne diminue les pouvoirs discrétionnaires de la cour 

sur les arrérages de la pension alimentaire ou de l’entretien ou le pouvoir de 
cour à modifier, varier et abroger un décret, un ordre ou un jugement en matier 
de pension alimentaire ou d’entretien ou de priver la personne favorisée par ce 
décret, cet ordre ou ce jugement des arrérages, en entier ou en partie, ou 
déterminer la mesure dans laquelle le paiement des arrérages de la pensio 
alimentaire ou de l’entretien devra être exécuté. S.M. 1963, ch. 16.
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APPENDICE D

S.R.M. 1954 
Ch. 294

Loi concernant l’entretien et la protection des 
femmes et enfants

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement de l’Assemblée législative du 
Manitoba, décrète:

Titre abrégé
1. La présente loi peut être citée sous le titre: «Loi sur l’entretien des 

femmes et des enfants». S.R.M., ch. 235, article 1.

INTERPRÉTATION 

Définition d’alcoolique invétéré
2. Dans la présente loi, l’expression «alcoolique invétéré» signifie une per

sonne qui par suite de l’absorption fréquente de boisson forte intoxicante est 
incapable à certains moments de veiller sur sa propre personne et sur ses 
affaires, ou une personne non en mesure et peu indiquée pour avoir la garde et la 
surveillance de ses jeunes enfans, S.R.M., ch. 235, art. 2.

OBLIGATION DU PÈRE D’ENTRETENIR LES ENFANTS 

Obligation du père d’entretenir les enfants
3. (1) Nonobstant toute autre loi ou le paragraphe (2), un homme est 

légalement tenu de supporter, entretenir et éduquer ses enfants ou les enfants de 
sa femme, jusqu’à ce que cesdits enfants atteignent l’âge de seize ans. Am.

Obligation de la mère d’entretenir les enfants
(2) Une femme mariée ou veuve est également tenue de supporter, entrete

nir et éduquer ses enfants comme un homme est tenu de supporter, entretenir et 
éduquer ses enfants. Amendement S.R.M., ch. 235, article 3; R.&S., S.M. 1945 
(Première session), ch. 69, art.l; am.

PROCÉDURES VISANT L’EXÉCUTION DE L’OBLIGATION

Demande soumise à un juge d’une cour de comté ou à un magistrat pour voies de 
fait, désertion, etc.

4. Lorsqu’un homme marié
(a) est accusé de voies de fait sur sa femme;
(b) a déserté sa femme sans excuse légale;
(c) est coupable de cruauté constante envers elle;
(d) est un alcoolique invétéré; ou
(e) a négligé ou refusé sans excuse raisonnable d’assurer un entretien et 

un support raisonnable pour elle ou ses enfants;
la femme ou toute personne en son nom peut, de temps à autre, faire la demande 
d’un ordre à un juge d’une cour de comté ou à un magistrat de police. S.R.M., ch. 
235, art. 4.
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Demande adressée à un juge d’une cour de comté ou à un magistrat dans un cas 
de désertion d’enfant

5. Quand une personne censée être le surveillant, le gardien, ou le parent 
d’un enfant, ou chargé ou tenue de supporter et d’entretenir un enfant âgé de 
moins de seize ans

(a) a négligé ou refusé sans excuse raisonnable d’assurer un entre
tien et un support raisonnable pour l’enfant; ou

(b) a déserté l’enfant;
toute personne au nom de l’enfant peut, de temps à autre, faire la demande d’un 
ordre à un juge d’une cour de comté ou à un magistrat de police. S.RM., ch. 235,
art R

Demande soumise par une femme qui a vécu avec un homme pendant un an
6. Lorsque

(a) une femme a vécu et cohabité avec un homme pour une période 
d un an ou plus; et

(b) que cet homme est le père de tous les enfants qui sont nés d’elle, 
cette femme, ou toute personne en son nom, peut, dans l’année où elle a cessé de 
„,7re,e cohabiter avec lui, faire la demande, en vertu des articles 4 et 5, pour

e son enfant, d’un ordre, en vertu des articles 13 et 17, et cette Loi, mutatis 
mutandis s’applique dans ce cas. S.R.M., chap. 235, art. 6; am

Lorsque la femme est l’alcoolique invétérée
7. Lorsque la femme d’un homme marié est une alcoolique invétérée, cet 

mme marie peut faire la demande d’un ordre soit à un juge d’une cour de
om e ou a un magistrat de police en vertu de l’article 18 et cette Loi, mutatis 

mutandis, s’applique. S.R.M. ch. 235, art. 7; am.

Formule de demande
, 8" (1) -hes demandes adressées à un juge d’une cour de comté en vertu de la 

resen e oi seront présentées avec affidavit exposant la cause ou les causes de la 
P am e, et le juge fixera par écrit le temps et l’endroit de l’audition de la cause 
qui Pouna se dérouler devant le juge qui fixe cette audience ou devant quelque 
u re juge ayant juridiction dans le district judiciaire.

Signification

d 1 pe,rsonne qu* est l’objet de la plainte peut recevoir une signification
e a a e de 1 audition, de la manière prescrite, en matière de signification dans 

oi sur les cours de comté ou par toute personne au nom du plaignant.

Témoins
P?) ^es lômoins peuvent recevoir un suh pœnæ de la même façon que l’on 

procédé pour une action devant une cour de comté. S.R.M., ch. 235 art. 8. 
cmarquc. Pour les pouvoirs des juges, voir article 31 de la Loi sur l’interpréta-

Information
9. Les demandes soumises à un magistrat de police doivent être accompa- 

gnées de renseignements donnés sous serment. S.R.M., ch. 235, art. 9.
Remarque : Procédure—Voir The Summary Convictions Act.

I
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Motifs dans l’affidavit
10. Un affidavit ou un renseignement présenté aux termes de cette loi peut 

contenir un ou plusieurs motifs de la plainte exposée aux articles 4 et 5. S.R.M., 
ch. 235, article 10.
Un renseignement pour deux plaintes

11. Lorsque une femme mariée a le droit de présenter une demande aux 
termes de l’article 4, contre son mari, et aussi aux termes de l’article 5, concer
nant son ou leurs enfants, la demande peut être présentée par elle-même ou par 
personne interposée, en présentant un affidavit ou en fournissant des renseigne
ments, et dans ce cas, un ordre peut être fait aux termes de l’article 13 et de 
l’article 17. S.R.M., ch. 235, article 12.

Audience
12. Les témoigages prévus par cette loi devront être entendus ou détermi

nés par un juge ou un magistrat de police de cour de comté dans le district 
juridique dans lequel la cause de plainte a été intégralement ou partiellement 
formulée.

CONTENU DES ORDRES

But de l’ordre
13. Le juge ou magistrat de police peut, s’il trouve que la plainte faite aux 

termes de l’article 4 est fondée, émettre un ou des ordres contenant les stipula
tions suivantes, prises dans leur individualité ou leur totalité;

Cohabitation
(a) Que l’épouse ne soit plus tenue de cohabiter avec son époux. 

Garde des enfants
(b) Que le soin de tout enfant issu du mariage entre l’épouse et 

l’époux, et âgé de moins de vingt et un ans, soit confié à l’épouse.

Droit de voir l’enfant
(bl) Que l’époux ait le droit, au moment et aux conditions jugés bons 

et équitables par le juge ou le magistrat, de voir son enfant. S.M. 1955 ch. 
83, article 1
N.B.: Y compris les enfants adoptés-Cf, Partie VIII de la Loi sur le 
bien-être de l’enfant

Paiements hebdomadaires ou mensuels
(c) Que l’époux verse à l’épouse en personne, ou à son représentant 

une somme hebdomadaire, semi-hebdomadaire, semi-mensuelle ou men
suelle que le juge ou magistrat considère raisonnable, au regard des 
moyens de l’époux et de l’épouse.

Frais
(d) Qu’en plus des frais ordinaires, des frais raisonnables d’avocat 

soient payés.

Interférence
(e) Que l’époux ne pénètre pas dans la résidence où l’épouse vit 

séparée de son époux. S.R.M., ch. 235, article 13.

Interdiction d’entrée à l’époux
14.(1) Lorsque l’ordre émis contient une stipulation aux termes du paragra

phe (e) de l’article 13, l’époux ne doit plus pénétrer dans la résidence. Am.
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Pénalité
(2) l’époux qui enfreint cet article est coupable d’une offense et passible, 

après condamnation sommaire d’une amende ne dépassant pas cent dollars. Am. 
S.M. 1945 (1” session) ch. 69, article 2: Am S.R.M., ch. 235, article 14: am

Aucun ordre ne devra être émis en cas de culpabilité d’adultère ou de désertion
15. Lorsqu’il est prouvé que l’épouse a

(a) commis l’adultère que l’époux n’a ni pardonné ni toléré, ou 
entraîné par une mauvaise conduite délibérée, ou

(b) abandonné son époux sans excuse valable;
aucun ordre ne devra être émis aux termes de l’article 13 prévoyant l’entretien 
de l’épouse. S.R.M., ch. 235, article 15; am.
Aucun ordre ne devra être émis dans certains cas de séparation 
de commun accord

16. (1) Lorsque l’époux et l’épouse se sont séparés de commun accord, et que 
l’épouse a consenti par écrit à délier son époux de toute obligation de la faire 
vivre, aucun ordre ne devra être émis aux termes de cette loi prévoyant son 
entretien.

Limite d’application de l’article
(2) Cet article ne s’applique pas

(a) lorsque dans le cas d’un accord de séparation, l’époux a consenti à 
contribuer à l’entretien de son épouse et est en tort aux termes de 
l’accord;

(b) lorsque dans le cas d’un accord de séparation, l’époux n’a pas 
versé suffisamment et manque à son engagement.

(c) lorsque l’épouse est devenue ou peut devenir une charge à la 
société ou qu’elle a besoin de l’aide publique. Am. S. R., ch. 235, article 16; 
am.

La cour peut décider
17. Le juge ou magistrat de police peut, s’il trouve que la plainte faite aux 

termes de l’article 5 est fondée, émettre un ou des ordres contenant les stipula
tions suivantes, prises dans leur individualité ou leur totalité:

Paiements hebdomadaires ou autres
(a) Que l’homme verse à une personne nommée par le juge ou Ie 

magistrat une somme hebdomadaire, semi-hebdomadaire, semi-men
suelle ou mensuelle pour l’entretien de l’enfant que le juge ou magistrat 
considère raisonnable, au regard des moyens de l’homme.

Paiements des irais.
(b) Qu’en plus des frais ordinaires, des frais raisonnables d’avocat 

soient payés. S. R. M. ch. 235, article 17; am.

But de l’ordre:
18. Le juge ou magistrat de police peut, s’il trouve que la plainte faite aux 

termes de l’article 7 est fondée, émettre un ou des ordres contenant les stipula- 
tions suivantes, prises dans leur individualité ou leur totalité:

Cohabitation
(a) Que l’époux ne soit plus tenu de cohabiter avec son épouse.

Garde des enfants.(b) Que le soin de tout enfant issu du mariage entre l’époux et 
l’épouse, et âgé de moins de vingt et un ans, soit confié à l’époux.
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Paiements à l’épouse
(c) Que l’époux verse à l’épouse en personne, ou à son représentant, 

une somme hebdomadaire, semi-hebdomadaire, semi-mensuelle ou men
suelle que le juge ou magistrat considère raisonnable, au regard des 
moyens de l’époux et de l’épouse.

Interférence
(d) Que l’épouse ne pénètre pas dans la résidence où son époux vit 

séparé d’elle.
Interdiction d’entrée à l’épouse

19. (1) Lorsque l’ordre émis contient une stipulation aux termes du para
graphe d) de l’article 18, l’épouse ne doit plus pénétrer dans la résidence. Am.
Pénalité

(2) L’épouse qui enfreint cet article est coupable d’une offense et est 
passible, après condamnation sommaire d’une amende ne dépassant pas cent 
dollars. Am. S. R. M., ch. 235, article 19; am.

AUDIENCES
Audience à huis-clos
Causes matrimoniales (Procédure amendée)
(H.L.) 25 Geo 5, 2 (ii)

20. (1) Avant une audience publique de tous témoignages aux termes de 
cette loi, le juge ou magistrat de police devra étudier, en ce qui a trait à 
l’instruction s’il sera bon d’entendre les parties en privé dans le but d’en arriver 
à un accord mutuel sur les problèmes en litige; et s’il le juge bon, il peut 
ordonner les parties à comparaître devant lui et les entendra en privé, avec le 
but déjà mentionné, et peut recevoir en leur présence des renseignements de 
toute personne que le juge ou magistrat estime avoir des connaissances de la 
relation des parties. AM.
Ordre en l’absence de règlement

(2) Lorsque, à la fin d’une audience, on n’a pu en arriver à un règlement, 
mais que les parties y consentent, le juge ou le magistrat peut émettre un ordre 
permis par cette loi, ou en cas de non règlement ou de non consentement, il peut 
ajourner l’audience de la plainte selon ce que sa juridiction lui permet pour 
émettre un ordre sur la détermination de la plainte. Am. S.R.M., ch.235, arti
cle 20; am.
Paiements provisoires à l’épouse

(3) Le juge ou magistrat de police peut inclure dans les conditions de 
l’ajournement un ordre voulant que l’époux verse à l’épouse personnellement ou 
à son représentant, une somme hebdomadaire, semi-hebdomadaire, semi-men
suelle ou mensuelle, que le juge ou magistrat de police considère raisonnable, au 
regard des moyens de l’époux ainsi que l’épouse. S.M. 1955, ch. 83, article 5.
L’audience peut être privée

21. Nonobstant toute stipulation contenue dans cette loi ou toute autre loi, à 
l’audience, le juge ou magistrat pourra décider qu’elle ait lieu en privé, et dans 
ce cas, seuls les parties et leurs représentants professionnnels et les témoins 
seront admis. S.R.M., ch. 235, article 21.

TÉMOIGNAGE
L’épouse est un témoin obligatoire

22. Dans les témoignages aux termes de cette loi, les parties sont des témoins 
compétents et obligatoires l’un contre l’autre. S.R.M. ch. 25, article 22. am.

26058—5
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Responsabilité de prouver
23. Dans les témoignages aux termes de cette loi, la responsabilité de donner 

une excuse valable ou raisonnable incombe à la personne qui l’allègue. 
S.R.M., ch. 235, article 23; am.

ORDONNANCE DE MODIFICATION
Un juge ou un magistrat peut modifier ou rescinder une ordonnance s’il y a de 
nouveaux éléments de preuve.

24. A la demande de l’épouse ou du mari ou d’une autre personne et au cas 
où on lui aurait démontré à sa satisfaction, au moyen de nouveux éléments de 
preuve, qu’il y a lieu de le faire, un juge ou un magistrat siégeant dans le district 
judiciaire où une ordonnance a été délivrée antérieurement en conformité de la 
présente Loi peut à n’importe quel moment

(a) changer, modifier ou rescinder une ordonnance; et
(b) augmenter ou diminuer le montant d’un paiement hebdomadaire, 

semi-hebdomadaire, semi-mensuel ou mensuel qui aurait été fixé anté
rieurement, R.S.M., c. 235, s. 24; modifié.

Annulation d’une ordonnance pour raison de cohabitation ou d’adultère
25. Si une femme mariée dont le mari a été condamné par une ordonnance 

judiciaire à payer à sa femme ou au nom de sa femme une allocation de soutien 
et d entretien hebdomadaire, bi-hebdomadaire, semi-mensuelle ou mensuelle,

(a) reprend volontairement la vie commune avec son mari; ou
(b) commet l’adultère,

le mari peut demander à un juge ou à un magistrat de police siégeant dans le 
district judiciaire où l’ordonnance a été décrétée et ledit juge ou magistrat, sur 
preuve des faits allégués, peut rescinder l’ordonnance en tout ou en partie. 
R.S.M., c. 235, s. 25; modifié.

MISE EN VIGUEUR DE L’ORDONNANCE 
Cautionnement ou dépôt

26. (1) Lorsqu’une ordonnance est ordonnée par un juge ou un magistrat, 
celui-ci peut exiger de la personne visée par l’ordonnance un cautionnement, 
avec ou sans cautions, qui seront approuvées par le juge ou le magistrat et qul 
s engageront à payer ledit cautionnement au cas de la non-exécution de l’ordon
nance, ou il peut exiger de la personne visée par l’ordonnance un dépôt ne 
dépassant pas deux cent cinquante dollars en vue d’assurer l’exécution de 
l’ordonnance.

Condamnation en cas de défaut
(2) Si une personne ne fait pas le cautionnement requis ou le dépôt exigé, Ie 

juge ou le magistrat peut condamner cette personne à être détenue dans la 
prison commune du district judiciaire pour la période qu’il jugera à propos de 
fixer, et la personne condamnée sera détenue jusquà ce que le cautionnement 
soit fourni ou le dépôt versé. R.S.M., c.235, s.26; modifié.

Condamnation en cas de défaut de paiement
27. (1) Si une personne contre laquelle une ordonnance a été prononcée 

refuse, ou néglige, à un moment donné, de s’y conformer, un juge ou un 
magistrat de police du district judiciaire dans lequel cette ordonnance a ete 
prononcée peut, si on fait une demande à cet effet, condamner cette personne a 
etre détenue dans la prison commune pour une période ne dépassant pas qua' 
rante jours, à moins que l’on n’ait obtempéré plus tôt aux prescriptions de 
1 ordonnance. Modifié.
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Preuve de signification
(2) Dans les procédures intentées en vertu du présent article, il n’est pas 

nécessaire que le demandeur prouve qu’on ait signifié à la personne contre 
laquelle l’ordonnance a été prononcée un exemplaire de l’ordonnance ou des 
ordonnances ou une copie d’icelles. R.S.M., c.235, s.25; modifié.
Ordonnances en deux exemplaires

28. (1) Toute ordonnance décrétée en vertu de la présente Loi sera délivrée 
et signée en deux copies par le juge ou le magistrat de police.
Dépôt de l’ordonnance en Cour de comté

(IA) Si une ordonnance est décrétée en vertu de la présente Loi, la per
sonne en faveur de laquelle elle est délivrée devra, avant qu’une demande de 
condamnation par défaut en vertu du paragraphe (1) de l’article 27 puisse être 
reçue, déposer l’un des exemplaires originaux de l’ordonnance au greffe de la 
Cour de comté du district dans lequel la cause de la plainte s’est produite en tout 
ou en partie ou dans lequel réside la personne contre laquelle l’ordonnance a été 
prononcée ou, dans une cause qui tombe sous l’article 31, au greffe de la Cour de 
comté du district où la plainte est instruite. S.M. 1955, c.83, s.8

Ordonnance subséquente
(2) Au cas où une ordonnance a été déposée, toute ordonnance subséquente 

aux fins de modification, ou d’appel ou à d’autres fins, y compris une ordonnance 
prononcée en vertu du paragraphe (6), sera déposée par la personne en faveur 
de laquelle l’ordonnance est prononcée au greffe de la même Cour de comté et 
sera considérée comme une modification ou une décharge, selon le cas, de 
l’ordonnance originale déposée antérieurement.

L’ordonnance est un jugement de la Cour
(3) Toute ordonnance prononcée en vertu de la présente Loi, si elle est 

déposée au greffe d’une Cour de comté conformément aux prescriptions susmen
tionnées, sera, sous réserve des dispositions du paragraphe (3A). considérée 
d’une façon décisive et pour toutes fins comme un jugement de Cour de comté et 
elle aura le même effet.
La forme et l’effet d’un certificat de jugement

(3A) Si un certificat de jugement fondé sur une ordonnance de soutien 
déposée au greffe d’une Cour de comté comme il est prescrit dans la présente Loi 
est émis par cette Cour, il devra comprendre, outre les choses mentionnées dans 
la formule de l’Annexe A de la Loi des jugements, une affirmation que le 
jugement en question est une ordonnance de soutien prononcée en vertu de la 
présente Loi et, s’il est enregistré dans un bureau de titres de propriétés, c’est un 
jugement aux fins de soutien auquel s’applique l’article 9 de la Loi des juge
ments. S.M. 1958, c.74, s.l.

Droits
(4) Un droit de cinquante cents (50c.) devra être versé lors de la déposition 

de chaque ordonnance. R.S.M., c.235, s.28; modifié.

Déposition des ordonnances au Bureau des titres de propriétés
(5) Toute ordonnance émise en vertu de la présente Loi peut, sans avoir 

été déposée au greffe de la Cour de comt, être enregistrée dans n’importe quel 
bureau de titres de propriétés de la province et, si elle est ainsi enregistrée, elle 
est considérée comme une ordonnance à laquelle s’applique l’article 9 de la Loi 
des jugements.

26058—5î
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Ordonnance d’annulation ou de renvoi à une date ultérieure d’une ordonnance 
enregistrée au bureau des titres de propriétés

(6) Si une ordonnance prononcée en vertu de la présente Loi ou un certi
ficat de jugement fondé sur une telle ordonnance déposée au greffe de la Cour de 
comté ont été enregistrés à un bureau des titres de propriétés en vertu de la Loi 
sur les jugements,

(a) si l’ordonnance a été émise par un juge de Cour de comté, un 
juge de cette Cour de comté; ou

(b) si l’ordonnance a été émise par un magistrat de police, un magis
trat de police du district judiciaire dans lequel l’ordonnance a été émise;

a la demande d’une personne intéressée et après que la personne en faveur de 
laquelle l’ordonnance a été émise a reçu signification de ladite ordonnance de la 
manière que le juge ou le magistrat de police pourra exiger, y compris la 
signification par la poste ou au moyen d’une annonce publique, et si le juge ou le 
magistrat estime que, dans les circonstances, il est raisonnable et à propos de 
procéder ainsi, il pourra émettre une ordonnance

(c) annulant complètement ou en partie le jugement ou l’ordonnance 
originale dans la mesure où ledit jugement ou ladite ordonnance porte sur 
certains terrains décrits dans l’ordonnance; ou

(d) différant le jugement ou l’ordonnance originale dans la mesure 
où ledit jugement ou ladite ordonnance porte sur certains terrains men
tionnés dans l’ordonnance pour permettre l’enregistrement d’une hypo
thèque, d’un bail ou d’une charge mentionnés dans l’ordonnance avec 
priorité sur le certificat de jugement ou l’ordonnance originale, selon le 
cas. S.M. 1963, c. 96, s.2

Bref d’exécution émis en vertu de l’ordonnance
29. (1) Un bref de saisie mis par un magistrat de police ou un bref 

d’exécution émis par une Cour de comté pour le recouvrement de sommes qui 
doivent être payées en vertu de la présente Loi peuvent être exécutés contre les 
biens personnels de la personne débitrice et les exemptions mentionnées dans la 
Loi sur les exécutions de jugements ne s’appliquent pas dans ces cas. Modifié. 
Remarque: Au sujet de la saisie, voir la Loi sur les déclarations sommaires de 
culpabilité.

Aucune exemption dans le cas de certificat ou de jugements enregistrés
(2) Les exemptions mentionnées dans la Loi des jugements ne s’appliquent 

pas à la mise en vigueur d’un certificat de jugement fondé sur un jugement 
rendu d’après l’article 28. R.S.M., c.235, s.29; modifié.
Nomination d’un administrateur judiciaire

30. (1) Lorsqu’une ordonnance émise en vertu de la présente Loi est deve
nue un jugement de la Cour de comté, la personne en faveur de laquelle 
l’ordonnance a été émise, ou une autre personne en son nom, peut demander la 
nomination d’un administrateur judiciaire; et la Cour peut nommer un adminiS' 
trateur judiciaire chargé de percevoir les sommes dues ou payables ou ùul 
deviendront dues et payables, ou les sommes gagnées ou qui doivent être gagnées 
par la personne contre laquelle l’ordonnance a été émise, à concurrence du 
montant dû et, en plus, à concurrence des versements dus ou qui deviendront dus 
en vertu de l’ordonnance. Modifié.
Réduction de l’exemption

(2) Un juge a le même pouvoir de réduire le montant de l’exemption dans 
une cause tombant sous le paragraphe (1) qu’il aurait en vertu de la Loi des 
saisies. Modifié.



DIVORCE 1565

Application de l’article 8
(3) l’article I de la présente Loi ne s’applique pas aux demandes présentées 

en vertu du présent article. R.S.M., c.235, s.30; modifié.

SIGNIFICATIONS A L’EXTÉRIEUR DE LA PROVINCE 
Significations à l’extérieur de la province

31. (1) Quand le juge ou le magistrat de police ont l’impression que 
l’homme marié ou une autre personne contre lesquelles la plainte a été portée en 
vertu des articles 4, 5 ou 6 demeure à l’extérieur de la province, le juge ou le 
magistrat peuvent ordonner que le bref d’assignation soit signifié au défendeur 
en quelque endroit qu’il se trouve et ils peuvent aussi déterminer la manière de 
prouver que la signification a été faite. Modifié.

Endroit de la demande
(2) Dans les cas mentionnés au paragraphe (1), une demande peut être faite 

à un juge ou à un magistrat de police du district judiciaire dans lequel le 
demandeur réside et, après la déposition de la preuve de la signification, le juge 
ou le magistrat de police peuvent entendre la cause et en disposer comme si un 
bref d’assignation avait été signifié au défendeur à l’intérieur de la province. 
R.S.M., c.235, s.31; modifié.
Remarque: Voir Gagen vs Gagen (1934) W.W.R. 84

RESTRICTIONS

Restrictions
32. Aucune restriction contenue dans une loi ou un statut n’a l’effet de 

supprimer ou de diminuer le droit d’instituer des procédures en vertu de la 
présente Loi ou de mettre à exécution une ordonnance émise en vertu de cette 
loi. R.S.M., c.235, s.32; modifié.

APPELS

Appels
33. (1) Dans le cas de procédures intentées devant un juge de Cour de 

comté, on peut en appeler de la même manière qu’on peut en appeler d’un 
jugement de Cour de comté.

Appels
(2) Sous réserve des dispositions du paragraphe (4) dans le cas des procé

dures intentées devant un magistrat de police, on peut en appeler de la manière 
prescrite dans la Loi sur les déclarations sommaires de culpabilité modifiée de 
temps en temps jusqu’à maintenant ou comme elle le sera à l’avenir.

Effet de l’appel
(3) Lorsqu’on en appelle d’une ordonnance émise en vertu des articles 13 ou 

17, ou en vertu de l’un ou de l’autre, l’appel n’aura pas l’effet d’empêcher la loi de 
suivre son cours, mais l’ordonnance pourra être exécutée comme s’il n’y avait pas 
d’appel en cours, à moins que le juge ou le magistrat qui a émis l’ordonnance 
n’en décide autrement. R.S.M., c.235, s.33; modifié.

Exception en ce qui a trait à une garantie pour la transcription de la preuve
(4) Quand une personne en appelle d’une ordonnance émise par un magis

trat en vertu des articles 4, 5 ou 7, à moins que la Cour d’appel n’en décide 
autrement, elle ne sera pas obligée
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(a) de déposer une somme d’argent ou une autre garantie pour payer 
les frais de l’appel; ou

(b) de fournir une transcription des témoignages rendus au cours du 
procès qui s’est déroulé devant le magistrat;

et si la Cour d’appel lui ordonne de déposer une somme d’argent comme garantie 
pour le paiement des frais, le montant de ce dépôt sera laissé à la discrétion de la 
Cour d’appel. S.M.1964, c.59, s.l.

CLAUSE PRÉSERVATRICE 
Les droits seront additionnels

34. Les droits accordés par la présente Loi s’ajoutent aux droits qui peuvent 
être accordés en vertu de toute autre loi et ne remplacent aucun de ces droits. 
R.S.M., c.235, s.34; modifié.

RÈGLEMENTS
Règlements

35. Nonobstant les dispositions de la présente Loi, le lieutenant-gouverneur 
en conseil peut faire des règlements,

(a) exigeant que les causes instituées en vertu de la présente loi dans 
une partie ou dans plusieurs parties de la province soient entendues et 
réglées par un magistrat spécial ou des magistrats spéciaux;

(b) exigeant que les causes instituées en vertu de la présente LQl 
soient entendues et réglées au cours d’audiences du magistrat convoquées 
spécialement à cette fin et en dehors des sessions ordinaires dudit magis
trat. R.S.M., c.235, s.35.
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APPENDICE «85»

Mémoire 

de la
CONFÉRENCE CATHOLIQUE CANADIENNE 

au
COMITÉ SPÉCIAL MIXTE 

du
SÉNAT et de la CHAMBRE DES COMMUNES 

chargé d’enquêter sur le 

DIVORCE
6 avril 1967

La Conférence catholique canadienne est heureuse de présenter au Comité 
spécial mixte du Sénat et de la Chambre des Communes chargé d’enquêter sur le 
Divorce ce document dans lequel, après y avoir été aimablement invitée, elle 
expose sa pensée sur le projet d’une modification de la législation actuelle du 
divorce au Canada.

La Conférence catholique canadienne est un organisme national groupant 
tous les cardinaux, archevêques et évêques catholiques romains du Canada. Elle 
a pour la diriger et l’animer un Conseil d’administration, des Commissions et des 
Comités; les membres de ces organismes sont élus chaque année. Le siège du 
Secrétariat national de la C.C.C. se trouve à Ottawa.

Le problème en cause étant à la fois des plus délicats et des plus importants, 
et ce document faisant suite à notre déclaration au Comité permanent de la santé 
nationale et du bien-être social de la Chambre des Communes au sujet de la 
modification éventuelle de la législation fédérale relative à la contraception (9 
septembre 1966), nous nous permettons de rappeler que les principes alors 
exposés sont également essentiels à une juste compréhension de ce que nous 
présenterons ici. Cest pourquoi nous avons cru bon de les ajouter à ce document 
en appendice.

I

L’ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE ET L’INDISSOLUBILITÉ DU MARIAGE
L’Église catholique romaine professe qu’un mariage valide est indissoluble. 

Tous ses membres, quel que soit le pays où ils demeurent et les lois civiles qui les 
régissent, doivent respecter cette loi sainte du mariage. Deux baptisés qui se 
marient sont unis l’un à l’autre, jusqu’à la mort, par un lien à la fois naturel et 
sacramentel.

Le mariage est devenu dans le Christ un mystère de Salut et l’Église a reçu 
de son Fondateur la mission de donner à ses membres les moyens spécifiques qui 
leur permettent de vivre selon leur foi. Sur ce plan, toutefois, l’Église doit 
élaborer sa propre législation.

Il nous paraît utile de rappeler quelques-unes des raisons apportées par 
l’Église à l’appui de sa position sur l’indissolubilité du lien matrimonial. Elles 
s’enracinent dans les préceptes de loi naturelle, i.e. dans les exigences déposées 
par le Créateur lui-même en son oeuvre. Elles viennent aussi de la signification 
nouvelle que le Christ Jésus a donnée à l’institution du mariage.
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L’union- volontaire, perpétuelle et exclusive de l’homme et de la femme 
devient en effet, par la grâce du sacrement, le signe et le témoignage du dessein 
rédempteur de Dieu. Et cela à plusieurs plans.

1. D’abord au plan de l’amour conjugal. Cet amour, par ses dimensions de 
fidélité sans cesse pardonnante et inventive, de générosité cherchant toujours à 
surmonter l’égoïsme et la recherche du seul intérêt personnel, de confiance 
mutuelle, de respect de l’autre, de solidarité dans la joie et l’épreuve, est à la fois 
le signe et comme le prolongement de l’amour qu’en Jésus-Christ Dieu propose 
à tous les hommes.

2. De plus par la procréation et l’éducation des enfants auxquelles est 
ordonnée par sa nature même l’institution du mariage le couple est étroitement 
associé à l’œuvre créatrice et salvifique de Dieu, et il l’est en tant même que 
couple.

3. Enfin, le foyer chrétien, bâti sur la fidélité et le don sans retour de chaque 
époux à son conjoint et de tous deux à leurs enfants, est également le signe et le 
témoignage de cette unité profonde de tous les hommes dont l’Église a pour 
vocation d’être le ferment. Une telle dignité fait du lien mutuel constituant le 
couple, quelque chose de sacré.

La dimension nouvelle que donne le mariage chrétien à l’union de l’homme 
et de la femme conduit l’amour humain à sa vraie maturité. L’amour conjugal 
vécu selon l’Évangile est particulièrement capable de faire éclore et s’épanouir 
les qualités propres à l’époux et à l’épouse aussi bien que les richesses spirituelles 
qu ils portent au plus intime d’eux-mêmes.

Bien que beaucoup de couples ne réalisent pas cet idéal élevé de l’amour et 
de la fidélité conjugale, l’Église catholique veut le promouvoir et le préserver par 
sa doctrine et ses lois. Aux yeux de l’Église, cet idéal répond au désir profond de 
l’homme et lui propose la norme qui peut le sauver de ses faiblesses.

Il peut arriver, toutefois, dans des cas graves et exceptionnels, qu’après 
quelques années un couple chrétien, validement marié, se voie dans l’obligation 
de rompre la vie commune. Il peut s’agir dans cette décision du bien des époux 
eux-mêmes pour qui la vie commune est devenue insupportable. Il peut aussi 
s’agir du bien des enfants dont l’équilibre humain et religieux est gravement mis 
en cause par le climat de mésentente constante du foyer. Dans ces cas l’Églis® 
permet—après examen sérieux du cas—ce que l’on appelle la «séparation de 
corps». Notre conviction est que la législation civile devrait alors offrir la 
possibilité d’un procès de séparation qui, pour des causes bien précises et sans 
accorder aux conjoints la faculté de se remarier, assurerait les droits civils de 
chaque conjoint et verrait au bien des enfants.

Lorsque la séparation judiciaire ne fournit pas des garanties suffisantes pour 
le bien des époux et de leurs enfants, les couples catholiques peuvent demander 
un divorce civil. Les époux sont alors aux yeux de la loi civile, libérés de la 
responsabilité légale les liant l’un à l’autre et sont juridiquement séparés l’un de 
1 autre. Pourtant l’Église, bien qu’elle tolère que les époux recourent au divorce 
civil, continue de les considérer comme liés l’un à l’autre. Dans sa pensée et selon 
sa législation, ils demeurent donnés l’un à l’autre jusqu’à la mort de l’un d’entre 
eux. C est pourquoi elle leur interdit de se remarier.

II
L’ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE ET LA MODIFICATION 
DE LA LÉGISLATION ACTUELLE SUR LE DIVORCE CIVIL

Ce que nous avons présenté jusqu’ici concerne l’enseignement de l’Église 3 
1 égard de ses propres fidèles. L’Église catholique soutient que l’autorité civile n 3
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aucun pouvoir pour dissoudre le lien conjugal et d’autre part une assez large 
proportion de non-catholiques restreignent ce droit au cas d’adultère. Il est 
cependant possible à ces citoyens, eu égard à cette valeur qu’est la liberté de 
conscience, de consentir à une révision de l’actuelle législation sur le divorce, 
dans le but de supprimer certains abus provoqués par la situation présente.

Aussi, dans l’avis que, sur leur demande, elle donne aux législateurs civils, 
l’Église doit-elle non seulement tenir compte de sa propre législation mais aussi 
considérer ce qui peut le mieux servir le bien commun de la société civile. C’est 
dans cette perspective que, tablant sur le fait que déjà existe au Canada une loi 
permettant le divorce, nous vous présentons les considérations suivantes.

1. Plusieurs prétendent que la législation actuelle sur le divorce encourage 
le parjure et la connivence, sinon l’adultère lui-même. Ajoutons à cela que la 
partie que le droit actuel reconnaît innocente peut en fait être celle qui porte la 
plus lourde responsabilité dans la rupture, et que la partie reconnue coupable 
(avec tout ce que cela implique) est rarement l’unique responsable. Il faut 
d’ailleurs préciser que le jugement de ces cas dans les tribunaux—lorsqu’il est 
expédié à la hâte et de façon superficielle—accroît le climat d’injustice voire dé 
scandale que nous signalions à l’instant.

Cette situation est encore aggravée du fait que la conviction sincère, parta
gée par plusieurs citoyens, des déficiences de cette loi peut conduire au mépris de 
la loi. Tous ces éléments poussent à se demander si la législation actuelle 
contribue au bien de la société.

2. Le Canada est un pays multiconfessionnel. Il se peut que d’autres ci
toyens, également désireux de promouvoir le bien commun, pensent qu’en 
certaines circonstances il est moins dommageable à la personne et à la société 
entière de permettre le divorce. Quant à nous ne nous opposons pas à des 
changements de la législation actuelle sur le divorce, vraiment voulus dans la 
perspective du bien commun de la société civile.

Il ne nous appartient pas de donner ici dans le détail les divers cas qu’on 
pourrait apporter comme motif de divorce et ceux qui à nos yeux ne sauraient 
l’être. Nous faisons confiance au sérieux et à la conscience de ceux qui sont 
chargés de réaliser cette modification de la loi. Nous tenons toutefois à rappeler 
avec fermeté qu’un élargissement sans mesure des motifs de divorce n’est pas la 
solution aux problèmes du mariage. La loi tournerait alors à la destruction des 
valeurs essentielles à toute société. Les législateurs doivent, en élaborant les 
modalités nouvelles qu’ils croient nécessaires d’apporter à la loi actuelle, ne 
jamais perdre de vue la valeur sacrée de la famille, cellule première et fonda
mentale de la société. Leur but doit être précisément d’éviter tout ce qui peut 
mettre gravement en danger le climat de paix, d’amour, de franchise, de sécurité, 
de confiance qui fait du foyer la base et l’axe de la santé de l’État.

III
INITIATIVES PROPRES À CONSOLIDER LA FAMILLE

Le divorce peut causer des problèmes plus graves que ceux qu’il veut régler. 
Nous savons les difficultés spéciales qui surgissent dans un foyer brisé; difficultés 
d’ordre matériel, phychologique et spirituel qui affectent à la fois parents et 
enfants et davantage les adolescents.

C’est pourquoi nous sommes convaincus que la meilleure solution aux pro
blèmes actuels est de repenser l’ensemble des lois positives concernant le ma
riage et la famille. Une éventuelle modification de la législation sur le divorce n’a 
pour nous de sens que si elle s’inscrit au sein d’une large et positive politique de 
consolidation des valeurs familiales et tout spécialement de garantie quant à la 
préparation et au sérieux requis des futurs époux.
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ANNEXE I

DÉCLARATION de la CONFÉRENCE CATHOLIQUE CANADIENNE 

au COMITÉ PERMANENT

de la SANTÉ NATIONALE et du BIEN-ÊTRE SOCIAL 
de la Chambre des Communes

Ottawa, le 9 septembre 1966

La Conférence catholique canadienne remercie le Comité permanent de la 
Santé nationale et du Bien-Être social de la Chambre des Communes de l’avoir 
invitée à faire connaître son opinion sur les questions qui font l’objet des projets 
de loi C-22, C-40, C-64 et C-71.

La Conférence Catholique Canadienne est un organisme national qui groupe 
tous les Cardinaux, Archevêques et Évêques catholiques du Canada, au nombre 
de cent deux, à l’heure actuelle. La C.C.C. a pour la diriger et l’animer, un 
Conseil d’Administration, des Commissions et des comités; les membres de ces 
organismes sont élus chaque année. Le Secrétariat général de la C.C.C., dont le 
siège est à Ottawa, voit à l’application de la politique générale et des décisions de 
l’Épiscopat canadien, par l’entremise de toute une série de département et 
d’offices: œcuménisme, liturgie, apostolat laïc, action sociale.. .

Deux motifs, entre autres, nous font apprécier l’occasion de pouvoir témoi
gner devant votre Comité:

Tout d’abord, le fait qu’il s’agisse d’un projet de législation sur le mariage et 
la famille, sujets si importants, tant pour l’Église que pour l’ensemble de la 
société.

Ensuite, l’opportunité que nous fournit cette rencontre de faire mieux 
connaître la pensée de Vatican II, en ce qui touche les points concernés par cette 
étude.

On nous demande, de façon bien précise, ce que nous pensons des modifica
tions projetées de l’article 150 du Code criminel, aux termes desquelles ce ne 
serait plus un crime—faisant l’objet de sanctions pénales—que de donner des 
renseignements ou de distribuer des moyens visant à prévenir la conception.

Bien des législateurs, en effet, et particulièrement des législateurs catholi
ques, désirent connaître nos vues sur le sujet; et cela, pour éclairer leur propre 
conduite en tant qu’hommes publics.

Notre réponse à ce désir réitéré comprendra deux parties. Une première, 
présentera un certain nombre de considérations sur la responsabilité du législa
teur en général, et du législateur chrétien, en particulier, en face de toute 
question controversée d’ordre moral. Ensuite, dans une seconde et dernière 
section, nous exposerons nos vues sur les modifications précises projetées à 
l’article 150 du Code criminel.

La première question, la plus générale, pourrait être posée de la façon 
suivante: le législateur fidèle à son Église, est-il toujours tenu de voter en faveur 
de lois qui prohibent ce que l’Église condamne? ou encore, son appartenance à 
l’Église l’oblige-t-elle toujours à prendre les moyens de faire amender ou 
abroger toute loi qui autorise ce que l’Église par ailleurs, réprouve?

Puisque ce genre de questions peut se poser parfois à de nombreux hommes 
Publics, nous croyons bien fondé d’en discuter un moment; devant votre Comité,
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modificatmnTw- prf?ccup® pa^ tout ce Qui Peut aider ou nuire à l’étude des 
modifications legislatives actuellement proposées.
et éviter îlï'l" fitUterie rôle propre du législateur dans une juste perspective, 
récent fnneii aIentendu possible, nous aurons recours aux enseignements du 
intéreesant ° P lcan Celui-ci en effet, nous a donné des perspectives 
l’Autorité Jn SUr la "ature de l’Eglise, sur les relations qui doivent exister entre 
doivent entretelgnante eV6S autres membres, ainsi que sur les rapports que tous 
au Z™ï f rVeC 13 communauté politique. Nous songeons en particulier 
chréHen h T1£Ure qU1 porte sur l’Eglise et la politique, et sur le rôle du 
nrSntp ?nf lacommunauté Politique. Nous joindrons en appendice à la 
chmitre daclaratl?n’ ™ raison de son importance particulière, le texte du 
mnnHe la 2em.e Part,le de ia «Constitution pastorale sur l’Église dans le

ce temps», intitule «La vie de la communauté politique».
mémo!™ Constitution Part d’une vérité simple et évidente: à savoir que les 
dire do o!SC!nneS S°Pt membres à la fois de la communauté religieuse, c’est-à- 
TFcrHco t lse’ et de la communauté politique. La communauté politique et 
mémos >f0n toute® deux «au service de la vocation personnelle et sociale des 

pTf’ (Constitution pastorale «L’Église dans le monde de ce temps» 
connérofir! eaI fSt donc qu’elles recherchent, pour le bien de tous, «une saine 

P ° > en tenant compte des circonstances de temps et de lieu» (loc. cit.) ,
La communauté politique, dit la Constitution pastorale,

«existe pour le bien commun: elle trouve en lui sa pleine justification et 
sa signification et c’est de lui qu’elle tire l’origine de son droit propre.

. ant ay blen commun, il comprend l’ensemble des conditions de vie so- 
cia e qui permettent aux hommes, aux familles et aux groupements de 
s accomplir plus complètement et plus facilement» (ibid. n° 74).

L’Église, pour sa part,
«peut porter un jugement moral, même en des matières qui touchent le 
omamc politique, quand les droits fondamentaux de la personne ou le 

sa u es âmes 1 exigent, en utilisant tous les moyens, et ceux-là seule- 
mc n , qui sont conformes à l’Évangile et en harmonie avec le bien de tous, 
selon la diversité des temps et des situations.» (ibid. n° 76).

manié Egl*Se ieconna*t 9ue son rôle et sa compétence ne se confondent d’aucune 
tm,in?!! tVeC CfUf. de la communauté politique. Il importe donc aux fidèles de 
rnmmn u len 1®tlnSuer «entre les actions qu’ils posent en leur nom propre 

C1 °yens> isolement ou en groupe, et les actions qu’ils mènent au nom de 
l église, en union avec leurs pasteurs» (loc. cit.)
le__13 communauté politique—selon l’enseignement même du Consi-
bien nntnn? lenj aglssenit *en leur nom propre, comme citoyens». Leurs actes, 
formée U’ °1Vent etr? guidés par une conscience chrétienne éclairée et 
être ce’nIt,a? ?UCU!e activdé humaine, même dans les choses temporelles, ne peut 
l’Éelkp n« q‘R? autorité de Dieu» (Vatican II, Constitution dogmatique sur 
toute Héeici : 31S j n en demeure pas moins vrai que toute action à poser ou
les droite eü 3 Prendre, dans le domaine politique, relèvent entièrement d’eux, 
ment dele GS evoirs Qu’ils ont, en tant que citoyens, ne viennent aucune
ment de leur appartenance à l’Église.
expliielur^poinV d°gmatique sur l’Église» est d’ailleurs particulièrement

hiee <<En raison même de l’économie du salut, les fidèles apprendront à 
au’ds «o!rngUer 6ntre leS droits et les. devoirs qui leur incombent en tant 
t-mt 'nn ° LUX-/nemas membres de l’Église, et ceux qui leur reviennent en 
mettra oo I?embres de la société humaine. Ils doivent s’efforcer de leS 

armome les uns avec les autres, se rappelant que, dans toute
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chose temporelle, ils doivent se guider d’après la conscience chrétienne... 
A notre époque, il est extrêmement important que cette distinction et 
cette harmonie resplendissent toutes deux avec le plus grand éclat dans la 
façon d’agir des fidèles, afin que la mission de l’Église puisse répondre plus 
pleinement aux conditions particulières du monde d’aujourd’hui.» (n° 
36)

Cette même affirmation est reprise également dans le décret conciliaire sur 
l’Apostolat des laïcs, où ceux-ci sont invités avec instance à prendre en charge le 
renouveau de l’ordre des réalités temporelles. «Éclairés par la lumière de 
l’Évangile, conduits par l’esprit de l’Église, entraînés par la charité chrétienne», 
ils devront néanmoins agir en ce domaine, par eux-mêmes d’une manière bien 
déterminée et toujours prêts «à coopérer avec les autres citoyens suivant leur 
compétence particulière». ( n° 7)

Le législateur chrétien a une conscience; et si celle-ci est bien formée, elle 
est normalement imprégnée par les principes du christianisme. Même si l’Église, 
par ses enseignements sur l’ordre social et les aspects moraux de la vie politique, 
a pu jouer un rôle déterminant dans la formation de la conscience de tel ou tel 
législateur, celui-ci pense et agit quand même avec sa propre conscience.

D’ailleurs—est-il même nécessaire de le préciser—l’enseignement de l’Église 
ne s’engage pas dans les aspects techniques des questions sociales et politiques. Il 
incombe toujours aux seuls législateurs de trouver les moyens concrets d’inté
grer leurs convictions dans les situations souvent complexes de la vie courante. 
Ils ne doivent pas attendre passivement que l’Église vienne à leur rescousse, à ce 
point de vue; mais doivent au contraire—en collaboration avec tous leurs collè
gues—rechercher les moyens efficaces de promouvoir le bien commun, notam
ment par l’élaboration et la promulgation de lois sages et justes.

*****

Ayant rappelé jusqu’ici un certain nombre de principes généraux, nous 
pouvons revenir maintenant aux deux questions précises, posées au début de ce 
chapitre, à savoir: le législateur chrétien est-il toujours tenu de voter en faveur 
de lois qui prohibent ce que l’Église dénonce? Ou encore, de s’opposer aux lois 
qui permettent ce que l’Église réprouve?

A la lumière des textes de Vatican II, que l’on vient de citer, la réponse à ces 
questions semble maintenant évidente. Le législateur chrétien doit prendre lui- 
même ses décisions. La norme de son action de législateur n’est pas en premier 
lieu le bien d’un groupe religieux, mais le bien de l’ensemble de la société. Les 
valeurs religieuses et morales sont certes d’une grande importance pour le bon 
gouvernement d’un pays. Cependant, ces valeurs n’influencent les décisions 
politiques que dans la mesure où elles affectent le bien commmun. Les députés 
au Parlement sont chargés d’une tâche temporelle. Ils peuvent voter, et dans la 
pratique, ils le font souvent, dans un sens conforme à ce que l’Église défend ou 
approuve, parce que ce qui est défendu ou approuvé par l’Église est souvent lié 
étroitement au bien commun. Mais la norme de référence reste toujours pour 
eux le bien commun.

Notre souci de voir appliquer ces orientations du Concile, et notre grande 
confiance dans le fait que les législateurs rempliront leur rôle, éclairés par leur 
conscience chrétienne et une exceptionnelle compétence technique, témoi
gnent—croyons-nous—de notre désir de collaboration avec tous les hommes de 
bonne volonté, à l’édification d’un monde vraiment humain, ouvert aux valeurs 
surnaturelles et chrétiennes.

A la lumière de ce qui précède, nous pouvons maintenant en arriver plus 
directement à la question de l’article 150 du Code criminel.
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Nous tenons d’abord à préciser—ce qui revêt une grande importance—que le 
fait que nous ne nous opposions pas à une modification de la loi actuelle 
n’indique aucunement que nous approuvions pour autant la contraception ou 
toutes les méthodes de régulation des naissances. Il s’agit là d’une toute autre 
question, et nous ne l’abordons pas dans cette présente étude.

La loi civile (cette expression étant prise au sens le plus large, qui s’étend 
aux lois pénales) et la moralité diffèrent à des points de vue importants, 
cependant, il y a des points sur lesquels elles coïncident. La loi civile et la loi 
morale ne sont ni complètement distinctes ni complètement identiques. Tous les 
actes mauvais en effet, n’ont pas à être prohibés par une loi civile. Seuls les ac es 
mauvais qui peuvent nuire d’une façon notable au bien commun relèvent à jus e 
titre, et selon des conditions que nous décrirons à la suite, des lois criminelles e 
la communauté politique. Les autres actes mauvais sont, certes, interdits par * 
loi de Dieu, et celui qui les commet devra toujours répondre de leur transgres 
sion devant Dieu. Bien entendu tout acte immoral en soi est, par vo*e 
conséquence, au moins indirectement préjudiciable au bien commun. Mais il doi 
y avoir toujours une juste proportion entre le tort réel accompli et les moyen 
auxquels on veut recourir pour le combattre. Si les dommages au bien corn® 
sont proportionnellement légers—comme dans certains cas d’inconduites P\ive 
et dissimulées—il n’est pas nécessaire que l’autorité publique multiplie a ° 
trance les dispositions législatives et tente de tout prohiber jusque dans le de a • 
Cette multiplicité des mesures pénales, trop souvent inefficace, desservirait d ai 
leurs à sa manière, le bien commun lui-même.

Voyons rapidement à quelles conditions—selon nous—l’on peut faire d J® 
acte moralement coupable, une infraction légale ou criminelle, punissable a 
termes des lois:

1. Tout d’abord, il doit être évident—nous l’avons longuement explidu 
—que l’acte mauvais nuit vraiment au bien commun;

2. Ensuite, il importe que la loi prohibant l’acte mauvais soit applicable da^ 
la pratique; en effet, il est préjudiciable au bien commun d’édicter une ou 
lois dont l’application est pratiquement impossible;

3. En outre, la loi doit être équitable dans ses exigences, et son fardeau 
doit pas retomber sur l’un ou l’autre groupe seulement de la société;

4. Enfin, la loi ne doit pas risquer d’engendrer des maux plus grands enco 
que ceux qu’elle entend supprimer.

Compte tenu des quatre conditions que nous venons d’énumérer, n^gS 
n’hésitons pas à reconnaître que l’article 150—qui interdit soit de donner 
renseignements sur la contraception, soit de vendre ou de distribuer des ,m°^anS 
anticonceptionnels—puisse être considéré comme une mesure inadaptée ^ 
notre contexte actuel. Notre jugement sur ce point est tout à fait indépendan ^ 
caractère moral ou immoral des méthodes anticonceptionnelles comme tel e 
repose uniquement sur le fait que la loi actuelle, ne répondant pas à 1 une ^ 
l’autre des conditions mentionnées, n’atteint pas le but pour lequel elle a 
instituée.

En général, il faut bien l’avouer, la loi n’est pas appliquée à l’heure 
le, et ce serait peut-être troubler la paix que de vouloir y arriver. En 
grand nombre de nos concitoyens estiment que cette loi est une viola l0^aie 
leur droit à être renseignés et aidés dans la pratique d’une planification fa® 
responsable, conforme à leurs convictions personnelles.

Il est bien entendu, et ardemment souhaité de notre part, que la modi ^a^ar 
proposée ne s’étende pas à cette partie de la loi qui traite de l’avortemen ' n£)S 
sur ce point—alors qu’il s’agit d’une destruction directe de la vie humaine 
conclusions seraient bien différentes.
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Nous avons appris avec plaisir que nombre de personnes et de groupements, 
invités à témoigner devant votre comité, ont insisté pour que des mesures 
concrètes soient prises afin de bien protéger la jeunesse, et le public en général, 
contre les dangers et les conséquences d’une publicité inconsidérée, de l’étalage 
ou de la vente sans contrôle des moyens anticonceptionnels. Ce ne sera pas chose 
facile, nous en convenons; mais il faudrait tenter d’y arriver. La loi actuelle, du 
moins sur le point du contrôle de la publicité et de la vente irresponsables, est 
encore efficace jusqu’à un certain degré.

D’aucuns croient que de telles garanties ne produiront pas d’effets immédiats 
et qu’il faudrait attendre de nouvelles lois, même de la part des provinces. Si tel 
est bien le cas, il serait peut-être imprudent alors d’abroger tout à fait les 
mesures prévues par l’article 150, avant qu’on ait pu les remplacer efficacement, 
d’une manière ou d’une autre.

Bien que la législation qu’on projette actuellement ne prévoie pas de pro
grammes gouvernementaux en ce qui concerne la régulation des naissances, son 
adoption se trouverait en fait à lever un obstacle juridique à la mise en œuvre de 
tels programmes. Qu’on nous permette d’exprimer sur ce point notre vive 
inquiétude. Il importerait, advenant l’organisation éventuelle de tels program
mes, que l’intimité de la vie privée des individus, non moins que leur liberté 
pratique soient sauvegardées. Il faudrait également voir à ce que l’aide financière 
accordée aux personnes assistées par l’État, et les renseignements donnés en ce 
qui concerne la régulation des naissances, demeurent bien distinctes et ne soient 
jamais liées l’une à l’autre. Qu’en aucun cas l’acceptation de politiques ou de 
moyens anticonceptionnels n’en vienne à constituer une des conditions directes 
ou indirectes de l’aide financière versée par l’État.

Autant l’État a le devoir de s’intéresser à la santé, à l’éducation et à la 
pauvreté en tant que problèmes sociaux, autant il abuserait de son pouvoir s’il 
Voulait dicter aux parents le nombre d’enfants qu’ils devraient avoir, en leur 
enseignant quelles méthodes employer à cette fin. Ce sont là des prérogatives 
propres aux parents.

Toute pression psychologique et toute méthode de persuasion qui attente
raient à cette légitime liberté des époux constitueraient un abus grave. Il est 
donc requis que tout programme gouvernemental dans ce domaine de la régula
tion des naissances garantisse la liberté de conscience des individus et respecte 
les droits de la famille. Même si de telles déviations ne devaient jamais être 
Prônées officiellement, par des agences gouvernementales responsables, il y a 
quand même lieu de craindre qu’elles puissent s’insinuer subtilement dans la 
Pratique courante, si l’on n’y prend garde. Aussi faudra-t-il prévoir cette situa
tion et faire le nécessaire pour l’éviter, comme établir, par exemple un bureau de 
révision et de contrôle chargé de cette vigilance. Sans mesure concrète, de ce 
genre ou d’un autre, il y aurait grand risque à ce que les changements projetés à 
l’article 150 ne suscitent des occasions nouvelles de discorde et n’entravent le 
bien commun.

En résumé, voici notre point de vue. A la condition que la loi proposée 
comporte les différentes garanties que nous venons d’évoquer, et en particulier 
des mesures contre la vente et l’annonce irresponsables des moyens anticoncep
tionnels, et le respect intégral de la liberté personnelle, nous sommes d’avis qu’il 
est peut-être opportun d’apporter des modifications appropriées à l’article 150 du 
Code criminel. De toute manière, c’est au législateur qu’il appartient d’en juger. 
Hien n’empêche les catholiques d’apporter leur collaboration et leur compétence, 
6n vue de modifier une loi qui, dans les conditions actuelles, peut fort bien leur 
Paraître nuisible à l’ordre public et préjudiciable au bien commun.

En terminant, nous formulons le vœu, que des études et des recherches 
soient amorcées sans délai, afin d’évaluer si possible les répercussions qu’auront 
sUr les individus et sur la vie familiale au Canada les changements qu’on pour
rait juger bon d’apporter à la loi actuelle.
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ANNEXE II

Chapitre IV 

de la
Constitution pastorale

«L’ÉGLISE DANS LE MONDE DE CE TEMPS»

Concile Vatican II
Re: La vie de la communauté politique 

La vie publique aujourd’hui
1. De profondes transformations se remarquent aussi de nos jours^dans n

structures et dans les institutions des peuples; elles accompagnent leur ev0 
culturelle, économique et sociale. Ces changements exercent une g ne 
influence sur la vie de la communauté politique, notamment en ce qui co ^ 
les droits et les devoirs de chacun dans l’exercice de la liberté civique e Va
pour suite du bien commun, comme pour ce qui regarde l’organisation e 
tions des citoyens entre eux et avec les pouvoirs publics. ^

2. La conscience de la dignité humaine est devenue plus vive. D ou,
diverses régions du monde, l’effort pour instaurer un ordre politico-] u . 
dans lequel les droits de la personne au sein de la vie publique soien 
protégés: par exemple les droits de libre réunion et d’association, ^ en 
d’exprimer ses opinions personnelles et de professer sa religion en Pnv n. 
public. La garantie des droits de la personne est en effet une condition m . jCjper 
sable pour que les citoyens, individuellement ou en groupe, puissen Pa 
activement à la vie et à la gestion des affaires publiques. désir

3. En étroite liaison avec le progrès culturel, économique et social, e ^
s’affirme chez un grand nombre d’hommes de prendre davantage part a g je 
sation de la communauté politique. Dans la conscience de beaucoup s in c sang 
souci de préserver les droits des minorités à l’intérieur d’une natio > ye 
négliger pour autant leurs obligations à l’égard de la communauté p0*!.~LenteS 
plus, le respect de ceux qui professent une opinion ou une religion 1 ,,takfit, 
grandit de jour en jour. En même temps, une plus large collaboration s ^ ja 
capable d’assurer à tous les citoyens, et non seulement à quelques pnvi -0 
jouissance effective des droits attachés à la personne. exiS'

4. On rejette au contraire toutes les formes politiques, telles qu eJJe.^eUse, 
tent en certaines régions, qui font obstacle à la liberté civile ou 1 ^ ant au 
multiplient les victimes des passions et des crimes politiques et °e ,oUt rjté aU 
profit de quelque faction ou des gouvernants eux-mêmes l’action de 1 au
lieu de la faire servir au bien commun. •IÏ1.

5. Pour instaurer une vie politique vraiment humaine, rien n J^nte, 
portant que de développer le sens intérieur de la justice, de la ^ glir 
dévouement au bien commun, et de renforcer les convictions fondamcn ^eJ,c\ce 
la nature véritable de la communauté politique, comme sur la fin, le bon
et les limites de l’autorité publique.
Nature et fin de la communauté politique t ja

1. Individus, familles, groupements divers, tous ceux qui cons|gtune vif 
communauté civile, ont conscience de leur impuissance à réaliser seu vaSte a 
pleinement humaine et perçoivent la nécessité d’une communauté P u ^ Vfe 
l’intérieur de laquelle tous conjuguent quotidiennement leurs forc<^rqUoi 
d’une réalisation toujours plus parfaite du bien commun. C’est P°
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forment une communauté politique selon des types institutionnels variés. Cel
le-ci existe donc pour le bien commun: elle trouve en lui sa pleine justification et 
sa signification et c’est de lui qu’elle tire l’origine de son droit propre. Quant au 
bien commun, il comprend l’ensemble des conditions de vie sociale qui permet
tent aux hommes, aux familles et aux groupements de s’accomplir plus complè
tement et plus facilement.

2. Mais les hommes qui se retrouvent dans la communauté politique sont 
nombreux, différents, et ils peuvent à bon droit incliner vers des opinions 
diverses. Aussi, pour empêcher que, chacun opinant dans son sens, la commu
nauté politique ne se disloque, une autorité s’impose qui soit capable d’orienter 
vers le bien commun les énergies de tous: non d’une manière mécanique ou 
despotique, mais en agissant avant tout comme une force morale qui prend 
appui sur la liberté et le sens de la responsabilité.

3. De toute évidence, la communauté politique et l’autorité publique trou
vent donc leur fondement dans la nature humaine et relèvent par là d’un ordre 
fixé par Dieu, encore que la détermination des régimes politiques comme la 
désignation des dirigeants soient laissés à la libre volonté des citoyens.

4. Il s’ensuit également que l’exercice de l’autorité politique, soit à l’intérieur 
de la communauté comme telle, soit dans les organismes qui représentent l’Etat, 
doit toujours se déployer dans les limites de l’ordre moral, en vue du bien 
commun (mais conçu d’une manière dynamique), conformément à un ordre 
juridique légitimement établi ou à établir. Alors les citoyens sont en conscience 
tenus à l’obéissance. Û’où, assurément, la responsabilité, la dignité et l’impor
tance du rôle de ceux qui gouvernent.

5. Si l’autorité publique, débordant sa compétence, opprime les citoyens, que 
ceux-ci ne refusent pas ce qui est objectivement requis par le bien commun; 
mais qu’il leur soit cependant permis de défendre leurs droits et ceux de leurs 
concitoyens contre les abus du pouvoir, en respectant les limites tracées par la loi 
naturelle et la loi évangélique.

6. Quant aux modalités concrètes par lesquelles une communauté politique 
se donne sa structure propre et organise le bon équilibre des pouvoirs publics, 
elles peuvent être diverses, selon le génie propre de chaque peuple et la marche 
de l’histoire. Mais elles doivent toujours servir à la formation d’un homme 
cultivé, pacifique, bienveillant à l’égard de tous, pour l’avantage de toute la 
famille humaine.
Collaboration de tous à la vie publique

1. Il est pleinement conforme à la nature de l’homme que l’on trouve des 
structures juridico-politiques qui offrent sans cesse davantage à tous les ci
toyens, sans aucune discrimination, la possibilité effective de prendre librement 
et activement part tant à l’établissement des fondements juridiques de la com
munauté politique qu’à la gestion des affaires publiques, à la détermination du 
champ d’action et des buts des différents organes, et à l’élection des gouvernants. 
Que tous les citoyens se souviennent donc à la fois du droit et du devoir qu’ils ont 
d’user de leur libre suffrage, en vue du bien commun. L’Église tient en grande 
considération et, estime l’activité de ceux qui se consacrent au bien de la chose 
Publique et en assurent les charges pour le service de tous.

2. Pour que la coopération de citoyens responsables aboutisse à d’heureux 
résultats dans la vie politique de tous les jours, un statut de droit positif est 
nécessaire, qui organise une répartition convenable des fonctions et des organes 
du pouvoir ainsi qu’une protection efficace des droits, indépendante de quicon
que. Que les droits de toutes les personnes, des familles et des groupes, ainsi que 
leur exercice, soient reconnus, respectés et valorisés, non moins que les devoirs 
civiques auxquels sont astreints tous les citoyens. Parmi ces derniers, il faut
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rappeler l’obligation de rendre à ,
Par le bien commun. Les trouve™! 1 SeIvlces “-Uriels et personnels requis 
tions familiales, sociales et onit, if S° garderont de faire obstacle aux associa- 

d’empêcher leurs activité i rei.!es’ aux corPS et institutions intermédiaires, 
ieurs activités legitimes et efficaces; qu’ils aiment plutôt les

- — "*'onnp au’ilsoufavoriser, dans l’ordre ûnant 5!lu“Ci> ----- -----,s'ÏÏrf ^ C°nférer aux pouvoirs pubT8’ individuellemënTou en groupe, qu
des avTt PaS à 6UX d u c manière intemUneitr°P grande Puissance; qu’ils ne
des famnmge! !Xcessifs> au risque d’anS T P°Ur réclamer des secours et 

‘s G- des groupes sociaux. a 11 ^a responsabilité des personnes,

• A notre êpocjup io
et°culturJiilbllCS a intervenir plu^f^èm•,C,'°’‘SSa,ntc des circonstances oblige les
citoyens ri- °’ p0Ur Préparer des conditions 7*’ f” mati®re sociale, économique
du bien r 3U^ grouPes de poursuivre d’un P US ^avorables qui permettent aux
selon l évn,m+PlCt de rh°mme, dansla plus effîca<^ la réalisation
le d?VeieZUtl0n des Peuples, les relaïons enf' Assurément, selon les régions et
si, en vnoT-r^6111 de la Personne peuvent êf7° 13 so?ialisation et l’autonomie ou
l’on rétabli Jlen commun, on restreint ° comPrises de diverses façons. Mais
en "out cas ineb0U PlUS tôt la ^TéquanTZ Un temPs l’exercice des droits, que
à des foi mes ^Umain que le gouvernement ,,n Clrconstances auront changé. Il est
groupes sociaux °naleS QUi lèsent gr^veme^tT,? df Jormes totalitaires ou 

4 Que nt Ie droit des personnes ou des

"^rséiroitess~,St7rarité et ioyauté i,am°ur de ia
rassemble - 0UJ0Urs en considération le i • re 7 telle fa£on Qu’en même temps

asemble races, peuples et nations unis Lr t 7 toute Ia Emilie humaine qui

qui leur -Utles Chrétiens doivent nre7 P t0Utes de liens, en développa!!^3118 ^ Communauté poHtffium T06 dU rôle Particulier et propre 
commun- iis"m 7 CUx Ie. sens des résonnev v!-Sont tenus à donner l’exemple 
rité avec la liheü re,r,°nt ainsi Par les fait - audltes et du dévouement au bien 
tout le co-ns ç 1 e,’ 1 mitiative personnelle - mrrjent on peut harmoniser l’auto- 
qui concerne rnf ’ ^ avantages de l’unité^ la,solidarité et les exigences de 
légitimes des 1?anlsat'on des choses terrt>JeC l6S diversités fécondes. En ce 
tent les cilov meres de voir par ailleur' ' re?’ qu’ils reconnaissent comme 
Quant aux nfl7- QU1’ en gr°upe aussi d -°PP7eeS cntre elles et qu’ils respec- 
jugement ' est 77 ,Pohtlques, ils 0nt ]0’ d^endc,nt honnêtement leur opinion.
Préfe>e?àceluSlPar le bien commun ,dc émouvoir ce qui, à leur 

g pour Gu eur interêt propre. c ' 1 ne leur est jamais permis de

* 1~* hur rôle dan» la vie
ble des peunlos Lv'Particulièrement néces- êrand souci de l’éducation civique 
devenir canabll 7 ’ et surfout, pour 77 6 au-'ourd’hui, soit pour l’ensem-
que, doivent I nr eXerCer ^ très7iffic JT™' Ceux son? ou peuvent 
intérêt personm7paier; qu’ils s’y livren t ’ 318 aussi très noble, de la pohti-
Prudence co7n p ■ des Vantages mlT ,3vec zèl*> sans se soucier de leur 
qu’elles soS le Ï7“ftice et l’opprestion ? S; Ib, ^ront avec intégrité et 
bien de tous avw • d Vn. ho»me ou d’un n77^ 1 abs°lutisme et l’intolérance, 
requis par la vio n ,sincerlté et droiture bi 1 p°litique; et ils se dévoueront au
. 3 vie politique. Ure’ blen Plus, avec l’amour et le courage

TsZZ\7™que et VÉSlise?uaÏ.Xri;°n ail„Une yu. inStst typc. Pluraliste, il est d’une haut®
isolément ou on qUe * on ^^stingue netto *apports entre la communauté pd1
leur consezence lr7Pe’ P°sent ^ 6ntre Jes actions que les fidèles,
union avec leurs Da?16*1116’ et les actions quffi0^6 comme citoyens, guides Pa 

leurs pasteurs. °ns qu ds mènent au nom de l’Eglise, en
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2. L’Église qui, en raison de sa charge et de sa compétence ne se confond 
d’aucune manière avec la communauté politique et n’est liée à aucun système 
politique, est à la fois le signe et la sauvegarde du caractère transcendant de la 
personne humaine.

3. Sur le terrain qui leur est propre, la communauté politique et l’Église sont 
indépendantes l’une de l’autre et autonomes. Mais toutes deux, quoique à des 
titres divers, sont au service de la vocation personnelle et sociale des mêmes 
hommes. Elles exerceront d’autant plus efficacement ce service pour le bien de 
tous qu’elles rechercheront davantage entre elles une saine coopération, en 
tenant également compte des circonstances de temps et de lieu. L’homme, en 
effet, n’est pas limité aux seuls horizons terrestres, mais, vivant dans l’histoire 
humaine, il conserve intégralement sa vocation éternelle. Quant à l’Église, 
fondée dans l’amour du Rédempteur, elle contribue à étendre le règne de la 
justice et de la charité à l’intérieur de chaque nation et entre les nations. En 
Prêchant la vérité de l’Évangile, en éclairant tous les secteurs de l’activité 
humaine par sa doctrine et par le témoignage que rendent des chrétiens, l’Église 
respecte et promet aussi la liberté politique et la responsabilité des citoyens.

4. Lorsque les Apôtres, leurs successeurs et les coopérateurs de ceux-ci, sont 
envoyés pour annoncer aux hommes le Christ sauveur du monde, leur apostolat 
Prend appui sur la puissance de Dieu qui, très souvent, manifeste la force de 
l’Évangile dans la faiblesse des témoins. Il faut en effet que tous ceux qui se 
Vouent au ministère de la Parole divine utilisent les voies et les moyens propres à 
l’Evangile qui, sur bien des points, sont autres que ceux de la cité terrestre.

5. Certes, les- choses d’ici-bas et celles qui, dans la condition humaine, 
dépassent ce monde, sont étroitement liées, et l’Église elle-même se sert d’instru- 
trients temporels dans la mesure où sa propre mission le demande. Mais elle ne 
Place pas son espoir dans les privilèges offerts par le pouvoir civil. Bien plus, elle 
renoncera à l’exercice de certains droits légitimement acquis s’il est reconnu que 
leur usage peut faire douter de la pureté de son témoignage ou si des circonstan
ces nouvelles exigent d’autres dispositions. Mais il est juste qu’elle puisse par
tout et toujours prêcher la foi avec une authentique liberté, enseigner sa 
doctrine sur la société, accomplir sans entraves sa mission parmi les hommes, 
Porter -un jugement moral, même en des matières qui touchent le domaine 
Politique, quand les droits fondamentaux de la personne ou le salut des âmes 
t’exigent, en utilisant tous les moyens, et ceux-là seulement, qui sont conformes 
a l’Évangile et en harmonie avec le bien de tous, selon la diversité des temps et 
des situations.

6. Par son attachement et sa fidélité à l’Évangile, par l’accomplissement de 
sa mission dans le monde, l’Église, à qui il appartient de favoriser et d’élever 
tout ce qui se trouve de vrai, de bon, de beau dans la communauté humaine, 
renforce la paix entre les hommes pour la gloire de Dieu.
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I. Introduction

Le rôle fondamental du régime judiciaire est de faire concilier ou s’harmo
niser les revendications, demandes ou désirs humains qui se heurtent ou qui se 
chevauchent.1 Reconnaissant que la cellule familiale a un rôle fondamental à 
jouer au sein de la société et qu’il est nécessaire de faire tout ce qui est 
humainement possible pour la protéger, chaque nation s’est efforcée d’établir des 
règles concernant l’état matrimonial: l’union, les dangers qui le menacent et la 
dissolution. Comme il a été dit au cours du procès Cook v. Cook s

«Cet état entraîne non seulement le bien-être des parties ainsi unies 
mais aussi le bien de la société et de l’État. Il est donc normal qu’il fasse 
l’objet de lois. Il peut, dans l’intérêt public, être défini, réglementé et 
censuré par la loi.»2

L’augmentation du nombre des divorces au cours du dernier siècle a mené à 
un examen minutieux des lois sur le mariage. La question qui se pose à tous les 
corps législatifs est: comment peut-on par législation donner plus de stabilité 
au mariage?

La première erreur que beaucoup ont commise est de ne considérer que la 
fréquence des divorces, puis de limiter leur efforts à donner plus de stabilité au 
mariage en ne réformant que la partie de la loi qui touche directement le 
divorce. Cette façon de faire a toujours mené à un échec. Pour que les efforts 
soient couronnés de succès, il faut avant tout chercher la cause du grand nombre 
de divorces, de la fréquence de la désintégration du mariage. En réformant les 
lois sur le mariage de façon à prévenir la désintégration de l’état matrimonial, on 
réduit le risque que certaines gens éprouvent le besoin ou le désir de chercher 
à divorcer.

La question suivante est évidemment: peut-on prévenir la désintégration du 
mariage par législation? Toutes les nations chrétiennes ont essayé d’y arriver, à 
l’origine, en établissant par loi l’indissolubilité du mariage. Là aussi ce fut un 
échec car tous les efforts ont porté sur l’indissolubilité du mariage. Ce n’est que 
récemment qu’on a commencé a prêter attention au côté désintégration du 
mariage. Cela est mis en évidence par le récent Rapport de la Commission des 
lois sur la réforme des motifs de divorce, intitulé The Field of Choice3 (les 
divers choix), dans lequel il est dit:

«... le divorce est simplement une des issues possibles, et pas nécessaire
ment l’issue la plus fréquente, lorsque la mariage se désintègre. . .De nos 
jours, le divorce est devenu, en Angleterre, un moyen auquel les deux 
parties peuvent généralement recourir facilement lorsqu’un mariage s’est 
détérioré. Ce n’est là cependant qu’un moyen parmi bien d’autres. Les 
parties peuvent simplement se séparer, ou vivre sous le régime de la 
séparation en vertu d’une entente formelle, ou obtenir la séparation de 
corps et de biens, ou encore un jugement d’entretien ou de séparation 
devant un tribunal.»4

On a tendance à ne remarquer que les cas de divorce car ils constituent la 
forme apparente du mal. Toute médecine préventive doit soigner la cause 
profonde du mal.

On a calculé qu’aux États-Unis, un mariage sur quatre finit par un divorce;"' 
que le nombre des époux abandonnés chaque année est égal ou supérieur au

1 Roscoe Pound, Interpretation of Legal History (Interprétation de l’histoire des lois), 
1923, p. 17.

2 (1882) 56 Wise. 195, à la page 207.
8 Rapport de la Commission des lois: Réforme des motifs de divorce. The Field of Choice 

(Les divers choix), 1966, Cmnd 3123 (appelé ci-après la Commission Scarman).
* Ibid. para. 6.
“Allan N. Zacher, The professional Responsibility of the Lawyer in Divorce (1962). (La 

responsabilité professionnelle de l’avocat spécialisé dans les causes de divorce), 27 Mo. L. 
Review 466, page 467.
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nombre de divorces reconnus* par un tribunal et que le nombre de familles 
biisées est de trois à cinq fois plus fort que le nombre de divorce.7 * Les études 
menées à ce sujet indiquent que les dissensions familiales s’accompagnent d’une 
augmentation des naissances illégitimes et de la délinquance juvénile, et que, de 
plus, elles ont une influence sur la santé morale et physique.

Leurs effets sur les membres de la famille et sur la société sont pour la 
nation un énorme fardeau, tant du point de vue social que du point de vue 
economique’. Pour le bien même de la nation, tout corps législatif se doit de 
décréter des lois qui préviendront la détérioration des mariages.

Quelles lois le corps législatif peut-il décréter pour arriver à ces fins? Les 
lois en vertu desqu:l'f>s 1 est possible de donner une meilleure éducation aux 
jeunes, le relèvement de l’âge minimum auquel il est permis de se marier, et les 
cours de préparation au mariage, sont autant de mesures qui peuvent contribuer 
a réduire les risques de dissensions graves dans les mariages. Mais que peut faire 
la loi lorsqu’il se crée un climat de dissension entre deux personnes mariées? 
Que peut faire la loi pour empêcher la détérioration totale de ce mariage? On 
peut décréter des lois qui favoriseront la réconciliation du couple. Immédiate
ment après le passage cité plus haut, la Commission Scarman dit dans son 
rapport:

«Dans tous ces cas, le mariage peut s’être détérioré aussi irrémédia
blement que si les personnes avaient divorcé. Le divorce, s’il est accordé, 
fait suite à la détérioration du mariage, et est la conséquence; ce n’est 
pas l’inverse qui se produit.9

La Commission Scarman propose que, lorsqu’un époux demande la séparation de 
îens et de corps, par exemple, le mariage peut ne pas être irrémédiablement 

u :se. mais que, lorsque l’un des époux demande le divorce, la ruine du mariage 
GSv irremediable. Cette façon de présenter les choses est inexacte. Un mariage 
peut être irrémédiablement brisé lorsque les époux demandent une simple 
separation de corps et de biens. Il se peut qu’ils ne désirent pas divorcer pour 
• ien o.es raisons, dont l’une peut très bien être la question de religion. D’autre 
paii. ,1 se peut que les époux demandent le divorce alors que leur mariage 
pour: ait encore être sauvé. Il est impossible de faire entrer les disputes entre 
epoux dans des catégories bien nettes car elles sont trop personnelles. Il est 
parfois possible de faire disparaître la cause de dissension, parfois il ne l’est pas.

n mariage peut être irrémédiablement ruiné avant même que les époux ne se 
sepai ent, mais, dans d’autres cas, il peut être possible de réconcilier les époux 
ant que le mariage n’est pas dissous. Il faut bien admettre que chaque mesure 

progressive vers la dissolution du mariage, amenuise les chances de réconcilia- 
ion. Il n en reste pas moins que la loi a un rôle à jouer à partir du moment où Ie 

désaccord s’établit dans un ménage, jusqu’au moment où l’ordonnance officielle 
.e c.ivorce est accordée. Ce n’est qu’à ce moment que la loi reconnaît que Ie 

manage est irrémédiablement brisé, que le mariage est mort et n’est plus bon 
qu’a enterrer.

En remontant le cours de l’histoire, le rôle qu’a joué la loi par ces efforts à 
prévenir la détérioration du mariage, peut être présenté comme ceci.

«Au cours de l’évolution des lois sur le mariage, deux forces se sont 
toujours opposées: d’une part les efforts de l’État à stabiliser l’état matri
monial en mettant des restrictions au droit de mettre fin à une union pour 
en contracter une autre; d’autre part, le désir des particuliers de mettre 
n a une union qui est devenue insupportable et de se voir accorder Ie 

droit d’en contracter une autre.

7 Paul W. Alexander, The Lawyer in the Family Court (L'avocat du tribu 
(1959), 5 N.P.P.A. 172, page 173 _ . - r rases (Rô.t

- Henry H. Foster, Jr, Conciliation and Counseling in the Courts of y .,finn{ (1966)
des tribunaux de famille dans le domaine de la réconciliation et e 
N.Y. U.L. Review 353 (Journal de droit de l’Université de New York).

9 Commission Scarman, par. 6.

41
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Pour essayer de concilier ces intérêts opposés, les États ont établi 
diverses institutions chargées de régler les disputes entre époux, dans le 
cadre de leur régime de droit commun, en passant des assemblées législa
tives aux tribunaux de famille; ils ont aussi essayé de censurer la conduite 
personnelle des citoyens en décrétant des règles positives leur donnant des 
libertés dans ce domaine à des degrés différents, variant de l’indissolubi
lité absolue du mariage, au divorce pour cause d’incompatibilité de 
caractère.»"1

En plus de ces deux façons de réglementer l’état matrimonial, en vertu de 
décisions prises par des institutions établies à cet effet et de règlements positifs, 
il existe un troisième moyen, la réglementation de la procédure à suivre avant de 
comparaître devant une institution qui a l’autorité voulue pour prendre une 
décision dans ce domaine.

On essaie actuellement de réexaminer le rôle que joue la loi au Canada, 
dans la prévention de la détérioration du mariage en encourageant les époux à se 
réconcilier; d’apprécier jusqu’à quel point ce rôle a donné des résultats heureux; 
de déterminer si le rôle qu’on peut lui faire jouer a des chances de donner de 
meilleurs résultats à l’avenir. Pour atteindre ces objectifs la loi qui traite de la 
réconciliation, va être examinée sous les trois angles de la réglementation de 
l’état matrimonial: règlement positif, réglementation de la procédure à suivre et 
réglementation par décision des institutions chargées de l’application de la loi. Le 
présent mémoire décrit aussi les régimes adoptés par plusieurs autres nations, 
pour démontrer en quoi la loi en vigueur au Canada pourrait être améliorée.

I. Les bases communes 

1. La loi.
Les lois sur le mariage de la plupart des pays dont le régime a été examiné, 

dérivent de la loi sur les mariages de l’Église anglicane, datant d’avant 1857. 
Plusieurs des principes énoncés dans la loi de l’Église anglicane, ont été inclus à 
la Loi sur les causes matrimoniales (Matrimonial Causes Act) de 1857.11 Ainsi, 
les principes énoncés dans la Loi de 1857, concernant la réconciliation, sont à la 
base de bien des lois concernant la réconciliation dans les nombreux pays où il 
existe des lois sur l’état matrimonial.

Une étude des efforts qui ont été faits au cours de l’histoire, pour prévenir la 
détérioration de l'état matrimonial au moyen de lois positives, révèle que l’évolu
tion des lois a été prise dans un cercle vicieux et n’a fait que bien peu de progrès. 
Il y a deux grandes raisons à cela: la concentration des efforts sur les moyens de 
prévenir la dissolution plutôt que la détérioration du mariage et l’adoption du 
principe de la violation de la foi conjugale.

Le mariage était indissoluble aux termes du droit canon en vigueur en 
Angleterre. Cette façon d’aborder le problème s’est traduit par un échec car nul 
effort n’était dirigé à prévenir la détérioration du mariage et, en conséquence, les 
époux brouillés avaient recours à la loi de nullité ou à des bills privés du 
Parlement. Le Parlement reconnut alors que des réformes s’imposaient et a 
décrété la Loi de 1857. Pour la première fois dans l’histoire de l’Angleterre, il 
devint possible d’obtenir la dissolution des liens du mariage. Cependant, afin de 
ne pas placer la Loi en contradiction avec l’enseignement de l’Église, plus qu’il 
n’était nécessaire, on n’a autorisé de divorce que dans le cas où l’un des époux 
aurait manqué à l’une des promesses faites lors du mariage. C’est l’adultère qui 
fut choisi parmi tous les manquements possibles aux promesses du mariage.

lu John M. Biggs, Stability of Marriaae—A Family Court? (La stabilité du mariage—Une 
responsabilité de tribunal de famille?) (1981), 34 Aust. L. J. 343, p. 346. (Journal de droit 
d’Australie).

u Matrimonial Causes Act (Loi sur les causes concernant l’état de mariage) de 1857, Statuts 
du Royaume-Uni, 1857, c. 85.
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mais c’est rê ù / °1S P°sltlves sur les motifs de divorce ont été modifiées,
mes sont encore f QUe ,IeUr portée a été élargie car la majorité des réfor-

encore fondées sur le principe de la violation de la foi conjugale.
n’emnêc^nnuV" Pr3tiqUe le princiPe de la violation de la foi conjugale, on 
prSe connnuT c16 ?a:iage- dG se détériorer; mais, ce qui est pire! ce 
droit positif mr °!f 3 la détérioration irrémédiable de certains mariages. Le 
une série ÎffnhStn ? f°nd? SUr.le princiPe de la violation de la foi conjugale place 
fait remarquer que6 ^ ^ ^ V6rS la réconciliation possible. Le juge Alexander

rie ^consistant de la part de la loi et des juges des tribunaux
ri-,me r.! T • pi'°clamer leur dévotion envers l’institution de la famille 
1 „ • P i ^ ’ PUIS> d autre part, de placer tous les obstacles imaginables sur 
snivea-o ^C6U|X q,‘ S°nt chargés d’accomplir la tâche difficile et délicate de 
c’eQt <5 t1" leS fam,lles dont les liens se sont desserrés(?). Cependant
ti„ ,X?C el?eat ce, Qu’ont accompli les corps législatifs et les tribunaux.

ont fait de la reconciliation une course d’obstacles. . . 
ban* il, obstacles traditionnels existent tant dans le droit positif que 

lC , Procedure concernant le divorce. Parmi ces obstacles, il y a 
1e fmtque , dlvor.ce d0lt etre la conséquence d’une faute ou de culpabilité, 
jpr,,,- CjUL\ epf°fes Preud la forme d’une accusation, la procédure adverse 
dénn-itie ° ,U u Proces jusqu’à l’ordonnance finale et en passant par les 
l’enteet nS - 3 °ctnne du pardon de l’offense conjugale, la doctrine de 
trihim- 6 qUj1 S1 souvent mal appliquée, et là où il n’existe pas encore de 
ai] J ,UX ° a™Ue, le déni de l’autorité juridique indispensable pour
que la loi puisse etre appliquée.»12princine8 S°nt la conséquence directe ou indirecte du fait que seul le

P 1 offense conjugale est accepté.
loi dansées1 c^TtlL^ S’?ppJique lorsque l’un des époux demande l’aide de la 
judiciaire on Ho h ■ qUe 3 demande d’une pension alimentaire, de séparation 
conjoint est dans !V0,1 ce’ cxlge que 1 époux qui fait la demande, affirme que son 
généralement fauxS °1 et.que toute la responsabilité est de son côté. Cela est 
et ne rentrer ml i ?3ri peut av01r commencé à boire, ou à jouer de l’argent 
temporairement dime tr S°1-r’ °U l un ou 1,autre des époux peut s’être entiche 
conséquence de mnt rol.sleme Personne. La discorde dans un ménage est la 
l’autre. Le rôle He 1 lddlctl0as concernant ce que les époux attendent l’un de 
vrai? Le droit nnol °* 6St .de concilier les intérêts contradictoires, n’est-il PaS 
appel à l’aide de iaV- ? e®sa^e même pas de le faire. Lorsqu’un des époux fait 
commence dès le rr 6 dr?lt positif force les époux à devenir adversaires. Cela 
divorce doit formule arChGS initiales d’un Procès; l’époux qui demande le 
l’offense dont il ne U?»6 accusation contre l’autre et donner tous les détails de 
Publique du^trlLTa^ d3"'1-6;0613 d°it de plus être fait au cours d’une séance 
femme tromnée au 0, dGvlent ainsi de notoriété publique. L’épouse devient une 
croire elle-même ^cux ,u monde et, par la suite, elle en vient à commencer à Ie 
désillusion prend del SU 3l?- debat’ n’était qu’un malentendu ou une simplf 
C’est pour cette mi P °P°rtlons de vraie hostilité avec la complicité de la 1°L 
loi, estiment aup Hél°n qU,6 GS travailleurs sociaux, tout comme les hommes de 
est jeté les SU6 *eS epoux comparaissent devant un tribunal, le sort en

U ’ h 6 reconciliation sont bien faibles.13pardon.14°LatddoctrineUdlSP P!SS evldent a la réconciliation est la doctrine du 
--------  paidon comporte le pardon d’une offense conjugale

coursë d’obstacles)Xa(i958j T\a u^itt r°^rt—An Obstacle Race? (Le tribunal de famille—1^® 
*U ûVRalph p6 PUtsburg) ■ tt‘ L' ReV' 6°2, aux pages 610 et 611 (Journal de droit d

qui w préLntentde^anTlS0trrbuLa7dfrimU^tol CIients in Fami!« Court (Conseils aux époU* 
“Commission Scarman par K <e, ’ (1959)' 5 NP-P-A- 187. aux pages 187 à 189.
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suivi du rétablissement de l’époux coupable à la position qu’il occupait 
auparavant.16 Le pardon empêchait les époux d’obtenir qu’une ordonnance 
«amensa et thoro» soit décrétée en leur faveur, en vertu de la loi de l’Église et 
est devenu un obstacle insurmontable dans le cas d’une demande de séparation 
judiciaire aux termes de la Loi de 1857.“ Une épouse qui se tourne vers la loi 
pour obtenir de l’aide, n’est pas toujours certaine qu’elle désire divorcer. Il se 
peut qu’elle désire essayer à nouveau de sauver son mariage, mais son avocat la 
préviendra aussitôt que si elle le fait, il lui deviendra impossible d’obtenir l’aide 
de la loi. Que lui reste-t-il si ses efforts de réconciliation finissent par un échec? 
N’est-il pas préférable de prendre le moyen le plus sûr que de risquer de payer 
plus tard? Le seul moyen sûr est que les époux soient tenus loin l’un de l’autre. 
Cela est imposé non seulement par la loi sur le pardon mais aussi par la loi sur 
les ententes qui regarde avec soupçon tous rapports entre les époux. C’est ainsi 
que la loi incite les époux à ne rien faire pour se réconcilier.

Ces lois illustrent parfaitement le rôle négatif que joue la loi en général en 
ce qui a trait à toute réconciliation. Il n’existe que très peu de lois qui encoura
gent directement ou indirectement les époux à se réconcilier. La réintégration 
légale du domicile conjugale est un exemple d’une tentative directe de la loi 
pour amener une réconciliation des époux. L’article deux de la Loi de 1857 donne 
au tribunal le pouvoir de décréter que les époux doivent reprendre la vie en 
commun à moins qu’ils ne puissent présenter au tribunal des preuves qui jus
tifient leur refus de le faire.17 L’ordonnance est fondée sur le principe qu’il fait 
parti du devoir des gens mariés de vivre ensemble. C’est là un moyen brutal de 
forcer les époux à se réconcilier qui ne tient aucun compte des facteurs psycholo
giques du problème. C’est pour cette raison qu’il n’a que peu de chances d’ame
ner une réconciliation et qu’on n’y a rarement recours, généralement lorsqu’on 
cherche à prouver qu’il y a eu abandon. Certaine recommandations ont déjà été 
faites demandant que cet article soit abrogé.18

Le seul cas où le juge est spécifiquement instruit d’étudier la possibilité 
d’amener la réconciliation des époux, c’est lorsque l’époux qui demande le 
divorce a lui-même commis l’adultère alors qu’il était marié. L’article 31 de la 
Loi de 1857 donne au juge le pouvoir discrétionnaire de délivrer ou de refuser 
l’ordonnance de divorce.1" Les circonstances qui permettent au juge de se servir 
de son pouvoir dicrétionnaire en faveur du requérant, sont décrites dans le 
procès de Blunt c. BluntParmi ces circonstances on peut citer le cas où il 
paraîtrait possible d’amener les époux à se réconcilier. Ce pouvoir discrétionnaire 
est l’arme la plus puissante que la loi met à la disposition du juge pour favoriser 
la réconciliation. On estime depuis quelque temps en Angleterre qu’il est préfé
rable de traiter ces cas avec discrétion et certains actes d’adultère ne sont 
dévoilés que dans environ 30 p. 100 des procès de divorce.21 Il semble cependant 
que les juges ne se servent que rarement de cette arme que leur donne la loi, et 
ne refuse le divorce que rarement parce que le requérant a lui-même commis 
une offense conjugale.22

15 Power, The Law and Practice Relating to Divorce and other Matrimonial Causes in Canada 
(La loi et les pratiques concernant le divorce et les autres causes touchant l’état de mariage, 
au (Canada) (2e éd., 1964), publié par Julien D. Payne, p. 51.

10 Voir Henderson c. Henderson et Crellin (1944) A.C. 49 (H.L.).
17 Les tribunaux de la Nouvelle-Écosse ont^ la même autorité. Voir la Loi sur le divorce 

(Divorce Act) Statuts révisés de la Nouvelle-Écosse 1864 (Troisième série), chap. 1?6 modifié 
Par le statut 1866, chap. 13, de la Nouvelle-Écosse; King c. King (1904), 37 N.S.R. 204, (Cour 
suprême de la Nouvelle-Écosse siégeant en pleines assises).

18 Putting Asunder, A divorce Law for Contemporary Society (Une loi sur le divorce dans 
Une société moderne) London, S.P.C.R. (Société de propagation du christiannisme), 1966, 
appendice C, par. 20 (appelé ci-après «Putting Asunder»).

w Ceci s’applique également à la loi en vigueur en Nouvelle-Écosse. Voir note 17 ci-dessus, 
la Loi sur le divorce, art. 10; Hawbolt c. Hawbolt, (1934) 2 R.J.C. 703 (Rapport judiciaire du. 
Canada) (Cour suprême de la Nouvelle-Écosse in banco).

20 (1943) A.C. 517 (H.L.)
-1 Commission Scarman, par. 21.
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réconciliation1 ^re considérés comme un encouragement indirect à la
lesquels ü est Possible d-oht 5? ^ Un plus *rand nombre de motifs pour 
la séparation inHinio- d bttei}lr la separation judiciaire. L’article 16 stipule que 
d’abandon irnmnlh, 6 PfUt °JrC accordée P°ur cause d’adultère, de cruauté ou 
dans le ménage pendant deux ans ou plus. Il s’ensuit que, en cas de discorde 
sous la forme8rl’p i d“ C0P3.01nts pouvait obtenir plus facilement l’aide de la loi, 
parties» L et nnf 13 separa^lon judiciaire «dont le but était la réconciliation des 
divorce’dissout r Une.t°ls la deciSion Prise devenait «functus». D’autre part, le 
toute chanop Hp e|ement les liens du mariage et du même coup supprime
blement sans oran?^3 1<>n' Cependant, cette disposition de la loi reste proba- 
détérioration ries” ■ Puls<9u’ell,e ne prévoit rien de positif pour prévenir la 
maintenant les m * ° “ 10nS ®ntre ép°ux. De plus, les motifs de divorce sont 
pays et même lo • qUC lGS motifs de séparation judiciaire, dans bien des
ment au’il est • IS9# 1 u sont Pas tout à fait les mêmes, on reconnaît générale- 
plus récemment550-2 301 6 d obtenir le divorce. Certaines lois qui ont été décrétées 
des enfants r °L qui ex^Sent que le mari assure la subsistance de la femme et 
lier en raison 7" probabiement bien plus pour amener les époux à se réconci- 

’ cn rais°n des contraintes économiques.
fondéeTslmV nSlSSant *1 pfocédure> aux termes de la Loi de 1857, sont aussi 
dans la situ- pnncipe de 1 offense conjugale. La procédure qui place les époux 
demande le ^0°°.,. 6 .deux, adversaires, depuis le moment où l’un d’entre eux 
comme nous i’n,°ICe J-S5j.au moment où l’ordonnance de divorce est décrétée, 
dus et d’êlarnin i°n#S e-ja dd auparavant, a pour effet de multiplier les malenten- 
interlocutnirn C °SS,G qui sePare les deux époux. On a avancé que le jugement 

1 une f°rme de procédure qui favorise la réconciliation.
nrorêJ nnt3 deUX raisons Principales au jugement interlocutoire dans les 
mntif h Ie epoux. La première est que le désir de se remarier est le vrai 
dnnr- v 3 emande de divorce; une période d’attente forcée contraint 
si rfA,!!?0UXTqU1/ ^a demande, à réfléchir un peu plus longuement à 

a deuxième est que la période d’attente suffit parfois en 
g. -meme a amener le réconciliation des époux.»26
jugemen^nrov/^f; deiiXv S6j leS raisons d’être de la période d’attente entre Ie 
de temns i nr(;n r° f 1 ordonnance irrévocable, cette période n’est qu’une perte 
Presque dIus HW? • pfrties comparaissent devant le tribunal, il ne reste 
cette période ^ lGS ame,ner à se réconcilier.2" La raison pour laquelle
de la Reine d’im tn instituée, à l’origine, était de permettre au Procureur
témoignages nrêT/t™ orsqu 11 y avait des doutes au sujet de l’exactitude des 
intervention ait lieu ^ ^ tribunaL 11 est très rare, cependant, qu’une telle

de divorce,1 en?’AnUAmefr3erlenent.aVait le pouvoir de décréter une ordonnance 
seulement il était minet '.i n S GSt rendu compte éventuellement que non 
favoriser les personnes richne6 Se. servlr du Parlement à cette fin, car c’était
Pour juger les demandes de dhm31S 3^SS1 que le Parlement n’était pas compétent 
premier bill concernant la H' iC,G' Cent soixante ans après qu’il eut adopté son 
adopté la Loi de 1857 nar kl a ^ d’Un. mariage27, le Parlement brittanique a 
la juridiction de la Cour h ?Ue le 1 Plaçait le droit d’accorder les divorces sous 

3 L°Ur de divorce et des procès entre époux (art. 6). Les cours

"1 jx?aCLe C' Gracie, ( 1943) 4R.J.C.145 (Cour suprême du Canada), Rand J., p. 154. ts),
^ ' Wives and Children's Maintenance Act (Loi sur l’entretien des femmes et des eni p
» -KT Tl * ' * ______ . ______ . r- r- . 1 nfl'l

au

. --------- --------- VI» U nu i l_iUl sut x ~ - ------- _
S.R.N.-E. 1954, chap. 316, modifié par les statuts N.-É. 1956, chap. 48; 1962, chap. 55; 196<j 
51; 1965, chap. 57.

— Stephen Lang, A «Cooling-Off» Period in Divorce Actions (Une période de 
cours des procès de divorce) (1958), 24 Brooklyn Law Review 313. p. 317.

Ju'ius H. Miner, Conciliation rather than Reconciliation (Conciliation plutôt que reco 
tion) (1948-1949), 43 Illinois Law Review 464. „e de

1,n HU1 fut adopté en 1697 concerant la dissolution des liens de mariage de la conte 
Macclesfield. Voir note 10, p. 345.

réflexion
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de divorce du Commonwealth et de bien des États d’Amérique, ont été établies 
en prenant cette Cour pour modèle. Ces cours sont des cours «supérieures». Elles 
suivent les mêmes procédures que pour toutes les autres causes qu’elles sont 
appelées à juger. Cela est tout naturel puisque le principe de l’offense conjugale 
veut qu’il y ait un point de bien et de mal qui puisse être jugé. Il faut respecter 
la procédure qui fait des époux des adversaires!

Dans son article intitulé The Place of the Family Court in the Judicial 
System (Le rôle du tribunal de famille dans le régime judiciaire), M. Pound 
explique en quoi la procédure n’est pas appropriée:

«Ce qui rend difficile tout jugement concernant les difficultés qui 
surviennent au sein d’une famille, c’est que, bien que le mariage soit 
parfois considéré comme un contrat, il se distingue de façon radicale des 
contrats qui placent des obligations sur le débiteur et sur le créancier dans 
le cas de rapports commerciaux. La procédure dictée par la loi concernant 
les manquements aux conditions de ces derniers contrats, et établie pour 
traiter les relations d’affaire qui peuvent être converties en termes finan
ciers, n’est pas à la hauteur de la situation lorsqu’il s’agit de l’appliquer à 
la tâche beaucoup plus compliquée de démêler le fil compliqué des liens du 
mariage et de remettre de l’ordre dans les relations entre époux afin que 
chacun puisse continuer à mener une vie utile. Le mariage donne un 
certain statut. La dissolution de ce statut exige qu’on ait recours à une 
procédure différente de celle qui est suivie lorsqu’il s’agit d’accorder des 
dommages et intérêts à la suite d’un manquement aux conditions d’un 
contrat commercial ou de violence à l’égard d’une personne ou de son 
bien. Le premier cas est d’ordre social et économique, le deuxième est 
uniquement d’ordre économique. »“s

On a proposé bien des arguments à l’appui de la théorie de M. Pound. Par 
exemple, comme on l’a déjà fait remarquer auparavant, la procédure fondée sur 
l’hostilité est la conséquence du droit positif concernant le divorce qui lui-même 
se fonde sur le principe de l’offense conjugale. Selon ce principe, l’un des époux 
accuse l’autre d’avoir violé la foi conjugale et, en principe, l’accusé essaie de 
prouver le mal-fondé de l’accusation, si tel est le cas. Au cours de l’audition de 
cette affaire contentieuse, l’une et l’autre des parties présentent les faits significa
tifs, et le juge peut ensuite décider si une ordonnance de divorce est justifiée, 
selon le bien-fondé de la cause. Il est honteux que tant d’hommes intelligents et 
cultivés aient été contraints de «détourner les yeux» à cause de lois archaïques. 
En fait, en 1965, dans 93 p. 100 des actions en divorce intentées en Angleterre 
aucune défense n’a été présentée.™ Lorsqu’une action en divorce n’est pas 
contestée, il n’y a aucun moyen de faire ressortir les faits significatifs. Le 
seul moyen pour un tribunal d’obtenir tous les faits serait d’avoir recours à la 
procédure inquisitoriale. Cette dernière procédure aurait l’avantage de ne pas 
supprimer toutes les chances de réconciliation en créant un climat d’hostilité 
réelle là où il n’existait pas auparavant, comme le fait la procédure actuelle. Elle 
favoriserait au contraire la réconciliation en portant à l’attention des deux époux 
les raisons réelles de leur désaccord. Cependant, les cours supérieures ne pour
raient recourir à la procédure inquisitoriale à cause du manque de temps (en fait 
l’audition d’une action en divorce ne prend guère plus de temps que l’audition 
d’une personne accusée de violer les lois de la circulation”). Dans bien des 
régions le jugement d’une action en divorce est rendu par les cours d’assises. 
Comme M. Pound l’a fait remarquer, le divorce est quelque chose de tout à fait à

^ Roscoe Pound, The Place of the Family Court in the Judicial System (Le rôle du tribunal de 
famille dans le régime judiciaire) (1959), 5 N.P.P.A. 161, p. 168.

Commission Scarman, par. 20.
Voir note 10, p. 347; Peter J.I.O. Hearn, Marriage and Divorce (Mariage et divorce); 

mémoire présenté en 1966 au Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes 
du divorce, p. 3.
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juge doit avoir de iwn' ‘6 corapte si une réconciliation est chose possible, le 
matrimonial et un^ h perlence dans le domaine des causes concernant l’état 
d’assises sont annelV”6 connaJssance de la nature humaine. Les juges de cours 
compétence d’uni ™l ^ t0UteS les sortes de causes qui sont de la 
devenir des exoerfs V sup?neure et, par conséquent, n’ont guère l’occasion de 
il est peu vraisemhlahi & ler,f de divorce. De plus, leur programme est chargé et 
jusqu’à ce nu’imP bla <ïu remettent leur décision à une date ultérieure

ou que les époux aient —-
divorceTV^inrldi^6 l6S c1ou^,s supérieures ne conviennent pas à l’audition de 
110 ans Nous f u J°n* Sfr 6 dlv°rce fut transférée aux cours supérieures il y a 
rende comote o^ fi31'11 attendre un autre 50 a™ avant que le Parlement se 
de la loi sur le dh S ^,°^rs supérieures ne conviennent pas pour l’administration 
des diWes a été éTahhi T* cour plus adéquate pour l’audition
ultérieurement 6 dans Plusieurs états américains, et nous en parlerons

matrimotéaïïÏÏTuSw66/?1117 T mise en vigueur de la théorie de l’offense 
que les époux sonHnr! 0 d V soluüons matrimoniales difficiles à obtenir et 
ont démontré nue- ipf epcoui-ages a faire de leur mariage un succès. Des études 
deux époux prennent T VeïïJ P U$ lmportant du divorce est la décision que les 
atteint « le vasto L* T *1* ,qUe le dlvorce est souhaitable.» Une fois cela 
obstacle »” Plusieur • T™- w 6 lois Procédurales et substantives n’est plus un 
rendant'le divorce^diSfhf °nt PaSSé le dernier siècle à imaginer des lois 
sens que les lois cnnt r. obtenir, mais leurs efforts sont contrecarrés en ce 
sont rendues romnt °^nees d’une fois à l’autre. Certaines législatures se
comportement Les dé V UWe d’imposer des règles légales comme norme du 
admettre aue les dm - oppements dans les sciences sociales ont conduit à faire 
les, et que la thmrio^ eP0L*x Pouvaient avoir tort dans les disputes matrimonia- 
matrimonial32 Fllr ° 3 alI lte du mariage est une base plus réaliste du droit 
conséquent sur fes mélTT^ 1 a1ttent,ion sur la fa™te d“ mariage, et par 
ment accepté que- °C °S P°Ur 3 Prévenir. Il est maintenant presque couram-

tifs suivants1-116 SUr ^ divorce devrait rechercher à atteindre les objec-

jo! f™L°Urager plutôt que miner la stabilité du mariage- et
mettéeededr'+malheV.r le mariage est irrévocablement brisé, de per-
minimum / Iuire * enveloppe vide avec le maximum d’équité, et Ie

Ce mémoire a pouTbuTdTd 'V"’- de détresse et d’humiliation».83 
médiums le nremipr h' efmmer dans quelle mesure et au moyen de quels 
décrite plus haut Av'T d 3 fté 3tteint dans Ies pa^ où la loi a la base légale 
garanties sur n d entreprendre cette étude, on devrait examiner les 
failli”, d„ ",ri,g" ” " ” baSe' ” Vert“ * !» Lo, de 1857. pour ompècher la

2 Les garanties

seul moyen des'^ren1'0^ ^ °nt tenté de Prévenir la faillite des mariages par le 
connu le succès.1' Fn TV ^aract,ere de dr°it légal démontre qu’elles n’ont PaS 
ce domaine Ce nV t * ’ 6 GS n ont pas rempli le rôle que la loi doit jouer en 
_____  ’ * qu 3 partlr du vingtième siècle (et on pourrait dire au cours

",SSrss5i?r “”■* --%x!ï£.iïrr-
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des deux dernières décades) que tous les ordres juridiques ont entrepris un rôle 
positif dans la réconciliation des époux. Par conséquent, les couples qui firent 
l’expérience de troubles maritaux se tournèrent vers les avocats, médecins, le 
clergé et les travailleurs sociaux pour avoir de l’aide. Les deux groupes les plus 
importants pour le droit sont les avocats et les organisations bénévoles qui 
s’occupent de conseils en matière de mariage.

L’avocat, en tant que membre de la cour, fait réellement partie de l’ordre 
juridique. La profession légale a donc des possibilités immenses d’essayer de 
réconcilier les époux brouillés, étant donné qu’un époux cherchant une solution 
juridique ira normalement consulter un avocat. Cependant, les opinions quant 
au rôle de conseiller de l’avocat varient. Certains auteurs font remarquer que du 
point de vue éthique un avocat a le devoir d’agir dans le meilleur intérêt de son 
client, ce qui inclut donner des conseils à un époux et refuser d’entreprendre une 
procédure de divorce avant qu’une tentative de réconciliation au moyen de 
conseils en matière matrimoniale ait été faite.36 Aux États-Unis,

«... il a l’obligation professionnelle de recommander l’usage des services 
de conciliation disponibles aux clients qui veulent le divorce, à moins 
qu’il ne ..croit que les meilleurs intérêts de ces clients y perdraient par 
la conciliation».”

Plusieurs sont d’avis que les conseils matrimoniaux sont la même chose que les 
autres formes de conseils juridiques, et qu’un avocat non seulement peut, mais 
doit essayer de conseiller les époux au sujet de leurs difficultés matrimoniales.37

Cependant, la majorité des auteurs est d’avis que la plupart des avocats non 
seulement ne rempliront pas ce service de conseil, mais serait incapable de le 
faire.38 En premier lieu, plusieurs bons avocats n’accepteront pas les causes de 
disputes matrimoniales. On a estimé qu’environ 8 p. 100 des avocats s’occupe 
d’environ 80 p. 100 des causes de divorce dans certaines villes.30 «Les avocats qui 
s’occupent des causes de divorce doivent faire face à un certain nombre de 
handicans. Dans son article intitulé «l’avocat et la cour familiale»40, le juge 
Alexander examine avec réalisme ces handicaps et leurs effets sur toute tentative 
de conseil. Par exemple, un avocat doit être partisan et se concentrer sur les 
faits, spécialement ceux qui se rapportent à la culpabilité. On pose des réserves à 
savoir s’il est moral de conseiller les deux parties. De plus, un divorce est une 
•question d’argent.

«Quand il arrive aux causes de disputes domestiques, l’avocat moyen 
a pour habitude de procéder rapidement, car après tout,. . .il est rarement 
payé pour ses services».11

Et s’il obtient une réconciliation, ses chances d’être payé pour ses services sont 
encore moindres. Et plus important encore, un avocat a été formé pour le droit,

“S Voir Charlton S. Smith, Guide en matière de conseils matrimoniaux à l’usage des avocats 
1964, 50 A.B.A.J. 719.

“Paul Larsen, Tendances et développements dans la loi familiale de l’Orégon : cour, con
seils et conciliation, 1984 , 43 Ore.L.Rev. 97 à la page 99. A l'appui de cette affirmation, l’auteur 
cite le Comité de l’éthique de l’Association américaine du Barreau, opinion N° 82 publié dans 
Opinion du Comité sur l’éthique et les griefs professionnels 191 (1957). Le code d’éthique juri
dique de l’Association canadienne du Barreau ne contient pas une déclaration de ce genre.

37 Supra, remarque 5; Harry M. Fain. Le rôle et le rapport de la psychiatrie à la loi sur 
le divorce et l’avocat (1966), 41 Calif. S.B.J.46; Marie W. Kargman. L’avocat comme conseiller 
sur le divorce (1960), 46 A.B.A.J.399; Marie W. Kargman. Est-ce que la réconciliation dans le 
divorce est le problème de l’avocat? (1960) 46 Women L.J.7 (où on présente les propositions 
négatives et positives).

38 Sunra, r- marque 7; Supra remarque 13; Nester C. Kohut, l’avocat et les relations domesti
ques (1959), 31 Man. B. Newa 7.

3,1 Supra, remarque 12, à la page 609.
40 Ibid.
41 Kohut, Op„ cit. remarque 37 à la page 8.
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et le droit et le rôle de conseiller sont incompatibles.'2 On pourrait éliminer en 
partie ce problème en attirant plus l’attention sur les problèmes sociaux dans les 
écoles de droit et dans les comités conjoints d’avocats et de travailleurs sociaux.'1

On s’accorde généralement à dire que:
«La meilleure ligne de conduite à suivre serait de scruter suffisam

ment les difficultés familiales pour pouvoir déterminer si la cause est sans 
espoir, s’il y a lieu de référer à une clinique ou à un conseiller privé, ou si 
la situation est ni insignifiante que la sympathie et le bon sens peuvent 
être suffisants pour régler le problème»."

L’avocat peut donc remplir un rôle important dans le processus de réconciliation. 
Il peut essayer de donner lui-même des conseils sur des questions simples, mais 
plus important, il doit et devrait toujours référer à un conseiller matrimonial ses 
clients qui ont besoin de conseils professionnels. Le problème est d’amener les
avocats à remplir ce rôle. Plusieurs croient que cela ne fait pas partie du travail 
de l’avocat.

Le besoin de conseils matrimoniaux que la loi n’a pas réussi à satisfaire, a eu 
pour résultat la croissance d’organisations non juridiques et bénévoles. 
Le système impliqué dans chaque pays est unique sous plusieurs aspects. Dans la 
majorité cependant, l’époux doit venir volontairement à l’agence; des conseils 
sont donnés que l’on envisage ou non un procès; les conseils s’effectuent sur une 
base a long terme s’ils sont exigés par un conseiller matrimonial professionnel; et 
les frais imposés sont basés sur le revenu de l’époux.

..(v, P1 emiei pioblème est comment amener un époux aux prises avec des 
uncmtes matrimoniales vers l’organisation bénévole. La méthode la plus cou- 

.Jv-„ esVa rejerence donnée par les avocats, juges, médecins et travailleurs 
^ d x’ ependant, plusieurs n iront pas à l’organisation bénévole même si elle 

6Ur es^ 1 eférée, plus particulièrement ceux de revenu élevé. Cela est démontré 
pai une expérience effectuée par un bureau de service familial de San Bernar- 

mo, ali loi nie. Au cours d’une année, une lettre offrant des services de consul- 
a ion Lit em oyée à toutes les parties du divorce ayant des enfants; une 

personne, sur huit répondit à leur offre de consultations; et 15 p. 100 furent 
f-ccrui it.s. Nous croyons donc que la loi a un rôle à jouer dans la réconciliation 
es epoux, même là où des organismes bénévoles fournissent des services de 

conseils matrimoniaux.
récr.i^p°renddnti’ mcme dans les pays °ù la foi est entrée dans le domaine de la 
de cnn 1W11’ °rganismes bénévoles sont parties nécessaires de tout système 
re a !0n' e te)f organismes ne chargent que des honoraires basés sur Ie

e eP°ux> et üs ont donc besoin d’être financés par le public. De plus, ü 
travail C‘t Carence conseillers matrimoniaux professionnels pour effectuer ce 
étahlir T* °1 n° d°d, pas aeniement encourager la réconciliation, elle doit aussi 
tratr.ni 6 appuyer b antres groupements et organismes qui compléteront son

Tous les pays ont à des degrés divers, utilisé la loi pour essayer de prove ^ 
la faillite du mariage. Aux fins de discussions, ces pays ont été groupés sc.on^
principal aspect légal sur lequel on se base—droit positif ou les institutions 
administrent la loi.

‘-Supra, remarque 13. . .g
Voir J- D- Cook et L. M. Cook, L’avocat et le travailleur social—Conflit compta 

(1962-63), 12 Buffalo L. Review 410. 73.
"Harper and Harper, L'avocat et les conseils matrimoniaux (1961) 1 J. Family Law

e que reproduit dans Ploscowe et Freed, causes et matières dans la loi sur la famille, J 
page 631).

‘“supra, remarque 13 à la page 191.
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1. Canada

III. Les systèmes qui se basent principalement
SUR UN CONTRÔLE POSITIF

«Le divorce au Canada est traité par les mauvaises cours, les mauvaises 
techniques judiciaires, et est concédé pour les mauvais motifs»." De plus, la loi 
ne fait pratiquement rien afin de prévenir la faillite du mariage. C’est-à-dire 
qu’elle ne fait rien de plus pour atteindre cet objectif que n’a fait la loi en vertu 
de la Loi de 1857, parce que c’est encore en fait, la loi matrimoniale au Canada. 
L’adultère demeure le seul motif de divorce dans sept provinces”, et Québec et 
Terre-Neuve n’ont pas évolué de l’époque où la loi sur le divorce était en 
Angleterre, soit en 1697, alors que seul le Parlement pouvait dissoudre un 
mariage. Les institutions par lesquelles la loi sur le divorce est appliquée sont les 
cours supérieures provinciales ou les cours de divorce, employant le même 
personnel judiciaire que les cours supérieures.48

Une raison pour laquelle le Canada, plus que tout autre pays, n’a pas réussi 
en se servant de la loi à prévenir la faillite du mariage en favorisant la 
réconciliation, est probablement la division de juridiction entre le Parlement et 
les législatures provinciales sur les matières se rapportant à la loi matrimoniale 
en vertu de l’Acte de l’Amérique du Nord Britannique, de 1867. En vertu de 
l’article 91 (26), le Parlement a juridiction sur «le mariage et le divorce» tandis 
que les législatures provinciales ont juridiction sur «la célébration du mariage», 
art. 92 (12) et sur l’administration de la justice dans la province, ce qui inclut la 
constitution, le maintien et l’organisation des cours provinciales, toutes deux sous 
juridiction civile et criminelle, ce qui inclut des règles en matière civile dans ces 
cours, (art. 92 (14)). Cependant, les autorités sont d’un commun accord à l’effet 
que le Parlement a juridiction en ce qui concerne la loi matrimoniale, de 
décréter non seulement des lois positives, mais aussi de prescrire des procédures 
judiciaires et de conférer la juridiction aux cours qu’il juge les plus appropriées 
pour s’occuper du droit matrimonial.'" Malheureusement, le Parlement n’a 
jamais exercé ce pouvoir de décréter des lois pour prévenir la faillite du mariage 
en encourageant la réconciliation.

Quelques provinces ont pris l’initiative en ce domaine en instituant des cours 
familiales. Bien que leur juridiction soit habituellement limitée aux délinquants 
juvéniles et questions matrimoniales telles que tentative de voies de fait et non- 
entretien, quelques cours familiales fournissent des services de conseils matrimo
niaux. Par exemple, quand la cour familiale du comté d’Halifax fut récemment 
constituée, il n’y avait alors aucun projet visant à instaurer un service de 
conseils matrimoniaux. Quelques semaines après, le besoin d’un tel service était 
si évident qu’un travailleur social d’expérience était employé en grande partie 
pour assurer ce service.™ En vertu de cette présente procédure, si une femme se 
rend à la cour familiale du comté d’Halifax pour inscrire une plainte de non- 
entretien, elle sera interrogée avant de déposer cette plainte, par un travailleur

Hearn, op. cit. remarque 30, page 1.
47 La cruauté est un motif de divorce en vertu de statuts pré-confédératifs; stats N.E. 1753, 

c. 17 tel qu’amendé par N.E. 1791, c. 7.
48 II semble y avoir une certaine ambiguïté à savoir si les cours de divorce pré-confédéra

tives sont des cours supérieures selon l’article 96 de l’Acte de l’A.N.B. Voir O. Hearn, op. cit. 
remarque 30, note N" 3, page 26.

411 Voir E. A. Driedger, Mémoire sur le divorce au comité spécial du Sénat et de la Chambre 
des communes, octobre 1966, p. 146 seq.; Power, supra, remarque 15, p. 1 et seq.; O. Hearn, op. 
cit., remarque 30, pp. 2-6.

00 M. Taylor, coordonnateur de la cour familiale du comté d’Halifax.
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social qui déterminera s’il y a encore espoir de réconciliation chez ce couple. S’il 
y a espoir, le travailleur social demandera à la plaignante de retirer sa plainte et 
d accepter ses services consultatifs. Si l’offre du travailleur social est acceptée, il 
tâchera de conseiller les époux, si nécessaire sur une base à long terme.01 C’est 
au moins un début. Cependant, il n’y a qu’un travailleur social relié à la cour " 
sont atteints seulement les époux qui désirent déposer une plainte à la cour03; et 
bien qu il soit généralement admis qu’un travailleur social relié à la cour ne 
donne que des conseils matrimoniaux à court terme, les conseils matrimoniaux à 
long terme doivent être entrepris.

L expérience aux États-Unis a démontré que les cours familiales les plus 
réussies n’entreprennent que les conseils matrimoniaux à court terme et réfèrent 
les époux qui ont besoin de plus de conseils à des organismes volontaires.’1 Le 
personnel de la cour familiale d’Halifax et le bureau de service familial d’Ha
lifax reconnaissent que c’est la pratique la plus réussie. Malheureusement, ceci 
ne peut se faire en plusieurs endroits à cause du manque d’organismes volontai
res auxquels référer les époux.
entremLeThistituées"nourUvér?fiapnS T système comme au Canada, les seules 
sont les oreanismpq hén - 1 fier s 11 y a encore possibilité de sauver le mariage,
matrimoniaux II est irorhm° ^ 9U1 °nt été établis Pour fournir des conseils
der un mariage avant sa faiinte^W513-61* qU® °6 dernier efïort pour sauvegar- 
Par exemple la senlP rwc • *5 est meme Pas entrepris dans chaque province.

Hali,°/(et ,a •”* “«“‘“«s
est le bureau de service faidîS? if f°U™lr des consells matrimoniaux) 

P . .. al d Halifax. Il emploie trois travailleurs sociaux.
sombre et triste ^ans^nv^eif^'fi conseiller leurs clients dans une atmosphère 
à regarder la situation d edlfice cette atmosphère n’aide certainement pas 
de ^ Néammoins, le Bureau reçoit plus

organismes de service w ^ $ e.^ui^ra naturellement que le gouvernement, les 
pourraient soit fournir au Bureaudes Ple"faisance et autres groupes semblables 
ceux qui en ont besoin ou établi a- f°nds lui Permettant d’offrir ses services a 
soit la seule solution sènsép > d autres organisations semblables. Bien que ce 
familial d’Halifax est dans ,6 h*6,4 Pas Ce qui se Produit. Le Bureau de service 
pourra continuer d’exister Comm^ 1embarras, financier, qu’on peut douter s’il 
semblables, le Bureau Homans - 6 la ™ajonte des autres organismes bénévoles 
du client. A Halifax 7 1nn e ases clients des honoraires basés sur le revenu 
Bureau doit compter sur d'autre^1™^ d6S client? Paient.00 Par conséquent, le 
aussi vrai pour la maiorité rlPC groupes pour l’aider financièrement. Ceci es 
Bureau de service familial H’nr3^65 orSanisations bénévoles. Néammoins, Je 
Conseil centrai t .fi hnX 6St aidé financièrement surtout par le
suffisante, mais Halifax n’p t 3 le d Halifax. Cette aide financière n’est PaS 

Halifax nest pas le seul cas. Ceci s’applique aussi à plusieurs

WergdepuisHënvTron^na6"1 sociaîY d',Ha,ifax- tel «lue décrit par M”*
La pratique n’est sem,aines, et Holny-m °i de la cour. La cour n a été eta»
fournit aussi un serv' Pa!, établie- La cour juvénile ytest rattachée que depuis deux semainen 
Bacon Stephenson a 6 ,de consultation matrimnîv 1* ™trim°niale du Toronto métropolitain 
Toronto7 le 23 mars msT le mémoire d= tmvai msur i"' Cependant- tel ««e décrit par Anna 
de réforme du droit19<i= aUX.PP' 17’18-Pour le proiet dil cour .juvénile et familiale du Çran 

r.2Qn doit on i te a pratlque suivie par cette ^ de loi familiale de la commission ontarien 
ra F, d0It employer un second travailla. cour est ambiguë.

Taylor auss?Xh'Ut leS époux Qui désirent une S°Clal Ie pîus tôt Possible.aux époux référés*1? iMm” H°l0Zan'ont afIirmé qu^unatl0n-IegSle °” un divorce- Cependant, la même rhosesoiÀ la.cour Par un avocat juee de consultation pourrait être totaTOi

” leo"

•-ïs-mFT " “ a“- - — *—- «.............. -
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régions du Canada. Le système de cours familiales avec juridiction sur le droit 
matrimonial, n’est pas un remède à la situation. Tout ordre juridique qui 
entreprend de réconcilier compte sur un système d’organisations bénévoles. Le 
travail de chacun doit être coordonné en vue de prévenir adéquatement la faillite 
du mariage.

On doit en arriver à la conclusion que le rôle joué par la loi au Canada est 
négatif, consistant à enterrer quelques mariages morts. Aucune action positive 
n’a été entreprise afin de prévenir un mariage de la faillite irrémédiable, à part 
les efforts personnels de quelques avocats et juges, et la création des cours 
familiales qui dans certaines provinces donnent quelques services matrimoniaux. 
Au lieu de cela, il a dressé des obstacles à la réconciliation par l’entremise du 
droit positif sur le pardon et la complicité, les motifs de divorce, le droit 
procédural et les institutions par lesquelles la loi est administrée; ces obstacles 
sont tous basés sur la théorie de 1’offence matrimoniale. De plus, elle attend et 
Permet que les seules garanties contre la faillite inutile de plusieurs mariages, les 
organismes bénévoles, passent au même titre que les mariages morts.

Personne ne pourrait être accusé de dramatiser à l’excès s’il arrive à la 
conclusion qu’il est grand temps pour le Parlement du Canada de faire quelque 
chose de positif en ce domaine. Le Comité conjoint spécial du Sénat et de la 
Chambre des communes sur le divorce est un début. Il est cependant évident à la 
lectures de procès-verbaux de ses réunions que la seule réforme probable est 
Une augmentation du nombre de motifs de divorce, ce qui nous mettrait dans une 
Position semblable à celle de l’Angleterre il y a 30 ans—position qui a été 
Améliorée plusieurs fois depuis ce temps. Le Comité n’envisage même pas sérieu
sement des réformes positives pour prévenir la faillite du mariage lui-même.

Pourquoi? C’est ce que l’on ne peut comprendre. Une brève analyse du 
rôle positif joué par la loi dans d’autres pays révèle non seulement ce qui peut 
Plais ce qui devrait être accompli par la loi au Canada.

Angleterre
Bien que des réformes aient été apportées à la loi en vertu de la Loi de 1857, 

Pour enlever certains des obstacles à la réconciliation, l’attitude la plus courante 
eh Angleterre est que la loi n’a pas de rôle positif à jouer dans la réconciliation 
4es époux. La loi a pour seul rôle d’appuyer des organismes non légaux dont la 
Onction est de prévenir la faillite du mariage par l’utilisation de techniques de 
Conciliation. Le Parlement britannique s’est donc contenté d’utiliser des moyens 
'^directs d’encourager la réconciliation.

Les motifs de divorce ont été augmentés. Cependant, à l’exception de la 
folie, ils sont tous basés sur la théorie de l’offense matrimoniale. Dans Putting 
^sunder, il était recommandé que la faillite du mariage soit le seul motif de 
tiivorce.™ Cette proposition fut rejettée par la Commission Scarman, mais elle 
®tait d’avis qu’elle devrait être un motif de divorce.” Cette dernière position est 
5hparue plus acceptable en Angleterre, et un bill fut présenté à la Chambre des 
c°mmunes afin d’accorder un divorce si les conjoints ont été séparés pendant 
citiq ans.68 De telles réformes ne semblent pas avoir été considérées comme un 
Ptoyen d’encourager la réconciliation en diminuant l’hostilité que les procédures 
ludiciaires encouragent lorsqu’elles recherchent une solution légale. En vérité, 
Ultime nous le verrons, l’Angleterre répugne à changer son système judiciaire.

Deux réformes à la loi visent directement à encourager la réconciliation, 
dernièrement, aucune demande de divorce ne peut être présentée avant la fin de

66 Putting Asunder para. 25-26.
67 Commision Scarman, para. 52, seq.
68 Débats à la C. d. c. 25 octobre 1966, p. 835.

26058—7
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permSsfonînSi T SU1Vant la date du mariage» Un juge peut accorder une 
fors^’il dPtlrm v? presenter une requête dans un cas exceptionnel, mais
intérêts defen^T $ accorder cette permission, il doit tenir compte des
tion entre des df ux’rf-, r d01t 3USS1 se demander s’il y a probabilité de réconcilia- 
article soit i,,™ ri F ies,au cours de la période de trois ans.00 Il semble que cet 
semblent avoir n U 1 6 qu acceptable pour le public. Tous les comités anglais 
—„rs0cLr„”eq“:C0'’S<î"a*i““ « -> -ans le rapport de 1=

------------4uc.

l’essai, et il est VVnnVV"16 coftre les mariages irresponsables ou
U n’y aCmarihdeS Pr6mièreS “mx^dfSest.-316111' à 1& StabÜité du mariage aU

des pour la permission spéciW ■stati8ti(lue disponible sur le nombre de deman- 
Le pa spéciale, m sur le nombre de personnes refusées.

niales, 1963, a fait une tentative31" 1 ad°Ption de la Loi sur les causes matrimo- 
Elle prévoit qu’un retour à hit consciente pour encourager la réconciliation.® 
°e plus, on ne doit pas présumer VVp0,? ?5rmet de Présumer qu’il y a pardon, 
ni supposer qu’une nérinde d 1 adultere et la cruauté ont été pardonnes,
cohabitation pour une nérinde d esertlon e8t terminée par la reprise de la 
été reprise ou continuée en v, d® ,trois t?1018’ à condition que la cohabitation ait
la Chambre des communes s^ntitmait1"6T0nCiliati?n“>e biU’ tel 9u’lntrodult à 
matrimoniales». Bien oue w m U <<p01 sur la reconciliation et les causes 
lors de son adoption à la f h 1-, S "j 1a réconciliation » aient été retirés du titre 
Shackleton indiquent clairemrm/6 ^ Lords’ les remarques suivantes de Lord 
conscient du besoin de prévenir Parlement anSlais est de plus en plus
divorce. Il dit: Prévenir la faillite du mariage plutôt que de prévenir le

réconciliation be\\ienqu’iirbaHClllatlt0n' H fUt V0ulu comme bill sur la

l’a appelé commun ' . aie certaines autres questions au passage, onréconcilSion» ment d3nS la presse’ le «bill du baiser et de la

et c’est qu’il est son ^ Suis certain que nous sommes d’accord,
renforcer l’institution du Varia réc°nciliation devienne un m°yen d6

délibérément et crnsripV'' 1 T séne de Pr°îets de loi qui traiteront 
L’intention du ParleVen"^ * * “

C était malheureusement i3 ,
rédigée. Les cours, dans leur in tu P^na!ere loi de ce genre et elle était ma 
pour annuler l’intention du Pari/.V011’ °nt donc fait un bon bout de chenu» 
pas s’il y a cohabitation pour 'rrunL;°n a Prétendu que la clause ne s’applidue

ÜT S>PKWe Si '=

°K- ■» <=. * a„. ,
ofmmissîon^Sca^rma'nS ralert^cornrne0étant et le divorce. 1951-55. Cmnd.

para 19 Morton,; Putting Asunüer, para-

«**. c. «. E„

« Maintenant incorpor ' mee d une recommandation de la commis
S" J^dmn^fa^ilto'i 87°no m b=U ^ ^‘réconcînation^et ™atrimoniales. 1965, Statuts U.K. JjjHf' 
droit moderne 675 ’ °' M' stone. la Loi sur les 6t les causes matrimoniales, 1963, (1 de

66 Débats à la r a r aUS6S matrimoniales 1963 (1963), 26 Rev- d
65 L- 17 jUillet 1963, pp. 422-423.
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tuer une réconciliation»."" Donc, même si le Parlement a essayé de remédier aux 
obstacles à la réconciliation imposés par la doctrine du pardon, les cours ont de 
fait replacé l’obstacle en interprétant les clauses de façon à donner aux cours le 
pouvoir de déterminer quand une réconciliation a eu lieu et quand il y a eu 
pardon. Il se peut que des époux évitent toute tentative de réconciliation de 
crainte que la cour dise qu’une réconciliation a eu lieu. Un commentateur de ces 
décisions fait remarquer que:

«En rendant toute réconciliation irrévocable, on n’encourage pas les 
réconciliations permanentes. Une épouse qui a le droit de divorcer, et qui 
n’a pas confiance que son mari se stabilisera pour de bon, ne cherchera pas 
une réconciliation qu’elle croit qui ne durera pas et qui la privera de sa 
solution. L’atmosphère ne sera pas non plus propice si cette épouse re
prend la cohabitation mais se retirent de mentionner tout mot de pardon 
pour être certaine de pouvoir bénéficier de l’article. Il est donc probable 
que les réconciliations seront positivement évitées, ou qu’elles seront 
recherchées dans des circonstances défavorables. Mais néanmoins, toute 
réconciliation qui a lieu, mais qui ne dure pas, doit être définitive—afin de 
préserver l’effet des réconciliations!»07

On pourrait se demander si la Loi sur la réconciliation encourage en fait la 
réconciliation.

Les Anglais ont continuellement insisté pour retenir une approche illogique 
en ce qui a trait à la réconciliation par les institutions qui administrent la loi. 
D’un côté, ils acceptent le fait que les questions domestiques exigent une techni
que différente et que l’on devrait attacher à la cour un officier spécial qui 
Pourrait utiliser les techniques d’enquête et de conciliation. En 1936, un comité 
ministériel08 a recommandé l’utilisation officielle à cette fin d’officiers pour la 
liberté sous surveillance.

«Les propositions ont conduit à la loi de la procédure sommaire 
(procédures domestiques), 1937. On admettait que les règles ordinaires 
pour l’audition des causes n’étaient pas appropriées pour les causes matri
moniales, et la Loi spécifiait certaines règles spéciales pour le jugement 
d’affaires domestiques. En ce qui a trait à la conciliation dans les causes 
matrimoniales, la Loi a eu pour effet de donner une reconnaissance 
officielle au travail effectué par les officiers de liberté sous surveillance 
(depuis leur premier engagement en 1907) comme conciliateurs et pour 
effectuer des enquêtes dans les causes matrimoniales. La Loi autorisait 
leur engagement pour entreprendre la conciliation et pour effectuer des 
enquêtes sur les moyens des parties dans toute procédure impliquant une 
pension d’entretien. Cela a eu pour effet d’étendre l’utilisation des officiers 
de liberté sous surveillance pour le travail de conciliation. Il est mainte
nant de pratique courante pour les magistrats de demander aux officiers 
de liberté sous surveillance d’essayer de réunir de nouveau ensemble le 
mari et la femme dans tous les cas appropriés qui sont présentés devant la 
cour».00

tous les services imposés, les officiers de liberté sous surveillance font la plus 
grande partie du travail formel de conciliation. En 1963, 41,815 cas furent portés 
g son attention, et ils réussirent dans plus de la moitié de ces cas. Il est

” Voir Brown vs Brown (1964) 2 All E.R. 828 (Div. Ct.) ; Herridge vs Herridge, (1966)
1 All E.R. 93 (C.A.).

Alexander A. M. Irvine, le Concept de réconciliation et la Loi des causes matrimoniales 
l!)63 (1966), 82 L. Q. Rev. 525 à la p. 526.

Bs Comité ministériel sur les services sociaux dans les cours de juridiction sommaire, 1936, 
cmnd. 5122.

™ Commission Morton, para. 1066. On peut maintenant trouver ces clauses dans la Loi des 
c°urs du Magistrat, 1952, stat. U. K. 1952 art. 59. 60 et 62.
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intéressant de remarquer que seulement un septième de ceux-ci furent référés 
par .-s cours tandis que plus de la moitié ont fait eux-mêmes application.»'"

Ces chiffres prouvent que bien des gens préfèrent avoir un officier de la cour 
poui icgler leurs disputes matrimoniales. A plusieurs reprises, les Anglais ont 
ignore ce fait et ont insisté pour limiter l’utilisation des techniques de concilia
tion aux causes matrimoniales d’entretien et de séparation de cour dans les cours 

u magistrat. Non seulement chaque commission n’a pas recommandé que des 
o ciers de ce genre soient attachés à la Cour Suprême qui a juridiction sur le 
divorce, mais de plus, que la juridiction sur le divorce ne devrait pas être 
transferee a une cour familiale qui utiliserait les techniques d’enquête et de 
^on,cl.,latlon- même commission qui a donné la dissertation citée plus haut sur 

^ue *es causes matrimoniales sont différentes et exigent des techniques 
differentes, a poursuivi en disant que les techniques étaient les plus efficaces dans 
les causes de divorce, selon ce qui suit:

«Le principe qui a prévalu jusqu’à présent est énoncé clairement 
dans 1 extrait tiré du rapport de la commission Gorell:

' ' ‘ 6ravit;é du divorce et des autres causes matrimoniales, qui 
affectent la vie familiale, le statut des parties, les intérêts de leurs 
enfants, et les intérêts de l’État par le bien-être moral et social de 
ces citoyens, font qu’il est désirable de prévoir, si possible, que même 
pour les personnes les plus pauvres, ces causes soient déterminées 
par les cours supérieures du pays, avec l’aide du Barreau, ce que 
nous considérons être de très haute importance dans les causes 
matrimoniales et de divorce, tant dans l’intérêt des parties que du 
public.

Nous croyons que ce principe est solide, et qu’il s’applique autant au
jourd’hui qu’en 1912».71

Mais ils viennent juste de finir de dire que les causes matrimoniales demandent 
e pi ocedure différente! Néanmoins, ils doivent avoir pensé que le divorce 

n etaff pas une cause matrimoniale, car ils ont proposé que la cour supérieure 
tlaue. aavoir juridiction absolue sur celui-ci, ce qu’elle a fait. 

divJrTi d’lmpll^uer les cours dans la réconciliation, dans les causes de
m : f ’ e arlÇment a pris des mesures pour appuyer les organismes bénévoles 
nationoV ibSen °? serv*ces de consultation. De tels organismes comme le conseï 
™,d.e c°f^s matrimoniaux, le bureau de discussions familiales et le conseil 
onsultatif catholique sont éligibles aux octrois directs de l’Échiquier, et au cours

42 onnw ! trvis ansAde 1963 à 1966> ces trois seulement ont reçu un total de 
octroi'? à h6S .St1erllng- °n encourage aussi les autorités locales à donner de 
consplV i S orSanismes-73 Cela a conduit à l’organisation de Bureaux de 
conseils pour les citoyens qui réfèrent les époux à de tels organismes.71
suDérieurpC«1Sj0nfidî laiSfr l6S causes de divorce à la compétence de la couj 
Ce fa tTsLof- 16 dlVorce était trop dispendieux pour beaucoup de gens,
a encouraeêTeapeC!deS eff°rtS accrus vers conseils plutôt que vers les procès 
l’asïstanï m ip ft a mettre en vigueur la partie de la loi de 1949 sur
consens ÏLaov conseds.indiques, laquelle prévoit un programme gratuit de 
conseils legaux aux indigents, ce qui inclut ceux qui ont des problèmes

1° ^U^ting Asunder, Appendice B nara r R
Putting0Tunde? a^eomm^ndé T“i V°ir au;s‘ la commission Scarman. para. 29-32. jg 
voir para. 84 seq. nde que la cour supérieure utilise une approche plus eu»

’-Putting Asunder, Appendice B. para 7
Procédure" dans fe'fcausTs matrimnntw “J* voir le rapport final du comité **£

les octrois pour le dévelonnemont i 6S’ Clmnd. 7024; Rapport du comité ministé» gg.
Commission Morton Partie IV- Puttins A con.seils en matière de mariage. 1948, Cmnd. 32.71 Voir Anna Êkcon Stephe^on nltn d "l appendice E; Commission Scarman. para- f ,eg 
mtoyens, projet de loi familiale, Commission ontorTenne^d" revis^du'dron.TImin U*
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matrimoniaux.” Il est ironique de constater que ces réformes ultérieures ont 
servi à prouver que le programme anglais pour la prévention des faillites des 
mariages n’était pas efficace. Au cours de 1963, 30,303 certificats d’assistance 
juridique furent remplis par les requérants dans des causes matrimoniales et 
£ 3,484 millions furent payés à leurs solliciteurs.70 Le gouvernement s’est rapide
ment rendu compte qu’il n’était pas économiquement possible de laisser la 
juridiction sur le divorce à la seule cour Suprême, et il a annoncé son intention 
de donner juridiction aux cours de comtés dans les causes non contestées de 
divorce. Il espère ainsi sauver annuellement 400,000 livres sterling.77

Des difficultés financières ont finalement rendu les Anglais conscients que la 
juridiction sur le divorce devrait être transférée à une autre cour. L’argent peut 
être la source de tous les maux, mais il peut être le facteur qui fera changer aux 
Anglais la juridiction sur le divorce aux cours du magistrat ou même aux cours 
familiales! Ils avaient précédemment rejeté toute recommandation en ce sens 
pour trois raisons. La première est qu’il ne serait pas digne qu’une cour infé
rieure s’occupe du divorce. Il y a en fait un

«... très fort courant d’opinion dans le pays à l’effet que, si l’on doit 
mettre fin au contrat le plus solennel de la vie d’une personne, on doit le 
faire avec dignité, et c’est une question beaucoup trop grave pour qu’elle 
soit insérée entre la collection de quelques dettes véreuses».78

La première erreur est de considérer le mariage comme un simple contrat. De 
plus, une cour familiale ne laisse pas prise à la critique qu’une action en divorce 
serait «insérée entre la collection de quelques dettes véreuses»; c’est une de ses 
plus grandes qualités. Toute critique à l’effet que la dignité doit être maintenue à 
tout prix se passe de commentaires. Nous croyons que tout gouvernement qui 
attache plus d’importance à la dignité qu’au bien-être de la société mérite bien la 
maxime «à grandes montées, grandes chutes». De plus, il semblerait plus digne 
de discuter rationnellement un problème avec un spécialiste que de se lancer des 
accusations en pleine cour. L’autre raison pour le rejet du transfert de juridic
tion à une cour qui utiliserait les techniques de l’enquête et de la conciliation, est 
les frais.™ Les Anglais s’aperçoivent maintenant qu’il peut être plus coûteux de 
ne pas le faire. L’expérience aux États-Unis montre que l’État épargne en fait 
de l’argent à cause de la baisse des paiements de bien-être, etc.8" La troisième 
raison est que toutes les commissions prétendent avoir examiné des systèmes 
similaires dans d’autres pays, et qu’ils se sont avérés des échecs.61 On doit douter 
de ces affirmations pour deux raisons. En premier lieu, ils semblent être sous 
l’impression que tous les systèmes juridiques exigent la procédure obligatoire de 
conciliation; et en second lieu, certains systèmes se sont avérés des succès.

En résumé, on a réformé la loi anglaise dans un effort pour prévenir la 
faillite des mariages en encourageant la réconciliation, mais cela laisse beaucoup 
à désirer. Pour utiliser les termes de la commission Scarman:

«Elle ne fait pas tout ce qu’elle pourrait faire pour aider à la stabilité 
du mariage, mais elle tend plutôt à décourager les tentatives de réconci
liation. Elle ne permet pas à tous les mariages morts d’être enterrés, et 
ceux qu’elle enterre ne le sont pas toujours avec le minimum de détresse 
et d’humiliation. Elle n’atteint pas le maximum possible de justice envers

tr' Loi sur les conseils et l'assistance juridique, 1949, Stats. U.K. 1949, c. 51, s. 7. Voir L. Neville 
Brown, le Droit familial anglais depuis la commission royale (1961-62), 14 U. Toronto L. J. 52 
P. 65.

™ Débats de la C. des c„ 23 mars 1964, p. 2 (réponses écrites).
77 Débats de la C. des c., 17 décembre 1965, pp. 1261-63.
78 Débats de la C. des c., 15 mars 1964, p. 984. Voir aussi le paragraphe 749 de la commission 

Norton.
70 Commission Scarman, para. 61 seq.
80 V,oir supra remarque 10, page 352; Roger Alton Pfafï, le Rôle du travailleur social dans 

le processus judiciaire (1964), 50 A.B.A.J. 565 à la page 567.
81 Voir para. 340 de la commission Morton; Putting Asunder, Appendice B, para. 3; 

eommission Scarman, para. 30.
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devantUfaC<j^|:ernts’ Gtant donné qu’un époux peut être déclaré coupable 
culpabilitéif > 18 ne P6Ut être blâmé en fait. L’insistance sur la
parüculièremintn^enCte tend 3 envenimer les rapports, avec des résultats 
rharmomp fnt désastreux pour les enfants, plutôt qu’à promouvoir 
tes Plus nantir n considère en général ses principes comme hypocri- 
Mèmes maï» “ h*emez*’ e,Ie n’a P»» réussi à résoudre les quatre problè- 

1 uxquels une loi revisée sur le divorce doit s’attaquer.» "
s’attaquer!llaU°n ^ 16 premier Problème important auquel elle n’a pas réussi à 

3. L’Australie
sérieuse de prévenir hf faillîtZT 16 mariage’ ^Australie a fait une tentative très 

cela plus que tout - ut ne J ^ d~ marlage en encourageant la réconciliation, et lier car c’est aussi 'w /-S,dU Çommonwealth. Sa loi revêt un intérêt particu
le gouvernement^^fédéra a J DanS,13 loi sur les causes matrimoniales, 1959 * 
moniales- il serait bon Une loi êlobale qui s’occupe des causes matri-

La rie, viZ qUe 16 ParIement du Canada l’étudie,
moniaux, approZZéTpa^ll3 ï prévoit que.les organismes de conseils matri- 
financière.111 Le Procurem- o' - ocure^r general, peuvent recevoir une aide 
absolus pour approuver possede des Pouvoirs discrétionnaires presque
sous conditions. Une organisattoZTo’t^6’ 6t Ü P6Ut donner son approbation 
aux facilités au personnel* d t donc rencontrer certaines normes quant 
sation approuvée doit fournir SerV1Ces rendus Par les conseillers. Une organi- 
conseiller matrimonial r- 65 rapP°rts financiers au Procureur général." Un 
dévoiler en cour ce m ■ ^ 3U SeCfe,t Professionnel, et il ne peut être forcé a 
matrimonial.80 En 1966 n l Q UI-*a,cete communiqué en tant que conseiller 
recevaient des sommes h’Ü - ^ 16 organisat:°ns de conseils matrimoniaux qW 
de rehausser le statut rie feGnt ^Port31^68-*' Un des effets de ces clauses a été 
services qu’elles offrent piCGS organismes> et d’intéresser la communauté aux 
elles ont des problèmes matri^T11-8 personnes vont y demander de l’aide quand 

Les Règlement ^ 0ni3UX’ et elles y vont Plus tôt.88
assurer que" tous les époux^sont^,?31™0?^165 contiennent des clauses pour 
prendre des procédures la Ttoai . °Urant de ces organisations avans d’entre- 
action matrimoniale ou’il t-g 6 15 exlge d un solliciteur impliqué dans une
tent à la réconcüïtton et'à VeZT “ d6S Cl3USeS de la loi qui * rappor-
et de discuter la possibilité dr, , St n(re d organismes de conseils matrimoniaux, 
à cet effet lorsque la reauêto o T°ffC1 f L’avoué doit endosser un certificat 
juin 1964, 7 p ion dp t . i efrectuee- Au cours de l’année se terminant en
conseils matrimoniaux furent référés*Avocats.» °rg3nismes aPProuvés de

celui du tribunal luuZTmeHa3,failll^aient, la loi y apporte un autre remède, 
Prévus, tenir compte dW ter,™e? de la Partie III un juge doit, dans les cas
éventuelle, il peut susnendr r®,COI\clllatlon- S’il croit possible une réconciliation 

’ P Ut susPendre l’audience et s’efforcer lui-même de réconcilier les
- - sontparties ou les renvoyer à quelqu’un qu’il nommera. Les aveux des parties 

secrets et, après un délai de 14 jours, l’une ou l’autre des parties peut demand-er

82 Commission Scarman, para. 28. __ it> libellé e
83 Loi des causes matrimoniales, 1959, n° 104. Voir appendice P 

clauses discutées.
xact de5

84 Ibid. ss. 9-10.
** Ibid. art. 11. rn
86 Ibid. art. 12. A . nqfi6) 29 Node
87 D. M. Selby, le développement de la Loi sur le divorce en Australie^^ cn; le divor

L. Rev. 473, page 486; L. V. Harvey, Conseils matrimoniaux et la Loi fédérale sur le------ , .Vx,, V. aabi WJ-, v-uuoena iiiauiiiiuiiiciUA eu la x-ikjl ruuuiu.v. ------ 4-oit
en Australie (1964), 26 J. Mariage et famille 83. Dans l'article précédent, on rapporta* ,.ng. 
page 84 qu’il y avait 19 agences approuvées en 1963, et qu’elles avaient reçu 52,000 livres

88 Harvey, op. cit. ibid., page 85. uieterre'
™ Commission Scarman, para. 31. Elle a proposé que cette exigence soit adoptée en Ang
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la reprise de l’audience.Toutefois, l’espoir d’une réconciliation s’évanouit une 
fois que les deux parties se sont soumises aux procédures judiciaires et compa
raissent devant le juge. Un juge australien conclut ainsi qu’il suit:

«L’histoire démontre que les dispositions de la Partie III font l’objet 
d’une pieuse espérance. Une fois la cause en audition, les parties sont 
tellement divisées que l’une d’entre elles infailliblement souhaite la fin du 
procès; l’amerture qui règne est trop aiguë pour s’attendre à une réconci
liation. Rares sont les tentatives de réconciliation en vertu de la Partie III, 
une fois l’audition commencée. On doute même qu’une telle tentative a 
déjà réussi.»61

Comme on le souligne plus haut, les époux ne consulteront pas les organismes 
bénévoles, même lorsque les avocats le recommandent. Il apparaît assez certain 
que la réconciliation n’aura pas lieu, une fois les parties devant le juge. C’est 
pourquoi on a placé, dans plusieurs districts des États-Unis, des travailleurs 
sociaux auprès des tribunaux, pour assurer que les justiciables ont reçu les 
conseils pertinents. Ce régime est étudié plus loin.

Le droit positif et procédurier de l’Australie prévoit en outre d’autres 
réformes. On reconnaît comme motif de divorce une séparation qui dure depuis 5 
ans, sans probabilité de réconciliation."2 La disposition du droit anglais touchant 
le pardon d’une offense conjugale a également été adoptée.” De même l’article 
43 stipule qu’aucune procédure en divorce ou en séparation ne peut être entre
prise en deçà de trois ans de la date du mariage. Dans le dessein de diminuer le 
nombre des divorces et de bien faire comprendre au requérant les conséquences 
qui découlent d’un divorce, l’article 68 et le règlement 198 mandent que tout 
remède recherché accessoirement soit consigné dans la principale requête en 
vertu de laquelle les procédures seront intentées. Ainsi, on encourage les parties 
à s’entendre sur les remèdes d’ordre secondaire et à «repenser leur action». 
L’article 40 interdit absolument la collusion seulement «lorsqu’elle a lieu dans le 
dessein de perversion judiciaire».

Le recul ne nous permet pas encore de dégager jusqu’à quel point l’effet de 
ces dispositions, entrées en vigueur en 1961, a influencé la rupture des unions en 
Australie. Quant au nombre des divorces, on peut ajouter:

«D’un côté, on ne peut prétendre que la réconciliation et les mesures 
visant à empêcher le divorce ont eu quelque effet sur le fléchissement dans 
le nombre des divorces. Toutefois, la libéralisation des motifs de divorce 
n’a pas non plus participé à en augmenter le nombre.»61

On critique la loi parce qu’elle accorde aux cours supérieures des États la 
compétence fédérale au lieu d’instituer des tribunaux de bien-être familial ayant 
compétence en matières matrimoniales.”5

La loi matrimoniale de la Nouvelle-Zélande a également été réformée sous 
les mêmes aspects, mais à un degré moindre. Dans les motifs de divorce s’inscrit 
la séparation de même qu’une disposition concernant le pardon, analogue à celle 
de Grande-Bretagne sauf que la période est limitée à deux mois.00 La loi fait 
également état de la disposition australienne qui impose au juge l’obligation de 
tenir compte d’une réconciliation possible, auquel cas le juge peut suspendre 
l’audience et renvoyer les parties devant un conciliateur.07

’'«Supra, note en bas de page 83, art. 14 à 18. La Commission Scarman a recommandé qu’en 
Angleterre un juge soit habilité à ajourner l'audience. Voir para. 32.

01 Selby, op. cit., note 87 à la page 487.
w Supra, note en bas de page 83, art. 28.
03 Modification de 1965 apportée à la loi sur les causes matrimoniales qui ajoute l’article 41A 

à la loi de 1959.
w Selby, op. cit., note 87 aux pp. 488-489.
05 Supra, note 10.
™ Loi de 1963 sur les procédures matrimoniales. N.-Z., n° 71. art. 26, 27 et 28 (4) (5).
07 Ibid., art. 4. Voir ce que dit Sir Wiltrid Sim sur la loi susmentionnée de 1963, 1965 N.C.L. 

Rev. 102; B.D. Inglis, 43 Can. Bar. Rev. 519, à la page 521.
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Les réformes dont on a parlé soulignent l’effort qu’on fait en Grande- 
retagne, en Australie et en Nouvelle-Zélande dans le dessein d’empêcher la 

rupture des mariages par le recours à la réconciliation. On critique les lois 
matrimoniales de ces pays sous les aspects suivants:

. .Lorsque, dans le passé, on s’efforçait de stabiliser le mariage, l’État 
laissait plutôt les parties à elles-mêmes. On visait surtout à s’en prendre 
aux effets plutôt qu’aux causes.»“

Seul le Canada peut-il encore être accusé de ne pas porter l’attention requise aux 
causes. Toutes les nations du Commonwealth soutiennent que la compétence en 
ma îere de divorce doit relever des cours supérieures et non de tribunaux de 
bien-etre familial. L’Australie et la Nouvelle-Zélande habilitent le juge à sus
pendre 1 audience dans une tentative de réconciliation. Des dispositions analo
gues se retrouvent dans les lois de la Belgique,” la Hongrie,1” l’Allemagne,1 
et le Japon,1” L’on doit se tourner vers les États-Unis pour étudier les méthodes 
qui traitent «des causes» puisqu’elles comportent la nomination de conseillers en 
mariage auprès des tribunaux.

IV. SYSTÈMES FONDÉS PRINCIPALEMENT SUR LES 
INSTITUTIONS CHARGÉES DE L’EXÉCUTION DES LOIS

^ méthodes de conciliation n’ont pas été inventées par les tribunaux des 
rr»rt q* mf" Lorsque seule l’Église avait compétence en matières matrimoniales, 

aines ois obligeaient les époux à se réconcilier avant de pouvoir obtenir une 
separation, coutume que les autorités civiles ont adoptée. Dès 1886, la loi fran- 

, :f.e 0 “Seait les parties à un divorce à comparaître devant le juge qui devai 
°r?er . ^es réconcilier. Cette méthode a été mise en pratique pour la 

p emiere fois aux Etats-Unis dans le Michigan en 1919.1MA
Depuis 1919, plusieurs districts judiciaires des États-Unis portent une at

tention spéciale aux ruptures des mariages et à l’importance de la réconciliation 
nnJUe e es emPêcher. Constatant que plusieurs époux ne veulent pas se confier 

x organismes bénévoles mais préfèrent consulter un avocat ou une cour de 
ustice pour le redressement de griefs, on a attaché les services de réconciliation 

A1 °J <:poux doit se rendre lorsqu’il recherche un remède,—à la cour. Le ju£e 
xander motive ce recours ainsi qu’il suit:

«Nous nous demandons parfois si ravir à la cour le travail social ne 
serait pas la même chose que tenter d’interdire le Bowery à l’Armée du 
balut ou de supprimer l’Aide aux voyageurs dans les gares.

Pout quoi ne pas laisser l’accès des services nécessaires là où les gens
“ven e j trouver?. . . Le marchand pour vendre ses denrées ne Ie 

cacne pas dans une rue latérale.
Il lui con vient mieux de payer un fort loyer pour un emplacement le 

ong une artere achalandée.. .De même l’État qui veut vraiment sei"vl 
ta cause de la stabilité de la vie de famille ne doit-il pas se blottir dan 
une avenue latérale et attendre que les victimes d’un malaise matrimom3 

? la cImique qui s’y trouverait. Il mettra à leur disposition, dan 
r qU °n ne saurait contourner, les moyens d’aide requis, c’est-à-d1 

trih,,leU m^mî- °U nantissent les mariages malades ou moribonds, 
pî î °rce' C’est là- dans cette cour même, que l’État placera 1*

services d aide et de redressement. Un jour viendra peut-être où les genS
** Supra, note 10 en bas de page, à la p. 349. 
w Voir l’Appendice B, para. 2 et 6.
100De même, para. 24-29. . .., ja
101 Anna Bacon Stevenson, Etudes sur les moyens d’encourager la staminé p

ojet de loi familiale, Commission de la réforme juridique de l’Ontario, 3 juin 1 
1M Ibid., pp. 7 à 9.
102A Roger Alton Pfaff, The Conciliation Court of Los Angeles County, (4"

famil1?’ 
, 2 à 5-

ed.), 1964. P-
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se tourneront vers leur Église ou les agences bénévoles, pour recevoir 
l’aide requise. Jusqu’à ce qu’advienne ce jour heureux, l’État devra s’ac
quitter d’une telle obligation et ne pas manquer d’en saisir l’occasion.»1”

Cette coutume s’est établie en fonction de deux approches, nommément les 
tribunaux et bien-être familial et les cours de conciliation.

Le moyen qui, au début, rallie presque tous les suffrages est bien l’institu
tion de tribunaux du bien-être familial ayant compétence en matière matrimo
niale. Ces tribunaux peuvent de trois façons remédier aux désavantages que 
comporte le système actuel des tribunaux: (1°) en accordant à une seule cour la 
compétence sur toutes matières concernant la famille en consacrant ainsi son 
unité, reconnaissant que la délinquence juvénile et le divorce sont des manifes
tations qui accompagnent une famille vraiment désunie, désintégrée; (2°) en 
mettant à la disposition du peuple des moyens spécialisés, tels que des enquê
teurs et des juges permanents et compétents, et (3°) en tentant de réconcilier 
les époux avant que la cause ne soit portée devant les tribunaux.104 dans un 
article intitulé Conciliation and Counseling in the Courts in Family Law Cases, 
Henry H. Foster le jeune, déclare ce qui suit:

«Le tribunal idéal du bien-être familial, qui n’a pas encore été 
constitué en notre pays, jouirait de toute le compétence requise pour 
régler la presque totalité de tous les problèmes de famille, embaucherait 
des psychiatres, des psychologues, des travailleurs sociaux, des conseillers 
matrimoniaux et des agents de surveillance; ses fonctions s’exécuteraient 
en vertu du principe de la primauté des intérêts de la famille et de la 
société.»1”

La procédure d’un tribunal de bien-être familial est moins stricte que celle d’une 
cour supérieure et l’on a surtout recours aux enquêtes plutôt qu’à une procédure 
controversée. Les techniques de conciliation varient de part et d’autre; nous en 
parlons plus loin.

Un autre moyen consiste à instituer des tribunaux de conciliation attachés 
aux cours supérieures. On traite ailleurs et spécialement des moyens de concilia
tion. On a recours à des travailleurs sociaux qui conseillent les époux aux prises 
avec des difficultés conjugales. Il appert que l’autorité de la cour encourage la 
conciliation et toutes les procédures s’exécutent en présence du juge qui préside 
à l’audience.100

Quels que soient les moyens auxquels on ait recours, la consultation en tant 
que procédure judiciaire s’exécute dans quatre buts principaux:

«1. Procurer au tribunal et aux avocats des renseignements circons
tanciés et professionnels, une opinion retraçant l’histoire de la dispute et 
l’état actuel de la famille, compte tenu spécialement du bien-être actuel et 
éventuel des enfants. (Certaines cours gardent secrètes les déclarations 
faites aux conseillers matrimoniaux. )

2. Procurer aux clients qui le demandent des avis et des encourage
ments et, en certains cas, une consultation psychothérapeutique au cours 
de la durée du procès.

3. Amoindrir les effets désavantageux d’une procédure contradictoire 
(prenant pour acquit que la réforme des lois sur le divorce est encore à 
venir), sans outrepasser ou modifier les modes juridiques.

103 Supra, note 10 en bas de page, p. 349.
101 Voir Charles S. Chute, Divorce and the Family Court (1953), 18 Law & Contemp. Prob. 

49; Maxime V. Virtue What is a Family Court? (1958), 37 Mich. S.B.J. 14; supra, note au bas 
de la page 349.

i® Supra, note 8 au bas de la page 354.
100 Voir Pfafï, op. cit., note 80; Frank B. Blum, Conciliation Courts: Instrument of Peace 

(1966), 41 Calif. S.B.J. 33.
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4. Déléguer ceux qui en ont besoin auprès des services de bien-être 
familial ou des cliniques d’hygiène mentale, de prêtres ou de conseillers 
spéciaux.

L objet de toutes ces méthodes vise uniquement à la réconciliation des parties. 
Un sous-comité de l’Association américaine du Barreau a résumé les coutumes et 
la procédure les mieux propices à atteindre cet objectif.108 Nous en expliquons 
quelques unes dans les passages suivants.

1. Les tribunaux du bien-être familial de l’Ohio
bienitre^mihid d^To^^nf-1™ teI tribunaI aux États-Unis est la cour du 
des Principal H0hl+°’^Ue présidc le ^ Paul W. Alexander, un
ander a été nom^fa cour des' nS”^ de Ce genre" En 1937, le juge Alex- 
domestiques Ses collpsmr • P uidoyers communs, une division des relations 
jeunes délinquantslu7** avaient souvent recours aux dossiers des
leur famille. En 1938 l’Ohir. une action en divorce prise par les membres de 
les causes de divorce à fair 3 °Pî*Zt une ^oi habilitant les tribunaux dans toutes 
conduite des parties enque^e sur le caractère, les relations familiales et la 
Péremptoire hftenue ri’,mJ1161116-?13}’ en 1951< adoptait une loi qui rendait 
enfants de moins 14 • ■ ^fte dans tous les divorces où étaient mêlés des 
matrimoniales mais in 1 ^ ne ni Pautre loi n’autorisait de consultations
s’est établie à la suite ries U Um® de conseiller les parties à un divorce éventuel 
tribunaux des conseiller s enquetes Précitées et l’on ne tarda pas à attacher aux 

«Le dénTl matrimoniaux. Selon le juge Alexander:
des cours juvéniles les^ari^T'1"^ de la Philosophie, les méthodes et la procédure 
iales.»100 3 ap an*" mieux possible aux instances matrimon-

Les services prodigués ne se limitent pas aux familles au piise a ,g jl 
problèmes d’ordre juridique et à la cour qui compte presque 150 cmp 
s’agit d’un centre où se règlent les problèmes de famille. rès

L’audition d’une cause de divorce se fait seulement six semaines 
la présentation de la requête, copie de laquelle, après sa production, es s 
à l’administrateur de la cour. On invite les parties à demander es ^^es- 
pertinents. Ce service est assuré par cinq conseillers en matières ma i^eS 
Que les parties le demandent ou non, une enquête a lieu sur la ami t-eS 
résultats de l’enquête peuvent être communiqués à la cour lorsque es 
et leurs avocats en ont reçu copie cinq jours avant l’audition. ^

En 1965,1,0 2,804 causes de divorces étaient inscrites et 2,466 cas faisa ^ 
l’objet d’étude de la part des conseillers. Dans les causes de divorces,yJie 
accepté de se soumettre aux conseillers alors que 744 ont refusé, n ^ ont 
réconciliation serait intervenue dans le cas de 464 familles et les au.res 
reçu l’aide requise pour le règlement ultérieur de leurs griefs. I conourg des 
noter la diminution des conseils recherchés avant la pré-enquête, au c ^ ^ p, 
dernières années, en raison surtout de la loi de 1951. En 1965, on a ass1^ ^ i0i. 
100 des requêtes aux conseillers ou aux enquêteurs, selon que le picSC1a-gon du 
On serait porté à croire que la cour ne fait qu’une enquête rapide en r rareS 
nombre de cas, mais la cour du bien-être familial de Toledo est 1 une ucCès que 
qui se consacre aux longues enquêtes. On peut se faire une idée u su ^ ^eS 
remporte cette cour en notant qu’au cours de 1965, environ 4 P-

107 Supra, note 13 en bas de la page 193.
708 Voir l'Appendice B. , j5.
io» Supra, note 12 au bas de la page 606. . County, PP- 12
U" Le rapport annuel de 1965 du tribunal du bien-être familial de Lucas -
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requêtes en divorce ou en annulation ont été abandonnées au regard de la 
moyenne nationale de 30 p. 100.™ On compte des cours de ce genre dans dix- 
sept autres comtés de l’Ohio.

2. La cour des divorces du Wisconsin
Après la cour précitée, celle qui est la plus ancienne aux États-Unis est la 

cour de bien-être familial du comté de Milwaukee dont la compétence se limite 
aux différends entre mari et femme. La loi de 1933 qui l’a instituée a nommé des 
commissaires de la cour et créé un département de réconciliation des familles. On 
compte aujourd’hui cinq de ces commissaires et onze conseillers en matières 
matrimoniales. Le code de 1960 régissant la famille au Wisconsin étend à tout 
l’État l’idée conçue par le tribunal de bien-têre familial de Milwaukee.112

Dans toute action concernant le mariage, les demandeur et défendeur doi
vent signifier copie de leur plaidoierie au commissaire de la cour du lieu où 
l’action est intentée en deçà de 20 jours après signification à l’autre partie ou la 
déposition au greffe du tribunal."3 Lorsqu’une plainte est requise, elle ne doit 
que mentionner l’article de la loi sur lequel elle se fonde, sans expliciter la 
soi-disant inconduite. Cela se fait dans le dessein d’empêcher que la procédure 
devienne contentieuse avant qu’on ait pu recourir à la conciliation.

Le commissaire de la cour «doit s’efforcer d’obtenir la réconciliation des 
parties». Là où la cour possède son département de conciliation, les époux 
doivent consulter un conseiller de l’orientation matrimoniale. Ce geste sert à 
déterminer si une réconciliation est possible.111 Lorsque sont nécessaire des 
consultations poussées, on dirige les époux vers un organisme bénévole. Une 
action en séparation judiciaire ou en divorce ne saurait commencer avant que la 
cour n’ait été saisie du rapport du commissaire ou avant 60 jours à compter de la 
signification de l’avis de comparaître. Les déclarations faites aux conseillers sont 
secrètes. Un jugement prononçant le divorce ne met fin à l’union des conjoints 
qu’un an après son prononcé. La loi oblige en sus le département de conciliation 
à prodiguer ses services aux époux qui les ont demandés ou auxquels on les a 
ordonnés, même lorsque la cause n’a pas encore commencé.

Avant 1960, les parties n’étaient pas tenues de recourir aux conseillers dans 
le comté de Milwaukee. De 1956 à 1960, les parties ont abandonné leurs requêtes à 
raison de 39 p. 100. Depuis l’entrée en vigueur en 1960 du code de la famille du 
Wisconsin qui rend obligatoire la consultation, 48 p. 100 des requêtes ont été 
abandonnés, démontrant ainsi l’utilité de la conciliation obligatoire. Plusieurs 
conjoints fort hostiles l’un envers l’autre au début finissent en plus grand 
nombre par résoudre leurs difficultés. Plusieurs qui, autrement, éviteraient de 
demander une aide alléguant que ce serait reconnaître une certaine faiblesse 
accueillent avec bienveillance la conciliation obligatoire.115

3. L’«amicus curiæ», ami de la cour, du Michigan
Depuis 1948, des « amis de la cour» du comté de Wayne aident au tribunal et 

recueillent les paiements qu’on leur fait. En outre, depuis les années 1950, des 
conseillers en mariage aident la cour. Lorsqu’un «ami de la cour» fait une 
enquête, il renseigne les conjoints sur les services de consultation qui sont 
disponibles. Lorsque de tels services sont requis, la demande est transmise à la 
cour qui peut la passer à ses propres conseillers ou à ceux d’un organisme

m Supra, note 12 en bas de la page 608; Rapport annuel de 1965, tableau n° 6, p. 14. Pour de 
plus amples renseignements sur le tribunal de Toledo, voir supra, note 8 au bas de la page 355 
et de la page 358; Chute, op. cit., note 104 aux pages 53, 54; supra, note 10 au bas des pages 
349-350.

112 Supra, note 8 au bas des pages 358 et 360.
ns Voir Appendice C, Wis. Stat. Ann., 1963, c. 247.
m Voir M. A. Fenner et S. J. Goldberg, Family Conciliation Department (1964), 25 Gravel 13.
ut* Supra, note 8 en bas de la page 359 et 360.
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bénévole. En 1961 et 1962, plus de la moitié des conjoints qui ont reçu des 
conseils et les deux-tiers qui ont complété le cycle de la consultation ont été 
reconciliés.116

L action du comté de Wayne a été tellement efficace qu’en 1964 l’État a 
adopte la Circuit Court Marriage Counselling Act.117 L’exécution «locale» de 
cette loi est soumise à la décision du conseil de surveillance de la cour de circuit 

u Michigan qui peut créer l’office de consultation en matières matrimoniales de 
a cour du circuit en y attribuant les deniers requis. La consultation est tout à 
ait volontaire. Lorsqu une épouse veut se prévaloir des services de consultation, 
e irecteur lui accorde une interview. Un tel service tend à compléter le travail 

ju iciaire de la cour sans se substituer aux organismes bénévoles. Ainsi, le 
directeur doit-il renseigner l’épouse sur les services qu’offrent les organismes 
benevoles auxquels il doit la renvoyer à moins qu’elle ne choisisse elle-même les 
services de la cour. Dans ce dernier cas,

«Le service de consultation de la cour du circuit établit alors les 
sources et les causes du désaccord entre les conjoints ou les autres 
membres de la famille, les aidant à trouver une solution. Le directeur et 
son personnel conseilleront les familles aux prises avec des problèmes 
d ordre matrimonial dans le dessein de restaurer l’ordre. Ils rechercheront 
aussi la réconciliation de la famille. Ils encourageront et protégeront le 
maintien de l’union matrimoniale tenant compte particulièrement du be
soin d’assurer le bien-être des enfants. »117A

De plus, la plainte n est acceptée que lorsqu’elle est rédigée en langage juridique- 
T* principale critique formulée envers le régime, c’est qu’il ne rejoint qu’une 
iraction des épousés mêlées à des instances d’ordre matrimonial.

4. Cour de conciliation de Los Angeles

Une loi de 1939 adoptée en Californie habilite les comtés à instituer des 
cours de conciliation comme département des cours supérieures.116 Seul le comte 

■ C . °® ngeles s est prévalu de ces dispositions, mais pas avant 1954, lorsque le 
, . ur".e a ete nommé à cette cour, désormais devenue un instrument f°r 

précieux. Le Code de procédure civile définit ainsi qu’il suit l’objet d’une cour de 
conciliation:

«... Protéger les droits des enfants et promouvoir le bien-être social en 
preservant, encourageant et protégeant la vie de famille et l’institution du 
mariage; et voir aux moyens de réconcilier les époux, de régler amicale
ment les différends qui interviennent dans les familles.»116

périmée^’ ^ C°Ur de conciliation de Los Angeles emploie 11 conseillers d’ex-

, La procedure de cette cour est plutôt originale. L’épouse aux prises avec 
es difficultés de ménage qui pourraient aboutir à un divorce peut obtenir 

une interview liminaire auprès d’un conseiller. Elle peut ensuite déposer une 
requete en divorce auprès de la cour de conciliation. Lorsqu’aucune requête 

,n.'°rM' n a ete déposée, les procédures ne peuvent commencer que dans 
e ai e 30 jours qui suit l’audition de la cause en cour de conciliât!011' 

orsqu une requête en divore a déjà été déposée, alors la demande en cour 
e conciliation n’a aucun effet. Sur présentation de la requête, on fixe «n 

re len aupres du conseiller en matières matrimoniales, signifiant alors a 

aux pp. 367 à 369.
SM-m LaU’S 1964’ 551~331~344: Voir Appendice D.

11«IW.,1Irt.‘m20.dU C°de de Pr°cédure civile de la Californie.
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l’autre conjoint de comparaître au temps déterminé. C’est alors à ce stade, 
qu’on invoque l’autorité de la cour. L’avis requis se termine par cette phrase:

«Nous comptons que vous vous rendrez volontairement à ce rendez- 
vous, évitant ainsi la cour à vous y assigner.»™

Lorsque le conjoint n’obtempère pas à l’ordre donné, le conseiller en fait part au 
juge qui alors ordonne ou non l’assignation.

Au temps convenu, le conseiller parle brièvement aux époux, leur expli
quant la raison d’être de la cour de conciliation. Il tient ensuite un entretien avec 
chacun des époux pour déterminer la source du conflit. Vient ensuite un entre
tien avec les deux époux, en présence de l’un et de l’autre, dans le dessein de leur 
faire comprendre où résident les difficultés. Si les conjoints refusent de se 
réconcilier, le travail ne se poursuit plus. Lorsqu’ils conviennent de se réconci
lier, une entente mari-femme, document de 25 pages qui touche à la presque 
totalité des problèmes que peuvent connaître les ménages,121 leur est soumise. 
L’entente soulignera les principaux aspects du problème concernant les con
joints. Ceux-ci la signent devant le juge qui les félicite tout en signant lui- 
même l’entente pour lui donner force de loi. L’autorité de la cour entre alors en 
jeu. Lorsque l’on contrevient à une disposition de l’entente, la partie peut être 
accusée de mépris de cour, bien que l’on y ait recours que rarement. La cour peut 
aussi ordonner la comparution d’un tiers, soit une maîtresse ou des parents, 
lequel peut aussi être interrogé. L’entente peut prendre fin à la demande de l’une 
des parties.

Les avocats et les juges réfèrent à la cour près de 75 p. 100 des causes 
qu’elle entend.™ Une brochure intitulée «Un message personnel aux parents» 
est expédiée à toutes les familles en quête de divorce et qui ont un enfant de 
moins de 14 ans. Près de 25 p. 100 des requérants se rendent à la cour à cause de 
la lecture de cette brochure. La cour n’accorde qu’une période de conseils de 
courte durée et les interviews d’ordinaire se limitent à trois. Ce nombre convient 
à environ le tiers des clients, les autres étant dirigés vers des organismes 
bénévoles. En 1963, on a déposé 4,395 requêtes. Dans les cas où les deux parties 
ont consenti à tenir un entretien officiel, 64.2 p. 100 des personnes concernées se 
sont réconcilées.123 Le taux de réconciliation en 1965 a été de 58.9 p. 100.124 De 
plus, les statistiques judiciaires démontrent qu’au cours des derniers huit ans, 
trois couples sur quatre qui se sont réconciliés vivent encore ensemble. La 
mention de tels succès pourrait peut-être conduire à faux si l’on n’ajoutait pas 
que seule une fraction des 35,989 divorces accordés en 1965 dans le comté de Los 
Angeles sont soumis à la cour de conciliation. Comme le souligne le juge Pfaff,

«Nos statistiques démontrent donc que nous traitons avec un groupe 
de conjoints choisis et plutôt soumis à une réconciliation non obliga
toires.»™

Quoi qu’il en soit, un bon nombre d’autres districts judiciaires s’apprêtent à 
créer des cours de conciliation..12”

1=0 Meyer Elkin, Short Contract Counseling in a Conciliation Court (1982), 43 Social 
Caseworker.

121 Voir Pfaff supra, note 102A en bas de page. L’entente mari-femme est consignée à 
l'article 2 de la brochure.

122 Supra, note 120 en bas de page.
122 Supra, note 102A en bas de page, préface du juge Pfaff.
121 Supra, note 8 au bas de la page 366.
,2C Supra, note 123 en bas de page.
i!« Peur de plus amples détails sur le système des cours de conciliation, voir Blum, op. cit., 

note 196 en bas de page; Louis H. Burke With this Ring, MacGraw-Hill, 1958; Louis H. Burke, 
An Instrument of Peace: The Conciliation Court in Los Angeles (1956), 42 A.B.A.J. 621; Louis H. 
Burke, The Conciliation Court of Los Angeles County (1959) 40 Chi. B. Rec. 255; Louis H. Burke, 
The Role of Conciliation in Divorce Cases (1961) 1 J. Family Law 209; James Crenshaw, 
A. Blueprint for Marriage: Psychology and the Law Join Forces (1962), 48 A.B.A.J. 125; Colin 
Howard, Matrimonial Conciliation (1962), 36 Aust. L.J. 148.
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5. Le Bureau de Conciliation à New York

stipulant qu^un^onioînt^n’ la.Lo1 sur ]e bien-être familial de New York, 
prévaloir nouvar ôtrr • X pplSes avec des difficultés de ménage pouvait s’en 
Plupart des œmtés ne ® VUe d’une réconciliation.- Malgré tout, la
revision de la loi du Hiv soumet.aient pas à cette procédure.12” Lors de la 
tion pour empêcher la nmt,’ °n a Constaté le besoin de modalités de réconcilia- 
l’institution de services doP Ure mariages. Le bill Wilson-Sutton prévoyant 
présenté. D’un autre r-ôté i )cillatl°n analogues à ceux de Los Angeles fut donc 
conciliation analogues à ’ Un er S Prévoyant l’institution de services de 
consigné dansîagM de U ^1? famiUe du Wisconsin, fut adopté et
s’opposèrent à ses dispositions Lïïuanr ^ LüW™ LeS aV0C3tS

branteselffisnlnrd aient lc recours à des procédures de conciliation encom- 
justic?ablîs et à ,eUSeS’ iir!UtlleS et lnexécutables autant à la cour qu’aux 
dure de conci 1 in a popula,tlon- En vérité. . .sous certains aspects, la procé- 
tion n ' " " découragera plutôt qu’encouragera la réconcilia-

divorce au point oùlflps0r'r,n1iOCétdUreS envisagées augmenteraient le coût d’un 
inférieurs, ignoreraient le« Particulièrement ceux dont les revenus sont
modifications.1’" S llbunaux de New York. On a donc soumis des

servirait qu’à *démontrerS1p °nS la 101 de 1966 sur la réforme du divorce ne 
abrogées par une autre In, J1 d .convient d’éviter™ puisqu’elles ont été 
institue un bureau de cnneiVar aoptee en février 1967.™ Cette dernière loi 
l’État de New York Le chof danS chacun des quatre districts judiciaires de 
qui comprend des conseiller® U JUrea?, est un commissaire; lui et son personnel
i-sewLésid^Sx~6S par le

en séparation, en annulation ’011 ne s obtiennent qu’une fois commencée l’action 
de la requête le plaignant h°^ °n 1Vorce' Dans les 10 jours de la présentation
H semble que la queSln det “ d?nn6r 3vis au bureau de conciliation.
parties ou au juge. Si le® n "a./0U f1 a conciliation est nécessaire est laissée aux 
conciliation et si le juge estd’™i ° Cxpi'lment Pas le désir de s’en remettre à la 
certificat à cet effet et . 18 qu elle serait inutile, alors il peut émettre un
conciliation Æ?, 'fi0”- P" contre si, de l'avis du juge, la
parties au commissaire du bureau^!,ordonnance renvoyant les 
interview est «prénaratm™. *. ,,qU désignera un conciliateur. La premiere 
mais prévoit que les règlement’ d 1lgaitolre- La loi n’ordonne qu’une interview 
entretien. Dans tous les ra i ? a division d’appel pourront exiger plus d’un 
rapport au commissaire en dMàde^n™1*086' ^ conseiller l’obligation de faire 
assignée, à moins cme la n , Jours a compter du jour où la cause lui fut 
—— ’ S qUe 13 C0Ur n en Proroge le délai. Si la réconciliation a eu lieu,

-"•SoST'Æÿ Kcr Act’“*>• 9-n0tei2»3nen bas de la page 157.™ NeW York (1966>. 4 Harv. J. on Législation 149, op. ciL’
-?Zi?é%s,’r«i“ '%jrs- =- a,,

comité01 a l6 rapport sur les modificatfons^Drorvf6^ ’ N'Y' Law Ass- Bar Bull. 122 et 123.
avocate S5éClal du Barreau de New York nnP , f ,à 13 loi de 1966 sur ^ réforme du divorce 
Dronnci de New York sur la loi du mark^V à 7: rapport du comité de l'Association des
" mtuxVnasTViealled el0i SUr la d"orcefe eTvr^r ™ leS -difiC3tl°nS

Divorce Reform Lato 1966,' “ff7£oc“u£ àT" Jr' et °' J' Fpeed, An Analysis of 
de la w1F 1 Appendice E. Nous n'avons ni la nit,3Vec Baw and the Family, New York). Dlar-P P1',mals celle-ci a été adoptée et les nro d entrée en vigueur ni le chapitre concerné 
P ce le 1 f septembre 1967. s Procedures de conciliation doivent être mises en
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l’action est renvoyée. Dans le cas contraire, le commissaire émettra un certificat 
attestant de l’échec de la conciliation et l’action se poursuit alors. Tous les 
dossiers concernant la conciliation sont confidentiels.

La nouvelle loi rend la procédure de conciliation moins dispendieuse, plus 
souple et plus rapide. Il semble aussi qu’elle abroge les lois touchant la complicité 
et le pardon.™ Puisque plusieurs de ces dispositions n’entreront en vigueur que 
le 1" septembre 1967, il est impossible d’en établir les effets.

Les méthodes précitées ne sont que quelques-unes de celles qui visent à 
encourager la réconciliation en attachant aux tribunaux des services de concilia
tion. Les méthodes en vigueur aux États-Unis font l’objet d’une étude en 
profondeur entreprise par le professeur Henry H. Foster le jeune, qui préside le 
comité de recherche, section du droit familial, de l’Association américaine du 
Barreau, dans un article intitulé «Conciliation and Counseling in the Courts in 
Family Law Cases.135

En résumé, les services le conciliation des tribunaux accordent l’avantage 
que peuvent procurer les consultations matrimoniales aux personnes qui les 
ignorent ou qui les recherchent. Ayant foi dans une telle mesure, certaines cours 
de bien-être familial au Canada ont institué des services de consultation, sans 
toutefois posséder une compétence matrimoniale. Ainsi, la majorité des con
joints en quête d’une séparation judiciaire ou d’un divorce n’en n’auront pas 
connaissance. Le juge O’Hearn a recommandé que les cours du bien-être familial 
ait compétence en matières matrimoniales de façon à pouvoir recourir aux 
techniques d’enquête et de conciliation.130 Lauteur de ces lignes prétend qu’une 
telle solution serait heureuse, mais doute qu’une telle réforme soit reconnue au 
Canada à l’heure actuelle.

V. Conclusions et Propositions de réformes

L’objet de notre enquête visait à définir comment on pouvait réformer les 
lois matrimoniales au Canada dans le dessein de prévenir la rupture des maria
ges au moyen de la réconciliation. Évidemment, on ne saurait déterminer jusqu’à 
quel point elles pourraient être adoptées. Par exemple, l’adhésion à la théorie du 
mariage brisé comme seul motif du divorce conduirait, à mon avis, à l’adoption 
d’une loi positive idéale à cette fin. Toutefois, l’adoption à l’heure actuelle d’une 
telle réforme n’est pas souhaitable parce que notre société n’accepte pas encore 
cette théorie.

Au Canada, la loi du divorce se fonde sur la théorie d’un délit matrimonial 
—positif, procédurier et sur les institutions qui exécutent la loi. Réformer 
simplement la loi positive en matières de divorce selon la théorie du mariage 
brisé serait donner naissance à des conflits avec les autres lois régissant le 
divorce, rendant ainsi leur exécution inefficace. C’est pourquoi faut-il réformer 
toute la loi sur le divorce. Le procédé litigieux, dont on admet l’inefficacité aux 
termes de notre loi actuelle, serait encore moins convenable dans une loi fondée 
sur le bris d’un mariage. La seule façon de déterminer la rupture d’une union 
conjugale est de recourir à une procédure inquisitoriale. Un tel recours permet
trait au conseiller en matière matrimoniale de conclure à la possibilité d’une 
réconciliation. Ce serait l’idéal. Mais la procédure inquisitoriale ne convient pas 
aux institutions chargées de l’exécution de nos lois—les cours supérieures. On 
avance un autre moyen: qu’une séparation d’un an soit reconnue comme preuve 
prima facie de la rupture d’une union conjugale. A notre avis, une telle mesure 
serait loin d’améliorer notre régime actuel. Elle autoriserait la dissolution d’un 
mariage après un an de séparation alors que le juge n’a pas les moyens de 
déterminer si la rupture du mariage a vraiment eu lieu. Elle ignore

Ibid, art. 2.
ne Supra, note 8 en bas de page, 
wo O’Hearn, op. cit., note 30 en bas de page.
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constihipltlpOUt ^ecour® a la réconciliation. Donc, si la procédure inquisitoriale 
martlp hlL M Pr°Cede que l’on puisse adopter en vertu de la théorie du 
faudrait mnfip° i^Ue cett,e Procedure ne convient pas à nos cours supérieures, il 
famihaï £ 3 c°mpetence en matière de divorce à des cours de bien-être
Drnvînnôc1 >f1J£Van d ^ arriver, il faudrait instituer ces cours dans certaines
leurs snHanx-re+0rmer-HelleS qui, existent déjà. Et pour leur assigner les travail- 
un nrrwr™mC conseillers requis, le gouvernement se devra de mettre en place 
devra rin r^i A. ,G ,orrnatlon dans ces professions. Une assistance financière 
nrotppf innP^US r 16 dlrjgee vers *es organismes bénévoles qui se dévouent à la 
longue portée Um°n amibale pour leur permettre d’accomplir un travail de

en lice etude se limite a illustrer les nombreux problèmes qui entrent
premier benMm Prendre la reforme de la loi sur le divorce. Il faut en tout
attemdre les ? 81 n0US avons rétat d’esprit et le mécanisme requis pour
actuene T pVa£ameS e^lsaSees et si l’on peut les mettre en place à l’heure 
ce -e exno>tnP pef ,Ücrer profit de l’expérience des autres pays. Fort de
bles à l hpnr! ; Peut definir quelles réformes seraient souhaitables et possi
bles a 1 heure actuelle au Canada. En voici quelques-unes.
sur un1)m£lrJC°>nnaiS^nCe COmme motif valable de divorce de la théorie fondée 
rait une telio^ +nSe Pretend qu’une séparation de trois à cinq ans prouve
rait une telle rupture, et que le procédé litigieux pourrait le déterminer.

intentée aucune ac^on en séparation ou en divorce ne pourrait être
éloigner des t h* daux ans de la date du mariage. Un tel délai suffirait à
mariage.d tnbunaux les eP°ux qui se disputent durant les premières années de

mois£],,,££ £=,Spos11,tion autorisant l’essai d’une période de cohabitation de trois 
pardon. la(iuelle nul acte des conjoints ne serait considéré comme un

assistan®ngagement de la part du gouvernement fédéral d’accorder une 
unions matrimnm?]6 aUn 0rgani?mes bénévoles qui s’évertuent à la protection des 
reront des qPrvip £ Comnae 11 est Peu probable que les cours supérieures assu- 
moins les nrCTJni de consultation, le gouvernement ets tenu de s’assurer qu’au 
qui s’ensuivra benevoles y voient. L’aide du gouvernement et la publicité
plus de gens a„rnmf10rer°nt les services que rendent ces organismes auxquels 
Pius de gens auront recours, comme cela s’est produit en Australie.
dans un?Hiln,déposition exigeant qu’un avocat discute avec un client engagé 
connaître lef srf rimomale de la possibilité d’une réconciliation; de leur faire 
un certificat loc}etes offrent des services d’orientation familiale et remplir 
prouve ou’ii a domande lorsqu’il s’agit d’une affaire matrimoniale qui
que s’ils sont m l* 3lnsl' p es^ * °Pini°n de l’auteur que les avocats ne le feront 
leur demande d courai?t des aspects sociologiques de la famille ou qu’on de
vers lTSaSlî in fT%Alnsi salement trois pour cent des cas qui sont dirigés 
vers le Halifax Family Service Bureau le sont par des avocats*
possibilité dfi,niSv°Siti0niPfrmettant à un>ge d’arrêter les procédures s’il y a 
seul fait miVii ^econcillatlon- °n pourrait ne s’en servir que rarement, mais le
dispute pourrait s arranger.^ ^ ^ l0i PenS6r au juge de chercher si 13

divorce .J*™?* d Un exPosé général dans toute loi relative au mariage et au 
chaone f ■ rman ,qUe bgne de conduite au pays est de conserver un mariage 
d’nno ™„°1S q“e C est possible- Les conditions sociales au Canada sont différentes 
concilîationn£+Uu?'aU'tre’ aU point que toute tentative s’élabore des moyens de 
______ n e 31 es a suivre dans chacun des cas serait une chose futile. En

D°nnées statistiques du Family Service Bureau de Halifax pour 1966.
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conséquence la position la plus pratique que le gouvernement pourrait prendre 
en ce moment serait d’émettre une ligne de conduite générale et ensuite d’encou
rager les différentes régions à mettre au point des méthodes de réconciliations 
qui conviennent le mieux à ces conditions. Ainsi à Oklahoma City, une clinique 
composée de représentants de la loi de la médecine, du clergé et du commerce a 
été établie et sa tâche consiste en des entrevues confidentielles avec des couples 
qui éprouvent des difficultés matrimoniales.13™ Chaque ville pourrait mettre sur 
pied un organisme semblable.

Cette liste ne comporte que les réformes les plus évidentes qu’il faudrait 
apporter actuellement à la loi canadienne sur le mariage.

Nous espérons que les citoyens canadiens pourront bénéficier de l’expérience 
des autres pays. Pour le leur permettre, le gouvernement doit essayer d’apporter 
la médecine préventive et traiter la cause plutôt que les effets de la mésentente 
dans le mariage. Les réformes proposées ne représentent qu’une partie des 
moyens qui ont été utilisés avec succès dans d’autres pays pour empêcher la 
dissolution du mariage et encourager la réconciliation des conjoints. Ce sont les 
réformes, selon l’auteur, que le gouvernement peut mettre en vigueur actuelle
ment. Le Comité mixte spécial du Sénat et des Communes a l’obligation d’étudier 
ces réformes et de recommander qu’elles fassent partie intégrante d’une nou
velle loi sur le divorce comme elles en font partie dans d’autres pays. Un simple 
changement de la substance de la loi sur les causes de divorce fera très peu pour 
soulager le problème social qui provient de l’échec des mariages. L’expérience des 
autres pays a prouvé que quelles que soient les causes de divorce, si un couple 
veut divorcer il obtiendra le divorce.

«C’est un gaspillage horrible de connaissance et de ressources humai
nes que de ne pas faire les efforts nécessaires pour aider les familles en 
difficulté. Puisque nous avons les connaissances et les techniques qu’il faut 
pour apporter une aide constructive, nous pouvons nous permettre de 
conserver des façons d’agir complètement destructives qui de façon non 
réaliste prétendent récompenser la vertu et punir le péché tandis qu’elles 
ne tiennent pas compte des conséquences réelles qui en résultent pour la 
famille et la société.133

Le Gouvernement du Canada doit s’avouer coupable de cette destruction. 
Seul le gouvernement peut se disculper.

APPENDICE A

Loi sur les causes matrimoniales, 1959 (Aut.), n° 104

Partie II—Organismes d’orientation matrimoniale

Subventions aux organismes d’orientation approuvés
9. Le procureur général peut de temps en temps à même les sommes votées 

par le gouvernement aux fins de cette partie, accorder à un organisme d’orienta
tion matrimoniale approuvé, aux conditions qui lui semble convenir, certaines 
sommes à titre d’aide financière, comme il le détermine.

Approbation des organismes d’orientation matrimoniale
10. —(1) Un organisme bénévole peut demander au procureur général son 

approbation comme organisme d’orientation matrimoniale en vertu de cette 
Partie.

137A Voir Bliss Kelly, Preventing Divorces; Clinique familiale d’Oklahoma City (1957), 
45 A.B.A.J. 566; Anna Bacon Stevenson, Memorandum on the Oklahoma City Family Law Clinic, 
Family Law Project, Ontario Law Reform Commission, le 8 décembre 1965. 

iss voir plus haut, rappel n° 8 à la page 381.
26058—8



1610 COMITÉ CONJOINT

, (2) Le procureur général peut approuver tout organisme à titre d’organisme
d’orientation matrimoniale lorsqu’il est assuré que:

(a) l’organisme veut se livrer à l’orientation matrimoniale et est capable 
de le faire, et

(b) l’orientation matrimoniale constitue ou constituera l’ensemble 
ou la majeure partie de son activité.

(3) L’approbation de l’organisme en vertu de cet article peut être accordée 
aux conditions que détermine le procureur général.

(4) Lorsque l’approbation a été accordée sujette à des conditions, le procu
reur général peut de temps en temps révoquer ou modifier ces conditions ou en 
ajouter d’autres.

(5) Le procureur général peut de temps en temps révoquer l’approbation 
accordée à un organisme lorsque:

(a) 1 organisme n’a pas satisfait à une condition de son approbation;
( b ) 1 organisme n’a pas soumis, comme l’exige l’article suivant, l’exposé 

ou le rapport qu’elle doit soumettre, ou
(c) le procureur général est convaincu que l’organisme ne remplit pas 

adéquatement ses fonctions d’orientation matrimoniale.

(6) Avis de l’approbation d’un organisme en vertu de cet article ou de 
révocation de cette approbation sera publié dans la Gazette.

Rapport, etc, „es ormi,„es approuvé, d'orie««,i„„ matrimoniale.

tard le trente et ünLnL'L'LL1'''0 d orientation matrimoniale devra au plus 
procureur général nour V- - 6 deceml3re de chaque année, faire parvenir au 
précédent: P 13nnee qui s’est terminée le trentième jour de juin

(a) un état de compte vérifié des recettes et des dépenses de l’organisme 
dans lequel les recettes et les dépenses relatives à ses fonctions 
d orientation matrimoniale sont indiquées séparément des autres re
cettes et dépenses; et

(b) un rapport sur son activité en orientation matrimoniale y compris des 
renseignements sur le nombre de cas dont l’organisme s’est occupé au 
cours de l’année.

(2) Lorsque le procureur général est convaincu qu’il serait impossible pour 
n organisme e se conformer aux exigences du dernier paragraphe ou que 

respect de ces exigences pour un organisme serait indûment onéreux, il peut de 
propre main exempter cet organisme de ces exigences au complet ou en partie.

Admissions, etc, faites aux conseillers en orientation matrimoniale
12f~(1) V?- c?nseiller en orientation matrimoniale n’a pas la compétence ni 

peut etre oblige, en toute poursuite devant une cour (de juridiction fédérale 
non) ou devant une personne autorisée par une loi du Commonwealth ou d’un 

ou un territoire du Commonwealth, ou par consentement des parties, 
d entendre, recueillir et faire l’examen de la preuve, ni de communiquer toute 
amission ou communication qui peuvent lui avoir été faites en sa qualité de 

conseiller en orientation matrimoniale.
ooo /2),Un c°nseiller en orientation matrimoniale devra, avant d’entreprendre 
mnnwMilv,nS e conseiller, devant une personne autorisée par la loi du Coin 

ou un Etat ou d’un territoire du Commonwealth où la Loi s’apP11
rindimiA i3^er P&i ecrit au secret par serment ou déclaration solennelle com® 

ndique la formule au premier appendice à cette Loi.
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L’application de cette Partie à certaines divisions ou sections 
des organismes bénévoles

13. La mention dans cette Partie d’un organisme bénévole sera réputée être 
la mention d’une division ou d’une section d’un tel organisme, cette division ou 
cette section étant identifiée sous un nom particulier et pour laquelle des comptes 
individuels sont tenus.

Partie III—Réconciliation

Réconciliation
14. —(1) C’est le devoir de la cour dans une cause matrimoniale d’étudier de 

temps en temps la possibilité d’une réconciliation des conjoints (à moins que les 
poursuites soient de telle nature qu’il ne serait pas approprié de le faire et si à 
certain moment il semble au juge qui préside la cour, soit par suite de la nature 
de la cause, de la preuve apportée de l’attitude des conjoints, ou de l’un d’entre 
eux, ou du conseiller qu’il y a possibilité raisonnable de réconciliation, il pourra 
alors agir de l’une des façons suivantes:

(a) ajourner le procès pour permettre aux parties de se réconcilier ou 
permettre tout ce qui ne vient pas en contradiction avec les deux 
alinéas suivants;

(b) avec le consentement des parties, les recevoir privément avec ou sans 
conseiller, comme le juge le pense à propos, pour en arriver à une 
réconciliation;

(c) nommer:
'(i) un organisme approuvé en orientation matrimoniale ou une 

personne expérimentée en ce genre d’action sociale, ou 
(ii) en des circonstances spéciales, tout autre personne compétente, 
pour essayer avec le consentement des parties d’en arriver à la 
réconciliation.

(2) Si, après pas moins de quatorze jours après l’ajournement en vertu du 
paragraphe immédiatement précédent, l’une ou l’autre des parties demande de 
poursuivre le procès, le juge doit poursuivre l’audition ou des dispositions seront 
prises, si le cas l’exige, pour que le procès se poursuive sous la présidence d’un 
autre juge aussitôt que possible.

L’audition lorsque la réconciliation a failli
15. Lorsqu’un juge a agi comme conciliateur en vertu de l’alinéa (b) du 

paragraphe (1) de l’article immédiatement précédent mais qu’il n’a pas réussi à 
obtenir une réconciliation, le juge ne devra pas sauf si les parties le demandent, 
continuer à entendre les dépositions ou continuer à présider le procès, et en 
l’absence d’une pareille demande, des dispositions seront prises pour qu’un autre 
juge préside au procès.

Déclarations, etc, faites au cours des tentatives de réconciliation
16. Tout ce qui a été dit ou déclaré au cours d’une tentative de réconciliation 

en vertu de cette Partie ne peut être utilisé en cour (de juridiction fédérale ou 
non) ou dans un procès devant une personne autorisée par une loi du Com
monwealth ou d’un État ou territoire du Commonwealth ou par consentement 
des parties, à entendre, recevoir et faire l’examen de la preuve.

Le conciliateur doit s’engager par serment au secret
17. Le conciliateur matrimonial devra, avant d’entreprendre ses fonctions de 

conciliateur, devant une personne autorisée par la loi du Commonwealth ou d’un
26058—82
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Etat ou d’un territoire du Commonwealth où la Loi s’applique, s’engager par 
écrit au secret par serment ou déclaration solennelle comme l’indique la formule 
au premier appendice à cette loi.

APPENDICE B

Rapport du sous-comité sur la conciliation, juin 1961, Family Law Section 
American Bar Association

Tiré de Ploscowe and Freed, Cases and Materials on Family Law, 1963, PP- 
647-649)

II. La bonne attitude

Les cours de conciliation ont trouvé que les moyens suivants (1) encoura- 
gent les couples qui sont sur la voie du divorce à solliciter ces services, (2)
e ectuent des réconciliations et (3) assurent la permanence de cette réconcilia
tion.

Procédures de réconciliation devraient être sous la juridiction, la 
responsabilité directe et la surveillance d’un juge dévoué qui s’intéresse à la 
question. Il faut absolument que le juge qui préside une cour de conciliation ne 
soit pas simplement qu’un chef ou un surveillant. Il doit avoir la direction 
complete de la cour. C’est lui qui énonce et met en vigueur les lignes de conduite, 
eme es directives, préside aux réunions du personnel, signe les ordonnances, 
reg e es questions de procédure et lorsque nécessaire préside aux audiences de la 
cour si les pleins pouvoirs de la cour sont requis.

Chaque fois que la phase d’orientation a été déléguée à un organisme social 
avec surveillance limitée ou indirecte de la part de la cour, trop souvent toute 

iscip inc s est perdue et cela a soulevé beaucoup de critiques de la part des 
avocats, des parties en cause et du public en général.

2. L orientation matrimoniale ne devrait pas être faite par le juge mais par 
des conseillers expérimentés et entraînés sous sa surveillance directe. Les quali
tés preferees requises pour être nommé conseiller de la cour seraient une 
orientation SC16nCeS du comportement et au moins cinq années d’expérience en

lot; 3 Quoique le juge ne devrait que rarement participer aux séances d’orien- 
0I^. üevrai voir chaque couple réconcilié après leur réconciliation par 

congédier pour les féliciter et leur faire comprendre l’importance de la décision 
qu ils ont prise et que le succès de leur mariage est d’un intérêt considérable pour
nnw£T, et P°ttr h S?C1ute- A l exemPle de ces pratiques, de bonnes relations 
publiques mettent le tribunal en contact étroit avec les particuliers et engendrent 
le respect du public.
et directs S m°yenS de faire apPel aux services de la cour devraient être simple5

Dans le comté de Los Angeles, un couple peut obtenir la tenue d’une 
®tr,IUer Pre]™aire avec un conseiller matrimonial senior, sans même présen-
dirpTnt Z9 te' Ef d autres mots> un couple en voie de divorce peut pour ainsi 
dire entrer en contact avec le tribunal, sans rendez-vous préalable. Cette façon 
de procéder mene souvent a 1 enregistrement d’une pétition
„,Mïes dél ions devraient être prises pour qu’une pétition soit enregistrée 
Tnt nn t h f mtroductlon d’une action en divorce. Même lorsque les parties 
•°T T, Tb -P°Ur Un! ordonnance pendant que l’instance est en cours, je 

commissaire adresse le couple à un conseiller pour une entrevue de 
sondage, sans avoir a enregistrer une pétition
niifif!ndant raCGè! f,u Lribunal extrêmement facile, toutes ces procédures sim-
mènTeteanhTrageni - utû}sa']on des services de la cour, favorisent le discerne
ment, et aboutissent eventuellement à des réconciliations.
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Au même titre qu’une appendicite aiguë, les problèmes conjugaux de la 
plupart des couples exigent une action immédiate. Il arrive trop souvent qu’un 
retard exagéré entraîne la fin du mariage par suite de nouvelles brouilles et du 
divorce.

Comme il a été souligné jusqu’ici, les avocats ne goûtent pas les procédures 
compliquées, en d’autres mots, la routine administrative embrouillée, mais préfè
rent des procédures simplifiées.

5. Aucun frais d’enregistrement ne devrait être exigé et les conseils matri
moniaux devraient être offerts gratuitement, ce qui permettrait de solliciter plus 
facilement les services de la cour en supprimant un nouvel obstacle.

6. Les dossiers du tribunal, y compris les rapports écrits des conseillers, ainsi 
que toutes les communications écrites et verbales adressées aux conseillers, 
devraient être rendus confidentiels par une loi. Les conseillers observent une 
stricte neutralité, conférant ainsi aux procédures un caractère unique et intègre, 
propre à inspirer la confiance des parties.

7. Les honoraires des avocats devraient être accordés sur demande convena
ble. Cette initiative a été favorablement reçue par les membres du barreau. Il n’y 
a aucune raison pour qu’un avocat qui consacre une partie de son temps aux 
entrevues entre les parties, et prépare la pétition et les déclarations à l’appui, ne 
soit pas compensé.

La pratique qui dispense les parties réconciliées d’acquitter les honoraires 
d’avocat est de la générosité mal placée et un faux-pas du point de vue psycholo
gique.

8. Dans le cas d’un couple qui semble en avoir besoin, la cour ne devrait pas 
s’engager à ménager une série d’entrevues avec un conseiller matrimonial. A 
notre opinion, cette pratique sort du cadre de ses activités et de sa raison d’être. 
Une coopération et des rapports plus étroits avec les divers services sociaux de la 
communauté, qui s’occupent des cas exigeant des conseils supplémentaires selon 
un ordre de priorité et à un coût dérisoire, favorisent l’harmonie entre la cour et 
ces organismes.

Le tribunal peut également apporter une aide considérable aux services 
familiaux. N’ayant pas le pouvoir d’obliger un conjoint récalcitrant à prendre 
conseil, le travailleur social peut proposer à la personne qui désire la réconcilia
tion l’enregistrement d’une pétition en cour de conciliation, qui peut exiger la 
présence de l’aut re partie.

9. Les avantages ou l’opportunité de toute contrainte lors des tentatives de 
conciliation font l’objet d’une vive controverse en matière de procédures de 
réconciliation. Aux yeux d’un grand nombre de travailleurs sociaux l’usage de la 
contrainte est répugnant et inefficace. Cependant, l’expérience a prouvé que ce 
qui pourrait être appelé «contrainte juridique modérée» joue un rôle important 
dans la réconciliation.

En raison de son amour-propre, un conjoint irrité peut ressentir une cer
taine humiliation à l’idée d’amorcer des pourparlers, bien qu’il ait secrètement le 
désir de se réconcilier.

Une ordonnance du tribunal demandant la présence du conjoint (et à défaut 
exigeant sa présence), est un moyen de sauver les apparences et s’avère souvent 
un moyen efficace d’éviter un divorce.

10. Dans la mesure du possible, le nombre de cas soumis aux conseillers 
matrimoniaux devrait être limité, et ces derniers ne devraient pas étudier plus 
de trois ou quatre affaires par jour. Ces experts ne peuvent pas travailler à la 
chaîne, car un conseiller fatigué et bousculé qui se voit obligé de participer 
quotidiennement à cinq ou six entrevues ne peut pas donner toute la mesure de 
son talent.
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11. Il est extrêmement important d’entreprendre une vaste campagne publi
citaire locale en vue de révéler l’existence de la cour de conciliation, de ses 
moyens d’action et de ses fonctions. Depuis 1959, en vertu du Règlement 6 de la 
Cour supérieure, chaque demande de divorce formulée dans le comté de Los 
Angeles doit indiquer les noms et adresses des deux parties, ce qui permet à la 
cour d’adresser en retour une petite brochure intitulée A Personal Message to 
Parents à chacun des conjoints, soulignant les problèmes soulevés par le 
divorce et apportant certaines précisions sur la cour de conciliation.

A la suite de la diffusion de cette brochure, on a remarqué une augmentation 
de 25 p. 100 des enregistrements en cour de conciliation.

12. La cour de conciliation de Los Angeles fait usage d’une disposition 
unique, soit une convention écrite entre les deux conjoints qui, lorsqu’elle est 
signée par les parties réconciliées, le conseiller et le juge, devient une injonction 
officielle, et un refus de comparaître serait passible de sanctions.

Aux yeux de certains conseillers, l’idée de réduire les relations matrimonia
les à une convention écrite peut sembler contraire au bon sens et d’une portée 
insignifiante.

APPENDICE C

Actions touchant le mariage, Wis. Stat. Ann. 1963, c. 247.

274.07 Matières à divorce ou à séparation légale. Un divorce, ou une sépara- 
lon égalé pour un temps donné ou à tout jamais, peut être prononcé pour l’une 

des raisons suivantes:
( 1 ) Pour adultère.
(2) Lorsque 1 une des parties, après le mariage, a été condamnée et écrouée 

pour une période de trois années ou plus; et aucun pardon accordé après Ie
ivorce ne pourra rétablir la partie condamnée dans ses droits conjugaux.

(3) Pour 1 abandon délibéré de l’une des parties par l’autre pour une période 
une annee précédant immédiatement l’introduction de l’instance.

(4) Lorsque le traitement de l’un des deux époux par son conjoint a été 
crue e m umain, que ce soit par voies de fait ou par tout autre moyen.

(5) Lorsque 1 un des deux conjoints se sera révélé un ivrogne invétéré pour 
une période d une année précédant immédiatement l’introduction de l’instance.

(6) Lorsque les deux conjoints auront vécu volontairement en complète 
separation pour une période de cinq années précédant immédiatement l’introduc
tion de 1 instance, au gré de l’une des deux parties.

(7) Lorsque les deux conjoints, en vertu d’un jugement en séparation 
ega e, on vécu en complète séparation pour une période de cinq années préce- 
ant immédiatement l’introduction de l’instance, un divorce peut être accordé au

gre de 1 une des deux parties.
(8) Sur une plainte de l’épouse, lorsque le mari, jugé apte de le faire, refuse 

ou neglige de subvenir aux besoins de ladite épouse.
mari2omet8n^Cri°fnS P0Ur COntraindre k mari au soutien de la famille. Lorsqu’un 

! USe’fnS efuse lé§ale ou raisonnable, d’assurer le support et la 
intenter un 6 Sf ffmme ou de ses enfants mineurs, son épouse peu
de dNoroe flfin ^SmeVan, a ’:mporte quel tribunal juridiction en matière
de l’énonsè et H ° Iger ledlt man a assurer le support et la pension alimentai 
tel orocèfJe lout enfant mineur dont la loi peut exiger le support. Dans un 
tel procès, la cour peut determiner et accorder le montant que ledit mari devrait
deTfP°Ur COnt"buer raisonnablement au support et à la pension alimentaire
le naiemTT 7 865 enfants’ ainsi 9ue le mode de paiement. Le montant dont

es ainsi exige peut être changé ou modifié par le tribunal sur avis de
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requête ou sur ordonnance exposant les raisons de l’époux ou de l’épouse, avec 
preuves suffisantes à l’appui. Une telle décision peut être imposée par des 
poursuites pour outrage au tribunal. Dans un procès de ce genre, l’épouse ne sera 
taxée d’aucun frais d’enregistrement, frais judiciaire ou autres; cependant, après 
que le procès aura été intenté et enregistré, la cour pourra exiger que tous les 
droits et frais encourus soient acquittés en partie ou en totalité par le mari.

Historique: 1963 c. 426
Lorsqu’une assignation ambiguë fut lancée, qui fut interprétée par le 

tribunal comme une intention d’intenter un procès, et qui fut signifiée au 
Texas par publication, la cour n’avait aucune juridiction, et n’avait aucun 
droit de modifier l’assignation en vue de signifier un procès en séparation 
légale. Rosenthal contre Rosenthal, 12 W (2) 190, 107 NW (2d) 204.

247.081 Tentative de réconciliation; période d’attente pour les actions en 
divorce ou en séparation légale. (1) Dans chaque action en divorce ou en 
séparation légale, le commissaire du tribunal de famille prendra des mesures 
tendant à réconcilier les deux parties, soit par ses propres efforts et ceux d’un 
service de conciliation du tribunal de famille, s’il en existe un, ou soit en mettant 
lesdites parties en contact volontaire avec le directeur du service de bien-être de 
la ville, du village ou du comté, avec une clinique de santé mentale ou d’orienta
tion, avec un membre du clergé, avec un service d’aide à l’enfance autorisé en 
vertu des ss. 48.66 à 48.73, ou tout autre moyen approprié. La personne consultée 
ne divulguera aucune déclaration qui lui aura été faite par l’une des deux parties 
sans le consentement de ladite partie.

(2) Aucune action en divorce ou en séparation légale, contestée ou non, ne 
sera jugée avant que ne se concrétise l’un des cas suivants:

(a) Un rapport du commissaire du tribunal de famille adressé à la cour, 
exposant les résultats de la tentative de réconciliation. Ce rapport ne sera pas 
enregistré avec le dossier de l’affaire, et n’en fera pas partie. Les faits qu’il 
contient ne seront pas retenus lors du procès, à moins qu’ils ne soient cités et 
démontrés séparément par preuve admissible; ou

(b) L’expiration de 60 jours après le dépôt de la plainte lorsque l’assigna
tion est délivrée dans l’État en vertu du s. 247.061; ou

(c) L’expiration de 120 jours après le dépôt de la plainte lorsque l’assigna
tion est délivrée personnellement à l’extérieur de l’État, en vertu du s. 247.062 
(1); ou

(d) L’expiration de 120 jours après la première journée de publication, 
lorsque l’assignation est délivrée par la poste et par publication, en vertu du s. 
247,062 (2); ou

(e) Une injonction de la cour, après étude des recommandations du com
missaire du tribunal de famille, ordonnant le jugement immédiat de l’affaire 
pour des raisons de santé ou de sécurité de l’une des parties ou d’un enfant du 
mariage, ou pour tout autre cas urgent.

Historique: 1961 c. 505

247.085 Teneur de la plainte. (1) Dans toute action touchant au mariage, la 
plainte devra alléguer spécifiquement:

(a) Le nom et l’âge des parties, la date et le lieu du mariage, et les 
renseignements concernant la résidence des deux parties.

(b) Le nom et la date de naissance des enfants mineurs et à charge des deux 
parties.

(c) Si oui ou non une action en divorce ou en séparation légale n’a jamais 
été intentée par l’une des deux parties, ou est en cours devant un autre tribunal
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ou un autre juge, dans le présent État ou ailleurs, et si l’une des deux parties 
avait précédemment obtenu un divorce, le nom du tribunal qui avait accordé le
dit divorce, ainsi que la date et le lieu où il fut accordé.

(2) Dans une action en divorce ou en séparation légale, la plainte ou la 
demande reconventionnelle doit indiquer le motif légal de l’action sans détailler 
les allégations qui constituent le fondement dudit motif. Les faits sur lesquels 
repose le motif légal de l’action doivent être consignés dans un résumé des 
charges confirmé, sous les 10 jours qui suivent une demande écrite. Une telle 
demande sera considérée comme abandonnée si elle n’est pas faite sous les 20 
jours qui suivent la signification de la plainte ou de la demande reconvention
nelle. Si le résumé des charges n’est pas soumis dans ce délai, la plainte ou la 
demande reconventionnelle peut être écartée sur requête d’une des deux parties 
ou du commissaire du tribunal de famille. Lorsqu’un résumé des charges est 
réclamé, le délai accordé pour la réponse commence à partir du moment où ledit 
résumé des charges est soumis. Sur requête à cet effet, la cour peut exiger que 
1 une des deux parties présente un résumé des charges ou, si ledit résumé des 
charges est insuffisant, peut exiger que des détails supplémentaires soient fournis 
afin de faire connaître à l’autre partie les faits sur lesquels repose le motif légal 
de l’action.

(3) Dans le cas d’un action en divorce ou en séparation légale, l’adultère 
doit être plaidé comme une base séparée d’action judiciaire, et non pas comme 
une instance de cruauté ou de brutalité.

(4) Lorsque la demande de la plainte ou de la demande reconventionnelle 
concerne la séparation légale, elle doit alléguer la raison précise pour laquelle ce 
moyen de droit est réclamé. Si une telle raison est une objection de conscience 
au divorce, cela doit être mentionné.

247.09 Mandat du tribunal en matière d’action en divorce et en séparation 
égalé. Lorsque la cour prononce un arrêt dans un cas d’action en divorce ou en 

separation légale, le genre de jugement rendu doit être conforme à la demande 
de la plainte ou de la demande reconventionnelle formulée par la partie ga
gnante, excepté qu’un divorce ou une séparation légale peut être accordé sans 
tenir compte de ladite demande dans tous les cas où le tribunal juge qu’il ne 
serait pas à 1 avantage des parties ou des enfants du mariage d’accéder à une telle 
demande, et en donne les raisons. L’objection de conscience au divorce sera 
regardée comme une raison suffisante pour accorder la séparation légale, à 
condition qu’une telle objection soit confirmée lors du procès par la partie qui en 
fait la demande.

247.10 Collusion; proxénétisme; connivence; pardon; accord entre les Par' 
îes droits de propriété. Aucun arrêt d’annulation, de divorce ou de séparation 

legale ne sera prononcé s’il semble, à la satisfaction du tribunal, que le procès a 
ete intenté en collusion, et aucun divorce ou séparation légale ne sera accordé s il 
appert également que le plaignant a provoqué l’infraction imputée, en a été le 
complice ou l’a pardonnée, ou a été coupable d’adultère non pardonné; mais les 
parties peuvent, sous réserve d’approbation par le tribunal, stipuler le partage 
des biens, la pension alimentaire ou le soutien des enfants, en cas qu’un divorce 
ou une séparation légale soit accordé, ou qu’un mariage soit annulé.

247.101 Récrimination, si le cas est applicable; rectitude comparée. La- 
doctrine équitable selon laquelle la cour n’aidera pas un délinquant s’applique a 
lune des deux parties en instance de divorce, en vertu du s.274.07 1) à 5)> 
excepté que lorsqu’il semble prouvé que les deux parties ont été coupables d’une 
inconduite assez grave pour présenter une cause de divorce, le tribunal peut, à 
son gré, accorder la séparation légale à la partie dont l’ensemble des droits sont 
juges supérieurs.
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247.11 Complice poursuivi en action pétitoire incidente. Toute personne 
accusée de complicité sera, sur sa demande, associée à la cour, sous réserve des 
termes et conditions prescrits par le tribunal.

247.12 Procédure judiciaire. Dans les actions touchant le mariage, toutes les 
audiences et tous les procès visant à déterminer si un décret de divorce sera 
accordé devront avoir lieu devant la cour, sauf stipulation contraire dans l’article 
270.07 (1). Les témoignages devront être pris par le sténographe de la cour et 
être transcrits et joints au dossier si la cour l’exige.

247.125 Décret de comparution des parties en cause. En l’absence de preuves 
de non-résidence dans l’État, ou de décret contraire de la cour pour d’autres 
raisons valables, les deux parties à une action touchant le mariage devront 
comparaître au procès. La partie demandant le divorce devra donc obtenir un 
décret de la cour ou du commissaire de la cour familiale à cet effet et le faire 
délivrer personnellement à l’autre partie avant le procès.

Antécédents: 1961 c. 505.
247.13 Commissaire de la cour familiale (anciennement avocat des divor

ces); nomination, pouvoirs; assermentation des adjoints; comté de Menominee. 
(1) Dans chaque comté de l’État, à l’exception de ceux qui ont une population de 
500,000 habitants ou plus, les juges des cours de circuit et de comté devront, par 
une ordonnance remise au bureau du greffier de la cour de circuit le premier 
lundi de juillet de chaque année au plus tard, désigner un avocat de compétence 
reconnue et dûment accrédité auprès du barreau pour y occuper les fonctions de 
commissaire de la cour familiale (anciennement avocat des divorces). Ledit 
commissaire, de par ses attributions et dans la mesure requise pour remplir ses 
fonctions, aura les pouvoirs d’un commissaire de la cour. Ledit commissaire 
s’ajoutera au nombre maximum de commissaires de la cour autorisé par l’article 
252.14. Le poste de commissaire de la cour familiale ou de tout commissaire 
adjoint pourra être subordonné au régime de la fonction publique d’un comté 
par une résolution du conseil du comté. Avant d’entrer en fonctions, ledit 
commissaire devra prononcer et déposer son serment d’office. La personne ainsi 
nommée restera en fonctions jusqu’à la nomination et l’installation de son 
successeur, sauf qu’en cas de son invalidité ou de son absence prolongée lesdits 
juges pourront désigner un autre avocat de bonne réputation pour agir en 
qualité de commissaire intérimaire de la cour familiale, et sauf que le conseil du 
comté pourra stipuler que les juges du comté devront nommer un ou plusieurs 
commissaires adjoints de la cour familiale. Ces adjoints auront les mêmes 
qualités que le comissaire et devront prononcer et déposer leur serment 
d’office.

(2) Dans les comtés ayant une population de 500,000 habitants ou plus, la 
classification de la fonction publique prévoit le poste de commissaire de la cour 
familiale et du nombre de commissaires adjoints de la cour familiale que le 
conseil du comté pourra déterminer et autoriser; ceux-ci seront choisis parmi les 
membres du barreau domiciliés dans ledit comté par les juges de la cour de 
circuit dudit comté, en conformité des articles 63.01 à 63.17. Avant d’entrer en 
fonctions, ledit commissaire de la cour familiale et les commissaires adjoints de 
la cour familiale devront prononcer et déposer leur serment d’office. Le commis
saire de la cour familiale et les commissaires adjoints auront dans chaque cas, de 
par leurs attributions respectives et dans la mesure requise pour s’acquitter de 
leurs fonctions, les pouvoirs d’un commissaire de la cour. Ils recevront le 
traitement qui pourra être fixé par le conseil du comté, travailleront sous la 
direction des juges de la cour de circuit du comté et seront pourvus de locaux, du 
mobilier de bureau et des fournitures nécessaires. Le conseil du comté leur 
fournira les services de sténographie et d’enquête voulus. Quand le commissaire 
de la cour familiale ne sera pas disponible, ses fonctions seront remplies par
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n importe quel commissaire adjoint de la cour familiale qui aura tous les 
pouvoirs du commissaire lui-même, sous la direction de ce dernier ou de tout 
juge de la division de la cour familiale. En plus des fonctions dudit commissaire 
de la cour familiale définies au ch. 247, il s’acquittera de toutes autres fonctions 
que lui imposera la cour de circuit dudit comté.

(3) Le comté de Menominee sera rattaché au comté de Shawano en ce qui 
concerne le poste et les fonctions du commissaire de la cour familiale, et le 
commissaire dûment nommé de la cour familiale du comté Shawano remplira les 
fonctions de commissaire de la cour familiale pour le comté de Menominee et y 
exercera toutes les fonctions, droits et pouvoirs de commissaire de la cour 
familiale; aucun commissaire de la cour familiale ne sera nommé dans le comté 
de Menominee, étant donné qu’il n’est pas organisé à cet effet.

(4) Dans n’importe quel comté, un ou plusieurs juges à leur retraite ou 
anciens juges pourront être nommés commissaires temporaires ou commissaires 
adjoints temporaires de la cour familiale par la majorité des juges ayant 
autorité sur une division de la cour familiale dans ledit comté. Ces commissaires 
temporaires ou commissaires adjoints temporaires de la cour familiale seront 
rémunérés de leurs services par le comté sur le pied de 25 dollars par demi- 
journée, mais seront considérés comme des agents de la (des) cour (s) les ayant 
nommés et non comme des employés du comté.

Antécédents: 1961 c. 495, 505.
^ Signification d actes et comparution du commissaire de la cour fanai- 

soit dtïf? t0“trieactl0n Juchant le mariage, le plaignant et le défendeur devront, 
dp dpnp ^ j * •|0urs suivront la signification à la partie adverse soit avant 
la f!Lu dliteJ)lamte ^evant la c°ur, signifier ladite action au commissaire de 
non A,tp mi *ale du comté dans lequel le procès est intenté, qu’il soit contesté ou 

Hp p u ret de dlvorce ne sera rendu en conséquence de ladite action en 
rénnnd,n0n-0bSeryatl0n du Présent article ou à moins que les parties n’aient 
l’artini 1°J1S du commissaire de la cour familiale comme il est prévu à
comnaraîti ’ " ‘y01™6 autrement ordonné par la cour. Le commissaire
rénnncp . au procès lorsque le défendeur négligera de répondre ou retirera sa 
matinn p+V£m iC Py°CeS’ 0U lorsque le défendeur interjettera une contre-récla- 
nreuvpq rAfïu6 fiP aigl?ant documente pas sa plainte ou ne présente pas de 

an a contre-reclamation, ou encore lorsque la cour le demandera. 
Antécédents: 1961 c.505.
247.145 Extension du délai. A l’expiration du délai prévu par la loi, la cour 

pourra à son gré, sur demande et sans avis, prolonger le délai de signification au 
commissaire de la cour familiale. La prolongation dudit délai en toutes autres 
circonstances sera régie par l’article 269.45.

Antécédents: 1961 c. 505.
257.15 Comparution du commissaire de la cour familiale dans les causes non 

défendues. (1) Aucun décret de divorce ne sera rendu dans une action où le 
commissaire de la cour familiale est obligé par l’article 247.081 ou l’article 247.14 
de comparaître ou autrement de s’acquitter de ses fonctions comme il est prévu 

ans le présent chapitre, avant que le commissaire, agissant au nom du public» 
n ait fait une enquête juste et impartiale des faits et n’ait avisé pleinement la 
cour des mérites de la cause et des droits et intérêts des parties et du public, des 
e urts accomplis pour réconcilier les parties ou de la raison pour laquelle une 
e e reconciliation n’a pas été tentée. Le commissaire de la cour familiale a 

. autorlte de signifier des assignations à des témoins au nom de l’État quand n 
juge que leur témoignage est nécessaire pour faire connaître à la cour tous les 
mentes de la cause et tous les droits et intérêts des parties au litige et du public
ises indemnités des témoins seront payées à même les fonds publics du comté au 
meme ître que celles des témoins au criminel. La cour pourra ordonner
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lesdites indemnités soient remboursées au comté par l’une des parties en cause, 
auquel cas le commissaire de la cour familiale aura le devoir d’appliquer ladite 
ordonnance.

(2) Par dérogation aux stipulations des articles 247.081 (1) et 247.14, dans 
tout comté ayant une population de 500,000 habitants ou plus où sera intentée 
une action en divorce ou une demande d’annulation de mariage, lorsque le 
défendeur aura comparu pour répondre à l’accusation avec ou sans dépôt de 
contre-réclamation, et lorsque l’une des parties avise la cour qu’elle ne fera pas 
opposition à la demande de la partie adverse, et si la cour est convaincue par 
l’étude des faits présentés que ledit retrait d’opposition est fait de bonne foi et 
sans collusion, la cour pourra ordonner que la cause soit jugée par défaut sans la 
présence ou la comparution du commissaire de la cour familiale.

Vu que la présente demande d’annulation a été jugée par défaut 
dans la cour de circuit et qu’aucune ordonnance n’a été rendue en confor
mité du paragraphe 2 exemptant le commissaire de la cour familiale de 
comparaître, la cour suprême juge qu’il convenait que le commissaire de 
la cour familiale comparaisse au nom du public dans cet appel et y 
présente ses conclusions. Master vs Masters, 13 W. (2d) 332, 108 NW (2d) 
674.

247.16 Procédure à suivre en cas de conflit d’intérêts du commissaire de la 
cour familiale ou d’un de ses associés. Ni le commissaire de la cour familiale ni 
l’un de ses associés ne pourra comparaître dans une action touchant le mariage 
entendue dans une cour du comté où il doit comparaître, sauf lorsqu’il y est 
autorisé par l’article 247.14. Au cas où le commissaire ou son associé aurait 
quelque intérêt à ladite cause, le juge présidant la cour devra nommer un avocat 
de bonne réputation pour remplir les fonctions adjugées au commissaire de la 
cour familiale, et l’avocat ainsi désigné devra prononcer et déposer le serment 
d’office et recevra les honoraires prévus par la loi.

247.17 Traitement du commissaire de la cour familiale. Dans les comtés 
ayant une population de moins de 500,000 habitants, le conseil du comté fixera 
par résolution un traitement annuel au commissaire de la cour familiale, qu’il 
soit engagé à temps complet ou à temps partiel, et pourra lui fournir un bureau 
meublé, les fournitures y afférentes et des services de sténographie; il pourra 
également par résolution lui prescrire d’autres fonctions qui n’entrent pas en 
conflit avec ses fonctions de commissaire de la cour familiale.

247.37 Effet d’un décret de divorce. (1) (a) Quand un décret de divorce est 
rendu, il ne produira ses effets en ce qui a trait au statut matrimonial des parties 
qu’après l’expiration d’une année à compter de la date du décret, sauf qu’il 
empêchera immédiatement les parties de cohabiter et qu’il pourra être révisé 
moyennant appel au cours de cette période.

APPENDICE D

Loi sur les services de consultation familiale de la cour de circuit, Mich. Comp. 
Laws 551.331—.334(1964)

(N° 155.)

LOI visant à créer des services de consultation familiale au sein de la cour 
de circuit et à déterminer leurs pouvoirs et fonctions; à prévoir l’embauchage de 
directeurs de consultation familiale et le choix de leur personnel; à garantir le 
secret des communications entre les conseillers familiaux et les clients; et à 
prévoir le paiement d’honoraires par les personnes conseillées.
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Les citoyens de l’État du Michigan décrètent:
551'3abrfS/S.aA“TS«)]“"SUlta,i0° ,amiIiale d« Ia de circuit; titre

•Loimr lï l0lSe.ra connue et P™"» être citée sous le nom de
01 sur les services de consultation familiale de la cour de circuit.»

partiïpaïo'mC[Md|l°n2S5SsS fmiUale’ création’ circuits à comtés multiples,

conseils^comnétpnfl fivSf^e préserver et d’améliorer les mariages au moyen de 
circuit pourra être’ n °®œ dU S6rvice de consultation familiale de la cour de 
recommandation H» î^6 Com1me ,:1 e.st Prévu dans le présent article. Sur la 
service de consultât' & c°ur de circuit> le conseil de contrôle pourra créer un 
juger Suffisantes no, fami lale.et affecter les sommes d’argent qu’il pourra 
comprenant nh,sPr mamtenir ledit service. Dans un circuit judiciaire
part du service et n n COmte’j,e consel1 de contrôle de chaque comté pourra faire 
Per et d’v sffeef ^ affecter des crédits, ou pourra s’abstenir d’y partici-
consïls de contrôle n6S Dans les ^cuits à comtés multiples, les divers
des crédits ou’il ^e*?tendre au sujet de la participation de chacun et
Plutôt qu’égaux de chaque comté P°UITa prévoir des crédits inégaUX

551,32353123^3^ fUS1°n 3VeC d’autres services, entretien distinct. [M.S.A.

division de la cour^Z1^ de. consultation familiale de la cour de circuit est une 
cour ou être m ■ ircuit. Il pourra être fusionné à d’autres services de la
cour ou etre maintenu distinctement, selon que la cour en décidera.

51.u34 Idem, directeur et personnel, rétribution. [M.S.A. 25.123(4)].

la cour chef del administration du service de consultation familiale de
par sa ^ 6 secteur. 11 devra posséder les qualités nécessaires, de
sera à l’emnir, 0^ °i °n expcrience, pour agir à titre de consultant familial et 
de cette dormê/V3 C?Ur de.circuit> occupant son poste durant le bon plaisir 
par le conseil rW T on°rairef du directeur et de son personnel seront fixés 
circuits à comté °n u° ? 6t payes a même le trésor général du comté. Dans les 
trôle participants ^ 1P les,honoraires seront fixés par les conseils de con- 
cipants affectés à cette^T PayGS 3 mÔme les fonds généraux des comtés parti-

compéteenceP(M°slel25PÏ23ef5)0)nnel ** ^ bureau’ classification seoln la

de circuit nourri de tout service de consultation familiale d’une cour
l’approbation do 1°™ aUC, °r Un personnel professionnel et de bureau moyennant 
affertés par let ^ Sï T"*’ et dans la mesure où le permettront les fonds 
comtés ayant un ^°^ei de contrôle. Il est stipulé, toutefois, que dans les 
contrôle aura Tant yS+e^>e. e classification selon la compétence, le conseil de 

ori e assujetir les employés de bureau audit système.
551.3u6 Idem, admissibilité à la consultation, priorité. (M.S.A. 25.123(6)).

sibilité à larron Trt de drCUit d6Vra établir des règles et des normes d’admis- 
relations dom^tTo °n- AUr0nt Un droit p-oritaire au service les cas de 
cour de circuit Uno f lcSquels une Plainte ou une motion a été déposée en 
moins des nartio^ - 3™,1 ° est admissible à la consultation familiale si une au 
ou une moC en Z6130, ““ 6XigenCes domiciliaires pour déposer une plainte

moüon en cour dans une action relevant des relations domestiques.
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551.337 Idem; renvoi des époux à des services extérieurs; conférences de conci
liation. (M.S.A. 25.123(7)).
Article 7. Le directeur informera pleinement les époux de l’existence de 

services compétents de consultation familiale en dehors de la cour afin qu’ils 
puissent choisir librement et en toute connaissance de cause un tel service 
extérieur. Afin d’assurer que le meilleur usage possible soit fait des ressources du 
milieu, les cas seront renvoyés à des organismes extérieurs en l’absence de 
demande contraire. Le service de consultation familiale pourra tenir des confé
rences de conciliation avec le conjoint, les conjoints ou les membres de la 
famille, on pourra renvoyer les parties à d’autres consultants familiaux ou 
organismes de consultation familiale, bureaux d’aide familiale ou bureaux de 
service social, organismes ou conseillers religieux, médecins, psychiatres, orga
nismes privés ou autres personnes qualifiées pour aider à réconcilier les époux. 
Lesdits renvois seront effectués quand, au jugement du directeur, les intérêts de 
la famille seraient ainsi mieux ou aussi bien servis.
551.338 Idem; détermination des causes de friction; réconciliation. (M.S.A.

25.123(8)).
Article 8. Le service de consultation familiale de la cour de circuit devra 

déterminer les sources et les causes de friction et de dispute entre les conjoints, 
ou entre un époux ou les époux et d’autres membres de la famille, et aider 
lesdites personnes à résoudre leurs difficultés. Le directeur et le personnel 
professionnel devront donner des conseils compétents aux membres des familles 
qui ont des problèmes conjugaux, dans le dessein de rétablir l’harmonie fami
liale. Le directeur et son personnel devront viser à réconcilier les conjoints 
désunis. Ils devront chercher à préserver et à encourager le maintien du mariage 
et devront veiller sérieusement à préserver les mariages lorsque le bien-être des 
enfants en dépend.
551.339 Idem; communication privilégiée; rapport du directeur. [M.S.A. 25.123

(9)].
Article 9. Toute communication entre un conseiller du service de consulta

tion familiale et une personne conseillée est confidentielle. Le secret d’une telle 
communication devra être considéré comme inviolable à titre de communication 
privilégiée et il sera interdit de passer outre à ce privilège. Une telle communica
tion ne devra pas être admise comme preuve lors de toute instance. La même 
protection sera accordée aux communications entre les conjoints et les consul
tants auxquels ils ont été renvoyés par la cour ou par le service de consultation 
familiale de la cour. Il est stipulé, toutefois, que dans les cas conseillés par le 
service de la cour, le directeur du service de consultation familiale pourra 
présenter à la cour de circuit une estimation écrite des perspectives ou des 
possibilités futures d’un mariage particulier sans divulguer les faits ou révéler 
des confidences. Les avocats représentant les conjoints qui font l’objet d’une telle 
estimation auront le droit d’en recevoir une copie suivant les conditions et les 
termes imposés par la cour.
551.340 Idem; approbation du barême des honoraires; paiement à des organismes

extérieurs. [M.S.A. 25.123 (10)].
Article 10. Le service de consultation familiale pourra exiger des honoraires 

pour ses services dans les limites du barême d’honoraires établi par la cour de 
circuit avec les conseils et le consentement du conseil de contrôle. Le conseil de 
contrôle pourra nommer un comité de ses membres pour agir en son nom aux 
fins d’approuver ledit barême d’honoraires. Le barême pourra être fondé sur la 
capacité de payer et la cour, le juge y présidant ou le juge auquel la cause aura 
été assignée pourra y déroger, sur présentation de raisons valables. Le revenu 
provenant des honoraires sera versé au trésor général du comté. Dans les circuits 
à comtés multiples, le revenu d’honoraires sera retourné aux comtés conformé-
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ment à leur apport proportionnel à la création et au maintien du service. Le 
conseil de contrôle ou le comité de ses membres qu’il aura désigné pourra prévoir 
le paiement d’honoraires à des organismes étrangers à la cour pour des services 
de consultation rendus à des conjoints sans ressources.
551.341 Idem; recherche, services d’éducation et d’information publique. [M.S.A. 

25.123 (11)].
Article 11. Le service de consultation familiale pourra poursuivre toutes 

recherches, services d’éducation et d’information publique ou autres activités 
ayant trait aux buts et aux intentions de la présente loi qui pourront être 
approuvés par la cour de circuit.
551.342 Idem; effet de la loi; pardon. [M.S.A. 25.123 (12)].

Article 12. Nulle disposition de la présente loi ne modifiera ni n’affectera les 
motifs de divorce ou de séparation ni les autres dispositions statutaires ayant 
trait aux poursuites relevant des relations domestiques. Les entretiens ou entre
vues avec des consultants familiaux ou avec toutes personnes ou tous organismes 
auxquels les parties pourront être renvoyées ne seront pas considérés comme 
signifiant qu’un conjoint pardonne la conduite de l’autre.
551.343 Circuit à juges multiples: majorité des juges. [M.S.A. 25.123 (13)]. 

Article 13. Dans un circuit doté de plusieurs juges, toute action, décision ou
recommandation de la cour de circuit, prévue par la présente loi, sera censée 
avoir été accomplie par un vote majoritaire des juges du circuit.
551.344 La loi n’est pas coercitive pour l’individu. [M.S.A. 25.123 (14)].

Article 14. Les dispositions de la présente loi ne seront pas interprétées
comme obligeant une personne à se soumettre à la consultation familiale lors
qu elle s’y oppose.

Approuvée le 19 mai 1964.

APPENDICE E

Loi modifiant la Loi de réforme du divorce de 1966,
New York, février 1966

Loi modifiant la loi des relations domestiques et la loi des 
successions, des pouvoirs et des fiducies, en ce qui a trait aux 
procédures régissant les poursuites matrimoniales et abrogeant les 
articles deux cent quinze, deux cent quinze-a, deux cent quinze-b, 
deux cent quinze-c, deux cent quinze-d et deux cent quinze-e de la 
loi des relations domestiques y relative.

Les citoyens de l’État de New York, par l’entremise de leurs représentants au 
Sénat et à l’Assemblée, décrètent ce qui suit:

Article 5. L’article deux cent quinze de ladite loi est par les présentes 
ABROGÉ et le nouvel article deux cent quinze suivant y est ajouté:

Article 215. Bureau de conciliation. La ligne de conduite de l’État de NcW 
York est de préserver l’état de mariage chaque fois que c’est possible. A cette 
il est par les présentes créé et établi un bureau de conciliation de l’État de Ne 
York dans chacun des quatre Départements judiciaires. Le commissaire ou c e 
dudit bureau dans chaque Département judiciaire, les adjoints et le personn 
qui pourront être nécessaires ainsi que les conseillers de réconciliation sein 
nommés et pourront être déplacés par le juge en chef de la division d’appel du^ 
dit Département judiciaire. Les nominations et les transferts audit bureau s 
ront faits en conformité de la Loi de la fonction publique. La Division d app 
pourra conclure des ententes avec des organismes publics, religieux et sociau
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en vue de fournir des conseillers de réconciliation, et pourra par décret, en plus 
ou au lieu de ceux-ci, recourir à l’emploi des services appropriés de la Cour fa
miliale.

Les normes et les titres de compétence du personnel dudit bureau seront 
fixés par le Conseil administratif.

La division d’appel compétente établira les règles et règlements relatifs à la 
méthode de réconciliation.

Article 6. Les articles deux cent quinze-a, deux cent quinze-b, deux cent 
quinze-c, deux cent quinze-d et deux cent quinze-e de ladite loi sont par les 
présentes ABROGÉS et le nouvel article deux cent quinze-a y est ajouté:

Article 215-a. Tentatives de réconciliation après le début d’une instance.
а. Dans les quinze jours qui suivront l’introduction d’une instance matrimo

niale, la partie plaignante devra remettre au greffier du bureau de réconciliation 
du Départment où l’action a été intentée un avis de l’introduction de ladite 
instance. Le défaut de production d’un tel avis sera considéré comme un abandon 
de la cause d’action.

Ledit avis mentionnera:
1. les noms, âges et adresses des parties au mariage;
2. les noms, âges et adresses de tous les enfants des parties en cause et ceux 

d’entre eux qui sont mineurs, handicapés ou incompétents;
3. la nature de l’instance et la date de son introduction;
4. la durée du mariage;
5. si le mari soutient la femme et les enfants et qui a la garde légale des 

enfants;
б. toutes tentatives de réconciliation qui ont été faites.

Après la présentation d’un tel avis et sur réception de tout renseignement 
disponible, le tribunal qui est saisi de la cause devra déterminer s’il doit émettre 
un certificat de non-lieu ou convoquer une conférence de conciliation à la 
demande de l’une des deux parties ou sur sa propre initiative.

Le tribunal devra alors soit ordonner que les procédures de conciliation ne 
sont pas nécessaires et que le plaignant peut procéder immédiatement et intenter 
sa poursuite ou encore saisir le commissaire du bureau de la question afin que les 
procédures de conciliation aient lieu.

Sur réception de cet ordre, le commissaire du bureau devra remettre 
l’affaire entre les mains d’un conseiller en conciliation.

Le conseiller devra alors tenir au moins une conférence de conciliation à 
laquelle les deux parties peuvent être tenues de participer et d’autres conféren
ces aussi, selon les dispositions de la division d’appel.

Le rapport final du conseiller en conciliation doit être remis au commissaire 
dans les trente jours suivant la date à laquelle il a été saisi de la question, à 
moins que cette période de temps ne soit prolongée par une décision du tribunal.

Si le conseiller a réussi à réconcilier les deux conjoints, la cause doit être 
renvoyée. S’il a été incapable de les réconcilier, le commissaire doit alors émettre 
un certificat attestant que la conciliation a pris fin et que les procédures normales 
doivent être prises.

7. L’article deux cent quinze-f de la loi auquel s’est ajouté le chapitre 
cinquante-quatre des lois de dix-neuf cent soixante-six est modifié comme suit et 
portera désormais le numéro deux cent quinze-b:

215—[f] b. Les dossiers doivent être tenus secrets. [Les dossiers du bureau 
de conciliation]. Tous les dossiers du bureau de conciliation doivent être tenus 
secrets et ne doivent être mis à la disposition que des employés du bureau et des
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organismes auxquels la cause a été renvoyée. [Les parties intéressées et leurs 
procureurs]. Et ces dossiers de même que les déclarations faites par chacune des 
parties durant une conférence de conciliation ne doivent pas être admis comme 
preuves à aucune fin dans aucune procédure.

8. L’article deux cent quinze-g de la loi, auquel s’est ajouté le chapitre deux 
cent cinquante-quatre des lois de dix-neuf cent soixante-six, est modifié comme 
suit et portera désormais le numéro deux cent quinze-c:

215—[g] c. Délai [mesures pour obtenir le divorce] dans les actions matri
moniales.

Aucune mesure dans le but d’obtenir une annulation en divorce ou une 
séparation ne doit être présentée au tribunal avant:

[ ( 1 ) qu’un rapport final n’ait été présenté par un commissaire en concilia
tion au juge responsable du bureau de conciliation dans le district judiciaire où 
la cause doit être entendue; ou]

(1) que les procédures en conciliation n’aient pris fin selon l’article deux 
cent quinze et l’article deux cent quinze-a; ou

(2) que [cent vingt] soixante jours se soient écoulés depuis la présentation 
d un avis de procédure [en divorce] tel que prescrit par la présente loi.
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APPENDICE 87

Mémoire au 
Comité spécial mixte 

du
Sénat et de la Chambre des communes 

sur le 
divorce

présenté par le
MINUS ONE CLUB, RED DEER 

Red Deer, Alberta

Préparé par un comité recruté parmi les membres du club.
Elsie Easton, présidente, divorcée
Jack Watt, trésorier, divorcé
Eileen Uganetz, présidente du comité, séparée
Harold Davies, séparé
Margaret Swainson, divorcée
George Smith, veuf
Joyce Frazer, séparée
Stan Robinson, veuf
Millie Schwab, séparée

Le 3 avril 1967

Index
1. Sommaire et conclusion
2. Introduction
3. Critique de la loi actuelle du divorce
4. Bris du mariage, raison de divorce
5. Les conflits matrimoniaux et les enfants
6. Implications d’une législation basée sur le bris du mariage comme 

raison de divorce.

SOMMAIRE ET CONCLUSION

Nous intéressant profondément aux problèmes du divorce puisque nous- 
mêmes et nos enfants sommes directement touchés, nous soumettons que:

1. les lois actuelles régissant le divorce sont archaïques et irréalistes
2. la théorie juridique voulant qu’une seule personne soit coupable d’une 

infraction au mariage et qu’il n’y a pas eu collusion ne repose pas sur 
des faits

3. la loi gouvernant le domicile de la femme soit modifiée afin de 
permettre des procédures en divorce par l’une ou l’autre partie dans 
la province où les deux conjoints ont résidé en dernier lieu

4. nous appuyons la théorie du «bris du mariage» comme raison de 
divorce et non pas seulement un élargissement des diverses raisons. 
Une mesure législative devrait être adoptée afin de permettre la

26058—9
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dissolution d’un mariage qui s’est brisé au point qu’il est impossible 
de le sauver. Une preuve de bris depuis deux ans devrait être 
acceptée comme raison de divorce

5. c’est le conflit précédant le divorce, plutôt que le divorce lui-même, 
qui a des effets nuisibles sur les enfants

6. le climat social est maintenant disposé à accepter des modifications à 
la loi actuelle du divorce et que ces modifications profiteront à la 
acceptée comme raison de divorce

INTRODUCTION

Le Minus One Club de Red Deer, Alberta, est une association formée par et 
pour les gens de vingt et un (21) ans et plus dont le mariage a été brisé par le 
décès, le divorce ou la séparation. Elle est affiliée au Y.M.C.A. et enregistrée en 
vertu de la loi sur les sociétés.

Le Minus One Club est un organisme social qui vise à donner le bonheur 
humain à ses membres. En tant que groupe minoritaire, ses membres font face à 
des problèmes de même nature que les autres groupes minoritaires, en ce sens 
qu ils ne peuvent participer pleinement aux activités de notre société. Puisqu’ils 
ne peuvent vivre avec la société mariée, le club permet à ses membres, grâce à 
son esprit de corps, de s’adapter à de nouvelles conditions de vie et il en résulte 
un bonheur qu’apporte la sensation d’appartenir à un groupe. Bref, notre groupe 
permet à ses membres de redéfinir leurs rôles et leur identité propre.

CRITIQUE DE LA LOI ACTUELLE DU DIVORCE

Nous vivons dans un monde qui change rapidement et les lois doivent 
certainement être modifiées afin de faire face aux besoins de la société si l’on 
veut garder le pas. Nous vivons dans une civilisation qui devient de plus en plus 
complexe une civilisation qui donne lieu à de nouvelles situations et à de 
nouvelles perplexités—tous demandant des solutions nouvelles et de nouveaux 
ajustements.

La vie aujourd’hui est bien différente de ce qu’elle était il y a cent ans, 
quand la loi actuelle du divorce fut adoptée. Depuis ce temps, les définitions de la 
société et de la famille ont changé. L’urbanisation et l’industrialisation ont fait 
disparaître la base économique du foyer et éloigné les petits groupes familiaux 
des groupes plus importants, rendant ainsi la famille conjugale (composée des 
parents et des enfants) beaucoup plus fragile.

La spécialisation des services au sein de la société industrialisée permet à un 
homme de se procurer les services ou les biens dont il a besoin même s’il n’a pas 

épousé. On n a plus besoin d’une épouse de la même façon qu’il y a cent ans. 
es changements dans la société ont également modifié le rôle joué par la 

femme. Aujourd’hui, elles peuvent subvenir à leurs besoins même si elles n’ont 
pas de mari. Cette indépendance enlève l’une des briques solides sur lesquelles Ie 
mariage a été construit. Quand des buts et des intérêts communs ne tiennent pluS 
un mariage uni, il est sujet à des pressions accrues, à briser, à flétrir et à mourir-

La famille conjugale porte aussi un fardeau émotif bien plus important 
quand elle est éloignée du groupe plus grand des parents. Les contrôles sociaux 
exerces par ce groupe de parents sont beaucoup moins exigeants et efficaces dans 
e monde actuel. Autrefois, l’action réciproque de ce groupe de parents était 

beaucoup plus grande et les pressions qu’il exerçait servaient à renforcer un 
mariage qui périclitait. La famille conjugale, quand elle est indépendante, exige 
üu mari et de l’épouse qu’ils se consolent mutuellement. Quand le mari, ou 

épousé, ne trouve pas satisfaction à l’intérieur de l’unité conjugale, il existe PeU 
^i^QUrCeS sa^s^acti°n autre que celle-là et peu d’autres lieux de vie corn-
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Les résultats de l’urbanisation, l’abolition de la dépendance de ses parents, 
et le mouvement en vue de l’égalité des droits (égalité des droits pour la 
femme) qui redéfinit le rôle des sexes, le tout combiné avec l’idéal du mariage 
basé sur l’amour et le bonheur personnel, font qu’il y a plus de conflits entre 
le mari et l’épouse aujourd’hui qu’il y a cent ans et quand de tels conflits se pré
sentent, les individus estiment que le but premier du mariage n’a pas été 
accompli.

La seule entreprise commune étant maintenant la famille elle-même, il 
n’est pas surprenant de voir qu’il y a plus de divorces aujourd’hui qu’autrefois 
quand cette unité ne donne pas satisfaction.

A cause des pressions exercées par notre mode de vie, le divorce est 
appelé à jouer un rôle réel dans notre société. Quant deux personnes ont perdu 
tout intérêt commun, quand elles n’ont plus de but commun et n’ont plus besoin 
l’une de l’autre, le mariage est une farce. Quand le contrat du mariage est tout 
ce qui existe et que les deux parties ne veulent plus contribuer à son succès, il 
faut prévoir un moyen réaliste de le dissoudre. Nous croyons que le mariage 
n’existe pas simplement parce qu’il dure. Un divorce doit donc être accordé afin 
de dissoudre le contrat légal si le mariage n’existe plus.

Au Canada, à l’exception de la Nouvelle-Écosse qui admet que la cruauté 
peut être une raison de divorce, l’adultère est reconnue comme seule raison 
permettant à quelqu’un, de fuir les tensions résultant d’un tel mariage.

Nos procédures légales exigent que le plaignant poursuive l’offenseur et 
prouve que l’offenseur a commis un crime matrimonial. On suppose en même 
temps que la partie de la poursuite est innocente. La fausseté d’une telle 
logique est apparente—les deux parties ont contribué au bris du mariage et 
l’une des deux parties a décidé de faire porter tout le blâme à l’autre afin, d’être 
libérée du contrat. La dissension et le manque de satisfaction de la part des 
deux parties mènent à l’échec éventuel du mariage. Le fait qu’il y a adultère 
ou désertion n’est que le point culminant de toute une série de mésententes et 
de difficultés. C’est le lent acheminement d’un conflit qui fait que la situation 
sera un jour intolérable à l’une ou aux deux parties. C’est tout ce conflit, auquel 
contribuent le mari et l’épouse, en vue d’un éventuel divorce, qui fait que la 
théorie juridique actuelle du divorce est si fausse. La théorie actuelle suppose 
aussi qu’il n’y a pas collusion entre les conjoints en vue d’obtenir un divorce. 
Ces deux éléments ne reposent pas sur des faits. Dans tout divorce, les deux 
parties ont commis des offenses, même si l’une a commis une offense plus im
portante que l’autre, et dans presque tout cas de divorce le mari et l’épouse 
se sont entendus sur les clauses du divorce avant même de l’obtenir.

Notre législation actuelle sur le divorce exige que l’un des deux conjoints se 
livre à l’adultère ou commette un parjure, ce qui est tout aussi dégradant. Le fait 
de falsifier un témoignage fait injure à nos lois et à nos tribunaux. C’est en nous 
basant sur ces faits que nous soumettons que nos lois actuelles du divorce sont 
archaïques et irréalistes et ne rencontrent plus les besoins de notre société 
moderne.

Nous soumettons aussi que la loi actuelle au sujet du domicile de l’épouse 
est injuste et qu’elle devrait être modifiée afin de permettre une procédure en 
divorce par l’une ou l’autre partie dans la province où le couple a habité en 
dernier lieu.

BRIS DU MARIAGE----RAISON DE DIVORCE

Notre société n’a jamais nié l’existence de conflits dans le mariage mais n’a 
accordé que la séparation légale ou autre comme seule solution. La séparation 
éloigne l’un des conjoints du lieu de conflit, mais elle empêche le remariage ou la 
reconstruction de la vie d’un conjoint, avec un nouveau partenaire d’une ma
nière digne et selon sa conscience. A l’heure actuelle, le contrat du mariage lie 
plusieurs personnes à une vie solitaire parce que l’un des deux partenaires ne se 
rend pas coupable d’une offense matrimoniale. C’est pourquoi il y a lieu d’élargir
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les raisons de divorcer. Il n’y a pas suffisamment de raisons permises pour 
rencontrer toutes les situations où un divorce devrait être accordé. Le danger 
d’élargir ces raisons présuppose toujours qu’une partie doit se rendre coupable 
d’une offense ou du bris du contrat de mariage.

Le bris de mariage, tel que défini dans d’autres mémoires, constitue à notre 
avis la meilleure solution à ce problème du divorce. Il peut reposer sur plusieurs 
raisons, mais surtout sur le fait que le mariage ne peut être sauvé. C’est une 
échec. En vue d’obtenir le divorce à cause d’un bris de mariage, l’une des parties 
devra prouver que le mariage n’existe plus parce que les conjoints ne vivent plus 
ensemble depuis au moins deux ans. Cette période d’attente d’au moins deux ans 
avant le bris du mariage (séparation légale ou cessation de cohabitation) et 
l’obtention du divorce servira à prouver que le mariage ne peut être sauvé; elle 
préviendra également un divorce hâtif et un remariage rapide. Le bris du 
mariage accepté comme raison de divorce empêchera l’une des parties de se voir 
refuser le divorce, indéfiniment, alors que le mariage est mort et que les 
conjoints ne vivent plus ensemble.

La reconnaissance du bris du mariage comme raison de divorcer comprendra 
implicitement l’adultère, la cruauté mentale ou physique, la désertion, l’alcoo
lisme chronique, et la cruauté qui s’ensuit, l’insanité incurable et la criminalité 
constante. Dans le cas de désertion, le retour du déserteur n’annulera pas la 
période d’attente pourvu que la cohabitation ne résulte pas de ce retour.

Quand il s’agira de décider s’il y a bris de mariage, le tribunal devra faire 
une revue de la situation de même que des offenses particulières. Les juges, qui 
auront le pouvoir d’accepter ou de rejeter les preuves soumises devront 
décider s’il y a bris de mariage à moins qu’il y ait déjà eu séparation légale.

L’adoption du bris de mariage comme raison de divorcer éliminera beaucoup 
de malheurs et permettra à un grand nombre de personnes qui ont perdu tout 
espoir d’espérer à nouveau.

LES CONFLITS MATRIMONIAUX ET LES ENFANTS

18. Nos institutions qui recommandent que l’on sauvegarde un mariage pour 
le bien des enfants ne font pas nécessairement des enfants plus heureux. 
semble qu’une famille où il y a conflit perpétuel entre conjoints, ou séparation, 
produira des enfants qui auront des problèmes personnels d’adaptation bien pluS 
qu’une famille où il y aura eu divorce ou décès. En général, la séparation et un 
conflit perpétuel auront des effets plus nocifs que le divorce sur les enfants et Ie 
divorce un effet plus grand que le décès à cause du degré d’acceptation, d’amour, 
de soutien et le contrôle donné par le parent ou le tuteur sera plus grand dans Ie 
même ordre: séparation et conflit, divorce et décès. C’est la qualité de l’expérience 
des enfants, non le simple fait de divorcer, qui est cruciale.»

19. «Les parents en conflit doivent donc faire un choix critique. Ils peuvent 
choisir de ne pas divorcer mais ils ne peuvent consciemment créer le foyel 
heureux qui serait le milieu le plus favorable à l’épanouissement des enfants. 
Leur choix doit donc habituellement se faire entre un conflit perpétuel et un 
divorce et les faits ont prouvé que c’est le conflit qui précède le divorce, et non Ie 
divorce lui-même, qui a des effets néfastes sur les enfants».

CONSÉQUENCES DUNE LÉGISLATION FONDÉE SUR LE BRIS DU MARIAGE COMME RAISON 
DE DIVORCE

20. L’adoption du bris du mariage comme seule raison de divorce aurait des 
effets étendus. Plusieurs personnes qui vivent actuellement en marge de la l01 
pourraient légaliser leurs relations et cette mesure en empêcherait d’autres de 
contracter une telle union.

1 Problèmes sociaux contemporains, par Merton-Nisbet, p. 445-456, Les enfants et le conflit
matrimonial
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21. Une fois libérée des contraintes légales, une personne pourrait recons
truire sa propre vie en respectant le code moral de la société et suivant sa propre 
conscience. Elle pourrait se marier à nouveau et participer à nouveau pleinement 
aux activités de notre société. Elle pourrait créer un nouveau foyer pour elle- 
même et pour ses enfants. Contrairement à l’opinion populaire, le second ma
riage a plus de chances de succès que le premier mariage. Ce fait est probable
ment dû à l’expérience gagnée lors du premier mariage. Le magazine Look du 3 
février 1966, p. 39, signale qu’une enquête basée sur le recensement de 1960 aux 
États-Unis démontre que 90 pour cent de toutes les gens divorcés restent mariés 
la deuxième fois.

22. Quand on accordera un divorce par raison d’un bris de mariage, aucun 
des deux conjoints ne sera entièrement coupable. Ainsi, le conflit intérieur vécu 
par les enfants impliqués sera grandement réduit. Ils ne devront pas être forcés 
de se réconcilier en acceptant ce stigmate de culpabilité attaché à l’un des 
parents.

23. La libéralisation de la loi du divorce pourrait, croit-on, amener un taux 
accru de divorcés. En fait, ce taux sera très élevé quand le nombre actuel de 
personnes séparées obtiendra un divorce. Mais, ce taux diminuera par la suite, et 
nous soumettons qu’un taux accru de divorce n’indiquera pas forcément une 
moralité matrimoniale moins forte, ou l’existence ou la création de mariages 
moins heureux, mais qu’un plus grand nombre de personnes mariées qui ne sont 
pas heureuses chercheront à divorcer. Encore une fois, nous répétons qu’un 
mariage n’est pas nécessairement bon pour la seule raison qu’il dure.

24. Nous croyons que la libéralisation de la loi du divorce ne changera pas 
l’attitude générale vis-à-vis du mariage. Personne ne contractera mariage avec 
moins de sérieux à cause de ces modifications. Une personne qui se marie ne 
cherchera pas à s’évader mais on croit plutôt que tous les jeunes mariés ont 
confiance que leur mariage connaîtra du succès.

25. En conclusion, nous soumettons que la tragédie du divorce n’est pas tant 
le bris du mariage que l’apparente destruction spirituelle, morale, émotive et 
mentale de toutes les personnes impliquées dans le conflit qui l’a précédé.

26. Toutefois, «c’est un fait qu’en dépit du grand nombre de divorces et du 
vaste secteur de la population frappé par des conflits matrimoniaux, presque 
tous ceux qui sont veufs ou divorcés se marient à nouveau et que même leurs 
enfants qui ont eu des expériences malheureuses à l’intérieur de leurs familles 
conservent suffisamment de foi pour essayer le mariage eux-mêmes quand ils ont 
grandi».
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